




A1 



m 

Biblioteca ünivcrsií 
G R A N E A " 

Sala 

Mmti 







E N C Y C L O P É D I E 
o u 

D1CTIONNAIRE R A I S O N N É 

D E S S C I E N C E S . 
D E S A R T S E T D E S M E T I E R S , 

T O M E C I N Q U I E M E , 

D O ZI E S Y 

UKlViRSITARIA 



f 4 



p , 

E N C Y C L O P E D I E 
o u 

D I C T I O N N A I R E R A I S O N 
D E S S C I E N C E S , 

D E S A R T S E T D E S M E T I E R S , 
P A K U N E S O C I E T É D E G E N S D E L E T T R E S , 

Mis en ordre &publié par M. DIDEROT, de rAcadémíe Royale des Sciences & desBelles-
LettresdePrufle; &quant á la PARTIEMATHÉMATIQUE, par M. D 'ALEMBERT, 
de rAcadémie Frangoife, de rAcadémíe Royale des Sciences de París, de celle de Prulfe, 
de la Société Royale d& Londres, de rAcadémíe Royale des Belles-Lettres de Suede, 
& de l'Inílitut de Bologne. 

Tantiim Jeries juncluraque pollet, 
Tantíim de medio Jumptis accedit honoris i H o R A T . 

T O M E C I NaQ U I E M E . 

ez 

P A R I S , 
B R I A S S O N , me Saint Jacques, a la Science, 
D A V I D ralné , me & vis*a-vis la Grille des MathunnsZ 
L E B R E T O N , Imp rimeur ordinaire du R o y , me de la Harpe* 
D U R A N D 5 me du Foin 9 vis-á-vis la petite pone des Mathurinsé 

M . D c c. L v. 
4 V E C A P P R O £ 4 T I Q N E T P K 1 V I L E G E D U R O n 



r , \ 



% ^ , - . . . . . ' ••' ^ ,„. £ m 

^ ^ ^ ^ ^ 
^ * * ^ ^ ^ )5( 4 

> / i ^ ^\ /i^ i 

^ ^ ^ ^ ^ ^ t^. 

A V E R T I S S E 
D E S É D I T E U R S . 

ANS vouloir prevenir le jugement du Public fur ce nouveau Volume, ñous 
nous contenterons de diré que nous y avons apporté tous nos foins , & de 
nommer ici les hommes de Lettres qui nous ont fecourus, indépendamment 
de nos Collegues ordinaires. 

Nous mettrons du nombre de ees derniers M . le Chevalier DE J A U C O U R T , M . 
B o u c H E R D ' A R G I S , Avocat au Parlement & Confeiller au Confeil fouverain de 
Dombes, M . VEN E L , Dofteur enMédecine de la Faculté de Montpellier, & chargé 
par le Roí de l'Analyfe des Eaux minérales du Royanme; & M . D A U B E N T O N , 
Subdelegué de Montbard. Nous les annoncerons aujourd'hui pour la derniere fois, ávec 
la reconnoiíTance que nous leur devons; & nous eípérons qu'ils. voudront bien nous 
continuer leurs fecours. On fe fouviendra que les anieles de M . d'Argis íbnt marques 
d'un { A ) , ceux de M . Venel d'un ( ¿ ) , & ceux de M . Daubenton d'un (c) . 

Nous annoncerons auííi pour la derniere fois un de nos plus hábiles & de nos plus úti
les collegues , M . D'AUMONT, Dofteur & premier ProfeíTeur en Médecine dans l 'Uni -
veríité de Valence, dont les árdeles font marqués d'un {d). 

L'Encyclopédie vient de faire une excellente acquiíition en la perfonne de M . BOUR-
GELAT , Ecuyer du R o i , chef de fon Académie á L y o n , & Correfpondant de l'Académie 
royale des Sciences de Paris. II veut bien nous donner, á commencer á la lettre E , tous 
les anieles qui concernent le Manége, la MaréchaLLeríe, & les Arts relatifs. Ce Volume 
en renferme déjá un nombre coníidérable. Les connoiíTances profondes de M . Bourgelat, 
dans la matiere dont i l s'agit, nous répondent du foin avec lequel ees anieles ont été 
faits; ils font marqués d'un {e), 

On a déjá annoncé dans rAveniíTement du quatrieme Volume, que M . DE VOLT AIRE 
nous a donné pour celui-ci les anieles ESPRIT, ELOQUENCE, ELÉGANCE 5 & veut bien 
nous en faire efpérer d'autres j promeíTe que nous aurons foin de lui rappeller au nom de 
laNation; que M . PARÍS DE MEYZIEU 7 Direfteur général des Etudes, & Intendant 
de l'Ecole Royale Militaire , en furvivance, a donné lanicle ECOLE MILITAIRE ; M . 
MORAND , de l'Académie Royale des Sciences, &c. l'anicle DORA DILLE ? & M . 
LAVIROTTE y Dofteur en Médecine de la Faculté de Paris, &c. l'anicle DOCTEUR EN 
MÉDECINE. 

M . D'AUTHVILLE, Commandant de Bataillon, eíl auteur des articles EQUITATION 
& ESCADRON ; les volumes fuivans contiendront encoré des anieles de la méme main. 

M . RALLIER DES OURMES , Confeiller d'honneur au Préíidial de Rennes , a donné 
les anieles ECHELLES ARITHM^TIQUES & ESCOMPTE ; & pour les Volumes fuivans, 
FRACTION , INTÉREST , IMPAIR , &c. 

M . TVATELET^ Receveur général desFinances, & honoraire de FAcadémie Royale 
de Peinture , eft auteur des anieles EFFET , ELEVE ENSEMBLE , EQUILIBRE, ES-
QUISSE , ESTAMPE , &c. relatifs á cet an. 

M . MARMONTEL a donné les articles EGLOGUE , ELÉGIE , EPÍTRE ? EPITAPHE 3 
EPOPÉE , &c. & continuera d'enrichir par fon travail les volumes fuivans. 
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M . DUFOUR , verfé dans les matieres de Finances ? a donné les motsDROixs DU ROÍ ? 

EMPRUNT, & une partie de l'article ESPECE. 
L'article de la CIRCULATION DES ESPECES , deftiné á l'Encyclopédie par M , n E 

FoRBONEr^eR tiré de Texcellent ouvrage du me me auteur, intitulé Elémens du Commerce¿ 
ouvrage qu'on doit favoir gré á FEncyclopédie d'avoir fait naitre. 

M . LE ROY, Lieutenant des ChaíTes de Verfailles, a donné le mot ENGRAIS , & pour 
Ies Volumes fuivans FAISANDERIE , FAUCONNERIE , FERME , &c. 

M . LE ROMAIN a continué de fournir pour ce Volume quelques articles ? marqués de 
fon nom. 

M . JDE LAIRE a donné l'article EPINGLE , oü toute la manoeuvre de cet art eíl détaillée 
avec beaucoup d'exaftitude & de ciarte. Le Public lui eíl: redevable d'un ouvrage beau-
coup plus important, L'Analyfe de La Philofophíe du ChancelíerBacon , qui vient de paroitreo 

M . FAIGÜET J Maitre de Penfion , a donné l'article EPARGNE ^ le Volume fuivant con-
íiendra les articles EXUDE & EXTRACTION DES RACINES , du méme auteur. 

M . DE VILLIERS eíl auteur des articles ESSAI , en Métallurgie, ECARTEMENT , &c. & 
de quelques autres qu'on a marqués de la lettre ( / ) . 

M . DE LA MOTTE-CONFLANT J Avocat au Parlement, a bien voulu donner encoré 
quelques articles pour ce Volume, comme pour le précédent j ils font marqués de fon nom. 

M . DURAND , habile Peintre en émail, a fourni des fecours pour cet important article. 
M . FERDINAND BERTHOUD , Horloger , a donné l'article EQUATION , en Horlogeñe. 
M . GENSON a fourni quelques articles de Maréchallerie ? comme CLOU DE RUÉ ? á la 

fuite de l'article ENCLOUEURE , &c, on ne les trouvera point inférieurs á l'article DESSO
LER , que nous lui devions déjá. 

Les articles d'Orfévrerie ont été revüs pour la plupart^ ou fournis en entier, comme 
dans le Volume précédent, par M . MAGIMEL , qui exerce avec fuccés cette profeífion. 

M . PAPILLON , Graveur en bois, eíl auteur des articles qui concernent fon art. 
M . DURIVÁL l'aíné a continué de nous envoyer des obfervations útiles fur le Volume 

précédent. Nous prions tous les Gens de Lettres , & en général tous nos Lefíeurs, de 
vouloir bien imiter fon exemple. 

M . D'ARGENVILLE 3 auteur des articles de Jardinage, nous a donné quelques articles 
omis dans les Volumes précédens, comme CAUTERE , &c, ils pourront entrer dans un 
fupplément. Le méme Auteur nous promet d'excellentes obfervations fur l'Agriculture, 
dües aux travaux de M . l'Abbé Roger fon ami. 

Nous avonsdéjá regu pour le Volume índeme des fecours importans, dont nous ren-
drons compte en publiant ce Volume. 

L'Encyclopédie a perdu M . l'Abbé LENGLET DU FRES NOY. NOUS prions lesperfon-
nes qui Font connu particulierement de nous faire parvenir des mémoires pour fon é loge , 
que nous comptons placer á la tete du íixieme Volume. C'eíl: un devoir que nous nouspro-
pofons de rendre dans la fuite á tous ceux qui auront bien voulu nous aider; devoir que 
nous fouhaiterions de n'avoir jamáis á remplir. M . de Montefquieu fera le premier envers 
lequel nous nous en acquitterons. Sa famille a eu la bonté de nous fournir pour cela les 
mémoires dont nous avions befoin, & de nous remettre en méme tems un article que ce 
grand Homme nous deílinoit. 
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D E O N T E S Q U I E U . 
tÉ^MZ 'INTÉREST que les bons citoyens prennent á I'ENCYCLOÎ ÉDIE , & le grand 

^ í nombre de Gens de Lettres qui lui confacrent leurs travaux , íemblent nous 
jj.^: permertre de la regarder comme un des monumens les plus propres á erre dé-n® r 

poíitaires des fentimens de la Patrie , & des hommages qu'elle doit aux hom-
mes célebres qui l'onr honorée. Períuades néanmoins que M . de Monteíquieu 

étoit en droit d'attendre d'autres Panegyriítes que nous ? & que la douleur publique eút 
meríté des interpretes plus éloquens, nous euffions renfermé au-dedans de nous-mémes nos 
juftes regrets & notre refpeft pour fa mémoire ; mais l'aveu de ce que nous lui devons nous 
eft trop précieux pour en laiíTer le foin á d'attres. Bienfaiteur de l'Humanité par fes écrits, 
i l a daigné l'étre auíli de cet Ouvrage j & notre reconnoiílance ne veut que tracer quelques 
ligues au pié de fa Starue. 

CHARLES DE SECONDAT, BARÓN DE LA BREDE ET DE MONTESQUIEU anclen 
Préíident á Morder au Parlement de Bordeaux , de l'Académie Fran^oife , de FAcadémie 
Royale des Sciences & des Belles-Lettres de PruíTe , & de la Société Royale de Londres, 
naquit au Cháteau de la Brede prés de Bordeaux, le 18 Janvier 1689, d'une famille noble de 
Guyenne. Son trifayeul, Jean de Secondat, Maítre d'Hótel de Henri 11. Ro i de Navarre, 
Se enfuite de Jeanne , filie de ce R o i , qui époufa Antoine de Bourbon, acquit" la Terre de 
Montefquieu d'une fomme de 10000 l iv. que cette PrinceíTe lui donna par un aQ:e authenti-
que , en récompeníe de fa probité & de fes fervices. Henri III. Roi de Navarre, depuis Hen
ri IV. Roi de France , érigea en Baronie la Terre de Montefquieu , en faveur de Jacob de 
Secondat, fils de Jean ? d'abord Gentiihomme ordinaire de la Chambre de ce Prince , Se 
enfuite Meftrede Camp duRégiment deChátillon. Jean Gaílon de Secondat , fon fecond 
fils , ayant époufé la filie du Premier PréíidentduParlement de Bordeaux, acquit dans cette 
Compagnie une Charge de Préíident á Mortier; i l eut pluíieurs enfans, dont un entra dans 
le Service , s'y diílingua , Se le quitta de fort bonne heure: ce fut le pere de Charles de Se
condat, auteur de l'Efprit des Lois. Ces détaiís paroítront peut-étre déplacés á la tete de 
FEloge d'un Philofophe dont le nom a íi peu befoin d'Ancétres mais n'envions point á leur 
mémoire l'éclat que ce nom répand fur elle. 

Les fuccés de l'enfance 5 préfage quelquefois íi trompeur, ne le furent point dans Charles 
de Secondat: i l annonca de bonne heure ce qu'il devoit étre 3 & fon pere donna tous 
fes foins á cultiver ce génie naillant, objet de fon eípérance & de fa tendreíTe. Des 1 age de 
vingt ans, le jeune Montefquieu préparoit déjá les matériaux de l'Efprit des Lois , par un 
Extrait raifonné des immenfes volumes qui compofent le corps du Droit C i v i l ^ ainíi autre-
fois Newton avoit jetté des fa premiere jeuneíTe les fondemens des ouvrages qui l'ont rendu 
immortel. Cependant l'étude de la Jurifprudence , quoique moins aride pour M . de M o n 
tefquieu que pour la plúpart de ceux qui s'y livrent, parce qu'il la cultivoit en Philofophe, 
ne fuffifoit pas á l'étendue & á l'aftivité de fon génie ; i l approfondiííoit dans le méme tems 
des matieres encoré plus importantes Se plus délicates, & les difeutoit dans le íilence avec 
la fageífe , la décence , & l'équité qu'il a depuis montrées dans fes ouvrages. 

U n onde paternel, Préíident á Mortier au Parlement de Bordeaux , Juge éclairé & ci -
toyen vertueux, l'oracle de ía Compagnie & de fa Province , ayant perdu un fils unique , 
& voulant conferver dans fon Corps l'efprit d'élévation qu'il avoit taché d'y répandre, 
laiíTa fes biens & fa charge á M . de Montefquieu ; i l étoit Confeiller au Parlement de Bor
deaux depuis le 24 Février 1714 , & fut recü Préfident á Mortier le 13 Juillet 1716. 
Quelques années aprés , en 1722 , pendant la minorité du R o i , fa Compagnie le chargea 
de préfenter des remontrances á l'occaíion d'un nouvel impót. Placé entre le Thróne & le 
Peuple , i l remplit en fu jet refpeftueux & en Magifirat plein de courage l'emploi íi noble 
& fi peu envié , de faire parvenir au Souverain le cri des malheureux; &c la mifere publi
que repréfentée avec autant d'habileté que de forcé , obtint la juílice qu'elle demandoit. 

Tome V . A íj 
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Ce fuccés , i l e& vrai, par malheur pour l'Etat bien plus que pour lui , ftít auííi paífager 
que s'il cút été injufte ; á peine la voix des peuples eut-elle ceííé de fe faire entendre , que 
Timpót íupprimé fot remplacé par un autre ; mais le citoyen avoit fait fon devoir. 

11 fut recú le 3 Avn l 1716 dans l'Académie de Bordeaux , qui ne faiíbit que de naítre. Le 
goút pour la Mufique & pour les ouvrages de pur agrément avoit d'abord raíTemblé les 
membres qui la formoient. M . de Monteíquieu crut avec raiíbn que i'ardeur naiíTante 6c 
les talensde fes confreres pourroients'exercer avec encoré plus d'avantageíurles objets de 
la Phyíique. II étoit .perfuadé que la nature , fi digne d'étre obfervée par-tour, trouvoit auííi 
par-tout des yeux dignes de la voir j qu'au contraire les ouvrages de gout ne foufFrant point 
de médiocrité , & la Capitale étant en ce genre le centre des lumieres & des fecours , i l 
étoit trop difficile de raíTembler loin d elle un aíTez grand nombre d'écrivains diílingués ; i l 
regardoit les Sociétés de bel efprit, íi étrangement multipliées dans nos Provinces, comme 
une efpece ou plútót comme une ombre de luxe littéraire , qui nuitá l'opulence réelle fans 
méme en offrir l'apparence. Heureuíement M . le Duc de la Forcé , par un prix qu'il venoit 
de fonder á Bordeaux , avoit fecondé des vúes íi éclairées & íi juáes. On jugea qu'üne ex-
périence bien faite feroit préférable á un Difcours foible ou á un mauvais Poéme; & Bor
deaux eut une Académie des Sciences. 

M . de Montefquieu nullement empreíTé de fe montrer au Public , fembloit attendre , 
felón l'expreffion d'un grand génie , un age múrpour écríre ; ce ne fut qu?en 1721 , c'eíl-á-
dire ágé de trente-deux ans, qu'il mit au jour les Lettres Perfannes. Le Siamoís des amufe-
mens jérieux & comiques pouvoit lui en avoir fourni l'idée ; mais i l furpaíTa fon modele. La 
peinture des moeurs orientales réelles ou íuppqfées , de Torgueil Ck du flegme de l'amour aíia-
tique , n'eíl que le moindre objet de ees Lettres j elle n'y íért , pour ainíi diré, que de prétexte 
á une fatyre fine de nos moeurs, & á des matieres importantes que FAuteur approíondit en 
paroiífant gliífer fur elles. Dans cette efpece de tablean mouvant , Usbek expoíe fur - tout 
avec autant de légereté que d'énergie ce qui a le plus frappé parminous fes yeux pénétrans; 
notre habitude de traiter íérieufement les chofes les plus fútiles , & de tourner les plus im
portantes en plaifanterie j nos converfations íi bruyantes & íi hivoles; notre ennui dans le 
íein du plaiíir méme ; nos préjugés & nos aftions en contradiftion continuelle avec nos lu
mieres; tant d'amour pour la gloire joint á tant de refpeft pour l'idole de la faveur ; nos 
Courtifans íi rampans & íi vains ; notre politeífe extérieure & notre mépris réel pour les, 
Etrangers , ou notre prédiIe¿lion aííefíée pour eux ; la bifarrerie de nos goúts, qui n'a 
rien au-deííbus d'elle que remprelíement de toute l'Europe á les adopter j notre dédain bar
bare pour de.ux des plus refpeftables oceupations d'un citoyen , le Commerce & la M a -
giíhature nos difputes littéraires íi vives & íi inútiles j notre fureur d'écrire avant que de 
penfer, & de juger avant que de connoitre. A cette peinture vive , mais fans fiel, i l oppo-
fe , dans Tapclogue des Troglodites, le tableau d'un peuple vertueux , devenu fage par le 
malheur, morceaü digne du jPortique: ailleurs i l montre la Philofophie long-tems étouíFée, 
reparoiífant tout-á-coup , regagnant par fes progrés le tems qu'elle a perdu , pénétrant juí-
ques diez les RuíTes á la voix d'un génie qui l'appelle , tandis que chez d'autres Peuples 
de l'Europe , la fuperíHtion, femblable á une atmofphere épaiífe , empéche la lumiere qui 
les environne de toutes parts d'arriver jufqu'á eux. Enfin, par les principes qu'il établit fur 
la nature des gouvernemens anciens & modernes, i l préfente le germe de ees idées lumi-
neufes développées depuis parl'Auteur dans fon grand ouvrage. 

Ces différens fujets, privés aujourd'hui des graces de la nouveauté qu'ils avoient dans la 
naiífance des Lettres Perfannes, y conferveront toújours le mérite du caraclere original qu'on 
a fúleur donner; mérite d'autant plus réel , qu'il vient ici du génie feul de l'écrivain,, & non 
du voile étranger dont i l s'eíl: couvert; car Usbek a pris, durant fon féjour en France, non-
feulement une connoiíTance íi parfaite de nos moeurs, mais une íi forre teinture de nos ma
nieres mémes, que fon ftyle fait fouvent oublier fon pays. Ce leger défaut de vraiífem-
blance peut netre pas fans deíTein & fans adreífe : en relevant nos ridicules & nos vices, i l a 
voulu fans doute auííi tendré juíHce á nos avantages ; i l afenti toute la fadeurd'un éloge di-
reft , & i l sen eft plus finement acquitté , en prenant íi fouvent notre ton pour médire plus 
agréablement de nous. 

Malgré le fuccés de cet Ouvrage , M . de Montefquieu ne s'en étoit point déclaré ouverte-
ment l'auteur. Peut-étre croyoit-il échapper plus aifément par ce moyen á la fatyre littérai
re , qui épargne plus volontiers les écrits anonymes, parce que c'eíl toújours la perfonne , 
& non l'ouvrage , qui eíl le but de fes traits; peut-étre craignoit-il d'étre attaqué fur le pré-
tendu contrafte des Lettres Perfannes avec Tauílérité de fa place ; efpece de reproche , di-
foit-il, que les critiques ne manquent jamáis, parce qu'il ne demande aucun effort d'efprit» 
Mais fon fecret étoit découvert, & déj 1 le Public le montroit á l'Académie Francoife. L'é-
venement fit voir combien le íilence de M . de Montefquieu avoit été fage. Usbek s'expri-
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me quelquefois aílez librement , non fur le fond du Chriílianiíme , maís fuf des niatieres 
que trop de perfonnes afFeftent de confondre avec le ChníHaniíme méme ; tur leíprit de 
períecucion dont tant deChrétiens ont été animés j fur les uíurpations temporeiles de la puif-
íance eccléfiaílique ; fur la multiplicarion exceffive des monaíleres, qui enleve des fujets k 
l'Etat íans donner á Dieu des adorateurs ; für quelques opinions qu'on a vainement tenté 
d'ériger en dogmes 5 fur nos difputes de religión , toújours violentes , & fouvent funeíles. 
S'il paroít toucher ailleurs á des queftions p!us délicates , & qui intéreílent de plus prés la Re
ligión Chrét iennefes reflexions appréciées avec juílice, font en eífet tres-favorables á la 
révélation , puifqu'il fe borne á montrer combien la raifon humaine , abandonnée á elle-mé-
me, eíl: peu éciairée fur ees objets. Eníin , parmi les véritabiesLettres de M . de Montef-
quieu , rimprimeur étranger en avoit inféré quelques-unes d'une autre main , & i l eút falla 
du moins , avant que de condamner l'auteur, déméler ce quilui appartenoit en propre. Sans 
égard á ees coníidérations, d'un cóté la haine fous le nom de zéle , de i'autre le zéle fans 
difeernement ou fans lumieres, fe foúleverent & fe réunirent contre les Lettres Perfamies* 
Des délateurs, efpece d'hommes dangereufe & lache, que méme dans un gouvernement fa-
ge on a quelquefois le malheur d ecouter , allarmerent par un extraitinfidele la piété du M i -
niftere. M . de Montefquieu , par le confeil de fes amis foútenu de la voix publique, s'étant 
préfenté pour la place de TAcadémie Francoife vacante par la mort de M . de Sacy, le 
Miniftre écrivit á cette Compagnie que S. M . ne donneroit jamáis fon agrément á l ' A u -
teur des Lettres Perfannes j qu'ii n'avoit point lú ce Livre , mais que des perfonnes en 
qui i l avoit confiance , lui en avoient fait connoitre le poifon & le danger. M . de Montef
quieu fentit le coup qu'une pareílle aecufation pouvoit porter á fa períonne , á fa famille > 
á la tranquillité de fa vie. II n'attachoit pas aífez de prix aux honneurs littéraires, ni pour les 
rechercher avec avidité , ni pour aííefter de les dédaigner quand ils fe préfentoient á lu i , ni 
enfin pour en regarder la fimple privation comme un malheur: mais Texcluíion perpétuelle, 
& fur-tout les motifs de l'excluíion lui paroiíToient une injure. 11 vit le Miniftre, lui dé-
clara que par des raifons particulieres i l n'avoüoit point les Lettres Perfannes, mais qu'ii 
éroit encoré plus éloigné de defavouer un ouvrage dont i l croyoit n'avoir point á rougir , 
& qu'ii devoit étre jugé d'aprés une lefture , & non fur une délation : le Miniílre prit en-
íin le parti par oü i l auroit dú commencer; i l lut le livre, aima l'auteur, & apprit á mieux 
placer fa confiance; l'Académie Francoife ne fut point privée d'un de fes plus beaux orne^ 
mens j & la France eut le bonheur de conferver un fujet que la fuperftition ou la calomnie 
étoient prétes á lui faire perdre: car M . de Montefquieu avoit déclaré au Gouvernement 
qu'aprés l'efpece d'outrage qu'on alloit lui faire , i l iroit chercher chez les étrangers qui luí 
tendoient les bras3 la füreté , le repos, & peut-étre Ies récompenfes qu'ii auroit dú efpérer 
dans fon pays. La Nation eút déploré cette perte 3 & la honte en fút pourtant retombée fur 
elle. 

Feu M . le Maréchal d'Eftrées , alors Dire61eur de TAcadémie Francoife ^ íe conduiíit dans 
cette circonftance en Courtifan vertueux & d'une ame vraiment élevée; i l ne craignit ni 
d'abufer de fon crédit ni de le compromettre ; i l foútint fon ami & juílifiaSocrate. Ce trait 
de courage íi précieux aux Lettres, íi digne d'avoir aujourd'hui des imitateurs, & íi hono
rable á la mémoire de M . le Maréchal d'Eílrées, n'auroit pas dúétreoublié dans fon éloge» 

M . de Montefquieu fut recú le 24 Janvier 1728 ; fon Difcours eft un des meilleurs qu'on 
ait prononcés dans une pareille occaíion ; le mérite en eft d'autant plus grand , que les Réci-
piendaires génés jufqu'alors par ees formules & ees Eloges d'ufage auxquelles une eípece 
de prefeription les aílujettit, n'avoient encoré ofé franchir ce cercle pour traiter d'autres fu-
jets, ou n'avoient point penfé du moins á les y renfermer ; dans cet état méme de con-
írainte i l eut l'avantage de réuííir. Entre pluíieurs traits dont brille fon difcours, on recon-
noitroit l'écrivain qui penfe , au feul portrait du Cardinal de Richelieu , qui apprit a la France 
le fecret de fes fbrees, & a L'Efpagne celui de fa foiblejje , qui ota a V Allemagne fes chames & lui 
endonna de nouvelles, II faut admirer M . de Montefquieu d'avoir feú vaincre la difficulté de 
fon fujet , & pardonner á ceux qui n'ont pas eu le méme fuccés. 

Le nouvel Académicien étoit d'autant plus digne de ce titre , qu'il avoit peu de tems au-
paravantrenoncé á tout autre travaü , pour fe livrer entierement á fon génie & á fon goúr. 
Quelque importante que fút la place qu'il oCcupoit, avec quelques lumieres &: quelque inté-
grité qu'il en eút rempli les devoirs , i l fentoit qu'il y avoit des objets plus dignes d'occuper 
íes talens; qu'un Citoyen eíl: redevable á fa Nation & á l'Humanité de tout le bien qu'il 
peut leur faire j & qu'il feroit plus utile á Tune & á I'autre, en les éclairant par fesécrits , 
qu'il ne pouvoit l'étre en difeutant quelques conteftations particulieres dans l'obfcurité : 
toutes ees reflexions le déterminerent á vendré fa charge j i l ceífa d etre Magiítrat , & ne 
lut plus qu'Homme de Lettres. 

Mais pour fe rendre utile par fes ouvrages aux différentes Nations ? i l étoit néceífaire 
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qu'il les connút • ce fut dans cette vúe qu'il entrepritde voyager. Son bnt étoit d'examiner 
par-tout le phyíique & le moral, d'étudier les Lois & la coníHtution de chaqué pays, de 
vifiter les Savans, les Ecrivains , les Artiíles célebres , de chercher íur-tout ees hommes ra
ros & íinguliers dont le commerce fupplée quelquefois á pluíieurs années d'obfervations &: 
de féjour. M . de Montefquieu eút pü diré , comme Démocrite : « Je n'ai ríen oublié pour 
* m'inílruire ; ja i quitté mon pays & parcouru l'umvers pour mieux connoítre la vérité : 
» j'ai vú tous les períbnnages iíluftres de mon tems » 5 mais i l y eut cette différence entre 
le Démocrite Fran^ois & celui d'Abdere, que le premier voyageoit pour inítruire Ies hom
mes , & le íecond pour s'en moequer. 

II alia d'abord á Vienne ? oü i l vit fouvent le célebre PrinceEugene; ce Héros íí funeííe 
á la France (á laquelle i l auroit pü étre íi utile ) , aprés avoir balancé la fortune de Louis XÍV. 
& humillé la fierté Ottomane , vivoit fans fafte durant la paix , aimant & cultivant les Let-
tres dans une Cour oü elles font peu en honneur , & donnant á fes maítres l'exemple de les 
protéger. M . de Montefquieu crut entrevoir dans fes difcours queíques refres d'intérét pour 
fon aneienne Patrie ; le Prince Eugene en laiíToit voir fur-tout, autant que le peut faire un en-
nemi, fur les fuites funeílesde cette diviíioninteíline quitroubledepuisíi long-temsl'Eglife de 
France: l'Homme d'Etat en prévoyoit la durée & les effets , & les prédit auPhilofophe. 

M . de Montefquieu partir de Vienne pour voir'la Hongrie, contrée opulente & fertile , 
habitée par une nation fiere & généreuíe, le íléau de fes Tyrans & l'appui de fes Souve-
rains. Comme peu de perfonnes connoiíTent bien ce pays., i l a écrit avec foin cette partie 
de fes voyages. 

D'AIIemagne , i l paffa en Italiey i l vit á Venife le fameux L a w , á qui i l ne reíloit de ía 
grandeur paífée que des projets heureufement deffinés á mourir dans fa tete, & undiamant 
qu'il engageoit pour-jouer aux jeux de hafard. U n jour la converfation rouloir fur le fa
meux íyíléme que Law avoit inventé j époque de tant de malheurs & de fortunes , & fur-
tout d'une dépravation remarquable dans nos moeurs. Comme le Parlement de Paris^ dépo-
íiraire immédiat des Lois dans les tems de minorité , avoit fait éprouver au Miniílre Ecof-
fois quelque réíiftance dans cette occaíion, M . de Montefquieu luí demanda pourquoi on 
n'avoit pas eífayé de vaincre cette réíiftance par un moyen prefque toújours infaillible en 
Angleterre, par le grand mobile des aftions des hommes , en un mot par l'argent: Ce ne font 
pas, répondit Law, des génies auffl ardens G" aujjldangereux que mes cotnpatriotes, mais ils font 
beaucoupplus incorruptibles. Nous ajoúterons fans aucun préjugé de vanité nationale , qu'un 
Corps libre pour quelques inílans , doit mieux réíifter á la corruption que celui qui fefl: 
toújours • le px^emier, en vendant fa liberté , la perd; le fecond ne fait, pour ainíi diré , que 
la préter, & l'exerce méme en l'engageant; ainíi les circonítances & la nature du Gouver-
nement font les vices & les vertus des Nations. 

U n autre perfonnage non moins fameux que M . de Montefquieu vít encoré plus fou
vent á Veniíé , fut le Comte de Bonneval. Cet homme íi connu par fes avantures, qui n'é-
toient pas encoré á leur terme 3 & ñaté de converfer avec un juge digne de l'entendre , 
iui faifoit avec plaiíir le détail íingulier de fa vie , le récit des aftions militaires oü il s'étoit 
trouvé ? le portrait des Généraux & des Miniares qu'il avoit connus. M . de Montefquieu 
fe rappelloit fouvent ees converfations & en racontoit différens traits á fes amis. 

11 alia de Venife á Rome: dans cette aneienne Capitale du monde , qui l'efl: encoré á 
certains égards , i l s'appliqua fur-tout á examiner ce qui la diftingue aujourd'hui le plus y 
les ouvrages des Raphaéls, desTitiens , & des Michel - Anges: i l n'avoit point fait une 
étude pamculiere des beaux arts ; mais Texpreílion dont brillent les chef-d'oeuvres en ce 
genre, faiíit infailliblement tout homme de génie. Accoutumé á étudier la nature , i l la re-
connoít quand elle eft imitée, comme un portrait reíTemblant frappe tous ceux á qui Fo-
riginal eíí familier: malheur aux produftions de l'art dont toute la beauté n'eíl que pour les 
Ardiles. 

Aprés avoir parcouru l'Italie, M . de Montefquieu vint en Suiííe ; i l examina foigneufe-
ment les vaíles pays arrofés par le Rhin \ & i l ne lui reíla plus ríen á voir en Allemagne j 
car FRÉDERIC ne regnoit pas encoré. 11 s'arréta enfuite quelque tems dans les Provinces-
Unies^, monument admirable de ce que peut i'induftrie humaine animée par l'amour de la 
liberté. Enfin i l fe rendir en Angleterre oü i l demeura deux ans: digne de voir & d'entre-
tenir les plus grands hommes, i l n'eut á regretter que de n'avoir pas fait plútót ce voya-
ge: Locke & Newton étoient morts. Mais i l eut fouvent rhonneur de faire fa cour á leur 
proteélrice, la célebre Reine d'Angleterre, qui cultivoit la Philofophie fur le thróne , & 
qui goúta , comme elle le devoit , M . de Montefquieu. II ne fut pas moins aecueilli par 
la Nation , qui n'avoit pas befoin fur cela de prendre le ton de fes maítres. II forma 
á Londres des liaifons intimes avec des hommes exercés á méditer, &. á fe préparer aux 
grandes chofes par des études profondesj i l s'inftruiíit avec eux de la nature du GOLI-
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vernement^ & parvint á ie bien connoítre. Nous parlons ici d'aprés les témoignages pu-
blics que luí en ont rendu les Anglois eux-mémes ? íi jaloux de nos avantages , & íi peu 
difpofés á reconnoitre en nous aucune íupériorité. 

Comme i l n'avoit rien examiné ni avec la prévention d'un enthouíiañe, ni avec lauíle-
rité d'un Cynique, i l n'avoit remporté de fes voyages ni un dedain outrageant pour les 
étrangers, ni un mépris encoré plus déplacé pour fon propre pays. 11 réfultoitde fes obferva-
tions que FAilemagne étoit faite poury voyager, l'ítalie pouryléjourner ; l'Angleterre pour 
y penfer, & la France pour y vivre. 

De retour enfin dans fa Patrie, M . de Montefquieu fe retira pendant deux ans á fa terre de 
la Brede : i l y ionit en paix de cette folitude que le fpeftacle & ie tumulte du monde fert á ren-
dre plus agréable ; i l vécut avec lui-méme^, aprés en étre forti íi long-tems 5 & ce qui nous 
intereífe le plus, i l mit la derniere main á fon ouvrage fur la caufe de la grandeur & de Ladéca-
dence des Romams , qui parut en 1734. 

LesEmpires, ainñ que les hommes, doivent croítre^, dépérir, & s'éteindre ; mais cette 
révolution néceífaire a fouvent des caufes cachées que la nuit des tems nous dérobe , & 
que le myílére ou leur petiteífe apparente a méme quelquefois voilées aux yeux des con-
temporains; rien ne reflemble plus fur ce point á l'Hiíloire moderne que l'FIiíloire anden-
ne. Celle des Romains mérite néanmoins á cet égard quelque exception; elle préfente une 
politique raifonnée, un fyftéme fuivi d'aggrandiíTement, qui nepermetpas d'attribuer la for
tune de cepeuple á des reíforts obfcurs & fubalternes. Les caufes de la grandeur Romaine fe 
trouvent done dans FHiftaire , & c'eft au Pliiloíbphe á les y découvrir. D'aiíleurs i l n'en eíl 
pas des fyítémes dans cette étude comme dans celle de la Phyíique 5 ceux-cifont prefque toü-
jours précipités ? parce qu'une obfervatión nouvelle & imprévúe peut les renverfer en un 
inílant j au contraire, quand on recueille avec foin les faits que nous tranfmet l'Hiíloire an-
cienne d'un pays, íi on ne raífemble pas toújours tous les matériaux qu'on peut deíirer, 011 
ne fcauroit du moins efpérer d'en avoir un jour davantage. L'étude réfléchie de l'Hiíloire , 
étude fi importante & íi difficile , coníífte á combiner , de la maniere la plus parfaite ¿ ees 
matériaux défeftueux : tel feroit le mérite d'un Architefte, qui, fur des ruines favantes, tra-
ceroit, de la maniere la plus vraiífemblable, le plan d'un édifice antique , en fuppléant ? par 
ie génie & par d'heureufes conjeQiures ^ á des reftes informes & tronqués. 

Ce í t fous ce point de vúe qu'il fauí envifager l'ouvrage de M . de Montefquieu : i l trouve 
les caufes de la grandeur des Romains dans l'amour de la liberté , du travail^ & de la patrie, 
qu'on leur infpiroit des l'enfance; dans la févérité de la difcipline miiitaire 5 dans ees difíen-
íions interines qui donnoient du reílbrt aux efprits, & qui ceííbient tout-á-coup á la vúe 
de l'ennemi; dans cette conílance aprés le malheur, qui ne defefpéroit jamáis de la répu-
blique ; dans le principe oü ils furent toújours de ne faire jamáis la paix qu'aprés des viftoi-
res; dans l'honneur du triomphe ? fujet d'émulation pour les Généraux 5 dans la proteftion 
qu ils accordoient aux peuples révoltés contre leurs Rois , dans l'excellente politique de Jaif-
fer aux vaincus leurs Dieux & leurs coútumes; dans celle de n'avoir jamáis deux puiíTans 
ennemis fur les bras, & de tout fouffrir de Tun jufqu'á ce qu'ils euífent anéanti l'autre» Ii 
trouve les caufes de leur décadence dans l'aggrandifíement méme de l'Etat, qui chan-
gea en guerres civiles les tumultes populaires 3 dans les guerres éloignées qui for^ant 
les citoyens á une trop longue abfence , leur faifoient perdre iníéníibiement l'efprit re-
publicain ; dans le droit de bourgeoiíie accordé á tant de Nations , qui ne íit plus 
du peuple Romain qu'une efpece de monítre á pluíieurs tetes 5 dans la corruprion 
introduite par le luxe de l'Aíie 5 dans les proferiptions de Sylla qui avilirent l'efprit 
de la Nation, & la préparerent á l'efclavage ; dans la néceífité oü les Romains fe trou-
verent de fouffrir des maitresj, lorfque leur liberté leur fut devenue á charge , dans l o -
bligation oü ils furent de changer de máximes, en changeant de gouvernement 3 dans cette 
fuite de monílres qui regnerent, prefque fans interruption , depuis Tibere jufqu'á Nerva , 
& depuis Commode jufqu'á Conftantin; enfin , dans la tranílation & le partage de l 'Em-
pire, qui périt d'abord en Occident par la puiífance des Barbares , & qui apres avoir lan-
gui pluíieurs fíceles en Orient fous des Empereurs imbécilles ou féroces ? s'anéantit infen-
íiblement comme ees fleuves qui difparoiífent dans des fables. 

U n aíTez petit volume a fuffi á M . de Montefquieu pour développer un tablean íi inté-
reíTant & íi vaíle. Comme l'Auteur ne s'appefantit point fur les détails, & ne faiíit que 
les branches fécondes de fon fujet i l a fú renfermer en trés-peu d'efpace un grand nombre 
d'objets diílinftement apper^ús & rapidement préfentés fans fatigue pour le Lefteur • en 
laiíTantbeaucoup voir, i l laiífe encoré plus á penfer, 8c il auroit púintjtuler fon luiYVQ^Hifloíre-
Romaine d Uufage des hommes d'Etat & des Phílofophes. 

Quelque réputation que M . de Montefquieu fe fút acquife par ce dernier ouvrage & 
par ceux qui l'avoient précédé, i l n'avoit fait que fe frayer le chemin á une plus grande 
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entreprife , á ceile qui doit immortalifer fon nom & le rendre reípefíable aux íiecles fuíurSo 
i l en avoit des long-tems formé le deífein , i l en médita pendant vingt ans i'exécution ; ou, 
pour parler plus exaclement, toute fa vie en avoit été la méditation continuelle. D'abord 
il s'étoit fait en quelque facón etranger dans fon propre pays , afin de le mieux connoitre ^ 
i l avoit enfuite parcouru toute l'Europe, & profondément étudié les différens peuples qui 
l'habitent. L'Ifle fameufe qui fe gloriíie tañí de fes lois , & qui en profite íi mal , avoit été 
pour lui dans ce long voyage , ce que l'iíle de Crete fut autrefois pour Lycurgue, une 
école ou i l avoit fíi s'inftruire fans tout approuver j enfin , il avoit, íi on peut parler ainíi y 
interrogó & juge les nations & les hommes célebres qui nexiftent plus aujourd'hui que 
dans les annales du monde. Ce fut ainfi qu'il s'éleva par degrés au plus beaü titre qu'un fa-
ge puifíe mériter , celui de Légiflateur des Nations. 

S'il étoit animé par Fimportance de la matiere, i l étoit effrayé en méme tems par fon 
étendue : i l l'abandonna , & y revint á plufieurs reprifes ; i l fentit plus d'une fois, comme 
il l'avoue lui-méme, tomber les mains paternelles. Encouragé enfm par fes amis ? i l ramaíla 
toutes fes forces , & donna VEfprit des Lois, 

Dans cet important ouvrage , M . de Montefquieu , fans s'appefantir , á i'exemple de 
ceux qui l'ont précédé , fur des difcuífions métaphyíiques relatives á l'homme fuppofé 
dans un état d'abftraftion, fans fe borner, comme d'autres , á coníidérer certains peuples 
dans quelques relations ou circoníbmces particulieres, envifage les habitans de l'Ünivers 
dans letat réel oü ils font^ & dans tous les rapports qu'ils peuvent avoir entr'eux. La pkV 
part des autres Ecrivains en ce genre font prefque toújours ou de imples Moraliíles ? ou de 
íimples Jurifconfultes, ou méme quelquefois de íimples Théologiens ; pour l u i , l'homme 
de tous les Pays & de toutes les Nations , i l s'occupe moins de ce que le devoir exige de 
nous que des moyens par lefquels on peut nous obliger de le remplir, de la perfe61ion mé~ 
taphyfique des lois que de celle dont la nature húmame les rend fufceptibles, des lois qu'on 
a faites que de celles qu'on a dü faire , des lois d'un peuple particulier que de celies de tous 
les peuples. Ainíi en fe comparant lui-méme á ceux qui ont couru avant lui cette grande 82 
noble carriere , i l a pü diré comme le Correge , quand i l eut vü les ouvrages de fes rivaux, 
& mol aujjije fuis Pcintre (a). 

Rempli & penetré de fon objet , I'Auteur de TEfprit des Lois y embraíTe un íi grand 

{d) La pliipart des Gens de Lettres qui ont parlé 
de VEfprit des Lois , s'étant plus attachés á le cri-
íiquer qu'á en donner une idee jufte , nous allons 
tácher de íuppléer á ce qu'ils auroíent dü faire, & 
d'en développer le plan , le caraclere , & Tobjet. 
Ceux qui en trouveront l'analyfe trop longue ^ ju-
geront peut-étre aprés l'avoir lúe . qu'ii n'y avoit 
que ce feul moyen de bien faire faiíir la méthode 
del'Auteur.On'doit fe fouvenir d'ailleurs que l'hif-
toire des ecrivains célebres n'efl que celle de leurs 
penfées &; de leurs travaux, &: que cette partie de 
leur éloge en eíl la plus eíTentielle & la plus utile, 
fur-tout á la tete d'un ouvrage tel que l 'Encyclo-
pédie. 

Les hommes dans l'état de nature, abíhradion 
faite de toute religión , ne connoiífant dans les 
différends qu'ils peuvent avoi r , d'autre lo i que 
celle des animaux , le droit du plus fort , on doit 
regarder l'établiíTement des fociétés comme une 
eípece de traite contre ce droit injufte; traite def-
tiné á établir entre les différentes parties du genre 
humain une forte de balance. Mais i l en eíl de l 'é-
quilibre moral comme du phyfique, i l eíl rare qu'il 
foit parfait & durable, & les traites du genre hu
main font comme les traités entre nos Princes, une 
femence continuelle de divifions. L ' intérét , le be-
foin & le plaiíir ont rapproché les hommes ; mais 
ees mémes motifs les pouíTent fans ceífe á vou-
loir jouir des avantages de la íociété fans en porter 
les charges; & c'eíl en ce fens qu'on peut diré avec 
I'Auteur, que les hommes, des qu'ils font en fo-
c i é t é , font en état de guerre. Car la guerre fup
pofé dans ceux qui fe la font , finon Tegalité de 
f o r c é , au moins Topimon de cette égali tc , d'oü 
naít le defir & l'efpoir mutuel de fe vaincre ; or 
dans l'état de fociété, ñ l a balance n'eít jamáis 

parfaite entre Ies hommes , elle n'eíl pas non plus 
trop inégale : au contraire, 011 ils n'auroient rien á 
fe difputer dans l'état de nature, ou fi la néceflite 
les y obligeoit, on ne verroit que la foibleífe fuyant 
devant la fo r cé , des oppreffeurs fans combat 
des opprimés fans réfiftance. 

Voilá done les hommes, réunis &: armes tout-
á-la-fois , s'embraílant d'un c ó t é , íi on peut parler 
a iní i , & cherchant de l'autre á fe bleífer mutuelle-
rnent: les lois font le lien plus ou moins efHcace ? 
deftiné á fufpendre ou á reteñir leurs coups ; mais 
l 'étendue prodigieufe du Globe que nous habitons^ 
la nature diíFérente des régions de la Terre & des 
peuples qui la couvrent, ne permettant pas que 
tous les hommes vivent fous un feul & méme gou-
vernement, le genre humain a du fe partager en un 
certain nombre d'Etats, diílingués par la difFérence 
des lois auxquelles ils obéiíTent. U n feul gouver-
nement n'auroit fait du genre humain qu'un corps 
extenué & languiíTant, etendu fans vigneur fur la 
furface de la Terre; les différens Etats font autant 
de corps ágiles & robufíes , qui en fe donnant la 
main les uns aux autres, n'en forment qu'un , &: 
dont l'aóHon reciproque entretient par-tout le mou-
vement & la vie. 

On peut diftinguer trois fortes de gouverne-
mens; le, Républicain , le Monarchique , le Def-
potique. Dans le Républicain, le peuple en corps 
a la fouveraine puiffance; dans le Monarchique, 
un feul gouverne par des lois fondamentaíes; dans 
le Defpotique , on ne connoít d'autre lo i que la 
volonté du Maítre , ou plutót du Tyran. Ce,n'eíl: 
pas á diré qu'il n'y ait dans l'Ünivers que ees trois 
efpeces d'Etats; ce n'eíl pas á diré méme qu'il y aif 
des Etats qui apparíiennent uniquement & rigou-
reufement á quelqu'une de ees formes \ la plüparí 

nombre 
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nombre de maíieres, & les traite avec tant de briéveté & de profondeur , qu'une iefture 
affidúe & méditée peut feule faite íentir le mérite de ce iivre. Elle íetvira fui" - tout, 
nous ofons íe diré , á faire difparoítre le pretenda défaut de méthode dont quelques lee-
teurs ont aecufé M . de Monteíquieu, avantage qu'ils n'auroient pas dú le taxer iégerement 

í o n t , pour ainfi d í re , mi-partis ou nuancés les uns 
des autres : ici ia Monarchie incline au deípoti íme; 
la le gouvernement monarchique eíl: combiné avec 
le répubücain ; aiileurs ce n'eíl pas le peuple en-
tier , c'eíl íeulement une partie du peuple qui fait 
les lois. Mais la diviíion precedente n'en eíl pas 
moins exaíle & moins juíle. Les trois eípeces de 
gouvernement qu'elle renferme font tellement dif-
t inguées, qu'elles n'ont proprement rien de com-
mun ; & d'ailleurs tous les Etats que nous connoif-
fons, participent de Tune ou de l'aurre. 11 éioi tdonc 
néceílaire de former de ees trois efpeces des claíles 
Darticulieres, & de s'appliquer á déterminer les lois 
qui leur íbnt propres; i l í'era facile enfuite de mo-
difieE ees lois dans l'appiication á quelque gouver
nement que ce í b i t , feion qu'il appartiendra plus 
ou moins á ees difFérentes formes. 

Dans les divers E ta í s , les lois doivent étre rela-
dves á leur nature, c'ell:- á - diré á ce qui les coníti-
í u e , & á IQUYpríncipe, c'eil-á-dire á ce qui les íbü-
íient & les fait agir; difíinftion importante, la cié 
d'une infinité de lois , & dont l'Auteur tire bien des 
conféquences. 

Les principales lois reíatives á la nature de la D é -
mocratie font? que ie peuple y foit á certains égards 
ie Monarque, á d'autres le Sujet; qu'il élife ckjuge 
fes Magiftrats, & que les Magiílrats en certaines 
occafions décident. L a nature de la Monarchie de
mande qu'il y ait entre le Monarque & le peuple 
beaucoup de pouvoirs & de rangs intermédiaires, 
& un corps , dépofitaire des lo i s , médiateur entre 
les fujets & le Prince. L a nature du Defpotiíme 
exige que ie Tyran exerce fon autor i té , ou par lui 
íe t i l , ou par un íeul qui ie repréfente. 

Quant au principe des trois gouvernemens, ce-
lu i de la Démocrat ie eíl l'amour de la république, 
c 'eí l - á - diré de Fégalité ; dans les Monarchies, oü 
un feul eíl le diípenfateur des diílinélions & des 
¡récompeníes, & oü Ton s'accoútume á confondre 
i'Etat avec ce feul homme , le principe eíl l 'hon-
neur, c'eíl-á-dire l'ambiíion & l'amour de l 'eí l ime; 
fous le Defpotifme enfin, c'eíl la crainte. Plus ees 
principes font en vigucur, plus le gouvernement 
.eíl ílable ; plus ils s'alterent &: fe corrompent, plus 
i l incline á fa deílruftion. Quand l'Auteur parle de 
l'égalité dans les démocraties , il'n'entend pas une 
cgalité extreme, ab íb lue , & par coníequent chi-
mérique ; i l entend cet heureux equilibre qui rend 
Sous les citoyens également foíunis aux lo i s , 
¿galement intcreííés á les obferver. 

Dans chaqué gouvernement les lois de i 'éduca-
íion doivent éíre reíatives au principe ; on entend 
ici par éducation, celle qu'on r e ^ i t en entrant dans 
le monde, & non celle des parens & des maitres, 
qui fouvent y eíl contraire, fur-tout dans certains 
Etaís . Dans les Monarchies, l 'éducation doit avoir 
,pour objet Turbanité & les égards réciproques ; 
-dans les Etats deípotiques, la terreur & raviliíTe-
ment des efprits; dans les républiques on a beíoin 
de toute la puillance de l'éducation ; elle doit inlpi-
rer un fentiment noble , mais pénible , le renonce-
ment á foi-méme , d'oü nait Tamour de la patrie. 

Les lois que le légiflareur donne, doivent étre 
conformes au principe de chaqué gouvernement; 
dans la république, entretemr r éga l i t é& lafruga-
Jjíé i dans la monarchie a í g ü t e a i ia nobleíTe íans 
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écrafer le peuple ; fous le gouvernement deípoti-
que, teñir également tous les états dans le filence, 
O n ne doit point aecuíer M . de Montefquieu d'a-
voir ici tracé aux Souverains les principes du pou-
voir arbitraire, dont le nom feul eíl fi odieux aux 
Princes juíles , & á plus forte ráifon au Citoyen 
íage & vertuejix. C'eíl travaillcr á l 'anéantir que 
de montrer ce qu'i l faut faire pour le conferver: la 
perfeftion de ce gouvernement en eíl la ruine ; 5c 
le code exa^l de la tyrannie, tel que l'Auteur le 
donne, eíl en méme tems la fatyre & le fléau le 
plus redouíable des tyrans. A l'égard des autres 
gouvernemens, ils ont chacun leurs avantages; le 
républicain eíl plus propre aux petits Etats, le mo
narchique aux grands ; le répubíicain plus fujet aux 
excés , le monarchique aux abus; le républicain 
apporte plus de maturité dans l 'exécution des lois > 
le monarchique plus de promptitude. 

La diíférence des principes des trois gouverne
mens doit en produire dans le nombre & i'objet des 
lois , dans la forme des jugemens &: la nature des 
peines. L a conílitution des Monarchies étant inva
riable & fondamentale, exige plus de lois civiles 
& de tribunaux, afín que la juílice foit rendue d'u
ne maniere plus uniforme & moins arbitraire; dans 
les Etats modérés , foit Monarchies, foit Républi
ques , on ne fauroit apporter trop de formalités aux 
lois criminelíes. Les peines doivent non-feulement 
étre en proportion avec le crime, mais encoré les 
plus douces qu'il eíl poílible, fur-tout dans la D é 
mocratie ; l'opinion attachée aux peines fera fou
vent plus d'eíFet que leur grandeur meme. Dans les 
Républiques, i l faut juger felón la l o i , parce qu'au-
cun particuiier n'eíl le maitre de l'altérer. Dans les 
Monarchies, la clémence du Souverain peut quel-
quefois Tadoucir ; mais les crimes ne doivent ja
máis y étre jugés que par les Magiílrats expreífé-
ment chargés d'en connoitre. Enfin c'eíl principa-
lement dans les Démocraties que Ies lois doivent 
étre féveres contre le luxe , le reláchement des 
moeurs, & la íedudion des femmes. Leur douceur 
& leur foibleíTe méme les rend affez propres á gou-
verner dans les Monarchies; & l'Hiíloire prouve 
que fouvent elles ont porté la couronne avec gloire, 

M . de Montefquieu ayant ainíi parcouru chaqué 
gouvernement en particuiier, les examine enfuite 
dans le rapport qu'ils peuvent avoir les uns aux au
tres , mais íeulement fous le point de vúe le plus 
général , c'eíl-á-dire fous celui qui eíl uniquement 
relatif á leur nature & á leur principe; envifagés de 

' cette maniere, les Etats ne peuvent avoir d'autres 
rapports que celui de fe défendre ou d'atfaquer. 
Les Républiques devant par leur nature renfermer 
un petit Etat , elles ne peuvent fe défendre fans 
alliance , mais c'eíl avec des Républiques qu'elles 
doivent s'allier ; la forcé défeníive de la Monar
chie confiíle principalement á avoir des frontieres 
hors d'iníulte. Les Etats ont comme les hommes le 
droit d'attaquer pour leur propre confervation: 
du droit de la guerre dérive celui de conquéte ; 
droit néceí laire , legitime & malheureux, qui LaiJJc 
toújours a payer une dette immenfe pour s'acquitter 
envers la nature humaine, & dont la loi générale eíl 
de faire aux vaincus le moins de mal qu'il eíl pof-
fible. Les Républiques peuvent moins. conquérir 
que les Monarchies j des conquétes immeníes fup^ 
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d'avoir négligé dans une matiere philofophique , &: dans un ouvrage de vingt années. II faut 
diftinguer le defordre réel de celui qui n eft qu'apparent. Le deforare eft réel^ quand l'ana-
logie & la fuite des idées n'eft point obfervée j quand les concluíions font érigées en prin
cipes ? ou les précedent; quand le lefteur, aprés des détours fans nombre, fe retrouve au 

pofent le defpotifme ou raíTürent. U n des grands 
principes de l'efprit de conquéte doit étre de ren-
dre meilleure , autant qu'il eft poíTible, la condi-
íion du peuple conquis; c'eft fatisfaire tout~á-la-fois 
la loi naturelle & la máxime d'Etat. Ríen n'eíl plus 
beau que le traite de paix de Gelon avec les Car-
thaginois, par lequel i l leur défendit d'immoler á 
i'avenir leurs propres enfans. Les Efpagnols, en 
conquérant le Perou, auroient dü obiiger de mé-
me les habitans á ne plus immoler des hommes á 
leurs D i e u x ; mais ils crurent plus avantageux d'im-
moler ees peuples mémes . i l s n'eurent plus pour 
conquéte qu'un vaííe defert; ils furent forcés á 
¿épeupler leur pays, & s'aíFoiblirent pour toíijours 
par leur propre vifíoire. O n peut étre obligé quel-
quefois de changer les lois du peuple vaincu; rien 
pe peut jamáis obiiger de lui óter fes moeurs ou 
méme fes coutumes, qui font fouvent toutes fes 
jriceurs. Mais le moyen le plus sur de conferver 
une conquéte , c'eíl de mettre, s'il eít poíTible, le 
peuple vaincu au niveau du peuple conquérant , 
de lui accorder Ies mémes droits & les mémes pri-
viíéges : c'eíl: ainfi qu'en ont fouvent ufé les R o -
mains, c'eíl aínfí fur-tout qu'en ufa Céfar á l 'é-
gard des Gaulois. 

Jufqu'ici, en confidérant chaqué gouvernement 
íant en lui-méme que dans fon rapport aux autres, 
nous n'avons eu égard ni á ce qui doit leur étre 
commun, ni aux circonítances particuli^res tirées 
ou de la nature du pays, ou du génie des peuples: 
c'eft ce qu'il faut maintenant développer. 

L a loi commune de tous les gouvernemens, du 
moins des gouvernemens modérés , & par coníe-
quent juftes, eít la liberté politique dont chaqué 
citoyen doit jouir. Cette liberté n'eíl point la l i -
cence abíurde de faire tout ce qu'on veut , mais le 
pouvoir de faire tout ce que les lois permettent. 
Elle peut étre envifagée ou dans fon rapport á la 
coní l i tut ion, ou dans fon rapport au citoyen. 

II y a dans la conílitution de chaqué Etat deux 
fortes de pouvoirs, la puiffance légiílative & l'exé-
cutrice; & cette derniere a deux objets, l 'intérieur 
de i'Etat & le dehors. C'eíl de la diílribution legiti
me & de la répartition convenable de ees différen-
tes efpeces de pouvoirs, que dépend la plus grande 
perfeélion de la liberté politique par rapport á la 
conílitution. M . de Montefquieu en apporte pour 
preuve la conílitution de la République Romaine, 
& celle de l'Angleterre. II trouve le principe de 
celle-cidans cette loi fondamentale du gouverne
ment des anciens Germains, que les affaires peu 
importantes y étoient décidées par les chefs, & 
que les grandes étoient portees au tribunal de la 
Natlon , aprés avoir auparavant été agitées par 
Íes chefs. M . de Montefquieu n'examine point íi 
Ies Anglois jouiíTent ou non de cette extreme l i 
berté politique que leur conílitution leur donne ; 
i l lui fufíit qu'ellc foit établie par leurs lois : i l eíí 
exicore plus éloigné de vouloir faire la fatyre des 
autres Etats; i l croit au contraire que l 'excés, mé
me dans le bien, n'eíl pas toüjours defirable; que 
!a liberté extreme'a fes inconvéniens comme l'ex-
n eme fervitude, & qu'en général la nature humaine 
s'accommode mieux d'un état moyen. 

La liberté politique confidérée par rapport au 
citoyen , conñíle daas la süreté 9^ i l eíl á i'abri 

des lois , ou du moins dans Topinion de cette sñ-
reté qui fait qu'un citoyen n'en craint point un au-
tre. C'eíl principalement par la nature & la propor-
tion des peines , que cette liberté s'établit ou fe 
détruit. Les crimes contre la Religión doivent étre 
punis par la privation des biens que la Religión 
procure; les crimes contre les moeurs, par la hon-
te ; les crimes contre la tranquillité publique , par 
la prifon ou l ' e x i l ; les crimes contre la süre té , par 
les fupplices. Les écrits doivent étre moins punis 
que les a£lions, jamáis les fimples penfées ne doi
vent l ' é t re : aecufations non-juridiques, efpions, 
Lettres anonymes, toutes ees reffources de la ty-
rannie également honteufes á ceux qui en font l 'in-
ílrument & á ceux qui s'en fervent, doivent étre 
proferites dans un bon gouvernement monarchi-
que. II n'eíl permis d'accufer qu'en face de la l o i , 
qui punit toüjours ou l'accufé ou le calomniateur. 
Dans tout autre cas, ceux qui gouvernent doivent 
diré avec l'Empereur Conílance : Nous ne faurions 
foupgonner celui a qui i l a manqué un aecufateur, lorf-
qu'il ne lui manquoitpas un ennemi. C'eíl une t r é s -
bonne inílitution que celle d'une Partie publique 
qui fe tharge au nom de I'Etat de pourfuivre les 
crimes, & qui ait toute l'utilité des délateurs fans 
en avoir les vils in té ré t s , les inconvéniens, 6c l ' in-
famie. 

L a grandeur des impóts doit étre en proportion 
direfte avec la liberté, Ainfi dans les Démocra t ies , 
ils peuvent étre plus grands qu'ailleurs fans étre 
onéreux ; parce que chaqué citoyen les regarde 
comme un tribut qu'il fe paye á lu i -méme, & qui 
aíTíire la tranquillité & le fort de chaqué membre. 
D e plus, dans un Etat démocrat ique, l'emploi i n -
fidele des deniers publics efl plus difficile ; parce 
qu'il efl plus aifé de le connoitre & de le puni r , 
le dépolitaire en devant compte, pour ainíi d i r é , 
au premier citoyen qui l'éxige. 

Dans quelque gouvernement que ce foit, Fef-
pece de tributs la moins onéreufe, eft celle qui eíl 
établie fur les marchandifes; parce que le citoyen 
paye fans s'en appercevoir. La quantité exceífive 
de Troupes en tems de paix, n'eíl qu'un prétexte 
pour charger le peuple d ' impóts , un moyen d 'é-
nerver I'Etat, un inílrument de fervitude. L a 
Régie des tributs qui en fait rentrer le produit en 
entier dans le fífc publ ic , eft fans comparaifon 
moins á charge au peuple, & par conféquent plus 
avantageufe , lorfqu'elle peut avoir lien , que la 
Ferme de ees mémes tributs , qui laiífe toüjours 
entre les mains de quelques particuliers une partie 
des revenus de I'Etat. Tout eft perdu fur-tout (ce 
fontici les termes de rAuteur) lorfque la profefíion 
de Traitant devient honorable ; & elle le deviene 
des que le luxe eft en vigueur.LaiíTer quelques hom
mes fe nourrir de la fubftance publique pour les d é -
pouiller á leur tour , comme on l'a autrefois prati-
qué dans certains Etats , c'eft réparer une injuftice 
par une autre, & faire deux maux au lieu d'un» 

Venons maintenant, avec M . de Montefquieu7 
aux circonílances particulieres indépendantes de 
la nature du gouvernement, & qui doivent en mo-
diíier les lois. Les circonílances qui viennent de la 
nature du Pays font de deux fortes; les unes oní 
rapport au climat, les autres au terrein. Perfonne 
ne doute que le climat n'inílue fur la íiifpofitioí?. 
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pomí d^oü ileíl parti. Le deíbrdre n'eíl: quapparent, quandl'Auteur mettant á ieurvéritable 
place íes idees dont i l fait afage , laiíTe á fuppléer aux lefteurs les idées intermédiaires: &c 
c'eft ainíi que M . de Montefquieu a crú pouvoir & devoir en uíer dans un livre deíliné á 
des hommes quipenfent, dont legénie doit fuppléer á des omiífions volontaires Se raiíonnées. 

habituelle des corps, & par conféquent fur les ca-
raderes ; c'eft pourquoi les lois doivent fe con-
fbrmer au phyñque du climat dans les chofes i n -
diíFérentes, <k au contraire le combattre dans les 
eíxets v ic ieux : ainíl dans Ies Pays oü Tufage du 
vin eíl nuifible , c'eíl une trés-bonne loi que celle 
qui Tinterdit: dans les Pays oü la chaleur du c l i 
mat porte á la pareíTe, c'eíl: une trés-bonne loi que 
celle qui encourage au travail. Le gouvernement 
peut done coníger les eíFets du climat , & cela 
luffit pour mettre TEÍprit des Lois á couvert du re
proche trés-injuíle qu'on luí a fait d'attribuer íout 
au froid & á la chaleur; car outre que la chaleur & 
le froid ne font pas la feule chofe par laquelle les 
climats foient dií l ingues, i l feroit auffi abfurde de 
nier certains eíFets du climat, que de vouloir luí 
attribuer tout. 

L'ufage des Efclaves établi dans les Pays chauds 
de TAíie & de TAmérique, &c réprouvé dans les 
climats temperes de l 'Europe, donne fujet á l 'Au-
teur de traiter de l'Efclavage c iv i l . Les hommes 
n'ayant pas plus de droit fur la liberté que fur la 
vie Ies uns des autres r il s'enfuit que fefclavage, 
généralement parlant, eíl contre la loi naturelle. 
E n eí íe t , le droit d'efclavage he peut venir ni de 
la guerre , pnifqu'il ne pourroit étre alors fondé 
que fur le rachat de la vie , & qu'il n'y a plus de 
droit fur la vie de ceux qui n'attaquent plus ; ni de 
la vente qu'un homme fait de lui-méme á un autre, 
pmíque tout citoyen étant redevable de fa vie á 
i 'Etat , lui eíl á plus forte raifon redevable de fa 
l iber té , & par conféquent n'eíl pas le maítre de la 
vendré . D'ailleurs quel feroit le prix de cette ven
te ? Ce ne peut étre Fargent donné au vendeur, 
puifqu'au moment qu'on fe rend efclave , toutes 
Ies poíTeíIions appartiennent au maitre : or une 
vente fans prix eíl auííi chimérique qu'un contrat 
fans conditíon. II n'y a peut-étre jamáis eu qu'une 
lo i juíle en faveur de l'efclavage, c'étoit la l o i 
Romaine qui rendoit le débiteur efclave du crcan-
cier ; encoré cette l o i , pour étre équitable, devoit 
borner la fervitude quant au degré &: quant au 
tems. L'efclavage peut tout auplus étre toléré dans 
les Etats defpotiques, oii Ies hommes libres , trop 
foibles contre le gouvernement, cherchent á de
venir , pour leur propre u t i l i t é , les efclaves de 
ceux qui tyrannifent I 'Etat; ou bien dans Ies c l i 
mats dont la chaleur énerve í i for t le corps & aífoi-
blit tellement le courage, que les hommes n'y font 
portes á un devoir pénible que par la crainte du 
chátiment. 

A cóté de l'efclavage civi l on peut placer la fer
vitude domeílique , c'eíl-á-dire celle oü les fem-
mes font dans certains climats: elle peut avoir lien 
dans ees contrées de l'Afie oü elles font en état 
d'habiter avec les hommes avant que de pouvoir 
faire ufage de Ieur raifon; nubiles par la loi du cli
mat , enfans par celle de la nature. Cette fujétion 
devient encoré plus néceífaire dans Ies Pays oü la 
polygamie eíl établie ; ufage que M . de Montef
quieu ne prétehd pas ¡uílifier dans ce qu'il a de con
traire á la Religión , mais qui dans Ies lieux oü i l 
eíl re^ü ( & á ne parler que politiquement) peut 
etre fondé jufqu'á un certain point , ou fur la na
ture du Pays, ou fur le rapport du nombre des fem-
mes au nombre des hommes. M , de Montefquieu 
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parle á cette occalion de la Répudiation & du D í -
vorce; & i l établit fur de bonnes raifons , que la 
répudiation une fois admife , devroit étre permife 
aux femmes comme aux hommes. 

Si le climat a tant d'iníluence furia fervitude do
meílique & c iv i l e , i l n'en a pas moins fur la fervi
tude politique, c'eíl-á-dire fur celle qui foumet un 
peuple á un autre. Les peuples du Nord font plus 
forts & plus courageux que ceux du M i d i ; ceux-cf 
doivent done en général étre fubjugués, c e u x - l á 
conquérans ; ceux - c i efclaves , ceux - la libres. 
C'eíl auííi ce que I'Hiíloire confirme : l'Afie a é té 
conquife onze fois par les peuples du N o r d ; l ' E u 
rope a foufiert beauc^up moins de révolutions. 

A l'égard des lois relatives á la nature du terrain f 
i l eíl clair que la Démocrat ie convient mieux que 
la Monarchie aux Pays í lér i les , oü la terre a befoin 
de toute r induílr ie des hommes. L a liberté d'ail
leurs eíl en ce cas une efpece de dédommagement 
de la dureté du travail. II faut plus de lois pour un 
peuple agriculteur que pour un peuple qui nourrit 
des troupeaux, pour celui-ci que pour un peuple 
chaíTeur, pour un peuple qui fait ufage de la mon-
noie que pour celui qui I'ignore. 

Enfin on doit avoir égard au génle particulier 
de la Nation. L a vanité qui groífit les objets , eí l 
un bon reífort pour le gouvernement; l'orgueil qui 
les déprife eíl un reífort dangereux. Le Légiílareur 
doit refpedler jufqu'á un certain point les préjugés, 
les paífions , les abus. II doit imiter Solón , qui 
avoit donné aux Athéniens, non Ies meiileures lois 
en elles-mémes, mais Ies meiileures qu'ils puífent 
avoir ; le caraftere gai de ees peuples demandoit 
des lois plus fáciles; le caraélere dur des Lacéd^-
moniens, des lois plus féveres. Les lois font un 
mauvais moyen pour changer Ies manieres 8>c Ies 
ufages; c'eíl par Ies récompenfes & I'exemple qu'i l 
faut tácher d'y parvenir. II eíl pourtant vrai en mé-
me tems,que Ies lois d'un peuple, quand on n'af-» 
fefte pas d'y choquer groííierement Se direí lement 
fes mosurs, doivent influer infenfiblement fur elles, 
foit pour les aífermir, foit pour les changer. 

Aprés avoir approfondi de cette maniere la na
ture & l'efprit des Lois par rapport aux diíférentes 
efpeces de Pays & de peuples, l'Auteur revient de 
nouveau á confidérer les Etats les uns par rapport 
aux autres. D ' abord , en les comparant cntr'eux 
d'une maniere généra le , i l n'avoit pü les envifager 
que par rapport au mal qu'ils peuvent fe faire ; i d 
i l les envifage par rapport aux fecours mutuels 
qu'ils peuvent fe donner : or ees fecours font prin-
cipalement fondés fur le Commerce. Si l'efprit de 
Commerce produit naturellement un efprit d ' in té-
rét oppofé á la fublimité des vertus morales, i l rend 
auífi un peuple naturellement ju í l e , & en éloigne 
l'oifiveté & le brigandage. Les Nations libres qui 
vivent fous des gouvernemens modérés , doivent 
s'y livrer plus que Ies Nations efclaves. Jamáis une 
Nation ne doit exclure de fon commerce une autre 
Nat ion , fans de grandes raifons. A u reíle la liberté 
en ce genre n'eíl pas une faculté abfolue accordée 
aux Négocians de faire ce qu'ils veulent, faculté 
qui leur feroit fouvent préjudiciable ; elle conílíle 
á ne géner les Négocians qu'en faveur du C o m 
merce. Dans la Monarchie, la NobleíTe ne doit 
point s'y adonuer, encoré moins le Prince, Enfin 
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L'ordre qui fe fait appercevoir dans les grandes parties de l'Eíprit des Lois , ne regne pas 

moins dans les détails : nous croyons que plus on approfondira l'ouvrage, plus on en fera 
convaincu. Fidele á fes diviíions générales, l'Auteur rapporte á chacune les objets qui 
lui appartiennent excluíivement ^ & á l'égard de ceux qui par différentes branches ap-

i l eft des Nations auxquelles le Commerce efl: defa-
vantageux ; ce ne font pas celles qui n'ont befoin 
de rien , mais celles qui ont befoin de tout: para-
doxe que l'Auteur rend feníible par l'exemple de 
la Pologne, qui manque de tout, excepté de b le , 
& qui par le commerce qu'elle en fait , prive les 
Payfans de leur nourriture pour fatisfaire au luxe 
des Seigneurs. M . de Montefquieu , á l'occafion 
des lois que le Commerce exige, fait Fhiíloire de 
fes diíFérentes révolu t ions ; & cette paríie de fon 
livre n'eíl ni la moins intéreífante, ni la moins cu-
rieufe. II compare l'appauvriíTement de l'Efpagne, 
par la découverte de TAmérique , au fort de ce 
Prince imbécille de la Fable ,*prét á mourir de faím, 
pour avoir demandé aux Dieux que tout ce qu'ü 
toucheroit fe convertit en or. L'ufage de la mon-
noie étant une partie confidérable de Tobjet du 
Commerce, & fon principal in í l rument , i l a crü 
devoir ? en conféquence, traiter des opérations fur 
la monnoie, du change, du payement des detíes 
publiques, du prét á in té ré t , dont i l fíxe les lois 
& les limites, & qu'il ne confond nullement avec 
les excés íi juílement condamnés de Fufure. 

L a population & le nombre des habitans, ont 
avec le Commerce un rapport immédia t ; & les 
mariages ayant pour objet la population , M . de 
Montefquieu approfondit ic i cette importante ma-
tiere. Ge qui favorife le plus la propagation, eíl 
la continence publique ; l 'expérience prouve que 
les conjonftions illicites y contribuent peu, & mé-
me y nuifent. O n a établi avec ju í l ice , pour les 
mariages , le confentement des peres ; cependant 
on y doit mettre des reftridions : car la loi doit en 
general favorifer les mariages. L a loi qui défend 
le mariagc des meres avec les i i l s , eíl ( indépen-
damment des préceptes de la Pudigion) une t rés-
bonne lo i civile ; car fans parler de plufieurs au-
tres raifons, les contraftans étant d'áge trés-diíFé-
rent , ees fortes de mariages peuvent rarement 
avoir la propagation pour objet. L a loi qui défend 
le mariage du pere avec la filie , eíl fondée fur les 
mémes motifs ; cependant (á ne parler que civile-
ment) elle n'eíí pas íi indiípenfablement néceííaire 
que l'autre á l'objet de la population, puifque la 
vertu d'engendrer frnit beaucoup plus tard dans les 
hommes ; auffi l'ufage contraire a-t-il eu iieu chez 
certains peuples, que la lumiere du Chriílianifme 
n'a point éclairés. Comme la nature porte d'elle-
méme au mariage, c'eíl un mauvais gouvernement 
que celni oü on aura befoin d'y encourager. L a 
l iber té , la fureté , la modération des impóts , la 
profeription du luxe, font les vrais principes & 
les vrais íbütiens de la population ; cependant on 
peut avec fuccés faire des lois pour encourager les 
mariages , quand, malgré la corruption, i l reíle 
encoré des refforts dans le peuple qui l'attachent 
á fa patrie. Rien n'eíl plus beau que les lois d 'Au-
guíle pour favorifer la propagation de l'efpece; par 
malheur i l íit ees lois dans la déeadence , ou plü-
tot dans la chute de la Répubiique ; & les ci-
toyens découragés, devoientprévoir qu'ils ne met-
troient plus au monde que des efclaves : auííil 'exé-
cution de ees lois fut-elle bien foible durant tout 
le tems desEmpereurspayens. Conílantineníínles 
aboiit en fe faifant Chré t ien , comme íi le Chrif-
íianifme avoit pour but de dépeupler la fociété, 

en confeillant á un petit nombre la perfe£lion du 
célibat. 

L'établiífement des hópl taux , felón l'efprit dans 
lequel i l eíl fait, peut nuire á la population, ou la 
favorifer. II peut, & i l doit méme y avoir des hó-
pitaux dans un Etat dont la plúpart des citoyens 
n'ont que leur induítrie pour reíTource , parce que 
cette induílrie peut quelquefois étre malheureufc ; 
mais les fecours que ees hópitaux donnent, ne doi-
vent étre que paííagers, pour ne point encourager 
la mendicité & la fainéantifé. II faut commencer 
par rendre le peuple riche, &: batir enfuite des hó
pitaux pour les befoins imprévüs &: preíTans. Mal -
heureux les Pays ou la multitude des hópitaux & 
des monafteres, qui ne font que des hópitaux per-
pétuels , fait que tout le monde eíl á fon aife , ex
cepté ceux qui travaillent. 

M . de Montefquieu n'a encoré parlé que des lois 
humaines. II paífe maintenant á celles de la R e l i 
gión , qui dans prefque tous les Etats font Un ob
jet íi eífentiel du gouvernement. Par-tout i l fait 
l'éloge du Chriílianifme, i l en montre les avanta-
ges & la grandeur, i l cherche á le faire aimer ; i l 
Ibütient qu'il n'eíl pas impoffible, comme Bayle 
Ta p ré tendu , qu'une fociété de parfaits Chrétiens 
forme un Etat fubfiílant & durable. Mais i l s'eíl 
crü permis auffi d'examiner ce que les diíFérentes 
Religions (humainement parlant) peuvent avoir 
de conforme ou de contraire au génie & á la íitua-
tiori des peuples qui les profeíTent. C'eíl dans ce 
point de vúe qu'il faut lire tout ce qu'il a écrit fur 
cette matiere, & qui a éte l'objet de tant de décla-
mations injuíles. II eíl furprenant fur-tout, que 
dans un fiecle qui en appelle tant d'autres barbares, 
on lui ait fait un crime de ce qu'il dit de la tolé-
rance ; comme íi c'étoit approuver une religión , 
que de la tolérer ; comme fi enfín FEvangile méme 
ne proferivoit pas tout autre moyen de le répan-
dre, que la douceur & la perfuafion. Ceux en qui 
la íuperílition n'a pas éteint tout fentiment de com-
paífion &; de juí l ice, ne pourront lire , fans étre 
attendris, la remontrance aux Inquifiteurs , ce tri
bunal odieux , qui outrage la Religión en paroif-
fant la venger. 

Enfin aprés avoir traite en particulier des diíFé
rentes dpeces de lois que les hommes peuvent 
avoir, i l ne reíle plus cju a les comparer touíes en-
femble, & á les examiner dans leur rapport avec 
les chofes fur lefquelles elles ílatuent. Les hommes 
font gouvernés par diíFérentes efpeces de lois ; par 
le droit naturel, commun á chaqué individu ; par 
le droit divin , qui eíl celui de la Religión; par le 
droit eceléfiaílique, qui eíl celui de la pólice de la 
Pv.eligion; par le droit c i v i l , qui eíl celui des mem-
bres d'une méme fociété ; par le droit politique, 
qui eíl celui du gouvernement de cette focié té ; 
par le droit des gens, qui eíl celui des fociétés les 
unes par rapport aux autres. Ces droits ont chacun 
leurs objets diíl ingués, qu'il faut bien fe garder de 
confondre. O n ne doit jamáis régler par l'un ce 
qui appartient a l'autre, pour ne point mettre de 
defordre ni d'injuílice dans les principes qui gou-
vernent les hommes. II faut enfín que les principes 
qui preferívent le genre des lois , & qui en cir-
conferivent l 'objet, regnent auffi dans la maniere 
de les compofer. L'efprit de modération doit) au-



E M O N T E S Q U I E U . x,u 
partiennení á pluíieurs divifions á la fois ^ i l a place fous chaqué diviíion la branche qui 
lui apparrient en propre 5 par-lá on apper^oit aifément, & Tans confuíion , l'influence que 
les diferentes parties du íujet ont les unes íur les autres , comme dans un arbre ou íyíté-
me bien entendu des connoilTances humaines, on peut voir le rapport mutuel des Sciences 
& des Arts. Cette comparaifon d'ailleurs eíl d'autant plus jufte , qu'il en eñ du plan qu'on 
peut fe faire dans Fexamen philoíbphique des lois , comme de l'ordre qu'on peuc obferver 
dans un arbre Encyclopédique des Sciences : i l y refiera toújours de l'arbitraire ; & tout 
ce qu'on peut exiger de l'Auteur 7 c'eíl qu'il fuive fans détour & fans écart le fyftéme qu'il 
s'eft une fois formé., 

Nous dirons de l'obfcurité qu'on peut fe permettre dans un íel ouvrage, la méme chofe 
que du défaut d'ordre ; ce qui feroit obfcur pour les ledeurs vuigaires ^ ne l'eíl: pas pour 
ceux que FAuteur a eus en vue. D'ailleurs l'obfcurité volontaire n'en eft point une : M . dé 
Montefquieu ayant á préfenter quelquefois des vérités importantes , dont 1 enoncé abfolu 
& direft auroit pü bleífer fans fruit, a eu la prudence loüable de les envelopper , & par cet 
innocent artífice , les a voilées á ceux á qui elles feroient nuiíibles ^ fans qu'elles fuíTent per-
dues pour les fages. 

Parmi les ouvrages qui lui ont fourni des fecours, & quelquefois des vües pour le fien | 
on voit qu'il a fur-tout profité des deux hiíloriens qui ont penfé le plus, Tacite & Pintar-
que y mais quoiqu'un Philofophe qui a fait ees deux leftures , foit diípenfé de beaucoup 
d'autres, i l n'avoit pas crú de voir en ce genre rien négliger ni dédaigner de ce qui pouvoit 
étre utile á fon objet. La leñure que fuppofe l'Efprit des Lois s eft immenfe j & l'ufage rai= 
fonné que l'Auteur a fait de cette multitude prodigieufe de matériaux , paroítra encoré plus 
furprenant ^ quand on faura qu'il étoit prefqu'entierement privé de la vüe , & obligé da -
voir recours á des yeux étrangers. Cette vafte lefture contribue non-feulement á l'utilité > 
mais á l'agrément de l'ouvrage : fans déroger á la majeílé de fon fujet, M . de Montefquieu 
fait en tempérer l'auftérité , procurer aux lefteurs des momens de repos , íbit par des 
faits íinguliers & peu connus, foit par des alluíions délicates , foit par ees coups de pin-
ceau énergiques & brillans ? qui peignent d'un feul trait les peuples & les hommes. 

Eníin, car nous ne voulons pas joüer ici le role des Commentateurs d'Homere , i l y a 
fans doute des fautes dans l'Efprit des Lois , comme i l y en a dans tout ouvrage de génie , 
dont l'Auteur a le premier ofé fe frayer des routes nouvelles. M . de Montefquieu a été par-» 
mi nous , pour l'étude des lois , ce que Defcartes a été pour la Philofophie ; i l éclaire fou-
vent, &: fe trompe quelquefois , & en fe trompant méme , i l inílruit ceux qui favent lire» 
L a nouvelle édition qu'on prépare , montrera par les additions & correftions qu'il y a 
faites, que s'il eíl tombé de tems en tems , i l a íú le reconnoitre & fe relever ; p a r - l á , i l 
acquerra du moins le droit á un nouvel examen , dans les endroits oü i l n'aura pas été de 
l'avis de fes ceníeurs ; peut-étre méme ce qu'il aura jugé le plus digne de corre6Honleur 
a - t - i l abfolument échappé , tant l'envie de nuire eíl ordinairement aveugle, 

celuí dont rhiítoire nous intéreíTe le plus , íes R o -
mains & les Fran9ois. II ne s'attache qu'á une par-
tie de la Jurifprudence du premier ; celle qui re-
garde les fucceífions. A i 'égard des Fran^ois, i ! 
entre dans le plus grand détail íur Torigine & les 
réyolutions de leurs lois c ivi les , & fur Ies différens 
uíages abolis ou íubfiílans, qui en ont été la fuite: 
i l s'étend principalement fur les lois féodales , cette 
efpece de gouvernement inconnu á toute rantiqui-
t é , qui le fera peut-étre pour toújours aux fíceles 
futurs, & qui a fait tant de biens & tant de maux. 
II difeute fur-tout ees lois dans le rapport qu'elles 
ont á rétabliíTement & aux révolutions de la M o -
narchie Fran9oife; i l prouve, contre M . l 'Abbé du 
Bos , que les Francs font réellement entres en con-
quérans dans les Gaules , & qu'il n 'eí t pas v r a i , 
comme cet Auteur le pré tend, qu'ils ayent été ap-
pellés par les peuples pour fuccéder aux droits des 
Empereurs Romains qui les opprimoient: détail 
profond, exad & curieux, mais dans lequel i l nous 
eíl impolfible de le fuivre, & dont les points prin-
cipaux fe trouveront d'ailleurs répandus dans dif-
rens endroits de ce DióÜonnaire , aux articles qui 
s'y rapportent. 

Telle eí l l 'analyfe genéra le , mais tres-informe 
& trés-imparfaite, de l'ouvrage de M . de Montef= 
quien; nous l'avons féparée du reíle de fon éloge % 
pour ne pas trop interrompre la fuite de notre récit. 

íant qu'il eíl poí í ible , en di£l:er toutes les dirpoíi-
tions. Des lois bien faites íeront conformes á l'ef-
prit du Légiílateur, méme en paroiíTant s'y oppo-
fer. Telle étoit la fameufe lo i de S o l ó n , par l a -
quelle tous ceux qui ne prenoient point de part 
dans les fédit ions, étoient déclarés infames» Elle 
prévenoit les fédi t ions, ou les rendoit útiles en 
for9ant tous les membres de laRépublique á s'oc-
cuper de fes vrais intéréts. L'Oílracifme méme 
étoit une tres-bonne l o i ; car d'un cóté elle étoit 
honorable au citoyen qui en étoit l'objet, & pré 
venoit de l'autre les effets de l'ambition ; i l falloit 
d'ailleurs un trés-grand nombre de fuffrages, & on 
ne pouvoit bannir que tous les cinq ans. Souvent 
les lois qui paroiíTent les m é m e s , n'ont ni le méme 
motif, ni le méme effet, ni la méme équité ; la for
me du gouvernement, les conjon£lures& le génie du 
peuple changent tout. Enfin le ílyle des lois doit étre 
íimple & grave : elles peuvent íe difpeníer de mo-
í i ve r , parce que le motif eíl fuppofé exiíter dans 
l'elprit du Légiílateur; mais quand elles motivent, 
ce doit étre fur des principes évidens ; elles ne doi-
vent pas reffembler á cette l o i , qui défendant aux 
aveugles de plaider, apporte pour raifon qu'ils ne 
peuvent pas voir les ornemens de la magiftrature. 

M . de Montefquieu, pour montrer par des exem-
ples l'application de fes principes, a choifi deux 
difFérens peuples ? le plus célebre de la terre, & 
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Maís ce qui eíl á la portée de tout le monde dans rEfprit des Lo i s , ce qui doit ten

dré l'Auteur cher á toutes les Nations , ce qui ferviroit méme á couvrir des fautes plus gran
des que les íiennes , ceíU'efpritde citoyen qui Ta difté. Uamour du bien public, le deíir de 
voir les hommes heureux s'y montrent de toutes parts 5 & n'eút - i l que ce mérite íi rare 
& íi précieux , i l feroit digne par cer endroit feul, d'étre la lefture des peuples & desRois, 
Nous voyons déjá, par une heureufe expérience , que les fruits de cet ouvrage ne fe bornent 
pas dans fes lefteurs á des fentimens fteriles. Quoique M . de Montefquieu ait peu furvécu á 
la publication de rEfprit des Lois , i l a eu la fatisfa6i:ion d^entrevoir les eíFets qu'il commence 
á produire parmi nous; Tamour naturel des Frangois pour leur patrie tourné vers fon vé-
ritable objet; ce gout pour le Gommerce, pour rAgriculture, & pour les Arts útiles, qui 
fe répand infeníibíement dans notre Nation; cette lumiere genérale íur les principes du gou-
vernement, qui rend les peuples plus attachés á ce qu'ils doivent aimer. Ceux qui ont n in-
decemment attaqué cet ouvrage, luí doivent peut-étre plus qu'ils ne s'imaginent: Tingrati-
tude, au refte, eíl le moindre reproche qu'on ait á leur faire. Ce n'efl: pas fans regret, 
& fans honte pour noíre íiecle , que nous alions les dévoiler; mais cette hiítoire importe 
trop á la gloire de M . de Montefquieu , & á i'avantage de la Philofophie , pour étre paf-
fée fous filence. PuiíTe Fopprobre qui couvre enfin fes ennemis, leur devenir falutaire ! 

A peine FEfprit des Lois parut-il, qu'il fut recherché avec emprefíement, íur la répu-
tation de l'Auteur ; mais quoique M . de Montefquieu eut écrit pour le bien du peuple , 
i l ne devoit pas avoir le peuple pour juge 5 la profondeur de Tobjet étoit une fuite de fon 
importance méme. Cependant les traits qui étoient répandus dans l'ouvrage ? & qui au-
roient été déplacés s'ils n'étoient pas nés du fond du fujet, perfuaderent á trop de perfon-
nes qu'il étoit écrit pour elles : on cherchoit un Livre agréable , & on ne trouvoit qu'un 
Livre utile , dont on ne pouvoit d'ailleurs fans quelque attention faiíir Tenfemble & les 
détails. On traita légerement l'Efprit des L o i s , le titre méme fut un fujet de plaifanterie ; 
enfin, l'un des plus beaux monumens littéraires qui foient fortis de notre Nation fut regar-
dé d'abord par elle avec affez d'indiííerence. II fallut que les véritables juges euíTent eu le 
le tems de lite : bien-tót ils ramenerent la multitude toújours prompte á changer d'avis ; 
la partie du Public qui enfeigne , difta á la partie qui écoute ce qu'elle devoit penfer & 
diré j & le fuíFrage des hommes éclairés , joint aux échos qui le répeterent , ne for
ma plus qu'une voix dans toute l'Europe. 

Ce fut alors que les ennemis publics & fecrets des Lettres & de la Philofophie (car elles 
en ont de ees deux efpeces) réunirent leurs traits contre l'ouvrage. De-lá cette foule de 
Brochures qui lui furent lancées de toutes parts, & que nous ne tirerons pas de Foubli oü 
elles font déja plongées. Si leurs auteurs n'avoient pris de bonnes mefures pour étre incon-
ñus á. la poíléri té, elle croiroit que l'Efprit des Lois a été écrit au milieu d'un peuple de 
barbares. 

M . de Montefquieu méprifa fans peine les Critiques ténébreufes de ees auteurs fans ta-
lent, qui foit par une jalouíie qu'ils n'ont pas droit d'avoir, foit pour fatisfaire la malignité 
du Public , qui aime la fatyre & la méprife , outragent ce qu'ils ne peuvent atteindre ; 8c 
plus odieux par le mal qu'ils veulent faire que redoutables par celui qu'ils font, ne réuííií^ 
fent pas méme dans un genre d ecrire que fa facilité &: fon objet rendent également v i l . II 
mettoit les ouvrages de cette efpece fur la méme ligne que ees Nouvelles hebdomadaires 
de l'Europe , dont les éloges font fans autorité & les traits fans effet, que des Lefteurs oiíifs 
parcourent fans y ajouter fo i , & dans lefquelles les Souverains font infultés fans le favoir, 
ou fans daigner fe venger. II ne fut pas auííi indifíerent fur les principes d'irreligion qu'on 
l'accufa d'avoir femé dans l'Efprit des Lois. En méprifant de pareils reproches, i l auroic 
cru les mériter, & Fimportance de Fobjet lui ferma les yeux fur la valeur de fes adver-
faires. Ces hommes également dépourvús de zéle & également emprefíes d'en faire pa-
roitre, également effrayés de la lumiere que les Lettres répandent, non au préjudice de la 
Religión, mais á leur defavantage, avoient pris différentes formes pour lui porter atteinte. 
Les uns, par un ílratagéme aufli puéril que puíillanime, s'étoient écrit á eux-mémes; les 
autres, aprés Favoir dechiré fous le mafque de l'Anonyme, s'étoient enfuite déchirés entre 
eux á fon occaíion. M . de Montefquieu, quoique jaloux de les confondre, ne jugea pas á 
propos de perdre un tems précieux á les combatiré les uns aprés les autres, i l fe contenta 
de faire un exemple fur celui qui s'étoit le plus íignalé par fes excés. 

C'étoit Fauteur d'une Feuilie anonyme & périodique, qui croit avoir fuccédé á Pafcal, par
ce quila fuccédé á fes opinions; panégyriíle d'ouvrages que perfonne ne ü t , & apologiíle 
de miracles que Fautorité féculiere a fait ceífer des qu'elle Fa voulu; qui appelle impiété & 
fcandale le peu d'intérét que les gens de Lettres prennent á fes querelles, & s'eíl: aliéné ? 
par une adreíle digne de l u i , la partie de la Nation qu'il avoit le plus d'intérét de ménager. 
Les coups de ce redoutable athlete furent dignes des vües qui Finípirerent 3 i l aecufa M . de 
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Montefquieu de Spinoíiíme & de Déiíme (deux imputations incompatibles) ; d'avolr fuivi 
le fyftéme de Pope ( dont i i n'y avoit pas un mot dans l'ouvragQ ) ^ d'avoir cité Píutarque 

idée qu on nous íoup^onnera peut-etre de préter par^deníion au L.ntique. Ceux qui onc 
connu M . de Monteíquieu , i'ouvrage deClément X I . & le íien , peuvent juger par cette 
accufation de toutes Íes autres. 

Le malheur de cet écrivain dut bien le décourager : i l vouloit pcrdre un fage par 
Tendroit le plus feníible á tout citoyen, i l ne fit que lui procurer une nouvelle gloire comme 
homme de Lerrres ; la Défenfe de L'Efprit des Z<?z^parut. Cet ouvrage, par la modération, la 
véri té, la fineíTe de plaifanterie qui y regnent, doit étre regardé comme un modele en ce 
renre. M . de Montefquieu, chargé par ion adveríaire d'imputations atroces , pouvoit le 
rendre odieux fans peine j i i fit mieux, i l le rendit ridicule. S'il faut teñir compte á l ag -
greíTeur d'un bien qu'il a fait fans le vouloir, nous lui devons une éternelle reconnoiííance 
de nous avoir procuré ce chef-d'oeuvre. Mais ce qui ajoúte encoré au mérite de ce mor
ce au précieux 5 c'eíl: que FAuteur sy eft peint lui-méme fans y penfer; ceux qui Tont con
nu , croyent l'entendre, & la poílérité s'aífurera, en lifant fa défenfe, que fa converfation 
n'éroit pas inférieure á fes écrits j éloge que bien peu de grands hommes ont mérité. 

Une autre circonftance lui aífure pleinement l'avantage dans cette difpute : le critique 
qui pour preuve de fon attachement á la Religión, en déchire les Miniftres, accufoit hau* 
tement le Clergé de France, & fur-tout la Faculté de Théologie , d'indifférence pour la 
caufe deDieu ren ce qu'ils ne profcrivoient pas authentiquement un íi pernicieux ouvrage» 
L a Faculté étoit en droit de méprifer le reproche- d'un Ecrivain fans aveu ; mais i l s agifloit 
de la Religión ; une délicateífe loüable lui a fait prendre le parti d'examiner l'Efpnt des 
Lois. Quoiqu'elle s'en occupe depuis pluíieurs années, elle n'a rien prononcé jufqu'ici 5 
& fút-ii échappé á M . de Montefquieu quelques inadvertances légeres, prefque inevitables 
dans une carriere íi va í le , l'attention longue & fcrupuleufe qu'elles auroient demandée de 
la part du Corps le plus éclairé de FEgliíé prouveroit au moins combien elles feroient ex-
cufables, Mais ce Corps, plein de prudence, ne précipitera rien dans une íi importante 
matiére 1 i l connoit les bornes de la raifon & de la roi j i l fait que I'ouvrage d'un homme de 
Lettres ne doit point étre examiné comme celui d'unThéologien ; que les mauvaifes con-
féquences auxquelles une propoíition peut donner lieu par des interprétations odieufes 9 
ne rendent point blamable la propoíition en elle-méme ; que d'ailleurs nous vivons dans un 
íiécle malheureux, oü les intéréts de la Religión ont befoin d'étre ménagés, & qu'on peut 
lui nuire auprés des íimples, en répandant mal-á propos fur des génies du premier ordre 
le foup9on d'incrédulité j qu'eníin ? malgré cette accufation injuíte, M . de Montefquieu 
fut toüjours eílimé, recherché & accueilíi par tout ce que l'Eglife a de plus refpeftabie & 
de plus grand, eüt- i l confervé auprés des gens de bien la coníidération dont i i joiiiíToit, 
s'ils leuffent regardé comme un Ecrivain dangereux ? 

Pendant que des Inferes le tourmentoient dans fon propre pays, TAngleterre élevoit 
un monument áfa gloire. En 1752, M . Daífier, célebre par les Médailles qu'il a frappées 
á i'honneur de pluíieurs hommes illuílres, vint de Londres á Paris pour frapper la íienne. 
M . de la Tour , cet artiíle íi fupérieur par fon talent, & íi eílimabie par fon defmtéreffe-
tnent & l'élévation de fon ame, avoit ardemment deíiré de donner un nouveau luílre á 
fon pinceau, en tranfmettant á la poílérité le Portrait de l'Auteur de l'Efprit des L o i s ; i l 
ne vouloit que la fatisfafíaon de le peindre ? & i l méritoit, comme Apelle, que cet honneur 
lui füt réfervé : mais M . de Montefquieu , d'autant plus avare du tems de M . de la Tour 
que celui-ci en étoit plus prodigue, fe refufa conílamment & poliment á fes preífantes 
follicitations. M . Daffier efluya d'abord des difficultés fembíables: w Croyez-voús, dit-il 
enfin á M . de Montefquieu, « qu'il n y ait pas autant d'orgueil á refufer ma propoíition 
w qu'á l'accepter » ? Defarmé par cette plaifanterie, i l laiíía faire á M . Dalíier tout ce 
qu il voulut. 

L'Auteur de l'Efprit des Lois joíiiíToit enfin paiíiblement de fa gloire, lorfqu'ií tomba 
malade au commencement de Février. Sa fanté, naturellement déiicate, commengoit á 
s'altérer depuis long-tems par l'effet lent & prefque infaillible des études profondes, par 
les chagrins qu'on avoit cherché á lui fufciter fur fon ouvrage; eníin par le genre de vie 
qu'on le forgoit de mener á Paris , & qu'il fentoit lui étre funefte, Mais rempreífement 
avec lequel on recherchoit fa fociété étoit trop vif pour n'étre pas quelquefois indifcret; on 
vouloit, fans s'en appercevoir, jouir de lui aux dépens de lui-méme. A peine la nouvelle 
du danger oü i l étoit fe fut-elle répandue jqu'elledevintrobjet des converíations & de l'in-
quiétuíe publique j fa maifon ne defemplifíoit point de perfonnes de tout rang qui venoient 
slnformer de fon état ? les unes par un intérét véritable ? les autres pour s'en donner 
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Tapparence , ou pour íuivre la íouie» Sa MajePcé , pénétrée de la perte que fon Royaume 
alloit faire , en demanda pluíieurs fois des nouvelies ; témoignage de bonté & de 
juíHce qui n'honore pas moms le Monarque que. le Su jet. La fin de M . de Montefquieu 
ne fut point indigne de fa vie. Accablé de douieurs eruelles , éíoigné d'une famille 
á qui i l étoit cher, & qui na pas é | la coníblation de luí fermer les yeux , entouré de 
quelques amis, & d'un plus grand nombre de fpeftateurs , i l conferva jufquau dernier 
moment la paix & Tégalité de fon ame. Enfin , aprés avoir fatisfait avec décence á tous 
fes devoirs ? plein de confiance en i'Etre éternel auquel i l alloit fe rejoindre , i l mourut 
avec la tranquillité d'un homme de bien, qui n'avoit jamáis coníacré íes talens qu'á i'a-
vantage de la vertu & de l'humanité. La í rance & l'Europe le perdirent ie i o Février 
1755, >d ^e íbixante-íix ans révoius. 

Toutes les Nouvelies publiques ont annoncé cet évenemenr comme une calamite, 
On pourroit appliquer á M . de Montefquieu ce qui a été dit autrefois d'un iliuítre l i o -
main j que perfonne en apprenant fa mort n'en témoigna de joie , que perfonne méme ne 
Toublia des qu'il ne fut plus. Les Etrangers s'empreíferent de faire éclater leurs regrets j & 
Mylord Cheíteríield , qu'il fuffit de nommer 5 fit imprimer dans un des Papiers publics 
de Londres un arricie en fon honneur , árdele digne de l'un &¿ de l'autre ; c'eít le portrait 
d'Anaxagore tracé par Périciés (a). L'Académie royale des Sciences & des Belles-Lettres 
de Pruiíe 3 quoiqu'on n'y foit point dans l'ufage de prononcer Téloge des AíTociés etran
gers. a cru devoir lui faire cet honneur, qu'eile n'a fait encoré qu'á i'illuñre Jean Ber-
noulli j M . de Maupertuis, tout malade qu'il étoi t , a rendu lui-méme á fon ami ce dernier 
devoir, & n'a voulu fe repofer fur perfonne d'un foin íi cher & íi triíle. A tant de fuffrages 
éciatans en faveur de M.de Montefquieu, nous croyons pouvoir joindre fans indiferétion 
Ies éioges que lui a donnés , en préfence de l'un de nous , le Monarque méme auquel 
cette Académie célebre doit fon luílre, Prince fait pour feníir les pertes de la Pbilofophie, 
& pour i'en confoler. 

Le 17 Février, l'Académie Francoife lui fit, felón Fufage , un Service folemnel, auquel 
malgré la rigueur de la faifon , prefque tous les^ens de Lettres de ce Corps, qui n'étoient 
point abfens de Paris, fe íirent un devoir d'aíliÍLer. On auroit du, dans cette triíle cé-
rémonie , placer l'Efprit des Lois fur fon cercueii, comme on expofa autrefois vis-á-vis le 
cercueil de Raphael fon dernier Tableau de la Transfiguration. Cet appareil íimple & 
íouchant eüt été une belle Oraifon fúnebre. 

Jufqu'ici nous n'avons coníidéré M , de Montefquieu que comme Ecrivain & Philofo-
phe ; ce feroit lui dérober la moitié de fa gloire que de paífer fous fiience fes agrémens Se 
íes qualités perfonnelles. 

II étoit dans le commerce d'une douceur Se d'une gaietétoujours égales. Sa converfation 
étoit légere , agréable , & inílru£Hve par ie grand nombre d'hommes & de peuples qu'il 
avoit connus. Elle étoit coupée comme fon ílyle , pleine de fel & de failiies, fans amer-
tume & fans fatyre, perfonne ne racontoit plus vivement , plus promptement , avec plus 
de grace & moins d'apprét. 11 favoit que la fin d'une hiíloire plaifante en eíl toújours le 
but j i l fe hátoit done d'y arriver , & produifoit l'eífet fans l'avoit promis. 

Ses fréquentes diílraftíons ne le rendoient que plus aimabíe; i l en fortoit toújours par 
queique trait inattendu qui réveilloit la converfation languiífante ; d'ailleurs elles n'étoient 
jámais, ni jouées, ni chóquantes, ni importunes: le feu de fon efprit, le grand nombre d'idées 
dont i l étoit plein , les faifoient naitre , mais i l n'y tomboit jamáis au miiieu d'un entre-
íien intéreííant ou férieux; le deíir de plaire k ceux avec qui i l fe trouvoit , le rendoit 
alors á eux fans affeílation & fans effort. 

Les agrémens de fon commerce tenoient non feulement k fon caraftere & á fon efprit ? 
mais á i'eTpece de régime qu'il obfervoit dans i'étude. Quoique capable d'une méditatioa 
profonde & long-tems foútenue , i l n'épuifoit jamáis fes forces j i l quittoit toújours le tra-
vaii.avant que d'en reífentir la moindre impreffion de fatigue. 

{a) Yoici cet eloge en anglois, tel qu'on le lit and governement ( il faut fe reííbnvenír que c'efí: 
dans ía gazette appellée Evming-pofi ou Pojic du un anglois qui parle ) he had long lamented , and 

foir : endeavoured (noí without fome fucceíT) to remo-
On the ioth of this month , died at París, uní- ve. He weil knew, and juílly admired the happy 

veríally and fincerely regretted , Charles Secón- conílitution of this countryjvhere íix'd and knovn 
dat, Barón of Montefquieu , and Preíident a mor- Laws equally reílrain monarchy from Tyranny ^ 
t:er of the Parliament of §oiirdeaiix. His virtues and hberíy from HcentioiafneíT. His "Works vill i l -
did honour to human nature ? his writings juñice. A luílrate his ñame, and furyive him, as long as right 
írieníl to mankindjheaflertedtheirundoubted and reafon, moral obligation , and the true fpirit of 
inalienable rights with freedom , even in his own lavs, shali be underíloQdjrefpeíled and mamtainedq1 
eoiinírv \ whofe prejudices in maíters of religión 
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11 étoit fenfible á la gloire , mais i l ne vouloit y par venir qu'en la méritant; jamáis i i 
n'a cherché á augmenter la íienne par ees manoeuvres fourdes, par ees voies obicures & 
honteufes, qui deshonorent la perfonne fans ajoúter au nom de l'auteur. 

Digne de toutes les diílinftions & de toutes les récompeníes , i l ne demandoit r i e n ; & 
ne s'étonnoit point d etre oublié ; mais i l a ofé, méme dans des eirconílances délicates, 
proteger á la Cour des hommes de Lettres perfécutés, célebres & malheureüx , & leur a 
obtenu des graces. 

Quoiqu'il vecút avec les grands, foit par néceffité ? foit par convenance ? foir par gout^ 
¡eur fociété n étoit pas néceílaire á fon bonheur. 11 fuyoit des qu'il le pouvoit á ía Terre; 
i l y retrouvoit avec joie ía Philoíophie, fes Livres, & le repos. Entouré de gens de la 
campagne dans fes heures de loiíir ? aprés aVoir étudié l'homme dans le commerce du 
monde & dans Fhiítoire des Nations, i l l'étudioit encoré dans ees ames íimples que laNa-
ture feule a inftruites, & i l y trouvoit á apprendre ; i l converfoit gaiement avec eux, i i 
ieur cherchoit de l'efprit comme Socrate; i l paroiífoit fe plaire autant dans leur entretien 
que dans les fociétés les plus brillantes ? fur-tout quand i l terminoit ieurs différends & foin 
lageoit leurs peines par fes bienfaits. 

Rien n'honore plus fa mémoire que Féconomie avec laquelle i l v ivoi t , & qifon a ofé 
trouver exeeífive dans un monde avare & faftueux , peu fait poúr en pénétrer les motifs, 
& encoré moins pour les fentir. Bienfailant ? & par conféquent juñe , M . de Montefquieu 
ne vouloit rien prendre fur fa famille, ni des fecours qu'il donnoit aux malheureüx , ni des 
dépenfes confidérables auxquels fes longs voyages, la foibleífe de fa vúe & rimpreííion de 
fes ouvrages Favoient obligé. II a tranímis á fes enfans, fans diminution ni augmentation, 
i'héritage qu'il avoit recu de fes peres j i l n'y a rien ajouté que la gloire de fon nom & 
Texemple de fa vie. 

II avoit époufé en 1715 Demoifelle Jeanne de Lartigue, filie de Fierre de Lartigue, 
Lieutenant-Colonel au Régiment de Maulévrier j i l en a eu deux filies & un fils , qui par 
ion caraftere , fes moeurs & les ouvrages s'eíl montré digne d'un tel pere. 

Ceux qui aiment la vérité & la patrie ne feront pas fáchés de trouver ici quelques-unes 
de fes máximes : i l penfoit, 

Que chaqué portion de l'Etat doit étre également foumife aux lois ; mais que Ies pri^ 
vileges de chaqué portion de l'Etat doivent étre refpeftés, lorfque leurs eíFets n'ont rien 
de contraire au droit naturel, qui oblige tous les citoyens á concourir également au bien 
publie ; que la poíTeffion ancienne étoit en ce genre le premier des titres & le plus invio
lable des droits, qu'il étoit toújcurs injuíle &: quelquefois dangereux de vouloir ébranler 5 

Que les Magiftrats, dans quelque circonftance &: pour queique grand intérét de Corps 
que ce puiífe étre , ne doivent jamáis étre que Magiftrats, fans parti & fans paííion comme 
Íes lois, qui abfolvent & pumífent fans aimer ni ha'ir. 

II difoit enfin, á l'oceaíion des difputes Eccléíiaftiques qui ont tant oceupé Ies Empereurs 
& les Chrétiens Grecs, que les querelles Théologiques , lorfqu'elles eeífent d'étre renfer-
mées dans les Ecoles , deshonorent infailliblement une Nation aux yeux des autres : en 
effet, le mépris méme desfages pour ees querelles ne lajuílifie pas j parce que les fages 
íaifant par-tout le moins de bruit & le plus petit nombre, ce n'eft jamáis fur eux qu'une 
Nation eft jugée. 

L'importance des ouvrages dontnous avons euáparler dans cetEloge, nous en a faitpaífer 
ious íilence de moins confidérables , qui fervoient á l'auteur comme de délaífement 7 & qui 
auroient fuffi pour l'éloge d'un autre ; le plus remarquable eft le Temple de Gnide, qui fuivit 
d'aífez prés les Lettres Perfannes, M . de Montefquieu, aprés avoir été dans celles-ci r ío race , 
Théophrafte, & Lucien , fut Ovide & Anacréon dans ce nouvel eífai : ce n'eft plus 
l'amour defpotique de l'Orient qu'il fe propofe de peindre ? c'eft la délicateíTe & la naiveté 
de l'amour paftoral, tel qu'il eft dans une ame neuve que le commerce des hommes n'a 
point encoré corrompue. L'Auteur craignant peut-étre qu'un tableau fi étranger á nos mceurs 
ne parút trop languiflant 5c trop uniforme, a cherché á l'animer par les peintures les plus 
riantes; i l tranfporte le ledeur dans des lieux enchantés, dont , á la vérité , le fpefta-
cle intéreífe peu l'Amant heureux , mais dont la defeription fíate encoré l'imagination 
quand les deíirs font fatisfaits. Emporté par fon fujet, i l a répandu dans ía profe ce ftyle 
animé , figuré , & poétique , dont le román de Télémaque a fourni parmi nous le premier 
modele. Nous ignorons pourquoi quelques cenfeurs du Temple de Gnide ont dit á cette 
occaíion , qu'il auroit eu befoin d'étre en vers. Le ftyle poétique , íi on entend, comme on 
le doit ? par ce mot, un ftyle plein de chaleur & d'images, n'a pas befoin,pour étre agréa-
ble, de la marche uniforme & cadencée de la veríification j mais fi on ne fait confifter ce 
ftyle que dans une di6Hon chargée d'épithetes oiíives , dans les peintures froides & triviales 
des ailes & du carquois de l'Amour 7 & de femblables objets 3 la veríification n'ajoútera 
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prefqu'aucun mérite á ees ornemens ufés; on y cherehera toújours en vain Tame & la vie, 
Quoi qu'ii en foit, le Temple de Gnide étant une efpece de poéme en profe , c'eft á nos 
ecrivains les plus célebres en ce genre á fixer le rang qu'il doit oceuper : i l mérite de pareils 
juges, nous croyons du moins que les peintures de cet ouvrage foútiendroient avec fuccés 
une des principales épreuves des deferiptions poétiques, celle de les repréfenter fur la toile* 
Mais ce qu'on doit íur-tout remarquer dans le Temple de Gnide 9 c'eft qu'Anacréon méme 
y eíl: toújours obfervateur & philoíbphe. Dans le quatrieme chant, i l paroít décrire les 
moeurs des Sibarites , & on s'apper^oit aiíément que ees moeurs font les nótres. La Préface 
porte íur-tout Fempreinte de l'auteur des Lettres Perfannes. En préfentant Je Temple de Gni
de comme la traduftion d'un Manufcrit grec, plaifanterie déíigurée depuis par tant de mau-
vais copiftes, i l en prend occaíion de peindre d'un trait de plume l'ineptie des critiques & Je 
pédantifme des Tradufteurs, & finir par ees paroles dignes d'étre rapportées : « Si les gens 
» graves deíiroient de moi quelque ouvrage moins frivole 5 je fuis en état de les fatisfaire : 
» ii y a trente ans que je travaille á un livre de douze pages, qui doit contenir tout ce que 
» nous favons fur la Métaphyíique, la Politique , & la Morale , & tout ce que de trés-
» grands auteurs ont oubiié dans les volumes qu'ils ont publiés fur ees matieres >K 

Nous regardons comme une des plus honorables récompenfes de notre travail l'intérét par-
íiculier que M . de Montefquieu prenoit á ce Diftionnaire, dont toutes les reífources ont été 
jufqu'á préfentdans le courage & l'émulation de fes Auteurs. Tous les gens deLetíres , felón 
iui, devoient s'empreífer de concourir á Texécuíion de cette entreprife utile; i l en a donné 
í'exemple avec M . de Voltaire, & pluíieurs autresEcrivains célebres. Peut-étre les traverfes 
que cet Ouvrage a eífuyées, & qui luí rappelloient lesíiennes propres, rintéreífoient-elles 
en notre faveur. Peut-étre étoit-il leníible , fans s'en appercevoir, á la juílice que nous avions 
ofé lui rendre dans le premier Volume de l'Encyclopédie, lorfque perfonne n'ofoit encoré 
élever fa voix pour le défendre. II nous deftinoit un article fur le Goüt, qui a été trouvé 
imparfait dans fes papiers ; nous le donnerons en cet état au Public , & nous le traiterons 
avec le méme refpecl que Fantiquité témoigna autrefois pour les dernieres paroles de Se-
neque. La mort Fa empéché d'étendre plus loin fes bienfaits á notre égard; & en joignant 
nos propres regrets á ceux de FEurope cutiere, nous pourrions écrire fur fon tombeau : 

Fínis vita ejus nohís lucluofus 3 Patrice tríflis, extrañéis etiam ígnotífque non fine curdfuit* 
Tacit. in Agrícol, c. 43, 
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D O B 
O, f. m. eíl le nom que les í t a -
liens donnent en folfíant á la fy l -
labe ut, dont ils trouvent avec 
raifon le fon trop íburdi Le mé-
me motif a fait entreprendre á 
pluíienrs perfonnes, & entr'au-
tres á M . Sauveur, de changer 
les noms de toutes les fyllabes 

de noífe gamme ; mais l'ancien ufage Ta toujours 
empor té . Voye^ GAMME. (^) 

D O B L A C , (Géog. mod.) ville d'Allemagne, au 
comté de T i r o l , prés du torrent de Rienez, au pié 
des Alpes. 

D O B R Z I N , (Geog. mod.) ville de laMazovie en 
Pologne; elle eíl ñtuée fur un rocher, proche de la 
Wiftule. Long. 3 7 . 3 i . lat. 6z. 38. 

D O C E T E S , f. m. p l . {Hiji. eccUjlaftiq.) certains 
hérétiques feftateurs de Marc ion , qui furent ainíi 
nommés , parce qu'ils enfeignoient que ce qui eíl dit 
de J . C . qu'il a íbuffert & qu'il eíl m o r í , n'ell: vrai 
que de l'apparence. Leur nom étoit tiré du mot grec 
JWía, qui íignifíe je paráis > á caufe qu'ils croyoient 
que les íbuffrances de J . C . n'avoient été qu'apparen-
tes, & non pas r éd les . Voyv^hs hijlori&ns cccléjiajii-
ques. Chamberi. 

D O C í M A S I E , & plus exaí lement ,quoique cen
tre r u f a g e , D O C í M A S T Í Q U E , f . f. {Chim.& Metal-
lurg.') La docimajie eíl cette branche de la Chimie qui 
comprend l'artde faire des eíTais^ou d'évaluer par les 
produits dutravail en petit, c'eíl-á-dire d'un procede 
exécuté fur une petite quantité de matiere y les pro
duits & les avantages du travail en grand, c'eíí-á-
dire du meme procédé exécuté fur une grande quan
tité de matieres femblables. C'eíl-lá la déíinition la 
plus générale qu'on puiíTe donner de la docimafic, 
Cet art confidéré dans cette étendue comprendroit 
?ous les eífais qu'on ppurroit faire dans les diíFérens 
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í ravaux de la Haloíhecnie , de la Zimothecnie, &c* 
mais on ne donne pas communément au mot doci^ 
majic un fens íi général. En le prenant done dans 
fon acception la plus ordinaire, nous la déíinirons 
l'art d'examiner par des opérations chimiques une 
matiere minérale compofée quelconque, aíin de con-
noítre exaílement Felipece & la proporíion des dife
rentes fubílances dont elle eíl compofée, & de déter-
miner les moyens les plus avantageux de les féparer» 

« Cette partie de la Chimie eíl d'une néceffité in^ 
í> difpenfable dans le travail des mines dans les 
» fonderies, ñ Ton veut les exploiter avec avantage ; 
» car c'eíl par reíTai du mineral qu'on a tiré de terre^' 
» qu'on fait quels font les métaux & les matieres hé-
» térogenes qu'il contient; combien ? par exemple , 
» un cent pefant de ce mineral peut donner au juíle 
» de mé ta l , & s'il convient de faire des dépenfes 
»: pour l'exploitation d'une pareille mine & pour la 
» conílrudion d'une fonderie , & de tous les autres 
» bátimens qui en dépenaent. 

» La docimafíe indique auííi íi Ton opere bien ou 
» mal dans une fonderie, & fait connoítre íi la fonte 
» des mines en grand rend tout ce qu'elle doit pro* 
» duire. Souventil ne fe trouve pas pour un feulmé-* 
» t a l dans une mine; l ' o r , l'argent, le cuivre, le 
» p l o m b , y font^uelquefois confondus. C'eíl done 
» en l'examinant par des effais, qu'on fait la quan-
» tité de chacun; & par cet examen préliminaire on 
» s'aíTüre de ce, qu'on doit faire dans le travail en 
» grand, pour les féparer les uns des autres fans dé-
^ chet. 

» Outre Fexamen des mines par Ies eífais de l a 
» docimajle , i l eíl queílion fouvent de féparer Tun 
» d'avec l'autre, les métaux qu'on en a tirés par ees 
» eífais; & quelquefois pour faire exadement cette 
» féparat ion, i l faut les unir avec d'autres. Or ees 
» mélanges ne peuyent fe faire fans un eífai préli^ 

minaire, A 
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'A Les eíTals font pareillement la bafe ¿u travaíí 

» des monnoies: fans eux elles ne feroient prefque 
»jamáis au titre preícr i tpar le fouverain. L'affinage 
» des matieres d'or & d'argent, & le départ OLÍ la íe-
» paration de ees deux mé taux , lont auíli du r-iiort 
» de la docímafie; car fans un eííai qai ^rec^Se l'aííi-
&> nage , on ne peut favoir combien i'argent a de cui-
» vre dans fon alliage, ni par conféquent combien i l 
•3> faudra mettre de plomb fur la coupelle pour dé-
» t m i r e ou feorifier cet alliage. C'eft auíTi par í'effai 
» qu'on juge s'il y a aíTez d'argent joint á l'or dans 
*>le melange de ees deux métaux , pour que Feai i ' 
» forte puiíTe en faire la féparation ». M . Hellot/wr 
•Schlutar. 

Les objets particiiliers fur lefquels la docimajíe s'e-
xerce, font les mines proprement dites, les fubftan-
ces métalliques mélées entr'elles ou á quelques ma
tieres etrangeres, telles que le foufre, les pyrites, 
les pierres ou ierres alumineufes, nitreufes i f i c . 

Les principales opératlons que la docimafa em-
ploie , font le lavage, le grillage, la feorification, 
l'aíHnage par la coupelle, la fufion, & la prépara-
íion des 
íion , la 

régules ou des culots métalliques^ la liqua-
réduft ion, l'amalgamation, le depart par 

la voie feche , la diíHUation, la fublimatidn, la fo 
lution 
quart 

par les menílmes humides qui comprend l'in-
& les différens départs par la voie humide. dép 

•f̂ oyê  les artícks particul 'urs. 
Les inftrumens pour exécuter toutes ees difFéren-

tes opéra t ions , font « un fourneau allemand á deux 
» foufflets, oü l'on puiíTe fondre en dix ou douze 
» heures au moins un quintal réel de mine, avec 
» les diíférentes matieres qu'on eíl obligé d'y ajoü-
» ter pour en extraire le fin. 

» U n fourneau de reverbere á l'angloife ayant 
Í* une chauífe, dont on puiíTe hauffer ou baiíTer la 
»> grille pour le chauffer avec le cbarbon de ierre 
» ou avec le bois, 6¿ oü l'on puiíTe fondre de méme 
» un quintal réel de mine en dix ou douze heures. 

» U n fourneau de reverbere pour griller les mi-
w nes, & dans lequel on puiíTe calciner á deux, trois 
*> & quatre feux, au moins quatre ou cinq quintaux 
» de minéral crud, afín d'en avoir aíTez pour quatre 
» ou cinq eíTais de fonte, á un quintal réel chacun, 
V) au cas que le produit du premier de ees eflais ne 
» réponde pas au produit de reíTai fait á l'ordinaire 
» en petit. 

» U n moyen fourneau d'afíinage ayant une chauíTe 
vt dont la grille puiíTe fe hauíTer ou fe baiíTer, afin 
» qu'on y puiíTe, comme dans le fecond fourneau 
» dont on vient de parler, employer le chambón de 
» terre ou le bois; i l faut auffi qu'il foit confíruit de 
» fa^on qu;,on puiíTe y placer une coupelle á l'an-
w gloife, ou une coupelle ordinaire díte á VaLleman-
» de, de capacité fuffifante pour litarger environ íix 
» quintaux de plomb. ti 

» Deux fotirneaux d'eíTai, dits fourneaux de cou~ 
» pelle i pour les eíTais en petit. 

» Deux fourneaux de fonte : l'un fixe place de-
>> vant un foufíleí double femblable á celui d'une 

forge, oíi l'on puiíTe fondre jufqu'á cent mares d'ar-
» gent; un autre qua r r é , mobile, & beaucoup plus 
» petit, deftiné á la fonte des eíTais en petit, ayant 

deux efpeces de tuyeres vis-á-vis l'un de l'autres, 
» aíín qu'on puiíTe le chaufFer avec deux foufflets, íi 
» le vent d'un feul ne fuíHt pas pour donner á la mi-
» ne une fufion parfaite. On ne peut fe paíTer de ce 
» dernier fourneau á deux vents oppofés , quand on 
»> veut favoir íi une mine de fer contient de l'or & 
» de I'argent, parce qu'un feul foufflet ne fuffit pas 
w pour lui donner la fluidité néceíTaire á la précipi-
*> tation de ees deux métaux. 

» U n fourneau á diíHller l'eau-forte & d'autres 
^ efprits aqides par la coniue», 

» U n fourneau avec un bain de fabíe pour le 
» part des matieres d'or & d'argent. 

» U n autre fourneau avec bain de fabíe fervant á 
» la reprife de I'argent, c'eíl-á-dire á diíliller l'eau-
» forte qui eíl chargée de I'argent pendant le dépar t . 

» Trois ou quatre baííines de cuivre rouge dans 
» lefquelíes on puiíTe faire chaufFer l'eau-forte qui 
» eíl chargée de I'argent des départs pour en.préci-
» piter ce mé ta l , en cas qu'on juge qu'il foit plus 
» avantageux de le retirer par cette méthode que par. 
» la diíliliation de l'eau-forte. 

» En cas qu'on précipite I'argent diíTous par Ies 
» baíTines de cuivre rouge, i l faut un fourneau long 
» oü l'on puiíTe placer plufieurs pots á beurre garnis 
» de leurs chapiteaux & récipients pour diíliller l'eaii-
» forte affoiblie qu'on aura décantée des baííines ? 
» & qui en a diíTous une partie du cuivre á la place 
» de I'argent qu'elle tenoit d'abord en diíToiution. 

» Une grande balance fur laquelle on puiíTe pefer 
» jufqu'á deux cents mares. 

» Une moyenne balance propre á pefer cinquante 
» mares. 

» Une balance pour le poids de marc. 
» Deux balances avec leurs pivets & leviers, FIÍ° 

» ne fervant á pefer la matiere des eíTais; & l 'auíre 
á pefer les grains ou petits culots provenans des eí« 
» fais de mines de cuivre, de plomb , de fer, &c, 

» Deux balances d'eíTai montées dans une cháíTe 
» ou lanterne garnie de verre blanc ou de glaces , 
» pour les mettre á l'abri de toute agitation de l 'air. 
» O n les monte fur leurs fupports & poulies; & avec 
» un poids coulant fur la íablette de la lanterne, on 
» l e s foúleve. L'une fert pour les eíTais ordinaires 
» des mines de plomb & de cuivre; 1'autre plus fine 
» & plus dél icate , ne s'employe que pour pefer le 
» produit ordinairement peu coníidérable , qu 'oní 
» donné ees fortes de mines en or & en argent. Cette 
balance s'appelle balance docimaflique. Voyez ESSAÍ. 

» U n bon poids de marc bien étalonné avec d'au-
» tres poids de cuivre jaune, jufqu'á la concurrence. 
» de deux cents mares. 

» U n poids de proportion. Voye^ POIDS, 
» U n poids de quintal, 
» U n poids de marc, > en petit. 
» U n poids de karat, J 
» Une couple de pinces de lai ton, nommées hriif-

» f e l l e s , pour prendre ees petits poids. 
» Une couple de cuilleres, dont une petite & á 

» longue queue. 
» Une couple de moules de cuivre jaune; Tun un 

» peu grand, l'autre petit, pour verfer le plomb des 
» feorifications. 

» Une douzaine de grands & de petits moules auíli 
» de cuivre jaune, fervant á faire des coupelles. 

» Des tenailles á bec, des pincettes, & autres iní-
» trumens de fer deílinés pour les fourneaux d'eíTai 9 
» foyer, fourneaux de fonte, ainíi que des foufflets, 

» Une plaque de fer ou de cuivre rouge, garnie 
^ de petits creux en demi-fphere, de capacité fufH-
» fante pour contenir la matiere feorifiéc d'un eíTaí 
» qu'on y verfe, quand i l eíl en parfaite fuíion. 

» Une enclume ou gros tas d'acier trempé & poli ^ 
» avec deux marteaux auííi garnis d'acier bien pol i , 

» U n autre petit tas d'acier po l i , 6c fon marteau 
» auffi poli . 

» Une moyenne plaque de fer fondubien unie , 
» fervant de porphyre, avec un marteau fervant á 
» broyer les matieres des eíTais. 

» U n trepié de laiton ©u de tole pour placer Ies 
» petits matras qu'on met fur le feu pour faire bouii-
» l i r l'eau-forte des eíTais d'or. 

» Deux cones de cuivre jaune ou de fer de fonte^ 
» l'un grand , l'autre petit. 

^ Deux autres coues de fer. 
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» Une baíTme de fer pour verfer í'argent en fu-

» íion & le mettre en culot. 
» Des lingotieres pour l'or & pour I'argent. 
» Trois ou quatre poéles á tét . 
» U n chauderon de cuivre rouge oü Ton pmíTe gre-

» nailler I'argent, & qui puiíle contenir au moins 
» vingtfeaux d'eau. Mais pour éviter les frais, on fe 
» fert enFrance d'un cuvier de bois, au fond duquel 
>> on met une moyenne baííine de cuivre pour rece-
» voir la grenaille qui a traverfé l'eau du cuvier. 

» Deux ou trois baííines de cuivre rouge avec 
i) des anfes de fer? contenant chacune unfeau d'eau. 
» II faut qu'elles foient de cuivre un peu épais, pour 
» qu'on puiíTe s'en fervir > ñ Ton veut, á précipiter 
» I'argent de l'eau-forte qui a fait le départ de l'or. 

» Deux autres fortes baíliaes de cuivre rouge pour 
y> la méme précipitation , lorfqu'on a une grande 
» quantité de cette eau-forte chargée d'argent. 

» Une baíTme pour laver & éclulcorer la chaux 
» d'or qui a été départie de i'argent, contenantfept 
». á huit feaux d'eau. 

» Un baííin de cuivre fervant á mettre les matie-
» res concaífées, contenant onze pintes ou environ. 

» Des grandes &: petites cuilleres un peu fortes 
» en cuivre. 

» Des capfules de fer & de terrc pour les bains de 
» fable. 

» Des cucurbites oumatras de verre á fond large, 
» qu'on puiíTe placer dans des chaudrons plcins d'eau, 
» pour faire le départ au bain-marie. 

» Des cucurbites ordinaires de verre, pour le dé-
» part & la diílillation de l'eau-forte & des cornues, 
» encoré meilleures pour ce dernier ufage. 

» Des chapiteaux de verre. 
» Des récipiens de verre ou balons, & des jreci-

» piens de grais pour l'eau-forte. 
» D e bons matras de diíférentes grandeurs, & 

» plufieurs de petite capacité pour les effais d'or en 
» petit. 

» Pluíieurs baílins de verre ou de porcelaine. 
» Des entonnoirs de verre. 
» Des baílins de pierre ou de Ierre, fouvent ne-

» ceífaires á ccrtains départs. 
» Des bouteilles de verre avec des bouchons de 

» cire pour les eaux-fortes. 
» Des creufets d'Ipfen ou couleur de plomb , 

» grands & petits. 
» D e petits téts ou creufets plats á fcoriíier ou á 

» rótir les mines, &: de plus grands, pour chaíTer 
w l'antimoine , lorfqu'on puriííe l'or par ce minéral. 

» D e grands fcorificatoires fervant á puriíier les 
» matieres par le vent' du foufHet, 

» Des creufets de Heífe, bien choiíis & de toute 
» grandeur. Nota, Quelques fournaliñes de Paris les 
» font aufíi bons au moins que ceux d'Allemagne. 
>> On peut en faire venir aufli de Dieu-le-Fit , prés 
» de Montelimart, qui font excellens ; ceux de Sin-
» fanfon y prés de Bcauvais, font auííi trés-bons pour 
» la fonte de cuivre. 

» Des téts ou petits creufets ayant l 'entrée étroi-
» te , & le milieu renflé, avec un pié pour les placer 
» á-peu-prés comme la patte d'un verre: ils fervent 
» en Allemagne aux effais des mines en petit. On ne 

peut les faire que fur le tour, &: fouvent ils font 
» poreux, & boivent une portion du metal rédui t ; 

on les nomme des tutts. 
» Des bonnes moufles de terre á creufet. 
» Des coupelles d'os ou de cendres depuis le poids 

» de deux gros jufqu'á celui de quatre onces, & par 
» conféquent de différente capacité. 

» U n petit & un grand mortier de fer. 
» U n ou deux mortiers de verre avec leurs pilons 

» aufíi de verre. 
» O n ne peut fe difpenfer d'avoir dans un labo-
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» ratoire des flux ou fondans de diíFérentes fortes, 
» tant pour Ies effais des mines, que pour les autres 
» matieres que Ton veut fondre. 

» IO. D u plomb grenaillé. foyei PLOMBo 
» 2o. D e la litarge. Fbjei PLOMB. 
» 3°. D u verre de plomb. Fóye^ PLOMB. 
» 4°. D u falpetre purifié. /^by^ NÍTRE. 
» 5°. D n tartre blanc que Schlutter préfere au 

» tartre rouge, prefcrit pour le flux noir par tous les 
» auteurs qui ont écrit fur l'art d'effayer les mines. 

» 6O. De l 'écume de verre nommée auííi fiel & feL 
» de verre, ou tendrole. Celle qui eíl prefque com-
» pafte, eíl préférable á celle qui eíl rare & friable. 

» 7° . D u bórax. II faut le calciner 6¿ le remettre 
» en pondré avant que de l'employer , parce qu'il 
» bourfoufle dans les creufets, & peut en faire í'or-
» tir une partie de l'eíTai: ce qui n'arrive pas quand 
» on a eu i'attention de le calciner auparavant. 

» 8o. D e la potaffe. Plus elle eft compafte, meií-
» leure elle eft pour l'ufage. Celle qu'on trouve au 
» fond du pot de fer dans les fabriques de ce fe l , 
» dont i l fera parlé dans la fuite , eíl ordinairement 
» la meilleure. Celle qui eíl par-deílus, & qui paroit 
» plus fpongieufe, n'eíl pas ñ bonne. 

» 90. D u fel alkali. Celui qui reíle au fond d'une 
» baííine de fer, aprés qu'on y a fait bouillir jufqu'á 
» íiccíté la lefíive des favoniers. On peut luí fubíli-
» tuer le fel de foude purifié. Voye-̂  FONDANT. 

» io0. D e la cendre gravelée , que Schlutter ne 
» met point dans fon catalogue des fondans, quoi-
» que c'en foit un excellent pour les mines ferrugi-
» neufes qui tiennent de l'or. 

» \ \0.t)\\capiamortuiLm.Q\9iZQQ^\\ reíle aufond 
» des cornues de fer ou de terre, dont on s'eíl fer-
» v i pour diíliller l'eau-forte. Voye^ NITRE. 

» 12°. D u fel commim. ^bje^SEL COMÍMUN. 
» 13o. D u verre blanc. , 
» 14o. D u fabie blanc calciné , b r o y é , paíTé par 

» un tamis, & enfuite lavé & feché. 
» 150. De la pouífiere de charbon. On prend le 

» charbon de jeune bois de hétre ou de vieux cou-
» drier, qu'on fait piler & tamiferpour le conferver 
w dans une boite. 

» 16o. D u flux crud ou flux blanc , du flux noir,' 
» & différens flux compoíés ». Voye^ FLUX & Y o n -
DAIST.Extraits de l'ouvrage deja cite. 

Et enfín différens mení l rues , principalement l'eau-
forte précipi tée , de l'efprit de fel rediíié , diíFéren
tes eaux régales , de l'huile de tartre, de l'efprit de 
fel ammoniac , du mercitre, & du foufre. Voye^ ees 
différens árdeles. 

íl ne fuííit pas á reíTayeur d'étre en état d'exécu-
ter les opérations que nous avons déíignées plus 
haut, & dont i l fera traité dans des articles particu-
liers. 11 ne fuíHt pas méme qu'il fache former un pro-
cédé régulier de Texécuíion fucceííive d'un certain 
nombre de ees opérations ; procédé dont on trouve-
raun exemple au mot ESSAI ; i l faut encoré qu'ü foit 
au fait d'un certain calcul , au moyen duquel i l dé-
termine la proportion dans laquelle, étoient entr'eux, 
les diílerens principes qu'il a lepares, & le rapport 
de ees produits avec ceux du travail en grand. Ce 
calcul a été heureufement rendu t r é s - í i m p l e , au 
moyen de l'ufage des poids fíílifs , repréfentans, ou 
idéaux , divifés dans des parties proportionnelles 
aux parties des poids rée l s , qui font en ufage dans 
chaqué pays. Un petit poids queiconque étantprisj, 
par exemple, pour repréfenter le quintal de 100 l i v . 
qui eíl le plus communément en ufage parmi nous; 
on divifera ce poids ñ£tif par l ivres, onces, gros, 
&c. & comme i l n'eíl jamáis queílion dans la r é -
ponfe dudocimafiíle de déterminer des quantités ab-
folues, mais toújours des quantités relatives, qu'on 
ne luí demande jamáis combien d'argent, par exem-

Axj 
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pie, contient unmorceau de mine qu'on luí préfen-
te,mais combien une pareille mine contient d'ar-
gentpar quintal, le poids réel de fon quintalfiftif luí 
eíl abfolument inutile á connoitre. Celui qui eft le 
plus en ufage enFrance pefe pourrant ordinairement 
un gros réel. Voye^L'arücU POIDS. 

Les petites portions du quintal fí£l:lf, telles que 
les gros, étant de trés-petits poids rée ls , on con9olt 
combien i l importe á l'exa&itude de l'art que les 
poids & les balances de docimajlí íbient juftes. On 
donnera au mot POIDS & au jnot PESER la maniere 
de faire ees poids, de les divifer, ou de les verifíer, 
auffi-bien que celle de s'afíurer de l'exaftitude & de 
la délicatelTe des balances. Voyt^hs articles POIDS 
& PESER. 

Les feuls auteurs originaux de docimajic que re-
connoiíTeM. Cramer excellent juge en cette partie, 
font le célebre Georges Agrícola qui le premier en a 
donné un traite méthodique dans le feptieme livre 
de fon ouvrage dt re, metalLicd, achevé avant l'an-
née 1550; Lazare Ercker qui a fui v i Agrícola de trés-
prés dans un ouvrage écrit en alíemand, & intitulé 
aida fubtermnea ; & Modeftin Fachs qui a aufíi écrit 
en allemand , & qui a peu ajouté aux connoiíTances 
qu'il a puifées dans fes deux prédéceíTeurs. 

Stahl & Henckel nous ont donné les connoiíTances 
les plus exaftes & les plus philofophiques fur la na-
ture des minéraux, & furia théorie des changemens 
que l'art leur fait éprouver ; le premier dans plu-
fieurs de fes ouvrages, & fur-tout dans fa diííerta-
tion intitulée , dijfertatio Metallurgics. pyrotechniaz, 
& docimajice mctalLíccz fundamenta exhibens, dont les 
derniers chapitres contiennent un traité abrégé 6¿ 
feientifique de docimajie; & Henckel dans fa pyr i -
tologie, fon jlora faturnijans , & c . 

L a bibliotheque du docimafiíle doit éíre grofíie 
aujourd'hui des élémens de docimajie de M . Cramer , 
& du traité de la fonte des mines de Schlutter, aug
menté de pluíieurs procédés & obfervations, & pu-
blié p a r M . Heliot. (b) 

D O C K U M , ( (íeo^. mod.^YiVíe. des Provinces-
Unies , dans l'Oftergou en Frife. Elle eíl fituée á 
l'embouchure de l 'Avert. Long. 23. x8- lat. i j . /<?. 

D O C T E , S C A V A N T ou plútót S A V A N T ( car 
ce mot vient de fapere^ & non de feire)^ Gramm. Sy-
non, Docle ne fe dit que lorfqu'il eíl queílion des ma-
íieres d'érudition, & fe dit des perfonnes plütót que 
des ouvrages. Savant s'applique également aux ma-
tieres d 'érudit ion, aux matieres de feience propre-
ment dite, & fe dit également des perfonnes & des 
ouvrages. Ainíi on di t , un docíe antiquaire , un fa-
yant géometre , une favante diíTertation fur quelque 
point de Phyí ique , de Littéraíure , &c. Savant s'é-
tend encoré á d'autres objets auxquels le mot docíe 
ne peut s'appliquer. Ainñ on dit d'un grand Prince, 
qu'il eíl favant, 6c non qu'il eíl docíe en l'art de re-
gner. (O) 

D O C T E U R , f. m. (Hífl . anc. & mod.) titre ho-
norifíque qu'on donne particulierement á ceux qui 
font profondément verfés dans la Théologie , la Ju-
rifprudence ? & le Droit . 

D o C T E U R DE LA L o i , {Hift. anc.) étoit parmi les 
Juifs un titre d'honneur ou de dignité. 

11 eíl certain que les Juifs enrent des docíeurs long-
íems avant Jefus-Chriíl. Leur inveí l i ture , íi on peut 
parler ainfi, fe faifoit en leur mettant dans les mains 
une cié & les tables de la loi . C'eíl pour cela, felón 
quelques auteurs, que J. C . leur dit , Luc , xj. Sz. 
Malheur d vous, docíeurs de La loi , parce que vous ave^ 
emporté La cié de feicnce > que vous n'étes point entres 
vous-mémes y & que vous ave^ empiché d'entrer ceux qui 
le vouloient. 

Les docíeurs Juifs font appellés autrement rabbins, 
f i y ^ RAJBBIN. Chambtrs, 

O C 
DOCTEUR DE L'EGLISE, {Híf l . mod.') eíl un nom 

qu'on a donné á quelques-uns des peres , dont la doc
trine & les opinions ont été le plus généralementfui-
vies & autorifées par l'Églife. 

On compte ordinairement quatre docíeurs de l 'é-
g l i fegreque ,&quat rederég l i fe latine. Lespremiers 
font faint Athanafe, faint Baíile, faint Grégoire de 
Nazianze, & faint Chryfoílóme ; les autres font faint 
Auguílin, faint Jé róme , faint Grégoire le Grand , Se 
faint Ambroife. 

Dans le breviaire romain i l y a un office partlcu-
11er pour les doñeurs. II ne diíFere de celui des con-
feíTeurs, que par l'antienne de Magníficat > & les 
le^ons. 

D O C T E ü R (Hifloire moderne.) eíl une perfonne 
qui a paíTé tous les degrés d'une facul té , & qui a 
droit d'eníeigner ou de pratiquer la feience ou l'art 
dont cette faculté fait profeffion. Foye^ DEGRÉ. 

Le titre de docíeurfut creé vers le milieu du dou-
zieme íiecle , pour étre fubílitué á celui de maítre > 
qui étoit devenu trop commun & trop familier, O n 
a cependant confervé le titre de maítre dans les com-
munautés religieufes á ceux qui font docíeurs en 
Théologie. 

L'établiíTement du dodorat eíl ordinairement at-
tribué á Irnerius. On croit que ce titre paíTa de la 
faculté de Droi t dans celle de Théologie. Foye^ ci~ 
aprbs rarticleDoCTEVR EN DROIT. 

Le premier exemple que nous en ayons, eíl dans 
l'univerfité de Paris, oü Pierre Lombard & Gilbert 
de l aPorée furent créés docíeurs en Théologie f̂acres 
Theologice doctores. 

D'autres prétendent au contraire que le titre de doc* 
teur n'a commencé á étre en ufage qu'aprés la pu-
blication des fentences de Pierre Lombard, & foü-
tient que ceux qui ont explique les premiers ce livre 
dans les écoles , font auíli les premiers qu'on ait ap
pellés docíeurs. 

II y en a qui font remonter cette époque beaucoup 
plus haut, & veulent que Bede ait été le premier 
docíeur de Cambridge, & que Jean de Beverley, mort 
en 721, ait été le premier docíeur d'Oxford. Mais 
Spelman foütient que le mot docíeur n'a point été en 
ufage en Angleterre, pour marquer un titre ou un 
degré , jufqu'au regne du roi Jean vers l'an 1207. 

DOCTEUR en général , {Hi j í . mod.) eíl aufíi un 
nom qu'on joint quelquefois avec différentes épithe-
tes, qui expriment le principal mérite qu'ont eu ceux 
que l'on reconnoit pour maitresdans les écoles, mais 
cependant avec une qualiíication particuliere qui les 
diftingue. 

Ainfi Alexandre de Hales eíl appellé le docíeur irré-
fragable & la fontaíne de vie, comme dit PoíTevin. S. 
Thomas d'Aquin eíl nommé le docíeur angélique; faint 
Bonaventure , le docíeur féravhíque ; Jean Duns ou 
Scot, le docíeur fubtil; Raimond Lu l l e , le docíeur il" 
luminé; Roger Bacon, le docíeur admirable ; Guillan-
me Ocham , le docíeur JinguLier; Jean Gerfon & le 
cardinal Cufa , les doñeurs chrétiens $ Denis le Char-
treux, le docíeur extatique. 11 en eíl de méme d'une 
infinité d'autres, dont les écrivains eccléíiaíliques 
font mention. 

D o CTEUR , MAASKAAOS , eíl encoré le nom d'un 
officier particuiier de l'églife greque, qui eíl chargé 
d'expliquer les écritures. 

Celui qui explique les évangiles, eíl nommé doc~ 
teur des évangiles; celui qui explique les építres de 
faint Paul , eíl appellé docíeur de l Apotre; celui qui 
explique les pfeaumes, s'appeile docíeur du pfeautier, 
On lescomprend tous fous ce titre de «T/JW^Acír, qui 
répond á ce que nous appellons théologal. Les évé-
ques grecs, en conférant ees fortes d'offices, impo-
fent les mains córame dans les ordinations. Trév, & 
Chambers* 
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DOCTEUR ENTHÉOLOGIE, {Hifi. eccléf.) tltre 

qu'on donne á un eccléfiaíHque qui a pñs le degré 
de dodeur dans une faculté de Théolog ie , en quel-
que univerfité. Foye^ DE GRES. 

Le tems d'étnde nécefíaire pour parvenir á ce 
deg ré , la cérémonie de linauguration ou prife de 
bonnet, ne font pas tout-á-fait les memes dans tou-
tes les univerfités du royanme. Vo ic i ce qui s'obíer-
ve á ees deux égards dans la faculté de Théologie de 
Paris. 

Le tems d'études néceífaire eíl de fept années ; 
deux de Philofophie, aprés lefquelles on recoit com-
munément le bonnet de maítre - es - arts; trois de 
Théologie , qui conduifent au degré de bachelier en 
Théologie ; & deux de licence, pendant lefquelles les 
bacheliers font dans un exercice continuel de thefes 
& d'argumentations fur l'Ecriture , la Théologie 
fcholaíHque , & l'Hiíloire eceléfiaffique. 

Lorfque Ies bacheliers ont re9U du chancelier de 
i'univerfité la bénédi£l-ion de ücence , ceux d'entre 
eux qui veulent prendre le bonnet de dodeur, vont 
demanderjour au chancelier , qui le leur aíTigne. II 
faut étre préíre pour prendre le bonnet. Le licentié 
pour lors a deux aftes á faire; l'un le jour méme de 
la prife de bonnet, l'autre la veille. Dans celui-cii l 
y a deux thefes : la premiere foütenue par un jeune 
candidato qu'on appelle aulicaire. Foye^ AULIQUE. 
Deux bacheliers du fecond ordre difputent contre 
l u i ; le licentié eít auprés de l u í ; & le grand-maitre 
d'études qui a ouvert l'aóle en difputant contre le 
candidat, préíide á cette thefe qu'on nomme expecta
tiva, & qui dure environ trois heures. Le fecond a ñ e 
qui fuit immédiatement , fe nomme vefpérie, actus 
vefperiarum , parce qu'il fe faittoüjours le foir. Deux 
dofteurs qu'on appelle Vun magifier regens, & l'autre 
magijler terminorum interpres, y difputent contre le 
licentié , chacun pendant une demi-heure , fur un 
point de l'Ecriture-fainte, ou de la morale. L'afte 
eíl terminé par un difcours que fait le grand-maitre 
d 'études, & qui roule ordinairement fur l'éloge du 
favoir & des vertus du licentié. Voye^ EXPECTATI-
VE & VESPÉRIE. 

Le lendemain matln fur les dix heures, le licentié 
revétu de la fourrure de dofteur , précédé des maf-
fiersde luniverfité (& dans les maifons de Sorbonne 
& de Navarre, du cortege des bacheliers en licence, 
revétus de leurs fourrures) , & accompagné de fon 
grand-maitre d'études , fe rend á la falle de l'arche-
véché ; i l fe place dans un fauteuil, le chancelier ou 
ie fous-chancelier á fa droite, & le grand-maitre d'é
tudes á fa gauche. La cérémonie commence par un 
difcours que prononce ou lit le chancelier, ou le 
fous-chancelier. Le récipiendaire y répond par un 
autre difcours; aprés lequel le chancelier lui fait pré-
ter les fermens accoútumés , & lui met fon bonnet 
fur la tete. II le recoit á genoux, fe releve, reprend 
fa place, & préfide á une thefe qu'on nomme auli
que , parce qu'on la foütient dans la falle (aula) de 
Tarchevéché. Le nouveau doñeur y difpute pendant 
environ une heure contre fon aulicaire; enfuite i l va 
dans l'églife de Notre-Dame, á l'autel des martyrs, 
jurer fur les SS. Evangiles qu'il répandra fon fang, 
s'il eíl: néceífaire, pour la défenfe de la religión. En-
íin fon cortege le reconduit á fa maifon. 

Au prima menfis fuivant, c'eíl-á-dire á la plus pro-
chaine aífemblée de la facul té , i l paroit, prete les 
fermens accoútumés, & dés4ors i l eíl inferit au nom
bre des dofteurs. Mais i l ne joüit pas encoré pour 
cela de tous les priviléges , droits, émolumens, &ct 
attachés au doftorat; i l ne peut ni aífiíler aux aífem-
blées , ni préfider aux thefes, ni exercer les fonftions 
d'examinateur, cenfeur, &c. qu'au bout de fix ans : 
alors i l foütient une derniere thefe qu'on nomme 
nfumpte, & i l entre en pleine joüiíTance de tous les 
droits du doílorat, Voye^ RESUMPTE, 

Les fonclions des dotleurs en Théologie dans l 'inté-
rlenr de la faculté . font d'examiner les candidats, de 
préfider aux thefes , d'y aííiíler avec droit de fuffra-
ge en qualité de cenfeurs, qu'on nomme par femaine 
& en certain nombre ; de diriger les études des jeu-
nes théologiens, de veiller fur les moeurs des bache
liers en licence, d'aííiíler aux aífemblées ordinaires 
ou extraordinaires de la faculté, d'y opiner fuivant 
leurs lumieres & leur confeience fur la cenfure des 
livres, & les autres affaires qu'on y agite, &c. 

Leurs tondions par rapport á la religión & á la 
fociété , font de travailler dans le faint miniílere á 
inílruire les peuples, d'aider les évéques dans le gou-
vernement de leurs diocéfes, d'enfeigncr la Théolo
gie , de confacrer leurs vcilles á l'étude de rEcri ture , 
des Peres, & du Droi t canon; de décider des cas de 
confeience, de défendre la foi contre les hérétiques ? 
& d'étre par leurs moeurs l'exemple des fideles, com-
me par leurs lumieres ils en font les guides dans les 
voies du falut. 

Les frais de la prife de bonnet de docieur montent 
á environ cent écus pour les réguliers , au double 
pour les féculiers-ubiquiíles, & á prés de cent pif-
toles pour les doñeurs des maifons de Sorbonne & de 
Navarre. Foye^ UBIQUISTE , NAVARRE , SORBON
NE , THÉOLOGIE. 

DOCTEUR EN DROIT, {Jurifprud.} eíl celui qui 
aprés avoir obtenu les degrés de baccalauréat & de 
licence dans la faculté de D r o i t , y a enfuite obtenu 
le titre & le degré de docteur, Pour y parvenir, i l eít 
obligé de foútenir un ade public qu'on appelle la 
thefe de doclorat, Cet ade n'eíl point probatoire: on 
n'y donne point de fuíírages; de- forte que ce n'eít 
proprement qu'une thefe d'apparat qui précede la 
réception ; le préíident de l'ade pourroit néan-
moins, s'il ne trouvoit pas le récipiendaire aífez inf-
truit, remettre, de l'avis de la faculté, la féance á un 
autre tems. II faut au moins un an d'intervalle entre 
le degré de licence & la thefe de dodorat. 

II y avoit autrefois trois fortes de doñeurs en Dro i t : 
favoir des docíeurs en droit c i v i l , des docieurs en droit 
canon, & des docíeurs in utroque jure, c'eíl-á-dire en 
Droit c iv i l & canon. Mais depuis la révocation de 
l'édit de Nantes, on n'eíl plus admis á prendre des 
grades en droit c ivi l feulement, quoiqu'on puiíTe en 
prendre en droit canon feulement; i l y a pourtant 
une exception en faveur des étraogers faiíant pro-
feífion de la religión proteí lante , qui font admis á 
prendre des degrés dans le feul droit c i v i l ; ce qui 
paroit réfulter d'une déclaration du R.oi du i 4 M a i 
1724: au moyen dequoi les regnicoles ne peuvent 
étre que docíeurs in utroque jure, ou bien feulement en 
droit canon , fuppofé qu'ils foient eceléfiaftiques, & 
qu'ils ne prennent leurs degrés qu'en droit canoni-
que. Leur grade & leur titre dépend des inferiptions 
qu'ils ont prifes, & des aftes qu'ils ont íbütenus. 

Ils re^oivent tous par les mains du profeífeur qui 
apréfidé á l'ade de doftorat, d'abord la robed e-
carlate, telle que les doñeurs la portoient ancienne-
ment, avec le chaperon herminé auffi fuivant Tan* 
cienne forme , enfuite la ceinture ; puis le préfident 
leur remet entre les mains le l iv re , ce que l 'on ap
pelle traditio libri, c'eft-á-dire ie corps de Droit c ivi l 
& canonique , qu'on leur préfente d'abord fermé & 
enfuite ouvert; i l leur donne aprés cela le bonnet de 
doñeur, leur met au doigt un anneau, embraífe le ré
cipiendaire , & déclare publiquement fa nouvelle 
qualité. Toute cette cérémonie eíl: précédée d'un 
difcours du préfident, lequel, en donnant au réci
piendaire la robe de doñeur, & les autres marques 
d'honneur, explique á mefure quel en eíl l'objet. 

Le nouveau doñeur, aprés avoir été embraífé par 
le préfident, va á fon tour embraíTer tous les autres 
memUres de la faculté, & á l'aíTemblée fuivante i l 
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préte le ferment de docícur; jufques-lá on ne le qua-
üfie encoré que de licentié, quoique fes leítres de 
doñeur qu'on lui délivre le méme jour , portent la 
date du jour de fon afte. 

Le titre de docteur eíl commim aux docicurs en 
Dro i t , avec ceux qui ont le méme degré dans d'au-
tres facultes, comme les docteurs enThéo log ie , les 
docíeurs en Medecine. 

Blondel a avancé qu'on ne parloit point de doc
teurs avant Tan 1138 ; mais Marcel Ancyran fur la 
decrétale ^fiiperfpecula de magijlris, cite un canon du 
concile de SarragoíTe tenu rani390, qui défend de 
prendre fans permiíTion la qualité de docteur, ce qui 
prouvc qu'il y avoit déjá des docteurs en Efpagne. 

11 paroit méme qu'il y en avoit encoré plus an-
clennement chez les Romains; i l en eíl fait mention 
dans Tacite & dans Pline : on donnoit volontiers le 
titre de docteur aux philofophes, doctoresfapimtke. 

11 y avoit auífi dés-lors des docíeurs en D r o i t , on 
plütót ? comme on difoit autrefois des docíeurs es iois, 
doctores legum. lis font ainfi appellés au code de pro-
fejforibus & mediéis; fuivant la toi Gde ce titre, qui 
eft de l'empereur Conftantin , ils étoient exempts , 
eux, leurs femmes, & leurs enfans, de toutes char-
ges publiques. 

La loi y du méme titre veut que Ies maítres des 
études & les docíeurs foient diílingués, premiere-
mení par leurs moeurs, & enfuite par leur capaci té , 
moribus primiim , deinde facundia. 

On voit par cette méme loi qu'anciennement ils 
n'étoient point examinés fur leur capacité avant 
d'étre recpus; mais i l fut ordon-né qu'á l'avenir ils fu-
biroient un examen, & ne feroient regus que fur le 
fuífrage de leur ordre: quifquis docere vult^ non repen
te ncc temeré projiliat ad hoc munus ,fed judicio ordinis 
probatus , decretum curiatium mereatur , optimorum 
confpirante confenfu. 

Mais comme i l n'y avoit chez les Romains, ni 
univerfités, ni facultés de gens de lettres, l'on ne 
connoiííbit point auíTi parmi eux de degrés propre-
ment dits dans le fens que ce terme fe prend aujour-
d'hui parmi nous ; de forte que le titre de doñeur Is 
lois íigniíioit feulement alors un homme , qui étant 
verfé dans la fcience du D r o i t , avoit la permiífion 
de l'enfeigner publiquement: ^ce' qui revient néan-
moins añez au pouvoir que l'on donne aujourd'hui 
aux docteurs en D r o i t , & méme aux licentiés. II y 
avoit pourtant des le tems de Juílinien trois écoles 
publiques de Dro i t : l'une á Rome, Tune á Conílan-
í inople , & une á Beryte, qui approchoient beau-
coup de nos facultés de D r o i t ; les étudians y acqué-
roient fuccefíivement diíférens titres, defquels deux, 
favoir ceux de xlmn; & de wpohvTUí, qui figniñent fc~ 
tutores, reíTembloient beaucoup á nos degrés de ba-
chelier & de licentié. Ceux qui enfeignoient étoient 
appellés, comme on l'a dit , doctores iegum on ante-
cejfores j mais encoré une fois ce titre de docieur es 
¿ois n'étoit point un degré proprement d i í ; on peut 
plütót le comparer au titre de docieur- régenty que 
portent aujourd'hui les profeífeurs en Droi t . 

Quelques-uns placent l'origine du doítorat en 
France en 460 : ce qui eíl de certain, c'eft qu'en 
835 i l y avoit des docíeurs es ¿ois appellés doctores ie
gum , de méme que chez les Romains, dont les Fran-
^ois avoient fans doute emprunté cet ufage. II fe 
trouva de ees docíeurs á Orléans en 83 5 , pour juger 
le différend du prieuré de S. Benoit fur Loi re , & de 
l'abbaye de S. Denis. Rech.fur ie dr. franc. p. ¡ 6 4 . 

II y a lien de croire que le titre de docieur ¿s ¿ais 
fuivit en France le fort du droit romain, lequel dé-
chut beaucoup de fon autorité fous la feconde race, 
á caufe des capitulaires. 

C'eft dans la faculté de droit que le degré de doc
teur prit naiffance dans 1 ecole de Boulogne 3 vers 
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l'an 1130. On tient que ce fut Irnerius qui porta 
l'empereur Lothaire dont i l étoit chancelier, á i n -
troduire dans les acaclémies la création des docteurs, 
& qui en dreffa la formule; d'oü vint que des ce 
tems-lá on promut folemnellement au dodorat Bul-
garus , Hugolin , Mar t in , Pileus, & quelques autres 
qui commencerent á interpréter les iois romaines. 
Ces cérémonies commencerent á Boulogne , &; fe 
répandirent de-lá dans les autres univerfités, & paf-
ferent de la faculté de Droit en celle de Théologie. 
y'oyei Bayle , á l'article ¿'Irnerius. 

Cet ufage fut auffi adopté peu de tems aprés dans 
l'univerfité de Paris, oü l'on voit qu'il y avoit des 
docteurs en droit des le tems de Philippe - Augufte , 
de S. Louis , & de Phi l ippe- le-Bel : on les appelloit 
doctores in utroque jure , & rarement doctores ín ¿egi-
bus ; on les appelloit auíii doctores in decretis ou doc
tores decretorum, clofteurs en decret, ce. qui figninoit 
ordinairement docteur en droit canon, fur-tout depuis 
que l'étude du droit c ivi l eut été défendue , d'abord 
par Alexandre IÍI. aux religieux profés , & enfuite 
par Honorius III. en 1220, á toutes fortes de per-
fonnes indiftinftement. Cette défenfe ne fut pour
tant point d'abord obfervée : on en trouve une preu-
ve dans le ferment prété le lundi veille de la S. Jean-
Baptiíle 1251, par les maitres de Tuniverfité de Pa
rís , á la reine B.Íanche mere de S. Louis , oü i l eít 
parlé des bacheiiers lifans les decrétales & les lois 
dans l'iiniverfité de Paris , dont on exigea méme un 
ferment particulier. Voye^ Chopin , lib. III. de dom. 
tit. xxvij. n. 3 . D u p u y , tr. de ¿a major. des rois ; & 
aux addit. & t. III. de Vhijl. ds Vuniverjite , p. 240 . 

Mais le féjour que les papes firent á Avignon de
puis l'an 1305 jufqu'en 1378, engagea beaucoup 
de perfonnes á étudier le droit canon préférable-
ment au droit c iv i l : on enfeignoit néanmoins cc-
lui-ci dans quelques univerlités. A i'égard de celle 
de Paris, on ne l ' y enfeignoit pas, du moins ordinai
rement : i l y eut beaucoup de variations á ce fujet ; 
& comme dans ces ñecles d'ignorance les religieux 
& les eceléfiaftiques étoient prefque les feuls qui 
euífent quelque teinture des lettres , i l ne faut pas 
s'étonner s'il y avoit alors beaucoup plus de docíeurs 
en droit canon, qu'en droit c iv i l . 

II eíl: certain qu'en 1576 les docíeurs-régens de la 
faculté de Paris n'étoient qualiíiés que de docíeurs-
régens en droit canon , & que Cujas obtint une per-
mi Ilion particuliere d'y enfeigner le droit c i v i l , com
me i l faifoit auparavant en l'univeríité de Bourges, 

L'ordonnance de Blois en 1579 , défendit encoré 
plus expreífément qu'auparavant de graduer en droit 
c ivi l á París ; & l'étude de ce droit n'y fut rétablie 
ouvertement que cent ans aprés , par la déclaration 
du Roi du mois d 'Avr i l 1679. 

D e tout ce qui vient d'étre d i t , l'on doit con-
clure que depuis la défenfe d'Honorius III. jufqu'en 
1679, ^ 7 eilt Peu ^e docíeurs in utroque jure , & 
fur-tout á Paris; la plúpart n'étoient docteurs qu'en 
droit canon: c'eft pourquoi on les appelloit ordinai
rement doctores in decretis. On entendoit cependant 
auffi quelquefois par le terme de decret, tout le droit 
en général , tant civi l que canonique. 

11 y avoit auííi des docíeurs Is ¿ois dans Tuniveríité 
de Tou lou í e , des 1335; ils furent commis par Phi-
lippe de Valois , avec d'autres perfonnes , pour l'e-
xécution d'un arrét du parlement de Touloufe. Les 
lettres du roi les nomment dociores legum. 

Ceux de l'univerfité de Montpellier obtinrent au 
mois de Janvier 13 50 , des lettres du roi Jean , dans 
lefquelles ils font qualiíiés üuniverjíté, coliége ^ de 
docíeurs en droit c ivi l & canon, ad fupplicationem 
univerfitatis, coliegii, dociorum &fcholarium utriufqus, 
juris Montispejjiiiani. Le roi les prend fous fa pro-
teftion & fauve-garde ? eux, leurs fuppots, & leurs 



)iens ií attnbue la connoiíTance de íeurs caufes au 
juge du petit-fcel de Montpellier, & ordonne que 
les bedeaux du collége appeliés banquerii , & qui 
ferventpro quolibetdocíon añu regente in utroque jure, 
ne pourront faire commerce de marchandiíes com-
mimes, tandis qu'ils rempliront cette fondion , á 
moins que ce ne fut de livres fervant á Tétude du 
Droit . 

Dans queíques imiverñtés , comme á Orleans, 
ceux qui profeííent le droit romain prennent ie titre 
de docteurs-régens ; comme cela fe pratique auíli dans 
les facultes de Medecine. 

A Paris , ceux qui profeíTent publiquement le 
D r o i t , font appeliés communément profejjlurs en 
Droit: on les appelle cependant auííi quelquefois 
dans les añes publics, doñeurs-régens & en la t in , 
doctores aciu regentes , ou antecesores ; ce qui fait voir 
que docíeur - régent & profeffeur íont fynonymes. II 
n'eíl cependant pas néceífaire d'ctre docleur en droit 
pour devenir profeífeur; mais Fiiiftallation des pro-
feíTeurs , qui eíl une cérémonie femblable á celle du 
dodorat, lenr confere le titre de doñeur-régent, 

II y a dans la plupart des facultes de D r o i t , outre 
les profeífeurs, áesdocíeurs aggrégeSjdontle premier 
établiíTement fut fait á Paris en vertu d'un decret de la 
faculté de Droi t de Tan 1656, homologué au parle-
ment: on les appelloit alors tous docícurs honoraires, 
aggrégés á la faculté. íls étoient d'abord vingt-deux, 
& enfuite furent au nombre de vingt-quatre. C o m 
me la plupart de ees docteurs honoraires rempliíToient 
auíli d'autres fondions dans la magiílrature &: dans 
le barreau , & qu'ils négligeoient de venir á la fa
culté ; par un arrét du coníeil du 23 Mars 1680, i l 
fut o r d o n n é , fans toucher aux doÚeurs honoraires , 
que dans chaqué faculté i l y auroií un nombre de 
docíeurs aggrégés, qui feroit au moins le double de 
eclui des profeífeurs. Par un autre arrét du confeil 
du 16 Novembre fuivant, le roi nomma douze doc* 
teurs pour étre aggrégés de la faculté de Paris, dont 
írois furent tirés du nombre des docíeurs honoraires , 
fans rien innover aux droits útiles & prérogatives 
des profeífeurs , ni aux rangs & fon£Hons attribués 
aux vingt-quatre docíeurs honoraires de íadite faculté 
par les arréts & réglemens; ce qui fui confirmé par 
la déclaration du 6 Aoüt 1682: & parla déclaration 
du 19 Janvier 1700 , le nombre des docteurs honorai
res fut réduit á douze pour l'avenir, 

Ces docteurs honoraires aggrégés, qu'on appelle 
communément aggrégés d'honneur, font nommés fans 
concours par la faculté, á mefure qu'il y a quelque 
place vacante; i l doit y avoir deux eccléíiaííiques , 
huit magiftrats, &: deux avocats au parlement, plai-
dans ou confultans au moins depuis vingt ans. L a 
faculté éüt tous les deux ans parmi ces docíeurs ho
noraires un doyen d'honneur, lequel dans les aífem-
blées 6c a£i:es de la faculté , a la voix concluíive ou 
prépondérante. L a fonftion de ces docteurs honorai
res eíl d'aííiifer aux aífemblées, cérémonies , con
cours , é l ed ions , & á tous ades de la facul té , avec 
droit de fuffrage; mais ils viennent rarement, íi ce 
n'eíl aux difcours qui fe font á la rentrée ¿k: autres 
cérémonies publiques. 

Le decret de 1656 porte auíli que les évéques & 
Ies confeillers-clercs au parlement, qui font docteurs 
en droit de la faculté de Paris , ont le méme droit 
que les docteurs honoraires. 

Pour ce qui eíl des douze autres docteurs aggrégés 
qu on appelle auííi quelquefois íimplement aggrégés y 
pour obtenir une de ces places, i l faut étre dofteur 
in utroque jure; & dans une des univerfités du royau-
me, i l falloit autrefois , fuivant l'arrét du confeil du 
23 Mars 1680, &: la déclaration du 6 Aoüt 1682, 
etre ágé de trente ans accomplis, & avoir les deux 
líers des voix de la fa^Uíe, Depuis 3 fuivant k dé

claration du 19 Janvier 1700, i l faut avoir aíliílé 
aííiduement pendant un an aux thefes qui fe íbütien-' 
nent, & y avoir difputé dans l'ordre preferit par le 
préfident; ce que Fon appelle faire fon finge. L a mé
me déclaration ordonne, que quand i l y aura une 
place d'aggrégé vacante, on ouvrira un concours á 
tous les docíeurs en droit qui fe préfenteront , pour-
v u qu'ils ayent les qualités requifes ; & qu'aprés les 
épreuves convenables, la place fera donnée á celui 
qui fera jugé le plus capable á la piuralité des voix» 
L a déclaration du 7 Janvier 1703 a réduit á vingt-
cinq ans accomplis i'áge néceífaire pour concourir á 
ces places. 

L a fonñion de ces docteurs aggrégés confiíle á 
aífiíler aux aífemblées &; cérémonies publiques de 
la faculté , & aux thefes & examens , oü ils peuvent 
iníerroger & argumenter. Ils ont droit de fuffrage 
dans toutes ces affemblées & aftes de la faculte 
avec cette reílriftion néanmoins , que comme les 
docíeurs aggrégés íbnt en plus grand nombre que les 
profeífeurs , ils n'ont voix qu'en nombre égal á ce
lui des profefleurs qui font préfens , fuivant les d é -
clarations de 1680, 1682,6c 1700, que Fon a déjá 
cité. 

Ils préfident auííi á leur tour alternativement avec 
les profeífeurs, aux thefes de bacca lauréa t , & non 
aux thefes de iicence, íinon lorfqu'ils en font requis 
par le profeífeur qui eíl en tour. 

Ils exercent auííi en particulier les jeunes candi-
dats qui font fur les bañes. 

Les fon£lions 6c droits de ces docteurs aggrégés 
ont été reglés tant par l'arrét du confeil de 1680, 
que par plufieurs autres déclarations du R o i , que 
Fon peut confulter , neftamment celles dp TÓSO '̂ 
1682, 6c 1700, Se par celle du 7 Janvier 1703. 

II y a auííi dans les autres univeríités un certain 
nombre de doñeurs aggrégés, qui eíl communément 
au moins du double de celui des profeífeurs, fui
vant l 'arrét du confeil du 23 Mars 1680, II y a en 
plufieurs réglemens particuliers pour les docteurs ag
grégés de ces univerí i tés , entre autres la déclara
tion du 30 Janvier 1704, pour les docteurs aggrégés 
de runiver í i té d ' A i x ; 6c celle du 18 Aoüt 1707,' 
pour la faculté d 'Orléans. 

Les docíeurs en droit ou autre facul té , qui ont 
obtenu des bénéíices en cour de Rome , in forma, 
dignum •> c'éíl - á - diré en forme commiífoire , font 
fujets á Fexamen de Fordinaire , telle que puiífe étre 
leur capacité. Cela eíl conforme au concile de Tren
te ¿feff. xxjv. can. ÍZ. kVarticle y5. de Fordonnance 
de Moul ins ; á Várdele /2 . de celle de Blo is ; á Fédft 
deMelun , art. /4. & á celui de 1695 , an' lefquels 
n'excepíent perlonne de Fexamen : ce qui a été fa-
gement é t ab l i , parce qu'on peut avoir obtenu des 
degrés par furprife. II ne í'uffit pas d'ailleurs qu'un 
docleur íbit favant, i l faut qu'il foit de bonnes moeurs 
6c de bonne dodrine. 

Ceux qui ont obtenu en cour de Rome des provi-
fions en forme gracieufe, font de méme fujets á Fe
xamen lorfqu'il s'agit d'une cure, vicariat perpé-
tuel , ou autre bénéíice ayant charge d'ames. Foy, 
Vtdit de /6V)3 , art. 3. 

Les deñeurs en droit joiiiífent de plufieurs pr iv i -
léges. 

Par exempíe , en fait de béné í ice , lorfque píu-
íieurs gradués concourent , le docleur en droit eíl 
préféré au l i cen t ié ; 8¿: en cas de concurrence en
tre plufieurs docteurs en diíférentes facultés, le doc-
teur en Théologie eíl préféré au docleur en droit, le 
docleur en droit canon eíl préféré au docleur en droit 
c i v i l , le docleur en droit civi l au docleur en Mede
cine : mais les profeífeurs en Théologie des maifons 
de Sorbonne 6c de Navarre, les profeífeurs en droit 
caaonique & dyj)^ 6s msmz Í9U§ régens.feptenai-
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r e s , íbnt préferés aux docícurs en dfoít ou autre fa-
•cuité. 

Deux ducícurs eii droit ayant été re^üs avocats 
l e méme jour, la preíeance fut adjugée au plus an
clen docíeur, encoré qu'ii fut infcrit le dernier dans 
la matricule ; & l'on ordonna qu'á l'avenir en pa-
reil cas, le plus anclen doñcur feroit infcrit le pre
mier dans la matricule : cela flit ainíi juge au par-
íement de Touloufe , le 24 Novembre 1671. 

Les docícurs en droit portent la robe rouge. Cette 
prerogative leur eíl commune avec les l icentiés, du 
¡nioins dans certaines univerfités, comme á T o u 
loufe , oü les licentiés en droit font dans i'ufage de 
porter ainíi la robe rouge, comme font auífi á Pa-
ris les licentiés en Medecine ; mais cette xohe des 
licentiés & íimples docícurs en droit , eíl en quelque 
chofe diíférente pour la forme de celle des profef-
feurs. Les docícurs aggrégés portent ordinairement 
le chaperon rouge herminé ; & lorfqu'ils préfident 
aux thefes 5 ils portent la méme robe que les pro-
feíTeurs. 

U n doctcur en droit, mineur > eíl reftituable pour 
caufe de minorité , lorfqu'il fe trouve léfé , de mé
me que, tout autre mineur; parce que la foibleíTe de 
i'áge ne peut étre fuppléée par la fcience du Droit . 

Sur les priviléges des doBcurs en généra l , on peut 
voir les traités faits par Fierre Lefnandier, par iEmi-
lius Ferreíus , & Evetard Bronchorft. Foyc^ aujji 
Franc. Marc. tom. 1. qucjl. 81. 360 . 6 j 6 \ 660 .688 
& 689, & tom. 11. qucfi. 6̂  343. Jean Thau-
mas, au mot Doñeur . 

Les docícurs en droit étant du corps de runiver-
í l t é , ont été long-tems fans pouvoir fe marier, non 
plus que les principaux régens & autres membres 
cíe l 'univerfité; on regardoit alors ees places comme 
aíFeílées á l'Eglife : ce qui fut exaftement obfervé 
dans toutes les facultés , jufqu'á la réforme qui fut 
faite de l'univeríité de Paris par le cardinal d'Etou-
teville , légat en France , lequel permit par privilé-
ge fpécial aux docícurs en Medecine, de pouvoir étre 
mariés. Les docícurs en decret préfenterent leur re-
quéte á Tuniverfité le 9 Décembre 1534, pour ob-
íenir le méme privilége ; mais ils en furent débou-
í é s , fauf á eux de fe pourvoir en la cour de parle-
ment, pour en étre par elle ordonné ce que bon luí 
fembleroit. Ce qui pouvoit donner lien á cette dif-
ficulté, eíl que ees docícurs n 'étoient alors gradués 
qu'en droit canon feulement: depuis, le parlement 
permit le mariage á ees docícurs en decret; & le pre
mier de cet ordre que l'on vit marié fut la Riv iere , 
vers Tan 1552., qui fut depuis pourvú de l'état de 
üeutenant-général de Chatelleraud. Foyc^ les recher-
ches de Pafquier, liv. III. ch. xxjx. 

DOCTEUR AGGREGE. ^ 
D O C T E U R E N D E C R E T ou in i 

Dccrcds. i Foyei ci-
DOCTEUR EN DROIT CANON. \dcv .T>oc-
DOCTEUR EN DROIT CIVIL. VTEUR EN 
DOCTEUR HONORAIRE AGGREGÉ.Í DROIT. 
DOCTEUR ES LOIS. | (^) 
D O CTEUR-RÉGENT. 
DOCTEUR in utroque Jure, 

DOCTEUR EN MEDECINE ; c'eíl le titre qu'on 
donne á ceux qui ont le droit d'enfeigner toutes les 
parties de la Medecine, & de la pratiquer pour le 
bien de la fociété. Ce droit ne s'acquert qu'en don-
nant des preuves authentiques de fa capacité devant 
•des juges avoiiés par le public. Ces juges ne peuvent 
etre que des Medecins. C'eíl á eux feuls qu'il appar-
íient d'apprétier le mérite &; le favoir de ceux qui 
íe deílinent á Texercice d'un art fi important & íi 
difficile. De- lá vient qu'ils forment entre eux une 
facul té , Tune de celles qui compofent ce qu'on nom-
^ie Vuniverjité, Foyc^ UNIVERSÍXÉ.Mais quoique la 

faculté de Droit précede celle de Medecine, ií n'y 
a entre les docícurs de ces deux facultés d'autre préé* 
minence , que celle de l'ancienneté de leurs grades»' 
Les Medecins ont toujours joüi de toutes les préro-
gatives & immunités attachées aux Arts nobles & 
libéraux ; ils peuvent, ainíi que les autres gradués.» 
impétrer des bénéfices eceléfiaíliques. Le degré de 
doñcur leur donne le droit de faire exécuter leurs 
ordonnances par tous ceux á qui ils ont confié l 'ad-
miniílration des difFérens moyens qu'ils employent 
pour conferver ou pour rétablir la fanté. Le Chirur-
gien eíl chargé de l'application extérieure, & l'Apo-' 
thicaire , de la préparat ion des remedes ; mais c'eíl 
au Medecin á les diriger & á préfider á leurs tra-
vaux; c'eíl á luí á découvrir la fource du mal , & á 
en indiquer le remede: i l y a done entre eux une fu-
bordination legitime, une fubordination fondée fur 
la nature des chofes, & fur l'objet méme de leur 
é tude ; & c'eíl par-lá qu'ils concourent au bien gé
néral des citoyens. S'il n'y a aucun art qui exige des 
connoiífances plus é tendues , & qui foit íi important 
par fon objet, que celui de la Medecine , on ne doit 
pas étre étonné du grand nombre d'épreuves qu'on 
fait fubir á ceux qui veulent acquérir le titre de doc~ 
teur dans cette faculté ; moins encoré doit-on é t re 
furpris qu'on attribue á ces docícurs le droit excliiíi£ 
de profeífer & d'exercer la Medecine : ce n'eíl que 
par des précautions íi fages, qu'on peut garantir le 
peuple de la féduílion de íánt de perfonnes oceu-
pées fans ceíTe á imaginer difFérens moyens d'abufer 
de fa crédulité , & de s'enrichir aux dépens de let 
fanté & de la vie méme des malades qui ont le mal-
heur de tomber entre leurs mains. Voye^ a f anide. 
CHARLATÁN , l 'hiíloire des principaux empyriques 
qui ont trompé la cour & la vil le. 

Nous pourrions renvoyer á l'édit du Ro i du moís 
de Mars 1707 , portant réglement fur l'étude & l'e-
xercice de la Medecine, ceux qui feroient curieux 
de voir toute la fuite des examens ik. des épreuves 
publics, établis pour conílater la capacité des can-* 
didats qui fe deílinent á la profeííion de cet art ; ils 
y verroient l'attention que le monarque a apportée 
pour renouveller les défenfes rigoureufes, par lef* 
quelles i l a interdit l'exercice de la Medecine á tous 
ceux qui n'ont ni le mér i t e , ni le caradlere de Me-^ 
decin, & pour ranimer la vigilance des facultés, 
maintenir cette profeííion íi néceífaire dans tout fon 
luílre. 

II y a quelques facul tés , teííes que celles de París 
82 de Montpellier, qui exigent de ceux qui veulent 
y prendre des degrés , bien plus d'a£les probatoires 
qu'il n'en eíl ordonné par cet éd i t , & fa majeílé n'a 
rien changé á leurs ufages á cet égard ; elle déclare 
méme qu'ayant fait examiner les ílatuts de la faculté 
de Medecine de Paris, i l a été reconnu qu'on n'y pou
voit rien ajoúter pour le bon ordre & l'utilité publi
q u e ^ en conféquence elle veut qu'ils foient obfervés 
á l 'avenir, comme ils l'ont été par le paífé. Nous al-
lons indiquer ic i la fuite des thefes, des examens, Se 
autres a£les, qui préparent á recevoir le bonnet de 
doñcur dans cette facul té , la plus rigoureufe fans 
contredit de toutes celles du royanme. 

Cette école de Paris a été établie dans la me de 
la Bucherie des l'an 1472; mais elle eíl beaucoup 
plus ancienne. Elle fe trouve aftuellement compo-
íée de huit profeífeurs, que la faculté choifit tous 
les ans parmi fes membres, & qui enfeignent dans 
leurs cours publics la Phyfiologie , la Pathologie , 
la Chimie & la Pharmacie , la Botanique , la C h i -
rurgie latine, l 'Anatomie, la Chirurgie franc^oife en 
faveur des ¡eunes Chirurgiens, & l'art des accou-
chemens pour FinflruGion des fages-femmes. 

Ceux qui veulent parvenir au degré de doñcur fans 
cette faculté, doivent d'abord aíüílerpenda¿itquatre 

ans 



ans aux le^ns des cinq premiers profeíTeurs nommcs 
ci-deffüs , qu'on nomme les profeffcurs des ¿coles , ¡k. 
prendre en méme tems tous les íix mois une infcrip-
tion chez le doyen. Aprés ees quatre ans, íi l 'étu-
diant a atteint í'áge de vingt -trois ans au moins , i l 
peut íe pf eíenter ponr faire fa licence, pourvü qu'il 
íoit muni de fes certifícats d'étude en Medecine, & 
de fes lettres de maitre es Arts ; & i l ne peut en étre 
difpenfé que dans le cas oü i l feroit déjá docíeur de 
qnelque facidté de ce royanme. Ce cours de licence 
qui dure deux ans & demi, ne s'ouvre que tous les 
deux ans au mois de Mars , & le public en eíl averti 
par des aííiches. 

Les candidats commencent par íubir quatre exa-
mens pendant quatre jours dans la falle d'aíTemblée 
des docleurs-régens de la facul té , qui y font feuls 
adrtiis. Le premier de ees examens eñ fur laPhyí io-
logie, ou fur la nature de í 'homme confidéré dans 
Fétat de fanté ; le fecond fur l 'Hygiene, ou fur tout 
ce qui a rapport ala confervation de la fan té ; le troi-
fieme fur la Pathologie, ou fur rorigine & la caufe des 
maladies ; le quatrieme jour enfin on commente un 
aphorifme d'Hippocrate tiré au fort, & on répond 
aux objeñions dont íes examinateurs le trouvent fuf-
ceptible. Tout cela fini, les candidats qui en ont été 
jugés dignes, font re^us &proc lamés bacheliers» lis 
aííiftent alors aux confultations qui fe font tous les 
famedis dans cette faculté en faveur des pauvres, & 
ccrivent les ordonnances. 

Vers le mois de Juin fuivant, les bacheliers fe pré-
parent á un examen fur la matiere médicale , c'eft-á-
dire fur les fubftances tirées du regne végé ta l , miné-
ral & animal, qui font en ufage en Medecine. Cet 
examen dure quatre jours, pendant lefquels ils re-
pondent aux diverfes queílions de chacun des doc-
teurs, fur l'Hiíloire naturelle, les propriétés & la ma
niere d'agir de ees fubílances expofées aux yeux 
dans un ordre convenable» 

Aprés la S. Martin commencent les thefes quodli-
bé ta i res ; on les nomme ainfi parce que tous les ba
cheliers qui font obligés d'aííifter á chacune de ees 
íhefes , y répondent fur le champ á une queftion 
quelconque propofée par les dvcieurs argumentans. 
Cette thefe eíl une diítertation courte SÍ précife fur 
un point de Phyfiologie, au choix du préfident ou du 
bachelier qui la foút ient , & elle eft de la compoíi-
íion de l'un des deux. 

A u mois de Janvier ou de Février fe fait l'examen 
d'Anatomie, qui dure une femaine entiere. Les ba
cheliers y démontrent fur le cadavre toutes les par-
íies de l'Anatomie ; ils en expliquent la ílrufture & 
les ufages, lis foútiennent enfuite, vers le tems du 
ca réme , leur thefe cardinale , ainíi appellée pour 
avoir été établie par le cardinal d'Eftouteville, lorf-
qu'en 1451 i l fut envoyé par le pape pour travailler 
á la réformation des univerfités. Cette thefe cardi
nale doit rouler fur une queftion d'Hygiene , & les 
bacheliers font les feuls qui y propofent des argu-
mens á celui d'entr'eux qui la foútient. Aprés la féte 
de S. Martin de cette feconde année , les bacheliers 
foútiennent une autre thefe ^uodlibétaire fur la Pa-
íhologie; & au mois de Decembre ou de Janvier 
íu ivant , ils fubiíTent un examen fur toutes les opé-
rations de Chirurgie, qu'ils exécutent de leurs pro-
pres mains fur des cadavres pendant íix jours con-
fécutifs. Vers le mois de Février ils foútiennent leur 
quatrieme thefe , qui eíl auííi une quodlibétaire , 
comme les précédentes , & qui concerne une quef-
íion Medico-chirurgicale. 

A u mois de Juillet ou d'Aoút Ies bacheliers fe pré-
fentent pour leur dernier examen , qui roule fur la 
pratique de la Medecine, comme étant l'objet de 
íous leurs travaux. Pendant cet examen, qui dure 
guatre jours, ils font iníerrogés par chacun áes doc-
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tems fur quelque maladie en particuller, dont ils ex-
pofent les caufes, les fignes, le prognoftic 6¿: le trai-
tement. Si aprés tous ees a£les probatoires les bache
liers ont été jugés dignes d'étre admis , ils font pré-
fentés publiquement par le doyen de la faculté au 
chancelier de l'úniyerfité , dont ils recoivent enfuite 
la bénédiftion de licence, fuivant la forme uíitée 
dans l'univérfité deParis. Les ¿ / o ^ ^ aííignent alors 
á chacun de ees nouveaux licentiés le rang qui leur 
convient, fuivant leur degré de mérite ; & c'eíl dans 
cet ordre que leur nom fe trouve placé fur la liíle 
des docíeurs, lorfqu'ils ont pris ce dernier degre. 
L'a£te du dodorat n'eíl plus que la cérémonie avec 
laquelle le préfident donne le bonnet au l icentié, & 
le nouveau docíeur fait enfuite un difcours de remer-
ciment qui termine fon triomphe. L a veille de ce jour 
folemnel i l fe fait un ade qu'on nomme la vefpérie > 
dans lequel le licentié qui doit étre couronné le len-
demain, difeute une queílion de Medecine qui lui eít 
propofée par un des docíeurs, & le préfident pro-
nonce enfuite un difcours dont l'objet efi de fairé 
connoítre au licentié toute l'importance des fonc-
tions de l'art qu'il va profeíTer , & de lui expofer 
toutes les qualités qu'il doit avoir pour fe rendre 
utile á fes concitoyens, & mériter leur eíHme &: leur 
confiance. 

Tels font les degrés par lefquels on eíl élevé á la 
dignité de docíeur en Medecine; & pour acquérir les 
droits de régence , i l fuffit d'avoir préfidé á une the
fe : c'eíl ce dernier aí le qui donne le titre de docíeur" 
régent , & ce n'eíl: qu'en cette qualité qu'on a voix 
délibérative aux aílemblées de la Faculté , & qu'on 
peut y exercer toutes fortes d'aftes magií íraux. 

II temblé que pour peu qu'on réfléchiíTe fur toute 
cette fuite de travaux , qui font autant de motifíí 
propres á appuyer la confiance du public par rap
port aux medecins, on ne pourra s'empecher d'étre 
étonné qu'il foit encoré íi fouvent la dupe de tant 
d'empyriques auííi irapoíleurs qu'ignorans ; mais la 
négligence oü Ton vit fur fa f an t é , qu'on s'accorde 
cependant á regarder comme le bien le plus p r é -
cieux, paroit étre une inconféquence íi générale , 
que par-tout on la livre au premier venu, qu'on la 
facriíie fans ménagement , & qu'on fe confume en 
excés : en un mot , par-tout on trouve des charla-
tans; & qiioiqu'il y en ait beaucoup á Paris, i l y en 
a encere davantage á Londres , la ville de l'Europe 
oü l'on fe pique de penfer le plus folidement. L a plü-
part des hommes font amoureux de la nouveauté > 
méme en matiere de Medecine; ils préferent fouvent 
les remedes qu'ils connoiífent le moins ; & ils admi-
rent bien plus ceux qui annoncent une méthode fin-
guliere & déréglée , que ceux qui fe conduifent en 
hommes fages, & fuivent le cours ordinaire des 
chofes. C u anide eji d& M . LA VIROTTE, docíeur en 
Medecine. 

D O C T O R A T , f. m. {Hift. mod.) titre d'honneur 
qu'on donne dans les univerfités á ceux qui ont ac-
compli le tems d'étude preferit, & fait les exercices 
néceífaires pour étre promüs á ce degré. Voye^ Us ar-
tichs DOCTEUR , DOCTEUR ENTHÉOLOGIE, EN 
jDROiT ,EN MEDECINE, &C. 

D O C T R I N E C H R É T I E N N E , {Hifi. tccUfiafl.) 
congrégation religieufe fondée par le B . Céfar de 
Bus, natif de la ville de Cavaillon en Provence, dans 
le comté de Venaifiin. L a fin de cet iníHtut eíl de 
catéchifer le peuple, & d'imiter les apotres en en-
feignant les myíleres de notre foi. Le pape Clément 
VIII. approuva cette congrégation par un bref folen-
nel. Paul V . parunautredu 9 A v r i l 1616, permit aux 
Doñrinairesd,zíúr<i des voeux, & unit leur compa-
gnie á celle des eleres réguliers Somafques, pour for-
mer avec eux uncorps régulierfous un méme géné-
rai, Depuis ? par ua troiíieme brefdu pape Inn©gen£ 
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X . donne le 3 ó juíllet 1647, les prétres de la Boc-
tríne. chrédennc furent defunis des Somafques , Sí fi-
rent une congrégation féparée íbus un général par-
íicullcr & fran^ois. Cette grace leur fut accordée á 
la follicitation de Sa Majeílé trés-chrétienne. lis ont 
írois provinces en Francc ; i . la province d 'Avi-
gnon; 1. de Paris; 3. deTouloufe. La prerniere a 
íept maifons &: dix colléges ; la province de París a 
quatrc maifons & trois colléges ; & celle de Tou-
loufe a quatre maifons & treize colléges. II paroít 
que cet iníHtut avoit étc en quelque maniere jugé 
néceífaire , meme avant fa naiíTance ; car le pape 
Pie V . par une bulle du 6 Oftobre 1571, avoit or-
donné que dans tous les diocéfes les curés de cha
qué paroiíTe feroient des congrégations de la doctri
ne chréticnm, pour Tinflruílion des ignorans, ce qui 
avoit été reglé ou iníinué au concile de Trente , 

fiíf. 2.4- ch. jv . Voyez Moréry & Chambers. ( ) 

D O C U M E N S , f. m. pl . (Jurifprud,) font tous les 
íitres , pieces , & autres preuves qui peuvent don-
ner quelque connoiílance d'une chofe. ( ^ ) 

D O D A R T {l^k) , dodartia , f. f. (#//?. nat. bot.) 
genre de plante, dont le nom a été derivé de celui 
de M . Dodar t , de l'académie royale des Sciences. 
Les fléurs de ce genre font monopéta les , anomales, 
en marque, tubulées & compofées de deux levres , 
dont celle du deíTus eíl: découpée en deux parties, 
& la lévre du deííbus en trois. II fort du cálice un 
piítil qui entre comme un clon dans la partie poí lé -
rieure de la fleur : ce piñii devient dans la fuite un 
fruit ou une coque arrondie, divifée en deux loges, 
dans lefquelles i l y a des femences qui font petites 
pour l'ordinaire. Tournefort, injlit. ráhtrb, Foyc^ 
PLANTE. ( / ) 

D O D E C A G O N E , f. m. ((SVíwz.)poIygone regu-
lier qui a douze angles égaux & douze cotes égaux. 
Voyei PoLYGONE. 

Le dodecagom fe trace aifément quand l'hexagone 
eíl t r a cé ; car i l n'y a qu'á divifer en deux égale-
ment chaqué angle au centre de l'hexagone, & on 
voit que le cóté de l'hexagone inferit au cercle eíl 
¿gal au rayón. Voye^ HEXAGONE. 

Une place entourée de douze baíHons eíl appel-
lée dodecagom en terme de Fortiíication. (O ) 

D O D E C A H E D R E , f. m. eíl le nom qu'on don
ne , en Géométrie, á l'un des cinq corps réguliers, qui 
a fa furface compofée de douze pentagones égaux 
&; femblables. Voye^ CORPS, en Géométrie. 

On peut confidérer le dodecahedre comme con-
fiílant en douze pyramides pentagones ou quin-
quangulaires, dont les fommets ou pointes font au 
centre du dodecahedre, c'eíl-á-dire de la fphere qu'on 
peut imaginer circonferite á ce folide; par confé-
quent toutes ees pyramides ont leurs bafes égales & 
leurs hauteurs égales. 

Pour trouver la folidité du dodecahedre, i l fuííit 
done de trouver celle d'une de ees pyramides, & de 
la multiplier enfuite par 12. Or la folidité d'une des 
pyramides fe trouve en multipliant fa bafe par le 
tiers de la dlftance de cette bafe au centre; & pour 
trouver cette diílance , i l faut prendre la moitié de 
ladií lance entre deux faces paralleles. Voye^ranide 
PYRAMIDE. 

Le diametre de la fphere étant donné , le cóté du 
dodecahedre fe trouve par ce théoréme; le quarré 
du diametre de la fphere eft égal au reftangle fous 
la fomme des cótés du dodecahedre & de l'exahedre, 
inferit á la méme fphere, & le triple du cóté du do
decahedre. Ainíi le diametre de la fphere étant 1, le 

cóté du dodecahedre inferit fera — V -̂ 2; par 
conféquent ce cóté eíl: au diametre de la fphere : : 

)/-• — ^ e.ft a 2, & le quarré de ce cóté au quarré 

du diametre , comme 6-% y'') eft á 4. Par conféquent 

le diametre de la fphere eíl incommenfurable , tant 
en grandeur qu'en puiffance, au cóté du dodecahedre 
inferit. F o y ^ INCOMMENSURABLE. ( £ ) 

D O D E C A T E M O R Í E , f. f. ( G é o m . ) figniíie ía 
douzieme partie d'un cercle. Foyei CERCLE, ARC^, 
&c> 

Ce terme s'applique, princlpaíement en Afirolo-
gie , aux douze maifons ou parties du zodiaque du 
premier mobile , pour les diílinguer des 12 fignes: 
mais l'Aílrologie étant aujourd'hui proferite & me* 
prifée, ce mot n'efl plus en ufage. 

Dódecatemorie , eft auíTi le nom que quelques au-
teurs ont donné á chacun des 12 íignes du zodiaque, 
par la raifon que chacun de ees íignes contient la 
douzieme partie du zodiaque; mais ce mot eíl auíH 
hors d'ufage. Chambers. Voye^ SlGNE. (O) 

D O D O N É E , ^ W o ^ , fubíl. f. {liijt, nat. b o í . ) 
genre de plante, dont le nom a été dérivé de celui 
de Rombert Dodonée . L a fleur des plantes de ce 
genre eíl monopéta le , faite en forme de foúcoupe , 
& divifée en trois parties. II s'éleve du cálice un 
pi í l i l , qui devient dans la fuite un fruit mou ou une 
b;úe oblongue, qui renferme une femence de la mé
me figure. Plumier, nova plañí . Americ. gener, Foy* 
PLANTE. ( / ) 

D O D O N É E N , adj. (Mytholog.) furnom qu'on 
donnoit á Júpiter dans l 'ant iqui té , parce qu'il étoit 
adoré dans le temple de Dodone , báti dans la forét 
de méme nom. 

Dodone étoit une ancienne ville d'Epire, célebre 
par fa foré t , par fon temple , & par une fontaine* 

L a forét de Dodone étoit plantée de chénes con-
facrés á Júp i te r ; dans cette forét étoit un temple 
élevé en l'honneur du méme dieu, & ou i l y avoit 
un oracle qui pafíbit pour le plus fameux & le plus 
anclen de tous les oracles de la Grece. F . ORACLE, 

Mais ce n'étoit pas feulement dans le temple que 
fe rendoient les oracles, les pigeons qui hab i -
toient la foré t , paíToient aufíi pour avoir le don de 
prédire l'avenir. O n trouve dans Hérodote l'origine 
de cette fable. Cet auteur obferve que le mot qui 
en langue theíTalienne veut diré un pigeon, íigniíie 
en grec une prophétejfe ou devinerejje; & un mot fuf-
íifoit aux Grecs pour imaginer une fable. lis accor-
derent aufíi le don de prophétie aux chénes de la fo
rét , dont quelques-uns étant creux , les prctres i m -
poíleurs pouvoient s'y cacher & rendre des repon-* 
fes au peuple fuperílitieux qui venoit les confulter, 
& qui fe tenant toújours par refpe£l éloigné de ees 
arbres facrés, n'avoit garde de déméler la fourberic. 

L a fontaine de Dodone étoit dans le temple m é 
me de Júpiter. Les anciens naturaliíles aíTúrent qu'-
elle avoit la propriété de rallumer les torches non-
vellement éteintes; ce qui , ou n'étoit pas v r a i , ou 
venoit fans doute de quelque vapeur ou fumée ful-
phureufe qui s'en exhaloit. On en difoit autant d'u
ne fontaine de D a u p h i n é , íituée á trois lieues de 
Grenoble, dont parle S. Auguílin dans le X X I . Uv, 
de la Cité de Dieu , & qu'on appelloit la fontaine ár
deme , mais qui ne produit plus aujourd'hui les effets 
qu'en racontent les anciens ; parce que depuis plus 
de deux cents ans elle s'eíl éloignée d'un petit vo l 
can fur lequel elle couloit , & qui jette encoré de 
tems en tems de la fumée, & meme quelques flam-
mes, dit M . Lancelot témoin oculaire : on ajoúte 
aufíi que la fontaine de Dodone éteignoit les tor
ches al iumées, ce qui n'eíl pas fort é tonnant ; car 
en plongeant ees torches dans un endroit oü le fou-
fre étoit trop denfe , telles qu'étoient les eaux de 
cette fontaine, elles devoient naturellement s'étein-
dre. Chambers, (jG ) 

* D O D O N I D E S ; ) f. f. {Mythol.) femmes qui 
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téndoient des oracles, tantót en vers tantót en pró-
íe , á Dodone vilie d'Epire, fameufe dans le paga-
mime par fon dieu, ía forét , & fa fontaine. Foyei 
CHAUDERONS DE DODONE. 

D O D R A N S , f. m. (ffift. anc.*) c'étoit ancíenne-
ment une des paríies de Tas, qui en contenoit les J 
ou 9 onces. Foyei^As. ( G ) 

D O E ou D O U É , {Geog. mod!) vilíe d'Anjou en 
France; elle eíl íituée á quatre üeues de la Loire. 
Long. i j . / i . lat. 47, 18. 

D O E S B O U R G , {Géog. mod.) vilíe du comté de 
Zutphen , aux Provinces-Unies ; elle eíl: íituée fur 
la rive droite de l ' I f lel , au confiuent du vieil Ifíel. 
Long. 23 . 42. Lat. ó z . 3. 

D O G A D O ou D O G A T , (Géog. mod.) partie des 
éíats Venitiens, dans. laquelle cette capitaie eít íi
tuée. 

D O G A N - B A C H I , f. m. {Hiji. mod.') nom que íes 
Tures donnent au grand fauconier du Sul tán; on le 
nomme auííi dochangi-bachi. 

D O G - B 0 O T ou D O G G E R - B O O T , {Comm.) 
nom que les Hollandois donnent á de petits bát i-
mens plats, dont ils fe íervent pour la peche fur le 
banc appellé dogger-banck. 

D O G E DE GENES , f. m. (^y? . mod.) premier 
magífbat de la république, qu'on élit du corps des 
fénateurs; i l gouverne deux ans, & ne peut rentrer 
dans cet emploí qu'aprés un intervalle de douze. II 
lu i eíl: défendu de recevoir aucune vifite , donner 
aucune audience , ni ouvrir les lettres qui lui font 
adrefíees, qu'en préfence de deux fénateurs qui de-
meurent avec lui dans le palais ducal. L'habit qu'il 
porte dans les jours de cérémonie , eíl une robe de 
velours ou de damas rouge á Tantique , avec un 
bonneí pointu de la méme étofFe que fa robe. On 
le traite de férénité , & les fénateurs d'excellence ; 
c'eít pourquoi quand i l fort de charge , & qu'il fe 
rend á l'aíTemblée des colléges convoqués pour re
cevoir la démiííion de fa dignité , le fecrétaire de 
l'aíTemblée lui dit: Fojlm f&nnita ha fornita fuo tem-
po ; vojlra excdlenqa Jen& vadi a cafa : Votre férénité 
a fait fon tems; votre excellence peut fe retirer chez 
elle. Son excellence obéit dans le moment. On pro-
céde quelques jours aprés á une nouvelle éleftion, 
&; le doyen des fénateurs fait pendant Tinterregne 
Ies fonftions du doge. Anide. d& M , U Chcvalier DE 
JAUCOURT, 

DOGE DE VENISE , f. m. (Hijl. mod.) premier 
magiftrat de la république, qu'on élit á vie j & qui 
eíl le chef de tous les confeils, 

C'eíl en 709 que les Vénitiens fe regardant com-
me une république, eurent leur premier doge} qui 
ne fut qu'un efpece de tribun du peuple élu par des 
bourgeois. Plufieurs familles qui donnerent leurs 
voix á ce premier doge, fubfiílent encoré. Elles font 
les plus anciens nobles de l'Europe , fans en excep-
íer aucune maifon, & prouvent, dit M . de Voltaire, 
que la noblefíe peut s'acquérir autrement qu'en pof-
fedant un cháteau, ou en payant des patentes á un 
fouverain. 

Le doge de la république accrut fa puiíTance avec 
celle de l ' é ta t ; i l prenoit déjá vers le milieu du xe 
liécle le titre de duc de Dalmatie, dux Dalmatm ; 
car c'eít ce que figniíie le mot de doge: dans le mé
me tems Béranger reconnu empereur en Italie , lui 
accorda le privilége de battre monnoie. Aujourd'hui 
le doge de Fenife n'eft plus qu'un fantome de la ma-
jeílé du prince, dont la république ariílocratique a 
retenu toute Tau ton té , en décorant la charge d'une 
yaine ombre de dignité fouveraine. 

O n traite toujours le doge de férénité, & les Vé
nitiens difent que c'eíl un titre d'honneur au-deíTus 
d'alteffe. Tous les fénateurs fe levent & faluent le 
floge quand i l entre dans les confeils, ¿¿ le doge ne 
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1 fe íeve pour perfonne, que pour les ambaíTadeurs 
étrangers. L a république lui donne quatorze mille 
ducats d'appointemens pour l'entretien de fa maifon, 
&: pour les frais qu'il fait á íraiter quatre fois Tan-
née les ambaíTadeurs, la feigneurie, & les fénateurs 
qui aííiftent aux fonftions de ees jours-lá. Son train 
ordinaire confifle en deux valets-de-chambre, qua
tre gondoiiers, & quelques ferviteurs. L a républi
que paye tous les autres officiers qui ne le fervent 
que dans les cérémonies publiques. II eíl vétu d^ 
pourpre comme les autres fénateurs, mais i l porte 
un bonnet de général á Tantique, de méme couleur 
que la veffce. 

II eíl proteíleur delta Virginia, collateur de tous 
les bénéfices de fa intMarc, & nomme á quelques 
autres petites charges d'huiffiers de fa maifon, qu'on 
appelle commandeurs du palais. Sa famille n'eíl point 
foümife aux magiílrats des pompes , & fes enfans 
peuvent avoir des eílafiers & des gondoiiers vetus 
de livrée. Voilá les apanages du premier magiílrat 
de Venife , dont la dignité eíl d'ailleurs tellement 
t empérée , qu'il n'eíl pas difficile de conclure que le 
doge eíl á la républ ique , & non pas la république; 
au doge. 

Premierement on ne prend point le deuíl pour la 
mort du doge, pour lui prouver qu'il n'eíl pas le 
fouverain; mais nous allons faire voir par pluíieurs 
autres détails qu'il eíl bien éloigné de pouvoir s'ar« 
roger ce titre. 

11 eíl aíTujetti aux lois comme les autres citOyens 
fans aucune réferve ; quoique les lettres de créance 
que la république envoie á fes miniílres dans les 
cours étrangeres , foient écrites au nom du doge , ce-
pendant c'eíl un fecrétaire du fénat qui eíl charge 
de les figner, & d'y appofer le fceau des armes de 
la république. Quoique les ambaíTadeurs a'dreíTent 
leurs dépéches au doge, i l ne peut les ouvrir qu'en 
préfence des confeillers, & meme on peut les ou
vrir & y répondre fans lu i . 

II donne audience aux ambaíTadeurs, mais i l ne 
leur donne point de réponfe de fon chef fur les af-
faires importantes ; i l a feuíement la liberté de re-* 
pondré comme i l le juge á propos aux complimens 
qu'ils font á fa feigneurie, parce que de telíes re-
ponfes font toujours fans aucune coníéquence. 

Pour le faire reíTouvenir qu'il ne fait que préter 
fon nom au fénat , on ne délibere & on ne prend 
aucune réfolution fur les propofitions des ambaíTa
deurs & des autres miniílres , qu'il ne fe foit ret i ré 
avec fes confeillers. O n examine alors la chofe, on 
prend les avis des fages, &; l'on dreíTe la délibéra-
tion par éc r i t , pour étre portée á la premiere af-
fembiée du féna t , oü le doge fe trouvant avec fes 
confeillers , n'a comme les autres fénateurs que fa 
v o i x , pour approuver ou défaprouver les réfolu-
tions qu'on a prifes en fon abfence. 

II ne peut faire de vifites particulieres, ni ren-
dre ceiles que les ambaíTadeurs fui font quelquefois 
dans des occafions extraordinaires , qu'avec la per-
miíüon du fénat , qui ne Faccorde guere, que lorf-
qu'il manque de prétextes honnétes pour la refufer» 
De cette fagon, le doge vit chez lui d'une maniere 
fi retirée , qu'on peut diré que la folitude & la dé-
pendance font les qualités les plus eíTentielles de fa 
condition. 

La monnoie de Venife qu'on appelle ducat, fe ba í 
au nom du doge, mais non pas á fon coin ou á íes 
armes, comme c'étoit l'ufage lorfqu'il avoit un pou
voir abfolu dans le gouvernement. 

II eíl vrai qu'il préfide á tous les confeils, mais i ! 
n'eíl reconnu prince de la république qu'á la tete du 
fénat, dans les tribunaux oü i l aííií le, & dans le pa
lais ducal de S, Marc, Hors de-U i i a moins d'auto* 



•ñté qui ih l impie íénateur , puifqu'il n'oferoit fe me-
ler d'aucune affaire. 

II ne íauroit íbrtif de Venife fans en demander 
une cfpece de permiíTion á fes confeillers ; & fi pour 
lors i l arrivoit quelque defordre dans le lieu oíi i l fe 
í ronveroi t , ce feroit au podeftat comme étant revé-
í u de rautori té publique, & non au doge, á y mettre 
ordre. 

Ses enfans & fes freres font exclus des premieres 
charges de Tétat, & ne peuvent obtenir aucun bé -
néfíce de la cour de Rome, mais feulement le car-
dinalat qui n'eíl point un bénéíice, & qui ne donne 
point de juriídiOion. 

Enfín fi le doge eíl mar ié , fa femme n'eft plus tral-
tee en princeíTe; le íenat n'en a point voulu couron-
•ner depuis le feizieme íiecle. 

•Cependant quoique la charge de doge foit tempe-
rée par toutes les chofes dont nous venons de parler, 
qui rendent cette dignité onéreufe , cela n'empéche 
pas les familles qui n'ont point encoré donné de doge 
k la république, de faire leur poffible pour arriver á 
cet honncur, foit afin de fe mettre en plus grande 
confidération , foit dans l'efpérance de mieux éta-
blir leur fortune par cette nouvelle décoration , & 
par le bien que ce premier magiílrat peut amaffer 
s'il eíl aífez heureux pour vivre long tems dans fon 
emploi. 

Auíü l'on n'éleve guere á cette dignité que des 
hommes d'uñ mérite particulier. On choifit ordinai-
rement un des procurateurs de S. Marc ,un fujet qui 
ait fervi l'état dans Ies ambaíTades , dans le com-
mandement, ou dans l'exercice des premiers em-
plois de la république. Mais comme le fénat ne le 
met dans ce haut rang que pour gouverner en fon 
nom, les plus hábiles fénateurs ne font pas toujours 
élus pour remplir cette place. L'áge avancé , la naif-
fance illuftre, & la modération dans le caraclere, 
font les trois qualités auxquelles on s'attache da-
vantage. 

L a premiere chofe qu'on fait aprés la mort du 
doge, c'eft de nommer trois inquiíiteurs pour re-
chercher fa conduite, pour écouter toutes les plain-
íes qu'on peut faire contre fon adminiftraíion, oí. 
pour faire juftice á fes créanciers aux dépens de fa 
llicceííion. Les obfeques du doge ne font pas plútót 
í inies, que l'on procede á luí donner un fucceíTeur 
par un long circuit de fcrutins & de balotations , 
afin que le fort & le mérite concourent également 
dans ce choix. Pendant le tems que les élefteurs 
font enfermes, ils font gardés foigneufement & trai-
íés á-peu-prés de la méme maniere que les cardi-
naux dans le conclave. 

Le doge aprés fon éle£Hon préte ferment, jure 
l'obfervation des í la tuts , & fe fait voir au peuple: 
mais comme la république ne luí laifíe jamáis gou-
íer une joie toute p u r é , fans la méler de quelque 
amertume qui luí faíTe fentir le poids de la fervitu-
de á laquelle fa condition l'engage, on le fait paf-
fer en defcendant par la falle oü fon corps doit étre 
• expofé aprés fa mort. C 'e í l - lá qu'il re9oit par la 
bouche du chancelier les complimens fur fon exal-
tation. 

II monte enfuite dans une machine qu'on appelle 
le puits, & qui eíl: confervée dans l'arfenal pour 
cette céré-monie : effedivement elle a la figure ex-
tér ieure d'un puits , foütenu fur un brancard, qui 
eíl d'une longueur extraordinaire, & dont les deux 
bras fe joignent enfemble. Environ cent hommes, 6c 
plus, foütiennent cette-machine fur leurs épaules. 

Le doge s'aíiied dans cette efpece de litiere, ayant 
im de fes enfans ou de fes plus proches parens qui 
fe tient debout derriere lui . II a deux balfins remplis 
de monnoie d'or & d'argent battue tout exprés pour 
cetíe cérémonie avec telle figure & telle infgriptiori 
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qvLil lui plaí t , & i l la jette au peuple, pendant qu'on 
le porte tout autour de la place de S. Marc. Ainñ fi-
nit fon inílaliation. 

II réfulte de ce dé ta i l , que quelle que foit la dé 
coration apparente du doge, fon pouvoir a été á-
peu-prés limité á ce qu'il étoit dans. fa premiere ori
gine ; mais la puiííance eft toujours une dans la main 
des nobles; & quoiqu'il n'y ait plus de pompe ex-
térieure qui découvre un prince defpotique, les c i -
toyens le fentent á chaqué inílant dans rautor i té du 
fénat. ArtkLe de M . le Chevalier DE JAUCOVRT. 

D O G M A T I Q U E , adj. (firam, & Théol.) ce qui 
appartient au dogme , ce qui concerne le dogme. 
On dit un jugement dogmatique , pour exprimer un 
jugement qui roule fur des dogmes ou des matieres 
qui ont rapport au dogme. Fah dogmatique , pour 
diré un fait qui a rapport au dogme : par exemple, 
de favoir quel eíl le véritable fens de tel ou tel au-
teur eccléfiaílique. On a vivement difputé dans ees 
derniers tems á i'occafion du livre de Janfenius, fur 
l'infaillibilité de l'Eglife quant aux f a i á dogmadques. 
Les défenfeurs de Janfenius ont prétendu que l'Eglife 
ne pouvoit porter de jugemens infaillibles fur cette 
matiere, & qu'en ce cas le filence refpeftueux étoit 
toute Tobeifiance qu'ils devoient á ees fortes de dé= 
ciíions. Mais les papes ont condamné ees opinions, 
& divers théologiens ont prouvé contr'eux que l 'E
glife étoit infaillible dans la déciíion des faits dogma' 
tiques, &c qu'on devoit á ees déciíions une vraie fou-
miííion , c ' e f t -á -d i re un acquiefcement de coeur &c 
d'efprit, comme i l eíl facile de le reconnoítre dans 
les jugemens que l'Eglife a portés fur les écrits d 'A-
rius, d'Origene, de Pelage , de Celeílius, de Neílo-
rius, de Théodore t , de Théodore de Mopfueíle, de 
d'Ibas; fur lefquels on peut confulter l'hiíloire ec
cléfiaílique. Foyei auffi ORIGÉNISTES , PÉLAGIA-
NISME, 6̂  TROIS CHAPITRES. ((?) 

D O G M A T I Q U E , adj. m. (Medecine.') íignifie ía 
méthode d'enfeigner & d'exercer l'art de guérir Ies 
maladies du corps humain , fondée fur la raifon & 
l'expérience. 

Hippocrate eíl regardé comme Tauteur de la me-
decine dogmatique ou rationelle, parce qu'il a le pre
mier réuni ees deux fondemens, dont i l a fait une 
doftrine particuliere qui n'étoit point connue avant 
l u i ; car parmi les medecins de fon tems les uns s'ar-
reíoient á la feule expér ience , fans raifonner, & 
c'étoit le plus grand nombre, &: les autres au feul 
raifonnement fans aucune expérience. 

L a Medecine fut done alors délivrée du jargon 
philofophique, & de l'aveuglement avec lequel l 'on 
fe conduifoit dans le traitement des maladies; i'ob-
fervaíion éclairée par la raifon fut cultivée avec 
toute la fagacité & toute l'exaélitude imaginable par 
le fondateur ele la vraie medecine , & á fon exem-
pie on s'y appliqua beaucoup plus qu'on n'avoit fait 
dans tous les fíceles précédens , & qu'on n'a méme 
fait dans la fuite. 

Ainfi tandis que quelques prétendus medecins ne 
fe rempliííbient la tete que de principes & de cau-
fes, qu'ils s'efFor9oient de rendre raifon de tout, &: 
que d'autres livroient au hafard le fort des malades 
en les traitant, pour ainfi diré , machinalement, Hip
pocrate s'appliquoit á l'obfervation du véritable état 
de la fanté & des maladies, Se de ce que les mede
cins appellent les non-naturels s dans la vúe de dé-
couvrir en quoi ils confiílent, & ce qui produit un 
changement fi confidérable, fi furprenant, & íi or-
dinaire néanmoins dans le corps humain. 

D e ce grand principe , que la Nature guérit elle-
méme les maladies , ou indique á fes miniílres les 
voies qu'il faut fuivre pour les guér i r , i l conclud 
bien-tót qu'á l'imitation de la Nature i l falloit trai-
ter les maladies qui viennent de replétion par I'éva-
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cuation 9 & rinanition par la repletion ; qu'ainfi ía 
Medecine n'eíl que i'art d'ajoúter ou de retrancheij 
&c. 

Cette nouvelle doftrine d'Hippocrate luí attira 
bien-tót des fedateurs , qui ayant embraíTé fa m é -
thode flirent appellés dogmatiqucs logícíms , parce 
qu'ils joignoient, comme leur chef, l'analogie rai-
íonnée á rexperience. 

Celfe dans la préface de fes oeuvres ? liv. I. rap-
porte fort au long le raifonnement des medecins de 
cette fefte3 ñ fameufe, pour défendre leur méthode 
contre celle des empiriques, autre fede de mede
cins oppofés aux premiers. 

Ce l l e - c i íbúíenoít qu'il eíl: inuíiíe de raifonner 
dans la Medecine, & qu'il faut s'attacher unique-
ment á l 'expérience. 

L a diíFérence eíTentielíe qu'il y avoít entre ees 
deux feftes, c'eíl que les dogmaáques ne fe conten-
íoient pas de connoitre les maladies par íe concours 
des accidens .qui en deíignoient l'efpece , ils vou-
loient de plus pénétrer dans les caufes de ees acci-
dens, pour en tirer la connoiíTance des evenemens 
& des moyens de guérir ; au lien que les empiriques 
ne s'embarraííbient point l'efprit de cette recher-
che, & s'occupoient uniquement de celle des re
medes par la voie de l 'expérience. 

Les dogmaáques ne nioient pas qu'elle fut nécef-
faire, mais ils prétendoient qu'elle n'avoit jamáis 
éíé faite fans étre dirigée par le raifonnement; que 
les eífais que l'on faifoit des remedes , que Ton de-
couvroit par leur moyen, étoient une fuite du rai
fonnement de ceux qui cherchoient á en faire l'ap-
plication á propos ; que dans les maladies incon-
nues i l falloit néceífairement que le raifonnement 
fuppléát á l 'expérience qui manque; dans ees cas, 
que comme la plúpart des maladies viennent du vice 
des parties internes, i l eíl néceífaire d'en connoitre 
la ílrufture & l 'adion dans l'état naturel, d'en 
íirer des conféquences pour l'état contre-naíure. 

C'eíl fur ce fondement qu'ils recommandoient 
beaucoup l'étude de l'anatomie du corps humain, 
pour laquelle ils vouloient que l'on ouvrit fouvent 
des cadavres pour en vifiter les entrailles, & me-
me des hommes vivans, comme faifoient Herophy-
le & Erafiítrate, qui obtenoient pour cet effet des 
fouverains les criminéis condamnés á mort. 

M. de Maupertuis a propofé en 1751, dans une 
lettre fur le progrés des Sciences, un projet bien 
conforme á la faíjon de penfer des dogmatiques, fa-
vo i r , de rendre plus útiles les fupplices des malfai-
íeurs en les bornant á des eílais de medecine & de 
chirurgie ? qui ne feroient que des opérations & des 
remedes qu'on éprouveroit fur les coupables ; ils y 
gagneroient la v i e , íi l'effai n'étoit pas meurírier : 
mais i l faudroit, felón la juíle reflexión du journali-
fte de Trévoux, á ce fujet, (Aoút 1751, art. xc.} que 
Fefíai ne füt pas flétníTant pour le chirurgien qui 
confentiroit á préter fa main, afín de chercher, com
me dit Celfe loe. cit. des remedes pour une infinité 
d'honnétes gens, en faifant juítement fouíFrir un pe-
íit nombre de fcélérats, Foy^i EMPIRIQUE, ANA-
TOMIE , MEDECINE. t^oyei ¿'hi/ioire de La Medecine 
de Leclerc, feconde partie , liv. II. l'état de la Mede
cine ancienne & moderne par Clifton. (V) 

D O G M A T I S E R , v . n. d'un mot grec qui figniííe 
snfeigner, terme qui fe prend aujourd'hui en mau-
yaife part & dans un fens odieux pour exprimer l'ac-
íion d'un homme qui femé des erreurs & des princi
pes pernicieux. Ainfi l'on dit que Calvin & Socin 
commencerent á dogmatifer en íécre t , & qu'enhar-
dis par le nombre des perfonnes féduites, ils répan-
dirent leurs opinions plus ouvertement, Foye^DoQ-
ME & DOGMATIQUE. (G) 

D O G M E j fubft, m,dugrec tiyp*? {Gramm, & 
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T^^o/.) máxime, fentiment, propoíition 011 principe 
établi en matiere de religión ou de philofophie. 

Ainfi nous difons les dogmes de la foi. T e l dogme 3. 
été condamné par tel concile. L'Eglife ne peut pas 
faire de nouveaux dogmes ; elle décide ceux qui font 
révélés. Ce qui ell: dogme dans une communion pa-
roit erreur ou impiété dans une autre. Ainíi la con-" 
fubílantialité du verbe & la préfence réelle de Jefus-
Chriíl dans l 'eucliariílie, qui font des dogmes pour 
les catholiques , révoltent é t rangement , quoique 
fans raifon, les ariens & les facramentaires. 

Les dogmes des Stoiciens étoient pour la plüpart 
des paradoxes. Les dogmes fpéculatifs qui n'obligent 
les hommes á rien, & ne les génent en aucune ma
niere , leur paroiíTent quelquefois plus eíTentiels á la 
religión, que les vertus qu'elle les oblige á pratiquer. 
Ils fe perfuadent méme fouvent qu'il leur eít permís 
de foútenir & de défendre les dogmes aux dépens des 
vertus. ((?) 

D O G R E ou D O G R E - B O S , f. m. {Marine.) c'eíl 
une forte de petit bátiment qui navigue vers le D o -
gre-bene, dans la mer d'AUemagne, c'eíl-á-dire aux 
cotes d'Hollande & de Jutlande, & dont on fe fert 
pour la peche. Les dogres ont une foque de beau-
pré avec une grande vo i l e , &: un hunier au-deíTus-
Le pont eíl plat; ils n'ont point de chambre á l'ar-
riere, mais ils en ont une á l 'avent: ils font bas & 
étroits á l'avent & á l'arriere. ( Z ) 

D O G U E , forte de chien, voye^ CHIEN. 
DOGUE - D'AMURE , {Marine.) « II y en a un de 

» chaqué cóté du vaiííeau ; c'eíl un trou oü i l y a 
» par-dedans un taquet & une bordure par-clehors0 
» U n de ees trous eíi: á basbord, & l'autre á í lnbordj 
» dans le plat-bord & á l'avant du grand m á t , pour 
» amurer les coiiets de la grande voi le ; la diílance 
» comprife entre l 'étambrai du grand m á t , & r u n 
» ou l'autre des dogues-d'amure , eíl égale á la Ion-
» gueur du maitre-bau. Voye^ la Planche I. delaMa* 

'» rtne , le dogue-d1 amure marqué par la lettre Q . 
» On place ordinairement les dogues-d'amures aux 

» deux cinquiemes parties de la longueur du vaiífeau 
» á prendre de l'avant, & juÍLement au-deflus du fe-« 
» cond fabord ». 

Le dogue-d'arnure eíl une piece de bois ronde ^ 
plus ou moins grande, felón la groífeur du navire. 
Dans un vaiíTeau de cinquante canons, cette piece a 
environ huit pouces de large fur fepí au moins d'é-
pais ; elle eft percée de deux trous, le plus grand eíl 
de trois pouces & demi de large, & celui qui e í lau-
delfus en doit avoir deux. L a bordure qui l'entoure 
eíl: ornée de feulpture. ( Z ) 

DOGUIiN", íbrte de chien, voye^ CHIEN. 
D O I G T , f. m. {Anat.} Les doigts forment íes der-

nieres parties de la main. lis font naturellement au 
nombre de cinq á chaqué main, nommés le pouce , 
l ' index, le long doigt 011 le doigt du mil ieu, l'annu-
laire , i'auriculaire ou le petit doigt, Veye^ POUCE 3 
INDEX, &C. 

Le pouce eíl: le plus gros de tous les doigts^ aprés 
íui c'eíl le t roi í ieme; le fecond & le quatrieme font 
moins longs & prefque égaux , mais le quatrieme eft 
un peu moins long que le fecond; le cinquieme eíl 
le plus petit de tous. Leur rapport, leurs propor-
tions, & leurs beautés perfeílionnées par I'art, bril-
lentdans les tableaux de Vandyck; mais leur í lmc -
ture anatomique eíl repréfentée dans les planches 
d'Euílachi & de Vefale: c'eíl á ees planches que 
nous renvoyons le ledeur;, car nous ne fommes tói 
qu'anatomiíles. 

En cette qualité nous remarquons d'abord que 
les doigts repréfentent comme autant de pyramides 
oíTeufes, compofées, longues, menúes , convexes 
d'un c ó t é , legerement caves de l'autre, attachées 
par ieur bafe au carpe au m§Eacarpe3 d?oii eíles 
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vbnt énfulte en diminuant aboutir á une efpece de 
petite tete., 

Les es des doigts íbnt au nombre de quinze, trois á 
chaqué doigt; ees os íbnt dífpofés en trois ordres, 
qui portent íe WomAQ-phalanges. Voye[ PHALANGE. 

A Textrémité de la derniere phalange de chaqué 
dolgt , i l y a une petite tubérofité qui fert á appuyer 
Tongle. Foyci ONGLE. 

Les doigts ainñ compofés de plufieurs pieces of-
-feufes^ font rendus plus plians, & plus propres á 
faire differens mouvemens. lis font convexes par-
<lehors, concaves en-dedans, & un peu applatis pour 
loger plus commodément les tendons'des muícles flé-
chiíTeurs. Tóu t le long des cotes de leurs os, i l y a 
une créte á laquelle eft attachée une gaíne cartila-
gineufe qui enveloppe les tendons fléchiíTeurs. L a 
peau qui couvre les doigts fe trouve comme collée 
aux endroits de la gaine qui répondent aux articu
la tions de la feconde phalange avec la premiere & 
avec la troifieme. Ces os étant joints par ginglyme, 
c'eít-á-dire par de petites tetes & de petites cavité.s 
qui fe recoivent réciproquement, ils ont le mouve-
ment de flexión & d'extenfion, & ils font afFermis 
les uns avec les autres par des ligamens. Leur arti-
culation avec le métacarpe fe fait par artrodie; & 
cette maniere d'articulation les rend capables de fe 
mouvoir en tout fens. Les ligamens de toutes ees ar-
íiculations étant laches & capfulaires, faciíitent tous 
leurs mouvemens. Les mufcles qui y font deí l ines , 

qui les exécutent , ont été partagés en communs 
;6c en propres. 

Les mufcles communs font ceux qui meuvent les 
<quatre derniers doigts ; Sí on a donné le nom de múf
leles propres á ceux qui font les mouvemens particu-
Jiers de certains doigts. Les uns & les autres portent 
aufíl le nom áefléchiffeurs ou á'extenfeurs 9 ftabduc-
teurs o\\ &cidduéeurs , felón leurs différentes fonc-
tions. Les muícles communs ont recju les noms de 
fublime, profond, ftextenfeurs communs, de Lomhri-
¿aux , & üínterojjeux. V. SUBLIME, PROFOND, &c. 

Les mufcles propres des doigts appartiennent au 
.pouce, au doigt index, & au doigt auriculaire. Voye^ 
P O U C E , INDEX, ó'c. 

Voilá comme M . AVinílo^ divife íes mufcles qui 
fervent aux mouvemens des doigts ; M . Lieutaud les 
diftingue en mufcles extenfeurs , mufcles flechif-
feurs)& mufcles latéraux; & cette derniere méthode 
nous paroít plus fimple & plus conforme á la ftruc-
ture de la main. PaíTons aux vaiífeaux & aux nerfs 
des doigtŝ  

L'artere cubitale jette pluíieurs rameaux le long 
des parties latérales des doigts, & principalement 
des quatre derniers. L'artere radíale fournit des ra-
aneaux au pouce; & fe continuant derriere les ten
dons fléchiíTeurs des doigts, vient s'anaflamofer avec 
un ramean de la cubitale. L a veine céphalique for
me des aréoles qui vont au pouce, aux mufcles 
latéraux & interoífeux des doigts, & communique 
avec un petit rejetton de la veine bafilique, laquelle 
a l'égard des doigts fuit á peu-prés la route de Far-
terede ce nom. Le nerf cubital, le nerf radial, & 
le nerf médian , donnent des rameaux á tous les 
doigts de la main. Mais quels font les ufages des 
doigts ? ils font infinis* 

Outre l'utilité perpétuelle que nous en retirons 
dans prefque toutes les chofes de la v i e , outre leur 
fecours efíentiel pour faire l 'appréhenfion, ils font 
le principal organe du toucher, non pas uniquement 
parce qu'ils ont á leur extfémité une plus grande 
xjuantite de houppes neryeufes, mais encoré parce 
que ce font des parties toutes mobiles, toutes flexi
bles , toutes agiífantes en méme tems, & obéiífan-
íes á la vo lon t é , fuivant la remarque de l'auteur 
de i'hiíloire natureüe de rhonime. Comme le tou-

cheí* n9efl:, d i t - i l , qu'un contad de fuperficie des 
corps, les doigts ont l'avantage d'embraífer á la fois 
avec un fentiment exquis une plus grande partie de 
la fuperíicie des corps, & de les toucher par tous 
leurs points. Ils peuvent d'ailleurs s5étendre, fe rac-
courcir, fe plier, fe íeparer , fe joindre, & s'ajufler 
á toutes fortes de furfaces , autre avantage pour 
rendre cette partie Forganede ce fentiment exaft & 
préc is , qui eíl néceífaire pour nous donner l'idée de 
la forme des corps. 

Si les mains des hommes avoient un plus grand 
nombre de doigts , ajoüte le méme auteur ; íi ees 
doigts avoient un plus grand nombre d'articulations 
& de mouvemens , i l n'eft pas douteux que le fenti
ment du toucher ne füt plus parfait, parce que la 
main pourrolt alors s'appliquer plus immédiatement 
fur les différentes furfaces des corps; i l n'efl pas dou
teux aufíi que le fentiment du toucher ne ful iníini-
ment plus délicat par la plus grande quantité de houp
pes nerveufes > qui feroient aífeftées en méme tems. 

Suppofons au contraire la main fans Í/OÍ^ÍÍ , le fen
timent du toucher feroit beaucoup plus grofíier, & 
nous n'aurions que des notions trés-imparfaites de la 
forme des corps les plus palpables; i l nous faudroit 
beaucoup plus d'expériences & de tems pour acqué-
rir ees notions. ReconnoiíTons done la bonté & la 
fageífe de la Providence dans ce qu'eiíe donne & 
dans ce qu'elle refufe, Quel feroit l'ufage d'un tou
cher plus délicat que le nó t r e , íi rendus extrémement 
feníibles au moyen d'une telle organifation , les 
douleurs & les agonies s'introduifoient par chaqué 
doigt. Combien déteílerions-nous un préfent fi fu-
nefle I 

O n n?ignore guere que la nature exerce ic i fes 
jeux. II n'eíl: pas rare de vóir venir des enfans au 
monde avec plus de cinq doigts, foit aux mains, foit 
aux pies. J'en tire le premier exemple de rEcriture-
fainte. Voic i le paífage méme: « Dans la quatrieme 
» bataille qui fé donna en Geph , i l s'y trouva un 
» homme fort grand qui avoit íix doigts á chaqué 
w main & á chaqué p i é , c'efl-á-dire vingt-quatre en 
» tout: i l étoit de la lignée d'Etrapha, blafphéma 
» Ifrael, & fut tué par Jonathas fils de Samaa frere 
» de David ». / / . liv. des rois, ch, xxj. verf. xO & 2 . 1 , 

Pline le naturalifle parle d'une famille oü étoient 
deux foeurs qui avoient íix doigts aux mains , & qui 
pour cette raifon furent appellées fexdigites, liv. x j , 
chap. . 

Anne de Boulen fi fameufe dans rhiftoire d'Henrí 
y í l l . íi féduiíante par fes manieres, fi pleine de char-
mes, qu'il fembloit que tous les agrémens du monde 
fe fuífent réunis en fa perfonne, avoit fix doigts á la 
main droite, une dent mal rangée á la machoire fu-
pér ieure , & fur l'os de la gorge une petite éléva-
tion qu'elle cachoit avec beaucoup d'art. Larrey, 
hijl. d'Angl. 

En 1687, M . Saviard a vü á l 'Hótel-Dieu un en-
fant nouveau-né qui avoit dix doigts á chaqué main 
Se autant aux piés , dont les phalanges paroiífoient 
toutes rompues & bleífées. Saviard, obferv. chirurg. 

Voic i un cas plus étrange encoré. Ruyfch, dans 
le catalogue des chofes rares, á la fin de'fon traite 
int i tulé, obferv añones anatómicos, & chirurgicce, a don
né la defeription d'un fquelete qui avoit un grand 
nombre de doigts furnuméraires, & qu'il appelle 
pour cela fceleton p o l y d a ñ i l o n ; la main droite avoit 
fept doigts, la main gauche fix; & outre cela le pou
ce étoit double; le pié droit avoit huit doigts, le pié 
gauche neuf; le métatarfe droit fix os , & le méta-
tarfe gauche fept. L a figure &: la defeription du mé
me fquelete fe trouvent dans le traité de Kerkr in-
gius intitulé ,Jpicilegium anatomicum ; & M . Ruyfch 
en parle encoré dans fes derniers ouvrages intitules 
averfaria 3 daad% 1, n, 8% 



Mais ¡e ne dois pas taire qu'en parcouraht íes faf-
tes anatomiques, j 'ai t rouvé deux exemples de dolgts 
íurnumeraires íans diftbrmité ni incommodité. Ces 
deux exemples curieux termineront mon article. 

En 1743 , M M . de Tacadémie des Sciences virent 
dans une de leurs aíTemblees un petit gar lón ágé de 
feize mois, qui avoit íix doigts á chaqué main & á 
chaqué pié ; le íixieme doigt de la main droite étoit 
á cote du petit doigt, & articulé avec le méme os 
du métacarpe , qui vers fon extrémité étoit plus large 
qu 'á l'ordinaire, & s'y terminoit par deux petites 
éminences , dont Tune íbütenoit le petit doigt ordi-
naire, & l'autre le doigt furnuméraire. A la main 
gauche le doigt furnuméraire étoit auííi á cóíé du pe
tit doigt ordinaire, mais articulé fur un os particu-
lier 011 furnuméraire du métacarpe ; le íixieme doigt 
de chaqué pié étoit comme aux mains á cóté du pe
tit doigt, & ils avoient chacun íeur os proprede mé-
íatarfe; de forte qu'au lien de cinq os á l'ordinaire, 
chaqué métatarfe en avoit íix. Cette augmentation 
de doigts faifoit feulement paroitre un peu plus de 
largeur aux mains &: aux piés de l'enfant, mais fans 
difformité, & méme i l remuoit tous les doigts fur-
numéraires avec la méme facilité que les autres, 
í l i j i . de Vacad, année 1743. 

Thomas Bartholin dans les aftes de Copenhague, 
fapporte un exemple tout femblable á celui-ci, d'un 
negre qui n'étoit point incommodé de cette multi-
plication de doigts&c qui paroiíToit aii contraire, 
dit Bartholin , l'avoir re9u de la nature pour un plus 
grand avantage. Acta Hafnimfia, yol. II, n. 32 . 

Cependant i l ne faut pas abufer des deux cas íin-
guliers que nous venons de citer, pour laifler les 
doigts furnuméraires aux enfans qui viennent au 
monde, car i l eft certain qu'ils caufent prefque toíi-
jours une difformité & une incommodité qui deman
de leur extirpation; l'Anatomie fouífre cette extir-
pation, & la Chirurgie l 'exécute avec fuccés. Voyn^ 
í'artick fuiv. ArticU de M . le Chtv. D E J A V C O U R T . 

DOIGT. (Chirurg!) Les doigts font fujets á quel-
ques diíformités de naiíTance, & pendant le cours 
de la vie á mille fácheux accidens. 

Les deux principaux défauts de conformation des 
doigts font d'étre doubles 011 unís enfemble. 

Les doigts furnuméraires ne font prefque jamáis 
áuííi-bien formés que les autres. Ils font prefque tou-
jours inútiles 011 incommodes; ils font communé-
jnent placés en-dehors de la main ou du pié , proche 
le petit doigt • ils n'ont pour l'ordinaire point d'os, 
& quelquefois point d'ongles. Enfin ils font comme 
des appendices charnues qui pendent á la main , & 
qui par conféquent demandent d'étre ext i rpées; 
comme l'opération s'en fait avec fuccés, toút con-
court á la mettre en pratique. Alors , s'il fe trouve 
¡quelque phalange oíTeufe 011 cartilagineufe qui at-
tache ces fortes de doigts fortement, on peut fe fer-
vi r d'unepctite tenaille incifive pour couper le tout 
á. la fois. Le panfement étant le méme que celui des 
plaies fimples, i l eíl: inutile de nous y arréter. Paf-
fons á l'union des doigts contre nature. 

Perfonne n'ignore qu'il arrive quelquefois que les 
orteils & les doigts des enfans nouveau- n é s , ne font 
point féparés, mais tiennent enfemble : ce qui fe 
fait en deux manieres, óu par un ión , ou par agglu-
tination. On appelle u n i ó n , quand Fenfant venant 
au monde, a les doigts adhérens & comme collés les 
uns avec les autres > ou attachés enfemble par une 
membrane intermédiate en forme de patte d'oie. On 
appelle agglutination, lorfqu'aprés des ulceres ou 
quelque grande brülure qui a dépouillé la main de fa 
pean, on laiffe par négligence les doigts fe coller & 
fe joindre. 

Comme une pareille cohéíion déíigure la main 
fk. caufe plufieurs autres mconvéniens3 le ehirurgien 
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doit la féparer avec le plus de dextérité qu'il luí eíi 
poíí ible: i l a deux moyens d'y réuífir; ou en cou-
pant la tunique intermédiate , foit avec des cifeaux, 
foit avec lelcalpel ; ou fí les doigts tiennent enfem
ble , fans qu'il y ait de membrane , en les féparant 
les uns des autres avec un petit biílouri. Pour em-
pécher qu'ils ne fe recollent durant la cure , i l faut 
les envelopper féparément d'un doigtier, ou d'une 
petite bande de linge d'environ un travers de doigt 
de large, aprés l 'avoir empregnée d'eau dechaux, 
d'efprit-de-vin, ou de quelque eau vulnéra i re , juf-
qu'á ce que le malade foit parfaitement guéri. 

Mais les vices de conformation font peu de cho-
fe, íi on les compare á la multitude des maux aux-
quels nos doigts font expofés depuis la naiíTance. E n 
eíFet ils peuvent étre déjettés, luxés , courbés , cou-
p é s , fra£hirés , écrafés , gangrenés, gelés , cancé-
r é s , &c. Difons un mot de chacun de ces cas. 

Le déjettement des d-oigts n'eíl pas communément 
dangereux; les enfans fe les déíigurent ainfi affez fou-
vent, en fe les tiraillant pour les faire claquer. Cet 
amufement diíloque Ies doigts, & les fait déjettertan-. 
tó t á droite , tantót á gauche. Pour y remédier , íl 
faut leur appliquer des lames de fer blanc envelop-
pées d'un linge, & les fixer par un bandage qui les 
tienne aífujettis pendant quelque tems dans leur état 
naturel. 

Les doigts de la main peuvent fe luxer á chaqué 
phalange , & en tout fens ; cependant cette luxation 
eít auííi facile á découvrir qu'á réduire ; car comme 
les ligamens font foibles, la graiffe 6¿: les mufcles 
peu épais , & les cavités des articulations fuperfi-
cielles, tout l'office du ehirurgien fe réduit á faire 
i'extenfion d'une main, &; la réduftion de l'autre^ 
en y employant les bandages convenables/ 

Une main eíl tres-défigurée par des doigts cour
bes & crochus; outre que cela eíl fort incomrnode 
pour celui qui les porte , parce que ne pouvant pas 
les étendre , ni trop bien les employer, i l fe trouve 
dans rimpuií íance de s'en fervir dans beaucoup d'oc-
caí ions: & la oü i l le peut, c'eíí: toujours de mau-
vaife grace. Cette diíFormité eíl prefque ordinaire-
ment fans remede. O n táchera cependant, quand 
elle procede d'une anchilofe dans les jointures, de 
l'amollir & de la traiter fuivant les regles de l'art. 
-Si la diíFormité vient d'une cicatrice mal faite qui -
empéche le doigt de fe redreffer, i l faut le débrider, 
mettre enfuite deux petites écliíTes droites, Tune 
deífus, l'autre deííbus le doigt, qu'on maintiendra 
par un bandage, & qu'on ferrera tous les jours un 
peu plus, jufqu'á ce que le doigt ait repris fa figure 
naturelle. 

Si on s'étoit coupé un doigt avec un inílrument 
tranchant, fans qu'il füt entierement féparé de la 
main, i l faut, quelque coníidérable que foit la píaie, 
remettre le doigt dans fon premier é t a t , le panfer, 
& le maintenir; & quand méme la partie feroit pref
que féparée de la main, ne tenant plus qu'á un filet ^ 
pourvu que la plaie foit oblique & récen t e , les há 
biles chirurgiens confeillent toüjours de remettre le 
doigt dans fa íituation naturelle, de l 'y reteñir avec 
un emplá t re , & d'eífayer de le reunir peu-á-peu ; 
car i l vaut encoré mieux tenter la réunion des par-
ties par ce moyen, quoiqu'elle réuííiíTe peu fouvent, 
que de couper par impatience le doigt qu'on eüt pu 
íauver . 

Lorfque Ies tendons extenfeurs des doigts ont ét4 
coupés tranlverfalement, les doigts perdent leur ac-
t ion , & le bleííe ne peut les étendre. En ce cas quel-
ques chirurgiens propofent de réunir les tendons d i -
vifés, au moyen de la future enchevillée ; mais cette 
eípece de future abandonnée par nos ancé t res , & 
renouvellée par feu M . Bienaife , eít aujourd'hui pra-
tiquée trés-rarementi Prefque tous les modernes la 
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'regardent comme dangereufe & inntíle. En efrel 'la 
fedion en partie du tendón e ñ fuivie d'ordinaire 
d'accidenstrés-fnneíles, &: qu'on ne fait ceíTerqu'en 
diviíant íotalement le tendón, Outre cela, les ten-
rions fervent á tirer une partie mobile qn'on peut 
mettre & maintenir dans une extenfion qui rappro-
-che les parties divifées , & en procure la réunion. 
Pour faciliter le fuccés de cette pratique , á l'égard 
«des extenfeurs des doigts des mains ,on fe íert d'une 
machine de fer blanc compofée d'une eípece-de gout-
tiere dans laquelle on pofe l'avant-bras, & d'une 
plaque qu'on ajufte á la gouttiere par le moyen d'u-
» e charniere & d'une goupille. Cette derniere pie-
ce , qui eíi mobile, peut former avec la gouttiere 
un angle plus 'Olí moins mouiTe, felón qu'il eft né* 
ceíTaire pour mettre la main, 'dont on applique le 
.plat fur elle en une extenfion plus ou moins grande» 
O n foütient cette piece par deux crochets qui y font 
•attachés, & deuxcremailleres fondees ala gouttiere. 
M . Petit a inventé cette machine, & en a donné la 
-figure» 

Le but principal que dóit avoir le chinirgien, 
yquand i l y a un ou pluñeurs doigts de f radurés , eft 
de rétablir dans leur íituation les parties qui font dé-
placees , & d'y faire enfuite un bandage, fuivant les 
regles de far t , avec un ruban étroit ; mais quand 
par malheur la collifion des doigts jointe au fpha-
-cele , eíl fi conñdérable, qu'ils ne tiennent plus á la 
main , i l faut les féparer tout-á-fait avec le biílouri 
ou avec les c-iíeaux; car i l vaut mieux prendre alors 
íout d'un coup le parti de l'amputation, que de fa-
íiguer le malade par une cure pénib le , qui n'aura 
point de fucc-es: d'ailleurs la gangrene ne permet 
pas de différer Topéraíion. 

II eíl bien rare qu'il y ait á un des doigts une plaie 
d'armes-á-feu 9 fans que ce ¿ozg^ foit emporté en par
tie ; i l faut cependant tácher de le conferver encoré 
á caufe de la néceffitc dont i l eíl á l'homme; & com
me de telles bleíTures font fouvent accompagnées 
d'inflammation & d'abcés , qui s'étendent jufques 
dans la main, & méme dans l'avant-bras, on pré-
viendra ees accidens, autant qu'il eíl poffible, par 
des incií ions, par des contre-ouvertures, par le r é -
gime, par les faignees, & par les topiques d'ufage. 
A l'égard des plaies qui peuvent -etre faites á la 
premiere phalange du pouce, comme elles diíFerent 
de celles des autres doigts, á caufe des gros mufcles 
qui recouvrent cette premiere phalange , je remar
que en paíTant qu'elles font de la naíure de toutes 
les plaies faites dans les parties oü les os font re-
couverts de beaticoup de mufcles, & qu'elles de-
mandent les mémes fecours de la part du chirurgien. 

Dans l'écrafement ¿QS doigts, la premiere atten-
tion fera de conferver & la main & les doigts, & de 
ne les couper qu'á la derniere extrémité; car s'il re-
i le encoré quelque artere pour yporter l a v i e , & 
quelque veine pour entretenir la circulation du fang, 
ilfaut en différer l'extirpation. O n tachera de les ga
rantir de la gangrene, ou du moins d'en empécher 
le progrés par des fomentations de quelque liqueur 
fpiritueufe & réfolutive; d'heureux fuccés les plus 
inefpérés ont confirmé cette méthode. Mais fuppo-
i e qu'on ne voie plus d'efpérance de rétablir dans 
leur premier état les doigts qui ont été écrafés; fup-
pofé qu'ils foient entierement mortifíés, leur am-
putation devient néceífaire. 

Eníin elle Teft malheureufement, i0 quand l'un des 
doigts e ñ cancéré ; 2o quand la carie s'y porte, parce 
que fon fentiment a été perdu par une forte gelée 
qui a étouffé la chaleur naturelle , & qu'on a tenté 
vainement de rappeller; 30 quand ce fentiment eíl 
encoré éteint par un fphacele confirmé. Dans ees 
cas defefpérés, l'extirpation n'eíl plus douteufe; elle 

fait de trois manieres? 1® avec des cifeaux pour 

des eñfans, 10 avec le cifeau &: le maillet, 3° ave£ 
le biíitouri, en laiíTant aíTezde peau pour recouvrir 
Tos. Aprés Tamputation , on applique fur la plaie dé 
la charpie & des comprefles, 6c Ton afíure le tout 
avec une bande roulée. 

Pour ce qui concerne Tabees qui vient á Textré-' 
mité des doigts, tk. que les medecins nomment pana-
ris ( roje^ PANARIS ) , c'eíl un mal t r é s - communj , 
trés-douloureux, fort compliqué, dont conféquem-
ment i l importe beaucoup d'indiquer les diíféreníes 
efpeces , & leurs remedes. Artich de. M , le ChevaL'ur 
D E J A U C O U R T . 

DOIGT , en Ajlronomie, eít la douzieíne partie du 
diametre apparent du Soleil ou de la Lime. Chaqué 
doigt fe diviíe en foixante minutes. O n dit dans les 
éclipfes de Lime ou de Soleil , qu'il y a tant de doigts 
d'éclipfés, & ees doigts éclipíes s'appellent doigts 
¿cliptiques ^ d^igiú QcXi^údi. ECLIPSE. (O) 

DOIGT , {Hifi. anc.") pris comme mefure parmi 
íes Hébreux , qui rappelloient esbak, contenoit un 
H de pouce. íl y avoit quatre doigts dans le palme, 
& íix palmes dan? la coudée. Voye^ COUDEE. ((?) 

DOIGT , (Commerce.) fe prend pour une des me-
fures des longueurs : c'eft la plus petite aprés la l i * 
gne ; elle contient quatre ligues , ce qui fait le tiers 
du pouce du roi. Foye^ POUCE. Dicl. du Comm. ((?) 

DOÍGT (travers de) , eít une mefure qui a la Ion1-
gueur de deux grains d'orge mis run au bout de l'au-
tre , ou de quatre pofés en travers. yoy. MESURE. 

DOIGT, (líorlogerie,) piece de la quadrature d'u-' 
ne montre ou d'une pendule á répét i t ion: elle entre 
á quarré fur l'arbre de la grande roue de fonnerie , 
& fert á faire fonner les quarts , en ramenant la pie-
ce des quarts dans fon repos. Foye^d, fig, 5y, Plm 
II. de l'Horlogerie, ( T ) 

D O I G T E R feñien Mufique, faire marcher d'une 
maniere convenable & réguliere les doigts fur quel
que iní l rument , & principalement fur Torgue & le 
c lavecín , pour en joüer le plus facilement 6c le plus 
nettement qu'il eíl poffible. 

Sur les inílrumens á manche, teís que le violón 
& le violoncelle, le point principal du doigter con-
fifte dans les diverfes poíitions de main ; c'efl: par-lá 
que les mémes paflages peuvent devenir fáciles ou 
difficiles , felón les pofitions & les cordes fur lefquel-
les on les prend ; & c'eíl quand un fymphonifte eíl 
parvenú á paífer rapidement & avec préciíion 6c 
juíleíle par toutes ees difFérentes poí i t ions, qu'on 
dit qu'il poífede bien fon manche. 

Sur Porgue ou le c lavec ín , le doigter eíl: autre 
chofe. II y a deux manieres de joüer fur ees inítru-
mens , favoir les pieces & Paccompagnement. Pour 
joüer des pieces, on a égard á la facilité de l'exe-
cution & á la bonne grace de la main. Comme i l y 
a un nombre exceííif de paífages poííibles, dont la 
plúpart demandent une maniere particuliere de faire 
marcher Ies doigts , i l faudroit pour donner des re
gles fuffifantes íür cette partie , entrer dans des d é -
tails que cet ouvrage ne fauroit comporter, & fur 
lefquels l'habitude tient lien de regle, quand uno 
fois 011 a la main bienpofée. Les préceptes généraux 
qu'on peut donner font 10. de placer les deux mains 
fur le clavier, de maniere qu'on n'ait rien de gene 
dans fon attitude ; ce qui oblige d'exclure commu-
nément le pouce de la main droite, parce que Ies 
deux pouces places fur le clavier ? & principalement 
fur les touches blanches , donneroient aux bras une 
íituation contrainte &: de mauvaife grace. 20. D e 
teñir le poignet á la hauteur du clavier , les doigts 
un peu recourbés fur les touches, & un peu écartés 
les uns des autres, pour étre préts á tomber fur des 
touches diíférentes. 30. D e ne point porter fuccef-
íivement le méme doigt fur deux touches confécu-
tives ? mais d'employer toivs les doigts de chaqué 

main ^ 
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^naín; excepté , comme je Tai déjá d í t , le potice de 
•la main droite qui ne feroit qu'embarraíTer les an-
íres doigts, & ne doit étre employé qu a de grands 
intervalles , pour éviter k trop forte exteníion des 
doigts. -4°. De monter diatoniqnement avec le troi-
íieme & le quatrieme doigt de la main droite, mar-
chant alternativement; la main gauche monte avec 
le quatrieme doigt & le pouce , ou bien tous les 
doigts raontent ílicceííivement, 50. Pour deícendre, 
c'eíl a;vec le troiíieme & le fecond doigt de la main 
droite , & avec le troifieme & le quatrieme de la 
gauche. Mais ees regles íbuffrent un fi grand nombre 
d'exceptions , qu'on ne peut jamáis les apprendre 
fp.ie par la pratique. 

' Pour l'accompagnement , le doígter de la main 
gauche eíl le méme que pour les pieces, puifqu'il 
faut íoújours que cetíe main jone les baíTes que l'on 
doit accompagner. Quant á la main droite, fon doig-
ur confiíle á arranger les doigts, & á les faire mar-
cher de maniere á faire entendre les accords & leur 
íucceííion ; de forte que quiconque entend bien la 
méchanique des doigts en cette partie, poífede en 
méme tems la feience de Taccompagnement. M . Ra
mean a fort bien expliqué cette méchanique dans fa 
diíTertation fur l'accompagnement, & nous croyons 
nepouvoir mieux faire que de donner ici un précis de 
la partie de cette diíTertation qui regarde le doigter. 

Tout accord peut s'arranger par tierces» L'accord 
parfait, c'eíl-a-dire l'accord d'une tonique ainfi ar-
rangé fur le clavier, eíl formé par trois touches , 
qui doivent étre frappées du fecond ? du quatrieme, 
& du cinquieme doigt. Dans cette í i tuation, c'eíl le 
doigt le plus bas, c'eíl-á-dire le fecond, qui touche 
la tonique. Dans les deux autres faces, i l fe trouve 
íoújours un doigt au-deíTous de cette méme tonique; 
i l faut le placer á la quarte. Quant au troiíieme doigt 
qui fe trouve au - deífus & au - deíTous des deux au-
í r e s , i l faut le placer á la tierce de fon voiíin. 

Une regle générale pour la fucceííion des accords 
eíl qu'il doit y avoir liaifon entre eux, c'eíl - á - diré 
que quelqu'un des fons de l'accord précédent fe pro-
longe fur l'accord fuivant, & entre dans fon har-
monie. C'eíl de cette regle que fe tire toute la mé
chanique du doigter. 

Puifque pour paífer régulierement d'un accord á 
1111 autre, i l faut que quelque doigt reíle en place , i l 
eíl évident qu'il n'y a que quatre manieres de fuccef-
íion réguliere entre deux accords parfaits; favoir la 
baíTe fondamentale montant , ou de ícendant , de 
tierce, ou de quinte. 

Quand la baíTe procede par tlerces, deux doigts 
reílent en place ; en montant, ce font ceux qui for-
moient la tierce & la quinte, qui reílent pour former 
l 'oílave & la tierce, tandis que ceiui qui formoit 
i'oftave defeend fur la quinte; en defeendant, ce 
font les doigts qui formoient l'odave & la tierce, 
qui reílent pour former la tierce & la quinte, tan
dis que celui qui faifoit la quinte , monte fur Poe
ta ve. 

Quand la baífe procede par quintes, un doigt feul 
reíle en place, & les deux autres marchent; en mon
tant, c'eíl la quinte qui reíle pour faire l'oftave , 
tandis que l'oftave & la tierce defeendent fur la 
tierce & fur la quinte; en defeendant, l 'oí lave reíle 
pour faire la quinte , tandis que la tierce & la quinte 
montent fur l'odave 6c fur la tierce. Dans toutes 
ees diverfes fucceílions, les deux mains ont toú-
¿ours un mouvement contraire. 

En s'exer9ant ainíi fur divers endroits du clavier, 
on fe familiarife bien-tót au jeu des doigts fur cha-
cune de Ces marches, & les fuites d'accords parfaits 
ne peuvent plus embarraíTer. 

Pour les diHonnances , i l faut d'abord remarquer 
•que tout accord diíTonnant oceupe les quatre doigts, 
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lefqueís peuvent étre arrangés tous par tierces: dans 
le premier cas, c'eíl le plus bas des doigts , c 'eíl-á-
dire le fecond doigt de la main , qui faic entendre le 
fon fondamental de l 'accord: dans le fecond cas , 
c'eíl le fupérieur des deux doigts joints. Sur cette 
obfervation, on connoit aifément le doigt qui fait 
la diífonnance, & qui par conféquent doit defeen-
dre pour la fauver. 

Selon les diílerens accords confonnans ou difíbn-
nans qui fuivent un accord diíToanant, i l faut faire 
defeendre un doigt feul, ou deux, ou trois. A la fuite 
d'un accord diífonnant, l'accord parfait qui le fauve 
fe trouve aifément fous les doigts. Dans une fuite 
d'accords diííbnnans , quand un doigt feul defeend, 
comme dans la cadenee interrompue, c'eíl toujours 
celui qui a fait la diíTonnance, c'eíl-á-dire l'inférieur 
des deux joints, ou le fupérieur de tous , s'ils font 
arrangés par tierces. Faut-il faire defeendre deux 
doigts, comme dans la cadenee parfaite ? ajoütez á 
celui dont nous venons de parler, fon voifin au-def-
fous , & s'il n'en a point, le fupérieur de tous : ce 
font les deux doigts qui doivent defeendre. Faut-ií 
en faire defeendre trois , comme dans la cadenee 
rompue ? confervez le fondamental fur fa touche ^ 
& faites defeendre les trois autres. 

La fuite de toutes ces différentes fucceílions bieil 
é tudiée , vous montre le jeu des doigts dans toutes 
les phrafes poííibíes; & comme c'eíl des cadenees 
parfaites que fe tire la fucceííion la plus commune 
de toutes les phrafes harmoniques, c'eíl auííi á celle-
lá qu'il faut s'exercer davantage ; on y trouvera tou
jours deux doigts marchant & s'y arrétant alterna
tivement ; íi les deux doigts d'en-haut defeendent 
fur un accord oü les deux inférieurs reílejit en pla
ce , dans l'accord fuivant les deux liipérieuré reílent 
&les deux inférieurs defeendent á leur tour ; ou bien 
ce font les deux doigts extremes qui font le méme 
jeu avec les deux doigts moyens. 

O n peut trouver encoré une fucceííion d'harmo-
nie afcendante , mais beaucoup moins commune que 
celles dont je viens de parler , moins prolongée, & 
dont les accords fe rempliífent rarement de tous 
leurs fons. Toutefois la marche des doigts auroit 
encoré ic i fes regles ; & en fuppofant un éntrela-
cement de cadenees irrégulieres , on y trouveroit 
toújours, ou les quatre doigts par tierce , ou deux 
doigts joints : dans le premier cas, ce feroit aux deux: 
inférieurs á monter , & enfuite les deux fupérieurs 
alternativement; dans le fecond, le fupérieur des 
deux doigts joints doit monter conjointement avec 
celui qui eíl au-deífus de l u i , & s'il n 'y en a point ^ 
avec le plus bas de tous, &c. 

O n n'imagine pas jufqu'á que! point ré tude du 
doigter prife de cette maniere, peut faciiiter la pra
tique de l'aeeompagnement. Aprés un peu d'exer-
cice, les doigts prennent infenfiblement rhabitude 
de marcher tous feuls : ils préviennent l'efprit, & 
accompagnent machinalement avec une facilité qui 
a dequoi étonner. Mais i l faut convenir que cette 
méthode n'eíl pas fans inconvénient ; car fans par
ler des oftaves & des quintes de fuite qu'on y ren-
contre á tout moment, i l reíulte de tout ce rem-
pliíTage une harmonie brute & dure, dont l'oreille 
eíl étrangement c h o q u é e , fur-tout dans les accords 
par fuppofition. 

Les maitres enfeignent d'autres manieres de doig--
ur r fondées fur les mémes principes, fujettes, i l eíl 
v r a i , á plus d'exceptions, mais par íefquelles, re~ 
tranchant des fons , on gene moins la main par 
trop d'extenfion , Pon évite les oftaves &: les quin
tes de fuite , & Pon rend une harmonie , finon auííi 
bruyante , du moins plus puré & plus agréable. {S) 

D O I G T I E R 3 f, m. dé á Pufage des Rubannkrs ^ 



x S 

i l eíl de figure cylindrique , percé d'outre en outre , 
de cuivre jaune ; i l a une arréte aigué en faillie dans 
íoute fa longueur ; i l fe met dans le doigt index de 
la main droite , & ne doit pas paffer la feconde pha-
lange de ce doigt. Son ufage eíl de frapper la trame 
chaqué fois que l'ouvrier Ta paffée dans la tete de 
la frange , & á l'entour du moule. II y en a de plus 
cu moins forts , fuivant l'ouvrage; lorfque ce font 
de forts ouvrages, on fe fert de la coignée. Foye? 
COIGNÉE. 

D O I T , (Comm.) mot dont les marchands ou ne-
gocians timbrent ou intitulent en gros carafteres les 
pages á main gauche de leur grand livre , ou livre 
d'extrait & de raifon; ce qu'ils nomment le cóíé du 
dibit) ou des dett&spajjiv&s, oppofé á celuidu crédkow 
des dettes actives, qui a pour titre cet autre mot, avoir, 

On intitule auííi de la méme maniere tous les au-
íres livres des négocians , qui fe tiennent en débit 
& crédit. Voye^ LlVRES. Voye^ Us dicí. de Comm, & 
de Trév. & Chambers. ((?) 

D O L , f. m. {Jurifprud^) en general eíl une rufe 
dont on fe fert pour tromper quelqu'un. Cicerón , 
dans fes offices, liv. III. n. /4. le déíinit , cum aliud 
ejjet Jlmulatum , aliud aclum. 

DOL BON , appellé en Droit bonus dolu's, eíl ce-
lui qui eít permis, comme de tromper les ennemis 
de l'état. On dit auííi qu'en mariage trompe qui peut. 
Par excmple. íi un homme a fait entendre que fes 
biens étoient de plus grande valeur qu'ils ne font en 
effet, i l n'y a pas lien pour cela á annuller le con-
írat de mariage ; parce que c'eft á ceux qui contrac-
íent mariage á s'informer des facultés de celui ayec 
qui ils contraí lent . ( ^ ) 

DOL MAUVAIS , appellé en Droi t dolus malus} 
eíl celui qui eíl: commis á deffein de tromper quel
qu'un. Cette diílinftion du dol bon & mauvais pa-
roit aflez étrange , vü que le terme de doL n'annon-
ce rien que de mauvais; cependant elle efl uíitee en 
D r o i t , á caufe de certain dol qui eíl permis & com
me tel réputé bon. Foye^y au dig. le tit. de dolo malo. 

(H: . . . . . 
DOL PERSONNEL , eíl celui qui vient du fait de 

la perfonne ; comme quand le vendeur, pour mieux 
vendré fon hér i tage, fait paroítre un bail fimule, &; 
á plus haut prix que le bien n'étoit en effet. O n fe 
fert de ce terme, pour le diílinguer du dol réel. {A) 

DOL RÉEL , appellé en Droit dolus r ú p s d , eíl ce
lui qui vient de la chofe , plütót que de la perfonne; 
comme quand l'acquéreur croyant acquérir des biens 
d'une certaine valeur , s'eíl trompé dans l'opiriion 
qu'il avoit de ees biens , & qu'ils fe trouvent d'une 
valeur beaucoup moindre. Ce dol réel eíl improprc-
ment qualiíié. do l , puifqu'il ne vient pas de la per-
í b n n e , & qu'il n'y a pas de fraude. Ce dol eíl la mé
me chofe que ce qu'on appellé Ufion. L'ordonnance 
de Charles I X . du mois d'Avril 1560, concernant 
les tranfadions, veut que contre icelles nul ne foit 
16911 fous prétexte de lézion d'outre moi t ié , ou au
tre plus grande quelconque , ou ce qu'on dit en la
t í n , dolusreipsd. ^ V y ^ L É S I O N & R E S C I S I O N , 
RESTITUTION EN ENTIER. 

Les principes, en matiere de dol perfonnel, font 
que tout dolA<t la nature de celui que les lois appel-
lent dolum malum, n'eíl jamáis permis, & que per
fonne ne doit profíter de fon dol. 

O n ne préfume jamáis le dol; i l faut qu'il foit prou-
vé : ce qui dépend du fait & des circonílances. 

Celui contre lequel on ufoit de dol avoi t , chez 
les Romains, pour s'en défendre une exception ap-
pellée doli mali. Ces différentes formules d'a£lions 
& d'exceptions ne font plus ufitées parmi nous ; on 
propofe fes exceptions & moyens en telle forme que 
f o n veut. 

Le dol perfonnel eíl un moyen de reíli.tution con-

tre les a£les auxquels i l a pu donner lien , & méme 
contre les tranfaclions , fuivant l'ordonnance de 
1560. 

Les lois prononcent auííi la peine d'lnfamie con
tre celui dont le dol eft bien a v é r é ; chacun porte la 
peine de fon dol\ c'eíl pourquoi le mandant n'eíl 
point tenu du dol de fon mandataire, mais les héri-
tiers font tenus du dol du défunt , de méme que de 
fes autres faits. 

Les pupilles ne font pas préfumés capables de 
dol, 

On ne peut pas non plus en imputer á un majeur 
qui ne fait qu'ufer de fon droit. 

Voye?̂  les lois Ge) & xz€. au dig. de dolo ; la loi 
ic) de verb.Jignif. les lois & 24 , de regulis juris / 
le tit. du dig. de doli mali & metus exceptione ; de dolo 
& contumacia extra , z. /4. les lois civiles 3 liv. / , 
tit, xvi i j . fecí . 3 . Grimaudet,/ '¿zg. 351 o * Carondas, 
rep. 3Z, /^by^ FRAUDE. (^) 

D o L , {Géog, mod?) ville de France, á la haute 
Bretagne ; elle eíl á deux lieues de la mer. Long, / i , 
63, lat. 48. 33. 

D O L A - A Q U A , {Géog, mod.) ville de Piémont 
au marquifat de méme nom. Long, 2 i . / i . lat. 43* 
ó z . 

D O L E , {Géog. mod.') ville de la Franche-Comté 
en France; elle eíl fituée fur le Doure. Long. z3 i* 
J O ' . 6". lat. 47&. 5'. 4z" . 

D O L E A U X , f. m. p l . F ó y e i Varticle ARDOISE. 
D O L E R les ejiavillons , terme de Gantiery qui íi-

gnifieparer & amincir les morceaux de peaux deílinés 
á faire des gants. Cette opération fe fait avant que 
de tailler les doigts. Voye^ ESTAVILLON. 

DOLER, en terme de Tabletier-Cornetier, n 'eí l au
tre chofe qu'ébaucher á la hache ou á la ferpe des 
cornes d'animaux, pour en faire des cornets á joüer 
aux des, au t r i í l r ac , &c. 

DOLER , tn terme de Tonnelier, c'eíl dégroffir á la 
doloire le merrein & les douves des futailles. 

* D O L I C H E N I U S , adj. ( M y t h , ) furnom fous 
lequel on adoroit Júpiter á Comagene, en Syr ie , & 
á Marfeille; i l étoit repréfenté debout fur un íon-r 
neau, armé de pié en cap, & ayant á fes pies une 
aigle éployé. 

* D O L I C H O D R O M E , f. m. ( f í i j l , anc.) un cou-
reur qui gageoit de faire deux dolichos, un en al-
lant , & l'autre en revenant, dans un certain tems 
marqué. 

D O L I C H U S , f. m. {Hift, anc.) la longueur de 
deux í lades ; d'autres difent de douze; quelques-uns 
de vingt-quatre ; mais le fentiment le plus commun 
eíl le premier. 

D O L I M A N , f. m. {Hifi. mod.) efpece de longue 
foutane des Mahométans , qui leur pend jufqu'aux 
p i é s , & dont les manches étroites fe boutonnent 
auprés de la main. V o i c i done, au rapport de M M . 
le Brun & Tournefort, la maniere dont les Tures 
s'habillent; & ce n'eíl pas fur cet article que nous 
fommes devenus plus fenfés qu'eux, en quittant no-
tre habit long pour en prendre un autre auííi gro-
tefque qu'incommode. 

Les Tures, hommes & femmes, mettent d'abord 
un calecen fur leur corps nud ; ce haut-de-chauíTes 
ou calecon fe ferme par-devant au moyen d'une 
ceinture large de trois ou quatre pouces, qui entre 
dans une gaine de toile coufue contre le drap ; l 'oi i-
verture qui eíl par-devant , n'eíl pas plus fendue 
que celle qui eít par-derriere, parce que les M a 
hométans n'urinent qu'en s 'accroupií íant; par-def-
fus le calecon, ils ont une chemife qui eíl de toile 
de cotón fort claire & fort douce, avec des man
ches plus larges que celles de nos femmes, mais 
fans poignets; ils les trouíTent dans leurs abluíions 
au-deífus du conde 3 6¿ ils les arrétent avecJbeau-
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cónp de facilité ; ils mettent par-deíTus la cliemife lé 
doliman, qui eft une efpece de foutane de boucaííin, 
de bourre , de toile, de moníTeline , de fatin , ou 
d'une étoíFe d'or, laquelle deícend juíqu'aux talons. 
E n hyver, cette foutane eíl piquée de cotón : quel-
ques Tures en ont de drap d'Angleterre le plus fin. 

Le doliman eíl aífez juíle fur la poitrine , & fe 
boutonne avec des bóutons d'argent d o r é , ou de 
foie, gros d'ordinaire comme des grains de p o i v r e ; 
Ies manches font aufíi fort juí tes , & ferrées fur les 
poignets avec des boutons de méme grofleur, qui 
s'attachent avec des ganfes de foie au lieu de bou-
íonnieres; & pour s'habiller plus promptement, on 
n'en boutonne que deux ou trois d'efpace en efpace* 
Le doliman eft ferré par une ceinture de foie de dix 
olí douze piés de long, fur un pié & un quart de 
large. Les plus propres fe travaiilent á Seis: on fait 
deux ou trois tours de cette ceinture, enforte que 
les deux bouts qui font toríülés d'une maniere affez 
-agréable , pendent par-devanU Artich de. M . k Chc-
valier DE JAUCOURT. 

D O L O Í R E , f. f. (Chírurgie.} c'eíl une efpece de 
bandage fimple & inégal. Voye^ BANDAGE. 

Le doloire fe fait lorfqu'un toür de bande fuccé-
dant á celui qui vient d'étre appliqué , le laiíTe á dé-
Couvert d'une quatrieme partie, d'un tiers, ou de 
la moitié ; ce qui donne lieu de le divifer en grand , 
en moyen, 6t en petit. Moins les tours de bandes 
font decouverts par ceux qui leur fuccedent, plus 
le bandage ferré & comprime la partie , toutes cho-
fes d'ailleurs égales. ( j" ) 

DOLOIRE , (Tonndkr?) eft une efpece de hache 
que font les Taillandiers , & dont les Tonneliers fe 
fervent pour dégroííir les douves , & pour amincir 
les bouts des cerceaux á l'endroit oü ils doivent étre 
liés avec l 'oñer. La doloire. eft garnie d'un manche de 
bois fort pefant par le bout, pour luí íérvir de con-
í re -poids : ce manche rentre en-dedans du cóté de 
l 'ouvrier, auffi-bien que le dos de la doloire oü i l eft 
emmanché. Voye-̂  les Flanches du Tonnelier. 

D O L T A B A R , {Géog. mod.') ville de la prov ince 
de Balagale dans les états du Mogol . Long. $4 . 3 0 . 
iat, 18, 40. 

D O M ou D O N , ( Hift. mod. ) titre d'honneur , 
originairement efpagnol, & dont On fe fert aujour-
d'hui en certaines occafions dans d'autres pays. 

II eft équivalent á maítre , feigneur 3 lord, mon-
jieur ^jieur, & c . 

Gol lu t , dans fes mem. des Bourg, liv. V . chap. xj. 
nous aífure que don Pelage fut le premier á qui les 
Efpagnols donnerent ce titre ; lorfqu'aprés avoir 
été mis en déroute par les Sarrafms , au commen-
cement du huitieme í iecle , ils fe rallierent fur les 
Pyrénées , &: élurent ce général pour roi. 

En Portugal, perfonne ne peut fans la permiftion 
du roi prendre le titre de don, qui eft dans ce pays 
une marque de nobleíTe. 

Dom eft en ufage en France parmi certains re-
ligieux , comme les Charteux , Bénédidins , &c. 
Ainíi on di t : le R. P. dom Ca íme t , dom Alexis , 
dom Balthafar , &c. Au plurier, on écrit doms avec 
une s , quand on parle de plufieurs ; comme les 
R R . PP. doms Claude du Rabie , & Jacques Dou-
•ceur: on y joint afíez communément le nom de bap-
íéme, méme quand on parle d'un feul, dom Jean Ma-
• b i l lón, Í/OWThierry Ruynart , dom Etienne Brice. 

Ce mot eft dérivé du mot latín domnus ou do~ 
minus , dont i l n'eft qu'une abbréviation. Le mot 
domnus fe trouve dans pluíieurs auteurs latins du 
moyen age ; Onuphre afíure que le titre domnus 
ne fe donna d'abord qu'au pape; qu'enfuite on le 
donna aux archevéques, évéques i abbés , & au-
tres perfonnes qui étoient élevées en digniíé daijs 
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í'égíife , ou qui étoient recommendables par leur 
vertu : enfín don eft refté aux moines feuls, & don 
aux Efpagnols & aux Portugais. 

Quelques auteurs prétendent que les religieux fé 
font abftenus par humilité de prendre le titre de do~ 
minus, comme appartenant á Dieu feul, & qu'ils 
y ont fubftitué celui de domnus, qu'ils ont regardé 
comme un diminutif, quaji minor dominus. Quo i 
qu'il en foit , le titre de domnus au lieu de dominus 
paroít fort ancien; puifque Jul ia , femme de l 'em-
pereur Septime Sévere , eft appellée fur les mé-
dailíes 9 Julia domna au lieu de Julia domina. Voyc^ 
le dict. de Trév, ( ( r ) 

D O M A I N E , f. m. [Hifl. Rom.) térrtís de la répü-
blique romaine prifes fur fes ennemis , & dont lé 
produit formoit un fonds pour les befoins de Té-
tat. II en eft trop parlé dans l'hiftoire romaine, pour 
n'en pas faire ici l'article. 

Tous ceux qui connoifíent cette hiftoire, favent 
que les Romains, quand ils avoient vaincu leurs 
ennemis, avoient coútume de leur óter une partié 
de leur territoire ; qu'on aíFermoit quelquefois ees 
terres au profit de l 'é tat , & que fouvent auííi on les 
partageoit entre les pauvres citoyens , qui n'en. 
payoient á la république qu^un leger tribuí. Ce do~ 
maine public s'accrut avec la fortune de lá républi
que , des dépouilles de tant d'états que les Romains 
conquirent dans les trois parties du monde. Rome 
poffédoit des terres daos les diíférens cantons de l ' I -
talie, en Sici le , & dans les íles voifines, en Efpa-
gne , en Afrique, dans la Crece3 la Macédo ine , Sí 
dans toute l'Afie. En un mot, on incorpora dar;s le 
domaine public le domaine particulier de tant de v i l -
Ies libres & des royaumes dont les Romains avoient 
fait leurs conquétes. On en portoit le prodúit & le 
revenu dans l'épargne. C 'é toi t - lá le fonds dont orí 
tiroit la folde des troupes, & avec lequel on fubve-
noit á toutes les dépenfes & á toutes les néceííités 
publiques. 

Céfar fut le premier qui ofa ŝ en enlpal-er pendant 
la guerre civile contre Pompée : i l en tira pour fon 
ufage quatre mille cent trente livres d'or, & quatre-
vingt mille livres d'argent. Dans la fuite, Ies empe-
reurs imiterent fon exemple, & ne regarderent plus 
le domaine public que comme le leur. Enfín dans nó-
tre langue, le mot général de domaine eft devemi 
particulier St propre au patrimoine des rois. AnicU 
de M . le Ckevalier DE JAUCÓURT. 

DOMAINE ÉMINENT , (Droitpolit.) c'eft le droit 
qu'a le fouverain de fe fervir pour le bien public 
dans un befoin p r e í f a n t d e s fonds & des biens qué 
poífedent les fujets. 

Ainf i , par exempíe , quand la néceííité du bieíí 
public requiert de fortifíer une ville,, le fouverairi 
eft autorifé á prendre les jardins, les terres, & les 
maifons des particuliers, qui fe trouvent íitiíés dans 
l'endroit oü i l faut fairé les remparts 3 les foíTés, 6¿ 
autres ouvrages de fortification que demande Tinté-
rét áo. l ' é ta t ; c'eft pourquoi, dans un fiége, le fou
verain abat & ruine fouvent des édifices & des cam-
pagnes de fes propres fujets,dont l'ennemi pourroit 
fans cela reíirer quelque grand avantagé. 

II eft inconteftable que la nature méme de la íbit-
veraineté autorife le prince á fe fervir, dans les caá 
urgens de néceíí i té, des biens que poífedent les fu-
jets ; puifqu'en luí conférant Fautorité fouveraine ^ 
on lui a donné en méme tems le pouvoir de faire & 
d'exiger tout ce qui eft néceífaire pour la cónferva-
íion & l'avantage de l'état. 

II faut encoré remarquer , qüe c^ft une máxime 
de l'équité naturelle, que quand i l s'agitde fournir 
ce qui eft néceífaire á l ' é ta t , & á l'entretien d'it-
ne chofe commune á plufieurs, chacun doit y con-
íribuer á proportion de l'intérét qu ' i ly a: mais com« 
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me i l arrive quelquefois que les beíbins préíens de 
l'état &c les circonftances particulieres ne permet-
tent pas que Ton íuive cette regle á la lettre, c'eft 
nuc néceífité que le fouverain puiíTe s'en écarter, & 
qu'il foit en droit de priver les particuliers des cho-
fes qu'ils poíTedent, mais dont l'état ne fauroit fe 
paíTer dans les conjonüures prcíTantes oü i l íe trou-
ve : ainfi le droit dont i l s'agit, n'a lieu que dans de 
telles conjonclures. 

Pofons done pour máxime, avec M . de Montef-
quieu, que quand le public a befoin du fonds d'un 
particulier , i l ne faut jamáis agir par la rigueur de 
la loi politique : mais c'eft - lá que doit triompher la 
loi civile , qui avec des yeux de mere, regarde cha
qué particulier comme toute la cité méme. 

« Si le magiílrat politique veut faire queíque édi-
» fice public, quelque nouveau chemin, i l faut qu'il 
» indemnife noblement : le public eíl á cet égard 
» comme un particulier qui traite avec un particu-
» lier. C'eft bien aíTez qu'il puiíTe contraindre un ci~ 
» toyen de luí vendré fon héritage , & qu'il lui ote 
w le grand privilége qu'il tient de la lo i c iv i le , de ne 
» peuvoir étre forcé d'aliéner fon bien. 

» Beaumanoir^ qui écrivoit dans le douzieme íie-
» ele, dit que de fon tems quand un grand chemin ne 
» pouvoit etre rétabl i , on en faifoit un autre, íe 
» plus prés de l'ancien qu'il étoit poíl ible; mais qu'-
» on dédommageoit les propriétaires aux frais de 
» ceux qui tiroient quelque avantage du chemin: on 
» fe déterminoit pour lors par la loi civile ; on s'eft 
» determiné de nos jours par la loi politique ». 

íl eíl: done juíle que dans les rares conjonílures 
oí) Pétat a befoin de priver les particuliers de leurs 
biens, alors IO. les propriétaires foient dédomma-
gés par leurs conckoyens , ou par le thréfor public, 
de ce qui excede leur contingent, autant du moins 
que la chofe eíl poííible ; que íi les citoyens eux-
mémes fe font expofés á fouffrir cette perte , com
me en bátiífant des maifons dans un lieu oíi elles ne 
fauroient fubíifter en tems de guerre, alors l'état 
n'eíl pas tenu á la rigueur de les indemnifer, & ils 
peuvent raifonnablement étre cenfés avoir coníenti 
eux-mémes aux rifques qu'ils couroient. 

2o. Le droit éminent n'ayant lieu que dans une 
néceílité d 'é tat , i l feroit injuíle de s'en fervir en tout 
autre cas; ainfi le monarque ne doit ufer de ce privi
lége fupérieur, qu'autant que le bien public l ' y for
cé , & qu'autant que le particulier qui a perdu ce 
qui lui appartenoit, en eíl dédommagé,s'ii fe peut, 
du fonds public, ou autrement; car d'un cóté la 
lo i c iv i l e , qui eíl le palladíum de la propriété , & 
de l'autre la lo i de nature, veulent qu'on ne dépouil-
le perfonne de la propriété de fes biens, ou de tout 
autre droit légitimement acquis, fans y étre autorifé 
par des raifons grandes & importantes. Si un prince^ 
en ufe autrement á l'égard de quelqu'un de fes fu-
jets , i l eíl tenu fans contredit de réparer le domma-
ge qu'il lui a caufé par-lá, puifqu'il a donné atteinte 
á un droit d'autrui certain & inconteílabíe ; i l le doit 
méme dans un gouvernement c i v i l , qui quoique mo-
narchique & abfolu, n'eíl point deípotique ^ & ne 
donne pas conféquemment au fouverain furfes fujets 
le méme pouvoir qu'un maítre s'arroge fur fes ef-
claves. 

3Q. 11 s'enfult de-lá encoré , qu'un prince ne peut 
¡amáis difpenfer valablement aucun de fes fujets des 
charges auxquelles ils font tous aílraints en vertu du 
domaine éminent; car tout privilége renferme une 
exception tacite des cas de néceílité : & íl paroit de 
la contradi£lion á vouloir étre citoyen d'un é t a t , 
& prétendre néanmoins avoir quelque droit dont on 
puiffe faire ufage au préjudice du bien public. 

4 ° . Enfin ,,puifque le droit dont i l s'agit ic i eíl un 
droit malheureux 6c onéreux aux citoyens, on doit 

bien fe garder de lui donner trop d'étendue ; mais 11 
faut au contraire tempérer toújours les priviléges de 
ce droit fupérieur , par les regles de l'équité, & c'eíl 
d'aprés ees regles qu'on peut décider la plus grande 
partie des queftions qui fe font élevées entre les 
politiques , au fujet du domaine. éminent. Mais com
me ees queítions nous meneroient trop lo in , & (ju% 
elles font d'une difcuíiion trop délicate pour cet ou-
vrage , je renvoye le lefteur aux favans jurifeonfuí-
tes qui les ont traiíés ; par exemple , á M . Buddoeus 
dans fon hijloire du droit natarel ; á M . Boehmer , 
dans fon droit public univcrfeL; á Grotius & á Puf-
fendoríf. Hic jura regum extremis digitis attigijfe fat 
ejl. Ardele de M . le Chevalier D E JAUCOURT. 

D O M A I N E , (Jurifpr.^) en \ztin. dominium, figní-
fie ordinairement propriété d'une chofe. 11 fe prend 
aufii quelquefois pour un corps d'héritages , & fin-
gulierement pour une métairie & bien de campa-
gne tenu en roture. 

Le domaine en tant qu'on le prend pour la pro
priété d'une chofe , eíl un droit qui dérive en partie 
du droit naturel, en partie du droit des gens , & en 
partie du droit c i v i l , ees trois fortes de lois ayant 
établi chacune diverfes manieres d'acquérir le do
maine ou propriété d'une chofe. 

A i n f i , fuivant le droit naturel, i l y a certaines 
chofes dont le domaine eíl commun á tous les hom-
mes , comme l 'a ir , l'eau de la mer , & fes rivages ; 
d'autres, qui font feulement communes á une fo-
ciété particuliere; d'autres r qui font au premier 
oceupant. 

Les conquétes & le butin que l'on fait fur Ies 
ennemis, les prifonniers de guerre , & la plúpart 
de nos contrats , tels que l'échange , la vente, le 
loüage, font des manieres d'acquérir le domaine d'u
ne chofe , fuivant le droit des gens. 

Enfin i l y a d'autres manieres d'acquérir intro-
duites par le droit c i v i l , telles que les baux á rente 
&: emphitéotiques, la prefeription, la commife , & 
confifeation, &c, 

O n diílingue deux fortes de domaine ou proprié
té , favoir le domaine direcí & le domaine utile. 

Le domaine direB eíl de deux fortes ; Tune qui ne 
confiíle qu'en une efpece de propriété honorifique , 
telle que celle du feigneur haut-juílicier, ou du fei-
gneur féodal & d i r e d , fur les fonds dépendans de 
leur juílice ou de leur feigneurie : l'autre efpece 
de domaine direcí eíl celle qui confiíle en une fimple 
propriété féparée de la joüiífance du fond , & celle-
ci eíl encoré de deux fortes; favoir celle du bailleur 
á rente ou á emphytéofe, & celle du propriétaire 
qui n'a que la nue propriété d'un bien , tandis qu'un 
autré en a Fufufruit. 

Le domaine utile eíl celui qui confiíle princip ile-
ment dans la joüiíTance du fonds, plütót que dans 
une certaine fupériorité fur le fonds , & ce domaim 
utile eíl auííi de deux fortes, favoir celui de l 'em-
phytéote ou preneur á rente, & celui de rufufrui-
tier. 

II y a différentes manieres d'acquérir le domaim 
d'une chofe, qui font expliquées aux infit. de rer. 
divif. & acq. earum dominio. Voye^ les mots A c Q U I -
SITION 6- PROPRIÉTÉ. (^) 

DOMAINE ANCIEN , eíl le domaine du r o i , con-
iiílant en feigneuries , terres, bois, foréts, & autres 
héritages , & en droits domaniaux; tels que les tail-
les, gabelíes, doiiannes, droits d'entrée & autres ̂  
qui íont auííi anciens que la monarchie, ou du moins 
qui de tems immémorial appartiennent á la couron-
ne ; á la diílerence du domaine , qui confiíle dans ce 
qui y eíl uni ou réuni nouvellement, foit par droit 
de conquéte , foit par aubaine, confifeation, bátar-
dife 6¿ deshérence : ce qui forme d'abord un domaU 
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'tií cafueí & nouveaii, leguel par fiicceíTion de tems 
devient ancien. {A ) 

DOMAINE CASUEL, eíl tout ce qui appartient au 
R o i par droit de conquéte , ou par acqliiñtion ; com-
me par fucceíTion, aubaine, confifcation, bátardi-
f f , & deshérence. 

Le domaine cafuel eíl oppofé au domaine fixe, qui 
eíí: rancien domaine, lequel de fa nature eíl inalie
nable &: impreícriptible; au lien que le domaine ca
fuel peut étre aliené par le r o i , & par une íuitc de 
ce principe i l peut étre preícrit. La raifon eíl que le 
domaine cafuel̂  tant qu'il coníerve cette qualité, n'eíl 
pas confidéré comme étant véritablement annexé á 
la couronne: c'eíl pourquoi nos rois en peuvent dif-
pofer par donation, vente, ou autrement. 

Mais le domaine cafuel devient íixe aprés dix an-
nées de jomíTance, ou bien quand i l a été joint au 
domaine ancien ou íixe par quelque é d i t , déclara-
l i o n , ou íettres patentes. {A ) 

DOMAINE CONGÉABLE : on appelíe ainíi en Bre-
íagne un héritage dont le pofíefleur eíl obligé de fe 
deíTaiíir á la volonté du feigneur, comme fi on di-
foit que le feigneur en peut donner congé au poffef-
feur. 

Ces fortes de domaines font fur-tout communs 
dans la baffe Bretagne. Leur origine vient de ce 
que dans cette province i l y avoit beaucoup de lau
des ou terres en friche & en bois ? fans aucuns habi-
íans , que les feigneurs concéderent á divers parti-
culiers pour les defricher, á la charge d'une rede-
vance annuelle, & á condition que le feigneur pour-
roit les congédier, c'eíi - á - diré reprendre ces heri-
tages , en leur rembourfant la valeur des impenfes 
útiles qu'iís y auroient faites. 

Ces conceííions de domaines congéables ne font 
pas tranflatives de propr iá té , comme les inféoda-
tions & baux á cens, attendu la faculté que le fei
gneur s'y teferve de dépoíTé.der le tenancier áfa vo
lonté ; i l ne le peut faire néanmoins qu'en lui rem
bourfant la valeur des bát imens , foíles, arbres frui-
tiers , & autres impenfes útiles & néceífaires. 

On doutoit autrefois fi ees fortes de domaines, ou 
Ies rentes qui en tiennent lien , éíoient réputés no
bles á cauíe que ces conceííions font ¿'une nature 
•íinguliere , qui ne reílemblc point aux liefs ; cepen-
dant l'article 541 de la coutume de Bretagne, deci
de que ces biens fe partagent noblement. f^oye^Ver-
cbambaut fur cet anide^ & Belordeau, lett, D. art, 

DOMAINE DE LA COURONNE. Le domaine de la 
couronne, qu'on appelle auííi domaine duroi^ ou par 
excellence fimplement le domaine , eíl le patrimoine 
atíaché á la couronne , & comprend toutes les par-
ties dont i l eíl compofé. 

Origine dü domaine. Le d.omaine de la couronne a 
commencé áfe former auffi anciennement que la mo-
narchie, des le moment de l'eutrée des Francs dans 
íes Gaules. Ces peuples qui habitoient au-delá du 
Rhin dans rancienne France, fe rendirent d'abord 
les maitres de quelques contrées en-decá de ce fleuve 
qui les féparoit de ce qu'ils poíTédoient au-delá: les 
villes de Cambrai & de Tournai fe foíimii-ent á eux, 
& cette derniere ville fut quelque tems la capitale de 
leur empire. 

Le roi Clovis monté fur le throne, jetta des fon-
demens plus folides de la grandeur de cette couron
ne : á l'aide des troubles de l'empire, fecondé de fon 
courage Se de la valeur de fa nation, & plus encoré 
a la faveur du Chriílianifme qu'il embraíTa, i l de-
vint maitre d'abord des provinces qid étoient de-
meurées fous l'obéiíTance des Romains , enfuiíe des 
provinces confédérées qui s'en étoient fouílraites, 
& chaffa les Oílrogots. Clovis devenu ainfi le fou-
verain des Gaules ? entra auífi-tot en poíTeíTion des 
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droiís de ceux qui en étoient les maííres avant l u i , 
& de tout ce dont y joüiíToient les Romains, qui con-
íiíloit en quatre fortes de revenus. 

L a premiere efpece fe tiroit des fonds de terre, 
dont la propriété appartenoit á l 'état. 

La feconde étoit l 'impoíition annuelle que chaqué 
citoyen payoit á raifon des terres qu'il poífédoit , 
ou de fes autres facultés. 

La t roi í ieme, le produit des péages & des traites 
ou doíianes. 

La quatrieme, les confifeations & les amendes. 
Ces mémes revenus qui ne íurent point detachés 

de la fouveraineté , formerent la dot de la couron
ne naiífante de nos rois, comme ils avoient formé 
le patrimoine de la couronne impériale; & telle fut 
i'origine de ce que nous appeilons domaine de la cou
ronne. 

Ce domaine s'eíl augmenté dans lafui tc ; & les 
lois qui lui font propres, fe font établies peu-á-peiu 

Les obiets les plus importans á confidérerpar rap-
port au domaim } font la nature & les difFérentes eí-
peces de parties qui le compofent, fes priviiéges, la 
maniere dont i l peut étre confervé, augmente ou di-
minué, les formes fucceíTives de fon adminiílration, 
& fa jurifdi£lion. 

Nature du domaine, & fes diferentes efpeces. Pour 
bien connoítre la nature du domaine , i l faut d'abord 
diílinguer tous les revenus du R o i en deux efpeces» 

La premiere auííi ancienne que la monarchie, tk. 
connue íous le nom á.Q finance ordinaire, comprend 
les revenus dépendans du droit de fouveraineté , la 
feigneurie, & autres héritages dont la propriété ap
partient á la couronne , & les droits qui y font atta* 
chés de toute ancienneté , tels que les confifeations, 
amendes, péages , & autres. 

L a feconde efpece plus récente comprend fous le 
nom de finances extraordinaires, les aides , íailles , 
gabelles, décimes, & autres fubfides, qui dans leur 
origine ne fe levoient point ordinairement , mais 
feulement dans certaines occaíxons, & pour les be» 
foins extraordinaires de l'éíat. 

Les Romains avoient deux natures de íife, alia, 
reipublicce, aJia princivis, le public & le privé. Ce 
dernier qui appartenoit perfonnellement á rempe-
reur, étoit tellement féparé de l'autre, qu'il y avoit 
deux procureurs différens chargés d'en prendre le 
foin. 

On faifoit en France la méme diílinQion fous íes 
deux premieres races de nos rois. Le domaine ^whYic 
étoit compofé de poffeíTions attachées á leur cou
ronne , des tributs ou impofitions réelles qui fe 
payoient alors en deniers, ou en fruits & denrées en 
nature, des péages fur les marchandifes, des amen
des dües , foit par ceux qui n'alloient point á la. 
giierre, oupar compofition pour les crimes dont les 
aecufés avoient alors la faculté de fe racheter par 
argent. Le domaine privé étoit le patrimoine perfon-
nel du roi qui lui appartenoit lors de fon avenement 
á la couronne, ou qui lui étoit échú depuis par fue-
ceíí ion, acquiíition, ou autrement, 

Cette diílinftion du domaine public & privé eíl 
aujourd'hui inconnue , comme Tobíerve Lebret en 
fon traite de la fouveraineté, liv. III. chap.j. mais on 
fait pluíieurs divifions du domaine pour diílinguer íes 
diíférens objets dont i l eíl compofé, & leur nature. 

Entre les difFérentes fortes de biens qui compofexií 
le domaine, les uns font domaniaux par leur nature 7 
tels que la mer, les fleuves, & rivieres navigables, 
les grands chemins , les murs, remparts , foffés, & 
contrefearpes de v i l les ; les autres ne font doma
niaux , que parce qu'ils ont fait partie du do?naine 
des le commencement de la monarchie, 011 qu'ils y 
ont été unis dans la fuite. 

Pe cette premiere divifion du domaine, il en nak 
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une fecohde bien naturelle: o n diítíngue le domaim 
ancien & le domaim nouvean. 

Le domaim aneien eft celui qui fe forma des le 
cómmencement de la monarchie, par le partage que 
nos rois firent des ierres nouvellement conquiles en-
tr 'eux, & Ifes principaux capitaines qui les avoient 
accompagnés dans leurs expéditions. Dans cette 
claííe font les villes SÍ les provinces dont nos ró i s 
ónt joüi des réíabliílemcnt de la monarchie, les 
mouvances qui y font attachees, & en general tout 
ce qu'ils pofledent, fans qu'on voyele cómmence
ment de cette poíTeíHon. Or comme toute reunión 
fuppofe une unión precedente , i l faut y ajoüter 
tout ce qui a été réuni á la couronne, fans qu'on 
V o y e l'originede l'acqnifition de nos rois, parce que 
cette ignorance du principe de leur pofíeíTion fait 
fuppofer qu'elle a commencé au moment de leur 
conquete des Gaules. 

Le domaim nouveau eí l cortipofé des térres & biens 
qui ont étéunis dans la fuite au domaim ancien, foit 
par l'avenement du roi á la couronne, foit par les 
lucceífions qui peuvent lui écheoir, foit par les ac-
quifitions qu'il peut faire á titre onéreux ou lucratif. 

Les biens qui compofent le domaim, foit ancien 
ou nouveau, confiílent ou en immeubles réels , com
me les vil les, duchés, comtés , marquifats, fiefs, 
jiiilices, maifons, ou endfoits incorporéis, comme 
le droit d'amortiííement, ou autres femblables. 

Les immeubles réels qui compofent le domaim , 
donnent lien á cette fubdivifion en grand & ^ ú t dó
mame. 

Le grand domaim coníij^e en feigneuries ayant 
¡uílice haute , moyenne & baíTe , telles que les du
chés , principautés , marquifats, comtés , vicomtés, 
baronies, chátellenies, prevóíés , vigueries, & au
tres , avec leurs ftiouvances, circonílances, & dé-
pendances. Le petit domaim confifte en divers ob-
jets détachés, & qui ne font partie d'aucun corps de 
feigneuries. L'édit du mois d'Aoüt 1708, met dans 
cette claííe les moulins, fours , preífoirs, halles, 
maifons, boutiques, échopes, places á é ía ler , terres 
vaines & vagues, communes, laudes, bruieres, pa-
t is , paluds, marais, étangs , boqueteaux féparés des 
foréts , bacqs ^ péages , travers, parages, ponts , 
droits de minage, mefurage, aunage, poids, les gref-
fes, tabellionage, prés , i les, i lots, cremens, at-
terriíTemens, accroiffemens; droits fur Ies rivieres 
navigables, leur fond, l i t , bords, quais , & mar-
che-piés, dans l'étendue de vingt-quatre pies d'icel-
les, les bras, courans, eaux mortes, & canaux, 
foit que lefdits bras & canaux foient navigables, ou 
non , les places qui ont fervi aux foífés, remparts & 
fortiíications, tant anciennes que nouvelles de tou-
tes les villes du royanme, & efpace étant au-dedans 
defdites villes , prés les murs d'icelles, jufqu'á con-
currence de neuf piés , foit que les villes appartien-
nent au roi ou á des feigneurs particuliers. 

Les immeubles réels peuvent étre en la main du 
t o i , ou hors la main, ce qui forme une feconde fub-
diviíion de domaim engagé ou non engagé: le do
maim engagé eít celui que le roi a engagé á titre d'ívz-
gagzmcnt, foit par conceííion en apanage fous con-
dition de reveríion á la couronne, foit par vente 
fous faculté de rachat perpétuel expreíTe ou tacite. 

Les droits incorporéis faifant partie du domaim, 
fe fubdivifent également fuivant leur nature : les 
uns dépendentde la fouveraineté, & font domaniaux 
par leur eífence, comme le droit de direfte univer-
felle , le droit d'amortiífement, francs íiefs & nou-
veaux acquéts , d'aubaine, le droit de légitimer les 
bátards par lettres patentes , & de leur fuccéder 
exclufivement hors les cas oü les hauts jufticiers y 
font fondés ; les droits d'annobliífement, de grande 
yo ie r íe , de varech, fur certains effets, de joyeux 

avenement, de réga le , de marc d'or, le droit appelíé 
domaim, & barrage ; droits fur les mines, droits des 
poíles & mefiageries, le droit de créer des offices , 
d'établir les foires & marchés , d'impofer & concé-
der les ocbrois de v i l l e , d'accorder des lettres de re-
grat; droits de controle des exploits & des aftes des 
notaires , & íbus fignature p r ivée , d'iníinuation, de 
centieme denier & de petit fcel. 

Les autres droits incorporéis ne font point doma
niaux par leur nature, & dépendent du droit de juf-
tice, comme les droits de deshérence, de coníifca-
tion , de gruerie, de grairie, de file & danger ; les 
offices dépendansdes terres domaniales, & p o u r cet 
eíFetappellés domaniaux oupatrimoniaux j les amen-
des, les droits de bannali té , de tabellionage , de 
poids-le-roi, de minage , le droit d'épave. 

D'autres droits incorporéis & domaniaux ne font 
attachés , ni á la fouveraineté, ni á la juí l ice, tels 
que les redevances en argent ou en grain , ou autre 
efpece de preftation; les rentes foncieres fur des mai
fons íituées dans des villes ou fur des héritages de la 
campagne, les droits d'échange dans les terres des 
feigneurs particuliers. 

On divife encoré le domaim en domaim muahh $ 
dont le produit peut augmenter fuivant les circonf-
tances, qui s'afferme comme greffe, fceaux, tabel
lionage : domaim immuahh, dont le produit n'aug-
mente ni ne diminue, comme les cens & rentes: do
maim fixe, dont l'exiítence eíl certaine &; connue ^ 
& ne dépend d'aucun évenement : domaim cafuely 
qui eft attaché á des évenemens incertains, comme 
les droits de quint & requint, reliefs, rachats, lods 
& ventes, les fucceílions des aubains & des bá tards , 
les amendes. Eníin on trouve dans les auteurs plu* 
ñeurs autres efpeces de domaim, telles que le domaim 

forain coníiílant en certains droits domaniaux qui fe 
levent fur des marchandifes lors de leur enírée ou 
fortie du royanme ; le domaim en pariage , c'eíl-á-
dire les feigneuries, & autres biens que le Ro i pof-
fede en commun avec des feigneurs particuliers. 

Priviléges du domaim. Les priviléges du íife chez 
les Romains font peu connus ; le titre du code de, 
privilegio fifei, n'a rapport qu'á un feul , qui eíl ce
lui de la préférence qu'il peut avpir fur les biens d'im 
débiteur qui lui eíl commun avec d'autres créan-
ciers; & on n'y explique méme pas dans toute fon 
étendue en quoi coníiíle cette préférence. Chopin , 
dans le titre xxjx. du III. liv. du domaim , pour fup-
pléer au filence que ce titre du code garde fur les au
tres priviléges du íife , a raíTemblé ce qui fe trouve 
fur ce fujet difperfé dans les autres titres du droit c i 
v i l , & en a fait une longue énumérat ion; mais la 
plüpart des priviléges dont i l fait mention, fondés 
fur les difpofitions des lois romaines, font inconnus 
parmi nous. 

Dans notre droit on peut diíHnguer deux fortes de 
priviléges du domaim. 

Les uns font inhérens á fa nature, tel eíl celui de 
l 'inaliénabilité, fuite néceffaire de fa deñination á 
l'ufage duprince pour le bienpublic. Cafa, Ragueau, 
& autres auteurs, ont obfervé que Tinaliénabilité du 
domaim eít comme du droit des gens; que la prohi-
bition d'aliéner le domaim n'a été établie par aucune 
loi fpéciale, mais qu'elle eít n é e , pour ainíi d i ré , 
avec la monarchie, & que chaqué roi avoit coútu-
me á fon avenement de faire ferment de Tobferver-. 
Ces principes ont été conítans & confacrés irrévo-
cablement dans l'ordonnance générale du domaine-
du mois de Février 1 566. 

Les autres priviléges du domaim font éíabíis fui* 
les difpoíitions des ofdohnances. 

Ces priviléges peuvent avoir rapport, foit á la 
confervation du domaine, foit aux tribunaux oii les 
caufes qui les congerííent doivent étre t ra i tées , foit; 
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a la nature des adions qu'il peut intenter , ou dont 
i l eít exempt. 

Les priviléges qui ont rapport á la confervation 
du domaine, coníiÍLent dans fon aífranchiíTenient de 
la condition commune des autres héri tages, fuivant 
laquelle ils íbnt fufcepíibles de toute íbrte de con-
vention, donation, vente ? échange , & autres dif-
pofitions, & íujets aux droits rígoureux de la pref-
cription; au lien que le domaine hors du commerce 
des hommes, ne peut étre aliené ni prefcrit. 

Les priviléges du domaine qui ont rapport aux tri-
bunaux oü les caufes qui les concernent doivent étre 
í rai tées, coníiílent en ce que la connoiíTance des 
caufes qui intéreíTent le domaine, ne peut appar-
íenir aux juges des feigneurs, ni méme á tous offi-
ciers royaux, mais feulement á ceux á qui cetie at-
tribution a été fpécialement faite, foit en premiere 
jní lance, foit par appel, ainñ qu'il fera dit plus au 
long en parlant de la jurifdiftion du domaine: de- la 
la máxime atteftée par tous les auteurs, que, quoi-
que le domaine foit enclavé dans la juftice d'un fei-
gneur, i l ne peut étre foíimis á fa juí l ice, & qu'une 
terre qui y étoit íbütiiife a u p a r á t a n t , ceífe de l'é-
í r e , lorfqu'elle eíl acquife par le r o í , comnie le dé-
cide Loifeau des feigrieuries, chap. xij, n. z i & 22. & 
Chopin , liv, du domaine , dt. ¡ z . n. j . 

Les priviléges du domaine qui ont rapport á la na-
íure des aftions que le Ro i peut intenter, font la pré-
férence fur les biens des fermiers de fes domaines, 
fixée par un édíí du mois d'Aoút 1669 á trois difFé-
rens objets, fur les meubles & deniers comptans, 
les immeubles &: les offices : la contrainte par corps 
qui peut étre exercée pour le payement des reve
nus du domaine, aux termes de Van. ó . du titre^^., 
de l'ordonnance de 1667: le droit de plaider main 
garnie, & d'obliger á la repréfentation de titres: le 
droit de fe pourvoir méme contre des arréts ccn-
íradiñoires , ou par la voie des lettres de refciñon, 
contre des ades paífés, foit au nom du r o i , foit au 
nom de celui qui Ta précédé, á quelque titre que ce 
puiíTe é t re : raíFranchiíTement de toutes difpoíitions 
des coútumes, ou fa condition íixée par des lois ge
nérales & par les ordonnances du royanme. 

Enfín les priviléges du domaine qui ont rapport á 
la nature des añions dont i l eíl exempt, font de ne 
pouvoir étre fujet á aucune aílion de complainíe ; 
{ car cette aftion qui fuppofe une voie de fait, une 
violence, & par conféquent une injuílice, ne peut 
étre intentée contre le R o i , qui eíl la fource & le 
diítributeur de toute juñice , fans bleífer la r évé -
rence dúe á la majeílé du prince ) : de ne pouvoir 
également étre fujet á l'aíHon du retrait lignager: la 
raifon en eíl que lorfque le roi acquiert un hér i tage, 
on doit préfumer qu'il a en víie le bien & l'utiiité de 
i ' é ta t , qui doit l'emporter fur l'objet qu'ont eu les 
coútumes de conferver les héritages dans les fa-
railles. 

Aux exempíes des adions qui ne peuvent étre in-
íentées contre le domaine, i l faut ajouter ceux des 
exceptions qui ne peuvent luí étre oppofées , telles 
que la péremption d'inílance , la compenfation, la 
ceííion de biens, les lettres de répi ? les lettres d'é-
í a t , les lettres de bénéfice d'inventaire. 

O n terminera ce détaii des priviléges du domaine, 
en ajoútant que les caufes qui le concernent , ne 
peuvent étre évoquées , méme dans le cas oü le pro-
cureur du roi n'eíl pas feule partie, mais feulement 
intervenant dans uninílance qu'un autre auroit com-
mencée , fuivant la décifion de Chopin , liv. Í I . du 
domaine9 tit. xv. n. 13. 

II eíl auííi néceffaire d'obferver que plufieurs de 
ees priviléges, tels que i'inaliénabílité & l'impref-
criptibilité, n'ont lieu que pour le domaine ancien 
©u íixe? & ne conviennent point au domaine cafuei, 
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c'eíl-á-dire aux biens qui échoíent au roi par droit 
d'aubaine , bátardife , deshérence , confifeation, 
épave , & autres femblables revenus cafuels , dont 
i l eíl libre au roi de difpofer comme i l le juge á-pro-
pos , auííi long-tems qu'ils n'ont point acquis la qua-
lité de domaine fíxe. 

La nature du domaine é tabl ie , Ies différentes ef-
peces des parties dont i l eíl compofé étant diílin-
guées , fes priviléges étant connus, i l n'eíl pas moins 
uíile de favoir comment i l peut étre confervé , aug
menté , ou diminué. 

Confervation du domaine. Pour aíTurer la confer
vation du domaine , outre les priviléges ci - deífus 
détail lés, on a en divers tems pris plufieurs précau-
tions. 

II a été ordonné par un arrét du confei l , du 19 
Septembre 1684, q116 les fermiers , fous - fermiers , 
engagiíles, ou autres poffeíTeurs du domaine, remet-
troient leurs baux & íbus-baux, avec les regiílres , 
& des états en détail des domaines, au greffe du bu
rean des íinances de chaqué généraliíé ou les biens 
íont íitués. 

Une difpoíition d'un édit du mois d 'Avr i l ; 
porte , anide G , que les receveurs généraux du do
maine feront mention dans les états au vrai & comp-
tes qu'ils rendront,de la confiílance en déta i l , &; par 
le m e n ú , de tous les droits dépendans des domaines 
dans leurs généralités & departemens, tant de ceux 
qui font entre Ies mains du r o i , que de ceux qui font 
aliénés ; & par Vanide 7, i l eíl dit que les fermiers & 
engagiíles des domaines feront tenus á la ire fomma-
tion de fournir aux receveurs généraux, des états en 
détail par eux dúment íignés & certifiés, des domai
nes & droits domaniaux dont ils joüiíTent: méme les 
engagiíles & détempteurs des domaines, de donner 
une fois feulement á chaqué mutaíion des copies en 
bonne forme de leurs titres & contrats , & des édits 
& déclarat ions , en vertu defquels les alíénations 
leur auront été faites j & de dix ans en dix ans, de 
pareils é t a t s , á caufe des mutations qui y arrivent de 
tems en tems, fignés & certiíiés par eux; lefqueís 
é t a t s , les receveurs généraux vériíieront fur les pa-
piers-terriers qui auront été faits dans l 'étendue de 
leurs général i tés , & defquels ils prendront commu-
nication aux chambres des comptes Se aux bureaux 
des finances , pour fur iceux & fur lefdits états dref-
fer leurs comptes. Deux édits poílérieurs du mois 
d e D é c e m b r e 1701, an. iG, & d e D é c e m b r e 1727, 
art. 8, renouvellent la méme remife des états en dé
tail des domaines, que le dernier prefcrit de rappor-
ter tous les cinq ans. 

Dans cette méme vüe de la confervation du do~ 
maine, on a prefcrit par rapport aux fíefs, que les 
a£les de foi & hommage, & les aveux & dénom-
bremens , feroicnt renouvellés non - feulement a 
chaqué mutation de vaífal ? mais encoré á l 'ave-
nement de chaqué roi á la couronne, fuivant l'ar-
rét du confeil du 20 Février 1722, & que tous les 
a£les feroient dépofés á la chambre des comptes de 
Paris. Par rapport aux rotures , on a ordonné de 
renouveller les terriers , & d'exiger de nouvelles 
déclarations des détempteurs : les arréts les plus 
modernes , á l'égard de la ville & prevóté de Paris , 
í b n t d u 28 Décembre 1666 , & du 14 Décembre 
1700. 

A ees précautions prifes pour la confervation du 
domaine, i l faut ajouter celle de la création qui a 
été faite en difFérens tems, d'officiers chargés fpé
cialement d'y veiller ; tels que les receveurs & les 
contróleurs généraux des domaines & bois créés par 
les édits des mois d 'Avr i l 1685 , & Décembre 1689. 

Enfih par Canicie 5 de l'édit du mois de Décem
bre 1701, on a ordonné l'eníaiíinement de tous les" 
^ontrats & titres tranílatifs de propriété des hériía-
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jges étant dans la díre£le du r o i ; & cette néceíTité 
a é té éíendue méme aux provinces oü renfaiñne-
ment n'a point lien par les difpoñtions des coütu-
mes, & dans les cas de changement de poffefíion 
fans aucun a ñ e paíTé , comme lors d'une íiiccef-
íion. On a aííujetti les héritiers ou autrcs', á faire 
íeurs déclarations de ce changement , & á les faire 
enregiftrer & contróler , aux termes des arréts du 
7 Aoüt 1703 & x i Décembre 1706 , dont les dif
poñtions ont été coníirmées depuis par un édit du 
mois de Décembre 1727 , qui a aífujeíti les héri
tiers méme en direde á la néceíTité de ees déclara
tions. 

. Par rapport aux domaines qui ne font pas dans 
la main du r o i , on a pourvü á leur confervation 
en particuíier , non-feulement par les offices dépen-
dans des ierres domaniales, cédées en apanage ou 
par engagement, mais encoré par la création faite 
en difFérens tems d'offices de confervaíeurs des do-
mames aliénés ; au lien defquels, par édit du mois 
de Juiilet 1708, on a creé dans chaqué généraliíé un 
office d'infpefteur-confervateur général des domai-
/2̂ 5, avec injondion de faire des états de tous les 
domaines étant en la main du r o i , & de teñir des re-
giñres des domaines aliénés. Ces derniers offices 
ayant été encoré fupprimés, le Ro i commit en 1717 
deuxperfonnes éclairées, pour pourfuivre & défen-
dre au confeil toutes les affaires de la couronne , 
fous le titre á'infpecíeurs-ginéraux du domaine; & 
depuis ce tems, cette fonftion a continué d'étre en 
commiffion. Eníin par plufieurs a r ré t s , & notam-
ment par celui du 6 Juin 1712, les thréforiers de 
France ont été fpécialement chargés de faire procé-
der aux réparations des domaines engagés , par fai-
fie du revenu des engagiftes. 

Le domaine peut étre augmenté en deux manie
res : par la réunion d'anciennes parties, & par l 'u-
nion de nouvelles parties. La différence entre ces 
deux moyens eíl d'autant plus fenfible, que la réu
nion n'eft pas tant une augmentation que le retour 
d'une partie démembrée á fon principe ; au lien que 
Tunion produit une augmentation véritable. Cette 
réunion s'opere de plein droit,la partie qui fe réunit 
rentrant dans fa íituation naturelle, qui eíl de n'a-
voir qu'un feul étre avec le corps dont elle avoit été 
détachée pour un tems : le retour des fiefs démem-
brés domaine concédé , ou pour un tems ̂  oupour 
un certain nombre de générations, fournit un exem-
ple de cette réunion i qui n'eíl en quelque maniere 
que la confolidation de l'ufufruit á la propriété. 

II n'en eíl pas de méme de l'union qui produit une 
augmentation vér i table , & qui fe peut faire expref-
fément ou tacitement en plufieurs manieres difie
re ntes. 

L'union expreíTe s'opere par lettres patentes, qui 
l'ordonnent dans les cas oü le fouverain la juge né-
cefíaire. Telle eíl l'union de terre érigée en duché , 
marquifat, ou comté , qui fe réuniíTent au domaine 
par la mort du poíTeíTeur fans hoirs males , fuivant 
l'édit du mois de Juiilet 1566. Telles font auííi les 
ierres qui n'ont point encoré été unies au domaine, 
échües á nos rois á quelque titre que ce puiíTe etre, 
inféodées pour un tems au proíít d'un certain nom
bre de générations , á la charge de retour aprés i'ex-
piration du terme. Cette néceíílté de retour impo-
íée lors de la conceffion , opere l'union la plus ex
preíTe , le cas arrivant, puifque ce retour ne peut 
avoir été ilipulé qu'au proíit du domaine. 

L'union tacite fe peut faire, ou de plein droit, 
comme par la voie de la conquéte , ou par l'effet de 
la confufion des revenus d'une terre avec ceux du 
domaine pendant l'efpace de dix ans, aux termes de 
Tordonnance genérale du domaim de 1566, 

Le domaim peut encoré s'augmenter par la voie 
du retrait féodal, de la commife, de la coníifcation, 
par l'avenement du R o i á la couronne qui produit 
une unión de droit, aux termes de l'édit du mois de 
Juiilet ? dont les termes font remarquables. Henri 
IV . y déclare , la feigneurie mouvante de la couronne. 
tellement réunie au domaine d îcelle ? que dls-lors dii-
dit avenement el les font advenues de méme nature quefon 
anden domaine, les droits néanmoins des créanciers 
demeurant en leur état% Eníin toutes les terres & biens 
fonds qui écheroient auRoi á titre de fucceílion, ou 
qu'ii acquiert á titre onéreux ou lucratif, font de 
nature á procurer l'augmentation du domaine. 

Aliénadon du domaine. Si l'on confidere le priví-
lége de l'inaliénabilité áu domaine, i l ne paroit point 
pouvoir étre fufceptible de diminution: mais quel
que étroite que foit la regle qui défend l'aliénation 
du domaine, elle re^oit cependant quelque exception 
que l'ordonnance méme a autorifée. 

La premiere eíl en faveur des puínés , íils de Fran
ce : la néceííiíé de leur fournir un revenu fuffifant 
pour foütenir l'éclat de leur naiífance , qui eíl une 
charge de l 'é ta t , eíl le fondement de cette excep
tion. Le fonds que l'on y employe, qui eíl un dé-
membrement du domaine, eíl appeilé apanage 9 Se 
eíl eíTentiellement chargé.de la condition de réver-
íion á défaut de males. II faut cependant convenir 
que cet ufage qui s'obferve aujourd'hui, n'a pas toü-
jours été fuivi. Sous la premiere race de nos rois? 
chacun de leurs enfans males recueiiloit une portion 
du royanme , entierement indépendante de celle de 
fes freres. Les partages du royanme entre les quatre 
fils de C l o v i s , & enfuite entre fes quatre petiís-fils , 
tous enfans de Clotaire roi de SoiíTons, qui avoit 
réuni les parts de fes trois freres, en fourniíTent l a 
preuve. O n en trouve plufieurs exemples fembla-
bles fous la feconde race, dans le partage du royan
me entre les deux fils de Pepin le Bref, entre les trois 
fils de Charlemagne, &c entre les quatre fils de Louis 
le Débonnaire . Mais fous la troifieme race les pui-
nés furent exclus du partage du royanme, & on 
leur affigna feulement des domaines pour leurs por-
tions héréditaires ; d'abord en propriété abfolue „' 
comme le duché de Bourgogne donné par le roi Ro-
bert en apanage á Robert fon fecond fiís , qui fut la 
tige de la premiere branche de Bourgogne, qui dura 
330 ans: enfuite fous la condition de reverfion á la 
couronne á défaut d'hoirs, comme le comté de Cíer-
mont en Beauvoifis , accordé par le roi Louis VIII . 
á Philippe de France fon frere, en l'année 1223; ^ 
enfin fous la condition de reverfion á défaut d'hoirs 
males, á l'exclufion des filies, comme le comté de 
Poitou donné par Philippe le Bel en apanage á Phi
lippe fon frere , par fon teílament de 13 11, fous la 
condition expreíTe de reverfion á défaut d'hoirs ma
les, fuivant fon codicile de 13 14: ce qui a été de
puis reconnu en France comme une loi de l 'état. 

A l'égard des filies de France, Charles V . ordon-
na en 1374, qu'elles n'auroient point d'apanage, 
mais qu'elles feroient dotées en argent; ce qui s'eíl 
ainfi pratiqué depuis : ou fi on leur a donné quelque-
fois des terres en dot, ce n'a été qu'á titre d'engage-
ment, &c fous la faculté perpétuelle de rachat. 

Une feconde exception á l'inaliénabilité du do* 
maine a été produite par la néceííité de pourvoir 
aux charges accidentelles de l ' é ta t , telles que les 
frais de la guerre. L'ordonnance de 1566 , qui a re-
nouvellé cette regle, admet en effet l'exception de 
la néceííité de la guerre fous trois conditions; la 
premiere , que l'aliénation fe faíTe en deniers comp-
tans, pour aíTurer la réalité du fecours : la feconde 
qu'elle foit fondée fur des lettres patentes regiílrées, 
pour empécher qu'on ne puiíTe trop aifément em-
ployer eette reíTource extraordinaire: la troifieme » 

que 



qiie ralienaíion foit faite fous la facilité de rathat 
perpétuel , pour aíTürer au roí le droit de rehtrer 
dans im bien que la néceífité de l'état Ta forcé d'a-
liéner, On peut confulter Chop in , ¿iv. I L du do-
maim, á t n 14. oh. cette matiere eíl traitée ample-
ment. 

Le premier engagement du domaine fut fait par 
Francois L par iettres patentes du ier Ma i 1519 , fe-
Ion la remarque de Chopin ; & Mezerai en fon abré-
g¿ fur l'an 1522, fixe auííi la méme époque aux en-
gagemens. Ces aliénations fe faiíbient d'abord pai
neles devant noíaires : cette. forme s'obfervoit en
cere íbus le regne d'Henri I V ; mais ce prince don-
na une autre forme aux aliénations du domaine, en 
nommant des commiíiaires pour en faire des adju-
dications au plus ofFrant, & cette forme e ñ celie 
qui adepuis éíé fuivie dans ces fortes d'aftes. 

Les aliénations faites en vertu des édits de Mars 
1619, Décembre i652 ,&aut res édits poílérieurs, 
durerent jufqu'en 1662, recommencerent en 1674 
íufqu'en 1681. De nouveaux édits qui ordonnerent 
l'aliénation du domaine, des mois de Mars & Avr i l 
1695, étendirent l'objet des précédens, en ordon-
nant le rachat des rentes dúes au domaine, l 'aliéna-
íion des droits d'échange , la confirmation des pré
cédens engagemens , l 'aliénation des places qui 
avoiení fervi aux foíTés & remparts des viiles. Deux 
édits des mois d 'Avri l 1702, & Aoüt 1708 , ordon
nerent de nouveau l'aliénation du domaine. 

U n autre édit poílérieur du mois d'Aoüt 1717, & 
une déclaration du 5 Mars 1718, en ont autorifé 
•une nouveile, tant en engagement qu'á vie. Enfin , 
par un arrét du confeil du 13 Mai 1724, i l a été or~ 
donné que les oífres & encheres pour la revente des 
domaines engagés , ne fe feroient á Favenir qu'en 
rentes payables au domaine ? & á la charge de rem-
bouríér les précédens engagilles. 

Une troiíieme mani^fe dont le domaine peut étre 
diminuéí efl: Taliénation par échange : car quoique 
ie contra! d'échange ne foit pas une aliénation v é -
ritable , puifqu'au lien du bien que l'on y abandon-
ne , on en r e ^ i t un autre de pareille valeur, cepen-
dant comme i l peut arriver que le terme üéchange 
ne foit qu'un déguifsment qui couvre une aliéna
tion véri table, les ordonnances ont mis cette efpe-
ce de contrat au rang des aliénations du domaine 
qu'elles prohibent. On en trouve des exemples dans 
celles du 29 Juillet 1318, & 5 Avr i l 13 21. Cepen-
dant l'égalité qui doit régner dans l'échange fait diré 
á Chopin , Liv. III. du domaine ^ tit. 16. n0. 1. que 
Fordonnance de 1566 n'a pas eníierement reprouvé 
les échanges du domaine , dont i l rapporíe plufieurs 
exemples. Mais pour la validité de ces fortes d'é-
changes , i l faut qu'il y ait néceífité ou utilité évi-
dente pour le domaine ; que les formalités néceífai-
res pour les aliénations y foient obfervées ; qu'il y 
ait dans l'échange une égalité parfaite , de maniere 
que le domaine du roí n'en foit point diminué ; en
fin que les Iettres patentes qui autorifent cet échan
ge , foient düement regiílrées : alors les biens cédés 
au roi en contre - échange , prennent la place des 
biens domaniaux, & deviennent de méme nature. 

Une derniere maniere d'aliéner le domaine prove-
noit autrefois des dons de la libéralité de nos rois. 
Pour la validité de ces dons, i l étoit néceífaire qu'il 
€n füt expédié un brevet en forme , & qu'il fút en-
regiílré en la chambre du thréíbr : mais les dons 
étant de véritables aliénations , font fujets á étre re-
Toques , méme lorfqu'ils font faits pour récompenfe 
de fervice ; ce qui s'eíl ainfi pratiqué de tout tems. 
E n eíFet, on voit dans les formules de Marculfe que 
des le tems de la premiere race , ceux qui avoient 
eu du roi des fonds en don, faifoient confirmer ces 
Jibéralités par les rois fes fug^eíTeurs, On pratiquoit 
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aufíi la méme chofe du tems de la feconde race; de 
forte que le prince étoit cenfé faire une feconde l i 
béralité^ lorfqu'au lien de révoquer le don fait par 
fes prédéceífeurs, i l vouloit bien le confirmer. On 
a teiiement reconnu l'abus qui pouvoit réfulter de 
ces fortes d'aiiénations, que depuis pluíieurs années 
nos rois en affermant fans referve toutes les parties 
de leur domaine , foit fixes, foit caíuelles , fe font 
privés de la liberté d'en pouvoir faire á l'avenir au-
cun don. 

Adminiflration du dómaine. Pour ce qui eíl de l'ad-
miniílration du domaine ^ on n'entrera point ic i dans; 
le détail de tout ce qui peut y avoir quelque rap-
port; i l íuffira d'obferver que de tems immémoriaí , 
les biens du domaine ont toújours été donnés á fer-
me au plus ofFrant & dernier enchériíTeur, méme les 
émolumens des fceaux & ceux des écr i tares , c'eft-á-
diré des grefFes & de tabellionage. O n aífermoit 
auííi le produit des prevótés & bailliages : les an-> 
ciennes ordonnances difent, que ces fortes de biens 
feront vendus par cris 5c ílibhaítation , ce qui ne 
doit pas néanmoins s'entendre d'une vente propre-
ment dite , mais d'un bail á ferme. 

Suivant une ordonnance de Philippe le Long, dü 
27 Mai 1320, chaqué receveur devoit faire procé-* 
der aux baux des domaines de fa baillie ou recette t 
les baux de juíHce & droits en dépendans^ ne de-; 
voient étre faits que pour un an & féparément deí 
ceux des cháteaux 9 que le receveur pouvoit aífer-* 
mer pour une ou plufieurs années , felón ce qui pa-
roiífoit le plus avantageux au roi. Poflérieurement 
l'ufage établi par les déclarations du roi & les ar-
r é t s , a été que les thréforiers de France ne peu-
vent faire les baux du domaine pour plus de neuf an
nées ; autrement ces baux feroient coníidérés com
me une aliénation qui ne peut étre faite fans nécef* 
íité & íans étre autorifée par des Iettres patentes dü-
ment regiíkées. Depuis plufieurs années , on ne voit 
plus de baux particuliers du domaine , & tous les ¿/o-
maines du roi font compris dans un feul & méme 
ba i l , qui fait partie du bail général des fermes. 

On a établi dans chaqué généralité des recevenrs1 
généraux des domaines &t bois, auxquels les fermiers 
& receveurs particuliers font obligés de porter le 
produit de leurs baux & de leurs recettes. Les rece--, 
veurs généraux ont chacun des contróleurs qui tien-
nent un double regiftre de tous les payemens faits 
aux receveurs. Les fermiers & receveurs du domáis 
ne font obligés d'acquitter les charges affignées fur 
leur recette: leurs recettes & dépenfes font fixées 
par des éíats du r o i , arrétés tous les ans au confeil' 
fur les états de la valeur & des charges du domai-* 
ne, qui doivent étre dreífés & envoyés par les thré
foriers de France. Ces états du roi font adreífés aux 
bureaux des íinances de chaqué généralité par des 
Iettres patentes de commiffion, pour teñir la main 
á leur exécution. L'année de l'exercice expirée , les 
receveurs généraux font tenus de compter par é t a t , 
au v r a i , de leur recette & dépenfe , d'abord au bu
rean des finances dans le reílbrt duquel eft leur ad-
miniftration; enfuite au confeil, & eníin de préfen-
ter leurs comptes en la chambre des comptes, en y 
joignant les états du roi &: les états au vrai arrétés 
& íignés. 

II fe trouve á la chambre des comptes plufieurs 
anciennes ordonnances, qui portent ? qu'entre les 
charges du domaine, on doit d'abord payer les plus 
anciens fiefs & aumónes ? les gages d'officíers , les 
répara t ions , & que ces fortes de charges doivení 
paífer avant les dons &: autres aífignations. 

Les poíTeífeurs des biens domaniaux font auffi te
nus d'en payer les charges accoütumées, quoique le 
contrat d'engagement n'en faífe pas mention : c'eíl 
fa difpofition des anciennes ordonnances, rappelléa 
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dans une déclaration du 11 Oftobre 1601, enforte 
neanmoins q-iie les acqucrcurs puilTent retirer le de-
ñiiét vii;gt clu prix clc lcur acquifition, 6c ne foient 
point chargés au-dela. 

JiLrifdiciion dudomaine. La forme de l'adminiftra-
tion du domainc ne pourroit long-tems íubliírer, ñ 
elle n'étoit íbuteniie par les lois établies pour fa 
confervation , & par les juges fpécialement char-
gés d'y veiller , ce qui forme la jurifdidion du do-
maine. 

O n a expofé plufienrs des lois dn domaine dans le 
détail des priviléges qui le concernent, & ce n 'eñ 
point ic i le lieu d'en faire une plus longue énumc-
ration : mais on ne peut fe difpenfer de donner une 
idee des juges auxquels cette jurifdiclion a été con-
fiée. 

On a mis au rang des priviléges les plus efíentiels 
du dómame, le droit de ne pouvoir étre foúmis á la 
juílice des feigneurs particuliers , de n'étre confié 
qu'aux juges royaux, & méme d'avoir fes cauíes 
attribuées á certains juges royaux á i'exclufion de 
tous autres , foit en premiere iní lance, foit par ap-
pel. 

Les thréforiers de France connoiíToient d'abord 
feuls des affaires domaniales dans toute i'étendue 
du royanme : mais le domaine s'étant augmenté par 
Íes diíférens duches & autres feigneuries qui turent 
imies á la couronne, íes thréforiers de France fou-
vent occupés prés de la perfonne du r o i , & ne pou-
vant toújours vaquer par eux-mémes á i'expédirion 
des aííiúres contentieufes, en commettoient le foin 
á des perfonnes verfées au fait de judicature, qui 
faifoient la fonñion de confeillers , fans néanmoins 
en prendre le titre. On en voit des 1356, d'abord au 
nombre de quatre, enfuiíe de fix : le premier de ees 
juges commis par les thréforiers de France étoit or-
dinairementun évéque ou autre grand feigneur. En 
1380 l'évéquc de Langres préfidoit en qualité de 
confeiller fuper fació domanii regís : les jugemens tk. 
commiíTions émanés de ce ju^e étoient intitulés ¡ les 
-confeillers & thréforiers au thréfor, comme on le voit 
par un ancien livre des caufes par eux expédiées en 
1379, & par le compte des changeurs du thréfor. 

Comme i l étoit peu convenable que la connoif-
fance du domaine de la couronne füt confiée á des 
perfonnes privées &fans caraftere, le r o i , en 1388, 
donna deux adjoints aux thréforiers de France, qui 
étoient alors au nombre de trois, & ordonna que 
deux d'entr'eux vaqueroient au fait de la diílribu-
tion & gouvernement des deniers , & íes trois au
tres á l'expédition des caufes du domaine; enforte 
que Ton diílingua depuis ce tems le thréforier de 
France fur le fait des finances ou de la direftion, 
& le thréforier de France fui" le fait de la juftice. 

II y eut pluíieurs changemens dans leur nombre 
jufqu'en 1412 , qui font peu importans á connoítre. 
E n cette année , fur les remontrances des états du 
xoyaume, jl fut établi par le roi un elere confeiller 
du thréfor, pour juger avec íes thréforiers de Fran
ce les affaires contentieufes du domaine. Depuis ce 
tems les thréforiers de France obferverent entr'eux 
exaftement de teñir deux féances différentes , Tune 
pour les aíFaires de íinance ou de d i reñion , que Ton 
ne traitoit plus qu'en las chambre de la finance, ap-
pellée depuis le burean des finances ; Tautre pour les 
aíFaires contentieufes, qui fe tenoit en une chambre 
appellée chambre de la Jufiice} depuis chambre du thré-
for. 

Les regieres les plus anciens de ees chambres font 
jnention des oíBciers des deux chambres , & des dé-
penfes faites pour les menúes néceííités de l'une & 
de l'autre : on y trouve que le 3 Février 1413 , un 
procureur s'étant préfenté en la chambre des finan
ces , pour denaander aux thréforiers de France la 

main-levée de biens qu'ils avoient fait faiíir fur uft 
particulier, les thréforiers de France répondireñt 
qu'ils iroient inceffamment teñir l'audience en la 
chambre de la juí l ice, &: qu'ils y feroient droit fur 
fa requéíe. 

Le 25 Mars de la méme année le roi créa un fe-
cond confeiller du thréfor, re^u le 17 A v r i l fuivant, 
Ses provifions portent qu'il eíí créé pour teñir l 'au-
ditoire & fiége judiciaire au thréfor. Dans le pro-
cés-verbal de réception d'un autre confeiller, le 25 
A v r i l 1417, i l eíl dit qu'il fut inftallé au burean de 
la juftice & auditoire du thréfor, pour teñir & exer-
cer le fait de la juílice pour & au nom des thréfo
riers de France. 

En l'année 1446 le roi créa un íroiíieme office de 
confeiller du thréfor. U n quatrieme office fut créé 
le 4 Aoút 1463 ; & un cinquieme office le fut de mé
me le 2Ó Septembre 1477- Enfin 5 Par ime déclara-
tion du 13 Aout 1496 , le nombre des confeillers du 
thréíor fut fixé aux cinq qui étoient alors fubíiftans, 
& c'eíl á cette époque que Ton doit confidérer l'éta-
bliíTement ílable & permanent de la chambre du thré
for , depuis appellée chambre du domaine. Le nombre 
des officiers de cette chambre fut dans la fuite porté 
á dix , par la création de trois nouveaux offices de 
confeillers du thréfor , par un édit du mois de Fé
vrier 1543 , & par celle poílérieure d'un iieutenant 
général & d'un Iieutenant particulier. 

Pour connoitre I'étendue de la jurifdidion de l a 
chambre du thréfor , i l faut confidérer fes époques 
diíférentes depuis la déclaraticn du 13 Aoút 1496, 
que Ton peut regarder comme fon premier age. Par 
cette déclaration , la chambre du thréfor avoit ie 
droit de connoítre des aíFaires domaniales de tout 
le royanme. Tel étoit fon territoire ; elle étoit l ' u -
nique tribunal oü Ton pút porter ees fortes de con-
teftations : mais comme les thréforiers de France 
avoient exercé la jurifdiclion'du thréfor, & que cet
te jurifdiftion étoit un démembrement de la leur, iís 
conferverent la prérogative de venir prendre place 
dans cette chambre , &: d'y préíider. 

Le roi Fran^ois I. parut donner atteinte á I'éten
due de la jurifdiftion de la chambre du thréfor par 
l'édit de Crémieu , de l'année 1536, qui eft le com-
mencement du fecond age de cette chambre : ceí 
édit renferme deux claufes qu'il eíl néceíFaire d'ob-
ferver : la premiere, l'attribution aux baillis & fé-
néchaux des caufes du domaine : la feconde, la pré-
vention qu'on y réferve dans fon entier á la cham
bre du thréfor; ainíi par cet édit la chambre du thré
for partage fes fondions, & a des concurrens, mais 
conferve fon territoire en entier : on ne borne point 
fon étendue , & íi on ne luí laiíFe point cette pré-
vention & cette concurrence, elle eíl: dépouillée 
entierement, on ne lui laiíFe aucune jurifdi&ion, ce 
qui eíl contraire aux termes de l 'édit, qui l'a refervé 
en fon entier. Par rapport aux thréforiers de France, 
on n'en fait nulle mention dans cet édi t : ils demeu-
rent dans leur ancien é ta t ; ils confervent leur féan-
ce d'honneur dans la jurifdidion du thréfor. 

Le concours donné aux baillis & fénéchaux par 
l'édit de 1536, fut modéré par un édit du mois de 
Février 1543 , qui eíl le commencement du íroiíie
me age de la chambre du thréfor. Cet édit rendit á 
cette chambre une partie de fa jurifdi£Hon, en lui 
attribuant la privative dans I'étendue de dix baillia-
ges , & lui confervant la prévention dans le reíle 
du royanme. 

T e l étoit l'état auqueí Ies thréforiers de France 
établis en corps de bureaux fous le titre de hureaux 
des finances , par un édit du mois de Juillet 1577, 
ont trouvé la chambre du thréfor lors de cet éta-
bliíFement. 11 n'y eut aucun changement á cet égarU 
jufqu'en l'année 1627. Par un édit donné au mois 
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^ 'Avñ í de cette année , le roí Louis XíIL ote aüX 
bailiis & fenechaux la juriídiaion du domaim, qui 
íeur avoit été attribuee par Tédit de 1536, pour la 
donner aux thréíoriers de France, chacim dans l'é-
íendue de leurs général i tés, a veo faculté de juger 
juíqu'á 250 livres en principal, & jufqu'á 10 livres 
de rente en dernier reíTort, & le double de ees íbm-
mes par proviíion. Cet édit laiíTe la chambre du 
íhréíor dans le méme état oü elle fe trouvoit , ne 
luí ote rien expreífément, ¿k la maintient au con-
íraire en termes forméis; i l fubftitue feulement les 
bureaux des íínances aux bailliages , & conferve á 
la chambre du threfor la privative dans l'étendue 
de dix bailliages, la concurrence & la prévention 
dans tout le royanme, aux termes des édits de 1536 
&: i543 . 

La chambre du thréfor n'a foufFert aucun change-
ment jufqu'en l'année 1Ó98, qui a formé ce qu'on 
peut appeller fon quatrieme & dernier age. Le roi 
Louis X I V . par un édit donné au mois de Mars 
1693, a fixé la jurifdiftion du domaim en l'état oü 
elle fe trouve encoré aujourd'hui. Cet édit contient 
deux difpoíitions difFérentes. L'édit de 1627 n'avoit 
pas été précifément exécuté dans la généralité de 
Paris , dans laquelle les baiilis & fénéchaux s'étoient 
maintenus en poíTeííion, contre l'intention du r o i , 
de connoítre des conteílations domaniales dans les 
bailliages qui n'étoient pas du reíTort privatif de la 
chambre du thréfor. Cet édit ne pouvoit y étre exé
cuté fans que cette compétence fe t rouvát partagée 
entre deux jurifdiéHons , ce qui pouvoit produire 
de fréquens abus. Le r o i , pour faire ceífer les fré-
quens inconvéniens qui en pouvoient naitre, dé-
pouille les baiilis & fénéchaux dans l 'étendue de la 
généralité de Paris, de la poíTeííion dans laquelle ils 
s'étoient maintenus, & réunit en un méme corps le 
burean des íínances & la chambre du thréfor , á la
quelle on fubítitua le nom de chambre du domaine. 
Voulons que la jurifdicííon du thréfor demeure unie au 
corps des thréforíers de France; c'eíl la premiere dif-
poíition de l 'édit : Avóns attrihue a nos threforiers de 
France de Paris toute cour & jurífdicí ion, pour juger 
les affaires eoncernant notre domaine, dans Vétendúe 
de notre généralité de Paris : c'eíl la feconde difpoíl-
tion de l'édit. 

Par rapport aux matieres qui forment la compé
tence de la chambre du domaine , ce font tous les 
biens 6¿: droits royaux & domaniaux, tels que les 
feigneuries domaniales & autres héritages dépen-
dans du domaine, les bois de haute-futaie qui font 
extans fur ceshéritages,les droits de gruerie, tiers & 
danger, tout ce qui concerne les annobliflemens , 
amorti íTemensfrancs-fiefs & nouveaux acquéts , 
les droits d'aubaine, bátardife, deshérence , biens 
•vacans, épaves , confifeations, amendes , droits de 
coníírmations , dixmes inféodées , grefFes ? droits 
féodaux , tels que la foi & hommage, aveux & dé-
nombremens, cenfives, lods &: ventes, champarts, 
& autres droits de juí l ice, de voiries, de tabellio-
nage, de bannal i té , de foires &: marchés , de poids 
& mefures, péages , barrages , travers, & autres, 
& généralement tout ce qui a rapport au domaine 
engagé ou non engagé, á l'exception des apanages, 
& toutes les conteftations qui les concernent, foit 
que le roi foit partie, foit que ce foit entre parti-
culiers. 

Le roi adreíTe á la chambre du domaine toutes íes 
commiflions qu'il délivre pour la confedion du pa-
pier terrier dans la généralité de Paris, pour la re-
cherche des droits domaniaux recelés ou ufurpés , 
pour malverfation des officiers du domaim ou de 
leurs commis. 

Les feigneurs poffedans des terres & feigneuries 
mouvantes immédiatement du r o i , aprés avoir fait 
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la foi & hommage au lien oü elle eíl d ü e , & fait 
recevoir leur aven & dénombrement á la chambre 
des comptes , font aílraints á donner á la chambre 
du domaine, une déclaration fommaire qu'ils font 
détempteurs de telle feigneurie ; faire mention de 
quels cens, rentes, & autres droits & devoirs fei-
gneuriaux & féodaux'elles font chargées; fournir 
des copies collationnées des a£tes de foi & homma
ge , aveux & dénombremens, & repréfenter les quit-
tances des droits feigneuriaux qu'ils ont dü payer. 

Les acquéreurs , propriétaires , & poíTeíleurs de 
biens en roture, fitués dans la ceníive du r o i , font 
également aílraints á fournir de femblables décla-
rations á la chambre du domaine. 

Ceux qui ne fatisfont pas á cette formaíité , y 
font coníraints á la requéte du procureur du roi de 
la chambre du domaiiit, pourfuite & diligence des 
fermiers, fuivant l'ordonnance de Henri I I I , du 7 
Septembre 1582. 

Les lettres de naturalité & légitimation doivent 
étre enregiílrées au greííe de cette chambre , á pei
ne de nul l i té ; & jufqu'á ce qu'on y ait fatisfait, i l 
eíl défendu aux impétrans de s'en fervir, & á tout 
juge d'y avoir égard , aux termes de la déclaration 
du 17 Septembre 1582. On y fait auín l 'enre^iílre-
ment de tous les brevets de don accordés par ie r o i , 
de droits d'aubaine , bátardife , deshérence , con
fifeations, droits feigneuriaux , & autre cafuel, dé-
pendans du domaine $ & des lettres patentes expé-
diées fur ees brevets. 

Le procureur du roi de la chambre du domaine. 
fait procéder á fa requéte par voie de faifie fur les 
biens & eífets qui échoient au roi par droit d'aubai
ne , bátardife, deshérence, confifeations, & autres 
femblables : on procede enfuite en ladite chambre 
aux baux & adjudications des immeubles provenans 
des fuccefíions adjugées au roi pour raifon de ees 
droits. 

Le procureur du rói fait auííi falíir féodalement 
Ies fíefs rnouvans du r o i , faute par les vaífaux d'a-
voir fait la f o i , & d'avoir fourni leur aven & d é 
nombrement dans le tems preferit par la coiitume„ 

L'appel des jugemens de la chambre du thréfor , 
a toüjours reíTorti nuement au parlement de Paris : 
i l fut éíabli en 1570 une nouvelle chambre au par
lement, qu'on appella la chambre du domaine, pour 
Juger les appellations de la chambre du thréfor; elle 
fut compofée de deux confeillers de la grand'cham-
bre , & de quatre des confeillers du thréfor : mais 
depuis, cette chambre a formé la quatrieme des en-
quétes , & les appellations de la chambre du thré
for , préfentement chambre du domaim, ont reíTorti. 
á la grand'chambre du parlement. 

O n pourroit entrer dans un plus long détaií da 
tous les objets diíférens qui compofent la jurifdic" 
tion de la chambre du domaim ; mais la réunion de 
cette jurifdiftion aux autres matieres, dont la con-* 
noiíTance appartient aux thréforiers de France de 
Paris , oblige de renvoyer cette partie á Varticlc 
THRESORIERS DE FRANGE, OÜ l'on reunirá fous 
un méme point de vüe tout ce qui a rapport á leurs 
fondions , foit comme thréforiers de France pour 
la dire£Hon du domaine , foit comme thréforiers dá 
France pour la jurifdiftion du doma.ine $ foit comme 
ayant réuni les fonftions de la chambre du thréfor ^ 
foit comme généraux des íínances , foit comme 
grands-voyers en la généralité de Paris. On fe con-
tentera d'obferver, que pour connoitre l'origine Se 
la compétence de la chambre du thréfor ou domai~ 
/2(j, & de fes officiers, on peut confulter le recueil 
des ordonnances de la troiíicme race • Chopin , du do
maine, lili. II. tit. iS. Fontanon, tom. I L pag. 247« 
Rebuffe, liv. II. tit. 2. ch. ij. J o l i , des offices de Fran* 
ce, tom, L H>agy ó . Mirauimont, traité 'de la chambre. 

D ij 
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du thréfor & des threforiers de, Frunce; Pafqmer, rechef-
ches de la Frunce , liv. 11. ch. viij. Fillcau , part. II. 
tit. X , ch. ij. & fuiv, Henrys , tom. I. liv. II. ch.jv. 
quefl. /4. Bacquct, traite de la chumbre du thréfor > & 
^ T H R E S O R I E R S DE FRANGE. 

DOMAINE DIRECT , fignifie quelquefols Id. fei-
gneurie d'un heritage, quelquefois la íimplepropriete 
oppoíee au domaine utile, tel que Fuíufruit. I7oyer̂  
ci-devunt au mot D ü M A l N E . {A ) 

DOMAINE ENGACÉ , eíl une portion du domaine 
de la couronne que le Roí a transferee á quelque par-
ticulier. Ce domainezmh engagé, eft toüjoursreputé 
fairepartie du í/ow^i/ze de la couronne, & l a v é n t a b l e 
propriété n'en appartient qu'au r o i , attendu la fa
culté perpétuelle de rachat que le roi peut exercer. 
Foye^ ENGAGEMENT & ENGAGISTE. (^) 

DOMAINE FIXE ; c'eíl: l'ancien domaine de la 
couronne, tel que les feigneuries, les tailles, & au-
tres droits domanimix qui ne dépendent point d'au-
cun évenement caíuet. Voye^ ci-devunt DOMAINE 
ANCIEN & DOMAINE CASUEL. (^) 

DOMAINE FORAIN ; ce font certains droits doma-
niaux qui fe levent fur les marchandií'es qui entrent 
dans le royanme , 011 qui en fortent. (-^) 

DOMAINE IMMUABLE , eíl ceiui dont le produit 
n'augmente nine diminue, comme les cens & ren
tes , á la diíférence du domuine muable, qui confifte 
en greíFes , fceaux & autres chofes qui s'afFerment, 
& dont le prix peut augmenter ou diminuer felón 
les circonílances. ^oyq; ci-¿/evíz/2£ DOMAINE DE LA 
COURONNE. (^) 

DOMAINE MUABLE , voye^ ce qui en eft dit ci-
devant a DOMAINE IMMUABLE , 6- a DOMAINE 
DE LA COURONNE. (̂ i) 

DOMAINE N O B L E , eií un héritage appartenant 
aun particulier, & tenu par lui noblement, c'eíl-á-
dire en íief ou en franc-aleu noble. Voye^ FIEF & 
FRANC-ALEU. (^) 

DOMAINE NOUVEAU ; c'eíl celui qui eíl avenu 
au R o i par conquéte ou par acquifition, foit á prix 
d'argent ou par échange, ou par confifeation, com-
mife , aubaine , bátardife, desliérence. Voye^ ci-
devant DOMAINE ANCIEN & DOMAINE DE LA 
COURONNE. (^) 

DOMAINE PARTICULIER DU R o í , eíl different 
de celui de la couronne. Voye^ ce qui en eíl dit c i -
devant au mot DOMAINE DE LA COURONNE. (^) 

DOMAINE PLEIN , fignifie quelquefois la pleine 
propriete ^ c'eíl-á-dire celle á laquelle on joint l'ufu-
fruit: quelquefois i l figniíie la mouvance dire£le & 
immédiate d'un fief envers un autre feigneur , á la 
diíférence des arrieres-fíefs qui ne relevent pas en 
plein fief 011 plein domaine du fief fuzerain. ( A ) 

DOMAINE DU ROÍ. Ce terme pris í l r idement , 
fignifie le domaine particulier du roi , qui n'eíl point 
encoré uni á la couronne ; néanmoins dans l'ufage 
on entend fouvent par-lá le domaine de la couronne. 
Koye^ ci-devant DOMAINE DE LA COURONNE. (^) 

DOMAINE REVERSIBLE ; c'eíl un domuine du roi 
ou de la couronne, qui y doit retourner á défaut 
d'hoirs males, ou dans quelqu'autre cas ou au bout 
d'un certain tems, foit qu'il ait été donné á titre 
d'apanage ou á titre d'engagement. {A} 

DOMAINE REUNÍ. On entend ordinairement par-
lá un domaine réuni á la couronne. II y a diíférence 
entre un domaine uni & un domaine réuni ; le dernier 
fuppofe qu'il avoit été féparé de la couronne , au 
lien qu'un domaine peut étre uni á la couronne, fans 
y avoir jamáis été uni précédemment. Voye^ le fac-
tum de M . HuíTon fur le domaine de Montbar. ) 

DOMAINE ROTURIER , eíl un héritage apparte
nant á un particulier , & par lui tenu en cenfive de 
quelque feigneur, ou en franc-aleu roturier. ( ^ ) 

DOMAINE DU R O Í , voye^d-devant DOMAINE 
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DE LA COURONNE , & DOMAINE PARTICULIER 
DU R o í . ( ^ ) 

DOMAINE DU SEIGNEUR; c'eíl le corps de fon 
fief. Réunir á fon domaine, c'eíl reunir á fon fief; 
faire de fon fief fon domaine , c'eíl fe joüer de fon 
fief. (-^) 

DOMAINE U T I L E ; c'eíl la jomífance d'un fonds 
détachée de la feigneurie &: de la íimple propriété. 
Le domaine utile eíl oppofé au domaine direcí. U n 
feigneur a le domaine dire£l d'un fonds , fon ceníi-
taire en a le domaine utile; de meme le bailleur á 
rente ou á emphitéofe, a le domaine dire£l de l'héri-
tage , le tenancier a le domuine utile. Le propriétaire 
confidéré par rapport á l'ufufruitier, a le domuine 
direft , & l'üfufruitier le domuine utile. Enfin on dit 
quelquefois que le fermier a le domuine utile y c'eíl-
á-dire la poffeilion. Voye^ ci-dev. au mot DOMAINE, 

D O M A N I A L , (Jurifpr.') fe dit de ce qui appar
tient au domuine duroi ou d'un feigneur particulier. 

Bien domanial, eíl celui qui dépend du domaine. 
Droit domanial, eíl celui qui fait partie du do

maine, ou qui eíl retenu fur un bien domanial. 
Caufes domaniules, font celles qui concernent le 

domaine du roi ou d'un feigneur. Koyc^ ci-devant 
DOMAINE. (^) 

D O M A Z L Í Z E , (Géog. mod.') ville de Boheme au 
cérele de Pi len , fur le íorrent de Cadburz. 

D O M B E S , (Géog. mod.') principauté & fouverai-
neté fituée en France , entre la BreíTe , le Mácon-
nois , le Beaujolois & le Lyonnois ; T r é v o u x en eíl 
la capiíale : elle a environ neuf lieues de longueur 
fur autant de largeur. 

D O M E , f. m. terme d1 Architect. efpece de combíe 
de forme fphérique, lorfqu'il eíl décrit par un demi-
cercle, & que fa hauíeur égale la moitié du diame-
tre. On appelle 2i\\^\ domes ^ ceux qui par imitatioa 
au précédent font furbaiífés ou furmontés dans leur 
élevat ion, auíli-bien que ceux qui font quadrangu-
laires, á p a n , 011 elliptiques par leur plan. Detous 
ees genres de domes, ceux de plans circulaires & de 
formes paraboliques dans leur contour extér ieur , 
font les plus agréables & les plus univerfellemenr. 
approuvés : tel eíl celui des Invalides á Paris , d'un 
galbe préférable par fon élégance, á ceux du V a l -
de-Grace, de la Sorbonne , des Quatre-Nations , 
qui cependant ne font pas fans mérite en compara!' 
fon de ceux des Filies fainte Marie & de i'églife de 
TAíTomption, t o u í - á - f a i t circulaires; je ne parle 
point ic i de ceux de la Salpétriere & des G r a n d s J é -
fuites , & d'une infinité d'autres qu'on remarque 
dans nos édifices facrés, dont Ies plans de forme oc-
togonale font fans grace, fans proportion & fans 
gOttt. 

O n fait aufíi ufage des domes dans Ies édifices def-
tinés á l'habitation : i l s'en voit un quarré par fon 
plan au palais des Tuileries ; i l y en a de tout-á-fait 
circulaires au palais du Luxembourg, au pavillon 
de l'Aurore á Seaux, &c. &c. 

Ce qui doit faire donner la préférence aux domes 
furmontés, formés par un demi-fphéroide , á ceux 
décrits par un demi-cercle, c'eíl que ees derniers 
paroiífent trop écrafés; de maniere que files dimen-
íions du bátiment fembloient exiger cette forme de 
préférence á toute autre, i l feroit néceíTalre néan
moins de l'élever d'un fixieme de plus que fon dia-
metre, pour qu'il parüt d'en-basde forme fphéri
que ; autrement i l feroit fans grace &: d'une formé 
corrompue , & moins agréable á beaucoup prés 
qu'un dome furbaiífé, décrit par une courbe ellipti-
que, qui néanmoins ne peut convenir que dans des 
édifices de peu d'importance, oü la majeílé des for
mes , la beauté des contours & le fuccés desgalbeSj, 
femblent plus indiíférens. 
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L a conftmftion des domes fe faít ordinairement 

de charpenterie couverte d'ardoife , de plomb ou 
auíre raétal, & eíl íliíceptible d'ornemens de fculp-
ture & de dorare , tels qu'il sen remarque á la plu-
part de ceux que nous venons de nommer: mais i l 
faut obferver que ees ornemens íbient males & bien 
entendus ; qu'ils ayent beaucoup de relief, & qu'ils 
íbient d'une richeífe relative á rarchiteclure qui les 
re^oit; enfín qu'ils íbient couronnés d'une lanterne, 
d'un amortiíTement, ou d'une píate - forme qui an-
nonce l'ufage intérieur du dedans des édifíces que 
ees domes mettent á couvert. 

On entend auííi fous le nom de domes, le dedans 
ou la partie concave d'une v o ú t e , & l'intérieur d'un 
temple de forme circulaire , connu par le mot cou-
pole. On dit communément le dome des Invalides, 
en voulant parler du dedans de l'églife. Foye^ C o u -
POLE. ( P ) 

DOME , {Chimle.*) c'eft ainfi qu'on appeíle la par
tie fupérieure de certains fourneaux. Voye^ FOUR-
NEAU. 

D O M E R I E , f. f. {Jurifpr.') eíl untitre que pren-
nent quelques abbayes en France. Les uns croyent 
qu'elles ont été ainíi appellées, quají domus D e i , 
parce que ce font des efpeces d'hópitaux oumaifons-
Diéu oü la charité eíl exercée. D'autres croyent 
que ce mot domeñe vient du titre dom, diminutif de 
dominus que portent les religieux de certains ordres, 
tels que les Bénédiftins ; qu'ainíi domeñe ñgniíie fei-
gneiiñe ou la maifon des feigneurs, comme en effet 
la plupart de ees abbayes ont la feigneurie tempo-
relle de leur territoire. Foye^ ABBAYE , HÓTEL-
DIEU, HÓPITAL, LÉPROSERIE, ORDRES. (^) 

D O M E S T I Q U E , f. m. {Hift. mod.) eft un terme 
qui a un peu plus d'étendue que celui de ferviteur. 
Cedernier lignifie feulement ceux qui fervent ponr 
gages, comme valets de p i é , laquais , porteurs, 
&c. au lieu que le mot domejlíque comprend toutes 
les perfonnes qui font fubordonnées á quelqu'un, 
qui compofent fa maifon , & qui vivent ou font cen-
fées vivre avec l u i , comme fecrétaires, chapelains ? 
&c. 

Quelquefois le mot domejiique s'étend jufqu'á la 
femme & aux enfans; comme dans cette phra íe : 
íout fon domejiique renferme tout l'intérieur de la 
famille fubordonnée au chef. 

Robe domeftique , toga domejlicay voye^ ROBE. 
DOMESTIQUE , dome/íicus, étoit autrefois le nom 

d'un officier de la cour des empereurs de Conílan-
tinople. 

Fabrot dans fon gloíTaire fur Théophylax Simo-
catta , déíinit le domejiique , une perfonne á qui on 
confíe le maniment des aífaires importantes ; un 
confeiller, cujus fidei graviores alicujus curce & folli-
citudines committuntur, 

D'autres prétendent que les Grecs appelloient 
domejlici^ ceux qu'on appelloit á Rome comités ; & 
qu'ils commencerent á fe fervir du mot domejlicus, 
quánd le mot de comte fut devenu un titre de dignité, 
§i eut ceíTé d'éíre le nom d'un officier de la maifon 
du prince. /^oy^ COMTE. 

Les domeíliques, domefiiei, étoient done des per
fonnes attachées au fervice du prince , &: qui l 'ai-
doient dans le gouvernement des affaires , tant de 
celles de fa maifon que de celles de la juílice ou de 
l ' cg l i fe , &c. 

Le grand domeftique, Megadomejiicus , qu'on ap
pel loi t auffi fimplement le domejiique; fervoit á la ta-
ble de lempereur, en qualité de ce que nous autres 
Occidentaux appellons dapijer, maiíre d'hótel. D'au
tres difent qu'il répondoit plútót á ce que nous ap
pellons majordome. Le domejlicus menfa faifoit l'office 
de grand fénéchal ou intendaní. 
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Domejlicus rei domeJUcce faifoit l'office du grand-

maitre de la maifon. 
Domejlicus Jcholarum ou legionum , avoit le com-

mandement du corps de referve appellé Jcholízpala-
tinoe , & qui étoit chargé d'exécuter les ordres im-
médiats de l'empereur. 

Domejlicus murorum avoit la furintendance de 
toutes les fortiíications. 

Domejlicus regionum , c'eíVá-dire du levant & du 
couchant, avoit le foin des caufes publiques. 

Domejlicus icanatorum , étoit le chef des cohortes 
militaires. 

II y avoit dans Farmée différens officiers portant 
le nom de domejlicus , qui ne figniíioit autre chofe 
que commandant ou colonel; ainíi le domejiique de la 
légion appellée optimates, étoit le commandant de 
cette légion. Foye^ LEGIÓN. Chambers, (G") 

Les rois & les empereurs de la race de Charle^ 
magne, qui ont porté la grandeur auffi loin qu'elle 
pouvoit raifonnablement aller, avoient pour domef-
tiques des perfonnes des plus qualifiées de l 'ctat, Se 
beaucoup de grandes maifons du royanme font gloi-
re de tirer leur origine des premiers domejliques de 
ees princes : c'eft ce qu'on a depuis nommé grands 
officiers de la couronne. Ces domejliques avoient de 
grands íiefs , & la méme chofe s'efl: confervée dans 
l'empire d'Ailemagne, ou les élefteurs font toújours 
regardés comme officiers domejliques de l'empereur ; 
ainfi les archevéques de Mayence, Tréves , C o -
logne, font fes chanceliers; le roideBoheme grand-
échanfon, l'élefteur de Baviere grand-maítre, &c. 
& dans l'éleftion de l'empereur ils font les fondions 
de leurs charges : aprés quoi ils fe mettent á table, 
non pas á celle de l'empereur, mais á d'autres ta-
bles féparées , & moins élevées que celle de l'em
pereur. {a) 

Domejlicus c k o ñ , ou chantre : i l y en avoit deux 
dans l'églife de Conftantinople, un du cóté droit r 
& l'autre du cóté gauche. O n les appelloit auffi pro-
topfaltes, 

On a diíHngué trois fortes de domejliques dans cette 
églife; favoir, domejiique du clergé patriarchal; do-' 
mejlique du clergé impér ia l , 011 maitre de la cha-
peile de rempercur; & domejlicus dej'pinicus , ou de 
í 'imperatrice. II y avoit encoré un autre ordre de 
domejliques , inférieurs á chacun de ceux dont on 
vient de parler ; on les appelloit domejliques pa~ 
tñarchaux. 

Domeíliques , domejlici, étoit auffi le nom d'tm 
corps de troupes dans l'empire romain. Panciroíles 
prétend qu'ils étoient les mémes que ceux qu'on zy-
y é l o i t protectores, qui avoient la garde immédiate 
de la perfonne de l'empereur, méme avant les p ré -
toriens ; & qui fous les empereurs chrétiens avoient 
le privilége de porter le grand étendard de la croix, 
ou le labarum. On croit qu'ils étoient au nombre de 
3 500 avant JuíHnien, & cet empereur les augmenta 
de 2000. Ils étoient divifés en diíFérentes compa-
gnies ou bandes, que les Latins appelloient fcholce , 
& dont on dit que quelques-unes furent établies par 
Tempereur Gordien. D e ces compagnies , les unes 
étoient de cavalerie, les autres d'infanterie : leur 
commandant étoit appellé comes domejlicorurn. Foye^ 
COMTE. Chambers. (G) 

DOMESTIQUES , (Juñfp , ) Ce terme pris dans un 
fens é t e n d u , fignifie tous ceux qui demeurent chez 
quelqu'un & en méme maifon ; ainíi dans ce fens 
tous les officiers du roí & des princes , qu'on ap
pellé commenfaux , & ceux des évéques , font ea 
quelque fa^on domejliques. 

Mais on n'entend ordinairement parle terme de 
domejliques, que des ferviteurs. Ceux-ci doivent ^ 
leur maitre ia íbíimiffion, le refped, 6c une grande 
íidélité. 



3 © D O M D O M 
En France oü i l n'y a point d'efclaves , tous Ies 

domcfliques font libres; ils peuvent quítter leur mai-
tre qnancl ils jugcnt á-propos , méme clans les pays 
©ti i l cíl d'ufage que les domefliqucs fe loüent pour 
un certain tems. Sí le domtjilqiu quitte fon maitre 
avant le tems convenu, le maitre h'a qu'une aftion 
en dommages & intérets. 

II y a néanmoins quelques exceptions á cette regle 
genérale. 

La premierc eft que fuivant une ordonnance de la 
prevóte de i 'hó te l , du 14 Septembre 1720, i l eíí: 
défendu á tous valets & domejllques étant en fervice 
chez les officiers de la maifon du Roi &: des maifons 
royales , & des confeils, & ceux de la cour & fuite 
de Sa Majefté, de quitter leur fervice fans le congé 
par écrit de leurs maitres , á peine de décheance de 
ce qui leur fera díi de leurs gages , & d'étre fuivis 
& punís comme vagabonds. II leur eft auííi défendu 
íbus les mémes peines, quand ils fortiront du fer
vice , meme avec congé , & á ceux qui voudront y 
entrer , de refter á la fuite de la cour & confeils 
<lu r o i , plus de huit jours fans étre entrés en fervice 
oü fans emploi. En entrant en fervice ils doivent 
déclarer leurs véritables noms & furnoms, le lien 
de leur origine, s'ils font mar iés , s'ils fortent de 
quelque fervice ; & en ce cas donner copie de leur 
congé par écr i t , lequeldoit contenirle tems qu'ils 
aurontfervi, á peine de punition corporelle contre 
ceux qui feront de fauífes déclarat ions, 011 qui four-
niront de faux congés. En cas de refus de congés , 
les domejiiques qui auront lien de fe plaindre, doivent 
fe pourvoir devant le prevót de Thóte l ; fans quoi 
ilsne peuvent quitter le fervice, fous les peines c i -
deífus preferites. 

L a feconde exception établie par píufieurs ordon-
nances militaires, eíl pour les valets d'officiers d'ar-
m é e , lefquels en tems de guerre ne peuvent quitter 
leur maitre pendant la campagne , quand ils l'ont 
fervi pendant l'hyver précedent , á peine d'étre pu-
nis comme vagabonds. 

La troifieme exception eft que le roi accorde 
quelquefois , en faveur de certains établnTemens , 
que les domefliqucs ne pourront quitter leur maitre 
fans un congé par écr i t ; ou , en cas de refus de fa 
part, un congé de l'intendant, qui ne doit le donner 
qu'en connoiífance de caufe. II y a un exemple ré -
cent d'un femblable privilége accordé á celui qui a 
inventé une nouvelle maniere d*élever les mou-
tons. 

Les maitres peuvent & méme doivent reprendre 
leurs domejiiques, lorfqu'ils s'écartent de leur devoir; 
mais ils ne doivent point les maltraiter. Si les do
mejiiques commettent quelque délit confidérable, foit 
euvers leur maitre 011 autres, c'ell á la juíHce á les 
en punir. 

Le vol domejlique eft puní plus féverement qu'un 
íimple v o l , parce qu'il renferme un abus horrible de 
eoníiance, & que les maitres font obligés de laiífer 
beaucoup de chofes entre leurs mains. 

Les maitres font refponfables civilement des dé-
lits de leurs domejiiques, c'eft-á-dire des dommages 
& intérets qui en peuvent réfulter ; ce qui ne s'en-
tend néanmoins que des délits commis dans les lieux 
& foníHons oü leurs maitres les ont employés. 

II avoit été défendu par une déclaration de 1685, 
aux perfonnes de la R. P. R. d'avoir des domejiiques 
catholiques ; mais par une autre déclaration du 11 
Janvier 1686, i l leur fut au contraire défendu d'a
voir pour domejiiques d'autres que des catholiques. 

L'ordonnance duRoi du 8 Avr i l 1717, porte qu'en 
conformité de la déclaration du premier Juillet 1713, 
tous les domejiiques compris fous le nom de gens de 
livrée , feront tenus de porter fur leur ¡ufte-au-corps 

furtout, un galón de livrée apparent; 6c ü eíl 

ees régíe-cnjoint aux maitres de veiller á ce que 
mens foient exécutés par leurs domejiiques. II feroit 
á fouhaiter qu'ils le fuffent en eíFet plus exaftement 
qu'ils ne font; ce feroit le moyen de contenir les 
domejiiques dans le refpe£i, & d'éviter aux maitres 
beaucoup de fuperfluités que la plíipart font dans 
l'habiilement de leurs domejiiques. 

Les ferviteurs &; domejiiques doivent former leur 
demande pour leurs gages, dans l 'année, á compter 
du jour qu'ils font fortis de fervice. Si leur maitre 
eíl décédé , & qu'il fe trouve un regiílre de recette 
& dépenfe, ils peuvent demander trois années de 
leurs gages, fuivant l'ordonnance de 1510; mais 
s'il n'y a point de regiftre , ils ne peuvent demander 
qu'une année , pour laquelle ils font privilégiés fur 
les meubles. 

Les domejiiques font capables de donations entre^ 
vifs & á caufe de mort de la part de leur maitre, á 
moins que la libéralité ne füt exorbitante , & qu'il 
ne parüt qu'elle füt un effet de l'obfeíTion & de la 
féduftion ; y ayant quelquefois des domejiiques qui 
acquierent un certain empire fur l'efprit de leurs 
maitres , & fur-tout lorfque ce font des gens ágés &: 
infirmes qui font livrés á leurs domejiiques. 

Les maitres peuvent auííi recevoir des libéralités 
de leurs domejiiques, pourvü qu'elles ne paroiííent 
point avoir été extorquées en vertu de l'autorité que 
les maitres ont fur eux; & que par les circonfhmces 
i l n'y ait aucun foupcon de íüggeíHon , & que la dif-
pofition paroiífe faite uniquement par un motif de 
reconnoiííance. 

Le témoignage des domejiiques e ñ r e ] e t t é dans tous 
íes ades volontaires , tels que les contrats & íes 
teílamens , & dans les enquétes ; i l eft feulement 
admis dans les cas oü ils font témoins néceífaires , 
comme dans un cas d'incendie , naufrage, & en ma-
tiere criminelle. f̂ oyê  la loi des X I I . tabUs , tit, x, 
au digeí le , liv. II. tit. i i ¡ . injlit. lib. I V . tit. viij. & 
au code, liv. III. tit. xlj. Sc liv. KI . tit. ij. le gíoíT, 
de Ducange , au mot domejlicus ; Conftant fur / V -
donncuice d& Francois I. art. xxvij. Ricard , des donat, 
part. I. n. 484. & aux mots D É L I T S , G A G E S , 
MAÍTRES, PRIVILÉGES, SERVITEURS, SERVAN
TES. ( A ) 

D O M F R O N T , (Géog.mod. ) viíle deNormandie 
en France. Long. 16. 58. lat. 48. 34. 

D O M I C E L L I , (Hijl.) petits feigneurs. Ancien-
nement on donnoit ce nom aux feigneurs apaña-
giés, pour les diílinguer des ainés que Ton appelíoií 
domini, feigneurs. II y a encoré aujourd'hui des 
chapitres en Allemagne oü les chanoines du fecond 
o ídre font nommés domicellarii, pour les diílinguer 
des chanoines du premier ordre , á qui ils font 
fubordonnés. 

D O M I C I L E , f. m. (Jurifprud.') eíl le lien oü cha-
cun fait fa demeure ordinaire, & oü i l a fixé fon 
érabliílement & place, & le fiége de fa fortune: locus 
in quo quis fedem pofuit laremque , & Jummam rerwn 

fuarum. L ib . VI I . cod. de incolis. 
Pour conílituer un véritable domicile, i l faut que 

deux circonílances concourent: la demeure de fait 
ou habitation rée l l e , & la volonté de fe íixer dans 
le lien que Fon habite. Ainfi tout endroit oü Fon 
demeure, méme pendant long-tems, ne forme pas 
un véritable domicile ; la volonté que Fon a de Féta-
blir dans un certain lieu fe connoit par les circonf-
tances, comme quand on y a fa femme & fes enfans, 
que Fon y contribue aux charges publiques , qu'on 
y acquiert une maifon pour Fhabiter, que Fon y 
prend une charge ou emploi qui demande réíiden-
ce , lorfque Fon y participe aux honneurs de la 
paroiíTe ou de la ville ; qu'on y a fes habitudes, fes 
titres & pa-piers , la plus grande partie de fes meu~ 
bles, en un mot le fiége de fa fortune. Mais touíeí 



ees circoníhnces ire forment que des prcíbmptions 
de la volonté auxquelles on ne s'arrete point, lorf-
qu'i l y a des preuves d'une volonté contraire.^ 

Ainl i un ambaíTadeur, un intendant de province, 
un prifonnier de guerre, un exilé par lettre de ca-
chet, un employé dans les fermes du r o i , n'acquie-
rent point de nouveau domicile par le féjour qu'ils 
font hors du Heu de leur ancienne demeure , quand 
ce féjour paíTager feroit de quarante ou cinquante 
ans. 

C'eíl le lien de la naifíance qui donne dans ce lien 
!a qualité de citoyen; le domicile donne feulement 
la qualité d'habitant dans le lien oü Ton demeure. 

L a volonté ne fuffit pas íeule pour acquérir quel-
que parí un domicile, mais elle fuffit feule pour le 
conferver; elle ne fuffit pas feule non plus pour le 
changer, i l faut que le fait y foit joint ? & que Ton 
change aftuellement de demeure. 

Quoique la demeure de fait doive conconrir avec 
la volonté pour coníHtuer le domicile, íl eíl cepen-
dant plus de droit que de fait, magis animi quamfac-
ti, C e ñ pourquoi ceux qui ne font pas maítres de 
leur volonté , ne peuvent fe choifir un domicile; la 
femme par cette raifon n'a point d'autre domicile que 
ceiui de fon mari , á moins qu'elle ne foit féparée de 
corps & d'habitation. On dit quelquefois que le do
micile de la femme eft celui du mar i , ce qui ne figni-
ü e pas que la femme puiífe choifir fon domicile, 
mais que le lieu oü elle eíl établie du confentement 
de fon mar i , lorfque celui-ci ne paroit pas avoir de 
demeure fixe, forme le domicile de Tun & de l'autre. 

Les mineurs , en changeant de demeure de fait, 
ne changent pas pour cela de domicile ; ils confer-
vent toüjours celui que le dernier décédé de leurs 
pere &:mere avoit autemsdefon décés ; les tuteurs, 
curateurs & parens, ne peuvent pas leur coníHtuer 
un auíre domicile , parce qu'il n'eíl pas permis de 
changer l'ordre de leur fucceílion mobiliaire, qui fe 
regle par la loi du domicile. 

II y a feulement un cas oü le mineur peut changer 
de domicile avec effet, c'eíl lorfqu'il fe marie hors 
du lieu de fon domicile d'origine; alors la loi du lieu 
ou i l fe marie regle les conventions matrimoniales, 
qui ne font pas réglées par le contrat. 

Le domicile a£luel s'acquiert par une demeure d'an 
& jour, jointe á la volonté de fe íixer dans ce lieu. 

II n'y a perfonne qui n'ait un domicile au moins 
d'origine , á l'exception des vagabonds & gens fans 
aven. 

Chacun ne peut avoir qu'un domicile de fait; mais 
une méme perfonne peut avoir en ouíre un domicile 
de droit ou de dignité, ainfi qu on le dirá ci-aprés en 
expliquant les diíférentes fortes de domicile. Ceux 
qui ont plufieurs domiciles font cenfés préfens dans 
chaqué l ieu , par rapport á la prefeription. Foye^ la 
glofe fur la loi derniere de pmfeript. longi temporis. 

Le domicile du roi & de la famille royale eíi: cenfé 
étre en la ville de Paris, de méme que celui des prim
ees du fang, ducs & pairs, maréchaux de France, 
& autres grands officiers de la couronne, & des ca-
pitaines des gardes fervant prés la perfonne du roi. 

Les officiers de la maifon du r o i , des maifons des 
reines, enfans de France, & princes du fang em-
ployés fur les états regiftrés en la cour des Aides, & 
qui fervent toute l'année , font auíli domiciliés á 
París. 

Ceux qui fervent par femeílre ou par quartier, 
ou feulement dans certaines occafions, font domi
cilies dans le lieu oíi ils font leurréfidence ordinaire. 

On a vü autrefois mettre férieufement en queftion 
fi un éveque avoit fon domicile dans fon diocéfe ou 
dans le lieu oü i l fe tenoit le plus fouvent; maisde-
puis l'arret 8 Mars 1667, rendu au fujet de la 
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fucceífion de Tévéque de Coutance, on n'a plus ole 
propofer une pareille queílion. 

On dit communément que Ies meubles & droits' 
mobiliers, dettes aftives & paííivcs , & les rentes 
conílituées á prix d'argent, fuivent le domicile 3 c'eíl-
á-dire que le tout eíl cenfé íitué dans le lieu du ¿/0-
micile, & eíl régi par la lo i de ce lieu. Foye^ MEU
BLES , RENTES. 

C'eíl auííi la loi du domicile que le mari avoit au 
tems du mariage, qui regle Ies droits que les con-
joinís n'ont pas prévü par leur contrat. 

Tous les exploits doiyent étfe figniíiés á perfon
ne ou á doviieile 3 & le défendeur doit étre affigné 
devant le juge de fon domicile. V. EXPLOIT, ÁJOUR-
NEMENT, ASSIGNATION; (^) 

DOMICILE ACTUEL , eíl la demeure de fait & de 
droit que i'on a aftuellement, On ne coníidere or-
dinairement que le domicile actuel; cependant lorf
qu'il s'agit de favoir íi une rente conílituée eíl meu» 
ble ou immeuble en la perfonne du créancier, on 
confulte la loi du domicile qu'il avoit au tems de la 
création de la rente. ( ^ ) 

DOMICILE ANCIEN, n'eíl pas celui oül 'on a de
meure pendant long-tems, mais celui que I'on a en 
précédemment. ( ^ ) 

DOMICILE DES BÉNÉFICIERS, e í ldedro i t aulieu 
de leur bénéfíce pour tous Ies aftes qui concernent 
le bénéíice. Ordonnance de tGGy, tit. ij. art. {A^) 

DOMICILE CIVIL , c'eíl celui qui eíl étab.li parla 
l o i , á caufe de quelque dignité ou fonílion que I'on 
a dans un lieu. Foye^ M. de Perchambaut fur Vart0 
4/3 de la coíuume de Bretagne. (̂ A ) 

DOMICILE CONTRACTUÜL eíl celui qui eíl éía 
par un contrat á l'effet d'y faire un payement des -
oífres en quelque autre íigniíication. Ce donúcile eíl 
perpétuel & i r r évocab l e ; mais i ln 'a lieuqu'entre les 
contraftans & leurs ayans caufe, & n'eíl d'aucune 
confidération á l 'égard d'un tiers. Bacq. des droits ik 

juji. chap, V I H , n. Í5. arréts notables, arr, zg . (^ ) 
DOMICILE CONVENTIONNEL , eíl celui qui e á 

établi par convention ; c'eíl la méme chofe que do* 
micile contradluel. ( A ) 

DOMICILE DERNIER; eíl celui qui a précédé íe 
domicile aduel ; i l figniíie auffi celui que quelqu'un 
avoit au tems de fon décés. Ceux qui font condam-
nés au banniífement ou aux galeres á tems; ceux 
qui font abfens pour faillite, voyage de long cours, 
ou hors du royaume, doivent étre aííignés á leur 
dernier domicile. ( A ) 

DOMICILE DE DIGNITÉ , eíl celui que I'on a né-
ceífairement dans un l ieu , á caufe de quelque digni
té qui demande réfidence, comme celie d ' évéque , 
celle de juge. ( A ) 

DOMICILE DE DROIT, eíl celui qui eíl établi de 
plein droit par la l o i , á caufe de quelque circonílan-
ce qui le íixe néceífairement dans un lieu. Ainíi l e 
domicile de dignité eíl un domicile de droit; mais tout 
domicile de droit. n'eíl pas domicile de dignité; car , 
par exemple, le mineur a un domicile de droit, qui, 
eíl le dernier domicile de fes pere & mere. ( ^ ) 

DOMICILE ÉLU, eíl celui qui eíl choifi par un 
contrat ou par un exploit , á l'effet que Fon y puiíTe 
faire quelque afte. Ce domicile eíl fouvent diíférent 
du véritable domicile : celui qui eíl élu par contrat 
eíl perpétuel ; mais celui qui eíl élu par un exploit 
n'eíl quelquefois que pour vingt-quatre heures feu
lement , & fans attribution de jurifdidion. Tout faí-
fiífant &coppofant eíl tenu d'élire domicile^omvin^ts 
quatre heures dans le lieu de l 'exploi t , afín qu'on 
puiífe lui faire des oífres. 

Les dévolutaires font auffi tenus d'élire domicíU 
dans le reífort du parlement oü eíl le p rocés , & ce-
la afín qu*on puiífe les difguter plus fagilemení, s'jís 
viennent á fuccomber. 



Ceux qul demeurcnt dans des cháteaiix oii maí- | 
fcns fortes, font parcillement tenus d'élire domlciU 
dans la ville la plus prochaine, &: d'en faire enregif-
írer l'afte au greíFe du lieu ^ íinon les exploits qui 
leur feront faits au domiciU, ou aux períbnnes de 
leurs fermiers, juges, procureurs d'ofnces, & gref-
fiers, valent comme s'ils etoient faits á leur perfon-
ne. Ordonnancc de i6€y, tit. des ajourn. art. \5. (^) 

DOMICILE DE FAIT , eíl le lieu oii on demeure 
Tcellement & adluellement; mais cette demeure eíl 
jrnproprement nommée domlclU, fi elle n'eít accom-
pagnée de la volonté d'y demeurer; i l faut que le 
domlák foit de fait & de droit: ainñ un mineur eíl 
dcmcurant de fait chcz fon tuteur, & de droit re
puté domicilie au lieu clu dernier domicik de fes pere 
&: mere. {A) 

DOMICILE DE FAIT ET DE DROIT , eíl le veri-
íable domiciU qui eíl étabii par la demeure de fait, 
& par la volonté de demeurer dans le méme l i eu , 
ou par Fautorité de la loi qui le fíxe dans ce lieu. (^ ) 

DOMICILE L E G A L , eíl celui que la lo i attribue 
a quelqu'un: c'eíl la méme chofe que domicile c iv i l 
ou domiciU de droit. ( ^ ) 

DOMICILE MATRIMONIAL , eíl celui dont la loi 
eloit régler les conventions des conjoints , foit qu'il 
ait été élu á cet eífet par le contrat, ou qu'ii ait été 
élu par le mari avant le maria^e ou immédiatement 
abres : de maniere que l'intention des conjoints pa-
roiíle avoir é t é , en fe mariant, de fe íixer dans ce 
l i e u ; car leurs conventions expreffes ou tacites ne 
peuvent recevoir d'atteinte par aucun changement 
de domicile. Voye^ Dumol in , fur la loi cunctos popu
las. {A) 

DOMICILE MOMENTANÉ , eíl celui qui dolt du-
rer peu, comme un domicile élu pour vingt-quatre 
heures feulement; on appelle auíTi domicile momen-
tanly celui qui n'eíl qu'une demeure paíTagere, fut-
elle de 30 ou 40 ans; de forte que c'eíl piútót une 
fimple demeure de fait, qu'un vrai domicile. {A ) 

DOMICILE NAISSANT, eíl celui que Ton com-
mence á acquérir : i l eíl oppofé au domicile ancien. 

DOMICILE NATUREL ; on donne en quelques en-
droits ce nom au lieu oü quelqu'un fait aftueilement 
fa demeure, fans avoir néanmoins intention d'y de-
tneurer toüjours. Ainíi dans ce fens le domicik natu* 
reí eíl la méme chofe que la íimple demeure de fait. 
^oye^Perchambautfur la coütume de Bretagne , an. 
4 7 Í . Quelquefois ^sx domicik naturel on entend ce
lu i d'origine, le lieu oü l'on eíl n é : ce que les lois 
appellent municipium, á la diíférence du domicik ac-
tuel, qui eíl appellé incolatus. (A ) 

DOMICILE D'OFFICE , eíl celui que Tofficier a 
de droit dans le üeu oü fe fait l'exercice de fon office 
ou commiílion. Ce domicile ne fert que pour les aéles 
qui ont rapport á l'office ou commiífion. Ordonnance 
de 166y, tit. ij. art. 3 . {A ) 

DOMICILE D'ORIGINE , eíl celui des pere & mere 
que confervent ceux qui n'en acquierent point de nou-
veau, comme les officiers & foldats, foit á l 'armée, 
en quartier, ou garnifon, les employés dans le lieu 
de leur commiílion. ) 

DOMICILE S T A T U T A i R E , eíl la méme cbofe que 
le domicik de droit ou légal. Voye^Trondón fur Vart, 
2 fío de la coütume de Paris. ( A ) 

Sur la matiere des domiciles en général , voye^ au 
digeíle la loi 2.03 de verbor. Jignificat. & le titre ad 
municipakm ; au code les titres de municipibus & de 
incolis ; Domat, liv. I. tit. xvij.fecí. 3. Defmaifons, 
leu. D . n. 10. Frang. Marc , tome I. quefi. 634. de 
terrieres fur Paris, art. /73. les arrétés de M . deLa-

. moignon; Cujas, lib. I. obfervat. Dumolin fur Paris, 
artick ¡GG¿ Brodeau fur Loi ie t , ktt. C fomm. iy. 
^oefye j tome / , cent, J , chap̂  xcj, & cmt% 4. ch% Ivüj, 

tome 11. cent. J . chap. xeij. André Gai l íe^/V. / / . obf„ 
j ó . Taifard fur la coút. de Bourgogne, tit. vij. art, 
8. note y. & tit. jx . art, 10. n. 4. Mornac, /. ult. § , 
fenatores , ff. de fenat. Arrét du 6 Septembre /670 , au 
journal du palais; Bouchel au mot domicile; declárate 
des C) Avri l l y o j & y Décembre ¡ y i z , pour le domi
cile des officiers. ( A ) 

DOMICILIÉ , adj. (Jurifpr. ) ce terme, pris lit-
téralement, figniíie celui qui a un domicile. II n'y a 
perfonne qui n'ait un domicile, foit de droit 011 de 
fait, & aducl ou d'origine ; mais quand on dit , un 
homme domicilié , on entend par-la un homme qui a 
un établiíTement fixe & un domicile connu. Voyer̂  
ci-devant DOMICILE, (^) 

* D O M I C í U S , f. m. {Myth.) dieu qu'on iriyq-
quoit dans les noces, pour que la femme füt affidue 
dans fa maifon, & complaifante pour fon mar i ; & 
Ton étoit ordinairement exaucé, lorfqueiemari étoit 
complaifant pour fa femme , & que la femme avoit 
eu de l'éducation. 

* D O M I - D U C A & D O M Í - D U C U S , {Myth.) 
Junon Domi-Duca étoit invoquée dans les noces, 
pour que les nouveaux époux arrivaíTent fains & 
faufs dans la maifon qu'ils devoient habiter; & le 
dieu Domi-Ducus , pour qu'ils y vécuíTent en paix, 

D O M I F Í C A T Í O N , f. f. en terme d'Aflrologie, eíl 
l'aérion de partager le ciel en fes douze maifons; 
aíin de dreífer le theme ou Thorofcope de quelqu'un, 
Voyei HOROSCOPE , DODECATÉMORIE , & C , 

II y a diíférentes manieres de domifier, felón Ies 
diíférens auteurs. Ces chimeres ne méritent pas que 
nous nous y arrétions plus long - tems : elles font 
aujourd'hui proferites, & I'Encyclopédie n'en fait 
meníion que comme d'une des plus groffieres, des 
plus anciennes , & des plus longues erreurs de l'ef-
prit humain. (O) 

D O M Í N A N T , adj. (Jurifpr.*) on appelle fief do-
minant, celui dont releve un autre fief; & feigneur 
dominant, celui qui poífede ce íief fupérieur á l'au-
tre. Ce terme eíl oppofé á celui defieffervant. Voye^ 
FIEF & SEIGNEUR VASSAL. (^) 

DOMINANTE , adj. pris fubíl. en Mufique, eíl des 
trois cordes eífentielles du ton , celle qui eíl une 
quinte au-deílus de la tonique. La dominante & la 
tonique font les deux cordes qui conílituent le ton; 
elles y font chacune la fondamentale d'un accord 
particulier : au lieu que la médiante qui conílitue 
le raode, n'a point d'accord á elle , &C fait feulement 
partie de celui de la tonique. 

Accord de la dominante, appellé auííl dominant; 
fenjibk, eíl celui qui annonce la cadenee parfaiíe, 
Tout accord parfait majeur devient dominant, des 
qu'on lui ajoüte la feptieme mineure. 

Dominante , dans le plainchant, eíl la note qu'on 
rebat le plus fouvent, á quelque degré de la toni
que qu'elle foit. II y a bien dans le plainchant do
minante & tonique, mais point de médiante. (5) 

On trouvera á la fin de l ' a r t i c l e D i s s o N A N C E , la 
ra i fon de la diííbnance qu'on ajoüte á l'accord de 
dominante , dans les diíférentes notes qui porrent ce 
non. Car on appelle en génévdl dominante toutenote 
qui porte accord de feptieme; & dominante tonique*, 
celle qui porte une tierce majeure fuivie de deux mi-
neures. Les autres font des dominantes fimples 011 im* 
parfaites. Foye^ D O U B L E E M P E C I . 

L'auteur d'un ouvrage nouveau, qui a pour ti
tre , Expojition de la théorie & de la pratique de U 
Mufique, prétend que dans cette bafle fondamen-
tale , ut, l a , re , f o l , ut, fa , fi, mi ¿ la ^ r ¿ , fol 9 
ut, dans laquelle toutes les notes, excepté les deux 
ut extremes , font des dominantes, c'eíl-á-dire por-
tent l'accord de feptieme ; les notes la 9 ut , fa , f i> 
m i , l a , n'appartiennent point au mode ^ut 5 & ne 
font proprement d'aucun mode, 

Pour 



D O M 
Pcmr mol je penfe qu'on peut regarder cette fuite • 

de dominantes comme appartenant toute entiere au 
mode;d '^ ; par les raiíbns que j ' a i appo r t ée s / . /(^ 
Je mes ¿Límens, &: par celles que j ' y ai jointes dans la 
réponfe que j ' a i faite íur cet article aux obje£Hons 
de l'auteur , dans un des journaux oeconomiques de 
l'annee 1752." H me paroít que le mode d'une baíTe 
fondamentale, ainfi que celui du chant qui en deri
ve , eíl toüjours determiné , ou au moins peut étre 
íuppofé tel 011 tel. Diré qu'une bafíe n'eft dans au-
cun mode, ce feroit diré que le chant qui en dé-
rive n'eft & ne peut étre dans aucun. Or je doute 
que les Muficiens approuvent cette facón de s'ex-
primer, qui renverfe ce me femble tous les princi
pes de rharmonie. Si done la bañe dont i l s'agit 
eft dans quelque mode , i l me paroit naturel de diré 
qu'elle eft toute entiere dans le m o d e ^ ^ , puifque 
toutes les notes font de la gamme d'z/f, & que les 
JOTOÍ^^ÍW peuvent étre regardées comme ajoútées 
par l'art á la baile fondamentale naturelle & primi-
íive du mode é?ut. A u re í l e , ce que je dis ic i eíl 
moins potir contredire l'auteur que j'attaque, que 
pour me défendre moi-méme , & pour avoir occa-
íion en méme tems de rendre juftice á fon ouvrage, 
qui me paroít en general fait avec intelligence & 
avec ciarte ; c'eíl la feule réponfe que je veuille op-
pofer deformáis á la critique du mien que l'auteur a 
publ iée , & á laquelle je crois avoir fuffifamment 
íatisfait dans les volumes cités du journal oecono-
jnique. 

Toute dominante doit defeendre de quinte, ex
cepté dans les licenecs de cadenee rompue & inter-
rompue. Voye^ CADENCE. 

Toute dominante tonique , c'eft - á - diré qui porte 
la tierce majeure,fuivie de deux íixtes mineures,doit 
defeendre de quinte dans la baíTe fondamentale , & 
la note fuivante peut étre tout ce qu'on veut. Toute 
dominante ítmple doit defeendre de quinte fur une 
autre dominante ( je ne parle point ic i des licences ). 
F . Les journaux oeconomiques déjá cités, & mes el&mens 
de Mujique. V. ¿z?¿/^]3ASSE FONDAMENTALE. (O) 

D O M I N A T í O N S , f. f. {Theol^ anges du pre
mier ordre de la feconde hiérarchie. lis font ainíi 
n o m m é s , parce qu'on leur attribue quelque empire 
ou autorité fur les anges inférieurs. Voye^ ANGES 
& HIÉRARCHIE. {G) 

D O M I N E (FIERRE D E ) , l í i j l . nat. efpece de 
plerre q u i , au rapport des voyageurs Hollandois , 
íe trouve dans une riviere qui pafíe prés de la for-
íereífe de Vic tor ia , dans l'ile d'Amboine. On pré-
íend que c'eíl une efpece de marne qui pétrifie: 
marga Lapidefcens. O n dit qu'elle eíl communément 
ele la groíTeur d'un oeuf, &; quelquefois du poing, 
remplie de boíles , & cependant liífe, trés-tendre & 
facile á pol ir ; i l en fort, dit - on j une matiere vif-
queufe. Cette pierre eíl mouchetée & remplie de 
petites veines, qui la font reífembler á du marbre , 
ou á de la ferpentine. C'eíl un miniílre ou curé pro-
te í l an t , que les Hollandois nomment D o m i n é s , qui 
le premier les a découvert & fait connoitre ; on pré-
íend méme qu'il les faifoit mácher aux malades. C'eíl 
apparemment ce miniílre qui eíl caufe du nom que 
cette pierre porte. D u reíle on n'en peut rien di ré , 
á moins qu'on n'ait occaíion de la voir. Diciionnain 
univerfel de Hubner. (—) 

* D O M I N E R , {Manuf. enfoie.) fe dit d'une con-
leur qui fe montre trop dans une étoíFe, ou qui s'y 
montre plus que les autres , foit par néceíí i té , foit 
par défaut. 
j D O M I N G U E , ( SAINT) Géog. grande ííe de 

i 'Amérique, la plus riche des Antilles. Sa longueur 
eí ld 'environ 160 lieues ; fa moyenne largeur de 30, 
& fa circonférence d'environ 350, non compfis les 
«nfes> Chriílophe Colomb la découvrit en 1491, le 
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6 Décembre , Elle eíl arrofée par un grand nombre 
de rivieres coníidérables ; les mines d'or y font fré-
quentes & ahondantes. II y a auííi du cryí la l , &ca 

DOMINGUE, (SAINT) capitale de l'ile. Elle eíl 
fituée fur la rive méridionale de l 'Ózama. Lon. 30$* 
20. lat. 18. 20. 

D O M I N I C A I N S , f. m. plur. {Hijl. cecléf.) ordre 
religieux dont les membres font appellés , en quel-
ques endroiís , Freres Précheurs , Pmdicatores , &; 
plus communément Jacobins; parce que leur pre
mier couvent de t'aris fut báti dans la rué S. Jac-
ques , oü i l fubfiíle encoré aujourd'hui. Voye^jKQO^ 
BINS & PRÉCHEURS. 

Les Dominicains ont pris ce nom de leur fonda-
teur S.Dominique de Guzman, gentilhomme Efpa-
gnol, né en 1170 á Calarvega , bourg du diocéfe 
d'Ofma, dans la vieille Caílille. II fut d'abord cha-
noine & archidiacre d'Ofma, &précha enfuite avec 
beaucoup de zele & de fuccés contre les Albigeois 
enLanguedoc , oü i l jetta Ies premiers fondemensde 
fon ordre , qui fut approuvé en 1215 par Innocent 
IÍI. & confirmé l'année fuivante par une bulle d'Ho-
norius III. fous la regle de S. Auguílin, & fous des 
conílitutions particulieres: ce pontife luí donna le 
titre de Fordre des Freres Précheurs. 

Le premier couvent des Dominicains en France 
fut fondé á Touloufe par I 'évéque de cette v i l l e , & 
par le comte Simón de Montfort, dont S. Domin i -
que avoit par fon éloquenee fecondé les exploits 
contre les Albigeois. Deux ans ap ré s , ees religieux 
eurent une maifon á Paris, proche de celle de I 'évé
que ; & quelque tems aprés , leur couvent de la rué 
SJacques dont nous avons parlé. Ilsfurent re9iis de 
bonne-heure dans l'univeríité de Paris. 

S. Dominique ne donna d'abord á fes'religieux 
que l'habit de chanoines réguliers; favoir, une fou-
tane noire & un rochet: mais en 1219, i l le cbangea 
en celui que les Jacobins portent aujourd'hui , &: 
qui fut, di t-on, montré en révélation par la fainte 
Vierge au bienheureuxRenaud d'Orléans. Cet habit 
coníiíle en une robe, un fcapulaire, & un capuce 
blancs , pour l'intérieur de la maifon; & une chape 
noire, avec un chaperon de méme couleur, pour 
fortir au-dehors. 

Cet ordre eíl répandu par toute la terre. 11 a qua-
rante - cinq provinces fous un général qui réñde á 
Rome, & donze congrégations particulieres ou r é -
formes , gouvernées par des vicaires-généraux. II a 
donné á l'Egliíé un grand nombre de f a in t s t ro i s 
papes, plus de foixante cardinaux, plufieurs patriar-
ches , fix cents archevéques , plus de mille évéques , 
des légats , des nonces , des maitres du facré palais, 
á compter depuis S. Dominique, qui le premier a 
exercé cette fbn£lion. L a t h é o l o g i e , la chaire, les 
miílions, la direftion des confeiences, & la l i t téra-
ture , ont affez fait connoitre leurs talens. lis tien-
nen): pour la dodrine de S. Thomas , oppofée á celle 
de Scot & de quelques autres théologiens plus mo-
dernes : ce qui leur a fait donner dans l'école le nom 
de Thomiftes. Voye^ THOMISTES . lis ont été autre-
fois inquiíiteurs en France, & i l y a toüjours á T o u 
loufe un de leurs religieux revétu de ce titre , mais 
fans fonílion. lis l'exercent cependant dans diííerens 
pays oü eíl établi le tribunal de l'inquifition. Voye^ 
INQUISITION ((?) 

D O M I N I O A I N E S , religleufes de l'ordre de faint 
Dominique. O n les croit plus anciennes de quel-
ques années que les Dominicains; car S. Domin i 
que avoit fondé á Prouilles en 1206, une congréga^ 
tion de religieufes. Les Dominicalnes ont été réfor-
mées par fainte Catherine de Sienne. 

II y a auííi un tiers-ordre de Dominicains & de 
Dominicaines, qui forme en plufieurs endroits des 
congrégations foümifes á certaines regles de dévo-
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t i on . Foyei TlERS - O R D R E . Foye^ U Dlct. de Trév. 
Moréry & Chamhzrs. ( £ ) 

D O M í N í C A L , f, m. (#//?. W . ) tcrme qiü fe 
íroiive dans rhiíloire eccléíiaílique.Un concile cl'Au-
xerre , tenu en 578 , ordonne que les femmes com-
munient avec leur dominical. Quelques auteurs pre-
tendent que ce dominical etoit un linge dans lequel 
elles recevoient le corps de Jeíus - Chr i í l , pour ne 
pas toucher les cfpeces euchariftiques avec la mam 
nue. D'autrcs difcnt que c'étoit un voile dont elles 
fe couvroient la tete , quand elles approchoient de 
l a fainte table. Ce qu'il y a de plus vraiíTemblable , 
c'eíl que le dominical etoit un linge óu mouchoir 
dans lequel on recevoit le corps de Notre-Seigneur, 
& on le confervoit dans le tems des perfécutions, 
pour pouvoir communier dans fa maifon; comme i l 
paroít par l'ufage des premiers Chretiens, & par 
le livre de Tertullien ad uxorcm. ((?) 

D O M I N I C A L E , adj. pris fubíl. (Hift. eccléf.) eít 
le nom que Ton a donné anciennement dans l'Eglife 
aux lecpns qui étoient lúes & expliquées tous les di 
manches , & que Ton tiroit tant de l'ancien que du 
nouveauTeílament,maispart iculierement des évan-
giles & des építres des apotres : ees explications 
étoient autrement nommées homél'us. Dans les pre
miers íiecles de l'Eglife, on commen9a d'y lire publi-
quement & par ordre les livres entiers de l'Ecriture 
í a in te , comme nous l'apprenons de S. Juílin martyr; 
d'Origene, en Vhomélie 16 fur Jofué ; de Socrate , 
liv. V. de. fhifl. eccléf. & d'Iñdore , de Voffice eccléf. 
ce qui a duré long-tems, comme on le peut voir auíH 
dans le decret de Grat ien, dift. ¡S . can.fajtcía rom. 
eccléf. Depuis on prit peu á peu la coütume de t i -
rer de i'Ecriture des textes & paíTages paríiculiers, 
pour Ies lire & les expliquer aux fétes de Noélj, de 
Paques, de TAfceníion, & de la Pen tecó te , parce 
qu'ils s'accommodoient mieux aufujet de ees grands 
myíleres qu'á la lefture ordinaire, dont on inter-
rompoit la fuite durant ees jours-lá ; ce qui fe voit 
dans S. Auguílin ¡ fur la I. építre de S. Jean au com~ 
tnencemem. Dans la fuite , on en íit autant les jours 
des fétes des faints, & enfin tous les dimanches de 
l ' année , auxquels felón les tems on appliquoit ees 
textes ou lecons, qui pour cette raifon furent appel-
lés dominicales. Cet ordre des lec^ons dominicales tel 
qu'on le voit aujourd'hui, eíl attribué par quelques-
uns á Alcuin précepteur de Charlemagne ; par 
d'autres , á Paul diacre , mais fans autre fondement 
que parce qu'il a accommodé certaines homélies des 
peres á ees paíTages qu'on avoit tirés de rEcriture ; 
d'oü l 'on peut juger que cette diílribution eíl plus 
ancienne. S. AuguíHn , de temp.ferm. z ó C ; S. G r é -
goire, lib. ad fecund. & le venerable Bede , atting. 
prob. theoL loe, z. Voyez Moréry, Trév. & Chambers. 

De-Iá i l a pafíe en ufage de diré , qu'un prédica-
teur préche la dominicale, quand i l fait chaqué di
manche un fermon dans une églife 011 paroiífe. On 
appelle auííi dominicale 9 un rccueil de fermons fur 
Ies évangiles de tous les dimanches de l 'année. 

Dans les chapitres oíii l y a un théologal, celui-ci 
eíl chargé de précher ou de faire précher tous les 
dimanches. Voye^ THÉOLOGAL. ((J) 

DOMINICALE, {lettre) í igniíie, en Chronologie , 
une des fept lettres , A , B , C , D 9 E , F , £ , 
dont on fe fert dans les almanachs , les éphémeri-
des , pour marquer le jour dil dimanche tout 
le long de l 'année. Voyei DIMANCHE. 

Ce mdt vieñt de dominica, ou dominicus dies, d i 
manche , 011 jour du Seigneur. 

Les premiers Chrétiens introduifirent dans le ca-
lendrler les lettres dominicales , á la place des lettres 
íaüftdiñales du calendrier romain. 

Ces lettres , comme nous l'avons déjá d i t , font 
áu nombre de fept; 6c i l efl évident que dans le 

cours d'une année commune cu non-biiTextile, c'eíi 
toüjours la méme lettre qui marque le dimanche 
de chaqué femaine ; puifque le dimanche revient 
conílamment de fept jours en fept jours. 

Mais dans l'année biíTextile , i l n'en eíl pas de 
méme : car á caufe du jour intercalaire , i l faut ou 
bien que les lettres changent de place dans toute la 
partie de l 'année qui fuit le jour intercalaire, de 
forte que, par exemple, la lettre qui répond au pre
mier de Mars, réponde auííi au jour fuivant; ou bien 
que le jour intercalaire ait la méme lettre que le 
jour précédent. Ce dernier expédient a été jugé le 
meilieur; & en conféquence les dimanches d'aprés 
le jour intercalaire , changent de lettre dominicale. 

Done IO. comme l'année commune, Julienne,oit 
Grégorienne, eíl compofée de 3 6 5 jours ou 51 fe-
maines & uflljour , le commencemení 011 le premier 
jour de Fannée doit toüjours aller en reculant d'ua 
jour. Par exemple, fi le premier jour d'une année 
a été un dimanche, le premier jour de fannée fui-
vante doit étre un lund i , celui de l'année d'aprés 
un mardi , &c, par conféquent íi ^ eíl la lettre do
minicale pour une année , G fera la lettre dominicaU 
pour l'année fuivante, &c, 

2o. Comme l'année biíTextile, Julienne, ou G r é 
gorienne, eíl compofée de 366 jours, ou 52 femai-
nes & deux jours, le commencement de l'année qui 
fuit l 'année biíTextile, doit arriver deux jours plus 
tard. Ainíi íi la lettre dominicale au commencement 
de l'année biíTextile eíl ̂ , la Lettre dominicale de l'an
née fuivante fera F . 

3 o. Comme dans les années biíTextiles le jour i n 
tercalaire tombe au 24 de Févr ie r , la lettre dominU 
cale doit reculer d'une place aprés le 24 Février. Par 
exemple, íi elle étoit A au commencement de Tan* 
n é e , aprés le 24 Février elle doit étre G , 

40. Comme l'année biíTextile revient tous les qua-' 
tre ans, & qu'il y a fept lettres dominicales, i l s'en-
fuit que le méme Ordre de lettres revient en fept 
fois quatre ans, ou vingt-huit ans; au lien que fans 
ce dérangement caufé par les biíTextiles, cet ordr© 
reviendroit tous les fept ans. Voye^ BISSEXTILE. 

50. De-lá eíl venue l'invention du eyele folaire de 
vingt-huit ans, á l'expiration duquel les lettres domU 
nicales reviennent dans le meme ordre , & aux me-
mes jours des mois. Voye^ CYCLE SOLAIRE. 

Pour trouver la lettre dominicale d'une année pro-
pofée , cherchez le cycle folaire pour cette année , 
comme i l eíl enfeigné au mot C Y C L E , & vous trou-
verez la lettre dominicale qui y répond. Lorfqu'il y a 
deux lettres dominicales, c'eíl une marque que l'an
née dont i l s'agit eíl biíTextile ; & en ce cas la pre-
miere des deux lettres fert jufqu'au 24 Février inclu-
fivement, & l'autre eíl pour le reíle de l 'année. 

Par la réformation du calendrier fous le pape Gré-
goire XIII . l'ordre des lettres dominicales a éte déran-
gé dans l'année Grégorienne: car au commencement 
de l'année 1582, G étoit la lettre dominicale; mais 
par le retranchement qu'on íit de dix jours aprés le 
4 d'Oftobre, la lettre dominicale fut C pour le reíle 
de l'année : de forte que la lettre dominicale du ca
lendrier Julien eíl quatre places avant celle du ca
lendrier Grégorien , la lettre A du premier répon-
dant á la lettre D du fecond. D e plus , l'ordre des, 
lettres dominicales dans le calendrier Grégorien n'eít 
pas perpé tue l ; car l 'année 1600 étant biíTextile, & 
l'année 1700 ne l'étant pas, l'ordre des lettres domi
nicales a dú changer en 1700 ; i l changera de méme 
en 1800, en 1900, en 2100, &c. en un mot au com
mencement de chacun des íiecles dont la premiers 
année n'eíl pas biíTextile. C'eíl ce que nous avons 
expliqué fort aulong dans Vanide CYCLE SOLAIRE.' 
Dans l'ouvrage qui a pour titre, art de vérifier les 
dates (Foye^ CHRONOLOGIE) , on trouve une tabfe 



D O D O M 3^ 
cié toutes íes íetires dominicales des annees de Jems-
Chriíí: jufqu'en 1800. Voy. CALENDRIER ó'ANNÉE. 
Foyei auíTi les élémens de Chronologie de ^Yolf , d'oü 
Chambers a tire une grande partíe de cet article. 

Pour trouver direftement & fans le íecours du cy-
t l e , la léttre dominicale d'une année propofée , par 
exempíe 1755,1! faut d'abórd former une table du 
cycle íblaire depuis 1701, en commen9ant par B ; 
íavoir j 

B A G { F E ) D C B { A G ) F E D 
1 2 3 4 5 ^ 7 8 9 10 11 
{ C B ) A G F { E D ) C B A { G F ) 

12 1 3 1 4 1 5 16 1 7 1 8 1 9 20 
E D C {B A ) G F E { D C ) 
21 22 23 24 25 26 27 28; 

Eníliite on prendra le nombre 5 5 qui divifé par 28 , 
i l reíle 27: done E eft la lettre dominicale; s'il ne 
reíle r íen , la lettre dominicale íera D C . Voy. CYCLE. 

On peut encoré s'y prendre ainíi: rangez les fept 
lettres dominicales en cette forte ¿ B y A ^ G ^ F j E , 
D , C ; ajoútez á 55 le nombre 13 , á caufe des 13 
annees biíTextiles écoulees depuis 1701 jufqu'á 1755 
(excluí ivement, c'efl: - á - diré fans compter 1755 , 
biíTextile ou non ) , & divifez par 7 ; le reííe 5 don-
ne E pour la lettre dominicale, qui. eíl la cinquieme de 
la petite table B , A , G ^Fj E , &c . Si Famiée étoit 
biíTextile , i l faudroit joindre la lettre donnée par le 
reíle avec la fuivante; par exemple en 1756, le reíle 
4 donnera D : done D C fera la lettre dominicale. 

L a raifon de cette opération eíl íimple : 10. en 
1701 la lettre dominicale étoit i?, la premiere de la ta
ble ci-deíTus : 20. fi chaqué année n'avoit qu'une let
tre ; en ce cas, aprés avoir divifé par 7 le nombre 
des années depuis 1700, lequotient indiqueroit cette 
lettre : mais chaqué année biíTextile fait reculer l'an-
née fuivante d'une lettre; par exemple 170 5, au lien 
d'avoir E a eu D . Done deux années biíTextiles font 
reculer de deux lettres, & fept années biíTextiles 
font recüler de fept lettres , c'eft-á-dire recommen-
cer. Voilá en fubftance la raifon de cette opération. 
O n voit que s'il n'y avoit point de refte, ce feroit la 
derniere lettre C qui feroit la dominicale : on voit 
áuííi que la premiere lettre d'une année biíTextile 
peut fe trouver, en ajoütant au dividende le nombre 
d'années biíTextiles écoulées jufqu'á celle-lá exclu
íivement ; & la feconde, en ajoütant au dividende 
le nombre d'années biíTextiles jufqu'á celle-lá inclu-
liverrient. 

Si on rangeoit les lettres dominicales dails leur or-
dre naturel renverfé , G , F , E , D , C , B , A }'ú 
faudroit ajoüter encoré 5 au nombre des années de
puis 1700, avant de faire la diviíion; parce que la 
lettre dominicale de 1701, feroit alors la íixieme. (O) 

D O M I N I Q U E , {Géog. mod.) l'une des Antilles, 
fituée au nord de la Martinique, dont elle n'eíl éloi-
gnée que de fept lieues; fa longueur peut étre de 
treize á quatorze lieues, fur une largeur inéga le ; 
elle n'a point de port , mais i l fe trouve dans fon 
circuit pluíieurs anees & rades aíTez commodes: fon 
terrein, quoiqu'excellent, eíl: difficile á mettre tota-
lement en valeur, étant oceupé par de hautes mon-
íagnes , qui cependant laiíTent entr'elles de profon-
des vallées oü coulent de petites rivieres de bonne 
c a ü , bordées de grands bois, dans lefquels fe trou-
vent en grand nombre des arbres d'une grandeur 
enorme, & propres á diíférens ufages. 

Dans la partie méridionale de l 'iíle, eíl une fol-
phatere ou foufriere, de laquelle on peut retirer 
abondamment de t rés-beau íbufre minéral ? natu-
rellement fublimé dans la mine 7 & qu'on pourroit 
employer fans préparation. 

L a Dominique appartient aux Cara'ibes, qui per-
mettent aux Européens d'y venir travailler les bois 
dont ils ont befoin, tant pour la charpente de leurs 

Tome V 

ííiaifons, que pour conílmire des canots d'une feulé 
piece, qui ont quelquefois 40 piés de longueur. Cet 
article efi de M . L E R o M A l N . 

D O M I N O , f. m. {Manufací. & Comm.) forte de 
papier 7 dont le trait, les deíTeins , & les perfonna-
ges font imprimes avec des planches de bois groílle-
rement faites, puis les couleurs mifes deíTus avec lé 
patrón , comme on le pratique poiír les cartes á 
joüer. Le domino fe fabrique particulierement á 
Rouen & en d'autres viiles de province. II ne peut 
fervir qu'aux payfans, qui en achetent pour garnii4 
le haut de leurs cheminées. Tous les dóminos font 
fans goü t , fans correílion de deíTeins, encoré plus 
mal enluminés , & patronnés de eouleurs dures* 
Ardele de M . P A P I L L O N . 

D O M I N O T I E R , f. m. c'eíl l'ouvrier qui faitleS 
dóminos , les papiers marbrés, & les papiers unis 
d'une feule couleur. Voye^ MARBREUR. 

B O M I N U S , f. m. (Hift. mod.) c'étoit autrefois 
un tiíre que l'on mettoit au-devant d'un nom, pour 
défigner la períbnne d'un chevalier ou d'un ecclé-» 
fiaílique. 

O n donhoit auíli quelquefois ce titre á un gentil^ 
homme, qui n'étoit pas créé t e l , particulierement 
s'il étoit feigneur d'un manoir. Voyer̂  DOM , MON~ 
SIEUR. GENTIL-HOMME. Monfieur fe traduit'en 
mauvais latin moderne par dominus. 

Les Hollandois fe fervent encoré aujourd'hui dü 
mot latin dominus, pour défigner un miniílre de I?éA 
glife réformée. ( £ ) 

D O M I T Z , {Géog. mod.) v i He d'Allemagne., aü 
cercle de baffe Saxe. Elle eíl fituée au confluent des 
l'Elbe & l 'Elve. Long. •zo). t'S. lat. . 2.5. 

D O M M A G E , f. m. {Jurifprud.) figniíie la perte 
qui eíl cauíee á quelqu'un par un autre, foit á def̂ -
fein de nuire, ou par négligence ou impéri t ie , oit 
qui arrive par cas fortuit. 

Celui qui caufe le dommage, de quelque maniere 
que ce foit, doit le réparer ; & s'il l 'a fait malicien-
fement , i l doit en outre étre puní pour l'exempló 
public. 

Quand le dommage arrive par cas fortuit oU paí4 
forcé majeure, la perte tombe fur le propriétairé 
fans aucun recoiirs ; ainfi quand une maifon eíl bru^ 
lée par le feu du ciel ou par Ies ennemis, le loca^ 
taire n'en eíl pas refponfable. Foye^ au digeíle , U 
titt ad leg. aquil. & aux inílit. de leg. aquil. au íF. dé 
his qui effiiderint, de damno infeclo. Voyez aujjí DÉ-
LIT & QUASI-DÉLIT. 

DOMMAGE , figniíie auífi le dégdt que font les 
animaux dans les terres, p r é s , vignes, bois, &c. 

Ce dommage doit étre réparé par celui auquel ap* 
partient la béte qui l 'a caufé, á moins que le maítreí 
ne l'abandonne pour le dommage. Foye^ aux inílit. 
le titre fí quadrupes; & au ff. & inílit. de noxalibuS 
añionibus. ( A ) 

D O M M AGES ET INTERÉTS , appellés enDroit id 
quod intereft ou interejje potefi, font l'indemnité qui eít 
düe á celui qui a foufFert quelque dommage par ce* 
lui qui le lui a caufé , ou qui en eíl refponfable ; paf 
exemple , pour le dégát fait par des animaux, pouf 
l'inexécution d'une convení ion, pour une éviftioil 
que l'on fouffre, & pour laquelle on a un recours de 
garande , pour un emprifonnement injurieux. 

O n en adjuge auffi en matiere criminelle, eomme 
pour une bleíTure, pour une aecufation injurieufe 3 
&c. 

Les juges d'églife ne peuvent ítatiter fur les dom¿ 
mages & interéts ; c'eíl un objet purement temporel 
qu'ils doivent renvoyer au juge laic. 

Les dommages & interéts ont les mémes prívilégeá 
& hypotheques que le principal, dont ils font l'ac-
ceíToire,-

Geux qui font adjugés pour faits de charge, fojaí 
E ij 



56 
privilegies fur Poffice , par préférence au vendeur 
méme. 

Le jugement qui accorde des dommages , les fíxe 
ordinairement á une certaine íbmme : lorfqu'il ne 
les fixe pas , ceiui auquel ils font adjuges en doit 
pourfuivre la liquidation en la forme prefcriíe par 
rordonnance; & pour cet effet i l faut figniíier au 
procureur du défendeur une déclaration ou état de 
ees dommages & interéts, détailles article par article, 
ílir laquelle le défendeur doit faire des offres; & ñ 
eiles ne font pas acceptées, on paíTe un appointe-
ment á produire pour débattre par écrií la décla
ration. 

L a contrainte par corps a lien aprés les quatre 
mois , pour dommages & interéts montans á 200 l i -
vres , íuivant Varticle xj, du tit. 34 . de f ordonnance 
de 1 G6y. 

On peut fe faire adjuger les intéréts de la fomme 
á laquelle les dommages & intéréts ont été íixés ou 
liquides, á compter du jour de la demande. ( ^ ) 

DOMMAGES ET INTÉRÉTS PERSONNELS, font 
ceux qui font dus pour le fait de la perfonne, com-
me pour avoir bleífé ou injurié quelqu'un. Le mari 
eíl temí des dommages & intérétsperfonnels düs par fa 
femme, & non pas des réels. Voy. Carondas, liv. X . 
r é p . s y , yojtiXarticlefuivant. {A} 

DOMMAGES ET INTERETS RÉELS , font CCllX 
que Ton doit á caufe de la chofe, teís que la garande 
due par une femme comme hérit iere, ou pour un hé-
ritage qu'elle a vendu avant fon mariage. Ces fortes 
de dommages & intéréts font une dette réelle á l'égard 
du mari , c'eñ-á-dire , qu'ils ne fe prennent point fur 
la communauté , mais feulement fur les biens per
fonnels de la femme. Voye^ ci-devant DOMMAGES 
ET INTÉRÉTS PERSONNELS. ( J ) 

D O M M E , {Géog. mod.') ville du haut Périgord , 
en France : elle eíl fituée fur une montagne , proche 
de la Dordogne. Long. 18. 64. ¿ai. 46. 58. 

D O M O - D ' O S C E L L A , {Géog. mod.) ville du du-
clié de Milán , en Italie ; elle eíl fituée au pié des A l 
pes , fur le torrent de Tofa. 

D O M - R E M Y , village de France, au Barrois; i l 
eíl fitué fur la Meufe, á 2 lieues de Neufcháteau, & 
á 3 lieues de Vaucouleurs. C'eít la patrie de la fa-
meufe Jeanne d'Arc. 

D O M P T E R un cheval. Foye^ RÉDUIRE. 
D O M T E - V E N I N , afclepias, {. m. {Hift. nat. bot.) 

genre de plante á fleur monopétale , faite en forme 
de cloche, évafée & découpée : i l fort du cálice un 
piftil qui entre comme un clon dans la partie p o ñ é -
rieure de la fleur, á laquelle correfpond un chapi-
teau découpé en cinq parties. Le piílil devient dans 
la fuite un fruit compofé ordinairement de deux gai-
nes membraneufes, qui s'ouvrent d'un bout á l'au-
tre , & qui renferment pluíieurs femences garnies 
d'aigrettes , & attachées á un placenta comme des 
écailles. Le dompte-venin difFere de l'apocin &; du 
pér ip loca , en ce qu'il ne rend point de liqueur lai-
íeufe. Tournefort, inji. reí herb. Voye?̂  PLANTE. ( / ) 

D o M P T E - V E N I N , {Madere medie. & Pharmacie.) 
malgré le beau nom que porte cette plante , elle eíl 
peu en ufage parmi nous ; on regarde cependant fes 
racines comme un excellent alexipharmaque, & on 
les recommande dans la pefte & autres maladies ma
lignes ; quelques-uns les célebrent comme un em-
menagogue puiíTant: on en preferit la poudre ou la 
deco&ion ; la dofe de la poudre eíl d'un gros, en 
déco£lion on peut en prendre jufqu'á une once. M . 
Tournefort préferoit cette décoftion á celle de feor-
fonere, dans les petites véroles & la rougeole. M . 
GeoíFroi dit que la racine de dompte-venin, excite 
quelquefois des naufées &: un léger vomiífement. 

Paracelfe loue la méme décoQion dans du v in 
pour l'hydropifie, 6c Fragus lui attribue la méme 
propriété. 

D O N 
On vante beaucoup la racine & la feuiíle du domp-

te-venin écrafées , pilées , &: appliquées fur les ul
ceres malins , & fur la morfure de la vipere & au
tres bétes venimeufes ; nous croyons qu'on ne doit 
pas ajoüter beaucoup de foi á cette derniere ver tu , 
nous avons des remedes plus fúrs, auxquels i l vaut 
mieux avoir recours. Voye^ VIPERE. 

La racine du dompte-venin entre dans le vinaigre 
thériacal de Charas, & dans l 'orviétan deF.HofFman. 
On prépare avec fes feuilles & fes racines un extrait 
qui entre dans la thériaque céleíle. 

D O N , P R É S E N T , fyn. {Gram^ Ces deux mots 
figniíient en général ce qu'on donne á quelqu'un 
fans y étre obiigé. V o i c i les nuances qui les diílin-
guent: lepréfent eíl moins confidérable que le don, 
<k. fe fait á des perfonnes moins confidérables, ex
cepté dans un cas , dont nous parlerons t o u t - á -
l'heure. Ainfl on dirá d'un prince, qu'il a fait don 
de íes états á un autre, & non qu'il lui en a fait 
préfent. Par la méme raifon , un prince fait á fes fu-
jets despréfens, & les fujets font quelquefois des dons 
au prince, comme les dons gratuits du ciergé & des 
états. Les princes fe font des préfens les uns aux au
tres par leurs ambaíTadeurs. Deux perfonnes fe font 
par contrat un don mutuel de leurs biens. O n dit au 
figuré le don des langues, le don des larmes, &ct Se 
en général tout ce qui vient de Dieu s'appelle don 
de Dieu; c'eíl une exception á la regle ci-deíTus. On 
dit des talens de l'efprit ou du corps, qu'ils font un 
don de la nature, & des biens de la terre , qu'ils en 
font des préfens. O n dit les dons de Cerés ou de Po-
mone , & les préfens de Flore , parce que les pre-
miers font de néceílité plus abfolue, & les autres de 
pur agrément. (O ) 

D O N , f. m. {Jurifp^) la libéralité ou le don gra-
tuit eíl en général la voie la plus gracieufe pour ac-
quérir ce que Lo i fe l , en fes inílitutes , exprime par 
cette máxime , qu'il n'eíl fi bel acquét que le don. 

Dans l'ufage ordinaire, le terme de don ne fe prend 
pas pour toutes fortes de donations indifFéremment; 
on ne l'applique qu'aux dons faits par le roi 5 aux 
dons gratuits , dens mobiles > dons mutuels. 

Celui qui remet quelque chofe á un autre , dit or
dinairement dans l'ade de décharge, qu'il lui en fait 
don & remife. ( A ) 

DON ABSOLU , dans la province de Hainault ,1 
figniíie l'avantage qui eíl fait par pere ou mere á 
quelqu'un de leurs enfans, fans aucune relation á la 
fucceííion future du donateur, & uniquement pour 
la bonne amitié qu'il porte au donataire, eníbrte 
que fuivant l'ufage de cette province, un tel don eíl 
un véritable acquét en la perfonne du donataire, at* 
tendu qu'il a acquis la chofe indépendamment de la 
difpofition de la l o i , & comme auroit pü faire quel
qu'un étranger á la famille; au moyen de quoi le fei-
gneur eíl bien fondé en ce cas á demander au dona-
taire un demi-droit pour la mutation, fuivant la coíi-
turne de Hainaut, chap. cjv. art. /7. ce qui eíl con-
traire au droit commun du pays coütumier, fuivant 
lequel toute donation enligue direfte forme des pro-
pres, & n'eíl point fujette aux droits de mutation. 
Voye%_ la jurifprudence du Hainaut frangois , par An-
toine-Fran9ois-Jofeph Dumées procureur du»roi de 
la ville d'A venes, imprimée en 1750, tit. v. art. 

DON C H A R I T A T ^ : anciennement on a donné 
quelquefois cette quajiíication aux dons gratuits cu 
décimes extraordinaires, que le ciergé paye au roi 
de tems en tems; on les nommoit indifFéremment 
dons gratuits ou oclrois charitatifs équipollens á déci
mes , quoique le terme de ckaritatif íok encoré plus 
impropre en cette occaíion que le terme de don gra~ 
tuit; l 'épithete de charitatif ns convient qu'á un cer-
tain fubfide , que le conciie accorde quelquefois á 
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í'evéque pour fon voyage. Foyei ci-apr. D a N G R A -
TUIT & SUBSIDE CHARITATIF. (^) 

DONS CORROMPAS LES : on appelloit ainfi dans 
l'ancien ílyle , les préíens qui pouvoient étre faits 
aux magiftrats & autres juges, pour les corrompre. 

Ces fortes de préfens ont toüjoiirs été réprouvés 
par toutes les lois divines & humaines. 

L'Ecriture dit que xmia & muñera excezcant oados 
judicum. 

Chez les Athéniens un juge qui s'étoit laiíTé cor-
rompre par argent, étoit condamné á dédommager 
la partie léfée, en lui rendant le double de ce qu'ii 
lui avoit fait perdre. 

Les décemvirs qui rédigerent la lo i des douzé ta-
bles , ne crurent point cette peine füííifante pour 
réprimer l'avidiíé des magiílrats injuíles ; c'eíl pour-
quoi la loi des douze tables ordonna qu'un juge ou 
arbitre dónne par juftice , qui auroit recu de l'ar-
gent pour juger, feroit puiii de mort. 

Cicerón dit dans fa quatrieme Verrine , que de 
tous les crimes i l n'y en a point de plus odieux ni de 
plus funeíte á l 'é tat , que celui des juges qui vendent 
leiir fuíFrage. 

11 étoit défendu aux magiílrats de rien exiger de 
ceux qui leur étoient fubordonnés ; c'étoit le crime 
appellé repetundarum , c ' e í l - á - d i r é de concuííion. 
Voyei CONCUSSION. 

II n'étoit méme pas permis aux juges de recevoir 
íes préfens qui leur étoient offerts volontairement, 
excepté efeulentum &pocuUntum, c ' e í l - á - d i r é des 
chofes á boire & á manger, pourvú qu'elles fuífent 
de peu de valeur, & qu'elles puífent fe confommer 
en peu de jours, comme du gibier ou venaifon ; 
mais les lois condamnent abfolument celui qui re-
<¿oit des préfens un peu coníidérables. íl paroit néan-
moins que l 'on s'étoit reláché de la févérité de la lo i 
des douze tables. Lorfque le juge étoit convaincu 
d'avoir été corrompí! par argent, & d'avoir rendu 
un jugement injuíle, ou d'avoir pris de l'argent des 
deux panies ; fi c'étoit en caufe civile , on le con-
damnoit á reftituer le triple, & i l étoit privé de fon 
office; fi c'étoit en matiere criminelle, i l étoit banni 
& fon bien coníífqué. 

En France i l a toujours été défendu aux magiílrats 
& autres juges, d'exiger aucims préfens, ni méme 
d'en recevoir de ceux qui ont des aífaires pendantes 
devant eux. 

II paroit feulement que dans la difpoíition des an-
ciennes ordonnances on n'ayoit pas pouíTé íi loin le 
fcrupule & la délicateffe , que l'on fait préfente-
ment; ce que l'on doit imputer á la fimplicité, o u , 
fi l'on veut , á la groííiéreté des tems oíi ces régle
meos ont été faits. 

L'ordonnance de Philippe - le - B e l , du 23 Mars 
1302, artick ly , défend aux confeillers du roí de 
recevoir des peníions d'aucune perfonne eccléíiaíli-
que ou féculiere, ni d'aucune ville ou communauté ; 
& veut que s'ils en ont, ils y renoncent au plütót. 

On voit par Vanide, 40 de la méme ordonnance, 
que les baillis , fénéchaux & autres juges devoient 
faire ferment de ne recevoir direftement ni indirec-
tement ni or ni argent, ni auírc don mobilier ou. im-
mobilier, á quelque titre que ce fú t , excepté des 
chofes á manger ou á boire. Ils ne devoient cepen-
dant en recevoir que modérément , felón la condi-
tion de chacun, & en telle quantité que le tout püt 
étre confommé en un jour, fans diííipation. 

S'ils recevoient du v i n , ce ne pouvoit étre qu'en 
barrils, ou en bouteilles ou pots, fans aucune frau
de ; & i l ne leur étoit pas permis de vendré le fuper-
ílu. C'eíl ce qu'ordonne Van. 42.. 

II leur étoit aufíi défendu, anich 43 , d'emprunter 
de ceux qui avoient des caufes devant eux, finon 
jufqu'á concurrence de 50 l iv , tournois, & á gondi-

tion de les rendre dans deux mois , quand meme le 
créancier voudroit leur faire crédit plus long-tems. 

On leur faifoit auííi preter ferment de ne faire 
aucun préfent á ceux qui étoient députés du confeil 
pour aller informer de leur adminillration ; méme 
de donner rien á leurs femmes , enfans, ou autres 
perfonnes fubordonnées. Art. 44. 

II eíl défendu par Yanick 48 aux baillis & féné
chaux de recevoir des officiers, qui leur étoient fub
ordonnés , aucun gíte , repas, droit de procuration,1 
ni autres dons. 

Eníín Vanicle 4̂ 9 íeur défend de recevoir aucun 
préfent des perfonnes religieufes domkiliées dans 
l'étendue de leur adminillration, non pas méme des., 
chofes á manger 011 á boire : l'ordonnance leur per-
met feulement d'en recevoir une fois ou deux l 'an-
née , au plus , & lorfqu'ils en feront requis avec 
grande inílance , des chevaliers, feigneurs , bour-
geois 5 &: autres perfonnes riches & confidérables. 

L'ancienne formule du ferment que prétoit le 
chancelier de France au r o i , porte qu'il ne recevra 
robes , peníions ou profíts d'aucun autre feigneur ou 
dame, fans la permiflion du r o i , & qu'il ne prendra 
aucun don corrompable. 

On faifoit preter le méme ferment á tous Ies offi
ciers royaux. II y a á la chambre des comptes une 
ordonnance de Tan 1454 , qui défend á tous offi
ciers de recevoir aucuns dons corrompahks, fous pei
ne de privation de leurs offices. 

L'ordonnance d 'Orléans, du mois de Janv. 1560, 
défend, articU 43 , á tous juges, avocats ck procu-
reurs , tant des cours fouveraines que des fiéges 
fubalternes & inférieures, de prendre ni permettre 
étre pris des parties plaidantes, dire£lement, aucun 
don ou préfent , quelque petit qu'il foit , de vivres 
ou autres chofes quelconques , á peine de crime de 
concuí í ion; mais cette ordonnance eíl encoré i m -
parfaite , en ce que le méme article excepte la ve
naifon ou gibier pris es foréís & ierres des princes 
& feigneurs qui les donneront. 

Cette méme ordonnance eíl cependant moiils in^ 
diligente pour plufieurs autres officiers. 

En eífet elle défend , art. yy^ aux eleres ou comu 
mis des greffiers, d'exiger ni prendre des parties au-= 
cune chofe que le droit des greffiers, non pas méme 
ce qui leur feroit oífert volontairement , á peine 
contre le greffier qui le permettra ou diííimulera, de 
privation de fon office , & á l'égard du elere qui exi-
geroit ou prendroit quelque chofe , fous peine de 
prifon & de punition exemplaire. 

V a n . ye) défend aux fubílituts d'exiger ni nren-
dre des parties aucune chofe pour la vilitation des 
procés cr iminéis , á peine d etre punís comme d(3 
crime de concuííion. 

Uanide / j a de la méme ordonnance défend aux 
é lus , procureurs du r o i , greffiers, receveurs, &. 
autres officiers des tailles & aydes, de prendre ni 
exiger des fujets du roi aucun don , foit en argent, 
gibier, volai l le , bé ta i l , grain , foin 011 autre chofe 
quelconque, dire£lement ou indireílement j á peine 
de privation de leurs états ; fans que les juges puif-
fent modérer cette peine. 

L'ordonnance de Moulins n'admet point, comme 
celle d 'Orléans, d'exception d'aucuns préfens, mé
me mediques; elle défend purement & íimplement, 
anide / ^ , á tous juges de rien prendre des parties ^ 
finon cequi eíl permis par les ordonnances. V a n , 
xo fait la méme défenfe aux avocats & procureurs 
du roi . 

O n pourroit encoré faire quelqi^équivcque ñir 
les termes de cette ordonnance ; mais celle de Blois 
y a p o u r v ü , an. / / 4 , en défendant á tous officiers 
& autres ayant charge & commiííion du r o i , de 
quelqu'état & eondiíion qu'ils foient ^ de prendre n i 
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í-ecevoir de ceux qui ont afFaire á eux, auciins dons 
& préfens de quclquc chofe que ce foit , íur peine 
de concuíTion : ainfi aucun juge ne peut plus rece-
voir de préfens, méme de gibier, vin , ou autres 
chofes íemblables. 

Les épices étoient dans leur origine , des préfens 
volontaires de dragées & confitures que celui qui 
avoit gagné fon pro'cés, avoit cOutume de faire aux 
juges; ce qui paita en ufage & devint de néceffité : 
elles furent enfuite converties en argent, ¿k: autori-^ 
fées par divers réglemens. Ĵ oyê  ÉPICES. 

Sur les préfens faits aux juges, ou qu'ils exige-
roient des parties, rojq; Bartol. in l . lex julia, § . 
ad. partnt. fF. ad legem juliam repetund. L. phhifcito y 
ff. di off. pmjid. l.folmt. § . non vero 3 ff. de off, pro-
conful. (A^) 

DON GRATUIT , fignifie en général ce qui eíl 
¿onné volontairement & fans nulie contrainte, par 
puré libéralité , & fans en retirer aucun intéret ni 
autre profit. 

O n a donné le nOm de don gratuit aux fubven-
tions que le clergé & quelques-uns des pays d'états 
payent au roi. Nous parlerons c i -aprés des dons 
gratuits du clergé. 

Pour ce qui eft des dons gratuits que certains pays 
d'états accordent au roi de tems en tems , c'eíl un 
ufage qui paroit venir des dons & préfens que la no-
bleffe & le peuple faifoient tous íes ans au roi fous 
les deux premieres races. Ges pays d'états fe font 
eonfervés dans cet ufage, & ont appellé don gratuit 
ce que la province paye tous les trois ans pour teñir 
íieu des impofitions que payent les autres fu jets du 
roi. 

íl y a dans ees pays d'états un don gratuit ordi-
naire , qui eft d'une fomme fixe par an ; an don gra
tuit extraordinaire, dont l'intendant fait la demande 
aux é t a t s , & que i'on regle á une certaine fomme 
pour les trois années. 

Outre ees dons gratuits, la province paye encoré 
au r o i , dans les tems de guerre & autres beíbins 
preíians de l 'é ta t , des fecours extraordinaires. 

C'eít ainfi que l'on en ufe dans la province du du
ché de Bourgogne. 

Les états de Bretagne & de Languedoc accordent 
áuííi un don gratuit au ro i . 

Les états de la principante fouveraine de Dombes 
payoient auííi autrefois tous les fept ou huit ans un 
don gratuit au prince ; mais depuis quelques années 
Fimpofition de la taille ayant été établie par l'au-
torité du prince, a pris la place de ce don gratuit. 

DON GRATUIT DU CLÉRGE, eft une fubvention 
Ou fecours d'argent que le clergé de France paye de 
tems en tems au roi pour Ies befoins de l'état. 

On appelle ees dons gratuits9 ce qui ne devroit 
fignifier autre chofe , finon qu'ils ne font point faits 
á titre de p r é t , & que le clergé ne retire aucun 
íntérét des fommes qu'il paye au r o i ; cependant 
l'idée que l'on a attachée communément aux termes 
de don gratuit, eft que C'eft une fubvention ofFerte 
volontairement par le clergé, & non pas une impo-
íition faite par le r o i ; &: c'eft en ce fens que les 
fubventions payées par le c lergé, font auíTi nom-
mées dans quelques anciennes ordonnances , dons 
charitatifs. 

II eft certain que le clergé prévient ordinairement 
par des oífres volontaires , les fecours que le roi eft 
en droit d'attendre de lui pour les befoins de l 'é ta t ; 
i l y a néanmoins quelques exemples de fommes qui 
ont été impofées fur le clergé , en vertu feulement 
de lettres - patentes du roi ou d'arréts du confeii , 
ainfi qu'on le remar quera en fon lien. 

Les fubventions que le clergé fournit au r o i , 
étoient autrefois toutes qualiíiées Raides 3 dixiemes 
OU décimes. 

D O N 
Depuis i ^ t é , tems aüquel les décimes devinrent 

ordinaires & annuelles , le clergé commenca á les 
qualiíier de dons & de préfens 3 ou de dons gratuits 
& charitatifs , équipollens á décimes. 

Lorfqu'on impefa en 15 27 deux millions fur tous 
les fujets du r o i , pour la rangOn des enfans de Fran-
^ois I. i l fut queftion dans un lit de juftice tenu á ce 
fujet le 20 Décembre de cette année , de régler com-
ment le clergé contribueroit á cette impoíition: le 
cardinal de Bourbon dit que VégLife pourroit donner 
& faire préfent au roi de 1J0000 liv. mais ees oífres 
furent rejettées, & le clergé fut impofé comme les 
autres fujets duroi . 

Le clergé ayant ofíroyé á Fran^ois I. trois déci
mes en 1534, i l y eut deux déclarations rendues á 
cette occafionles 28 Juillet & 19 Aoíit 1535, dans 
lefqüelles ees trois décimes font qualiíiées de don 
gratuit & charitatif, ¿quipoüeht d trois décimes * c'eft-' 
á-dire que ce don revenoit á ce que le clergé auroit 
payé pour trois années de décimes. 

La déclaration d'Henri IL du 19 Mai 1547, au fu-
jet des décimes, eft adreífée entr'autres perfonnes, 
á tous commifíaires commis & á commettre pour 
faire payer les deniers-fubíides , dons & oftrois cha
ritatifs qui pourroient ci-aprés étre impofés fur le 
clergé. 

A u lit'de juftice tenu par H e n r i l l . le 12 Fév. 15 51* 
le cardinal de Bourbon s ' é n O ^ a encoré á-peu-prés 
comme en 1527. II dit <v que s'étant aífemblés la 
» veille jufqu'á íix cardinaux , & environ trente ar-
» chevéques & évéques , tous d'un commun accord 
» avoient arrété donner au roi íi grande part en 
» leurs biens, qu'il auroit maíiere de contente-
» m e n t » . 

Henri II. par un édit du mois de Juin i ^ j , créa 
un receveur de toutes les impofitions extraordinai
res, compris les dons gratuits des eceléfiafiiques; & 
par une déclaration du 3 Janvier 1558 , i l nomme 
cumulativement les décimes , dons, oftrois charita
tifs équipollens á icelles á lui accordées , & qu'il a 
ordonné étre levées fur le clergé de fon royaume. 

Les dons gratuits proprement dits, dans le fens 
que ees termes s'entendent aujourd'hui, n'ont com-
mencé á étre diftingués des déc imes , que depuis le 
contrat paíTé entre le roi & le clergé le 11 Oftobre 
1561, appellé communément le contrat de Poiffy. 

Le clergé prit par ce contrat deux engagemens 
différens. 

L 'un fut d'acquitter &: racheter dans les dix an
nées fuivantes , le fort principal des rentes alors 
conftituées fur la ville de Paris, montant á 7 millions 
5 cents 60 mille 56 l iv . 16 f. 8 d. & cependant d'en 
payer les arrérages en l'acquit du r o i , á compter du 
premier Janvier 1568. C'eft-la l'origine des rentes 
aííignées fur le clergé , qui ont depuis été augmen-
tées en divers tems , & dont le contrat fe renou-
velle a vec le clergé tous les dix ans. Ce que le clergé 
paye pour cet objet, a retenu le nom fedécimes : on 
les appelle auffi anciennes décimes ou décimes ordinaires 9 
pour les diftinguer des dons gratuits & autres fubven
tions , que l'on comprend quelquefois fous le terme 
de décimes extraordinaires, 

L'autre engagement que le clergé prit par le con
trat de Poiífy, fut de payer au roi pendant íix ans la 
fomme de 1600000 l iv . par an ; revenant le tout á 
9 millions 6 cents mille livres. C'eft~lá rorigine des 
dons gratuits proprement dits , dans le fens que ees 
termes s'entendent aujourd'hui. II y a eu depuis ce 
tems de pareilles fubventions fournies par le clergé 
á-peu-prés tous les cinq ans; & pour cet eíFet le 
clergé paífe des contrats féparés de ceux des déci
mes. II y a encoré quelquefois d'autres dons gratuits 
ou fubventions extraordinaires, qui fe payent dans 
les befoins extraordinaires de l ' é t a t . 
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Pendant le cours des termes portes par le contrat 

de PoiíTy, le roi tira encoré difrerens fecours du 
cierne, &c notamment par des íubventions extraor-
dinalres cu dons gratuits que le clergé paya au roi. 
Par exemple , en 1573 le clergé accorda au roi 
Sooooo l iv . pour les frais du voyage du duc d 'An-
jou frere du r o i , qui étoit appellé á la couronne de 
Pologne, & qui fut depuis le roiHenri III. Le clergé 
accorda auííi deux millions en 1574, pour les befoins 
preíTans de l'état. 

Le contrat de 1580 fait mention d'un million de 
liyres impofé en 15.75, & d'une autre levée accor-
dée á Blois pour la folde de quatre mille hommes de 
pié & de mille chevaux. 

Par le contrat du 3 Juin 1586 , le clergé promit de 
payer au roi un million , pour étre employé aux 
frais de la guerre que le roi étoit contraint d'entrete-
nir contre ceux qui vouloient s'oppoíer á l 'exécution 
de fon édit de réunion de tous fes fujets á l'Eglife ca-
íhol ique , apoílolique & romaine. Cette levée de-
voit etrefaite en quinze mois fur les fruits, par for
me de décimes ; ou par conílitution de rentes fur les 
bénéfíces ; ou par vente de bois , ou autre moyen 
licite que chaqué bénéficier pourroit avifer; ou íub-
fidiairement, par aliénation de quelque partie d.u 
íemporel du bénéfice , faute d'autre moyen au bé-
siéficier pour payer fa taxe. 

Le contrat des décimes fut renouvelíé en 1596 5 
avec la clauíe qui eíl ordinaire dans tous ees con-
trats, de ne demander au clergé pendant les dix ans 
du contrat, aucunes décimes, emprunts ni dons gra-
tuits; & i l fut néanmoins expédié des lettres-paten-
tes le 4Mars 1598, pour lever deux décimes extraor-
dinaires en la province de Dauphiné , fur tous les 
cccléíiaftiques & bénéíiciers de ce pays , pour fubve-
nir á la dépenfe de la guerre. Ces décimes extraor-
dinaires étoient la méme chofe que ce que Ton en-
ácnd préfentement par don gratuit; mais fur les re^ 
préfentations des agens du clergé , qui réclamerent 
rexécution des contrats de 1586 & de 1596 , les 
deux décimes extraordinaires qui étoient demandées, 
furent révoquées par d'autres lettres patentes du 22 
A v r i l fuivant. 

O n avoit promis de méme au clergé, par le con
trat des décimes ordinaires fait en 161 5 , de ne lui 
demander aucunes autres décimes ni dons gmtuits 
pendant les dix années du contrat ; mais la guerre 
que le roi avoit á foútenir contre les religionnaires, 
l'obligea de demander au clergé en 1621, une fub-
Vention extraordinaire ou don gratuit, lequel par 
contrat du 2 Oclobre de ladite année , fut reglé á 
303064 livres de rente en fonds , au principal de 3 
millions 6 cents mille livres , dont Sa Majeílé ou 
ceux qui auroient fes droits, joüiroient du premier 
Janvier 1622. 

II fut pafle un nouveau contrat entre le clergé & 
les commiífaires du r o i , le 11 Février 1626, par le
quel les gens du clergé , pour ne pas demeurer feuls 
á donner quelque fecours au roi pour le íiége de la 
Rochelle, & faire paroííre l'obéiífance qu'ils vou-

I loient rendre aux commandemens de S. M . íirent cef-
fion & tranfport au roi de la fomme de 1745 500 l iv . 
qui devoit provenir du contrat fait avec le receveur 
général du clergé, le 16 Décembre 1625. 

Le clergé aífemblé extraordinairement á Fontenay-
le-Comte eni628 , accorda & donna au r o i , par con
trat du 17 Juin, trois millions de livres pour em-
ployer á la continuation du íiége de la Rochelle. 

L'aíTemblée qui devoit fe teñir en 1630, ayant été 
remife en 163 5, pour diminuer les dépeníes du cler
g é , le contrat ne fut paífé que le 9 A v r i l 1636. Le 
clergé accorda & confentit au profit du r o i , á caufe 
de la guerra étrangere 3 une fubyention extraordi

naire de 3 16000 livres de rente en fonds, pour en 
difpofer par Sa Majeíié comme il lui plairoit. 

íl n'y eut point de fubvention extraordinaire 
payée par le clergé, jufqu'au contrat paífé á Mantés 
le 14 Aoút 1641, par lequel le clergé accorda au ro i 
cinq nnllions cinq cents mille livres payables en trois 
années. 

Le 19 Juillet 1646, environ quaíre années aprés 
le contrat de Mantés , i l en fut paífé un autre á Paris, 
dans lequel on voit que les commiífaires du roi ex-
poíérent á l'aífemblée , que S. M . les avoit chargés 
de lui demander, tant pour la révocation de plu-
fieurs traités que Fon avoit propofé de faire par rap-
port au clergé , que pour un don extraordinaire, la 
fomme de dix millions de livres. C'eíl la premiere 
fois, á ce qu'il paroit, que le r o i , ou du moins fes 
commiífaires ayent qualiíié de^o/z ces fubventions. 
Les députés du clergé eux-mémes ne fe fervirent pas 
de ce terme en cetre occafion ; ils alléguerent feule-
ment que le clergé étoit hors d'état de payer cette 
íomme , & au lien de dix millions en accorderent 
quatre. Les commiífaires du roi accorderent de leur 
part que tous les articles qui regardent les immunités 
& priviléges de Téglife , couchés dans les contrats , 
tant des décimes ordinaires que des dons extraordinaires^ 
feroientponduellement obfervés. Et dans un autre 
contrat paífé á cette occafion le 18 du méme mois, 
pour les arrangemens du clergé avec fon receveur 
général , cette fubvention eíl qualiíiée de fecours ex
traordinaire demandé & accardé d Sa Majejié. 

L'aífemblée du clergé tenue en 1650 ne fít aucun 
contrat avec le r o i ; mais fuivant la délibération du 
25 Janvier 1651, i l fut réfolu d'un commun coníen-
tement, qu'attendu la dépenfe extraordinaire qifií 
convenoit de faire pour le facre du r o i , d'accorder 
á S. M . un département de la fomme de 600000 l i v . 
payables en deux termes, favoir Oólobre lors pro-* 
chain, & Février 1652. 

On voit par le contrat du 19 Mai 1657, que les 
commiífaires du roi repréfenterent á raí íemblée du 
clergé le befoin que le roi avoit d'un fecours confidé-
rabie d'argent, par rapport á la continuation de l a 
guerre, quiL attendoit ce fecours du clergé: ce font 
leurs termes; le clergé accorda au roi deux millions 
fept cents mille l iv . Un peu plus loin cette fomme eíl 
qualifiée de fubvention , & dans un autre endroit de 
don ; mais i l n'eíl pas encoré qualiíié de gratuit. 

Le contrat que le clergé íit le 17 Juin 1661, eíí 
á-peu-prés du méme ílyle que le précédent. Les com* 
miífaires du roi demanderent au clergé ajfifance de 
quatre millions > pour acquitter ce que le roi devoit 
de la récompenfe de l 'Alface, & pour un don gratuit 
& ordinaire dans les mariages de nos rois; c'eíl la 
premiere fois que les terlnes don. gratuit ayent été 
employés dans ces contrats. Les députés du clergé , 
en parlant de cette fubvention, ne la qualiíierent pas 
de don gratuit ; ils difent que le clergé avoit donné 
au roi des fecours extraordinaires ; ils ajoütent á la vé-
rité que par le dernier contrat le roi s'étoit engagé á 
ne plus requérir l'églife de lui faire aucun don gra
tuit, quoique la guerre continuát plus long- téms: 
mais cette claufe du contrat de 1657 qu'ils rappel-
lent, qualiíié feulement de fecours la fubvention qui 
fut alors accordée par le clergé. Enfin aprés diver-
íes obfervations, les députés concluent que Taífem-
blée fouhaitant témoigner á S. M . qu'elle ne cede 
point au zele de quelques aífemblées précédentes , 
leíquelles en des occaíions femblables ont fait des 
préfens aux rois , elle accorde deux millions. 

Le préambule des députés du clergé dans le con
trat du 16 A v r i l 1666 , eft encoré le méme que celui 
du précédent contrat, fi ce n'eíl qu'en parlant de ce
lui de 1646, ils ne fe fervent pas du terme de don 
gratuit9 &c cÚfent feulement que le roi s'étoit engagé 
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á nc plus requerir l'églife de luí faire aucun don 'ex- J 
traordinairt; mais raíTembiee confidérant la guerra 
nouvellement déclarée contre les Anglois , protec-
teürs de i'héréñe & les anciens ennemis de l ' é ta t , 
-accorde deux millions quatre cents mille l iv. dont un 
million neuf cents mille l iv . íeroient impofées íur le 
íclergé, & que pour parfaire le don fait á S. M . les 
500000 l iv . reliantes feroient levées íur les oííiciers 
des dccimes. 

Lors du contrat qui fut paiTé avec le clergé á Pon-
íoiíe en 1670, la guerre étoit í ínie; mais comme le 
rol ne laiííoit pas d'etre obíigé d'entretenir beau-
coup de troupes ílir terre & de vaiíTeaux íur les deux 
mers, & qu'il y avoit encoré d'autres dépenfes ex-
traordinaires, on demanda au clergé un nouveau 
fuours proportionné aux circonñances ; les députés 
répondirent d^abord entr'autres chofes que le clergé 
étoit aíTez chargé par les décimes ordinaires qu'il 
paye annuellement & gratuitement, cependant ils ac-
corderent encoré pour cette fois deux millions deux 
cents mille livres. 

Les dépenfes extraordinaires pour leíquelles cette 
fomme avoit été fburnie continuant toiijours, le roí 
demanda une nouvelle fubvention au clergé en 167 5; 
le contrat fut paífé á Saint-Germain-en-Laye le 11 
Septembre; les députés du clergé obferverent que 
jufqu'alors i l avoit fait Ies derniers efForts pourf&cou-
rir Le roí dans tous fes befoins, & c . Mais confidérant 
l'emploi fi utile que S. M . faifoit des deniers du cler
gé , ils veulent bien, difent-ils, pour cette fois (claufe 
qui étoit déjá dans le précédent contrat) préférer 
leur devoir & le zele qu'ils ont pour le fervice du r o i , 
& le bien de l ' é ta t , á la coníidération de leurs im-
munités & de leur impuiíTance; & pour cet eífet ils 
accordent au roi quatre millions cinq cents mille 
l i v . & dans un autre endroií ils qualiííent cette fub
vention de don fimplement. 

11 y eut encoré dans les années fuivantes trois 
contrats paffés avec le clergé á Saint-Germain-en-
Laye : par le premier,qui eíl du 10 Juill. 1680, le cler
gé accorda au roi une fubvention extraordinaire de 
trois millions; par le fecond, qui eíl: du 21 Juillet 
1685, la fubvention fut de la meme fomme ; & par 
le troifieme , qui eíl du 17 Juillet 1690, elle fut de 
douze millions. Ces trois contrats ne contiennent 
rien de particulier par rapport aux termes dont on 
s'eft fervi pour defigner ces fubventions. 

L'aíTemblée du clergé tenue á Paris en 1693 , ac
corda au roi quatre millions pour luí aider d fubvenir 
aux dépenfes de la guerre: i l n 'y eut point de contrat 
paífé á ce fujet avec le roi. 

La délibération du 8 Juillet 1695 porte entr'au
tres chofes, que l'aíTemblée avoit ordonné que Ton 
pourvoiroit au rembourfement de tous les eccléíiaf-
tiques qui avoient payé le tout ou partie de la taxe 
qui avoit été faite fur eux pour raifon des bois. 

Jufqu'ici les fommes fournies par le clergé au roi 
avoient été qualiíiées tantót de fecours &c de fubven
tion , tantót de prefent ou don fimplement: on s'étoit 
peu fervi des termes de don gratuit j mais dans la 
íuite on les trouvera plus fréquemment employés , 
íant de la part des commiífaires du roi que des dé
putés du clergé: les uns &; les autres fe font cepen
dant quelquefois exprimés autrement. 

Par la délibération que le clergé fit le 30 Juinde 
la méme année 1695,11 accorda au roi la fomme de 
dix mill ions; i l ne fe fert pas en cet endroit du terme 
de don gratuit; mais en parlant des quatre millions 
qui avoient été accordés en 1693 , i l Ies qualiíie de 
don gratuit, quoique la délibération de 1693 ne fe 
fervit pas de cetíe expreííion; & i l eít dit un peu 
plus loin que , moyennant Ies fecours coníidérables 
que le clergé a accordés ci-devant, & qu'il donne 
encoré á S. M . on ne pourr.a lui demander 4 ravcnir 
^ucune chote. 

Nous ne parlons pas ici d'une autre délibérati'on 
qui fut faite en la meme année , par laquelle le clergé 
accorda au roi quatre millions par an, pour & au 
lien de la capitation qui venoit d'etre établie , cette 
fubvention extraordinaire ayant un objet particulier 
diíférent de celles que l'on appelle communément 
dons gratuits. 

Dans le contrat du 24Aoüt 1700 ;> les députés du 
clergé difent qu'ils ont fait jufqu'ici les derniers ef-
forts pour fecourir S. M . particulierement dans la 
derniere guerre, dans le cours de laquelle, pour fa-
tisfaire au payement des dons gratuits faits á S. M . 
par les aíTemblées de 1690, 1693 & 1695 , & 
de la fubvention extraordinaire accordée par la mé
me aífemblée de 1695, ils avoient payé fur leurs re-
venus courans dix-fept millions de l iv . &c que 
confidérant néanmoins l'emploi glorieux & utile que 
le roi a fait des deniers du clergé pour la défenfede 
Veglife & de L ' H T ^ T , ils veulent oublier pour cette 
fois leur épuifement, & ne confulter que leur zele 
pour le fervice de S. M . les députés reconnoiííbient 
bien par-lá que leurs fubventions ne font pas deíH-
nées feulement aux aífaires de la religión, mais auíli 
á celles de l 'é tat ; ils ajoütent que c'eít dans l'efpé-
rance que la foiimifjion aveugle que leur ordre a ene 
á tout ce qui porte le caraftere de fon autorité pen-
dant la terrible guerre qui vient de finir, oü on peut 
diré que la néceffiíé n'avoit point de l o i , foit tiré 
dorénavant á conféquence contr'eux, & faíTe ainíi 
une breche irréparable á leurs privi léges; & pour 
cet eífet ils accordent á S. M . la fomme de trois mil
lions cinq cents mille livres. 

. La guerre d'Efpagne ayant obligé le roi de faire 
des dépenfes extraordinaires, on demanda au clergé 
une fubvention de íix millions, ce qu'il accorda par 
fa délibération du 31 Juillet 1705, dans laquelle i l 
ne donne aucune qualiíication particuliere á cette 
fubvention; le contrat qui fut paífé, relativement ai, 
cette délibération, le 12 Juillet fuivant, annonce le 
deíir que le roi avoit de procurer la paix á fes fu-
jets ; que le moyen d'y parvenir étoit de mettre le 
roi en état de vaincre fes ennemis ; que le clergé le 
pouvoit, en contribuant de fa liberalité ordinaire á lá 
fubfiftance de fes nombreufes armées: les députés 
répondirent que le clergé toujours attaché aux in-
téréts du r o i , toujours touché des befoins de l 'état, 
n'avoit de peine que de ne pouvoir donner á S. M . 
autant qu'il le fouhaiteroit. Ils accordent enfuite au 
roi les fix millions qui leur étoient demandés de fa 
part: favoir trois millions de don gratuit, &pareille 
fomme pour prévenir la création des oííiciers des 
chambres eccléfiaíHques diocéfaines & fupérieures; 
le tout eft énoncé de méme dans des lettres patentes 
du 24 Septembre fuivant, portant réglement pour 
la levée de cette fubvention. 

Les vingt-quatre millions que le clergé paya au 
roi en 1710, pour le rachat de la capitation, furent 
quelquefois qualiíiés de don gratuit dans un difcours 
des commiflaires du r o i ; mais dans le contrat qui 
fut paífé á cette occaíion le 5 Juillet 1710, on s'eít 
exprimé autrement. Les commiífaires y demandent 
au nom du roi la fomme de vingt-quatre millions á 
titre de rachat de quatre millions de fubvention 011 
fecours extraordinaire tenant lieu de capitation. Les 
députés du clergé difent que les dons que le clergé 
fait au roi étant une jufe contribution pour le bien di 
Vétat, un hommage de fa reconnoiífance pour S. M . 
& par-lá un acíe de jujlice & de religión, quelque bre
che qu'il faífe á fes aífaires, elle fe peut reparer, 
•&c. Ét aprés quelques autres réílexions, Ies députés 
accordent á S. M . de faire Vemprunt de vingt-quatre 
millions pour le rachat des quatre millions de fub
vention annuelle tenant lieu de capitation; & i l eíl 
dit qu'en confidération de ce que le roi ne deman-
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^ci t pas de don gratuit ( c'eíl-á-clire fe don qiií fe 
paye ordinairement tous les cinq ans), le ciergé ne 
ílemanderoit point au roi les interéts de ees vingt-
yquatre millions. Ces dernieres expreffions paroiíTent 
lnftiíier ce que nous avons d'abord annoncé , que 
le fens natarel de ces termes don gratuit, eít que c'eft 
une íomme que l'on donne fans en tirer d'intérét. 

Louis X I V . ayant par fa déclaration du i 4 0 f t o -
hre 17 io , établi la levée du dixieme des revenus de 
tous les biens du royanme fur tous íes fujets^ le 
ciergé n'y fut pas compris nommément , 6c obtint 
mimois d'OSobre 1711 une déclaration qui l'exemp-
ía de la retenue du dixieme. Le roi fit dans le méme 
íems demander au ciergé une lubvention de huit 
millions, qui lui fut accordée par contrat du 13 Juil-
let de ladite a n n é e ; les députés du ciergé en par-
lant de l'exemption du dixieme, dirent que ce nou-
yeau hknfait de S. M . demandoit feul toute leur re- . 
connoiffance , rien ne leur étant plus feníible que la 
juñe diíHnéHon que le roifaiíbit des biens eccléfiaf-
í iques, des biens temporels, &: la bonté que S. Mw 
avoit de laiffer au ciergé la liberté de lui offrir vo-
lontairement ce qui dépend de l u i , & de vouloir bien 
recevoir de Jh pan comme des dons , ce quiL exige de fes 
autres fujets comme des tributs . . . que TaíTembiée con-
noiíToit les preíTans befoins de l 'é tat , & étoit difpo-
íée á y contribuer autant qu'elle pourroit; qu'elle 
n'oppoferoit point pour s'en défendre que le ciergé 
avoit été déchargé l'année précédente du don gra
tuit , & que cette décharge n'avoit pas été gratuite, 
puifqu'elle fut le prix de la renonciation que fit l'af-
íemblée á l'intérét au denier 20 des vingt-quatre 
millions donnés pour le rachat de la fubvention: 
c'eíl: ainñ que les députés du ciergé parlerent de 
leurs dons. 

L'áíTemblée fuivante du ciergé qui fut en 1715, 
accorda au roi douze millions de don gratuit; & l'on 
voit dans le contrat qui fut paífé á ce fujet le 31 Oc-
tobre, que les eommiíTaires du roi fe fervirent eux-
mémes du terme de do7i gratuit; mais ils fe fervirent 
des mémes termes, en parlant de ce que devoient 
payer les autres fujets du r o i , ajoütant que S. M . ne 
doutoit point qu'á í'exemple du ciergé, les pays d'é-
tats,les généralités tai l lables,& les bonnes villes 
du royaume, fe porteroient volontiers á fournir des 
dons gratuits proportionnés á la libéralité du ciergé. 

Pendant la régence qui vint enfuite, i l n'y eut 
qu'une feule aífemblée du ciergé en 1723 , dans la-
quelle i l fut accordé au roi douze millions aufli par 
forme ¿Q don gratuit. Dans le contrat qui fut paíféle 
19 Aoút , l e s eommiíTaires dirent qu'ils venoient ex-
pofer au ciergé les befoins de l 'é tat , & luí deman
der une partie des fecours néceífaires pour les fou-
lager; que les dons du ciergé devoient étre propor
tionnés á la íituation préfente de fes affaires; . . que 
le ciergé étoit le premier ordre de l ' é ta t , & qu'il 
s'étoit toüjours empreífé de donner I'exemple aux 
deux autres ; . . . que tout le tems de la minorité s'é
toit écoulé , fans qu'il eüt été demandé aucunfecours 
au ciergé. 

Le contrat du 8 Décembre 1726, par lequel le 
ciergé accorda au roi cinq millions par forme de don 
gratuit, ne contient rien de particulier par rapport 
á cette qualification. Nous remarquerons feulement 
ic i qu'á la féance du 18 Novembre 1726, i l fut dit 
que les dons gratuits qui fe payent par voie d'em-
prunt á conftitution de rente, fans aucun fond pour 
le rembourfement du capital, ont toújours été im-
pofés un tiers, &c méme quelquefois davantage fur 
ie pié du département de 1 5 16 , & le furplus fur le 
pié de celui de 1646; que íes dons gratuits payés par 
voie d'emprunt á conftitution de rente, avec un 
fond annuel pour le rembourfement du capital, font 
^mpofés á raifon d'un quart fur le pié de 151^, S¿ 
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trois quarís ílir le pié de 1646: enfín que Ies dons 
gratuits qui fe levent par impoíitions , font impoíés 
en entier fur le pié du département de 1641, redifié 
en 1646. 

Le don gratuit accordé au roi en 1730, ne fut qué 
de quatre millions : on voit dans le contrat qui fut 
paífé le 17 Septembre, que les eommiíTaires dn roi 
aprés avoir obfervé que le ciergé eft de tous les corps 
de l'état celui qui a le plus d'intérét á l'entretien de 
la paix , & qu'aucuns des fujets du roi ne doivent 
plus juílement que le ciergé fournir une partie des 
fecours, dont la deftination n'a d'autre but que la 
confervation de ceux á qui i l les demande : les dé
putés du ciergé répondirent que le premier corps du 
royaume fe feroit toüjours gloire de donner aux au
tres fujets , I'exemple de la fidélité &: de la foúmif-
fion qui font dues (au ro i ) , &c, que comme minif-
tres du Seigneur ils croyoient toújours jufte & légi-
time l'ufage qu'ils feroient des biens , dont ils ne 
font que les dépoíitaires, en les employant au fecours 
du protefteur de la religión ; que comme citoyens 
ils s'étoientfait dans tous ¿es tems un devoir departager 
les charges de l'état avec les autres membres qui le com-
pofent . . . . . que les befoins de l'état pour aíTürer la 
paix dont ils jouiíToient, étant le motif de la deman
de faite de la part de S. M . ¿/ étoit jufie quilsy contri-
buaffent afín de fe conferver un bien pour lequel ils 
ne ceíToient de faire des prieres. 

L a guerre qui commen9a en 1733 ayant obligé í e 
roi de demander au ciergé un fecours extraordinai-
r e , le ciergé accorda, en 1734, un don gratuit de 12, 
millions: les députés du ciergé en paíTant le contrat „' 
le 19 Mars , obferverent feulement, que malgré Ies 
dettes immenfes contradées par le ciergé dans les 
dernieres guerres , i l ne confultoit que fon empref-
fement á donner á S. M . des preuves éclatantes de 
fon íídele & refpeftueux attachement. 

Lors de I'aíTemblée ordinaire du c iergé , tenue en 
173 5, la guerre continuoit enco ré ; ce fut un double 
motif pour demander au ciergé un don gratuit de dix 
millions : le ciergé allégua d'abord I'épuifement de 
fes facultés , & néanmoins i l accorda ce qui étoit 
demandé , comme i l paroit par le contrat du 14 Sep
tembre de ladite année. 

Le contrat du 18 Aoút 1740, eíl encoré plus íim-
pie que le précédent : les députés du ciergé difent 
feulement que le ciergé a été dans tous Ies tems ja-
loux de mériter la pro teü ion de fes fouverains . . . , 
ils prient les commiflaires du roi d'añurer S. M . de 
toute la reconnoiíTance du ciergé, & en conféquen-
ce I'aíTemblée accordé au roi trois millions cinq cents 
mille livres par forme de don gratuit. 

L a guerre qui avoit recommencé des 1*74.1, ohli^ 
gea encoré le roi de demander au ciergé, en 1742,. 
un don gratuit extraordinaire de douze millions ; i í 
fut accordé par le c iergé; & le r o i , pour rendre c© 
don gratuit moins á charge au ciergé , lui remit fur 
le don gratuit accordé en 1740 100000 livres pour 
l'année 1742 , autant pour l'année 1743 , & autant 
pour 1744; i l promit méme , fi la guerre finiíToit 
avant 1745, de remettre au ciergé tout ce qu'il de-: 
vroit en ce moment du don gratuit de 1740 ; mais 
cette claufe demeura fans eífet, la paix n'ayant été 
conclue qu'en 1748. 

Nous ne nous arréterons pas fur Ies derniers con-
trats paíTés par le ciergé, qui ne contiennent rien de 
particulier pour notre objet; nous dirons feulement 
que I'aíTemblée ordinaire du ciergé, tenue en 1745, 
accorda au roi un don gratuit de quinze millions; que 
le ciergé aíTemblé extraordinairement en 1747, ac-f 
corda encoré au roi un don gratuit de onze mill ions, 
& que I'aíTemblée de 1748 en accorda un autre de 
feize millions ; toutes ces fubventions paroiíTent 
avoir été qualiíiées de don gratuit 3 tant de la parí 
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des commiíTaires du r o í , qne des dcputes du clergé. 
Dans raíTemblee tenue en 1750 , i l ne fut point 

parlé de don gratule de la part des commiíTaires du 
r o í ; ils demanderent de ía part au clergé fept mil-
lions cinq cents mille l ivres , dont la levée feroit faite 
par cinq portions égales , fur le pié de 1500000 l iv . 
par an, á commencer dans cette méme année , pour 
employer au rembourfement des dettes du clergé : 
ils ajoüterént que le roi toíijours plein d'affecHon 
pour le c lergé , n'entendoit rien changer dans Tan-
cien ufage de lui confíer le íbin de faire la réparti-
íion & le recouvrement des fommes pour lefquelles 
i l devoit contribuer aux befoins de i ' é t a t . . . . . que 
c'eft une diílindion eminente, dont le clergé joüit 
depuis long tems; qu'clle le rend en cette partie dé-
pofitaire d'une p©rtion de Tautorité du roi. 

Les députés du clergé obferverent dans leurs dé-
libérations , que les commiíTaires du roi ne s'étoient 
point fervis du terme de don gratuít ; que la deman
de qu'ils étoient venus faire de fa part, reíTembloit 
moins á une demande qui laiíTát la liberté des fuf-
frages & le mérite de T'offre, qu'á un ordre abfolu, 
aprés lequel i l ne reítoit plus qu'á impoíér ; l'aíTem-
blée écrivit au roi une lettre á ce fujet, & le corps 
du clergé fit, le loNovembre 1750, de trés-hum-
Hes remontrances á S. M . fur la Jiberté de fes dons. 

Le roi ayant faií connoítre fa voíonté au clergé, 
íant par plufieurs réponfes verbales, que par deux 
lettres adreíTées á l'aíTemblée, en date du 15 Sep-
íembre de la méme année , rendit le méme jour un 
arrét en fon confeil d 'é ta t , portant qu'á commencer 
•de ladite année 1750, i l feroit impofé & levé en la 
maniere & dans les termes accoútumés, fur les dio-
céfes du clergé de France ? par les bureaux diocé-
fains, & conformément aux départemens fur lef-
quels font aííifes les impofitions aftuelles du clergé 
de France, la fomme de 1500000 l iv . annuellement 
pendant le cours de cinq années ; que par l'aíTem
blée du clergé i l feroit fait un département de ladite 
fomme de 1500000 livres, dont le recouvrement fe
roit fait par le receveur général du clergé de France, 
& fubordonnément par les receveurs des décimes , 
pour étre ladite fomme annuellement employée aux 
rembourfemens des capitaux des rentes díis- par le 
c le rgé , & ajoútés á ceííes déjá deílinées á ees rem
bourfemens. 

Le clergé fit encoré des remontrances au roi fur 
cet a r r é t ; mais nous ne pouvons en détailler ic i la 
fuite , les pieces n'étant point encoré devenues pu
bliques. Voye^ce qui a étédit aux mots C L E R G E , DÉ
CIMES ; voye,{ aufii Us mémoires & proch-verbaux du 
clergé; Us jjiémoires de Patru fur Us aJJembUes du cUr-
g é , & fur les décimes. ( A } 

DON MOBILE , en Normandie , eíl un avantage 
que la femme accorde ordinairement au mari fur 
ía dot. 

II ne peut étre fait que par contrat de mariage, 
& en faveur d' icelui, c'eít pourquoi quelques-uns 
l'appellent auílipréfent de noces; i l ne peut étre fait 
depuis le mariage, quand méme i l n'y auroit point 
d'enfans de ce mariage, ni efpérance d'en avoir. 

Le don mohile n'eíl point dü de plein droit, nonob-
ftant quelques arréts que Ton fuppofe avoir jugé le 
contraire ; cela réfulte des anieles 74 & ye) du re-
glement de 1666, par lefquels i l paroit que fi Ton 
n'en a point promis au mari, i l n'en peut point pré-
tendre. 

L a femme donne ordinairement en don jnohile > á 
fon futur é p o u x , la totalité de fes meubles en pro-
p r i é t é , & le tiers de, íes immeubles auífi en pro-
priété : i l n'eíl pas permis de donner plus, mais on 
peut donner moins , cela dépend du contrat de ma
riage. 
. II eíl permis á la femme mineure, pourvíi qu'elle 

foit autorifée de fes parens, de faire le méme avan» 
ta ge á fon mari. 

Mais une femme qui auroit des enfans d'un pré-
cédent mariage, ne pourroit donner á fon fecond 
mari que jufqu'á concurrence d'une part d'enfant le 
moins prenant dans fa fucceffion. Art, 4 G Ó . du ré-
glement de 1666. 

Le don mobile n'eíl point réc ip roque , le mari ne 
pouvant donner á fa femme aucune part de fes im
meubles , fuivant Van. 73 du réglement de 1666. 

íl n'eíl: pas néceíTaire pour la validité dn don mo
bile , que le contrat de mariage foit iníinué. Régle
ment de ¡ 6 € € , anide J4. & déclaration du x5 Juillet 

Le mari eíl faiíi du don mobile du jour de la mort 
de fa femme, fans qu'il foit obligé d'cn former la 
demande pour entrer en joüiíTance. 

Quand le beau-pere a promis á fon gendre une 
fomme pour don mobile, elle ne peut étre prife fur 
les biens de la mere de la femme , au cas que ceux 
du pere ne fuíMent pas. 

On peut donner au mari , en payement de fon dorí 
mobile? des hériíages de la fucceííion du pere de fa 
femme, & i l ne peut pas exiger qu'on lui paye fon 
don mobile en argent. 

Le mari qui n'a point eu de don mobile, doit faire 
empioi de la moitié des meubles échus á fa femme 
pendant le mariage. Réglement de 1 ó'ó'ó', art. ye). 

Le don mobile n'efl point détruit par la furvenance 
d'enfans, foit du mariage en faveur duquel i l a été 
promis , ou d'un mariage fubféquent. 

Le doiiaire de la femme ne peut étre pris fur Ies 
immeubles qu'elle a donnés en dot á fon mari , que 
quand ils fe trouvent en nature dans fa fucceííion; 
car comme le don mobile eíl donné au mari pour lui 
aider á fupporter les charges du mariage, i l peut l'a-
liéner &: en difpofer, méme du vivant de fa femme» 
Voye\ les commentateurs de la coútume de Normandie, 

fur les árdeles j g o y ^ - o á , &furles articles y3 & du 
réglement de 1 ) 

DON MUTUEL , ce terme pris dans un fens éten* 
d u , peut comprendre toute libéralité que deux per-
fonnes fe font réciproquement Tune á l'autre ; mais 
le don mutuel proprement di t , eíl une convention 
faite entre mari & femme depuis le mariage, par la-
quelle ils confentent que le furvivant d'eux joiiira 
par ufufruit, fa vie durant, de la moitié des biens 
de la communauté appartenante aux héritiers du 
prédécédé, 

O n ne doit pas confondre le don mutuel avec ía 
donation mutuelle. Ce l l e - c i peut étre faite entre 
toutes fortes de perfonnes autres que les conjoints 
par mariage, & elle peut comprendre tous les biens 
dont i l eíl permis par la lo i de difpofer. Les futurs 
conjoints peuvent auííi , par contrat de mariage, fe 
faire de femblablcs dpnations mutuelles; au lien que 
le don mutuel si lieu qu'entre conjoints, & ne con> 
prend que rufufruit de la moitié que le prédécédé 
avoit en la communauté. Voye^ ci-apres DONATION 
MUTUELLE. 

Le don mutuel, entre Ies conjoints, étoií inconnu 
chez les Romains; les conjoints avoient toute l i 
berté de s'avantager par te í lament , mais ils ne pou-
voient rien fe donner entre-vifs : i l y a done lien 
de croire que l'ufage du don mutuel vient plútót des 
Germains; en effet, on le pratiquoit déjá en France 
des le tems de la premiere race de nos rois, comme 
i l paroit par les formules de Marculphe, chap. xij. 
liv. I. oü M . Bignon applique Xan. 280. de la coü-
tume de Paris, qui concerne le don mutuel, 

Quelques anciens praticiens l'appellent U foulas 
des manés prives d'enfans , parce qu'il ne peut avoir 
lieu que dans le cas oü les conjoints n'ont point d'en-
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fans ni autres defcendans, foit de leur mariage com-
mun olí d'im précédent mariage. 

II a eté introduit afín que les eonjoints qui n'ont 
point d'enfans ne íe degoíitent point de travailier 
pour le bien de la communauté , afín que le furvi-
vant n'ait point le chagrin de vo i r , de fon vivant , 
ToaíTer á des collatéraux du prédécédé la moitié du 
fruit de leur commune élaborat ion, & afín que les 
deux eonjoints concourent par leurs foins á augmen-
ter la communauté , dans refpérance que chacun 
d'eux peut ayoir de joüir de la íotalité en vertu du 
don mutud. 

Deux eonjoints mineurs ? ou dont l'un eíí: mineurj 
peuvent fe faire un don mutud, parce que l'avantage 
eíl égal de part & d'auíreo 

Les conditions requiíes , fuivant le droit com-
mun, pour la validitc du don mutud, font 

IO. Que les eonjoints foient en fanté lors de la 
paíTation du don mutud, & qu'il y ait entr'eux com-
riumauté de biens. Le don mututl fait par une femme 
enceinte eíl valable, quand méme elle accoucheroit 
peu de jours aprés, & que par révenement elle vien-
droit á décéder. 

2o. Que le don mutud foit fait par les deux eon
joints , par un méme afte devant notaire, & qu'il y 
en ait minute. 

3° . Qu ' i l y ait egali té, enforte que chacun donne 
au furvivant rufufruit de fa part de la communauté, 
o u du moins la joüiíTance d'une portion égale á celle 
que lui donne Fautre conjoint; c'eíl pourquoi lOrf-
qu'un des eonjoints a tout donné á lautre par con-
írat de mariage, ils ne peuvent plus faire de don mu
tud, parce qu'il n'y auroit pas égalité. 

4 ° . Que les eonjoints ou l'un d'eux n'ayent point 
d'enfans ni autres defcendans, ainíi qu'on Ta déjá 
expliqué. 

5°. Le don mutud doit étre infinué dans les quatre 
ínois du jour qu'il e í t fait, ou du moins du vivant 
des deux eonjoints : Tiníinuation faite á la diügenee 
de l'un d'eux fert pour l'autre, & les quatre mois ne 
courent contre la femme que du jour du décés du 
marií 

Quelques coütumes requierent encoré qu'il y ait 
egalité d'áge entre les eonjoints, comme Nivernois, 
Auxer re , & Senlis. Cette égalité ne fe prend pas 
fíriftement & numériquement, i l fuffit qu'il n'y ait 
pas une trop grande difproportion d'áge ; ainíi le 
don mutud ne laiífe pas d'étre bon , quoiqu'un des 
eonjoints ait douze ou quinze ans plus que l'autre ; 
mais íi la diíférence d'áge étoit plus grande, i l n'y 
auroit plus d'égalité. 

L a eoütume de Paris ne requiert pas l'égalité d'á
ge, mais feulement que les eonjoints foient en fanté 
iors du don mutud: i l en doit étre de méme dans les 
autres coütumes qui n'exigent point l'égalité d'áge. 

Chaqué eoütume regle les conditions du don mu
tud, pour les biens fitués dans fon territoire , & ce 
qui doit entrer dans le don mutud. 

L'acceptation exprefíe n'eít pas néceíTaire dans le 
áon mutud comme dans les autres donations, parce 
que la réciprocité emporte implieitement une ae-
ceptation. 

Le don mutud étant iní inué, rie peut phis étre re
voqué que du confentement mutuel des coñjoints ; 
mais la révoeation n'eft pas fujette á iníinuation. 

Le furvivant donaíaire mutuel n 'eñ point faiíi de 
plein droit ; i l doit demander aux héritiers du pré
décédé la délivrance de ion don mutud, & i l ne peut 
Favoir qu'en donnant bonne & fuffifante caution; i l 
doit auííi faire inventaire, mais i l n'eíl: pas obligé de 
faire vendré les meubles, parce qu ' i l a droit d'en 
jouir en nature, & á fon décés on les rend en l'état 
qu'ils font. 
: L a renonciation de la femme ou de íes héritiers 

á la communauté , n'empéehe pas TeíFet du don mu
tud, mais la faculté de reprendre accordée aux hé
ritiers du conjoint décédé rend le don mutud inutile¿ 
Voyc^ Dumol in , tom, I. pag. 407. & fon confeiL i j . 
Ricard, t. II. traite i . Frane. Marc , t. II. quejl, / j o . 
Coquiile j tom. II. queji. IJ 6". Auzanet ,fur L'art, 2.8 o * 
de la coutume de Paris, liv. I L des drréts, &aux arrétés, 
Viy . les autres commentateurs fur le méme art, Z8OÍ 
& ceux des autres coütumes aux titres des donations 
& dons mutuels; Bouchel, au mot don mutuel. {A } 

DONS DU R o í , font les libéralités qu'il fait á fes 
fujets, foit par brevet ou par des lettres-patentes ̂  
par lefquels i l leur confere quelque bénéí ice, office 
ou eommiííion; ou leur fait don de quelque eonfífea-
t ion, amende, ou biens éehüs par droit d'aubaine ¿ 
deshérence ou bátardife. 

On voit par les lois du et ídé, que du tems des emn 
pereurs i l étoit défendu de demander les biens con-
íífqués ; i l étoit feulement permis de les recevcíir, 
quand le prince les clonnoit proprio motu. 

En Franee le roi ne peut donner aucune portiorl 
du domaine de la couronne ; & lorfqu'il en a été fait 
quelques donations 3 elles ónt été dans la íüite révd-
quéesi 

Mais le roi peút donner ou difpofér aütrement 
des coníifcations, amendes ^ & autres biens cafuels 
qui n'ont pas encoré été unis au domaine de la cou-* 
ronnea 

Les dons exceíllfs qui avoient été fitrpris de íai 
íibéralité de quelques rois , ont été pluíieurs fois ré-
voqués , ou du moins réduits á moitié ou autre por-* 
tion. Voye^les ordonñances , édits ^ dédarations & let-
tres-patentis cités dans le diñiónnaire des arréts, au 
mot Dons du Roi. (^) 

D ON (/e) ou LE TANAÍS , un des fleiíves pririci-3 
paux de FEurope, qu'il fépare de FAfie. II prend. 
fa fouree dans la provinee de Rezan en Mofeovie ^ 
arrofe un grand nombre de villes, & fe jette dans le 
Palus-Méotide. 

D O N A T A I R E , f. m. {Jurifprud.) eft celui qui á 
re^ü une donation de quelqu'uñ. 

DONATAIRE A CAUSE DE M O R T , eft cellll ait 
profit de qui on a fait une donation á caufe de mort* 

DONATAIRE PAR CONTRAT DE MARIAGE , eít 
celui auquel une donation eíl faite par contrat del 
mariage. 

DONATAIRE ENTRE-VIFS , eíl celui auquel on á 
fait une donation conque entre-vifs , c'eíl-á-dire qui 
n'eíl point faite en vüe de la mort. 

DONATAIRE MUTUEL , eíl celui auquel on a faií 
une donation réciproque & mutuelle, comme i l en a 
fait une de fa part á fon donateur, On peut étre do-
jiataire mutuel par contrat de mariage, ou par un don 
mutuel proprement d i t , fait depuis le mariage ^ ou 
par un autre a£le qui n'ait point de rapport au ma
riage, Voye^ ci-devant D O N M U T U E L , & ci-apres 
DONATION MUTUELLE, 

DONATAIRE DU R o í , eíl celui auquel le roí ú 
fait don de quelque chofe, comme d'une coníifca-
t ion , deshérence , &c. 

DONATAIRE DE SURVIE , eíl celui qui par fa fur-
vie a gagné l'avantage qui avoit été promis au fur
vivant de deux perfonnes, foit eonjoints par maria
ge , ou autres. Foye^ GAIN DE SURVIE. 

DONATAIRE TESTAMENTAIRE , eíl ceíiü auquel 
on a fait une donation par teílamenf. 

DONATAIRE UNÍ VERSEÉ , eíl celui aúquél le dó-: 
nateur a donné tous fes biens , ou une univerfalité 
de biens comme tous íes meubles, &c. Voyez t U 
devantDON, & ei-apr. D o N A T E Ü R & D O N A TIONv 
(^) 

D O N A T E Ü R , f. m. (Jurifp.) eíl celui qui a fait: 
ou qui fait aduellement quelque Iibéralité á un autre' 
á ' í i í rede donation ? foit entre - vifs ou á caufe 
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mort, íbit par contrat de mariage ou auírement. 

Comme les qualités de donatmr & de donatairt 
font relatives, i l y a autant de fortes de donauurs 
quede donataires; favoir donatmr entre-vifs & á 
caufe de mort, ou par te í lament ; donatmr par con
trat de mariage ; donatmr mutuel, á titre de í l irvie, 
&c. Voyez ci-devant DONATAIRE, & ci-apres D o -
NATION. { A ) 

D O N A T I F , f. m. {Hijl. anc.*) préfent qu'on fait 
á une pcríonne : en ce fens ce terme eíl vieux ; on 
dit plutót gratification. II ne s'employe proprement 
qu'en parlant des libéralités que Íes magiftrats ou les 
confuís de Rome faifoient au peuple ou aux foldats. 

Les Romains faifoient de grands donatifs á leurs 
foldats. Julia-Pia femme de i'empereur Severe, eíl 
appellée dans certaines médailles mater cnftrorum, á 
caufe de fa bonté pour les foldats , & dufoin qu'elle 
prenoit de faire augmenter leurs donadfs, &c . 

/^o /z^ / í igmí io i t proprement un don fait aux fol
dats ; & congiarium j un don fait au peuple. F'oyei 
CONGIAIRE. 

Saumaife dans Ies notes fur la vie d'Héllogabale 
par Lampride, parlant d'un préfent ou donatif que 
cet empereur fít aux foldats de trois pieces d'or par 
tete, remarque que c'étoit le taux ordinaire auquel 
la lo i íixoit ees fortes de dons. 

Cafaubon dans les notes fur la vie de Pertinax par 
Capi tol in , dit que Pertinax promit 3000 deniers á 
chaqué foldat, ce qui monte á environ trente écus 
de notre monnoie. Le méme auteur ajoíite que la 
loi íixoit ees préfens á 20000 deniers, & qu'il n'e-
toit pas ordinaire de donner moins, fur-tout aux 
foldats préíoriens ; que les centurions avoient le 
double, les tribuns á proportion , &ct Dicl. de Trév, 
& Chamhers.{G )̂ 

DONATIF , {Hift. eccléf, d 'Angl í ) fe dit en Angle-
terre d'un bénéíice donné & conféré á une períonne 
par le fondateur ou le pa t rón , fans préfentation , 
iníHtution ou inflallation par 1'ordinaire. Voyt^ BÉ-
N É F I C E . 

Si des chapelles fondees par des laics 3 ne font 
point approuvées par le diocéfain?>oii, comme Ton 
dit j ne font point fpiritualifées, on ne les regarde 
pas comme de véritables bénefices; elles ne peu-
vent étre conférées par l ' evéque, mais elles reftent 
á la pieufe difpoíition des foiídateurs ou de leurs hé-
ritiers, qui peuvent conférer ou donner ees chapel
les fans l 'évéque. Voye.̂  CHAPÉELE. 

Gwin obferve que le roí pouvoit anciennement 
fonder une chapelle libre, &: l'exempter de la jurif-
d iñ ion du diocéfain ; ainfi i l peut par des letíres-
patentes donner le pouvoir ou la liberté á une per-
fonne ordinaire de fonder une chapelle de cette ef-
pece , & de la faire donadve & non préfentable : & 
le chapelain 011 le bénéíícier ne pourra étre deílitué 
que par le fondateur ou fes hérit iers, & non par l'é
véque ; & i l paroit que c'eíl: de-lá que les donatifs 
ont pris leur origine en Angieterre. 

•Anciennement tous les évéchés étoient donatifs 
par le roí. D e plus, quand un évéque recoit un bé
néíice , cette collation eíi proprement un donatif, á 
caufe que Fon ne peut préfenter un évéque á lu i -
méme. Foye^ BÉNÉFICE , PATRÓN, PRESENTA
C I Ó N , COLLATION, & C . Chambers. ((?) 

D O N A T I O N , f. f. (Jurifp.) eíl une puré libéra-
Üté faite volontairement par une perfonne á une 
autre. 

Le terme, de donaúon eíl quelquefois pris pour 
l'afte qui contient cette libéralité. 

L'ufage de donner eíl de tous les tems & de tous 
les pays. Les Romains avoient fait pluíieurs lois au 
fujet des donations, que nous fuivons encoré enpar-
tie. Nos rois ont auíTi fait piufieurs réglemens fur 
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cette matlere, & entr'autres une ordonnance exprés 
en 173 1 , appellée Vordonnance. des donations. 

Les princes font des dons á ceux de leurs fujets 
qu'ils veulent gratifier ou récompenfer de leurs fer-
vices. Les peres & meres & autres afcendans font 
des donations á leurs enfans & petits-enfans , foit en 
faveur de mariage ou autrement. Les conjoints fe 
font des dojiations avant ou aprés le mariage. Les 
parens , & méme des érrangers , peuvent faire des 
donations pour la bonne amitié qu'ils portent au do-
nataire. Et en général i l eíl permis á toute perfonne 
majeure & faine d'entendement, de donner, & á 
toute perfonne majeure ou mineure de recevoir , á 
moins qu'il n'y ait quelqu'incapacité particuliere en 
la perfonne du donateur ou du donataire. 

Les caufes qui empéchent de donner, font lorf-
que le donateur ne joüit pas de fes droits ; par exem-
ple , fi c'eíl un fils de famille , un muet & fourd de 
naiífance, un interdit. 

Ceux qui font condamnés á mort naturelle ou ci-
vile ; celui qui eíl in reatu, c'eíl-á-dire aecufé d'un 
crime capital, ne peut donner ; la donation eíl nul-
l e , íi par l 'évenement i l eíl condamné. Dans le cas 
oü le condamné appelle, & qu'il décede pendaní 
l'appel, IcL donation vaut au prejudice du íífc, II faut 
néanmoins excepter les coupables de lefe-majeílé 
au premier chef, ou d'autres crimes publics pour 
lefquels on fait le procés á la mémoire du défunt 9 
tels que l'homicide de foi -méme, le duel. 

Lorfque les condamnés par contumace meurent 
dans les cinq ans , les donations qu'ils ont faites de-
vant & aprés fubfiílent. 

U n tuteur, curateur, ou autre adminiílrateur, ne 
peut donner pour celui dont i l prend foin : le mari 
ne peut rien donner entre-vifs á fa femme , ni la 
femme á fon mari. 

U n mineur en général ne peut donner; mais celui 
qui le marie, ou qui eíl émancipé par ju í l ice , peut 
difpofer de fes meubles á vingt ans accomplis. 

Les religieux & religieufes ne peuvent donner 
aprés leur profefíion. 

Les perfonnes auxquelles on ne peut pas donner, 
font premierement les conjoints qui ne peuvent rien 
fe donner entre-vifs. 

Les concubins & concubines, adulteres & bá=> 
tards, ne peuvent pareillement rien recevoir, fi ce 
n'eíl de modiques objets á titre d'alimens. 

Les juges & autres perfonnes qui exercent le mi-
niílere public , ne peuvent rien recevoir des aecu-
fés , ni méme en général des parties: i l ne leur eíl 
pas permis d'en recevoir méme de legers préfens, en 
quoi la jurifprudence eíl préfentement plus délicaíe 
que n'étoit la difpofition des anciennes ordonnances, 
qui permettoient aux juges de recevoir du v i n , pour-
v u qu'il füt en bouteilles. 

Les avocats, procureurs ad litess gens d'aíFaires 
& folliciteurs, ne peuvent recevoir aucune donation 
de ceux dont ils font les aífaires, pendant que le pro
cés dure; fauf ce qui peut leur étre dü légitimement 
pour récompenfe de fervices. 

Les intendans, mandataires & procureurs adne-
goda, ne font pas compris dans cette prohibition, 
parce que leur fon£lion n'eíl pas préfumée leur don
ner affez d'empire pour pouvoir exiger une donation. 

U n malade ne peut donner á fon medecin , chi-
rurgien & apoticaire, ni á leurs enfans, pendant fa 
maladie. 

Les mineurs & autres perfonnes étant en la puif-
fance d'autrui, ne peuvent donner dire£lement ni 
indire£lement á leurs tuteurs , curateurs, pédago-
gues, ou autres adminiílrateurs ni á leurs enfans, 
durant le tems de leur adminiílration, jufqu'á ce que 
ees tuteurs ou autres adminiílrateurs ayent rendu 
compte 6c payé le reliqua > íi aucun eíl dü, Cette 
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prohibitíon eñ fondee ftír l'ofdonnance de Francois 
I. an. 131; la déclaration d'Henri í í . íur cet articlé, 
en 1549 ; & Van. xyG de la coütume de París , qui 
eíl en ce point conforme au droit comniim. _ 

On excepte néanmoins de cette prohibitíon les 
peres , meres, & autres aícendans qui font t l í teurs, 
curateurs, baiiliftes 011 gardiens de leurs enfans , 
pourvü qu'ils ne foient pas remariés. 

L'héritier préfomptif qui fe trouve tuteur ou cu-
rateur, eft auííi excepté de la prohibition. 

Le fubrogé tuteur ceíTe auííi d'étre prohibe des 
que fa fonftion eíl íinie , c'eíl-á-dire aprés Tinven-
íaire. 

Aprés le decés du tuteur, le mineur peut donner 
á fes enfans. 

Les parens des tuteurs & curateurs, autres que 
les enfans, ne font point prohibes, á moins qu'il ne 
paroiíle que ce foit un íídéicommis tacite pour re-
mettre á la perfonne prohibée. 

U n apprenti ne peut donner á fon maitre ; mais 
im compagnon le peut, parce qiíe celui-ci n'eít pas 
en la puiííance du maitre, comme l'apprenti. 

Les domeíliques peuvent auííi faire des donations 
á leur maitre. Foy&^ ci-d&vant au mot DOMESTI
QUE. 

Les novices ne peuvent donner au monaífere dans 
lequel ils font profeíTion, ni méme á aucun autre 
monaílere , ñ ce n'eíl une dot , laquelle ne doit pas 
exceder ce que les réglemens permettent de donner. 
Foye^ DOT DES RELIGIEUX ET RELIGIEUSES. 

II n'eftpas permis de faire aucun don coníidérable 
aux confeíieurs ni aux direfteurs de confcience, ni 
au monaílere dont le confeífeur ou dire£teur eíl re
ligieux , s'il paroit qu'il y ait de la fuggeílion de la 
part de celui-ci. 

Par rapport aux chofes que Ton peut donner, ce-
lui qui a la capacité de diípofer entre-vifs, peut, 
dans les pays de droit écr i t , donner entre-vifs tous 
fes biens meubles & immeubles , pourvu que ce foit 
á perfonne capable , & fans fraude ; & fauf le droit 
acquis aux créanciers , &: la legitime des enfans du 
donateur, s'il en a. 

L a liberté de difpofer n'eíl pas íi grande en pays 
coütumier , i l faut difünguer les meubles & les im
meubles. 

Quelques coútumes donnant au mineur une éman-
cipation légale á l'áge de vingt ans , lui permettent 
á cet age de difpofer de fes meubles ; quelques-unes 
méme lui permettent de le faire p lú tó t : d'autres au 
contrair#, oüles émancipations légales ne font point 
connues, ne permettent aucune difpofition avant 
l'áge de vingt-cinq ans. Celle de Paris , artich a / a , 
permet á celui qui fe marie, ou qui a obtenu béné-
fice d'áge entheriné en juñ ice , ayant l'áge de vingt 
ans accomplis, de difpofer l̂e fes meubles. 

II eíl permis communément de donner entre-vifs 
la totalité de fes meubles; i l y a néanmoins quelques 
coútumes qui en reílraignent la difpofition á la moi-
tié á l'égard du donateur qui a des enfans : d'autres, 
comme celle de Lodunois, qui ne permettent de dif
pofer que du tiers des propres , veulent qu'á défaut 
de propres, les acquéts y foient fubrogés ; & qu'á 
défaut de propres & d'acquéts, ils foient repréfentés 
par les meubles, de maniere qu'en ce cas on n'en 
peut donner que le tiers. 

A l'égard des immeubles, i l faut diílinguer les ac
quéts & les propres. 

L a difpoíition des acquéts eíl en général beaucoup 
plus libre que celle des propres ; i l y a cependant 
quelques coútumes qui la reí l raignent , méme pour 
les donations entre-vifs , foit en fixant purement & 
fimplement la quotité que l'on en peut donner, foit 
en fubrogeant les acquéts aux propres , comme fait 
lá coútume de Lodunois. Voy&^ COUTUME DE 
SUBROGATION. 
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L a plúpart des coútumes permettent de donner 

entre-vifs la totalité des propres ; i l y en a néan
moins quelques-iines'qui ne permettent d'en donner 
que le tiers ou autre quotité. 

Aucune donación entre-vifs ne peut comprendre 
d'autres biens que ceux qui appartiennent au dona
teur dans le tems de la donation ; & les donations de 
biens préfens & á venir font préíéntement nuiles , 
méme pour les biens préfens, quand méme elles au-
roient éíé exécutées en tout ou paríie. 

L'ordonnance déclare pareiliement nuiles les do* 
nations de biens préfens , lorfqu'elles font faites á 
condition de payer les dettes & charges de la fuccef-
fion du donateur en tout ou partie, ou autres dettes 
& charges que celles qui exiíloient lors de la dona
tion; méme de payer les légitimes des enfans du do
nateur, au-delá de ce dont ledit donataire peut étre 
tenu de droit. 

On obferve la méme chofe pour toutes les dona
tions faites fous des conditions dont l'exécution dé-* 
pend de la feule volonté du donateur. 

A u cas que le donateur fe foit réfervé la liberté de 
difpofer d'un eíFet compris dans la donation, 011 
d'une fomme íixe á prendre fur les biens donnés , cet 
effet ou cette fomme ne font point compris dans la 
donation , quand méme le donateur feroit mort fans 
en avoir difpofé ; & en ce cas cet eííet ou fomme 
appartient aux héritiers du donateur, nonobílant 
toutes claufes contraires. 

Les donations faites par contrat de mariage en fa-
veur des conjoints 011 de leurs defeendans , méme 
par des collatéraux ou par des étrangers , peuvent 
comprendre tant les biens á venir que les biens pré 
fens , en tout ou partie ; & en ce cas i l eíl au choix 
du donataire de prendre les biens tels qu'ils fe trou-
vent au jour du décés du donateur, en payant tou
tes les dettes & charges, méme celles qui feroient 
poílérieures á la donation, ou de s'en teñir aux biens 
qui exiíloient dans le tems qu'elle a été faite, en 
payant feulement les dettes & charges qui étoient 
alors exiílantes. 

L'ordonnance veut aiiííi que les donations des biens 
préfens faites á condition de payer indiíl indement 
toutes les dettes & charges de la fucceííion du do
nateur , méme Ies légitimes indéííniment , ou fous 
d'autres conditions dont l 'exécution dépendroit de 
la volonté du donateur, puiffent avoir lieti dans les 
contrats de mariage en faveur des conjoints ou de 
leurs defeendans , par quelques perfonnes que lefd, 
donations foient faites ; & que le donataire foit tenu 
d'accomplir lefdites conditions, s'il n'aime mieux re-
noncer á la donation; & au cas que le donateur fe 
fút réfervé la liberté de diípofer d'un eíFet compris 
dans la donation de fes biens préfens, ou d'une fomme 
fixe á prendre fur ees biens , s'il meurt fans en avoir 
difpofé , cet effet ou fomme appartiendra au dona-
taire ou á fes héri t iers , & font cenfés compris dans 
la donation. 

L a capacité perfonnelle de difpofer en général ^ 
fe regle par la coútume du domicile du donateur ; 
mais l'áge auquel on peut donner tels & tels biens ? 
la qualité & la quotité des biens que l'on peut don
ner , les perfonnes auxquelles on peut donner, fe 
reglent par-la loi du lien de la fituation des biens. 

Pour ce qui eíl des formalités & des conditions de 
la donation, i l faut diílinguer celles qui font de la 
forme extér ieure, & qui ne ferventqu'á rendre l'aéle 
probant & authentique, comme récri ture & la figna-
ture , de celles qui font de la fubílance de l'aéle , & . 
proprement des conditions attachées á la difpoíition 
des biens, telles que la tradition, l'acceptation , & 
l'iníinuation. Les formalités de la premiere claífe fe 
reglent par la loi du lien , oú fe paíTe l'afte ; les au
tres fe reglent par la loi de la fituation des biens. 
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!! y a divcrfes efpeccs de donaúons entrc-vifs j fe-

Jon les circonílances qui les accompagnent : telles 
font les donaúons entre-vifs & á cauíc de mort; les 
donations en faveur de mariage , les donaúons de íur-
vie , les donaúons remunératoires , & autres , que 
Fon expliquera chacune en particulier dans les íub-
diviíions de cet article. 

Toute donaúon doit avoir une caufe légitime \ par 
exemple , on donne en faveur de mariage, ou en 
avancement d'hoirie , pour la bonne amitié que Ton 
porte au donaíaire , ou pour l'engager a faire quel-
que chofe ; une donaúon íans caufe feroit nulle, de 
meme que toute autre obligation qui feroit infe&ée 
de ce vice. 

Suivant la nouveíle ordonnance des donaúons^ 
nnich i , tous aftes portant donaúon entre-vifs, doi-
vent étre paíTés devant notaire, & i l en doit reíler 
minute, á peine de nullité. 

Les donaúons entre-vifs doivent étre faites dans 
la forme ordinaire des contrats devant notaire, 
revétues des autres formalités qui font requifes par 
Fufage du lien. 

Toutes donaúons á caufe de mor t , á l'exception 
de celles qui fe font par contrat de mariage, ne font 
plus valables qu'elles ne foient revétues des forma-
lites preferites pour les teítamens ou codiciles ; & 
une donaúon entre-vifs qui ne feroit pas valable en 
cette quaíi te , ne peut valoir comme donaúon á caufe 
de mort. 

Les principales formalités intrinfeques des dona
tions entre-vifs , font la tradition, i'acceptation, & 
i'iníinuation. 

La tradition eíl réelie ou fiüive : elle eft réelle , 
íorfque le donateur remet en main la chofe donnée , 
ce qui ne peut avoir lien que pour des eífets mobi-
liers ; & l'ordonnance des donaúons , art. ¡5 ^ veut 
que íi la donaúon renferm'e des meubles & eítets 
mobiliers, dont elle ne contienne pas une tradition 
réelle , i l en foit fait un état figné des parties, qui 
demeure annexé á la minute de la donaúon ; faute 
de quoi le donataire ne pourra prétendre aucun des 
íneubles ou eífets mobiliers > méme contre le dona
teur ou fes héritiers. 

La tradition íiftive qui a lien pour Ies immeu-
bles, fe fait en fe deíTaiíiíTant par le donateur au 
profit du donataire, en remettant les titres de pro-
priété , les clés de la maifon. 

Quelques coütumes exigent pour la tradition cer-
íaines formalités particulieres , qu'on appelle ve-ft & 
dcve.(i, ou faijine. & dejjaifim : i l faut á cet égard fui-
vre l'ufage du lien oü font les biens donnés. 

Le donateur peut fe referver rufufruit fa vie du-
rant; ce qui n'empéche pas qu'il y ait tradition ac-
íuelle de la propriété. 

L'acceptation de la part du donataire eñ íelle-
ment eíTentielle dans les donaúons entre-vifs, que 
celles mémes qiii feroiení faites en faveur de l 'E -
glife, ou pour caufe pie , ne peuvent engager le 
donateur ? ni produire aucun autre effet, que du 
jour qu'elles ont été acceptées par le donataire ou 
par fon fondé de procuration genérale ou fpéciale, 
laquelle procuration' doit demeurer annexée á la 
minute de la donaúon. 

Si le donataire eíl abfent, & que la donaúon ait 
été acceptée par uneperfonne qui ait déclaré fe por-
ter fort pour Im , elle n'aura eífet que du jour de la 
ratifícation expreíTe , faite par le donataire par a£le 
paíTé devant notaire , & dont i l doit refter minute, 

Autrefois le notaire acceptoit pour le donataire 
abfent; mais la nouveíle ordonnance défend á tous 
notaires - tabellions de faire ees fortes d'accepta-
tions, á peine de nullité. 

L'acceptation doit étre expreíTe , fans que les 
juges piüíTení ayoir égard aux cireonftances dont 

oh préténdroit induire une acceptatlon íacite ; & 
cela quand méme le donataire auroit été préfent á 
l'aíle de donaúon , & qu'il l'auroit figné , ou qu'il 
fe feroit mis en poíTeíIion des biens donnés. 

Lorfque le donataire eíl mineur de vingt-cinq 
ans , ou interdit par autorité de juílice , l'accepta
tion peut étre faite pour lui par fon tuteur ou cura-
teur, ou par fes pere & mere ou autres afcendans j 
méme du vivant du pere ou de la mere , fans qu'ií 
foit befoin d'aucun avis de parens pour rendre l'ac
ceptation valable. 

Les donaúons faites aux hópi taux , & autres éta-
blifTemens de charité , doivent étre acceptées paí 
les adminiflrateurs ; celles qui font faites pour le 
fervice divin , pour fondations particulieres , ou 
pour la fubfiftance & le foulagement des pauvres 
d'une paroiífe, doivent étre acceptées par le curé & 
les marguilliers. 

Les femmes mar iées , méme celles qui feroient 
non-communes en biens, ou qui auroient été fépa-
rées par fentence ou a r ré t , ne peuvent accepter au-
cune donaúon entre-vifs fans étre autorifées par 
leurs maris, ou par juílice á leur refus: cette autori-
fation ne feroit cependant pas néceíTaire pour les 
donaúons qui feroient faites á la femme á titre de pa-
raphernal, dans les pays oü les femmes peuvent 
avoir des biens de cette qualité. 

II y a encoré pluíieurs fortes de donations, dans 
lefqueís l'acceptation n'eíl pas néceíTaire; favoir, 

Io. Celles qui font faites par contrat de mariage 
aux conjoints, ou á leurs enfans á naí t re , foit par 
les conjoints m é m e , ou par les afcendans ou parens 
col latéraux, méme par des étrangers. 

2o. Lorfque la donaúon eíl faite en faveur du do
nataire & des enfans qui en na í t ront , oü que le do
nataire eíl chargé de fubílitution au profit de fes 
enfans ou autres perfonnes nées ou á na í t re , elle 
vaut en faveur defdits enfans ou autres perfonnes, 
parla feule acceptation du donataire, encoré qu'elle 
ne foit pas faite par contrat de mariage, & que le 
donateur foit un collatéral ou un étranger. 

3° . Dans une donaúon faite á des enfans nés & á 
naitre, l'acceptation faite par ceux qui étoient déjá 
nés au tems de la donaúon, ou par leurs tuteurs ou 
curateurs, pere & mere, ou autres afcendans, vaut 
également pour les enfans qui naitroient dans la fui-
te encoré que la donaúon ne foit pas faite par con--
trat de mariage i & que le donateur foit un collatéral 
ou étranger. 

4 ° . Les inílitutions contraéluelles & le|; difpoíi-
tions á caufe de mort, qui feroient faites dans un con
trat de mariage, méme par des collatéraux, ou par 
des étrangers , ne peuvent pareillement étre atta-
quées par le défaut d'accepíaíion. 

Les mineurs, les interdits, l'églife, les hópi taux, 
les communautés , ou autres, qui joiiifíent des pri-
viléges des mineurs, ne peuvent étre releves du dé
faut d'acceptation des donations entre-vifs ; iís ont 
feulement leur recours , íel que de droit , contre 
leurs tuteurs, curateurs, ou autres perfonnes, qui 
pourroient étre chargées de faire l'acceptation: mais 
la donaúon ne doit point étre confirmée fous prétex-
te de l'infolvabilité de ceux contre lefqueís ce re
cours eíl donné. 

Les donaúons faites par contrat de mariage en l i 
gue direde, ne font pas fujettes á iníinuation. 

Mais toutes autres donaúons , méme rémunéra-
toires , mutuelles, ou égales, &; celles qui feroient 
faites á la charge de fervices & de fondations, doi
vent étre infinuées dans les quatre mois , fuivant 
les ordonnances, á peine de nullité. 

Cette peine n'a cependant pas lieu á l'égard des 
dons mobiles, augmens, contre-augmens, engage-
mens5 droits de retention3 agengemeaŝ  gains d§ 
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noce & de íiirvie', dans les pays oh ils íbnt en ufage; 
le défaut d'inílnuation de ees fortes de ítipulations, 
faií íeulement encourir les autres peines portees pal
ies édits , notamment par la déclaration du 25 Juin 
2729. 

{1 en eíl de méme du défaut d'iníinuation pour Ies 
donations de chofes mobiliaires , quand i l y a tradi-
íion reeile, ou quand elles n'excedent pas la íbmme 
de 1000 üv . une fois payee. 

Dans les cas oü rinfmuation eíi néceíTaire á peine 
de nuiliíé, les donations d'immeubles rée ls , 011 de 
ceux qui fuivant la lo i ont une aííiete íixe & ne fui-
vent pas la perfonne , doivent étre infmuées aux 
f refFes des bailliages, ou fenéchauífées royales, ou 
autre fiége r o y a l , reíTortiífant nuement aux cours 
du parlement, tant du domicile du donateur, que 
du lien dans lequel les biens donnés font fi íués, ou 
ont leur aííiete. 

A Tégard des donations de chofes mobiliaires , mé-
ine des immobiliaires, qui n'ont point d'aíliete íixe 
& fuivent la perfonne, on les fait íeulement infmuer 
au greífe du bailliage, ou fénéchauíTée royale , ou 
autre fiége r o y a l , reííbrtiíiant nuement au parle
ment , du domicile du donateur; fi le donateur eíl 
domicilié dans une pairie ou autre juílice feigneu-
riale, ou que les biens donnés y foient fitués , r i n 
fmuation doit étre faite au greífe du fiége qui con-
noít des cas royaux dans le lien du domicile, ou de 
la íituaticn des biens. 

L a domidon doit étre tranferite en entier dans le 
regiílre des infinuations , ou du moins la partie de 
Fafte qui contient la donation^ tk. fes charges , clau-
fes, & conditions, fans rien omettre, á l'eífet de 
quoi la groífe doit étre repréfentée. 

L'infmuation étant falte dans les quatre mois, mé
me aprés le décés du donateur 011 du donataire , la 
donation a fon eífet du jour de fa date , á Fégard de 
ícutes fortes de perfonnes: elle peut néanmoins étre 
infinuée aprés les quaíre mois, méme aprés le décés 
du donataire, pourvu que le donateur foit encoré 
vivant; mais en ce cas , elle n'a eíret que du jour de 
Tiníinuation. 

Le défaut d'infinuation, lorfqu'elle eíl requife á 
peine de nullité , peut étre oppofé par tous ceux qui 
y ont intérét , foit tiers acquéreurs & créanciers du 
donateur, ou par fes hérit iers, donataires , ou léga-
t aires. 

II peut parelllement étre oppofé á la femme com-
mune ou íéparée de biens, & á fes héritiers , pour 
íoutes les donations faites á fon proí i t , méme á titre 
de dot > fauf á elle ou á fes héritiers leur recours, s'il 
y a l ien, contre le mari ou fes héri t iers, fans que 
i'iníblvabilité de ceux - ci puiíle couvrir le défaut 
d'infinuation. 

Le mari n'eíl: point garant de l'infmuation envers 
fa femme, quand i l s'agit de donations á elle faites , 
pour luj teñir lien de paraphernal, á moins qu'il n'en 
€Üt eu la joüiíTance du confentement de fa femme. 

Les perfonnes qui ne peuvent exciper du défaut 
d'infinuation, font: 

i0. Le donateur, lequel ne peut l'oppofer en au-
cim cas, encoré qu'il fe füt expreífément chargé de 
faire infmuer la donation. 

2o. Le mari , ni fes héritiers , ou ayans caufe , ne 
peuvent auííi en aucun cas oppofer le défaut d'iníi-
nuation á la femme ou á fes héritiers , á moins que 
la donation ne lui eíit été faite á titre de paraphernal, 
& qu'elle n'en eüt joüi librement. 

3° - Les tuteurs, curateurs, & autres 5 qui par 
leur qualité font chargés de faire iníinuer les dona
tions faites, foit par eux ou par d'autres perfonnes, 
ne peuvent, ni leurs héritiers ou ayans caufe , op-
fofer le défaut d'infinuation. 

Les mineurs ? l 'églife, les hopitaux, communau-
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t é s , & autres, qui iomílenr du privilége des mi 
neurs, ne peuvent étre rellitués contre le détaut 
d'infinuation , fauf leur recours contre ceux qui 
étoient chargés de faire iníinuer, fans que l ' in íolv^ 
bilité de ceux-ci puiíle faire admettre la relliauion, 

L'eflet de la donation entre - vifs , lorfqu'elle eíl 
revétue de tomes fes formalités, eíl d'ctre irrevo
cable. 

Les engagemens du donateur font en conféquen-
ce d'exécuter la donation^ en faifant joiiir le dona -
taire des chofes données autant qu'il dépend de l u i ; 
& méme de les garantir, fi la donation eít faite fous 
cette condition. 

Le donataire de fa part doit exécuter les claufes 
charges , & conditions de la donation; i l doit ufer de 
reconnoiífance envers le donateur, á peine d'étre 
dépouillé de la donation pour caufe d'ingratitude ; 
& fi le donateur tombe dans Findigence, i l doit lui 
fournir des alimens. 

Toutes donations font auíTi révoquecs de plein 
droit par la furvenance d'un enfant légitime au do
nateur , fuivant la loi j i unquam , au cocle d.c revó-
candis donationibus , dont les difpofitions font ex-
pliquées par l'ordonnance. 

Ce que l'on vient de d i ré , a lien méme pour les 
donations faites par contrat de mariage par autres 
que par Ies conjoints ou les afcendans. 

L a légitimation d'un enfant naturel du donateur 
par mariage fubféquent, produit auífi le méme eífet» 

La révocation a l i eu , encoré que l'enfant du do
nateur füt c o n 9 Ú au tenis de la donation. 

Elle demeure pareillement r é v o q u é e , quand mé
me le donataire feroit entré en poííeííion des biens 
donnés , & qu'il y auroit été laiífé par le donateur 
depuis la furvenance d'enfans: & dans ce cas, le 
donataire n'eíl point tenu de reílituer les fruits par 
lui perdis, de quelque nature qu'ils foient, fi ce 
n'eíl du jour que la naiífance de l'enfant, ou fa lé
gitimation par mariage fubféquent, lui aura été no-
tiíiée juridiquement. 

Les biens compris dans la donation révoquée de 
plein droit, rentrent dans le patrimoine du dona
teur , libres de toutes charges & hypotheques du 
chef du donataire, fans qu'ils puiífent demeurer af-
feftés , méme fubíidiairement, á la reílitution de la 
dot de la femme du donataire, ni á fes reprifes , 
doiiaire, & autres conventions matrimoniales : & 
cela a lieu quand méme la donation auroit été faite 
en faveur du mariage du donataire, & inférée dans 
le contrat, & que le donateur fe feroit obligé com-
me caution par la donation, á l 'exécution du con
trat de mariage. 

Les donations une fois r évoquées , ne peuvent 
revivre par la mort de l'enfant du donateur, ni par 
aucun ade coníírmatif; íi le donateur veut donner 
les mémes biens au méme donataire, foit avant ou 
aprés la mort de l'enfant, par la naiífance dnquel la 
donation avoit été révoquée , i l ne le peut faire que 
par une nouvelle diípoíition, & avec les mémes for
malités qui étoient requifespourlapremiere donation. 

Toute claufe par laquelle le donateur auroit re-
noncé á la révocation de la donation pour furvenan
ce d'enfans, eíl regardée comme nulle , & ne peut 
produire aucun eífet. 

Le donataire, fes héritiers , ou ceux qui font á 
fes droits pour les chofes données , ne peuvent op
pofer la prefeription pour faire valoir la donation r é 
voquée par furvenance d'enfans, qu'aprés une pof-
feííion de trente années, qui ne commencent á courir 
que du jour de la naiífance du dernier enfant du do
nateur , méme po í thume, fans préjudice des inter-, 
ruptions telles que de droit. 

Lorfque les biens laiífés par le donateur á foa 
décés ne fuíiifent pas pour la légitime des enfans^ 
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le íupplenient de la legitime fe prencl cl'abordíur la 
derniere donation , & íubfidiairement íur les prece
dientes , en fuivant l'ordre des donations ; & fi quel-
qu'un des donataires íujets á ee recours fe trouve du 
nombre des légitimaires , i l a droit de reteñir les 
biens donnés jufqu'á concurrence de fa legitime , & 
n'eíl tenu de celle des autres enfans, -que pour l'ex-
cédent des biens qu'il poffede comme donataire. 

Les dots, méme eelles qui ont éte fournies en de-
niers, font auííi fujettes au retranchement pour la le
gitime, dans le meme ordre que les autres donations; 
¿k. cela a l i en , foit que la legitime des enfans foit de-
mandée pendant la vie du mari , ou qu'elle ne le foit 
qu'aprés fa mort, & quand i l auroit joüi de la dot 
pendant plus de trente ans, ou quand méme la filie 
dotée auroit renoncé á la fucceífion par fon con-
írat de mariage ou autrement, ou qu'elle en feroit 
exclufe de droit , fuivant la difpofition des lois du 
pays. 

Dans le cas d'une donation de tous biens préfens 
& á venir , laquelle fe peut faire par contrat de ma
ña ge,-le donataire eíl tenu indéíiniment de payer 
les legitimes des enfans du donateur, foit qu'il en 
ait été chargé nommément par la donation, foit que 
cette charge n'y ait pas été exprimée: quand la do
nation n'cft que d'une partie des biens préfens & á 
venir , le donataire n'eíi obligé de payer les legiti
mes au-delá de ce dont i l peut étre tenu de droi t , 
qu'en cas qu'il en ait été expreífément chargé par 
ía donation & non autrement; & dans le cas oü i l 
en a été chargé, i l eíl tenu direftement &avant tous 
les autres donataires, quoique poíiérieurs, d'acquit-
ter les légitimes, fuivant qu'il en a été chargé; & íi 
Fon n'a pas expliqué pour quelle portion, elle fera 
£xée á une portion femblable á celle pour laquelle 
les biens préfens & á venir fe trouvent compris dans 
la donation, fauf au donataire dans tous les cas, á 
renoncer á la donation, 

Mais ñ celui qui eíl donataire par contrat de ma-
riage du tout ou de partie des biens préfens & á ve
nir , déclare qu'il s'en tient aux biens qui apparte-
noient au donateur au tems de la donation, & qu'il 
renonce aux biens acquis depuis par le donateur, 
comme i l en a l 'option, en ce cas les légitimes des 
enfans fe prendront fur les biens poílérieurement 
acquis , s'ils fuffifent; í inon , ce qui s'en manquera 
fera pris fur tous les biens qui appartenoient au do
nateur au tems de la donation. Si elle comprend la 
totalité des biens, & fi elle n'eíl que d'une partie des 
biens & qu'il y ait plufieurs donataires, Ies légiti
maires auront leur recours contr'eux fuivant l'ordr'e 
des donations ^ en commen9ant par les dernieres, 
comme i l a été dit ci-devant. 

L a prefeription ne commence á courir en faveur 
des donataires contre les légitimaires que du jour de 
la mort de ceux fur les biens defquels la légitime eíl 
demandée. 

Tels font les principes communs aux donations en 
general; i l ne reíle plus qu'á donner quelques no-
íions des difFérentes efpeces de donations. (A*) 

DONATION ALIMENTAIRE , eíl celle qui eíl faite 
á quelqu'un pour luí teñir lieu d'alimens. On ne peut 
faire qpxtAts donations alimentaires aux concubins & 
concubines & aux bátards ; mais on peut auííi en 
faire á des perfonnes non-prohibées en leur donnant 
á ce titre, afín que la chofe donnée ait la faveur des 
alimens, & ne foit pas faifiííable. ( A ) 

DONATION ANTENUPTIALE , ¿/O Í̂ZO ame nup-
tias, étoit dans l'ancien droit Romain la donation que 
les fíancés fe faifoient en confidération de leur futur 
mariage. AvantConí lant in le Grand i l n'y avoit au-
cune diíFérence entre les donations en faveur de ma-
íiage & les donations ordinaires. On ne fuppléoit 
point3 comme on afaitd^puis3 dans Ies donations en 

faveur de mariage la condition tacife qü'elles tfau* 
ront lieu qu'en cas que le mariage s'accomplít, des 
que les fíancés s'étoient fait une donation^ méme en 
faveur de leur futur mariage , elle étoit irrévocable 
comme toute autre donation entre-vifs, encoré que 
le mariage n'eút pas fuivi , á moins qu'il n'y eüt 
claufe expreíTe que la donation feroit révoquée fi le 
mariage n'avoit pas lieu. Conílantin fut le premier 
qui ordonna que les donations en faveur de mariage 
feroient révoquées de plein droit , en cas que le ma
riage n'eüt pas l ieu; & comme les conjoints ne pon-
voient plus fe faire aucune donation^ les fíancés 
étoient obligés de fe donner avant le mariage tout 
ce dont ils vouloient s'avantager ; c'eíl pourquoi 
Conílantin nomma ees fortes de donations entre fían
cés donationes ante nuptias ; elles difFéroient des do
nations appellées propt&r nuptias} que les conjoints 
faifoient depuis le mariage, mais qui ne furent per-
mifes que par les empereurs Juílin & Juílinien, Voy, 
ci-apres DONATION A CAUSE DE NOCES. (^) 

DONATION EN AVANCEMENT D'HOIRIE, c'eíl 
ce que Ies pere & mere & autres afcendans donnent 
entre-vifs á leurs enfans & autres defeendans. Ces 
fortes de donations font toújours réputées faites d'a-
vance & en déduílion fur la future fucceífion des 
donateurs ; c'eíl pourquoi elles font fujettes á rap-
port. ^by^R-APPORT. (^) 

DONATION DE BIENS PRÉSENS ET Á VENIR; 
Ricard & autres auteurs ont prétendu que ces for
tes de donations étoient nuiles pour le tout, parce 
qu'on ne peut pas donner entre-vifs des biens á ve
nir , & que la donation ne peut pas fe divifer. D ' a u -
tres, du nombre defquels eíl Henrys, ont penfé que 
la donation devoit fe divifer ; qu'elle étoit bonne 
pour les biens préfens, & nulle pour les biens á ve
nir , & cette opinión a paru autorifée par plufieurs 
arréts conformes. 

L a nouvelle ordonnance des donations a tranché 
cette queí l ion, en défendant de faire dorénavant 
aucune donation de biens préfens & á venir á peine 
de nullité de ces donations y méme pour Ies biens 
préfens. 

Les donations ne comprendroient que les biens 
préfens , font pareillement déclarées nuiles, lorf-
qu'elles font faites á condition de payer les dettes 
& charges de la fucceífion du donateur en tout ou 
en partie, ou autres dettes & charges que celles qui 
exiíloient lors de la donation, méme de payer Ies 
légitimes des enfans du donateur au-delá de ce dont 
le donataire peut en étre tenu de droit. 

La méme chofe eíl ordonnée pour toutes Ies do-
nations dont l'exécution dépend de la feule volonté 
du donateur. 

Mais les donations faltes par contrat de mariage 
en faveur des conjoints ou de leurs defeendans, mé
me par des collatéraux ou par des étrangers, peu-
vent comprendre, tant les biens á venir que les biens 
préfens en tout ou en partie, auquel cas i l eíl au 
choix du donataire de prendre Ies biens tels qu'ils fe 
trouvent au jour du décés du donateur, payant tou
tes les dettes & charges, méme celles qui feroient 
poílérieures á la donation, ou de s'en teñir aux biens 
qui exiíloient dans le tems qu'elle aura été faite, en 
payant feulement les dettes &: charges qui exiíloient 
alors. 

Les donations de biens préfens faites á condition 
de payer indiílinftement toutes les dettes & charges 
de la fucceífion du donateur, méme Ies légitimes in-
définiment ou fous d'autres conditions dont l'exécu
tion dépendroit de la volonté du donateur, font auííi 
valables dans les contrats de mariage en faveur des 
conjoints ou de leurs defeendans par quelques per
fonnes que Ies donations foient faites, & l e donataire 
eíl tenu d'agcomplir ees conditions/i mieuxil n'aime 

renoncer 



fenoiicer á la donation; & en cas qué íe doñateur , 
par conírat de mariage, fe íbit reíerve la liberté de 
diípofer d'un efFet compris dans la donation de fes 
biens préfens ou d'une fomme fixe á prendre fur ees 
hiens, s'il meurt fans en avoir difpofé, cet effet ou 
la fomme appartient au donataire ou á fes hériíiers, 

font ceníes compris dans la donation. {A ) 
DONATION DES BIENS QU'ON AURA AU JOUR 

DE SON D É c É s . Foye^ ce qui en e í l dit dans Var-
ück precédent fur les donations de biens préfens &: á 
venir. {A) 

DONATION A CAUSE DE MORT eíl celle qui e í l 
faite en vüe de la mort, & pour avoir lien feulement 
aprés le décés du doñateur , de maniere qu'elle eíl 
íoíijours révocable jufqu'á fon décés. 

Chez les Romains les donations á caufe de mort 
formoient une troifieme efpece de difpoíiíion á titre 
gratüit , diíférente des donations entre-vifs & des 
tefíamens & codiciles. 

Mais par l'ordonnance de 1731 , les donations á 
caufe de mort ont été abrogées , enforte que toute 
donation faite pour étre valable, doit étre revétue 
des formaiités des donations entre-vifs ou de ceiies 
des teílamens & codiciles. 

L'ordonnance excepte feulement Ies donations a 
caufe de. mort, faites par conírat de mariage, 

Toute donation entre-vifs qui n'eíl pas valable en 
cette qualité, ne peut valoir comme donation d caufe 
de mort. ( A ) 

DONATION A CAUSE DE NOCES, appellée chez 
les Romains donatio propter nuptias, étoit celle que 
les conjoints fe faiíoient, foit avant le mariage ou 
depuis. 

Par l'ancien droit Romain les conjoints ne pou-
voient fe faire aucune donation entre-vifs ; les íian-
cés qui vouloients'avantager, devoient le faire avant 
le mariage, c'eíl pourquoi ees donations s'appelloient 
donatiónes ante nuptias» Elles étoient réciproques 
entre les deux parties, c 'eí l-á-dire, que l'on com-
prenoit également fous ce nom de donatio ante nup
tias , & la dot que la future apportoit á fon futnr 
époux, & la donation que celui-ci faifoit á fa future 
en confidération de la dot qu'elle lui apportoit. JuíH-
nien coníidérant que la dot de la femme étoit fou-
vent beaucoup augmentée pendant le mariage, per-
mit auííl d'augmenter pendant le mariage la donation 
faite á la femme á proportion de l'augmentation de 
fa dot. Juílinien fit plus; i l permit de faire de telles 
donations, encoré qu'il n'y en eút point de commen-
cement avant le mariage, & en conféquence i l or-
donna que ees donations feroient á i'avenir appellées 
donatiónes propter nuptias, 

II n'eíl point parlé de ees donations dans le digeíle, 
aítendu qu'elles étoient abfolument inconnues aux 
jurifconfultes, dont les livres fervirent á compofer 
le digeñe. Cette matiere eíl feulement traitée au 
cede, aux iníl i tutes, & dans les novelles. 

Les principes que l'on fuivoit par rapport á ees 
donations, étoient que toute dot méritoit une dona-
nation d caufe de noces, mais la donation n'étoit dúe 
que quand la dot avoit été payée , ou á proportion 
de ce quien avoit été payé. La donation devoit étre 
reciproque, la dot étant regardée comme une do
nation que la femme faifoit au mar i , la donation d 
caujl de noces devoit étre égale á la dot ; le mari fur-
Vivant gagnoit en certain cas la dot de fa femme, de 
^eme que la femme furvivante gagnoit la donation 
& caufe de noces fur les biens du mari. La donation ap-
partenoit en propriété au furvivant, lorfqu'il n'y 
ayoit point d'enfans ; & au cas qu ' i l y en eút, le fur
vivant n'avoit que l'ufufruit de la donation ou gain 
defurvie. Si le furvivant reíloit en vidui té , i l ga
gnoit en outre une virile en propriété j & s'il fe re-
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marioít , ií perdoit tout droit de propriété dans la 
donation, & étoit réduit á rufufruit. 

Sous les derniers empereurs de Conílantinople^ 
les donations d caufe de noces proprement dites, tom-
berent en non ufage. Les Romains s'accoütumerent 
infeníiblement á pratiquer, au lien de ees donations,; 
un don de furvie qui étoit uíité chez les Grecs en fa-
veur de la femme, appellé hypobolon, qui íignifie: 
incrementum dotis¡ d'oü Taugment de dot qui eíl p r é -
fentement ufité dans les pays de droit écr i t , tire ion 
origine. {A} 

DONATION POUR CAUSE piE , e í l celíe qui a pour 
objet quelque difpofition pieufe & charitable. Foye^ 
LEGS PIEUX. (^); 

DONATION A CHARGE DE RETOUR , e í l celle 
que le doñateur fait á condition que fi le donataire 
décede le premier, les chofes données retourneront 
au doñateur. 

Les donations d'immeubíes qui fe font á charge de 
retour, renferment ordinairement cette claufe , qu'-
au cas que le donataire décede fans enfans avant le 
doña teur , ce dernier rentrera de plein droit dans la 
propriété des chofes données. 

O n ne fupplée point cette claufe contre un dona-
taire étranger 011 fes héri t iers ; mais elle eíl toüjours 
fous-entendue dans les donations d'immeubíes que 
les afcendans font á leurs defeendans. 

L a condition de retour, au cas que le donataire 
décede fans enfans, s'étend auííi au cas oü les en
fans & autres defeendans décedentfans enfans. {Jty 

DONATION CONDITIONNELLE , eíl celle dont 
l'accompliíTement dépend de l 'évenement de quel
que condition: par exemple, íi le doñateur ne don-» 
ne au donataire, qu'au cas qu'il époufe une certaine 
perfonne. /^by^CONDITION ^ DISPOSITION CON
DITIONNELLE. (^) 

DONATION ENTRE CONJOINTS , eíl celle qui e í l 
faite par l'un des conjoints au proíít de l'autre pen
dant le mariage, au lieu que la donation entre fuíurs 
conjoints eíl celle qui précede le mariage. Les fuíurs 
conjoints peuvent jufqu'á la célébration fe faire tel
les donations qu'üs jugent á propos ; mais depuis la 
célébration ils ne peuvení plus fe donner rien entre* 
vifs; & méme en pays coütumier ils ne peuvent fe 
faire aucune libéralité par teílament. {A ) 

DONATION PAR CONTRAT DE MARIAGE , eíí 
toute donation contenue dans ce contrat, foit qu'elle 
foit faite par un des futíirs conjoints á l'autre, ou 
par un de leurs defeendans ou autre parent, ou par 
un étranger. O n peut par contrat de mariage faire 
toutes fortes de donations entre-vifs ou á caufe de 
mort, de tous biens préfens & á venir, & y appofer 
teiles condiíions que l'on veut, aítendu que les con-
íraís de mariage font fufcepíibles de toutes fortes de 
claufes , qui ne font point contraires aux bonnes 
moeurs ni á quelque Hatut prohibitif. ( ^ ) 

DONATION EN FAVEUR DE MARIAGE , eíl celle 
qui eíl faite á l'un des conjoints ou á tous les deux, 
en confidération de leur futur mariage. Ces fortes 
de donations peuvent eíre faites par un des futura 
conjoints au proíít de l'autre, ou par leurs parens & 
amis; elles font ordinairement faites par conírat de 
mariage, & peuvent néanmoins étre faites par un 
a£le íéparé , foit avant ou aprés le contrat de maria
ge , pourvü que cet a£le précede la célébration. Mais 
pour joiiir des priviléges particuliers accordés par 
l'ordonnance á certaines donations> i l faut qu'elles 
foient faites par contrat de mariage; par exemple?í 
fi la donation en faveur de mariage eíl une donation-
á caufe de mort, elle ne peut valoir, á moins qu'elle 
ne foit faite par le contrat de mariage. (-¿f) 

DONATION INOFFICIEUSE , eíl celíe qui préji** 
dicieroit á la légi t ime, íi elle n'étoit révoquée OLE 
retranchée ju fquá goncurrenge de la légitime, Foyi 
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ce mú a é t é dit ci-devant de ce retrancliemeiit, en 
parlant des do/tations en general. ( ^ ) 

DONATION EN LIGNE COLLATERALE, e í l Celle 
qni eíl faite á un collatéral dn donateur. ) 

DONATION EN LIGNE DIRECTE , eft la donaúon 
faite par pere ou mere á leurs enfans , ou petits-en-
fans; ou par un deícendant , au profit de fon afcen-
<lant. ( ^ ) 

DONATION MUTUELLE , eft celle par laquelle 
deux perfonnes fe donnent reciproqnement tous 
leurs biens, ou du moins un certain genre de biens. 

Ón diílingue la donation mutuelle entre conjoints 
du don mutuel. La premiere fe fait par le contrat de 
mariage , ou par quelque autre afte qui precede la 
céiébrat ion; elle peut étre de tous biens; au lien que 
le don mutuel fe fait pendant le mariage, & ne coin-
prend que l a communauté. Elle diítere auííi de la 
donation reciproque , en ce que celle-ci peut étre 
inégale & d'objets différens. ( ^ ) 

DONATION PIEUSE , eíl celle qui eft faite au pro
fit de quelque églife , communauté eccléfiaílique ? 
hópi ta l , ou autre établiíTement de charité. 

II y a un code des donations pieufes par Aubert le 
M i r e , qui concerne les fondations faites en Flan-
-dre. {A) 

DONATION RECIPROQUE , eíHorfque deux per
fonnes fe donnent chacune quelque chofe. Toute 
^donation mutuelle eíl reciproque , mais toute dona-
non reciproque n'eíl pas mutuelle ; parce que celle-ci 
fuppofe i'égalité : au üeu que la donation reciproque 
peut étre inégale de part & d'autre. ( ^ ) 

DONATION RÉMUNÉRATOIRE, eft celle qui eft 
faite pour récompenfe de fervices. Ces fortes de do
nations font plútót un payement, qu'une donation 
proprement díte : cependant elles font aíTujeíties á 
la formalité de rinfinuation , comme les auíres do
nations. (̂ A ) 

DONATION DE SURVIE , eft celle qui eft faite au 
donataire , fous la condition qu'ii furvivra au do
nateur. Ces fortes de donations font principalement 
uíitées entre futurs conjoints dans certaines provin-
ces de droit écr i t , comme enProvence & enBreífe. 
f̂ oyê  le recueil de quejiions de M . Bretonnier, & au 
mot GAINS NUPTIAUX. (^) 

DONATION TESTAMENTAIRE, eft une donation 
á caufe de mort, faite par teftament*. ( ^ í ) 

DONATION ÜNIVERSELLE , eft celle qui com
pre nd tous les biens dn donateur, ou du moins tout 
un certain genre de biens,comme la totalité des meu-
bles ou des immeubles, &c, Voye^ au digefte, au co
de , & aux inftitutes , les titi-es de donationibus; le 
traite des donations de Ricard ; & les commentateurs 
des coúíumes, fur le titre des donations. {A ) 

D O N A T I S T E S , f. m. pl . {Hift. eccléf.) anciens 
fchifmatiques d'Afrique, ainfi nommés de Donat , 
chef de leur parti. 

Ce fchifme qui affligea long-tems l 'Eglife, com-
menca Tan 3113 Toccañonde l 'éleftionde Cécilien, 
pour fuccéder á Menfurius dans la chaire épifcopale 
cié Carthage. Quelque canonique que fut ceíte élec-
t i on , une brigue puiíTante, formée par une femme 
nommée Lucille ? & par Botrus & Céleftius, qui 
avoient eux-mémes prétendu á l 'évéché de Cartha
ge , la contefta ? & lui en oppofa une autre en faveur 
de Majorin, fous pretexte que Fordinatron de Céci
lien étoit nulle, ayant, difoient-ils, été faite par Fé
l ix évéque d'Aptonge, qu*ils accuíbient d'étre ffá-
diteur, c'eft-á-dire d'avoir livré aux Payens Ies íi-
vres & les vafes facrés, pendant la períécution. Les 
évéques d'Afrique fe partagerent pour &: contre ; 
ceux qui tenoient pour Majorin, ayant á leur tete 
im nommé Donat évéque des Cafes-Noires, furení 
appellés Donatijles. 

Cependant la conteftation ayant été portee de-
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vant I'empereur, i l en remit le jugement á trols évé
ques des Gaules ; favoir Maternus de Cologne, Re-
ticius d'Auíim, & Marin d'Arles, conjointement avec 
le pape Miltiade. C e u x - c i , dans un concile tenu á 
R.ome, compofé de qainze évéques d'Italie, & dans 
lequel comparurení Cécilien & Donat , chacun avec 
dix évéques de leur part i , déciderent en faveur de 
Cécilien. Ceci fe pafía en 3 13 ; mais la divifion ayant 
bieníót recommencé, les Donatijles furent de nou-
veau condamnés par le concile d'Arles en 314, & 
eníin par un édit de Conftantin du mois de Novem-
bre 316. 

hesDonatijles, qui avoient en Afrique jufqu'á trois 
cents chaires épifcopales, voyant que toutes les au-
tres églifes adhéroient á la communion de Cécilien, 
fe précipiterent ouvertement dans le fchifme; & 
pour le colorer, ils avancerent des erreurs monf- / 
trueufes, entre autres ; que la véritable églife avoit 
péri par-tout, excepté dans le parti qu'ils avoient en 
Afrique , regardant toutes les autres églifes comme 
des proftituées qui étoient dans l'aveuglement; 10, 
que le baptéme & les autres facremens conférés hors 
de l'églife, c 'eft-á-dire hors de leur fefte , étoient 
nuls: en conféquence ils rebaptifoient tous ceux qui 
fortant de l'églife Catholique entroient dans leur 
parti. II n'y eut rien qu'ils n'employaffent pour ré-
pandre leur feñe : rufes, infinuaíions , écrits cap-
tieux, violences ouvertes, cruautés , perfécutions 
contre les Catholiques ; tout fut mis en ufage , & á 
la íin réprimé par la févérité des édits de Conftan
t i n , de Conftance, de Théodofe , & d'Honorius. 

Ce fchifme au refte étoit formidable á l'Eglife par le 
grand nombre d'évéques qui le foútenoient; & peut-
étre eüt-il fubíifté plus long-tems, s'ils ne fe fuíTent 
d'abord eux-mémes divifés en pluíieurs petites bran-
ches , connues fous les noms de Claudianiftes, Ro-
gatlftes , Urbaniftes , & eníin par le grand fchifme 
qui s'éleva entr'eux á l'occafion de la double élec-
tion de Prifcien &: de Maximien pour leur évéque , 
vers i'an 392 ou 393 : ce qui íit donner aux uns le 
nom de Prifcianijles , & aux autres celui de Maxi -
minianifles. S. Auguftin & Optat de Mileve les com-
batíirent avec avantage : cependant ils fubfifterent 
encoré en Afrique jufqu'á la conquéte qu'en íirent 
les Vandales, & Ton en trouve auííi quelques reftes 
dans Yhifloire eccléjiajlique des vj . & vij . íiecles. 

Quelques auteurs ont accufé les Donatijles d'a
voir adopté les erreurs des Ariens , parce que Donat 
leur chef y avoit été attaché ; mais S. Auguftin, 
dans fon ¿pitre Í86 au comte Boniface , les difculpe 
de cette accufation. 11 convient cependant que quel-
ques-uns d'entre eux pour fe concilier les bonnes 
graces des Goths qui étoient Ariens, leur difoient 
qu'ils étoient dans les mémes fentimens qu'eux fur 
la Trinité ; mais en cela méme ils étoient convain-
cus de diííimulation par Fautorité de leurs ancétres, 
Donat leur chef n'ayant pas été Arien. Les Donatif-
tes font encoré connus,dans l'hiftoire eccléfiaftique, 
fous Ies noms de Circoncellions, Montenjes, Cam~ 
pita, Rupitce, dont le premier leur fut donné á caufe 
de leurs brigandages, & les trois autres, parce qu'
ils tenoient á Rome leurs aífemblées dans une cá
veme , fous des rochers, ou en plaine campagne, 
/^byq; CIRCONCELLIONS , é r . ((?) 

D O N A W E R T , {Géog. mod.) vilíe d'Allemagne 
au cercle de Baviere : elle eft íituée fur la rive íep-
tentrionale du Danube. Long. 29. 3 0 . Lat. 48. 46** 

D O N C H E R Y , (Géog. mod.) ville de la Champa» 
gne en France : elle eft fituée fur la Meufe, dans le 
Rhetelois. Long. 22 i . jz f . 66". lat. 4 ^ . 41'. 6rtK 

D O N G O , royanme d'Afrique , proche celui 
d'Angola : i l eft dans l'Abyííinie. On le connoít peu. 

D O N J O N , f. m. en Architecture, eft un petit pa-
villon elevé au-deífus du cornbie d'une maifon. 



pour joiiir de quelqiie belle v ü e ; c'eft auííi dans Ies 
anciens cháteanx , une tourelle en maniere de gué-
r í te , elevee fur une grofle tóíif. 

D O N J O N , termt de Fortificado?!, eíl la partie la 
plus elevee d'un cháteau batí á l'antique , qui fert 
comme de guérite ou de place d'obfervation. Voyt^ 
CHATEAU . C'eíl auííi plus ordinairement une efpe-
ce de petit fort renfermé dans un autre , qui fert de 
derniere retraite á ceux qui le défendení. On ne 
írouve plus de donjons que dans les vieux cháteaux 
ou dans les anciennes fortiíications. 

Fauchet dérive ce mot de domicilium, parce que 
le donjon étant la partie la plus forte du chá teau , 
étoit le logement du feigneur. Ménage le dérive de 
dominionus , qu'on trouve dans les anciens titres 
en cette figniíication. D'autres tiennent qu'il vient 
de domas Julii Cczfaris, ou domus jug i ; & d'autres, 
de domus Juliani , Tempereur Julien ayant báti plu-
fieurs de ees cháteaux dans les Gaules, dont i l y en 
a encoré un en Lorraine, qu'on appelle dom Julien. 
Ducange dit qu'on a ainñ appellé un chá teau , in 
duna aut colle cedificatum, & que les auteurs de la 
baífe latiniíé l'ont appellé donjo, dongeo , dongios, 
domgio 9 & domnio. 

En quelques chá teaux , comme celui de Vincen-
nes ? le donjon eft le lieu oü on met les prifonniers 
qui font les mieux gardés. Chambers. (Q) 

D O N J O N N É , adj. en termes de Blafon, fe dit des 
íours & des cháteaux qui ont des tourelles. 

Caílellant en Provence, de gueules á la tour don-
jonnée de trois pieces d'or. 

D O N N É , adj. terme dont fe fervent fouventles 
Mathématiciens ? pour marquer ce que Ton fuppofe 
ctre connu. 

Ainíi quand une grandeur eft connue, ou quand 
on en peut aííigner une autre qui lui eíl égale , on 
dit qu'elle eít donnee de grandeur. Voye^ GRANDEUR. 

Quand on fuppofe que la poíition d'une ügne, &c. 
eft connue , on dit qu'elle eft donnee de pojition. O n 
dit la méme chofe d'un point dont la place eft donnee. 

Par exemple, quand un cercle eft aftuellement 
décrit fur un plan , fon centre eft donné de pojition, 
fa circonférence eft donnee de grandeur, &: le cercle 
eft donné tant de pojition que de grandeur. 

Un cercle peut étre donné de grandeur feulement, 
comme lorfqu'on n'a donné que fon diametre , & 
que le cercle n'eft point décrit aftuellement. 

Quand l'efpece de quelque figure eft donnee, on 
dit qu'elle eft donnee d'efpece. Foye^ SEMBLABLE. 

Quand on connoít la proportion qu'il y a entre 
deux quant i tés , on dit qu'elles font données de pro
portion. Harris 6* Chambers. (O) 

DONNEES , adj. pris fubft. terme de Mathématique , 
quifignifíe certaines chofes ou quant i tés , qu'on fup
pofe étre données ou connues, & dont on fe fert 
pour en trouver d'autres qui font inconnues, & que 
Ton cherche. U n probléme ou une queftion renferme 
en général deux fortes de grandeurs , les données &c 
les cherchées, data & quafíta. V. PROBLÉME , &c. 

Euclide a fait un traite exprés fur les données ; i l 
fe fert de ce mot pour défigner les efpaces, les H-
gnes, & les angles qui font donnés de grandeur , ou 
auxquels on peut afíigner des efpaces ? des ligues, 
ou des angles égaux. 

Ce mot, aprés avoir d'abord été en ufage dans 
les Mathématiques , a été enfuite tranfporté dans 
les autres A r t s , comme la Philofophie , la Mede-
cine, é-c. O n s'en fert dans ees feiences pour dé-
"gner les chofes que l'on prend pour accordées , 
fans avoir de preuves immédiates de leur certitu-
de, mais fimplement pour fervir de bafe aux raifon-
nemens: c'eft auíli pour cette raifon que dans les 
©uvrages de Phyfique ̂  on appelle quelquefois data ? 
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données, les chofes connues, par le moyen défóüei-
les on parvient á la découverte des chofes incon
nues, foit dans la Philofophie naturelle, foit dans 
l'oeconomie animale , foit dans l'opcration des re
medes. K. DEMANDE. Harris & Chambers. (O) 

D O N N E R , ( Comm.} fe dit añez ordinairement 
dans le négoce en détai l , pour fignifíer que la vente 
des marchandifes a été confidérable, ou qu'elle n'a 
pas été bonne. En ce fens on dit: la vente a bien don
né ou a mal donné, 

DONNER DU TEMS , fe dit parmi les Marchands, 
pour accorder du terme , du délai á un débiteur. 

DONNER A LA GROSSE , c'eft hafarder fon ar-
gent fur un vaiíTeau , ou fur les marchandifes de la 
cargaiíbn , moyennant un intérét de tant pour cent. 
Vbye^ GROSSE AVANTURE. Dic í . de Commerce & de. 
Trévoux. ((?) 

DONNER A LA COSTE , {Marine.) cela fe dit lorf
qu'on eft forcé de s'échoüer á terre, foit par la forcé 
du mauvais tems , foit pour fe fauver lorfqu'on eft 
pourfuivi par quelque corfaire. (Z) 

DONNER DES CULÉES, {Mar.) ^OJ^CULÉE. 
DONNER UN GRAND HUNIER Á UN VAISSEAU, 

{Marine.) on fe fert de cette expreííion dans la M a 
rine , en comparant la vitefíe de deux vaif íeaux, 
pour d i r é , que quand l'un n'auroit pas fa voile de 
grand hunier, i l iroit auííi vite que l'autre qui l 'au-
roit déployée. {Z) 

DONNER VENT DEVANT, {Marine.) c'eft mettre 
le vent fur les voiles, pour enfuite courir fur un au
tre air de ven t , & chañger fa route. Foye^ VIRER 
VENT DEVANT. (Z) 

DONNER DES DEUX a un cheval, en terme de M a ~ 
negé , c'eft le frapper avec les deux éperons. Donner 
le p l i , c'eft la méme chofe que plier. Donner legón ü 
un cheval i c'eft lui apprendre fes airs de Manége . 
Donner dans les cordes , fe dit d'un cheval qu'on a 
attaché avec le caveílbn entre les deux piliers. I l 
donne dans les cordes, lorfqu'en ava^ant entre les 
deux piliers , i l tend également les deux cordes qui 
tiennent par un bout á fon caveí lbn , & par l'autre 
á chaqué pilier. Donner un coup de colier, fe dit d'un 
cheval de voiíure qui tire vigoureufement, fur-tout 
lorfqu'il faut faire fortir la voiture de quelque mau
vais pas. Donner quatre doigts de bride , eft une ex
preííion quríigniíie qu'il faut lácher un peu les renes 
au cheval. Donner l herbé ou le verd d un cheval, c'eft 
le nourrir dans l'écurie avec de l'herbe verte fraíche 
coupée , au lieu de foin & d'avoine ; ce qu'on fait 
pour le rafraíchir. Donner un coup de come, c'eft fai-
gner un cheval au palais, au moyén d'un coup qu'on 
y donne avec le petit bout d'une corne de chamois 
ou de cerf. Donner desplumes d un cheval, c'eft une 
opération á l'épaule. Donner La main ou donner la 
bride, c'eft lácher la bride. 

Se donner de la peine, fe dit d'un cheval qui n'ayant 
point de vitefíe, galope en fe donnant bien du mou-
vement, & cependant galope lourdement, & n'a-
vance point. Voyc^ GALOPER. 

DONNER HALEINE, {Maréc.) F b y ^ HALEINE. 
DONNER LE CERF AUX CHIENS 6- les autres bo

tes , {Féner ie . ) c'eft lancer & faire découpler les 
chiens fur les voies. 

D O N N E U R A L A G R O S S E , dans le Commerce 
de mer, figniííe celui qui fait un contrat ou obliga-
tion par ecrit, pour aíTürer le corps oules marchan
difes d'un vaiíTeau. Foye^ DONNER Á LA GROSSE , 
& ASSÚRER. Dici. du Comm. & de Trév. {G) 

DONNEUR D'ORDRE , terme de commerce de lettres 
de change, celui qui pafíe fon ordre au dos d'une let-
tre de change. Foye^ ORDRE. D i ñ . de Comm, & de • 
Trév, {G) 

D O N Z E L L E , {Ni í i , nat. Ichthiol. Ophidion, Pl i-
mi} Rondüeúo ; poiñbn qui diífere peu de ranguille 
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ou du congre pour la figure clu corps, fi ce n'eft qu'il 
eíl plus court á proportion de la groffeur, plus ap-
plati par les cotes, & d'une couleur plus pále : cepen-
dant Rondelet le trouve parfaitement reííemblant au 
congre. Bellon rapporte que les pécheurs de Rome le 
font paffer pour le congre ; mais je Tai íoüjours vü 
plus petit, & feulement de la longueur de huit póli
ces. Cet auteur ajoúte que les poiííbns de cette ef-
pece que Ton peche dans la Méditerranée, n'ont au 
plus qu'une palme de iongueur; & Rondelet les met 
au nombre des petits poiííbns. La donidh a le dos 
cendré , & le milieu des cóte's du corps_ de couleur 
argentée ; fes écailles paroiíTent fort petites , &: dif-
ferent de celles des autres poiííbns en ce qu'elles 
font oblongues & étroi tes , & qu'au lien d etre po-
fées les unes fur les autres, elles font éparfes & dif-
perfées fans ordre; la bouche eíl grande, les ma-
choires font hériíTées d'un grand nombre de petites 
dents: i l y a de plus trois éminences, compofées de 
tres-petites pointes fort prés les unes des autres; 
Tune de ees éminences efl: au - deífus du palais , & 
les deux autres au-deíTous. Ce poiíTon a la langue 
pointue, l'iris de couleur argentée , & les yeux aílez 
grands, & recouverts d'une membrane; ce qui fe 
trouve dans plufieurs autres poiífons: celui-ci n 'a , 
comme ranguille, qu'une paire de nageoires, qui 
font auprés des oüies. II y a fur le dos une nageoire 
qui commence á deux pouces & demi de diílance de 
la tete, & qui fe prolonge jufqu'á la queue; une au-
tre nageoire s'étend auffi jufqu'á la queue depuis l'a-
nus. Le bord de ees deux nageoires, & celui de la 
queue, eíl noirátre , comme dans le congre ; ce qui 
forme une ligne noire qui commence prés de la tete, 
qui entoure la queue , '& qui aboutit á Tanus. II y a 
fous le mentón quatre barbillons d'un pouce de lon
gueur. 

O n trouve grand nombre de ees poiííbns á Veni-
fe; leur chair eíl blanche 6c dure : Bellon la donne 
pour trés-délicate. 

Rondelet donne le nom de don êUe jaune , á un 
poiííbn qui fe peche dans l'ile de Lér ins ; i l ne difie
re de la donadle, dont on viení de donner la deferip-
t ion , qu'en ce qu'il n'a point de barbillons, & qu'il 
eít de couleur jaune. "Wiilughby, hijl. pife, Voyc^ 
POISSON. (/) 

D O N Z E N A I , {Gcog. mod.) ville du Limofin en 
France , á l 'éledion de Brives. 

D O N Z Y , {Géog. mod.') ville de France, capitale 
du Donziois , peíite contrée du Nivernois. Lon. zo. 
j i . ¿at. ¿¡.y, 2.2. 

II y a une autre ville du méme nom, dans lelec-
tion de Roanne, généralité deLyon. 

D O O M ' S - D A Y - B O O K , {Híft . mod.) c 'eíl-á-
dire, ¿ivre du jour du jugement. Ces termes, conía-
crés dans l'hiíloire d'Angleterre , déíignent le dé-
nombrement fait par ordre de Guillaume I. de tous 
les bieus de fes fujets : l'on nomma ce dénombre-
ment livre du jour du jugement, apparemment pour 
íignifier que les biens des Anglois étoient épluchés 
dans ce l ivre , comme les aftions des hommes le fe-
ront dans cette grande journée. E n efFet, le roi n'ou-
blia rien pour avoir le cens le plus exaft de tous Ies 
biens de chaqué habitant de fon royanme; les ordres 
íéveres qu'il donna pour y parvenir, furent exécu-
íés avec une fidélité d'autant plus grande , que Ies 
prépofés auííl-bien que les particuliers, eurent raifon 
de craindre un chátiment exemplaire , s'ils ufoient 
de fraude ou de connivence en cette occafion. 

Ce cens fut commencé Tan quatorzieme, & íini le 
vingtieme du regne de ce monarque. 11 envoya en 
qualité de commiíTaires, dans toutes les provinces, 
quelques-uns des premiers comtes & éveques , lef-
quels aprés avoir pris le rapport des jurés, & autres 
perfonnes qui avoient prété ferment dans chaqué 
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comté & cenía ine , mirent au net la defcription de 
tous les biens meubles & immeubles de chaqué par-
ticulier, felón la valeur du tems du roi Edciiard. Ce 
fait eíl exprimé dans le regiílre par les trois lettres 
T. R. E , qui veulent diré tempore regís Eduardi. 

Comme cette defcription étoit principalement def-
tinée á fournir au prince un détaii précis de fes do-
maines, & des ierres tenues par les tenanciers de la 
couronne , on voit qu'á l'article de chaqué comté le 
nom du roi eíl á la tete, & eníuite celui des grands 
tenanciers en chef felón leur rang. Toute l'Angle-
terre, á la referve du "Weílmoreland, Cumberland „ 
& Northumberland, fut foigneufement décrite avec 
une partie de la principauté de Galles; & cette def
cription fut couchée fur deux livres , nommés le 
grand & le petit livre du jour du jugement: le petit l i -
vre renferme les comtés de Norfolk, de SuíFolk, & 
d'Eífex ; le grand contient le reíle du royanme. 

Ce regiílre général , qu'on peut appeller /e terrier 
d'Angleurre , fut mis dans la chambre du thréfor 
royal , pour y étre confulté dans les occafions oii 
l 'on pourroit en avoir beíbin , c 'eí l-á-dire, fuivant 
l'expreílion de Polidore Vergile, lorfqu'on voudroit 
favoir combien de laine on pourroit encoré óter aux 
brebis angloifes. Quoi qu'il en foit, ce grand regiílre 
du royanme , qu'on garde toújours foigneufement á 
Téchiquier, a fervi depuis Guillaume, & fert encoré 
de témoignage & de lo i dans tous les diíFérens que 
ce regiílre peut décider. 

11 faut convenir de bonne fo i , de l'admirable uti-
lité d'un tel dénombrement. II eíl pour un état bien 
policé , ce qu'un livre de raifon eíl pour un chef de 
famille, la reconnoiíTance de fon bien, & la dépen-
fe plus ou moins forte qu'il eíl en état de faire en fa-
veur de fes enfans : mais autant un journal tenu par 
ce motif eft loüable dans un particulier , autant le 
principe qui infpira Guillaume á former fon dénom
brement étoit condamnable. Ce prince ne voulut 
connoitre le montant des biens de fes fujets , que 
pour les leur ravir ; regardant l'Angleterre comme 
un pays de conquéte , i l jugea que les vaincus de-
voient recevoir comme une grace fignalée ce qu'il 
voulut bien leur laiíTer. Maitre du throne par le fuc-
cés de fes armes, i l ne s'y maintint que par la v io -
lence, bien diíférent de Servius Tuli ius , qu i , aprés 
avoir le premier imaginé & achevé fon dénombre
ment, réfolut d'abdiquer la couronne, pour rendre 
la liberté toute entiere aux Romains. Artic, de M . U 
Chevalier D E J A U C O V R T . 

D O R A D E ou D A U R A D E , o« H E R B E D O R É E , 
fubíl. f. {Hiji. nat. bot.) eíl une plante qu'on a ainíi 
nommée en Languedoc, parce qu'au grand foleil fes 
feuilles paroiíTent de couleur d'or. Elle eíl connue, 
en Botanique, fous le nom de ceteradi, en á rabe ; af-

jolenium, en latin. Voye^ C A P I L L A I R E Ó'CETE-
R A C H . Voye^ auíli la defcription fuivante plus dé-
taillée. 

C'eíl une efpece de capillaire, dont les feuilles 
reífemblent aífez á celles du polipode, quoique plus 
petites; elles font découpées á leur bord, en partie 
rondes, & comme feílonnées ; le dos en eíl rougeá-
tre ou jaune , & porte de petits fruits faits en boule 
membraneufe, qui s'ouvre en deux parties dans leur 
matur i té ; alors elles répandent une pouffiere tres-
fine , qui eíl la vraie graine de la plante: c'eíl la méme 
í l ruílure que dans les fougeres. Les feuilles font por-
tées fur des tiges rondes & dures, qui fe réuniífent en 
une touíFe, du milieu de laquelle, á-peu-prés, fortent 
des racines menúes & filamenteufes. Les feuilles cou-
pées prés de la tige venant á fe deífécher, fe croque-
vi l lent , &ámi ten t alors par leur figure le corps & 
les pates d'un infe£le appellé fcolopendre ; auííi quel-
ques botaniíles l'ont-ils appellé fcolopendria, ou feo-
lopmdrium vtrum% Elle fe nomme encoré en caílillan 
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doradillaÍ en poríugais douvadína , en itaílen h'mde-
jata. 

Ceux qui voiidront voir la figure de cette plante, 
la trouveront gravee dans les injiituúons de Tourne-
fort a la planche. 318 , tk. dans un livre plus com-
miin ? qui eft le traite des drogues Jimples par Lemery, 
a la planche viij.fig. 6. de la feconde édition. 

La doradille croít dans les endroiís pierreux, fur 
les murailles & les rochers, principalement dans les 
pays chauds. On vante í u r - t o u t celle qui nous eíl 
apportée des montagnes d 'Andalouñe, Caít i l le , Ar-
ragon, Catalogue, & Valence. Elle e í l plus ahon
dante loríque le tems a été pluvieux , & plus rare 
dans les grandes féchereíTes. Elle contient, au rap-
port de Lemery, beaucoup d'huile &: de íel eíTen-
íiel, peu de-phiegme. 

Comme une des plantes capillaíres, elle étoit gé-
néralement reconnue pour béchique ou pedorale. 
On la regardoit auíTi comme apér i t ive , & propre 
aux maladies de la rate; c'eíl peut-étre de-lá qu'elle 
a été nommée afplenium , du mot latín fplen, qui íi- ' 
giíie la rate. On luí a découvert de plus la propriété 
d'un excellent diurét ique; & elle eíl devenue fort á 
la mode depuis la guériíbn de M . le comte d'Auteuil 
chef d'eícadre des armées navales d'Efpagne , qui a 
permis qu'on le n o m m á t , & qui s'en eíl fervi avec 
grand fuccés contre la gravelle, qui le tourmentoit 
á Texcés. 

L 'on nous en envoie de deux efpeces; íavoir , de 
íoute entiere avec les feuilles, les tiges , & les ra-
cines, & de toute préparée , de fa9on que les feuil
les íbnt féparées de la tige, & ce font ees feuilles 
dont Ton fe fert en Medecine. 

La maniere d'en ufer, eíl d'en faire infufer une 
bonne pincée dans deux taffes d'eau bouillante com
me on fait le thé : on les prend le matin á jeun, & 
plus ou moins long-tems, fuivant les efFets. Cela 
n'exclut point les remedes qui feroient néceíTaires 
en méme tems pour d'autres indications. 

Par les obfervations faites , fur-tout á Paris, á 
Verdun, & á Grenoble, oü l'on en a fait beaucoup 
d'ufage depuis peu, i l paroit que ce remede charrie 
doucement les fables , diffipe les embarras dans les 
reins, quiaccompagnent ordinairement les maladies 
néphrétiques , & adoucit les douleurs qu'elles cau-
fent dans les voies urinaires. Cet árdele eji de M . Alo-
RAND, de Facadémie royale des Sciences , & fecrétaire 
perpétuel de Vacadémie royale de Chirurgie. 

DORADE ou DAURADE , aurata Rondeletii, {Hift. 
nat. Ichthiol.) poiíTon de mer, dont le corps eíl large 
& applati par les có tés ; i l reffemble á la bí eme, c'eíl 
pourquoi on l'a auííi appellé breme ou brame de mer. 
En Languedoc on donne difFérens noms aux dorades 
relativement á leur age & á leur grandeur ; les peti-
tes font nommées fauqnenes 9 celles qui ont une cou-
dée de longueur portent leur vrai nom de daurades, 
& celles qui font encoré plus grandes celui de fubre-
daurades: elles parviennent rarement au poids de dix 
Hvres, Ce poiffon a les écailles de médiocre gran
deur; le dos eíl melé de couleur noirátre & de bleu, 
les cotes font d'une couleur fauve, qui a dans quel-
ques endroits l'éclat de l ' o r ; i l y a du noir , & quel-
quefois du pourpre au-deífus des oiiies & au-deíTus 
des yeux, & une belle couleur d'or qui s'étend de 
l'un a i'autre. Les yeux font aífez grands, la bouche 
eft médiocre, & la langue pointue. Ce poiíTon a des 
dents &; des tubercules oífeux aux deux machoires, 
& i l écrafe des coquilles de tellines & de peignes, 
dont i l fe nourrit. On a compté íix dents en-haut & 
huit en-bas: elles font recouvertes par des levres 
comme dans pluíieurs autres poiíTons. Le dos eíl tran-
chant, & porte une nageoire qui s'étend fur prefque 
íoute fa longueur, & qui a vingt-quatre aiguillons, 
^ont les on^e prsmiers font fermes & oífeuxp 6des 
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autres flexibles & cartilagineux : la quelie eft íbur-
chue & compoíée d'environ dix-fept aiguillons. II y 
a entre la queue 6¿: l'anus une nageoire qui renferme 
quatorze aiguillons, dont les trois premiers font ®í» 
feux, & les autres cartilagineux. Les nageoires des 
oiiies en ont dix-fept, & celles du ventre en ont í ix , 
dont le premier eíl tres-fort. La dorade eíl bonne á 
manger 5 i l y en a quantité dans les marchés de V e -
nife, de Genes, de Rome, &c. Ce poiflbn fe trouve 
dans TOcéan comme dans la Méditerranée : on en 
prend rarement en hyver , & i l eíl bien meilleur en 
été. "VYillughby, hifi. pife. Voye^ Rondelet, tib* F , de 
pife, ( i ) 

DORADE des Antilles, f. f. (Hifl. nat, Ichthiolog.} 
poiíTon que Ton rencontre communément dans la 
partie de TOcéan comprife entre les iles Cañarles 
& les Antilles; rarement le voit-on fur les cotes; i l 
fe tient toüjours en plaine mer, chaíTant continuel-
lement aux poiíTons volans, dont i l fait fa principale 
nourrit ure. 

O n peut mettre la dorade au nombre des poiíTons 
voraces; elle mange ceux de fon e ípece , & fe jette 
avec une extreme avidité fur l'amorce qu'on lu í 
préfente , lors méme qu'elle a l 'eílomac déja rempli 
d'autre chofe : on la prend trés-aifément en contre-
faifant un poiíTon volant , au moyen d'un morceau 
de linge, ou bien en attachant tout íimplement deuX: 
plumes aux cótés d'un hamecon. 

II fe trouve des dorades qui ont cinq piés de long; 
elles font taillées pour bien nager, étant plates fur 
les cotes, eíílanquées , & tout le corps diminuant 
infeníiblement vers la queue qui eíl fourchue: la tete 
eíl paíTablement groíTe , s'arrondiíTant fur le devant 
depuis le haut du front jufqu'á l a machoire i n f é -
rieure ; les jones font trés-applaties ; les yeux , q u i 
font moyennement gros, fe trouvent placés fort bas 
& prés de la gueule, dont l'ouverture e í l aífez gran
de , & bordée de petites dents aigués comme de fi
nes aiguilles. 

Des deux cotés de l a tete, fort prés des oiiies 
font des nageoires de médiocre grandeur, au-def-
fous defquelles i l y en a deux autres beaucoup plus 
petites : fur le dos de la dorade, depuis la j o n & i o n 
de la tete au corps jufqu'á l a naiífance de la queue ^ 
s'éleve une créte large de quatre á cinq pouces , 
compofée d'une membrane minee , qui fe tient éle-
vée au moyen de plufieurs petites arrétes déliées , 
un peu flexibles , paralleles entr'elles , fortant d u 
dos de l ' animal , & fe terminant infenfiblement á 
l a partie fupérieure de la créte. Sous le ventre e í l 
une autre membrane moins large & moins longue 
que la précédente , ne s'étendant que depuis l ' o u 
verture par laquelle l'animal expulfe les excrémens 
jufqu'á la naiffance de la queue. 

Le deíTus de la tete , la grande c r é t e , & le dos 
font d'un t rés-beau bleu d'azur; tout le reíle du 
corps eíl doré & parfemé vers le haut des flanes de 
petites marques bienes , fort vives , qui fe confon-
dant avec le jaune de l 'or , forment des nuances d'un. 
verd doré trés-éclatant , principalement lorfque le 
poiíTon eíl dans Teau. 

La chair de la dorade eíl blanche, courte, & quoi-
qu'un peu feche, elle ne laiífe pas d'avoir bou goút. 

II ne faut pas confondre la dorade de l 'Océan avec 
un autre poiíTon de méme nom, qu'on peche dans la 
Méditerranée. Ardele de M . LE R O M A I N , 

D O R A D I L L E . Woye% DORADE ou DAURADE. 
D O R A G E , fub. m. terme de Chapelier, c'eíl parer 

un ouvrage, o u couvrir une étoífe commune d'une 
autre qui foit plus belle, afín de faire paroítre le cha
pean plus fin par le dehors. Le dora ge eíl une trom
pe ríe que fon* les chapeliers, & cette manoeuvre 
leur e í l expreíTément défendue par leurs ílatuts. V i 
l'anide CHAPEAU* 
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D O R A R , CGéog. mod.) ville de la Marche , en 

France. Elle eíl íituée Tur la Seré. Longid ¡8. 46'. 
Lat. 4.G. 10. 

D O R C A S ; Ies Arabes appellent la gazelle, alga-
%el ou chevre; & c'eíl apparemment la dorcas ou che-
vre lybique. /^bye^ GAZELLE. 

D O R C H E L L E T , {Géog, mod.) capitale de la 
province de Dorfet , en Angleterre. Elle eíl íituee 
íb í la Frofne. Long. ¡S. 10. Lat. i o. 4/. 

D O R D O G N E ( L A ) , Géographie mod. riviere de 
France, qui prend ía fource au Mont-d'or, en bafle 
Auvergne, traverfe la Guienne, & fe joint á la Ga-
ronne au lac d'Ambés. 

D O R D R E C H T ou D O R I , ( Géog. mod.) ville 
des Provinces-Unies, au comté de Hollande ; elle 
eíl íituee dans une ile , oü la Merwe fe jette dans la 
Meufe. Long. 22.. 8. lat-. ó i . 60. 

D O R É E , poiífon de S. Fierre , faber Jiv& gallus 
marinus, Rond. {Hijl. nat. IchthioLog.) poiífon de 
mer, dont le corps eíl fort large, applati par les 
cotes , & d'égale épaiíTeur dans toute fon étendue. 
II reílemble beaucoup, par la forme , aux poiflbns 
plats • cependant on ne peut le ranger dans ce gen-
re , parce qu'il nage droit fur le ventre, & qu'il a un 
ceil de chaqué cóté de la tete. L a tete eíl fort grof-
fe , 6c trés-applatie par les cotes; rouverture de la 
bouche, les yeux, & la prunelle font grands, & Vi-
ris eíl jaune : les narines font placees trés-prés des 
yeux. Les cotes du corps ont une couleur d'olive 
mélee de blanc-bleuátre : i l y a fur le milieu de cha-
cun des cotes une tache ronde de couleur noire, de 
la largeur d'nne petite piece de mo-nnoie. Les ecail-
les de ce poiífon font fort petites: les os & les carti-
lages qui compofent les levres & les machoires font 
unis par des membranes tres-minees; chaqué ma-
choire eíl garnie de dents pointues. II y a fur la par-
tie fupérieure du palais une éminence raboteufe, de 
forme triangulaire, & fur la partie inférieure deux 
tubercules garnis aufíi de pointes: la machoire fu
périeure eíl recouverte d\me forte de lévre formée 
par une membrane qui fe replie en-haut. L a langue 
eíl longue , pointue , & liífe. Les íraits qui s'éten-
dent fur les cotes font courbes. II y a deux nageoi-
res fur le dos : la premiere eíl la plus elevee ; elle a 
dix piquans, dont chacun eíl accompagné d'un ai-
guillon de coníiílence molle, qui s'écarte du piquant 
á quelque diílance de la pointe , n'y tient que par 
ime membrane, & fe prolonge plus haut. L a nageoi-
re poílérieure eíl compofée de vingt - quatre aiguil-
lons cartilagineux & flexibles; le douzieme eíl le plus 
grand de tous. II y a dans la queue quinze piquans 
branchus; lorfque le poiífon l ' é tend, fon extrémité 
eíl circulaire. Les nageoires des oüies ont chacune 
quatorze aiguillons : celíes du ventre font placees 
un peu plus en-avant; elles contiennent chacune 
fept aiguillons , dont le premier eíl ferme, oíTeux, 
&; garni de petites pointes; les autres font cartila
gineux & flexibles. Dans ce poiífon l'anus eíl place 
au milieu du corps. II y a encoré deux nageoires 
a u - d e l á de Fanus ; la premiere a quatre aiguillons 
ferme* & unis par une membrane; ceux de la fe-
conde nageoire font flexibles & s'étendent prefque 
jufqu'á la queue: on en compíe jufqu'á vingt-deux. 
11 a de plus des épines de chaqué cóté des nageoires 
du dos, & de celles qui font au-delá de l'anus. II y 
en a auíli qui s'étendent en deux files depuis les 
oüies jufqu'aux nageoires du ventre , & depuis ees 
nageoires jufqu'á l'anus. Ufe trouve auííi des épines 
á rocciput & á l'angle des oüies. Ce poiífon a la tete 
& le dos brun, les nageoires noirátres, & les cótés 
de couleur d'or, d'oü vient le nom de dorée. O n hii a 
d o n n é á R o m e celuidepoijfon S. Fierre, parce qu'on 
a crü que S. Fierre avoit pris un poiíton de cette 
efpece par le commandement de Jefus-Chr i í l , 6c 

avoit tiré de fa bouche une piece de monnole pon 
payer le tribut, 6c que l'empreinte de fes doigt-
avoit formé fur les cótés la tache que l'on y voit. 
On a trouvé de ees poiífons qui avoient jufqu'á feize 
pouces de longueur : i l y en a dans l 'Océan & dans 
la Méditerranée : la chair en eíl tendré 6c facile á 
digerer. W i l . Rond. hift. pife. Foye^ FOISSON, (/) 

DORÉES , f. f. pl. {Verr&rie.) fe dit des fumées du 
cerf, lorfqu'elles font jaunes. 

D O R - É M U L , f. f. {Comm?) mouíTeline á íleurs 
qui vient des Indes orientales , 6c qui porte feize 
aulnes de longueur fur trois quarts de largeur Voye^ 
les diciionn. du Comm. & de Trév. 

D O R E R , v. aft. {Mar.) c'eíl donner le fuif á un 
vaiífeau. Foye^ ESPALMER. ( Z ) 

DORER , c'eíl en général couvrir d'or. On appli-
que l'or fur les mé taux , les bois, le papier, 6c pref
que toutes fortes de fubílances acres. Foye^ les ani
eles fuivans, & fárdele D o R U R E . 

DORER SUR CUIR , eíl l'art d'appliquer l'or fur 
cette matiere , 6c d'en fabriquer des tapiíferies ; ce 
qui fe fait en les imprimant d'abord entre une plan
che de bois gravée en creux, comme les cachets 011 
les poin9ons des médaiiles; 6c une autre contre-plan-
che enduite de ciment, auquel on a fait prendre la 
forme de la gravure , en Timprimant deífus; enforte 
que la planche de ciment rapporte en relief le deífein 
de celle qui eíl gravée en creux, comme l'empreinte 
d'un cachet. On imprime la peau de cuir entre la 
planche de bois gravée en creux , SÍ entre celle de 
ciment qui efl en relief, ce qui lui fait prendre la 
méme forme. O n fe fert pour imprimer, d'une preífe 
femblable á celle des imprimeurs en taille - douce , 
voyc^ IMPRIMEUR EN TAILLE-DOUCE , 6t la fig. 6, 
P L du Doreur fur cuir, Cette preífe confiíle en deux 
montans aífemblés dans les traverfes d'un chaííis qui 
fert de bafe á la machine, oü ils font affermis chacun 
par deux étais 011 jambes de forcé. 

Chaqué montant eíl percé de deux trous , pour 
recevoir les íourillons des rouleaux entre lefquels paí^ 
fent les planches que l'on veut imprimer. Ces trous 
font garnis de boites 6c de pieces de c a r t ó n , &c, 
comme ceux de la preífe en taille-douce, voye,̂  
PRESSE EN TAILLE-DOUCE . Ces rouleaux font mus 
de méme par deux moulinets attachés au rouleau 
fupérieur. 

Aprés que les cuirs font imprimés, on dore 011 ar
gente les endroits qui doivent étre dores ou argentés , 
foitles fonds ou les reliefs, 6c on peint á l'huile ceux 
qui doivent étre peints. Les couleurs doivent étre á 
l 'huile, auííi-bien que les aílietes de l'or 6c de l'ar-
gent; des couleurs en détrempe ne tenant point fur 
le cuir. 

L a figure premiere de la Planche du Doreur fur cuir, 
repréfente un ouvrier qui peint une peau aprés qu'elle 
a été imprimée ; i l a fur fon établi les vafes qui con
tiennent les couleurs qu'il employe. 

L a figure 2. argente fur l'affiete dont le cuir eíl 
peint; elle prend les feuilles d'argent avec les pin-
cettes d'ébene ,fig. , a la tete defquelles eíl attaché 
un morceau de queue de renard, dont on fe fert pour 
é touper , c'eíl-á-dire pour preífer les feuilles d'ar
gent fur l'aííiete á laquelle elle doit s'attacher. 

La fig. 3 repréfente un ouvrier qui liífe une peau 
avec le bruniífoir. 

L a figure 4. repréfente un ouvrier qui pare une 
bande de cuir fur la pierre á parer. 

La figure 5 eíl la preífe. 
Les figures G & y font le bruniífoir & fa pierre, 

qui eíl un cailloü. On tient le bruniífoir á deux 
mains, comme la figure 3 repréfente. 

Figure 8 , les pincettes d'ébene. 
Figure y , couteau á parer ou efearner. 
Figure 1 o, livre dans lequel les Batteurs d'or tranf-
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vuidentlesfeuilles d'argent íix á í ix , comme on péut 
le voir dans la figure. 

Figure 11, queue de renard á étouper. 
Figure iz 3 cóuteau á dét i rer , c'eft-á-dire á éten-

dre les peaux fur une table de pierre. 
Figure IJ , planche de bois gravee en creux pour 

imprimer les cuirs. 
Figure /4, fer á cífeíer. C'eíl: un poin^on dont la 

partí 5 inférieure. eít gravee & qu'on imprime íur 
les cuirs dores ou argentes. O n frappe íur le poin^on 
avec le maillet, fig. i ó , qui eít un morceau de bois 
quarre & arrondi par un bout, qui fert de poignée. 

D ü R E R , en terme de Doreur; c'eíl i'aftion d'appli-
quer l'or, ík. de l'amalgamer avec le cuivre, de ma
niere qu'il s'ufe plútót qu'il ne s'enleve. 

On dore en or moulu & en or en feuiiles. Pour do-
r^rde la premiere fagon la piece cifelée , recuite 
dérochée dans de i'eau íeconde pour en óíer 
toute la craíTe, on Ta v i v e , voye^ AVIVER ; eníiiitc 
on ía fait fécher au feu; on la graíte-boffe, on la fait 
revenir; on la met en couleur, c'eít-á-dire qu'on la 
frotte avec unebroíTe trempée dans une couleur pré-
parée exprés; on la fait fécher une íeconde fois, & 
on la brunit. 

Pour dorer de la íeconde maniere , i l ne faut que 
gratter, polir & nettoyer ía piece , & y appliquer 
l'or á chaud. L 'on ne fe fert que de la íanguine pour 
bruñir les pieccs dones d'or en feuiiles. Foye^ La P l . 
du Doreur, qui repréíente les difFérentes opérations 
& leá outils de cet art. Foyei aufiji Van. DORURE. 

DORER, en terme de Doreur für bois, s'entend de 
í'aftion d'appliquer de l'or en feuille & en quarteron 
fur des-morceaux de ícu lp ture , comme bordures de 
íableaux, pies de tables, garnitures de cheminées , 
&c. 

Les artifles qui dorent, font corps avec Ies Pein-
tres, Sculpteurs, &c. & font íoúmis aux mémes íla-
íuts. 

II y a dans cette communauté un juré de chacune 
des profeííions qui la compofent, pour veiller aux 
intéréís de ceux qui Fexercent. 

Cet art renferme pluñeurs opérat ions, dont nous 
aous réfervons á parler á leurs termes. Voye^ la P l . 
du Doreur, 

La figure premiere repréíente une ouvriere qui ver-
niillonne. . 

La figure 2 ^ un ouvrier qui repare. 
La figure 3 , un ouvrier qui dore au chevalet. 
La figure 4 , un ouvrier qui adoucit. 
La figure 6 , un ouvrier qui blanchit. Voye^ Van. 

DORURE. 
DORER , en terme de Tireur d'or, c'eíl appliquer 

plufieurs conches d'or en feuiiles íur un lingot d'ar
gent ; ce qui fe fait aprés avoir bruni l'argent á forcé 
de bras avec le bruniíToir. On applique enfuiíe l 'or 
fur autant'de conches qu'on le juge á propos ; on 
ftiet le lingot ainíi chargé dans un grand feu , poní" 
y attacher plus étroitement l 'or; on le íoude avec la 
pierre íanguine , qui le polit parfaitement, & l ' in-
corpore fur l'argent on ne peut pas mieux. Si dans 
cette derniere opération on trouve fur le lingot 
ês gonfles, voyei GONFLES , on les ouvre avec un 

couteau fait pour cela : on fait la méme chofe á l'é-
gard des moules. Foyei MOULES. 

DORER : Ies PdtiJJiets fe fervent de ce terme pour 
iignifier donner a la pdte une couleur jaune & luifiante, 
par le moyen de jaunes d'oeufs qu'on étend avec un 
Pmeeau. 

£)OREÍI SUR TRANCHE , {Reliure.} Lorfqu'on 
aPpliqtie l'or fur la tranche d'un l iv re , c'eft ordinai-
^ement aprés l'avoir fait marbrer; i l faut que la mar-
?nire ^ i t bien feche , le livre rabaiíTé ; enfuite on 
^ met en preífe par la gouttiere 3 avec une íringle 

de chaqué coté entre le livre &: le ca r tón , comme 
on MOitPl. II. de la Reliurejfig. A . Voye^ TRINGLE. 

DORES , ou CHEA^ALIERS DORES , en latin equites 
aurati, {Hijioire mod.) chevaliers d'Angleterre \ & 
méme dans les autres royaumes. On Ies a ainíi nom-
m é s , parce qu'on leur donne des éperons dores pour 
marque de chevalerie. Aiitrefois on n'accordoit cette 
diítindion qu'á des gens d'épée qui l'avoient méri tée 
par leurs fervices militaires; mais depuis on Ta con-
férée auíli á des gens de robe, de méme que dans les 
univerfités on accorde quelquefois certains degrés á 
des gens d 'épée : toutefois entre Ies perfonnes de robe 
on ne confere cet honneur qu'á des avocats ou des 
medecins, & n o n á des théologiens. Chamberlaine, 
¿tat de C-Angleterre. ((?) 

D O R I A , (LA) Geog, mod. riviere du Piémont en 
Italie. 

D O R I E N , adj. en Mufique. Le mode donen é to i t 
un des plus anciens modes de la mufique des Grecs , 
& c'étoií le plus grave ou le plus bas de ceux qu'on 
a depuis appellés authentiques : on pourroit repré-
fenter ía fondamentale par notre C-fiol-ut. 

Le caradere de ce mode étoit férieux & grave y 
mais d'une gravité temperée , ce qui le rendoit pro-
pre pour la guerre & pour les fujets de religión. 

Platón regarde la majeílé du mode dorien comme 
trés-propre á coníerver les bonnes raoeurs, & c'eít 
pour cela qu'il en permet l'ufage dans ía république. 

II s'appelloit dorien, parce que c'eft chez les peu-
ples de ce nom qu'il avoit été d'abord en ufage. (^) 

D O R I Q U E , terme de Grammaire. Le dialefte do-
rique eíl: un des quatre dialedes ou manieres de par
ler qui avoient lieu parmi les Grecs. Foye^ DIA-
L E C T E . 

Les Lacédémoniens , & particulierement ceux 
d'Argos, furent les premiers qui s'en fervirent; dé 
la i l paífa dans l 'Epire , la Libye , la Sicile , Tile de 
Rhodes & celle de Crete. C e í l dans ce dialeüe qu'-
ont écrit Archimede, Théocri te & Pindare. 

Cependant on peut diré que le dialede dorique 
étoit la maniere de parler particuliere aux Doriens , 
aprés qu'ils fe furent retirés vers le mont ParnaíTe ? 
&; qu'il devint enfuiíe commun aux Lacédémoniens , 
qui le porterent á d'autres peuples. 

Quelques auteurs ont diffingué le dialefte lacédé-
monien du dialede dorique; mais ees deux dialedes 
ne font en effet que le meme , íi l 'on en excepte quel
ques expreíhons particulieres aux Lacédémoniens , 
comme Ta montré Rulandus dans fon excellent traité 
de lingud gmed ejufique dialecíis , lib. V. 

Outre les auteurs dont nous avons dé jápar lé , & 
qui ont écrit dans le dialefte dorique, on peut comp-
ter Archytas de Tárente , Dionj, CalJinus, Simoni-
des , Bacchylides, Alemán , &c. 

On trouve le dialede dorique dans Ies ínferiptions 
de pluíieurs médaiiles des villes de la grandeGrece & 
de la Siciíe , comme AMBPAKIÍITAN. AHOAAONIA-
TAN. AXEPONTAN. AXTPITAN. HPAXAEÍ1NTAN. TPA« 
KINI^N. ©EPMITAN. K A T A O N I A T A N . K O n i A T A N . 
TATPOMENITAN; ce qui prouve que ce dialeéle étoit 
en ufage dans toutes ees villes. 

V o i c i les regles que la grammaire de Por t - royal 
donne pour diícerner le dialede dorique : 

D'HTCÍ , d'« grand, d'g, d'íd &c d'a VA fait le dore* 
D's/ fait wr'k j d'a, & d« ctv fait encoré. 
Ote 7 de l ' iníini, & pour le fingulier 
Se fert au féminin du nombre plurier. 

Foye^ le dicíionn. de Trév, & Chambers. 
D O R I Q U E , terme £Architeclure , voye^ ORDRE.1 
D O R M A N T , f. m. (Marine?) ce font les bouts de 

quelques cordages qui maneenvrent fouvent , lef-
quels font fixes, quoique le reíle du cordage ait du 
mouvement, & puiíTe étre tarqué ou filé , fuivant 
r o c c a ñ o n . Les cargues-point 2 íes bras ^ les driíTes^ 
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les écou te s , ont des dermans, c'eíl-á-dire un ^out 
de cordage fixe & arrété, 

-Les dormans des écoute^ paíTent dans une moque 
dont l'eílrop eft amarré au premier hauban de mi -
íkine de l'avant á la troiíieme enfléchurc ; le bout 
s'engage dans l'eftrop de la poulie d 'écoute , qui a 
un oeillet, aprés quoi on lui fait deux amarrages.. 
L'écoute palle dans la derniere poulie, & eníuite par 
tin roiiet qui eft dans le bord, par le travers de Té-
chelle, au-deííous de celui de l'écoute de mifaine. 
U n bout fait dormant á une boucle qui eft en avant 
du roüet -en-dehors du vaiíTeau. ( Z ) 

DORMANT , adj. c'eft un urmt dt Blafon qui fe dit 
de la pofture d'un lion ou d'une autre bé te , que Fon 
met dans l'écu des armoiries dans l'attitude d'un ani
mal qui dort. («^) 

DORMANT , { Á n mechan.) chaííls de bols fcellé 
dans le mitr, qui re^oit les ventaux des croifées ; & 
dans une pompe les dormans, par leurs feuillures ? 
re^oivent le chaííis á couliííes de l'équipage des 
corps de pompe , & fervent á les rnonter en-haut 
pour les réparer. 

DORMANT , (Géog. mod.) ville de la Champagne 
enFrance; elle eft fituée fur la Marne. Long. z i . zz . 
lat. 4 . á . 

D O R M I L L É O U S E , I ^ T O R P I L L E . 
* D O R M I R , v. n. état de l'homme , qui partage 

íoute fa vie avec Tétat du fommeil, comme le ¡our 
& la nuit partagent toute la durée. F'oy. SOMMEIL. 

DORMIR , (Jurifpr.) ce tenue eft ufité en cette 
matiere en pluíieurs fens difFérens. 
. C'eft une máxime en fait de mouvance féodale , 

aune tant que le vaffal don le feigneur veille , & que 
íant que le feigneur don le vaffal veil le; c'eft á-dire, 
comme l'explique Van. 6x de la coútume de Paris, 
que le feigneur ne fait point les fruits fiens avant 
qu'il ait faifi, & qu'aprés la faifie i l gagne les fruits 
jufqu'á ce que le vaífal ait fait fon devoir, en renou-
vellant toutefois par le feigneur la faifie de trois ans 
en trois ans. 

On dit auííi en ftyle de paíais , que quand la cour 
fe leve le matin, elle dort Taprés-dinée , pour diré 
que quand elle a été obligée de lever l'audience du 
matin plútót qu'á l'ordinaire, pour quelque cérémo-
monieouaí ta ire publique, i l n'eft pas d'ufage qu'elle 
entre de relevée. 

O n dit auííl en parlant d'un ufage pratiqué dans 
certaines provinces , comme en Bretagne , laiíTer 
dormir fa nobleífe ; c'eft-á-dire que fans y déroger 
pour toiijours, elle demeure en fufpens, avec inten-
tion de la reprendre au bout d'un certain tems; ce 
qui arrive lorfqu'un gentilhomme qui veut faire com-
merce , declare, pour ne pas perdre fa nobleífe , 
qu'il n'entend faire le commerce que pendant un cer
tain tems. Voy&i DÉROGEANCE, GENTILHOMME, 
NOBLE, NOBLESSE. (^) 

D O R N E B O U R G , (Géog. mod.) ville de la haute 
Saxe en Allemagne ; elle eft fituée fur le bord occi
dental de la Sale. 

D O R N H A N o ^ D O R N H E I M , (G¿og. mod.) ville 
du duché de Wirtemberg , dans la Foret - noire en 
Allemagne. 

D O R N O I K , (Géog. mod.-) capitale du comté de 
Siasherland en Écoífe. Long. /4. ¡ o . Lat, 5y i SS. 

D O R N S T A T , {Géog, mod.) vil le de Soüabe en 
Allemagne ; elle eft au duché de "Wirtemberg. 

D O R O I R E d pádjferie, fub. m. en terme de Ver-
gettier; c'eft un faifeeau de foie de porc monté fur du 
í é r -b l anc , du cuivre, ou autre matiere femblable. 
Fojei Vanide PATISSERIE. 

* D O R O N , f. m. {Hifl. anc.) mefure des Grecs; 
c'eft ce que nous appellons un empan, ou la lon-
gueur de l'extrémité du pouce á l'extrémité du petit 
¡doigt ou du doigt du milieu, 

D O R 
D O R O N I C , doronicum^ {. f. {Hifloire nat. Bo~ 

tanique.) genre de plante á fleur radiée , dont le dif-
que eft compofé de plufieurs fleurons. La couronne 
eft formée par des demi-fleurons qui tiennent tous á 
des embrions , & qui font entourés par un cálice 
fait en forme de baílin découpé par les bords. Les 
embrions deviennent dans la fuite des femences gar-
nies d'aigrettes , &: attachées á la conche. Ajoútez 
aux caraderes de ce genre, que les fleurs paroiíTení 
avant les feuilles. Tournefortj infi. rei herh, Voyt^ 
PLANTE, ( i ) 

DORONIC , plante , (Médecine,') Doronicum maju$¡ 
officinarum. 

Cette plante croit fur Ies montagnes, en SuiíTe 
proche de Geneve , en Allemagne , en Provence, 
en Languedoc, d'oü on nous apporte fes racines fe
ches & mondées de leurs fibres. Elles doivent étre 
choifies groífes comme de petites noifettes, char-
nues; jaunátres en-dehors, blanches en-dedans; 
d'un goüt douceátre & aftringent: elles contiennent 
beaucoup d huile & de fel eífentiel. 

Elles font propres pour réíifter au venin, pour for-
tifíer le cerveau & le coeur, & pour chaífer par la 
tranfpiration les humeurs peccantes. 

On dit 'que Gefner périt pour avoir pris le matin 
á jeun un peu de doronic. Matthiole prétend qu'il n'a 
rien de venimeux. Chambers, 

D O R Q U E , voye^ ÉPAULARD. 
D O R S A L , f. m. (Anatom.) c'eft le nom que Ies 

Anaíomiftes ont donné particulierement á deux muf-
cles , dont l'un eft appellé le grand dorfal, & l'autre 
le long dorfal, á caufe de leur fituation fur le dos. 

Le grand DORSAL , latijjlmus dorfi, eft un mufele 
ainíi nommé á caufe de fon é tendue : i l couvre pref-
que tout le dos. 

II vient de la partie poftérieure de la créte de Tos 
des iles, des épines fupérieures de Tos facrum, de 
toutes les épines des vertebres des lombes, & de 
celles des fept ou huit vertebres inférieures du dos, 
des extrémités oíTeufes des quatre ou cinq dernieres 
cotes. II palle enfuite fur l'angle inférieur de Tomo-
pía te , auquel i l s'attache quelquefois par un plan de 
fibres charnues , &: va fe terminer avec le grand 
rond par un fort & large tendón 011 rebord qui ré-
pond á la petite tubérolité de la tete de Vhumcrus, 
au moyen de quoi i l tire le bras en-bas. 

Ce mufele eft nommé auííi torche-cul y parce qu'ií 
porte le bras vers l'anus. (Z-) 

Le longDoRSAL , longijjimus dorfi, eft im mufele 
du dos, qui eft íi étroitement uni avec le facro-
lombaire, qu'on a de la peine á les diftinguer. Il 
vient avec lui de la partie poftérieure de l'os des iles, 
de Tos jacrum, & déla premiere vertebre des lombes. 

Enfuite i l s'avance en-haut le long du dos ^ & s'at* 
tache en fon chemin par des tendons plats ou apo-
phyfes épineufes de la derniere vertebre du dos, des 
cinq des lombes, & de la premiere de l'os facrum; 
& par fa partie inférieure , qui eft toute charnue, á 
l'os facrum & á la groífe tubérofité de l'os des iles, 
en íiniífant avec le facro-lombaire, á toutes les apo-
phyfes tranfverfes des vertebres lombaires. Enfuite 
i l s'attache par des plans plus ou moins charnus, en
tre le condyle & l'angle de chaqué cóté. Foy^ 
C O T E , & C . 

II fe détache de ce mufele un plan de fibres qui 
s'unit avec le digaftrique du cou. Foye^ DiGASTR> 
QUE. 

Le ¿rcoye/z DORSAL , F . SACRO-LOMBAIRE. ( ¿ ) 
La glande DORSALE eft placée environ vers la 

cinquieme vertebre du dos dans la poitrine ; elle eft 
adhérente á ta partie poftérieure de l'oefophage : elle 
avoit été décrite par Véfale & d'autres anciens ana-
tomiíles. Cette glande varié ? quant au voiume; elle 
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eh pour rordínaire de la groíienr d'une amande: 
elle eíl: quelquefois fi petite , qu 'á peine peut-on la 
trouver : quelquefois on en remarque deux. (Z) 

Les nerfs DORSAVX font au nombre de douze pai
res : ils ont cela de commun enfemble, que des leur 
íbrtie d'entre les vertebres du dos ils jettent deux 
fílets, au moyen defquels ils communiquent avec le 
nerf intereoílaí. 

La premiere paire entre dans la compoíition des 
nerfs brachiaux: les íix paires fuivantes vont tout 
le long de la levre interne & inférieure des vraies 
cotes, jufqu'au Jlernum ^ & fe diíiribuent aux múf
eles intercoftaux, &c. la feptieme paire & les cinq 
dernieres paires fe diflribuent aux mufcles inter-
coílaux & á ceux du bas-ventre. ( Z ) 

D O R S E S S H E R T , {Gcog.mod.)^roYmzQ d 'An-
gleterre, qui a Dorcheíler pour capitale. 

D O R S T E N , (G¿og. mod.') ville d'Allemagne au 
cercle de Weí lphal ie : elle eíl fituée fur la Lippe. 
Long. 24. 38. lat. i / , já*. 

D O R S T E N L A , f. f. (Híft . nal. Botan.) getire de 
plante dont le nom a été dérivé de celui de Théo -
doric Dorílenius medecin allemand. L a fleur des 
plantes de ce genre eíl: monopétale , irréguliere , 
charnue , reíTemblante á une patte d'oye. L a fleur 
devient un fruit charnu de la méme figure, dans le-
quel i i y a pluíieurs femences arrondies, & termi-
nées par un crochet pointu. Plumier, nova plant. 
amer. gemr. Foye^ PLANTE. (/) 

D O R T M U N D , {Géog. mod.) ville d'Allemagne 
au cercle de "Weftphalie : elle eít fituée fur FEmíer. 
Long. zS. 6. lat. ó i . j o . 

D O R T O I R , f. m. (Arcklte'ci.) corps de logis fim-
ple, 011 aíle de bátiment deftinée dans une maifon rê -
ligieufe á contenir les cellules ou corridors qui les 
dégagent'», Les dortoirs doivent avoir des iíTues com-
modes, & étre diftribués de maniere qu'á leurs ex-
trémités foient places de grands efealiers bien eclai-
res, doux & á repos, pour la facilité de la plüpart 
des perfonnes ágées ou infirmes qui ordinairement 
habitent ees bátimens. Les dortoirs en general doi
vent étre places au premier é tage , pour plus de fa-
lubrité; ceux de l'abbaye de S. Denys , de S. Martin 
des Champs, deS. Germain des Fres, &c. font íitués 
ainíi, & peuvent fervir d'exemple & d'autorité en 
pareille circonílance. Voyt^ les dortoirs de l'abbaye 
de Panthcmont, Planches d"archiuñurc. ( P ) 

D O R U R E , f. f. {Art méchan.) c'eíl l'art d'em-
ployer l'or en feuilles &: l'or moulu ? &: de l'appli-
quer fur les métaux , le marbre , les pierres , le 
bois &: 4iverfes autres matieres, Voye^ OR. 

Cet art n'étoit point inconnu aux anciens , mais 
ilsne l'ont jamáis pouíTé á la méme perfeílion que 
les modernes. 

Pline aífure que Ton ne vit de dorurc a Rome qu'a-
prés la deílniíHon de Carthage , fous la cenfure de 
Lucius Mummius , & que l'on commen^a pour lors 
a dorer les plafonds des temples & des palais ; mais 
que le capítole fut le premier endroit que l'on enri-
chit de la forte. II ajoute que le kixe monta á un íi 
haut point , qu'il n'y eut point de citoyen dans la 
fuite, fans en excepter les moins opulens, qui ne fit 
dorer les murailles &: les plafonds de fa maifon. 

Ils connoifíbient, comme nous , felón toute ap-
parence,la maniere de battre T o r á de le réduire en 
feuilles; mais ils ne porterent jamáis cet art á la per-
lethon qu'il a atteint parmi nous, s'il eíl v ra i , com-
jpe dit Pline, qu'ils ne tiroient d'une once d'or que 
lept cents cinquante feuilles de quatre travers de 
doigt en quarré. II ajoute , i l eíl v r a i , que l'on pon-
yoit en tirer un plus grand nombre ; que les plus 
epaiffes étoient appellées brañeizprcemjlincs 3 á caufe 
gue la ftatue de la fortune á Prénefte étoit dorée avec 
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ees feuilles ; & Ies plus minees , bracíece quejlorice* 
Voyei BATTRE L'OR, 
LesDoreurs modernesempioyent des feuilles de dif^ 

férentes épaiíTeurs ; mais i l y en a de fi fínes, qu'un 
millier ne pefe pas quatre 011 cinq dragmes. On fe fert 
des plus épaiíles pour dorer fur le fer & fur divers 
autres métaux , & les autres pour dorer fur bois. 

Mais nous avons un autre avantage fur les anciens 
dans la maniere d'appliquer l'or ; & le fecret de la 
peinture á l'huile , découvert dans les derniers tems, 
nous fournit les moyens de rendre notre dorure á 
l 'épreuve des injures des tems, ce que les anciens ne 
pouvoient faire. Ils n'avoient d'auíre fecret pour do
rer les corps qui ne pouvoient endurer le feu, que le 
blanc d'oeufs & la colle, qui ne fauroient réfiíter á 
l 'eau; de forte qu'ilsbornoient la dorure aux endroits 
qui étoient á couvert de rhumidité de l'air. 

Les Grecs appelioient la compoñtion fur laquelle 
ils appliquoient leur or dans la dorure fur bois, Icuco-
phceum ou leucophorum. On nous la repréfente com
me une efpece de terre gluante qui fervoit vraifem-
blablement á attacher l 'or , & á lui faire endurer le 
po l i : mais les Antiquaires & les Naturaliftes ne s'ac-
cordent point fur la nature de cette terre , ni fur fa 
couleur, ni fur les ingrédiens dont elle étoit com-
pofée. 

II y a difFérentes fortes de dorures parmi nous, fa-
voir la dorure á l 'huile, la dorure en dé t rempe, & la 
dorure au feu, qui eíl propre aux métaux & pour les 
livres. 

Maniere de dorer a Vhuile, L a bafe ou la matiere 
fur laquelle on applique l'or dans cette méthode , 
n'efl: autre chofe, fuivant M , Félibien, que de l'or 
couleur, c'eíl-á'-dire ce reíle des couleurs qui tombe 
dans les pinceliers ou godets dans lefquels les pein-
tres nettoyent leurs pinceaux. Cette matiere qiii eíí: 
extrémement graífe & gluante, ayant été broyée & 
paffée par un linge, fert de fond pour y appliquer 
l'or en feuille. Elle fe conche avec le pinceau cóma
me les vraies couleurs , aprés qu'on a encollé l'ou* 
vrage, &: fi c'eíl du bois, aprés lui avoir donné quel^ 
ques conches de blanc en détrempe. 

Quelque bonne que puiífe étre cetíe méthode , Ies 
doreurs Anglois aiment mieux fe fervir d'un mélange 
d'ocre jaune broyé avec de Pean, qu'ils font fécher 
fur une pierre á craie, aprés quoi ils le broyent avec 
une quantité convenable d'huile graífe & deíficca^ 
tive pour lu i donner la coníiftence néceffaire. 

Ils donnentquelques conches de cette compofition 
á l'ouvrage qu'ils veulent dorer; & lorfqu'elle eíl 
prefque feche, mais encoré affez ondueufe pour re* 
teñir Por, ils étendent les feuilles par-deíTus, foit en-
tieres, foit coupées par morceaux; fe fervant pour 
les prendre de cotón bien doux & bien cardé , 011 
de la palette des doreurs en dét rempe, ou méme fim* 
plement du coúteau avec lequel on les a coupées , 
fuivant les parties de l'ouvrage que l 'on veut dorer, 
ou la largeur de l 'or qu'on veut appliquer. 

A mefure que l'or eíl pofé , on paíTe par-deíTus 
une broffe ou gros pinceau depoil t rés-doux, ou une 
patte de l ievre, pour l'attacher & comme L'incorpo-
rer avec l'or couleur; & avec le méme pinceau ou 
un autre plus petit, on le ramende, s'il y a des caf-
fures, de la méme maniere qu'on le dirá de la dorurz 
qui fe fait avec la colle. 

C'eíl de la dorure á l'huile que l 'on fe fert ordi
nairement pour dorer les domes & les combles des 
églifes, des baíiliques, & des palais, & les figures 
de plátre & de plomb qu'on veut expofer á l'air 6c 
aux injures du tems. 

Dorure en détrempe. Quoique la. dorure en détrempe 
fe faííé avec plus de préparatifs, & pour ainíi diré 
avec plus d'art. que la dorure á l'huile; i l n'en eíl pas 
moins conítantqu'elle ne peutétre employée en taa$ 
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d'ouvrages que la premiere, les ouvrages de bois & 
de ftüc étant prefque les feuls que Fon dore á la col-
í e , encoré faut-il qu'ils foient á couvert, cette do-
rure ne pouvant réfiíler, ni á la pluie, ni aux impref-
fions de l'air qui la gátent & récail lent aifément^. 

L a colle dont on fe fert pour dorer, doit étre 
faite de rognures de parchemin ou de gants, qu'on 
fait bouillir dans l'eau ju íquá ce qu'elle s'épaiíTiíTe 
enconfiílence de gelée. ^bye^ COLLE. 

Si c'eft du bois qu'on veut dorer, on y met d'a-
bord une conche de cette cólle toute bouillantc , ce 
qui s'appelle mcolkrh bois. Aprés cette premiere fa-
^on , &: lorfque la colle eíl feche, on lui donne le 
blanc , c'eít-á-dire qu'on Timprime á plufieurs repri-
fes d'une couleur blanche détrempée dans cette col
le , qu'on rend plus foible ou plus forte avec de l'eau, 
fuivant que l'ouvrage le demande. 

Ce blanc eíl de plufieurs fortes : quelques doreurs 
le font de plátre bien battu, bien broyé & bien ta-
mifé; d'autres y employent le blanc cl'Efpagne ou 
celui de Roiien. II y en a qui fe fervent d'une efpece 
de terre blanche qu'on tire des Garrieres de Seve, 
prés Paris, qui n'eA pas mauyaife quand elle eíl af-
£née. 

O n fe fert d'une broíTe de poil de fanglier pour 
coucher le blanc. La maniere de le mettre & le nonv-
bre des conches font différens, fuivant l'efpece des 
ouvrages. A ceux de feulpture i l ne faut que fept ou 
huit couches ; aux ouvrages unis, i l en faut jufqu'á 
douze. A ceux-ci elles fe mettent en adouciíTant, 
c'eíl-á-dire en trainant la broíTe par^-deífus; aux au-
íres? on les donne en tapant, c'eft-á-dire en frap-
pant plufieurs coups du bout de la broíTe, pour faire 
entrer la couleur dans tous les creux de la feulpture. 

L'ouvrage étant parfaitement fec , on l'adoucit; 
ce qui fe fait en le mouillant avec de l'eau nette, &: 
&: en le frottant avec quelques morceaux de groffe 
toile , s'il eíl u n i ; & s'il eíl de feulpture, en fe fer-
yant de legers bátons de fapin , auxquels font atta-
chés quelques lambeaux de cette méme toi le , pour 
pouvoir plus aifément fuivre tous les contours ? & 
pénétrer dans tous les enfoncemens du relief. 

Le blanc étant bien adouci, on y met le jaime; 
ínais fi c'eíl un ouvrage de relief^ avant de le jaunir, 
on le repare, on le recherche, on le coupe, & on le 
bretelle ; toutes fa^ons qui fe donnent avec de petits 
outils de fer, comme les fermoirs, les gouges, & les 
cifeaux, qui font des inílrumens de feulpteurs, ou 
d'autres qui font propres aux doreurs; tels que font 
le fer quarré qui eíl plat, & le fer á retirer qui eíl 
crochu. 

Le jaime qu'on employe eíl fimplement de l'ocre 
commun bien broyé & bien tamifé. qu'on détrempe 
avec la méme colle qui a fervi au blanc, mais plus 
foible de la moitié. Cette couleur fe conche toute 
chande; elle fupplée dans les ouvrages de feulpture 
á l'or qu'on ne peut quelquefois porter jufque dans 
les creux & fur les revers des feuillages & des orne-
mens. 

L'affiette fe conche fur le jaune, en obfervant 
de n'en point mettre dans les creux des ouvrages de 
relief. On appelle affictu , la couleur ou compofition 
fur laquelle doit fe pofer & s'aífeoir l'or des doreurs. 
Elle eíl ordinairement compofée de bol d 'Arménie, 
de fanguine, de mine de plomb, & d'un peu de fuif : 
quelques-uns y mettent du favon & de l'huile d'oli-
y e ; & d'autres du pain brülé , du b i í l re , de l'anti-
moine , de l'étain de glace, du beurre, & du fuere 
candi. Toutes ees drogues ayant été broyées enfem-
ble , on les détrempe dans de la colle de parchemin 
toute chande , &: raifonnablement forte ; & Ton en 
applique fur le jaune jufqu'á trois couches, les der-
nieres ne fe donnant que lorfque les premieres font 
parfaitement feches, L a brolle pour cougher Talftet-

tc doit étre douce; mais quand elle eft couchée, oa 
fe fert d'une autre broíTe plus rude pour frotter tout 
l'ouvrage á fec, ce qui enleve les petits grains qui 
pourroient étre re í lés , &: facilite beaucoup le bru-
niíTement de l'or. 

Lorfqu'on veut dorer, on a trois fortes de pin-
ceaux ; des pinceaux á mouiller, des pinceaux ara-
mender, & des pinceaux á matter; i l faut auííi un 
couíTinet de bois couvert de pean de veau ou de mou-
ton, & rembourré de crin ou de bourre, pour éten-
dre les feuilles d'or battu au fortir du l ivre ; un coíU 
teaupour les couper, & une palette ou un bilboquet 
pour les placer fur l'aííiette. Le bilboquet e í l u n i n -
ílrument de bois plat par-deíTous, oü eíl attaché uri 
raorceau d'étoffe, & rond par-deíTus pour le pren-
dre & manier plus aifément. 

On fe fert d'abord des pinceaux á mouiller pour 
dónner de Thumidité á l'aííiette , en Thiimetlant 
d'eau, afin qu'elle puiíTe afpirer &t reteñir l 'or ; on 
met enfuite les feuilles d'or fur le couílinet qu'on 
prend avec la palette, íi elles font cutieres, ou avec 
le bilboquet ou le coüteau méme dont on s'eíl fervi 
pour les couper, & on les pofe &; étend doucement 
fur les endroits de FaíTiette que l'on vient de mouiller, 

Lorfque l'or vient á fe caíTer en l'appliquant, on 
le ramende en bouchant les caíTures avec des petits 
morceaux d'or, qu'on prend au boitt des pinceaux 
á ramender; & avec les mémes pinceaux oudefem-
blables, mais un peu plus gros, on l'unit par-tout, 
& on l'enfonce dans tous les creux de la feulpture 
oü on le peut porter avec la palette ou avec le bil
boquet» 

L 'or eri cet é ta t , aprés qü'on l'a laiíTé parfaite
ment fe fécher, fe brunit ou fe matte. 

Bruñir L'or. C'eíl le polir & le liíTer fortement 
avec le bruniíToir, qui eíl ordinairement une dent 
de loup ou de chien, ou bien un de ees cailloux qu'ort 
appelle pierre de. fanguine, emmanché de bois, ce quí 
lui donne un brillant 6c un éclat extraordinaire. 
roye^ BRUÑIR. 

Matter L'or. C'eíl paíTer legerement de la colle ou 
détrempe , dans laquelle on délaye quelquefois un 
peu de vermillon fur les endroits qui n'ont pas été 
brunis ; on appelle auííi cela repajjer ou donner cou
leur á l'or. Cette fagon le conferve & Tempéche de 
s 'écorcher, c'eíl-á-dire de s'enlever quand on le ma-
nie. 

Enfin pour derniere facón, on conche le vermil
lon dans tous les creux des ornemens de feulpture 
& l'on ramende les petits défauts & gerfures avec 
de l'or en coquil le , ce qui s'appelle boucher d'or 
moulu. 

La compoíition á laquelle on donne le nom de 
yermeil^ eíl faite de gomme gutte ? de vermillon, & 
d'un peu de brun rouge, broyés enfemble, avec le 
yernis de Venife & l'huile de terebenthine. Quel
ques doreurs fe contentent de laque fine ou de fang 
de dragón en détrempe , ou méme á l'eau puré. 

Quelquefois au lien de bruñir l 'or, on brunit l'aP 
fiette, & l'on fe contente de le repaíTer á la colle, 
comme on fait pour matter. On fe fert ordinairement 
de cette maniere de dorer pour le vifage, les mains, 
& les autres parties núes des figures de relief. Ccí 
or n'eíl pas íi brillant que l'or bruni ; mais i l l'eíl 
beaucoup plus que celui qui n'eíl que fimplement 
matté. 

Quand on dore des ouvrages oii l'on conferve des 
fonds blanes, on a coütume de les recampir, c'eíl-
á-dire de coucher du blanc de cérufe détrempe avec 
une legere colle de poiíTon dans tous les endroits 
des fonds, fur lefquels le jaune ou l'aííiette ont pft 
couler. 

Manhrs di dorer au feu, On dore au feu de trois 
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manieres: favoir en or moulu, en or íimplement en 
feuille, & en or haché. 

La dorun d'or moulu fe fait avec de l'or amalga-
liie avec le mercure dans une certaine proportion , 
qui eíl ordinairement d'une once de vif-argent íur 
un gros d'or. 

Four cette opération on fait d'abord rougir íe creu-
fet; puis l'oi" le vif-argent y ayant été mis, on les 
remue doucement avec le crochet jufqu'á ce qu'on 
s'apper^ive que l'or foit fondu & incorjporé au vif-
argent. Aprés quoi on les jette ainfi unis enfemble 
dans de l'eau, pourles appurer&: laver ; d'ou ilspaf-
fent fucceíTivement dans d'autres eaux, oü cet amal
game qui eíl: prefque auífi liquide , que s'il n'y avoit 
que du vif-argent, fe peut conferver trés-long-tems 
en état d'étre employé á la dorure. O n fépare de cette 
maíTe le mercure qui n'eíl point uni avec el le , en 
le preífant avec les doigts á-travers un morceau de 
chamois ou de linge. 

Pour préparer le metal á recevoir cet or ainfi 
amalgamé , i l faut dérocher , c'eft-á-dire décraíTer le 
métai qu'on veut dorer; ce qui fe fait avec de l'eau-
forte ou de l'eau feconde, dont on frotte l'ouvrage 
avec la grate-boéíTe : aprés quoi le metal ayant été 
lavé dans l'eau commune, on l'écure enfin legere-
ment avec du fablon. 

Le métal bien déroché , on le couvre de cet or 
melé avec du vif-argent que l'on prend avec la gra-
íe-boéíTe fine ou bien avec l 'avivoir , l 'étendant le 
plus également qu'il eft poí í ible , en trempant de 
íems en tems la grate-boéffe dans l'eau claire, ce qui 
fe fait á trois ou quatre reprifes: ce qu'on appelle 
parachever. 

En cet état le métal fe met au feu, c'cíl-á-dire fur 
la grille á dorer ou dans le panier, au-deíTous def-
quels eíl une poéle pleine de feu qu'on laiffe ardent 
jufqu'á un certain degré , que l 'expérience feule peut 
apprendre. A mefure que le vif-argent s ' évapore , 
& que l'on peut diílinguer les endroits oü i l man
que de l ' o r , on repare l'ouvrage, en y ajoütant de 
nouvel amalgame oü i l en faut. Eníín i l fe grate-
boéíTe avec la groíTe broífe de lai ton; & alors i l eíl 
en état d'étre mis en couleur, qui eíl la derniere fa-
9on qu'on lui donne, & dont les ouvriers qui s'en 
mélent confervent le fecret avec un grand myílere : 
ce qui pourtant ne doit étre guere diíférent de ce 
qu'on dirá dans IVí/c/e ¿/WMONNOYAGE, de la ma
niere de donner de la couleur aux efpeces d'or. 

Une autre mé thode , c'eíl de faire tremper l 'ou
vrage dans une décoftion de tartre, de foufre, de 
fel, & autant d'eau qu'il en faut pour le couvrir en-
tierement, & de l 'y lailTer jufqu'á ce qu'il ait-acquis 
la couleur qu'on defire, aprés quoi on le lave dans 
l'eau froide. 

Pour rendre cette dorure plus durable, les doreurs 
frottent l'ouvrage avec du mercure & de l'eau-forte, 
& le dorent une feconde fois de la méme maniere, 
lis réiterent cette opération jufqu'á trois ou quatre 
fois, pour que l'or qui couvre le métal foit de l 'é-
pailTeur de l'ongle. 

Dorure au feu avec de Vor en feuille, Pour préparer 
le feroule cuivre á recevoir cette dorure, i l faut les 
bien grater avec le grateau, & les polir avec le po-
Híloir de fer, puis les mettre au feu pour les bleuir, 
c'eíl-á-dire pour les échauífer, jufqu'á ce qu'ils pren-
nent une eípece de couleur bleue. Lorfque le métal 
eft bleui, on y applique la premiere conche d'or que 
l'on ravale legerement avec un poliíToir, &: que l'on 
met enfuite fur un feu doux. 

On ne donne ordinairement que trois conches 
ou quatre au plus, chaqué conche étant d'une feule 
feuille d'or dans les ouvrages communs, & de deux 
dans les beaux ouvrages; & á chaqué conche qu'on 
donne, on les remet au feu. Aprés la derniere con-
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che, l'or eíl en état d'étre bruni clair. fayei les P / , 
du doreur qui repréfentent tous les outils & opéra-
tions dónt i l eíl parlé dans cet article. Voye^ auffiFé* 
l ibien, dicíionn. d'Architeci. Peint. Sculpt.Yoytx en

fin le dicíionn. du Comm, 8>C Chamb. Tous ees auteurs 
fe font fui vis. 

D O R U R E p a r c h e m i n , cuir, & atures ouvrages 
dont fon fait tapijferies & tranches de livres: preñez 
trois livres d'huile de l in ; vernis, de poix greque ^ 
de chaqué une l i v r e ; demi-once de pondré de fa-
fran: faites bouillir tout ceci en une poile plom-
b é e , jufqu'á ce qu'y trempant une plume, vous la 
retiriez comme brulée ; alors vous óterez votre mix
tión de deffus le feu, & vous prendrez une livre 
d'aloés hépat ique, bon & bien pulvérifé , & la jet-
terez peu á peu dedans , obfervant de remuer avec 
un báton , car autrement le mélange monteroit: íi 
malgré le mouvement i l montoit, vous l 'óteriez du 
feu, & le laifleriez repofer; puis le remettriez, le 
laiííant derechef bouil l i r , remuant toüjours avec le 
báton. Lorfque tout fera bien incorporé , vous l 'ó -
terez du feu, le laiíTerez repofer, puis le paíTerez 
par un linge dans un autre vaiííeau , dans lequel 
vous le garderez. Quand vous voudrez l'employer 
pour dorer parchemin ou cuir j vous donnerez d'a
bord une aííiette de blanc d'oeuf ou de gomme; vous 
appliquerez enfuite une feuille d'étain ou d'argent; 
vous coucherez par-deífus votre vernis tout chaud 
& vous aurez auíH - tó t une couleur t rés-bel le , que 
vous laiíTerez fécher au foleil : aprés quoi , vous im-
primerez ou peindrez les couleurs qu'il vous plaira. 

Maniere de dorer la tranche des livres. Pour dorer lá 
tranche des livres, preñez la groffeur d'une noix de 
bol d'Arménie, la groífeur d'un pois de fuere candi „ 
broyez bien le tout á fec & enfemble; ajoutez-y un 
peu de blanc d'oeuf bien battu, puis broyez dere
chef. Cela fait, preñez le livre que vous voudrez 
dorer fur la tranche ; qu'il foit re l ié , collé , r o g n é , 
& p o l i ; ferrez-le fortement dans la preífe á rogner, 
le plus droit & égal que faire fe pourra; ayez un 
pinceau, donnez une conche de blanc d'oeuf battu, 
que cette conche foit legere, laiííez-la fécher, don
nez une conche de la compoíition íüfdite; quand elle 
fera bien feche, poliíTez & raclez-la bien; & lorfque 
vous voudrez mettre l'or deífus, mouillez la tranche 
d'un peu d'eau claire avec le pinceau ; puis fur le 
champ y appliquez les feuilles d'or ou d'argent: 
quand elles feront feches, vous les polirez avec la 
dent de loup. Cela fait, vous pourrez travailler def
fus, tel ouvrage, marbrure, &c. qu'il vous plaira. 
Article de M . PAPILLON. 

DORURE fur cuir , fur argent, ¿tain , & Verre, Pre
ñez un pot neuf bien p l o m b é , de la grandeur qu'ií 
vous plaira ; ayez un fourneau; mettez dans le pot 
trois livres d'huile de lin au moins , & laiífez cette 
huile fur le feu jufqu'á ce qu'elle foit cuite ^ ce que 
vous connoitrez en trempant une plume dedans ; íi 
la plume fe pele, l'huile eíl cuite: alors ajoutez-y de 
racine de pin huit onces, de fandarach huit onces , 
d'aloés hépatique quatre onces , le tout bien b r o y é ; 
mettez tout cela a la fois, en remuant bien avec une 
fpatule, augmentant le feu fans ceífer de remuer, 
jufqu'á ce que tout fe fonde & devienne liquide ; 
laiífez cuire lentement; éprouvez de tems en tems 
fur papier ou fur l'ongle la confiílance ; fi le mélan
ge vous paroít trop clair , a joú tez-y une once &: 
demie d'aloés cicotrin; quand i l vous femblera cni t , 
retirez-le de deífus le feu: ayez deux fachets appa^ 
rei l lés , en forme de collatoire, coulez dedans ees 
fachets le mélange avant qu'il foit refroidi; ce qui 
n'aura point été fondu, reílera dans le premier; le 
reíle paífera dans le fecond, & fera lelvernis á do
rer. Vous le garantirez de la pouííiere ; plus i l fera 
v ieux , meilleur i l deviendra, Quand vous voudrez 
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Fempíoyer íur v é r r e , ponr lu i donner couleur d;or, 
i l faudra que le verre cu la clorure foit chande , & 
vous l'étendrez avec le pinceau. Arác l t de M . PA-
JPJLLON. 

Procédé, fuivant Uqud on parvient a retirer Vor qui 
ú ¿té employé fur le bois dans la dorure d colU. II faut 
mettre les morceaux de bois dores dans une chau-
diere, oü Ton entretiendra de l'eau trés-chaude; on 
les y laiíTera tremper un quart-d'heure; on les tranf-
portera enfuite dans un antre vaiíTeau qui contien-
d,ra auííi de l 'eau, mais en petite quant i té , & moins 
chande que celle de la chaudiere : c'eíl dans l'eau 
du fecond vaiíTeau que Ton fera tomber l'or , en 
broffant la dorure avec une broffe de foie de fan-
glier ? que Fon trempera dans l'eau prefqu'á cha
qué coup que Ton donnera; on aura foin d'avoir 
des broííes de pluíieurs fortes , afín de peneírer plus 
facilement dans le fond des ornemens, s'il s'en trou-
V e ; & Ton obfervera que les íbies en foient cour-
tes , aíin qu'elles foient fermes. Quand on aura par 
ce moyen dedoré une quantité fuffifante de bois, on 
fera évaporer jufqu'á ficcité l'eau dans laquelle on 
aura broíTé l ' o r ; ce qui refiera au fond du vafe, fera 
mis dans un creufet, au milieu des charbons, juf
qu'á ce qu'il ait rougi , &: que la colle & la graiífe 
qui s'y trouvent melées , íoient confumées par le 
feu : alors l'eau regale & le merclire pourront agir 
fur l'or qui y eíl contenu. On préférera le mercu-
re , parce que la dépenfe fera moindre. O n mettra 
done la matiere á traiter, un peu chande , dans un 
mortier avec du mercure trés-pur ; on la triturera 
d'abord avec le pilón pendant une heure; puis on 
y verfera de l'eau fraiche en tres - petite quantité , 
& Ton continuera de triturer tres long-tems, jufqu'á 
ce qu'on préfume que le mercure s'eíl chargé de l'or 
contenu dans la matiere. Alors on lavera le mercure 
á plufieurs eaux; on le paífera á-travers la pean 
de chamois , dans laquelle i l refiera un amalgame 
d'or &; de mercure ; on mettra l'amalgame dans un 
creufet; on en chaíTera le mercure par un tres - pe-
íit feu; & i l reitera une belle chaux d'or, aufíi puré 
qu'on la puifTe définir. Si Ton a une grande quan
tité de matiere á triturer, on pourra fe fervir du 
moulin des affineurs de la monnoie , en obfervant 
de méler un peu de fable trés-pur dans la matiere, 
aíin de faire mieux pénétrer l'or dans le mercure. 
Pour faire évaporer le mercure , on pourra, aíin 
d'en perdre moins, fe fervir d'une cornue & d'un 
matras. Ce procédé eft l'extrait d'un mémoire fur 
la méme matiere, préfenté á l 'académie des Scien
ces par M . d'Arclay de Montamy, premier maitre-
d'hóíel de Mgr. le duc d'Orléans. 

* DORURE , {Manuf. en foie?) on appelle ainfi les 
matieres or ou argent, propres á étre employées 
dans les étoííes riches^ II y en a de pluíieurs fortes, 
í l y a l'or lis de deux efpeces ; l'or frifé de deux ef-
peces, l'un tres-fin, l'autre moins f in ; le clinquant; 
la lame ; la canetille , & le forbec. Le clinquant eft 
une lame íilée avec un frifé; la lame efl le trait ou 
battu ou écaché fous le moulin du Lympier ; la ca
netille efl un trait filé fur une corde á boyan, qu'on 
tire enfuite ; le forbec efl une lame filée fur des foies 
de couleur. 

DORURE , {Pátiff.') c'eíl un appareil de jaunes 
d'oeufs, dont les Pátiííiers fe fervent pour mettre 
leurs ouvrages en couleur, 

D O R Y C N I U M , f. m. {Hifi. nat. genre de 
plante á fleurs papilionacées; le piflil fort du cál ice , 
& dévient dans la fuite une filique courte, qui ren-
ferme des femences arrondies : ajoútez aux carafte-
res de ce genre , que les feuilles font profondément 
découpées. Iburnefort , i/2/?, rei herb. Foye^ PLAN* 
TÉ. (/) 

* D O P v Y P H O R E S , f. m. (Hifi, anc.) gardes des 

empcreiir3; ils éíoient armés de piques. Leur poíle 
étoit important ; i l conduifoit aux plus éminentes 
dignités. lis faifoient ferment de fidélité. 

D O S , f. m. terme d'Anatomie , qui fe dií de la par-
tie poílérieure du thorax. 

DOS DE LA MAIN ET DU PIE , c'eíl le COté CXté-
rieur de la main & du pié , ou cette partie oppofée 
á la paume & á la plante du pié. Foye^ PAUME ; yoy9 
auffi MAIN & PIÉ. 

D o s DU NEZ , c'eíí le fommet du nez qui regne 
tout le iong de cette partie. Foye^ NEZ. 

Dans ees nez que l'on appelle d la Romaine 9 
le dos efl plus haut ou plus en boffe vers le milieu „ 
que dans tout le re í le : cette partie efl appellée IV-
pine. Voye^ EPINE. ( £ ) 

D o s D'ANE, {Marine.*) c'eíl une ouverture que 
l'on fait en demi - cercle á quelques va i í leaux, aíin 
de couvrir le paíTage de la manuelle. 

Le dos d'dne d'un vaifTeau de cinquante canons 
s'étend á dix-huit pouces du fronteau, & i l a quinze 
pólices de large ; i l va en s'étrécifTant, & finit á un 
pié & demi du bord. Ses cótés font faits d'une plan
che coupée de travers, d'un pouce & demi d'épaif-
feur, & i l efl épais de planches épaiffes d'un pouce. 

Le dos d'ane n'efl pas d'ufage pour tous les vaif-
feaux. Voye7 la manuelle cotée 8i . fig, t. Plañe, I F , 

D o s , ( Manege.) Le dos du cheval va depuis le 
garrot jufqu'aux reins ; c'eíl la partie du corps du 
cheval, fur laquelle on met la felle. Foye^ GARROT. 

Monter un cheval d dos ou d dos nud, c'eíl le mon-
ter á poil & fans felle, , 

* D o s , (Arts & Métiers.) terme relatif á devant, 
& quelquefois fynonyme á derriere. II a d'autres cor-
rélatifs, comme tranche; car on dit le dos & la tran-
che d'un l iv re ; tranchant, car on dit le dos & le tran-
chant d'un rafoir, &c, On apprend á connoitre ees 
corrélatifs par l 'uíage. II faut feulement obferver en 
général,que dans toutes les occaíions oü l 'on diílin* 
gue les cótés par des noms diíférens, & oü l ' ondon-
ne á Tun de ees cotés le nom de dos ; ce cóté appelié 
dos eíl touiours l'oppofé de celui oii l 'on a pratiqué 
une des formes principales & remarquables de la 
chofe. 

D o s , {Manuf. en laine.) on dit mieuX faite : c'eíl 
dans une étoíFe le cóté oppofé aux liíieres, 

D O S E , f. f. {Pharm.) fe dit de la quantité déter-
minée par poids ou par mefure, des diíférens ingré-
diens dont certains médicamens font compofés. 

On fe fert auííi de ce terme pour exprimer la quan
tité d'un médicament que doit prendre un malade. 

L a fagon de déterminer la dofe d'un remede efl 
quelquefois aífez vague , mais fuffifante pourtant 
pour les remedes dont on n'a pas á redouter la trop 
grande a d i v i t é , comme les aitérans ordinaires, ou 
les évacuans legers. Les firops de cette claífe, par 
exemple, fe donnent par cuillerées; les décoftions, 
les infuíions, par taífes, par gobelets ; on prend d'u
ne opiate afíez communément la groífeur d'une noi-
fette , d'une noix mufeade; on preferií la quantité 
qu'on doit prendre de certaines poudres, par ce qu'il 
en peut teñir fur la pointe d'un couteau, fur le man
che d'une cuillere, &c. Mais pour les remedes plus 
énergiques , comme l 'émét ique, les purgatifs, les 
narcotiques , &c. i l faut abfoliíment fixer leur dofe 
par le poids, du moins la méthode en efl-elle plus 
íage & plus exañe . {f) 

D O S 1 T H É E N S , f. m. pl . { l í i f t . eceléf.) ancienne 
fefte parmi les Samaritains. Foye7v SAMARITAIN. 

O n connoit peu les dogmes, ou les erreurs des Do~ 
Jithéens. Ce que nous en ont appris les anciens, fe ré-
duit á ceci: que les Dojitkéens poufToient íi loin le 
principe, qu'il ne falloit ríen faire le jour du fabbat, 
qu'ils demeuroient dans la place & dans la poílure 
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olí ce ¡our íes íurprenoi t , fans fe remuer, ¡ufqu'au 
lendemaín! qu'iis blámoient les íecondes noces; & 
que la plüpart d'entre eux, ou ne fe marioient qu'u-
ne fois, ou gardoient le célibat. 

II eft fait mention dans Origene, S. Epiphane > 
S. Jéróme, & plufieurs autres peres Grecs & Latins, 
d'un certain Dof i thée , chef de fe£le parmi les Sama-
ritains: mais les favans ne font point d'accord fur le 
tems oü i l vivoít . S. J é r ó m e , dans fon dialogue con-
tre les Lucifériens , le met avant Jefus - Chriíl 3 en 
quoi ce pere a éíe fuivi par Drufius ̂  qui dans fa ré-
ponfe á Serrarius, place Dofithee vers le tems de 
Sennachérib roi d'Affyrie ; mais Scaliger prétend 
que Doíithee a éíé poílérieur á Jefus-Chriíl. En eítet 
Origene femble iníinuer que Doíi thee étoit contem-
porain des apotres, & ajoüte qu'il vouloit perfuader 
aux apotres qu'il étoit le Meííie prédit par Moyfe : 
peut-étre cet auteur l'a-t-il confondu avec Simón le 
Magicien qui eut les mémes pré tent ions , & dont 
quelques difciples porterent aufíi le nom de DO/L-
théens. 

Quoi qu'il en foit , ce Doíithée eut un grand nom
bre de fedateurs, & fa fefte fubfiíloit encoré á A l e -
xandrie du tems du patriarche Eulogius, comme ií 
paroit par un decret de ce patriarche, publié par 
Photius. Dans ce decret Eulogius accufe Dofithée 
d'avoir parlé d'une maniere injurieufe des anciens 
patriarches & des prophetes , & de s'étre attribué á 
lui-méme refprit de prophétie. II le fait contempo-
rain de Simón le Magicien; le taxe d'avoir corrom-
pu le Pentateuque en pluñeurs endroits, & d'avoir 
compofé divers ouvrages impies. 

Le favant Usherius croit que Doíi thée eíl l'au-
teur de tous les changemens faits dans le Pentateu
que Samaritain; ce qu'il prouve par Tautorité d'Eu-
logius. Cependant tout ce qu'on peut inférer du t é -
moignage de ce dernier, c'eíl que Dofithée corrom-
pit les exempiaires famaritains , dont fa fefte fit ufa-
ge depuis luí. Mais i l n'y a pas d'apparence que cette 
corruption fe foit étendue á toutes les autres copies, 
puifque celles que nous avons aujourd'hui ne diífe-
rent que fort peu du Pentateuque juif. Voyc^ PEN-
TATEUQUEÍ 

C'eíl dans ce fens qu'on doit entendre un paífage 
de la chronique famaritaine, oü i l eft dit que Douí i s , 
c'eft-á-dire Doíi thée , íit difFérentes altérations á la 
loi de Moyfe. L'auteur de cette chronique, qui étoit 
Samaritain de rel igión, ajoüte que le grand-prétre 
des Samaritains envoya difFérentes períbnnes pour 
fe faifir de Douíis & de fa copie corrompue du Pen
tateuque. S. Epiphane prétend que Dofithée étoit 
Juif de naiífance, & qu'il abjura le Judaífme pour 
paffer dans le parti des Samaritains. II croit auííi 
qu'il fut chef de la fe£l:e des Sadducéens ; en ce cas 
Dofithée auroit dü vivre avant Jefus-Chrift. Le pere 
Serrarius Jéfuite, prétend auííi que Dofithée fut mai-
íre de Sadoc, q u i , felón l'opinion commune, fut le 
chef des Sadducéens. ^ ó j ^ SADDUCÉENS. 

Tertullien parlant de ce méme Dofi thée , remar
que qu'il fut le premier qui ofa rejetter l 'autorité des 
prophetes, & nier leur infpiration : mais l'erreur 
particuliere qu'il attribué á ce chef de fe£le & á fes 
difciples, c'étoit de ne reconnoitre pour infpirés que 
les cinq livres de Moyfe. Dici, d& Trév. Moréry, & 
Chamhrs. (G) 

DOSSE , f. f. m Charpmtíru , c'eít: la premiere & 
ja derniere planches qui fe levent, lorfqu'on fait dé-
fliter une piece de bois quarrée: les deux rives font 
les deux dojfes. 

DOSSES5 f. f. p l . (Hydraul.) Voyzi PAL - PLAN
CHES, 
, p o s s E , t&rm¿ de. rívíere , groíTe planche qui fert á 
echaffauder & v o ü t e r . qu'on pofe fur les cintres des 
Ponts. 

DoJJe de hordure, eft celle qui fert á reteñir le pavé 
d'un pont de bois. 

D O S S E R E T , f. m. (Architeciure.*) jambage fof-
mant le pié droit d'une porte ou d'une croifée. C'eíl 
auíft une efpece de pilaftre, d'oü un are doubleau 
prend naiífance de fond. (P ) 

DOSSERET OU DOSSIER DE CHEMINEE , exhauf-
fement au-deíTus d'un mur de pignon ou de face avec 
ailes, pour teñir une fouche de cheminée. (P) 

D O S S I E R , f. m. {Jurifpr^ eft une feuille de pa-
pier qui couvre une liaííe de pieces pliées en deux, 
avec lefquelles elle eft a t tachée. 

Quelquefois le terme de dojjur fe prend pour tOuté 
la liaíTe des pieces; c'eft en ce fens que le juge or-
donne que les parties, les avocá i s , ou Icurs ürocu-
reurs , fe communiqueront leurs dojji&rs, ou qu'iis 
les remettront entre les mains du juge, ou fur le 
bureau. 

O n marque ordinairement fur le dojp&r quel eft 
l'objet des pieces qu'il contient. 

Les procureurs font autant de dojjitrs qu'iis ont 
de parties; & fouvent pour une méme partie, ils 
forment autant de doffiers qu'il y a d'adverfaires, ou 
qu'il y a de nouvelles demandes qui ont chacune un 
objet particulier. 

lis marquent fur le doffier d'abord le tribunal oíi 
l'afFaire eftpendante, enfuiteles noms & qualilés des 
parties , la date des exploits, le nom de l 'avocat, & 
au bas du doffier, les noms des procureurs : celui áu-
quel eft le doffier, met fon nom á droite, & met le 
nom de fon confrere á gauche. 

Ils marquent auííi quelquefois fur le doffier la date 
de leur préfentat ion, celle des fentences par défau t , 
la date des principaux titres & procédures á cet 
é^ard. II n'y a point d'ufage uniforme, chacun fuií 
fon idee. 

Dans les tribunaux inférieurs oíi les aftaires d'au-
dience font ordinairement peu chargées de procé
dures , & s'expédient promptement, on fe contente 
d'enveíopper les pieces fous des dojjiers ; mais dans 
les inftances appointées , & dans les appellations 9 
foit verbales ou par écrit ^ qui fe portent au par-
lement, i l eft d'ufage pour la confervation des pie
ces , de les enfermer dans des facs, fur 1'etiquete def-
quels on marque íi c'eft une caufe, ínftance, ou pro-
cés , le nom du tribunal, les qualités des parties , le 
nom du rapporteur s'il y en a un , &: celui des pro
cureurs : cela n'empéche pas que les pieces enfer-
mées dans le fac ne foient encoré enveloppées d'un 
dojjitr, dont la fufeription eft femblable á celle de 
l'étiquete. U n méme fac renferme fouvent pluíieurs 
doffiers, foit contre diíférentes parties, fi c'eft dans 
une caufe d'audience, ou diíférentes cotes & liaf-
fes de produí t ion , íi c'eft dans une aífaire appoin-* 
tée. On change la fufeription du doffier, fuivant l'e-
tat de l'aíFaire; on ne l'intitule d'abord qn expío¿t ^ 
jufqu'á ce que l'afFaire foit portée á l'audience; en-
fuite lorfqu'on pourfuit l'audience , on l'intitule cau
fe : dans les affaires appointées , le doj/ier eft intitulé 
produclíon ; & s'il y a pluíieurs produftions , la pre
miere eft intitulée produclion principale, & les au
tres , produclion nouveLLe. On change les noms des 
procureurs en caufe d'appel fur le dojffier, quand ce 
ne font pas les mémes qui oceupoient en caufe prin
cipale. 

O n appelle quelquefois cote du doffier, la feuille 
qui enveloppe les pieces, á caufe que Ion y cote 
les noms des parties. Dans les aífaires qui íe vu i -
dent par expédien t , foit par l'avis des geos du r o i , 
foit par l'avis d'un anclen avocat, ou par l'avis 
d'un ancien procureur; celui devant qui l'afFaire 
eft portée , écrit fommairement fon appointement 
ou avis fur la cote du dojffier de l'avocat ou procu
reur ? qui obtient á fes fins; & lorfque 1 'appoint§-
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mení eft-expédié en conféquence , & qu'on íe veut 
faire parapher á celui qui a j u g é , i l faut íui repré-
fenter la cote du dofficr, pour voir fi ce qu'on lui 
préfente eíl conforme á fon arrété ; & aprés cette 
veri í ícation, i l bátonne ce qu'il avoit écrit fur le 
doffier. (^) 

DOSSIER, {Horlog.} Voyei LIME A DOSSIER. 
* D O S S I E R , (Serrunrk.) efpece de chape 

compofée de deux branches de fer continúes ^ un 
peu coudées par la tete, íerrees Tune contre l'autre, 
& terminées en pointe par leurs extrémités , qui 
íbnt re^ües dans un manche de lime á l'ordinaire. 
O n pafle une lime á refendre entre les deux bran
ches du dojjier, eníbrte que la queue de la lime entre 
a forcé dans le manche entre les deux extrémités des 
branches, & que í b n b o u t eíl appuyé contre la tete 
du dojjier : par ce moyen la lime á refendre, qui eíl 
foible, eíl foütenue fur toute fa longueur ^ & ne rif-
que plus de fe caffer ni de fe fauífer fous la main de 
l'ouvrier. C'eíl-lá l'ufage du dojji&r. 

II y a deux autres efpeces de doffiers, Time plus 
fimple; c'eíl un morceau de fer battu, plat & minee, 
replié fur toute fa longueur, & un peu conde par 
f ex t r émi te , qui doit entrer dans le manche avec la 
queue de la lime á refendre : cette lime eíl placée 
dans le pli du doffier, qui la couvre fur toute fa lon
gueur , depuis fon extrémité Jufqu'á celle de fa 
queue. 

L'autre plus compofée, dont Ies deux branches ne 
íbnt pas continúes; ce font deux regles de fer plat, 
environ d'un pouce de large, & d'une ligne environ 
d'épaiíTeur. L'une de ees regles a une queue, pour 
étre fixée dans le manche; elle a auffi un épaulement 
á-peu-prés de la méme épaiíTeur que la feconde re
gle. Cette feconde regle fe íixe fur la premiere, de
puis l'epaulement jufqu'á fon extrémité , par quatre 
vis diílribuées fur toute la longueur. Ces vis ont leur 
ecrou dans le corps ou répaiíTeur de la regle á épau-
lemens. A Faide de ces vis on ferré entre les regles 
la lime á refendre, qu'on ne laiífe déborder que de 
la quantité qu'on veut qu'elle entre dans la piece á 
refendre. 

D O S S I E R E , f. f. termedcBourrelíer; c'eíl une partie 
du harnois des chevaux de brancart, qui coníiíle en 
une bande de cuir fort large, qui paífe fur la felle du 
cheval, recourbée par les deux extrémités , de ma
niere qu'elle a á chaqué bout une ouverture dans la-
quelle on fait entrer les deux brancarts. L'ufage de 
la dojjku eíl de foütenir les brancarts toíijours á la 
meme hauteur; elle contribue auííi á faciliter au che-
val les moyens de trainer la chaife ou la charrette. 
Voye%_ les Planches du Bourrelier. 

D O T , f. f. {Jurifp.') Ce terme fe prend en plu-
íieurs fens diíférens; on entend communément par
la , ce qu'une femme apporte en mariage ; quelque-
fois au coníraire dot figniíie ce que le mari donne á 
fa femme en faveur de mariage. On appelle auííi dot, 
ce que les peres, meres & autres afcendans donnent 
á leurs enfans, foit males ou femelles, en faveur de 
mariage ; ce que l'on donne pour la fondation & en-
trétien des égiifes, chapitres, féminaires , monaíle-
res, communautés , hópitaux & autres établiílemens 
de chari té; & ce que l'on donne á un monaílere pour 
Fentrée en religión. Nous expliquerons féparément 
ce qui concerne chacune de ces diíférentes fortes de 
dots, en commen9ant par celle des femmes. ( ^ ) 

DOT déla femme, figniíie ordinairement ce qu'elle 
apporte á fon mari pour lui aider á foütenir les char-
ges du mariage. Ce terme eíl auííi quelquefois pris 
pour une donation á caufe de noces, que lui fait fon 
mar i , ou pour le doüaire qu'il lui conílitue. 

C'étoit la coútume chez les H é b r e u x , que les 
hommes qui fe marioient, étoient obligés de coníli-
tuer une dWaux filies qu'ils époufoient, ou á leurs 
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peres: c'eíl ce que l'on voit en pluíieurs endroits de 
le Genele, entr'autres ch. xxjx y. 18. ch. xxxj ,̂ y, 
i 3 & 16'. & ch. xxxjv. v. 12. 

O n y voit que Jacob fervit quatorze ans Laban 3 
pour obtenir L ia & Rachel fes filies. 

Sichem demandant en mariage Dina filie de Ja
cob , promet á fes parens de lui donner tout ce qu'ils 
demanderont pour elle : Inveni gratiam, d i t - i l , coram 
vobis, & qucecumque Jlatueritis dabo. Augete dotem (S* 
muñera pojlulate, 6* libenter tribuam quod petieritls s 
tantiim date mihipuellam hanc uxorem. Ce n'étoit pas 
une augmentation de dot que Sichem demandoit aux 
parens par ces mots , augete dotem ; i l entendoit au 
contraire parler de la donation ou doüaire qu'il étoit 
dans i'intention de faire á fa future, & laifíbit les 
parens de Dina maitres d'augmenter cette donation, 
que l'on qualifioit de dot, parce qu'en eíFet elle en 
tenoit lieu á la femme. 

Dav id donna cent prépuces de Philiítins á Saül, 
póuí la dot de Michol fa filie, Saül lui ayant fait diré 
qu'il ne vouloit point d'autre dot. Reg. ch. xviij. 

C'eíl encoré une loi obfervée chez les Juifs, que 
le mari doit doter fa femme, & non pas exiger d'elle 
une dot. 

Lycurgue roi des Lacédémoniens, établit la me
me loi dans fon royanme ; les peuples de Thrace en 
ufoient de méme , au rapport d 'Hérodote , & c'étoit 
auííi la coütume chez tous les peuples du Nord. Fro-
thon roi de Danemarck, en fit une loi dans fes 
états. 

Cette lo i ou coutume avoit deux objets ; l'un de 
faire enforte que toutes les filies fuífent pourvües, 
& qu'il n'en reílát point, comme i l arrive préfen-
tement, faute de biens ; l'autre étoit que les maris 
fuífent plus libres dans le choix de leurs femmes, & 
de mieux contenir celles-ci dans leur devoir : car on 
a toújours remarqué que le mari qui re9oit une gran
de dot de fa femme, femble par-lá perdre une partie 
de fa liberté & de fon autorité , & qu'il a commu
nément beaucoup plus de peine á contenir fa femme 
dans une fage modéra t ion , loríqu'elle a du goíit 
pour le faíle : ita ijice folent quez viros fubvenire Jibi 
pojiulant, dote frettz feroces , dit Plante in Mcenech. 

L a quotité de la dot que le mari étoit ainíx obligé 
de donner á fa femme, étoit différente, felón les 
pays : chez les Goths c'étoit la dixieme partie des 
biens du mar i ; chez les Lombards la quatrieme ; en 
Sicile c'étoit la troifieme. 

II n'étoit pas non plus d'ufage chez les Germains, 
que la femme apportát tine dot á fon mar i , c'étoit 
au contraire le mari qui dotoit fa femme ; elle lui 
faifoit feulement un leger préfent de noces , lequel, 
pour fe conformer au goút belliqueux de cette na
i lon , coníiíloit feulement en quelques armes, uri 
cheval, &c. c'eíl ce que rapporte Tacite en parlant 
des moeurs des Germains de fon tems : dotem non 
uxor marito } fed uxori maritus offert. Interfunt parm* 
ces & propinquí, ac muñera probant; muñera non ad 
delicias muliebres qucejita , nec quibus nova nupta co-
matur, fed hovem & fr&natum equum , cum frarnú 
gladioqüe. 

Préfentem'ent en Allemagne l'ufage eíl changé; 
les femmes y apportent des dots á leurs maris, mais 
ees dots font ordinairement fort modiques , fur-
tout pour les filies de qualité. Par exempie, les prin-
ceífes de la maifon éleílorale deSaxe ont feulement 
30ÚQO écus ; cellos des autres branches de ía meme 
maifon, 20000 florins; les princefíes des maifons de 
Brunfwic &: de Bade, 15000 florins, &: une fomme 
pour les habits, les bijoux & l'équipage. 

Chez les Romains l'ufage fut toüjours de recevoir 
des dots des femmes ; & en confidération de leur dot 
ils leur faifoient un avantage reciproque & propon. 
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tionnc 5 connu íbus le nom de donation a caufe de 
-goces. 
^ Cetíe méme jurifpriídence fut obfervée chez les 
Grecs, depuis la tranflation de l'empire á Conftan-
íinople, comme i l paroít par ce que dit Harmeno-
pule de Yhypobolon des Grecs, qui étoit une efpece 
de donation á caufe de noces, que Ton régloit á pro-
portion de la dot, &c dont le morgkengeba des Al le -
ímands paroit avoir tiré fon origine. 

Céfar en fes commentaires parlant des moeurs des 
Gaulois, & de ce qui s'obfervoit de fon tems chez 
eux entre mari & femme pour leurs conventions 
matrimoniales, fait mention que la femme apportoit 
en dot á fon mari une fomme d'argent; que le mari 
de fa part prenoit fur fes biens une fomme égale á la 
dot; que le tout étoit mis en commurt ; que Ton en 
confervoit les profíts, & que le tout appartenoit au 
furvivant des conjoints : quantaspecunias ab uxoribus 
dotis nomine acceperunt, tantas ex his bonis ajlima-
tione fañd cum dotibus communicant; hujus omnis pe
cunia conjunciim ratio habetur , fruñufque fervantur ; 
uter corum vita fuperavit, ad eum pars utriufque cum 
frucíibus fuperiorum temporum pervenit. 

Lorfque les Francs eurent fait la conquéte des 
Gaules, ils laiíferent aux Gaulois la liberté de vivre 
fuivant leurs anciennes coütumes ; pour eux ils re-
íinrent celles des Germains dont ils tiroient leur ori
gine : ils étoient done dans l'ufage d'acheter leurs 
íemmes, tant veuves que filies, & le prix étoit pour 
les parens, & á leur défaut au r o i , fuivant le titre 
^ í ^ d e l a l o i falique. Les femmes donnoient á leurs 
maris quelques armes , mais elles ne leur donnoient 
ni terres ni argent; c'étoient au contraire les maris 
qui les dotoient. T e l fut l'ufage obfervé entre les 
Francs fous la premiere & la íeconde race de nos 
rois. Cette coútume s'obfervoit encoré vers le xe 
íiecle, comme i l paroit par un cartulaire de l'abbaye 
de S. Pierre-en-Vallée, lequel, au diré de M. l e L a -
boureur, a bien fept cents ans d'antiquité. On y 
írouve une donation faite á ce couvent par Hilde-
garde comteíTe d'Amiens, veuve de Valeran comte 
de V e x i n ; elle donne á cette abbaye un aleu qu'elle 
avoit re^u en fe mariant de fon feigneur, fuivant 
l'ufage de la loi falique , qui oblige , d i t - e l l e , les 
maris de doter leurs femmes. 

On trouve dans Marculphe, Sirmond & autres 
muteurs, pluíieurs formules anciennes de ees cóníH-
tutions de dots faites par le mari á fa femme ; cela 
s'appelloit libellus dotis. Ceft de cette ¿/o; conílituée 
par le rtiari, que le doüaire tire fon origine ; auffi 
plufieurs de nos coütumes ne le qualifient point au-
írement que de dot: c'eíi: pourquoi nous renVoyons 
au mot DOUAIRE ce qui a rapport á ce genre de dot, 
& nous ne parlerons plus ici que de celle que la fem
me apporte á fon mari. 

Cette efpece de dot avoit toújours été uíitée chez 
les Romains, ainfi qu'on Ta déjá annoncé ; mais fui
vant le droit du digeíle , & fuivant les lois de plu
íieurs empereurs, la dot &c les inftrumens dotaux 
ii'étoient point de relfence du mariage; on en trouve 
la preuve dans la ¿oi 4. ff. depignoribus ; l . 31. inprin-
üp. ft.dedonat. & ¿. C). 1J & 22. cOd* de nupt. U l -
pien dit néanmoins íur la loi 11. ff. de paciis , qu'il 
eíl indigne qu'une femme foit mariée fans dot. 

Mais en l'année 458 , felón Contius, ou en 460, 
fuivant Halvander, Maj orí en par fa novelle de fancli-
monialibus & v idü i s , déclara nuls les mariages qui 
íeroient contradés fans dot. Son objet fut de pour-
Voir ^ la fubfiílance & édueation des enfans : i l or-
donna que la femme appórteroit en dot autant que 
fon mari lui donneroit de fa part ; que ceux qui fe 
marieroient fans dot, encourroient tous deux une 
note d'infamie , & que les enfans qui naitroient de 
€e§ mariages, ne feroient pas legitimes^ 

L'empereur Juílinien ordonna que cette loi de Ma-
jorien n'auroit lien que pour certaines perfonnes 
marquéesdans fes novelles 11. chap. jv . & y4. ch.jv. 

Les papes ordonnerent aufíi que les femmes fe-
roient dotées , comme i i paroit par une építre attri-
buée fauflement á E varille ^ can. confanguin. cauf* 
4. qUízft.S. %. I . 

L'églife gallicane qui fe régloit anciennement par 
le code théodoíien , & par les novelles qui font im-
primées avec ce code, fuivit la loi de Majorien , &: 
ordonna, comme Ies papes , que toutes les femmes 
feroient dotées : nullum jlne dote fiat conjugium, dit 
un concile d'Arles en 524 : juxta pojjibilitatem fiat 
dos; Gratian. 30. qucejl. ó . can. nullum. 

La dot ayant été ainfi requife en France dans Ies 
mariages, les prétres ne donnoient point la bénédic-
tion nuptiale á ceux qui le préfentoient , fans étre 
auparavant certains que la femme fút do tée ; & com
me c'étoient alors les maris qui dotoient leurs fem
mes , On les obligea de le faire fuivant l'avis des a mis 
communs , & du prétre qui devoit donner la béné-
diftíon nuptiale : & afín de donner á la conílitution 
de dot une plus grande publici té, elle fe faifoit á la 
porte de l'églife ; mais ceci convient encoré plütot 
au donaire qu'á la dot proprement dite. 

Dans l'ufage préfent la dot n'eíl point de l 'eñence 
du mariage ; mais comme la femme apporte ordinai-
rement quelque chofe en dot á fon mar i , oft a établi 
beaucoup de regles fur cette matiere. 

Les priviléges de la dot font beaucoup plus éten« 
dus dans les pays de droit écr i t , que dans Ies pays 
coütumiers : dans ceux-ci tout ce qu'une femme ap
porte en mariage, ou qui lui échet pendant le cours 
d' icelui, compofe fa dot , fans aucune diílinélion ; 
au lieu que dans les pays de droit écrit la dot peut á 
la véri té comprendre tous les biens préfens & á ve-
n i r , mais elle peut auííi ne comprendre qu'une partie 
des biens préfens ou á venir , & i l n'y a de biens do
taux que ceux qui font conftitués á ce titre ; les au
tres forment ce qu'on appelle des biens paraphernauxy 
dont la femme demeure la maitreífe. 

Les femmes avoient encoré á Rome un troifieme 
genre de biens qu'on appelloit res recepútia , comme 
le remarquent Ulpien & Aulu-Gelíe ; c'étoient les 
chofes que la femme apportoit pour fon ufage par-
ticulier. Oes biens n'étoient ni dotaux ni parapher-
naux; mais cette troiíieme efpece de biens eft i n -
connue parmi nous, méme en pays de droit écrit. 

Dans les pays oü l'ufage eíl que la femme apporte 
une dot á fon mar i , ufage qui eft á-préfent devenu 
prefque généra l , on a fait quelques réglemens pour 
modérer la quotité de ees dots. 

Démofthcnes écrit que Solón avoit déjá pris cette 
précaution á Athenes. 

Les Romains avoient auffi fíxé Ies dots, du moins 
pour certaines perfonnes, comme pour les filies des 
décurions ; & fuivant la novelle 2 1 , la dot la plus 
forte ne pouvoit exceder i c o l iv . d'or : c'eft pour
quoi Cujas prétend que quand les lois parlent d'une 
grande dot , on doit entendre une fomme égale á 
celle dont parle la novelle 22 ; mais Accurfe eítime 
avec plus de raifoi l , que cela dépend de la qualité 
des perfonnes; 

II y a eu auffi en Francé quelques réglemens pour 
les dots, méme pour celles des filies de France. 

Anciennement nos rois demandoient á leurs fujets 
des dons ou fubfides pour les doter. 

Dans la fuite on leur donnoit des terres en apaña-
ge i de méme qu'aux enfans males ; mais Charles V . 
par des lettres du mois d'Octobre 1374, ordonna que 
fa filié Marie fe contenteroit des 100 mille francs 
qu'il lui avoit donnés en mariage , avec tels eftore-
mens & garnifons, comme i l appartient á une filie de 
France, de pour tout droit de partage ou apanage ¿ 
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qu'Ifabeíle fon autre filie aurolt pour tout drok de 
partage ou apanage, 6o mille francs, avec les eflo-
remens -& garnifons convenables á une filie de r o i ; 
& que s'il avoit d'autres filies, leur mariage feroit 
réglé de méme : & depuis ce tems on ne leur dornie 
plus d'apanage ; ou fi on leur donne quelquefbis des 
ierres, ce n'eíl qu'enpayement de leurs deniers do-
taux, & non á titre d'apanage, mais íeulement par 
forme d'engagement toüjours fujet au rachat. 

Les dots étoient encoré plus modiques danŝ  le ñe
cle précedent. Marguerite de Provence qui époufa 
S. Louis en 1234, n eut que 20 mille livres en dot; 
toutela dépenfe du mariage couta 2500 l iv . Cela 
paroít bien modique; mais i l faut juger de cela eu 
égard au tems, & au prix que l'argent ayoit alors. 

Par rapport aux dots des particuliers, je ne trouve 
que deux réglemens. 

Le premier eíl une ordonnance de Francois I. don-
née á Cháteau-Briand le 8 Juin 1532, laquelle , art. 
2., en réglant le train des financiers, veut qu'ils ne 
donnent á leurs filies dons & mariage excedans k 
dixieme partie de leurs biens ; ayaní -toutefois égard 
au nombre de leurs fils & filies, pour les haufler & 
diminuer, au jugement & advis de leurs parens, 
fur peine d'amende arbitraire. Si ce réglement eút 
é te exécuté , c'etoit une maniere indirefte de faire 
donner aux financiers une déclaration du montant 
de ieurs biens. 

L'autre réglement eíl: l'ordonnance de RouíTillon, 
du mois de Janvier 1563 , laquelle ? art. 17, dit que 
Ies peres ou meres, ayeuls ou ayeules , en mariant 
leurs filies, ne pourront leur donner en dot plus de 
10000 1. tournois, á peine contreles contrevenans 
de 3000 livres d'amende. Cet article excepte néan-
moins ce qui feroit avenu aux filies par fucceífion 
011 donation d'autres que de leurs afcendans. 

Mais cet article n'eft pas non plus obfervé. Dans 
le fiecle dernier Hortenfe Mancini ducheíTe de M a -
zar in , avoit eu en dot vingt millions, fomme plus 
confidérable que toutes les dots des reines de l 'Eu-
rope enfemble. 

Dans les pays de drolt ecrit, le pere eA obligéde 
doter fa filie felón fes facultes, foit qu'elle foit en
coré en fa puiíTance ou émancipée; & íi aprés la 
mort du mari i l a retiré la dot en vertu de quelque 
claufe du contrat de mariage, ou par droit de puif-
fance paternelle, il eíl obligé de la redoter une fe-
conde fois en la remariant, á moins que la ¿orn'eüt 
¿ té perdue par la faute de la femme. 

Lorfque le pere dote fa filie, on préfume que c'eft 
•du bien du pere, & non de celui que la filie peut 
avoir d'ailleurs. 

L a dot ainfi conílituée par le pere s'appelle profic-
í í ce , á caufe qu'elle vient de íu i , á la difference de 
l a dot adventicc, qui eíl celle qui provient d'ailleurs 
que des biens du pere. 

L a filie mariée décédant fans enfans, la dot pro
fet ice retourne au pere par droit de rever í ion, 
quand meme i l auroit émancipé fa filie; mais la dot 
adventice n'eíl pas fujette á cette reverfion. 

Si le pere eíl hors d'état de doter fa filie, l'ayeul 
eí l tenu de le faire pour l u i , & á leur défaut le bif-
ayeul paternel; & ees afcendans ont, comme le 
pere, le droit de retour. 

Mais les autres parens ou étrangers qui peuvent 
doter celle qui fe marie, n'ont pas le droit de retour 
ou reveríion. 

Les lois difent que la caufe de la dot eíl perpétuel-
le, c'eíl-á-dire que la dot eíl donnée au mari , pour 
en joüir par lui tant que le mariage durera. 

L'aílion qui appartient au mari pour demander le 
payement de la dot á ceux qui l'ont coní l i tuée , 
dure trente ans , comme toutes les autres adions 
perfonnelles j mais íi ayant donné quittance de la 

dot ^ quoiqu'il ríe l'ait pas recue, i l eíl dlx ans fans 
oppoíer í 'exception, non numeratee dotis, i l n'y eíl 
plus enfuite recevable; i l en eíl auíTi rerponíabí¿| 
envers fa femme, lorfqu'il a négligé pendant dix ans 
d'en demander le payement. 

Les revenus de la dot appartiennent au mari , 6¿ 
font deílinés á lui aider á foütenir les charges du ma
riage , telles que l'entretien des deux conjoints, ce
lui de leurs enfans, Se autres dépenfes que le mari 
juge convenables. 

Le mari a feul l'adminiílration de la dot ^ & fa 
femme ne peut la lui oter ; i l peut agir feul en juílice 
pour la confervation & le recouvrement de la dot 
contre ceux qui en font débiteurs ou détempteurs, 
ce qui n'empéche pas que la femme ne demeure or-
dinairement propriétaire des biens par elle apportés 
en dot. 

L a femme peut cependant aüíl^fulvánt nOtre ufa-
ge , agir en juílice pour fes biens dotaux, foit lorf-
qu'elle eílféparée de biens d'avec fon mari, oulorf-
qu'elle eíl autorifée á cet effet par l u i , ou á fon re-
fus par juílice. 

Lorfque la dot cónfiíle en deniers, ou autres cho-
fes mobiliaires qui ont été eílimées parle contrat, 
le mari en devient proprié ta i re ; c'eíl-á-dire qu'au 
lien de chofes qu'il a recues en nature, i l devient de-
biteur envers fa femme ou fes héritiers du prix de 
l'eílimation. 

11 en eíl de méme en pays de droit écrit des im-
meubles apportés en dot par la femme, lorfqu'iís 
ont été eílimes par le contrat; car cette eílimation 
forme une véritable vente au profit du mari , & la 
dot confiíle dans le prix convenu, tellement que ü 
les chofes ainíi eílimées viennent á périr ou á fe dé-» 
té r iorer , la perte tombe fur le mari comme en étant 
devenu propriétaire. 

A u contraire en pays cóütumier l'eílimation de 
rimmeuble dotal n'en rend pas le mari propriétaire ; 
i l ne peut en difpofer fans le confentement de fa 
femme , & doit le rendre en nature aprés la diíTolu-
tion du mariage. 

La lo i Julia, ff. de fundo dotá l i , défend auíli au 
mari d'aliéner la dot fans le confentement de fa fem
me, & de l 'hypothéquer meme avec fon confente
ment ; mais préfentement dans les pays de droit écrit 
du reífort du parlement de Paris , les femmes peu
vent , fuivant la déclaration de 1664, s'obliger pour 
leurs maris, & á cet eífet aliéner & hypothéquer 
leur dot'y ce qui á été ainíi permis pour la facilité du 
commerce de ees provinces. 

Dans les autres pays de droit écr i t , la dot ne peut 
étre aliénée fans néceííi té, comme pour la fubfif-
tance de la famille; i l faut auffi en ce cas plulieurs 
formalités, telle qu'un avis de parens & une permií-, 
íion du juge. 

Aprés la diíTolution du mariage, le mari ou fes 
héritiers font obligés de rendre la dot á la femme & 
á fon pere conjointement, lorfque c'eíl lui qui a doté 
fa filie. Si le pere dotateur eft décédé , ou que la dot 
ait été conílituée par un étranger, elle doit étreren-
due á la femme ou á fes héritiers. 

Quand la confiíle en immeubles, elle doit étre 
rendue auííi-tót aprés la diíTolution du mariage; lorf-
qu'elle confiíle en argent, le mari ou fes héritiers 
avoient par l'ancien droit trois ans pour la payer 
en trois payemens égaux, annud, bimd, trimd dit z, 
par le nouveau droit, elle doit étre rendue au bout 
de l 'an , fans intérét pour cette année ; mais les hé
ritiers du mari doivent pendant cette année nourrir 
& entretenir la femme felón fa condition. 

II n'eíl pas permis en pays de droit écrit de ílipu-
ler , méme par contrat de mariage, des termes plus 
longs pour la reílitution de la dot^ á moins que ce 
ne íoit du confentement du.pere dotateur, & que la 

Pe 
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£lle foit dans la fuite héritiere de ion pere. U n étran-
ger qui dote la femme, peut auffi mettre á fa libé-
raiité talles conditions que bon iui íemble. 

Le mari ou fes héritiers peuvent reteñir fur la dot 
la portion que le mari en a gagnée á titre de furvic , 
íbit aux termes du conírat de mariage , 011 en vertu 
de la coütume ou uíage du pays, lequel gain s'ap-
pelle en quelques endroits contre-augment, parce 
qu'il eíl oppofé á Taugment de dot. 

On doit auffi laiñer au mari une portion de la dot, 
lorfqu'il n'a pas dequoi vivre d'ailleurs. 

La loi ajjíduis f au code qui potíores, donne á la 
femme une hypotheque tacite fur les biens de fon 
jnari pour la répétition de fa dot, par préférence á 
tous autres créanciers hypothécaires , méme anté-
rieurs au mariage. Mais cette préférence fur les 
créanciers antérieurs n'a lien qu'au parlement de 
Toulouíe; & elle n'eíl: accordée qu'á la femme & á 
fes enfans, & non aux autres héri t iers ; i l faut auííi 
que la quittance de dot porte numération des de-
niers; & les créanciers antérieurs font préférés á la 
femme, lorfqu'ils luí ont fait figniíier leurs créances 
avant ie mariage. 

Dans les autres pays de droit écr i t , la femme a 
feulement hypotheque du jour du contrat, ou s'il 
n'y en a point, du jour de la célébration. 

Pour ce qui eíl des meubies du mari, la femme y 
eft préférée pour fa dot á tous autres créanciers. 

A défaut de biens libres, la dot fe répete fur les 
biens fubftitués, foit en direcie 011 en collatérale. 

En pays coútumier, la mere eílobligée auíli-bien 
que le pere, de doter fa filie: fi le pere dote feul, ce
la fe prend fur la communauté ; amíi la mere y cpn-
tribue. 

Tous Ies biens que la femme apporte en maria
ge, font ceníes dotaux, & le mari en a la jomífan-
ce, foit qu'il y ait communauté , ou non, á moins 
qu'il n'y ait dans le contrat claufe de féparation de 
biens. 

Pour empécher que la dot mobiliaire ne tombe 
toute en la communauté , on en ílipule ordinaire-
ment une partie propre á la femme; les diíférentes 
gradations de ees fortes de ftipulations, & leur eífet, 
feront expliques au mot PROPRES. 

Les intéréts de la dut courent de plein droit tant 
conrre le pere, & autres qui l'ont conít i tuée, que 
conrre le mari, lorfqu'il eíl dans ie cas de la rendre. 

La femme autoriíée de fon mari peut vend ré , hy-
pothéquer, méme donner entre-vifs fes biens do-
taux, fauf fon adion pour le remploi ou pour l ' in-
demnité. 

La reíHtution de la dot doit étre faite auííi-tót 
aprés la diíTolution du mariage, & les intéréts cou
rent de ce jour-lá. 

L'hypoíheque de la femme pour la reílitution de 
fa £/OÍ& pour fes rempiois &indemnités , qui en font 
une fuite, a lieu du jour du contrat; & s'il n'y en a 
point, du jour de la célébration: elle n'a aucune 
préférence fur les meubies de fon mari. 

On peut voir fur la dot les titres du digeíle , fotuto 
matrimonio qmmadmo durados petatur , de jure dotium, 
de pañis dotalibus, de fundo dotali} pro dote, de col-
latiom dotis > de impenfis in res dótales fuc í i s ; & au 
code de dotis promifjione, de dote cauta & non numera
ta y de inoffíciofis dotibus, de rei uxoria acíione , & c . 
II y a aufíi pluíieurs novelles qui en traitent, notam-
Jnent les novelles 18, 61, (¿i , y y , 100 , //7. 

Pluüeurs auteurs ont fait des traités exprés fur la 
dot, tels que Jacobus Brunus, Baldus novellus , Joan-
nes Campegius, Vincent de Palcolis , Conílantin , 
Rogerius, Antón. Guibert, & plufieurs autres. ( ^ ) 

DOT DU MARI , eíl ce que le mari apporte de fa 
part en mariage, ou plíitót ce qui luí eíl donné en 
íaveur de mariage par fes pere & mere, 011 autres 
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perfonnes. II eíl peu parlé de la ¿/o/ du man dans íes 
livres de Dro i t , parce que la femme n'étant point 
chargée de la dot de fon mari , i l n'y avoit pas lieu 
de prendre pour lui les mémes précautions que les 
lois ont prifes en faveur de la femme pour fa dot. 
Celle du mari ne paffe qu'aprés celle de la femme. 

En pays coütumier , Ies propres du mari qui font 
partie de fa dot, fe reprennent fur la communauté 
aprés ceux de la femme. Voye^ COMMUNAUTÉ 6* 
PROPRES. (^) 

DOT OU DOTATION RELIGÍEUSF. , ( Jurifpr.) eíl 
ce que l'on donne á un monaílere pour y faire pro-
feffion. 

L a difcipline eceléfiaílique a varié pluíieurs fois 
par rapport á ees fortes de conventions, & l'on dii-
tingue á cet égard trois tems diftérens. 

Le premier dans lequel i l étoit abfolumentdéfen-
du de rien exiger, & feulement permis de recevoir 
ce qui étoit offert volontairement. 

C'eíl ce qui réfulte du canon ic) du fecond con-
cile de Nicée tenu en 789, qui défend la fimonie 
pour la réception dans les monaíleres, fous peine de 
dépofition contre l'abbé , & pour l'abbéfle d'étre ti-
rée du monaílere & mife dans un autre. Mais ce mc-
me canon ajoute que ce que lesparens donnent pour 
dot, ou que le religieux apporte de fes propres biens, 
demeurera au monaí le re , foit que le moine y reíle 
ou qu'il en forte, á moins que ce ne füt par la faute 
du fupérieur. 

Le chapitre veniens extr. defimon. tiré dti canon 
5 du concile de Tours tenu en 1163 , défend toute 
convention pour l'entrée en religión , fous peine de 
fufpenfe & de reílitution de la fomme á un autre 
monaílere du méme ordre, 011 l'on doit transférer 
celui qui a donné l'argent, fuppofé qu'il l'ait fait de 
bonne fo i , & non pour acheter l 'entrée en religión, 
autrement i l doit étre transféré dans un monaílere 
plus rigide. L e chapitre xxx. cod, permet de prendre 
íes fommesoíFertes volontairement.Le troiíieme con
cile général de Latran tenu fous Alexandre III. en 
1179, ordonna que celui dont on auroit exigé quel-
que chofe pour ía réception dans un monaí lere , ne 
feroit point promü aux ordres facrés, & que le fu
périeur qui I'auroit re^u feroit fufpendu pour un 
tems de fes fonclions. 

L'ufage d'exiger des dots s'étant auííi introduit 
dans les monaíleres de filies, fous prétexte que le 
monaílere étoit pauvre. 

Le chapitre x l . extra de fimonid 9 úxé áw. concile 
général de Latran tenu en 1215, défend auííi d'e
xiger des dots á Ta venir, & ordonne que fi quelque 
religieufe contrevient á cette l o i , on chaífera du 
monaílere celle qui aura été recr íe & celle qui l'au-
ra recue, fans efpérance d'y étre rétablies , & qu'el-
les feront renfermées dans un couvent plus auílere 
pour y faire pénitence toute leur vie. 

Le concile ajoute que ce decret fera auíTi obfervé 
par les moines, & autres réguliers, & que les évé-
ques le feront publier tous les ans dans leurs diocé-
fes , á ce que l'on n'en ignore. 

L e chap. xlj. du méme concile veut que les évé-
ques qui exigeront des préfens pour l'entrée en re
ligión, comme quelques-uns étoient dans l'ufage de 
le faire , feront obligés de rendre le double au pro-
fit du monaílere, 

L'extravagante commime., fine in vined Dominl, 
traite de paftions íimoniaques les fommes méme les 
plus legeres que l'on auroit données , foit fous pré 
texte de repas, ou autrement; elle défend de rien 
exiger diredement ni indire£lement, & permet feu
lement de recevoir, ce qui fera oífert librement. 

Enfin le concile de Trente ¿fejf. z6. chap. iij. dé 
fend de donner au monaílere des biens du novice $ 
fous peine d'anathéme contre ceux qui donnent on 
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-qui recoivent, fous quelque pretexte que ce foit, 
pendant le tems du noviciat, excepté ce qui eíl né-
•ceíTaire pour la nourriíure 8>c entretien du novice. 

Dansleí 'econd tems, i lé to i t toüjours défenduaux 
fiovices de diípofer de leurs biens au proíit du mo-
naí le re , conimeil eftdit parrar/, K) del'ordonnance 
d'Orleans; & par Van. z8 de l'ordonnance deBlois, 
on permit feulement aux monafteres de íttpuler des 
penílons modiques. 

Le concile de Sens tenu en 1528, auquel preíidoit 
le cardinal Duprat alors archevéquede Sens, donna 
lieu á cette nouvelle diícipline; i i ordonne, can. 28, 
que dans les monafteres de filies on n'ert re^oive qu'-
autant que la maifon en peut nourrir commodé-
ment, & défend de ríen exiger de celles qui feront 
ainíi recues, fous quelque pretexte que ce íbi t ; mais 
íi quelque perfonne fe préíente pour étre re^ue dans 
ees monafteres, outre le nombre compétent , le con
cile permet de la recevoir, pourvü qu'elle apporte 
avec elle une penfion fuffiíante pour ía nourriture ; 
i l ne veut pas néanmoins qu'elle puiíle íuccéder á 
une des religieufes numéraires , mais qu'en cas de 
décés de celles-ci, elies íbient remplacées par d'au-
tres pauvres filies. 

Le concile de Tours tenu en 1583 , tí¿. xvij. per
met pareillement de recevoir des religieufes furnu-
rnéraires avec des penílons. 

La faculté deParis avoit deja decide en 1471, que 
ees penfions ne pouvoient étre recues que quand le 
monaílere étoit pauvre, & qu'il étoit mieux de ne 
recevoir aucune religieufe íiirnuméraire. Denis le 
Chartreux, de fimon. lih. II. tit .j . n'excepte auííi de 
la regle que les monaíleres pauvres. 

A u fecond concile de Milán en 1573 , S. Charles 
Borromée confentit á cette exception en faveurd'un 
grand nombre de filies de fon diocéfe, qui vouiant 
taire profeííion, ne trouvoient poiní de places va
cantes ; mais i l ordonna que i"éveqiie fixeroit la pen
fion. Cette facilité augmenta beaucoup le nombre 
des religieufes & les biens des monaíleres. 

Les parlemens tinrent aufíi la main á ce que l 'on 
n'exigeát pas des fommes exceffives. Celui de Paris, 
par arrét clu 11 Janvier 1635, ^éfendit á toutes fupé-
rieures de couvent de filies de prendre 011 fouffrir 
étre prife aucune fomme de deniers d'entrée pour la 
réception ou profeííion d'aucune religieufe, mais 
feulement une penfion viagere modérée: ce qui ne 
pourroit pour les plus rich.es excéder la fomme de 
500 l iv . tournois , á peine de nullité & de reftitution 
defdites fommes. 

11 intervint méme un arrét de réglement le 4 Avr i l 
1667, qui réitéra les défenfes faites á toutes religieu
fes d'exiger ni de prendre aucune fomme de deniers, 
ni préfent, bienfait temporel 011 penfion viagere, 
fous prétexte de fondation, ou quelque autre que 
ce fút, pour la réception des novices á l'habit ou 
profeííion, á peine de reftitution du double au pro
íit des hópi taux; mais on ne voit pas que cet arrét 
ait été ponñuellement exécuté. 

Le parlement de Dijon ne rec^ut en 1626 les reli
gieufes de Chálons-fur-Saone, qu'á la charge que les 
filies joiiiíTant d'un bien de 12000 l iv . & au-deílus , 
ne pourroient en donner que 3000 l iv . & que celles 
qui ne joüiroient que d'un bien au-deíTous de 12000 
l i v . ne pourroient en donner le quart; &; encoré á 
la charge que quand le monaftere auroit 4000 l iv . 
de rente, elles ne pourroient plus recevoir de pen
fion viagere. 

Le parlement d 'Aix , par un arrét du 3 Aout 1646, 
déclara nulle une claufe, portant qu'en cas de décés 
de la novice fans avoir fait profeííion, la dot ou par-
tie d'icelle feroit acquife au couvent. 

Le troiíieme tems ou époque que Ton diftingue 
dans cette matiere 3 & qui forme le dernier é t a t , eíl 

celui qui a fuivi la déclaration du ro í , du 28 Avr i l 
1693 ; fufar quoi ileftimportant d'obferver que l'édi-
teur du commentaire de M . Dupuy^ fur les libertes 
de I'églife Gallicane, t. II. edit. de ¡ y i ó , arapporté 
une autre prétendue déclaration auííi datée du mois 
d 'Avri l 1693 , & qu'il fuppofe avoir été enregiftree 
le 24 du méme mois. Cette prétendue déclaration 
permet á toutes les communautés de filies, dans les 
villes oíi i l y a parlement, de prendre des dots: mais 
c'eft par erreur que l'éditeur a donné pour une loi 
formée, ce qui n'étoit qu'un fimple projét, lequel tut 
réformé & mis en l'état oü Ton voit la véritable dé
claration du 28 A v r i l 1693 ; & la prétendue décla
ration & enregiftrement du 24 A v r i l , ont été fuppri-
mes par arrét rendu en la grand-chambre le . , , Mai 
1746, au rapport de M , Severt 3 fur les concluíions 
de M . le procureur général. 

La déclaration du 28 A v r i l 1693 , regiftrée le 7 
M a i fuivant, qui eíl la véri table, ordonne d'abord 
que les faints decrets , ordonnances , & réglemens, 
concernant la réception des perfonnes qui éntrení 
dans les monaíleres pour y embraíTer la profeííion 
religieufe , feront exécutés ; en conféquence défend 
á tous fupérieurs & fupérieures d'exiger aucune cho-
fe direclement ou indireftement, en vüe de la récep
tion, prife d'habit, ou de la profeííion. Mais le roí 
admet qua^re exceptions. 

Io. Il.permeí aux Carmelites, Filies de Sainte-Ma-
rie , Urfulines, & autres qui ne font point fondées, 
& qui font établies depuis l'an 1600, en vertu de 
lettres patentes bien & düement enregiftrées aux 
cours de parlement, de recevoir des penfions via-
geres pour la fubíiftance des perfonnes qui y pren-
nent l'habit & y font profeííion ; i l eft dit qu'il en 
fera paíTé aftedevantnotaires avec les peres, meres, 
tuteurs, ou curateurs; que les peníions ne pourront 
fous quelque prétexte que ce foit, excéder 500 liv. 
par an á Paris & dans les autres villes oü i l y a par
lement , & 3 50 l iv . dans les autres villes & lieux du 
royanme ; que pour súreté de ees peníions , on pour-
ra aííigner des fonds particuliers dont les re venus ne 
feront pas faiíiífables , jufqu'á concurrence de ees 
penfions, pour dettes créées depuis leur conftitu-
tion. 

2o.• La déclaration permet auífi á ees monaíleres 
de recevoir pour les meubles, habits , & autres cho-
fes abfolument néceífaires pour l'entrée des religieu
fes , jufqu'á la fomme de 2000 l iv . une fois payée , 
dans les villes oü i l y a parlement, &: 1200 1. dans 
les autres villes & lieux, dont i l fera paíTé a£le de-
vant notaire. 

30. Au cas que les parens & héritiers des perfon
nes qui entrent dans les monaíleres ne foient pas en 
difpofition d'aíTúrer une penfion viagere , les fupé
rieurs peuvent recevoir une fomme d'argent 011 des 
immeubles , pourvú que la fomme ou valeur des 
biens n'excede pas 8000 l iv . dans les villes oü i l y a 
parlement, & ailleurs celle de 6000 l iv . que fi on 
donne une partie de la penfion, & le furplus en ar-
gent ou en fonds, le tout fera reglé fur la méme pro-
portion ; que les biens ainfi donnés , feront eílimés 
préalablement par experts nommés d'office parles 
principaux juges des lieux, lefquels promettront de 
recevoir ees biens, & qu'il fera paíTé a£le de la déli-
vrance devant notaire. 

40. II eíl permis aux autres monaí leres , méme 
aux abbayes &: prieurés qui ont des revenus par 
leurs fondations, & qui prétendront ne pouvoir en-
tretenir le nombre de religieufes qui y font,de repré-
fenter aux archevéques á é v é q u e s des états de leurs 
revenus ou de leurs charges, fur lefquels ils donne-
ront les avis qu'ils jugeront á-propos touchant les 
monaíleres de cette qual i té , oü ils eílimeront qué 
Pon pourra permetíre de recevoir des penfions, des 
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fbmmes d'argent, & des ímmeubles de la vaíeur c i -
deíTus exprimée, & ílir le nombre des religieuíes qui 
y feront recaes á l 'avenir, áu-deiá de celüi qu'iis 
croyent que ees monaíleres peuvent entretenir de 
leurs revenus, pour fur ees avis des archevéques & 
évéques 9 étre pourvü ainíi qu'il appartiendra. 

La déclaration de 1693 porte encoré que Ies pen-
íions promifes avañt ou depuis Tannée 1667, au-
ront l ieu, á moins qu'elles ne fuíTent exceíTives, au-
quel cas elles feroiení réduites aux termes de cette 
déclaration. 

Pour obvier aux fraudes que Ton pourroit com-
mettre dans la vue d'éluder cette l o i , le roi défend 
aux femmes veuves & filies qui s'engagent dans les 
communautés féculieres, dans leíquelles Ton con-
ferve fous l'autorité de la íupérieure la joüiíTance & 
ía propriété de fes biens, d'y donner plus de 3000 1. 
en fonds, outre des peníions viageres ? telles qu'el-
les font ci-deíTus expliquées. 

II eíí: auííi défendu aux pere, mere, &: á toutes 
autres perfoniies, de donner direftement ni indirec-
tement aux monafteres & communautés , aucune 
chofe autre que ce qui eíí: permis par cette déclara
tion , en confidération des perfonnes qui font pro-
feííion & s'engagent ? á peine de 3 000 l iv . d'aumóne 
contre les donateurs; & á l'égard des monafteres, 
ils perdront les chofes á eux données , 011 la valeur, 
fi elles ne font plus en nature : le íout applicable 
aux hópitaux des lieux. 

Enfin le Roi déclare qu'il n'entend pá's óompren-
dre dans cette prohibition les dotatiotis qui feroient 
faites aux monaí leres , pour une rétribution juíle & 
proportionnée des prieres qui y pourroient étre fon
dees , quand méme les fondateurs y auroient des pa-
rens, á quelque degré que ce puifie étre. 

Cette déclaration a lien contre les communautés 
d'hommes, de méme que contre les communautés 
de filies., 

Elle n'eíl pas obfervée á la rigueur au grand-con-
feil á l'égard des religieufes d'ancienne fondation ; 
on y juge qu'elles peuvent recevoir pour dot rdigku-
fe des fommes modiques. 

11 nous refte encoré quelques obfervations á falre 
fur cette matiere. 

La premiere , que les parens qui héritent des bieñs 
d'une filie qui fe fait religieufe, doivent contribuer á 
proportion de l 'émolument au payement de fa dot > 
íbit en pení ion, ou en une fomme á une fois payer , 
ouen fonds ; parce que c'eíl: une charge réelle qui 
affeQe toute la fucceffion. 

La feconde obfervation eíl qu'un couvent qui a 
renvoyé une religieufe , ou qui ne la veut plus re
cevoir , ne peitt reteñir fa dot. 

La troiíieme eíl qu'en cas de tranílation dans un 
ordre plus auílere , fa dot la fuit, fur - tout fi cela 
a été ainfi ftipulé. 

La quatrieme eíl que la dot doit étre rendue au 
religieux ou religieufe qui a été relevé de fes voeux, 
yoye^ Les lois eedéf. de M . d 'Héricourt , tit. des voeux 
folenmls ; Le recueiL de Jurifpr. can. ¿/eM. Lacombe ; & 
aux mots R E L I G I E U X , PROFESSION ? S l M O N I E , 
V(EUX. ( ^ ) 

t D O T A L , adj. {Jurifpr?) fe dit de ce qui appar-
tient á la dot: on dit un bien ou fond dotaL^ázs deniers 
dotdux, c'eíl-á-dire qui font partie de la dot. Voye^ 
ü-dtvant DOT. (^) 

D O T A T I O N , f. f. {Jurifpr.') figniíie VáBion de 
doter. II fe prend auííi pour les biens donnés en dot. 
On ne fe fert ordinairement de ce terme que pour 
exprimer ce qui eíl donné aux églifes, hópitaux , 
communautés, & aux religieux & religieufes, pour 
íeur ingreííion en religión. 

Les conciles & les ordonnanecs ont pourvü á la 
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dotation des cures. Voye^ ce que dit á ce fujet M i 
Huet, liv. II. ch. x. 

L a dotation d'un bénéíice eíl un des moyens par 
lefquels on en acquiert le droit de patronage. Voye^ 
PATRONAGE. 

On diílingue en certains cas les biens proVenans 
de la premiere dotation ou fondation d'uiie églife , 
de ceux qui lui ont été donnés depuis ; par exem-
ple , en matiere de dixme, l'ancien domaine de la 
cure en eíl exempt envers les décimateurs , mais 
non pas les fonds donnés á la cure depuis fa pre
miere dotation. Fóye? ci~devanj D l X M E & DOT» 

D O T E R E L L E , f. f. {Hift. nat. Ornith.) mórineh 
Lus angL. Wi l lughby , efpece d'oifeau dont les males 
font plus petits que les femelles, au moins pour les 
individus que l'auteur a obfervés. La femelle pefoit 
quatre onces , & le mále á peine trois onces & de-
mie ; i l n'avoit que neuf pouces &; demi de Ion-
gueur, & la femelle prefque dix pouces, & un pié 
fix pouces d'envergure, au líeu que celle du mále 
n'étoit que d'un pié 5 pouces 3 ligues. Le bec avoit 
un pouce de longueur, prife depuis fa pointe jufqu'-
aux coins de la bouche. L a couleur des plumes de la 
tete étoit mélée de blanc & de noir , difpofés par 
taches ? & la couleur noire oceupoit le milieu dé 
la plume. II y avoit au - deflus des yeux une lon-
gue bande blanchátre. Le mentón étoit de la mé
me couleur, & la gorge de couleur blanche mé
lée de gris cendré , avec de petites bandes bruñes. 
L a couleur des plumes de la poitrine & de celles dé 
la face inférieure des ailes, étoit j auná t re ; & celle 
des plumes du ventre, blanchátre. II y av©it dans 
chaqué aile environ vingt-cinq grandes plumes; la 
premiere étoit la plus longue , & la dixieme la plus 
couríe ; les dix fuivantes avoient á peu-prés la m é 
me longueur, & les quatre dernieres étoicnt plus 
longues que celles qui les précédoient. La premiere 
de toutes avoit un tuyau ferme, large, & de cou
leur b lanchá t re ; les tróis plumes extérieures étoient 
plus foncées que les autres qui avoient une cou
leur bruñe , á l'exception des bords de la pointe 
qui étoient blanchátres. Les petites plumes des a i 
les étoient d'une couleur plus bruñe que celle des 
grandes plumes qu'elles recouvroient; leurs bords 
étoient blanchátres & mélés de jaune. L'efpace qü'if 
y a entre les deux épaules étoit prefque de méme 
couleur que les petites plumes des ailes; mais les 
plumes du croupion avoient une couleur plus cen-
drée. L a longueur de la queue étoit de deux pou
ces & demi; i l y avoit douze plumes, celles du 
milieu étoient un peu plus longues que les autres : 
toutes ees plumes avoient une couleur cendrée á 
la bafe, & blanche á la pointe, & tout le reíle 
étoit noirátre. L a premiere plume de chaqué cóté 
avoit de plus que les autres les bords blanchátres. 
Les paites étoient dégarnies de plumes jufqu'au-def-
fus du genou; elles avoient une couleur jaune m é 
lée de v e r d , 6c celle des doigts & des ongles étoit 
noire. Le doigt extérieur tenoit par une membrane 
épaiífe au doigt du mil ieu, jufqu'au bout de la iré 
phalange. Cet oifeau n'a point de doigt de derrie-* 
re , non plus que le pluvier. Le bec étoit noir, droit?' 
& femblable á celui du pluvier. L a doterelLe fe noúr-
rit de fcarabés. Le mále eíl íi reflemblant á la fe-
melle par les couleurs & par le port extérieur, qu'il 
n'eíl prefque pas poííible de les diílinguer. Cet oi~ 
feau eíl fort parefíeux; lorfqu'on a tendu des filets 
pour le prendre, i l faut l 'y conduire en choqüaní 
deux plerres l'une contre l'autre : au premier bruit 3, 
i l femble s'éveiller , i l étend une aile & une patte» 
Les chaífeurs, par un préjugé aífez ridicule , font 
dans l'ufage d'imiter alors les mouvemens de cet 
oifeau, en étendant im bras ou une jambe : mais i l 
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n 'y a pas lieu de croire que ce jen contribue en ríen 
á cctte forte de chaffe. AVillughby, líift. avium, (/) 

D O T T O , {Hífi* nat.̂ ) pierre dont 011 ne nous 
apprend rien, unon qu'elle eíl verte &: tranfparente. 
Ludovico Dolce preterid que c'eíl une variété de la 
chryfolite. Voye^ Boéce de Boot. 

D O U A D E , f. f. (Jmfprud.) dans le pays de la 
Marche, c'eíl la corvée d'un homme pendant un 
jour. yoye^ le. traité de la chambre des comptes, in-12. 
pag. g y . { A } 

D O U A I , (Géog. mod.*) ville de laFlandre francoife 
aux Pays-Bas : elle eíl íituée fur la Scarpe , & com-
muníque avec la Denle par un canal. Long. z o ¿ . 
44.'. 47". lat. 5od. zz't 10". 

D O U A I R E , f. m. {Jurlfprud.') eíl une eípece de 
peníion alimentaire pour la femme qui furvít á fon 
mar i ; & dans la plúpart des coütumes, c'eíl auíTi 
une efpece de légitime pour les enfans qui furvivent 
á leurs pere & mere, 6¿ ne font point héritiers de 
leur pere. 

Quelques auteurs ont défíni le doüairc, prxmium 
defloratcz virginis : déíinition qui n'eíl point j u í l e , 
puifque le donaire eft accordé aux veuves qui fe re-
marient ? auíli bien qu'aux filies ; ce feroit p l ú t ó t , 
prtzmium delibam pndiciticz. En eíFet autrefois la fem
me ne gagnoit fon donaire qu'au coucher, c'eíl-á-
dire apres la confommation du mariage. íi y a en
coré quelques coütumes qui y appofent cette con-
dition: celle de Chartres , art, 6 z , dit que le do'úaire 
s'acquiert des la premiere nuit que la femme a con
ché avec fon mari : celie de Normandie 5 art. 3 G y ; 
de Clermont, art. 2.6g ; Boulonois, art. , s'expri-
ment de méme : celle de Ponthieu, art. 32., requiert 
feulement que la femme ait paíle les pies du lit pour 
coucher avec fon mari: celle de Bretagne, art. 4 Í 0 , 
dit que la femme gagne fon do'úaire ayant mis le pié 
au lit aprés étre époufée avec fon feigneur &:mari, 
encoré qu'il n'ait jamáis eú afFaire avec el le , pour-
v ü que la faute n'en advienne par impuiíTance na-
íurelle & perpétuelle de Tun 011 l'autre des mariés , 
pour laquelle le mariage ait été declaré mil . Mais 
dans le plus grand nombre de3 coütumes , le do'úaire 
eíl: acquis á la femme du moment de la bénédiftion 
miptiale, quand méme le mariage n'auroit pas été 
confommé, & que la femme n'auroit pas conché 
avec fon mari. 

Ce droit eft qnalifié de dot en quelques coütumes , 
comme dans celle d'Angoumois , art. <?/ ; & dans la 
baffe latinité , i l eíl appellé dotarium , doarium , do-
talitium , vitalitium. 

Les deux objets pour lefquels i l a été é tab l i , fa-
voir d'aíTürer á la femme une fubíiftance honnéte 
aprés la mort de fon mari, & aux enfans une efpece 
de légi t ime, ont mérité l'attention de prefque toutes 
les lo is ; mais elles y ont pourvü différemment. 

Le doúaire n'eíl ufité que dans les pays coütu-
miers, & n'a point lien dans les pays de droit écr i t , 
á moins que ce ne füt en vertu d'une ílipulation ex-
preífe portée par contrat de mariage. Cet ufage étoit 
abfolument inconnu aux Romains, du moins juf-
qu'au tems du bas empire ; eníbrte qu'il n'en eíl fait 
aucune mention, ni dans le code Théodof ien , ni 
dans les lois de Juílinien. 

L'avantage que les Romains faifoient ordinaire-
ment á leurs femmes, étoit la donation appellée d'a-
bord antenuptiale, & enfuite donation á caufe de no
ces, donado propter nuptias, depuis qu'il füt permis de 
la faire, méme aprés le mariage : mais cette donation 
n'avoit pas lien íi elle n'étoit í l ipulée, & elle fe re-
gloit á proportion de la dot ; de forte que celle qui 
n'avoit point de dot , 011 dont la dot n'avoit pas été 
p a y é e , n'avoit point de donation á caufe de noces. 

Si la femme furvivante n'avoit pas dequoi fub-
íifter de fon chef 5 on lui donnoit, fuivant l'authen-

tique pr&tzna, la troifieme partie des blens du ma
ri , lorfqu'il n'y avoit que trois enfans & au-deíTous • 
s'il y en avoit plus , elle avoit autant que l'un des 
enfans. 

Depuis que le fiége de l'empire eut été transféré 
á Conílantinople , les Romains s'accoütumerent á 
pratiquer une convention qui étoit uíitée chez les 
Grecs, appellée uts-oCoAof, id efl incrementum dotis & 
en fran9ois augment de dot; c'étoit auífi un avanta^e 
que le mari faifoit á fa femme en conüdération de fa 
dot. Cet augment étoit d'abord de la moitié de la 
dot; i l fut enfuite réduit au tiers. L'ufage de Taug-
ment a été re9Ü dans les pays de droit écr i t ; mais 
la quotité de cet avantage n'eíl pas par-tout la 
méme. 

Les Allemans ont auííi leur moryhangeha^ qui eíl 
comme Vhypobolon des Grecs , une donation que le 
futur époux fait le jour du mariage, avant la célé-
bration, á la future. 

Tous ees diíFérens avantages ont en eíFet quelque 
rapport dans leur objet avec le doúaire: mais du 
reíle celui-ci eíl un droit diíférent, foit pour la quo
tité & les conditions, foit pour les autres regles que 
l 'on y obferve. 

II n'eíl pas douteux que l'ufage du doúaire vient 
des Gaulois. Céfar & Taci te , en parlant des moeurs 
de ees peuples, deíignent le do'úaire comme une dot 
que le mari conílituoit á fa femme. Dotem , dit Ta
cite, non uxor marito ¿feduxori maritus ojfert. 

Cet ufage fut confirmé par Ies plus anciennes lois, 
qui furent redigées par écrit dans les Gaules. La loi 
Gomberte, tit. xlij & Ixij , dit que la femme qui fe 
remarioit, confervoit fa vie durant Fufufruit de la 
dot qu'elle avoit re^ie de fon mari , la propriétéde-
meurant refervée aux enfans. 

La lo i Salique, tit. x lvj , fit de cet ufag© une loi 
expreíTe, á laquelle Clovis fe foümit en époufant 
Clotilde. 

Dans une chartre du roi Lothaire I. le donaire eíl 
appellé dotarium & dotalidum. 

Les formules du moine Marculphe qui vivoit dans 
le vi j . liecle , juílifient que ce do'úaire qnalifié alors 
de dot, étoit toüjours ulité. 

On conílituoit le doúaire á la porte du mouíl ier , 
c ' e í l - á - d i r e de l 'églife; car comme les paroiífes 
étoient alors la plüpart deíTervies par les moines , 
on les confondoit fouvent avec les monaí leres , que 
Fon appelloit alors monjlier par corruption du latin 
monajierium. L'ufage de conílituer le donaire á la por
te de l'églife, donna lien á la jurifdiftion eccléfiaíli-
que de connoítre du do'úaire, & des autres conven-
tions matrimoniales. Le prétre étoit le témoin de ees 
conventions, attendu qu'il n'y avoit point encoré 
d'ade devant notaire. C'eíl encoré par un reíle de 
cet anclen ufage , qu'entre les cérémonies du ma
riage , le futur époux dit en face du prétre á fa fu-
ture époufe : je v&us do'úe du do'úaire qui a été conve-
nu entre vos parens & les miens* L'anneau qu'il met 
au doigt de fon époufe en difant ees paroles, eíl 
la marque de la tradition. Les termes de do'úaire con-
venu, marquent qu'il n 'y avoit alors d'autre do'úaire 
que le préfix. 

On voit pourtant par une charte du xij . íiecle,"' 
que l'on regardoit le doúaire comme un droit fondé 
tant fur la coü tume , que fur la loi Salique : Edelgar-
de , veuve de "Walneram , donne un alen qu'elle 
avoit eu , dit-elle , de fon mari : fecundum legem Sa* 
licam > & fecundum confuetudinem , qud viri proprias 
uxores dotant. 

II étoit done d'ufage de donner á la femme un 
do'úaire; mais la quotité n'en étant point reglée , il 
dépendoit d'abord entierement de la convention, 
jufqu'á ce que Philippe-Auguíle, par une ordonnan-
ce ou édit de l'an 1214, le regla a la joüiílance de la 
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moitié des biens que íe mari avoit au jonr du maría-
ae, ce qui comprenoit tant les biens féodanx que ro-
íliriers; & ce fut-lá rorigine dn doüaire coutumier 
ou legal , & de la diíHnftion de ce doüaire d'avec 
le préíix ou couventionnel. 

Henri 11. roi d'Angleterre, qui poíTédoit une gran
de partie de la France, établit la méme chofe dans 
les pays de fon obéiíTance, excepté qu'il fixa le 
doüaire á la joüiíTance du íiers des biens, dont Phi-
lippe-Auguíle avoit accordé á la femme la moitié ; 
ce qui fut confirmé par les établiíTemens de S. Louis, 
ch. xjv. & cxxxj. 

Le doüaire de Marguerite de Provence, veuve de 
S.Louis , fut aííigne fur les Juifs, qui lui payoient 
219 l iv. 7 fous 6 den. par quartier, ce qui faifoit 
877 l iv. 10 fous par an. Ce doüaire étoit propor-
tionné á fa dot, & á la valeur que l'argent avoit 
alors, comme nous l'avons obfervé au motDoT. 
- Lorfque les coíitumes furent rédigées par écr i t , 
ce que Ton commen^a dans le xv. fícele, on y adop
ta l'ufage du doüaire qui étoit déjá établi par l'or-
donnance de Philippe-Auguíle : mais cette ordon-
nance ne fut pas par - íout fuivie ponftuellement 
pour la quotité du doüaire , laquelle fut reglée dif-
féremment par les coútumes. 

Dans celles qui font en-de^á de la Loire , le doüai
re eíl communément de la moitié des biens qui y 
font fujets. 

A u contraire, dans les provinces qui font au-dé
la de la Lo i r e , le doüaire eíl demeuré fixe au tiers 
de ees mémes biens, comme i i l 'avoit été par Hen
ri 11. roi d'Angleterre , lorfque ees provinces étoient 
foümifes á fa domination. 

II feroit trop long d'enírer ic i dans le déíail des 
différentes difpoíitions des coü tumes , par rapport 
á la qualité des biens fujets au doüaire , & pour les 
conditions auxquelles i l eíl accordé : c'eft pourquoi 
nous nous bornerons á expofer les principes qui 
font regüs dans l'ufage le plus général. 

La femme a ordinairement un doüaire préfix; mais 
s'il n'efl: pas ftipulé, elle prend le doüaire coutumier. 

II y a quelques coü tumes , comme celie de Sain-
íonge, art, y 6 \ & Angoumois , an. 82., qui n'accor-
dent point de doüaire coutumier entre roturiers; mais 
dans ees coútumes la veuve d'un noble, quoique ro-
turiere, peut demander le doüaire coíitumier. 

Suivant le droit commun la femme qui a íHpulé 
un doüaire préí ix, ne peut plus demander le coíitu
mier , á moins que cela ne fut expreífément refervé 
par le contrat de mariage ; néanmoins les coütumes 
deChauny, Meaux , Chaumont, V i t ry , Amiens, 
Noyon , Ribemont, Grand-Perche , & Poitou , lui 
donnent l'option du doüaire coütumier ou préíix , á 
moins qu'elle n'eüt expreífément renoncé á cette op-
íion par contrat de mariage. 

Pour avoir droit de prendre Tun 011 l'autre, i l faut 
que le mariage produife les efFets civils , autrement 
i l n'y auroit point de doüaire, méme coütumier. 

A Paris, &; dans un grand nombre de coütumes , 
íe doüaire de la femme, lorfqu'il n'a point été reglé 
autrement par le contrat, eíl de la moitié des héri-
íages que le mari poífedoit lors de la bénédiftion 
nuptiale, & qui luí font échüs pendant le mariage 
en ligne di reñe . 

Ce que la femme peut prendre á titre de doüaire 
coutumier, fe regle par chaqué coütume pour les 
^iens qui y fo.nt fitués. 

Quoique la coütume donne á la femme un doüai-
re} dans le cas méme oü i l n'y en a point eu de íli-
P11^, la femme y peut cependant renoncer, tant 
pour elle que pour fes enfans; mais i l faut que cette 
tenenciation foit expreíre,aiiquel cas la mere n'ayant 
point de doüaire , les enfans n'en peuvent pas non 
Pjus demander, quand méme on n'auroit pas parlé 

Pour ce qui eíl des biens fur lefquels fe prend le 
doüaire coütumier , on n'y comprend point les héri-
tages provenus aux afcendans de la fucceífion de 
leurs defeendans. 

Mais les héritages donnés en ligne direde pendant 
le mariage, y font fujets. 

II en eíí de méme des biens échüs aux enfans, foit 
á titre de doüaire, foit á titre de fubílitution, méme 
faite par un col la té ra l , pourvü que l'héritage foit 
échü en ligne direde. 

Les biens échüs par droit de reverfion , font pa-
reillement fujets au doüaire > pourvü que cette re
verfion fe faífe á titre fucceífif de la ligne direde 
defeendante ou coliatérale. 

Les héritages que le mari poífede á titre d'enga-
gement ou par bail emphitéotique , font fujets au 
doüaire , de méme que ceux dont i l a la propriété 
incommutable. 

Si le mari eíl: évincé par retrait féodal, lignager, 
ou conventionnel, d'un héritage qu'il poffedoit au 
jour du mariage, les deniers provenans du retrait 
font fujets au doüaire, comme l'auroit été l'héritage 
qu'ils repréfentent. 

Dans les coütumes ou les rentes conílituées font 
immeubles , elies font fujettes au doüaire coüíumier 
auíí i-bien que les rentes foncieres , quand méme 
eiíes feroient rachetées depuis le mariage. 

A défaut de biens libres fuffifans pour fournir le 
doüaire, i l fe prend fubíidiairement fur les biens fid> 
íHtués, tant en direde qu'en coliatérale ; & s'il n'y 
a point eu d'enfans du premier mariage du grevé de 
fubftiíution, les biens íübílitués font auíli fujets au 
doüaire de la feconde femme , & ainíi des autres ma« 
riages fubfequens; ce qui eíl fondé fur le principe, 
qui yult finem , vult & media, qui a fon application 
á la fubílitution faite par un collatéral , auíf i -biea 
qu'á celle qui a été faite par un afcendant. 

Les offices, foit domaniaux ou autres, font fujets 
au doüaire coütumier , de méme que les autres im
meubles ; mais i l en faut excepíer les offices de la 
maifon du roi & de la reine, & des princes du fang, 
qui font plutót des dons períonnels que des biens 
patrimoniaux. 

Les deniers donnés á un fils par fes pere & mete 
en faveur de mariage, pour étre employés en achat 
d'héritage , ou lui teñir nature de propre , font auííi 
fujets au doüaire coütumier , foit que l'emploi des 
deniers ait été fait ou non. 

Si au contraire le mari a ameubli par contrat de 
mariage quelqu'un de fes propres 3 la femme n'y 
peut prétendre doüaire. 

Lorfqu'un homme a été marié pluíieurs fois, íe 
doüaire coüíumier de la premiere femme & des en
fans du premier l i t , e í l , comme on l'a d i t , de la, 
moitié des immeubles qu i l avoit lors du premier 
mariage , & qui lui font advenus pendant icelui en 
ligne direde. Le doüaire coütumier du fecond ma
riage eíl du quart des mémes immeubles , & de la 
moi t i é , tant de la portion des conquéts apparte-
nans au m a r i , faits pendant le premier mariage , 
que des acquéts par lui faits depuis la diífolution 
du premier mariage jufqu'au jour de la confomma-
tion du fecond, & la moitié des immeubles qui lui 
échéent en ligne direde, & ainíi conféquemment 
des autres mariages; c'eíl ainíi que ees doiiaires font 
reglés par Van. z i j de la coütume de Paris, & par 
plufieurs autres coütumes. 

Si les enfans du premier mariage meurent avant 
leur pere pendant le fecond mariage , la veuve Se 
Ies enfans du fecond mariage qui leur ont fu rvécu , 
n'ont que tel doüaire qu'ils auroient eu íi les enfans 
du premier mariage étoient vivans, enforte que par 
la mort des enfans du premier mariage, le d o ü a i n 
de la femme 6c enfans du fecond mariage n'eíl point 
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augmenté , & ainíi ccnféquemment des antres ñia-
riages. Coíaume de París , art. 2Ó4. 

Lerman ne peut rien falre au préjiidice du doúaire 
de fa femme, foit par alicnation ou par une renon-
ciation faite en fraude ou autrement. 

La femme autorifée de fon mari peut confentir á 
i'alienation de queiques héritages fujcts au douain; 
mais en ce cas elle en doit étre indemnifée fur les 
áutres biens de fon mari. 

L'hypotheque de la femme & des enfans pour le 
doüaire eíl du jour du contrat de mariage , s'il y en 
a u n , finon i l y a une hypotheque légale du jour de 
la bénédiftion nuptiale. 

L a dot, la reprife des deniers ftipulés propres-, S i 
le remploi des propres , dont l 'aliénation a été for
cee , font préférés au doüaíre, mais i l paffe avant le 
remploi des aliénations volontaires, & avant les in-
demnités & autres reprifes de la femme. 

Le doüaíre coütumier ou préfix faifit, fans qu'il 
foit befoin de le demander en jugement, & les fruíts 
& arrérages courent du jour du décés du mari. 

II n'y a ouveríure au doüaire que par la mort na-
turelle du mari ; la longue abfence, la faillite, la fé-
paration de corps & de biens ; & méme la mort c i -
vile du mar i , ne donnent pas lien au plein doüaire ; 
on accorde feulement en ees cas á la femme une 
peníion, qui eft ordinairement fixée á la moiíié du 
doilaire, ¿c que l'on appelle le mi-doüaire ou demi-
doüaire, 

A u cas que la femme ne fe remarie pas , elle doit 
avoir délivrance de fon doüaire á fa caution juratoi-
re ; mais fi elle fe remarie, elle doit donner bonne 
& fuffifante caution, tant pour le donaire coütumier 
que pour le préfix, á moins que celui-ci ne füt íli-
pulé fans retour, auquel cas i l ne feroit point dü de 
caution , excepté dans le cas oü i l y auroit des en
fans j & que la mere fe remarieroit, attendu qu'elle 
perd la propriété de fon doüaire. 

II y a des cas oü la femme eíl privée de fon doüai
re, par -exemple, lorfqu'elle fuppofe un enfant á fon 
mari , ou fi elle fe remarie dans Tan du deuil, avant 
qu'i l y ait du moins neuf mois écoulés; ce qui eíl 
fujet á des inconvéniens,/,ro/'¿I£r turbationemfangui-
nis & incertitudinem prolis. II en eíl de méme lorfque 
la femme eíl condamnée á quelque peine qui em-
porte mort civile & confifeation. 

La profeílion religieufe de la femme opere auííi 
l 'extinñion du doüaire , á moins qu'elle ne l'ait re-
íervé par forme de peníion alimentaire. 

Dans queiques coütumes le doüaire préfix ne peut 
excéder le coütumier : dans celles qui ne contien-
nent point une femblable prohibition, i l eíl libre de 
faire fur le doüaire telles conventions que l'on juge 
á propos, comme de donner á la femme rufufruit 
de tous les biens de fon mari pour fon doüaire, ou 
de le ílipuler fans retour; & toutes ees conventions 
ne font point fujettes á infinuation, le doüaire coü
tumier ou préfix n'étant point coníidéré comme une 
donation du mariage, mais comme une convention 
ordinaire. 

La femme pour fon doüaire prend les héritages du 
mari en l'état qu'ils fe trouvent, & profite des fruits 
pendans par les racines, fans étre tenue de rem-
bourfer les labours & femences, fi ce n'eíl la moitié 
qu'elle en doit , au cas qu'elle accepte la commu-
nauté . 

E n qualité de doüairiere, elle eíl obligée d'acquit-
ter toutes les charges réelles, & d'entretenir les hé
ritages de toutes réparations viageres , ce qui com-
prend toutes les réparations d'entretenement hors 
Ies quatre gros raurs, poutres, couvertures entieres 
&; voütes ; mais l'héritier eíl tenu de lui donner ees 
Meux en état. 

Le doüaire préfix en rente ou deniers, fe prend 
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fur la part du mari, fans aucune confufion de la com* 
munauté & hors part. 

Lorfque la femme doüée de doüaire préfix d'une 
fomme de deniers á une fois payer, ou d'une ren
te , eíl en méme tems donataire mutuelle, elle prend 
fon doüaire & fa donation fans aucune diminution ni 
confufion. 

S'il n 'y a point de propres dü mar i , en ce cas la 
femme donataire mutuelle prend fon doüaire fur le 
fond des conquéts , qu'elle peut faire vendré á la 
charge de Tufufruit. 

Le légataire univerfel contribue avec l'héritier 
des propres, chacun á proportion de l 'émolument, 
au payement du doüaire préfix , qui eíl en deniers 
ou rente ; mais le fils ainé n'en paye pas plus que 
chaqué puiné , nonobílant les avantages qu'il a com
me ainé ; telie eíl la difpofition de Vanide J 3 4 de la 
coütume de Paris. 

Le doüaire coütumier ou préfix , foit en efpece 
011 rente, n'eíl que viager á l 'égard de la femme, á 
moins qu'il n 'y ait claufe au contraire. 

Si le doüaire eíl d'une fomme d'argent, i l doit en 
étre fait emploi, afín que la veuve ait la jouifíance 
des revenus, & que le fond retourne aux enfans ou 
autres héritiers. 

Les héritages retournent aux héritiers du mari en 
l'état qu'ils fe trouvent lors du decés de la doüairie
re , fans que fes héritiers puiíTent rien prétendre dans 
Ies fruits pendans par les racines ; mais les héritiers 
du mari font obligés de rendre les frais des labours 
& femences. 

Selon le droit commun, le doüaire coütumier ou 
préfix eíl propre aux enfans, c'eíl-á-dire qu'il leur 
eíl afFe£lé des l'inílant du mariage, & qu'il doit leur 
advenir aprés la mort des pere &: mere. 

Des que la femme en a la jomífance , i l eíl auffi 
ouvert pour les enfans quant á la propr ié té , telle-
ment, qu'ils peuvent des-lors faire tous a£les de 
propriétaire , &; doivent veiller á la confervation 
de leur droit, dont la prefeription peut commencer 
á courir contr'eux des ce moment. 

Une autre conféquence qui réfulte de cette máxi
me , que le doüaire eíl propre aux enfans , c'eíl que 
les pere & mere ne le peuvent v e n d r é , engager, ni 
hypothéquer á leur préjiidice, au cas que les enfans 
fe portent feulement doíiairiers; car s'ils étoient hé
ritiers de leurs pere & mere, ils feroient tenus de 
leurs faits. 

II y a néanmoins queiques coütumes fingulieres 
& exorbitantes du droit commun, oü le doüaire n'eíl 
qu'á la vie de la femme feulement, & ne paífe point 
aux enfans ; telles font les coütumes de Meaux, 
Sens , V i t r y , & Poitou. 

E n Normandie, ce qui forme le doüaire coütumier 
de la mere s'appelle tiers coütumier en la perfonne des 
enfans, le doüaire étant du tiers des biens qui y font 
fujets. Quoique la femme ait un doüaire préfix, les 
enfans ont toüjours le tiers coütumier; ils ont auííi 
un tiers coütumier ou efpece de doüaire fur les biens 
de la mere. Voye^ la Coüt, de Normandie , art, 39$} 
& fuiv. 

Dans les autres coütumes le doüaire des enfans 
eíl le méme que celui de la mere : ils ont auííi la mé
me option qu'avoit eu leur mere, fi elle ne Ta pas 
confommée. 

Si les enfans viennent á déceder avant le pere 
le doüaire eíl propre aux petits-enfans. 

Pour pouvoir prendre le doüaire á ce titre, i l faut 
renoncer á la fucceffion de celui fur les biens du-
quel on demande ce doüaire ¿ car i l eíl de principe 
qu'on ne peut étre heritier & doiiairier, foit qu'il s'at 
giíTe d'un doüaire coütumier ou d'un doüaire préfix» 

Néanmoins l'héritier bénéficiaire ayant le priví-
lége de ne pas confondre fes droits, peut, en r^i-. 
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dant compte aux créanciers du contcnu en l'ínven-
taire, reteñir fa part afferente clu doilain, 

Ceíiii qui veut avoir le doiíairz doit rapporter ce 
qu'il a en de ion pere en mariage, & autres avan-
íages , ou moins prendre ílir le, doüaírc ; i l eíl: anlíi 
obligé de rapporter ce qui a éte donné á fes en-
fans, attendu que c'eíl la meme chofe que fi on 
avoit donné au pere. 

Mais l'enfant n'eíl point obligé d'imputer ce qu'il 
a recü de fon ayeul , fur le doüain qu'il prend dans 
la fucceífion de fon pere. 

Le rapport qui fe fait á la fucceíHon pour pren
dre le do'dain, doit comprendre les fruits depuis le 
décés du pere. 

Les parís des enfans qui renoncent au doüaire, 
n'accroiíTent point aux autres enfans qui fe portent 
doüairiers , eiles demeurent confufes dans la fuc-
ceffion. 

Lorfqu'il s'agit de ííxer la part qu'un enfant peut 
prendre dans le doüaire, on compte tous les enfans 
hábiles á fuccéder, méme ceux qui ont renoncé au 
doualre & á la fucceííion; mais on ne compte pas 
l'exhérédé , lequei n'a pas de part au doüaire 9 & 
n'eíl: pas habile á fuccéder. 

Les héritages & rentes que les enfans ont pris á 
tltre de doüaire coutumier ou prénx , forment en 
leur perfonne des propres de fucceííion. 

Pour ce qui eíl du doüaire préíix d'une fomme de 
Seniers , des qu'il eíl parvenú aux enfans i l eíl r é -
pute mobilier, & les plus procbes héritiers des en
fans y fuccedent. 

Le decret des héritages & le fceau pour les offi
ces purgent le doüaire, lorfqu'il eíl ouvert , tant á 
1 egard de la femme que des enfans , quoique ceux-
ci n'en ayent encoré que la nue propr ié té , parce 
qu'ils peuvent & doivent également y veiller, quoi-
qu'un autre en ait rufufruií. 

DOÜAIRE ACCORDÉ : quelques coútumes fe fer-
vent de cette expreííion pour déíigner le doüaire pré
íix ou conventionnel. 

DOÜAIRE EN BORDELAGE , eíl: celui qui fe prend 
fur les héritages chargés envers le feigneur de la pref-
tation annuelle appellée bordelage^ ufitée dans quel
ques coútumes , comme Nivernois. L a femme ne 
peut prendre fon doüaire fur ees fortes d'héritages , 
á moins qu'il n'y ait un héritier^ parce qu'autrement 
l'héritage retourne au feigneur. Voyei_ Coqui l le , 
({Uíjl. 61. 

DOÜAIRE CONVENTIONNEL ou PREFIX , eíl ce
lui qui eíl fondé fur le contrat de mariage , & dont 
la quotité eíl íixée par le contrat, foit en argent, foit 
en fonds ou en rentes. Foye^ ce qui eíl dit ci-devant 
fur le doüaire en général. 

DOÜAIRE COUTUMIER ou L E G A L , eíl celui qui 
eíl fondé uniquement fur la difpofition de la coü-
tume , ou pour lequei les parties s'en font rapportées 
dans le contrat de mariage á la diípofition de la coú-
tume. Voye^ ce qui eíl dit ci-devant du doüaire en 
général. 

DOÜAIRE DIVIS , eíl la méme chofe que doüaire 
conventionnel ou prefix. Ce nom ne luí convient 
neanmoins que quand le doüaire eíl fixé á la joüiífance 
de quelqu'héritage , rente ou fomme d'argent; de 
maniere que la femme n'ait rien en commun avec 
les héritiers. /^byq^ Taifant fur ia coütume de Bour-
gogne, tit.Jv. art. 8. 

DOÜAIRE, {demi-} ou MI-DOUAIRE ; c'eíl ainíi 
que Ton appelle une peníion alimentaire que l'on 
donne á la femme en certains cas, pour luí teñir 
Heu de doüaire , lorfque le mari eíl encoré vivant , 
& conféquemment que le doüaire n'eíl pas ouvert. 
^ mi-doüaire s'adjuge á la femme , en cas de mort 
civile, faillite ou longue abfence du mar i , lorfque 
l'on n'a point de certitude de fa mort naturelle. Dans 

les féparations volontaires on engage ordlnairement 
le mari á donner á fa femme une peníion égale au 
mi-doüaire , ou au tiers du doüaire; cela dépend de 
la convention. Voye^ ci-apres Ml-DOUAIRE. 

DOÜAIRE ÉGARÉ : on donne quelquefois ce nom 
au doüaire ordinaire, foit coutumier ou préí ix, tan-
dis que le mar i , la femme ou les enfans vivent , a 
caufe de l'incertitude de l 'évenement de ce doüaire, 
foit pour la femme , foit pour les enfans. Voye^ Loy-
fel en fes inji. coútum. liv. II. ti¿. iij. n. j y . 

DOÜAIRE ENTIER , eíl oppofé au mi-doüaire9 
qui a lien en certains cas. Foye^ ci-devant DEMI-
DOUAIRE, & ci-apres Ml -DOUAIRE. 
, DOÜAIRE EN ESPECE , ne fignifie pas un doüaire 
préíix en deniers ; c'eíl au contraire le doüaire cou
tumier, lorfqu'il fe prend en nature d'héritage. Foy. 
la coútume de París } art. 3.63 . 

DOÜAIRE LEGAL , eíl la méme chofe que le cou
tumier, 

DOÜAIRE LIMITÉ , fe dit dans quelques coútu
mes pour doüaire préíix. 

DOUAIRE DU MARI : par la coútume de Lorrai-
ne, ü¿. iij. art. iz , le mari en quelques licux prend 
doüaire fur les biens de fa femme. Foyei CONTRE-
AUGMENT. 

DOÜAIRE, (772/-) 0« DEMI-DOUAIRE , voye^ cí~ 
dejfus DEMI-DOUAIRE. Il y a une autre forte de mi-
doüaire qui a lieu en quelques coútumes , comme en 
celle d'Anjou , art. 303 , qui porte que la femme > 
aprés le décés des pere & mere de fon mar i , prend 
pour doüaire le tiers de ce que fon mari auroit eu dans 
leur fucceííion ; mais que íi les pere & mere ont 
confenti au mariage , ils feront contraints de don
ner á la femme provifion fur leur terre , favoir la 
moitié du tiers qui feroit échú au mari. Cette moitié 
du tiers deíliné au doüaire, eíl appellée mi-doüaire 
par Dupineau & par les autres commentateurs. Foy. 
auffi la coütume. de Péronne^ art. i ó o . 

DOÜAIRE OUVERT , eft celui que la femme ou 
enfans font en état de demander; ce qui n'arrive, á 
l'égard de la femme, que par la mort de fon mari : á 
l'égard des enfans, i l eíl ouvert en meme tems pour 
la propr ié té ; mais i l ne l'eíl pour l'ufufruit qu'aprés 
la mort de leur mere. 

DOÜAIRE , (̂ plein) eíl la méme chofe que doüaire 
entier, & eíl oppofé au mi - doüaire. Voyez la coií-
turne de Péronne, art. IDO aux mots DEMI-DOUAI-
RE & Ml-DOUAIRE. 

DOÜAIRE PREFIX OZ/ CONVENTIONNEL , eíl ce
lui qui eíl fixé par le contrat de mariage á une cer-
taine fomme ou rente, ou á la joüiífance déíerminée 
de quelqu'héritage. 

DOUAÍRE PROPRE AUX ENFANS, eíl celui que 
la coútume aífúre aux enfans aprés la mort de la 
mere, ou qui eíl íiipulé tel par le contrat de ma
riage. Ce terme propre ne veut pas diré que ce doüaire 
forme un propre de ligne , mais que la propriété en 
eíl aífúrée aux enfans. 

DOÜAIRE SANS RETOUR , eíl un doüaire conven
tionnel ou préíix que la femme gagne en pleine pro
priété , fans qu'il doive retourner á fes enfans ni aux 
autres héritiers du mar i ; ce qui dépend des claufes 
du contrat de mariage , le doüaire étant naturelle-
ment propre aux enfans, & , á leur défaut, reverfi-
ble aux autres héritiers du mari , ámoins que la coú
tume ne dife le contraire. 

DOÜAIRE REVERSIBLE , eíl celui dont la femme 
n'a que rufufruií fa vie durant, & qui doit retour
ner aux enfans ou aux hériíiers du mari. 

DOÜAIRE VIAGER , eíl celui qui n'eíl que pour 
la vie de la femme, & ne doií point paífer aux en
fans á titre de doüaire. Voyez le traite d ü doüaire de, 
Renuífon, & les commentateurs des coutúmeSj au 
titre des doüaíns, { A ) 



i 
72 o u 

D O U A N N E , f. f. {Finanus.) c'cíl le nom que 
Vow donne aux principaux bureaux des cinq groíies 
fermes, étabiis dans le royaume pour percevoir les 
droits fuivant les tarifs arrétés par le coníeil. II y a 
írois bureaux en France , portant principalement le 
•nom de do'áanne,; celuideParis , ce lu ideLyon , & 
celuí de Valence. 

L'ordonnance de 1687 íur le fait des cínq groíTes 
•fermes, regle ce qui eft de la régie des bureaux des 
fermes ; tout ce qui y eft contenu, eil: commun á 
íoutes les doilanms, reííentiel de la régie oc des opé-
rations fe faifant par-tout de méme. Nous allons rap-
porter quelques particulariíés des doüannes de Lyon 
6c de Valence, & nous reviendrons á celle de Paris. 

L a doüanne, de Lyon eft confidérable par les droits 
fur les étoífes d'or, d'argent & de foie, de paíTemens 
& auíres marchandifes qui viennent d'Efpagne, d'I-
í a ü e , & qui entrent en France. Charles ÍX. l'établit 
en 1563, & e n i ^ y i i l declara les traites foraines 
droit domanial, & crea un contróleur des regiílres. 
H e n r i l í l . en 1577 fit un nouveau réglement. Eníin 
la doüanne de L y o n a un tarif particulier, du 27 No-
vembre 1632. Les droits font leves , tant dans la 
viile ele L y o n , fur les marchandifes deftinees pour 
ladite v i l l e , & fur celles qui devoient y étre condui-
-tes avant d'étre déchargées dans les lieux de leur de-
ftination , que dans les bureaux étabiis dans les pro-
vinces du Lyonnois, Forés , Dauph iné , Pro vence & 
Languedoc , méme le comté d 'Avignon, les mar
chandifes qui font amenées á ees bureaux, étant dif-
peníees de paífer par la doüanne de L y o n , pour la 
facilité du commerce. 

Lorfque les marchandifes féjournení á la doüanne 
par le défaut des marchands, aprés les trois jours de 
la defeente defdites marchandifes , elles doivent 4 
den. tournois par quintal & par jour, pour droit de 
garde. 

La doüanne de Valence a un tarif du i 4 D é c e m b r e 
1651, & un du 15 Janvier 1659/: les droits en font 
levés fur les marchandifes & denrées qui entrent en 
Dauphiné , qui traverfent la province ou qui en for-

' tent; fur celles qui montent, defeendent-ou traver
fent leRhone,depiiis les rivieres d'Ardeche jufqu'aux 
roches qui font au-deífus de Vienne; &£ depuis Saint-
Genis , qui eft le dernier lien de la Savoie , jufqu'á 
L y o n ; íur celles qui viennent du Levant , ítalie , 
Efpagne, Languedoc , Vivarais , Roüergue , Velay, 
Provence ? ville & comtat d'Avignon principauté 
d'Orange, BreíTe , Savoie & Piémont , pour étre 
tranfportées á Lyon & en Lyonnois, Forés & Beau-
¡olois, par les bureaux étabiis en Provence , D a u 
phiné , Forés & Lyonnois; & fur celles qui fortiront 
de L y o n , Lyonnois, Forés & Beauiolois, pour étre 
portées dans les pays de Roüergue , Velay, Vivarais, 
Languedoc , Provence, Allemagne, Franche-Comté, 
Suiíié, Savoie, Piémont, Geneve, Italie, Efpagne, 

. & Levant. 
La doüanne de París obferve les tarifs de 1664 & 

1667, ^ autres édits , déclarations, arréts & régle
meos depuis intervenus, leíquels font auíli communs 
aux auíres doüannes. Ce bureau eft regardé comme 
le premier des fermes du r o i , á caufe de ce qu'il eft 
dans la capitale , & que fon arrondifíement com-
prend toutes les provinces des cinq groíTes fermes. 

II y a des bureaux étabiis dans certaines vi l les , 
foit par rapport á certaines formalités de régie , foit 
pour la facilité du commerce , qui ne font pas ap-
pellés doüannes , mais qui ont la méme régie. 

II y a des bureaux étabiis a-toutes les extrémités 
des provinces qui forment chaqué arrondifíement; 
i l y a une autre ligne de bureaux moins avancée , & 
d'autres encoré plus pres du centre, entroifieme l i 
gue.. Ces bureaux fe cqtfkolent les uns les autres. 
Les bureaux qui font aux extrémités, fe nomment 

premiers bureaux d'entrée ou derniers bureaux de fortle ; 
& les autres, premiers bureaux de fortie, ou derniers 
bureaux d'entrée, 

II y a quelques routes oü i l ne fe trouve qu'un 
bureau , auquel les marchandifes entrant ou fortant 
acquittent également; c'eft pourquoi on les appelle 
bureaux d'entrées ou de forties. 

Tous ces bureaux font chacun compofés d'un re-
ceveur, un ou plufieurs contróleurs ou vifiteurs, 
fuivant la conféquence du commerce. 

Les bureaux de conferve font de petits bureaux 
étabiis dans les lieux détournés des grandes routes, 
& par lefquels néanmoins i l peut entrer & fortir des 
marchandifes de difFérens endroits ; i l n'y a ni con
tróleurs ni viíiteurs , mais feulement un receveur, 
lequel ne doit percevoir les droits que fur les mar
chandifes du crü du lien & des environs; &: á l'égard 
des marchandifes qui pénetrent plus avant, ils doi
vent délivrer des acquits á caution, pour afíurer le 
payement des droits au premier bureau de recette 
de la route. 

Les marchands ou voituriers qui amenent des 
marchandifes, doivent les conduire diredement au 
bureau pour y étre viíiíées , y repréfenter les ac
quits , congés & paífavants , á peine de coníifcation 
des marchandifes, & de l'équipage qui aura fervi á 
les conduire. Si parla vérification des marchandifes 
fur les expéditions qui les accompagnent, i l fe trou
ve que des droits ayent été mal percüs aux bureaux 
d'entrée & fur la route, on fait payer le fupplément 
des droits ; on y pe r^ i t auíli les droits fur les mar
chandifes qui n'ont point été vifitées pendant leut 
route, & ont été expédiées par acquit á caution au 
premier bureau. 

On y percoit pareillement les droits de fortie fur 
les marchandifes qu'on va déclarer pour paífer á 
l 'étranger , ou aux provinces réputées étrangeres ; 
on y expédie par acquit á caution , celles deftinées 
pour les quatre lieues des limites de la ferme ; celles 
pour le commerce des iles framjoifes de l 'Amérique, 
de Guiñeé , ainfi que celles qui dans les diíférens cas 
particuliers doivent étre de méme expédiées par ac
quit á caution. 

Tous les ballots, caiíTes ou valifes , &c. conté-
nant Ies marchandifes ou autres chofes qui s'y expé-
dient, foit par acquit á payement, foit par acquit á 
caution , y font plombées , & ne doivent étre ou-
vertes qu'au dernier bureau de la route, fi ce n'eft 
en cas de fraude. 

II eft á obferver qu'il n'y a pas d'obligation de la 
part des négocians & autres particuliers, d'allcr faire 
leurs déclarations en ce bureau, ni d'y conduire les 
marchandifes qu'ils font enlever des villes oü ces bu
reaux font étabiis ; c'eft une chofe qui dépend de 
leur volonté : s'ils ne le font pas alors, i l faut fouf-
frir la vifite au premier burean de fortie, y déclarer 
les marchandifes , y acquitter les droits, & elles 
doivent étre repréfentées & viíitées au dernier bu
rean de fortie, oü l'acquit du premier bureau doit 
étre retenu par les commis, qui délivrent un brevet 
de controle gratis, méme de ceux du papier da 
timbre. 

Les voituriers font tenus, á peine de coníífcatioii 
& de 100 l iv . d'amende , de conduire direftement 
les marchandifes á tous les bureaux de la route, d'y 
repréfenter leurs acquits, pour faire mettre le vi i . 
Ils font encoré tenus de les repréfenter fur la route 
aux commis & gardes-, qui peuvent les reteñir en 
délivrant gratis un brevet de controle ; fans toute-
fois que la vilite des ballots & ouverture en puiíTe 
étre faite ailleurs que dans les bureaux, au cas qu'elle 
n'ait point été faite : car les marchandifes une fois 
vifi tées, ne peuvent plus l'étre qu'au dernier bu
rean. 

Les 
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í-é^is en conféquence d'ordonnances qiii ont eu pour 
but de laiíTer au commerce toute Ja facilité qui luí 
eíl néceíTaire pour ne pas étre géné. Dans tous les 
etats oü i l y a du commerce, i l y a des do'úannís. 
L'objet du commerce eíl: l'exportation & l 'imporía-
íion des marchandifes de la maniere la plus favora
ble á l 'é ta t ; & l'objet des do'úanms eít un ceríain 
droit fur cette meme importation & exportation, 
qu'il s'agit de retirer auííi, en faveur de l'état. 

On peut afíurer que la France eíl parvenue au 
point de perfeélion qu'il foit le plus poffible d'attein-
dre, pour retirer de fes doüanms tout l'avantage 
qu'on en peut tirer fans altérer fon commerce ; & 
l'on peut diré que les do'úanms font en France, par rap-
port au commerce, comme le pouls dans le corps de 
i'homme , parrapport á la fanté , puifque c ' e ñ p a r 
elle que Ton peut juger de la vigueur du commerce. 

Les injuílices peuvent étre réprimées ; les vexa-
tions font punies rigoureufcment; les droits établis 
par des réglemens fagement médi tés , qui reglent les 
formalités que les négocians de bonne-foi ne trou-
vent point onéreufes ni de difficile exécution. 

Ces réglemens font fuivant les principes que l 'au-
íeur de V&fprit d&s lois é tabl i t , lorfqu'il parle des t r i -
buts; on ne peut rien diré de mieux, voic i fes pro-
pres paroles: 

« Les droits ílir les marchandifes font ceux que 
w les peuples fentent le moins, parce qu'on ne leur 
*> en fait pas une demande formelle. lis peuvent 
» étre íi fagement.ménagés , que le peuple prefque 
w ignore qu'il les paye. Pour cela i l eíl d une grande 
» conféquence que ce foit celui qui vend les mar-
>> chandifes, qui paye les droits, i l fait bien qu'il ne 
»les paye pas pour l u i ; & l'acheteur qui dans le 
w fond les paye, les confond avec le prix. II faut re-
» garder le négociant comme le débiteur général de 
» l ' é t a t , & comme le créancier de tous les particu-
»liers ; i l avance á l 'état le droit que l'acheteur luí 
^ payera quelque jour ? & i l a payé pour racheteur 
» l e droit qu'il a payé pour la marchandife : d'oíi i l 
» s'enfuit que plus on peut engager les étrangers á 
» prendre de nos denrées , plus ils rembourferont de 
» droits, ce qui fait un vrai proíit pour l 'étaí. » C a 
anide e[l de M . D u FO UR. 

D O Ü A N N I E R , f. m. (Comm.') fermier ou com-
mis de la doiianne. Ce terme eíl peu ufité en France, 
cíi l 'on dit plus communément employé ou commis 
dans les fermes du roi, Dict. du Comm. ((r) 

D O U A I R Í E R , f. m. {Jurifprud.) figniíie un des 
enfans ou petits-enfans qui pour fes droits dans la 
fucceííion du pere décédé , prend le donaire de fa 
mere. 

Pour favoir comment on peut étre douairier, voy. 
ce qui eíl dit ci-devant au mot DOUAIRE. (^) 

D O U B L A G E , f. m. (Jurifp.) eíl un droit que le 
feigneur prend extraordinairement en certain cas , 
dans quelques coútumes , fur fes hommes ou fujets. 
On appelle ce droit doubLage, parce qu'il confiíle 
ordinairement á prendre en ce cas, le double de ce 
que le fujet a coütume de payer á fon feigneur. 

Ce droit eíl connufous ce nom dans les coútumes 
d'Anjou & du Maine ; dans d'autres i l eíl uíité fous 
le nom de double-cens, douhle-taille, & c . 

La coütume d'Anjou, anide i z 8 , dit que la cou-
lume entre nobles eíl que le feigneur noble peut 
doubler fes devoirs fur fes hommes, en trois cas ; 

. pour fa chevalerie, pour le mariage de fa filie ainée 
empáragée noblement, & pour payer fa ranchón., . 
que le fujet eíl tenu payer á fon feigneur dans ces 
cas, pour le doublage de tous fes devoirs , tels qu'ils 
foient, aprés la prochaine féte d 'Aoüt , jufqu'á la 
íbmme de 25 fols tournois & au-deíTous. Ce dou-
Mage s'ente.nd de maniere que ü le fujet fur qui le 
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devoir fera doublé , doit avoine, b l é , v i n , & plu-
íieurs autres cens , rentes 011 devoirs á fon feigneur 
defíef, montans á plus grande fomme que 25 ibis 
tournois , i l ne fera pourtant tenu de payer pour 1c 
doublage de tous ees devoirs, que 25 fols tournois ; 
íi au contraire i l doit un denier, deux deniers , ou 
autre fomme de moins que les 25 fols tournois, i l ne 
doublera que le devoir qu'il doit á la prochaine féte 
aprés Aout; & s'il eíl d ü c e n s , fervice & rente pour 
raifon d'une méme cho íé , le cens ¿>¿ fervice fe pour-
ront doubler, & non la rente. 

Vanide fuivant porte que pour Ies trois caufes 
du doublage expliquées en rarticle précedent , I'hom
me de foi fimple doit le double de la taille an-
nuelle qu'il doit; ce qui s'entend déla taille feigneu-
riale ; que s'il ne doit point de tailíe , i l payera le 
double du devoir ou fervice annuel qu'il doit á fon 
feigneur, auquel fera dü le double ; & que s'il ne 
doit ni taille, ni devoir 011 fervice annuel, i l fera 
tenu de payer 25 fols pour le doublage. 

Eníin Vanide /3 o porte que les hommes de foi 
lige doivent payer au feigneur auquel fera dú le dou
blage, les tailies jugées & abonnées qu'ils luí doi«-
vent ; que s'ils ne doivent point de tailies jugées, ils 
payeront chaeun 25 fous tournois pour le doublage'9 
& qu'en payant ces doublageŝ  les hommes de foi fim
ple & lige peuvent contraindre leurs fujets coútu-
miers á leur payer autant qu'ils payent á leur fei
gneur, & non plus. 

L a coütume du Maine contient les mémes difpo-
í l t ions , art. 138, /40 & /4 / . 

1]anide IJC) contient une difpofition particuliere 
fur le doublage, qui n'eíl point en la coütume d 'An
jou ; favoir , qu'á l'égard du doublage appellé relief, 
dont on ufe en quelques baronies & chátellenies du 
pays du Maine, gui eíl le double du cens 011 rente 
qui fe paye par Tbéritier par le trépas de fon prédé-
ceíTeur tenant l'héritage á cens , ceux qui l'ont par 
titres & aveux, en joiiiront & prendroní le droit de 
doublage, tel qu'ils ont accoütumé ufer. Voye^ les 
commentateurs de ces coútumes fur lefd. articles ¿ 
tkd-apr. DOUBLE CENS, DOUBLE DEVOIR,DOU
BLE RELIEF, DOUBLE TAILLE. { A ) 

DOUBLAGE, {Marine.') c'eíl un fecond bordage 
ou revétement de planches qu'on met par-dehors 
aux fonds des vaiíTeaux qui vont dans des voyages 
de long- cours , oü l'on craint que les vers qui s'en-« 
gendrent dans ces mers ne percent le fond des vaif-
feaux. Ces planches ont ordinairement un pouce 6c 
demi d'épaiífeur; on les prend de chéne , mais plus 
communément de fapin. Lorfqu'on pofe le doublage y 
on met entre luí & le franc-bord du navire une com-
pofition qui eíl une efpece de courroi qu'on appelle 
plac: poní" bien défendre le vaiíTeau contre la p i -
quüre des vers, on y met quelquefois des plaques de 
cuivre. II faut que le doublage foit bien a r r e t é , & que 
les clous n'y foient point épargnés. Mais i l y a une 
incommodi té , c'eíl qu'il rend le vaiíTeau plus pe-
fant, en gáte les fagons, & retarde beaucoup le fd* 
lage. ( Z ) 

D O U B L A G E , terme d'Imprimeríe, c'eíl lorfqu'un 
mot ou pluíieurs mots , une ligne ou pluíieurs lignes 
font marquées á deux diferentes fois fur une feuille 
de papier impr imé, ce qui eíl un défaut de la preífe 
ou de l'ouvrier. 

DOUBLAGE , {Manufací. enfoie.') c'eíl l'aftion de 
joindre deux fils fimples de foie, pour en faire un fil 
compofé. 

D O U B L E , adj. (Géojn.) Une quantité eíl doubU 
d'une autre, lorfqu'elle la contient deux fois ; jous-* 
double, lorfqu'elle en eíl la moitié. Une raifon eft 
double quand l 'antécédent eíl double du conféquent , 
ou quand l'expofant du rapport eíl double. Ainíi 1© 



jfapport de 6 á 3 t& une raifon doubk. Voye?̂  RAI-
.SON ou RAPPORT, 

L a raifon Jous-douhh-^. l i en , quand le confequent 
^ft douhL& de r an técéden t , ou que l'expoíant du rap
port eíl |-, Ainñ 3 eft á 6 en raifon fous-doubk. V?y. 
RAPPORT 0^ RAISON. (O) 

D O U B L E , {Point} efl un terme fort en ufage 
ü3ans la haute Géométrie. 'Loríqix'unQ courbe a deux 
jbranches qui fe coupent, le point 011 fe coupent ees 
branches eft appellé point • doubk, On trouve des 
points doubks dans les lignes du troiíieme ordre & 
dans les courbes d'un genre plus elevé. II n'y en a 
.point dans les fe£Hons coniques. Foye^ COURBE. 

Si on cherche la tangente d'une courbe au point 
doubk, par la méthode que Ton yerra á Van. T A N 
GENTE , rexprelTion de la Ibútangente devient alors 

On trouvera dans laficíion muv'uim des infinim&nt 
petits de M. de l 'Hopi ta l , ce qu'il faut faire alors 
pour déterminer la pofition d-c la tangente; & on 
peut voir auííi plufieurs remarques importantes íur 
cette matiere dans ks mém, de Cacad, di ¡ y \ 6 & 172-3 9 
ainñ que dans les ufages de Vanalyfe de Defcartes, par 
M . l 'abbé de G u a , &; dans les mém. de Uacadému de 
/747. Nous parlerons de tout cela plus au long au 
Í72OÍ TANGENTE, OÜ nous expliquerons en peu de 
mots la méthode des tangentes aux points múltiples. 
En ^voye^ Les oiivrages cites. (O) 

DOUBLE FEUILLE , £ f. {Hifi' nat. bot?) ophris, 
genre de plante á fleur anomale, compoíée de íix 
pétales différens les uns des autres. Les cinq du def-
fus font difpofés de fa^on qu'ils repréfentent en 
vuelque forte un cafque. Le pétale du defíbus a une 
figure de tete, ou me me une figure approchante de 
la figure humaine. Le cálice devient un fruit, qui 
reíTemble en quelque fa^on á une lanterne ouverte 
par trois cotes, dont les panneaux font chargés de 
femences auííi menúes que de fa fciúre de bois. 
Tournefort, infl., rei herb. Foye^ PLANTE. (/) 

DOUBLE-MARCHEUR , f. m. (Jiifi. nat. Zoolog.*) 
amphisbcena , ferpent qui eft ainíi nommé , parce 
qu'on croit qu'il marche en arriere comme en avant. 
O n a auííi cru qu'il avoit deux tetes , á caufe de la 
groííeur de la queue. II eíl de couleur bruñe. On le 
trouve en Libye & dans File de Lemnos. Ray ,Jyn, 
anim. quad. page 2.88, (/) 

DOUBLE, {Jurifpr.*) Les lois romaines contien-
nent plufieurs difpofitions fur cette matiere : par 
exemple , la loi 1. au cade liv* V i l . tit. xlviij , expli
que la maniere dont le double étoit eftimé, & com-
ment i l pouvoit étre payé pour les intéréts & á títre 
d 'évift ion: mais en ce dernier cas, i l n'étoit pas dú , 
s'il s'agiífoit de biens fubftitués, & que l'acheteur 
eüt connoiííance de la fubííitution. Celui qui of-
froit le libelle, & ne contefioit pas dans deux mois, 
devoit payer le double, fuivant l'authent. Libellum. 
L'offre du doubk faite par le vendeur, n'étoit pas un 
moyen pour faire refeinder la vente. Code 4. t. xljv. 
I. 6. ^ 0 7 ^ L E S I Ó N , RESCISIÓN, RESTITUTION. 

O n ítipuloit auííi quelquefois la peine du doubk 
dans les arrhes que fe donnoient les fiancés , en cas 
d'inexécution de la promeíTe de mariage. Codt ó . /./'. 
/. /. § . /„ Voyeici-devani U E B n o 

Dans notre ufage, IQ doítbk fe confidere par rap
port á plufieurs objets , comme on va l'expliquer 
dans les fubdivifions fuivantes. ( ^ ) 

DOUBLE ACTION , s'entend de trois manieres: 
IO. -De l'aftion qui tendoit á faire payer le doubk 

de la chofe, appellée acíio in duplum^ comme cela 
avoit lien en certains cas chez les Romains; par 
exemple, pour l'aftion du vol commis par adreíTe 
.& fans violence, appellée actio furti nec manifejli. 
Ces fortes d'adions étoient oppofées aux a^ions ? 
imples 5 triples ? Q\\ quadruples. 

O U 
2o. O n áppelle auífi en droit acíion. doubk ^ c d h 

qui réfulte d'un contrat qui produit aftion reípedi-
ve au profit de chacun des contraQans contre l'au* 
tre, comme dans le loiiage ou dans la vente. 

30. G n appelle doubk acíion, lorfqu'un titre pro
duit deux aítions diítérentes au profit de la méme 
perfonne, & contre le méme obiigé , comme quand 
l'aftion perfonnelle concourt avec Tadion hypothé-
caire. ( ^ ) 

DOUBLE D'AOÚT , eíl un droit íingulier uíité 
dans la coütume de la Marche , qui eft tel que tous 
les ferfs du feigneur ou autres, qui tiennent de lui 
quelques héritages á droit de fervitude , font obli-
gés de lid payer en une année le doubk d 'Aoút , qui 
eft une fomme pareille á ce qu'ils lui doivent en dê  
niers de taille ordinaire, rendable au mois d'Aoút* 
Dans l'auíre année ils doivent la quéte courant, qui 
en totalité eft égale au doubk d'Aoút i mais le fei
gneur en peut donner á l'un de fes hommes pour la-
dite année-, plus qu'il ne doit doubk d 'Aoút , íi fes 
faculíés le comportent; & á un autre de fes fujets 
qui devroit plus de doubk d ' A o ú t , i l le peut impofeí 
moins de quéte courant, le fort portant le foible. 

II eft au choix du feigneur de prendre chaqué an* 
née le doubk d'Aoút ou la quéte courant une année > 
& le doubk d'Aoút en rautre. 

L'année que le feigneur leve la taille aux quatre 
cas, i l ne peut lever quéte courant, mais bien le 
doubk d'Aoútt 

L'homme qui tient héritage mortaillable, ne doit 
á l'églife qui lui a donné l 'héri tage, ni doubk d'Aoút^ 
ni quéte courant, ni taille aux quatre cas; & fi teí 
tenant mortaillable revient en main-laye, i l retour-
ne á fa premiere nature touchant le doubk d 'Aoút , 
& autres droits. Voye^la coút. de la Marche¿ art. ixG9 
izy. /29. & ¿4/. {A ) 

DOUBLE BREVET > c*eft lorfqu'il y a deux origi-
naux d'un afte paíTé devant notaire en brevet. Voy, 
BREVET ^NOTAIRE. {A} 

DOUBLE CENS , eft le droit qui eft du dans quel
ques coútumes au feigneur, pour la mutation de The-
ritage roturier» Ce droit coníifte au double de ce que 
l'héritage paye annuellement de dévoir cenfuef» 
Voye^ la coút. de Berri, tit, vj. art, / . & 4 ; celíe du 
Grand-Perche , art. 8z 6c 84. Koye^ ci-devant D o u -
B L A G E , & ci-apres DOUBLE DEVOIR, DOUBLE 
RELIEF* 

Par l'ancienne coíitume de Mehun-fur-Evre ^ t. vj> 
le cens doubloit au profit du feigneur dans l'année 
oü le poffeíTeur avoit manqué de le payer au l ien, 
jour, &:heureaccoutumés. Voy. CENS 6* AMENDE. 

Dans la coútume de Hefdin , le doubk cens, rente 
ou ceníive d'héritage cottier, eft dii au feigneur par 
celui qui lui délaifíe l'héritage. II eft encoré dü en 
quelques autres cas. Voye^ ks art. / i , /4. & iS. (A) 

DOUBLE DU SURCENS , dans l'ancienne cóútume 
de Boulonois, art. , étoit du pour le relief au fei
gneur féodal , par le feigneur furcottierou fur cen-
fier. { A ) 

DOUBLE DEVOIR , eft lorfque la taille ordinaire,' 
le cens, ou autre redevance annuelle, double au pro
fit du feigneur. Voye^ ce qui eft dit ci-dev. au motDoV-
BLAGE , DOUBLE CENS , & la coút. de Bourbonnoisy 
art. 346 81346-. ( A ) 

DOUBLE DROIT , eft une peine pécuniaire qui a 
l i eu , en certains cas, contre ceux qui ont manqué á 
faire quelque chofe dans le tems preferit; comme de 
faire iníinuer un adíe , ou payer le centieme denier, 
droit de controle, ou autre femblable. 11 dépend du 
fermier de ces droits, de remettre ou moclérer la 
peine du doubk ou triple droit qui a été encourue. 
( ^ ) 

DOUBLE ECRIT ou FAIT DOUBLE , eft un ecnt 
fous fxgnature privée, dont i l y a deux originaux con-



foímes run á I'autre, & tous deux fignes des partíes 
qui s'y engagent. { A ) . . > , 

DOUBLE EMPLOI , eít une partie qm a ete portee 
deux fois en receíte ou en dépenfe dans un compte. 
L'ordonnance de 1667, tit, xxjx9 de la reddition 
des comptes , art. 21 , porte qu'ii ne fera procede á 
la reviíion d'aucun compte; mais que s'il y a des 
erreurs , omiffions de recette, ou faux emoláis , les 
parties pourront en former ieur demande , 011 inter-
jeíter appel de la clóture du compte, & plaider leurs 
prétendus griefs en Taudience. Cet article ne parle 
pas nommérnent des doubks empLois , á moins qu'on 
ne les comprenne íbus le terme de faux emplois, 
quoique faux emploi foit diíFerent de doubte emploi, 
en ce que tout emploi double eíl: faux; au lieu qu'un 
emploi peut étre faux, fans étre double : par exem-
ple, fi la partie employée ne concerne point l'oyant. 
Quoi qu'il en foit, i l eíl certain , dans l'ufage, que 
les doubles emplois ne fe couvrent point, non plus 
que les faux emplois ? ni les erreurs de calcul & omif
fions. ( ^ ) 

DOUBLE LIEN, {Jurifpr.*) eíl: la párente qui fe 
trouve entre deux perfonnes , lefquelles font join-
tes ex utroque latere , c'eíl-á-dire tant du cote pater-
nel que du cóté maternel, comme les freres &; íoeurs 
qui font enfans des mémes pere & mere, & que Fon 
appelle freres & fc&urs germains ; á la diíFérence de 
ceux qui font de méme pere feulement, que Fon 
appelle confanguins ; & de ceux qui font feulement 
d'une méme mere, que Ton appelle freres & fcsurs 
uterins. 

Dans quelques provinces, íes freres & foeurs con
fanguins & utérins font appellés demi-freres , demi-
foeurs , quafijuncti ex uno tantum latere. Cette expref-
fion eíl adoptée dans la coútume de S» Aventin. 

La diftinétion du double lien n'a lieu dans quelques 
pays que pour les freres & foeurs feulement, & pour 
leurs enfans. Dans d'autres pays, elle s'étend plus 
loin: c'eíl: ce que Ton expliquera 3 aprés avoir parlé 
de l'origine du double lien. 

Le privilége ou prérogative attaché au double lien 
dans les pays oü i l a lieu ? coníiíle en ce que celui 
qui eíl: parent du défunt ex utroque latere, eíl préfere 
dans fa fucceíTion á celui qui eíl feulement parent 
du cóté de pere ou.de mere. 

Cette diíl indion du double lien étoit abfolument 
inconnue dans rancien droit romain. II n'en eíl fait 
aucune mention dans le digeí le , ni dans les inílitu-
tes; on y voit feulement que Fon diftinguoit dans 
Fancien droi t , deux fortes de parens & d'héritiers 
en coliatérale , favoir les agnats & les cognats ; que 
les premiers appellés agnati ou confanguinei, étoient 
tous les parens males ou femelles qui étoient joints 
du cóté du pere: i l étoit indiíférent qu'ils vinffent 
auííi de la méme mere que le défunt, cette circon-
llance n'ajoútoit ríen á leur droit. Les cognats, co-
gnati, étoient tous les parens du cóté maternel. 

Les agnats les plus proches étoient appellés á la 
fucceíTion, á Fexclufion des cognats males ou fe-
melles , quoiqu'en méme degré. 

Par rapport aux agnats entre eux ,1a loi des douze 
tables n'avoit établi aucune diílinftion entre les ma
les & les femelles.du cóté paternel; mais la jurif-
prudence avoit depuis introduit , que les males 
étoient hábiles á fuccéder en quelque degré qu'ils 
fufíent, pourvü qu'ils fuíTent les plus proches d'en-
tre les agnats ; au lieu que les femelles , méme du 
cóté paternel, ne fuccédoient point, á moins que 
ce ne fuíTent des foeurs du défunt. 

Les préteurs corrigerent cette jurifpriidence, en 
accordant la poíTeífion des biens aux femmes, qui 
n'avoient pas le droit de confanguinité comme les 
íceurs. 

Enfin JuíHnien rétablit les chofes fur le méme pié 
Tomt F , 
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qíFeíles étoient par la loi des douze tables, en ordon^ 
nant que tous les parens males ou femelles , defeen-
dans du cóté paternel, viendroient en leur rang á 
la fucceíTion, & que les femelles ne feroient point 
exclufes fous prétexte qu'elles ne feroient point 
foeurs du pere du défunt , & quoique confanguini-
tatis jura Jicut germana non haberent, Inílit. lib, 111* 
tit. ij. %. 3. 

TI ajouta , que non-feulement le ííls & la fílíe dü 
frere viendroient á la fucceílion de leur oncle , mais 
que les enfans de la foeur germaine-confanguine &c 
de la foeur utérine y viendroient auíTi concurrem-
ment. 

O n voit ic i les termes de germain , confanguln ~ 
& utérin , employés pour les freres & foeurs ; mais 
on ne diílinguoit point alors les freres &c foeurs íim-
plement confanguins, de ceux que nous appellons 
germains: on leur donnoit ees deux noms confufé-
ment 9 parce que les germains n'avoient pas plus 
de droit que les confanguins. 

Ainfi jufque - íá le privilége du double 'lien étoit 
totalement inconnu; i l n'y avoit d'autre diílinftion 
dans les fuccefíions collatérales, que celle des agnats 
& des cognats ; diílinílion quifut abrogée par la 110-
velle 11S , qui les admit tous également á fuccéder , 
felón la proximité de leur degré. 

Pour ce qui eíl de la diílinftion & prérogative 
du double lim^ quelques auteurs, du nombre defquels 
eíl Guiñé l u i - m é m e , qui a fait un traité du douhk 
lien^ fuppofent^ mal-á-propos que cette diíHnílion 
ne tire fon origine que des novelles de Juílinien. 

En eííet elle commen9a á étre introduite par plu-
íieurs lois du code. II eíl vrai qu'elle n'étoit pas 
encoré connue fous pluíieurs empereurs, dont les 
lois font inférées dans le code; ce qui fait qu'il fe 
trouve quelque contradidion entre ees lois 6¿ cel-
les qui ont enfuite admis le double lien. Par exem-
ple , la loi iere áu code de legitimis hceredibus ̂  quí 
eíl de Fempereur Alexandre Se v e r é , décide que les 
freres & foeurs fuccedent également, quoiqu'ils ne 
foient pas tous d'une méme mere : ainíi, Fon ne con-
noiííbit point encoré le double lien. 

L a plus ancienne loi qui en faíTe mention, eíl la 
loi quezcumque 4e, au code de bonis ques liberis, & c . 
Cette loi eíl des empereurs León & Aníhemius 
qui tehoient Fempire en 468, foixante ans avant 
Juílinien. Elle ordonne que tous les biens advenus 
aux enfans ou petits-enfans, males ou femelles, d'im 
premier, fecond, ou autre mariage, foit á titre de 
dot ou donation, ou qu'ils ont eu par fucceílion, 
legs, ou íidei-commis , appartiendront, quant á Fu-
fufruit, au pere qui avoit les enfans en fa puiíTance ; 
que la propriété appartiendra aux enfans 011 petits-
enfans , males & femelles , du défunt, quoiqu'ils ne 
fuíTent pas tous procréés du méme mariage dont les 
biens font provenus á leurs pere ou mere. 

Que fi quelqu'un defdits freres 011 foeurs décede 
fans enfans , fa portion appartiendra á fes autres 
freres & foeurs furvivans, qui feront conjoints des 
deux cótés. 

Que s'il ne reíle plus aucun de ees freres & foeurs 
germains, alors ees biens paíTeront aux autres freres 
& foeurs qui font procréés d'un autre mariage. 

Voilá certainement la díílin£lion & la prérogati
ve du double lien bien établies par cette l o i , du moins 
pour le cas qui y eíl prevíi. II n'eíl done pas v r a i , 
comme Font dit Guiñé & quelques autres auteurs, 
que le privilége du double lien ait été introduit par 
Juíl inien; i l ne s'agiffoit plus que de Fétendre aux 
biens dont Fempereur León n'avoit pas parlé : c'eíl 
ce qui a été fait par deux autres lois du code ? & par 
trois des novelles. 

L a feconde loi qui eíl de Fempereur Juí l inien, eíí 
la lo i fancimus onzieme & derniere * au code co/rc-
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muma ¿c fuccejjionibus. Cette l ó i , dans Parrange-
ment du code, Te trouve précédée par la troiíiemej 
dont on parlera dans un moment : mais elle eft la 
plus ancienne dans Tordre des dates & de ia publi-
catión. 

juílinieñ y rappelle d'abord ce qui avoit été re
glé pour i'ordre de fuccéder aux biens que les fils 
de famille avoient recueilli de leur mariage. II pa~ 
roít qu'ii a eu en vúe la loí qucecumque de l'empe-
reur L e ó n : Tanalyfe qu'il en fait n'eíl cependant pas 
parfaitement e x a Ó e , car i l fuppofe que cette loi ne 
parle que des biens que le fils de famille a acquis á 
l'occafion de fon mariage : cependant elle comprend 
auííi dans fa difpoíition , ceux qui font advenus au 
fils de famille par fucceííion , legs, ou fidei-com-
mis. 

Quoi qu'il en foit, juílinien ordonne que le méme 
ordre qui a été établi pour la fucceííion aux biens 
que le fils de famille a gagnés á Toccafion de fon 
mariage , fera obfervé pour les biens qui lui font 
échíis de la ligne maternelle , á quelque titre ou oc-
cafion que ce foit, entre-vifs, á caufe de mort, ou 
ab intejlat: i l déraille meme cet ordre á peu~prés 
dans les mémes termes que l'empereur L e ó n , &: 
par-lá adopte expreffément l'ufage du douhk lien. 

L a troifieme loi qui eíl auííi de l'empereur Juíli
nien , eíl la loi de emancipatis 13 , au code de legi-
timis hcer&dibus / elle ordonne que íi un fils de fa
mi l l e , emancipé par fon pere , décede ab intejlat 
& fans enfans, fa fucceííion fera reglée íuivant ce 
qui avoit déjá été ordonné pour les biens mater-
nels & autres. II paroit qu'en cet endroit i l veut 
parler de la lo i fancimus : « Le pere, d i t - i l , aura 
» Tufufruit des biens fa vie durant, & les freres & 
» foeurs la p ropr i é t é , excepté néanmoins les biens 
» maternels qui appartiendront aux freres & foeurs 
» procréés de la méme mere, á l'excluíion des au-
» t r e s freres & foeurs ». 
* L a derniere partie de cette l o i , íi on la prend á la 
lettre , femble á la vérité établir la diítinftion des 
biens & des lignes, plíitót que la prérogative du dou~ 
hle lien ; & c'eíl: pourquoi l'explication de cette loi a 
beaucoup partagé les doñeurs . L a plus faine partie 
a foütenu que cette difpoíition nepouvoits'entendre 
que des freres & foeurs germains , & non des u té -
r ins, qui n'ont pas encoré le droit de fuccéder con-
curremment avec les confangums ; &; pour étre con-
vaincu de la folidité de cette interprétat ion, fans 
entrer dans une longue difeuílion á ce fujet, i l fuffit 
d'obferver que dans la premiere partie la loi fe re
fere aux deux lois précedentes , qui établiíTent fuffi-
famment la prérogative du double lien, & qu'il n'y a 
pas d'apparence que Juftinien ait entendu dans la 
¡derniere partie de cette l o i , ordonner quelque chofe 
de contraire á la premiere partie , & aux deux lois 
précedentes qu'il a laiíféfubíiíler. Les lois 14 & i 5 du 
méme titre, coníirment encoré ce que Fon vient de 
d i r é ; car elles appellent les freres & foeurs confan-
guins & utérins , & leurs enfans concurremment, 
dans les cas qui y font exprimés. 

Quoi qu'il en foit, i l eft certain, de l'aveu des 
auteurs, que la novelíe 118, qui appelle indiftinc-
íement aprés les freres germains, tous ceux d'un feul 
c ó t é , abolit en fa préface toutes lois contraires; 
au moyen de quoi elle auroit dérogé á la diftinftion 
des biens & des lignes , fuppofé qu'elle eut été éta-
blie par la loi de emancipatis. 

Nous ne parlons point en cet endroit des authen-
tiques qui font mention de la prérogative du double 
lien, & que Ton a inferées en différens titres du code, 
étant plus convenable, pour voir les progrés de la 
jurifprudence , de remonter d'abord aux novelles 
qui en font la fource, & de rapporter fous ghacune 
les authentiques qui en ont été t irées. 

i l eíl finguíier que Guiñé & quelques autres aü=' 
teurs qui ont traité du double lien, n'ayent fait men» 
tion que de la novelle 118 , & n'ayent rien dit des 
novelles 84 6c 127, dont Tune précede la novelle 
118 , & l'autre a pour objet de Tinterpréter. 

L a novelle 84 eíl compofée d'une préface & de 
deux chapitres. 

Dans la préface Tempereur propofe l'efpece d'un 
homme qui ayant des enfans d'un premier mariage , 
convole en fecondes noces, dont i l a des enfans qui 
font, d i t - i l , confanguins á l 'égard de ceux du pre
mier l i t , mais non pas utérins. Cet homme paífe en-
fuite á un troifieme mariage , & en a des enfans: 
aprés fa mort fa femme fe remane, & a de fon fe-* 
cond mariage des enfans qui font freres utérins de 
ceux de fon premier mari , mais non pas confanguins. 
L a mere étant décedée , un des enfans du troifieme 
mariage meurt auífi, fans enfans & ab intejlat, laif-
fant pluíieurs freres , les uns confanguins , les autres 
utérins , d'autres confanguins & utérins : ce font les 
termes de la novelle. II fut queílion de favoir íi tous 
les freres du défunt , germains, confanguins & uté
rins , devoient étre admis tous enfemble á la fuccef-
fion. 

Dans íe chapitre j . Juílinien dit qu'ayant examiné 
toutes les lois anciennes, & cellos qu'il avoit faiteá 
lu i -méme, i l n'en avoit point t rouvé qui eüt décidé 
la queí l ion; que des freres du défunt , les uns (c'eíl-
á-dire les utérins) avoient les droits de cognation 
que l'empereur avoit fait concourir avec les héri-
tiers légitimes (c'eíl-á-dire les freres confanguins, 
qui fuccédoient en vertu de la loi ) ; que les uns te-
noient au défunt du cóté du pere , d'autres du cóté 
de la mere ; eníin que d'autres étoient procréés des 
mémes pere & mere, <S» undique veluti quoddamjí-
gnum eis germanitatis rejplendebat, 

II y a apparence que plufieurs de nos coütumes 
ont tiré de-lá le nom de freres & foeurs germains. On 
trouve bien dans quelques lois du code les termes de 
foeurs germaines-confanguines, germana conjanguU 
necz, ou germana í implement ; mais ees termes ne 
fignifioient encoré autre chofe que des fxurs confan-
guiñes: on les appelloit germanas, quaji ex eodem ger* 
mine natas; c'eíl pourquoi germana & confanguimfe 
étoient des termes fynonymes , & méme fouvent 
conjoints. 

L a novelle décide que Ies freres germains doivent 
étre préférés aux freres confanguins & utérins. 

Juílinien donne pour motif de cette déciíion , ía 
lo i qu'il avoit déjá faite pour les biens maternels, 
qui eft la lo i fancimus, dont i l rappelle les difpofi-
t ions; & i l ajoüte que puifque cette lo i avoit lien 
au proíit des freres germains , dans le cas oü le pere 
étoit encoré vivant , á plus forte raifon devoit-elle 
avoir lieu lorfque le pere étoit mor t , & que ce qui 
avoit été o rdonné , tant pour les biens maternels que 
pour ceux que le défunt avoit gagnés á l'occafion de 
fon mariage, & autres dont le pere n'avoit pas la 
propr ié té , auroit lieu pareillement pour tous les au
tres biens du frere défunt ; c'eíl-á-dire que les freres 
germains feroient préférés aux freres confanguins & 
u té r in s , pour tous les biens , fans aucune diílinc-
tion , de cóté paternel & maternel. 

II ordonne encoré que la méme regle fera obfer-
v é e , au cas que le pere n'eüt c o n t r a t é que deux 
mariages, & excludant duplici mentes jure eos qui uno 
folo uti poffunt i c'eíl fans doute d e - l á qu'on a pris 
i'idée du terme de double lien. 

Enfin dans le chapitre ij. i l ordonne que s'il ne fe 
trouve point de freres germains, mais feutement des 
freres confanguins ou utér ins , la fucceíTion fera re
glée entr'eux fuivant les anciennes lois ; par oii ií 
paroit avoir eu en vite les lois du code , dont on a 
ci-deyant fait Fanalyfe. 



Cette noveiie ne parle, comme oñ vo í t , que des 
freres germains ; mais ie motif étant le meme pour 
Ies íbeurs germaines , & la novelle fe referant aux 
precedentes lo is , qní mettent en méme rang les fre
res & les foeurs , i l eíl évident que les fosurs font 
auííi comprifes taciíement dans la difpofitíon que 
Fon vient de rapporter. 

Ce doute eíl d'ailleurs pleínement levé par la no
velle n S , qui fait mention des foeurs comme des 
freres. 

II eíl dit dans le chapitré ij . de cette novelle, qlte 
íi le défunt meurt fans enfans & autres defcendans , 
i l aura pour herítiers fes pere & mere , ou , á leur 
défaut, les autres afcendans les plus proches, á l'ex-
cluíion de tous col latéraux, excepté néanmoins les 
freres germains , fratribus ex utroque parmte, conjuncíis 
defuñclo, comme i l fera dit enfuite ; ce qui eíl rela-
tif au § . vero , oü i l eíl parlé des fceurs. 

Ce paragraphe explique que íi avec les afcendans 
ilfe trouve des freres & foeurs germains , ils fuccé-
deront concurremment & par égales portions : Si 
vero cum afcendendhus inveniuntur fratres aut forores 
ex utrifqueparendbus conjuncíí defuncio, cumprox'nnis 
gradu afcendetitíbus vocabuntur . . . . differentid nulld 
fervandd ínter perfonas ijias^Jive femincs > Jive tnafculi 
fuerint qui ad hcereditatem vocaníur. 

C'eíl de ce chapitre qu'a été tirée l'authentique 
defunño 3 qui a été inférée au code ad f, c. Tertullian. 
elle porte pareillement que fratres atrinque defuncio 
conjuncíi vocantur cum afcendentibus . . , exclufdpror^-
sus omni differentid fexus , &CC. 

Le chapitre iij. qui traite du cas oü i l n'y a que des 
collatéraux, porte que la fucceíüon fera d'abord dé-
volue aux freres & foeurs germains , primiim ad hce-
reditatem vocamus fratres & forores ex eodem paire & ex 
eadem matre natos. 

A u défaut de ceux-ci, la loi appelle les freres qui 
ne font joints que d'un c ó t é , foit par le pere ou par 
la mere : Fratres ad hcereditatem vocamus qui ex uno 
párente conjuncíi funt defuncio, fíve perpatrem foliim^ 
Jive per matrem. 

Si le défunt a laiífé des freres, des enfans de queí-
qu'autre frere ou fceur, ees enfans viendront avec 
leurs oncles & tantes paternels ou maternels, & au-
ront la méme part que leur pere auroit eñe. 

Mais fi le pere de ees enfans étoit un frere ger-
main du défunt, ils feront préférés á leurs oncles , 
qui ne feroient que des freres confanguins ou utérins 
du défunt: Si forte pmmortuus frater cujusfíLii vivunt 
per utramque partem nunc defuncícz perfoñCB jungebatur; 
juperjlites autem fratres per patrem folum, forfan aut 
matrent ei jwigebantur, prezponantur ifius filii propriis 
Tkiis, ¿icet in tertio gradu Jint 9Jive a patre ,five d ma
tre fint Thii, & Jive mafeuli, Jive feminezJint > Jicut eó* 
mm parens prceponeretur, J i viveret. 

Si au contraire le frere furvivaní eíl germain du 
défunt, & que l'autre frere prédécedé ne füt joint 
que d'un c ó t é , les enfans de ce dernier font exclus 
par leur oncle: c'eíl encoré la difpofiíion littérale de 
la novelle. ¿j 

II eíl encoré dit que ce privilége n 'eíl accordé 
qu'aux enfans males ou femelles des freres & des 
foeurs, Sí non aux autres collatéraux. 

Eníín la novelle déclare que les enfans mémes des 
freres ne joüiíTent de ce privilége que quand ils font 
appellés avec leurs oncles & tantes; que l i avec les 
freres du défunt i l fe trouve des afcendans , les en
fans d'un autre frere ou foeur ne peuvent étre admis 
avec eux á la fucceíTion , quand méme les pere ou 
mere de ees enfans auroient été freres ou foeurs ger
mains du défunt, le droit de repréfentation n'étant 
alors accordé aux enfans , que lorfqu'ils concou-
roient avec leurs oncles & tantes feulement, & non 
pour concourir avec leurs afcendans ¿ ce qui a été 
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depuis réformé par la novelle 127, dont i l nous relie 
á parler. 

D e ce troiíieme chapitre de la novelle 118 ónt été 
tirées deux authentiques qui parlent du double lien. 

L a premiere qui commence par ees mots, ceffantt 
JucceJJione , a été inferée au code de legitimis hceredi* 
bus; elle porte qu'á défaut de defcendans & afcen
dans du défunt , les freres & les enfans des freres 
prédécedés fuccedent: Dico autem de fratre ejufqut 
fratris f lus qui ex utroque párente contingunt ^ cum de-
cujus . . . quo perfona veniunt > & fine . , . parentibus 
& cum proximis gradu afcendentibus, 6* quidem proe* 
dicti fratris filius , etji tertio gradu Jit > prafertur gradU 
bus defunclis qui ex uno tantüm párente cognad funt % 
in hdc fuccejjione omnis differenda fexus . . . ce[fat. 

La feconde authentique inferée au méme t i í r e , eíl 
l'authentique fratres 3 qui porte qu'aprés les freres 
germains & leurs enfans , on admet les freres & 
foeurs conjoints d'un cóté feulement, &c. 

Cette novelle a d'abord pour titre, ut fratrum filii 
fuccedunt pariter ad imitadonem fratrum, edam afeen" 
dendbus extajidbus. 

L'empereur annonce dans le préambule , qu'il n'a 
point honte de corriger fes propres lois , lorfqu'il 
s'agit du bien de fes íujets. II rappelle enfuite dans le 
chap.j. la difpofition de la novelle 118, qui excluoit 
les enfans des freres, lorfqu'ils concouroient avec 
des afcendans. II ordonne que fi le défunt laiffe des 
afcendans, des freres & des enfans d'un autre frere 
prédécedé, ees enfans concourront avec les afcen
dans & les freres, & auront la méme part que leur 
pere auroit ene , s'il eüt vécu. Ením i l eíl dit que 
cette déciñon ne doit s'appliquer qu'aux enfans des 
freres germains. 

Le premier chapitre de cette novelle a fervi avec 
le troiíieme chapitre de la 118% á former rauthenti-
tique cefjante^ dont 011 a parlé i l y aun momení. 

Telles font les difpoíitions des lois romaines au 
fujet du double lien, par íefquelles on voit que ce 
n'eíl point Juílinien qui a le premier introduit ce pri
vilége, que les empereurs Léon & Anthemius avoient 
déjá commencé áintroduire , & que Juílinien ne íit 
qii'étendre ce droit; que la novelle 118 de cet empe-
reur n'eíl pas non plus la premiere loi qu'il íit fur cette 
matiere; qu'il avoit déjá réglé pluíieurs cas , tant 
par les lois fancimus &L de emancipads , que par 
fa novelle 84 , qui fut fuivie des novelles 118 & 1 xj^ 
qui acheverent d'établir le privilége du double lien. 

Aux termes de la novelle 118, les enfans des fre
res germains excluent leurs oncles confanguins ou 
u té r ins ; mais elle ne décide pas s'ils ont le méme 
droit contre les enfans des freres confanguins ou 
utérins. 

Les opinions font partagées fur cette queílion.1 
Ceux qui foútiennent i'affirmative, difent que Ies 
enfans des freres germains excluant leurs oncles 
confanguins & utér ins , á plus forte raifon doivent-
ils exclure les enfans de ees mémes freres , fuivant 
la regle j i vinco vincentem te , d fordori te vinco. C u -
Jas fur cette novelle ; Henrys, tome I. liv. V. queft. 6G\ 
Dumolin fur Várdele \55 de la coíaume de Blois 3 &£ 

fur le § 0 ^ de celle de Dreux , font de cet avis. 
Ceux qui tiennent la négative , difent que Ies 

novelles font de droit é t ro i t , & ne s'étendent point 
d'un cas á un autre; de ce nombre font le Brun , des 

fucc. liv. I. ch. vj. fecí. 2.. n. 8. & D o l i v e t , liv, 
ch. xxxv. quirapporte quatre arréts du parlement de 
Touloufe , qu'il dit avoir jugé pour fon opinión. 

L a premiere nous paroit néanmoins mieux fondee^ 
par une raifon bien l impie; favoir que les enfans des 
oncles confanguins ou u té r in s , ne peuvent avoir 
plus de droit que leur pere* 

L'ufage des Romains par rappórt au double lien , a 
été adopté en France dans les pays que Ton appeüe 
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d&droitécrity & dans quelques-ims des pays coütu^ 
miers; mais répoque de cet ufage en France ne peut 
guere rémontér plus haut que la fin du xijs fiecle. En 
efFet,, jufqucs-lá on ne connoiflbit en France que le 
code theodoíien, lequel ne faifoit point mention du 
doubU lien; & les üvres de Juíl inien, qui avoient éte 
long-tems perdus , ne furent retrouvés en Italie que 
vers íe milieu du xij fiecle , d'oü ils fe répandirent 
enfuite dans le reíle de l'Europe. 

Ainfi nos coütumes n'ayant commencé a étre re-
digees par écrit que vers le milieu du xv fiecle, i l eíl 
évident que celles qui ont adopté l'ufage du doubk 
lien, l'ont emprunté du code de JuíHnien & de fes 
novelles. 

Les coütumes peuvent á cet égard étre paríagées 
en dix claíTes difFérentes ; favoir , 

IO. De celles qui rejettent exprefíement le douhk 
í ien , comme celle deParis, <3r/,(34o, quifait concourir 
les freres confanguins & utérins avec les freres ger-
mains. \Jart. 341 ordonne la méme chofe pour les 
autres collatéraux. H y a encoré d'autres coütumes 
femblables, telles que M e l u n , an. 3 6̂ 0 ; Chálons, 
art. 8$j Etampes ? art. izy ; Sens, art. 83 ; Auxerre, 
art. Z40 ; Senlis, art. ¡ € 8 , & quelques autres. Dans 
ees coütumes i l n'y a de préférence qu'á Fégard des 
propres , pour ceuxquifontde la ligne dont ils pro-
cedent. 

2o. Quelques coütumes rejettent indiredement le 
double lien, en ce qu'elles partagent les meubles & 
acquéts entre les héritiers paternels & les maternels, 
donnant les trois quarts des meubles & acquéts au 
frere germain , & un quart á Tutérin 011 au confan-
guin: telles font les coütumes du Maine, art, 18G. 
celle d'Anjou , celle de Lodunois, ¿Á./A;. art. dernier. 
G n pourroit néanmoins diré de ees coütumes, qu'elles 
reítraignent feulement l'effet du double lien, plütót 
qu'elles ne le rejetíenti, 

30. Plufieurs coütumes ne font aucune mention du 
double lien , & dans celles-lá i l n'a point lien ; telles 
font les coütumes d'Amiens, de Bretagne, & autres. 

40. Quelques-unes au contraire l'admettent ex-
preíTément, conformément á la difpoíition du droit, 
telles que Berry, tit. X I V . árdele G. Bayonne, titre 
X I I . art. /2. Saintonge, art. $8. Tours , art. z8c). 

5°, II s'en trouve d'autres qui limitent ce pr iv i -
lége aux freres & foeurs germains , fans l'étendre á 
leurs enfans : telles font les coütumes de Poitou, art. 
2.9 5. Troyes , tit. VI. art. c)^. Chaumont, tit. VI . 
art. 80. Saint-Quentin, art. 5o. Grand-Perche, art. 
i f i j . Cháteauneuf, art. 12G. Dreux , article c)o. la 
Rochelle, art. 3/. la D o u í l , tit. X I I . anide G, Ba r , 
art. i2$, Artois , art. 106. 

6o. Quelques coütumes loin de reflralndre l'exer-
cice de ce privilége, l 'étendent jufqu'aux couíins ger
mains , telles que les coütumes du duché de Bourgo-
gne, tit. vij. art. i S , Nivernois, ch. xxjv. art. iG . 

70. D'autres portent ce privilége jufqu'aux oncles 
&: tantes; telles font les coütumes de Cambray, ti
tre ij . art. ó , & Orléans, art. 33 o, qui porte que les 
col la téraux, conjoints des deux cótés , excluent en 
pareil degré ceux qui font conjoints d'un cóté feu
lement , jufqu'au degré des oncles & tantes, neveux 
& nieces du décedé incluíivement. M . Berroyer a 
prétendu que cet article étoit mal con^ü, & que dans 
cette coütume l'oncle ne peut prétendre le privilége 
du double lien ; i l a fait á ce fujet une diífertation qui 
eft á la fin du fecond tome des arréts de Bardet, ce-
pendant les auteurs qui ont commenté la coütume 
d 'Or léans , tiennent pour le texte de la coütume. 

8o. Dans quelques coütumes le double lien a lieu 
á Tinfini; telles font les coütumes de Perrone , ar
ticle i8c) ; celle de Montargis, ch. xv. art. ix ; celle 
de Blois, art, i S ó ; Bourbonnois^ 3 z / ; P o i t o u , 
úrt, % 

90. Le double lien, dans quelques coütumes-, n'eft 
admis que pour certains biens.La coütume de Berry, 
par exemple , ne l'admet que pour les propres, fans 
parler des meubles & acquéts , & celle de Saint-
Quentin au contraire ne l'admet point pour les pro
pres , ce qui eíl conforme au droit commun, qui 
n'admet ce privilége que pour les meubles & ac
quéts. 

10o. Ce privilége eíl fixé dans quelques coütumes 
á une certaine quotité de biens, comme dans celle 
de Reims, anide 311, qui donne les trois quarts des 
meubles & acquéts au frere germain, & un quart 
feulement au confanguin : les coütumes de la fecon-
de claffe femblent auífi rentrer dans celle-ci. 

IIO. Enfín le double lien eft admis pour tous les 
biens fans diílinftion dans quelques coütumes , tel
les que celle du duché de Bourgogne, dt, vij. art. ¡8 , 
& Bayonne, tit. xij. art. iz . 

Outre le traité de Guiñé fur le double lien, on peut 
voir encoré celui de Jean Vineau, de jure prcecipm 
duplicis vinculiy &C ce qu'en difent quelques auteurs, 
tels qu'André Gai l l . liv. II. objerv. I Ó I , oü i l traite la 
queílion, an in feudo frater utrinque conjuncíus exclu-
dat fratrem ex uno latere tantum ; Lebrun , des fuccejf. 
liv. I. ch. v/'.fecí. z ; Henrys, tom. I. liv. V . chap.jv. 
quafi. zóy & liv. VI . qucejl. 1 ; le recueil de quefiions de 
M . Bretonnier, au mot double lien, & les commen-
tateurs fur les coütumes qui en parlent. ( ^ ) 

DOUBLE-LIGNE , eíl la méme chofe que double* 
lien • ce terme eíl ufité en quelques coütumes , com
me celle d'Artois, an, I O Ó . Voye^ ci-devant Dov-
BLE-LIEN. (^?) 

DOUBLE D'UNE MANCEUVRE- {Marine.') hale fur 
le double, cela fe dit lorfqu'une manoeuvre eíl arré-
tée par le bout, & qu'on veut faire forcé & tirer 
deífus fans la détacher : on la prend par le milieu 
ou par quelqu'autre partie , fur laquelle plufieurs 
hommes tirent de concert, tandis que le bout de-
meure roüé & dans fa place. {Z ) 

DOUBLE , f. m. {Miijique.*) intervalles doubles 011 
redoublés, font, en Mufique, tous ceux qui excedent 
l 'étendue de l'oQave. Voye^ INTERVALLE. 

On appelle auííi doubles, des airs, fimples en eux-
mémes , qu'on figure par l'addition de plufieurs no
tes , qui varient & ornent le chant fans le gáter. C'eíl 
ce que les Italiens appellent varia^ioni. Vlye^ VA-, 
RIATIONS. 

II y a cette diíFérence des doubles aux broderies 
ou fleurtis, que ceux-ci font á la liberté du muíi-
cien, qu'il peut les faire ou les abandonner quand 
i l luí plaít pour reprendre le fimple : mais le double 
ne fe quitte point , & des qu'on Ta commencé, i l 
faut néceífairement le pourfuivre jufqu'á' la fin de 
l'air. {S) 

DOUBLE-CROCHE 9 femi-ehroma , (JSÍuJíque.) eíl 
une note de muíique qui ne vaut que le quart d'une 
noire, ou la moitié d'une croché. II faut feize don-
bles-croches pour une ronde, ou pour une mefure á 
quatre tems. Voye^ MESURE, VALEUR DES NOTES. 

L a double-croche fe figure ainíi ^ V quand elle eíl 

feule , ou ainfi Ĵ ffiJ quand elle eíl l i ée , & fuit 
en cela les mémes regles que la croché. Voyei CRO
CHÉ. 

Elle s'appelle double - croché , á caufe du double 
crochet par lequel on la défigne. (i1) 

DOUBLE-FUGUE , {MuJique.) Q & , en Mufique ; 
une feconde fugue d'un deífein différent, qu'on fait 
entrer á la fuite d'une fugue deja annoncée, & i l faut 
que cette feconde fugue ait fa réponfe ainfi que la 
premiere. Voye^ FUGUE. On peut méme faire en-
íendre á la fois un plus grand nombre encoré de dif; 
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féreíifós fligués ; mais la confufion eíl toujours á 
craindre , & c'eíl le chef-d'oeuvre de l'art de Ies 
bien traiter. Pour cela i i faut, dit M . Ramean, ob-
íerver autant qu'il eíl poíübie 3 de ne les faire entrer 
cíue Tune aprés i'autre , fur-toút la premiere fois, 
que leur progreíTion foit renverfée , qu'eiles foient 
caradérií'ées difTéremmeñt, & que fi elles ne peu-
vent étre entendues enfembie , au moins une por-
lion de Tune s'entende avec -une poríion de I'autre. 

DOUBLE EMPLOI , {Mufique.) M . Flamean ap-
pelle ainñ Ies <leiix différeníes manieres d'employer 
Taccord de íbus-dominante. Prenons, par exemple, 
la fous-dominaiite f a , du mode d'?^ : Faccord de la 
fous-dominante e í t / z ¿a ut r ¿ , accord de grande 
fixte, dans lequel ré eíl la diíTonnance, ou conñdé-
iree comme telle; cette diíTonnance f¿ étant portee 
au-deíTous de fa 3 donnera l'accord de y6 rifa la ut, 
dans lequel ré devient un fon fondamental, & eít 
diílbnnance. Cet accord r i fa la ut, qui n'eíl que 
Faccord fa la. ut r¿ renverfé , peut étre áibfdtué á 
-l'accordya la ut ré dans certaines occaíions oü l'ac* 
-cordy^ la ut ré ne peut 'étre employé ; ainíi de l'ac
cord parfait ü u t , on peut aller á ré fa la ut, pour 
defcendre enfuite á l'accord de la dominante fol : 
fnais an ne pourroit aller de l'accord .parfait á ' u t , 
á l'accord de la dominante fol par le moyen de l'ac
cord de fous - dominante fa la ut ré, Voyc^ DOMI
NANTE. Dans le mode mineur, par exemple, dans 
celui de ia la fous-dominante ré donne de méme 
l'accord de ñxte ré fa la y?̂  qui fe renverfe de me-
íne en accord de feptieme J i ré fa la. Voyc^ dans les 
thapitrss xij. & xiij. ck mes élémms de Mujíque théorí-
que & pratique, un plus grand détail fur le double 
ímploi , fur fes regles & fur fes ufages. 

Un des principaux eíí: de pouvoir porter la fue* 
ceffion du mode diatonique jufqu'á l 'odave, c'eíl-
á-dire de pouvoir donner á notre échelle diatonique 
•ut ré mi fa fol la j i ut 9 une baííe fondamentale 
qui foit toute entiere dans le méme mode; & cette 
baíTe fera celle-ci, ut fol ut fa ut r é f o l u t , dans la-
tquelle le /-/portera l'accord de feptieme. V . ECHEL
L E , MODE, & C . Dans cette baíTe fondamentaletout 
eíl dans le méme mode; car on fuppofe que les deux 
fol y portent l'un & I'autre l'accord de íeptieme ou 
dominante tonique fol f i ré fa (yqyei DOMINANTE), 
& que la note fa y porte l'accord de fous-dominan
te fa la ut ré {yoye^ Sous - DOMINANTE) ; l'accord 
du double emploi ré f a l a ut} porté par la note ré y 
n'eíl que l'accord de fous-dominante renverfé. 

L'accord parfait ut mi fol ut peut étre fuivi de ré 
fa la ut fubílitué kfa la ut ré , pourvü que la diíTon
nance ut de l'accord réfa la ut foit enfuite fauvée 
íliivant les regles ordinaires (voye^ DISSONNANCE 
<& SAUVER ) ; mais r é fa la ut ne peut étre fuivi d'«¿ 
tni fol ut, parce que la diíTonnance ut ne feroit plus 
fauvée. Koye?̂  mes élémens de Mufique} page 8o , ani
de € X X X . ( O ) 

DOUBLE-OCTAVE , {Mufque^) eíl un intervalle 
de mufique compofé de deux odaves, qu'on appelle 
autrement quin^ieme, & que les Grecs appelloient 
difdiapa^on. Voye^ ce mot. 

La double-oñave eíl en raifon double de l 'oñave 
fimple, c'eíl-á-dire , comme i eíl á 4 ; & á mefure 
qu'on ajoüte de nouvelles oftaves, les raifons vont 
íoújours en doublant, progreffion qui n'appartient 
qu'á l'oftave. Voye^ INTERVALLE , OCTAVE , (i1) 

DOUBLE , f. m, Oa appelle de ce nom, á Topera, 
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Ies a^leurs en fous-ordre, qui remplacent íes pre-
miers a£leurs dans Ies rolles qu'ils quittent par ma« 
ladie ou défaut de zele, ou lorfqu'un opera eíl fur 
íes íins ? & qu'on en prépare un autre. O n dit de Fa-
¿leur en fous- ordre qui prend le rolle que remplif-
foit le premier , i l a doublé 9 i l double un tel rolle, 

"Chaqué premiere adrice & chaqué premier adleur 
cnt leurs doubles, & ceux-ci ont les leurs á leur tour ; 
enforte que Topera á Paris , quelque accident qui fur-
vienne , eíl repréfenté conííamment pendant toute 
Tannée aux joúrs marqués. 

II y a auííi des doubles dans la danfe. Les premiers 
danfeurs font doublés par d'autres , lorfqu'ils font 
hors d'état de danfer leurs entré es. 

Le hombre des fujets dont Topéra de Paris eíl 
compofé, fon établiíTement ílable , fes reíTources , 
fes re venus , ¿k le.goüt des Fran9ois pour ce fpec-
íac le , font de grands moyens pour le porter á un 
.póint de perfedion & de magnificence aucjuel i l n 'eíl 
point encoré p a r v e n ú , & qui femble ne dépendre 
maintenant que de trés-peu de circonílances. Voyez 
OPERA. {B) 

D O U B L E C O U P E , ( Coupz des pierres.) O n 
peut appelier ainfi Tappareil fuivant: foit une píate-
bande A B { 'figure 2 . ) fur le bord faillant du palier, 
F E , B A . Tous les claveaux de la plate-bande doi» 
vent étre en coupe pour s'oppofer á la pefanícur 
vers un póint R pris en contre-bas á une diílance 
convenable, d'aütant plus grande que Ies butées 
A.B feront plus fortes; & les claveaux du plat-fond,' 
en coupe vers un point G , enfórte que lé mur F E 
6c la plate-bande A B leur fervent de bu t ée s , ' 
ainfi que cela fe pratique ordinairement. íl eíl évi-
dent que les claveaux du plat-foñd font effort con-
tre la píate - bande, & la pomTent á vuide vers un 
point P oíi rien ne s'oppofe á leur eífort; pour y 
remédier i l ne fáut que mettre les joiríís de la plate-
bande en coupe vers un point P pris au niveau de 
la plate-bande, & d'autaní plus éioigné d'elle, que 
Tcífbrt des claveaux du plat-fond fera moindre, 
C'eíl ce qu'on appelle étre en doublt*coupe, parce 
que íes claveaux de la píate - bande font voütés de 
deux fens diíFérens, Tun contre la pefanteur de l a 
plate-bande, dont la direélion eíl perpendiculaire 
á Thorifon, & Tautre contre TeíTort des claveaux 
du plat - fond , que Ton peut regarder comme une 
pefanteur horifontale , puifqu i l n'eíl qu'üne décom-
poñtion de la pefanteur verticale des claveaux du. 
plat-fond, & que fa diredion eíl parallele á Tho
rifon. ( D ) 

DOUBLE-BIDET . F b y ^ BIDET, he re'm double* 
fe dit des reins du cheval lorfqu'ils font fort larges, 

* DOUB LE-FOND , f. m. ( Manufacture en foie. V 
étofFe compofée de 90 portées de chaíne, fur 8 liífes 
á Tordinaire, &; de 45 portées de po i l , pour exécu^ 
ter une figure fur le fond, de maniere qu'á chaqué 
deux íils de cha íne , i l y en a un de poil» 

Le poil eíl monté fur quatre üíTes de poil pour 
lever, & fur quatre liíTes de poil pour rabattre. 

O n fait de doubles-fonds courans , liférés, & bro-
chés. On obferve pour Tarmure le méme ordre que 
dans les luílrines de pareille efpece, courante , l i le -
rée, ou brochée. Ainñ nous nous contenterons de 
renvoyer ic i anide LUSTRINE ; & de démontret 
feulement de Tarmure, ce qui concerne la figure du 
poil 3 le reíle n'ayaíit den de parúculier» 
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Armun ¿'un doubk-fond courant, a une ndVíttt ^ ácmontrh pour h poil feulemsns, 
8 7 6 ^ 4 ? 2. i 

i f l 

Les quatre 
íiíTes de poil 
pcur le ver. 

Les q u a t r e . » ^ 
üííes de poil 
pour rabattre. .^^^ 

Marches. 
Quand íí y a un liíeré ou deux navettes, la feconde marche ne baiíTe point de p o i l ; mais i l y a une Hilé 

-de liage á rordinaire. 

D O Ü B L É , adj. {Arithrmdquc & Algebre.') raifon 
¿oublce^ c'eíl le rapport qui eíl entre deux quarrés ; 
ainíi la raifon doublée K a á ¿ , eíl le rapport d'<2 a 
k bb, ou du quarré de <2 au quarré de b. Voye^ Var-
ticle QUARRÉ. 

Dans une progreííion géométrique le premier ter-
me eíl au troifieme en raifon doublée du premier au 
fecond, ou comme le quarré du premier eít au quar
ré du fecond: ainñ dans la progreííion 2 , 4 , 8 , 16, 
le rapport de i á 8 eíl doublé de celui de 2 á 4, c'eíl-
á-dire que 2 eíl á 8 , comme le quarré de 2 au quar
ré de 4. Foy^PROGRESSION. 

Souvent les commen^ans confondent la raifon 
doublée avec % raifon double ; quelques auteurs mé-
me fe fervent' indifféremment de ees expreíTions, 
ríen n'eíí cependant plus difFérent; la raifon de 8 á 
4 eíl: une raifon double, parce que 8 eíl double de 4 ; 
la raifon de 16 h. 4 eft. doublée de celie de 4 á 2 , c'elt-
á-dire eft la raifon du quarré de 4 au quarré de 2. II 
faut de meme diílinguer raifon fous-doublée de fous-
doubie; la raifon de 4 á 8 efl: fous-double, celle de 
2, á 4 eíí fous-doublée de 4 á 16, c'eíl-á-dire comme 
la racine quarrée de 4 eíl á celle de 16. (O ) 

D O U B L E A U , {Architecíure^) Voye^ ARC-DOU-
BLEAU. 

D O U B L E M E N T , f. m. {Jurifprud.} eíl une en-
chere qui fe fait au-deífus de celle qu'on appelle tíer-
cement. 

En matiere d'eaux & foréts le demi-tiercement 
n'eft recü que fur le tiercement; mais on peut d'une 
feule enchere faire le tiercement & demi - tierce
ment, ce qui s'áppelle doublement: telle efí la difpo-
fition de l'ordonnance des eaux & foréts , ütre xv. 
.anide 3Ó. 

Mais en fait d'adjudication des fermes & domaines 
du r o i , le doublement s'entend autrement; car com-
cne dans ees fortes d'adjudications le tiercement eíl 
^de trois fois en-fus de l'enchere, le doublement, qu'on 
appelle aufíi tripiement, eíl de íix fois le montant de 
l a premiere enchere ; par exemple , fi l'enchere eíl 
de 10000 livres , le doublement eíl de 90000 livres. 
Voyei Varrétdu ¡ z J u i n ¡ y z ó , qui preferit les délais 
pour faire les tiercemens &; doublemens fur les adju-
dications des domaines. ( ^ ) 

D O U B L E R , V. a£l. {Specíacle,') pour prendre la 
place , ou pour teñir la place , terme d'Opéra. Les 
premiers aíieurs font douhUs par les íeconds, & 

ceux-ci par Ies troií iemes; enforíe que quelqu'accí* 
dent qui arrive, l 'opéra de Paris eíl toüjours repré^ 
fenté. 

Les afteurs en fous-ordre ne paroiíTent guere que 
dans ees occafions, c ' e f t - á -d i re que ceux qui au-
roient le plus de beíbin d'exercer leur talent pour le 
développer , font précifement ceux qui font les plus 
oiíifs; c 'e í lpourtantpar le travail,paiTexemple,par 
i'exercice , qu'il eíl poílible de former des adeurs. 
En fuppofant quelque talent dans les fujets , i l fau-
droit done IO. les forcer au t ravai l , leur oífrir per-
pétuellement les modeles qu'ils doivent fuivre , & 
les exercer pour les rompre au théátre : 20. tirer un 
avantage de ce nombre d'a£leurs, prefque toüjours 
inútiles , pour rembelliíTement réel du fpeílacle. 

Les choeurs font toüjours fans adion fur le théá
tre; & le moyen de procurer le plus grand píaiíir au 
fpeélateur, feroit de les faire agir fuivant les chofes 
qu'ils chantent. Voye^ CHCEURS . Mais l'expédient 
fúr & d'embellir le fpeftacle, & de donner du mou-
vement aux choeurs , eíl de mettre á leur tete , & 
en-avant, tou$ les doubks hommes & femmes. Plus 
rompus á l'adlion que la multitude des chorií les, il 
feroit aifé de leur faire faire les mouvemens nécef* 
faires. Les choeurs les fuivroient comme une com-
pagnie de foldats fuit les mouvemens de fes offi-
ciers. 

Ces a£leursfe romproient eux-mémes chaqué jour 
davantage á i 'aílion , & préfens forcément á la re-
préfentat ion, ils auroient fans cefíe devant les yeux 
les modeles fur lefquels ils peuvent fe former. Léurs 
habits plus diílingués que ceux des choeurs, ajoíite-
roient á la magnifícence du fpedacle, & cet ordre 
rendroit toutes les belles idées qu'on veut peindre, 
lorfque les choeurs fe raffemblent fur le théátre. Les 
difficuítés á vaincre fur cette partie, doivent étre 
bien foibles á cóté de l 'autor i té , du defir de rem
belliíTement du fpeftacle, & du befoin qu'on a toü
jours de former des fujets. Voye^ DOUBLE , SPEO 
TACLE. ( i ? ) 

D OUBLER. L'a£hon de doubler, en terme rnilitaire9 
c'eíl lorfque de deux rangs ou de deux £les de fol
dats l'on n'en fait qu'une. Foyei RANG & FILE. 

Quand le commandement dit, double^ vos rangs > 
alors les fecond, quatrieme & fixieme rangs doi
vent marcher dans le premier , le t roi í ieme, & le 
cinquieme; de maniere que de fix rangs on n'en fait 

que 



D O U 
que trois, en laiffant les intervalles douhhs de ce 
qu'iís étoíent auparavant. II en va autrement quatid 
on donbk les demi-fííes , parce qu'alors trois rangs 
demeurent, & Ies trois autres viennent les doubLer; 
c'eíl-á-dire que le premier, le fecond, & le trpifie-
me font doublés par le quatrieme , le cinquieme , & 
le fixieme; ou au contraire. 

JDoublei vos files : á ees mots chaqué file doit mar-
cher á celle qui la fuit immédiatement fur la droite 
cu íiir la gauche, felón le comrtiandement; auquel 
cas des fix rangs Ton en fait douze, c'eít-á-dire qu'a
lors les foldats font á douze de profondeur, la dif-̂  
íance entre les files étant doubh de ce qu'elle étoit 
auparavant. Chambers. ( Q ) 

D o U B L E R LES FILES ; c'eíl:, dans Vart militaire 9 
doubler le nombre des foldats de chaqué file: pour 
cela on fait entrer chaqué file de la droite dans celle 
qui eíl immédiatement á fa gauche , ou chaqué file 
de la gauche dans celle qui la précede immédiate
ment á droite. ( Q ) . . . 

DOUBLER LES RANGS , c'eíl:, dans Van militaire, 
{aire entrer les foldats du fecond rang dans le pre
mier rang, ceux du quatrieme dans le troifieme, <S¿ 
ainíi de íuite , íi les troupes font rangées fur fix ou 
huit rangs. ( Q ) 

DOUBLER UN VAISSEAU, {Marine.') c^eíl lui don-
ner un doublage ou revetement de planches. ^ i je^ 
SOÜFFLER. ( Z ) 

DOUBLER UN CAP OU UNE POINTE, PARER UN 
CAP, (Marine.) c'eít paíier au-delá de ce cap & le 
laiíTer derriere. ( Z ) 

DOUBLER , c 'e í l , en terme de Blondier, l'aftion 
d'affembler un ou pluíieurs fils de foie, pour n'en 
faire qu'un feul. On fe fert pour cela d'un doublet 
& d'un roüet. Foye^ DOUBLETS. On obfervera en 
doublant, de ne point tordre les fils, ce qui rendroit 
les filets ronds, & les toilés ne feroient pas applatis 
comme ils doivent étre. 

DOUBLER , en terme de Cirier, c'eft aíTembler plu
íieurs brins de cotón en les tournant fur un tour , 
pour en faire des meches. Voye^ TOUR. 

D O U B L E R OU DOUBLER LAR G E , e/z termes de 
Manége , c'eíl tourner fon cheval vers la moitié du 
manége, & le conduire droit á l'autre muraille fans 
changer de main. Doubler ¿troit, c'eíl tourner fon 
cheval en lui faifant décrire un quarré á un coin du 
manége, ou aux quatre coins. Doubler les reins } eíl 
un faut que le cheval fait en voútant fon dos. 

DOUBLER, (Jielieure.) lesRelieurs appellentafow-
bler le canon en-dedans, lorfqu'ayant relié un livre 
en marroquin , ils garniíTent le dedans du cartón 
d'un marroquin de la méme couleur, ou d'une cou- ' 
leur diíférente. 

* DOUBLER , {Manufact. en foie.) c'eíl accoupler 
deux ou plufieurs brins de foie. 

DOUBLETS, f. m. {An mécharz.) fauífes pierre-
ríes, ou pierres prétieufes imitées avec deux mor-
ceaux de cryí la l , entre lefquels on renferme ou une 
feuille, ou des couleurs empatées de maílic & de 
terebenthine. Voic i la maniere de faire les doublets; 
elle eíl tirée de 1' art de la verrerie de Kunckel, p. z85, 
& fuiv. 

On fera fondre enfemble dans un vaiíTeau d'ar-
gent ou de cuivre jaune, du maílic en larmes & de 
la terebenthine : on prendra telle matiere colorante 
qu'on voudra, comme du verd-de-gris , du fang-
dragon, de la laque de Florence, &c. fuivant les 
pierres prétieufes qu'on voudra imiter : on réduira 
ees couleurs en une poudre tres-fine par la tritura-
tion: on joindra celle qu'on aura choifie avec le mé-
lange fondu de maftic & de terebenthine. Pour met-
tre ees couleurs dans un état de diviíion encoré plus 
grand, Kunckel confeille d'avoir une boíte de bois 
de t i l leul , qui foit de la forme d'un gland , a¿ dont 
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le fond foit tourné íi minee qu'il foit prefque tranf» 
parent • on met dans cette boite le mélange de cou
leur de maílic & de terebenthine; on couvre la boi
te de fon couvercle, & on la fufpend au foleil en 
é t é , ou fur un feu de charbon enhyver , ce qui fait 
fuinter au-travers de la boíte la partie la plus déliée 
du mélange , qu'on détachera pour s'en fervir. L a 
couleur étant ainíi préparée , on aura deux mor-
ceaux de cryílal bien polis , & qui pulílent fe join-
dre bien exaélement: on chaufiera le mélange indi
qué ci-deíTus, auííi-bien que les c ry í l aux , deforte 
que le tout foit á un point de chaleur égale; on por
tera la couleur fur le cóté poli d'un des cryílaux avec 
un petit pinceau; on appliquera promptement l 'au
tre cryílal fur le premier ; on les prefiera pendant 
qu'ils font échauífés ; on les laiíTera refroidir, & on 
montera ees doublets de la fagon qu'on jugerá con-
venable. Pour reconnoítre les doublets, & les diílin-
guer des vraies pierres prétieufes colorées, i l fuínra 
d'interpofer un des angles de la pierre entre l'oeil 8¿ 
le jour ; fi c'eíl un doublet on verra que la pierre eíl 
blanche & tranfpareníe, au lien qu'une vraie pierre 
eíl colorée par-tout. Voye^ Vart. VERRERIE. (—) 

DOUBLET, en terme de Blondier; c'eíl r inílrument 
avec lequel on double, rqyqDOUBLER. II eíl com-
pofé d'un petit banc , de la méme forme que celuí 
des tournettes, & furmonté á chaqué bouí d'un ba
lón percé de diílance en diílance , les trous de l 'im 
répondant á ceux de l'autre. O n paífe dans ees trous 
des bobines qui y jouent aifément, & Ies fils féparés 
de toutes ees bobinesrempliíTent aumoyen du roüet 
une autre bobine , fur laquelle ils font raflemblés 
tous en un. Ces deux bátons s'otent & fe remettent 
quand on y a paffé les bobines , qui font immobiles 
fur leurs boulons. 

DOUBLET , en terme de faifiur de cardes; c'eíl mi 
inílrument de bois quarré, terminé d'un boutpar une 
efpece de poignée , & de l'autre d'une efpece de tete 
armée de deux plaques de fer poíliches , & appli-
quées fur le bois avec deux clous á vis. L'une de ces 
plaques excede le bois d'un demi-pouce , & forme 
par cette extrémité un bourlet arrondi feulement du 
cóté qui réponel á l'autre plaque. C e l l e - c i , moins 
haute que la premiere, mais plus que le bois, eíl 
percée au niveau du fu í l , jufqu'á deux lignes des 
bords. On paífe le fíl dans cette fente , & i l eíl rete-
nu par l'autre plaque ; enforte qu'en le pliant fur la 
carne iníérieure de la fente, & fur l'extérieure , le fii 
fe partage en deux branches éga les , & une cour-
bure á deux angles également diílans. 

II y a un autre doublet, qui n'eíl autre chofe qu'
une piece de bois quar rée , dans laquelle eíl enfoncé 
un morceau de fer percé de la profondeur d'une l i 
gue & demie, avec lequel on plie le fil pour la fe-
conde fois. II y a apparence que ces deux outils 
font ainfi appellés , parce qu'ils doubient en quelque 
forte la matiere qu'ils fa^onnent. t̂ oyê  les Planches, 

DOUBLET , (Jeu.) c'eíl un coup de jen de bil lard, 
par lequel on fait frapper la bille de fon adverfaire 
feulement contre une des bandes du billard , d'oü 
elle va entrer dans une beloufe. Si c'eíl dans une 
des beloufes du mil ieu, le coup s'appelle un doublet 
du milieu; & doublet du coin, quand la bille va tom-
ber dans une des beloufes des coins. 

DOUBLET , c'eíl a7í jen du triclrac, un Jet de des ^ 
par lequel on amene le méme point des deux dés 9 
comme deux as, deux 4 , deux 3 , &c. 

D O U B L E T T E , {. í . j e u d'orgue, {Luth.) ce jen 
eíl d 'étain, & fonne l'oftave au-deííus du pre í lant , 
voye^ Van. ORGUE , ou fa fa£lure eíl expliquée, & 
la table du repos de Fétendue des jeux de l'orgue ; 
& la figure 4. P l . de V Orgue, qui repréfente le plus 
gros tuyau de la doublette fonnant ut, dont la ion-
gueur eíl de deux pies. Ce ieu a quatre o£laves, 

L 
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* DOUBLOÍR , f. m. (Manaf, en f o í c ) machine 

qui fert á foútenir les rochets ftrr lefquels eít dévi-
dée la íbie qu'on veut doubler. V . Vart. DOUBLET 
du Blondur. 

D O U B L O N , f. m. {Comm )̂ monnoie d'or d'Ef-
pagne, qui vaut deux pillóles d'Efpagne. V j y ^ PIS
TÓLE. 

DOUBLON , urtm d'Imprimerh; c'eíl: la répétition 
d'im mot ou de plufieurs mots, d'une ligne ou d'une 
phrafe , que le compoíiteur a faite dans fa compoñ-
í i on ; faute qu ' i leñ obligé de corriger en remaniant, 
pour cviter ce qu'on appelle colomhur. Voyt^ RE-
MANIER , COLOMBIER, & C . 

D O U B L U R E , f. f. {Orfévr.) défaut qui provient 
de la fonte & du mal forgé des métaux : de la fonte, 
parce quelorfque Ton coule l'or & l'argent, i l arrive 
íbuvent qu'ils bouillonnent, & produifent des con-
cavités que le marteau applatit, & dont on ne s'ap-
per9oit fouvent qu'au fini de l'ouvrage, parce qu'a-
lors une des deux épaiíTeurs íe trouvant ufée par le 
t ravai l , dont elle aura plus íbuffert que l'autre, fe 
dé t ache , &: découvre des faletés renfermées entre 
deux. 

D u mal forgé, parce qu'un ouvrier mal-adroit re-
plie fouvent avec fon marteau une partie de la ma-
tiere fur elle-méme, & continué dé la forger jufqu'á 
ce que fes pieces foient d'épaiíTeur, fans y faire at-
tention. 

II eíí: aifé de remarquer celles qui viennent de la 
fonte ou de la mal-adreífe de l 'ouvrier; les premieres 
renferment toüjours des faletés , comme des fels ou 
des terres; 8c les fecondes préfentent un champ lice. 
• DOÜBLURE , (Orfév. ) fe dit de l'or ou de l'argent 

qui revét intérieurement les tabatieres d'écaille , de 
vernis ou autres, dont le deífus n'eft pas du méme 
métal. L a doüblure diífere de la gorge , en ce que 
celle-ci ne revet que les fermetures des tabatieres , 
& que la doüblure les revét entierement; enforte que 
ce n'eft proprement qu'une batte & des fonds ajoütés 
á une gorge. Voye .̂ GORGE. 

D O U C E - A M E R E ou D U L C A M E R E , folanum 
fcand&ns , dulcamara, {Mat. méd^) Voy. M o R E L L E . 

D O U C H E , f. f. terme de Chirurgie, chute d'une 
colonne d'eau minéra le , naturelle ou artificielle, 
dirigée avec méthode fur une partie pour la guérifon 
de quelque maladie. 

Les douches font tres - efficaces dans bien des cas, 
comme dans les aífeftions rhumatifmales fixes, & fur-
tout dans les anchylofes commen^antes, pour de-
truire répaiíTiíTement de la fynovie qui foude Ies té -
tes des os dans les cavités qui les re^ivent . On va 
ordinairement prendre les douches á Bareges, á Bour-
bon , au Mont- d'or, á Bourbonne, á Plombieres, 
&c. L a chute de l 'eau, fa chaleur, & les parties fa-
lines dont les eaux thermales font chargées, contri-
buent également á leur efFet: i l faut en continuer 
l'ufage aíTez long-tems. Souvent i l eíl néceífaire 
d'alier aux eaux plufieurs faifons de fuite, pour ache-
ver des guérifons que les premieres tentatives n'a-
voient que préparées. 

C'eíl: ici le lien de loiier M . Guerin de Montpellier, 
qui vient d'établir á Paris une machine aulii utile 
qu'ingénieufe, pour adminiftrer commodément & 
efficacement toutes fortes de bains médicinaux, tels 
que les bains entiers, les demi-bains, les bains de 
vapeurs , les é tuves , les douches d'eaux minérales, 
naturelles ou faftices , & les fumigations de toutes 
efpeces. Grace á rinduílrie de l'auteur, on a fous la 
main tous les avantages qu'il faudroit aller chercher 
auloinavec beaucoupde dépenfe, &:beaucoup d'in-
commodités pour les perfonnes mémes qui ont le 
moyende fe procurer toutes leurs aifes, autant que 
cela eít poíTible, hors de leurs demeures ordinaires. 

O U 
DOUCIN , voye^ OURSIN. 
D O U C I N , (Jardin.*) grefferfur. ^qye^ GREFFER," 

• 'DOUCINIL , ierme d'ylrchiteciure , V. MOULURE. 
DOUCINE , {Memáf.') eft une efpece de rabot qui 

fert á faire des moldures. Voye^ Pl . du Menuijier. 
D O U C I R , v . acl. Manceuvre du poli des glaces : 

on doucit á la roue & au moilon. Voye?̂  Uan, VER-
RERIE. 

D O Ü E P c O ^ / D O U R O , {Géogr. mod.) riviere 
d'Efpagne , qui a fa fource dans l a Sierra de Urbion, 
vieiiie Caílille ; traverfe lePortugal, & fe jette dans 
l 'Océan prés de Saint-Jean de Foz , aprés un trajet 
de 90 lieues d'orient en occident. 

D O U G E R , cifeau a douger> inílrument á l'ufage 
de ceux qui travaillent l 'ardoiíé dans les ardoifieres, 
Voye^ Varticle ÁRDOISE. 

D O U I L L A R D , f m. (Comm.) mefure dont on fe 
fert á Bordeaux & dans toute la Guienne, pour me-
furer les charbons de terre d'Angleterre & d'EcoíTe, 
Neuf douillards font le tonneau, compofé de trente-
fix barriques, qui reviennent á íoixante-douze barrils 
de la méme mefure de ceux qui font portes par les 
tarifs de 1664 & 1667. D i ñ . de Com. & deTrév. ((7) 

DOUÍLLE , f. f. (Coupe des pierres.') du latin do-
lium > lignifie le parement intérieur d'une Voüíe ou 
d'un claveau creux; on l'appelle auííi intradós. La 
furface plañe qui paífe par la corde d'une douilley 
s'appelle doui l lepíate: elle fert de préparation á la 
formation d'une douille concave. 

DOUILLE, (Hydraul^) c'eíl: dans le genou d'un 
infrrument pour travailler fur le terrein, une 011 
deux boites o ü entrent des bátons ferrés & poiníus 
qui foütiennent l'infrrument. ( / í ) 

DOUILLE ou VIRÓLE , terme d'Art. comme Orfevr. 
Serrar. & c . . . c'eíl: un cylindre d'argent ou d'or, 
creux, dans lequel on paífe le manche de la croix: 
i l s'emboite lui-mémedans le vafe ; c'eíl: auííi le cy
lindre d'un bouchonde flacón. O n donne ce nom aux 
gorges des étuis, & en general á tout canal, anneau, 
tuyau de métal. 

D O U L E N S ou D O U R L E N S , {G¿og. mod,) ville 
de l a Picardie en France; elle eíl íituée fur l'Anthie. 

D O U L E U R , C H A G R I N , T R I S T E S S E , AF-
F L I C T I O N , D E S O L A T Í O N , fynon. {Gramm.) 
Ces mots déíignent en général l a íituation d'une ame 
qui fouíFre. Douleur fe dit également des fenfations 
defagréables du corps , & des peines de l'efprit 011 
du coeur; les quatre autres ne fe difent que de ces 
dernieres. D e plus trijlejje differe de chagrin > en ce 
que le chagrín peut étre intérieur, & que la trijiep 
fe laiíTe voir au-dehors. L a triflejfe d'aiilcurs peut 
étre dans le caraftere ou dans la difpofition habi-
tuelle, fans aucun fujet; & le chagrín a toüjours 1111 
fujet particulier. L'idée ftafflicíioji ajoííte á celle de 
trijlejje^ celle de douleur á celle ftaffliñion y & celle 
de dejo latió n á celle de douleur. Chagrin, trijlejje & 
affliciion ne fe difent guere en parlant de la douleur 
d'un peuple entier, fur-tout le premier de ces mots. 
Ajjlicíion & dejolation ne fe difent guere en poéfie, 
opoxvp?ajjligé & dejóle s'y difent tres-bien. Chagrín 
en poéfie , fur-tout lorfqu'il eíl: au plurier, fignifíe 
plütót inquietude 6c jouci 9 que triflejfe apparente 01! 
cachée. 

Je ne puis m'empécher , á cette occaí ion, de rap-
porter i c i un beau paífage du quatrieme íivre des 
Tufculanes, dont l'objet eíl á-peu-prés le méme que 
celui de cet article, & dont j 'ai déjá dit un mot dans 
Varticle D i C T i O N N A i R E , á l'occafion des fynony-
mes de la langue latine. 

yEgritudo, dit Cicéron, chap. y. ejl opinlo recens 
mali prcsjentis, in quo demitti contrahique animo recíwn 
ejje videatur . . . . JEgritudini jubjiciuntur... . angor̂  
mceror, lucius, cerumna, dolor, lamentado, jolUcitudo^ 
molepay ajpiclatio , dejperatio, & j ¡ q u a junt fub ge*. 
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nzr& eodem. . ; T '. . Angor efi ce gritado pnmens, lucías 
csaritudo ex ejus qui carus fuerit, interitu acerbo; TJICZ-

ror, agritudo flebitis ; ceramna, ce gritado ¿aboriofa ; do
lor cevritudo crucians ; lamentatio ^ xgritudo CUTU eju-
latu ; follicitudo, cegritado cam cogitatione ; molejiía^ 
eegritudo permanens; affliclatio, cegritado camvexatione 
corporis; defperatio , cegritado Jim allá rerum expecía-
tione meliorum. Nous invitohs le l edeur á lire tout cet 
endroit, ce qui le fuit & ce qui le p r é c e d e ; i l y yer
ra avec quel fbin & quelle précif ion les anciens ont 
fu definir, quand ils en ont v o u l u prendre la peine. 
11 fe convaincra de plus que fi les anciens avoient 
pris foin de definir a i n ñ tous les mots , nous v e r -
rions entre ees mots une infinité de nuances qui nous 
échappent dans une langue morte , & qui doivent 
nous faire fentir combien le premier des humaniftes 
modernes, morts o u v i v a n s , eí l é lo igné de favoir 
le latin. Voye^ LATINITÉ , C o L L E G E , SYNONY-
M E , D l C T I O N N A I R E , & C . {O) 

D o U L E U R , f. f. aJKyoi;, &cikyúv ^ fouffrir, fe dit en 
Medecine d'une forte de fentiment dont font fufeep-
ribles toutes les parties du corps , tant internes 
qu'externes , dans lefquelles fe fait une d i í l r ibu t ion 
de nerfs qui ayent la difpoí l t ion naturelle de t r a n í -
mettre au cerveau les impreffions qu'ils re^oivent. 

C e fentiment eíl: une modification de l 'ame , qu i 
coníiíle dans une perception d e f a g r é a b i e , occafion-
née par un d e í o r d r e dans le co rps , par une lé í ion 
déterminée dans l 'organe du fentiment en general. 
Cet organe cloit é t r e dif t ingué de ceux des fens en 
part icul ier , foit par la nature de la fenfation qu i 
peut s'y faire , qu i eí i différente de toute autre ; foit 
parce qu ' i l eí l plus é t e n d u qu'aucun autre organe , 
& qu'il eí l le me me dans toutes les parties du corps. 

Les organes des fens font d i í l ingués les uns des au-
tres par une í l ruf ture finguiierement induflrieufe ; 
au lien que l'organe dont i l s 'agit, n'a d'autre difpo-
fition que celle qui eí l néceí fa i re pour i 'exercice des 
fenfations en general. II fuffit qu'une partie quelcon-
que regoive dans fa compofit ion un plus grand ou un 
moins grand nombre de nerfs , pour qu'elie foit fuf-
ceptible de doulear plus ou moins forte. C e fenti
ment eíl auííi d i í l ingué de tout autre , parce qu ' i l e í l 
de la nature humaine de i ' avo i r tellement en aver-
f ion, que celui qui en eí l afFefté , e í l p o r t é , m é m e 
malgré l u i , á é c a r t e r , á faire ceífer ce qu ' i l croit é t r e 
la caufe de la perception defagréab ie qui c o n í l i t u e 
la doaleur, parce tout ce qui peut l ' exci ter , tend á la 
deí l ruf t ion de la machine , & parce que tout animal 
a une incl inat ion innée á conferver fon i nd iv idu . 

Ainf i l 'organe de la doaleur e ñ t r é s - u t i l e , puifqu ' i l 
fert á avertir l 'ame de ce qui peut aíFe£ler le corps 
d'une maniere nuifible. C e n ' e í l done pas une léfion 
peu confidérable dans Foeconomie a n í m a l e , que 
celle de cet organe : elle peut avo i r l i en de trois ma
nieres , favoir lorfque la fenfation en e í l aboiie o u 
íeu lement d i m i n u é e , o u lorfqu'elle s'exerce fur-tout 
avec trop d ' intenfi té & d ' a d i v i t é ; ce qui en fait les 
diftérens deg ré s . 10. E l l e peut é t r e abo l l e , fi Ies nerfs 
qui fe d i í l r ibuent á une partie du corps , font c o u p é s 
ou détrui ts par quelque caufe que ce f o i t ; s'ils font 
iiés ou comprimes , de forte qu'une fenfation ne 
puiíTe pas fe tranfmettre librement au fenforium com-
mune; s'ils font re láchés ou ramol l i s ; s'ils font tendus, 
trop roldes 011 enduré i s ; s'ils font rendus calleux ou 
d e í l é c h é s ; íi l 'organe commun á toutes les fenfa
tions , n ' e í l pas fufceptible d'en recevoir les impref
fions. i0. L a fenfation de la doaleur peut é t re d i m i 
n u é e par toutes Ies caufes qui peuvent l ' a b o l i r , fi 
elles agiífent á moindres degrés , e x c e p t é celle des 
nerfs c o u p é s , q u i , lorfqu'ils ne le font qu'en par t ie , 
font une des caufes de la doulear, comme i l fera dit 
en fon l i eu . 30. L'organe de la fenfation e í l auíTi léfé 
lorfqu ' i l exerce fa f o n a i o n , qui confxíle á r eceyo i r 

Tome 

la fenfation de la doaleur plus ou mois forte , parce 
que la plupart des parties qui en font fufceptibles , 
n 'en re^oivent j amáis d 'autre , puifqu'elles ne re^oi-
vent pas m é m e de l ' impre í í lon par le con tad des 
corps. E n effet on ne s'apper^oit que p a r l a doulear, 
que les chairs & toutes les parties internes font fuf
ceptibles de quelque forte de fent iment; enforte que 
la facul té de fentir peut procurer inf íniment plus de 
mal que de bien , puifqu ' i l e í l a t t a c h é á toutes Ies 
parties du corps o ü i l y a des nerfs, d ' é t r e fufcepti
bles de doaleur, &c t r é s -peu le font de plaifir : t r i l l e 
condit ion i Ainf i en c o n ñ d é r a n t les nerfs en g é n é r a l , 
en tant qu'ils font fufceptibles de la fenfation qui fait 
l a doulear, 6c qu'ils en con í l i t uen t l 'organe , fans 
avoi r éga rd á la í l r u d u r e & ala difpofition par t icu-
liere des diíFérens organes des fens , on peut di ré que 
I'exercice feul de la fonftion de cet organe g é n é r a l 
en e í l une lé f ion , & que fon é ta t naturel e í l de n ' é t r e 
pas a í í e d é du t o u t ; de ne pas exercer le fentiment 
dont i l e í l fufceptible , qui n 'e í l de í l iné qu 'á avert i r 
l 'ame des effets nui í ibies au corps , á la confervation 
duquel elle e í l c h a r g é e de v e i l l e r , en íu i te des lo is 
de r u n i o n de ees deux fubí lances : tout autre fenti
ment habituel auroit trop o c e u p é l'ame de ce qui fe 
feroit paíTé au-dedans du corps ; elle auroit é té moins 
attentive au - dehors , ce qui e í l cependant le plus 
utile pour l 'oeconomie a n í m a l e . 

L 'homme le plus faih a en lu i la facul té de perce-
vo i r quelques i d é e s , á l'occafion du changement qui 
fe fait dans fes nerfs ; i l ne peut aucunement e m p é -
cher I'exercice de cette facul té , pofée la caufe de l a 
perception : un philofophe ab fo rbé dans une p r o -
fonde raéditation; fi on vient á lu i appliquer un fer 
chaud fur quelque partie du corps que ce foi t , chan-
gera b i e n - t ó t d ' idée , & i l naitra dans fon ame une 
perception d e f a g r é a b i e , qu ' i l appellera douleur. Mais 
en quoi confiftela nature de cette perception? C ' e í l 
ce qu ' i l e í l impoí í lb le d ' expnmer : on ne peut la con-
noitre qu'en l ' é p r o u v a n t f o i - m é m e , car on ne fe re-
p ré fen te pas quelque chofe de différent de la penfée ; 
mais i l fe fait une aífe£lion qui donne l i eu á la per
cept ion. Perfonne ne p e n í e lor fqu ' i l fouí í re , qu ' i l y 
ait quelque chofe hors de l u i qui foit femblable au 
fentiment qu' i l a de la doaleur ; mais chacun , qu i a 
ce fentiment, dit qu ' i l foufFre de la douleur; & lorf
qu'elle eí l p a f í é e , i l n ' e í l pas en pouvo i r de celui qu i 
Ta re íTent ie , de faire renaitre la perception defagréa 
b i e , en quoi elle coníifte , fi l a caufe qui afFeftoit l 'a
me de cette pe rcep t ion , lorfqu'elle é to i t app l i quée 
au co rps , n ' y produit e n c o r é un femblable effet. 
L ' e x p é r i e n c e a fait connoitre quel e í l le changement 
qui fe fait dans le corps , & quelles font les parties 
qui l ' é p r o u v e n t ; d ' oü s'enfuit dans l'ame l ' idée de l a 
douleur. 

íl e í l d é m o n t r é par les afteclions du cerveau qui 
peuvent abolir la facul té de fentir de la douleur faws 
différentes parties du corps , que les nerfs qui en t i -
r e ñ í leur o r ig ine , peuvent feuls é t re affedés de m a 
niere á produire dans l 'ame la perception de l a dou
leur $ & le changement qu i fe fait dans ees ner fs , 
d 'oü réfulte cette pe rcep t ion , paroit é t r e une difpo-
fition telle , que ñ elle augmente c o n í i d é r a b l e m e n t , 
o u íi elle dure long-tems la m é m e , elle produit la 
folut ion de con t inu i t é dans les nerfs affeftés par quel
que caufe que ce fo i t , & de quelque maniere qu'elie 
ag i f í e , p o u r v ú qu'elie difpofe á fe rompre la fíbre 
nerveufe , dont la communica t ion avec le cerveau 
eí l fans in te r rup t ion ; plus l a rupture fera p r é t e á fe 
fa i re , plus i l y aura de la douleur^ pourvu que l a 
rupture ne foit pas entierement faite ; car alors l a 
communica t ion avec le cerveau ne fubfiílant plus 
dans tout le trajet du nerf , i l ne feroit plus fufcepti
ble de tranfmettre aucune fenfation á l 'ame ; elle 
n'en recevroi t mérne p a s , le ner f r e í l a n t l i b r e , íi 
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l 'organe commun des fenfations dans le cerveau n 'é-
í o i t pas fu ícept ib le , par quelque caufe que ce f o i t , 
de recevoi r les impre í í ions qui l u i feroient trans-
m i í e s . 

II faut done que du changement fait dans le nerf, 
i l s ' en íu ive un changement dans le ce rveau , pour 
q u ' i l naiíTe l ' idée de l a doulmr ^ qui peut m é m e avoir 
l i en en c o n f é q u e n c e de cette derniere condi t ion feu-
l e , fans qu'aucun nerf foit affefte ; s 'il fe fait dans le 
cerveau un changement femblable á celui qui a l ien 
c o n f é q u e m m e n t á la difpofition d'un nerf , qui eft en 
danger de fe rompre : comme le prouvent les obfer-
vat ions de M e d e c i n e , & entre autres celles qui fe 
n-ouvent dans les oeuvres de R u y f c h , zpift. anatom. 
probUmatica xjv, & refponf. par iefquelles i l compte 
q u ' i l arrive fouvent á ceux qui ont fouffert l ' ampu-
tat ion de quelque membre des e x t r é m i t é s fupér ieu-
res ou i n f é r i e u r e s , de ref íent i r des douleurs, qu'iis 
rapportertt, p . ex. aux doigts ou aux orteils du mem
bre qui leur manque , comme s'il faifoit aftuelle-
ment une partie de leur co rps ; ce qui a é té obferve 
non-feulement peu apres l ' amputa t ion , maís e n c o r é 
a p r é s un long efpace de tems depuis l ' opé ra t i on ; 
d ' o ü l ' on peut conclure que la fenfation de doulcur 
e x c i t é e dans chaqué partie du corps , fe tranfmet á 
l 'ame avec des mod i í í ca t ions d i íFérentes , qui fem-
blent l u i indiquer dé t e rminé rnen t la partie qui fouf-
frc. 

S i quelqu'une de ees diíFérentes mod i í i ea t ions af-
fede le fenforium commune par une caufe i n t é r i e u r e , 
i n d é p e n d a m m e n t de l ' impreíTion faite fur les nerfs 
qu i y prennent leur origine , i l fe fera une percep-
t ion femblable á celle qui v iendroi t á l'ame par le 
moyen des nerfs ; i l y aura fentiment de doulcur, 
í o u t comme fi une caufe fuffifante pour le p rodu i re , 
avoi t é t é a p p l i q u é e á l a partie á laquelle Tanise rap-
porte la doukur. 

C ' e í l á l a faci l i té qu'a le fenforium commune dans 
bien des perfonnes, á é t r e af fedé & á produire des 
percept ions , que l ' on doit attribuer plufieurs mala-
dies dolorif iques, que l ' on croit é t r e produites par 
des caufes externes, & qui ne font r é e l l e m e n t cau-
fées que par l a fenfibilité de l 'organe commun des 
fenfations. C e í l l a réf lexion fur ees p h é n o m e n e s fin-
gu l ie r s , qui a d o n n é l ieu á Sydenham d'imaginer 9 
pour en rendre r a i f o n , fon homme intéríeur, V o y e z 
fa dijjcrtation épifolaire. 

II íui t done de tout ce qui vient d ' é t r e d i t , que l ' idée 
de l a doulcur efl a t t a e h é e á l ' é ta t de l a fibre nerveufe, 
qui eft en difpofition de fe r o m p r e ; enforte cepen-
dant que cette perception peut auí í i avo i r l ieu pro-
bablement , lorfque le cerveau feul e í l affedé par 
une caufe i n t é r i e u r e , tout comme i l le feroit par la 
t ranfmií í ion de l'afFeftion d'une o u de p lu í i eu r s í i-
bres nerveufes qu i feroient dans cette d i fpoí i t ion . 
O n peut comparer cet effet á ce qu i fe paífe dans 
les dél i res de toute efpece, o u i l fe fait des r e p r é -
fentations á l 'ame de difFérens objets , & i l en nait 
des idées & des jugemens auí í i v i f s , que íi l ' impref-
fion de ees objets avoit é té tranfmife par les orga-
hes des fens , quoiqu ' i l n ' y ait r é e l l e m e n t aucunc 
caufe ex t é r i eu re qui Fait produite. 

O n doit done regarder g é n é r a l e m e n t comme cau
fe de la douleur, tout ce qui produit un allongement 
dans le nerf, ou tout autre difpoí i t ion qui le met en 
danger de fe rompre ; enforte cependant que l ' i m -
preffion que le nerf reijoit dans cet é t a t , foit tranf
mife á l 'ame. O n peut de m é m e comprendre parmi 
les caufes de l a doulcur y tout ce qu i peut produire 
u n changement dans le cerveau , tel que celui qui 
réful teroi t de l ' impreíTion tranfmife á cet organe d'un 
nerf en difpoíi t ion de ruptureprochaine: i l n ' impor-
te pas que la douleur foit produite par une caufe qui 
comprime les nerfs , qu i les tire t r o p , ou qui les 

ronge , i l en réful tera toú jou r s l ' idée de la douleur ; 
elle ne fera différente qu'a propor t ion de l ' intenfité 
ou de la du rée de l ' a d i o n de di í férentes caufes fur 
les nerfs. D 'a i i ieurs le fentiment fera toújours le 
m é m e . 

L a difFcrente maniere d'agir de ees caufes, é t a -
blit quatre efpeces de douleur ; favoir l a tenfive, la 
gravative , la pu l fa t ive , & la pungit ive : toute autre 
doukur n ' e í l qu'une compl ica t ion de ees diíFérentes 
efpeces; r h i í t o i r e des douleurs n'en a pas fait con-
noitre d'autre jufqu 'á p ré fen t . 

Io. O n appelle douleur tenfive, celle qui eíl: ac-
c o m p a g n é e d'un fentiment de d i í l en í ion dans la par
tie fouffrante ; elle eft caufée par tout ce qui peut 
t e n d r é au-delá de l ' é ta t naturel , les nerfs & les mem-
branes nerveufes qui entrent dans la compofition de 
la partie , qu i e í l le fiége de la doukur. T e l e í l l'efFet 
de la torture que l 'on fait fouíFrir aux malfaiteurs „ 
pour leur faire confeíTer leurs c r imes , lorfqu'on les 
fufpend par les b ras , & qu 'on attache á leurs piés 
des poids , que l ' on augmente peu á peu : ce qui al-
longe toutes íes parties molles par degrés , & y aug« 
mente la douleur á propor t ion jufqu 'á la rendre ex
treme , en mettant les nerfs dans une difpofition de 
rupture prochaine ; d ' o ü réful te une doukur d'autant 
plus forte , qu ' i l y a plus de nerfs á l a fois mis dans 
cet é ta t . C ' e í l la m é m e efpece de douleur qu 'éprou-
vent auííi ceux á qui on fait l 'extenfion des mem-
bres , pour r éd u i r e les luxat ions. L a doukur qui fur-
v i e n t , l o r í q u ' u n nerf , un t e n d ó n font á demi-cou-
p é s , ou r o m p u s , ou r o n g é s par diíFérentes caufes, 
e í l auíí i de cette efpece ; parce que les nerfs , com
me les tendons, ne font pas compofés d'une fibre 
fimple : ils font formés d'un faifeeau de í ibres con-
t igués , qui ont un deg ré de tenf ion , qu'elles con-
courent toutes á foü ten i r . S i le nombre vient á d i -
m i n u e r , celles qui r e í l en t cutieres foü t i ennen t tout 
l ' e í fo r t : d ' oü elies feront plus tendues chacune en 
par t i cu l i e r , & par c o n f é q u e n t plus difpofées á fe 
rompre : d ' o ü l a douleur eí l plus o u moins grande, 
felón que le nombre des í ibres r e t r a n c h é e s e í l plus 
o u moins g r a n d , re fpe£ l ivement á celles qui con-
fervent leur i n t ég r i t é . A i n f i l a folution de cont inu i té 
ne fait pas une caufe de doukur dans les í ibres cou-
p é e s , mais dans celles qui r e í l e n t entieres & plus 
tendues. L a d i í l en í ion des libres nerveufes peut auííi 
é t r e produite par une caufe in te rne , qui agit dans 
diíFérentes cav i t é s du corps , comme l'eífort du fang 
qui fe porte dans une par t i e , qui en dilate les vaif-
feaux outre mefure , & en d i í l end les í ibres quel-
quefois jufqu 'á les rompre : tant que dure l'adlion 
qu i é c a r t e les parois des vai íFeaux , l a doukur dure 
p r o p o r t i o n n é m e n t á l ' intenfi té de cette a£l ion. G'eí l 
ce qui arr ive dans les in í l ammat ions phlegmoneu-
fes , éréf ipélateufes : une trop grande q u a n t i t é de l i 
quide r e n f e r m é dans une c a v i t é , dont les parois 
réf i í lent á leur d i l a t a í ion u l t é r i c u r e , produit le mé
me effet, comme dans la r é t e n t i o n d'urine dans la 
v e í f i e , comme dans l ' hyd roce l e , dans l a tympani te , 
dans l a colique venteufe, &c. L a douleur tenfive prend 
difFérens n o m s , fe lón fes diíFérens deg ré s & les di -
verfes parties qui en font afFeftées; elle e í l appel lée 
divulfive 3 fi l a partie fouffrante e í l tendue au poiní 
d ' é t r e b i e n - t ó t d é c h i r é e ; fi elle a fon fiége dans 1̂  
p é r i o í l e , qui e í l naturellement fort tendu fur Tos , 
la caufe de l a douleur augmentant, l a tenfion rend 
ce l le - lá fi v i o l e n t e , qu ' i l femble á celui qui fouífre 
que fes os fe rompent , fe brifent: dans ce cas elle eíl 
a p p e l l é e ofeocope, & c . 

2o. L a doukur gravative e í l celle qui eft accompa-
g n é e d'un fentiment de pefanteur, qu i occafionne la 
diftenfion des í ibres de la partie fouíFrante , comme 
fait l 'eau ou tout autre liquide dans l a c a v i t é de la 
poitnne3 du bas-ventre, du ferotum ? ou dans le tiíTu 
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cellulaíre de quelque autre partie : comme font un 
foeíus trop grand ou mort dans la m a í r i c e , un cal-
cul dans les reins ou dans la veíTie : comme on l ' é -
prouve par le poids des vifceres e n f l a m m é s , ob -
ílrués skirrheux; ou par celui du fang , lorfqu ' i l e í l 
ramaffé en aílez grande q u a n t i t é & fans mouvement 
dans quelqu'un de fes vaiffeaux'. C'eft á cette efpece 
de douleur que Ton doit rapporter celle q u ' é p r o u -
vent les voyageurs á pié , qui ap rés s 'é t re a r r é t é s , 
reíTentent une laí í i tude g rava t ive , occaf ionnée par 
une íui te du r e l á c h e m e n t qui fe fait dans toutes les 
fibres charnues , pour avo i r é té trop t i ra i l lés par 
l 'adion mufculaire trop long-tems c o n t i n u é e ; d 'o i i 
réfultent des engagemens dans tous les membres , 
qui ne retenant pas ordinairement tant de fluides , 
éprouvent un fentiment de pefanteur extraordinaire 
par la diílradlion des í ibres des vaiíTeaux e n g o r g é s . 
O n appelle fiupeur gravative, le fentiment que í ' on 
é p r o u v e aprés r engou rd i íTemen t d'un membre par 
compreífion d'un nerf qui s 'y d i í t r i b u e , ou par quel-
qu'autre caufe que ce íb í t . 

3 0. L a douleur pulfatíve e í l produite par une dif-
teníion de nerfs, a u g m e n t é e par un mouvement d i -
í l raf t i le , qui r é p o n d á la pulfation des arteres, c 'eí l-
á-dire á leur di la ta t ion: ce l íe -c i en eí l effedivement 
la caufe i m m é d i a t e , parce que le plus grand abord 
des fluides augmente le vo iume de la partie fouf-
frante, l u i donne plus de tenf ion, & par c o n f é q u e n t 
diftend auííi davantage les nerfs qui fe trouvent dans 
fon tiíTu. Cette efpece de douleur a principalement 
lien dans les parties o ü i l fe fait une grande diftr i-
bution de nerfs , comme dans i a p e a n , les membra
nas , les parties tendineufes, rarement & prefque 
point du tout dans les vifceres mous , comme la r a 
le , les poumons , &c. O n appelle lancinante, l a dou
leur pulfative, lorfqu'elle e í l a u g m e n t é e au point de 
faire craindre á c h a q u é pulfation que la partie ne 
s'entr'ouvre par une folut ion de c o n t i n u i t é . 

4°. Enfin la douleurpungitive eí l a c c o m p a g n é e d'un 
fentiment a i g u , comme d'un corps dur & pointu qui 
penetre la partie fouffrante; ainfi elle peut é t r e cau-
fée par tout ce qui a de la difpofition á p iquer , á per-
cer les parties nerveufes; foit au-dehors par tous les 
corps ambients ? tant m é c h a n i q u e s que p h y í i q u e s ; 
foit au-dedans par l 'eííet des humeurs acres , o u de 
celies qui réuniíTant leur aft ion vers u n feul p o i n t , 
enfuite du mouvement qu i leur eíl: c o m m u n i q u é 
dans un l ien r e í f e r r é , é c a r t e n t les fibres nerveufes, 
& produifent un fentiment approcliant á la p i q u ú r e ? 
comme i l arrive dans l ' é rup t ion de certaines puf lu-
les. O n donne auííi difFérens noms á la douleur pun
gitive i on l 'appelle terebrante, íi l a furface de la par
tie fouíFrante eft plus é t e n d u e qu'une pointe , & que 
Ton fe repréfen te l a douleur comme l'eíFet d'une tar-
riere qui p é n e t r e bien avant dans le í iége de la dou
leur; c'eft ce qu i arrive lorfque les furoncles font fur 
le point de fuppurer. L a matiere qui agit con í r e la 
pointe & tous les parois de Tabees, caufe un fen
timent douloureux qu i fait naitre l ' idée dans l 'ame 
de l ' ad ion du t r é p a n , app l iqué á la pean dans toute 
fon épaiíTeur. O n appelle fourmillement, le fentiment 
qu'excite une p i q u ü r e legere , m u l t i p l i é e , & vague , 
qui a rapport á l ' impre í í ion que peuvent faire des 
fourmis en marchant fur une partie fení ible : on 
eprouve cette efpece de fentiment d e f a g r é a b l e , á 
la fuite des engourdi íTemens des membres ? par le 
retour du fang & des autres liquides dans les vaif
feaux , d 'oü ils avoient é t é d é t o u r n é s par l a c o m 
preífion , &c. i l fe fait un é c a r t e m e n t de leurs parties 
r e í f e r r é e s , qui en admettant les humeurs , é p r o u 
vent un leger tiraiilement dans leurs tuniques ner
veufes , contre lefquelles elles heurtent, pour les di-
later. O n appelle enfin prurigineufe, l'efpece de dou-
hur qui r ep ré fen te á l 'ame l ' a a i o n d'une pui f íance ? 

8 ) 
qui caufe une efpece üérofion fur l a partie foutlian-
te : lorfque l ' é ro í ion e í l iegere , on l a nomme deman-
geaifon: lorfqu'elle e í l plus fo r te , & a c c o m p a g n é e 
d'un fentiment de chaleur , on la nomme douleur 
acre : lorfqu'elle e í l tres - violente , on l u i donne le 
nom de douleur mordicante , corrojive. 

O n peut a i fément rapporter toute forte de douUur 
á quclqu'une de celies qui viennent d 'é t re ment ion-
nées , felón qu'elle participe plus ou moins des unes 
ou des autres efpeces , dans lefquelles la douleur peut 
é t re , ou c o n t i n u é ou in termi t ien te , éga le ou i n é g a -
l e , fixe ou erratique, &c. 

Aprés avo i r expofé les caufes & les diíFérences de 
la douleur, l 'ordre conduit á d i ré quelque chofe de 
fes effets, qui font p r o p o r t i o n n é s á fon iníenfi té 6c 
aux c i r con í l ances qui l 'accompagnent. 

C o m m e i l e í l de l 'animal de faire tous fes e í fo r t s 
pour faire ceífer un fentiment d e f a g r é a b l e , fur-tout 
lorfqu ' i l tend á l a de í l ru f t ion du corps , c 'e í l ce qu i 
fait que les hommes qui fouffrent dans quelque par
tie que ce f o i t , cherchent par diíFérentes fituations 
& par une agitation continuelle á diminuer la caufe 
de la douleur , dans l ' e fpérance de trouver une atti-
tude qui en e m p é c h e i 'cítet en procurant le r e l á c h e 
ment aux parties trop tendues ; c'eíl: pourquo i on fe 
t i en t , le tronc p l i é , c o u r b é dans la p l ú p a r t des c o -
l iques , &c. de-lá les i nqu ié tudes & les mouvemens 
con t inué i s de ceux qui é p r o u v e n t de grandes dou-
leurs: de-lá les in fomnies , tout ce qui aíFede v i v e -
ment les organes des fens , e m p é c h e le f o m m e i l ; á 
plus forte raifon ce qui affeíle le c e r v e a u , pour y 
imprimer le fentiment de la douleur: toute i r r i t a t ion 
des nerfs peut produire la í i ev re ; ainfi elle fe joint 
fouvent aux douleurs con í idé rab l e s , m é m e dans les 
maladies qui par leurnature peuvent le m o i n s y d o n -
ner l i eu , telles que les a íFedions arthritiques , v é n é -
riennes, &c. parce que la trop grande tenfion des 
nerfs dans les parties fouíFrantes fe c o m m u n i q u é á 
tout le genre n e r v e u x , d ' oü i l fe fait un reíTerremerít 
dans les va i í f eaux qui gene le cours des humeurs ; ce 
qui fuffit pour é tab l i r une caufe de fievre, &: des 
lymptomes qui en font une fu i te , tels que la cha 
l e u r , la fo i f , l a féchereíTe. Les violentes douleurs 
d o n n e n í auíí i t r é s - fouven t l ieu aux c o n v u l í l o n s , fur-
tout dans les perfonnes qui ont le genre nerveux fuf-
ceptible d 'é t re facilement i r r i té ; comme dans les en-
fans, Ies femmes , & particulierement dans celies 
qui font fujettes aux affeíl ions h y í l é r i q u e s . L e d é -
l i r e , l a fureur, font fouvent les effets des grandes 
douleurs ; l ' é ré t i fme de tout le genre n e r v e u x , dont 
elles font fouvent l a caufe , fufpend auí í i toutes les 
fecré t ions & e x c r é t i o n s , trouble les d i g e í l i o n s , l ' é -
vacua t ion des matieres fecales , des u r i ñ e s , l a t ran-
fp i ra t ion .La gangrene m é m e e í l fouvent une fuite de 
l a douleur, lorfque la caufe de cel le-c i agit íi forte-
m e n t , qu'elle parvient b i e n - t ó í á d é c h i r e r , á r o m -
pre les libres nerveufes de l a partie fouffrante, ce 
qui y dé t ru i t le fentiment & le mouvement : cet 
effet con í t i t ue l ' é t a t d'une partie g a n g r e n é e , mor -
tifiée ; c 'e í l ce qui ar r ive fur-tout á la fuite des v i o 
lentes inflammations a c c o m p a g n é e s de í i e v r e , com
me dans la pleuréf ie , &c. 

L e figne de la douleur e í l le fentiment m é m e que 
la caufe exc i t e ; i l ne peut y avo i r de d i íKcu l té , que 
pour c o n n o í t r e le í iége de cette caufe, parce que l a 
douleur e í l quelquefois idiopatique , &: quelquefois 
fympathique ; quelquefois elle aífefte certaines par
ties , que i 'on ne diftingue pas a i fément des parties 
voifmes. L 'h i í lo i re des maladies dolor i í iques apprend 
á connoitre les difFérens í ignes qui caraélér i fent les 
diíferens í iéges de la douleur> & les divers prognof-
tics que l 'on peut en porter. 

O n peut d i ré en g é n é r a l , que comme r ien de ce 
qui peut caufer de la douleur rísíi falutaire, elle do i í 
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toujonrs é t r e r e g a r d é e comme mní ib le par e l l e - m é -
m c , foit qii 'elle íbit feule o u qu'elle fe trouve jointe 
á quelqu'autre maladie, parce qu'elle abol i t les for-
ces , elle trouble les f o n d i o n s , elle e m p é c h e la coc-
t i o n des humeurs morb i í i ques , elle produit toñ jours 
d'une maniere proport ionnee á fon intenfi té quel-
ques-ims des man vais effets c i -de í í i i s m e n t i o n n é s . 
Tou te doidmr qui affefte itn organe principal e í l t rés -
pernicieufe , fur-tout fi elle e í l t r é s - f o r t e & qu'elle 
tourmente beaucoup; fi elle eí t con t inué & qu'elle 
fubfifte long-tems; fi elle fait perdre á la partie fa 
chaleur naturel le , & qu'elle la rende infenfible. O n 
regarde comme moins mauvaife , celle qui n ' e í l pas 
c o n f i d é r a b l e , qui n'eft pas í i x e , qui n ' e í l pas dura
ble , & qui n'a paá fon fiége dans un organe pr inci
p a l , mais dans une partie moins importante. Les 
douleurs, quo'iquQ t oü jou r s pe rn i c i eu í e s de leur na-
ture , fervent cependant quelquefois dans les mala-
dies a igués á annoncer un bon efFet, un é v e n e m e n t 
falutaire ; telles font celles qu i dans un jour critique 
o ü i l paroit des fignes de coftion , furviennent dans 
une partie qui ne fert pas aux fon£lions pr incipales , 
comme les cuiíTes, les jambes. Les douUurs fe font 
fentir au commencement des maladies , ou dans la 
fu i te : les premieres font ordinairement fymptoma-
tiques ; & fi elles ont leur fiége dans les cav i t é s qui 
contiennent les vifceres , elles font un figne d'inflam-
m a t i o n , ou tout au moins de di ípof i t ion inflamma-
t o i r e , fur- tout lorfqu'elles font a c c o m p a g n é e s de 
fievre, de tenfion dans la par t ie : celles de cette na-
ture qui ne font pas con t i núes & qu i fe d i í í i p e n t , 
aprés quelqu'eíFet qui en ait pu emporter la caufe, 
comme ap rés quelques é v a c u a t i o n s que la nature 
o u l'art ont faites á - p r o p o s , ne font pas dangereu-
fes , fur-tout íi elles ne font a c c o m p a g n é e s d'aucun 
mauvais figne , & dans le cas m é r a e oü la fievre 
fubí i í leroi t ap ré s qu'elles p a r o í t r o i e n t d i í í i p é e s , 
parce qu'elle e í l une continuation de l'efFort qu'a 
fait la nature pour r é í o u d r e l 'humeur morb i í ique . 
C ' e í l fur ce fondement qu'Hippocrate a d i t , apho-
rifme. 4 , fccí. 6. « L a fievre qu i furvient á ceux qui 
» ont les hypocondres tendus avec douleur, gué r i t 
» l a maladie ; & en íü i t e dans Vaphor. 6x fccl. 7, i l 
ajoute: « ceux qui ont des doukurs aux environs du 
» f o i e , en font b i e n - t ó t dé í iv rés íi l a fievre fur-
» vient . Pour ce qui eí l des doukurs qui font g u é -
ries par q u e l q u ' é v a c u a t i o n , i l dit dans les coaques, 
fzcí. 1, text. ¿ x j « ceux qui avec la fiévre ont des 
» douleurs de c o t é , guériíTent par les déjeftiojis fré-
» quentes de matieres aqueufes mé lée s de bile » ; 
ainfi de bien d'autres p rogno í l i c s de cette na ture , 
qu 'Hippocrate rapporte fur les doukurs dans fes dif-
férens ouvrages. II n ' e í l pas moins riche d 'obferva» 
í i o n s , par lefquelles i l porte , d 'aprf s les douleurs, 
des jugemen^ defavantageux, tels que ceux -c i , apho-
rifme ó'i ¡fecí. 4 ; « s'il furvient dans les fiévres une 
» grande chaleur á l ' e í l omac avec doukur vers l 'o-
» rifice f u p é r i e u r , c 'eí l un mauvais figne » ; & dans 
Vaphorifme fuivant: « les convulfions & les douleurs 
» violentes autour des vifceres , qui furviennent 
» dans les fiévres c o n t i n ú e s , font de t r é s - m a u v a i s 
» augure » ; dans les prognojiics 3 text. 3 « la dou' 
» l e u r a igué des oreilles dans une fiévre v io len te , e í l 
» u n mauvais figne, parce qu ' i l y a l ien de craindre 
» qu ' i l ne furvienne un delire ou une défa i l lance ». 
Ces exemples doivent fuífire pour exciter á conful-
ter ce grand maí t re dans l'art de p r é d i r e les é v e n e -
mens des maladies , dans fes oeuvres m é m e s ou dans 
celles de fes excellens commentateurs, tels que Prof-
per A l p i n , de prcefag. vita & morte 5 D u r e t , in coacas, 
& autres. 

T o u t ce qui peut faire .ceffer la difpoíi t ion des 
nerfs, qui font en danger de fe rompre , peut faire 
ceíTer la doukur; mais c ó r a m e cette difpoíi t ion peut 

é t re occa f ionnée par un fi grand nombre de caufes 
différentes , les remedes anodins font auí í i différens 
ent r 'eux, puifqu'ils doivent é t r e app rop r i é s á cha-
cune de ces caufes : i l e í l done abfolument nécef-
faire de les bien connoitre , avant que de dé te rmi-
ner ce qu ' i l convient d 'employer pour en faire cef-
fer l'effet: mais avant toutes chofes i l faut preferiré 
le r ég ime convenable , attendu que les doukurs, 
pour peu qu'elles foient conf idérab les , troublent 
toutes les f o n í l i o n s , i l e í l néce í fa i re d'obferver une 
diete d'autant plus fe v e r é , que les douleurs font plus 
grandes. C e l a p o f é , dans le cas o ü la doukur pro-
vient d'une trop forte d i í len í ion de l a partie fouf-
frante, i l faut en procurer le r e l á c h e m e n t ou m é -
chaniquement ou phyfiquement : des qu 'on cdTe 
l 'extenfion & la contre-extenfion des membres dont 
on veut r é d u i r e la luxat ion , l a doukur cefle auííi. 
Si on ne peut pas faire ceíTer la dií lenfion des fibres, 
on doit faire enforte qu'elle puiíTe fubfiíler fans que 
la rupture s'enfuive ; c 'eí l ce qu 'on peut obtenir par 
le m o y e n des émol l iens aqueux, hu i l eux , appliqués 
á la partie aíFeélée de douleur. U n e verge de bois fec 
fe rompt a i fément lorfqu 'on la f léch i t ; fi elle e í lhu-
me£lée on peut la pl ier fans la rompre : de m é m e la 
t en í ion d'une partie en í l ammée qui caufe une doukur 
infupportable, fe r e l á c h e c o n f i d é r a b l e m e n t par l'ap-
p l ica t ion des cataplafmes h u m e í l a n s , des fomenta-
tions l é n i t i v e s , de l a vapeur de l 'eau tiede par les 
bains ; en un m o t , tous les remedes qui peuvent pro-
duire le r e l á c h e m e n t des parties folides?conviennent 
contre la douleur, de quelque caufe qu'elle puiíTe pro
ven i r , parce qu'elle e í l t oü jou r s ref íe t d'une trop 
grande ten í ion des fibres nerveufes; ils peuvent par 
c o n f é q u e n t é t r e r e g a r d é s prefque comme univerfels 
en ce genre ; i l eí l t r é s -peu de cas o ü ils foient con-
t r ' i n d i q u é s . Voye^ EMOLLIENS. 

Lorfque la douleur provient d'une matiere qui obf-
true un vaiíTeau quelconque, en d i í l end trop les pa-
r o i s , on doit s'appliquer á faire ceíTer cette caufe, 
en procurant la ré fo lu t ion ou la fuppuration de la 
matiere de Tobí ln i f t ion (voye^ O B S T R U C T I O N , 
RÉSOLUTIF, SUPPURATIF) ; en diminuant le mou-
v e m e n t , l'effort & la q u a n t i t é de la matiere qui fait 
l a dií lenfion du vaiffeau par de copieufes & de fré-
quentes f a i g n é e s , autant que les forces du malade 
le peuvent permettre : les a u t r e s . é v a c u a n s peuvent 
auíí i é t r e e m p l o y é s dans ce cas comme les purga-
t i fs , &c, s ' i l n 'y a point de contr ' indication ; mais 
on doit év i t e r í b i g n e u f e m e n t tout remede irritant, 
& qui peut agiter , é c h a u í f e r , en d é t e r m i n a n t l 'éva-
cuat ion. 

II n ' e í l pas moins néceí fa i re de diminuer le mou-
vement des humeurs par le repos & par les moyens 
ci-deífus m e n t i o n n é s , lorfque ce font des matieres 
acres app l iquées aux parties fouífrantes , qui font 
caufe de la doukur; parce que l 'aftion des irritans 
fur les nerfs e í l p r o p o r t i o n n é e á la forcé avec la-
quelle ils font p o r t é s contre les parties fenfibles, &: 
á la réaé l ion de ce l l e s -c i qui fe portent contr 'eux: 
les cau í l iques les plus forts ne font r ien fur un ca-
davre : on doit auíí i s'aíTürer de l'efpece d'acrimo-
nie dominante, pour la corriger par les fpécifiques, 
comme lorfqu'elle e í l a c i d e , on oppofe les alkalis 
ou les abforbans te r reux; ou fi on ne peut pas bien 
s'aíTürer du caraé le re de l ' á c r e , on fe borne á luí op-
pofer les remedes g é n é r a u x propres á émouíTer les 
pointes , comme la diete l a £ l é e , les h u i l e u x , les 
grai íTeux, les invifeans, &c, mais la douleur provient 
rarement d'un tel v i ce dominant dans toute la maíTe 
des humeurs , alors i l agiroit dans toutes les parties 
du corps avec la m é m e éne rg ie , &: le cerveau en 
feroit dé t ru i t avant qu ' i l pü t pfoduire des eíFets mar
qués fur les autres parties : l 'acr imonie n'a commu-
néraent l i eu ; córame caufe de doukur, que dans les 
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premieres v o i e s , dans les end ro í t s o ü fe trouvent 
des humeurs a r r é t é e s , croupifTantes, pourr ies , alors 
le mal eft topique : les bo i í íbns chandes, copieufes, 
farineuíes , d é t e r í i v e s , l é g e r e m e n t diaphoretiques , 
font employées avec íl icces pour d é l a y e r , émouíTer, 
& diffiper les matieres acrimonieufes l o r í q u ' o n ne 
peut pas y apporter remede e x t é r i e u r e m e n t . 

Si la douLeur ̂ YOYient d'im corps é t r a n g e r qui dif-
tend ou irrite les nerfs , i i faut tacher d'en faire l 'ex-
t r a ñ i o n , fi elle eí l poff ib le , par les fecours de l a 
Chirurgie , ou en exc i í an t autour l a í u p p u r a t i o n , 
qui en opere Texpiiif ion. 

L a maniere la plus parfaite de guér i r l a douleur, 
eíl d'en emporter la caufe fans qu ' i l fe faíTe aucune 
al térat ion dans les organes du fentiment: mais quel-
quefois on ne connoit pas cette caufe , m é m e dans 
les plus grandes douleurs; ou fi on l a c o n n o i t , on ne 
peut pas la d é t m i r e . Dans le cas o ü l a doulmr preíTe 
le plus, i l faut cependant y apporter quelque reme
de, ce qui ne peut fe faire qu'en rendant les nerfs af-
fefles infenfibles , ou en ó t a n t au cerveau la facul té 
de recevoir les impre í l ions qui l u i font tranfmifes de 
la partie fouífrante. 

O n peut o b í e n i r le premier effet par la fef t ion, ce 
qui eíl: fouvent Fuñ ique remede dans les plaies o ü i l 
y a des nerfs ou des tendons c o u p é s en par t ie ; i l faut 
en rendre la folut ion de c o n í i n u i t é to ta le , pour fai
re ceíTer la t rop grande tenfion des fibres qu i r e í l e n t 
entieres. O n employe quelquefois le feu pour d é 
tmire le fentiment de la partie fouífrante , en b r í i -
lant le nerf avec un fer chaud , comme on pratique 
pour les grandes douleurs des dents , ou avec des 
huiles cau í l iques . Hippocra te & les anciens mede-
cins faifoient grand ufage du feu adue l contre les 
douhurS) comme i l en con í l e par leurs oeuvres : les 
Aíiatiques y ont e n c o r é fouvent recours , comme 
curatif & comme p r é f e r v a t i f , pour les douleurs de 
goutte & autres; ils fe fervent pour cet eífet d'une 
eípece de cot ton en forme de p y r a m i d e , qu'ils font 
avec des feuilies d'armoife , qu'ils appellent moxa ; 
ils l 'ení lamment ap rés l ' avo i r a p p l i q u é fur la partie 
fouífrante; voye^ M o x A. C ' e í l un p r o b l é m e á r é -
foudre, de d é t e r m i n e r íi Ton a bien ou mal fait d'a-
bandonner l'ufage des canteres aftuels; voye^ CAU-
TERE. L a compre í l i on e í l auíí i t r é s - e f f i cace pour 
engourdir le nerf qui fe d i í l r ibue á la partie fouífran
te, par exemple, dans les amputations des membres. 

Mais lorfqu'on ne peut pas dé t ru i r e le nerf , ou 
qu'il ne convient pas de le faire; lorfque l ' on ne peut 
pas r e m é d i e r á la douleur par aucun des moyens ex-
térieurs ou in té r i eurs p ropofés , on n 'a pas d'autre 
reffource que celie de rendre le cerveau inepte á 
recevoir les fenfaíions , enforte que le fentiment de 
la douleur ceíTe, quoique la caufe fubíií le t oü jou r s . 
O n produit cet effet, o u en engourd i í fan t toute l a 
partie feníi t ive de l 'animal par le m o y e n des reme
des appellés narcotiques, qui font principalement t i -
rés des pavots & de leurs p r é p a r a t i o n s , comme l 'o-
p i u m , le l audanum, dont l'effet e í l g é n é r a l e m e n t 
parlant auífi fur & auííi utile lorfqu'ils font e m p l o y é s 
á-propos & avec prudence , que leur maniere d'agir 
eíi: peu connue; fans eux la Medecine feroit fouvent 
e n d é f a u t , parce qu ' i l e í l prefque toü jours important 
de fufpendre l'effet de la douleur, pour t ravai l ler en-
fuite plus a i fément á en emporter la caufe, íi elle en 
eíl fu ícept ib le . Mais on doit avoir attention de faire 
p récéder les remedes g é n é r a u x , fur-tout les fa ignées , 
dans les maladies inflammatoires, d o l o n ü q u e s , par
ce que les narcotiques augmentent le mouvement 
des humeurs ; d'ailleurs par l'effet de ees remedes 
tous les fymptomes de la douleur c e í f en t , comme l ' in-
q u i é t u d e , les agitations, l ' infomnie: quoique la cau
fe foit toü jours app l iquée , le r e l á c h e m e n t des nerfs 
en diminue beaucoup l'effet top ique , fi l a douhur e í l 

a c c o m p a g n é e de fpafme comme dans Taffeftion hyf-
t é r i q u e : on doit aflbeier les anti-fpafmodiques aux 
narcotiques, comme le c a í l o r e u m , le í ü e c i n , la pon
d ré de Gut te t t e , le fel í éda t i f de M . H o m b c r g , &ca 
Voye^ C O N V U L S I Ó N , HYSTÉRICITÉ, SPASME, 
NARCOTIQUE, ANODINA Foyei_ fur l a douleur en 
g é n é r a l , W a n í V i e t e n , t'cwz/Tze/zr. aphor. B o e r h a a v e , 
& A í l r u c , pathol. therapeut, C e t article e í l extrait en 
partie des ouvrages cites de ees auteurs. 

DOULEUR D'ESTOMAC. Véyéí CARDIALGIE. 
DOULEUR DES INTESTINS. Voye^ COLIQUE. 
DOULEUR DE REINS. Voye^ REINS NEPHRÉ-

TIQUE. 
DOULEUR DE TETE. Foyei Vart. CEPHALALGIE. 
DOULEUR DES MEMBRES. ^ÓJ'^RHUMATISME, 

GOUTTE. ( Í / ) 
* DOULEUR : {Mytholo*^ la douleur é t o i t , dans 

l a M y t h o l o g i e , ü l le de l 'Erebe & de la N u i t . 
D O U N E K A . T A - G A U H A H , nat^ arbrif-

feau des Indes, dont les feuilies ont deux doigts de 
l a rge , & jufqu 'á l i x p iés de longueur : elles fon t , 
dit-on , hériíTées de pointes des deux- c ó í é s . 

D O U R A K , (Géog. mod.') v i l l e de Perfe, fituée au 
confluent de l 'Euphrate & du T i g r e , Long. y4. 32 . 
lat. j 2 . 16. 

D O U R D A N , {Géog. mod.) v ü l e de l ' i ie de Fran-
ce ; elle e í l í i tuée fur r O r g e . Longítudc ic). 42. Ifit. 
48. 3 o. 

D O U R L A C H , (Géog. mod.) v i l l e de la Souabe '9 
en Ailemagne ; elle e í l f i tuée íur la r iv ie re de G i e -
zen. Long. zy. 3. lat. 48. 58. 

D O U R O U , {Hifl. nat.) plante des Indes, qui fe 
trouve dans Tile de Madagafcar , qu i re í femble aífez 
á un paquet de plumes : fes feuilies ont deux piés de 
l a r g e , & quatre ou c inq de long. Les Indiens n o m -
ment fon fruit voadourou : on dit qu ' i l r e í femble á 
une grappe de r a i f i n , & eí l de la m é m e longueur 
qu'un épi de b lé de T u r q u i e : on retire de Thiii le 
des baies de cette p l an t e , ou bien on les écrafe 
pour les r é d u i r e en f a r ine , qui m é l é e avec du lait 
fait une efpece de boui l i ie qu 'on mange. H u b n e r , 
diclionn, univerfel. 

> D O U T E , f. ra. {Log. & AÍ / / . )LesPh i Io fophes dif . 
tinguent deux fortes de doutes, í ' un cffedif & Tautre 
m é t h o d i q u e . L e doute effeftifeíl ce lu ipa r lequel l 'e f -
prit demeure en fuípens entre deux propofitions con-
tradiftoires , fans avo i r aucun mot i f dont le poids 
le faífe pencher d'un c ó t é p l ü t ó t que d'un autre. L e 
doute m é t h o d i q u e e í l celui par lequel l'efprit fufpend 
fon confentement fur des v é r i t é s dont i l ne doute pas 
r é e l l e m e n t , afín de ra í femble r des preuves qui les 
rendent inacce í l ib les á tous les traits avec lefquels 
on pourroi t les attaquer. 

Defcartes naturellement plein de gén ie & de p é -
n é í r a t i o n , fentant le vuide de l a philofophie fcho-
l a í l i que , prit le pa r í i de s'en faire une toute nouvel le . 
É t a n t en A i l e m a g n e , & fe t rouvant fort defoeuvré 

, dans l ' inaftion d'un quartier d ' h y v e r , i l s 'occupa 
plufieurs mois de fuite á r epa í fe r les connoi í fances 
qu ' i l avoi t acquifes, foit dans fes é t u d e s , foit dans 
íes voyages ; i l y t rouva tant d 'obfcur i t é & d'incer-
t i tude , que la penfée l u i v in t de renverfer ce mau-
vais éd i f i ce , & de rebat i r , pour ainíi d i r é , le tout á 
neuf , en mettant plus d'ordre & de l iaifon dans fes 
principes. 

II commenga par mettre á Téca r t les vé r i t é s r e v é -
lées , parce q u ' i l penfoi t , d i f o i t - i l , que pour entre-
prendre de les examiner , & pour y r éu í í i r , i l é t o i t 
néce í fa i re d 'avoir quelque extraordinaire affi í lance 
du c i e l , & d ' é í r e plus qu'homme. I l prit done pour 
premiere m á x i m e de condui te , d 'obéi r aux lois & 
aux c o ü t u m e s de fon p a y s , retenant c o n í l a m m e n t 
l a re l ig ión dans laquelie D i e u l u i avoi t fait l a grac@ 
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cTctre inftmlt des fon enfance , & fe gOuvernant en 
toute -autre chofe felón les opinions les plus m o d é -
r é e s ; i l crut qu ' i l é to i t de la prudente de fe prefer i ré 
par provi f ion cette regle , parce que la recherche 
íucce í l i ve des v é r i t é s qu ' i l vou lo i t f a v o i r , pouvoi t 
é t r e tres l ongue , 6c que les aftions de la v ie ne fouf-
frant aucun d é l a i , i l falloit fe faire un plan de con-
cluite ; ce qu i l u i fit joindre une feconde m á x i m e á la 
precedente , qui é to i t d ' é t r e le plus ferme & le plus 
r é fo lu dans fes aftions qu ' i l le pourro i t , & de ne pas 
fuivre moins conftamment les opinions les plus dpu-
teufes , lor fqu ' i l s'y feroit une ibis d e t e r m i n é , que 
í i elles euíTent é té trés-aíTürées. Sa troifieme m á x i 
me fut de t á c h e r toCijours de fe vaincre p l ü t ó t que 
l a for tune, & de changer p l u t ó t fes defirs que l ' o r -
clre du monde. 

Defcartes s ' é t an t aífuré de ees m á x i m e s , & Ies 
ayant mifes á part avec les v é r i t é s de f o i , qui ont 
t oü jou r s é t é les premieres en fa c r é a n c e , jugea que 
pour tout le refte de fes opinions i l pouvoi t librement 
cntreprendre de s'en défa i re . E n cela i l a eu raifon ; 
mais i l s 'eíl t r o m p é lorfqu ' i l a críi qu ' i l fuííiíbit pour 
ce la de les r é v o q u e r en doicce. D o u t e r fi deux & deux 
font quatre , fi l 'homme eft un animal raifonnable ? 
c'eft avo i r des idées de d e u x , de quatre , d 'homme, 
d ' an ima l , de raifonnable. L e doute laiíTe done fub-
lifter les idées telles qu'elles fon t ; a inñ nos erreurs 
venant de ce que nos idées ont é t é mal faites, i l ne 
les fauroit p r é v e n i r . II peut pendant un tems nous 
faire fufpendre nos jugemens ; mais e n ü n nous ne 
fortirons d'ineertitude qu'en confultant les idées qu ' i l 
n 'a pas dé t ru i t es ; & par con féquen t fi elles font va 
gues & mal d é t e r m i n é e s , elles nous é g a r e r o n t com-
me auparavant .Le ¿ o ^ d e D e f e a r t e s e ñ d o n e i n u t i l e : 
chacun peut é p r o u v e r par lu i -méme qu ' i l eft e n c o r é 
impratieable ; car fi Ton compare des idées familie-
res ¿k: bien d é t e r m i n é e s , i l n'eft pas poí l ible de douter 
des rapports qui font entr'elles : telles f o n t , par 
exemple , ce lies des nombres. S i f o n peut douter de 
t o u t , ce n ' e í l q u e par un dome vague & i n d é t e r m i n é , 
qui ne porte fur r ien du tout en part iculier . 

S i Defcartes n 'avoi t pas é té p r é v e n u pour Ies 
idées i n n é e s , i l auroit v ü que i 'unique moyen de fe 
faire un nouveau fonds de connoiflances , é to i t de 
d é t r u i r e les idées m é m e s , pour les reprendre á leur 
o r ig ine , c ' e í l -á -d i re aux fenfations. L a plus grande 
obl igat ion que nous pui í í ions avoir á ce phi lofophe, 
c'eft de nous avo i r laiífé l 'hiftoire des p rogrés de fon 
efprit. A u l ien d'attaquer direftement Ies fcholafti-
ques , i l r epré fen te le tems o ü i l é toi t dans les m é m e s 
p ré jugés ; i l ne cache point les obftaeles qu ' i l a eus 
á furmonter pour s'en d é p o ü i l l e r ; i l donne les regles 
d'une m é t h o d e beaucoup plus fimple qu'aucune de 
celles qui avoient é t é en ufage jufqu 'á l u i , laiíTe en-
t revoi r les d é c o u v e r t e s qu ' i l croit avoir faites , & 
p r é p a r e par cette adreíTe les efprits á recevoir les 
nouvelles opinions qu ' i l fe propofoit d ' é t ab l i r . Je 
crois que cette conduite a eu beaucoup de part á la 
r é v o l u t i o n dont ce philofophe eft l 'auteur. 

L e dome introduit parDefcartes,eft bien difFérent de 
ce lu i dans lequelfe renfermentlesSceptiques. Ceux-
c i , en doutant de tou t , é t o i e n t dé t e rminés á refter 
í ou jou r s dans leur dome; au l ien que Defcartes ne 
commen9a par le dome, que pour mieux s 'aífermir 
dans fes connoiíTances. Dans la philofophie d 'Ar i f -
í o t e , difent les difciples de Defcar tes , on ne dome 
de r i e n , on rend raifon de tou t , & n é a n m o i n s r ien 
n ' y eft exp l iqué que par des termes barbares & inin-
te l l ig ib les , & que par des idées obfeures & confufes; 
au l ien que Defca r t e s , s ' i l vous fait oublier m é m e 
ce que vous connoiffiez déjá , fait vous en d é d o m -
mager abondamment , par les connoiíTances fubl i -
mes auxquelles i l vous mene par degrés ; c'eft pour-
^ u o i ils lu i appliquent ce qu 'Horace dit d 'Homere : 
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Non fuimtm ex fulgore , f&d ex fumo daré lucem 
Cogitat, ut fpeciojd dehinc miracula promat, 

II faut le di ré i c i , i l y a bien de la différence entre 
douter & douter: on dome par emportement & par 
b ru t a l i t é , par aveuglement & par malice , & enfin 
par f a n t a i í i e , & parce que Ton veut douter; mais on 
dome auíí i par prudence & par d é f í a n c e , par fageíTe 
& par fagaci té d'efprit. Les Académic iens & les 
Athées doutent de la premiere fagon, les vrais Phi lo-
fophes doutent de la feconde. L e premier dome eft im 
dome de t é n e b r e s , qui ne conduit point á la lumiere, 
mais qui en é lo igne toü jours . L e fecond dome naít 
de la lumie re , & i l aide en quelque.fagon á la pro-
duire á fon tour. C'eft de ce dome qu'on peut diré 
qu ' i l eft le premier pas vers l a v é r i t é . 

II eft plus difñcile qu'on ne penfe de douter. Les 
efprits boui l ians , dit un auteur i n g é n i e u x , les ima-
ginations ardentes ne s'aecammodent pas de l'indo-
lenee du feeptique ; ils aiment mieux hafarder un 
choix que de n'en faire a u c u n , fe tromper que de 
v i v r e incertains : foit qu'ils fe mé í i en t de ieurs bras, 
foit qu'ils craignent la profondeur des e a u x , on les 
vo i t toújours fufpendus á des branches dont ils fen-
t e n í toute la foibleífe , & auxquelles ils aiment mieux 
demeurer a e c r o e h é s que de s'abandonner au torrent, 
l is afturent t o u t , bien qu'ils n'ayent r ien foigneufe-
ment e x a m i n é ; ils ne doutent de r i e n , parce qu'ils 
n'en ont n i la patience n i le courage : fujets á des 
lueurs qu i les d é c i d e n t , íi par hafard ils rencontrent 
la v é r i t é , ce n'eft point á t á í o n s , c'eft brufquement 
&: comme par r é v é l a t i o n : ils font entre les dogma-
tiques , ce que font les illumlnés chez le p e u p l e d é v o t . 
Les individus de cette efpece inquiete ne concoivent 
pas comment on peut allier l a t r anqu i l l i t é d'efprit 
avec l ' indéci f ion. 

II ne faut pas confondre le dome avec Fignorance. 
L e dome fuppofe un examen profond & deíintéreíTé; 
celui qui dome parce qu ' i l ne c o n n o í t pas les raifons 
de c r e d i b i l i t é , n'eft qu'un ignorant. 

Q u o i q u ' i l foit d 'un efprit bien fait de rejetter l'af-
fert ion dogmatique dans les queftions qui ont des 
raifons pour & con t re , & prefqu 'á égale mefure, ce 
feroit n é a n m o i n s agir contre l a r a i fon , que de fuf
pendre fon j u g e m e n í dans des chofes qui bri l lent de 
la plus v i v e é v i d e n c e ; un tel dome eft impo í í i b l e , 
i l t r a í n e aprés l u i des c o n f é q u e n c e s funeftes á la f o 
c i é t é , & ferme tous les chemins qui pourroient con-
duire á la v é r i t é . 

Q u e ce doute foit impoí í ib le , r ien n'eft plus eví-
den t ; car pour y parvenir i l faudroit avo i r fur tou-
tes fortes de matieres des raifons d'un poids égal 
pour ou contre : o r , je le demande, cela eft-il pof-
ubie ? Q u i a j amá i s dome fé r ieufement s ' i l y a une 
terre , un f o l e i l , une l i m e , & íi le tout eft plus grand 
que fa partie ? L e fentiment intime de notre exiftence 
peut-i l é t r e obfeurci par des raifonnemens fubtils & 
captieux ? O n peut bien faire di ré e x t é r i e u r e m e n t á 
fa bouche qu'on en doute ^ parce que l ' on peut men
t ir ; mais on ne peut pas le faire di ré á fon efprit. 
A i n f i le pyrrhonifme n'eft pas une f e í l e d e gens qui 
foient perfuadés de ce qu'ils d i fen t ; mais c'eft une 
fefte de menteurs : auí l i fe contredifent-ils íbuvent 
en parlant de leur op in ión , leur coeur ne pouvant 
s'accorder avec leur langue, comme on peut le voir 
dans Montaigne , qui a t a c h é de le renouveller au 
dernier í iecle . 

C a r ap rés avo i r dit que les A c a d é m i c i e n s étoient 
différens des Pyr rhon iens , en ce que les Académi
ciens a v o ü o i e n t qu ' i l y avoit des chofes plus vraif-
femblables les unes que les autres , ce que les Pyr
rhoniens ne voulo ient pas reconnoi t re , i l fe déclare 
pour les Pyrrhoniens en ees termes : or Vavis, dit-
i l , des Pyrrhoniens eji plus hardi, & quant & quant 
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plus vraifcmblahU. II y a done des cho íes plus vraif-
íemblables que les autres; & ce n ' e ñ point pour d i ré 
un bonmot qu ' i l parle a in f i , ce foní des paroles qui 
l u i íbnt échappées fans y p e n í e r , & qui naiffent du 
fond de la na ture , que le menfonge des opinions ne 
peut étouíFer. 

-D'ailleurs c h a q u é a£lion que fait un p y r r h o n i e í i , 
jie dément-e l le pas fon fy í léme ? car enfín un p y r -
rhonien eíl un homme qui dans fes principes doit 
douter un ive r fe l í ement de toutes chofes , qui ne doit 
pas m é m e favoir s ' i l y a des chofes plus probables 
les unes que les autres ; qu i doit ignorer s ' i l l u i eft 
plus avantageux de fuivre les impreffions de la natu
re , que de ne pas s'y conformer. S ' i l fuivoit fes pr inc i 
pes j i l devroit demeurer dans une p e r p é t u e l l e indo-
lence, fans b o i r e , fans manger , fans v o i r fes amis , 
fans fe conformer aux l o i s , aux ufages & aux e o ú t u -
mes, enunmot fe pétrif ier & é t r e immobi le comme 
une ftatue. S i u n chien e n r a g é fe jette fur l u i , i l ne doit 
pas faire un pas pour le fu i r : que fa maifon menace 
ruine 5, & qu'elle foit p r é t e á s ' éc rou le r & á l 'englou-
tir fous fes ruines , i l n 'en doit point for t i r ; qu ' i l foit 
défaillant de faim ou de fo i f , i l ne doit manger n i boi
re : pourquoi ? parce qu'on ne fait j amá i s une a d i o n 
qu'en c o n f é q u e n c e de quelques jugemens i n t é r i e u r s , 
par lefquels on fe dit q u ' i l y a du danger, qu ' i l eft bon 
de l ' év i te r ; que pour l ' év i t e r i l faut faire telle o u 
telle chofe. S i on ne le fait pas , c 'e í t que l'efprit de-
jneure dans l ' inaftion ^ fans fe d é t e r m i n e r . Heureu -
fement pour les Pyr rhon iens , Tinítindl fupplée avec 
ufure á ce qu i leur manque du c ó t é de l a c o n v i í t i o n , 
ou p l ú t o t i l corrige l 'extravagance de leur doutd, 

Mais i l fuffit, d i ron t - i l s , que le danger paroiíTe 
probable , pour qu'on foit ob l igé de le fuir : or nous 
ne nions pas les apparences ; nous difons feulement 
que nous ne favons pas que les chofes foient telles 
en effet qu'elles nous paroiíTent. M a i s cette r é p o n f e 
n ' e í l qu'un v a i n fubterfuge, par lequel ils ne pour-
iront échappe r á l a dií í iculté qu 'on leur fait* Je veux 
que le danger leur paroiíTe probable ; mais quelle 
raifon ont-ils pour s'y fouftraire ? L e danger qu'ils 
í e d o u t e n t e í l peu t - é t r e pour eux un t rés -grand bien . 
D ' a i l leurs je voudrois b ien favoir s'ils ont idee de 
danger, de doute, de p robab i l i t é ; s'ils en ont i d e e , 
i l s connoiffent done quelque chofe , favoir qu ' i l y a 
des dangers , ¿QS doutes > des p robab i l i t é s : v o i l á 
done pour eux une premiere marque de ver i te . C ' e í l 
u n point í ixe & con í t an t chez eux , qu ' i l faut v i v r e 
comme les autres , & ne point fe í ingular i fer ; qu ' i l 
faut fe laiffer aller aux impre í í lons qu'infpire l a na
ture ; qu ' i l faut fe conformer aux lois & aux c o ü t u -
mes. M a i s o ü ont-ils pris tous ees principes ? Scep-
tiques dans leur fa^on de penfer, comment peuvent-
ils é t re dogmatiques dans leur maniere d'agir ? C e 
feul point qu'ils accordent , e í l un écuei l o ü v i e n -
nent fe brifer toutes leurs vaines fubti l i tés . 

Py r rhon agiífoit quelquefois en con féquence de 
í b n p r i n c i p e i Pe r fuadé qu ' i l n ' y avoi t r ien de cer-
tain , i l por toi t fon indifférence en certaines chofes 
auíTi l o i n que fon fyf léme le comportoi t . O n dit de 
l u i qu ' i l n 'aimoit r ien , & ne fe fáchoi t de r i e n ; que 
quand i l pa r lo i t , i l fe mettoit peu en peine íi on l 'e-
coutoit ou fi on ne l ' écou to i t pas ; & qu'encore que 
fes auditeurs s'en a l l a í l e n t , i l ne laiífoit pas de con-
í i nue r . S i tous les hommes é t o i e n t de ce caraftere, 
que deviendroit alors parmi eux l a focié té ? O ü i , 
r ien ne l u i eíl: plus contraire que ce doute. E n effet, 
i l dé t ru i t &: renverfe toutes les l o i s , foit naturelles, 
foit d iv ines , foit humaines; i l ouvre un v a í l e champ 
á tous les defordres, S i autorife les plus grands for-
faits. D e ce principe qu ' i l ízwt douter &Q t ou t , i l s'en-
fuit qu ' i l e í l incertain s'il y a un é t r e f u p r é m e , s ' i l y 
a une r e l i g i ó n , s ' i l y \ un cuite qui nous foit nécef-
fairement c o m m a n d é . D e ce principe qu ' i l faut dou-
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tt-r de t ou t , i l s'enfuit que toutes les aftions font i n -
différentes , & que les bornes facrées qui font po fées 
entre le bien & le m a l , entre le v ice & la v e r t u , font 
r e n v e r f é e s . 

O r qui ne v o i t combien ees c o n f é q u e n c e s font 
pernicieufes á la foc ié té ? Jugez-en par P y r r h o n luir 
m é m e , qui v o y a n t Anaxarque fon m a í t r e t o m b é 
dans nn p r é c i p i c e , paífa ou t re , fans daigner l u i ten
dré l a main pour Ten retirer : Anaxarque qui é to i t 
imbu des m é m e s principes , l o i n de Ten b l á m e r , pa -
rut l u i en favoir bon gré ; facrif íant ainíi á l 'honneur 
de fon f y í l é m e , le r e í f en t imen t qu ' i l devoit avo i r 
contre fon difciple. 

C e doute n ' e í l pas moins contraire á la recherche 
de l a v é r i t é ; car ce doute une ibis admis , tous les 
chemins pour arr iver á la v é r i t é font fermes , on ne 
peut s'aíTúrer d'aucune regle de v é r i t é : r ien ne pa -
ro í t áífez é v i d e n t pour n 'avoir pas befoin de preu-
v e ; ainfi dans cet abfurde fy í l éme i l faudroit remon-
ter jufqu 'á F i n f í n i , pour y trouver un principe fur 
lequel o n p ü t aíTeoir fa c royance . 

Je vais plus l o i n : doute e í l extravagant , & i n 
digne d'un homme qui penfe ; quiconque s'y confor-
meroit dans la pratique , donneroit a í rú rément des 
marques de la plus infigne folie : car cet homme dou* 
teroit s ' i l faut manger pour v i v r e , s ' i l faut fuir quand 
on e í l m e n a c é d'un danger p r e í f a n t : tout doit l u í 
paroitre é g a l e m e n t a v a ñ t a g e u x ou defavantageux. 
C e doute e í l e n c o r é indigne d'un homme qui penfe, 
i l l 'abaiíTe au-deffous des bé t e s m é m e s ; car en q u o í 
l 'homme diítere-t-il des b é t e s ? íi ce n ' e í l en ce qu'ou-
tre les impre í í i ons des fens qu i l u i viennent des ob -
jets e x t é r i e u r s , & qui l u i font p e u t - é t r e communes 
a v é c elles , i l a e n c o r é la facul té de juger & de v o u -
ío i r : c ' e í l le plus noble exercice de fa r a i f o n , l a plus 
noble o p é r a t i o n de fon efpr i t ; or le fcepticifme r e n á 
ees deux facu l tés inú t i l es . L ' h o m m e ne juge rapo in t , 
i l s 'eí l fait une l o i de s ' ab í i en i r de juger , & ils ap-
pellent cela époque.Or íi Thomme ne juge point? vous 
concevez que fa v o l o n t é n 'a plus aucun exe rc i ce , 
qu'elle demeure dans l ' i n a f t i o n , & comme a í foupie 
o u é n g o u r d i e ; car l a v o l o n t é ne peut r ien choifir , 
que Fefprit n 'ait connu auparavant ce qui e í l bon 011 
mauva i s ; or un efprit imbu des principes p y r r h o n i e n ü 
e í í p longé dans les í é n e b r e s , Mais i l peut juger , d i r á -
t - o n , qu'une chofe l u i paroit plus aimable que les au
tres. C e l a ne doit point é t r e dans leur f y í l é m e ; n é a n -
moins en leur accordant ce po in t , o n ne leur accor-
de pas en m é m e tems qu ' i l y ait une raifon fuffifante 
pour fe d é t e r m i n e r á pourfuivre un tel objet ; cette 
raifon ne fauroit é t r e que l a ferme convi f t ion oí i 
Ton fe ro i t , qu ' i l faut fuivre les objets les plus a i m á -
bles. 

Q ü e conclure de tout ceci ? í i non qu'un p y r r h o -
nien r ée l & parfait pa rmi les hommes , e í l dans l 'or-
dre des intelligences un m o n í l r e qu ' i l faut p la indre . 
L e pyrrhonifme parfait e í l le dé l i re de la r a i fon , 6c 
l a p r o d u í l i o n l a plus r id icule de l'efprit humain. O n 
pourroit douter avec raifon s ' i l y a de vé r i t ab l e s Scep-
tiques ; quelques efforts qu'ils faffent pour le faire 
croi re aux autres, i l e í l des momens , & ees mo-
mens font f réquens , o u i l ne leur e í l pas poí l ib íe 
de fufpendre leur jugement ; ils re viennent á la con-
di t ion des autres hommes : ils fe furprerinent á tous 
m o m e n s , auffi déc idés que les plus íiers dogmati
ques ; t é m o i n P y r r h o n lu i - meme , qui fe facha u n 
jo i l r contre fa foeur, parce qu ' i l avoit é té contraint 
d'acheter les chofes dont elle eut befoin pour ofFrir 
un facr i í ice . Que lqu 'un l u i remontra que fon c h a 
grín ne s'accordoit pas avec l 'indolence dont i l f á i -
foit profeíTion. Penfez-vous , r é p o n d i t - i l , q u é je 
veu i í l e mettre en pratique pour une femme cette 
ve r tu ? N ' a l l e z pas vous imaginer qu ' i l v ó u l o i t d i r é 
qu ' i l ne rejapncoit pas á ramour3 cé a ' é t d i t point fe 
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penfee; i l vou lo i t diré que toutes fortes de íujets ne 
m é r i t o i e n t pas l 'exercice de fon dogme , de ne fe fá-
cher de r í en . F6>y^ PYRRHONISME , SCEPTIQUE. 

DOUTE , {Bdks-ht tr í s ,^ figure de r h é t o r i q u e par 
laquelle l 'orateur paroit en fufpens &: i ndé t e rminé 
fur ce qu ' i l doit d i ré & faire ; par exemple : Que, 
ferai-je ? aurai-je. ruours a ees amís que y ai négligés ? 
tn'adrejjerai-je a ceux quí rtiont a-préfent oublic ? 

II n ' y a p e u t - é t r e j amáis eu de doute fi m a r q u é 
& en m é m e tems fi f ingul ier , que ce commencement 
d \ ine lettre d e T i b e r e a u f é n a t , r a p p o r t é par T a c i t e , 
iivre V L de fes aúnales , n0. 6. Quid feribam vohis, 
P . C. aut quomodo feribam, aut quid omnino non feri
bam hoe tempore , dii me deczque pejus perd-ant, quam 
.perire quotidic. fentio, j i feio. C e n ' é to i t pas n é a n -
moins pour faire une figure de r h é t o r i q u e de propos 
d é l i b é r é , que ce pr ince é c r i v o i t de la for te ; ees ex-
p re í í i ons é t o i e n t la v i v e image de la p e r p l e x i t é , de 
l 'agi tat ion & des remords dont i l é to i t alors t r o u b l é : 
Adeo, ajoíite l ' h i í l o r i e n , dont les paroles & l a re
flexión font t rop belles pour ne m é r i t e r pas place 
i c i ; adeo faeinora atqueflagitia f u á ipfiquoque in fup-
plicium verterant: ñeque frufra pmfantiffimus fapien-
ticB firmare foLitus efi. Si RECLUDANTUR TYRAN-
QtORUM MENTES } POS SE ASPICI LAN1ATVS ET 
I C I US y quando ut corpora verberibus, ita fcevitia. Ubi-
diñe j malis confultis animus dilactretur. Quippe Tibe-
rium f a ] o ú t e - t - i l , non fortuna 9 non folitiidinesprote-
gebant quin tormentapeciorisfuafqueipfepanasfateretur. 
L e doute & la pe rp lex i t é font i n c o n t e í l a b l e m e n t le 
langage de l a nature dans une confeience ainfi bour -
r e l é e . { £ ) 

D O U T E U X , I N C E R T A I N , I R R É S O L U , 
fynon . {Gramm.} Douteux ne fe dit que des chofes; 
incertain fe dit des chofes 6¿ des perfonnes ; irréfolu 
l ie fe dit que des perfonnes , i l marque de plus une 
difpofition habitaelle &:tieri t au c a r a ñ e r e . E x e m 
ple : le fage doit é t r e incertain á l ' éga rd des opinions 
¿outeufes, & ne doit j amáis etre irréfolu dans fa con -
duite. O n dit d'un fait l é g e r e m e n t a v a n c é , qu ' i l eft 
douteux ; &c d 'un bonheur l é g e r e m e n t e f p é r é , qu ' i l 
e í l incertain. A'mti incertain fe rapporte á l ' a v e n i r , 
& douteux au paíTé ou au p r é f e n t . ( O ) 

DOUTEUX (ÍZ laMonnoie} fe dit d 'un metal o u 
piece de monnoie dont l ' a l lo i n ' e í t pas bien connu. 
T o u t e p iece , de quelque m é t a l que ce f o i t , lorf -
qu'elle e í l douteufe, eft c ifai l lée. Foye^ CISAILLER. 

D O U V A 1 N , f. m . ((Econom. rujliq.) bois á faire 
des douves. Foye^ DOUVE* 

DOUVE, f. f. {Hydraul.) eft le mur d'un baffin 
contre lequel l 'eau bat. II eft b á t i fur des racinaux 
de charpente, afín de laiífer une communicat ion du 
c o r r o í du platfond avec celui des c ó t é s . Foye^ Conf 
truciion des bafflns au motBASSm. ( X ) 

D o u v E , f. f. (Rcliure.) c'eft une planche dont 
o n fe fert pour ó t e r le tan du dedans des peaux de 
v e a u ; c'eft une douve de cuvier des plus larges , fur 
laquelle on é t e n d les veaux ; ainíi o n dit l a douve 
á ratiíTer les veaux, Foye^ Planche I. figure ó de la 
Reliure. A préfen t o n fe fert plus volont iers d'une 
planche un peu arrondie dans fa longueur, 

D O U V E S , terme de tonnelier; ce font de petites 
planches de chéne plus longues que larges, &: m i n 
ees , dont les ouvriers fe fervent pour fabriquer des 
tonneaux , barriques, muids , tonnes , & autres o u -
vrages de leur mé t i e r . O n les appelle auíl i quelque-
fois des Douelles. Voye^ MAIRRAIN. 

Douves a oreilles; ce font deux douves qui dans 
íes tinettes font plus longues que les autres, & font 
p e r c é e s d ' un t roupa r l ' ex t r émi t é qui e x c é d e l e h a u í 
des autres douves de l a t inette: ees deux douves font 
p lacées v i s -á -v i s Tune de l ' aut re , de maniere á pou-
v o i r paffer un báíon par les trous de ees deux 

D O W N E , {Géogr. iiíod.) capitaie du c o m í é de 
Z>o /̂2(2, dans la province d 'Ulfter , e n l r l a n d e . Long, 
a , 48, lat. 6 A , j a j . 

D O U V R E S , ou D O V E R , {Gcogr. mod.) v i i b 
marit ime d'Angleterre. D e ce por t á celui de Calais 
i l n ' y a que fept l ien es. Cet te v i l l e eft á 23 lieues 
fud-eft d 'Angleterre. Lat. 61. y. 47. long. 18.68. á.ym 

D O U X , (ChiinieS) le Qox^sdoux eft une fubí lance 
particuliere qui conftitue une efpeee dans la claíie 
des corps que les Chimiftes appellent muqueux. Voy* 
MUQUEUX. 

Ces corps doux font le mie l b l a pulpe ou le fue de 
p lu í ieurs fruits , comme de caíTe , de certains pru-
neaux, de raifins, de poires, de pommes , & € . le fue 
de quelques plantes , des cannes á fuere , de toutes 
les g r a m i n é e s , de celui de quelques racines, comme 
des bettes blanches & rouges , des pana i s , &c. Ies 
femences farineufes g e r m é e s , certains fucs conc re í s 
ramafíes í u r les feuilles de quelques arbres j tels que 
la manne , le fuere de l ' é r a b l e , &c. le fue t i ré par 
incifion du m é m e arbre , celui du palmier , &c. en un 
m o t , toutes les matieres v é g é t a l e s propres á pro-
duire fur l 'organe du goí i t l a m é m e faveur qu 'exci -
tent celles que nous venons de nommen Nous d i -
fons á deífein vegetales, parce que les fubftances ani» 
males 5 dont le g o ú t eft le plus analogue á celui des 
corps doux v é g é t a u x , different pourtant fenfible-
ment de c e u x - c i , m é m e par la faveur : le la i í ^ par 
exemple , dont la douceur eft pa í l e e en p r o v e r b e , ne 
produi tpas la faveur ófoace exquife ou fans m é l a n g e 
d'autre faveur ; l a faveur du lait participe au con-
traire de deux autres , la fadeur & le gras ou onc-
tueux,pingue. Koye^ SAVEUR. 

D'a i l leurs ce n'eft pas par la faveur doitee que les 
corps doux des Chimiftes font eíTeníiel lement carac-
t é r i f é s , mais par une qua l i t é plus m t é r i e u r e ; favoir , 
l a p r o p r i é t é d ' é t re é m i n e m m e n í propres á l a fermen-
tat ion fpiritueufe ; p r o p r i é t é que ne poffede point 
le lait . Foye^FERMENTATION ¿'LAIT. 

L a faveur du fel ou fuere de faturne & de que l 
ques autres fels ne fauroit les faire ranger non plus 
parmi les corps doux 3 dont ils different á tant d'au* 
tres titres. 

L 'ana lyfe par la v io lence du f e u , qui eft l a feuíe 
qu'on ait e m p l o y é e jufqu 'á p ré fen t á Fexamen de l a 
compofition des corps doux , ne nous a r ien appris fur 
leur confiitiuion fpéeifique ; tous les p rodu i í s qu 'on 
en a retires par cette v o i e , font prefque abfolument 
communs á ces corps & á toutes les efpeces de l a 
claífe. Les p h é n o m e n e s & les p r o d u i í s de la fermen-
tat ion nous ont éc la i ré davantage fur cet é ta t fpéei
fique. ^ y q ; FERMENTATION ^ MUQUEUX, ( ¿ ) 

D O U X , terme de Metallurgie & de Docimafíe. Mine 
douee, c'eft ainíi qu 'on appelle une mine aifée á 
fondre. L a mine qui a l a qua l i t é contraire, s'appelle 
rebelle ou refraclaire. 

Métal doux , c ' e f t -á-d i re m a l l é a b l e , d u ñ i l e , fle
xible , n o n c a f í a n t ; le m é t a l qui a la qua l i té oppo-
fée , s'appelle aigre. ( ) 

D o u x , {Diete > matiere médieinale & Pharmacie.^ 
O n - t rouve dans les auteurs de Medecine peu de 
connoiíTances c o m p o f é e s , exaftes, fur les qual i íés 
des corps doux conf idérés comme aliment. Ils ont 
p a r l é davantage de quelques-uns de ces corps en 
par t icu l ie r , comme du m i e l , du fuere , des f ru i í s , 
des vins doux , & c . Foye^ les árdeles particuliers. 

Les alimens de ce genre ont é t é cependant aecu-
fés en g é n é r a l d ' é t r e échauf fans , & m é m e caufti-
ques, épaiff if íans, invifeans 9 b i l i eux , ennemis de l a 
rate , propres á engendrer des v e r s , &c. C ' e f t - i i 
l ' op in ion que Fon en a aífez c o m m u n é m e n t , & c'eft 
celle du plus grand nombre de Medecins . 

Toutes ces p ré t en t ions font o u faufíes ou gra tu í -
tes? ou p o u r l e moins mal entendues; premierement? 



í a qualí té é chau í l an t c n e ñ é tabl ie qué fúr une pre-
tendue abonclance d 'e ípr i ts acres &c ardens , de íels 
exaltes, d é d u i t e , on ne peut pas plus inconféquem-
ment de la pente des corps doux á la fermentation 
fpintuéufe. FoyeiFERMENTATION , M u Q u E u x , 
Dovx ,en Chimie. 

Sécor idement , c'eíl: en abufant de la m é m e ma
niere de quelques demi-connoijfances chimiques , que 
quelques auteurs ont imag iné l a cauíHci té des corps 
doux, qui foiirniíTent par l a di í l i í la t ion , fe lón ce 
que ees auteurs ont entendu diré , un e ípr i t t r é s -
cauí t ique , une efpece d'eau-forte ; fait d'abord faux 
en íbi ( les corps doux ne donnent par l a difti l lation 
qu'un flegme acide t r é s - fo ib i e ) & dont on ne pour-
roit eonclure, quand m é m e i l feroit v r a i que les 
corps doux ina l térés puíTent agir fur íes organes de 
notre corps par ce principe. Voy . Analyfe végétaU au 
mot VEGETAL. Foy. auffi SUCRE , dont quelques au-
íeurs ont dit (ce qu'Hecquet a r é p é t é ) que g a r d é pen-
dant trente ans, i l devenoit un puiíTant arfenic. 

Troifiemement, les corps doux 9 comme te ls , ou 
Ies doux exquis , ne font a b í b l u m e n t qu'alimenteuX 
ou nourr i íTans, & ils ne fauroient par con féquen t 
opérer que la n u t r i í i o n dans les lecondes v o i e s , & 
point du tout répa i íTiñement ou F inv i í ca t i on des hu-
meurs. D 'a i l leurs l ' é ta t des humeurs appel lées ¿paif-
fes & vifqueufes dans la théor i e moderne , n ' e í l aíTu-
rément r ien moins que d e t e r m i n é ; & l a réa l i té de 
cet é ta t dans les cas o ü cette t h é o r i e l ' é t ab l i t , eft 
encoré moins d é m o n í r é e . C'eft done au moins gra-
luitement que les alimens doux paffent pour epaiíll í-
jans & i n v i í c a n s i NOURRISSANT. 

Quatriemement: quant á ce qui concerne la p r é -
íendue qual i té b i l ieuíe des corps doux, elle leur a 
été accordée par deux raifons ; f a v o i r , parce qu 'on 
les a crus gras ou huileux ; & en fecond ü e u , parce 
qu'on a r ega rdé l a foif & répaiiTiíTemení de la fa-
l i v e , que les corps doux pris en abondance occa -
í ionnent en eíFet, comme un í igne de l a p ré fence de 
l a bile dans l'eftomac. Mais p r e m í e r e m e n t les doux 
ne íbnt pas huileux : fecondement, ce n ' e í l qu'au 
peuple qu' i í eít permis d'appeller hile l a falive épaiíTe 
& g íuante . A u r e í l e , on r e m é d i e t rés-eíf icacement & 
á coup su r , á ees legers accidens ? je veux diré l a 
íoif & r épa i í í i í l emen t de la f a l i v e , en b ü v a n t quel
ques verres d'eau fraiche. 

Cinquiemement : ce n ' e í l plus r íen pour nous , de-
puis long - tems, qu'une qual i té f p l é n i q u e , ou ant i -
fplé ñique» 

Sixiemement : quoiqu ' i í faiíle avoiier que l'abus 
des alimens doux e í l fouvent fu iv i de différentes af-
fedions vermineufes , fur - tout chez les enfans ; i l 
n 'e í l pourtant pas déc idé jufqu'á quel point les doux 
font dangereux á ce t i t r e , & s'ils font feuls & par 
eux-mémes capables des maux qu'on met fur leur 
compte ; s*il n ' y auroit pas m o y e n , au con t ra i r e , 
en variant leur a d m i n i í l r a t i o n , d'en faire pour les 
enfans la nourriture l a plus falutaire , Se la plus pro-
pre á Ies p ré fe rver des vers. Quelques auteurs ont 
donné íes doux pour des remedes vermifuges. foyei 
YERMIFUGE. 

Nous n ' é t ab í i rons q ü ' a v e c beaucoup de circonf-
pef t ion , des p r é c e p t e s d ié té t iques fur l'ufage des 
alimens doux en généraL Nous avons déjá ob fe rvé 
dans quelques ar í ic les par í i cu l ie r s de diete, que nous 
ne connoi í í ions prefqu'aucune qua l i t é abfolue des 
a l imens , & que l a maniere dont ils a f í eño ien t les 
différens fujets var io i t infiniment, ou au moins juf
q u ' á un point i n d é t e r m i n é . Foye^ aujjiDIGESTIÓN. 
Nol is pouvons cependant donner avec confíance 
pour des vér i t és d ' expé r i ence ? les regles fuivantes. 

i ^ . Les perfonnes fo ib les , dé l ica tes , qui menent 
dans le fein des c o m m o d i t é s les plus r e c h e r c h é e s , 
une v ie r e í i r é e , t ranqui l l e , f éden ta i re , foümife au 

Tome 

D O U N 
regirhe 9 dont l ame a í t ranchie du joug^ 

des pa í í ions vulgaires ? n ' e í l doucement r e m u é e que 
par des aífeftions purement intelledluelles ; ees per
fonnes , dis- je , peuvent ufer fans i n c o n v é n i e n s , & 
m é m e avec avantage, des alimens doux; e n í b r t e 
qu'une facón de parler aífez coramune, í i r é e de leur 
g o ú t pour les fucrer ies , exprime une obfervat ion 
medicinale t r é s - exa£ l e . 

L a plupart des fertimes, Ies gens de let t res , &c tous 
les hommes qui font é ío ignés par é t a t des t r a v a u í 
& des exercices du co rps , en un mot toutes les per
fonnes de Tun & de l'autre fexe qui n'ont que faire 
de v i g u e u r , ou m é m e qui perdroient á é t r e v igou -
r e u í e s , p e u v e n t fe l ivrer á l e u r goü t pour les alimens 
doux j des qu'ils auront o b f e r v é que leur e í l o m a c 
n 'en e í l point i n c o m m o d é , fans fe mettre en peine 
de leurs p r é t e n d u s eífets plus é í o i g n é s , qu'aucune 
obfervation ne peut leur faire r a i í o n n a b l e m e n t r e -
douter. L a p r o p r i é t é de l á c h e r le ventre que tous 
ees alimens po í feden t 3 e í l t r é s - p r o p r e á ént re teme, 
chez ees perfonnes une certaine foibleíTe de t e m p é -
rament tres - favorable a l a dél icatef le de l a peau ¿ 
&c á l 'exercice libre & facile de la facul té de pen-
fer. foye^ RÉGIME. 

A u r e í l e , cec i ne doit s ' en í end re que d'un cer-
tain excés dans l'ufage des alimens doux , de l'habi-. 
tude d'en manger comme du p a i n ; car les doux pris 
en petite quan t i t é á la fin du repas , & aprés d 'au-
tres mets, font devenus par habitude des alimens k 
p e u - p r é s indi í férens . 

2o. Les payfans , les manoeuvres, les gens d e í l i -
nés á des t ravaux p é n i b l e s , á une v i e dure , á des 
exercices v i o l e n s , qu i ont befoin d'un corps robuf-
te , v i g o u r e u x , agi le ; ees gens - l á ne fauroient s'ac-
commoder des alimens doux. O n peut aflurer, m a l -
g ré l ' é loge que les anciens ont d o n n é au m i e l , á q u i 
ils ont a t t r i bué entre autres qua i i t é s celle de rendre 
les hommes ^ qui s'en nourr i f lb ient , fains & v igou-
reux , que des payfans qui feroient noiirris avec du 
mie l des leur enfance, feroient bien moins r o b u í l e s 
que ceux qui fe nourn íTent de viandes falées o u f u -
m é e s , d'un pain í o u r d & maíí i f , qui boivent des 
gros vins au í l e res & tar tareux, &c. & que íi on don-
noit des doux á ceux qui í b n t a c c o ü í u m é s á ees der-
niers alimens , non-feulement on les rendroit b ien-
t ó t ineapables de fupporter leurs t ravaux ord ina i -
res , mais m é m e on procureroi t á la plupart des i n -
d ige í l ions , des d i a r r h é e s mortelles. Foy. RÉGIME. 

30. II e í l facile de eonclure des obfervations p r é -
c é d e n t e s , que toutes les perfonnes qui font fujettes 
á des d é v o y e m e n s maladifs , ou qu i en font adluel-
lement a í t a q u é e s ; que celles chez qui les organes 
de l a d ige í l ion font r e l á c h é s , aífaiíTés, e m b o u r b é s ^ 
comme certains viei l lards , certains paralytiques , 
6c. que ees perfonnes, dis-je ^dowen t év i t e r abfo-
lument l'ufage des alimens doux, 

40. O n doit divifer les doux en quatre efpeces: le» 
doux exquis ou pur , tel que íe m i e l , le fuere , l e 
m o ü t , &e. le doux aigreUt, tel que celui des cer i fes„ 
des oranges douces , le fue de c i t r ó n ou grofeille af-
faifonnés avec du fuere , &c. les doux aromatiques ^ 
tels que íes con í i tu res & íes gelées p a r f u m é e s ; &: 
ení in les doux f p í ñ t m u x , tels que les vins d o u x , les 
ratafia t rés - fucrés qu'on appelle grás , íes coní i tures 
á l 'eau-de-vie, &c. 

L e doux exquis a é m i n e m m e n t les p rop r i é t é s dont" 
nous avons pa r l é ju fqu 'á p ré fen t . L e doux aigrele: & 
le doux aromatique , 6c fu r - tou t le doux aigrelet & 
aromatique , te l que le cotignac , font des excellens 
analeptiques , r e í l a u r a n s , í l omach iques , dont fe 
t rouvent tres-bien les convalefeens qui c o m m e n c e n í 
á prendre quelque aliment un peu folide. II faut ob -
ferver que íes fruits á noyau ont tous une ver tu pur-
g a t i v e , que Ton peut appeller cashk ¿ c 'e í l - á - diré' 
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qu'ils paro'iíTent poíTeder i n d é p e n d a m m e n í de leur 
douceur. Cette qua l i té rend les con í i tu res q ivon en 
prepare , moins propres que celles des fruits á pepin y 
á Tufage que nous venons d'affigner aux doux aigre-
Ltts & aromatiques. O n p ré fé re ra done le co t ignac , 
l a ge lée de g r o í e i l l e , l a ge lée de pomme bien par-
í l i m e e , á l a marmelade d ' ab r ico t , de peche ou de 
pr ime. 

Les doux fpiritueux fontftomachiques & cordiaux. 
L e u r ufage m o d e r é á la fin des repas , eft fort u t i l e , 
du moins fort a g r é a b l e , &; fans i n c o n v é n i e n t b ien 
prouve ; mais c 'e í l la partie fpir i tneuíe dont le doux 
n ' e ñ proprement que le c o r r e ü i f , qu i jone i c i le 
pr incipal ro le . Foye^Ym & ESPRITS ARDENS. 

Gal len a reconnu le doux pour l 'aliment par ex-
cel lence , & m é m e pour F u ñ i q u e aliment. Foy. paf-

Jim in oper. & fur-tout de jlmpL Medie, facult. L I F . 
c. xjv. O n peu t , en aidant un peu au fens l i t té ra l de 
quelques paíTages d 'Hippocra te , t rouver auííi l a con-
noiflance de cette v é r i í é chez ce pere de la Medecirte 
ecri te . M a i s ees auteurs ont pris le mot doitx dans un 
fens beaucoup plus general que nous ne venons de 
le faire , & dans la m é m e ex ten í ion que nous don-
nerons au mot muqueux. F o y ^ M u Q U E U X . 

Les doux coní idérés comme m é d i c a m e n s , font 
ranges parmi Ies purgatifs lubré í i ans o u léniíifs ; 
tous les corps doux font en eífet plus o u moins pur
gatifs , fur-tout pour les fujets qui n 'y font point ac-
c o ú t u m e s : mais quelques-uns de ees corps po í f e -
dent cette ver tu en un degré fi fupér ieur aux autres 
corps de la m é m e claífe , qu 'on ne fauroit fuppofer 
qu'ils purgent comme doux, c 'eí l-á-dire comme l u 
b r é í i a n s , comme r e l á c h a n s , ou m é m e comme a l t é -
r é s dans les premieres v o i e s , á la faetón des corps 
doux en g é n é r a l . Les fruits á n o y a u , comme nous 
l 'avons deja o b f e r v é , font des corps é m i n e m m e n t 
purgatifs dans la claífe des doux, & le pruneau eft 
l ' e x t r é m e dans ce genre ; l a caíTe & la manne font 
des purgatifs plus eí í icaces e n c o r é ; les í igues font 
é m é t i q u e s . Foye^ PURGATIF. 

Les doux font r ega rdés comme de bons peftoraux, 
c 'e í l -á-di re des remedes propres á calmer la toux 8 i 
á gué r i r Ies r h ú m e s appel lés de poitrine. Foye^ PEC
TORAL . Les p r é t e n d u s b é c h i q u e s incraíTans ne font 
preique que des corps doux.Foy. INCRASSANT,& ce 
que nous avons déjá dit dans cet article fur Vépaif-
jiffemmt ¿k. Vinvifcation des humeurs. Nous n'avons 
pas meilleure op in ión d'une certaine facul té adou-
ciffante , a t t r i buée aux doux & á quelques autres re
medes , q u ' á l a ver tu b é c h i q u e incraffante. 

L a Pharmacie employe tres-uti lement p lu í ieurs 
corps doux, pour mafquer le gout de plufieurs pur
gatifs , & fur-tout du féné. L a d e c o ñ i o n des figues , 
des raií ins fecs, des dattes, des jujubes, de la racine 
du p o l y p o d e , corrige tres-bien le goü t de ce dernier 
purgatif. Foye^ CORRECTIF. Cet te corref t ion eí l 
fu r - tou t avantageufe pour fauver á un malade le 
í l ipplice de s'abreuver quatre fois par jour d'une l i -
queur détef table , lorfqu'on veut foúten i r chez lu í 
des é v a c u a t i o n s , en l u i donnant plufieurs potions 
purgatives legeres dans la j o u r n é e . L ' infuí ion du 
í é n é dans la décoé l ion bouillante de ees frui ts , four-
nit un apoféme purgatif , qui rempli t tres-bien cette 
indica t ion . 

Tou tes les anciennes compoí i í i ons oifíicinales pur* 
gatives , foit tablettes , íb i t é l e f t u a i r e s , foit f i rops , 
contiennent des corps doux: les pu lpes , le m i e l , l a 
d é c o f t i o n des différens capil laires, &c. 

II e í l p lu í i eurs fa^ons de parler dans le langage 
ordinaire de l a M e d e c i n e , dans lefquelles le mot 
doux eíl: pris dans un fens figuré. O n dit d'une pur-
gation qui e v a c u é fans fatiguer le malade, fans l'af-
fo ib l i r , fans l u i caufer des t r a n c h é e s , qu'elle e í l 
douce; d'un remede qui n'agit pas aífez e í í i cacemen t , 
^ u ' i l eíl trop doux 7 & c . 

O n d i t de la chaleur conf idérée comme fymptoma 
de la fievre, qu'elle e í l douce , lorfqu'elle eíl mo-
d é r é e fans féchereífe de la p e a n , &c. Foye^ CHA
LEUR ANÍMALE & FIEVRE. 

T o u t le monde fait ce que c 'e í l qu'un fommeil 
doux y qu'une pean douce, & c . ( ¿ ) 

D o u x , en Mujique, e í l oppofé á fort, & s'écrít 
au-deíTus des p o r t é e s , dans les endroits oü Ton veut 
faire diminuer le b r u i t , t e m p é r e r & radoucir l 'éclat 
& la v é h é m e n c e du fon ; comme dans les échos & 
dans les parties d'accompagnement. Les Italiens 
é c r i v e n t ¿o/ce, & plus c o m m u n é m e n t p i a n o dans le 
m é m e fens; mais leurs pur i í les en Mufique p ré t en -
dent que ees deux mots ne font pas fynonymes , S¿ 
que c 'e í l par abus que plufieurs auteurs les em-
ployent comme tels. l i s difent que piano íignifíe fim-
plement une modération de fon , une diminution de 
bruit; mais que dolce indique outre cela une maniere 
de j o ü e r , piu foave, plus douce , plus a g r é a b l e , re-
pondant á peu-prés au mot louré des Fran^ois. (i") 

D o u x , (Maréch.') O n dit cju'un che v a l a les al-
lures douceS) lo r fqu ' i l ne tourmente point fon hom-
me. Foyei ALLURE. 

D o u x , {a la Monnoie.') fe dit d 'un m é t a l qui a 
re9u les p r é p a r a t i o n s néceífa i res pour n ' é t r e pas fa-
cile á fe c a í f e r , tant en p a í l a n t par les laminoirs 9 
que par les coupoirs. L ' o r perd fa douceur , ce que 
I 'on dit en termes de monnoyage perd fon doux $ 
lor fqu 'on le braífe avec le fer. Foye^ BRASSOIR. 

D o u x , {venir a) Teinture : on dit c|u'ime cuve 
viene a doux, qnand elle jette du bleu á la furface» 

D o u x , ( / e ) Géog. modt r iv ie re de l a Franche-
C o m t é en France : elle prend fa fource au mont 
Jura , & fe jette dans la Saone en Bourgogne, 

D O U Z E N S , {Géog. mod.̂ ) v i l l e du Langiiedoc3 
au d iocéfe de C a r c a í T o n n e , en France. 

D O U Z Í E M E , f. f. en Mufique, e í l l ' o a a v e de la 
quinte , ou la quinte de l 'oftave. C e t intervalle eíl 
appe l l é dou^ieme, parce qu ' i l e í l f o r m é d'onze de
gres diatoniques, c 'e í l -á-d i re de douze fons. Foye^ 
QUINTE , OCTAVE , INTERVALLE. 

T o u t e corde fonore rend avec le fon principal 
celui de la dou îeme p l ú t ó t que celui de fa quinte, 
parce que cette dou îeme e í l produite par une ali-
quote de l a corde entiere qui e í l le tiers : au lieu 
que Ies deux tiers qui donneroient l a quinte , ne 
font pas une aliquote de cette m é m e corde. Foye^ 
SON , INTERVALLE , CORDES. (^) 

D O X O L O G Í E , f. f. (7M>/ . ) nom que les Grecs 
ont d o n n é á l 'hymne angé l ique ou cantique de loiian-
ge que Ies Lat ins chantent á la meíTe, & qu'on nom-
me c o m m u n é m e n t le Gloria in exceljis; parce qu'il 
commence en grec par le mot H^a , , c 'e í l - á - diré 
glo iré, 

l i s d i í l inguen t dans leurs l ivres liturgiques , ía 
grande & l a petite doxologie. L a grande doxologie 
eí l celle dont nous venons de parler. L a petite do
xologie e í l le verfet Gloria Patri & Filio , & c . par 
lequel on termine le chant , ou la r éc i t a t i on de cha
q u é pfeaume dans Toffice d i v i n , & qu i commence 
en grec par le m é m e mot cTolct, 

Philojflorge , dans fon III. l i v r e , n0. I J , nous 
donne trois formules de l a petite doxologie. L a pre-
miere eí l Gloire au Pere , au Fils , & au S. Efprit. L a 
fe conde , Gloire au Pere par le Fils dans le S. Efprit^ 
E t la t ro i í i eme , Gloire au Pere dans le Fils & lefaint-
Efprit. Sozomene & N i c é p h o r e en a joüten t une qua-
trieme ; f a v o i r , Gloire au Pere & au Fils dans le faint-
Efprit. 

L a premiere de ees doxologies e í l celle qui eíl en 
ufage dans Ies églifes d 'Occident . E l le fut i n í l i t u é e , 
felón quelques-uns, vers l 'an 350, par les catholi-
ques d ' A n t i o c h e ; mais S, Ba f i l e , dans fon l ivre du 
S. E f p r i t , chap* xxvij 6c xxjx 3 remarque que ce£ 
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tlfa^eetoit beaiicoup plus a n c i e n , quoiq i i ' i l ne füt 
pas^univeríel . Les trois autres furent c o m p o í é e s par 
íes Ariens. L a leconde é to i t celle d 'Eunomius & 
d 'Eudoxe , & elle e í t a d o p t é e par Philoftorge qui 
étoi t dans lenrs fentimens. Ces trois formules ñ i -
rent faites vers Tan 341 , au conci le d ' A n t i o c h e , 
oü les Ariens qui commencoient á n ' é t r e plus d'ac-
cord entre eux, voulurent avo i r des doxologies rela-
íives á leurs divers fentimens. Ph i lo í lo rge attribue 
á F iav ien , qui ftit d'abord patriarche d ' A n t i o c h e , la 
premiere origine de la doxologic des Catholiques ; 
mais Fautor i té de cet auteur A r i e n eí t fort f u í p e d e 
fur un fait dont Sozomene & T h é o d o r e t ne difent 
rien. II y eut effeélivement á Ant ioche de grandes 
difputes fur la forme de la doxologie,; les C a t h o l i 
ques retinrent la premiere ; & les Ariens & autres 
Anti-tr initaires, quelqu'une des trois autres. Saint 
Bafile a taché de juílifíer la feconde. 

A u refte, comme le remarque B i n g h a m , la petite 
doxologic n'a pas t o ü j o u r s e té uniforme dans les egli-
fes catholiques. L e quatrieme conci le de T o l e d e , 
tenu en <) 3 3 , s 'exprime ainfi á cet é g a r d : In Jim om-
nlum pfalmorum dicimus , Gloria & honor Patri & Fi 
lio & SpirituiJanclo , in fczcula Jkcnlomm $ amsn ; o ü 
Ton omet ces paroles aujourd'hui & depuis l o n g -
lems r e ine s , Sicut cratin principio & nunc & femper, 
& oü Fon ajoúte le mot honor. Cette forme de do
xologie. n ' é to i t p o u r í a n t pas part iculiere á l 'églife 
d'Efpagne, car l 'églife Greque s'en fervit quelque 
í e m s , comme i l paroit par le t r a i t é de S. Athanafe 
de la Virg in i té . S t r abon , de reb. ecclef. c. xxv ? rap-
porte que íes Grecs la concurent enfuite en ces ter
mes : Gloria Patri & Filio & Spiritui fanclo, & nunc 
& fcmper, & in fácula faculorum > amen; mais i l ne 
marque pas F é p o q u e de ce changement. II paroit par 
le fecond concile de V a i f o n , tenu en 529 , que ces 
mots , Sicut erat in principio , n ' é í o i e n t pas e n c o r é 
imiver íe l lement in t rodu i í s dans la doxologie de l ' é 
glife Ga l i i cane , puifque Ies PP. du concile fouhai-
íent qu'on les y infere pour p r é m u n i r les í ideles con-
tre Ferreur des A r i e n s , qui p r é t e n d o i e n t que le Fils 
n'avoit pas é té de toute é t e rn i t é . Outre cette doxo
logie qui í e r m i n o i t les pfeaumes , B ingham obferve 
qu'il y en a v o i í anciennement une , dont i l cite un 
exemple t i ré des conf í i íu t ions a p o í l o l i q u e s , /. JTIII. 
c. x i j , par laquellc on terminoit les prieres : Omnis 
gloria , venerado 3 gratiarum aciio , honor, adorado , 
Patri & Filio & Spiritui fanclo nunc & fcmpcr & in in
finita ac fempiterna fczcula fczculorum, amen. O u cette 
autre: Per Chrifum cum quo dbi & Spiritui fanclo glo
ria, honor} laus , glorificado 3 gratiarum aclio infice-
cuta, amen. E t enfin c e l l e - c i , par laquelle on c o n -
cluoit les fermons ou homél i e s : Ut obdneamus ceter-
nam vitam per JeCum Chrifium cui cum Patre & Spiri-
£ufia?iclo gloria & potejias inficecula fixculorum , amen, 
Bingham , orig. ecclej'. tom. VI , l ih X I K . c. xj. § . h 

Quelques auteurs fe fervent du mot hymnologie , 
comme fynonyme á doxologic % mais i l y a entre ces 
deux mots une di í rérence : hymnologie fe dit des 
pfeaumes, cantiques, hymnes , &c. ou de la réc i ta -
tion de toutes ces chofes: & doxologie, du dernier 
verfet Gloire au Pere 9 & c . r é p é t é á la íin de c h a q u é 
pfeaume. Cependant les rubricaires fe fervent com-
munément du mot doxologie, pour exprimer la der-
niere í l rophe ou la conc lu í ion de c h a q u é h y m n e , oü 
Fon rend gloire aux trois perfonnes de la í a in t e T r i -
nité. /^by^ HYMNE. 

Quant á la grande doxologie ou au Gloria in excel-
fis, excep té les premieres paroles que les évangélif-
tes attribuent aux anges qui annoncerent aux ben-
gers la nai ífance de Jefus-Chrift , on ignore par qui 
le re í l e a é té ajoíité ; & quoiqu'on appelle toute la 
piece Vhymne angelique, les PP, ont reconnu que tout 
le re í le é to i t l 'ouvrage des hommes. C ' e ñ ce qu 'on 

L 9Í 
I vo l t dans íe I3e canon du j v . concile de Tolede^ 

C e qu ' i l y a de ce r ta in , c 'e í l que ce cantique eft tres-
ancien. S. C h r y í b ñ o m e obferve que les Afectes le 
chantoient á Foíí ice du matin. Ma i s de toute ant i -
q u i t é , on Fa c h a n t é principalement á la m e í f e , non 
pas cependant tous les jours. L a l i turgie mozarabi-
que veut qu'on le chante le jour de N o e l avant les 
l e ^ o n s ^ c ' e f t - á - d i r e avant la k f tu re de Fép í t re & de 
l ' évang i l e . D a n s les autres églifes , on ne le ch:in-
toit que le dimanche , á Paques , & autres fétes les 
plus folennel les ; & e n c o r é aujourd'hui dans Féglifé 
R o m a i n e , on ne le dit point k la me í í c les jours de 
ferie & de fétes limpies , non plus que dans l 'avent 
n i depuis l a f ep tuagé í ime jufqu'au famedi faint ex-
clufivement. Bingham 5 orig. ecclcfi] tom. VI. L X l V a 
c. xj. § . z. (G) 

DOTEN, {Jurifipr. & Hift. anc. & mod.) fignifíe 
celui qui e í l au-deí fus des autres membres de fa com-
pagnie. C e titre eí t commun á p l u ñ e u r s fortes de 
fondions & de d ign i tés . L e terme latin decanuŝ  que 
F o n rend en notre langue par celui de doyen} t i re 
fon é t y m o l o g i e des R o m a i n s , chez lefquels on ap-
pel loi t decanus ce lu i qu i commandoit á dix foldats , 
á F imi ta t ion de quoi les F r a n g í s é t ab l i r en t des d i -
xa in i e r s ; ufage qui s 'eíl e n c o r é c o n f e r v é parmi les 
oíliciers municipaux de la v i l l e de Par is . O n enten-
doit auííi quelquefois chez les Romains par le terme 
decanus, un juge infé r ieur qui rendoit la ju í l ice á d ix 
vil lages. II y avoit auííi dans lepalais des empereurs 
de C o n í t a n t i n o p l e , des doyens , decani, qui é t o i e n t 
p répofés fur d ix autres o íüciers infér ieurs : i l en e í t 
pa r l é dans le code t h é o d o f i e n , & dans celui de Juf-
t inien. 

L e gouvernement de FÉglife ayant é t é f o r m é fur 
le modele du gouvernement c i v i l , FÉglife eut auíl* 
fes doyens; i l y en avoi t dans pluí ieurs églifes gre-
ques, & í ü r - t o u t dans celle de C o n í t a n t i n o p l e . C e s 
premiers doyens é to ien t l a i c s ; o n en é tabl i t enfuite 
d 'eccléf ia í t iques dans íes églifes ca théd ra l e s & c o í -
l é g i a l e s , & dans les m o n a í t e r e s : cet ufage paíTa en 
Occ iden t . 

Les compagnies fécul ieres , & principalement 
celles de j u í t i c e , ont auí í i é t ab l i des doyens. 

Nous alíoris expliquer pluspart iculierement ce qu i 
concerne ces difFérentes fortes de doyens dans les 
fubdivifions fuivantes. ) 

DOYEN D'AGE , e í t celui qui fetrouVe le plus á g é 
de fa compagnie ,7*72/0;% C ' e í t p a r - l a qu'ont c o m -
m e n e é la p l ú p a r t des feigneuries temporelles & des 
digni tés ecc lé í i a í t iques . O n défé ro i t á celui qui é to i t 
le plus agé , comme é t a n t p r é fumé avo i r plus d'ex-
p é r i e n c e , & plus capable de conduire les autres. L a 
qua l i t é de doyen d'dge donnoit autrefois quelque pou-
v o i r dans les a í femblées d'babitans & autres c o m 
pagnies ; mais depuis l ' é tab l i í fement des fyndics & 
autres prépofés , le doyen d'dge n 'a plus d'autre dif-
tinftion que le r a n g , S i la p r é f é a n c e que fa qua l i t é 
de doyen l u i donne flir ceux qui font moins ágés que 
I t i í , oc l a conf idéra t ion que fon grand age & fon ex-
p é r i e n c e peuvent l u i attirer. O n confond quelque^ 
i b i s , mais m a l - á - p r o p o s , le doyen d'dge avec le doyeri 
d,'anciennete , c e l u i - c i n ' é t a n t pas t o ü j o u r s le plus 
ágé de fa compagn ie , mais le plus ancien en r é c e p -
t ion . VQye^ci-apresV)OYV& D'ANCIENNETÉ. (^f) 

DOYEN D'ANCIENNETÉ , e í t ce lui qui e í t le plus 
ancien en r écep t i on de tous les membres de fa com
pagnie. L e doyen d'ancienneté n ' e í t pas toú jours le 
premier en digni té n i en f o n í t i o n ; i l défere au doyen 
cu charge , fyndic o u autre p répofé . Dans les com
pagnies o ü i l y a un doyen en charge , le doyen d'an-* 
cienneté eí t ordinairement appe l lé Vancien 3 pour le 
d i í t inguer du ¿/oy^/z en- charge : c 'eít ainfi que cela 
s'obferve dans la facul té de Medecine de Paris . ( ^ ) 

DOYEN DES AVOCATS , eít celui qui elt le $f@* 
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mier inícr i t dans la raatricule. L a m a m i t e n í í o n de la 
difcipline de l 'ordre n'appartient pas au doye.n, mais 
au b á i o n n i e r ou fyndic ; & dans les affemblées le 
doyin ne ñége qu 'aprés le b á t o n n i e r , Voy. AVOCATS 
6- BASTONNIER. (-^) 

DOYEN DES BOURGEOIS) á Ve rdun eí l le pre-
^nier officíer du corps de v i l i e , lequel eft compofé 
d'un doyen f é cu l i e r , d'un m a í t r e échev in , de deux 
autres é c h e v i n s , &c. Voyt^ l'hiji. de Verdun, aux 
jpreuves y pag. 88 & ZS4. (^f) 

DOYEN DES CARDINAUX OU DU SAGRÉ COL-
LÉGE , e í l le plus anclen en promotion du col iége 
-des cardinaux. ( ^ ) 

DOYEN D'ÜNE CATHÉDRALE, efi: ce lu í qu l e í l á 
l a tete duchapitre d'une églife c a t h é d r a l e . II y a des 
doyens endignité, a u b e n é í i c e de íque ls ce t i treeíl : atta-
c h é : Itdoyen en d igni té a rang au-deíTus de tous les cha-
xioines. O n appelle doyen d'anciennctelQ^Xus'áúoiQn 
chano ine , ií n'a rang q u ' a p r é s le doyen en digni té . V, 
d-apr. DOYEN D'UN CHAPITRE , DOYEN D'UNE 
COLLÉGIALE, DOYEN D'UN MONASTERE. {A) 

DOYEN D'UN CHAPITRE , e í l celíii qui eí l á la 
tete du chapitre, foit conune é t an t le plus anclen en 
r é c e p t i o n , ou comme é tan t le premier en d igni té . 

L ' i n í l i t u t i on de la dignité de doyen dans les égli íés 
í écu l i e res & r é g u l i e r e s , paroit remonter jufqu'aux 
premiers ñec les d e l ' É g l i í é , du moins pour les ca thé -
drales : en effet, outre l ' a rch ip ré t re qui é to i t á la 
tete de s .p r é t r e s , & l 'archidiacre qui é toi t é tab l i íu r 
les diacres , i l y avoi t le prímicerius, comme qui d i -
roit le premier clerc , qui é to i t é tabl i íu r tout le 
c le rgé i n f é r i e u r , & dont la d ign i t é avoit quelque 
rapport avec celle de doyen. 11 eí l fait mention de 
ees primiciers o u doyens ecclé í ia í l iques , dans les ca-
nons arabiques du concile de Nicée ; &: le xe canon 
du concile de Mer ida ^ tenu en 666 , ordonne á cha
q u é é v é q u e d 'avoir dans fa c a t h é d r a l e , outre í 'archi-
pretre & l 'archidiacre , un pr imic ier ; mais i l ne dit 
pas quelles é to i en t fes fondions . Cet ordre ne í u b -
li í la pas long-tems: les primiciers furent abo l i s , ex
c e p t é en quelques endroits , o ü ce nom eíl d e m e u r é 
au chef du chapitre , comme á S. M a r c de Venife , 
o í i l e doyen prend la qua l i té de primicier; & dans 
quelques compagnies í é c u l i e r e s , teiles que la facul té 
de D r o i t , le doyen prend en la í in le titre de primi-
cerius, ce qui confirme le rapport que la d igni té de 
pr imicier avoit avec celle de doyen. 

C e qui eí l de í ingul ier dans la d igni té de doyen, 
c 'e í l q u ' é t a n t á la tete du chapitre i l n 'e í l pas n é a n -
moins du corps du chapitre, á moins qu ' i l ne foit en 
m é m e tems p r é b e n d é , ou qu ' i l n'ait ce droit par un 
p r iv i l ége f p é c i a l , ou en ver tu de l'ufage o b í e r v é 
dans fon ég l i f e , ce qui eí l commun aux autres digni-
í a i r e s des chapitres; c 'e í l pourquoi dans les a£les 
qui intéreíTent le doyen auí í i -b ien que le chapitre ? on 
a toujours foin de mettre le doyen n o m m é m e n t en 
q u a l i t é . 

Les fonftlons du doyen ne regardent que r i n t é r i e u r 
de l'églife ca thédra le ou col légiale dans laquelle i l eí l 
é t a b l i ; elle ne s 'é tend point au gouvernement du 
d iocéfe , comme celle des archidiacres. 

II y a des doyens en digni té dans les égllfes régu
lieres , auíí i-bien que dans les fécul ieres : ce n ' é to ien t 
d 'abord que des officiers de í l i tuab les au gré des pré-
lats ; ils fe font dans la fuite ér igés en titre de b é n é -
fices, d'abord dans les chapitres í é c u l i e r s , & enfuite 
dans les m o n a í l e r e s . 

L e concile de Cologne , en 1260 , d l í l ingue les 
doyens des p r e v ó t s ré í idans dans la ca théd ra l e . L a 
principale fonftion de ees p r e v ó t s é to i t de vei l ler á 
l a confervation du temporel de l ' ég l i f e , & d 'é t re les 
dépofi taires des revenus ; au l ien que les doyens 
étoient les chefs de la difcipline in té r i eure du chapi
tre : confijiente autem penes decanos ecclejíarum potef-

tate) le'ge & gubernadone cancniccs difcipünce. exer-
cendd. 

Dans quelques églifes ca théd ra l e s le doyzn eft 
avant le p r e v ó t ; dans d'autres le p r e v ó t eíl la pre-
miere d igni té , ce qui d é p e n d des titres & de la pof-
feífion. L a raifon de cette différence vient commu-
n é m e n t de celle qui fe trouve dans l 'origine des égli
fes. Dans celles qui é to i en t r égu l ie res ab origine, le 
p r e v ó t e í l ordinairement le premier en d igni té , parce 
que des fon in í l i t u t ion i l é toi t p r é p o f é f u r tout le cha-
pitre; au l ieu que le doyen n 'avoi tque dix moines fous 
fa conduite* 

Cet ufage paíTa enfuite des m o n a í l e r e s dans les 
églifes ca thédra l e s , e n í b r t e qu ' i l y avoi t ancienne-
ment p lu í ieurs doyens dans un m é m e chapitre. Le ré-
glement qu'on p r é t e n d avoir é té fait par Ebbon ar» 
c h e v é q u e d e R e i m s , pour les officiers de cette églife, 
donne toute l'intendance fpirhuelle & temporelle au 
p r e v ó t , fous lequel i l y avoit plufieurs doyens foümis 
á l ' au tor i té & á la jurifdiftion du p revó t* 

Dans la fuite les diíférens doyens d'une m é m e églife 
ont é té rédu i t s á un f e u l ; i l y a m é m e quelques égli
fes dans lefquelles i l n 'y a point de doyen, mais feu-
lement un p r e v ó t ou autre dignitaire. Dans les ca
théd ra l e s qui font fécul ieres ab origine , le doyen eíl 
ordinairement le premier aprés l ' é v é q u e . 

L a jur i íd i&ion & le pouvo i r des doyens dépend des 
titres & de la pofleí l ion qu'ils o n t , & de l'ufage des 
lieux ; carde droit commun le doyen n ' e í l p a s une di
gni té , & la jur i fd id ion e í l plus de p r i v i l é g e que de 
droit commun : i l eí l toujours n o m m é le premier 
avant les chanoines & le corps du chapi t re , parce 
qu ' i l remplit la premiere place ; ce qui s'entend lorf-
qu ' i l eíl doyen en dignité. 

L a place de doyen i i e í l pas é l e í H v e , íi ce n 'e í l par 
quelque c o ü t u m e particuliere ou í l a íu t du chapitre, 
D u m o l i n p r é t e n d que les doyens ne font pas compris 
dans le concorda t ; cependant , fuivant les indults 
acco rdés par C l é m e n t I X . & Innocent X I . le roi a 
droit de nommer au pape des perfonnes capables 
pour les dignités majeures des églifes ca thédra les de 
M e í z , T o u l ¿k V e r d u n , & aux principales dignités 
des co l i ég i a l e s , de quelque nom qu'on les appelle. 

L e nouveau D r o i t canonique attribue au doyen 
une jurifdiél ion c o r r e í l i o n n e l i e f u r le chapi t re , mais 
cela n ' e í l point re^ú en France ; un doyen n ' y auroit 
pas le droit d 'excommunier un des membres du cha-
pitre , cela eí l r é fe rvé á l ' é v é q u e , qui a la pleine ju* 
rifdiftion dans toutes les matieres fpirituelles, 

I l y a n é a n m o i n s beaucoup d'égli íes coliégiales oíí 
le doyen a une certaine jurifdiftion avec droit de 
corredlion légere fur les chanoines & autres ecclé
í ia í l iques hab i tués dans fon églife , lefquels ne peu-
vent fortir du choeur fans la permií í ion du doyen. II 
peut infliger quelques peines légeres á ceux qui man-
quent á leur d e v o i r ; par exemple , les pr iver de l'en-
t r ée du choeur pendant quelque tems. T e l eíl le droit 
commun , dans lequel ils ont é té maintenus par les 
a r r é t s . Dans quelques endroits cette jurifdi£lion ap-
partient au doyen f e u l ; dans d'autres elle eíl com-
m u ñ e au doyen & au chapitre ; dans d'autres enfíil 
elle appartient au chapitre en corps. Dans les églifes 
ca thédra les i l e í l rare que le doyen ait une jurildic-
t ion : elle eí l ordinairement toute ré fe rvée á l 'évé
que , á moins qu ' i l n ' y ait titre 011 poíTeííion con-
traires. 

L e doyen du chapitre e í l con í idé ré comme le curé 
de tous les membres qui le compofent , & des autres 
eceléfiaí l iques qui y font a t t achés ; i l exerce au nom 
du chapitre toutes les fonftions curiales envers eux. 

Les autres fonftions les plus ordinaires des doyens 
dans les églifes oü ils forment la premiere dignité ? 
comme cela fe voi t c o m m u n é m e n t , font d'officier 
aux fétes folenneiles^ en l'abfence de l ' évéque ¿ d'etre 



á la tete ¿ n chapitre en toutes aíTemblees publiques 
& particulieres ; d 'y porter l a parole , á l'exGliifion 
de tous autres; de préf ider au choeur & au chapi t re ; 
d'y avoir la p ré í eance &C les honneurs , le droit d 'y 
régler par provi í ion tout ce qui concerne l a difcipline 
dirchapitre, comme la d é c e n c e des habi t s , l a ton-
fure 8¿ks places de chacun , e x c e p t é pour ce der-
nier point dans les églifes oh ce droit e í l r é f e rvé au 
chantre en d i g n i í é , comme maitre du choeur. 

Quand les chanoines font en poíTeífion d'aíTem-
bler extraordinairement le chapi t re , au refus ou en 
i'abfence dti doyen, pour quelques afraires urgentes, 
ils doivent y é t re maintenus , fuivant un a r r é t du 
parlement du 13 Juin 1690 y r a p p o r t é au journal des 
midiences. 

O n a d i t , H y a un momento que le doy en a droit 
de préfider au chapitre ; á quoi i l faut a joú te r qu ' i l 
a droit d'y recueitlir les fuíírages , & d 'y prononcer 
fur toutes affaires ; mais s ' i l n ' e í í pas chanoine , i l 
m'a pas de v o i x au chapitre , & doit s'en ab í l en i r 
toutes les fois qu ' i l s'agit du revenu temporel 6c du 
réglement des p r é b e n d e s : i l peut n é a n m o i n s , quoi-
que non p r é b e n d é , entrer &; préf ider aux chapitres, 
pour toutes les affaires qui regardent l a difcipline & 
le fcrvice d i v i n , les c é r é m o n i e s extraordinaires , l a 
correftion des moeurs , & m é m e lo r fqu ' i l s'agit de 
préfenter aux bénéf ices d é p e n d a n s du chapitre en 
corpSj de la r é c e p t i o n & infbdlation des chanoines, 
iníinuation des g r a d u é s , fuivant les arrets r a p p o r t é s 
au journal des audiences , tome III. liv. F I . ch, viij. 
•& par M . F u e t , tiv. II. ch. Uj, 

Le doy en a double v o i x , c 'ef t -á-dire v o i x p r é p o n -
dé ran t e , dans les d é l i b é r a t i o n s du chapitre pour l a 
nomination aux bénéf ices ; mais dans toutes autres 
affaires i l n'a qu'une feule v o i x , tant comme doyen 
que comme chanoine : cette d i í l inf t ion p a r o í t é t a -
bÜe par les arrets r a p p o r t é s par M . F u e t , loco. cit. 

Sur les d o y e n n é s ecc lé í ia í l iques > voye^ ce qu i e í l 
répandu dans les mémoires du cLerge , aUx endroits i n -
diqués par l ' a b r e g é , au mot DOYENNÉ. (^) 

DOYEN EN C H A R G E , e í l un des membres d'une 
eompagnie fécul iere , qui fait pendant u n certain 
lems la fon í l ion de doyen, l aque l í e ne dure ordinai-
femení qu'un an. C'íeíl luí qu i e í l cha rgé de ve i l l e r 
á la manutention de la difcipline de la eompagnie , 
& l 'admini í l ra t ion des affaires communes. O n l 'ap-
pelle doyen en charge, pour le d i í l inguer du doyen 
d'ancienneté, qu ie f tun ñ m p l e t i í r e fans aucune fonc-
íion particuliere ; au l ieu que le doyen en charge e í l 
eieftif, & c h a r g é en cette qua l i t é de prendre cer-
íains foins. ( ^ ) 

DOYEN DU CHASTELET , e í l le plus ancien en 
réception des confeillers au chá t e l e t de P a r í s . L a 
preféance & la qua l i t é de doyen ayant é t é c o n t e í l é e s 
au fieur Petitpied confeiiler-clerc au c h á t e l e t de Pa
rís , fur le fondement que l a place de doyen ne p o u -
voit é tre remplie que par un laiic , i l in tervint a r r é t 
du confeil le 17 Mars 1682, qui le maintint au droit 
de préfider & de décani fe r ; ce qui e í l conforme á 
l'ufage de tous les p r é í i d i aux & de quelques autres 
c o m p a g n i e s . F . a - ^ r . D o Y E N DU PARLEMENT. (^) 

DOYEN D'UNE COLLÉGIALE , e í l un eccléf ia í l i -
que qui eí l á l a tete d'un chapitre. II y a , comme 
dans les c a t h é d r a l e s , des doyens en d igni té & des 
chanoines qui font doyens d ' a n c i e n n e t é . Foye^ ci-
devaru DOYEN D'UN CHAPITRE. { J ) 

DOYEN D'UNE COMPAGNIE , e í l celui qui e í l le 
plus ancien en r é c e p t i o n . D a n s les compagnies de 
)uí l ice , les préf idens & autres officiers qui ont un 
J'ang par t icul ier , ne prennent point le titre de doyen , 
te p é m e qu'ils fe t rouvent les plus anciens en ré 
ception. L e titre de doyen , & les p r é r o g a t i v e s qui 
y font a t t a chées , appartiennent á celui des con íe i l -
fers qui e í l le plus ancien en r é c e p t i o n . L e doyen e í l 
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ordlnairement d i ípcnfé du f e r v í c e , en confu lé ra t ion 
de fon grand age, & n é a n m o i n s i l e í l r é p u t é p ré l cm l 
d e í o r t e qu ' i l a part á tous íes é m o l u m e n s , quoiqu ' i l 
foií abfent. Dans la p l ü p a r t des cours fouveraines, le 
doyen a ordinairement une pen í ion du r o í , en con í i -
d é r a t i o n de fes fervices. Dans certaines compagnies 
dont le doyen e í l le c h c f , i l a la v o i x conc lu l ive o u 
p r é p o n d é r a n t e . Foy. ci-d&vant au mot D o C T E U R EN 
DROIT, 6-VOIX PREPONDERANTE. 

DOYEN DU CONSEIL, OU DU CONSEIL D'ÉTAT, 
OU DU CONSEIL DU ROÍ , yoy^ ce qui a é t é dit c i -
devant á Varticledu CONSEIL DU R o í . ( A ) 

DOYEN DES CONSEILLERS , e í l le plus ancien 
en r é c e p t i o n de tous les confeillers d 'un fiége. C e 
n ' e í l pas la date des provifions qui regle l ' a n c i e n n e t é , 
mais la r é c e p t i o n & p re í l a t i on de ferment. L e doyen 
des confeillers , foit d'une cour fouveraine o u autre 
f i ége , a le droit de p ré í ide r en Tab íence des p ré í i dcns 
ou autres premiers mag i í l r a t s : i l peut auííi t eñ i r l 'au-
dience , & s'y r e v é t i r de l a robe rouge , de la four-
rure & du mor t i e r , comme les p ré í idens ont c o ü t u -
me de les porter á l 'audience. C ' e í l ce q u ' o b í é r v e la 
Rochef lav in en fon traite des parlemens, liv. II. ch. 
vj. n. z8. D u l u c en cite auí i l un exemple , & dit 
que cela fut ainfi p r a t i q u é á Par í s en 1463. ( A ) 

DOYEN DES CONSEILLERS-CLERCS , e í l le plus 
ancien d'entr 'eux en r é c e p t i o n . A u parlement de 
P a r í s , o ü les confei i íers-c lercs forment entr 'eux une 
efpece d'ordre á part pour monter á l a grand'cham-
b r e , le plus ancien confeiller-clerc des e n q u é t e s e í l 
le d o y e n & le premier montant á l a grand'chambre. 

( ^ ) 
DOYEN EN DIGNITÉ , e í l oppofé á doyen d'an-

cienneté. O n donne ce titre á celui qu i par le droit at-
t a c h é á fon b é n é f i c e , e í l á la tete d 'un chapitre. L e 
doyen e í l ordinairement le premier en digni íé du cha-
pitre , comme á Paris ; i l joü i t en cette qua l i t é de 
p lu í i eu r s droits honor i í i ques qu i d é p e n d e n t des t i -
tres &: de la poífe í l ion du doyen , & de l'ufage de 
c h a q u é églife. Foye^ au journal du palais , Varrét du 
iS Juin 1 ó'zz , & celui du ¡ y Janvier 1 . ( ^ ) 

DOYEN DES DOYENS , e í l le titre que Ton donne 
au plus ancien des m a í t r e s des r e q u é t e s ; i l e í l a iní i 
a p p e l l é , parce que les ma í t r e s des r e q u é t e s fervant 
par quartier au confeil & aux r e q u é t e s de l ' hó t e l ^ 
le plus ancien de c h a q u é quartier prend le titre de 
doyen de fon quartier ; & celui des quatre doyens qu i 
e í l le plus ancien , s'appelle grand-doyen , ou doyett 
des doyens. II y a au greífe des r e q u é t e s de l ' hó te l u n 
r é g l e m e n t fait par les m a í t r e s des r e q u é t e s , du 11 
J u i n i 544^ qui le difpenfe duferv ice . Hiji. du Confeil, 
par G u i l l a r á , p. 12.x. II a le titre de confeiller d'etat 
ordinaire , &¿ a toute l ' année e n t r é e , féance & v o i x 
d é l i b é r a t i v e au confeil du r o í , fuivant le r é g l e m e n t 
du confeil du 16 Ju in 1644. Foye^ l'hifi. du Confeil > 
par G u i l l a r d , page Sx. Foye^ ce qui en eí l dit c i -
devant au mot CONSEIL DU R o í ^ & c i - a p r é s au, 
mot D O Y E N DE QUARTIER. ( A ) 

DOYEN D'UNE ÉGLISE , e í l l a m é m e chofe que 
doyen d'un chapitre , c'eíl-á- d i ré d'une églife c a t h é -
drale ou co l lég ia le . Foye^ ci-devant DOYEN D'UNE 
CATHÉDRALE, D'UN CHAPITRE, D'UNE COLLÉ
GIALE. (^) 

DOYEN ÉLECTIF , e í l celui qui e í l é lü par les 
membres de la compagnie á la tete de laqueile ü 
doit é t r e p l a c é . Les doyens en charge de certaines 
compagnies fécul ieres font ordinairement éieélifs , 
tels que le doyen de la facul té de Medecine de París» 
II y a auí í i des chapitres oú le doyen e í l é leél if , c 'e í l -
á-dire á la nominat ion du chapitre. (-^) 

DOYEN DES ENQUÉTES , c 'e í l le confeiller le plus 
ancien en r é c e p t i o n de tous ceux qui compofent les 
chambres des e n q u é t e s du parlement; c h a q u é cham
bre des e n q u é t e s a fon doyen p a n i c u i i e r , ¿k le plus 
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anclen de tous ees doyens eft ce lu i que Ton áppe l l e 
le doy en des enquetes : on entenel p a r - l á le plus an
clen de tous les confeillers , foit laics ou eleres, ex
c e p t é au parlement de Pa r i s , o ü les confeillers-clercs 
forment un ordre á part paur monter á la grand'-
chambre , au m o y e n de quoi i l y a deux doytns des 
enquetes; favoir , It doyen des confe i l le rs - la ics , & 
Ivdoyen des confe i l l e r s -c le rcs ; I'UH & l'autre e í l le 
premier montant á l a grand'chambre lorfqu ' i l y v a -
cuie une place de fon ordre. Le doyen des enquetes a 
ordinairement une penfion du r o i , qu'U perd en mon
tant á la grand'chambre; i l e í l n é a n m o i n s ob l igé d 'y 
fnonter á fon rang. ( ^ ) 

DOYEN D'UNE FACULTÉ , eft ce lu i qui e í l á l a 
tete de cette compagnie , foit par a n c i e n n e t é o u par 
charge. Les doyens des f acu l t é s de T h é o l o g i e , de 
D r o i t , & de M e d e c l n e , í b n t confe i l le rs -nés du rec-
í e u r de l ' un iver f i t é , avec les quatre procureurs des 
tquatre nations qui compofent l a facul té des Ar t s . 
•Dans l a facu l té de T h é o l o g i e de P a r í s , c 'e í l le plus 
anc ien des dofteurs féculiers réfidens á Pa r i s , qui e í l 
l e doyen de la facul té : i l préf ide aux affemblées de 
l a compagnie , recueille les fuffrages, prononce les 
c o n c l u í i o n s , & a féance au t r ibunal du redeur de 
l ' un iver f i t é au nom de la f a c u l t é , laquelle s'élit ou-
í r e cela tous les deux ans un fyndic . 

Dans l a facul té de d r o i t , le doyen ou ancien des 
•fix profefleurs s'appelle primicerius. l i s élifent tous 
les ans entr'eux á t o u r d e r o l l e , le jour de S. M a t -
í h i a s , un doyen en charge , qu i aííií le au t r ibunal du 
í e á l e u r & a v o i x conclufive dans les affemblées de 
l a facul té . l is élifent auíl i tous les deux ans , le m é -
me j o u r , un doyen dlionneur} qui eí l une perfonne 
c o n í l i t u é e en d i g n i t é , & choifie parmi les douze do-
é l e u r s honoraires ou aggrégés d'honneur. 

L a f acu l t é de M e d e c i n e , outre fon doyen d*anclen-
neté, a un doyen en charge, dont l ' é l e í l ion fe fait tous 
les ans le premier famedi d ' aprés la Touf f a in t ; i l e í l 
ordinairement c o n t i n u é pendant deux a n n é e s : c 'e í l 
l u i qui a place au t r ibunal du r e í l e u r . Ce doyen en 
charge, avec fix autres dofteurs, donnent gratis tous 
les famedis leurs confultations aux pauvres dans l ' é -
cole fupé r i eu re de medecine. II e í l auíí i d'ufage que 
•ce doyen & douze do£leurs s'y rendent tous les pre-
miers famedis de c h a q u é m o i s , pour c o n f é r e r en-
femble des maladies courantes, & fur- tout de cel-
les o ü i l y a de l a ma l ign i t é . {A ) 

DOYEN DE LA GRAND'CHAMBRE , e í l le plus 
ancien de tous les confeillers laics ou eleres de la 
grand'chambre du parlement. ( A ) 

DOYEN D'RONNEVR , konorís decanus, eí l une per
fonne con í l i t uée en d i g n i t é , choifie parmi les douze 
agg régés d'honneur. oyê  ce qui en eí l dit ci-devant 
aVartide DOYEN D'UNE FACULTE. (^) 

DOYEN JUGE : i l y avoi t chez les Romains des 
juges qui é to i en t ainfi appe l l é s , & á l ' imita t ion des 
R o m a i n s , -on en avoit é tab l i de meme en France du 
tems de la premiere race fous les ducs & les comtes. 
Voye^ les lettres hijloriques fur le parlement, par tic I, 
pag. tzS, & ce qui a ¿ti dit ci-devant au commencement 
de ce mot D O Y E N . ( A ) 

DOYEN OIC MAIRE ; dans les Vofges de Lorra ine 
c ' e í l le titre que Ton donne au chef d'un certain dif-
í r i d ou mairie du domaine du p r ince , qu'on appel-
le doyenné, enforte que doyen veut d i ré autant que 
maire, Voye^ les memoires fur la Lorraine & le Barrois, 
pag, 142. {A) 

DOYEN DES MAISTRES DES REQUÉTES, ce titre 
fe donne au plus ancien de c h a q u é quartier : voyei 
ee qu i a é t é dit c i -devan t au titre D O Y E N DES 
D O Y E N S . Le r é g l e m e n t du confeil du 3 Ju in 1628, 
¿lonne doyen de c h a q u é quartier féance aux con-
feils de di re¿l ion & des par t ies , dans les trois mois 
c[ui ü ú y e n t le quartier 9 pendant lequel i ls í b n t de 
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fervice au confei l . F b y ^ G u i l l a r d , kijk du confeili 
p. /23. ( A ) 

DOYEN D'UN MONASTERE , é to i t un religieüx 
é tab l i fous i ' abbé pour le foulager & avoi r infpec-
t ion fur d ix moines. II y avoi t un doyen pour cha
q u é dixaine. Dans quelques m o n a í l e r e s ees doyens 
é to i en t bén is par T é v é q u e ou par I ' a b b é , ce qui leur 
donnoit l i en de s 'égaler á I ' abbé : i ls é to ien t é lec-
tifs & pouvoient etre dépofés ap rés trois avertif-
femens. C o m m e les -monañeres font préfen tement 
moins nombreux , I ' abbé ou le prieur n'ont plus tant 
befoin d'aides; c 'e í l pourquoi i l n ' y a plus de doyens 
dans les m o n a í l e r e s . F'oyei la regle de S, Benoít , tra* 
duite par M . de R a n e é , tom. II. ch. xxj. & ci-devant 
d Vanide D o Y E N D'UN CHAPITRE. (^) 

DOYEN DU PARLEMENT , e í l le plus anclen eri 
r é c e p t i o n de tous les confeillers laics du parlement, 
tant de la grand'chambre que des enquetes. II arriva 
avant l a r é v o c a t i o n de l 'édi t de Nan te s , que M . Ma-
deleine , ci-devant Joje/z dé la feconde des enquetes, 
é t a n t de la R . P . R . & ne pouvant par cette raiíon 
monter á la grand'chambre , le d é c a n a t fut déféré á 
celui qui le f u i v o i t , & M . Madele ine fut obligé de 
defeendre d'un d e g r é . G u i l l a r d , hifioire du confeil, 
pag. 180. 

Les confeillers eleres ont quelquefois pretenda 
avoi r le droit de décanifer á leur i o u r , lorfqu'ils fe 
t rouvoient plus anciens que íes confeillers laics : 
pour foüteni r leur p r é t e n t i o n , ils a l l éguo ien t ru fage 
ob fe rvé au c o n f e i l , dans plufieurs cours fupérieu-
res , & autres t r ibunaux: ils ci toient auff i , pour le 
parlement de P a r i s , qu'en 1284 M i c h e l Maucondiüí; 
confeiller elere é to i t doyen : mais i l paroit conílant 
que depuis i l n ' y a aucun exemple q u \ m confeiller 
clerc ait décanifé en la g r a n d ' c h a r ñ b r e , & les confeil
lers laics ont to í i jours é t é maintenlis dans le droit de 
décanifer feuls á r exc lu f ion des confeillers eleres; la 
q u e í l i o n fut ainíi déc idée par un a r r e t é du parlement 
en 1737, ap rés la mort de M . M o r e l doyen du parle
ment, en faveur de ÍVL de C a n a y e contre M . I'abbé 
Pucel le confeiller c l e r c , quoiqiie celui-ci fút plus an
cien que M . de Canaye . L e R o i accorda néanmoins 
une penfion á M . i ' abbé Pucel le en con í idéra t ion dé 
fon mér i to perfonnel & de fes longs fervices. 

A u parlement de Befancon l'ufage eí l le m é m e que 
dans celui de P a r i s : i l y a m é m e un rég lement du 
parlement de Befancon , du 20 Juillet 1697, qui por
te qu 'un confeiller clerc n ' y pourra j amáis préfider, 
parce que ce rang ne peut é t r e o c e u p é que par un 
l a i c , le corps é t an t de cette qua i i t é , comme l'obfer-
ve de Ferriere en fon traite des droits honorifiques, cha-
pitre v. n. 11, & que l 'on eí l i n f o r m é que tel eíl l'ufa
ge des autres parlemens. C e font les termes du ré
glement de 1697, qui e í l exa£ l emen t o b f e r v é . 

II en eí l auíl i de m é m e aux parlemens de Touloii-
le , de B o u r d e a u x , & de D i j o n ; le fait e í l ainfi at-
t e í l é dans les m é m o i r e s qui furent faits au confeil, 
pour M . de la R.eynie contre M . l ' a rchevéque de 
Reims au fujet du décanat. 

II faut n é a n m o i n s obferver , pour le parlement 
de D i j o n , qu ' i l e í l d'ufage dans ce parlement que 
I ' abbé de Ci teaux p r é c e d e le doyen, & qu'en l'ab-
fence de I 'abbé de Ci teaux un autre confeiller clerc 
a cette p r é f é a n c e ; mais cela n ' ó t e pas au doyen cette 
q u a i i t é . 

L a place de doyen de ce parlement eí l d'autant 
plus avantageufe, que M . de Pouffier mort doyen, 
en 1736, a lailTé á fes fucceíTeurs doyens fa maifon, 
fes meubles , & 40000 l i v . de contrats , le tout de 
valeur de 6000 l i v . de r e v e n u , á l a charge de pre-
fider á une foc lé té de favans , & de di í l r ibuer par 
an trois p r ix de 300 l ivres chacun. Voye^ ce quie" 
dit de cette fondation dans le mercure de France da 
mois de Mai l y i G , p, iozit * , 
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Les mémoi res que i 'on v i e ü t de c k e r , met toknt 
áans la meme claffe le parlement de R o ü e n : on trou-
ve néanmoins dans ceux qui ñ i r e n t faits au confeil 
pour l 'ábbé de Savary confeiller clero au parlement 
de M e t z , que MM. Br ice & de Mar te ! confeillers 
clercs m parlement de R o ü e n , y íbn t morts doycns, 
U que le dernier y avoi t rempl i cette place pen-
dant 20 ans. 

On tient qu ' i l en e í l de meme au parlement de 
provence. . k * ; \ 

Quelques-uns croyoient ci-devant q u a u parle-
inent de Metz les confeillers clercs ne pouvoient d¿-
eanifir; mais le contraire a é t é jugé par a r r é t du con
feil du 28 Oftobre 1713, en faveur de l ' abbé Savary 
confeiller clerc. 

A u parlement de Grenoble ^ o ü F o n a c o n f e r v é 
les ufages delphinaux, les laücs & les clercs décani-
fmt concurremment fe lón leur a n c i e n n e t é . M M ; P i 
lón , More l & de G a l l e s , confeillers clercs , y ont 
preíide & décanlfé en leur rang d ' a n c i e n n e t é . M . 
Marnais de Rouí í i l ie re doyen de l 'églife de N o í r e -
Dame de G r e n o b l e , eft d é c e d é en 1707 doy en de ce 
parlement. 

II n 'y a polnt de charges affedées á des eccleílaf-
tiques dans les parlemens de Bretagne & de Pan , 
mais ils peuvent y poíTéder des charges de confei l 
lers laics & décamfir á leur tour. Gab r i e l C o n í l a n t i n 
prétre & doym de l 'églife d 'Angers , eíl: mort doy&n 
du parlement de Bretagne : de meme dans celui de 
Pau , lorfqu'un ecc l é í i añ ique e í l le plus ancien des 
confeillers, i l decanifi & eí l á l a droite du p r e m i e í 
préfident. 

Ces diíférens exemples font v o i r qu ' i l u y a point 
de principe uniforme fur cette matiere , & que le 
dfoit de décanifef d é p e n d de Tufage & de la poíTeí-
fion de chaqué compagnie. ( ^ ) 

DOYEN DES PRISONS , qu 'on appe l íe auíí iprevót, 
eíl le plus ancien des prifonniers , c 'e í l -á-dire celui 
qui eft detenu le plus anciennement dans la pr i fon 
o ü i l eíl. L'ordonnance de 1670, t l tnx 'ú j . an> 14. 
défend á tous geoliers , grefiiers , & guichetiers ? 6¿ 
á I'ancien des prifonniers appe l l é doyen ou prevót , 
fous pré íex te de b i e n - v e n u e , de r ien prendre des 
prifonniers en argent ou v i v r e s , quand meme i l fe-
roit v o í o n t a i r e m e n t o í í e r t , n i de cacher leurs bar
des, ou de les maltraiter 6¿ exceder , á peine de pu-
nition exemplaire. (-^) 

DOYEN DE QUARTIER, parmiles m a í t r e s des re-
qué tes , e í l celui qui fe t rouve le plus ancien en f e-
ception de tous ceux qui fervent avec l u i par quar
tier aux r equé t e s de l ' hó t e l . L e r é g l e m e n t de 1628 
donne aux doyens de c h a q u é quartier droit de féance 
au confeil du r o i , pendant les trois mois qu i fuivent 
le quartier de leur fervice au confei l . oyei G u i l l a r d , 
hi/i. du conf. /7.5/. & ci-dev. DOYEN DES DOYENS, 
DOYEN DES MAISTRES DES REQUÉTES. (^) 

DOYEN RURAL , e í l un c u r é de la campagne, qui 
a droit d'infpeftion & de vifite dans un certain dif-
trift du d iocé fe , qu 'on appelle doymné rural, lequel 
eíl compofé de plufieurs cures. C h a q u é diocéfe e í l 
divifé en deux , t r o i s , ou quatre d o y e n n é s r u r a u x , 
plus ou moins , fe lón l ' é t endue du d iocéfe . 

Les doyeiis ruraux font pour l a campagne ce que 
Ies a rch ip ré t r e s font dans quelques diocéfes par rap-
port aux autres cures des v i l l e s ; c ' e í l pourquoi les 
decrétales les qualifient d ' a r ch ip ré t r e s de l a campa
gne , cap. minijlerium x 9 de oficio archipresbyteri, 

L' in í l i tu t ion des a r ch ip r é t r e s des v i l les e í l beau-
coup plus ancienne que celle des doyens ruraux, 
dont on ne voi t point qu ' i l foit p a r l é avant le x j . 
íiecle. L e concile d 'Aix - l a -Chape l l e , en 836 , fait 
mention que les a r ch ip ré t r e s avoient chacun un d é -
partement & un certain nombre de curés á la cam
pagne íü r lefquels ils devoient ye i l le r , Ces d é p a r t e -
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mens é t o i e n t appcllcs doyennés, parce que íes tixti s 
de c h a q u é d é p a r t e m e n t fa i íbient des conicrenccs en 
t r ' e u x , & choifiabient un ancien ou doyen pour y 
p ré l lde r ; u í age qui s 'eíl e n c o r é con fe rvé dans p lü -
í ieurs d iocéfes . 

L e conci le de P a v i e , en 850, canon 63 cíit que c*é-' 
toit á eux d'exciter á l a p é n i t e n c e publique , ceux 
qui é to i en t ccupables de crimes publ ics , & de nom-
m e r , conjointcment avec les é v c q u e s , des p r é t r é s 

des curés pour recevoi r les confeí l ions dos c r i 
mes fecrets. 

L e meme c o n c i l e , can. /3, recommande aux é v é -
ques de nommer des a r c h i p r é t r e s qui puiíTent les loa-
l a g e r , e n portant une partie du pefant fardeau de 
l ' é p i f c o p a t , dans 1 ' inílmíHon des í ideles & dans l a 
dire£l ion des curés ; i l paroi tque les doyens ruraux 
n ' é t o i e n t point e n c o r é alors d i í t ingués des a rch i 
p r é t r e s . 

L e capitulaire de C a r l o m a n , de Pan 883 , obligo 
les é v é q u e s qui fortoient de leur d i o c é f e , de laiflor 
dans les vi l les des co-adjuteurs hábi les , & d 'é tabl í r 
dans la campagne des p r é t r e s capables de f u p p l é e r , 
en leur abfence, á P in í t rué l ion du peuple & á ce qu i 
regarde le gouvernement du d iocé fe . 

L e ó n I X . qui fiégeoit en 1049 ? dé í igne e n c o r é Ies 
doyens ruraux fous le titre archiprétres, de maniere 
n é a n m o i n s que Pon v o i t clairement qu ' i l y avoi t des 
a r c h i p r é t r e s pour l a camp)agne, qui é t o i e n t c h a r g é s 
des memos foins qu^ont aujourd'hui los doyms ruraux» 
í l ordonne quefingulizplebes archipresbyterum habeant 
pour avo i r í b i n du fervice de D i e u , n o n - f e u l e m é n t 
par rapport au vulgaire i gno ran t , mais auíí i pour 
avoi r infpeé l ion fur la conduite des curés de la cam
pagne, qui font dé í ignés par ces mots, presbyteromm 
qui per minores titulos habitant. 

L e concile p r o v i n c i a l de Toi i i4s , qui fe tint á San-
mur en 1253 , charge les a r c h i p r é t r e s ou doyens ru
raux , de ve i l l e r fur la d é c e n c e religieufe avec l a -
quelle i l faut garder o u porter Pei íchár i í l ie & le 
f a i n t - e h r é m e , comme auíTi d 'avoir foin des fonts 
bapt i fmaux, des faintes-huiles, & du fa in t -ehréme , 
& de Ies faire enfermer fous la cié : i l leur enjoint 
de fe faire p romouvoi r á l 'ordre de pré t r i fe au moins 
dans la premiere a n n é e de leur po í f e i í i on , fur pein© 
de pr iva t ion de leur béné í i ce . 

A u conci le de Ponteau-de-mer , en 1279, i l leur 
fut r e c o m m a n d é par le canon 21, de prendre garde 
dans leurs kalendes ou af lemblées , que tous les ec-
c lé í ia í l iques de l eur re íTor t portent la tonfure & l'ha-> 
bit e c c l é í i a í l i q u e ; i l p a r o í t memo par ce dernier con
cile q i f i l s avoient j u r i f d i d i o n , puifque par le canon 
/ i l leur eí l dé fendu de fufpendre & d 'excommu-
nier fans mettre leur fentence par éc r i t . 

L e concile de Saintes, en 1280, ordonne aux p r é 
tres d 'avert ir les doyens ruraux des crimes publics & 
fcandaleux, afín qu'ils en informent i 'archidiacre o u 
r é v é q u e ; que fi P é v é q u e en é to i t avert i par d'autres 
que par e u x , ils feroient fujets aux peines canon i -
ques. 

II y eut quolque changement dans la forme de cet
te di íc ipl ine depuis les conciles de M i l á n , tenus fous 
S. Charles , qui é t ab l i r en t des vicaires forains des 
é v é q u e s , & les chargerent de tontos les fonél ions 
qui é to i en t auparavant commifes aux a r ch ip r é t r e s 
o u aux doyens ruraux, comme de t e ñ i r des aíTem-
b lées tous les m o i s , d 'y c o n f é r e r avec les curés de 
leurs obiigations communes , & des cas de confeien-, 
ce d i í ü c i l e s , de vei l ler fur l a v i o des cu ré s & fur l 'ad-
miniftration do leurs paroi í fos . Ces vicaires forains 
é t o i e n t amovibles au g r é de P é v é q u e ; ce n ' é t o i e n t 
que dos commiffions qu ' i l r é v o q u o i t quand i l jugeoit 
á - p r o p o s . 

II e í l pa r l é des doyens ruraux dans Ies d e c r é t a l e s ^ 
oü ils font e n c o r é appe l lés arghiprétres di La campa-
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gne; c'eft l a dec r é t a l e de L e ó n I X , provldedt etlam 
<archipresbyter v'itam faurdotum cardlnallum praceptis 

fui oht&mperando epifeopi, m aliquando cedant autj'cur-
rilitate torpeant. Cap, minijleríum 3 x. de. ojfíc, archi~ 
pnshyu 

L a difeipiine p r é í e n t e de l 'égl i íe gal l icane, e í l que 
c h a q u é a r c h i d i a c o n é eí l divífe en pluí ieurs doyennés, 
<qui ont chacun leur npm par t icu l ie r , & aufquels o n 
donne pour chef u n des cures du diílrift , que Ton 
appelle doy en rural ou archiprétre rural; par exemple , 
le d iocéfe de Par ís e í l d iv i íe en trois archidiacones; 
le premier appe l lé le grandarchidiaconé o u archidia-
•cone de Taris y contient deux doyennés, favoir , ce lu i 
de M o n t m o r c n c y & celui de C h e l l e s ; l ' a r c h i d i a c o n é 
de Jofas a les doyennés de M o n í l h e r y & de C h á t e a u -
fo r t ; l ' a r ch id i aconé de Br ie a trois doyennés, L a g n y , 
!e v ieux C o r b e i l , & Champeaux . 

U n e des principales fonftions des doyens ruraux , 
eíl: de vei l ler fur les cures de leur doyenné, & de ren-
dre compte á l ' é v é q u e de toute leur conduite. 

E n general , les d ro i í s & l e s fonftions des doyens 
ruraux í b n t regles par les í l a t u t s de c h a q u é diocéfe 
& par les termes de la commi í í ion qui leur e í l don-
n é e . Leurs fonftions les plus ordinaires í b n t de v i í i -
ter les paroifles de leur d o y e n n é ou d i í l r i f t , d'admi-
n i í l r e r Ies facremens aux curés qui font malades , de 
mettre en poíTeííion de leur bénéf ice les nouveaux 
c u r é s , de préfider aux calendes ou c o n f é r e n c e s ec-
cléíiaft iques qui fe tenoient autrefois au c o m m e n -
cement de c h a q u é m o i s , de d i í l r ibue r aux autres 
cu rés les faintes huiles qui leur font adref íees par 
l ' é v é q u e , & de leur faire t eñ i r fes ordonnances & 
mandemens. A u refte, quelque é t e n d u e que foit leur 
c o m m i í í i o n , ils ne doivent r ien faire que c o n f o r m é -
ment aux ordres qu'ils ont reí^ús de l u i , & doivent 
l u i r a p p o r í e r fidelement tout ce qui fe paíTe. 

C o m m e les doyens ruraux ont é g a l e m e n t á repon
d r é á leur é v é q u e & á l 'archidiacre dans le dií lr if t 
duquel e í l leur d o y e n n é , le droit commun eí l qu'ils 
doivent é t r e n o m m é s par r é v é q u e & par l 'archidia
cre conjointement. C ' e í l p o u r q u o i , dans la p l ú p a r t 
des d iocéfes , l ' é v é q u e donne l a commi í í ion de doy en 
rural fur la p r é f e n t a t i o n de l 'archidiacre ; i l y a 
n é a n m o i n s des diocéfes o ü l ' é v é q u e choií i t feul les 
doyens ruraux , d'autres o ü ce cho ix appartient aux 
cu rés du d o y e n n é qui p r é f en t en t á l ' é v é q u e ce lu i 
qu' i ls ont él í i . 

L a commi í í ion des doyens ruraux contient o r d i -
nairement la claufe, q u V / é ne vaudra que tant qifil 
plaira d Vévéque ; cette claufe y e í l m é m e t o ü j o u r s 
fous-entendue , enforte que l ' é v é q u e peut les r é v o -
quer quand i l juge á p ropos , á moins que l 'archi
diacre o u les cu ré s du d o y e n n é n'ayent eu quelque 
part á leur nomina t ion , auquel cas ils ne pourroient 
é t r e r é v o q u é s que du confentement de ceux qui les 
auroient n o m m é s . 

II y a e n c o r é dans quelques églifes c a t h é d r a l e s 
des a r ch ip ré t r e s de l a v i l l e ép i feopa le , qui ont fur les 
cu ré s de la v i l l e la m é m e a u t o r i t é que les doyens 
ruraux ont fur les cu ré s de la campagne. A V e r d u n , 
l ' a r ch ip ré t r e e í l n o m m é doy en urhain. V o y e z ci-apres 
DOYEN URBAIN. 

Sur les d o y e n n é s ru r aux , voye^ ce qui eji dit dans 
les mémoires du Clergé. ( A ) 

DOYEN DU SACRE COLLEGE e í l la m é m e chofe 
que doyen des cardinaux ; c 'e í l le plus anclen en 
p romot ion . ( ^ ) 

DOYEN URBAIN e í l le tltre que prend Tarch i -
p r é t r e ou princier de l 'églife c a théd ra l e de V e r d u n , 
quaji primicerius. Le d o y e n n é urhain de cette v i l l e 
comprend les dix paroi í fes de la v i l l e & faubourgs. 
V o y e z l'hijloire di Fzrdun , liv, II, part, III, p. nc), 
( ^ ) 
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D R A B O U R G , {Géogr, m d , ) y M d 'Allemagne, 
dans la baile C a r i n t h i e , aux frontieres de la St i r ie , 
fur la D r a v e . , 

D R A C U N C U L E S ou D R A G O N N E A U X , f m , 
p l . terme de Medecine dont o n fe fert pour défigner 
de petits vers capillaires auxquels on a fuppofé une 
figure r e l a í i v e á ce nom, parce qu'ils femblcnt lever 
la tete fur l a furface du corps comme de petits dra-
gons. O n les appelle auíTi á caufe de leur reíTem-
blance avec des c h e v e u x , crinoms ; ils naiíTent fous 
la pean de difFérentes parties du corps des enfans 
fur- tout , & leur caufent une maladie n o m m é e par 
plufieurs auteurs improprement morbus pilaris, qui 
e í l un autre genre de maladie. Voye^ POIL , P i -
LAIRES. 

Les enfans qui ont des dragonneaux> deviennent 
ordinairement tres - maigres , quoiqu'ils paroiffent 
d'ailleurs fe bien p o r í e r ; ils tettent b i e n , ils man-
gent avec a p p é t i t , & cependant i ls ne fe nourriíTent 
pas , quoiqu ' i l ne fe p r é í e n t e auciine caufe de mai-
greur ; ce qu i fait foup^onner que leur pean eít in-
feftée de ees ve r s , qui font n o m m é s comedones, 
gloutons , parce qu'on croi t c o m m u n é m e n t qu'ils 
confument le fue des alimens de í l iné á nourrir le 
c o r p s , dans lequel ils s'engendrent. 

Les dracuncules di í ferent des c i rons , en ce que 
ceux-c i r e í f emblen t á de t r é s -pe t i t s poux qui naif= 
fent dans des puí lu les qui fe forment fous l 'épiderme 
de la paume des mains , & de la plante des pieds 
principalement. 

Les dragonmaux paroiíTent avoir une figure al-
l o n g é e comme des fils ou des c h e v e u x ; mais on a 
d é c o u v e r t , par le m o y e n du microfeope, qu'elle 
n ' e í l pas fi fimple. Ils ont une t é t e aífez g r o í f e , ref-
pedivement au re í l e du corps qui eí l a l l o n g é , & fe 
termine en forme de queue un peu velue : ils font 
de couleur c e n d r é e , ils ont deux yeux ronds , afíez 
erands, avec deux antennes aífez longues : ils fe 
tiennent ordinairement fur les parties charnues, 
particulierement fur le dos , les épau le s & les bras, 
de m é m e que fur les cuiíTes les jambes, i l s v ien-
nent aux enfans fur-tout, comme i l a é té d i t , & á 
ceux d'entr'eux qui font les plus jeunes & les moins 
r o b u í l e s . 

C ' e í l l 'infenfible tranfpiration fuppr imée qui don
ne l ien á ce qu ' i l naiffe des dracuncules, comme l'a 
f o u p c o n n é avec fondement H o r í l i u s , liv, I F . obfer~ 
vat. . S i la matiere de cette e x c r é t i o n fe trouve 
é t r e d'une qua l i t é peu a c r e , & qu'elle foit on-
dueufe , é t a n t a r r é t é e dans les couloirs de la peau, 
elle y cont ra l le un commencement de putréfaf t ion 
qui donne occafion au d é v e l o p p e m e n t des germes 
r en fe rmés dans les oeufs d'infeéles infiniment petits 
& de difFérentes fortes, qui font p o r t é s dans le fang, 
avec le l a i t , par rapport aux alimens d ' oü i l pro-
v i e n t ; o u avec les boui i l i es , ou autres prépara t ions 
alimentaires , dont fe nourri íTent les enfans. Ces 
oeufs, fans cet accident , n'auroient t r o u v é dans 
aucune partie du corps un l eva in propre á les fairé 
é c lo r r e ; comme ceux qui font pofés fur des mor-
ceaux de viande en h y v e r , ne íbn t point fécondés 
par défaut de chaleur & de mouvement intellin » 
dans les fucs de cette por t ion d 'animal qui font ne-
ceífaires pour donner l ien au d é v e l o p p e m e n t / d e 
rinfefte qui fe t rouve r e n f e r m é dans ces parí icules 
féminales . 

Ces vermiíTeaux ainíi d é v e l o p p é s dans les pores 
c u t a n é s , s'y remuent, & excitent un fentiment de de 
mangeaifon, de picotement extraer din a i re , en i r n -
tant les fibres n e r v e u í e s des t é g u m e n s , qui font fort 
feníibles : le prurit e í l prefque continuel , & plns ou 
moins fatiguant; ce qui rend les enfans i n q u i e í s , les 
fait plaindre, crier, s'agiter, leur procure des infoffl-
nies 3 gnforte que raalgré qu'ils prennent bien le t€t° 
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rirfenfiblement de plus en p lus ; v ra i íTemblab lement 

g e leurs c r i s , leurs tourraens con t inué i s e m -
"A rni'ikne diserent & qu ' i lsne travaillent aí lez 

qu'ils l 'épuifent m é m e , ils ne laiíTent pas de mal-
Iblemenl ' 
je leurs < 

S h e n t q u ' i l s n e d i g e r e n t ^ q u 
bien le chyle & le í a n g , pour le conver t i r en lymphe 
nourriciere, de qual i té convenabie pour c o n í e r v e r 
leurembonpoint, d 'oü réfulte peu-á-peu l a c o n í b m p -
tion & te deíTéchement : ainíi i l y a tout l i en de 
penfer que ce ne íbnt pas les vers eux - m é m e s qu i 
coníumeflt l a í l ib í l ance de ees petits i n fo r tunés . 

Des que Ton eft a í íu ré que le corps d'un enfant 
eíl infefté de dracunmUs ou crinons^ on peut Ten dé-
livrer p r o m p í e m e n t , en le plongeant dans un bain 
íiéde oü on le frotte bien avec du m i e l : cette opé -
ration excite la í l i eu r , qui fait ío r t i r ees v e r m i í l e a u x 
fous la forme de gros c h e v e u x ; des qu'ils montrent 
la tete hors de la p e a u , i l faut les racler avec un r a -
íbir ou une croüte de pain tranchante, & on les d é -
íruit ainfi. D 'aut res , au l ieu d'oindre les parties 
affeftées de miel, comme i l vient d ' é t re d i t , mettent 
les enfans dans une lef f ive , dans laquelle on a fait 
bouíllir dans un fachet de la fíente de poules : i l faut 
les plonger jufqu'au con ju fqu 'á ce qu'ils íb ien t bien 
difpofés á la fueur, enfuite on excite les dracuncules 
afortir de deííbus la peau, en la frottant l é g e r e m e n t 
avec la main un peu e m m i e l l é e ; & des qu'ils paroif-
fent, on les ratiíTe de la maniere m e n í i o n n é e . II 
faut repeíer cette manceuvre pendant deux ou trois 
jours, jufqu'á ce qu ' i l n'en paroif íe plus. 

Si les dracuncules íbnt t rop abondans, ou qu'ils fe 
regenerent trop a i fément pour qu 'on puiffe les d é -
truire entierement par les moyens qui viennent 
d'étre expofés , i l faut employer la m é t h o d e de T i -
méeiis, qu'il rapporte in fuis cafibus in morbis infan-
tium, qui confiíle á donner i n t é r i e u r e r a e n t de l a 
teinture d 'ant imoine. o u , ce qui peut produire le 
méme efFet, de la p o n d r é de vipere ; á mettre les 
enfans dans le bain & les frotter de la maniere c i -
deffus preferite, á les l aver enfuite avec une eau 
aloétique faite avec deux l ivres d'eau d ' ab í in the , 
dans laquelle on ait d i í lbut deux onces d ' a loés h é -
patique: cette lo t ion tue furement tous ees ve r -
mlíTeaux, & fait ceífer toute difpofition á ce qu ' i l 
en renaiífe. f^ojei E tmul le r , dans fon traite in t i tu lé 
collegium praclicum , de morbis infantium ^ dans la dif-
fertation qu ' i l appelle valetudinorium infantiles & 
dans une obfervation qu ' i l place á l a fin du premier 
volume de fes oeuvres, avec une planche qui re-
préfente les dracuncules 9 tels qu 'on les vo i t au m i -
crofeope. O n peut auffi confulter les oeuvres de 
Velfchius, de vermiculis capillaribus infantium & de 
vena medinenfi. Fierre á C a í l r o , dans fon Tra i t e de 
coloflro, recommande beaucoup la pratique des fem-
mes portugaifes contre les dracuncules, qui coní i í t e 
a méler de la fuie de c h e m i n é e avec du lait & du 
miel, & en frotter la partie afFe61:ée de ees vermif-
feaux. O n peut auíí i employer avec fuccés dans ce 
cas, aprés le bain, la pommade mercurielle dont on 
fait ufage contre l a g a l e , p o u r v ú que le mercure y 
entre á moindre dofe. 

Les chiques, qui attaquent les enfans de l a M i f -
nie, font de vé r i t ab l e s dracuncules. 

AmaíusLuf i tanus , cur. 6*4. cent. y. rapporte, com
me témoin oculaire , une obfervation d'une fub-
flance en forme de v e r s , de trois c o u d é e s de l o n -
gueur, t i rée p e u - á - p e u , aprés plufieurs jours , du 
talón d'un jeune domeftique E th iop ien , qui l u i cau-
¡oit de tres-grandes douleurs. L e fait s ' é tan t paífé á 
I neífalonique , i l v i t á cette occafion un medecin 
arabe, qui l u i dit que cette maladie e í l fort com-
mune & t ré s -dangereufe dans l ' E g y p t e , dans l'Inde 
^ tous les pays voifins : elle eft appe l l ée par A v i -
cenne vena Medina, & par G a l l e n dracunculus ; mais 
II n'y a pas apparenge que ge foit l a meme maladie 
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qui eft défignée fous ees noms di íFérens , parce que 
l a veine de M e d i n e , telle que l 'obfervat ion d 'Ama-
tus en donne l ' i d é e , eft autre c h o í é que les dracun* 
cules, tels qu 'Etmul ler les d é c r i t : ceux-ci font t rés-
courts r e í p e f t i v e m e n t , ils peuvent é t r e t i rés par 
m o r c e a u x , fans c o n f é q u e n c e ; c e u x - l á font t r é s -
longs , plus í b l i d e s ; & fí on vient á les rompre en 
les tirant, i l s'enfuit des douleurs beaucoup plus v i o 
lentes qu'auparavant. 

C o m m e d 'aprés la d é c o u v e r t e des polypes d'eau 
douce 011 s'eft convaincu que le tesnia n'eft autre 
chofe qu'un polype , & qu ' i l fe reproduit par v é g é -
ta t ion, n 'y auroit-i l pas l ieu de croire que les dra-
gonneaux font aufíi de vrais p o l y p e s , pulique les 
portions qui reftent fous les t é g u m e n s ap rés la rup-
ture de cellos qui en ont é té t i r é e s , ne font pas p r i -
v é e s de mouvement , & í b n t auífi nuifibles que lorf-
que les vers font e n c o r é entiers ? 

Pa rmi les obfervations de Medecine de la í b e i é t é 
d 'Edimbourg, o n en t rouveune^o / ,^7 / . art.yS.') par 
laquelle i l confie que les dragonneaux de G u l n é e cau-
fent queíquefois des ulceres dans les parties qu'ils 
affedent, qu i peuvent avo i r des fuites t rés - fácheu-
fes , & que Ton a t i r é de différens endroits de l a 
jambe d'un jeune h o m m e , dans l'iíle Bermade , des 
portions de ees vers jufqu 'á la longueur de 90 pieds» 
Voi lá un fait qui femble bien propre á confirmer 
l 'analogie des dracuncules avec le tania. 

A v a n t E t m u l l e r , i l ne paroit pas que l 'on fut b ien 
certain que les dragonneaux fuífent des animaux ; 
A m b r o i f e P a r é le n i e , p lu í ieurs autres établiíTent des 
doutes á ce fujet. Voy. Dudi th ius , epift. 12. lib. X I I I „ 
W i e r i u s , lib. II. obferv. de varenis > qui p r é t e n d que 
l 'empereur H e n r i V . eft mor t de la maladie des dra
cuncules. V o y e z aujji Sennert , qui traite ex profejjh 
ce fujet, praciie. lib. X I . petrt. 11. 

Ru i fch fait men t ion , thefaur. anat. lib. III. n0 14« 
d'un ve r de G u l n é e , de ceux qui aíFeílent les pieds 
des habitans de ce pays avec de tres-grandes dou
leurs. O n parvient á le p r é p a r e r , fans l u i r ien ó t e r 
de fa longueur qui eft t r é s - c o n f i d é r a b l e , quo iqu ' i l 
foit t r é s - d é l i é , & á l u i conferver auíí i ía couieur au 
naturel . 

II y a bien des gens i n c o m m o d é s de ees vers dans 
l ' A m é r i q u e m é r i d i o n n a l e . FOJC^YEK. ( ¿ Q 

D R A C O N I T E S ou D R A C O N T I A , {Hift. nat.) 
pierre fabuleufe, que Pl ine 6c quelques anciens N a -
turaliftes ont p r é t e n d u fe t rouver dans l a tete du 
d r a g ó n . Pour fe procurer l a draconite, i l falloit l 'en-
dormir avant que de l u i couper l a te te; fans cette 
p r é c a u t i o n , point de pierre. C e u x qui voudront 
connoitre tontos les r é v e r i e s qu 'on a déb i t ées fur 
ce fujet, n 'ont qu ' á confulter B o é c e de B o o t , de 
lapidibus & gemmis, pag. J4^. & fuiv. 

M . Stobceus croi t que la draconite n'eft autre cho
fe que Vajirolte. II p r é t e n d que les charlatans, pour 
en relever le p r ix , fe font imag inés de di ré qu 'el le 
venoi t des Indos , & qu'elle avoi t é t é t i r ée de la t é -
te d'un d r a g ó n . L a forrne d'une é to i l e qu 'on remar
que dans r a f t r o i í e , fulftfoit d'ailleurs pour ía ren-
dre merveil leufe au peuple qui ne pouvoi t manquer 
d 'y appercevoir des marques d'une influence c é -
lefte. U n e autre circonftance qui devoit e n c o r é frap-
per des gens peu inftruits, c'eft qu'on mettant du v i -
naigre fur cette pierre , on y appercevoit du mou
vement : ce qui devient une chofe aíTez na ture l le , 
fur-tout f i l a pierre eft du genre des calcaires, qui 
ont la p r o p r i é t é de fe d i f íbudre dans tous les acides 
& d 'y fairo offervefeence. Voye^Stobai opufeula f 
p. 130. & fuiv. Cependant l a defeription que Pl ine 
donne du dracontia, ne paroi t point avoir de r ap -
port avec cello de l'aftro'íte , attendu qu ' i l dit que 
la premiere eft blanche & tranfparente; au l ieu que 

N i j 
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cette derniere eft opaque. J^oy&i F l m ü Jufi, ñau 
L i b . X X X V I L c a p . x . ( - ) 

D R A C O C E P H A L O N , f. m . {Hift. nat. hot.) 
genre de plante á fleur m o n o p é t a l e l ab iée . L a levre 
íupé r i e i i r e eí i faite en cafque ; r i n f é r i e u r e e ñ d é -
coupee en trois par t ies : ees deux péta les forment 
une forte de gorge , & r e p r é f e n t e n t en quelque fa-
^on la tete d'un d r a g ó n . II fort du cál ice un pift i l qu i 
entre comme u n c lou dans la partie p o ñ é r i e u r e de 
la fleur. II eíl: e n v i r o n n é de quatre embryons , q u i 
deviennent dans la fuite autant de femences enve-
l o p p é e s dans une capfuíe , qui a fervi de cál ice á 
j a fleur. Tou rne fo r t , infi. rei herb. Voy&i PLANTE. 
( i ) 

D R A C O N T I Q U E , adj. {Aflron.) Mois dracon-
tique 9 c 'e í l l'efpace de tems que l a L i m e employe 
á aller de fon nceud afcendant, appe l l é caput dm~ 
conis} tete du d r a g ó n , au m é m e point de cette con-
í l e l i a t ion . / ^ o y ^ T E T E DU DRAGÓN 6- M o i s . C e 
mot n'eft plus en ufage. ( O ) 

D R A G E , f. f. {Brajf&rk.) c 'e í l alnfi que les Braf-
feurs appellent la farine ou le grain bruifiné ? ap rés 
q u ' i l eft brafle. Foyei BRASSERIE. 

* D R A G É E , f. f. (Fond. art rnéch.) plomb fondu 
á l 'eau ou coulé au mou le , en grains plus ou moins 
g ros , dont on charge les armes á feu pour la chaíTe. 
O n appelle ees grains dragées , pour les diflinguer 
des bailes dont une feule remplit le calibre du fu-
fi l ; au l ieu qu ' i l faut une qiiantite plus ou moins 
grande de dragées pour la charge d'une arme á f e u , 
felón la nature de l 'arme ou l'efpece de chaffe, & 
la forcé ou la groíTeur de la dragée, O n e v a l u é l a 
charge ordinaire d'un fufil avec de la dragée ? au 
poids d'une baile de fix ligues de diametre. 

II paroit par l a définition que nous venons de 
donner de la dragée, qu'elle fe fait de deux manie
res , ou á l 'eau ou au moule. Nous allons expiiquer 
ees deux manoeuvres, aprés avoi r ob fe rvé d'abord 
q u ' i l p e ü t arr iver á la dragée fondue á l 'eau d ' é t re 
c r e u í e , & par con féquen t de perdre la viteíTe qui 
l u i eíl: i m p r i m é e par la p o n d r é beaucoup plus promp-
tement , que ne la perd la dragée cou lée au moule : 
mais d'un autre c o t e , elle efl plus b e l l e , plus exac-
tement f p h é r i q u e , & fe fabrique plus facilement & 
plus v i te . 

De la dragée fondue a Vean. Pour fondre le plomb 
á l 'eau & le r édu i r e en dragée, ayez une chaudiere 
de fonte , e n v i r o n n é e d'une ma^onnerie d'un p i é 
d ' épa i f f eu r , & f o ú t e n u e fur quatre fortes barres de 
f e r ; que le fond de la chaudiere foit é l e v é au-deíTus 
du foyer d 'environ un p ié ; qu ' i l y ait á la ma^onne-
r ie une ouverture d'un p i é en q u a r r é , par laquelle 
o n puifíe introduire le bois fous l a chaudiere; & 
que le tout foit recouvert d'un grand mantean de 
c h e m i n é e , á l a hauteur de cinq p iés . 

V o u s pourrez mettre dans vot re chaudiere juf-
qu 'a douze ou quinze faumons de p l o m b , faifant au 
total env i ron 1200 l ivres . V o u s allumerez defíbus 
u n bon feu ; vous méle rez parmi les faumons de l a 
braife & des t i fons , afín d'en a c c é l é r e r la fon te ; & 
lorfque votre plomb fera díws une fufion convena-
ble , c 'e í l - á - d i ré lorfqu'en y plongeant une carte , 
elle ne tardera pas plus d'une minute á s'enflammer, 
vows prendrez une cuillere de fer ; vous rangerez 
dans un co in de la chaudiere la groíTe craíTe , & les 
charbons qui nageront á la furface du plomb fon
du , de forte qu'elle paro i í fe claire & nette en cet 
end ro i t , o ü vous jetterez env i ron une d e m i - l i v r e 
d 'orpin g ro í f i e rement concaíTé ; vous brouil lerez 
l 'o rp in avec le p l o m b , en puifant dans la chaudiere 
quelques cu i l l e rées de plomb f o n d u , & en les r é -
,parídant defíus l ' o r p i n , jufqu 'á ce qu ' i l s'enflamme. 
S ' i l arrive á la flamme de s ' é lever de plus de quatre 
doigts j vous e m p é c h e r e z l 'o rp in de b r ü l e r t rop vite 

avec des cra-ffes que vous ramaíTerez fur la furface 
du p lomb fondu, & que vous jetterez fur la flamme 
qui en fera en partie é touífée , & qui perdra par ce 
m o y e n un peu de fa trop grande aft ivite. Vous réi-
t é re rez trois fois de fuite cette manoeuvre, & vous 
employerez fur une fonte de 1200 l ivres , telle que 
nous l a fuppofons i c i , une l i v r e & demie d'orpin au 
plus. Cependant la propor t ion de la quan í i t é d'orpin 
á la quan t i t é du plomb , n ' e í l pas fixe ; la qualité du 
plomb la fait var ier . II arr ivera fouvent á une fonte 
de 1200 livres de fe p r é p a r e r avec une l ivre ou cinq 
quarterons d'orpin ; mais quelquefois la méme quan
t i té de plomb en demandera jufqu 'á une l ivre & de
m i e , fe lón que le p lomb fera plus ou moins pur, 
plus ou moins duf t i le , plus ou moins aigre. 

V o u s connoitrez de la maniere qui fuit, fi le plomb 
a re9U afíez d ' o r p i n , ou s ' i l l u i en faut davantage 
pour fe mettre bien en dragée ; en conduifant votre 
fonte, p r e ñ e z une poefle p e r c é e , nettoyez la fuper-
fície de votre p l o m b , ayez une cuillere de fer, pre
ñez avec cette cuillere env i ron une l iv re de plomb 
fondu dans votre chaudiere, inclinez votre cuillere 
doucement au-deíTus d'un va i í feau plein d'eau, fai
tes tomber dans cette eau votre plomb fondu par nn 
filet le plus m e n ú & le plus lent que vous pourrez; 
fi vous avez d o n n é á votre plomb de l 'orpin en quan
t i té fuíf ifante, á mefure qu ' i l tombera dans l'eau ? i l 
fe mettra en dragées rondes ; fi au contraire i l n'a pas 
eu aífez d ' o r p i n , les gouttes s'allongeront & pren-
dront une figure de larmes ou d 'aiguil les: dans ce 
dernier cas , vous a joü te rez de l 'orpin á vot re plomb 
jufqu 'á ce que vous foyez aíTúré que vous lui en 
avez d o n n é en q u a n t i t é í u í í i f an t e , par la rondeur 
des grains qu ' i l formera. 

Les eífais faits , «Se l a chaudiere entretenue dans 
une chaleur é g a l e , vous aurez un tonneau défonce 
& ple in d'eau ; vous le rangerez entre vous & la 
chaudiere; vous placerez fur ce tonneau une frette 
de fer d 'environ onze pouces de d iamet re , aífem-
b lée avec deux petites barres de fer aífez longues 
pour porter d'un des bords du tonneau au bord op-
p o í e , & former une efpece de chaííis ; vous aííeirez 
fur ce chaíí is une paífoire de fer ba t tu , o u d'une tole 
minee ; que cette paífoire foit ronde o u faite en cu-
l o t , c ' e í l - á -d i r e qu'elle forme une calote fphérique 
d 'environ trois pouces de profondeur au p lus , qu'
elle ío i t p e r c é e de trous d'une ligue de diametre; 
que ees trous foient éca r t é s les uns des autres d'un 
d e m i - p o u c e , & qu'ils foient tous bien unis & bien 
é b a r b é s . 

Lorfque cette paífoire fera pofée fur la frette, de 
maniere que fon fond ne foit é lo igné de la furface 
de l 'eau contenue dans le tonneau que de quatre 
doigts au plus , vous puiferez du p lomb fondu dans 
vot re chaudiere avec une cuil lere de fer ; vous en 
prendrez jufqu 'á fept l ivres á la fo i s ; vous le ver íe-
rez dans l a p a í f o i r e , d'oíi i l tombera en dragées de 
differens échan t i l lons dans le tonneau; vous écou-
terez fi le bruit qu ' i l fera , en atteignant l ' eau , fera 
égal & aigu ; ñ vous y remarquez de T inéga l i t é , & 
s ' i l fe fait des petillemens fourds, vous en inférerez 
que votre plomb eí l trop chaud. L a fuite de cet in-
c o n v é n i e n t fera de mé le r . votre ouvrage d'une gran
de quan t i t é de dragées creufes. Laiífez-le done un peu 
refroidir , & trempez dans l 'eau le defíbus de votre 
cuil lere avant que de v'erfer fur la paífoire le plomb 
qu'elle cont iendra , & que vous aurez puifé ; agitez 
aufíi le p lomb qui e í l en fufion dans la chaudiere. 
Ma i s une longue e x p é r i e n c e vous donnera un coup-
d'oeil íi certain fur le degré de chaleur de votre 
plomb , que vous ne vous y tromperez jamáis. 

E n vous conformant á cette manoeuvre , votre 
p lomb paí fera fort v i t e , & vous aurez de la gre-
naille depuis la c e n d r é e la plus fine, jufqu 'á la dra* 
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f ja pius forte; ma í s íi vous n'en v o u l í e z fondre que 

de deux ou trois echantillons feulement , entre lef-
cuelsle gros plomb füt le dominant , vous é c u m e r i e z 
de cette^craffe q u i , danslafonte du p lomb , fe forme 
toüiours á fa íurface ; vous la r e p a n d r í e z dans l ' i n -
t éneur de votre paíToire , de maniere qu ' i l y en eüt 
par-tout environ répa i íTeur d'un p o u c e ; vous ver-
ieriez lá-deífus v o í r e plomb fondu q u i , fe í i l t rant 
alors plus lentement á - t r avers cette é c u m e que s ' i l 
n'v en avoit po in t , fe r é d u i r o i t en p lomb de deux 
á trois echantillons au plus. 

Pendant que v o í r e plomb d é g o u t t e r a á - travers 
votre paíToire, vous aurez l 'attention d'examiner 
fouvent par - de í íbus s ' i l d é g o u t t e é g a l e m e n t par-
tout 6¿ s'il ne file point en quelques endroi ts ; fi 
vousremarquez de l ' i néga l i t édans la í l i l l a t i on , vous 
ecralTerez la chaudiere avec votre cuil lere , & vous 
étendrez l 'écume écraf íee aux endroits de la paíToi
re oti le plomb vous p a r o í t r a s ' é c h a p p e r trop v i te 
& couler íans fe granuler : vous rendrez a inñ la f i i -
tration plus lente , & votre grenaille plus r o n d e , 
plus égale, & fans aiguil le. 

Si vous avez c o m m e n c é votre fonte de 1200 l i -
vres dans une demi-queue , & que votre eau fe 
trouve un peu trop t i ede ; lorfque vous y aurez cou-
lé environ 600 l ivres de p l o m b , tranfportez votre 
chaffis & votre paíToire fur u n autre tonneau , & 
achevez-y votre fonte. 11 ne faut pas que vous ne-
gligiez de donner attention á la chaleur de l ' e a u , 
parce que le plomb fe fait moins rond dans une eau 
írop chande. II en fera de m é m e , fi vous tenez le 
deííbus de votre paíToire trop e l e v é au - de í lus de l a 
íurface de l 'eau. Alo r s la goutte de plomb qui forme 
la dragée, frappant apparemment avec trop de for
cé la íurface de l ' e a u , ne manquera pas de s 'appla-
íir. Avec un peu de f o i n , vous p r é v i e n d r e z tous ees 
petits inconvéniens . 

Pour connoitre dans le commencement de la fonte 
la qualité &: le plus ou moins de perfeftion du g r a i n , 
& ne pas vous expofer á couler une fonte toute d é -
feíhieufe, vous plongerez dans le tonneau , au-def-
fous de la pa íToi re , á un p ié de profondeur , une 
poeíle dans laquelle vous recevrez la premiere dra-
§ie á mefure qu'elle fe formera ; vous retirerez cette 
poeíle de tems eft tems, & vous examinerez íi votre 
travail r e u í í i t , c ' e í l -á -d i re fi votre p lomb n'eíl: point 
írop chaud 011 trop froid , tk. s ' i l fe met en dragées 
bien rondes. 

Lorfque votre chaudiere fera épuifée , vous ferez 
fécher v o í r e grenaille , íb i í en l ' expofaní á l 'air fur 
desíoiles, foit en vous f e rvan í de la chaudiere m é 
me oü votre plomb é to i t en fuf ion, & que vous tien-
drez dans une chaleur douce & m o d é r é e . V o t r e Í//VZ-
^ f e c h e , vous l a fépare rez avec des cr ib íes de peau 
íuípendus: ce qui s'appelle mmre d'¿chantillón. 

Votre dragée mife d ' échan t i l lon fera terne. Pour 
l'éclaircir & luí donner l'oeil brillant qu'elle a chez 
le marchand, vous en prendrez env i ron 300 livres 
d'un méme é c h a n t i l l o n , que vous mettrez dans une 
boite á huit pans bien f r e t t é e , de la longueur de deux 
pies, d'un pié de d i á m e t r o , & t r ave r f ée d'un el í ieu 
de fer d'un pouce en q u a r r é , aux ex t r émi t é s duquel 
i l y aura deux manivelles ; vous fupporterez ce í t e 
boite fur deux membmres fcellées d'un b o u í dans le 
fol j&fixées de 1' autre bout aux folives du plancher. 
íl y aura dans ees membrures ou jumelles deux trous 
ouferont p lacés les í ou r i l l ons de r e í í i e u qui í raver fe 
la boite, & o ü i l tournera. C'eft par une o u v é r t u r e 
d'environ í ro i s pouces en q u a r r é , que vous intro-
duirez la dragée dans la capac i t é de l a boite : ce í íe ou-
Verture fera p r a t i q u é e dans le mi l ieu d'une de fes fa
ces. Sur 300 l ivres de p l o m b , vous mettrez une de-
nii-livre de mine de plomb. U n ou deux hommes fe-
ront tourner cette boite fur elle-meme pendant l'ef-
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pace d'une bonne heure ; c'eíí: par ce mouvement 
que la dragét , m é l é e avec la mine de p l o m b , s ' é -
c l a i r c i r a , fe l i í l e r a , deviendra b r i l l an te ; & c'ett par 
cette raifon qu'en la maniant avec les doigts , ils fe 
chargeront d'une couleur de p lomb. 

De la dragée coulée au moule. Pour fabriquer la dnt* 
gée moulée > faites fondre votre plomb dans une chau
diere de f e r , montee fur un fourneau de b r ique , 
comme vous le voyez Planche de la fonte du plomb 
en dragée moulée,fig. / . C e í H e fourneau ; A la chau
diere , autour de laquelle font deux cercles de fer 
qui garanti íTent la maconnerie du frottement des 
moules ; D Toiiverture du foyer ; E la c h e m i n é e ; 
F le mantean ; B un fondeur á l 'ouvrage & ouvrant 
un moule dont i l fe difpofe á faire fortir la branche 
avec des pinces qu 'on appelle bequettes. Foye^ Várd
ele BEQUETTES. II faifira la branche avec ees p i n 
ces , l a t i r e r a , & la pofera á i e r r e , comme vous en 
v o y e z en G á fes pies. 

Quan t au moule dont i l fe fert , i l eíl: r ep ré fen té 
mime Planche, fig. 3 . & en v o i c i la defeription. II 
eí t compofé de deux parties A B , A C : ees partios 
qui font de fer , fe meuvent á charniere en A ; elles 
font e m m a n c h é e s en b o i s , en B D 7 C D . V o u s re-
marquerez á r e x í r é m i t é E de Pune une é m i n e n c e 
o u t enon , qu i fe place dans rouver ture C corref-
pondante de l 'autre. L'ufage de ce tenon eí l de te
ñir les deux parties du moule quand i l e í l f e r m é , 
app l iquées de maniere que les cav i t é s f e m i - f p h é r i -
ques creufées d'un c ó t é , tombent exaftement fur 
les cav i t é s femi-fphériques c reufées de Pautre ; fans 
quo i les limites circulaires de ees cav i t é s ne fe ren-
contrant pas , le grain qui en fortiroit au l ieu d ' é t r e 
r o n d , feroit c o m p o f é de deux demi - fpheres , dont 
Pune d é b o r d e r o i t l 'autre : mais le tenon E p r a t i q u é 
d'un c ó t é , & Pouverture C o ü i l en entre de l ' au
tre c ó t é , e m p é c h a n t les deux parties du moule de 
v a c i l l e r , & leur ó t a n t la l ibe r té de d ive rge r , l a 
dragée vient néceíTairement ronde , comme on le 
voi t par une por t ion du moule c o u p é , & r e p r é f e n t é 
h - 4-

Les deux parties du moule ont é t é ébife lées á 
leurs a r r é t e s í ü p é r i e u r e s , in fé r i eu res , & i n t é r i e u r e s ; 
enforte que quand le moule e ñ fermé , eiíes for-
ment deux gouttieres , qu 'on appercevra fíg. 4, en 
í üppo fan t les deux coupes A . , B y entierement rap-
p r o c h é e s Pune de l 'autre. 

Au-deíTous des gouttieres , font les c a v i t é s femí-
fphér iques c o m m e n c é e s avec une fraife, & íinies á 
P e í l a m p e avec u n poin^on de m é m e forme , elles 
font placees á éga le diíTance les unes des autres, & 
difpoíées fur une des pa r í i e s exaSemen t , de la m é 
me maniere qu'elles le font fur l ' au t re ; enforte que 
quand le moule eír f e r m é , elles forment en fe r é u -
niíTant des petites chambres concaves. C ' e í l - l á l e 
l i eu o ü le p lomb fe moule en dragée ; i l remplit en 
coulant fondu dans le moule , toutes ees petites ca
v i t é s fphér iques qu'on l u i a m é n a g é e s . 

Les chambres fphér iques communiquent á la gout-
í ie re p r a t i q u é e le long des branches, par des efpeces 
d'entonnoirs f o r m é s , m o i t i é fur une des branches , 
m o i t i é íü r P a u í r e . Ces petits canaux ou entonnoirs 
fervent de jets au plomb que Pon verfe á un bout de 
la gouttieie , qui fe r é p a n d íür toute fa longueur , qui 
enfile , chemin faifant, tous les petits jets qu'on lu i a 
m é n a g é s , & qui v a remplir toutes les petites cham
bres fphér iques , & former autant de dragées ou de 
grains qu ' i l í r o u v e de chambres. 

Lorfque le plomb verfé dans le moule eí í p r i s , 
o n l ' o u v r e ; on en í i re un morceau de p l o m b , qu i 
p o r í e fur í o u t e fa longueur les grains ou les dragées 
a t t a c h é e s ; & ce morceau de plomb qu'on voi t fig. ¿T, 
s'appelle une branche. 

O n donne le nom de t'mur á celui qu i coule Ies 
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branches. II puife dans la chaudiere le p lomb fondu 
avec la cuillere A , fig. 6 & 6\ P L 1. vous v o y e z 
q u ' i l e í l á - p r o p o s qu'on ait p r a t i q u é u n bec á cette 
c u i l l e r e , & qu 'on lu i ait f ait un manche de bois. 

L e m é m e moule ayant deux goutt ieres, Tune en-
d e í i u s , l'autre en -de íTous , & deux rangs de cham
bres , donnera deux branches de dragézs , ou de mé
me échan t i l lon , ou d ' échan t i l lons difFérens. 

Lorfque les branches íbn t t i rées du moule , elles 
paffent entre les mains d'une coupeufi, c ' e í t -á -d i re 
cl'une ouvriere qu'on voit en A , figure z. qui les en 
fépa re avec l a tenaille tranchante de figure 7. á l a -
quel le i l n 'y a r íen qui mér i t e d ' é t re particuiierement 
r e m a r q u é , q u e le t a lón D qui fert á l imi ter l 'approche 
des po ignées B , C , tk par c o n f é q u e n t á m é n a g e r les 
tranchans des parties b, c, 

UoüvúerQ A á e l a figi¿re z. eñ aíTife devant fon 
é t a b l i ; elle a á ía portee G des branches garnies de 
dragées: elle les prend de la main gauche, & les appuie 
d 'un bout íu r i on é t a b l i ; elle tient íes c i í eaux de l a 
d r o i í e , dont elle tranche les jets qui uniflent les dm-
gées á la branche. Les jets coupés , les dragées í om-
bent dans un tablier de pean qui tient d'un bout á 
fon é t a b l i , & qui de l'autre eíl: é t e n d u fur elle. 

Lorfque la coupeufe a fon tablier affez cha rgé de 
dragées, elle les ramaí fe avec une febile de bois F , 
& les met dans le calotD. L e calot e í l un fond de 
v ieux chapean. E l l e a devant elle une autre febile E , 
dans laquelle i l y a une é p o n g e i m p r é g n é e d ' eau ; 
elle a l 'attention d 'y mouil ler de tems en tems Ies 
tranchans de fon cifeau ou de fa tenaille : elle en fé
pare plus facilement les dragées de la b ranche , le 
p lomb devenant moins tenace ou moins gras , com-
me difent les ouvriers , fous les tranchans de la t e 
nail le m o u i l l é e , que fous les tranchans fecs. Les 
branches déga rn ie s de dragées retournent au four-
neau. 

Lorfque les dragées font c o u p é e s , elles pa í fent au 
moul in ; c 'e í l - iá qu'elles fe pol i íTent , & que s'affaif-
fent ou du moins s 'adouciíTent les inégal i tés qui y 
r e í t e n t de la coupe des jets par lefquels elles í e n o i e n t 
á la branche ou á leur jet commun. 

L e moul in que vous v o y e z figure 8. e í l une caiíTe 
q u a r r é e , dont les ais font fortement retenus par des 
frettes ou bandes de fer. l i s ont chacun un p ié de 
large fur quinze pouces de long. L a caiíTe e í l traver-
fée dans toute fa longueur par u n arbre t e r m i n é par 
deux tou r i l ions ; ees touril lons roulent dans les couf-
finets M des montans M N du p ié de ce moul in : i l 
e í l é v i d e n t par l 'aíTemblage des parties de ce p ié , 
qu ' i l e í l folide. L'arbre eí l t e r m i n é en F p a r un q u a r r é 
qu i e í l retenu á clavettes dans l'oeil de la manivel le 
L K F . O n met dans cette caiíTe trois á quatre cents 
de dragées ; on la ferme avec le couvercle qu 'on voi t 
fig. QH & qui s 'ajuíle au r e í l e par des charnieres & 
des boulons de fer : les boulons font a r r é t é s dans les 
charnieres avec des clavettes. Ces clavettes r e^úes 
dans un oe i l , í ixent les boulons d'un bou t ; iís le font 
de l'autre par une tete qu 'on y a p r a t i q u é e . Les pa-
rois in té r i eures de la boite font hériíTées de erands 
clous. U n homme tourne la boite par le m o y e n de 
l a manivel le . Dans ce mouvement les dragées fe 
frottent les unes contre les autres, & font á c h a q u é 
i n í l a n t je t tées contre les clous ; & c 'eí l ainfi qu'elles 
s 'achevent , & qu'elles deviennent propres á l'ufage 
auquel elles font de í l inées . 

L a fabrique des bailes ne diífere de celle des dra
gées que par la grandeur des motiles dont on fe fert 
pour les fondre. 

C e u x qui font ces fortes d'ouvrages s'appellent 
bimblotiers ; ils font de l a c o m m u n a u t é des Miroi t ie rs . 
l i s jettent e n c o r é en moule tous les col i í íchets en 
plomb & en é t a i n , dont les enfans d é c o r e n t ces cha-
pelles qu'on leur conftruit dáns quelques maifons do

lí 
m e ñ i q u e s , & ou on leur permet de contrefaire rldL 
culement les c é r é m o n i e s de l 'égl ife . 

II ne nous re í l e plus , pour finir cet article , qu 'á 
donner la table des di í rérentes fortes de bailes & de 
dragées que les bimblotiers fabriquent au moule , 8c 
que les fondeurs de dragées fabriquent á l'eau. 

L a premiere forte, e í l L a í i x i e m e , de la qua-
la petite roya le . t r ieme. 

L a feconde ? e í l l a b á - L a feptieme, de la cin-
tarde. quieme. 

L a troifieme , e í l l a L a hu i t i eme , de la f i -
groíTe roya le . x leme. 

L a quatrieme eí l ap- L a neuvieme, delafep-
p e l l é e d e l a f e c o n d e f o r t e . t ieme. 

L a cinquieme ? de la L a d ix i eme , de la hui-
t ro i í i eme forte. t ieme. 

Les bailes fe comptent par leur nombre á la livre. 

L a premiere forte eí l Laquatorziemedes42. 
des 16 á la l i v re . L a quinzieme des 44, 

L a feconde des 18 á la L a leizieme des 46. 
l i v r e . Ladix-feptiemedes4§0 

L a t ro i í i eme des 20. Ladix-huit iemedes 50. 
L a quatrieme des 22. L a d i x - n e u v i e m e des 
L a cinquieme des 24. 52. 
L a fixieme des 26. L a vingtieme des 54. 
L a feptieme des 28. L a v ing t -un ieme des 
L a huitieme des 30. 56. 
L a neuvieme des 32. Lavingt-deuxiemedes 
L a dixieme des 34. 58. 
L a onzieme des 36. L a v ing t - t ro i í i eme des 
L a douzieme des 38, 60. 
L a treizieme des 40. 
D e 60 á 80 i l n ' y a point de fortes de plomb ín-

t e r m é d i a i r e s , non plus que de 80 á 100, & de 100 
á 120 ; 120 e í l la plus petite forte de bailes. Ainfi i l 
y a vingt-f ix fortes de ba i les , dont 

L a vingt-quatrieme e í l des 80. 
L a vingt-cinquieme des too. 
L a v ing t - í i x i eme des 120. 

DRAGEE , {Confifeur.') font des efpeces de petltes 
confitures feches faites de menus frui ts , graines ou 
morceaux d ' é c o r c e ou racines odo r i f é r an t e s & aro-
mat iques , &c, inc ru í lés ou couverts d'un fuere trés-
dur & t r é s - b l a n c . Foye^ C o N F i T U R E , EPICIER, &C, 

DRAGEOIR , f. m . {Horlog^) nom que pluíieurs 
a r t i l l es , & les Horlogers en par t icu l ie r , donnent á 
un fílet f o rmé de la maniere r e p r é f e n t é e dans le proííí 
e efi de la fig. 61, PL. X . de VHorLogerie. Ils donnent 
e n c o r é ce nom á une rainure dont la forme répond á 
celle du fílet , mais qui e í l faite dans T in té r i eu r d'un 
cercle, au l ien que l a premiere e í l faite á rex té r i eur . 

L a figure de ce filet 011 de cette rainure fert á 
faire t eñ i r enfemble deux pieces , comme le couver
cle du barrillet d'une mon t r e , & fa v i ró l e ; la lunette 
d'une boite de mon t r e , avec l a cuvette , quand ií 
n ' y a pas de re í fo r t de boi te : c 'e í l a u í í i , par le méme 
m o y e n , que les deux parties d'une tabatiere fans 
charniere, circulaire ou o v a l e , bien fai te , tiennent 
enfemble. 

Pour faire entendre comment cet eíFet a l ieu dans 
les deux cas , nous expliquerons feulement celui 011 
l a rainure e í l t o u r n é e en drageoir, parce que celui-ci 
bien entendu, l 'autre fera facile á comprendre, n'en 
é t a n t que l ' inverfe. Suppofant done que e c fiyfig-
r e p r é f e n t e le profil d'une rainure t o u r n é e en drageoir 
dans une efpece de boite f l ex ib le , dont bot eíl la 
coupe 011 fe£lion par le diametre ; que / / plus grand 
que ce, foit auíí i une fed ion faite de la m é m e fatpon 
d'une plaque ou couvercle que Ton veut faire entrer 
dans l a r a inure , & que fon bord / foit plus minee 
que la hauteur e / , i l e í l c la ir que le diametre U f o 
ce couYercle é t a n t un peu plus grand que celui & 
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la raínufe, on ne pourra l ' y faire entrer fans exercer 
m effort qui fera P^er un Peu ê c o u v e r c l e , & fera 

de menie ouvrir un peu la b o i t e ; de maniere par - lá 
e ie ¿iametre du premier d iminuan t , tandis que 

celuide lara ínure augmente, le couverele pourra y 
entrer & parvenir ju fqu 'á fon fond f f ; mais í 'eifort 
ne f u b í i t o t plus, le couverele & la bo í t e par leur 

pre reífort fe r é t a b l i r o n t i 'un & l'autre dans leur 
oremier é t a t : alors le couverele é t a n t plus grand que 
l'ouverture c c de la ra inure , i l y fera retenu ferme-
jnent & n'en pourra fortir que par un nouve l effort. 
On voit par-lá que l 'excés de la grandeur du couver
ele fur cellc de la r a inure , eíl: d e t e r m i n é par la quan-
tité dont ils peuvent pl ier l ' un & l 'aut re , lorfque 
Ton fait eíFort pour faire entrer le premier dans le 
fecond. 

On dit tourner qndque chofe en drageoir, pour 
diré luí donmr um forme femblabU a cellc dufilet f c c. 
O n dit auííi qu'une piece s 'ajuíle dans une autre á 
drageoir, pour d i r é qu'elles tiennent enfemble de 
la maniere que nous venons d'expliquer. ( T ) 

D R A G E O N N E R , v . n . (Jardínage.) fe dit d 'un 
arbre qui pouíTe beaucoup de peuple á un p i é . ( / í ) 

D R A G E O N S , f. m . p l . {Jardinage,') eíl: la meme 
chofe que boutures. ^ o y ^ BOUTURE. (X) 

D R A G M E , f. f. (Jrlifl. anc.) ancienne monnole 
d'argent qui avoit cours parmi les Crees . Foy. MON-
NOIE. 

, Pluíieurs auteurs croyent que la dragme des Crees 
étoitla m é m e chofe que le denar'ms ou denier des 
Romains, qu i va lo i t quatre fe í le rces . Voye^ D E 
NIER. 

Budée eíl: de ce fentiment dans fon l iv re de ajfe 3 
& i l s'appuie fur l ' au to r i t é de Pl ine , Strabon & V a 
lere Máx ime , qu i tous font le mot dragme fynonyme 
á dmarius, 

Mais cela ne prouve pas abfolument que ees deux 
píeces de monnoie fuífent p r e c i f é m e n t de l a m é m e 
valeur; car comme ees auteurs ne traitoient pas ex-
preífément des monnoies, i l a p ü fe faire qu'ils fubíl i-
tuaífent le nom d'une piece á celui d'une aut re , lorf
que la valeur de ees pieces n ' é to i t pas fort d i í férente . 
Or c'eft p r éc i f émen t ce qui a r r i v o i t ; car comme i l 
y avoit 96 dragmes attiques á la l i v r e , & qu 'on 
comptoit 96 deniers á l a l iv re roma ine , on prenoit 
indifferemment la dragme pour le denier , & le denier 
pour la dragme. II y avoi t pourtant une diíFérence 
afíez coní idérable entre ees deux monnoies , puifque 
la dragme pefoit neuf grains plus que le denier ; mais 
on les confondoit , puifqu'on recevoit^l 'une pour 
l'autre dans le commerce ; &: c'eft apparemment en 
ce fens que Sca l iger , dans l a diíTertation de re num-
maridy ne dit point abfolument que le denier & la 
dragme fuffent l a m é m e chofe , mais i l rapporte un 
paflage grec d'une ancienne l o i , ch. xxvj, mandad , 
oü i l eft dit que la dragme é to i t compofée de íix obo-
les; & i l en conclut qu 'aumoins du tems de Severe, 
le denier & l a dragme é í o i e n t la m é m e chofe , & 
voici en quel fens la dragme &; le denier é t o i e n t á-
peu-prés é g a u x dans le commerce. Cent dragmes 
etoient égales pour le poids á cent douze deniers , 
& le huitieme de cent douze eíl: quatorze; ainíi on 
donnoit á la monnoie quatre-vingt-dix-huit deniers 
Ppur cent dragmes; & la dragme 6c le denier é tan t 
ainíi á -peu-prés de m é m e v a l e u r , fe recevoient i n 
differemment dans le commerce des denrées , dans 
le payement des ouvr ie r s , &c dans toutes les aíFaires 
journalieres & de peu de con féquence , II falloit en 
¿ffet que cette différence füt bien legere , puifque 
Fannius qui avoi t é t ud i é á f o n d , & é v a l u é avec la 
derniere préc i í ion les monnoies greques & latines , 
Confond la dragme attique avec le denier romain ? 
comme i l paroit par ees v e r s ; 
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Acclpe prceterea parvo quam nomine Graii 
Mvav vocitant, noflrique minam dixere priores. 
Centum hx funt drachmce; quod (i deurpferis illis 
Quatuor, eficies hanc nojlram denique librarn. 

Quatre-vingt-feize dragmes attiques faifoient la l i 
vre romaine ; or i l e í l demontre que la l iv re romaine 
é to i t de quatre-vingt-feize deniers, & par c o n f é q u e n t 
l a dragme attique & le denier romain é to ien t done 
p r é c i f é m e n t la m é m e chofe. 

Cette c o n í e q u e n c e nous conduira naturcllement 
á é v a l u e r l a dragme ancienne avec nos monnoies. L e 
denier r o m a i n , comme nous l ' a v o n s d i t , valoi t d ix 
fous de Franco :. l a dragme attique ne valo i t done que 
dix fous. Six mil le dragmes attiques valoient done 
trois mil le l ivres : or i l falloit fix mi l le dragmes pour 
faire le talent attique ; & i l eí l conftant par le t é -
moignage des auteurs qui ont le plus approfondi 
cette mat iere , que le talent attique valoi t trois mi l l e 
l ivres de notre monnoie . 

Q u e la dragme ap ré s cela contienne fept onces , 
ou qu'elle ne íbi t que l a huitieme partie de Fonce , 
comme M . Chambers l 'infinue en rapportant des 
noms d'auteurs pour & cont re ; cela e í l t r é s -p ropre á 
ne r ien apprendre. O n a d i t , par ex. que l a dragme 
contenoit fept onces , au l ieu de di ré que fept dragmes 
du poids requis , pefoient une once moins douze 
grains. Les medecins qui ont retenu cet ancien poids , 
comptent une dragme pour la huit ieme partie d'une 
once ; ce qui rédu i t l a dragme poids á l a m é m e v a 
leur que notre g ro s , qui fait l a huitieme partie de 
l ' o n c e , avec cette diíFérence qu 'on divife diverfe-
ment l 'once. E l l e e í l dans plufieurs endroits, comme 
á Paris , de í b i x a n t e - douze grains ; mais en A l l e -
magne , en Angleterre , & dans les provinces m é r i -
dionales de la F r a n c o , elle ne fe divife qu'en f o i -
xante. C ' e í l á quoi i l faut faire une attention p a r t í -
cu l i e r e , quand on l i t les p h a r m a c o p é e s angloifes & 
allemandes. O n clit plus c o m m u n é m e n t á Paris gros 
que grain, Voye^ CROS. 

L a dragme é to i t auffi une ancienne monnoie d i e z 
íes Ju i fs , qui portoit d'un c ó t é une harpe , & de l'au
tre une grape de rai í in : i l en eí l fait mention (la?i> 
l ' É v a n g i l e . Cette piece va ío l t un c l e m i - í i c l e , & ía 
didragme va lo i t le double d'une dragme , ou u n í i c l e . 
Voye%_ S l C L E . {G) 

D R A G O N , f. m . enAJhronomie, e í l une coní le l l a -
t ion de l ' hémi fphere feptentr ional , c o m p o f é e , fe lón 
P t o l o m é e , de 3 1 é to i les ; de 3 2 , felón T y c h o ; de 
33 , felón B a y e r ; & de 49 , fe lón F l amí l eed . ( O ) 

D R A G O N , terme d'AJlronomie. L a tete & la queue 
du d r a g ó n , caput & cauda draconis, font les noeuds 
ou les deux points d ' in te r fe í l ion de l ' éc l ip t ique & de 
l 'orbite de la L i m e , qui fait avec l ' éc l ip t ique un an-
gle d 'environ cinq degrés . Voye^ ORBITE & NOEUD. 

II faut remarquer que ees points ne font pas t o ü -
jours au m é m e endro i t ; qu'ils ont un mouvement 
propre dans le Zodiaque , par lequel ils retrogradent 
t r é s - f e n f i b l e m e n t , parcourant le ce rdo entier dans 
l'efpace d 'envi ron dix-neuf ans. 

C ' e í l dans ees points d ' interfe£l ion , ou proche 
de ees po in t s , que fe font toutes les écl ipfes . Voye^ 
ECLIPSE. 

O n les marque ordinairement par ees c a r a í l e r e s , 
$X 5 tote du dragón , & ^ , queue du dragón. 

L ' u n de ees points , appe l lé téte du dragón, e í l ce
l u i par lequel la L ime paffe pour entrer dans la par 
tie feptentrionale de fon o rb i t e ; l'autre appe l l é queue 
du dragón, e í l ce lui par lequel la L ime paffe pour en
trer dans la partie mé r id iona l e de fon orbite. O n ne 
vo i t pas de trop bonnes raifons de cette denomina-
t ion 5 aufíi les ajftronomes modernes l 'ont abandon» 
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saé , i is ne fe fervent plus que des mots de ndsud af-
•cmdant & defcendant. V o y e z ees mots, ( O ) 

D R A G O N , draco, (^Híji, natur. Zoolog.} animal 
fabuleux que Tan s 'eí l r ep ré fen té fous la forme d ' im 
í e r p e n t avec des ailes & des p iés . Les deferiptioiis 
m í e les anciens en ont fai tes , varient pour la gran-
deur , la eouleur & la figure de ce p r é t e n d u a n i m a l : 
i l n ' y a pas moins de contradiftions par rapport aux 
m a u v a i í e s qua i i tés qu'on luí a a t t r ibuées . O n a dif-
t i n g u é de grands & de petits dragons ; l a longueur 
des derniers é to i t de cinq coudées , & celle des 
autres alloit jufqu 'á t rente, 40 011 50 : on a m é m e 
c r ü qu ' i l s ' en trouvoit de 100 c o u d é e s & plus. O n 
a dit que les grands dragons avaloient des cerfs &: 
d'autres b é t e s . C e f a i t , tout é í o n n a n t qu ' i l e í l , a 
é t é r a p p o r t é & conf i rmé par di íférens auteurs , au 
fujet des grands ferpens des Indes, voye?̂  SERPENT. 
•L'origine que Ton a a t t r i b u é e á certains dragons, en 
difant qu'ils é t o i e n t produits par raccouplement d'un 
aigle avec une louve , eí l auííi fauíTe que merve i i -
leufe. O n a d i í l ingué les dragojis males & les femel-
í-es , dracoms &idraconiz , en ce que les males é t o i e n t 
plus grands, plus forts & plus courageux que les fe-
melles ; qu'ils avoient une c r é t e , & qu'ils habitoient 
fur les plus liantes montagnes, d 'oü ils ne defeen-
tioient danslesplaines que pour chercher leur p r o i e : 
les femelles au contraire r e í l o i en t dans Ies l ieux ma-
r é c a g e u x ; elles é to i en t lentes, & n 'avoientpointde 
c r é t e s . O n a c rü qu ' i l y avoit des dragons c e n d r é s , 
de eouleur d o r é e , de n o i r s , á l 'except ion du ventre 
qui é to i t v e r d á t r e . Je ne finirois pas íi j 'entreprenois 
de rapporter ce que Ton a dit de leur v e n i n , de leur 
facón de v i v r e , de leur accouplement, &c. & de dé-
crire les différentes figures fous lefqüelles 011 a r e p r é 
fen té les dragons , & celles que l ' on fait de petites 
raies de f féchées , Si que l 'on garde dans les cabinets 
d 'h i í lo i re na ture l le , fous les noms de dragons, de 
bajiLics y & c . Voye.1̂  Alá, de ferpentibus & draconibus. 

11 n 'y a déjá dans les l ivres que trop de ees h i ñ o i -
res fabuleufes de dragons : j ' avoue qu ' i l y en a que l -
ques-unes qui font fondées fur de grandes a u t o r i t é s , 
& je ne fuis pas é lo igné de les croire vraies pour le 
f o n d , en mettant quelques modifications dans la for
me. Je penfe qu'on a d o n n é ind i íHnclement le nom 
de dragón aux animaux m o n í t r u e u x du genre des fer
pens , des léfards , des crocodi les , &c. que l ' on a 
í r o u v e s en différens tenis , & qui ont paru extraordi-
naires par leur grandeur ou par leur figure. O n ne 
fait pas á quel degré d'accroiffement u n reptile peut 
parvenir ; s ' ii refte i gno ré dans fa caverne pendant 
u n trés- long tems , fa figure doit changer avec l ' á g e , 
& dans la fuite des géné ra t ions i l fe t rouve aíTez de 
difformités & de mon í l ruo í i t é s pour faire un dragón 
d'un animal appartenant á une efpece ord ina i re : par 
conféquen t les dragons font fabuleux, íi on les donne 
comme une efpece d'animaux confiante dans la na-
ture ; mais on peut croire qu ' i l a ex i l ié des dragons, 
í i on les regarde comme des m o n í l r e s , ou comme 
des animaux parvenus á une grandeur extreme. ( / ) 

DRAGÓN DE MER. Voye^ VIVE. 
* DRAGÓN, (Hift- mod.} ce fut une enfeigne mi -

l i taire des Perfes, des D a c e s , des Parthes, & m é m e 
des R o m a i n s ; & ce fut de - l á qu 'on appeila Draco-
nains ceux qui la portoient. 

* DRAGÓN , {Myth^) ^ d r a g ó n qui mordfa queue 
fu t , dans la M y t h o l o g i e , le fymbole de Janus. El le 
avo i t a t t e lé des dragons au char de C e r é s . II fut auííi 
le fymbole deBacchusBa íTarus . E l leemployaun¿/ r¿z-
gon á garder les pommes du jardin des Hefpér ides . 

DRAGÓN RENVERSÉ , {Éif l . mod̂ ) ordre de che-
v a l e r i e , in í l i tué par l 'empereur Sigifmond vers l 'an 
1418, ap rés la c é l é b r a t i o n du concile de C o n í b m c e , 
en m é m o i r e de la condamnation des erreurs de Jean 
Hus Se de J é r u m e de F r a g ü e , á laquelle ce prince 
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c o n í r í b u a beaucoup par fes fo ins , fon a u t o r i t é , & 
fon zele. Ce t ordre qui ne fubfifie plus , a fleuri en 
A i l e m a g n e & e n í t a l i e . Les chevaliers portoient ordi-
nairement une croix fleurdelifée de verd . Aux jours 
folennels ils r e v é t o i e n t le mantean d ' é c a r l a t e ; & fur 
un mantelet de foie v e r t e , ils avoient une double 
cba íne d ' o r , de laquelle pendoit un dragón nnverfé^ 
aux ailes abattues, émai l lées de diverfes couleurs. 
F a v i n , thédtre d'honn. & dechev. Chambers. (G^ 

DRAGONS , (Hifi- mod. &Art milité) i l fe dit d'une 
forte de cavaliers qui marchent á cheval & qui com-
battent á p ié , mais auí í i quelquefois á cheval . 

Menage dé r ive le mot dragón, du mot latín draco* 
narius, dont V é g e c e fe fert pour défigner un foldat; 
mais i l y a plus d'apparence qu ' i l v ient de rallemand 
tra^n ou dragíun qui fignifieporur, comme étant une 
infanterie portee á cheval . 

Les dragons font ordinairement poftés á l a tete du 
camp , & von t les premiers á la charge, comme une 
efpece d'enfans perdus. Ils font r é p u t é s ordinaire
ment du corps de l ' infanter ie , & en cette qual i té ils 
ont des colonels & des fergens; mais ils ont des cor-
nettes comme la cavalerie. Dans les a r m é e s Fran-
9oifes on dit que ce font des cavaliers fans botte. 

Les armes des dragons font l ' é p é e , le f u f i l , & la 
bayonnette. Dans le fervice de France , quand les 
dragons marchent á p i é , leurs ofiieiers portent la pi
que , & les fergens l a hallebarde ; dans le fervice 
Ang lo i s on ne fe fert de l 'un n i de l 'autre. Chambers* 

L'or ig ine des dragons en France eí l aíTez ancien-
ne , mais les anciens corps de ees troupes n ' y ont 
pas é té entretenus. C e u x d'aujourd'hui ont é té créés 
par Louis X I V , qui leur avoi t d 'abord d o n n é rang 
d ' i n f a n í e r i e , avec laquelle i ls fervoient & avoient 
le commandement á grade égal fuivant Fanc ienneté 
de leurs r é g i m e n s ; c'eft á-dire que lorfqu 'un régi-
giment de dragons é to i t plus anclen qu'un régiment 
d' infanterie, les capitaines du r é g i m e n t de dragons 
commandoient á ceux du r é g i m e n t d'infanterie moins 
anc l en , & ainíi des autres officiers. L e ro i donna en-
fuite rang aux dragons avec la cava le r ie , & ils com-
mandent les officiers de ce corps 011 ils en font com-
m a n d é s á grade é g a l , fuivant i ' anc i enne t é de leurs 
brevets. S i les brevets fe trouvent du m é m e jour , 
rofficier de cavalerie commande par p ré fé rence fur 
ce lu i de dragons. 

A l ' a rmée les dragons font quelquefois ms lés avec 
l a cavalerie , & ils obéiíTent au commandement de 
l a cavalerie. Ils font auííi quelquefois corps entr'eux, 
& alors i ls ont un commandant part iculier . 

Les dragons ont trois pr incipaux officiers , qui 
font le colontl general ¿ le mejirede camp general 
le commijfaire auíí i general. 

Quand les a r m é e s s ' a íTemblen t , i l y a un major 
géné ra l pour les dragons, comme dans l 'infanterie, 
au-deífus des majors des r é g i m e n s , qui doivent pren-
dre les ordres de lu í . C e t officier re^oit l 'ordre du 
m a r é c h a l g é n é r a l des logis de la cavalerie. ( ( ? ) 

DRAGÓN & DRAGÓN VOLANT, ( A n militaire9 
Artíllerie.') ce font des noms qu'on donnoit autre-
fois á des pieces de canon de 40 l ivres de bai le , & 
de 32: ees noms n i ees pieces ne font plus en ufage 
depuis long tems. ( ( ) ) 

DRAGÓN, {Maréchall^) íes M a r é c h a u x appellent 
ainíi une maladie qu i vient aux yeux des chevaux , 
& qui confifle en une tache blanche au fond de la 
prunel le : elle n ' e í l pas au commencement plus grolfe 
que l a tete d'une é p i n g l e ; mais elle croit peu-á -peu 
au point de couvr i r toute la prunelle. L e dragón vient 
d 'ob í l ru f t ion & de l'engorgement d'une lymphe trop 
épai í í ie . C e mal e í l incurable. 

D R A G O N A D E , f. f. {Hifi. mod.) nom donné p^r 
les C a l v i n i í l e s á l ' e x é c u t i o n faite contr 'eux enFran-
c e , en 1684. Vous t rouverez dans Fhi í lo í re dufiecle 

de 



13 R A 
l ou i s X I V . r o r i g í n e du mot drago nade, & des 

détails íiir cette execut ion , que la nation condamne 
tinanimement aujourd'hui. E n e í fe t , toute p e r í e c u -
tion eíl contre le but de l a bonne poli t ique , & ce 

• n'e^ pas moins impor tant , contre l a dof t r ine , 
contre la morale de l a r e l i g i ó n , qu i ne refpire que 
douceur , que cha r i t é , que mi fé r i co rde . Anide de 
M , le ChlvaLíer D E J A U C O U R T . 

ÍDRAGONÉ , adj. terme de Blafon : u n l i o n dmgo-
' e^ celui dont la mo i t i é í u p é r i e u r e reíTemble á 

un lion , & l'autre fe termine en q ü e u e de d r a g ó n . 
Dragoné fe dit de tout autre animal . 

Bretigny, d'or au l ion dragoné de gueules , a r m é , 
kmpaf fé , & c o u r o n n é d'or. 

DRAGUE , f. f. {Marine.') on dit drague de cañen, 
c'eft un gros cordage dont fe fervent les canonnters 
fur les vaiffeaux, pour a r r é t e r le recu l des pieces 
tjuand elles tirent. 

Drague d'avirons, c ' e í l u n paquetde trois avi rons . 
L a drague eí l e n c o r é un gros cordage, dont on fe 

fert pour chercher une ancre perdue au fond de l a 
jner. Voye^ DRAGUER. ( Z ) 

*.DRAGUE , {Piche?) efpece de í i let qu 'on employe 
á la peche du po i í í bn p la t , & fur-tout des bui t res : 
alors la partie in fé r ieure de l a chauí fe e í l a r m é e d'un 
couteau de fer, qui d é t a c h e l ' hu i í r e du f o n d ; & tout 
le íilet eíl t ra iné par un batean, fur lequel le cablot 
ou le fimin de la drague e í l a m a r r é . Voyei_ les anieles 
CHAUSSEÍS' GHALUT , qui f o n í d e s fortes de dragues. 

Les dragues de fer qui font á l'ufage des p é c h s u r s 
de Tamirauté de V a n n e s , avec lefquelles iís p é c h e n t 
les buitres, tant á la mer q u ' á rouver ture de l a ba i e , 
& qui fervent aux grands bateaux p é c h e u r s cha í fe -
maree, aprés que la peche de l a fardine a ce í f é , n 'ont 
qu'an feul couteau, avec un fac q u a r r é qu 'un b á t o n 
rond tient ouver t ; ce b á t o n e í l cTun p i é plus long 
que rouverture ou que la monture de fer de l a dra
gue. II arrive par ce moyen que le fac re^oit jufqu'au 
fond, tout ce qui e í l d é t a c h é par le couteau. Foye^ 
la drague dans nos planches de P e c h e , Planche III . 
figurei. 

DRAGUE , {Brajferie.) c 'e í l l 'orge o u autre grain 
cuit, qui^demeure dans le bra í l in ap rés qu 'on en a 
tiré la hiere. E l l e peut fervir de nourri ture aux c o -
chons, aux vaches , & m é m e aux chevaux. 

DRAGUE, {Hydraul.) e í l une grande pelle de fer, 
emmanchée d'une longue perche , dont les bords 
font re ievés par trois co tes , pour a r r é t e r le fable o u 
Ies ordures qui fe trouvent en curant un puits o u 
une c í t e m e . Cet te pelle e í l p e r c é e au fond de p l u -
íieurs trous, par lefquels elle donne paíTage á l ' e a u , 
& on Ta faite un peu tranchante p a r - d e v a n t , afín 
de fouilier & enlever le l i m ó n . ( K ) 

•DRAGUE pourjigner, en terme de Vitrier> c ' e í l - á -
dire pour marquer le verre fur le carrean ou fur l a 
table, eíl un po i l de chevre long d'un doigt, a t t a c h é 
dans une plume avec un manche comme u n p i n c e a u : 
on le trempe dans le blanc b r o y é pour marquer les 
pieces. 

DRAGUER L*ANCRE , {Marine.) c 'e í l chercher 
une ancre perdue dans l a m e r , avec un gros cordage 
qu'on appelle drague. O n attache cette drague par 
fes deux bouts aux có té s de deux chaloupes qu i fe 
préfentent le flanc * & qui font á quelques d i í i ances 
l'une de l 'autre. A u mi l i eu de la drague font fufpen-
dus des boulets de c a n o n , ou quelqii 'autre chofe qui 
pefe beaucoup, ce qui l a fait enfoncer jufqu'au fond 
de U m e r ; enforte que les deux chaloupes voguant 
en-avant, entrainent l a drague qui rafe le f o n d , ce 
qui fait que fi elle rencontre i 'ancre que l ' on cher
che, elle l 'accroche, & fait a iní i connoitre l ' endro i í 
oü elle e í l . ( Z ) 

DRAGUER , v . adl. terme de Riviere, c 'e í l nettoyer 
le fond d'un c a n a l , o u d'une r iv iere > o u d'un é g o ü t 
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avec l a pelle o u b é c h e de f e r , qui s ' a p p e l í e ^ m o - a ^ 
Voyei DRAGUE. 

D R A G U I G N A N , {Glog. mod.) v i l l e de Francep' 
en P r o v e n c e , fur l a r iv ie re de P i s . Longit. 3.4. 

D R A M A T I Q U E , adj. m . f, enPoifie, é p i t h e t e 
que l'on donne aux p iéces écr i t es pour le t h é a t r e ¿ 
& aux p o é m e s dont le fujet e í l mis en a é l i o n , p o u r 
les d i í l inguer du p o é m e ép ique , qui coní i í le par t ie 
en adlions & partie en r éc i t . Voye^ T H É A T R E ^ , 
D R A M E , POEME. 

Pour les lois & le í l y í e du poeme dramatiquz ^ 
voyei UNITE , A C T I O N , CARACTERE , FABLE j 
S T Y L E , COMEDIE, TRAGÉDIE, (S-c. ((?) 

D R A M E , f. m. {Belles-Lettres.) piece o u poeme 
c o m p o f é pour le t h é a t r e . C e mot e í l t i ré du grec dra
ma , que les La í ins ont rendu par actus, qui chez eux 
ne convien t q u ' á une partie de la p iece ; au l ien que 
le drama des Grecs convient á toute une piece de 
t h é a t r e , parce que l i t t e r a í e m e n t i l fignifie aclion, & 
que les pieces de t h é a t r e font des adions ou des 
imitat ions d ' a í l i o n . 

U n drame , o u comme on dit c o m m u n é m e n t u ñ é 
piece de t h é a t r e , e í l u n ouvrage en profe o u e n 
v e r s , qui ne coní i í le pas dans un fimple r éc i t com
me le p o é m e é p i q u e , mais dans l a r e p r é f e n t a t i o n 
d'une a-ftion. Nous difons ouvrage, & non paspoeme^ 
car i l y a d 'excel íer t tes c o m é d i e s en p ro fe , q u i , ñ 
on les confidere relat ivement á l 'ordonnance de l a 
fable , aux caraderes , á Tuni té des tems , de l i en ^ 
& d ' a d i o n , font exa£ lemen t conformes aux r e g l e s » 
auxquelles cependant on n'a pas d o n n é le n o m de 
p o é m e , parce qu'elles ne font pas écr i t es en ve r s» 

Les anciens comprenoient fous le nom de drame ̂  
l a t r a g é d i e , l a c o m é d i e , & la fa tyre , efpece de fpe-
¿lacle m o i t i é fér ieux moi t i é boufon. Foye^ C O M E 
DIE, SATYRE, 6-TRAGEDIE. 

P a f m i nous íes di í férentes efpeces de drame font 
la t r a g é d i e , l a c o m é d i e , la p a í l o r a l e , les o p é r a „' 
foit t r a g é d i e foit ba l le t , & la farce. On nommeroi t 
p e u t - é t r e plus exadlement ees deux dernieres efpe-
ees fpeclacles,zdx les v é r i t a b l e s regles du drame y font 
pour l 'ordinaire ou v i o l é e s o u nég l igées . Voy. T R A 
GÉDIE, COMEDIE , F A R C E , OPÉRA, &C. 

Quelques critiques ont v o u l u r e í l r a ind re le non t 
de drame á l a t r a g é d i e f eu le ; mais on a d é m o n t r é 
con t r ' eux , que ce titre ne convenoi t pas moins á lat 
c o m é d i e , qu i e í l aufíi-bien que l a premiere l a r e p r é 
fentation d'une a d i o n ; toute la différcnce nait d u 
choix des fujets , du but que fe propofent l 'une & 
l 'autre , &: de l a di£lion , qu i doit é t r e plus noble 
dans l a t r a g é d i e ; du r e í l e , ordonnance, i m i t é , i n t r i 
g u e , é p i f o d e , d é n o u e m e n t , tout leur e í l c o m m u n » 

L e cantique des cantiques & le l iv re de Job ont 
é té r e g a r d é s par quelques auteurs comme des drâ t 
mes ; mais outre qu ' i l n ' e í l r ien moins que cer ta iu 
que les H é b r e u x ayent connu cette efpece de p o é 
me , ees ouvrages tiennent moins de la nature d i i 
drame que de celie du fimple dialogue. 

Les principales parties du drame fe lón la divi í ioi í 
des anciens , font l a protafe , l ' é p i t a f e , ia c a t a í l a f e , 
& la c a t a í l r o p h e ; & ils comptoient pour parties ac-
ceíToires l 'argument ou le fommai re , le choeur, l é 
m i m e , l a fatyre ou l 'a tel lane, qu i é to i en t comme l a 
petite p i e c e , & eníin l ' ép i logue o ü un a£leur mar-* 
quoit aux fpedateurs le fruit qu'ils devoient retiref 
de la p i e c e , ou leur donnok q u e l q u ' a u t r é aver t i í fe -
ment de la part de Fauteur. Les modernes divifenÉ 
les pieces de t h é a t r e , quant aux parties eífentiel les , 
en expo í i t i on du fujet, qui r é p o n d á la protafe des 
anciens; intrigue , c 'eíl l 'épitafe ; noeud , qú i é q u i " 
v a u t á l a cataftafe, & qui n ' e í l point d i f t i nd de i ' i n -
trigue , puifque c 'e í l íui qui la con í l i rue ; & d é -
nguement o u c a t a í l r o p h e , Quant aux parties a c c i ; 
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dente l les , rarement e m p l o y e n t - i í s íes p r o l o g u é i s ; 
& ne connoi íTent nullement les autres qui é t o i e n t 
•en ufage dans Tan t iqu i t é . 

O n divi foi t e n c o r é ranc ien drame, felón VoíTiuS 9 
en dialogue & en choeur; le dialogue comprenant 
í o u s les difcours que tenoient les perfonnages de 
Faft ion pendant le cours de l a p i e c e , & le choeur 
c o n í i í l a n t dans les chants que le choeur réc i to i t dans 
les intermedes, & dans quelques parties de difcours 
q u ' i l adrelfoit aux afteurs dans certaines fcenes. Fof . 
ínjlit. poctlc. ¿ib. II. capt ( (r ) 

* D R A N E T , f. m . ( Peche.) efpece de petit c o 
l é ret qui fe t r a í n e au c o l ; c'cíl: u n d iminu t i f de l a 
feinne. L e dranet eíl: plus f e r r é ; fes mailles n'ont que 
d i x ligues au plus en q u a r r é . Voye^ COLERET & 
SEINNE. O n tire quelquefois le dranet á la fuite du 
grand colere t , pour que le poiffon qui s 'eí l é c h a p p é 
á travers les grandes mailles de l ' u n , retombant 
dans l 'autre 3 y foit retenu par fes mailles plus pe-
í i t e s . 

* D R A N G U E L L E ou D R I G U E L L E , f. f. (Péche.) 
c ' e í l une efpece de chauíTe á l'ufage des p é c h e u r s 
fiamands & picards. Ma i s la drangueUe eft beaucoup 
plus large & plus ouverte que l a chauíTe propre-
ment dite. Lapremiere aneuf b r a í r e s d ' e n t r é e , & juf-
q u ' á í ix de fond ; ce qui l u i donne la forme á peu-
p r é s d'un grand guide o u d'une groífe chauíTe quar-
r é e dont on auroit c o u p é l a queue. L a partie i n f é -
r ieure de l 'ouverture e í l p e r c é e . Ses pierres font 
rondes, p ía t e s & ' pereces, lorfqu'elles tiennent l i en 
du plomb. Elles font couler bas le f i le t , dont la tete 
eft tenue ouverte par des flottes de l i ége . II faut 
deux bateaux & deux hommes dans chacun pour 
p é c h e r á la drangudle. L a tete & le bas du filet ont 
de c h a q u é cote une manoeuvre o u un cordage d'en-
v i r o n l a groíTeur d'un pouce , &: a m a r r é á c h a q u é 
batean. O n p é c h e en le laiíTant aller au cou ran t ; 
lor fqu 'on a d é r i v é environ deux cents p a s , les ba 
teaux qui ont t i r é chacun de leur c ó t é , fe rejoignent 
pou r re lever le í i l e t , en ó t e r ce qui eft p r i s , le jet-
í e r derechef, & continuer la p é c h e . II y a deux 
fortes de dranguelle, l a claire & Tépailfe ou fe r rée . 
Les mailles de celle-lá ont u n pouce en q u a r r é ; les 
mailles dé cel le-ci n'ont que c inq ligues au plus. 

* D R Á N S E S , f. m . p l . {Géogr. ancienne.) anciens 
peuples d e T h r a c e . O n dit qu'ils s'afthgeoient fur l a 
n a i í í a n c e des enfans , & qu'ils fe ré jonif íbient de l a 
mort des hommes ; l a naiffance é t o i t , fe lón e u x , le 
commencement de l a mi fe re , & la mort en é to i t l a 
f in . II é t o i t bien difficile que les Dranfes, qui regar-
doient l a vie comme u n m a l , fe cruffent obl igés de 
remercier les dieux de ce p r é f e n t . Q u o i qu ' i l en foit, 
Topin ion g é n é r a l e d'un peuple fur le malheur de l a 
v i e eft moins une injure faite á la providence , qu 'un 
jugement t r é s - f é v e r e de l a maniere dont ce peuple 
eft g o u v e r n é . C e n'eft pas la nature , c'eft la t y ran -
nie qui impofe fur la tete des hommes un poids qui 
les fait gémi r & détef ter leur condi t ion . S ' i l y avoi t 
fur l a furface de la terre un l ien o ü les hommes re-
dou ta f í en t le mar iage , & oíi les hommes mar i é s fe 
refufaíTent á cette impulf ion íi puiíTante &: íi douce 
qu i nous conv ie á l a propagation de l'efpece & á l a 
p roduf t ion de notre femblable , pour fe porter á des 
aéHons ill icites &: peu naturelles, de peur d'augmen-
í e r le nombre des malheureux; c 'eft- lá que le gou-
vernement feroit aufíi mauvais q u ' i l eft poí í ib le qu ' i l 
le foit. 

* D R A P , f. m . {Manufacíure en laine.) c'eft une 
étoíFe r é f i f t an t e , quelquefois t o u í e l a i n e , d'autres 
fois mo i t i é l a i n e , m o i t i é £ 1 ; m é l é e auíl i d'autres 
matieres propres á l ' ou rd i íTage ; c r o i f é e ; de toute 
q u a l i t é , & d'une infinité de largeurs & de longueurs 
différentes. Foye^ ce qui concerne le t rava i l des draps 
h i 'article LÁ.INE , & MANUFACTURE EN LAINE, 

DRAP DÉ CURÉE, (Vénerie.) c'eft une t o l í e í u r 
laquelle on é t e n d l a m o u é e qu 'on donne aux chiens 
quand o n leur fait l a c u r é e de l a hete qu'ils ont 
prife. F o y e i l ' a r á d e C E R F . 

* D R A P A D E S , f. f. (Commerce.) étoíFes o u p l ú t ó t 
ferges qui fe fabriquent á Sommieres. I i y en a de 
deux efpeces; les fines, qu i ont trente-huit portees 
de quarante fils chacune , paífées au feize , quatre 
pans de large en t o i l e , & trois pans au fortir du feu-
I o n ; & les communes , qui ont trente-fix por tées de 
quarante fils chacune , paí fées au fe ize , trois pans 
deux tiers de large en t o i l e , & deux pans & demi au 
fortir du foulon. Foye^ les réglemens du commerce. 

* D R A P A N S , f. m . (Commerce.') n o m par lequel 
o n diftingue les ouvriers fabriquans les draps des 
marchands qui les venden t ; on appelie les premiers 
drapiers-drapans, & les feconds marchans-drapurs. 

DRAPANT, terme dePapeterie; c'eft une efpece de 
planche q u a r r é e fur laquelle on conche les feuilles 
de papier les unes fur les autres, á mefure qu'on Ies 
leve de deífus les feutres pour les mettre une feconde 
fois en prefte. 

L e drapant eft a p p u y é fur une efpece de chevale í 
de la hauteur d 'envi ron deux p i é s , & fait á-pen-prés 
comme un chevalet de peintre. 'Fóyk^ nos Planches 
de Papeterie. 

II y a e n c o r é dans les papeteries un autre drapant 
qu 'on appelie le drapant de la chaudíere ; c'eft une 
planche pofée au bord de l a chaudiere , fur laquelle 
í ' o u v r i e r fabriquant gliffe l a forme qu ' i l vient de 
couy r i r de p á t e , d ' o ü elle eft prife par I 'ouvrier con-
cheur , qui remet á fa place la forme dont i l a o t é le 
papier nouvel lement f ab r iqué . Foye^ PAPETERIE, 

D R A P É & D R A P E R , ^Manufací. en laine.) c'eít 
f o u l e r , tondre 6c a p p r é t e r , comme o n a p p r é t e le 
drap. 

D R A P E A U , f. m . {Mift. & Art millt.) í igne ou 
enfeigne mi l i t a i r e , fous laquelle les foldats s 'aífem-
blent pour comba t t r e , & pour les autres fondions 
mil i taires. Foye^ ENSEIGNE. 

L'enfeigne o u le drapeau chez les R o m a i n s , n'é« 
toit d 'abord qu'une botte de f o i n ; o n le fit enfuite 
de d r a p , d ' o ü v ient p e u t - é t r e , dit d 'Ablancour t , le 
mot de drapeau. D a n s les diíFérens royaumes de l 'Eu -
rope i l eft de ta íFetas , a t t a c h é á une efpece de lance 
o u de pique d 'envi ron d ix p iés de longueur. L e dra" 
peau eft beaucoup plus grand que l ' é t e n d a r d , qui n'a 
guere qu 'un p ié & demi q u a r r é {voy. ETENDARD) ; 
& , fuivant le P. D a n i e l , o n ne remarque cette dif-
f é r ence que depuis Lou i s X I I . Les drapeaux ne fer-
vent que dans í ' i n f a n t e r i e , l a cavaler ie a des é ten-
dards. Ces drapeaux font p o r t é s par des officiers ap-
pel lés enfeignes. C h a q u é compagnie avoi t autrefois 
fon drapeau ou fon enfeigne, & Ton comptoit alors 
les compagnies d'infanterie par enfeignes : on d i -
f o i t , par e x e m p l e , q u ' i l y avoi t d ix enfeignes en 
garnifon dans une p l a c e , pour d i ré qu ' i l y avoi t dix 
compagnies d'infanterie. Tou tes les compagnies 
d ' infanterie, e x c e p t é celles du r é g i m e n t des gardes 
fran9oiies & fuiíTes, n 'ont pas chacune un drapeau; 
i l y en avoi t trois par ba ta i l lon d'infanterie f r an^ i f e 
avant la derniere paix d ' A i x - l a - C h a p e l l e ; o n les a 
depuis r édu i t s á deux. 

D e quelque maniere que les compagnies d'un ba
ta i l lon foient d i fperfées , les drapeaux qu i l u i appar-
tiennent doivent refter enfemble. Q u a n d le r ég imen t 
n'eft pas c a m p é , les drapeaux font p o r t é s chez l'officier 
qu i le commande ; i ls font toú jou r s e feor tés par un 
d é t a c h e m e n t du r é g i m e n t , avec un oíficier major á 
l a tete. C h a q u é r é g i m e n t a un drapeau blanc : c 'é toi t 
autrefois ce lu i de la compagnie co lone l l e ; mais com
me depuis la paix d ' A i x - l a - C h a p e l l e , en 1748 , les 
colonels n 'ont plus de compagnies , non pluá que les 
lieuter^ans-colonels, le drapeau blanc eft a t t a c h é á la 
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clus ancienne compagtiie du regiment. C e drapeau 
ne fe porte j amáis dans aucime garde , á moms que 
le colonel ne l a monte h n - m é m e pour le R o i ou pour 
moníeigneur le D a u p h i n : alors i l e í l d'ufage de 
joindre au drapeau blanc un autre drapeau de cou-

^ L e s enfei^nes & Ies fons-Iieutenans , lorfqu ' i l y 
en a portent les drapeaux de leurs compagnies , & 

1̂ 11- abience les moins anciens du batai i lon ; 011 
en excepte Ies lous-lieutenans attacnes aux compa-
enies des grenadiers. L a m é m e regle s'obferve entre 
les lieutenans, lorfque les enfeignes & les fous-lieu-
tenans font abfens, ou qu i l n ' y en a p o i n t : s ' i l n ' y a 
point de l ieutenant, le dernier capitaine porte le 
drapeau blanc lorfqu'on marche á l 'ennemi, L ' e n -
feigne, ou celui qui ^oxtclQ drapeau ,̂ ne doit j a m á i s 
i'abandonner. Le malheur avenant d̂ un defavantage , 
dit Tauteur de l 'alphabet mi l i t a i r e , le taffetas lui doit 
Jervir de linceueil pour Venfivelir, 

II eíl d'iifage de benir les drapeaux neufs que F o n 
donne aux rég imens VoyeiVartich fuiv. ( Q ) 

* DRAPEAUX , (hénédicíion des) Hifl. eccUJiaJl, & 
ccdm. relig. Cette c é r é m o n i e fe fait avec beaucoup 
d'éclat, au bruit des t ambours , des t rompettes , & 
méme de la moufqueterie des troupes qu i font 
fous les armes. S i l a bénéd i f t i on a l i en dans une 
vil le, elles fe rendent en corps en l 'églife c a t h é d r a l e , 
ou du-moins á la plus con í idé rab le du l i en : la l ' é v é -
que ou quelqu 'ecc lé í ia í l ique de marque benit & c o n -
íacre les drapeaux 9 qui y ont é t é portes pl iés , par 
desprieres, des fignes de c r o i x , & l 'afper í ion de 
l'eau benite: alors o n les d é p l o i e , & les troupes les 
remportent en c é r é m o n i e . Foye^ le dé ta i l dans les 
¿lemens de Vart militaire, par M . d ' H é r i c o u r t . 

DRAPEAU, {Medec.) maladie des y e u x , en l a t í n 
panniculus, 

-Le drapeau eí l une .efpece d'ongle o u d 'excroif-
fance variqueufe fur T o e i l , e n t r e l a c é e de veines & 
d'arteres gonflées d'un fang é p a i s , & a c c o m p a g n é e 
d'inflammation, d ' u l c é r a t i o n , de pruri t & de dou-
leur. C e í l proprement le febet des A r a b e s , & le 
plus fácheux des trois efpeces d'ongles. Foye^ ON-
GLE. 

II provient ordinairement d' inflammation fur Ies 
yeux , de q u e l q u ' é p a n c h e m e n t de fang entre les 
membranes du blanc de l ' o e i l , d'un u lcere , ou d 'au-
tres femblables maladies du grand angle 5 qui par l a 
rupture des vai íTeaux capi l la i res , ont d o n n é occa -
fion au fang de s'amaffer i n f e n ñ b l e m e n t dans les 
vaiíTeaux vo i fms ; de les gonfler par fon f é j o u r , & 
de les rendre var iqueux . 

Si ce mal e í l r é c e n t , & q u ' i l n'ait aucune m a l i -
gnité, ce qui efl: aíTez ra re , on l 'ext irpera de la m é m e 
maniere que l'ongle ordinaire ; mais quand i l e í l ac-
compagné d'une cuiíTon & d'une demangeaifon i n -
commode, d'inflammation , de c r o ú t e , d'ulcere , 
flux de larmes acres ; quand Ies vaiíTeaux font gros 
& durs, rouges o u noirs ; quand le drapeau e í l fort 
e l e v é , que la c o r n é e tranfparente e í l trouble , que 
les paupieres font t u m é f i é e s , que le malade ref-
fent une grande douleur á l ' o e i l , & qu ' i l ne peut 
foiiffrii- le j ou r ; foit que tous ees fymptomes fe ren-
contrent en m é m e tenis , o u feulement en par t ie , i l 
vaut mieux alors ne point entreprendre l ' o p é r a t i o n , 
& fe contenter d 'employer les col lyres rafraichiíTans 
& anodins, pour appaifer ou pour adoucir l a v i o -
jence des fymptomes, pendant qu 'on travai l lera par 
les remedes g é n é r a u x á corriger la maíTe du fang , 
& á détourner l 'humeur qui fe jette Air les yeux. 
Voilá les feuls fecours de i'art dans ce t r i í le é ta t . 
-neureux ceux qui y joindront l e s ^ e í í b u r c e s de la 
patience i A n . de M . Le Chevalier D E J A U C O U R T * 

DRAPEAUX , terme de Fapeterie^ ce font les drilles 
ou vieux morceaux de toile de chanvre ou de i i n 

Jome r t 

que íes chiffoñniers r a m a í í e n t , & dont o n fabrique 
le papier . Foye^ PAPIER. 

D R A P E A U , terme de Doreur-relieur de livres; c ' e í l 
un linge avec lequel on eíTuie le dos & les bords^ 011 
les parties o ü l ' oh a mis de I'or fur l a couverture. 

D R A P E A U , en terme de Tireur d'or, e í l un petit 
morceau de drap que le batteur tient entre fes doigts 
pour y faire paífer le b a t í u . 

D R A P E R I E , f. f. térme de Peiñture. D a n s l'art d é 
l a Peinture , dont le but e í l d' imiter tous les corps 
qui tombent fous le fens de la v ú e , i 'objet le plus 
noble & le plus intéreíTant e í l l a r e p r é f e n t a t i o n de 

des diíférens moyens qu ' i l employe pour c e l a , e í l 
ce qu'on défigne plus ordinairement par le mot dra~ 
peñe : mais comme les Peintres qui choifiíTent l a f i 
gure humaine pour le terme de leurs imitations 
font divifés en plufieurs claffes, l 'art de draper me 
paroit fufceptible d'une d iv i f ion par laquelle je va is 
commencer . 

Peindre l a figure e í l une fa^on g e n é r a l e de s'ex-
p r imer , qu i s'applique á tous ceux qui s'exercent á 
peindre le corps humain. Les uns entreprennent 
d ' imiter particulierement les traits du vifage & l 'ha-
bitude du co rps , qui nous font d i í l inguer les uns des 
autres, & cela s'appelle faire le portrait. Les autres 
s'attachent á imiter les a£lions des h o m m e s , p l ú t ó t 
que le dé ta i l exaft de leurs traits diíférens ; mais ees 
aclions font de plufieurs genres : elles font ou nobles 
o u communes , o u v é r i t a b l e s & h i í l o r i q u e s , o u f a -
buleufes & c h i m é r i q u e s , ce qui exige des différences 
dans l a maniere de draper. Les draperies doivent done, 
en premier l i eu é t r e convenables au genre q u ' o n 
traite ; & cette l o i de convenance q u i , en con t r i -
buant á l a perfe£Hon des beaux-ar ts , e í l de í l inée á 
r e t e ñ i r c h a q u é genre dans des bornes ra i fonnables , 
ne peut é t r e trop r e c o m m a n d é e aujourd'hui á ceux 
qu i les exercent. II feroit á fouhaiter que g r a v é e 
dans l'efprit du pei í i t re de por t r a i t , elle le füt au í í i 
dans l'efprit de ceux qui fe font pe indre : ees derniers 
choifiíTant u n v é t e m e n t convenable á l ' é t a t qu ' i l s 
exercent , é v i t e r o i e n t des i nconféquences & des con-
t r a í l e s bifarres & ridicules , tandis que le peintre af-
fortiíTant les étofFes, Ies couleurs & l 'habil lement k 
Fáge , au t e m p é r a m e n t & á l a profe í í ion de ceux 
qu ' i l r e p r é f e n t e , a joü te ro i t une plus grande perfec-
t ion á fes ouv rages , par cet enfemble fur lequel i t 
doit fonder leur fuccés . 

L e fecond genre dont j jai p a r l é , & qui s'exerce a 
r e p r é f e n t e r des ad ions communes , mais v r a i e s , fe 
fous-divife en une infinité de branches qu ' i l e í l m u 
tile de parcourir . E n g é n é r a í les peintres de cette 
claíTe doivent conformer leurs draperies aux modes 
regnantes , en donnant aux v é t e m e n s qu i font á l ' u -
fage des a£leurs qu ' i ls font ag i r , toute la grace dont 
ils font fufceptibles, & l a v é r i t é qui peut en i n d i ^ 
quer les difFérentes parties. 

Je paífe á l 'ordre le plus d i í l ingué : c 'e í l celui des 
ar t i í les qu i r e p r é f e n t e n t des a£lions nobles , vra ies 
o u fabuleufes ; on les appelle pdntres d'hiftoire* 
Cette l o i de convenance que j ' a i r e c o m m a n d é e , les 
oblige á s ' in í l ru i re dans la feience du coy^/rce, Cet te 
exaé l i t ude h i í l o r ique fera honneur á leurs lumieres ̂  
& rejail l ira fur leur t a len t ; car fans entrer dans une 
trop longue d i g r e í í i o n , je dois d i r é á Tavantage des 
ar t i í les qu i fe f o ü m e t t e n t á l a f évér i t é du cojlume , 
que tres-fouvent l a gene qu ' i l leur preferi t , s ' é t end 
fur l 'ordonnance de leur c o m p o í i t i o n : le génie feul 
e í l capable de furmonter cette difficulté , en al l iant 
l 'exaftitude de certains habillemens peu favorables 
aux figures , avec l a grace qu'on eí l toujours en 
droit d'exiger dans les objets imites. 

O ij 
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tnes 

C e n'eft pas affez que les draperks fcient confor
ts au cofiume. de r a ñ i o n r e p r é í e n t é e , i l faut en fe-

cond l i eu qu'elles s'accordent au mouvement des fi
gures ; t r o i f i é m e m e n t , qu'elles laiffent entrevoir le 
n u d du corps , & que fans déguifer les jointures ¿k 
les emmanchemens, elles les faíTent fentir par la dif-
pofi t ion des pl is . 

Reprenons cette d i v i f i o n , qui e m b r a ñ e r a les p r é -
ceptes qu i me paroiíTent les plus eíTentiels fur cette 
part ie . 

L ' e x a a i í u d e du cofiume ne doit pas é t r e portee á 
u n excés trop g é n a n t : pour ne pas tombet dans cet 
a b u s , le peintre doit é v i t e r é g a l e m e n t de s'en rap-
porter fur ce point aux í a v a n s qu i font leur unique 
é t u d e de l ' a n í i q u i t é , & auxgens du monde qui n'ont 
prerqii?aucune idee de cette partie in té ref fan te de 
l ' h i í lo i re . S i trop docile i l c o n í u l t e ees hommes fri-" 
voles qui ne jugent que par un fentiment que les 
p re jugés fa l í i í i en t , & qui bornes au pré fen t qu i leur 
é c h a p p e fans ceíTe, n'ont j a m á i s a joúté á leurs joii if-
fances le tems paíTé n i l 'avenir : i l habil lera C y r u s 
ind i f fé remment á l a romaine ou á la greque ; & C a 
t ó n p le in de Tidée de r i m m o r t a l l t é , fe poignardant 
pour ne pas furvivre á l a r é p u b l i q u e , fera p a r é du 
cleshabil lé d'un Fran9ois de nos jours» D ' u n autre 
cote le favarit crit ique qui paíTant fa v i e á appro-
fondir les points é p i n e u x d'une é r u d i t i o n obfeure , 
a émouíTé en l u i le gout des arts & les fenfations 
des plaifirs qu'ils p r o c u r e n t , fera plus c h o q u é de 
v o i r dans un tablean manquer quelque chofe aux ar
mes que portoient les H o r a c e s , qu ' i l ne fera t o u c h é 
de la v é r i t é de leur aftion. L e mi l i eu que le peintre 
peut garder , eft de donner á une n a t i o n , aux R o -
m a i n s , par e x e m p l e , les v é t e m e n s qu'ils portoient 
dans les tems les plus celebres de l a r é p u b l i q u e . II 
feroit injufte d'exiger de l u i ees recherches longues 
& pén ib le s par lefquelles i l pourroi t fuivre toutes 
les nuances que le luxe a r é p a n d u e s fucce í í i vemen t 
fur les habillemens de ce peuple fameux. II aura 
m é m e e n c o r é plus de l ibe r t é , lorfque le fujet d'hif-
toi re qu ' i l t ra i te ra , remontera á des ñ e c l e s moins 
connus , & les tems fabuleux l u i laifferont le droit 
d 'habil ler fuivant fon gén ie les dieux & les h é r o s 
dont i l r e p r é f e n t e r a les acHons. J ' a joú te ra i qu 'un 
peintre e í i plus excufable quand ne confultant point 
l e cofiume d'une n a t i o n , i l l u i donne des draperies 
i d é a l e s , que lorfqu ' i l l u i p r é t e celles d'un peuple fort 
-diíférent, L ' ignorance peut paffer á l a faveur de 
r i m a g i n a t i o n , comme o n vo i t un fexe aimable nous 
faire excufer fes caprices par les graces dont i l les 
accompagne. 

L a feconde div i f ion de cet article renferme un 
p r é c e p t e plus g é n é r a l que le p r é c e d e n t ; Ies draperies 
doivent é t r e conformes au mouvement des figures 
q u i les p o r t e n t , elles doivent l ' é t r e a u í ñ au carac-
í e r e du fujet que l 'on traite. 

P e u de perfonnes, á moins qu'elles ne foient i n i -
í i ées dans les myfteres de l'art de peindre , imag i -
nent de quelle importance e í l dans une c o m p o í i t i o n 
l a partie des draperies. Souvent c 'e í l l 'art avec lequel 
les figures d'un fujet font d r a p é e s , qui e í l l a bafe de 
Tharmonie d 'un tableau , foit pour l a cou l eu r , foit 
pour l 'ordonnance. C e t art contribue m é m e á l ' ex-
p re í í i on des ca raé l e re s & des paffions ; & fi que l -
qu 'un venoi t á douter de cette derniere propof i t ion , 
q u ' i l réfléchifle un moment fur ce que les habits des 
hommes qu i fe p ré fen t en t á nos y e u x , a joü t en t ou 
•otent continuellement dans notre efprit á l ' idée que 
nous prenons d'eux. Dans l ' imi ta t ion des hommes , 
l 'habii lement concourra done avec l a pafiion d'une 
figure, á confirmer fon caraftere ; c o n f é q u e m m e n t 
u n mini í l re de l a re l ig ión auquel vous voulez donner 
une expre í í ion refpedable r fera v é t u de fa9on que 
les plis de fes draperies foient g rands , nobles , m a -
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j e í l u e u x , & qu'ils paroi íTent ag i tés d5un mouvement 
lent & grave. Les v é t e m e n s des viei l lards auront 
quelque chofe de lourd , Se leur mouvement fera 
f o i b l e , comme les membres qu i les agitent; au con-
traire le vo i le & la gafe dont une nymphe eí l á demt 
couve r t e , femblera le joiiet des z é p h i r s , & leurs plis 
r é p a n d u s dans les a i r s , c é d e r o n t á i ' impre í í ion d'une 
d é m a r c h e v i v e &; l é g e r e . 

J ' a i dit que cette difpofit ion des draperies & leurs 
cou leurs , renfermoient fouvent la cié de l'harmonie 
d'un tableau: je vais rendre plus claire cette vér i té 5 
que ceux qui ne font pas aífez ve r f é s dans l'art de 
pe ind re , ne pourroient p e u t - é t r e pas d é v e l o p p e r . 

L 'harmonie de la couleur dans l a Pe in tu re , con-
fiíle dans^la v a r i é t é des tons que produit l a lumiere ^ 
8c dans í ' a c c o r d que leur donnent les jours & les 
ombres. II e í l des couleurs q u i fe font v a l o i r , i l en 
e í l qu i fe dé t ru i fen t . E n g é n é r a l les oppo í i t ions dures 
que produifent les couleurs tranchantes ou les lumia
res V i v e s , & les ombres fortes brufquement rappro-
c h é e s , b le í fent les regards, & font contraires aux 
lois de l 'harmonie. L e peintre t rouve des fecours 
pour fatisfaire á ees lois , dans l a l i be r t é qu ' i l a dé 
donner aux étoffes les couleurs propres á lier en-
femble celles des autres corps qu ' i l r e p r é f e n t e , & á 
les rendre toutes amies: d'ailleurs pouvant difpofer 
fes plis de maniere qu'ils foient f rappés du jour , ou 
qu'ils en foient p r i v é s en tout o u en par t ie , i l rap-
pelle á f o n g r é la lumiere dans les endroits o ü elle lu i 
e í l n é c e f í a i r e , o u b ien l a fait difparoiire par les om
bres que l a fail l ie dés 'p l i s autorife. 

II en e í l de m é m e de l 'harmonie de l a compofitiort 
ou de l 'ordonnance du fujet. S ' a g i t - i l de grouper 
p lu í i eurs figures ? les draperies les e n c h a í n e n t , pour 
ainfi d i ré , & viennent rempl i r les vuides qu i fem-
bleroient les d é t a c h e r les unes des autres; elles COH-
tribuent á f o ú t e n i r les regards des fpeftateurs fur 
l'objet p r i n c i p a l , en l u i d o n n a n t , pour ainíi diré ? 
plus de confiftance &; d ' é t e n d u e ; elles l u i fervent de 
bafe, de foü t ien par leur ampleur. U n v o i l e qu i flote 
au g r é des vents & qui s ' é l eve dans les a i r s , rend la 
compofi t ion d'une figure legere, & la termine agréa-
blement. M a i s c'en e í l aífez fur le fecond précep te ^ 
pafibns au dernier. 

Les draperies doivent la i í íer entrevoir le nud du 
corps , & fans dégui fer les jointures & les emman-
chemens , les faire fentir par l a difpoí i t ion des plis* 
II e í l u n m o y e n fimple pour ne point bieífer cette 
l o i , & les excellens ardiles le pratiquent avec la 
plus f éve re exa£ l i tude . l i s commencent par deífiner 
nue l a figure qu'ils doivent draper : ils a v o ü e n t que 
fans cette p r é c a u t i o n ils feroient fujets á s ' égarer , 
& qu'ils pourroient a joú te r ou re t rancher , fans s'en 
appercevoi r , á la propor t ion des parties dont le con-
tour & les formes fe perdent quelquefois dans la 
confu í ion des fils. L a draperie n ' e í l done pas un 
m o y e n de s'exempter de l 'exadi tude que demande 
l'enfemble d'une figure , n i de la fineííe qu'exige le 
trait . 

Q u ' u n raccourc i difficile á deí í iner ju í le , embar-
r a í í e u n ar t i í l e m é d i o c r e , i l croit cacher fa negli-
gence o u fa pare í fe fous u n amas de plis inúti les. I l 
fe t rompe : l'oeil du critique éc la i r é rernarquera le 
dé fau t p l ú t ó t q u ' i l n 'auroit fait p e u t - é t r e , par l'aífec-
tat ion qu'on a mife á le cache r ; & c e u x , en plus 
grand n o m b r e , qui jugeront par fent iment , feront 
t o ú j o u r s affe£lés d e f a g r é a b l e m e n t de ce qu i n 'e í l pas 
conforme á l a nature. L e mei l leur par t i e í l de lür-
monter l a dií í iculté du trait par une é t u d e férieufe 
du n u d ; alors l a draperie devenue moins contrainte, 
prendra la forme que l u i p re fe r i r á le contour des 
membres , & fes plis f i^p les & débrou i l l é s n'auront 
r ien qu i e m b a r r a í t e les regards: cependant comme 
i l e í l peu de p r é c e p t e s dont on ne puiffe abufer, 
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lés obfervant trop r igoureufement , ií f au t , en cher-
c h a n t á f e conformer á c e l n i - c i , c ' e í t - á - d i r e en 
s'efforcant de faire fentir le nud au-travers des dra-
pcrks, ne pa5 tellement ferrer c h a q u é partie du corps, 
que les membres genes femblent fervir de moii le aux 
ctofFes- diri y p a r ó í t r o i e n t co l l ées . É v i t e z avec un 
femblable íbin de donner aux v é t e m e n s une telle am-
pleur, qu'une figure paroifle a c c a b l é e fous le poids 
des étoffes; o u que nageant , pour ainfi d i r é , dans 
une quaíiti té de p l i s , elle ne paroiíTe que FacceíToi-
re tandis que \QS drapmes deviendroient l 'objet 

principal. ,rt, , . V 
C'eíl i c i r o c c a ü ó n de rerlecnir un m ó m e n t l u r 

fufage de ees petites figures, que les Peintres n o m -
jnent manequins; parce que cet ufage í e m b l e r o i t de-
Voir étre au moins t o l e r é pour l ' é tude des í / r ^ r i w ; 
i l femble m é m e etre c o n f a c r é pour cet objet , par 
i'exemple de quelques háb i l e s peintres qu i s'en í b n t 
fervis, comme le P o u í T m ; mais fi F o n doit juger de 
i a bonté d'un m o y e n , n 'eí l-ce pas en comparant les 
snconvehiens qui peuvent en r é í u l t e r , avec Fut i l i t é 
qu'on en peut retirer? S i cela e í l , je dois condamner 
•une pratique dangereufe pour u n art qui n 'a deja 
que trop d 'écuei ls á é v i t e r . M a i s entrons dans quel
ques détails. 

LesPeintres qui avouent qu 'on ne peut p a r v é n i r á 
'deíTiner correftement la figure qu'en l ' é t u d i a n t fur la 
nature, trouvent moyen de furmonter dans cette étu-
de la diíRculté qu'oppofe á leurs eíForts cette mob i l i t é 
naturelle qui fait qu'une figure v ivan te ne peut de-
meurer dans une a í í ie t te invar iab le : ils furmontent 
auííi celle de l ' inftabili té de la l u m i e r e , qui pendant 
qu'ils peignent une figure nue , fe degrade, s'affoi-
b l i t , ou changé á tout i n í t an t . C o m m e n t ees m é m e s 
artilles regardent-ils comme i n í u r m o n t a b l e s ees m é 
mes difficultés, lorfqu'elles ont pour objet l ' é t u d e 
d'une drapcr'u ? pourquoi la fixer ílir une rép ré fen ta -
í i on incorrefte ? f ro ide , i n a n i m é e , & , dans l ' e fpé-
f anee d'imiter plus e x a í t e m e n t la 'couleur & les plis 
d'un fatin, renoncer á ce feu qu i doit infpirer des 
anoyens prompts de r e p r é f e n t e r ce qu i ne peut é t r e 
que peu d'inflans fous les yeux ? 

Ce n'efi: pas t o u t : Tartifte s'expofe á donner enfin 
dans les p iéges que luí tend une figure, dont les for
mes ridicules parviennent infenfiblement á fe gliiTer 
dans le tablean, & á rendre i n c o r r e é l e s , o u froides 
&inan imées , celles que le peintre avoi t empr i í n t ée s 
d'une nature v ivante & r é g u l i e r e . Qu 'ar r ive- t - i l en
coré ? L'étoffe é t u d i é e fur le manequ in , & bien plus 
Ünie que le refte du t ab l ean , dé t ru i t run i te d ' imita-
í i o n , depare les diíFérens objets r e p r é f e n t é s ; & ce 
íatin fi patiemment i m i t é , oíFre aux y e u x cla i rvoyans 
itne peíanteur de t r a v a i l , o u une moleffe de touche 
^qui fait bien regretter le tems qu 'un art i l le a em-
ployé á ce t ravai l ingrat» C e n'eft done pas le Pouf-
fin qu'il faut fuivre en cette partie ; c 'e í t T i t i e n , 
Paul Veronefe, & fur-tout Vande ik . Les draperies de 
•ce dernier font legeres , v r a i e s , & faites avec une 
facilité qui indique un ar t i l le fupér ieur á ees détails» 
fcaminez de p ré s fon t rava i l & fa touche ^ vous 
voyez cómbien peu les étoffes les plus riches luí ont 
•coute; a la d i í lance néce í fa i re pour v o i r le tab lean , 
elles l'emportent fur les plus patients & les plus froids 
chefs - d'oeuvre de ce genre. L e m o y e n d 'arr iver á 
ce beau faire, eft d ' é t u d i e r cette partie en grand 9 & 
de donner á c h a q u é efpece d'étoffe l a touche qui l u i 
convient, fans fe lai ífer é g a r e r & fe perdre dans l a 
quantite de petites lui l i ieres , de reflets, de demi-tein-
í e s , & d'ombres que p ré fen te une draperie immuable 
apprétée fur un manequin,& pofée trop prés de l 'oeil . 

Je vais finir par une réf lexion fur l a maniere de 
draper des feulpteurs anciens. Prefque toutes leiirs 
figures paroiíTent d r a p é e s d ' ap rés des étoffes mou i l -
*ees, Ces étoffes font dif t r ibuées en diíférens ordres 

de petits p l i s , qui la i í fent parfaitement difiinguer les 
formes du c o r p s ; ce qui n'eft cependant pas I gene
r a l , qu ' i l n ' y ait quelques exceptions , & qu'on n'ait 
t r o u v é des morceaux de feulpture greque traites 
dans une maniere plus large pour les draperies, & 
telle qu'elle convient á l a peinture. E n confeillant 
aux Peintres de ne pas imi íe r fervilement l 'antique 
dans fa maniere de d raper , i l s'en faut bien que je 
p r é t e n d e la b í á m e r . Les anciens font aífez juftifiés 
par ce qui e í l a r r i v é quelquefois á nos modernes s 
lorfque voulant aífe£ler une grande maniere & des 
plis grands & f i m p í e s , ils ont laiífé le fpedateur i n -
certain , fi ce qu ' i l v o y o i t é t o í í l ' imi ta t ion des a c c i -
dens d'un rocher , ou des plis flexibles d'une é to í fe . 
E n eífet r ien n ' é t a n t plus é lo igné de l a flexibilité & 
de la l e g e r e t é d'une gafe ou d'un taífetas , que l 'ap-
parence que nous oífre une furface de pierre & de 
marb re , i l faut choifir dans les accidens des draperiss 
ce qui doit ca ra f té r i fe r davantage leur foupíefle & 
leur mob i l i t é , fu r - tou t ne pouvant y ramener l'ef-
p r i t , par l ' é c l a í , l a v a r i é t é des couleurs , & par le 
jen de l a lumiere. Foyei DESSEIN. Cet anide eft d& 
M , W A T E L E T , 

DRAPERIE , (Comm?) i l fe dit du commerce ou de 
l a manufa£h i r e des draps, ^oye^ a. Vanide LAINE j 
Manufacíure en Laine. 

D R A P í E R , voye^ MARTIN-PÉCHEUR. 
DRAPIER , f. m . {Comm.') marchand qu i fabrique 

le d r a p , o u qu i le vend . O n appelle le premier Dra
pier-drapant, & le fecond marchand Drapitr. 

D R A P I E R E , f. f. en terme d'Epinglier, eft une 
gro í í e ép ing le courte , dont^Jes marchands & les 
drapiers fur - tout fe fervent pour fermer leurs b a l -
lots. 

D R A S T I Q U E , adj. {Mededne.) qui agit v i o l e m -
ment & promptement. O n donne ce n ó m aux pur-" 
gatifs de cette efpece. 

D R A V E , (LA) Géog. mod. r iv ie re d ' A l í e m a g n e 
dont la fource eft dans le oercle de B a v i e r e , & q u i 
fe jette dans le D a n u b e . 

D R A Y O I R E , f. f. terme de Corroyeur > inftrument 
qu i fert á drayer les cuirs. Voye^ la P¿, du Cofróyeúr, 
& Vanide C o R R O Y E U R . 

D R A Y E R . , v . acl:. terme de Corroyeür, qu i fe di t 
de l a fa-jon par laquelle les ouvriers ó t e n t de deífus 
l a v a c h e , avec l a d r a y o i r e , tout ce qui peut y é t r e 
ref té de l a chair de l ' an imal . Les Tanneurs donnent 
auí í i l a m é m e facón á leurs cu i r s , mais ils l ' appe l -
lent ¿charner 9 & l 'inftrument dont ils fe fervent pour, 
c e l a , ¿diarnoir. J^byê  E c H ARNER 5 ECHARNOIR ^ 
& Vanide TANNERIE. 

D R A Y E U R E , f. f. terme de Corroyeur, ce font les 
rognures du cuir t a n n é , qui ont é t é e n l e v é é s de def-
fus la peau du c ó t é de i a chair . Les Cor royeu r s fe: 
fervent de ces rognures pour effuyer les cu i r s , a p r é s 
qu'ils ont é t é c r ép i s . Voye^ Vartide CORROYEUR 
CORROYER, 

* D R E G E R , v . aft. {JEcon. rufi.) c'eft avec une 
efpece de peigne de f e r , f épa re r la graine de l a tige ; 
ce qui fe fait en pa í fan t le bout des branches , o ü font 
les tetes & l a graine , entre Ies dents de la drege, 
Cet te manoeuvre fe pratique fur le l i n ; & l 'on dit ̂  
dreger le lin. 

D R E G E S ou S E R A N S ^ { Q í c o n . rufl.) F o y e i S í L -
RANS. 

D R E N C H E S , f . m . p l . {Hift. mód.) c ' é to ien t , dans 
les ancie'nnes c o ü t u m e s d 'Angie ter re , des v a í f a u x 
d 'un rang au-deíTus des v a í f a u x ordinaires , qu i r e -
levoient d'un feigneur fuíerain . O n les appelloit au-, 
trement drengi, 

C o m m e du tems du roi Gui l l aume le C o n q u e -
rant i l n'y avoit point encoré en Angle ter re de 
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c h e v a l i e r s , m a í s feulement des drmchts, ce -prin-
ce fit c r é e r ceux - c i chevaliers pour l a défenfe du 
pays : en c o n f é q u e n c e Lanfrancus fit fes drmches 
c h e v a l i e r s , &c. 

C e fut le Conqucrant qiú donna le nom de dren-
ches aux feigneurs des ierres. U n certain É d o i i a r d 
Sharbourn de N o r f o l k & quelques autres feigneurs, 
ayant é t é chafíes de leurs i e r res , en formerent leurs 
plaintes devant le r o i , & r ep ré f en t e r en t qu'ils n ' a -
voien t j amáis pris part i contre l u i ; ce q u i , a p r é s une 
e n q u é t e , s'etant t r o u v é v é r i t a b l e , le r o i les r é t ab l i t 
dans leurs poíTeí í ions , & ordonna qu'ils porteroient 
de fo rmá i s le titre de dnnches. Chambers, 

D R E N N E ^( . í . turdus vífcivorus^major, (Hijl.nat. 
Ornithol^) efpece de gr ive qu i e í l l a plus g ro í í e de 
í o u t e s . Ce t oifeau pefe quatre onces & demie ; i l a 
onze pouces de longueur depuis la pointe du bec 
j u f q u ' á r e x t r é m i t é de la queue , & d i x - huit pouces 
d 'envergure. L e bec eft d r o i t , femblable á celui du 
sner le , o u un peu plus c o u r t ; la piece fupér ieure e í i 
b r u ñ e , he i m peu plus longue que r i n f é r i e u r e ; l a 
iangue e í l d u r e , c reufée en gouttiere , fourchue , 
car t i lagineufe, &: tranfparente; le dedans de l a bou-
che eí l j aune ; les ouvertures des narines font gran
des , &:-prefque ovales ; Tiris des yeux eft de cou-
leur de noifette; les cui íTes, les paites font longues , 
les ongles fontnoi rs ; le doigt e x t é r i e u r tient au doigt 
d u mi l ieu á fa naiíTance, fans qu ' i l y ait aucune mem-
b rane ; la tete eí l de couleur bnme^ c e n d r é e o u p lom-
b é e , & le mi l ieu des plumes e í l n o i r á t r e ; le dos, l a 
queue , & le c r o u p i o n , font de la m é m e cou l eu r , 
avec quelques teintes de jaune. Les plumes de cet 
oifeau changent pendant l ' é t é , & deviennent plus 
c e n d r é e s ; l a face in fé r i eu re e í l m a r q u é e de taches 
n o i r á t r e s a í lez grandes,depuis le bec jufqu 'á la queue; 
le haut de l a po i t r i ne , les c ó t é s , & le bas - v e n t r e , 
font j a u n á t r e s ; le deíTous de la poitr ine & le ventre 
font b lancs ; c h a q u é aile a dix-huit grandes p lumes , 
dont l a feconde eí l la plus longue : elle a c inq p o u 
ces ; l a pointe des petites plumes qui recouvrent les 
grandes eí l blanche. L a queue a quatre pouces & 
demi de longueur ; elle e í l c o m p o f é e de douze p l u 
mes. O n t rouve des chenilles dans l ' e í l omac de cet 
oifeau. II chante t rés -b íen au pr in tems; & ordinaire-
ment i l fe perche au-de í fus des arbres fur Ies c h é -
n e s , les o rmes , &£. II r e í l e toute l ' année dans ce 
p a y s - c i ; i l y n i c h e ; i l e í l fo l i ta i re ; o n n 'en v o i t 
qu'une couple á la fois. C e t oifeau eí l le moins bon 
á manger de toutes les grives. II fe nourri t en h y v e r 
de baies de houx. O n a r e m a r q u é que les drenms fe 
í i e n n e n t chacune fur un arbre f é p a r é , qu'elles ne 
s'en é c a r t e n t pas l o i n , & qu'elles en é lo ignen t les au
tres oifeaux. "Willughby, Ornit, Foye^ O i S E A U . ( / ) 

D R E N T E , (LA) Géog. mod. c o n t r é e des P r o v i n -
ces-Unies , b o r n é e á l 'orient par la " W e í l p h a l i e , au 
feptentrion par la province de Groningue & des 
Ommlandes , á l 'occident par la Frife , & au m i d i 
par r O w e r i f e l , dont elle faifoit autrefois part ie . 
E l l e a pour capitale C o w o r d e . 

D R E S D E , {Géog. mod.*) v i l l e d 'Allemagne dans 
le cercle de haute - Saxe , capitale de l a Mifn ie & de 
l ' é l eé lo ra t de Saxe : elle e í l fur l ' E l b e , qu i l a divife 
en v ie i l l e & en jaeuve. Long. 3 /, zG* lat. 5 i . ¡ x , 

D R E S S É E , f. f. {Epinglkr.) ees ouvriers appel-
lent une dreffét cudliu ^ celle que l ' on a r ama í fée & 
battue par un bout avec une planche, ou autre chofe 
de cette na ture , pour la rendre auffi éga le qu ' i l e í l 
p o s i b l e , avant de la couper en t r o n ^ n s . Voye^ dans 
les P l . de r E p i n g l i e r l a figure qui r e p r é f e n t e une 
drejfée cueilLie dans la b o í t e á cuei l l i r , c 'e í l á-dire á 
mettre de m é m e longueur. Voye^aujjiVárdele, EPIN-
G L E . 

*DRESSER, ce terme a dans Ies Arts un grand 

nombre d'acceptions di í ferentes . Nous allons don-
ner les principales , celles auxquelles on pourra rap-. 
peller les autres; enforte que ce terme n'ait dans 
aucun article de ce D i £ l i o n n a i r e , un fens entiere-
ment diíFérent de tous ceux qu 'on l u i remarquera 
dans les arricies fuivans. 

DRESSER UN MÉMOIRE, (Commerce.') c 'eíl par-
m i les marchands en d é t a i l , extraire de leur l ivre 
journal , & éc r i re art icle par article les marchandi-» 
fes qui ont é t é fourn ies , avec leur q u a l i t é , leur 
p o i d s , leur aunage, leur p r i x , & la date de leur 
fourni ture , pour en demander le payement á ceux 
á qui on les a dé l i v r ée s á c réd i t . Foye^ les dícíionn. 
du Comm. & de Tréy. 

DRESSER UN INVENTAIRE , voye^ INVENTAIRE,1 
DRESSER UN COMPTE , voye^ COMPTE. 
DRESSER UN CHEVAL , {Maréch.} c 'e í l l u i ap-

prendre tous Ies exercices qu 'on exige de l u i . 
Se drejjer ; un cheval qu i fe drejfe, e í l celui qui fe 

leve tout droit fur Ies pies de derriere. 
- DPvESSER, v . a£l. (Jardinage.') fe d i td 'un terrein,' 

d'un par te r re , d'une a l l é e , d'une p lanche , que Ton 
unit ou de n i v e a u , o u en pente d o u c e , ou en la 
coupant par difFérentes chutes qu i forment des ter-
r a íTes , fuivant fa fituation naturelle. 

O n commence par labourer tout le terrein á la 
char rue , pour couper Ies mauvaifes herbes; on y 
paífe en íu i t e l a herfe , pour arafer Ies buttes & rem-
pl i r les c a v i t é s . Cet te terre ainfi ameublie , eí l plus 
facile á tranfporter. O n fait enfuite , fuivant l ' a l i -
gnement , des r igo les , des rayons , des repaires en 
cette maniere : c h o i í i í í e z , á r u ñ e des ex t r émi t é s du 
t e r re in , l 'endroit le plus u n i ; vous y poferez deux 
jalons á c inq ou íix piés l ' un de l'autre , & dont les 
tetes foient bien applaties , pour y placer une re
gle de macaón de 8 á 10 piés de l o n g , & vous po-
íe rez deífus u n n iveau de m a c ó n , qui é t a b l i r a vos 
deux jalons de n iveau ; enfuite á l ' e x t r é m i t é oppo-
fée du te r re in , vous mefurerez le j a lón qui a été 
pofé dans l 'a l ignement , & qui fera de quelques pou
ces plus haut o u plus bas que ce lu i qui foú t i en t v o -
tre n i v e a u , en faifant butter o u d é c h a r g e r ce ja lón 
á la hauteur de l ' au t re , vous aurez le m o y e n de faire 
apporter des ierres fuivant le cordeau , & de drejfer 
avec le ratean une r igole d'un p ié ou deux de l a rge , 
qu i vous fervira de repaire pour tout le r e í l e ; vous 
enfoncerez r ez - t e r r e au p ié des j a lons , des piquets 
que l 'on appelle taquéis ; multipliant enfuite ees r i 
goles en p lu í ieurs endroits du terrein , 6c pofant la 
regle ¿k. le n iveau en-travers de l 'un á l ' aut re , elles 
ferviront á le drejjer entierement, en faifant appor
ter des terres de tous c ó t é s , & ó t a n t ce qui e í l de 
trop dans certains endroits. 

Les rigoles qu 'on fuppofe á demi dreffées, deman-
dent d 'é t re p l o m b é e s en marchant deífus pour affer-
mi r la terre ; enfuite on y paífe le ratean fin jufqu'á 
ce que le cordeau touche & eí í leure é g a l e m e n t la fu-
perficie de l a terre fans é t r e fo rcé . 

Quelquefois ees rigoles fe coupent en terre fer-
m e , quand le terrein eí l en pente , tel que feroit ce
l u i d 'un t a l u d ; alors au l i eu de faire apporter des 
terres , o n Ies ote & on les enleve fuivant les repai
res traces. 

Q u a n d i l s'agira de drejfer un terrein en pente dou
ce , i l ne faudra point pofer de regle , n i de n iveau ; 
i l fuffira de mettre p lu í i eurs jalons á m é m e hauteur 
fur un alignement pris fur les jalons des ext rémi tés 
qui font les points de fujét ion qui reglent la ligne 
de pente ; & en les examinant l ' un aprés l'autre avec 
votre j a l ó n d'emprunt {Voye^ JALÓN) , vous les fe-
rez butter o u d é c h a r g e r fuivant le b e í o i n : vous dref-

fere^ enfuite des rigoles de pente dans toute l 'é ten-
due de vot re t e r r e in , ainfi qu ' i l v ient d ' é t r e dit.^ 

S i l ' on coupe un terrein en terraíTe ? la maniere 
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le drejfcr reviendra á í ' ane des d e t ó precedentes. 
O n dreííe un petit t a l u d , foit d'une terraffe ou d 'un 
boulingrin , dont les terres foht o u en m a í T e , ou 
rappor tées & p l o m b é e s g ro íT i e r emen t , en alignant 
des piquéis de deux toifes en deux toifes, &: en met-
tant en pareil nombre &: á m é m e d i í l a n c e ? des p i -
quets fur la ligne d'en-bas qu i termine le p ié du ta
lud. Tendez un cordeau de haut en bas d'un j a lón á 
íon 'oppofé , & faites une r igole o u repaire d'un p i é 
de íarge , fuivant le c o r d e a u ; coupez la terre aufíi 
par rigoles, en tendant le cordeau de piquet en p i -
ciueí; pour achever de drejjer ce talud qui e í l entre-
coupé par des rigoles , paíTez l a boucle du cordeau 
dans un piquet, i l n ' importe l eq i t e l ; t r a ínez & p ro -
snenez ce cerdean de tous í e n s , & d'une rigole aune 
a u í r e ; faites fuivre un homme qu i coupera & arafe-
ra á la béche Ies endroits o ü i l y aura t rop de ter re , 
en fuivant exadement le cordeau fans le fo rce r , o u 
bien en faifant rapporter de l a terre dans les endroits 
oü i l en manquera: ainí i donnant communica t ion 
d'une rigole á une autre , o n u n i r á & applanira tout 
le talud avec le ratean. 

O n ne donnera point i c i l a maniere de drejjer u n 
cóteau en a m p h i t h é a t r c ; comme ees morceaux font 
compofés de t e r r a í í e s , de ta luds , & de glacis de ga
fen , on n'aura q u ' á fuivre ce qui a é t é enfe igné á ce 
fujet. 

S'il s'agit de drejjer un potager , on le coupera en 
differentes planches par le m o y e n du cordeau & de 
la toife, bien entendu que ees planches feront é l e -
véesunpeu au-de í fusdes fentiers qu i les entourent* 

Quand la place du parterre a é t é drejfée comme 
le reüe du j a rd in , i l convient de la paí fer au ratean 
£ n ; & s'il s'y t rouve des pierres ? on paíTera la terre 
á Ja claie pour l a mettre en é t a t d ' é t r e m a i l l é e , 6c 
qu'on y puifíe a i fément p í a n t e r le buis . 

O n obfervera fur-tout de t eñ i r le mi l i eu des a l lées 
en dos -d ' áne , afín de donner r é c o u l e m e n t aux eai ix . 
F b j ^ ALLÉES 6-SABLER. {K) 

DRESSER, en Architeciure 3 c ' é í l é l e v e r á p lomb 
quelque corps, comme une c o l o n n e , u n o b é ü f q u e , 
une í l a t u e , &c. Drejjer cTalignemmt 3 c 'e í l l ever un 
mur au cordeau. Drejjer de niveau > c'eíl: aplanir u n 
íerrein. Drejjer une pierre , c 'e í l r é q u a r r i r 3 rendre fes 
paremens & fes faces o p p o f é e s para l ie les , & l a dif-
pofer á recevoir le trait. ( P ) 

DRESSER DE LIME , terme d'AigaiLliers c ' e í l l imer 
l'aiguille aprés que l ' ouvr ie r en a f o r m é l a pointe 
avec la l i m e , & qu ' i l i 'a m a r q u é e de fon po in^on . 
ĥ drefferde marteau, c 'e í l l a faire paífer fous le mar-
íeau, pour la r e d r e í f e r , ap r é s qu'el le a é t é r ecu i t e ; 
car i l arrive fouvent que la fraicheur de Feau l a fait 
déjetter ou tortuer. Foyei A i GUILLE. 

DRESSER, chê  ¿es Bijouders} Orjevres, Metteurs-
en^auvre, c 'eíl rendre á l a l ime ou á l ' é c h o p p e des 
pieces de Bijouterie, aíTemblées ou non a ñ e m b l é e s 5 
exaftement droites & plates fur toutes leurs faces. 

DRESSER , ckê  ¿es Botders, c ' e í l po l i r l a tige d 'u 
ne botte encoré en blanc ? pour la cirer & l a rendre 
plus claire, ce qui fe fait en y paíTant l a main á p lu-
fieurs rep r i í e s , ap r é s qu'elle a c t é r a p é e . 

D R E S S E R , en terme deCardier, c ' e í l rendre les 
•pomtes égales & les renverfer les unes autant que 
les autres , & toutes de m é m e c ó t é . O n fe fert pour 
cela d'un outil qui s'appelle drcjjeur, V o y e z les art. 
CRESSEÜR 6-CARDES. 

DRESSER , chê les Chapt¿krs^ c ' e í l donner au feñ-
^re la íigure d'un chapean , ap rés qu ' i l a é t é foulé . 
v.ette opérat ion fe fait en le mettant fur une forme 
•ce bois pour en faire la tete. O n fe fert pour cette 
TOanoeuvrede l a p i e c e , w y ^ P i E c s ; du c h o c , roy . 
^ H o c ; & de l ' ava lo i r e , voye^ A v ALO IRÉ. C ' e í l 
avec ees in í l rumens qu 'on fait defeendre jufqu'aii 
iPas de la forme une ficelle qu 'on avoi t a t t a c h é e en- \ 

h a u t , & qui entrame avec elle en defeendant le feu-
t r e , Sd 'ob l ige á s'appliquer e x a í l e m e n t fur la forme» 

DRESSER , chẑ  ¿es mimes ouvríers, c 'e í l e n c o r é en 
unir & applatir les bords & le haut de la te te , en les 
tournant ScpaíTant fouvent fur une plaque de fer o u 
de c u i v r e , qu i e í l échauí fée par un fourneau p l a c é 
deflbus. 

IVIais pour e m p é c h e r que la chaleur de la plaque 
ne brule le chapean & le rendre plus ferme, on prend 
la p r é c a u t i o n d ' é t e n d r e fur l a plaque une feuille de 
pap ie r , & de l a c o u v r i r d'une toi le qu 'on arrofe de 
í e m s en tems avec le goupi l lon . V . ¿'art. CHAPEAU. 

DRESSER , en terme de Cloutier d,eping¿e , c 'e í l r e n 
dre le fii droit en le faifant paífer fur l 'engin entre 
plufieurspointes de fer de c ó t é & d'autre. ^ O J ^ E N -
GIN, & ¿esfíg. de ¿a P¿, du C¿outier d'épingle, 

DRESSER , fe dit dans les cuifines , d 'un potage &: 
autre mets í e m b l a b l e . C ' e í l verfer le b o u i í l o n , l e 
coulis , l a fauce, fur le p a i n , ou plus g é n é r a l e m e n í 
fur ce qu i doit en é t r e a r r o f é , t r e m p é , h u m e d é . 

DRESSER , c ' e í l en terme d'Epínglier} tirer le íil d é 
la i ton de deífus le tourniquet ¿L le faire pafíer entre 
les clous de l 'engin , pour d é t r u i r e les fortes de cérc
eles ou orbes qu ' i l avoi t pris fur l a b o b i l l e , au t i ra -
g e , & le r é d u i r e en brins parfaitement droits. L a 
longueur de ees brins n ' e í l ordinairement d é t e r m i -
n é e que par celle de la chambre o ü on les drej¡e, O n 
les coupe avec des tenailles tranchantes fort p r é s de 
l ' engin , & ils tombent au-deíTous fur une planche 
qui e í l p l a c é e de forte qu'elle leur fait faire un cou-^ 
d e . / ^ o y ^ TOURNIQUET, ENGIN , 6-BOBILLE, & 
¿es P¿anches de VEpinglier; d l 'engin f o r t e m e n í at-
t a c h é fur une table dont les p iés font fcellés en ter
r e ; s les tenailles avec lefquelies l 'ouvr ier tient l e 
bout du íii de la i ton pour le t i r e r ; / / d r e í l é e s déjá 
t i r ées £c é t e n d u e s de leur long par terre o u fur une 
planche. LaJig. iy de ¿a méme P¿anchs r e p r é f e n í e Fen-
g in en par t i cu l ie r ; i H ' e n g i n , K / les pointes ou clous 
entre lefquels o n fait paífer le fil de l a i t o n , enforte 
qu ' i l forme p lu í i eurs angles; G le tourniquet fur le-* 
quel e í l m o n t é le fil que l 'on veut redref ler ; í le p i é 
du tourniquet p o f é &: cloi ié fur une p a r í i e de l ' é í a -
b l i . F b y ^ / W í / c / g EPINGLIER. 

DRESSER, en terme de Charpmtier, Menuíjier3 Ta-* 
bletier, & ouvriers en bois, c 'e í l unir les planches par 
les c ó t é s , pour les rapprocher & les pouvo i r mieux 
a í f emble r . 

DRESSER , fe dit proprement chê  les Layettiers^ ¿ Q 
l a manoeuvre par laquel le i ls r ed re í fen t les douves 
de t o n n e a u , ce qu'ils e x é c u t e n t par le m o y e n d 'un 
feu fombre devant lequel i ls les expofent. 

DRESSER, en terme de Graveur en pierres Jines, c ' e í l 
po l i r le ca i i i ou fur une plaque de fe r , de maniere 
que tous les traits de la fcie en foient e í f a c é s , & qu ' i l 
foit en é t a t d ' é t r e ou g r a v é ou m o n t é tout u n i . 

DRESSER, chê  ¿es Serruriers 3 Tai¿¿andiers , CoutZ" 
¿iers, & prejque tous les ouvriers en Jer, c ' e í l rendre 
d ro i t , app lan i r , mettre toutes les faces de n i v e a u , 
&c. ce qui fe fait au feu o u á c h a u d , & á la forge 6c 
au mar teau , o u á f roid & á i ' é t a u , & á la l ime & au 
mar teau , comme dans les cas o ü une piece s ' e í l d é ^ 
j e t t ée á la t r empe; ou á Feau & á l a m e u í e ? l o r f q u ' o ü 
commence l 'ouvrage, 

DRESSER, V . aft. en terme de MaJJon-Paveur, c 'e í l 
enfoncer le p a v é é g a l e m e n t , en le battant avec l a 
demoi fe l l e , lorfqu ' i l e í l p l a c é , & que les joints en 
font garnis de fabie, 

DRESSER, Us Orjevres en grojjerie, c 'eí l un i f 
au marteau de bois & achever de bien p r o í i í e r , en 
app l an i í r an t les pieces á bouges & á contour. 

DRESSER, chê  les PlumaJJlers, c 'e í l la premiexe 
facón qu 'on donne aux p lumes , en les recevant de 
l a premiere main. C e l a fe fait en preíTant l a plrnr.e 
de haut en bas entre les d.oigts? 6c en r ed re í f an t la 
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-cote , pdureft imer fa largeur & fa longueur , & pGU-
v o i r l u i donner telle forme & tel ufage que i ' ouvner 
jugera á propos. 

DRESSER , en urm* de. Tahkúer-Cormtier, c ' e í l don -
í ie r la largeur, la grandeur & répai íTeur á toutesles 
parties d'une p i e c e , avant de lamettre fur l 'áne pour 
r é v u i d e r . V. ANE & EVUIDER. C e qui fe fait avec 
diiférens outils du table t ier , fur- tout avec T é c ^ u a -
ne. F o y e ^ E c o u A N E . 

DRESSER , en termt de Fergetier* c'eft teftituer des 
•foies tortues & mal t o u r n é e s dans leur é t a t na tu r e l , 
<m les laiíTant dans l 'eau pendant quelque t e m s , en 
•lespeignant & les faifant fécher . 

* DRESSER LES CANNES , ( Ferr.) c ' e í l un pré l i^ 
in inai re dont les garíjons qui fervent dans les ver-
reries doivent s 'occuper , avant que les maitres fe 
mettent á l 'ouvrage. V o i c i en quoi ü confií te. S i les 
cannes font nouvel lement r a c c o m m o d é e s par le ma-
r é c h a l , le g a r l ó n les met dans r o u v r o i r , & les laiíTe 
expofées au feu jufqu 'á ce qu'elles foient prefque 
folanches. Alors i i plonge le bout blanc dans de l ' e au ; 
& quand i l e í l r e f ro id i , i l ratiffe & enleve les p a i l -
-les de fer qui fe font formées á fa furface. C e l a fa i t , 
i l cueille á v e r r e . Voyi^Vanide CUEILLER. II fouffle 
-afín que le vent n'entre pas dans la canne & n 'cn 
bouche pas le t r o u ; i l laiíTe refroidir la canne & l a 
fe r ré en cet é tü t dans la caí fe t te . S i les cannes ont 
f e r v i , i l les rechaufFe auíí i dans le fou r , puis i l ote 
le bouchon de verre qui e í l dans le bout de l a can
ne ; i l fe fert pour cela de la pincette, des bequettes 
o u du marteau. S i les cannes font crochues, i l les re-
d r e í f e . i l cueille enfuite, i l fouffle, i l laiíTe refroidir , 
& ferré les cannes dans l a ca í fe t te . A lo r s elles font 
drejfccs & p r é t e s á fervir . 

D R E S S E U R , f . m. en terme de Cardler, c 'e í l u ñ 
tuyau de fer c r e u x , e m m a n c h é dans une petite p o i -
g n é e de b o i s , dont onfe fert pour redre í fer les poin-
tes qui fe font d é r a n g é e s fous l a pierre. Voye^ Van. 
CARDES. 

DRESSEUR , {Charhon de hois?) O n donne ce nom 
á celui qui arrange les buches, de la maniere dont i l 
convient qu'elles le foient pour former le four á char-
bon . Foye?̂  Vanide CHARBON. 

DRESSOIR, f. m . OKFER Á DRESSER, terme de M i -
roiúer, c 'eí l un i n í l r u m e n t de fer en forme de derai-
c e r c l e , de huit ou dix pouces de large dans fon grand 
diametre , de quatre á c inq lignes d'épaiíTeur , un i & 
fort po l i du c ó t é de fa feftion , dont les ouvriers qui 
mettent les glaces au teint fe fervent pour é t e n d r e 
& dreífer fur l a pierre de liáis l a feuille d ' é t a in qu ' i í s 
difpofent á recevoir le vif-argent. Foye^ Van, VER-
RERIE. 

D R E S S O I R , en terme de Graveur en pierres fines 9 
c 'e í l une plaque de fer e x t r é m e m e n t pol ie & dreífée 
avec un autre morceau de m é m e m é t a l , fur l aque l í e 
o n adoucit les c a i l l o u x , en les frottant deífus avec 
de la poudre d ' émer i l . 

DRESSOIR, (Cuifine^) a í femblage de planches ar-
r é t é e s horifontalement entre deux montans , fur l e -
quel celle qui eíl: cha rgée dans les cui í ines de t eñ i r 
l a vaiífelle p r o p r e , la met é g o u t t e r & f é c h e r , ap ré s 
Tavoi r é c u r é e . L e drejfoirtñ proprement une armoire 
á diíFérens r a y o n s , qui n 'a n i d e í f o u s , n i d e í f u s , n i 
porte. 

D R E U X , ( Géog. mod.) v i l l e de l ' íle de France 
avec ti tre de c o m t é . E l le e í l fur la B la i f e , au pié d'u
ne montagne. Long. ly. / . 24". ¿at. 4$, 44. /7. 

D R E Y E Z , f. m . {Comm.) petite monnoie qui a 
cours dans l a Saxe & les é ta t s de Brandebourg; fa 
va leur n ' e í l point partout l a m é m e ; mais elle ne re-
y ien t pas tou t -á - fa i t á un fon de notre monnoie. 

D R E Y L I N G ou D R E Y H E L L E R , {Comm}) mon
noie de cu ivre qu i a cours dans le d u c h é de Hol f -

t e i n ; elle vaut entre deux & trois i i a rds , argent dg 
France . H y a , felón le diftionnaire de C o m m e r c e . 
un dreyLing, mefure de liquides , qui contient vingt* 
quatre hecmers, & l 'hecmer trente-deux achtelings» 
Foyei ACHTELING & HECMER. 

D R I 
D P J E - B A N D , {Comm.) c ' e í l le l i n que ñous ap^ 

pellons lin a trois cordons. 
D R I E - G U L D E N B , {Cómm.) monnoie d'argent 

qui fe fabrique enHol lande o u elle vaut trois florins. 
Foyei FLORINS. 

D R I E S E N , {Géog, mod.) v i l lé d'AUemagne dans 
l a nouvel le marche de Brandebourg ; elle eíl fur la 
W a r t e . Long. 33' S^- ^dt. 62. 46 .̂ 

D R I F F . {Alchím.} C ' e í l le nom qu'on a donné a 
la fameufe pierre deBu t t l e r , íi v a n t é e par V a n H e l -
m o n t ; on l a nommoi t auíTi periapton falutis magm-
ticum. O n l a regardoit comme propre á attirer le ve-
n i n ; elle é t o i t , d i t - o n , compofée A'ufnea, ou de la 
mouífe f o r m é e fur des tetes de m o r t , de fel mar in , 
d é v i t r i o l cu ivreux e m p a t é avec de la colle de poif-
fon. O n a pouí fé le mervei l leux jufqu 'á p ré tendre 
qu ' i l fuffifoit de goí i te r cette pierre du bout de la 
langue pour é t r e gué r i des maladies les plus terri
bles. F . TFoyt ga^ophyladum phyjico-medicum. (—) 

D R I L L E , f. m . {Bijouticr, Metteur-en-ctuvre9 &i 
autres Artifits) efpece de porte-foret. Ce t outil eíl 
une branche de fer o u d'aeier garnie vers les deux 
tiers d'une boule de c u i v r e , au-de í fous de laquelie 
la branche devenue plus groífe & l imée quar rément , 
e í l p e r c é e de m é m e á l ' i n té r i eur pour y emmancher 
le foret que l ' on encháí fe avec un repouíToir qui s'in» 
troduit par u n t rou qu i traverfe l a branche au-deífus 
du foret. 

Au-deíTus de la boule e í l un morceau de boís qui 
traverfe l a branche, aux deux e x t r é m i í é s duquels'aí^ 
tache une pean d'anguille qui paífe par un anneau 
qui e í l en tete de l a branche. Pour mettre le drille 
en j e n , i l faut faire tourner l 'arbre de fer jufqu'á ce 
q u e , reployant la peau d'anguille fur l u i - m é m e , la 
traverfe de bois fe foit é l e v é e ju fqu 'á l'anneau de la 
tete. O n appuie enfuite fur les deux ex t rémi íés de 
l a t raverfe , & on l a fait defcendre rapidement. En
t r a m é pour lors par l a fo rcé du mouvement orbicu-
laire , i l n'a befoin que d ' é t r e a idé dans fon a£lion; 
en appuyant fur l a traverfe , lorfqu'elle fe dév ide , 
& a l l égean t la m a i n , lorfqu'elle fe releve. L e foret 
m u par cette f o r c é , agit d i r e í l e m e n t & rapidement 
fur les parties que l ' on veut percer ; o n s'en fert par-
t iculierement pour percer les appliques. 

L e drille fe nomme e n c o r é trepan, par la reífem-
blance qu ' i l a avec les t r é p a n s des chirurgiens, du 
moins par fa partie i n f é r i e u r e ; mais i l e í l plus con-
n u fous ce n o m chez les Horlogers que chez les Met* 
teurs-en-oeuvre. Foye^ la Planche de Sculpture. 

D R I L L E S , f. f. p l . terme de Papeterie; ce font de 
v i e u x drapeaux o u chiífons de t o i l e , de chanvre ou 
de l i n , qu 'on employe dans la fabrique du papier,' 
& qui en font l a pr incipale matiere. Foyei^APiER. 

D R I L L I E R , f. m . terme de Papeterie, celui qui ra-, 
maífe les drilles ou v ieux chiífons, & qui en fait com-
merce. O n le nomme plus ordinairement chiffonnur^ 
Foyei CHIFFONNIER. 

D R I N , {Géog. mod.) r iv ie re de l a Turquie , 
Europe ; elle prend fa fource au mont Mar ina t i , fui 
l a frontiere de l ' A l b a n i e , & fe jette dans le golfe de 
D r i n , qu i fait partie du golfe de Veni fe . 

D R I N A W A R D , (Géog. mod.) v i l l e de l a T u r -
q u i e , en E u r o p e , dans l a S e r v i e , en une petite íle 
du D r i n . 

D R I S S E ou I S S A S , f. f. (Marine.) c 'e í l un cor-
dage, 
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• t e e c n n í e r t á hiffer & amener la vefgue ou íe páv i í -
l ó a l e lono- du m á t . II ne faut pas confondre l 'itaque 
avec la dnffe, ce que quelques - uns ont f a i t , parce 

lie ees deux cordages abouti íTent l ' i i n fur l ' au t re , 
% femblent ne faire qu'ime m é m e manoeuvre 5 les 
vereues font faiíies vers le militan par un cordage ap

ile ¡taque, qui paí le fur le chouquet du m á t , & en-
frite eíl amarré á la poü l i e de G n appelle drífe 
la manoeuvre qtú íe r t á h i í íer par le moyen de l ' i t a -
cfue, & par conféquent á amener Ies vergues. Cha
qué W16 a ̂  ,nr L T o \ 

La drífe de la grande vergue (Planche I. n0 ^7.) 
aboutit au bas du grand m á t fur le fecond p o n t ; la 
groílepoiilie ^ quatre roiiets par o ü pa í í e la drijje, &c 
mi'on voit au pié du grand m á t fur le pont quand l a 
vemie eft baute, s'appelle pouiie de drife. Voye^ 
SEP^DE DRISSE. O n donne á cette drijfe quatre ibis 
la longueur du m á t , prife de deífus le pont ju fqu 'á 
la hune. . 

La drifi de la vergue d'artimon {Plañe. I. n0 516̂ .) 
aboutit íiir la dunette, en-dedans du cinquieme hau-
ban , á e o m p t e r de l 'arriere á l ' avant , t r ibord ou bas-
bord, car elle peut é t r e mife d'un bord ou de i ' au t re ; 
ordinairement c^eíl á ba s -bo rd . O n donne á cette 
¿rl^i une fois \ la longueur de la vergue d 'art imon. 

La dri¡[e de la vergue de mifaine (/z0 ^S.) aboutit 
aü pié du má t de mifaine fur le gai l lard d 'avant: on 
lui donne quatre fois la longueur du m á t . 

La dri$e de la vergue du perroquet de fougüe abou-
t i t íur la dunette fort en-ar r ie re ; c'eft l a t r o i í i eme 
manoeuvre que Ton t rouve en venant de rarr iere en 
avant fur la dunette , t r ibord ou bas-bord. 

La drife de la vergue du grand m á t de hune (/V^/z-
che I. n0 too.) aboutit en-arriere de tous les hau-
bans, en-dehors du vaiíTeau á t r i bo rd : on l u i donne 
trois fois la longueur de l a grande vergue. 

L a drijfe de la vergue du pe t í t m á t de hune {Plan
che l . n0 /0/.) aboutit a u p r é s de Famure en-arriere, 
& en-dehors des haubans á bas-bord : o n l u i donne 
trois fois la longueur de la vergue. 

L a -drijfe de la vergue de grand perroquet {Plan^ 
che I. n0 roz.) aboutit á c ó t é & en-arriere de celle 
du grand hunier: elle a deux fois & demie l a l o n 
gueur de la grande vergue. 

La frijfi de la vergue du petit perroquet {Plañe. I. 
n0 ioj.) aboutit á c ó t é & en-arriere de la drijfe du 
petit h imier , aup ré s de l 'amure : elle a deux fois & 
demie la longueur de la vergue de mifaine. 

La drijfe de la vergue de c ivadiere , {n0. Ü , ) 
La dnffe du perroquet de b e a u p r é . {n0. / 0 4 . ) 
La drijfe de c h a q u é perroquet eft á bas-bord o u á 

tribord, afin de p o u v o i r é t r e hiífée au v e n t ; elle 
eft done fans d o r m á n . L a vergue feche n 'a point de 
drijfe; elle eí l aboífée au m á t , auffi-bien que l a ver
gue de beaup ré . 

Drijfe de p a v i l l o n , c'eíl: une petite corde qui fert 
á arborer & á amener le pav i l lon . 

ALlonge la drijfe , terme de commandement pour 
faire étendre la drijfe , afin que p lu í ieurs hommes 
•puiíTent la prendre & tirer tous enfemble. { Z ) 

D R O 
D R O G H E D A , {Géog. mod.) v i l l e de l a c o m t é 

"de Houth , dans la province d 'U l f t e r , en Irlande : 
^lle eíl fur la Boine . Long. ti . 3LO. Lat. 3 j . ó j . 

D R O G M A N ou D R O G U E M A N , {Hijl. mod.̂  & 
Commerce.) on nomme ainí i dans le Levan t les i n 
terpretes que les ambaíTadeurs des nations ch ré t i en -
nes, réfidens á la P o r t e , é n t r e t i e n n e n t p r é s d'eux 
pour Ies aider á traiter des aíFaires de leurs maitres. 
Les confuís ont auíí i des drogmans entretenus , tant 
pour leur propre ufage , que pour celui des mar-
cnands de leur n a t i p n , qu i irafiquent d^ns ie3 échel-

íes du L e v a n t , o u des é t r ange r s qui y v í e n n e n t fous 
la banniere de cette nat ion. 

L 'entremife des drogmans ou interpretes é t an t ab-
folument néceíTaire dans le commerce du L e v a n t ^ 
dont le bon fuccés d é p e n d en partie de leur fídélité 
& dé leur hab i l e t é ; Lduis X I V , pour y p o u r V o i r , 
donna au mois de Novembre 1669 , un arret de fon 
confeil en forme de r é g l e m e n t , qui ordonne q u ' á 
l 'avenir les drogmans & interpretes des échel les d u 
L e v a n t , réfidens á Conftantinople , S m y r n e , & au-
tres l ieux , ne pourroient s ' immifcer dans les fonc-
tions de cet e m p l o i , s'ils n ' é t o i e n t Fran9ois de na 
t i o n , & n o m m é s par une a í femblée de marchands 
qui fe feroit en la p ré fencé des c ó n f u l s , entre les 
mains defquels ils feroient tenus de pretor ferment , 
d ó n t i l i e u r feroit e x p é d i é afte en l a chance l í e r i e des 
éche l l e s . 

E t afín qu ' á Ta venir on pü t é t r e aíTüré de la f ídél i té 
& bonne conduite defdits interpretes & drogmans , 
fa majefté ordonna en outre p a r l é m é m e a r r é t , que 
de trois ans en trois ans i l feroit e n v o y é dans les 
échel les de C o n ñ a n t i n o p l e & de Smyrne fix jeuneá 
gar^ons de l ' áge de huit á d ix ans , qui voudroient 
y aller volonta i rement , lefquels feroient remis dans 
les có l ivens des peres Capucins defdits l ieux , p ó u r 
y é t r e é l evés & iníb'iiits dans la re l ig ión ca thol ique , 
a p o í l o l i q u e , & romaine , & dans l a c o n n o i í i a n c e des 
langues, afín d'en fó rmer des drogmans & in te rpre tes» 

U n an ap rés le m é m e prince donna un fecond ar
r é t , par lequel en ordonnant l ' exécu t ion du premier , 
& pour l ' i n t e rp ré t e r á u t a n t que befoin feroit , i l e n -
tend qu ' i l foit e n v o y é fix de ees j éunes gens par cha-
cune des trois premieres années » afin q u ' i l put s 'eñ 
t rouver en moins de tems un nombre ftíffifañt pour 
le fervice de la nat ion , fans qu ' i l fút deformáis be 
foin d 'avoir recours á des é t r a n g e r s : voulant n é a n -
moins q u ' a p r é s lefdites trois premieres a n n é e s i l n 'en 
foit plus e n v o y é que íix de trois arts en trois ans. 

Les pen í ions p ó u r chacun de ees é l eves furent r é -
glées á l a fomme de trois cents l ivres , qui f e ró i en t 
p a y é e s par la chambre du Commerce de Marfei i le , 
fur le droi t de demi pour c e n t , appe l l é cottímb ; á 
l a charge par les peres Capucins de Smyrne & de 
C o n f t a n t i n o p í e de les nourr i r & entretenir , & les 
iníhruire dans la connoiffancedes langues. C e dernier 
a r r é t eíí: du 3 1 Of tobre 1670. Dicí ionn, de Cornm, dt 
Trév. & Chambers. 

D R O G U E , f. f, terme de Commerce ; i l fe dit g é -
n é r a l e m e n t des é p i c o s , 6c autres marchandifes qu i 
viennent des pays é l o i g n é s , & qui fervent á la Me-5-
dec ine , á la T e i n t u r e , & aux Ar t s . 

Les drogues dont fe fervent les Teinturiers foht de 
trois efpeces : i l y en a de colorantes) qui doiment une 
teinture ou une couleul"; de non colorantes, qui dif-
p o í e n t feulementles étoífes á prendre mieux les c o u -
leurs , ou á rendre les couleurs plus br i l lantes ; & de 
troifiemeSj qui fervent aux deux fins. V. TEINTURE^ 

DROGUE ^ {Art. méchaniq.') c ' e í l ainfi que les A r 
tilles appellent toute compofi t ion dont iis font im. 
fecret. Ainí i l a drogue des Evén ta i i l i í l e s n ' e í l a u í r e 
eho íe qu 'un m é l a n g e de gomme arabique & de mie l | 
d é l a y é s dans de l 'eau. / ^qy^ EVENTAIL. 

* D R O G U E T , f. m . {Manufa'd. en laim.) étofFer 
ou toute laine , o u moftié fíl & moi t i é l a i n e , que i -
quefois c r o i f é e , plus fouvent fans croifure. O n y 
fait auíTi entrer de la foie. II y en a de tout fíl teint 
ou peint. O n fabrique ce genre d 'étoífe dans un granel 
nombre de vi l les d i fFérentes ; & i l y en a d/autant 
d'efpeces que les combinaifons des matieres, du tra-
v a i l , de la longueur 6c de la largeur peuvent fonrnir 
d e v a r i é t é s . K LAINE , MANUFACTURE ENLAINE^. 

* D R O G U E T , {ManuJ. en foie.} Le droguet fe t ra-
va i l l e á la petite t i r e , qui lu i eí l proprement afFec-
t é e ^ c'eíl le deífein qui en d é t e r m i n e reípece. Se ion 
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le de íTe ín , G^tte etoffe eft b r i l l a n t é e , canne lée , luf-
t r i n é e , fa t inée , r é d u i t e , non r édu i t e , &c. mais o n 
l a diftribue fous deux d é n o m i n a t i o n s genéra les ; le 
droguet fadnc , & le drogmt brilLanté. Dans l 'un & 
Tautre c 'e í l le po i l qui fait la figure. L a cha íne en 
e í l ordinairement de 40 á 50 por tees ; i l en eí l de 
meme du p o i l . L a chaine fe d i í l r ibue c o m m u n é m e n t 
fur deux enfuples; elle a é té ourdie á deux fois , une 
des parties ayant plus de longueur que l 'autre. L a 
partie l a plus longue s'appelle le pivot. Cette c h a í n e 
n'eft point pafíee dans les maillons du c o r p s ; elle e í l 
fur quatre liíTes , avec une armure en taffetas , de 
maniere que le p ivo t eft fur deux M e s , & l 'autre 
partie de chaine fur deux autres. D e fon cote p le 
p o i l n'eft point pa l lé dans les liffes , mais feulement 
dans le corps , á l 'except ion des droguus f a t i n é s , o ü 
i l fe trouve fur c i n q liffes ordinaires. L e droguet fe 
í r ava i l l e á deux marches : Tune pour le coup de 
p l e i n , l 'autre pour le coup de tire. Dans les dro

g u é i s f a t i n é s , les c inq liffes font t i rées par le bouton. 
C o m m e l 'armure de l a chaine ou du fond efl: en 

í a f f e t a s , o n comprend fans peine qu'une marche fait 
l e v e r l a cha ine , & l'autre le p ivo t . L e coup de ple in 
paffe fur l a cha ine , & le coup de tire fur le p ivo t . 
Ce t t e p r é c a u t i o n eft néceffaire , en ce que le coup 
de tire g r o í M a n t & augmentant la foie qu i l e v e , par 
Tun ion qui s'en fait avec les fils que la marche fait 
í e v e r ; le tout levant enfemble , i l arr ive que la foie 
de chaine boit ou emboit davantage dans l 'é toffe , 
& que s ' i l n ' y avoit point de p i v o t , mais que la chai
ne füt toute fur un enfuple, la partie de foie qui l e -
veroi t avec l a tire du p o i l , leveroi t plus que celle 
qu i leve feu le , &; e m p é c h e r o i t l 'étoíFe de ferrer. 

A v a n t T inven t ion des p i v o t s , ees ouvriers é t o i e n t 
ob l igés de changer le mouvement des quatres liffes 
de taffetas, á toutes les deux ou trois aunes d'étoffe 
f a b r i q u é e , faifant lever t o u r - á - t o u r les deux liffes 
dont l a foie é t o i t plus tirante fur le coup de p le in . 
M a i s cette attention ne p r é v e n o i t pas toute dé fec -
í u o f i t é ; la mauvaife fa9on augmentoit meme á me-
í l i re que la mo i t i é de la chaine é to i t plus tendue que 
i 'autre; & íi le changement de liffes y r e m é d i o i t , ce 
«i ' é to i t pas du moins avec le meme avantage que le 
p i v o t y remedie. 

Ou t re les droguéis de foie dont nous venons de 
p a r l e r , i l y en a d'or &; d 'argent ; ce font des tiffus 
courans , dont la dorure eft l iée par la d é c o u p u r e o u 
par la corde. D a n s ce genre d'étoffe le deffein eft 
c o m m u n é m e n t pe t i t , & l 'armure la meme qu'au ras 
de Sicile,parce qu ' i l ne fe leve point de liffe au coup 
de dorure , de maniere que quatre marches fuffifent 
pour cette é tof fe , deux pour le f o n d , deux pour l 'ac-
compagnage , qui doit é t r e en taffetas ou gros de 
T o u r s , g é n é r a l e m e n t pour toute étoffe l iée par l a 
corde ou par l a d é c o u p u r e . 

II fe fabrique auí í i des droguéis d 'or b r o c h é s ; ils 
font m o n t é s &: a rmés comme les p r é c é d e n s . Ils tien-
nent leurs noms du deffein, & leur qua l i t é de l ' a r 
mure & du t rava i l . 

D R O G U E T I E R , f. m . {Manuf. en laine.} nom 
qu 'on donne dans les manufaftures en laine de l a 
Bourgogne , á des ouvriers fabriquans le droguet. 

D R O G Ü Í E R , f. m . {Pharm. & Hlft. nat. med.) 
c'eft ainfi qu 'on appelle une fuite d ' échan t i l lon de 
drogues rangées dans un ordre m é t h o d i q u e . 

L a connoiffanüe des drogues é t a n t effentielle au 
medecin ( r q y ^ M E D E C i N ) , ce lu i qu i fe deftine á 
exercer l a Medec ine , & qui n'a pas l a c o m m o d i t é 
de v o i r habitueilement les drogues en grand chez 
le droguifte ou chez l 'apothlcaire, doit fe former de 
bonne heure u n bon droguier, &: le placer fous les 
yeux & fous l a m a i n ; c'eft u n m o y e n sur d ' a c q u é -
n r fans t r a v a i l , & prefque fans s'en appercevoi r , 
l a connoiffauce que nous venons de recommander, 

Les dlvers morceaux qui compofent le drogukr 
doivent é t r e r en fe rmés dans des poudriers ou dans 
des bouteilles de verre blanc?afin qu 'on puiffe le voir 
c o m m o d é m e n t fans le d é p l a c e r ; & ees vaiffeaux 
doivent é t r e fermés plus ou moins foigneufement 
felón que l 'exige la confervation de c h a q u é drogue. 
Î oy6̂  C O N S E R V A T i O N . ( ¿ ) 

D R O G U I S T E , f. m . nom que l 'on donne á ceux 
d'entre les épic iers qui vendent des drogues propres 
pour la pharmacie , l a te in ture , & les Arts . 

D R O G U E U R S , (GRANDS) OU G O N D O L E S , 
me de Piche u í i t é dans le reffort de r a m i r a u t é de Fé -
ca ínp . 

D R O I T , adj. fe d i t , tn G¿om¿trie5 de ce qui ne 
fe í léchi t ou ne s'incline d'aucun c ó t é . 

A i n ñ une ligne dmite eft celle qui v a d'un point á 
un autre par le plus court c h e m i n , fans ÍQjIéckir, 

Droit pris dans ce premier fens,eft o p p o f é á combe, 
V . C o URBE 5 ou nous avons fait des réflexions fur 
les définit ions des mots ligue droite & ligne courbe, 

L'angle droit eft celui qui eft fo rmé par deux l i 
gues perpendiculaires l 'une á l ' aut re , c'eft-á-dire qui 
ne ¿inclinent d 'aucun c ó t é . PERPENDICULAIRE. 

L a mefure d'un angle droit eft le quart de la cir-
c o n f é r e n c e , c 'eft-á-dire 90 d e g r é s ; par conféquent 
tous les angles droits font é g a u x . Voye^ ANGLE. 

L e mot droit pris dans ce fecond í e n s , eft oppofé 
á oblique. Voye^ OBLIQUE. 

O n dit d'une figure qu'elle eft reftangle , lorfque 
fes c ó t é s font á angles droits, c 'eft-á-dire perpendi
culaires les uns fur les autres. Foye^ FIGURE. 

Quelquefois une figure eft entierement reftangle,' 
c ' e f t -á -d i re a tous fes angles droits, comme le quarré 
& le p a r a l l é l o g r a m m e : quelquefois elle n'eft reftan-
gle qu'en partie feulement ? comme le triangle rec-
tangle, 

ConQ droit, voye^ CONE, 
Sinus droit, voye^ SINUS. C e m o í fert á diftinguer 

le í inus droit du í inus ver/e. 
L a fphere droite eft celle o ü l ' é q u a t e u r coupe Tho 

rifon á angles droits, ou , ce qui eft la meme chofe, 
celle qui a les poles á l 'hor i fon , & r é q u a t e u r au zé-
nith.. Foyei SPHERE. 

L a fphere eft droite pour tous les peuples qui habí-
tent p r é c i f é m e n t fous l ' é q u a t e u r ; d ' o ü i l fuit que ees 
peuples n'ont aucune latitude 011 é l e v a t i o n de pole. 
Ils peuvent v o i r les deux poles du monde á la fois a 
leur ho r i fon , & toutes les é to i les fe lever , paffer par 
leur m é r i d i e n , & fe coucher. L e Sole i l leur paroit 
t o ü j o u r s monter & defeendre fur Fhorifon á angles 
droits: enfin toutes leurs nuits font égales á leurs jours. 
F . LATITUDE ,ÉTOILE>LEVER , JOUR , NUIT, &C. 

Dans la fphere droite l 'horifon eft un m é r i d i e n ; & 
íi on fuppofe que la fphere tourne fur fon a x e , tous 
les mér id i ens deviennent fucceffivement horifon l'im 
ap rés l 'autre. Foye^ HORISON. 

L'afcení ion droite du So le i l ou d'une é t o i l e , eft le 
point de l ' é q u a t e u r , qui fe leve avec le Soleil ou 
l ' é t o i l e , pour ceux qui ont la fphere droite. Les de
grés d'afcenfion droite fe comptent depuis le premier 
point ¿ 'Aries ; ¿'eft proprement la diftance entre le 
IER point ó?Aries, & le point o ü le m é r i d i e n qui paffe 
par l 'af tre, coupe l ' é q u a t e u r . Foye^ ASCENSIÓN. 

DtÍQQníion droite , voye^ DESCENSION. 
O n appelle cercle droit dans la projeftion ftéreo-

graphique. de la fphere , un cercle qui tombe á an
gles droits fur le plan de p r o j e d i o n , ou qui paffe par 
l 'oeil du fpeftateur. C e cercle fe projette par une 
ligne droite. Foye^ STÉRÉOGRAPHIQUE. 

Naviga t ion droite, voye^ NAVIGATION. HarrisU. 
Chambers, ( O ) 

DROIT , en Anatomie, eft le nom que l 'on donne 
á plufieurs mufc les , á caufe de leur direftion paral-
lele au plan que Fon imagine diyifer le corps en deux 

A 
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toaíties égales & fymmét r iques . l i s recolveht p l u -
l e ü r s dénominat ions des parties auxquelles ils í e r -
vent comme droit de r a b d o m é n , droit de la cu i í l e , 
¿roif latéral de la tete , granel droit p o í l é r i e u r , petit 
¿roit po í lé r ieur , grand droit a n t é r i e u r l o n g , droit 
antérieur court , droit de l ' oe i l , &ct 

Le droit de í ' abdomen e í l un mufele du bas-ventre 
• ^ attaché au í t e r n n m , á r e x t r é m i t é des deux 

dernieres cotes, & v a s ' inférer en droite ligne á i'os 
pubis. Voy^i ABDOMEN, ANATOMIE, 6- nos Fian-
ches anatomiques. 

H a trois c u quatre, & rarement c inq é n e r v a -
tions cu c o a r ñ a t i o n s tendineufes de fes fibres c h á r -
nues, qui divi íent fon eorps comme en autant de 
mufcles íeparési, , " 

Le droit an tér ieur de la jambe e í l un mufele qu i 
fortant de l 'épine in fé r ieure & a n t é r i e u r e des os des 
iles & du rebord de l a cav i t é Gotyloide ; & pa í í an t 
entre les deux v a í l e s , v a s'inférer á l a rotule^ Foye^ 
FÉMUR 5 & ftos Pinches anatomiques. 

Droits l a té raux de la tete ; ce íon t deux mufcles 
épais & charnus qui fortent de l a partie fupé r i eu re 
de i'apophyfe tranfverfale de la premiere vertebre 
du con , & vont s'inférer á l 'occipLit. Voye.̂  T E T E . 

Le grand droit p o í l é r i e u r de la tete ; c 'e í l une 
paire de mufcles de la tete, qui na í t tendineufe & 
charnue de la partie fupér ieure de I'apophyfe é p i -
neufe de la feconde vertebre du cou , d 'oü i l monte 
un peu obliquement en-dehors $ &í s'attache á la par^ 
tie poílérieure de la ligne t r an íve r f a i e in fé r ieure de* 
l'os occipital , á quelque d i í l ance de la c ré te o u 
épine de cet os* 

Le jíetit droit p o í l é r i e u r de la t e te ; i l fort de l a 
partie poí lér ieure de la premiere vertebre du c o u , 
& va s'iníérer á la partie moyenne de l 'os occ ip i taL 

Le grand droit an t é r i eu r de l a tete, ou le long , 
vient de la partie a n t é r i e u r e des apophyfes tranfver-
fes des cinq ou fix premieres vertebres du con , & v a 
s'inférer fous I'apophyfe cuné i fo rme de l 'occ ip i taL 

Lepe í i t droit an t é r i eu r nait de l a partie a n t é r i e u r e 
de la iere vertebre du c o u , & v a s ' inférer devant l a 
racine de i'appendice de I'apophyfe Condyloide de 
i'occipital, i m m é d i a t e m e n t au -de í íous du premier* 

Les mufcles droits de l'oeil prennent leur attache 
au fond de l 'orbi te , proche le t rou optique ; ils v i en -
nent de-lá tous charnus , jufqu'á la plus grande c i r -
conférence de la c o n v e x i t é de l ' o e i l ; & s 'é largi í íant 
par des tendons fort p la ts , ils fe prolongent ju fqu 'á 
la cornee transparente , o ü ils fe terminent. Ils for-
ment par leur u n i ó n depuis la grande c i r con fé rence 
jufqu'á la c o r n é e , une efpece de membrane c i r c u -
laire, á laquelle o n a d o n n é le n o m de membrane. al~ 
huginée. Foye^ ALBUGINEE. 

Les mufcles droits de l'oeil font d i í l ingnés les ims 
des autres, par rapport á leur f i tuat ion, en fupér ieur , 
mférieur, la téral in te rne , l a t é ra l externe ; par rap
port á leur ufage, en releveur $ abaiffeur, adduc-
íeur & abdufteur; ení in par rapport aux p a í í i o n s , en 
fuperbe, humble, lifeur ou b ú v e u r , & d é d a i g n e u r . 

. Le droit an té r i eu r de l a cuiíTe vient de l ' ép ine a í l -
teneure- infér ieure de l'os des iles de ia membrane 
capfulaire, & v a fe terminar , en sVinifíant in t ime-
ment avec les v a í l e s & le c r u r a l , á la rotule . ( L ) 

. DROIT NATUREL , (Morale*) L'ufage de ce mot 
eíl fi familier, qu ' i l n ' y a prefque perfonne qui ne 
foit convaincu au-dedans de foi-meme que l a chofe 
i m eíl év idemment connue. C e fentiment in t é r i eu r 
€íiC'0m-niun au p h ^ o í o p h e & á l ' h o m m e qui n'a point 
xeflechi; avec cette feule diíFérence q u ' á la que í l i on , 
quefi-ce qucU droit? celui-ci manquant a u í í i - t ó t & 
«e termes & d ' i d é e s , vous renvoye au tribunal de 
•la confeience & re í l e mue t ; & que le premier n ' e í l 
reduit au filence &: á des réf lexions plus profondes, 
*{u aprés avoir t o u r n é dans un cercle v ie ieux qui le 

d r o m 
nmette au point m é m e d ' oü i l é to í í pa r t í , ou le jet-
te dans quelqu'autre que í l i on non moins difficile á 
refoudre que celle dont i l í e croyo.it d é b a r r a ñ e par 
fa dé í in i t i on . 

Le philofophe i n t e r r o g é d i t , k droit ejl le fon ü* 
ment ou la raifon premiere de la jujiiee. Mais c|Li'eít-ce 
que la j u í l i c e? cej í robligation de rendre a chacun ce 
qui lui appaniem, Mais qu 'e í t -ee qui appartient á l ' un 
p l ü t ó t qu ' á l 'autre dans un é t a t de chofes o ü tout fe-
roi t á tous, ¿k oü peu t - é t r e l ' idée diil infte d 'obligation 
n 'ex i í l e ro i t pas e n c o r é ? & que devroit aux autres 
celui qui leur permetrroit tout , & ne leur demande-^ 
roit r í en ? C ' e í l i c i que le philofophe commence á 
fentir que de toutes les notions de la M o r a l e , celle 
du droit natural e í l une des plus importantes & des 
plus difficiles á d é t e r m i n e r ? Auffi c ro i r i ons -nous 
avoir falt beaucoup dans cet a r r ic ie , íi nous reuffií* 
fions á é t ab l i r clairement quelques principes á l 'aide 
defquels on p ü t ré foudre les difficultés les plus c o n -
fidérables qu 'on a c o ü t u m e de propofer contre l a 
no t ion du droit natünl , Pour cet effet i l eí l néceíTaire 
de reprendre les chofes de haut , & de ne r ien avan-v 
cer qui ne foit é v i d e n t , du moins de cette é v i d e n c e 
dont les que í l ions morales font fufceptiblcs, & qui 
fatisfait tout homme fenfé. 

4. II eí l é v i d e n t que íi l 'homme n ' e í l pas l i b r e , ói í 
que fi fes d é t e r m i n a t i o n s i n í i a n t a n é e s , ou m é m e fes 
ofcillations ^ naiflant de cjuelque chofe de m a t é r i e l 
qu i foit e x t é r i e u r á fon ame , fon choix n ' e í t po in t 
l 'aéle pur d'une fub í lance incorporel le & d'une fa« 
cu i té fimple de cette fub í lance ; i l n 'y aura n i b o n t é 
n i m é e h a n c e t é r a i fonnées , quoiqu ' i l puiífe y avo i r 
b o n t é &: m é e h a n c e t é animales ; i l n ' y aura n i b ien 
n i mal m o r a l , n i ju í l e n i i n ju í l e , n i obiigation n i 
droi t . D ' o ü l 'on v o i t , pour le d i ré en p a f í a n t , com
bien i l importe d ' é tab l i r folidement la r éa l i t é , je ne 
dis pas du volontaire i mais de la liberté qu'on ne con-
fond que trop ordinairement avec le volontaire, Voy¿i 
Les anides VOLONTE & LIBERTÉ. 

IÍ. Nous ex i í lons d'une ex i í l ence pauv re , conten^ 
t leufe , inquiete. Nous avons des paí í ions & des be-
foins. Nous voulons é t r e heureux ; 8¿ á tout m o -
ment l 'homme injuíle ¿k pa í í lonné fe fent porter á 
faire á autrui ce qu ' i l ne voudroi t pas qu'on l u i fít á 
lui-mémeé G 'e í l un jugement cjii'il prononce au foncí 
de fon ame , &: qu ' i l ne peut fe d é r o b e r . II vo i t fá 
m é e h a n c e t é , & i l faut qu ' i l fe l ' a v o u e , ou qu ' i l afcíj 
corde á chacun la m é m e a u t o r i t é qu ' i l s'arroge. 

III. M a i s quels reproches pourrons-nous faire á 
l 'homme t o u r m e n t é par des pa í í ions íl v io ien tes , 
que la v i e m é m e l u i devient un poids o n é r e u x , s'ií 
ne les fatisfait , & q u i , pour a c q u é r i r le droit de difí 
pofer de l ' ex i í l ence des autres ,• leur abandonne l a 
í ienne ? Q u e l u i r é p o n d r o n s - n o u s , s'ií dit intrépidé-» 
men t : « Je fens que je porte l ' épouván tG & le t r o u -
» ble au mi l i eu de l'efpece humaine ; mais i l f au tou 
» que je fois malheureux,- ou que je faíTe le malheur 
» des autres; & perfonne ne m 'e í t plus cher que je 
» me le fuis á m o i - m é m e i Q u ' o n ne me reproche p o i n l 
» cette abominable p r é d i l e í l i o n ; elle n ' e í i pas libre« 
» G 'e í l l a v o i x de la nature qui ne s'explique j a m á i s 
» plus fortement en mo i que quand elle me parle en 
» ma faveur. Ma i s n ' e í l - c e que daris mon coeur qu ' -
» elle fe faitentendre avec l á m e m e v io lence ?Ohom-= 
» mes , c 'e í l á vous que j ' en appelle 1 Q u e l eí l celui 
» d'entre vous qui fur le point de mour i r , nerachete-* 
» roi t pas fa v ie aux d é p e n s de la plus grande partie 
» du genre humain , s ' i l é to i t sur de l ' impuni té & d u 
» f e c r e t » ? M a i s , continuera-t- i l , « je fuis équ i t ab l e 
>> & í i n c e r e . S i mon bonheur demande que je me dé" 
>> faffe de toutes les ex i í l ences qui me feront impor* 
» tunes ; i l faut auíí i qu'un indiv idu ,. quel qu ' i l foit^. 
» puiíTe fe défa i re de la mienne, s 'il en eí l importu--
» n é , L a raifon íe v e u t , & j ' y foufcris. Je ne fuis pas 
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» aíTez injuí le pour exiger d'unautre u n f a c n í i c e qiie 
» je ne veux point luí faire » . 

Í V . J'appercois d'abord une chofe qui me femble 
a v o i i é e par le bon & par le m é c h a n t , c 'eít qu ' i l faut 
raifonner en tou t , parce que l 'homme n 'e í l pas feu-
lement un a n i m a l , mais un animal qui r a i í b n n e ; qu ' i i 
y a par con féquen t dans la q u e í l i o n d o n t i l s'agit des 
moyens de d é c o u v r i r l a v é r i t é ; que celui qu i refufe 
de l a chercher renonce á la qua l i t é d 'homme, & doit 
é t r e traite pa r l e refte de fon efpece comme une bete 
farouche; & que la v é r i t é une fois d é c o u v e r t e , q u i -
conque refufe de s'y conformer, e í l infenfé ou m é 
chant d'une m é c h a n c e t é morale. 

V . Q u e r épond rons -nous done á notre raifonneur 
v i o l e n t , avant que de l ' é tou í fe r? que tout fon dif-
cours fe r édu i t á favoir s ' i l acquiert u n droit fur l'e-
xiftence des autres, en leur abandonnant l a fienne; 
car i l ne veut pas feulement é t r e heureux , i l veut 
e n c o r é é t r e é q u i t a b l e , & par fon équ i t é é c a r t e r l o i n 
de h i i l ' ép i t he t e de méchant; fans quo i i l faudroit Vé-
íouffer fans l u i r e p o n d r é . Nous luí ferons done re-
marquer que quand bien m é m e ce qu ' i l abandonne 
l u i appartiendroit fi parfaitement, q u ' i l en p ü t dif-
pofer á fon g r é , & que l a condi t ion qu ' i l propofe 
aux autres leur feroit e n c o r é avantageufe, i l n'a au-
cune au to r i t é legitime pour l a leur faire accepter ; 
que celui qui d i t , je veux vivre , a autant de raifon 
que celüi qui d i t , ye veux mouñr; que c e l u i - c i n 'a 
qu'une v i e , & qu'en l 'abandonnant i l fe rend m a í t r e 
d'une infinité de v i e s ; que fon é c h a n g e feroit á pei
ne é q u i t a b l e , quand i l n ' y auroit que l u i & u n au-
í r e m é c h a n t fur toute l a furface de la t e r r e ; qu ' i l 
e í l abfúrde de faire v o u l o i r á d'autres ce qu 'on veut ; 
qu ' i l e í l incertain que le pér i l qu ' i l fait courir á fon 
feroblable ? foit éga l á celui auque l i l veut bien s'ex-
p o f e r ; que ce qu ' i l permet au hafard peut n ' é t r e 
pas d'un pr ix p r o p o r t i o n n é á ce qu ' i l me forcé de 
hafarder; que la queñion á n droit natur&l eft beau-
coup plus c o m p l i q u é e qu'elle ne l u i pa ro i t ; qu ' i l 
fe conftitue ¡uge & par t ie , & que fon t r ibunal pour-
ro i t bien n 'avoi r pas la c o m p é t e n c e dans cette af-
faire. 

V I . Ma i s íi nous ó t o n s á r i n d i v i d u le droit de d é -
clder de l a nature du jufte & de r i n j u í l e , o ü porte-
rons-nous cette grande que íHon ? oíi ? devant le 
genre humain : c 'e í l á l u i feul qu ' i l appartient de l a 
dec ider , parce que le bien de tous e í l l a feule p a í -
fion qu ' i l ait. Les v o l o n t é s particulieres font fufpec-
íes ; elles peuvent é t r e bonnes o u m é c h a n t e s , mais 
l a v o l o n t é g e n é r a l e e í l toú jours bonne : elle n'a j a 
m á i s t r o m p é , elle ne trompera j a m á i s . S i les animaux 
é t o i e n t d'un ordre á - p e u - p r é s éga l au n ó t r e ; s'il y 
avo i t des moyens sürs de communica t ion entr 'eux 
& nous ; s'ils pouvoien t nous tranfmettre é v i d e m -
ment leurs fentimens & leurs p e n f é e s , & c o n n o í t r e 
les n ó t r e s avec l a m é m e é v i d e n c e : en u n mot s'ils 
pouvoien t voter dans une a í femblée g é n é r a l e , i l fau
droit les y appe l le r ; & la caufe du droit natureL ne 
fe plaideroit plus par-devant Vhumanité, mais par-
devant Vanimaliti. Mais les animaux font féparés de 
nous par des barrieres invariables & é t e r n e l l e s ; & 
i l s 'agít i c i d'un ordre de connoi íTances & d ' idées par
ticulieres á l'efpece humaine , qu i é m a n e n t de fa d i -
g n i t é & qui la c o n í l i t u e n t . 

V I I . C ' e í l á la v o l o n t é g é n é r a l e que Tind iv idu doit 
s 'adre í fer pour favoir jufqi í 'oü i l doit é t r e homme , 
c i toyen , fujet, pere , enfant, & quand i l l u i con -
vient de v i v r e o u de mouri r . C ' e í l á elle á í ixer les 
limites de tous les devoirs. V o u s a vez le droit natu
reL le plus f ac ré á tout ce qui ne vous eí l point con-
íé í lé par l'efpece entiere. C ' e í l elle qui vous éc l a i -
rera fur la nature de vos penfées & de vos defirs. 
T o u t ce que vous concevrez , tout ce que vous m é -
di terez , lera b o n , grande elevé, fubl i ine, s 'il e í l de 

1-ktéret general & commun. íí n ' y a de qual i té effen» 
tielle á -vo t r e efpece, que celle que vous exigez dans 
tous vos femblables pour votre bonheur & pour le 
leur. C ' e í l cette c o n f o r m i t é de vous á eux tous & 
d'eux tous á v o u s , qu i vous marquera quand vous 
fortirez de votre efpece, & quand vous y refterez.Ne 
la perdez done jamáis de v ú e , fans quoi vous ver-
rez les notions de la b o n t é , de l a j u í l i c e , de l 'hi ima-
n i t é , de l a v e r t u , chanceler dans votre entende-
ment. Di tes -vous fouven t : Je fuis homme, & je n 'ai 
d'autres droits /zízmre/í v é r i t a b l e m e n t inalienables que 
ceux de l ' h u m a n i t é . 

V I H . M a i s , me direz-vous, oíi e í l le d é p ó t de cette 
v o l o n t é g é n é r a l e ? O ü pourrai-je l a confuí ter? . . „ 
Dans les principes du droit éc r i t de toutes les na-
tions p o l i c é e s ; dans les adions fociales des peuples 
fauvages & barbares; dans les c o n v e n t í o n s taciíes 
des ennemis du genre humain en t r ' eux; & méme 
dans Tindignation & le r e í f e n t i m e n t , ees deux paf-
í ions que l a nature femble avo i r p lacées jufque dans 
les animaux pour fuppléer au défau t des lois fociales 
6¿ de l a vengeance publique. 

I X . S i vous méd i t ez done at tent ivementtoutceqiu 
p r é c e d e , vous r e í l e r e z c o n v a i n c u , IO. que Thomme 
qui n ' é c o u t e que fa v o l o n t é par t icu l ie re , eí l l'ennemi 
du genre huma in : 20. que la v o l o n t é géné ra l e eíl dans 
c h a q u é ind iv idu un ade pur de l'entendement qui 
raifpnne dans le í i lence des pa í í ions fur ce que rhom-
me peut exiger de fon femblable , & fur ce que fon 
femblable e í l en droit d'exiger de l u i : 30. que cette 
c o n í i d é r a t i o n de l a v o l o n t é g é n é r a l e de l'efpece & 
du deíir c o m m u n , e í l l a regle de l a conduite relative 
d'un particulier á un part iculier dans la m é m e focié-
t é ; d'un particulier envers la focié té dont i l e í l mem-
b r e , & de la foc ié té dont i l e í l membre , envers les 
autres f o c i é t é s : 40. que l a foúmi í i ion á la volonté 
g é n é r a l e e í l le l ien de toutes les f o c i é t é s , fans en 
excepter celles qu i font f o r m é e s par le cr ime. Hélas , 
la ver tu e í l fi beile ? que les voleurs en refpeftent Ti-
mage dans le fond m é m e de leurs cavernes 1 50. que 
les lois doivent é t r e faites pour tous, & non pour u n ; 
autrement cet é t r e folitaire r e í f emble ro i t au raifon
neur violent que nous avons étoufFé dans le paragr. v". 
6O. que, puifque des deux v o l o n t é s , i 'une g é n é r a l e , 
& l'autre pa r t i cu l i e re , la v o l o n t é g é n é r a í e n'erre 
¡ a m á i s , i l n ' e í l pas difHcile de v o i r á laquelle i l fau
droit pour le bonheur du genre humain que la puif-
fance iégi í la t ive appar t in t , & quelle v é n é r a t i o n Ton 
doit aux mortels augu í l e s dont la v o l o n t é particuliere 
r é u n i t & Tau to r i t é & Tinfaill ibil i té de l a v o l o n t é gé
n é r a l e : 70. que quand o n fuppoferoit l a no t ion des 
efpeces dans un flux p e r p é t u e l , l a nature du droit m-
turelnz changeroit pa s , puifqu'elle feroit toíijours 
relat ive á l a v o l o n t é g é n é r a l e & au deí ir commun de 
l 'elpece entiere: 8o. que l ' équ i té e í l á la ju í l i ce com
me la caufe e í l á fon e í f e t , ou que l a ju í l ice ne peut 
é t r e autre chofe que l ' équ i t é d é c l a r é e : 90. eníin que 
toutes ees con féquences font é v i d e n t e s pour celui 
qu i ra i fonne, & que celui qui ne veut pas raifonner, 
renongant á la q u a l i t é d'homme , doit é t r e traite 
comme un é t r e d é n a t u r é . 

DROIT, {Jurifpr. ) j u s , s'entend de tout ce qui 
e í l conforme á l a r a i í o n ; á la ju í l i ce & á l ' équ i t é , 
ars aqui & boni; on fait cependant á certains égards 
quelque diíFérence entre la j u í l i c e , le droit3 réquité 
é¿ l a jurifprudence. 

L a ju í l ice e í l prife i c i pour une v e r t u , qui confiííe 
á rendre á chacun ce qui l u i appartient : le droit eíl 
proprement l a pratique de cette ver tu : l a jurüpru-, 
dence eí l l a feience du droit. 

L 'équ i t é e í l quelquefois o p p o f é e au droit 9 lorfque 
par ce dernier terme on entend l a l o i prife dans fa 
plus grande r igueur ; au l ieu que l ' é q u i t é , fupérieure 
á toutes les l o i s , s'en é c a r t e lorfque cela paroit plus 
convenabl^ , 



Les préceptes du droit fe t r ó n v e n t tous r en fe rmés 
¿ans ees trois points : v i v r e h o n n é t e m e n t ? ne point 
offenfer perfonne ? & rendre á chacun ce qu i l i l i ap-

^a01nIappene Yt%l& de, droit ou máximes de droit, cer-
taines décifions genéra les qui í o n t comme les fonde-
mensde la junfFudence . 

Ce terme de droit a e n c o r é piuíiei irs autres í i gn i -
íícations, qui ont n é a n m o i n s quelque rapport á celle 
que Ton vient d'expliquer. 

IO. Droit íigniíie quelquefois le l i en o ü fe r e n d í a 
juflice. Voye^ íF. & cod. de m jus vacando. 

2o. Quelquefois i l fe prend pour l a déc i í ion du 
iuge. Voye^ íf- fi I11*5 Jus dicemi non obtemperaverit, 
C'eít en ce fens que Ton dit pa rmi nous , o 'úir droit, 
efler a droit, faire droit 3 & c . 

3°. O n entend auí í i par- lá une puiíTance a c c o r d é e 
par le droit, ce que Ton dit é í r e fuijuris, c'eft-á-dire 
étre joüiíTant de fes ¿/roiw. 

4° . Le terme de droit eft quelquefois o p p o f é á ce-
lui de fait; ainíi i l y a poffemon de droit & poífe í í ion 
de fait. . ; 

On fait plufieurs divifions du droit> fe lón les diffe-
rens objets auxquels i l s 'applique. 

Ainfi le droit e í l o u n a t u r e l , ou droit des gens, ou 
c i v i l ; i l e í l p u b l i c ou p r i v é , c i v i l o u canonique , 
écrit cu c o ú t u m i e r , & ainfi de plufieurs autres d i v i -
fions qui vont é t r e exp l iquées dans les á r d e l e s fui*-
vans. {J ) 

DROIT JELIEN , c ' e í l ainíi qu'on appella cliez les 
Romains Fexpl ica t ion des nouvelles formules i n ^ 
ventees par les pa t r ic iens , qui fut d o n n é e au publ ic 
par Sextus-iElius-Paetus-Catus, é t a n t éd i le cumie , 
Tan 533. Les premieres formules i n v e n t é e s par A p -
pius Claudius , le plus m é c h a n t des d é c e m v i r s , &c 
qui étoient un m y ñ e r e pour le peup le , ayant é t é d i -
vulguées par Cnseus F l a v i u s , f ec ré t a i r e d 'Appius 
Claudius , cela fut appe l l é le droit Flavien.. Les pa 
triciens jaloux d 'étre to í i jours feuls dépof i ta i res des 
formules, en inventerent de nouve l l e s , qu'ils cache-
rent encoré avec plus de fo in que les premieres: ce 
furent ees nouvelles formules que Sextus JEHUS ren-
dit publiques, qu 'on appelle droit JElien. Quelques-
uns ont dou té íi ce droit JELien é to i t l a m é m e chofe 
que les tri-partites d '^Elius. Gu i l l aume Gro t ius & 
Bertrand, dans leurs l ivres inti t . vites jurifconfulto-
rum & de jurifperids , ont p r é t e n d u que c ' é to i en t deux 
ouvrages différens ; mais la l o i 2 , § . 38 , íF. ori
gine juris > prouve que les formules furent comprifes 
dans les tri-partites d ' iE l i u s . II y eut un autre./Elius, 
auteur de quelques ouvrages fur la Jur i fprudence , 
mais qui n'ont r ien de commun avec le droit JElieji. 
Cet ouvrage n'eft point parvenu jufqu 'á nous. Les 
formules ayant é té nég l igées fous les empereurs , & 
enfin entierement a b r o g é e s par T h é o d o f e le j eune , 
pour toutes fortes d'ades , o n en a cependant raf-
femblé quelques fragmens. L e recuei l le plus ampie 
qui en ait été f a i t , e í l ce lu i du préf ident B r i í f o n , 
intitulé de formulis & folemnibus populi Romani ver-
his. Voyfiz Vhifi. de la jurifpr. R, par M . T e r r a í T o n , 
pag. 20$ , & ci-aprhs D R O I T FLAVIEN , & au mot 
FORMULES. { A ) 

DROIT ALLEMAND : fon origine remonte juf-
qu'au tems des Germains . C e t ancien droit ne con-
fiftoit que dans des c o ü t u m e s n o n éc r i t e s , qui fe 
confervoient chez ees peuples par t radi t ion. II ne 
nous eft guere connu que par ce qu'en r a p p o r t e n í 
Céfar & Tacite. 

Le premier, dans fes commentaires de bello Gal-
heo, dit que les Germains n'avoient point de d ru i -
des comme les Gaulo is ; que toute leur v i e é toi t par-
tagée entre la chaffe ¿c la guerre. l is s'attachoient 
peu á ragr icul ture , &: ne pof fédoien t point de terre 
en propre ; mais leurs magiftrats & leurs princes 
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ieur a í í ignoien t á chacun tous Ies ans une cei taine 
é t é n d u e de t e r re in , & c h a q u é a n n é e on les chan-
geoit de l i e n , afín qu' i ls ne s 'at tachaíTent point t rop 
á leurs é t ab l i í l emens , & qu'ils n ' abandonna íTen t 
point les exercices mili taires. E n tems de guerre j 
on él i íbi t des mag i í l r a t s pour commander , avee 
droit de v i e & de mor t : mais en tems de paix , i l n ' y 
avoit point de magiftrats; les princes de c h a q u é can
t ó n y rendoient la jujftice. L e la rc in n 'emportoit au-
cune note d ' in famie , p o u r v ü qu ' i l fut commis hors 
du l ien que l ' on hab i to i t ; ce qui avoi t pour objet 
de rendre la jeuneíTe plus adroite. II n ' é to i t pas per-
mis de v io l e r l 'hofpi ta l i té . C'eíl: á p e u - p r é s tout ce 
que Ton peut recueil l i r dans Céfa r fur les moeurs de$ 
Germains qu i avoient rapport au droit. 

Taci te en fon l iv re de J i m , moribus & populis Ger~ 
manice, entre dans un déta i l un peu plus grand. L ' A I -
lemagne é to i t alors p a r t a g é e en plufieurs petits é t a t s 
qu i avoient chacun leur r o i , pour le choix defquels 
on avoi t é g a r d á la noble í fe ; on choifiííbit auíí i des 
chefs j eu é g a r d á leur courage. L e p o u v o i r de ees 
rois n ' é to i t pas fans bornes ; pour les aífaires o r d i -
na i res , ils prenoient confeil des p r inces , o u grands 
de l a nat ion ; les aífaires importantes fe traitoient 
dans Taí fembíée g é n é r a l e de la nation ? laquelle fe 
tenoit t oü jou r s dans un certain tems : chacun s 'y 
rendoit avec fes a rmes ; lá les aífaires é t o i e n t pro-
pofées foit par le r o i o u par quelque p r i n c e , f e lón 
l a conf idéra t ion que l ' á g e , l a n o b l e í f e , les fervices 
o u l ' é l o q u e n c e naturelle, donnoient á chacun d 'eux. 
O n y employoi t l a vo i e de la perfuaf ion, p l ú t ó t 
que celle de l ' a u t o r i t é . S i la propofi t ion dépla i fo i t 
au p e u p l e , i l le t é m o i g n o i t atiífi-tot par u n m u r 
mure g é n é r a l ; fi au contraire elle l u i é t o i t a g r é a -
ble , i i le marquoit en frappant fur fes boucl ie rs . 
C ' é t o i t dans ees a í femblées que l ' on él ifoi t les p r i n 
ces qu i rendoient l a j u ñ i c e dans c h a q u é l i en o ü le 
peuple c a m p o i t ; car ils n 'avoient point de v i l íe n i 
d 'habitation fixe» O n leur donnoit pour confeillers 
c o m i t é s cent perfonnes choifies parmi le peuple , 
qui partageoient avec le prince l ' au to r i t é ; ils é t o i e n t 
t o ü j o u r s armes lorfqu ' i l s 'agiífoit de traiter quelque 
affaire publique ou part icui iere. L a guerre & l a 
chaífe faifoient l 'occupat ion principale de ees p e u 
ples , & leurs b e í t i a u x leurs r icheífes ; enforte que 
leurs di íférends ordinaires n ' é t o i e n t que pour des 
querelles ou larcins : o n les déc ido i t dans des af-
femblées publiques , o u fur les dépo í i t i ons des t é -
moins que l ' on produifoit fur le champ , o u par le 
d u e l , Ou par les é p r e u v e s de l 'eau & du feu. C h a 
q u é c a n t ó n avoi t c o ü t u m e de faire á fon prince des 
pré fens d 'armes, de chevaux 9 & autres bertiaux,, 
de fruits ; & dans l a fuite elles donnoient a u í ü de 
l'argent. Tac i t e parle auíí i des p r é t r e s de ees peu
ples , & de la pó l i ce qu i s ' o b í é r v o i t par rapport 
au cuite de la r e l ig ión . II rapporte de quelle m a 
niere les différens crimes é to i en t punis ; les lois de 
leurs mariages n 'y font pas non plus oubl iées ; cha
q u é homme n 'avoi t ordinaifement qu'une feule fem~ 
me , e x c e p t é un t r é s -pe í i t nombre de perfonnes q u í 
en avoient plufieurs á la fo i s , non par d é b a u c h e , 
mais par honneur. L a femme n'apportoit point de 
dot á fon mar i ; c ' é to i t au contraire le mar i qu í 
dotoit fa femme. Les parens a í í i í ío ient á ees con -
v e n t i o n s , & y donnoient leur c o n f e n t e m e n í . C ' é 
toit alors un cas bien rare que l 'adultere ; la peine 
d é p e n d o i t du mar i . Suivant T u í a g e , la femme nu@ 
& les cheveux é p a r s , en p ré fence de fes parens 3 
é to i t chaífée de la maifon de fon m a r i , lequel l a 
foüe t to i t de verges dans tout je l i e n ; car pour les 
fautes de cette efpece, ni la b e a u t é , n i la je i ine í fe^ 
n i les b i e n s , ne pouvoient faire efpérer de grace, 
C ' é t o i t un crime capital de faire quelque chofe pour 
diminuer le nombre de fes enfans, Tac i t e fait á c e t í e 
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'occafion un be l é loge des G e r m a í n s , en d i íant qli£ 
les bonnes moeurs avoient chez eux plus de forcé 
ique n'en ont a i l íeurs les lois . L e s t e í l a m e n s n ' é to i en t 
po in t n ñ t é s parmi e u x ; enforte que les í lrcceíí ions 
ctoient déféfées ah intcfiat; d'abord aux enfans 5 & 
á défaut d'enfans, au parent le plus proche; d 'abord 
&ux freres ? enfuite aux oncles. l i s tí-aitoient douce-
ment leurs efclaves; & neanmoins iis pouvoient les 
p u n i r , foit en leur mettant des fers, ou en les char-
geant de travaux pénib les í i l leur a r r ivoi t meme 
quelquefois de les tuer , non pas par principe de juf-
tice ni de f é v é r i t é , mais par un niouvement de co-
í e r e ; & ees faits demeuroient impunis . Les Ierres 
é t o i e n t diftribuées aux habitans de c h a q u é c a n t ó n , 
á proport ion du nombre des cultivateurs ; & ceux-
t i les íubd iv i íb i en t enfuite entre eux. 

Tel les é to i en t en fub í l ance les c o ü t u m e s des Ger -
mains au tems dont parle Tac i te ? qui v i v o i t fous 
l 'empire de Vefpa í i en . 

Les Romains avoient cependalit deja r e m p o r t é 
quelques avantages fur certains peuples de la G e r -
manie , mais ils ne les fubjuguerent j amáis entiere-
ment. II eíí: v r a i que les peuples qui demeuroient 
entre Tltal ie & le R h i n , furent foumis aux Romains 
d u tems d 'Augu í l e & de T i b e r e , ce qui a pu c o m -
mencer á introduire le droit en Al lemagne ; mais 
a p r é s la mort de ees empereurs , les Romains ne pu-
rent conferver que les peuples qui porterent les pre-
miers le nom &Alkmands: e n c o r é ceux-ci fe r é v o l -
íerent- i ls vers Tan l o o , & firent fouvent des cour-
fes dans les Gaules . L e re í l e de 1'Allemagne au-de lá 
du Danube & de l 'E lbe , ne fut j amáis affujetti aux 
Romains ; 011 v o i t au contraire que les C i m b r e s , les 
Saxons , les H u n s , & autres peuples de G e r m a n i e , 
í í r en t fouvent des courfes fur les ierres de l 'empire 
en O c c i d e n t , & les oceuperent prefque toutes ; de 
forte que les Germains conferverent toü jours leurs 
anciennes c o ü t u m e s , á moins que le m é l a n g e qui fe 
íí t des vainqueurs avec les v a i n c u s , ne c o n t r i b u á t 
e n c o r é á faire adopter infenfiblement les lois romai-
nes aux Germains* 

U n des peuples de Germanie qui habitoit entre le 
D a n u b e & le R h i n , ayant pris le nom á 'Allemand} 
ce nom devint dans la fuite celui de toute la nation 
G e r m a n i q u e ; ce qui a r r iva vers le tems de l 'empe-
reur F r é d é r i c . 

Les c o ü t u m e s &; les lois des Francs qui é t o i e n t 
u n m é l a n g e de différens peuples de G e r m a n i e , peu-
ven t auíí i é t r e conf idérées comme des v e ñ i g e s du 
droit ALkmand OM de Germanie en g é n é r a l . E n effet 
C l o v i s déíit les Allemands proprement dits l 'an 496 ; 
d'autres peuples de Germanie fe foümi ren t á l u i ; 
C lo ta i r e & T h i e r r i fíls de C l o v i s , dé í i ren t les T h u -
Tingiens e n 5 3 o ; & e n 532 dans la fui te , lesfuccef-
feurs de T h i e r r i gouvernerent par des ducs les peu
ples qu'ils avoient foümis en Al lemagne. 

O n commen^a alors á r éd ige r par écr i t Ies coü tu 
mes des G e r m a i n s , & ees c o ü t u m e s furent a p p e í -
l ées lois: de ce nombre eft la l o i des A l l emands , l a -
quelle fut d'abord réd igée par écr i t á Chá lons- fur -
M a r n e , c o n f o r m é m e n t á la t rad i t ion , par ordre de 
T h i e r r i r o i de F rance , fíls de C l o v i s . E l l e fut enfuite 
c o r r i g é e par Ch i ldebe r t , & ení ín par Clotaire : cette 
derniere rédaf t ion porte en titre dans les anciennes 
e d i t i o n s , qu'elle a é t é réfolue par C l o t a i r e , par fes 
princes ou juges, favoir par trente-quatre é v é q u e s , 
trente-quatre ducs , foixante-douze comtes , & par-
tout le peuple. Les lois fe faifoient alors dans raíTem-
b lée g e n é r a l e de la nation. 

II ne faut pas croire cependant que la l o i des AI» 
lemands füt le droit de toute la G e r m a n i e , ce n ' é t o i t 
que la l o i part iculiere des peuples d'Alface & du 
haut Palatinat. II y eut e n c o r é plufieurs autres lois 
qui furent r ed igées par écr i t pour chacune des pr in

cipales nat lons, dont la Germanie é to í t compofée 
& qui é to i en t foümifes aux Francs 5 o ü dont quel
ques d é t a c h e m e n s les avoient íu iv i s dans les Gaiiles, 

A i n f i l a l o i Sa l ique , faite de l ' au to r i t é des rois 
Childebert & C l o t a i r e , enfans de C l o v i s , é toi t l a 
l o i particuliere des Francs , & par conféquent d'une 
partie des peuples de Germanie . 

L a l o i des ripuaires o u des r ipuar iens , qui n 'e í l 
qliafi qu'une r é p é t i t i o n de la l o i Sa l ique , étoit auííi 
pour les Francs ; 011 croi t feulement que la lo i Sali^. 
que é to i t pour ceux qui habitoient entre la Loire & 
la M e u f e , S i que l'autre é to i t pour ceux qui habi
toient entre la Meufe & le R h i n . 

O n r éd igea auíí i dans le m é m e tems la lo i des 
Bavarois & celle des Saxons , tous peuples de Ger
manie. 

Toutes ees di í íerentes lois furent réd igées en latiit 
par des R o m a i n s , qui é t o i e n t alors prefque les feuls 
qu i euffent l'ufage des lettres. El les font remplies de 
mots allemands. Nous n'entreprendrons point i d 
d'entrer dans le dé ta i l de leurs difpofit ions, qui nous 
meneroit trop l o i n : on les peut v o i r toutes raí íem-
blées dans le r ecué i l i n t i t u l é , codíx Legnm antiqua-
rum. Nous obferverons feulement qu 'Agathias , / iv, 
/ . pag, 18. édit. reg. éc r i t que du tems de Juí l inier i , 
les Allemands fuivoient pour l ' admin i í l r a t ion de la 
juft ice, les lois faites par les rois des Francs. 

Pour ce qu i e í l du droit ob fe rvé p ré fen temen t en 
A l l e m a g n e , i l e í l de deux fortes : f a v o i r , le droit 
commun á toute l ' A l l e m a g n e ; & le droit parí iculier 
de c h a q u é é t a t dont le corps Germanique eí l com-
pofé . r • 

L e droit commun & g é n é r a l de l 'empire e í l com-
pofé des con í l i t u t ions anciennes, de la bulle - d' 
de la pac i í i ca t ion de Pa íTau , des t ra i t és de "Weílpha-
l ie & autres femblables, & du droit romain , lequel 
y a fans doute é t é introdui t i n f e n í i b l e m e n t , de mé
me qu'en France , par le m é l a n g e des Allemandá 
avec les R o m a i n s , ¿k: avec les Gaulo i s qu i obfer-
voient le droit romzm. 

Lorfque Charlemagne parvint á l 'empire d'Occí-' 
dent , i l ordonna que Ton fuivroi t en Allemagne le 
code T h é o d o í i e n dans tous les cas qui n ' é to ien t pas 
déc idés par les c o ü t u m e s particulieres , telles que 
celles des Saxons qui avoient leur l o i , dans i 'uia-
ge de l aque l í e i l les confirma. 

O n fuivi t a iní i pendant plus d'un fiecle en Alle
magne le code T h é o d o í i e n ; ce code , les lois faxo-
nes , & les c o ü t u m e s , formerent pendant plus de 
200 ans tout le droit ob fe rvé en Al lemagne . 

Les lois de Ju í l i n i en ne commencerent á y étre 
obfe rvées que depuis qu 'on les eut r e t r o u v é e s en Ita-
lie dans le douzieme fiecle. I rner ius , qui é to i t Al" 
lemand de n a i í f a n c e , obtint de l 'empereur Lothaire 
que les ouvrages de Ju í l i n i en feroient c i t és dans le 
ba r rean , & qu'ils auroient fo rcé de l o i dans l'empire 
á la place du code T h é o d o f i e n . II n ' y avoi t cepen
dant point e n c o r é d 'éco les de droit en Allemagne. 
C e fut Ha loander , auíí i A l l emand de n a i í f a n c e , le
quel , vers l 'an 1500, mit en vogue l ' é t ude des lois 
romaines dans fa patrie. 

L a l o i des Saxons , qui é to i t l 'ancien droit Á'm& 
grande partie de r A i l e m a g n e , continua cependant 
d 'y é t r e o b f e r v é e dans les provinces. qui Favoient 
a d o p t é e avant le recouvrement du d i g e í l e ; mais le 
droit romain a é t é depuis ce tems conf idéré comme 
le droit commun du p a y s , auquel on a recours pour 
déc ide r Ies cas qui ne íbn t pas nettement p révüs par 
le droit f a x o n , ou par les c o ü t u m e s particulieres des 
vi l les ou des p rov inces , ou par les coní l i tu t ions des 
fouverains. Ce t ufage fut conf i rmé par un decret ex
p ré s de l 'Empire du tems de M a x i m i l i e n : cependant 
quelques novateurs ont con t e í l é ce principe en A l 
lemagne , comme on Fa c o n t e í l é en France : mais 
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íes eens les mieux in í l ru i t s font ' d e m e u r é s fermes 
dans l'ancienne d o a r i n e , qui eft auffi celle des cours 
de juílice d'AUemagne. 

Pour les matieres b e n e ñ c i a l e s , on lui t le concor-
dat crermanique fait entre íe pape Nico lá s V . l ' em-
pere^ir Frédéric I IL & les princes d ' Á ü e m a g n e , le 
i6Mars 1448. / ^ J ^ C O N C O R D A T GERMANIQUE. 

A l 'égard du droit par t icul ier de c h a q u é é t a t d ' A l -
lema^ne, i l eít c o m p o f é des co í i tumes particulieres 
& ílatuís des provinces & v i l l e s , & des ordonnan-
ces des íbuve ra ins . E n Pruffe, o n a fo rmé un nou-
veau corps de lois íbus le nom de codc Frédéric. Voy. 
ce qui en a é té dit au mot CODE. 

L'AlIemagne a produit un grand nombre de j u -
rifconfultes, qiti ont fait divers traites fur le droit 
romain; tels que "VYefenbec , B o r c h o l t e n , Bredoro-
d e , & une infinité d'autres. 

Sur Torigine & la nature du droit alkmand , o n 
peut voir Chr i í l . Godef . Hoffman , fpecim. conjeB. 
de origine & natura legum g&rmanic. p. / 03. & Joan. 
Gotlich. Heineccius , hiji. juris román. & german. 
iih, I L cap.jv. § . 102. S tmvius , hiji. jur. c. vj. 
§ . je). & feq. Le journ. de Trév. d'Avril ¡ y i ó . pag. 
yzz. Foyei CONSTITUTION DE L'EMPIRE.. (^) 

DROIT ANCIEN , qui eft o p p o f é au droit nou-
yeau, & que Ton obferve a d u e i i e m e n t , peut é t r e 
confidéré en p lu í ieurs t e m s , de maniere que ce qui 
faifoit le nouveau droit, relat ivement á celui que 
i'ori obfervoit plus anciennement , eft devenu á i o n 
tour une partie de Vancien droit , en c é d a n t á u n 
auíre droit introduit depuis. 

Ainf i , en fait de droit romain, le plus anclen eft 
celui des lois royales ou du code papyr ien . L a 
loi des douze tables forma dans fon tems le n o u 
veau droit, & elle eft devenue e l l e -méme une par
tie de Vancien droit, relativement á tout ce qu i a 
í u i v i ; & toutes les lois p o f t é r i e u r e s , jufque & com-
pris le code T k é o d o ñ e n , forment aujourd'hui ?an
iden droit romain par rapport aux lois de Ju f t in ien , 
qui forment le dernier é t a t de l a jurifprudence ro-
maine. Quelquefois par droit ancien on entend le 
digefte, eu égard au code dont l a derniere r édac -
íion eft pof tér ieure au digefte; & que par cette r a i -
fonon appelle droit nouveau, comme o n appelle Jas 
novifjimum, les novelles qui forment le dernier é t a t 
du droit romain. II y a comme on vo i t diíFérens ages 
& diíFérentes é p o q u e s á dif t inguer, pour défigner 
"juílement ce que F o n entend par droit ancien. 

II en eft de m é m e par rapport au droit frangols. 
On appelle ancien droit, l a l o i Salique ou des Francs, 
Ies lois r ipuaires , &: autres , qui font recueil i ies 
dans le code des lois ant iques; o n met aufti dans 
cette claffe Í e s capitulaires , &: toutes les lois f a i 
tes jufqu'au commencement de la t r o i í i e m e race ; i l 
y a méme des ordonnances des rois de cette r a ce , 
que Ton peut auíí i c o n ñ d é r e r comme un droit an
cien relativement á une nouvel le jurifprudence qui 
peut s'étre introduite depuis. 

Quant au droit cou tumie r , l 'ancien eft celui qui 
s*obfervoit avant l a r é d a d i o n o u l a derniere réfor -
mation des c o ü t u m e s ; car i l y en a quelques-unes 
qui ont été r é fo rmées plufieurs fois : de forte que 
ce droit peut avo i r plufieurs ages , de m é m e que 
le droit romain & le droit fran^ois. Foye^ ci-apres 
DROIT COUTUMIER , DROIT FRAN^OIS , DROIT 
ROMAIN. (^) 

DROIT ANGLOIS. Les Bretons fortls des Gaules 
ayant été les premiers habitans de la Grande-Breta-
gne, appellée depuis Angleterre, i l eft feníible que 
ees peuples y porterent leurs moeurs & leurs c o ú t u -
nies; & en eí fe t , Jules C é f a r qui fut le premier des 
ivomains qui entra dans la Grande-Brctagne, t rouva 
que la rel igión de fes habitans, leur langue & leurs 
coutumes étoient. prefque les raemes que celles des 

' vaulois. 
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Les Bretons Anglo i s fe r é v o l t e r e n t au commence
ment de l 'empire d'Augufte , & s ' e í íb rceren t de fe-
coiier le joug des Romains ; mais iis furenr t o ü j o u r s 
vaincus . L 'empereur Glande dompta pareillement 
Ies plus rebelles. Les legions romaines que Ton e n -
v o y a dans leur pays les a c c o ú t u m e r e n t infenfible-
ment á une efpece de d é p e n d a n c e . l i s furent entie-
rement foümis fous l 'empire de D o m i t i e n , & de-
meurerent tributaires des Romains ju íques vers Tan 
446. II eft á croire que pendant ce tems ils emprun-
terent beaucoup d'ufage des R o m a i n s , de m é m e que 
Ies Gaulo is , 

Les habitans de la G r a n d e - B r e t a m e é t o i e n t dif-
tingues en plufieurs peuples par t icul iers , tels que les 
Scots &: les P i d e s , avec lefquels les Bre tonspropre-
ment dits é to i en t en guerre : ees peuples avoient 
chacun leurs coutumes particulieres. Les Bretons 
ayant appe l l é á leur fecours les Saxons , qu i é t o i e n t 
fubdivifés en plufieurs peuples , dont le p r inc ipa l 
é to i t les A n g l e s , ees Saxons &: Anglo-Saxons s'em-
parerent p e u - á - p e u de toute l a Grande-Bretagne, á 
laquelle ils donnerent le n o m dyAngleterre; ils en 
chaíTerent les Bre tons , qu i fe refugierent dans l a 
p rov ince de Bretagne en France. 

Ces Saxons porterent en Angleterre Ies lois de 
leur p a y s , qu 'on appelloit l a loi des Saxons, & quel
quefois celle des Angles ; cette l o i eft l a m é m e qui 
fut conf i rmée par Charlemagne , lo r fqu ' i i eut fon-
mis les Saxons d 'AUemagne. 

Les Anglo-Saxons ayant conquis toute l a Grande-
Bretagne , i l s 'y forma jufqu 'á fept royaumes diffé-
rens , qui regurent chacun de nouvelles lois de leur 
fouverain . L e premier qu i donna des lois par écr i t á 
fes fujets, fut Ethelbert r o i de la province de K e n t , 
lequel commen^a á regner en 561: ces lois font fort 
concifes & affez groíf ieres . Inas , qui commen^a á 
regner Tan 712 fur Ies Saxons occ identaux , dans la 
p rov ince de W e f t - S e x , leur donna aul í i des l o i s . 
OfFa r o i de M e r c i e , qu i regna l 'an 7 5 8, en fit parei l 
lement pour fes fujets. Enfín Egbert r o i de "Weft-Sex 
ayant r é u n i fous fa dominat ion prefque toute l ' A n -
g í e t e r r e , fit r evo i r les lois d 'Ethe lber t , d ' í n a s , &: 
d 'OfFa; &: ayant pris tout ce qui parut convenab le , 
& fupp r imé le ref te , i l en compofa une nouvel le 
l o i ; c'eft pou rquo i i l eft r e g a r d é comme rauteur 
des lois Ang l i canes : i l mourut l 'an 900. Cet te nou
ve l l e l o i appe l l é e Wejlfenelaga , fut faite , dit un hif-
t o r i e n , inter Jiridores lituorum & inter fremitus armo-
rum y c 'ef t -á-dire dans l 'alTemblée de l a n a t i o n , q u i 
é to i t t oü jou r s a r m é e , comme c ' é to i t l a c o ü t u m e des 
Germains & des peuples qui en é t o i e n t fortis. L a 
l o i d 'Egbert fut principalement o b f e r v é e dans les 
neuf provinces m é r i d i o n a l e s que l a Tamife f é p a r e 
du refte de l 'Áng le t e r r e . 

Les D a n o i s s ' é tan t empares de l 'Angleterre Tan 
1017, y donnerent une l o i nouvel le , qui fut appel
l ée denelaga, c ' e f t -á -d i re loi des Danois; elle é to i í 
fuivie dans les quinze provinces orientales & fep-
tentrionales de l 'Angleterre . 

D e ces trois fortes de l o i s , c5eft-á-3.ire de celles 
des rois M e r c i e n s , des Saxons occidentaux & des 
D a n o i s , Edgar f u r n o m m é le Pacifique , forma une 
l o i nouvel le qu 'on appella la loi commune : ce prin-
ce mourut l 'an 975, n 'ayant r e g n é que 17 ans. Aprés 
fa m o r t , l a l o i qu ' i l avoi t faite tomba dans l ' oub l í 
p e n d á n t 68 a n n é e s , jufqu'au regne d ' E d o ü a r d Í I 5 
dit le Confeffeur , lequel ap ré s l ' avo i r r e fo rmée par 
le confei l des barons d 'Angle te r re , la remit en v i -
gueur ; ce qui l u i fit donner le n o m de loi d'Edoüard» 
quoiqu ' i l n 'en fut pas le premier auteur. 

Gu i l l aume dit le C o n q u é r a n t , duc de N o r m a n -
d i e , ayant conquis l 'Angleterre en 1065, donna de 
nouvelles lois á ce p a y s , c o m p o f é e s , fe lón que l -
ques auteui-s; de celles des Morins, des D a n o i s , 
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A n g l o i s , & N o r m a n s . 14 ordonna , dit>on-, qu'elles 
fuflent éc t i t e s en langage n o r m a n d ; ce furent l 'ar-
c h e v é q u e d ' Y o r c k & l ' é v é q u e de Londres^ qu i les 
cc r iv i r en t de leur propre main : i l voulut m é m e que 
les caufes fuíTent p la idées en langue normande, ufa-
•gc qui-a í l i bññé j u íqu ' en 1361 , que le parleinent 
tena á ^yeíl:m^nñe^ ordonna que tous ardes de.juf-
•tice & plaidoiries fe feroient en langue angloife.^ 

Po lydore Vi rg i l e d k , en parlant des nouveiles lois 
•áotmées á TAngle íe r re par •Guillaume le C o n q u é -
Ta n t , & qui é to ien t réd igees en langage normand , 
que c 'é to i t une chofe é t r a n g e , v ü que ees lois qui 
•devoient etre connues de tout le monde , n é to i en t 
cependant entendues m des Fran^ois n i des Anglois-= 

Quelques-uns tiennent-que Gu i l l aume le C o n q u é -
Tant ne donna point proprement de nouveiles lois á 
' r A n g l e í e r r e , & q u ' i l ne íít que confirmer les ancien-
nes , principalement la l o i d 'Edol iard Í I , á laquelle i l 
-iit feulement quelques additions ; q u ' á la v é r i t é i on 
intent ion é to i t de donner l a p ré f é r ence aux lois des 
-Bavarrois & des D a n o i s , parce que hú & fes p r i n -
'cipaux barons de Ncrmand ie tiroient leur origine de 
D a n e m a r k ; mais que les Anglois Tayant pr ié de les 
laiíTer v i v r e fuivant leurs anciennes l o i s , c 'e í l -á-dire 
fuivant la l o i d ' E d o ü a r d , i l leur accorda , fans nean-
moins que l ' on e ü t ab rogé t o u t - á - f a i t les anciennes 
lois des Merciens , des Saxons occidentaux , &c des 
•Danois , dont on retint beaucoup de chofes, í u r ^ t o u í 
par rapport aux amendes & c o m p o í i t i o n s , comme i l 
p a r o í t par differens chapitres de l a l o i d ' E d o ü a r d , &c 
-par les lois que Gui l l aume fit, 

11 eñ cer ta in , en effet, que ce prince en donna 
d̂e nouveiles aux A n g l o i s , qui í b n t écr i tes en v ieux 

langage fran^ois , á l 'exception de quelques chapi
tres qu i fe trouvent en la t in . L e premier qui les ait 
d o n n é e s au public eft Selden, dans fes notes fur E d -
m e r , & enfuite ^^e loc dans fa c o l l e d i o n des lois an* 
glicanes , avec une t r adud ion latine de Selden, l a -
f u e l l e n ' é t a n t point parfaitement exafte n i confor
me au texte , fut dans la fuite c o r r i g é e par le cé l eb re 
Ducange , á la priere de D . Gabr i e l Gerberon b é n e -
d i f t i n , qui t ravai i loi t fur Selden. 

H e n r i 1. donna auíH de nouveiles lois á fes ílijets^ 
qu i ont é té pub l i ées pa rAVe loc . 

Les différentes ordonnances , tant de ce prince 
que des autres rois d 'Angleterre , ont depwis é té re-
cueillies en u n vo lume appe l lé la grande charíe , i m 
p r i m é á Londres en 1618 . Voy&^ ce qui a é té dit de 

l a grande charte au mot CHARTRE ¿pag. z z z . col. 2.. 
L e droit ob fe rvé p r é f en t emen t en Angle te r re , e í l 

c o m p o f é de ce qu'ils appellent k droit cemmun , des 
í l a t u t s , du droit civil, du droit canon , des lois foref-
í i e r e s , des lois mi i i ta i res , & des c o ú t u m e s & ordon
nances particulieres. 

l is entendent par droit commun 011 loi commum , 
•la c o ü t u m e géné ra l e du r o y a n m e , á laquelle le tems 
a donné forcé de l o i : on l 'appelle auíTi loi non ¿critCy 
^uoiqu 'e l le fe t rouve r éd igée en v ieux langage nor
mand , parce qu'elle eí l fondée fur d'anciens ufages, 
q u i dans ror ig ine n ' é t o i e n t point éc r i t s . E d o ü a r d II. 
& fes fucceífeurs ont confirmé ce droit par diverfes 
ordonnances dont nous avons p a r l é , 6¿ ils y ont 
a joü t é des ftatuts pour expliquer ce que cette l o i ou 
c o ü t u m e n 'avoit pas p r é v ü ou déc idé nettement. 

O n fupplée e n c o r é ce qui manque á ees deux for
tes de lo is , par ce qu'ils appellent le droit civil , qui 
e í l un p réc i s de ce que les autres nations ont de plus 
é q u i t a b l e ; ou pour parler plus j u í l e , ce n'eíl: autre 
chofe que le droit romain > lequel é to i t autrefois fort 
c u l t i v é en Ang le t e r r e ; mais p r é f e n t e m e n t ce droit 
n 'e í i plus o b f e r v é que dans les cours eccléf iaíHques, 
dans l ' a m i r a u t é , dans Tuniverf i té , & dans la cour 
du lord m a r é c h a l . 

L e droit canon d 'Angle ter re , qu'on appelle le droit 

ec-cieflaJllqUe du roiy eíl: c o m p o f é de divers canons deá 
conciles , de plu í ieurs decrets des papes , & de paf-
fages t i r és des écr i t s des peres , que les Anglois ont 
a c c o m m o d é s á leur crcance dans le changement qui 
s'eíl fait dans leur églife, Suivant la vingt-cinquieme 
ordonnance d 'Henr i V I I I , les lois ecc lé í iañ iques ne 
doivent é t r e contraires n i á T é c r i t u r e , n i aux droits 
du r o i , n i aux í l a tu í s &: c o ú t u m e s ordinaires de i ' é -
tat. 

Les lois foreffieres concernent l a chaíTe & les crí-
mes qui fe c o m m e t í e n t dans les b o i s , & i l y a fur 
cette matiere des ordonnances d ' E d o ü a r d I I I , & le 
recuei l qu ' i l appellent charta de forefia. 

La- io i mili taire n'a de forcé qu'en tems de gúerre,, 
& ne s 'é tend que fur les foldats & fur les matelots; 
elle d é p e n d de la volor i té du ro i 011 de fon lieutenant 
g é n é r a l . 

L e r o i donne auíli pouvo i r aux magi í l r a t s de quel
ques vi l les , de faire des lois particulieres pour i'a-* 
vantage des habitans, p o u r v ü qu'elles ne foient point 
contraires aux lois du royanme ; du re í l e i l ne peut 
faire aucune autre l o i , n i ordonner aucune levée 
d'argent fur fon peup le , que conjointement avec le 
parlement a í l e m b l é . 

L e gouvernement d'Angleterre e í l en partie mo-
narchique & en partie r é p u b l i c a i n , le parlement de-
vant concourir avec le ro i lorfqu ' i l s'agit de faire de 
nouveiles lois , ou d'ordonner de nouveiles l evées . 
L e r o i a u n confeil d ' é t a t , o ü i l regle ce qui regarde 
le bien public & la défenfe du royanme , fans juger 
ce qui peut é t r e déc idé par les lois dans les cours de 
jufl ice. 

Ces cours font au nombre de c i n q ; f a v o i r , celle 
de la chancel ler ie , celle du banc du r o i , des plai-
doyers communs , de l ' é c h i q i i i e r , &; du duché de 
L a n c a í l r e . 

Q u a n d i l s'agit de fraudes & de complots , l a chan
cellerie juge fe lón l ' équ i té , & non felón la rigueur 
des lois . 

C h a q u é v i l l e ou bourg a haute , m o y e n n e , & baf-
fe juftice. 

Nous ne nous é t e n d r o n s pas davantage i c i fur ce 
qui concerne les offices de judicature d'Angleterre^ 
attendu que Ton parlera de chacun en fon lieiu 

Suivant la jurifprudence des Saxons, on punifíbit 
rarement de mort les c r iminé is ; ils é to ien t condam-
nés á une amende, ou bien on les muti ioi t de quei* 
que membre. 

P r é f e n t e m e n t les crimes que l 'on punit de mort,1 
font ceux de haute t r ah i fon , de petite t rah i fon , & 
de fé lonie . 

C e u x qui font coupables de haute t rah i fon , font 
t ra ínés fur l a c l a i e , & enfuite pendus ¿ mais avant 
qu'ils expirent on coupe la corde , on leur arrache 
Ies entrai l les, qu 'on b r u l e , & l 'on í é p a r e leurs mem-
bres pour é t r e expofés en difFérens endroits. 

L e crime de fauíTe monnoie y e í l auííi r épu té de 
haute trahifon , i l n ' e í l cependant pas puni fi féve-
rement ; on laiífe mour i r le cr iminel á la potence. 

D a n s le cas de haute t rahi fon, tous les biens du 
coupable font confifqués au r o i ; la femme perd fon 
dona i re , & les enfans la nobleíTe : l a peine.des au
tres crimes ne s ' é t end pas fur les hér i t i e r s des cri
m i n é i s . 

L a mifprifion 011 crime de haute trahifon que l'on 
commet en ne d é c l a r a n t pas á l ' é t a t celui que l 'on 
fait é t r e coupable de haute t rah i fon , n ' e í l puni que 
de la pr i fon pe rpé tue l l e . 

L e crime de petite trahifon a l ien lorfqu'un valet 
tue fon m a í t r e , une femme fon m a r i , un elere fon 
p r é l a t , un íujet fon feigneur: ces crimes font punís 
du g ibet , l a femme e í l b rú l ée v i v e ; on punit de me-
me les forciers. 

Les autres crimes cap i t aux , tels que le v o l & I e 
xneurtre9 



r r e u r í r e , fobt compris íbus le tenue de fclorih / o h 
fe contente de pendre le coupable : mais f i l e yo leur 
a aíTaíTiné, on le fufpend avec des cha ínes au l i eu o ü 
i l a coínmis le meurtre , pour fervir de p á t u r e aux 
oifeauxdeproie . , 

Cenx qui refuient de r e p o n d r é ou d e í r e juges í e -
Ion les lois du pays , font obl igés de íub i r ce qu'ils 
^^WQtíi pdm forte. & dure. L e cr iminel eft a t t a c h é 
par Tes bras & les jambes dans une baífe - f o í f e , o ü 
on luí met quelque chole de fort pefant fur la p o i -
trine * le lendetnain on l u i donne trois morceaux de 
pain d'or^e, le t ro i í ieme jour on l u i donne de Teau, 
& on le laiííe mourir en cet é ta t . Dans le cas de han-
íe trahifon, quoique le cr iminel refufe de r e p o n d r é , 
on ne laiíTe pas , s ' i l y a preuve d 'ai l leurs , de le j u -
ger á mort. 

Celui qui commet un parjufe , eft c o n d a m n é au 
p i l o r i , & declaré incapable de poíTéder aucun em-
p l o i , comme auíTi d ' é t re t é m o i n . 

Ceux qui frappent quelqu'un dans les cours de 
Weílminí ter , & que l 'on detient aftuellement, font 
condamnés á une pr i fon p e r p é t u e l l e , & leurs biens 
coníífqués. 

Les ufages les plus í lngul ie rs en matiere c i v i l e , 
font, par exemple, qu'une femme noble ne d é r o g e 
point en époufant un roturier ; & n é a n m o i n s íi elle 
époufe un homme dont le rang eft moindre que le 
fien, elle fuit le rang de fon mar i i 

Lorfque le mar i & la femme commettent un erime 
enfemble, l a femme n 'e í l point r é p u í é e auteur n i 
cómplice du c r i m e ; on p r e í u m e qu'elle a é té fo rcée 
par fon mari d'agir comme elle a fait. 

Le mari doit r e c o n n o í t r e l'enfant dont fa femme 
efl accouchée pendant fon abfence, m é m e depuis 
plufieurs a n n é e s , p o u r v ü qu ' i l ne foit pas fort i des 
quatre mers & des íles Bri tanniques. 

Les peres peuvent difpofer de tous leurs biens en
tre leurs enfans , & m é m e donner tout á l 'un d'eux 
au préjudice des autres; quand i l n ' y a point de tef-
í amen t , l 'aíné ne donne aux pu ínés que ce qu ' i l veut» 

Les enfans males qui ont perdu leur pe re , peu
vent , a 14 ans, fe choi í i r un tu teur , demander leurs 
terres en roture , & difpofer par t e í l a m e n t de leurs 
meubles & autres biens : on peut 315 ans les o b l i -
ger de préter ferment de fidéliíé au r o i , & á 21 ans 
ils font majeurs. 

Les filies á l ' áge de 7 ans peuvent demander que í -
que chofe pour leur mar i age , aux fermiers & aux 
vaííaux de leur pere ; á neuf ans elles peuvent avo i r 
un doüaire , comme íi elles é to i en t nubi les ; á douze 
ans elles peuvent ratifier le premier confentement 
qu'elles ont d o n n é pour leur mar iage ; & íi elles ne 
le rompent pas á cet age , elles font l iées i r r é v o c a -
ilement; á dix-fept ans elles fortent de tu t e l l e , & 
á vingt-un ans elles font majeures. 

II y a en Angleterre deux fortes de tenures en vaf-
íelage ; les unes dont l a tenure eí l n o b l e , les autres 
dont la tenure , & les hommes m é m e s qui les aífer-
pient, font ferviles & foümis en tout au feigneur, 
jufqu'á lui donner tout ce qu'ils gagnent ; la l o i les 
appelle purfvilLains. 

Ceux qui voudront s ' i n í lmi re plus á fond des ufa
ges d'Angleterre, peuvent confulter les auteurs A n -
glois, comme B r i t o , B r a d o n , C o k , C o w e l , G l a n -
ville ^ i t h l e t o n , Stanfort, Siknseus, Thomas Smithj 
&e. 

On ne doit pas oublier non plus un commentaire 
lur le droit anglois, intitulé Jleta , compofé en 1340 
par quelques jurifconfultes detenus pour crime de 
concuffion dans une prifon de L o n d r e s , n o m m é e 

fous le regne d 'Edoí ia rd I. 
L Irlande eíl foúmife aux m é m e s lois & c o ü t u m e s 

que l 'Angleterre, & l a forme de TadminiArat ion de 
¿a Íuftice eft l a m é m e dans ees deux royanmes. 

Tome 
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A l ' éga rd d é I 'EcoíTe, fon droit municipal á auíH 

beaucoup de rapport avec ce lu i dAngleterre. L e s 
lois romaines y ont beaucoup d ' a u t o r i t é ; mais dans 
les cas que le droic munic ipa l du pays a p r é v ü , i ! 
l 'emporte fur les lois romaines. (-4 ) 

DROIT DU BARROIS ? voyei DROIT DE LOR-
RAINE ET BARROIS. 

DROI-T BELGIQUE , eíl: celui qui s'obferve dans 
les dix-fept p r o v í n c e s des Pays-bas & dans le pays 
d e L i é g e : i l efi: c o m p o f é , 10 des édi ts , placards „ 
ordonnances & d é c l a r a t i o n s des fouvera ins ; 20 des 
c o ü t u m e s particuiieres des vi l les & territoires ; j * . 
des ufages g é n é r a u x de c h a q u é p r o v i n c e ; 40 du droie 
romain ^ 50desftatuts & r é g l e m e n s polit iques des 
vi l les & autres c o m m u n a u t é s fécul ie res ; 6 ° des ar-
r é t s des cours í ó u v e r a i n e s ; 70 des fentences des 
juges fubalternes ; 8o des avis & confultations d ' a -
vocats . 

Les é d i t s , p í a c a r d s & ordonnances des fouverains^ 
qui forment le pr incipal droit des Pays-bas , ont deux 
é p o q u e s par rapport au parlement de Flandres ; l e 
tems qui a p r é c e d é la c o n q u é t e ou cefí ion de c h a q u é 
place j & celui qui a f u i v i . 

Les édi ts , placards & ordonnances qui ont p r é -
cédé la premiere é p o q u e , font aftuellement obfer-, 
v é s au parlement de Flandres , n o n o b í l a n t le chan-
gement de d o m i n a í i o n , á moins que íe r o i n ' y ai t 
d é r o g é par des déc la ra t ions particuiieres. U n e grande 
partie de ees placards & ordonnances font compris 
en huit volumes in-folio ; quatre fous le t í t r e de p ía 
cards de Flandres, 6¿ quatre fous ce lu i de píacards d& 
Brabant: Anfelme en a fait une efpece de repertoire 
fous le titre de code heígique. C o m m e ce repertoire 
& la p l ü p a r t de ees placards & ordonnances í o n t en. 
flamand i ceux qui n'entendent pas cette í a n g u e , peu
vent v o i r le traite que le m é m e Anfelme a d o n n é 
fous le titre de Triboníanus belgicus: c'eíl: un c o m 
mentaire fur les placards qui m é r i t e n t le plus d'at-
tention. O n peut auíll v o i r Zypeus de notitid Juris 
beígici 3 o ü i l rapporte p íu í ieurs placards qui ont rap
port aux matieres qu ' i l traite. L e pr inc ipa l de ees 
placards e í l l ' édi t p e r p é í u e í des a rch iducs , du 12;. 
Jui l let 1711, & le plus impor tan t , foit par rapport: 
á la q u a n t i t é de c a s , o u á la qua l i t é des matieres 
qu 'on y t rouve rég íées . Anfelme a fait un c o m m e n 
taire la t in fur cet é d i t , & Rommel ius une differta-
t ion fur Varticíe ^ du m é m e é d i t ; elle fe t rouve á la;, 
fuite des oeuvres du m é m e Anfe lme. 

Les édi ts &: d é c l a r a t i o n s qui ont é té d o n n é s de-' 
puis que les places du parlement de Flandres font 
fous la dominat ion fran^oife, jufqu'en l ' année 1700^ 
fe trouvent dans l 'h i í lo i re du parlement de Flandres^ 
e o m p ó f é e par M . Pinault des Jaunaux , á fon d é c é s 
p ré í iden t á mortier de ce parlement. L a íü i te de ees; 
r é g l e m e n s fe trouve dans un recuei l d 'édi ts pour ce 
m é m e parlement , depuis fon é tab l i í f emen t jufqu'en 
1730 , i m p r i m é á D o ü a y . 

II y a plufieurs c o ü t u m e s particuliereís dans Ies 
Pays-bas ; les unes qiíi font h o m o l o g u é e s , d'autres 
qui ne le font point e n c o r é i 

Les premieres , avant leur homologat ion, ne c o n -
íifíoient qiie dans uri fimple ufage , fujet á é t r e con -
t e ñ e . Ces homologations ont c o m m e n c é du tems de 
C h a r l e s - Q u i n t , & ont é t é í inies du tems de Charles 
I I . r o i d'Efpagne : depuis leur homologat ion elles 
ont acquis fo rcé de l o i . 

í l y a a u í í i , comme o n Fa a n n o n c é , píuííeufs cou^ 
tumes qui ne font pas e n c o r é h o m o l o g u é e s , e n t r 5 a u 
tres celles de la v i l l e , chá te l l en ie & cour féodale de 
W a r n e t o n ; ceile du bailliage de T o u r n a y , M o r -
tagne & S a i n t - A m a n d ; celle de la gouvernance á& 
D o ü a y , & celle d 'Anvers ; deforte que fi les ufages, 
en é to i en t e o n t e í l é s , i l faudioit les prouver par tUfV 
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bes, ce qu í paroit e n c o r é u í i te au parlement de Flan-
dres. 

L e s principales c o ú t u m e s des Pays-bas font celles 
t i 'Ar to i s , de L i l l e , de H a i n a u l t , de G a n d , de M a l i , 
n e s , d ' A n v e r s , N a m u r , & plufieurs autres. 

L a Hol lande a auffi fes c o ú t u m e s , & plufieurs 
vi l íes ont leurs ftatuts particuliers. 

L e pays de L iége eíl: pareiilement régi par une 
coutume qui luí e í l propre. 

Quo ique la Flandre foít un pays c o í i t i i m i e r , le 
droit romain y a plus d ' au to r i t é que dans les autres 
pays c o ü t u m i e r s de France , oü i l n ' e í l conf idéré que 
comme raifon ecr i te ; au l ieu qu'en Flandres i l eft re-

comme une l o i ec r i t e , plufieurs c o ú t u m e s de ce 
pays portant en termes e x p r é s que pour les cas omis 
on fe regiera fuivant le ¿iroit •romain. 

Les í l a tu t s & ordonnances politiques que les m a -
giíh-ats munic ipaux font en droit de fa i re , font auífi 
conf idé rés comme une partie du droií belgiqu&;§L com
me dans ees pays les magl í l r a t s des vi l les changent 
í o u s les ans , quelques-uns ont p r é t e n d u que leurs 
r é g l e m e n s devoient auíTi é t r e pub l i é s tous les an s , 
ce qu i n é a n m o i n s ne fe pratique p o i n t : on en renou-
ve l l e feulementla publ icat ion lorfque ees r é g l e m e n s 
deviennent anciens, & qu'ils paroiíTent t o m b é s dans 
i ' o u b i i par les contraventions journalieres qu i fe 
commettent. 

Les fentences des juges fubalternes ont beaucoup 
d ' a u t o r i t é en Flandres , non-feulement lorfqu'elles 
font paífées en fo rcé de chofe ¡ugée , mais m é m e en 
caufe d ' appe l , lor fqu ' i l s'agit d'ufages l o c a u x , dont 
o n pré fume toú jours que les premiers juges font bien 
informés : i l é to i t m é m e autrefois d'ufage au parle
ment , qu'en cas de partage fur un a p p e l , o n d é f é -
ro i t á l a fentence des premiers juges; mais cela ne 
s'obferve plus que fur les appels des confeillers-com-
miíTaires aux audiences. 

Lorfque les avis & confultations des avocats ont 
é t é d o n n é s aprés d é n o m i n a t i o n par le juge fupé r i eu r , 
pour des caufes infbruiíes pardevant des juges peda-
n é s , ceux-c i font obl igés d 'y dé fé re r . Ces avis for-
ment des efpeces d'aftes de n o t o r i é t é . 

Les nobles joüiíTent de plufieurs privileges en H a i 
nault , fuivant l a coutume g é n é r a l e de l a p r o v i n c e , 
o ü i l e í l dit entr'autres chofes, chap, xxxvj. art. 2. 
que quand tout le b ien d'un noble e í l en a r r é t , i l 
doi t obtenir provif ion de v i v r e . l i s joüiíTent auí í i de 
plufieurs privileges en Artois & dans la Flandre fran-
coife ; mais ils n'en ont aucun dans l a Flandre f ia -
mande , o ü i l n ' y a aucune dif íerence entre les n o 
bles & les roturiers , quant á raequif i t ion des í i e f s , 
e x c e p t é que les nobles n ' y font pas fujets, comme 
les rotur iers , au droit de nouve l a c q u é t , dans les en-
droits o ü ce droit e í l en ufage. 

Suivant l 'ancien ufage des Pays-bas , le droit á^au-
baine appartenoit aux feigneurs hauts - ju í l ic iers ; 
mais p r é f e n t e m e n t i l appartient au f o u v e r a i n , p r i -
vativement aux feigneurs. 

O n devient bourgeois d'une v i l l e par la na i í f ance , 
p a r r é f i d e n c e oupar racha t . C e u x qui n e r é f i d e n t pas 
dans le l ieu de leur bourgeoifie , fon appel lés bour
geois forains, & ne laiíTent pas de joü i r des m é m e s 
avantages que les bourgeois de ré f idence . Par la coú-
í u m e de Liége la bourgeoifie foraine ne fert de r i e n , 
í i le bourgeois ne demeure c h a q u é a n n é e au moins 
l i x mois dans la franchiíe de L i é g e . Dans le Hainaul t 
i l n ' y a point de bourgeois forains , i l leur e í l feule-
ment permis de s'abfenter pour vaquer á leurs aífai-
res. D a n s la Flandre flamande on ne peut pas joü i r 
en m é m e tems de deux bourgeoifies; quand on ac-
cepte une feconde bourgeoif ie , on perd Tautre. 

L a puiíTance paternelle a l i e u , m é m e au-de lá de 
l a major i té , fuivant le droit r o m a i n , dans certaines 
coútumes des Pays-bas > telles que celles de la ville 

de L i í í e , de 'Bergues, S a i n t - W i n o c , & de Courtray | 
dans quelques autres c o ú t u m e s fes effets font moins 
é t e n d u s . 

II y a quelques ferfs de coutume dans la Flandre 
f lamande, o ü les marques de l 'ancien efclavage font 
r édu i t e s au droit de meil leur catel que les feigneurs 
y levent á la mort de leurs ferfs: i l y en a auííi dans 
l a coutume de Hainaul t . 

Pour ce qui concerne les matieres eccléí iaí l iques * 
i l e í l dé fendu par un placard du 4 Oélobre 1 ^40 
aux é v é q u e s des Pays-bas de fulminer des interdits 
& des excommunicat ions contre les juges féculiers 
fans en communiquer auparavant aux gens du ro i . 

Toutes les regles de l a chancellerie romaine ne 
font pas reciñes dans ces p a y s ; celles qu 'on y fuit or-
dinai rement , font de triennali pojfejjore, de infirmis 
rejignantibus s de publicandis , de verijimili notitid, de 
idiomate, de fubrogando litigatore. Ce l l e des huit mois, 
& celle par laquelle le pape fe r é f e rve les bénéííces 
qu i ont v a q u é pendant les huit mois feulement, font 
auííi r e^úes dans plufieurs églifes des Pays-bas. 

Quelques praticiens s ' é tan t aviles de foütenir que 
la regle des huit mois é to i t re^ue par le droit com-
mun en Flandres , comme pays d'obédience , i l inter» 
v in t a r r é t du parlement de Flandres le 22 D é c e m b r e 
1703 , qui íit défenfes aux avocats & á tous autres 
de di ré que la Flandre foit un pays d ' obéd ience . 

L e concordat germanique fait en 1448 entre Niñ
eólas V . & i 'empereur F rédé r i c III. qu i accorde entr-
autres chofes au faint fiége la col la t ion des bénéfices 
pendant fix mois alternatifs contre les ordinaires, eíl 
r e c ü á C a m b r a y comme l o i , & le pape ne peut y 
d é r o g e r . 

L a r éga le a l ieu en Arto is , & dans l 'églife de 
N o t r e - D a m e de T o u r n a y . 

Quelques vi l les & c o m m u n a u t é s de Flandres Joüif-
fent du droit d ' i í lüe ou é c a r t , qui confi í le dans le 
dixieme denier de ce que les é t r a n g e r s viennent re-
cuei l l i r dans la fucceí í ion d'un bourgeois de la pro
v ince . Chr i í l i n dit que ce droit doit fon origine á Au-
gu í l e ; d'autres la tirent des H é b r e u x , qu i payoient 
u n certain droit lorfqu'i ls changeoient de t r i b u , inde 
jus migradonis. Quelques vi l les & communau tés 
joüiíTent de ce droit-par l 'homologat ion de leurs coú
tumes ; d'autres par une conceffion particuliere du 
fouverain ; d'autres par une poíTeííion immémor ia le , 
comme á L i l l e . Dans la Flandre flamande le droit 
d ' éca r t e í l d ü pour tous les biens d 'un bourgeois, 
qui fe t rouvent dans la province fous une m é m e do-
mina t i on . 

O n diftingue en Flandres trois fortes de biens; les 
fiefs, les mainfermes o u cenfives , & les terres alio-
diales. 

Les conjoints pratiquent entr'ewx des ravetiíTe-
mens femblables á nos dons mutuels. 

L e droit de d é v o l u t i o n , fi connu dans le Brabant, 
a l i eu dans quelques-unes des c o ú t u m e s de Flandres; 
c 'e í l l 'obl igat ion que la coutume impofe au furvivant 
des conjoints, de conferver fes biens aux enfans 6¿ 
petits-enfans du premier mariage qui l u i furvivent, 
á l 'excluf ion des enfans des autres mariages fuivans. 

O n y pratique auífi plufieurs fortes de retraits: 
outre le féodal & le lignager , i l y a le retrait par-
tiaire entre c o - p r o p r i é t a i r e s , dont Tun vend fa part; 
& le droit de bourgeoifie que quelques coú tumes ao 
cordent contre les é t r ange r s qui viennent faire des 
acqu i í i t ions dans leur terri toire. 

C e u x qui voudront avo i r une connoiíTance plus 
complette du droit belgique , peuvent confulter l ' i n f 
t i tution faite par M . George de Ghewiet ancien avo-
cat au parlement de F landres , i m p r i m é á Li l l e en 
1736. ( ^ ) 

DROIT DE BOHEME , on y fuit les lois faxones, 
& au défau t de ces lois 6¿ des autres conílitutions 
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municipales, o n y Mt les lois romaines , comme 
dftfh commun. ) p 

DROIT CANONIQUE 0« ECCLESIASTIQUE , eí t 
m corps de p récep íes t i ré de r E c r i t u r e - f a í n t e ; des 
conciles, des decrets & con íHtu t ions des papes, des 
fentimens desperes de l ' E g l i f e , & de i'ufage approu-
v é & re9u Par tradition , qui é tab i i í l en t les regles 
de la foi & de la difcipline de l 'Egi i íe . 

On appelle ce droit canonique., du terme canon , 
qui figniíie regle, ou bien de ce qu ' i l e í l c o m p o í é en 
grande partie des canons des apotres 6¿ de ceux des 
conciles. 

Le droit canonique romain eí l le cofps de lois pu -
bliées par les papes, en quoi ils ont eu trois objets ; 
Tim, comme princes t e m p e r é i s ? de faire une l o i pour 
íous ieurs fujets, laics & e c c l e í i a í l i q u e s , fur toutes 
fortes de m a t i c e s , civiles &; cr iminel les ; le f econd , 
comme évéques de R o m e & comme chefs de l ' E g l i 
fe , de donner aux fideles des principes en matiere de 
doftrine, con fo rmémen t aux lois de D i e u & aux dé-
cifions de l 'Eglife . 

Le troiíieme objet a é té de donner aux ecclé í ia í l i -
ques des regles de difcipline ; mais comme en cette 
matiere chaqué églife peut avo i r fes ufages, le droit 
canonique romain n'a pas toú jours é té le m é m e á cet 
égard; i l a fouíFert divers changemens , fe lón la dif-
férence des tems, des l ieux & des perfonnes, & n 'e í l 
pas encoré par-tout uniforme. 

C'eíl par cette raifon que Fon di í l ingue le droit ca
nonique. fran9ois du droit canonique romain ; le premier 
étant diílérent de l'autre , e í l ce qui fe trouve con-
traire aux l iber tés de Féglife gallicane & aux ordon-
nances du royanme. 

Le droit canonique en géné ra l fe divife en droit éc r i t 
& non écr i t : le premier e í l celui qui a é t é r éd igé par 
écr i t , en vertu de l ' au to r i t é publique ; & l'autre e í l 
celui qu'un long ufage a in t rodui t , & qui confiíle en 
máximes ou en tradkions bien é t ab l i e s . 

O n diftingue auííi 4eux fortes de droit canon é c r i t , 
favoirles faintes Ecritures & les canons. 

Les faintes Ecritures font celles que renferment 
l'ancien & le nouveau T e í l a m e n t , & qui font du 
nombre de celles que le concile de Trente a rediles. 

Les canons font des regles t i rées ou des conc i l e s , 
ou des decrets & épi í res dec ré ta l e s des papes , ou 
du fentiment des faints peres a d o p t é dans les l ivres du 
droit canon. 

Le corps du droit canonique e í l c o m p o f é de í ix co l -
leftions di íFérentes , favoir le decret de G r a t i e n , les 
decrétales de Gregoire I X . le fexte de BonifaceVIII . 
les c lément ines , les extravagantes de Jean X X I I . 
& les extravagantes communes. Foye^ CLÉMEN
TINES , CODE CANONIQUE, D E C R E T DE GRA-
TJEN & DECRÉTALES ; & ci-aprh EXTRAVAGAN
TES & SEXTE. 

Outre ees diíFérentes lois qui forment le droit ca
nonique commun, l a Francc a , comme on l ' a déjá 
annoncé , fon droit canonique part iculier , c o m p o f é 
des libertés de l 'églife gal l icane, des capitulaires de 
nos rois, des pragmatiques fanftions, du concordat 
paífé entre Léon X . & Fran^ois I. enfín de quelques 
edits de nos rois , an t é r i eu r s ou p o í l é r i e u r s á ees 
pieces. Voyei CAPITULAIRES , CONCORDAT , LI
BERTÉ , PRAGMATIQUE SANCTION. 

On confond aíTez ordinairement le droit canoni
que avec le droit e c c l é í i a í l i q u e ; i l y a cependant 
quelque diíFérence, en ce que le terme de droit ecclé-

fafiique eíl plus convenable pour exprimer certaines 
regles de l'églife qui ne font pas fondées p réc i f émen t 
íur les canons. 

Les auteurs les plus cé leb res pour le droit canoni-
^e, font Zoerius, C o v a r r u v i a s , P a í l o r , Vanefpen , 
Fagnan, Caba íTu t iu s , D o u j a t , C a í l e l , le P . T h o -
waí í in , Lancelot ? F l e u r y , ¿ibert ? & p lu í ieurs au-
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tres. Foye^ci-dprtsTiROiT PUBLIC ECCLÉSIASTl4-
Q U E . { J ) 

DROIT CIVIL , e í l le droit part iculier de c h a q u é 
peuple , quajíjus proprium cujufque civitatis, á la dif-
fé rence du droit naturel & du droit des gens , qui 
font communs á toutes la nations. Ju í l i n i en nous dit 
dans le titre j . des infiitutes, que les lois de So lón & 
de D r a c o n formoient le droit civil des A t h é n i e n s ; 
que les lois dont les Romains fe fervoient , é t o i e n t 
leur droit c ivi l ; & que quand on parloit du droit ci
v i l , fans ajouter de quel pays , c ' é t o i t l e droitYommn9 
que Ton appelloit ainíi le droit civil par excellence. 
L'ufage eí l e n c o r é le m é m b á cet éga rd i cependant 
quelquefois on dit le droit civil romain, pour le dif-
tinguer du droit canonique romain , & de notre droit 
civil frangois, qu i e í l c o m p o í é des lois propres á l a 
F r ance , telles que les ordonnances, édits & decla-
rations de nos r o i s , les c o ü t u m e s , &c. {A} 

Droit civil s'entend auíTi quelquefois de celui qu i 
e í l é m a n é de la puiifance fécul iere , & qui en ce fens 
e í l oppo fé au droit canonique, lequel eí l compofé 
des lois divines , ou de celles qui- font é m a n é e s de 
l 'églife. Q u a n d o n parle de droit civil & de droit ca-* 
non, on entend c o m m u n é m e n t le droit romain de 
Ju í l in i en , & le droit canonique romain . {A ) 

Droit c i v i / e í l pris auíí i quelquefois pour les lois 
qui concernent les matieres civi les feulement , & 
en ce fens i l e í l oppofé RU droit cñrñinel , c 'ef t -á-
dire aux lois qui concernent les matieres criminelles. 

Droit civil jldvien , voye^ DROIT FLAVJEÑ. 
Droit civil papyrien voye^ DROIT PAPYRIEN. 
Droit civil romain , voye^ ci-dejfus le premier artieli 

DROIT CIVIL, «S» «-^/-¿5 DROIT ROMAIN. 
DROIT COMMUN , e í l celui qui fert á plufieurs 

nat ions, ou á une nation entiere, ou au moins á tou-
te une p r o v i n c e , á la d i í í e rence du droit particulier * 
dont Fufage eí l moins é t e n d u . 

L e droit des gens, eíl le droit commun de toutes 
les nations p o l i c é e s , lefquelles oñ t d'ailleurs chacu-
ne leur droit par t icul ier . 

L e droit commun d'un é t a t , par exemple de la Fran
ce , e í l ce que toute la nat ion obferve fur certaines 
matieres ^ quoiqne fur d'autres c h a q u é province ait 
fes lois ou c o ü t u m e s propres. Phi l ippe le Be l dans 
une charte de 1312-, portant é t ab l i í í emen t de l ' u n i -
ye r í i t é d ' O r l é a n s , dit qu'on a c o ü t u m e en France 
de ¡uger fuivant les regles de l ' équ i té «Si de la r a i 
fon , quand les ordonnances & les c o ü t u m e s n'ont 
pas déc idé les que í l ions qui fe p r é f e n t e n t ; II ne dit 
pas que le droit romain füt le droit c o m m u n ; mais 
c 'e í l qu'alors on ne le profeífoi t pas ordinairement 
á Pa r i s , i l avoit m é m e é té défendu de l ' y enfeigner; 
mais depuis que l ' é tude en a é té r é t ab í i e dans toutes 
les univerf i tés , i i a toü jours é té conf idéré comme 
le droit commun du r o y a n m e , tant parce qu ' i l e í l l a 
l o i municipale des provinces appe l l ées pays de droit 
écrit , q u ' á caufe que dans les pays c o ü t u m i e r s m é 
me i l fupplée au défaut des c o ü t u m e s . L e préf ident 
L i z e t , dans les c o ü t u m e s qu ' i l a fait r é d i g e r , le qua-
lifie toü jours de droit commun; le p ré í iden t de T h o u 
l 'appelle la raifon écrite, Voye^ la dijjertation de M . 
Bre tonn ie r , tom. L d'Henrys. 

D e m é m e le droit commun d'une province , eíl l a 
l o i qui e í l fuivie fur certains points par tous fes ha*-
bitans , quoique fur d'autres matieres chaqué v i i l e 
o u c a n t ó n ait fes í l a tu t s ou ufages particuliers; ainí i 
la c o ü t u m e géné ra l e d 'Auvergne fait le droit commun 
du p a y s , & le droit part iculier eí l compofé de toutes 
les c o ü t u m e s locales. {A ) 

DROIT CONSULAIRE , ce font les ordonnances, 
édi ts , d é c l a r a t i o n s , l e í t res patentes, & a r ré t s de 
r é g l e m e ; ^ iqtervenus pour regler l ' a d m i n i í l r a t i o n de 

Q ij ^ 
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l a ju í t ice dans les ju í l i ces confulaires ou jur ífdif t íons 
é tab l i es pour les aíFaires de commerce. 

O n entend auíTi quelquefois par le terme de droit 
confuLairt 3 l a j u r i í p r u d e n c é qui eíí: fuivie dans ees 
t r l b i m a n x , ce qui rentre dans la premiere deí ín i t ion 
de ce droit, auquel cette j i i r i íp rudence doit é t re con
forme, oyê  les injiitutes du droit confulaire, par T o u -
b e a u , Paris i6'8z, m-40. (^) 

DROIT COUTUMIER , e ñ ce lni qui coní i í l e dans 
l 'obfervat ion des c o ü t u m e s : i l e í l oppofé au droit 
é c r i t , qui eí l fonde fur des lois écr i tes des le tems de 
leur é t ab l i íTement , au i ieu que les c o ü í u m e s , dans 
leur o r i g ine , n ' é t o i e n t point é c r i t e s ; ce n'etoient 
point des lois emanees de l a puiíTance publique , 
mais de í impíes ufages que les peuples s ' é to ien t ac-
c o ú t u m é s á í u i v r e , & qui par leur a n c i e n n e t é ont 
infení ib lement acquis fo rcé de l o i ; & comme cha
q u é nation avoi t íes mceurs & fes ufages long-tems 
avant que l ' é c r i t u re fut i n v e n t é e , & que Ton eut 
redige des lois par é c r i t , i l en réful te néce í f a i r emen t 
que le droit coutumier, qui a pris na i í fance avec les 
c o ü í u m e s , e í l beaucoup plus anclen que le droit é c n t , 
c 'e í l -á-dire que les lois éc r i t e s . 

D a n s les pays m é m e o ü i l y avoi t déjá des lois 
é c r i t e s , i l y avoi t en m é m e tems un autre droit coú~ 
tunñer, c ' e ñ - á - diré non écrit; c 'e í l ce qu'explique 
J u í t i n i e n , lib. I. tit, ij. des injiitutes. L e droit dont fe 
fervent les R o m a i n s , e í l , d i t - i l , de deux fortes, éc r i t 
& non é c r i t ; & i l en é to i t de m é m e chez les Grecs , 
qu i avoient des lois écr i tes & d'autres non é c r i t e s . 
L e droit non écr i t des Romains é to i t celui qu'un long 
idage avoit i n í r o d u i t , yz/2e feripto jus venit quod ufus 
comprobavit, namdiuturni mores confenfu utentium com
probad Legem imitantur. C e droit non écr i t des R o 
mains , é to i t l a m é m e chofe que notre droit coutumier 
avant que les c o ü t u m e s fuífent r éd igées par écr i t . 

11 n ' y a e n c o r é p r é f en t emen t guere d ' é t a t dans le-
q u e l , outre les lois proprement d i í e s , i l n 'y ait aufíi 
des c o ü t u m e s , & par conféquen t un droit coutumier. 
II y en a m é m e dans les pays o ü Ton fuit p r inc ipa-
lement le í/roi; é c r i t , c ' e í l - á - d i r e le droit romain, 
comme en A l í e m a g n e & dans íes provinces de Fran-
c e , appe l l ées pays de droit écrit, i l ne la i í le pas d 'y 
avo i r aufíi queiques c o ü t u m e s 011 í l a tu t s ; de forte 
que ees pays font régis principaiement par le droit 
é c r i t , & íü r le^ matieres p r é v ú e s par l a c o ü t u m e , 
elles font régies par leur droit coutumier. 

C h a q u é c o ü t u m e forme le droit coutumier particu-
l ier du pays qu'elle r é g i t ; mais lorfque dans une m é 
me province ou dans un m é m e é t a t i l y a p lu í i eu r s 
c o ü í u m e s , elles fo rmen í toutes enfemble le droit coil-
tumieráo, l a nat ion ou de la province : celles de leürs 
difpoíl t ions qu i í b n t d 'un ufage g é n é r a l , ou dont Tu-
fage eí l le plus é t e n d u , font conf idérées comme droit 
commun coutumier du pays. 

L e droit coutumier de France e í l c o m p o f é de plus 
tle 300 c o ü t u m e s d i íFérentes , tant géné ra l e s que lo
cales. II n'a c o m m e n c é á é t r e r éd igé par é c r i t , du 
moins pour la plus grande partie , que vers le x v . 
ñ e c l e , á l 'exception de quelques c o ü t u m e s qui ont 
e t é écri tes p l ü t ó t . 

L e droit coutumier traite de p lu í ieurs matieres , qui 
ont auffi é té p r é v ü e s par le droit r o m a i n , comme les 
fucceffions, t e í l a m e n s , d o n a t i o í i s , &c. mais i l y a 
certairres matieres qui font propres au droit coutu
mier, telles que les fiefs, l a c o m m u n a u t é , le doi ia i -
r e , les p ropres , le retrait lignager 5 &c. Foye^ COÜ
TUMES. {A) 

DROIT DE DANEMARK , e í l c o m p o f é des lois 
que Va ldemi re r o i de ce pays , íit ra f íembler en un 
corps , & qu ' i l tira en partie du droit v o m ú n . Les D a -
nois n'ayant j a m á i s é t é foümis aux Romains , n 'ont 
point é té a í l r a in t s á fuivre leurs lois ; elles font ce-
pendant en grand c réd i t dans ce pays , 6c l 'on y a 

recours au défaut du droit munic ipa l . ( ^ ) 
DROIT DIVIN 9 ce font les lois & précep tes que 

D i e u a r e v e l é s aux hommes , & qu i fe trouvent ren-
fe rmés dans rEcri ture-fainte ; tels font les p r écep 
tes contenus dans le D é c a l o g u e , & autres qui fe trou
vent r é p a n d u s dans l 'Evangi le . 

L e droit di-yin e í l de deux fortes : Tun , fonde fur 
quelque r a i fon , comme le commandement d'hono-
rer fes pere & mere ; l ' au t re , qu 'on appelle droit di
vin pojitif, qui n ' e í l fondé que fur la feule vo lon t é de 
D i e u , fans que la raifon en ait é t é r e v é l é e , tel que 
l a l o i c é r é m o n i a l e des Juifs. Le terme de droit divin. 
eí l oppofé á celui du droit humain, qu i e í l l 'ouvrage 
des hommes. 

O n ne doit pas confondre le droit eceléfiaílique 
ou canonique avec le droit divin; lo. droit canonique 
comprend á la v é r i t é lo. droit divin, mais i l comprend 
auífi des lois faites par l 'Egl i fe , lefquelles íbnt un 
droit humain auí l i -b ien que les lois c ivi les : les unes 
& les autres font fujettes á é t r e c h a n g é e s 5 au lien 
que le droit divin ne change point . 

L a mi í í ion des é v é q u e s & des cu rés e í l de dróit 
divin , c ' e í l -á -d i re d ' in í l i tu t ion d iv ine . 

Quelques auteurs p r é t e n d e n t auffi que les dixmes 
font de droit divin; d'autres foü t i ennen t qu'elles font 
feulement d ' in í l i tu t ion e c e l é f i a í l i q u e , & autorifées 
par les puiíTances fécu l ie res . Voye^ DIXMES. (^) 

DROIT ECCLÉSIASTIQUE. Foye^ci-dev. DROIT 
CANONIQUE, & ci-apres DROIT PUBLIC ECCLÉ
SIASTIQUE. 

D R O I T É C R I T , peut s'entendre en généra l de 
toutes les lois & ufages qu i font aduel lement rédi-
gés par é c r i t : mais le fens le plus ordinaire dans le-
quei on prend ce terme , e í l qu ' i l íignifie feulement 
les lois , qui dans leur origine ont é té écr i t es , á la 

' difFérence de celles qui ne l 'ont é t é que long tems 
a p r é s , telles que nos c o ü t u m e s . Les Grecs & les Ro
mains avoient un droit é c r i t & un droit non é c r i t : le 
droit écr i t confi í loi t dans les lois proprement dites 
le droit non écr i t confi í loi t dans quelques ufages nc 
écr i t s , qui avoient forcé de l o i . E n France le droit 
romain eí l fouvent appe l l é le droit écrit, quoique pré
fentement nous ayons d'autres lois é c r i t e s ; la raifon 
e í l que dans l 'origine c 'é to i t la feule lo i éc r i t e qu'i l y 
e ü t , les c o ü t u m e s n 'ayant c o m m e n c é á é t r e rédigées 
par écr i t que long-tems a p r é s . 

O n appelle pays de droit écrit, ceux o ü le droit ro
main e í l o b f e r v é comme l o i . Foye^ DROIT COU
TUMIER. ( A ) 

DROIT D'ESPAGNE 6* DE PORTUGAL . A v a n t que 
ees pays fuífent foümis aux R o m a i n s , ils n'avoient 
d'autres lois que leurs c o ü t u m e s & ufages , qui n'é
toient point r éd igés par é c r i t : on en voi t encoré 
des ve í l iges dans íes lois que les rois d ' E í p a g n e ont 
faites dans l a fuite. 

Depu i s q u ' A u g u í l e eut rendu ees pays tr ibuíaires 
de l 'Empi re , o n n ' y connut que les lois romaines, 
jufqu'á ce que les Vi í igo ths & les Vandales en ayant 
chaíTé les Romains , y i n t rodu i í i r en t leurs l o i s ; & 
pour les mettre á p o r t é e d ' é t r e entendues des Efpa-
gno l s , ils les firent traduire en l a t i n , telles qu'on les 
vo i t r a í f e m b l é e s , en douze l i v r e s , dans le code des 
lois antiques. Les lois romaines n ' y furent cependant 
pas abol ies , & continuerent d'y é t r e obfe rvées con-
jointement avec celles des Goths jufqu'en 714, que 
Ies Maures &; les Sarra í ins s'emparerent de l 'Eípa-
gne , & en chaíTerent les Go ths . L a domination des 
Maures & des Sa í ra í ins dura dans p lu í ieurs parties 
de l 'E ípagne pendant plus de fept ñec l e s . C e fut dans 
cet efpace de tems, & dans le courant du x i j . ñ e c l e , 
que le d ige í le fut r e t r o u v é en I ta l ie , & donna occa-
ñ o n de ré tab l i r l 'obfervation des lois de Juí l inien dans 
p l u ñ e u r s é ta t s de l 'Eurdpe. Alphonfe I X & Alphonfe 
X les adopterent dans leur royanme d'Arragon, ils 



1P« firent meme traduire en efpagnoí . Ferdinand V 
oi d'Arragon , & Ifabelle de Caí l i i i e ayant cha í í e 

íes Sarrafins & les Maures en 1492, depuis ce tems 
on abandonna le droit gothicrue; & les rois d ' E í p a g n e 
fe formerent un droit par t icul ier , c o m p o í é tant de 
leurs ordonnances que du droit romain & des ancien-
nes coü tumes , ce qui fut appe l i é droit royal. Q u e l -
ques auteurs ont r e v o q u é en doute que le droit r o -
niain fui le droit comnum d 'Efpagne, y a y a n t ; d i -
fent-ils, une loí qui défend íbus peine de la v ie de 
le citer. Mais cette l o i , qui apparemment avoi t é t é 
faite par Alarjc I. ro i des G o t h s , n ' é t a n t plus d 'au-
cune au to r i í é , on ne v o i t r ien qui e m p é c h e de re-

rder |e ¿roit romain comme le droit commun. Les 
lois faites á Madr id en 1502, ordonnent m é m e d'in-
terpreter le droit d'Efpagne par le droit romain . O n 
fuit les mémes lois dans l a partie des Indes qui ap-
partient aux Efpagnols. Foye^ las Jiete partidas del 
ny D . Jlfonfo & nono, por G r e g . L ó p e z , imprimé 
a Madrid en ¡ C u , 3- vol. in-fol, le m é m e con la glojfa 
del dottor Diet de M o n t a l v o , Lyon , 1658, in-jol. 
Hyeronim. de C o e v a l í o s , hifpani j . c.fpiadum opi-
nionum communium. L ' E í p a g n e a produit depuis le 
xvj. fiecle un grand nombre d'autres j u r i í c o n í l i í t e s , 
dont M . TerraíTon fait ment ion en fon hifioire de la 
jurifprudence romaine 3 /» .432 . & fuiv. {A ) 

DROIT ÉTRANGER , e í l ce íu i qui eft íu iv i par 
d'autres nations; a inñ le droit a l í e m a n d , le droit ef
pagnoí , font un droit étranger par rapport á l a Fran
ee , de méme que le droit frai^ois eift é t r a n g e r par 
rapport aux autres é t a í s . Voy. DROIT ALLEMAND, 
ANGLOIS , BELGIQUE , ESPAGNOL , &c. { A ) 

DROIT ÉTROIT ? í igniíie la lettre de la loi prife 
dans la plus grande rigueur ; au l ien que dans cer-
íains cas oü la l o i paroit t rop du re , on juge des cho-
fes felón la bonne foi & r é q u i t é . L a l o i 90^ au ff. de 
regulis juris, ordonne qu'en toutes a í fa i res , & fur-
tout en jugement, on ait pr incipalement é g a r d á 
l 'équité. L a loi 3, au code de j u d i á i s , s 'explique en
coré plus nettement au fujet du droit étroit , auquel 
elle veut que Ton préfere l a ju í l i ce & l ' équ i té .* pla-
cuit in ómnibus rebus pmeipuam ejje jujiitice cequitatif-
que, quam Jiricii Juris rationem. 

11 y avoit chez les Romains des contrats de bonne 
foi , & des contrats de droit é t ro i t , Jiricii juris. Les 
premiers é to ien t les adíes obligatoires de part & 
d'autre, & qu i á canfe de cette obl igat ion r é c i p r o -
que, demanaoient plus de bonne foi que les autres, 
comme la fociété : les contrats de droit étroit é t o i e n t 
ceux qui n'obligeoient que d'un c ó t é , & dans lef-
quels on n 'é toi t tenu que de remplir f tr idement l a 
convention, tels que le p r é t , l a í l i pu i a t ion , & les 
contrats i n n o m m é s . 

II y avoit auííi p lu í i eu r s fortes d ' a ñ i o n s , les unes 
appellees í/e ¿o/z/ze/oi , d'autres arbitraires, d'autres 
de droit étroit. Les aftions de bonne fo i é t o i e n t ce l -
les qui dérivoient de contrats o ü l a claufe de bonne 
foi étoit appofée , au m o y e n de quoi l ' i n t e rp ré t a t i on 
s en devoit faire é q u i t a b l e m e n t . Les a í l i ons arbitrai
res dépendoicnt pour í eu r e í l ima t ion de l 'arbitrage 
du juge; au lieu que dans les a£Hons de droit étroit, 
du nombre defquelles é t o i e n t toutes les adions qui 
netoient ni de bonne foi n i a rb i t ra i res , le juge de-
voitfe régler p réc i fément fur la demande du deman-
deur; i l falloit l u i adjuger tout ou r i e n , comme dans 
1 aftion de p r é t ; celui qui avoi t p r é t é cent écus les 
demaadoit, i l n ' y avoi t point de plus n i de moins á 
arbitrer. 

E n France tous les contrats & les aftions font cen
íes de bonne f o i ; i l y a n é a n m o i n s certaines regles 
que 1 on peut e n c o r é regarder comme de droit étroit, 
telles que les lois p é n a l e s , qu i ne s ' é t enden t point 
d un cas a un autre , & les lois qui g é n e n t l a l iber té 

commerce, telles que celles qui admettent le re-

tralt l ignager , que l ' on doit renfermer dans fes juf-
tes bornes , fans l u i donner aucune e x t e n í i o n . ( ^ ) 

DROIT FL A V I E N : on donna ce n o m , chez les 
R.omains , á un ouvrage de CnEeus F l a v i e n , qui con-
tenoit l 'expl icat ion des formules & des faftes. 

P o u r bien entendre quel é to i t l 'objet de cet o u 
v r a g e , i l faut o b í e r v e r q u ' a p r é s la r é d a d i o n de l a 
l o i des douze tables, App ius Claudius I'un des d é -
cemvirs fut c h a r g é par les patriciens & par les pon-
tifes, de réd ige r des formules qui ferviíTent á diriger 
les aftions ré fu i tan tes de la l o i . Ces formules é t o i e n t 
fort emba r r a íTan t e s , elles re íTembíoient b e a u c o u p á 
notre p r o c é d u r e , & furent n o m m é e s legis aciiones, 

Outre ces formules i l y avoi t auíí i les fa l les , c'eft-
á -d i re un l iv re dans lequel é to i t m a r q u é e la de í l ina -
t ion de tous les jours de l ' a n n é e , & fingulierement 
de ceux qu'on appelloit dies faj l i , dies nefajii , dies 
intercifi, & c . II contenoit aufíi la l i í le des f é t e s , les 
c é r é m o n i e s des facrifices , les formules des priores, 
les lois concernant le cuite des d i eux , les jeux p u -
biies , & les v i d o i r e s , le tems des femences , de l a 
r éco l í e , des vendanges , & beaucoup d'autres cé ré 
monies & ufages. 

Les pontifes & Ies patriciens , qui é t o i e n t les d é -
pofitaires des formules & des f a í l e s , en fa i íbient un 
m y í l e r e pour le peuple : mais C n s u s Flavius , qux 
é to i t f ec ré ta i re d ' A p p i u s , ayant eu par fon m o y e n 
communica t ion des faí les & des formules , i l les ren-
dit publiques ; ce qu i fut fi a g r é a b l e au peup le , que 
Flav ius fut fait t r ibun , f é n a t e u r , 6c édi íe en ru le , &: 
que l 'on appella fon l i v r e le droit civil Flavien ; i l en 
eí l pa r l é dans T i t e - L i v e , décad. 1. l ib . IX . 6c au d i -
g e í í e , de origine juris } leg. 2. § 7. ( A ) 

DROIT FRAN^OIS , fignifie les l o i s , q | ) ü t u m e s , 
& ufages que l ' o n obferve en France. 

O n d i í l ingue ce droit en anclen & nouveau. L ' a n -
cien droit e í l c o m p o l é des lois antiques , des capitu-
la i res , & anciennes c o ü t u m e s . L e droit nouveau e í l 
c o m p o f é d'une partie de i 'ancien droit, c ' e í l - á -d i r e 
de ce qu i en eí l e n c o r é o b f e r v é ; de partie du droit 
canonique & c i v i l r o m a i n ; des ordonnances, é d i t s , 
d é c l a r a r i o n s , &; lettres patentes de nos rois ; des 
c o ü t u m e s , des a r r é t s de r e g í e m e n t , & de la jurif
prudence des arré t js ; ení ín des ufages non é c r i t s , 
qui ont i n í e n í i b i e m e n t acquis forcé de l o i . 

L e plus anclen droit qui ait é t é o b f e r v é dans les 
Gaules , e í l fans contredit celui des G a u l o i s , lef-
quels n 'avoient point de lois éc r i t e s . M . A r g ó n , en 
i o n hifl. du droit frangois , a t o u c h é quelque chofe de 
leurs moeurs comme par fimple c u r i o ñ t é , & a paru 
douter qu ' i l nous r e í l á t e n c o r é quelque droit qu i v in t 
i m m é d i a t e m e n t des Gaulo i s . 

II e í l n é a n m o i n s certain que nous avons e n c o r é 
p lu í i eurs c o ü t u m e s ou ufages qui viennent d ' eux : 
tels que la c o m m u n a u t é de biens, l'ufage des p r o -
pres & du retrait lignager, C é í a r , en fes commen-
taires de bello gallico, fait mention de la communau
té ; Tac i t e parle du doiiaire : le retrait l ignager , qu i 
fuppofe l ' u íage des p ropres , v ient a u í l i d e s Gau lo i s , 
comme le remarquent Pithop. fur MarticU /44 de l a 
c o ü t u m e de T royes , & rauteur des recherches fur 
Y origine du droit frangois. 

Lorfque Jules C é f a r eut fait la c o n q u é t e des G a u 
l e s , i l ne contraignit point Ies peuples qu ' i l avoit 
foümis á fuivre les lois romaines : mais le mé lange 
qui fe fit des Romains avec les G a u l o i s , fut caufe 
que ces derniers s ' a c c o ü t u m e r e n t infení ib lement á 
fuivre les lois romaines , lefquelles devinrent ení in 
la l o i municipale des provinees Ies plus voifmes de 
l 'Italie , tellement qu'elles ne conferverent prefque 
r ien de leurs anciens ufages. 

L e premier droit romain ob fe rvé dans les G a u í e s ^ 
fut le code théodof i en avec les in í l i tu tes de C a m s ? 
Ies fragmens d 'Ulpien3 & Ies fentenc^s de P a u l . 
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Les V i f i g o t n s , les Bourguignons, les F r a n c s , & 

les A l l e m a n d s , qui s'emparerent chacun d'une par-
t ie des Gaules , y apporterent les ufages de leur pays , 
c ' -eí l-á-dire des c o ú t u m e s non é c r i t e s , qu 'on qua l i -
í ío i t n é a n m o i n s de lois felón le langage du tems; de-
l á vinrent la l o i des Vifigoths qui occupoient TEÍpa-
gne & une grande partie de rAqui ta ine ; l a l o i des 
Bourguignons , lefquels íbus le nom de Bourgogne 
occupoient envi ron un quart de ce qui c o m p o í e le 
royanme de F rance ; la l o i Salique & l a l o i des R i -
puar iens , qui etoient les lois des Francs : Tune pour 
ceux qui habitoient entre la L o i r c & la M e u f e : F a l l 
i r é , qui n ' e í l proprement qu'une r é p é t i t i o n de la l o i 
Sa l ique , é to i t pour ceux qui habitoient entre la M e u -
le & le R h i n ; la l o i des Al lemands , qu i é to i t pour" 
les peuples d 'Aiface & du haut Palatinat. 

Comme tous ees peuples n ' é t o i e n t o c e u p é s que 
de la guerre & de l a chaffe , leurs lois é t o i e n t fort 
fmiples. 

l i s ne contraignirent point les Gau lo i s de Ies í u i -
v r e ; ils leur laifierent la l i be r t é de fuivre leurs an-
ciennes lois ou c o ü t u m e s ; chacun avoi t m é m e la 
l i be r t é de choií i r la l o i fous laquelle i l vou lo i t v i -
v r e , & Ton é to i t obl igé de juger chacun fuivant la 
l o i fous laquelle i l é to i t n é , o u qu ' i l avoi t choil ie : 
les n ñ s v ivoient felón l a l o i romaine : d'autres fui-
voient celle des Vifigoths : d'autres , la l o i gombette 
ou les lois des Francs. 

L'embarras & l ' incertitude que caufoit cette d i -
ver í i t é de lois q u i , á l 'except ion des lois romaines , 
n ' é to i en t point é c r i t e s , engagea á les faire r é d i g e r 
par é c r i t ; elies furent éc r i t es en la t in par des G a u 
lois ou R o m a i n s , & cela fut fait de Tau to r i t é des 
rois de l a ^ r e m i e r e r ace : quelques-unes, ap rés une 
premiere r é d a ü i o n , furent enfuite r é f o r m é e s & aug-
m e n t é e s ; & elles ont é t é toutes recueillies en u n 
m é m e v o l u m e , que Ton a, in t i tu lé codex Legum anti-
quarum, qui contient auíí i les anciennes lois des Ba -
varois , des Saxons , des A n g l o i s , des F r i fons , &c, 
A ees anciennes lois fuccéde ren t en France les c a -
pit l i laires ou ordonnances des rois de la feconde ra
ce ; de m é m e que fous la t r o i ñ e m e , les ordonnan
ces , é d i t s , d é c l a r a t i o n s , ont pris l a place des ca-
pitulaires. V . CAPITULAIRES , (S -Loi DES GOTHS, 
LOI SALIQUE , &c. & aux mots ORDONNANCE , 
EDIT , & DÉCLARATION. 

Les Gaulois & les Romains é tabl is dans les G a u 
les fuivoient l a l o i romaine , qui confiftoit alors dans 
1̂  code t h é o d o í i e n , dont A l a r i c íit faire un a b r é g é 
par A r i e n fon chancel ier ; & dans le x i j . í i e c l e , les 
lois de Ju í í in ien ayant é té r e t r o u v é e s en I ta l i e , fu 
rent auííi introduites en F rance , & ob fe rvées au l ien 
du code théodo í i en . Voyei CODE & DIGESTE. 

Les provinces les plus mér id iona le s de la F r a n c e , 
plus a t t a chées au droit romain que les autres, l 'ont 
c o n f e r v é comme leur droit munic ipa l , & n'ont 
point d'autre l o i , íi l ' on en excepte quelques ftatuts 
l o c a u x , & les ordonnances, édi ts , & d é c l a r a t i o n s , 
qu i d é r o g e n t au droit r o m a i n ; & comme les lois ro
maines é t o i e n t dans l 'origine les feules qui fuífent 
éc r i t e s , les provinces oü ees lois font fuivies c o m 
me droit m u n i c i p a l , font appel lées pays de droit ¿crit. 
Foyei DROIT ROMAIN & PAYS DE DROIT ÉCRIT. 

Dans les provinces les plus feptentrionales de la 
F r a n c e , les c o ü t u m e s ont p r é v a l u p e u - á - p e u fur le 
dro i t r o m a i n , de forte qu'elles en forment le droit 
m u n i c i p a l ; & le droit romain n ' y e í l con í idé ré que 
comme une raifon écr i te , qui fupplée aux cas que 
les c o ü t u m e s n'ont pas p r é v ü s ; & comme ees pro
vinces font régies principalement par leurs c o ü t u 
mes , o n les appelle pays coütumkrs, Foye^ COUTU-
ME. 

O n vol t done que le droit frangois n'efl: point une 
íeu le l o i uniforme dans tout le royaume 7 mais u n 

c o m p o f é du droit romain c i v i l & canonique, des 
c o ü t u m e s , des ordonnances , édi ts & déclarations 
lettres patentes, a r ré t s de r é g l e m e n s -* i l y a meme 
auííi difFérens ufages écr i t s qui ont forcé de l o i , 6c 
qui font partie du droit frangois. 

Ainí i le droit romain , m é m e dans les pays de 
droit éc r i t o ü i l e í l o b f e r v é , ne peut é t re appellé 
IQ droit frangois, mais i l fait partie de ce droit, II eri 
e í l de m é m e des c o ü t u m e s , ce droit n 'étant propre 
qu'aux pays c o ü t u m i e r s , comme le droit romain 
aux pays de droit éc r i t . 

Mai s les ordonnances , édi ts , & déclarations 
peuvent á ju í le titre é t r e qual i í iés de droit frangois 
attendu que quand les difpofitions de ees fortes de 
lois font g e n é r a l e s , elles forment un droit commun 
pour tout le royaume. 

L e droit frangois fe divife comme celui de tout au-
tre p a y s , en droit puhLic & droit privé. 

O n appelle droitpublic frangois , ou de la France, 
celui qui a pour objet le gouvernement général du 
r o y a u m e , ou qu i concerne quelque partie de ce gou
vernement. 

L e droit frangois privé e í t celui qui concerne les 
in té ré t s des particuliers , conf idérés chacun féparé-
ment & non co l led ivement . Foye^ ci~apres DROIT 
PUBLIC DROIT PRIVÉ. 

O n divife e n c o r é le droit frangois en c i v i l & ca
nonique. L e premier e í l celui qu i s'applique aux, 
matieres c ivi les . L ' a u t r e , qui a pour objet les ma^ 
tieres canoniques &; bénéí ic ia les , e í í le droit cano
nique tel qu ' i l s'obferve en France , c 'eí l-á-dire con-
f o r m é m e n t aux anciens canons, aux l iber tés de l'é-
glife Gal l icane 9 & aux ordonnances du royanme. 

M . l ' abbé Fleury a fait une h i í ío i re fort curieufe 
du droit frangois , qui e í l i m p r i m é e en t é t e de l'iníh-
tut ion d 'Argou , & dans laquelle i l donne non - feu-
lement l 'h i í ío i re du droit frangois en g é n é r a l , mais 
auííi des différentes pames qui le compofent , c'eft-
á-dire des lois antiques, des capi tula i res , du droit 
r o m a i n , des c o ü t u m e s , & des ordonnances: mais 
comme i c i ce qui eí l propre á chacun de ees objets 
doit é t r e exp l iqué en fon l i e n , aíin de ne pas tom-
ber dans des r e p é t i t i o n s , on s'eíl b o r n é á donner 
une idée de ce que l ' on entend par .droit frangois 
en g é n é r a l ; Se pour le furplus , on renvoye le lec-
teur á l 'h i í ío i re de M . l ' abbé F l e u r y , & aux arti-
cles particuliers qui ont rapport au droit frangois. 

Pluí ieurs auteurs ont fait divers t ra i i és fur le droit 
frangois. Les uns ont fait des in í l i tu t ions au droic 
frangois, comme Coqu i l l e & A r g ó n ; d'autres ont 
fait les regles du droit frangois , comme Poquet de 
L ivon ie re : L h o m m e a u a d o n n é les m á x i m e s gené
rales du droit g é n é r a l ; J é r ó m e Merc i e r a donné 
des remarques; B o u c h e l , l a bibliotheque du droit 
frangois \ A u t o m n e , une con fé r ence du droit fran
gois avec le droit romain ; Bourgeon a donné le 
droit commun de la France. II y a e n c o r é une foule 
d'auteurs qui ont d o n n é des t ra i t és ex profeffo íiir le 
droit frangois , ou qui en ont t r a i t é fous d'autres 
t i t res ; ce qui feroit i c i d'un trop long détai í . Pour 
les c o n n o í t r e , on peut recourir aux meilleurs ca
talogues des bibliotheques. 

L ' é t u d e du droit frangois n 'a é t é é tab l i e dans les 
un ive r í i t é s qu'en 1680 ; auparavant on n 'y enfei-
gnoit que le droit c i v i l & canpnique. Voye^ h dif 
cours de M . D e l a u n a y profeífeur en droit frangois, 
p r o n o n c é á Paris pour l 'ouverture de fes le$ons, 
le 28 D é c e m b r e 1680. (-^) v 

DROIT DES GENS , eft une jurifpmdence que la 
raifon naturelle a é tab l ie fur certaines matieres en
tre tous les hommes , & qui e í l o b í e r v é e chez tou
tes les nations. 

O n l 'appelle auííi quelquefois droit public des gens 
£>u droit public fímplement ¿ mais quoique l 'on dife 



tíMüé deux fortes de droit puhlic , l ' im general q iu 
e í ^ c o m m u n á toutes les nat ions , l 'autre particuher 

• eft propre á un é ta t feulement , le terme de droit 
\ s ecns eíl plus ancien & plus u í l t e , pour expr imer 
le droit qui eíl commun á toutes les nations. 

Les loís romaines d i í ü n g u e n t le droit n a t u r e í d'a-
vec le droit des gcns; & en eífet le premier c o n í i d é r é 
dans le íens le plus é t e n d u que ce terme p r é í e n t e , 
e í l un certain fentiment que l a nature in íp i re á tous 
les animaux aufíi-bien qu'aux hommes. 

Mais íi Ton confidere le droit naturel qui e í l p ro 
pre á rhomme, & qui e í l fondé í u r les íeu les lumie-
res de la ra i fon, dont les bé t e s ne font pas capables , 
i i faut convenir que dans ce point de v ú e le droit na
turel eíl la rnéme chofe que le droit des gcns , l ' un & 
l'autre étant fondé fur les lumieres naturelles de l a 
raifon: auffi vo i t -on que l a p l ú p a r t des auteurs qui 
ont écrit fur cette matiere , ont confondu ees deux 
objets; tels que le b a r ó n de Pu í r endo r f , qui a i n t i 
tulé fon ouvrage Le droit de la nature, & des gens , ou 
fyíléme général de l a m o r a l e , de l a jur i fprudence, 
& de la politique. 

On diíl inguoit auí í i chez les Romains deux fortes 
de droit des gens; f a v o i r , Tun p r i m i t i f a p p e l l é /?ri-
marium, l'autre fecundarium. 

Le droit des gens appe l l é primarium , c ' e í l - á - d i r e 
primitif ou plus ancien , e í l proprement le feul que 
la raifon naturelle a fuggéré aux hommes : comme 
le cuite que l 'ón rend á D i e u , le refpe£l & la fou-
miíTionque les enfans ont pour leurs pere & mere , 
rattachement que les ci toyens ont pour leur pa t r ie , 
la ^onne-foi qui doit é t r e l'ame des conven t ions , &; 
plufieurs autres chofes femblables. 

Le droit des gens appe l l é fecundarium, font de cer-
tains ufages qui fe font é tab l i s entre les hommes par 
fucceííion de tems, á mefure que Ton en a fenti l a 
néceííité. 

Les effets du droit des gens par rapport aux per-
fonnes, font la di í l in í r ion des vi l les & des é t a t s , le 
droit de la guerre & de la p a i x , la fervitude perfon-
nelle, & plulieurs autres chofes femblables. Ses ef
fets par rapport aux b iens , font l a d i í l in í l ion des pa-
írimoines, les relations que les hommes ont entre 
eux pour le commerce & pour les autres befoins de 
la vie; tk. la p lúpa r t des contrats , lefquels tirent leur 
origine du droit des gens, & font appe l lés contrats du 
droit des gens, parce qu'ils font ufités é g a l e m e n t chez 
toutes Ies nat ions: tels que les contrats de vente 5 
d'échange, de l o ü a g e , de p r é t , &c. 

On voit par ce qui vient d ' é t r e d i t , que le droit 
des gens ne s'applique pas feulement á ce qui fait 
partie du droit publ ic g é n é r a l , & qui a rapport aux 
íiaifons que les difFérentes nations ont les unes avec 
les autres, mais aufli á certains ufages du droit p r i 
ve , lefquels font auí í i r e g a r d é s comme é t a n t du droit 
des gens, parce que ees ufages font communs á tou
tes les nations, tels que les diíFérens contrats dont 
on a fait mention; mais quand on parle fimplement 
du droit des gens, on entend ordinairement le droit 
public des gens. 

Le droit primitif des gens e í l auí í i ancien que les 
nommes; & i l a tant de rapport avec le droit natu
rel , qui eíl propre aux hommes , qu ' i l e í l par ef-
íence auífi invariable que le clroit naturel . Les c é -
remomes de la re l ig ión peuvent changer , mais le 
cuite que Ton doit á D i e u ne doit fouffrir auCtm chan-
gement: i l en eí l de m é m e des devoirs des enfans 
envers les peres & meres, o u des citoyens envers la 
patrie de ia bonne-foi d ü e entre les contraftans; 
ices devoirs ne font pas toú jours remplis bien p l e i -

nement, au moins ils doivent l 'e t re , & font invar ia -
^^s de leur nature. 

Pour ce qui e í l du fecond droit des gens appe l l é 
£ar Ies K o m ú n s f e c u n d a r ¿ m } c e l u i - c i ne s 'eí l for -
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m é , comme on l ' a déjá d i t , que par fucceí í ion de 
tems , & á mefure que T o n en a fenti l a nécelf i té s 
ainíi les devoirs r é c i p r o q u e s des citoyens ont c o m -
m e n e é lorfque les hommes ont bá t i des vi l les pour 
v i v r e en f o c i é t é ; les devoirs des fujets envers i ' é t a t 
ont c o m m e n c é , lorfque les hommes de c h a q u é pays 
qui ne compofoient entre eux qu'une m é m e fami l í e 
íoümife au feul gouvernement pa terne l , é t a b l i r e n t 
au-deíTus d'eux une puiíTance pub l ique , qu' i ls défé-
rerent á un o u p l u ñ e u r s d'entre eux. 

L ' a m b i t i o n , l ' i n t é r é t , 6c autres fujets de diffé-
rends entre les puiíTances v o i í i n e s , ont d o n n é l i eu 
aux guerres & aux fervitudes perfonnel les: telles 
font les fources funeí les d'une partie de ce fecond 
droit des gens. 

Les différentes na t ions , quoique l a p l ú p a r t d iv i - ' 
fées d ' i n t é r é t , font convenues entre elles tacite-» 
ment d 'obferver , tant en paix qu'en guerre, cer ta i -
nes regles de b i e n f é a n c e , d ' h u m a n i t é , & de j u í l i c e : 
comme de ne point attenter á la perlonne des a m -
ba íTadeurs , o u autres perfonnes e n v o y é e s pourfa i re 
des p r o p o ñ t i o n s de paix ou de treve ; de ne point 
empoifonner les fontaines; de refpefter les temples ; 
d ' é p a r g n e r les femmes, les v i e i l l a r d s , &: les enfans: 
ees ufages & p l u ñ e u r s autres femblables , qui par 
fucceíTion de tems ont acquis fo rcé de l o i , ont for
m é ce que l 'on appe l l é droit des gens, ou droit c o m 
mun aux divers peuples. 

Les nations po l i cées ont cependant plus ou moins 
de droits communs avec certains peuples qu'avee 
d'autres, felón que ees peuples font e u x - m é m e s plus 
o u moins civilifés , & qu'ils connoiíTent les lois de 
r h u m a n i t é , de l a juftice & de i 'honneur. 

Par exemple , avec les fauvages antropophages $ 
qui font dans une profonde ignorance & fans forme 
de gouvernement , i l y a peu de c o m m u n i c a t i o n , & 
prefqu'aucune fúre té de leur part. 11 e í l permis aux 
autres hommes de s'en dé fendre , m é m e par l a fo r 
cé , comme des b é t e s f é roces ; on ne doit cependant 
j amáis leur faire de mal fans néce í í i t é : on peut ha -
biter dans leur pays pour le c u l t i v e r , & s'ils veulent 
trafiquer avec noiis,les i n í l r u i r e de la vraie r e l i g i ó n , 
& leur communiquer les c o m m o d i t é s de la v i e . 

Chez les Barbares qu i v iven t en forme d ' é t a t , o n 
peut trafiquer & faire toutes les autres chofes qu' i ls 
permettent , comme o n feroit avec des peuples plus 
pol i s . 

A v e c les infideles o n peut faire tout ce qui ne 
tend point á autorifer leur r e l i g i ó n , n i á nier o u d é -
guifer l a n ó t r e . 

Les diverfes nations m a h o m é t a n e s , quoiqu'at ta-
chées l a p l ú p a r t á difFérentes fefíes & foúmifes á d i* 
verfes pu i íTances , ont entr'elles plulieurs droits com
muns qui forment leur droit des gens , l 'a lcoran é t a n t 
le fondement de toutes leurs lo i s , m é m e pour le tem-
pore l . 

Les C h r é t i e n s , lorfqu'i ls font en guerre les uns 
contre les autres, font des prifonniers , comme les 
autres nations ; mais ils ne traitent point leurs p r i 
fonniers en efclaves : c 'e í l auíí i une l o i en t r ' eux , de 
fe donner un m u í u e l fecours contre les infideles. 

L e droit des gens qui s'obferve p r é f e n t e m e n t en 
E u r o p e , s 'eí l fo rmé de pluí ieurs ufages venus en 
partie des R o m a i n s , en partie des l o i x germaniqueSj, 
& n ' e í l a r r i v é que par degrés au point de per fe í l ion 
o ú i l e í l aujourd'hui. 

Les G e r m a i n s , d 'ou font fortis les Francs , ne con -
noiffoient e n c o r é prefqu'aucun droit des gens du tems 
de Tac i t e ; puifque cet auteur , en parlant des moeurs 
de ees peuples , dit que toute leur politique á l é g a r d 
des é t r a n g e r s , con í i í l o i t á enlever ouvertement á 
leurs vo i l ins le fmit de leur labeur , ayant pour m á 
xime qu ' i l y avoi t de la la^he té á n ' a c q u é r i r q u ' ^ 
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' fo rcé de t r a v ' á u x & de fueurs ^ ce que Ton pouyoi t 
a v o i r en un moment au. pr ix de fon fang. 

Les lois & les moeurs de l a France s'etendirent de-
puis Charlemagne dans toute l ' I t a l i e , Efpagne , S i -
c i l e , Hongr ie 9 Al lemagne , P o l o g n e , Suede, Dane -
n í a r k , Ang le t e r r e , &: g é n é r a l e m e n t dans toute 
TEurope , e x c e p t é ce qu i d é p e n d o i t de Tempire de 
C o n í l a n t i n o p l e . D a n s tous ees pays le n o m &&mp&~ 
rturromain a toú jours é té r e f p e & é ; & celui qu i en a 
le t i t r e , tient le premier rang entre les í b u v e r a i n s . 
O n remarque aufíi que dans ees diíferens é t a t s de 
l 'Europe on ufe á -peu-prés des m é m e s titres de d i -
gn i t é ; que dans c h a q u é é t a t i l y a un ro í ou autre 
fouve ra in ; que les pr incipaux feigneurs portent par-
í o u t les m é m e s titres de pr inces , ducs , comtes , &c<. 
que les oíficiers ont auíTi les memes titres de conne-
tables , chanceliers, m a r é c h a u x , f é n é c h a u x ? a m i -
raux , &c. qu ' i l y a pa r - tou t des a í femblées p u b l i 
ques á - p e u - p r é s femblables, fous le n o m de parle-
mzns > ¿tats, duus, confdLs, chambres, ^.c, qu 'on y 
obferve par-tout l a diftinftion des différens o rdres , 
teis que le c l e r g é , la noble íTe , & le t i e r s - é t a t ; celle 
de la robe avec l ' é p é e , celle des nobles d'avec les 
roturiers : enfin que toute la forme du gouvernement 
y e í l prife fur le m é m e modele ; ce qui vient de ce 
que ees peuples étoieí i t tous fujets de Char lemagne , 
o u fes vo i fms , qui faifoient gloire de Timiter . 

C ' e í l a u í l i d e - l á que plufieurs de ceux qu i ont 
i r a i t é du droit public ou droit des gens de l 'Europe , 
difent que la vé r i t ab l e origine de ce droit ne remon
te qu'au tems de Char lemagne , parce qu'en eífet les 
diverfes nations de l 'Europe é to i en t jufqu'alors peu 
c i v i l i f e e s , & obfervoient peu de regles entr'elles. 
C ' e l l á cette é p o q u e memorable du regne de C h a r 
lemagne , que commence le corps univerfel d ip lo-
tnatique du droit des gens , par Jean D u m o n t , qui 
contient en d ix - fept tomes in-folio tous les traites 
d 'ali iance, de p a i x , de navigat ion & de commerce , 
5¿ autres ades relatifs au droit des gens dépiiis G h a r -
í e m a g n e . 

D'autres p r é t e n d e n t que l 'on ñ e doit reprendre 
i ' é t u d e du droit des gens qu'au tems de l 'empereur 
M a x i m i l i e n í . de Louis X l . & de Ferdinand le C a -
í h o l i q u e , tous deux r o i s , l 'un de F r a n c e , l 'autre 
d'Efpagne ; que tout ce qui fe trouve au-de íTus de 
ce tems , fert moins pour l ' in í l rudl ion que pour l a 
c u r i o f i t é , & que ce n'eft que depuis ees princes que 
F o n vo i t une poli t ique bien f o r m é e 8¿ b ien é t ab l i e . 
Voye^ L'Europe pacifiée par V¿quité de la reine de Hon
grie, p. ó . 

C e que dit cet auteur feroit v é r i t a b l e , íi par le 
terme de politique on n'entendoit autre chofe que l a 
í c i e n c e de v i v r e avec les peuples v o i f m s , & les re
gles que Ton doit obferver avec e u x ; mais fuivant 
l ' idée que l ' on attache c o m m u n é m e n t au terme de 
politique, c 'e í l une certaine prudence propre au gou
vernement , tant pour l ' i n t é r i eu r que pour les afFai-
res du dehors : c 'e í l l'art de c o n n o i í r e les vé r i t ab l e s 
in té ré t s de l ' é t a t , & ceux des pui í fances vo i í ines ; 
de cacher fes de í f e in s , de p r é v e n i r &: rompre ceux 
des ennemis; or en ce fens l a politique eft totale-
ment différente du droit public des gens , qui n ' e í l au
tre chofe que certaines regles ob fe rvées par toutes 
les nations entr 'elles, par rapport aux liaifons r é c i -
proques qu'elles ont. 

L e t r a i t é de Grot ius , de jure belli & pacis , q u i , 
fuivant ce t i t r e , femble nannoncer que Ies lois de 
l a guerre , lefquelles en font en eífet le pr incipal ob -
j e t , ne laiífe pas de renfermer auííi les principes du 
Jroit naturel & ceux du droit des gens. II y traite du 
droit en g é n é r a l , des droits communs á tous les hom-
•mes, des di íférentes manieres d ' acquér i r , du mariage, 
du pouvoi r des peres fur leurs enfans , de celui des 
maitres fur leurs efclaves, 6c des fouverains fur 

l éurs fujets, des p rome íTes , contrats ? fermens, trai-
tés publics , du droit des ambaffadeurs, des droits de 
f é p u l t n r e ; des peines , & autres matieres qui font 
du droit des gens. Les lois memes de l a guerre Se de 
la paix en font partie ; c 'e í l pourquoi i l examine ce 
que c 'e í l que la guerre , en quel cas elle eíl juíle • 
ce qu ' i l e í l permis de faire pendant l a guerre, & 
comment on doit garder la foi promife aux ennemis 
de quelle maniere o n doit traiter les vaincus, 

M a i s quoique cet ouvrage contienne d'excellentes 
chofesfur le droit des gens, on ne peut le regardet 
comme un t r a i t é m é t h o d i q u e de ce droit en général • 
& c 'eí l fans doute ce qui a e n g a g é PuíFendorf á com-
pofer fon t r a i t é de jure natures & gentium, dans le-
quel i l a obfe rvé plus d'ordre pour la di í l r ibut ion des 
matieres. C e t r a i t é a é té traduit en fran^ois, comme 
celui de G r o t i u s , par B a r b e y r a c , & accompagné de 
notes t rés-ut i les : on en v a faire i c i une courte ana-
j y f e , r ien n ' é t a n t plus propre á donner une ¡uíb 
idée des matieres qu ' embra í fe le droit des gens, 

L^auteur (PuíFendorf ) dans le premier l ivre cher
che d'abord l a fource du droit naturel & des gens 
dans l'eíTence des é t res m o r a u x , dont i l examine l'o-
rigine & les di íférentes fortes. II appelle ¿tres moraux 
certains m ó d e s q u e les é t res intelligens a t tachení aux 
chofes naturelles ou aux mouvemens phyfiques: en 
v ú e de diriger & de r e í l r a i n d r e la l ibe r t é des aftions 
volontaires de l 'homme , 6c pour mettre quelqu'or-
d re , quelque convenance & quelque b e a u t é dans la 
v ie humaine , i l examine ce que l 'on doit penfer de 
la certitude des Sciences morales , comment renten-
dement humain & la v o l o n t é font des principes des 
a í i i ons mora les : i l traite enfuite des adions morales 
en g é n é r a l , & de la part qu 'y a l ' agen t , ou ce quí 
fait qu'elles peuvent é t r e i m p u t é e s ; de la regle qm 
dirige les adions mora l e s , & de l a l o i en général ; 
des qual i tés des a d í o n s morales , de ía quaní i té ou 
de l ' e í l imat ion de ees ad ions , &c de leur imputation 
aduel le . 

A p r é s ees pré l imina i res fur tout ce quí a rapport 
á la mora l e , l 'auteur , dans le l iv re fecond , traite de 
l ' é ta t de nature , & des fondemens géné ranx de la 
l o i naturelle m é m e . II é tab l i t qu^il n ' e í l pas convena-
ble á la nature de l 'homme de v i v r e fans quelque l o i ; 
puis i l examine í i ngu l i e r emen t ce que c 'e í l que l'état 
de na ture , & ce que c 'e í l que la l o i naturelle en gé
né ra l ; quels font les devoirs de l 'homme par rap
port á l u i - rneme , tant pour ce qui regarde le foin 
de fon ame, que pour ce qui concerne le foin de fon 
corps & de fa vie ; ju fqu 'oü s ' é t enden t la juíle dé-
fenfe de fo i -méme , Sí les droits &c p r iv i léges de la 
nécef í i té . 

Jufqu' ici i l ne s 'agít que du droit na ture l ; mais daní 
le l i v r e t ro i í i eme l'auteur paroit avoir en ví ie le dro'u 
des gens : en e í fe t , i l traite en géné ra l des devoirs 
abfolus des hommes les uns envers Ies autres, & des 
promeíTes ou des conventions en géné ra l . Les prin
cipes qu ' i l é t a b l i t , font qu ' i l ne faut faire du mal a 
perfonne ; que fi Ton a caufé du dommage, on doit 
le r é p a r e r ; que tous Ies hommes doivent fe regardet 
les uns les autres comme nalurellement é g a u x , 
cette occa í ion i l explique les devoirs communs de 
l ' h u m a n i t é ; avec quelle á d é l i t é invio lable on doit 
t eñ i r fa p a r o l e , Se accomplir les difFérentes fortes 
d'obligations ; quelle eí l l a nature des promeíTes & 
des conventions en g é n é r a l , ce qui en fait la matie-
r e , & quel confentement y eí l requis ; les conditions 
& autres claufes que l 'on peut a joü te r aux engage^ 
mens , & comment on peut contrader par procu-
reur. 

L e quatrieme l iv re paroit fe rapporter á deux prin
cipaux objets; l 'un eít l 'obl igat ion qui concerne TLI¡ 
fage de la parole & l'ufage du ferment: il traite auffi 
a cette occaíion de la nature du raenfonge, L'autre 

objet 



^ e t eft le droit de p r o p r i é t é , & les diíFéfentes i i i a -
nieres d 'acquérir : i l explique á ce ílijet les droits des 
hommes ítir les chofes , l 'origine de la p r o p r i é t é des 
biens les choíes qui peuvent entrer en p r o p r i é t é , 
i'acquifition qui íe fait par droitáe premier occupant, 
celle des acce í lb i res ; le droit que f o n peut avo i r fía
le bien d'autrui, les diíFérentes manieres d ' a l i é n e r , 
les difpoíitions t e í l a m e n t a i r e s , les fucceí í ions ah in-
tdat íes regles de la p r e í c r i p t i o n , ení ín les devoirs 
tmi rlfultent de la p r o p r i é t é des biens c o n ñ d é r é e en 
elle-meme, & íur - tout á quoi e í l tenu un pofíéíTeur 

de bonne foi. 
PufFendorf traite enfuite dans le ve l i v r e , du pr ix 

des chofes, des contrats en g é n é r a l ; de l ' éga l i té 
cru'il doit y avoir dans ceux qu ' i l appelle imerejfés de 
Lrt&d'aiLtre, c 'eíl-á-dire qui fontfynaliagmatiques ; 
des contrats qui contiennent quelque l ibé ra l i t é ; de 
1 echange & de la vente , qui foní les deux premieres 
fortes de contrats fynallagmatiques; du l o ü a g e , du 
prét á confomption, qui e í l celui que T o n appelle en 
droit , mutuum , &t des in té re t s de l a focié té ; des 
contrats aléatoires , des conventions accef íb i res ; 
comment ón eft dégagé des engagemens OLÍ Ton eíl: 
entré perfonnellement ; de quelle maniere on doit 
interpréter les conventions & les l o i s , & comment 
fe vuident les differends furvenus entre ceux qui v i -
vent dans l 'é ta t de l ibe r t é naturelle. 

Le fixieme l iv re concerne le mar iage , le pouvo i r 
paternel, & le p o u v o i r des maitres fur leurs f e rv i -
íeurs ou fur leurs efclaves. 

Le feptieme traite des motifs qu i ont p o r t é les 
hommes á former des fociétés c ivi les , de l a c o n í H -
íution intér ieure des é ta t s , de l 'or igine & des f o n -
demens de la f o u v e r a i n e t é , de fes parties & de leur 
liaifon naturelle, des diverfes formes de gouverne-
ment, des carafteres propres & des modi í i ca t ions de 
la fouvera ine té , des diíFérentes manieres de Tacqué -
r i r , enfin des droits & devoirs du fouverain . 

Dans le huit iéme & dernier l i v re l 'auteur e x p l i 
que le pouvoir légiílatif qui appartient aux fouve-
rains, celui qu'ils ont í ü r ía v i e de leurs fujets á l 'oc-
cafion de la défenfe de l ' é t a t , & celui qu'ils ont fur 
la vie & les biens de leurs fujets pour l a puni t ion des 
crimes & déli ts . II traite auíí i de l'effime en g é n é r a l , 
& du pouvoir qu'ont les fouverains de r ég le r le de-
gré d'eíHme & de con í idé ra t ion o ü doit é t r e c h a q u é 
citoyen; en quel cas ils peuvent difpofer du domaine 
de l'état & des biens des particuliers. L e droit de l a 
guerre, qui fait auííi u n des objets de ce l i v r e , fait 
feulla matiere du t r a i t é de Grot ius . Les conventions 
que Ton fait avec les ennemis pendant la gue r re , 
celles qui tendent á r é t ab l i r la p a i x , font aufíi expl i -
quées par PufFendorf. II termine ce l i v r e par ce qui 
concerne les alliances & les conventions publiques 
íaites fans ordre du fouvera in , les contrats & autres 
conventions ou p romeí fes des r o i s ; comment on 
ceíFe d'étre c i toyen o u fujet d'un é t a t , ení in des 
changemens & de la de í ln i f t i on des é t a t s . 

T e l eft le fy í téme de PufFendorf, & l 'ordre qu ' i l 
a fuivi dans fon t r a i t é ; ouvrage rempl i d ' é rud i t ion ? 
& fans contredit fort u t i l e , mais dans lequel i l y a 
plufieurs chofes qui ne conviennent point á nos 
moeurs, comme ce qu ' i l dit du droit du premier oc 
cupant par rapport á l a chaíFe ; & fur le mar iage , 
fingulierement fur le d i v o r c e , á l ' éga rd duquel i l pa-
roit beaucoup fe r e l á c h e r . 

Burlamaqui, dans fes principes du droit naturd , 
íouche auíFi quelque chofe du droit des gens, 6¿ f in-
guíierement dans le chapitre vj. de la feconde partie, 
ou i l examine comment fe forment les focié tés c i 
viles , & fait vo i r que l ' é t a t c i v i l ne dé t ru i t pas l ' é t a t 
naturel; qu'il ne fait que le perfedionner. II exp l i 
que ce que c'eft que le droit des gens, l a certitude de 
ce droit, II diftingue deux fortes de droit des gens, l ' ua 
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de néceíTité & obligatoire par l u i - m é n i e , l 'autre ar^-
bitraire & convent ionnei . 11 difeute auííi le fent i-
ment de Grot ius par rapport á u droit des gens. O n 
parlera plus au long c i -aprés de ce t r a i t é , par rap
port au droit naturel . Voyei_ aujji le codex juris gen-
tium diplomaticus de L e i b n i t z , & á - a p r l s DROIT 
PUBLIC. (^) 

DROIT HUMAIN , eíF celui que les hommes ont 
é t a b l i , á l a difFérence du droit divin , qui vient de 
D i e u . II e í l plus ou moins g é n é r a l , felón l ' au to r i t é 
qui l 'a é t a b l i , & le confentement de ceux qui l 'ont 
re^Ci. Lor fqu ' i l e í l r éd igé par écr i t & par a u t o r i t é pu
blique , i l porte le titre de loi ou con¡litution ; ce lu i 
qui n ' e í l pas é c r i t , s'appelle coiaume o u ufage. 

C e n ' e í l pas feulement le droit c i v i l qui e í l humain, 
i l y a un droit eceléfiaí l ique que Ton appelle droit hu
main & poJítif3 pour le d i í l inguer du droit ecdéfiafiU 
que divin. 

L e droit d i v i n naturel e í l immuab le , le droit hu
main pofi t i f e í l fujet á changer. Voye^ Vínftitüt, au 
droit eedéf. de M . F l eu ry , tome I. ch. ij. V o y . aujji d~ 
devant DROIT DIVIN, DROIT DES GENS , 6* á-apr. 
DROIT NATUREL. (^) 

DROIT D'ITALIE : les lois romaines forment le 
droit commun des différens é t a t s qu i compofent l ' í ta -
l ie ; mais outre ce droit p r i n c i p a l , i l n ' y a prefque 
point d ' é t a t qui n'ait fes con í l i tu t ions particulieres ^ 
teiles que celles du royanme de Naples & S i c i l e , 
celles de Sardaigne & de S a v o i e , les í l a tu t s des f e -
publiques de G e n e s , V e n i f e , L u c q u e s : i l y a m é m e 
beaucoup de vi l les qu i ont des c o ú t u m e s & í l a t u t s 
qui leur font propres , tels que les í l a tu t s de l a v i l l e 
de R o m e , ceux de B é n e v e n t , de Padoue , de V i -
cence , de Ferrare , Boulogne , & beaucoup d 'au-
tres. ( ^ ) 

DROIT DE LORRAINE ET BARROIS. Sans nous 
jetter dans une longue difcuí í ion fur le droit qui a p ü 
é t r e o b f e r v é dans ees pays avant que leur gouver-
nement eut pris l a forme á laquelle i l fe t rouve ré-= 
duit p r é f e n t e m e n t , nous nous contenterons d'obfer-
ve r que fous l a premiere race des rois de France 
lors des partages faits entre les enfans de C í o vis &: 
de Clo ta i re , la Lor ra ine fit partie du royaume d'Auf-
trafie , & fut par c o n f é q u e n t fujette aux m é m e s lo i s . 
Sons la feconde race la Lorra ine forma pendant quel
que tenis un royaume part iculier : elle rev in t enfuite 
fous la dominat ion de Char les- le-Simple ; puis l 'em-
pereur H e n r i s'en empara , & la d iv i fa en deux d ü -
c h é s dont l 'empereur donnoit T i n v e í l i t u r e ; ce qu i 
dura env i ron jufques vers le tems de Phi l ippe- le -Bel , 
que les ducs de Lor ra ine s'exempterent de la foi & 
hommage qu'ils devoient á l 'empereur. 

D e p u i s ce tems les ducs de Lor ra ine eurent feuís 
le pouvo i r de faire des lois dans leurs é t a t s . 

Les lois ecc lé í ia í l iques de ce pays ne font n i bien 
í i x e s , n i les m é m e s p a r - t o u t ; l a difFérence des r e í -
forts des diocéfes & des ufages, les font var ier {mém. 

fur La Zo/r . ) Nous obferverons feulement que dans 
la d i fpoí i t ion des béné í ices la Lorra ine ne s'eíl j amá i s 
g o u v e r n é e par le concordat germanique ; qu'elle a 
r e c ü pour l a difcipline le conci le de Trente dans toute 
fon é t e n d u e , comme i l p a r o í t par le troifieme a r r é t 
r a p p o r t é au fecond tome du recudí de M . Augeard . 

Les lois c ivi les font , 10. les ordonnances du fou
vera in : le feu duc L é o p o l d fit impr imer les í iennes 
en 1701, voyei ce qu 'on en a dit aumotCoDE LÉO
POLD ; 2o. les diíFérentes c o ú t u m e s munic ipa les ; 
30. l a jurifprudence des t r ibunaux f u p é r i e u r s ; 40, 
dans quelques endroits on fuit le droit r o m a i n , com
me dans le pays toulois . 

L a forme judiciaire e í l peu diíférente de celle de 
France. 

Les c o ú t u m e s qu i forment le pr incipal droit de la 
Lorraine, font de trois fortes; les unes pour l a L o r -
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r a i n e , les autres pour le Barrois , d'autres pour Ies 
t r o i s - é v e c h é s de M e t z , T o u l & V e r d u n . 

L a c o ü t u m e de Lor ra ine e ñ i n t i tu lée coütume. ge
nérale du duché de Lorraine. L 'ancienne c o ú t u m e í u t 
r e f o r m é e par le duc Cliar les III. dans les é ta t s aíTem-
bles á N a n c i , le premier Mars 1594. C e prince & le 
duc L é o p o l d y ont faít depuis p lu í ieurs changemens; 
elle a é t é c o m m e n t é e par C a n o n & par Fiorent in 
J h i r i a t , í b u s le nom de Fabert. Braye a traite des 
•donations & des fiefs; d'autres ont auíí i éc r i t fur la 
coutume de Lorra ine ? & Ton aíTure que Ton t ra -
va i l l e p r é f en t emen t á refondre tous ees commentai -
res en u n feul. 

- II y avoi t autrefois une c o ü t u m e particuliere á 
í l e m i r e m o n t , mais elle a é t é a b r o g é e depuis la r é -
tlaftion de celle de L o r r a i n e , que Ton fuit dans tout 
le Baili iage de R e m i r e m o n t ; i l y a n é a n m o i n s dans 
ce bailiiage une c o ü t u m e lóca l e pour la feigneurie 
•& ju í l i ce de l a BreíTe : les habitans de ce c a n t ó n 
fe gouvernent par des c o ü t u m e s qui font l ' image des 
anciens tems. L e duc Charles Í I I . ordonna en 1595 
<|u'on les mit par é c r i t , & les homologua le 26 F é -
v r i e r 1603 ; le duc Charles I V . Ies confirma en 1661, 
L é o p o l d en 1699 , Francjois I I I . en 1730 , & le r o i 
Staniflas le 23 M a i 1749. Les habitans de l a BreíTe, 
á l ' o cca í i on d'un édit du ro i Stani í las , du mois de 
j u i n 1751, portant fuppre í l ion des anciens b a i l l i a -
g e s , & c r é a t i o n d'autres nouveaux , obtinrent le 
premier Juillet 1752 a r r é t au confei l de L u n é v i l l e , 
portant qu'ils continueront de faire rendre la juíHce 
par leurs maire & é c h e v i n s , fuivant l ' a r r é t du m é m e 
confeil du 7 A v r i l 1699, fauf les cas royaux & p r i -
v i l é g i é s , qui font r é fe rvés au bail i iage de R e m i r e 
mont 9 de m é m e que l 'appel des jugemens de ees 
maire & é c h e v i n s . 

Les c o ü t u m e s du bailiiage de S a i n t - M i h i e l furent 
r é d i g é e s &: e x a m i n é e s á l a cour des grands-jours & 
dans les é t a t s de 1571 , en p ré fence de Jean de L e -
noncourt ba i l l i de S a i n t - M i h i e l , & en 1598 devant 
le ba i l l i T h é o d o r e de Lenoncour t . Les trois é t a t s de 
ce bailiiage ayant fait des r ep ré f en t a t i ons au duc 
Char les III. fur leurs c o ü t u m e s , ií ordonna le 5 Sep-
tembre 1607 ^ T h é o d o r e de Lenoncour t de les con-
voquer e n c o r é á ce fujet. L e 25 du m é m e mois , ce 
qu i ne fut pourtant fait que le 26 &: jours fu ivans , 
les c o ü t u m e s y furent r é f o r m é e s ; mais le grand duc 
Char les é t a n t mort en 1608 , elles ne furent confir-
m é e s que le 23 Juillet 1609 par H e n r i - l e - B o n fon 
fucceí feur . H e n r i Boufmard qui avoi t e x e r c é pen -
dant vingt ans la p rofe í í lon d'avocat en l a cour fou-
veraine de Lor ra ine ; s'etant enfuite é t ab l i á Saint-
M i h i e l , y t rava i l la au commentaire de la c o ü t u m e 
de ce bail i iage. Voye^ ce qu i en eí l dit dans Vhijl. de 
Verdun, p. G5. 

L e Blamontois a fes c o ü t u m e s part iculieres,homo-
loguées par le duc Charles III. le 19 Mars 1596. O n 
les avoit tellement nég l i gée s ,que les praticiens m é m e 
des l ieux les ignoroient ; mais par a r r é t du confeil de 
L u n é v i l l e , du 22 Mars 1743, fur l a r e q u é t e du pro-
cureur g é n é r a l de la cour í o u v e r a i n e de N a n c i , le 
r o i Staniflas ordonna que ees c o ü t u m e s feroient fui-
v ies & obfe rvées dans le c o m t é de B l a m o n í : i l y a 
cependant quelques vil lages qui font fous l a c o ü t u 
me de Lorra ine . 

L a c o ü t u m e de Chaumont en Baffigni fut r é -
f o r m é e dans le chá tea i i de l a Mo the en 1680 par 
les é t a t s de Baf f ign i , qui s'y é t o i e n t a í femblés 
fur une ordonnance du grand-duc C h a r l e s , du pre
mier Oclobre de l a meme a n n é e , & vér i f iée au 
p a r i e m e n í de Paris en 1685; e^e e^ Pour t0l l t le Baf
figni barrifien : mais le bailiiage de Bourmont é t a n t 
fous le re í for t de l a cour fouveraine de L o r r a i n e , & 
le íürpíus du Baffigni fous celui du parlement de Pa
rís , ees deux cours expl iquent chacune fuivant leurs 

pr inc ipes , les difí icultés qui s ' é l even t furcette lo i 
munic ipale . 

Les anciens bailllages de Lor ra ine ont été fuppri-
m é s par éd i t du ro i S t a n i í l a s , du mois de Juin 1751 
par lequel i l a c r éé trente-cinq nouveaux bailliages 
royaux qui ont chacun u n ba i l ü d ' épée par commif-
fion. Ces bailliages font N a n c i , R o z i e r e s , Cháteau-
f a l i n , N o m e n i , L u n é v i l l e , B l a m o n t , Sa in t -D iez 
V e z e l i z e , C o m m e r c i , N e u f - c h á t e a u , Mirecourt ' 
Charme , C h a t é , E p i n a l , B ruye re s , Remiremont 
D a r n e i , Sarguemines, D i e u z e , B o u l a i , Bouzonvilie 
B i t c h e , L i x h e i n , Schambourg , Fenetrange, Bar-la-
M a r c h e , B o u r m o n t , & Sa in t -Mih i e l . 

II y a eu auíí i fept p r e v ó t é s royales créées par le 
meme é d i t , favoir R a d o n v i l l e s , bailiiage de Luné
v i l l e ; Sainte-Marie aux Mines & Saint-Hippolyte5 
bail i iage de Saint - D i e z ; D o m p a i r e , bailiiage de 
D a r n e i ; Sarable & Boucquenon , bailiiage de Sar
guemines; L i g u e s , bail i iage de B a r . 

L e Barrois n 'a pas t oü jou r s é t é fous la méme do» 
minat ion que la L o r r a i n e , & a é t é pendant long-
tems foümis á des comtes &: ducs particuliers. On 
le d i í l ingue p r é f e n t e m e n t en Barrois mouvant , & 
Barrois non mouvant : le premier , compofé des 
bailliages de Bar & de la Marche , & de la prevóté 
de L i g u e s , eíl: fous le re í for t du parlement de Paris : 
le Barrois non m o u v a n t , dans le r e í fo r t duquel eíl 
e n c l a v é le bail i iage de B o u r m o n t , eíl: fous le reíTorí 
de la cour fouveraine de Lo r r a ine . 

Depu i s le t r a i t é de B r u g e s , en 1301, les comtes 
& ducs de Bar ont toiijours fait la fo i & hommage 
á l a France pour le B a r r o i s ; ils ont cependant con-
fe rvé fur ce pays tous les droits r é g a l i e n s , du nom
bre defquels e í l le p o u v o i r légiílatif. 

Lorfque le r o i Jean é r igea le c o m t é de Bar en du
ché , en 1364, i l confirma aux feigneurs de ce pays 
tous les droits r o y a u x qui leur avoient é té confer-
v é s par le t r a i t é de Bruges. 

Lou i s X I I , F r a n g í s I , H e n r i I I , & Fran9ois 11, 
en uferent de m é m e . 

Cependan t , en 1555, lorfqu 'on r é d l g e a la coü
tume de Sens , le duc Charles y fut compris ponr 
fon d u c h é de B a r : i l en porta fes plaintes á Char
les Í X . cela fit l a matiere d'un grand p r o c é s au pai" 
lement de P a r i s ; & cette difpute f a m e u í e fut termi-
n é e par un concordat que le r o i fit avec le duc Char
l e s , le 25 Janvier 1571, par lequel le r o i ftipula, 
tant pour luí que pour fes f u c c e í f e u r s , que le duc 
Char les & fes defeendans pourroient joü i r & níer 
l ibrement de tous droits de r éga l e & de fouveraineté 
fur le B a r r o i s , á l a charge feulement de l'hommage 
& du re í fo r t . 

C e concordat fut en reg i í l r é au parlement le 11 
M a r s 1571; mais comme i l é to i t concón en termes 
trop g é n é r a u x , i l s ' é l eva de nouvel les difficullés par 
rapport aux droits r éga l i ens fur le c o m t é de Bar: ce 
qu i engagea H e n r i III. a donner une déclarat ion 1c 
8 A o ü t 1575, qu i fut enreg i f t rée au parlement de 
Paris le 17 du m é m e mois , par laquelle le r o i decía* 
r a , que fous la referve de fief & de re í for t portee au 
concordat de 1571, les rois de France ne prétendent 
autres droits que l a f éoda l i t é & l a connoi í fance des 
cau íe s d 'appel feulement, fans v o u l o i r entreprendre 
fur les d ro i t s , u s , í l y l e s , & c o ü t u m e s du bailiiage 
de B a r , & autres de la m o u v a n c e ; que leur volonte 
& 4 n t e n t i o n e í l que les ducs de B a r , leurs oíficiers, 
v a í f a u x , & fujets, foient con fe rvé s en leur liberte, 
franchife, &: i m m u n i t é ; 8¿ qu 'au m o y e n du concor
dat de 1571, le duc de B a r joiiiífe fur fes fujets de 
tous droits de r é g a l e & de f o u v e r a i n e t é ; & qu'il 
foit loifible de faire en fon bailiiage de Bar & terres 
de l a m o u v a n c e , toutes l ó i s , o rdonnances , & con-
í l i t u t i o n s , pour l ier &: obliger fes fujets ; d'établtf 
c o ü t u m e s g é n e r a l e s , locales j & .particulieres? 



& ílyles j ud í e i a i r e s , fuivant le íque ís íes p r o c é s & 
cauíes de íui & de íes ñ i j e t s , feront j ugés & te rmi-
«és á peine de nulli te ; qu ' i í puiíTe faite & donner 
ré^lemens á íes ofíiciers ^ juí l ices & j u r i f d i ü i o n s ; 
convoquer é t a t s , impofer tailles & í l ibf ides , accor-
¿.QV lettres de grace & de juf t ice , donner les amortif-
femens creer les nobles, & g é n é r a l e m e n t qu ' i í puif íe 
joüir de tous les droits qui í b n t ra t t r ibut de la í b u -
veraineté. . . , 

Les ducs de Lorra ine & de Bar ont é té cOnfirmés 
dans tous leurs droits par tous les traites p o í l é r i e u r s , 
& notamment par les lettres patentes du r o i du 7 
A v r i l 1718; Tarré t d'enregiftrement de ees lettres 
portant la claufe, que c 'e í l fans p ré jud ice des droits 
appartenans aux ducs de Bar 3 en ver tu des concor
dáis de 1571 & 1575. > 

Quoique cette que í l i on femble aujourd'hui mo íns 
intéreffante pour la F rance , attendu que l a Lor ra ine 
& le Barróis y doivent é t r e un jour r e u n í s , o n a cru 
cependant devoir obferver i c i ce qui s'eíl paíTé par 
rapport au pouvoi r légi í la t i f dans le Barrois , afín 
que Ton n'applique point au Barrois les lois de Fran-
ce avant le tems o ü elles pourront commencer á y 
étre obfervées. 

C e í l en con féquence du p o u v o i r légi í la t i f des 
ducs de Bar , que l a coutume de Bar-le-Duc fut redi-
gée de leur a u t o r i t é : cette coutume fut fo rmée vraif-
iemblablement fur celle de Sens, p r é f id i a l , o ü cette 
partie du Barrois re í íb r t i í íb i t avant r é t ab l i íTemen t 
de celui de C h á l o n s . Les anciennes c o ú t u m e s de Ba r 
furent rédigées des 1506, par ordonnance des gens 
des trois é tats . Charles III. les íit r é f o r m e r en 1579, 
en raffemblée des é ta ts tenue devant le bai l l i Rene 
de Florainville. L e procureur g é n é r a l du parlement 
de Paris ayant appe l lé de cette r éda f t ion , l a cour 
ordonna par arret du 4 D é c e m b r e 1581, que les 
coütumes dubailliage de Bar feroient reciñes & m i -
fes en fon greffe , ainfi que les c o ü t u m e s qui font 
arrétées par l'ordonnance & fous l ' a u t o r i t é du r o i . 
Elles ont été c o m m e n t é e s par Jean le Pa ige , m a i -
í re des comptes du Barrois , qui íít impr imer fon 
ouvrage d'abord á Paris en 1698 , & depuis , avee 
des augmentations , á Bar m é m e en 1711. 

L'étroite alliance qui fe trouve p r é f e n t e m e n t en
tre le roi de F r a n c e , & le r o i de Pologne duc de 
Lorraine & de B a r , a d o n n é l i en á p lu í ieurs édi ts 
& déclarations de chacun des deux fouverains , 
en faveur des fujets de l ' au t re ; notamment un édi t 
du roi Staniílas du 30 Juin 1738 , & un du ro i de 
France du mois de Juil let fuivant , qu i d é c l a r e n t 
leurs fujets regnicoles de part & d'autre : le m é m e 
édit du roi de France ordonne que les contrats p a ñ e s 
en Lorraine, emporteront hypotheque fur les biens 
de France, & que les jugemens de Lorra ine feront 
exécutés en France. L e ro i Staniflas par une décla-
ration du 27 Juin 1746 , & le r o i de France par une 
declaration du 9 A v r i l 1747 , ont auííi o r d o n n é que 
la difcuíHon des biens d'un déb i t eu r qui aura du bien 
en France & en L o r r a i n e , fera faite pour le tout de-
Vant le juge du domici le du d é b i t e u r . 

Les coütumes qu i s'obfervent dans les trois é v é -
cliés de Me tz , font celle de M e t z , celle de l ' é v é c h é , 
& celle de Rembervi l le r qui en e í l lóca le , quoique 
Remberviller foit dans la f o u v e r a i n e t é de Lor ra ine . 

La coutume de V e r d u n comprend quelques en-
droits qui font de Lor ra ine . L ' o r ig ina l de cette coü-
tume ayant é té perdu , les gens de l o i en ra í f em-
oierent, Se re í l i tue ren t de m é m o i r e les difpofitions. 
Yn ^'imprima en 1678 : elle n 'avoi t alors aucune au-
thent ic i té , ni date cer ta ine , & ne t i roi t fon au to r i t é 
que du privilége d ' imprimer a c c o r d é par Lou i s X I V . 
en 1677. Louis X V , en 1741 , ordonna qu'elle fe-
íoit reformée : ce qu i a é té fait au mois de F é v r i e r 
¿743 > par un confeiiler du parlement de MetZ j en 

Tome V , 
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í ' a ñ e m b í é e des trois é t a t s . Cette réda£l ion approu-' 
v é e par lettres patentes du r o i de France en 1747, 
eí t p r é í ü m é e inconnue en L o r r a i n e , o ü les change-
mens qu i furent ía i t s alors , ne font point e n c o r é re-
csu.s i o n y fuit l 'ancienne coutume. Voy¿^Us com-
mentateurs des coütumes de Lorraine > & Les nauveaux-
mémoires fur la Lorraine & le Barrois. 

DROIT MARITIME , ce font les l o i s , regles , & 
ufages que l ' on fuit pour la naviga t ion le commerce 
par m e r , & en cas de guerre par mer. 

C e droit eíl: publ ic OLÍ p r i v é . 
L e premier eí l ce lu i qui regarde l ' i n t é r é t d e la I I J -

t i o n ; & fi fon objet s ' é tend ju fqú ' aux autres nations , 
alors i l fait partie dn droit des gens. 

L e plus ancien r é g l e m e n t que l 'on t rouve pour ía 
marine de France , eíl un édi t deFrangois I. du n v ' s 
de Juillet 1517 , concernant la .jurifdi£lion de i ' a m i -
r a l . 

II y a eu depuis quelques édi ts & déc la ra t ions i 
portant r é g l e m e n t pour les fonQions de di í férens 
officiers de l a M a r i n e . 

M a i s l a premiere ordonnance gené ra l e fur cette; 
mat iere , e í l celle de Lou i s X I V . du 10 D é c e m b r e 
1680 , qu 'on appelle Vordonnance de la Marine \ elle 
e í l d ivi fée en cinq l i v r e s , & c h a q u é l i v re en p l u 
í ieurs t i t res , contenant di íférens arricies. 

L ^ premier l iv re traite des ofíiciers de rami rau te 
& de leur j u n f d i £ t i o n : le f e cond , des gens & b á t i -
mens de mer : le t r o i í i e m e , des contrats maritimes : 
le quatrieme , de la pó l i ce des po r t s , cotes , rades ? 
.& rivages de la m e r : & le cinquieme ? de la peche 
qui fe fait en mer. 

I l y a e n c o r é une autre ordonnance pour la mari
ne du 15 A v r i l 1689; mais cel le-ci concerne les ar-
m é e s navales. 

Out re ees deux grandes ordonnances , i l y a en 
c o r é eu depuis divers édi ts & déc la ra t ions fur cette 
mat iere , qu i font ind iqués dans le d i£ l ionnai re de 
Dechales au mot Marine, & dont plufieurs font rap-
p o r t é s dans le recuei i des édi ts & déc la ra t ions re -
gi í l rés au parlement de D i j o n . Voye^ auffí ce qui a. 
¿té dit au mot CONSEIL DES PRÍSES. \ A ) 

DROIT DE LA NATURE, O//DROIT NATUREL, 
dans le fens le plus é t e n d u , fe prend pour certains 
principes que l a nature feule in fp i re , & qui font 
communs á tous les an imaux , auífi bien qu'aux hom-
mes : c 'e í l fur ce droit que font fondés l 'union clu m á -
le & de l a femelle , l a p r o c r é a t i o n des enfans, & l e 
foin de leur é d u c a t i o n ; l 'amour de l a l i b e r t é , la con-
fervation de fon i n d i v i d u , & le foin que chacun 
prend de fe dé fendre contre ceux qui l'attaquent, 

Ma i s c 'e í l a b u í i v e m e n t que l 'on appelle droit na
turel , les mouvemens par lefquels fe conduifent les 
an imaux ; car n'ayant pas l'ufage de la r a i f o n , i l s 
font incapables de connoitre aucun droit n i j u í l i c e . 

O n entend plus fouvent par droit naturel, ce r ta i -
nes regles de ju í l ice & d ' équ i t é , que la feule raifon 
naturelle a é tabl ies entre tous les hommes, ou pour 
mieux d i r é , que D i e u a g r a v é e s dans nos coeurs. 

T e i s font ees p r é c e p t e s fondamentaux du droit &: 
de toute ¡u í l i ce ,de v i v r e h o n n é t e m e n t , de n'ofFenfer 
perfonne, & de rendre a chacun ce qu i luí appar-
tient. D e ees p r é c e p t e s g é n é r a u x d é r i v e n t e n c o r é 
beaucoup d'autres regles par t icu l ie res , que l a na
ture feule , c 'e í l -á-dire l a raifon & l ' é q u i t é , fugge-
rent aux hommes. 

C e droit naturel é t a n t f ondé fur des principes í i 
e í f e n t i e l s , e í l p e r p é t u e l & inva r i ab l e : on ne peut y 
d é r o g e r par aucune convent ion > n i m é m e par aucu
ne l o i , n i difpenfer des obligations qu ' i l impofe ; en 
quoi i l diífere du droit pof i t i f , c ' e í l - á - d i r e des re
gles , qui n'ont l i en que parce qu'elles ont é t é é t a 
blies par des lois préc i fes . C e droit poí i t i f é t a n t fu -
jet a etre d i a n g é de la meme a u t o r i t é qu ' i l a é t é é u -
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b l i , les pa r t í cu l i e r s peuvent m é m e y d é r o g e r par 
une convent ion exp re íTe , p o u r v ü que la l o i ne íb i t 
pas prohib i t ive . 

Quc iques - ims confondent m a l - á - p r o p o s le droít 
naturd avcc le droit des gens: celni-ci eít bien auíTi 
c o m p o f é en partie des regles que la droite raifon a 
é tab l i es entre tous l eshommes ; mais i i comprend de 
plus certains ufages dont les hommes font convenus 
entre eux contre l 'ordre na ture l , tels que les guer-
r e s , les í e r v i t u d e s : au l ien que le droit naturd n 'ad-
met r íen que de conforme á l a droite raifon & á Té-
q u i t é . 1 i ! 

Les principes du droit naturd entrent done dans le 
d ro i t des gens , & fingulierement dans ce lu i qui e í t 
p r imi t i f ; m entrent auífi dans le droi t publ ic & dans 
le droit p r i v é : car les p r é c e p t e s de droit naturd que 
F o n a r a p p o r t é * , font l a fource l a plus p u r é , & la 
bafe de la plus grande partie du droit publ ic & p r i 
v é . M a i s le droit publ ic & p r i v é renferment auííi 
d'autres regles qu i font fondées fur des lois pof i t i -
v e s . Voye.-̂  DROIT DES GENS , DROIT POSITIF, 
DROIT PUBLIC , DROIT PRIVÉ. 

D e ees idées géné ra l e s que l ' on vient de donner 
fur le droit naturd^ i l réfulte que ce droit n ' e í l p ro -
prement autre chofe que la feience des mceurs qu 'on 
appelle morale. 

Cette feience des moeurs 011 du droit naturd, n ' a 
é t é connue que tres - imparfaitement des anciens ; 
leurs fages meme & leurs philofophes n'en ont p a r l é 
l a p lúpa r t que t r és - fuper í i c i e i l ement ; ils y ont m e l é 
beaucoup d'erreurs & de vices . Pythagore fut le pre
mie r qui entreprit de traiter de la ver tu . A p r é s l u í , 
Socrate le íit plus exaftement & avec plus d ' é t e n d u e : 
mais celui-c i n ' é c r i v i t r i e n ; i l fe contenta d ' in í l ru i re 
í e s difciples par des converfations famil ieres: on le 
regarde n é a n m o i n s comme le pere de la philofophie 
morale . P l a t ó n difciple de Socra te , a r en fe rmé toute 
fa morale en d ix dialogues , dont p l u ñ e u r s ont f in -
gulierement pour objet le droit naturd & l a p o l i t i -
que : tels que fon t r a i t é de la r é p u b l i q u e , ce lu i des 
l o i s , celui de l a pol i t ique , &c. Ar i í lo t e , le plus cé
lebre des difciples de P l a t ó n , eft le premier philofo-
phe de l ' an t iqu i t é qui ait d o n n é un fy í léme de m o 
rale un peu m é t h o d i q u e ; mais i l y traite p l u t ó t des 
devolrs du c i t o y e n , que de l 'homme en g é n é r a l , & 
des devoirs j réc iproques de ceux qui font ci toyens 
de divers é t a t s . 

L e meil leur t r a i t é de morale que nous ayons de 
F a n t i q u i t é , e í l le l i v re des offices de C i c é r o n , qu i 
c o n í i e n t en ab régé les principes du droit naturd. i l y 
manque cependant e n c o r é bien des chofes , que l 'on 
auroit p e u t - é t r e t r o u v é e s dans fon t r a i t é de l a r é p u 
b l i q u e , dont i l ne nous refb que quelques fragmens. 
í l y a auffi de bonnes chofes dans fon t r a i t é des l o i s , 
o ü i l s'attache á prouver qu ' i l y a u n droit naturd i n -
d é p e n d a n t de l ' inftitution des hommes , & qu i tire 
fon origine de l a v o l o n t é de D i e u . II fait v o i r que 
c 'eft-lá le fondement de toutes les lois j u ñ e s & r a i -
fonnables; i l montre l 'u t i l i té de l a re l ig ión dans l a 
íbe ié té c i v i l e , & dédu i t au long les devoirs r é c i p r o -
ques des hommes. 

Les principes de l ' équ i té naturelle n ' é t o i e n t pas 
anconnus aux ¡urifconfultes romains : quelques-uns 
¿ ' e n t r e eux faifoient m é m e profeíf ion de s'y attacher, 
p l u t ó t q u ' á la rigueur du d r o i t ; telle é to i t l a fe de des 
P r o c u l é i e n s : au l ien que les Sabiniens s ' a t í acho ien t 
plus á la lettre de la l o i qu ' á l ' équ i t é . M a i s dans ce 
qu i nous eí t r e í t é des ouvrages de ce grand nombre 
de jurifconfultes, on ne vo i t point qu'aucun d'eux 
eí i t t r a i t é ex profijjo du droit naturel, n i du droit des 
gens. 

Les í iv res m é m e s de J u í t i n l e n , á peine cont ien-
nent-ils quelques défini t ions & notiorrs t rés-fommai-
res du droit naturd & des gens j c 'e í l ce que l 'on 
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t rouve au digeí le de juflitid & jure ? & aux inílltufes 
de jure naturali gentium & dvili . 

Entre les auteurs m o d e r n e s , M e l a n d h o n , dans 
fa morale., a d o n n é une é b a u c h e du droit naturd. Be-
nedift "Wlncler en touche auíí i quelque chofe dans 
fes principes du droit: mais i l y confond fouvení le 
droit pofit if avec le droit naturd. 

L e cé l eb re Gro t ius e í t le premier qui ait formé un 
fy í l éme du droit naturel, dans u n t r a i t é inti tulé d& 
jure helli & pacis, divifé en trois I ivres. Le titre de 
cet ouvrage n'annonce qu'une matiere du droit des 
gens ; &C en effet la plus grande partie de l 'ouvra-
ge roule fur le droi t de la guerre : mais les prin
cipes du droit naturel fe t rouvent é íabl is , tant dans 
le difcours p ré l imina i r e fur l a certitude du D r o i t en 
g é n é r a l , que dans le chapitre p r e m i e r , oü aprés 
avo i r a n n o n c é l 'ordre de tout l ' ouv rage , & déíini 
ce que c 'eí t que la guerre , les difFérentes chofes que 
l ' o n entend par le terme de droit, i l explique que le 
droit pris pour une certaine r e g l e , fe divife en droit 
naturel & arbitraire. L e droit naturel con f i í l e , felón 
l u i , dans certains principes de l a droite ra i fon, qui 
nous font connoitre qu'une aft ion eí t moralement 
honnete o u d e s h o n n é t e , fe lón l a convenance ou dif-
convenance néceffaire qu'elle a avec une nature rai« 
fonnable & foc iab le ; & par c o n f é q u e n t que D ieu 
qu i e í t Fauteur de l a nature , ordonne 011 défend une 
telle aftion. II examine combien i l y a de fortes de 
droit naturel, & comment o n p í u t le di í t inguer d'a-
vec certaines chofes auxqueiles on donne ce nom 
improprement . II foü t ien t que n i Finít in6t commun 
á tous les an imaux , n i m é m e celui qui eí t particulier 
á l ' homme, ne c o n í t i t u e n t point un droit naturel pro-
prement dit. II examine ení in de qtielle maniere 011 
peut prouver les m á x i m e s du droit naturel. 

L e furplus de cet ouvrage concerne principale-
mentles lois de l a guerre, & par c o n f é q u e n t le droit 
des gens & l a pol i t ique. II y a cependant quelques 
titres qui peuvent avo i r auíí i rapport a u droit na
turel; comme de la ju í te défenfe de f o i - m é m e , des 
droits communs á tous les hommes, de Facquifition 
p r imi t ive des chofes, & des autres manieres d'ac-
q u é r i r ; du pouvo i r pa te rne l , du mar iage , des corps 
o u c o m m u n a u t é s , du pouvo i r des fouverains fur' 
leurs fujets, & des maitres fur leurs efclaves; des 
biens des f o u v e r a i n e t é s , & de leur a l iéna t ion ; des 
fucceffions ab intejiat, des promeí fes & contrats; du 
ferment, des p r o m e í í e s & fermens des fouverains, 
des t r a i t é s publics faits par le fouverain l u i - m é m e , 
ou fans fon o rd re , du dommage caufé injuí tement , 
& de Fobligat ion qu i en r é f u l t e ; du droit des ambaf-
fades, du droit de f é p u l í u r e , des peines , & comment 
elles fe communiquent d'une perfonne á Fautre. 

Que lque tems ap rés que le t r a i t é de Grotius eut 
p a r u , Jean S e l d e n , cé l eb re jurifconfulte angíois, 
íit un fy í téme de toutes les lois des H é b r e u x qui con-
cernent le droit naturd; i l F in t i tu la de jure natura 0 
gentium apud Hebmos, Ce t ouvrage eí t rempl i d'éni" 
d i t i o n , mais fans ordre , & écr i t d 'un í t y l e ©bfeur: 
d'ailleurs cet auteur ne tire pas les principes natu-
rels des feules lumieres de l a raifon ; i l les tire feu-
lement des fept p r é c e p t e s p r é t e n d u s donnés á Noe, 
dont le nombre eí t fort i n c e r t a i n , & qu i ne font fon-
dés que fur une tradi t ion fort douteufe ; i l fe conten
te meme fouvent de rapporter les décifions des rab-
b i n s , fans examiner fi elles font b ien ou mal fon
d é e s . 

Thomas H o b b e s , un des plus grands génies de fon 
í i e c l e , mais malheureufement trop p r é v e n u parFm-
dignation quexci toient en l u i les efprits féditiéüx 
qui broui l loient alors FAngle te r re , publ ia áPar is en 
1642, un t ra i té du c i t o y e n , o ü entr'autres opinions 
dangereufes, i l s 'eíforce d ' é t a b l i r , fuivant la morale 
d 'Epicure ? que le pr incipe des foc ié tés eít la con-



% v a t l o í i t l e í b l - m e m e , & Vntúité p a r t i c u í l e r e ; i ! 
canclut de- lá que tous les hommes ont l a v o l o n t é , 
1 s forces, & le p o u v o í r de í e faire du ma l les uns 
aux autres, & que T é t a t de nature e í l u n é t a t de 
<ruerre centre to.us; tí attribue aux rois une a u t o r i t é 
í a n s t o r n e s , n o n - í e u l e m e n t dans les aíFaires d ' é t a t , 
maís auffi en m a t í e r e de re l ig ión . Lamber t V e r t h u i -
fen- philoíbphe des Provinces-unies , fit une difíer-
tation pour juílifícr l a maniere dont les lois na íu r e l -
les íbnt préfentées dans le traite du c i t o y e n ; mais 
ce ne fut qu'en abandonnant les principes d 'Hobbes, 
ou en táchant d 'y donner un fens favorable. H o b -
¿es donna encoré au publ ic un autre ouvrage i n t i 
tulé le viathan, dont le p réc i s e í l que fans l a paix i l 
i i 'y a point de süre te dans u n é t a t ; que la paix ne 
peut íubíifter fans le commandement , n i le c o m -
mandement fans les armes ; que les armes ne valent 
nen fi elíes ne font mifes entre les mains d'ime per-
fonne, II foüt ien t ouver tement , que l a v o l o n t é 
du fouverain fait non-feulement ce qui e í l j u í l e ou 
injuíle, mais m é m e la re l ig ión ; qu'aucune r é v é l a -
tion divine ne peut obliger l a confc ience , que quand 
le fouverain, auquel i l attribue une pu i í fance arbi-
traire, lu i a d o n n é forcé de l o i . 

Spinoza a eu depuis les m é m e s idees de I é t a t de 
nature ? qu'Ü fonde fur les m é m e s principes. 

On ne s'engagera pas i c i á refuter le fy í l éme per-
nicieux de ees deux phi lofophes, dont on appergoit 
aifément les erreurs. 

Le barón de Pu í f endor f ayant concu le deífeln de 
former un fy í l éme du droit de la nature & des gens ^ 
fuivit l'efprit & la m é t h o d e de G r o t i u s ; i l examina 
les chofes dans leurs fources , & profita des lumieres 
de ceux qui l 'avoient p r é c é d é ; i l y joignit fes p r o -
pres d é c o u v e r t e s , & donna d 'abord un premier trai
te fous le titre üélémens de jurifprudence univerfelle. 
Cet ouvrage, quoiqu'encore imparfa i t , donna une 
fi haute idée de Tauteur, que l ' é lef teur palat in Char -
les-Louis l'appella l ' a n n é e fuivante dans fon univer -
fité d'Heidelberg, & fonda pour l u i une chaire de 
profeífeur en droit de la nature & des gens. 

M . de Barbeyrac , dans l a p ré face qu ' i l a mlfe en 
tete de la t radudion du t r a i t é du droit de la nature & 
des gens de Pu í fendor f , fait mention d'un autre pro-
feíTeur a l lemand, n o m m é Buddceus 9 qui avoi t é t é 
profeífeur en droit natureltk. en morale á H a l l en Sa-
xe, & qui e í l auteur d'une h i í l o i r e du droit naturel. 

M . Burlamaqui auteur des principes du droit natu-
rd, dont on parlera dans u n moment , é to i t aupara-
vant profeífeur en droit naturel & c i v i l á G c n e v e ; 
ce qui donne l i eu de remarquer en pa í fan t que dans 
plufieurs états d 'Allemagne & d'Italie on a reconnu 
i'utilité qu'il y avoi t d 'é tabl i r une é c o l e publique du 
droit naturel & des gens , qu i e í l l a fource du droit c i 
v i l , public, & p r i v é : i l feroit á fouhaiter que l ' é tu -
de du iroit naturel & des gens , & celie du droit p u 
bl ic , fufíent partout autant en recommandation : re-
venons áPuffendorf que nous avions qu i t t é pour un 
moment. 

Les élémens de jurifprudence univerfelle ne font 
pas fon feul ouvrage fur le droit naturel; i l donna 
deux ans aprés fon. t r a i t é du droit de jure, natum & 
gentium, qui a é té traduit par B a r b e y r a c , & accom-
pagne de notes; Pu í fendor f a auííi d o n n é un a b r e g é 
de ce t r a i t é , in t i tu lé des devoirs de Vhomme & du ci
toyen, Quoique fon grand t r a i t é foit é g a l e m e n t in t i 
tule du droit de la nature & des gens , i l s ' é t end n é a n -
ínoins beaucoup plus fur le droit des gens que fur le 
droit naturel: on en a déjá d o n n é l 'analyfe au mot 
p R O i x DES G E N S , auquel nous renvoyons le 
lefteur. 

L'ouyrage le plus r é c e n t , le plus p r é c i s , & le plus 
methodique que nous ayons fur le droit naturel > e í l 
celui que nous avons déjá a n n o n c é de J , Js Burlama-
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qui confeí l ler d ' é t a t , & ci-devant profe í feur en droit 
naturel & c i v i l á Geneve , i m p r i m é á Geneve en 
1747, in-jf. II e í l in t i tu lé principes du droit naturels, 
divifé en deux partios. 

L a premiere a pour objet les principes g é n é r a u x 
du droit; l a feconde les lois naturelles : chacune de 
ees deux partios e í l d iv i fée en p lu í ieurs chapitres s 
& c h a q u é chapitre en plufieurs paragraphes. 

Dans la premiere p a r t i ó , qui concerne les pr inc i 
pes g é n é r a u x du droit, a p r é s a v o i r défini le droit na
turel , i l cherche les principes de cette feience dans 
la nature & l ' é í a t de T h o m m e ; i l examino fes di í fé-
rentes a d i o n s , & fingulierement cellos qu i font l 'ob-
jet du droit; i l explique que rentondoment e í l na tu-
rellempnt d r o i t , que fa p e r f e í l i o n conf i í le dans l a 
c o n n o i í f a n c e de la v é r i t é , que l ' ignorance & i'erreur 
font deux ob í l ac l e s á cette conno i í f ance . 

D e - l á i l paíTe á l a v o l o n t é de r h o m m e , á fes inf* 
t i n í l s , i nc l ina t ions , paf i ions , á Tufage qu ' i l fait de 
fa l i be r t é par rapport au v r a i & aux chofes memos 
é v i d o n t o s , par rapport au b ien 6c au m a l , 6c aux 
chofes indi í fé rentos . 

L ' h o m m o e í l capable de d i re£ l ion dans fa c o n -
d u i t e ; i l e í l comptable de fes a ó l i o n s , elles peuvent 
l u i é t r e i m p ú t e o s . 

L a di í l indl ion des divers é t a t s de l 'homme entre 
auí í i dans l a conno i í f ance du droit naturel; i l faut 
confidéror fon é t a t p r i m i t i f par rapport á D i e u , par 
rapport á la focié té ou á l a fo l i tude ; á l ' éga rd de l a 
paix & de l a guerro , certains é t a t s font a c c e í f o i r e s 
& advent i fs , tols que ceux qui ré fu l t en t de l a naif-
fance & du mariage. L ' é t a t de foibleífe o ü l 'homme 
e í l á fa na i í f ance , mot les enfans dans l a depon-
dance naturolle de leurs pere Sz: m o r e : l a pofi t ion 
de l 'hommo par rapport á la p r o p r i é t é des biens & 
par rapport au gouvernement , l u i c o n í l i t u e n t en 
c o r ó divers antros é t a t s acce í fo i res . 

II ne feroit pas convonable que l 'homme v é c ú t 
fans aucune reglo : la regle fuppofe une fin; cello de 
l 'homme e í l do t e n d r é á fon bonheur ; c 'oí l le fyí lé
me de l a p rov idonce ; c 'oí l un defir eífentiel á l 'hom
mo 6c i n féparab lo de l a r a i fon , qui e í l l a regle p r imi 
t ivo de l 'homme. 

Les regles de conduite qu i en d é r i v e n t , font de 
faire un ju í l e difeernoment des biens & des maux ; 
que lo v r a i bonheur no fauroit confi í lor dans des cho
fes incompatibles avec l a nature Se l 'é ta t de l 'hom* 
m e ; de comparer enfemble lo p r é f e n t 6c T a v e n i r i 
do ne pas rechercher u n bien qu i apporte un plus 
grand m a l ; de fouífrir un ma l legor lor fqu ' i l e í l f u i v i 
d'un bien plus c o n f i d é r a b l e ; donner la p r é f é r e n c e 
aux biens les plus parfaits ; dans certains cas fe d é -
torminer par l a feule poí í ib i l i té , 6c á plus forte r a i 
fon par la v ra i í f emblanco j enfín prendre le g o ü t des 
vrais biens. 

Pour bien connoitre lo droit naturel, i l faut en-
t e n d r é ce que c'oíl que l 'obl iga t ion conf idérée en 
géné raL L e droit pris en tant que facu l té produi t 
ob l iga t ion : les droits & obligations font de plufieurs 
for tes ; les uns font naturels , les antros font acqu i s , 
quolquos-uns font tols que l ' on ne peut en ufer en 
tonto r i guou r , d'autros aufquels on ne peut ronon-
cer : on los d i í l ingue auífi par rapport á leurs objets; 
f a v o i r , le droit que nous avons fur n o u s - m e m o s , 
qu i e í l ce que Ton zpipelle 'liberté; lo droit do p ro
p r i é t é ou domaino fur les chofes qui nous appartien-
n e n t ; lo droit que l 'on a fur l a perfonne 6c fur los 
a£lions dos autres , qui e í l ce qu 'on appelle empire 
o u autorité; enfin le droit que l ' on peut avoir fur les 
chofes appartenantos á a i i t r u i , qui eí l auííi de p lu* 
í ieurs fortes. 

L 'hommo é t a n t de fa nature un é t re d é p o n d a n t ; 
doit prendre pour regle de fes adlions l a l o i , qui n ' e í í 
autre tfiofe qu'une regle preferite par le fouverain • 
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les v é r i t a b l é s fondemens de k fouveraif i^té font la 
p u í í i a ñ c e , l a fágeííe , & la b o n t é jolntes enfemble. 
IUQ b ü t des ' ló i s n'eft pas de gener la l i b e r t é , -mais de 
diriger convenablemeut í o u t e s Íes aclions des' h o m -
xnes. . 

T e l s fortt en í l i b í l a ñ c e l e s objets que M . Bur la ína-
í|iii e n v i í a g e dans l a premiere partie de fon traite ; 
dans la feconde, qu i traite fpéc ia lement des lois na-
turelles , i l déí ini t l a lo i naturelle une l o i que D i e u 
í m p o f e á tous les hommes, qu'ils p e u v é n t d é c ó u v r i r 
& connoitre par les feules lumieres de leur r a í í b n , 
en conf idé ran t avec a t t e n í i o n leur nature S¿ leur 
"état. 

L e droit naturel é í l le fyftéme ? ra íTemblagé 5 ó u le 
corps de ees m é m e s lo is . 

L a jiirlfprudence naturelle e í l l 'art dé pafvenir á 
l a connoi f íance des lois de l a nature , de les d é v e l o p -
p e r , &: de les appliquer atix aclions humaines. 

' 'On ne peut douter q l i ' i l y ait des lois naturelles , 
puifque t o ú t concourt a nous prouver i 'exif íence de 
D i e u ; lequel ayant droit de prefer i ré des lois aux 
h o m m e s , c'eft une fuite de fa pi i i íTance, de fa fagef-
f e , & de fa b o n t é , de leur d o n n é r des regles pour fe 
conduire . 

L e s moyens qui fervent á di íHnguer ce qui e í l jufte 
c u injuí le , ou ce qui eí l di¿lé par la l o i naturelle , 
í ó n t Io. T in í l i nd ou un ce r ía in fentiment i n t é r i e u r 
q u i porte a de certaines aftions ou qui en d é t o u r n e : 
1 ° , la raifon qui fert á vérifier í ' iriñinel:; elle d é v e -
loppe les pr incipes , & en tire les conféquences : 3 o , 
l a v o l o n t é de D i e u , laquelle é t a n t connue á i 'hom-
me devient fa regle f u p r é m e . 

L 'homme ne pei í t p á r v e n i r á la connoiíTance des 
lois naturelles, qu'en examinant fa nature, fa conf-
t i í u t i o n , & fon é t a t . 

Toutes les lois naturelles fe rapportent á trois ob-
j e l s ; á D i e u , á f o i , o u á autrui. 

L a re l ig ión eí l le principe de celles qui fe rappor
tent á D i e u . 

L ' amour de f o i - m é m e eí l le principe des lois na 
turelles j qui nous cOncernent n o u s - m é m e s . 

L'efpri t de fociété eí l le fondement de celles qui 
fe rapportent á autrui . 

D i e u a fuffifamment notifié aux hommes Ies lois 
naturelles; les hommes peuvent e n c o r é s'aider les uns 
les autres á les connoitre. Ces lois font l 'ouvrage de 
l a b o n t é de D i e u , elles ne d é p e n d e n t point d'une inf-
t i í u t i o n arbi t ra i re ; leur effet e ñ d'obliger tous les 
hommes á s'y conformer ; elles font pe rpé tue i l e s 6c 
immuables , & ne íouffrent aucune difpenfe. 

Pour appliquer les lois naturelles aux a ñ i o n s , 
c ' e í l - á - d i r e en porter un jugement ju í le , o n doit 
confulter fa confeience, qui n ' e í l autre chofe que 
l a raifon ; & lorfqu' i l s'agit d'imputer á q u e í q u ' u n 
les fuites d'une mauvaife a£Hon , i l faut qu ' i l ait eu 
connoiíTance de la l o i & du fa i t , & qu ' i l n'ait pas é té 
contraint par une forcé majeure á faire ce qui é to i t 
contraire au droit naturd. 

L 'au to r i t é des lois naturelles vient de ce qu'elles 
ont D i e u pour au teur ; la fonftion de ces m é m e s 
lois , c 'e í l -á-dire ce qui tend á obliger les hommes 
de s'y foümet t re , e í l que l 'obfervation de ces lois 
fait le bonheur de l 'homme &: de la focié té ; c 'e í l 
une v é r i t é que la raifon nous d é m o n t r e , & dans le 
fait i l e í l con í lan t que la ver tu e í l par e l l e -méme le 
pr incipe d'une fatisfaftion i n t é r i e u r e , comme le v i c e 
e í l un principe d ' inquié tude & de t roub le ; i l eí l éga-
lement certain que la vertu produit de grands avan-
tages e x t é r i e u r s , & le v ice de grands maux. 

L a vertu n'a cependant pas toú jours e x t é r l e u r e -
ment des efFets aüí l i heureux qu'elle devroit avo i r 
pour celui qui la pratique : on vo i t fouvent les biens 
& les maux de la nature & de la fortune d i í l r ibués 
¿nega lement^ & non felón le mér i t e de chacunj les 

maux produits par l ' injuí l ice tomber fur Ies innó^, 
cens comme fur les coupables , 6c que lque íb is la 
ver tu m é m e attirer la pe r f écu t ion . 

Tou t e la prudence humaine ne fuffit pas pour fé-
m é d i e r á ces defordres : i l faut done qu'une autre 
conf ídéra t ion engage e n c o r é les hommes á obferver 
les lois naturelles ; c 'e í l l ' immor ta l i t é de l'ame & la 
croyance d'un aven i r , o ü ce qui peut manquer dans 
l ' é t a t p ré fen t á l a fan&ion des lois naturelles s 'exé-
cutera dans la fu i t e , íi l a fageí te d iv ine le trouve á-̂  
propos. 

C ' e í l a iní i que notre auteur é tabl i t l 'autor i té du 
droit naturd fur la raifon & la r e l i g i ó n , qui font les 
deux grandes lumie-res que D i e u a données á rhom^ 
me pour fe conduire. 

L ' a v e r t i í í e m e n t qui e í l en tete de l 'ouvrage , an-
nOnce que ce t ra i t é n ' e í l que le commencement d'un 
ó u v r a g e plus é t e n d u , o u d'un fy í l éme complet fur 
le droit de la nature & des gens, que l 'auteur fe pro-
pofoit de donner au public ; mais q u a y a n t été tra-
Verfé dans ce deífein par d'autres Occupations & par 
la foibleffe de fa f a n t é , i l s 'eíl d é t e r m i n é á publier ce 
premier morceau. Quoique ce foit un préc is excel-
í en t du droit na tur el > on ne peut s ' e m p é c h e r de de-
firer que l'auteur acheve le grand ouvrage qu ' i l avoit 
c o m m e n c é , ou f o n verroit la m a í i e r e t ra i tée dans 
toute fon é t e n d u e . 

O n peut e n c o r é v o i r fur cette mat iere , ce que dít 
Tauteur de Vefprit des lois en p lu í ieurs endroits de fon 
ouvrage , qui ont rapport au droit naturel. {A ) 

D R O I T PA P Y R I E N , e í l la meme chofe que le 
Code Papyr i en . Voyei_au mot CODE. 

DROIT PARTÍCULIER , e í l oppofé au droit com-
mun & g é n é r a l ; ainíi les c o ü t u m e s locales 011 les 
í l a tu t s d'une v i l i e ou d'une c o m m u n a u t é forment 
leur droit particulitr. 

DROIT PERPETUEL , / ¿ Ü perpetuum, e í l le nont 
que les empereurs D i o c l é t i e n 6c M a x i m i e n donne-
rent á l 'édi t p e r p é t u e l ou co l l e í l i on des édits des pré* 
teurs faite par Salvius Julianus. Voyei_ EDIT PERPÉ
TUEL. { A ) 

DROIT POLITIQÜE , qu 'on appelle auíTi quelque-
fois politiqüe í i m p l e m e n t , ce font les regles que I on 
doit fuivre pour le gouvernement d'une v i l l e , d'une 
p r o v i n c e , ou d'un é t a t , ce qui rentre dans l'idée 
du droit public. Voye^ DROIT PUBLIC & DROIT 
DES GENS. (^) 

DROIT DE POLOGNE , e í l c o m p o f é de trois for* 
tes de l o i s ; favoir , ig . des lois particulieres du pays, 
qu i ont é t é faites par Caf imir le G r a n d , Ladiflas Ja-
gello, Sigifmond I. 6c Sigifmond II. rois de Pologne; 
i l y a auíí i quelques í l a tu t s 6¿: c o ü t u m e s particulieres 
pour certaines provinces ou v i l les . 20. A u défautcle 
ces lois municipales o n a recours au droit faxon, 30. 
S ' i i s'agit d'un cas qui ne foit pas p r é v ü par le droit 
f a x o n , 011 fur lequel ce droit ne s'explique pas clái-
rement , les juges n'ont pas le p o u v o i r de décider 
felón leurs l u m i e r e s , ils font obl igés de fe confor
mer au droit romain . Koye^ Vhijioire de la Jurifpru-
dence romaine , par M , T e r r a í f o n , & d-aprh DROIT 
SAXON, LOI DES SAXONS. (^) 

DROIT DE PORTUGAL , e í l de deux fortes; fa
v o i r , le droit r o y a l c o m p o f é des ordonnances des 
rois de Po r tuga l , 6<: le droit romain auquel on a re
cours pour fuppléer ce que les lois du pays n'ont 
pas p r é v ü . (J^) 

DROIT POSITIF, e í l celui qui e í l fondé fur une 
l o i qu i d é p e n d abfolument de la v o l o n t é de celui 
dont elle e í l é m a n é e : o n l 'appelle ainíi par oppofi-
t i on au droit naturel propre aux hommes , lequel 
n ' e í l autre chofe que la lumiere de la droite raifon 
fur ce qu i regarde la j u í l i c e , ou qui confií le dans une 
l o i f ondée lur la raifon ; ainfi fous l a l o i écrite la 
défenfe de manger certains animaux é to i t de ^ol í 



pofulf, au Heu que le commandement d'honorer fon 
pere & fa m e r e ' e í l de droit naturel . L e droit pofuif 
eft fujet ^ changement; mais le droit naturel eft i n 
variable , é tant fondé fur ía r a i í b n & l a ju í l ice , qu i 
font immuables de leur nature. 

Le droit pofitif zft. de deux fortes, í a v o i r d i v i n & 

humain. . . . ' 
On appelle droit pofidf divin , ce qü ' i l a p lu á D i e u 

de commander aux h o m m e s , foit qu ' i l leur en ait 
declaré la ra i fon , ou non. Pour qu'on puiíTe le qua-
liñer droit divin, i l faut que l a r c v é l a t i o n foit cer-
taine, comme pour les autres points de morale & 
les articles de foi . Foyei DROIT DIVIN. 

Le droitpojitif humairi eí t ce qu ' i l a plí i aux h o m 
mes d'établir entr 'eux, foit avec r a i f o n , o u non ; 
niais étant éíabli i l e í l raifoimable de l 'obferver , á 
moins qu'il ne füt c o n í r a i r e au droit naturel ou au 
droit divin. 

O n diílingue deux fortes de droit p o f i t i f h m ñ z m : 
favoir celui qui e í l é t ab l i du c o n f e n t e m e n í de p l u -
fieurs peup í e s , lequel forme un droit des gens , com
me ce qui regarde le commerce , la navigat ion , l a 
guerre; & le droit pojitif humain part iculier á u n 
peuple, lequel forme un droit c i v i l , & doit é t r e é ta 
bli par la puiíTance publique , fouveraine du m é m e 
peuple, aprés quoi tous les particuliers y font o b l i -
gés: tels font les droits des mariages, des fucce í í lons , 
des jugemens. Ces droits, quoique communs á la 
plüpart des peuples , font réglés difFéremment par 
chacun d'eux. Voy&^ DROIT DES GENS & DROIT 
KATUREL. (^) 

DROIT PRÉTORIEN , chez les Romains é to l t une 
jurifpmdence fondee fur les édi ts des p r é t e u r s . O n 
comprenoit auííi quelquefois fous ce terme les édi ts 
des édiles-curules, á caufe que ces ofñciers é t o i e n t 
auffi qualifiés fe préteurs* Les p r é t e u r s & l e s ediles aĉ -
cordoientpar leurs édi ts ce r í a ines adions & p r i v i l é -
ges que le droit c i v i l refufoi t ; enforte que le droit pré
torien étoit oppofé au droit civil: par exemple , ceux 
qui ne pouvoient fuccéder comme hér i t i e r s , fuivant 
le droit c i v i l , prenoient en certains cas , en ver tu du 
droit prétorien y la poíTeííion des biens 5 appe l l é e en 
droit bonorum pojjéjjio. 

Comme la fon£Hon des p r é t e u r s é to l t anna le , 
leurs édits ne duroient auffi qu 'un an , de m é m e que 
les aélions qui d é r i v o i e n t de ces éd i t s . C h a q u é nou-
veau préteur annongoit par un nouve l édi t g r a v é fur 
un canon blanc appe l l é álbum prcetoris, qu i é to i t ex-
pofé au-deiTus de fa por te , l a maniere dont i l exer-
ceroit fa jurifdiftionpendant fon a n n é e . L e ju r i fcon-
fulte Julien fit, par ordre de Tempereur A d r i e n , une 
compilation de tous ces é d i t s , pour fervir d o r é n a -
yant de regle aux p r é t e u r s dans l 'adminif t ra t iondela 
¡uftice. Cette compi la t ion fut appe l l ée édit perpétuel. 
Voy. d-apr .EDIT DES EDILES, EDIT PERPÉTUEL, 
^EDIT DU PRÉTEUR. (^) 

DROIT PRIVÉ , e í t ce lu i qui a direftement pour 
objet l'intéret des par t icu l ie rs , conf idérés chacun fé-
parément , & non c o l l e í t i v e m e n t . 

II eít compofé en partie du droit na tu re l , en partie 
ándroit des gens, & du droit c i v i l . 

Ses difpolltions s ' é t e n d e n t fur les perfonnes, fur 
les biens, fur les obligations & les aftions. Foye^ 
ce qui en eft dit au d ige í le de juflitid & jure, & aux 
inftitutes, eodem tit. V o y e z auffi ce qui eft dit du 

lt aux articles qui p r é c e d e n t & á ceux qui fu i -
vent. {A) 

DROIT PUBLIC , e í l celui qui eft é t ab l i pour l ' u -
ilite commune des peuples conf idérés comme corps 

politique ^ á la diíFérence du droit p r i v é , qui e í l fait 
pour I utiiité de c h a q u é perfonne conf idé rée en par-
íicuher & i n d é p e n d a m m e n t des autres hommes. 

Le droit public e í l g é n é r a l ou part iculier . 
On appelle droit public général , ce lui qui regle les 
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fondemens de la foc ié té c i v i l e , commune á la p l ü 
part des é ta t s , & les i n t é r é t s que ces é ta t s ont les 
uns avec les autres. 

Que lques -uns confondent le droit public g é n é r a l 
avec le droit des gens, ce qu i n ' e í l pourtant pas 
j u í l e , du moins i n d i í l i n £ l e m e n t ; car le droit des gens 
a y a n t , comme tout le droit en g é n é r a l , deux o b -
jets , Tuti l i té publique & celle cíes par t icu l ie rs , fe 
divife en droit public des gens & droU p í i v é des gens : 
ainfi le droit public géné ra l e í l bien une partie dit 
droit des gens, & la meme chofe que le droit public 
des gens ; mais i l ne comprend pas tout le droit des 
gens, puifqu ' i l ne comprend pas le droit p r i v é cks 
gens. Voye^ci-devant DROIT DES GENS. 

L e droit public particulier e í l celui qui regle í e s 
fondemens de c h a q u é é t a t ; en quoi i l difiere & d u 
droit public g é n é r a l , qui concerne les liaifons que les 
di íférens é ta t s peuvent avoir ent r 'eux, & du droit 
p r i v é o u part iculier f implement , qui concerne c h a 
cun des membres d'un é t a t f é p a r é m e n t . 

C e droit public par t icul ier e í l compofé en partie 
des p r é c e p t e s du droit d i v i n & du droit na tu re l , qu i 
font invariables ; en partie du droit des gens , qui 
change p e u , fi ce n ' e í l par une longue fuite d'an* 
n é e s ; & enfin i l e í l e n c o r é c o m p o f é d'une partie du 
droit c i v i l de l ' é t a t qu ' i l concerne , c 'e í l -á-di re de l a 
partie de ce droit qu i a pour objet le corps de l ' é t a t : 
ainfi une partie du droit public par t icul ier e í l f o n d é e 
fur les anciennes c o ü t u m e s éc r i t e s 011 non éc r i t e s ^ 
fur l e s l o i s , ordonnances, édi ts , d é c l a r a t i o n s , char-
tres , diplomes , &c. Cet te partie du droit public par
t icul ier é t a n t f o n d é e fur un ¿/roiípoíitif humain^ peut 
é t r e c h a n g é e , fe lón les tems & les con jondures , par 
ceux qui ont la puiíTance publique. 

L 'obje t du droit public part iculier de c h a q u é é t a t , 
e í l en g é n é r a l d ' é t ab l i r 8c de maintenir cette pó l ice 
g é n é r a l e , néceíTaire pour le b o n ordre & la tranr 
qui i l i té de l ' é t a t ; de procurer ce qui e í l de plus avan-
tageux á tous les membres de l ' é t a t , conf idérés c o l -
l ed ivemen t o u f é p a r é m e n t , foit pour les biens de 
l ' ame , foit pour les biens du corps , ou pour les biens 
de la fortune. 

L a de í l i na t i on des hommes dans l 'ordre de ía pro-
v i d e n c e , e í l de cu l í i ve r l a t e r re , & d'afpirer au fou-
vera in bien. Les homn^es qui habitent un m é m e pays 
ayant fenti l a néce í í i t é qu'ils avoient de fe p r é t e r u n 
mutuel fecours , fe font unis en fociéré : c ' e í l ce qu i 
a f o r m é les di íférens é t a t s . 

Pour maintenir le bon ordre dans chacune de ces 
focié tés 011 é t a t s , i l a fallu é t ab l i r une certaine forme 
de gouvernement ; S i pour faire obferver cette forme 
o u pó l i ce g é n é r a l e , les membres de c h a q u é foc ié té 
o u é t a t ont é t é ob l igés d ' é tab l i r au-deíTus d'eux une 
puiíTance publ ique . 

Cet te puiíTance a é t é dé fé rée á un feul homme 
ou á p l u í i e u r s , o u á tous ceux qui compofent l ' é t a t , 
& en quelques endroits elle e í l p e r p é t u e l l e ; dans 
d'autres ceux qui en font r e v é t u s , ne l 'exercent que 
pendant un certain tems í ixé par les lois : cie-lá v ient 
l a di í l indl ion des é ta t s monarchiques , a r i í l o c r a t i -
ques , & d é m o c r a t i q u e s o u pop^.aires. 

Les droits de l a puiíTance publique font le p o u v o i r 
légi í la t i f ; le droit de faire e x é c u t e r les l o i s , ou d'en 
difpenfer ; de rendre & faire rendre la j u í l i c e ; d'ac-
corder des graces , d i í l r ibue r les emplois & hon-
neurs ; in í l i tue r des officiers &: les defti tuer, avo i r 
u n íife ou patrimoine p u b l i c , mettre des i m p o í i t i o n s , 
faire battre monno ie , permettre á certaines perfom-
nes de former enfemble un corps po l i t i que , r é g l e r 
les é t a t s , faire avec les é t r a n g e r s des t r a i t é s d ' a l -
l i a n c e , de navigat ion & de commerce ; faire fortifier 
les p l aces , lever des troupes & les i i c enc i e r , faire 
l a guerre & la pa ix . 

Ces droits s ' é t enden t non-feulement fur ceux qui 
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font membres d'un é t a t ; mais la plupart de ees m é -
oies droits s ' é t e n d e n t auffi fur les é t r a n g e r s , lefquels 
font íbumis aux lois genéra les de pó l i ce de l 'é ta t pen-
sdant tout le tems qu' i ís y demeurent & pour les biens 
qu ' i ls y p o í T e d e n t , quand m é m e ils n ' y demeure-
roient pas. 

Les engagemens de celui o u ceux auxquels la puif-
fance publique e í l déférée 9 font de maintenir le bon 
ordre dans l ' é ta r . 

Les membres de l 'é ta t doivent de leur part é t r e 
í b u m i s á la puiíTance publ ique , Sc aux perfonnes qui 
l a r e p r é f e n t e n t dans quelque port ion du gouverne-
m e n t ; ils doivent pareillement é t r e foümis aux l o i s , 
& les obferver. 

L e bien commun & particulier de chacun des 
membres de l ' é t a t , qui forme en g é n é r a l l'objet du 
¿¿roit public pa r t i cu l i e r , renferme en foi plufieurs ob-
jets d é p e n d a n s de c e l u i - c i , & qui en forment quel
que por t ion plus o u moins conf idé rab le . 

T o u t ce qui a rapport au gouvernement e c c l é -
fiaftique c i v i l , de ju í l ice mili taire o u des í inances , 
e í l done du re í ló r t du droit public. 

Ainí i c 'e í l au drait public á r ég le r tout ce qu i con
cerne la r e l i g i ó n , á p r é v e n i r les troubles que peu-
ven t caufer les diverfes opinions , faire refpeéler les 
l i eux faints, obferver les tetes, & autres regles de 
difcipl ine relatives á la re l igión ; conferver dans les 
c é r é m o n i e s pieufes l 'ordre & la d é c e n c e convena-
b l e ; e m p é c h e r les abus qui peuvent fe commettre á 
l 'occafion des pratiques les plus faintes, & qu ' i l ne fe 
forme aucuns nouveaux établi íTemens en matiere de 
r e l i g i ó n , fans qu'ils foient a p p r o u v é s de ceux qui 
ont le pouvo i r de le faire. II faut feulement faire 
attention que le foin de maintenir l a r e l ig ión dans fa 
p u r e t é , & d'en faire obferver le cuite e x t é r i e u r , e í l 
confié aux deux p u i í l a n c e s , l a fpirituelle & la tem-
p o r e l l e , chacune fe lón l ' é t e n d u e de fon pouvo i r . 

O n doit auíl i comprendre fous ce m é m e point de 
v ü e ce qui concerne le c le rgé en g é n é r a l , les diífé-
rens corps & particuliers dont i l e í l compofé , foit 
fécul iers ou régu l ie r s , &: tout ce qu i a quelque rap
por t á la r e l ig ión & á l a p ié té , comme les univer-
í i tés , Ies col léges & a c a d é m i e s pour T i n í l n i d i o n de 
3a je imeíTe , les h ó p i t a u x , &c. 

L e droit public envifage pareillement tout ce qui 
a rapport aux moeurs , comme le luxe , l ' i n t e m p é -
rance , les ]eux d é f e n d u s , l a d é c e n c e des fpeftacles, 
l a d é b a u c h e , le f r équen t a t i on des mauvais l ieux , 
les Juremens & b l a f p h é m e s , l 'A í l ro log ie j ud ic i a i r e , 
&: les i m p o í l e u r s connus fous le n o m devins, for-
ciers, magiciens > & ceux qui ont l a foibleífe de fe 
laiífer abufer par eux. 

C o m m e le droit public pourvo i t aux biens de l ' a -
m e , c ' e í l - á -d i r e á ce qu i touche l a r e l i g ión & les 
mceurs , i l pourvoi t auffi aux biens corporels : de - l á 
les lois qui ont pour objet la fan té , c ' e í l - á -d i re de 
conferver ou r é t a b l i r l a fa lubr i té de l 'a ir & la p u r e t é 
de l ' eau , l a bonne qua l i t é des autres alimens 3 le 
choix des remedes , la capac i t é des medecins , c h i -
rurg iens ; les p r é c a u t i o n s que l ' on prend contre les 
maladies contagie^fes. 

C ' e í l auíTi une fuite du m é m e objet de pourvoi r á 
ce qui concerne les v i v r e s , comme le p a i n , le v i n , 
l a viande & les autres a l imens , tant par rapport á 
l a cu l tu re , pour ceux qui en demandent , que pour 
l a garde , tranfport, vente & p r é p a r a t i o n que l 'on 
en peut fa i re , m é m e pour ce qui fert á l a nourriture 
des animaux qui fervent á la culture de l a terre ou 
aux voi tures . 

L a di í l in£lion des habits felón íes é ta t s & qua l i t é s 
des perfonnes, & le foin de r é p r i m e r le l u x e , font 
pareillement des objets du droit public de c h a q u é é t a t . 

Les lois contiennent auí í i plufieurs regles par rap
port aux hab i l l emeas , comme ce qui concerne la 

qua l i t é que les étofíes doivent a v o i r ; ía diíHn£non 
des habits fe lón les é t a t s , & ce qui tend á réprimer 
le luxe. 

11 pourvoi t e n c o r é á ce que les b á t i m e n s foient 
con í l ru i t s d'une maniere fo l ide , & que Ton ne faíle 
r ien de contraire á la d é c o r a t i o n des v i l l e s ; que les 
rúes & voies publiques foient rendues sures & com-
modes , & ne foient point embar ra í fées : ce qui a 
produit une foule de r é g l e m e n s particuliers dont 
l'objet e í l de p r é v e n i r divers accidensquipourroient 
arr iver par Timprudence des ouvr i e r s , ou de ceux 
qui conduifent des chevaux ou vo i tu res , &c. 

U n des plus grands objets du droit public de cha
qué é t a t , c 'e í l i ' admin i í l r a t ion de la ju í l ice en géné
ra l ; mais tout ce qui y a rapport n'appartient pas 
é g a l e m e n t au droit public: i l faut á cet égard diíHn-
guer l a forme & le f o n d , les matieres civiles & les 
matieres criminelles. 

L a forme de Tadminiflration de l a ju í l ice eíl du 
droit public, en matiere c iv i l e au í í i -b ien qu'en ma
tiere c r imine l l e ; c 'e í l pourquoi i l n ' e í l pas permis 
aux particuliers d 'y d é r o g e r . 

M a i s la difpofition des lois au fond pour ce qui 
touche les particuliers en matiere c i v i l e , e í l du droií 
p r i v é ; ainfi les particuliers y peuvent déroger par 
des convent ions , á moins qu ' i l n ' y ait quelque loi 
contra i re , auquel cas cette l o i fait partie du droit 
public. 

Pour ce qui e í l de la puni t ion des crimes & délits, 
elle e í l entierement du re í for t du droit public ; on ne 
comprend point dans cette claíTe certains faits qui 
n'intérefTent que des particuliers , mais feulement 
ceux qui troublent l 'ordre publ ic d i re£ lement ou in-
direclement , tels que les h é r é f i e s , b l a f p h é m e s , fa-
c r i l é g e s , & autres i m p i é t é s ; le crime de lefe-majef-
t é , les rebellions á j u í l i c e , a í femblées i l l i c i t e s , ports 
d 'armes, & voies de f a i t ; les duels , le crime depé-
cu la t , les c o n c u í l i o n s , & autres-malverfations des 
officiers; le crime de fauíTe monnoie , les aíTaíTinats, 
homicides , empoifonnemens, parr ic ides , & autres 
attentats fur la v ie des autres o u fur la í i e n n e ; l'ex-
pofit ion des enfans, les vo ls & l a rc ins , les banque-
routes frauduleuf^s, íe crime de faux , les attentats 
faits contre la pudeur , Ies libelles , & autres aftes 
injurieux au gouvernement , &c. 

O n con^oit par ce qui vient d ' é t r e d i t , que ce qui 
touche les fonftions des officiers de judicature, & 
autres officiers pub l ics , e í l pareillement une matiere 
de droit public. 

L e droit public de c h a q u é é t a t a e n c o r é pour ob
jet tout ce qui d é p e n d du gouvernement des finan-
ees , comme l'aíTiete & l e v é e des impof i t ions , la 
p ropor t ion qui doit é t r e g a r d é e dans la répar t i t ion, 
les abus qui peuvent fe gl i í íer dans ees opérations 
o u dans le reeouvrement. 

E n l i n ce m é m e droit embraffe tout ce qui a rap
port á l 'u t i l i té commune , comme l a navigation &le 
commeree , les eolonies, les manufadures, les feien-
ees, les arts & m é t i e r s , les ouvriers de toute efpece, 
l a puifTance des maitres fur leurs ferviteurs & do-
m e í l i q u e s , & l a foümií í ion que ceux-c i doivent á 
leurs mai t res , &: tout ce qu i in tére í fe la tranquillite 
publique , comme les r é g l e m e n s faits pour le foula-
gement des pauvres , pour obliger les mendians va
lides de t r ava i l l e r , & renfermer les vagabonds & 
gens fans aveu, 

Toutes ees matieres feroient fort eurieufes á de-
tail ler ; mais comme on ne le pourroi t faire fans re-
p é t e r une partie de ce qui fait l a matiere des articles 
C R I M E , GQUVERNEMENT, PUISSANCE PUBLI
QUE , & autres femblables, on fe contentera deren-, 
v o y e r á ees articles. ( A ) 

DROIT PUBLIC ECCLÉSIASTIQUE , ce font les 
lois qui . ont pour objet le gouvernement général de 



fEalife ü n l v e r f e l l e , ou da molns le goi ivemement 
d e l ' é ^ i ^ d'un cer ta in é t a t : par e x e m p l e , l e droit 
publk cccUfiafique frangdis e í l celui que i 'on íui t pour 
le aouvernement de 1 eglife gall icane. 

droitpublic eccléjiaftiquc eíl: o p p o í e au ¿/ /w/par-
ticuiier eccléfiaí l ique, qui a bien auífi pour objet 
ceux qui font partie de l 'Eglife , mais qui Ies c o n í i -
dere chacun f é p a r é m e n t , & n o n pas colle£i:ivement. 

Aínfi une lo i canonique qui prefcrit quelque re
gle pour les ré í ignat ions des béné f í ce s , e í l un droit 
particulier eccIeíiaíHque qui e í l fait pour déc ide r des 
latéréts refpeftifs d'ime ou deux perfonnes; au i ieu 
eme les lois qui reglent la forme des conc i les , ou 
quelque autre point de d i fc ip l ine , font pour TEglife 
un droitpublic, de m é m e que les lois c ivi les de pó l i ce 
font un droitpublic pour l'etat en general. 

Le droit public ecdéjiajliquc de France n ' e í l point 
recueilii féparément du rel ie du droit canonique ou 
eccléüaíl ique; i l fe t rouve á la v é r i t é quelques lo is 
canoniques du nombre de celles qu i font ob fe rvées 
en France, qui concernent principalement le gou-
vernement general de l 'Eglife ; mais i l s'en t rouve 
auííi beaucoup qui concernent en m é m e tems les in -
téréís particuliers des membres de l 'Eglife 9 foit que 
le méme a£le contienne plufieurs difpofitions, les 
unes genérales dans leu.r objet, les autres particulie-
res, foit que la m é m e difpofiíion envifage tout á l a 
fois la pólice g e n é r a l e de l 'Eglife 5 & les in té ré t s des 
particuliers. 

On ne doit pas confondre les libertes de l 'églife 
gallicane avec le droit public zccUJiaflique. de France. 
En efFet les l iber tés de l 'églife gallicane con í i í l an t 
dans l'obfervation d'un grand nombre de points de 
l'ancienne difcipline ecc lé í ia í l ique que l'églife ga l l i 
cane a toújours fu iv i s , i l s'en trouve beaucoup á la 
vérité qui s'appliquent au gouvernement généra l de 
l'églife de France; mais i l y en a auíí i plufieurs qu i 
n'ont pour objet que le droit des par t icul iers ; ees 
libertés d'ailleurs ne forment pas feules tout notre 
droit canonique ou ecc lé í ia í l ique ; & le droit public 
fe trouve répandu dans les autres lo is , auí í i -bien que 
dans nos libertés. {A ) 

DROIT PUBLIC F R A N g o i s , e í l une jurifprudence 
politique réful tante des lois qui concernent l 'é ta t en 
général, á la difFérence de celles qui ne touchent que 
Tintéret de c h a q u é particulier con í idé ré f é p a r é m e n t . 

Ce qui a é t é dit ci-devant du droit public en g é n é 
ral , doit déjá fervir á donner une idée de ce qu ' e í l 
le iroit public de la F rance , du moins pour ce qui luí 
eíl commun avec la p lüpa r t des autres é ta t s p ó l i c e s ; 
c'eíl pourquoi Ton indiquera feulement i c i ce qui pa-
roit propre á ce droit, 

Ondoit d'abordmettre dans cette claíTe certaines 
lois fondamentales du royanme auíí i anciennes que 
la monarchie, qui touchent la c o n í i i t u t i o n de l ' é ta t 
& la forme effentielle du gouvernement. 

L'application que Ton a faite d é l a l o i falique, par 
rapport á la fucceííion á la couronne , fait auíí i un 
point capital de notre dwitpublic. 

_ Les minorités de nos rois & les r é g e n c e s , Ies p r i -
viléges de leur domaine , les regles que Ton obferve 
pour les conventions matrimoniales des reines, pour 
les apanages des enfans & petits-enfans de F rance , 
pour les dots des f i l ies , & pour les mariages des prin-
ces & princeífes du fang 5 font autant d'objets de ce 
meme droit public. 

Mais comme chacune de ees matieres e í l t ra i tée 
en ion lien, i l feroit fuperflu de s ' é t endre davanlage 
a ce fujet. Voye^ APANAGE , D O T , DOUAIRE, MA-
30RITÉ,RÉGENCE, Ó-Í:. (^) 

DROIT ROMAIN , dans un fens é t e n d u comprend 
íoutes les lois civi les & criminelles faites pour le 
peuple roma in ; on comprend auííi quelquefois fous 
cette méme d é n o m i n a t i o n le droit canonique romain ; 
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mais plus c o m m u n é m e n t on n'entend par le terme 
de droit romain í i m p l e m e n t , que les dernieres lo i s 
qui é t o i e n t en v igueur chez les R o m a i n s , & qui ont 
é té a d o p t é e s par la p l ü p a r t des différentes natiorts de 
l ' E u r o p e , chez lefquelles ees lois ont e n c o r é un ufage 
plus ou moins é t e n d u . 

L ' i dée que Ton vient de donner du droit romain en 
g é n é r a l , annonce que l ' on doit d i í l inguer l 'ancien 
droit romain de celui qui forme le dernier é t a t ; & 
l 'on verra que dans fes p r o g r é s i l a fouffert bien des 
changemens. 

R o m u í u s , fondateur d e R o m e , ap ré s avoir domp-
t é fes ennemis, fít différentes lois pour rég le r tout 
ce qui concernoit l 'exercice de la r e l i g i ó n , la p ó l i c e 
publ ique , & l ' admin i í l ra t ion de la j u ñ i c e ; i l pe rmi t 
au peuple é t a n t a í femblé de faire auffi des lo is . 

Les fucceífeurs de Romulus í i rent auíí i plufieurs 
l o i s ; mais comme tou íc s ees lois n ' é to i en t point écr i -
tes , elles tomberent dans l 'oubl i fous le regne de 
T a r q u i n l ' anc ien , qui fe mit peu en peine de les faire 
obferver. 

Servius T u l l i u s fon fucce í íeur s'appliqua au c o n -
traire á les faire r e v i v r e , & y en a joü ta de n o u v e l -
les qui furent enfuite tranferites dans le code p a p y -
r ien . 

Sous Ta rqu in le Snperbe , le fénat & le peuple 
concoururent á faire r éd ige r par écr i t & a r a í f e m -
bler en un m é m e volume les lois royales qui avoient 
é t é faites jufqu'alors ; Sextus Papyrius qui é to i t de 
race patricienne , fut cha rgé de faire cette col lec~ 
t í o n , ce qui l u i íít donner le nom de cod&papyrim 011 
de droit civilpapyrien. O n ne vo i t point íi les lois qu i 
avoient é t é faites par le peuple dans les comices, fu
rent admifes dans cette co l l e f t ion , á moins qu'elles 
ne fuífent auíí i comprifes fous le nom de lois roya^ 
les, comme prenant leur a u t o r i t é de la permi í í io i i 
que le r o i donnoit au peuple de s 'aílembler pour, 
faire ees lo i s . 

Q u o i qu ' i l en fo i t , peu de tems aprés que le code 
papyr ien fut f a i t , i l c e í f a d ' é í r e o b f e r v é ; ce qui don -
na l i eu á un autre Papyrius f u r n o m m é Caius, q u í 
é to i t fouverain pont i fe , de remettre en vigueur les 
lois q u e N u m a Pompil ius avoi t faites concernant les 
facrifices & la r e l i g i ó n ; mais cette colleft ion pa r t i -
culiere ne doit point é t r e confondue avec le code 
papyrien , qui é to i t beaucoup plus ampie , pu i fqu ' i í 
comprenoit toutes les lois royales . 

C e code papyr ien n ' é t a n t point p a r v e n ú jufqu'á; 
nous , non plus que le commentaire de Granius F l a c -
cus fur ce c o d e , p lu í i eurs jurifconfultes modernes 
ont e í fayé de raíTembler quelques fragmens des lois 
qu i é to i en t comprifes dans le code papyrien. B a u -
d o ü i n en a r a p p o r t é d i x - h u í t ; mais Cujas a fait vo i r . 
que ce n ' e í l point l 'ancien t ex te ; & i l en e í l é v i -
demment de m é m e des í ix autres que Prateius y a 
ajoutés» 

M . T e r r a í t o n en fon hifloire de. la junfprudtnce. ro~ 
maim, a d o n n é une compi la t ion des fragmens du. 
code papyrien beaucoup plus grande que toutes ce l 
les qui avoient e n c o r é p a r u ; elle comprend quinze 
lois dont i l r a p p o r t é l 'ancien texte en langue ofque ^ 
avec la traduftion latine á c ó t é , & vingt-une autres 
lois dont nous n'avons plus que le fens : ce qui fait 
en tout t r e n t e - í i x lois qu ' i l a divífées en quatre par-
t ies: l a premiere contenant celles qui concernent la 
r e l i g i ó n , les fétes & les facrifices; la feconde, les 
lois qui ont rapport au droit publ ic & á la p ó l i c e ; la 
t roif ieme, les lois concernant les mariages & la puif-
fance paternelle; lá quatrieme partie contient les 
lois fur les contrats, l a p r o c é d u r e , & les funérailleso' 

A p r é s l 'expulfion des rois de R o m e , Ies confuís 
qui leur fuccéderen t ne laiíTerent pas de faire obfer
ve r les anciennes l o i s ; ils en í i rent auíí i de leur part 
quelques-unes, Les tribuns du peuple s ' a r rogerení 



une te í l e a u t o r i t é , qu'au l ieu que les plébifci tes n9a-
voient eu jufqu'alors forcé de l o i , qu ' ap rés avoir é t é 
ra t i í i ées par le f é n a t , les décifions du fénat n'eurent 
elles - m é m e s fo rcé de f é n a t u f c o n f u l t e s , q u ' a p r é s 
avo i r é t é conf i rmées par les tribuns. 

Les conteftations qui s ' é l everen t entre le fénat & 
les tribuns fur l ' é t endue de leur pouvo i r refpeftif, 
furent caufe que pendant p lu í ieurs années on ne fui-
v i t aucun droit certain. O n s'accorda ení in á former 
u n nouveau corps de l o i s , comme le peuple l ' avoi t 
d e m a n d é ; & pour cet effet l ' on envoya dans les prin
cipales vi l ies de Grece d ix dépu té s , qui au bout de 
deux a n n é e s rapporterent une ampie c o l l e d i o n de 
¡OÍSo 

A leur retour on fupprima les confuís , & l 'on crea 
d i x magi í l ra t s qui furent appe l l é s decemvirs., & que 
Ton chargea de r é d i g e r ees lo is . l is les arrangerent 
en dix tables, qu i furent d 'abord g r a v é e s fur des 
planches de c h é n e , & non fur des tables d ' i v o i r e , 
comme quelques-uns l 'ont c ru . O n y ajouta l ' a n n é e 
fuivante e n c o r é deux tables pour fuppléer ce qui 
avo i t é t é omis dans les premieres. Toutes ees tables 
furent g r a v é e s fur l ' a i r a i n ; & ce fut ce qui forma 
cette fameufe l o i appe l l ée l a loi des dou?e. tables. 

L a plus grande partie de ees tables ayant é té con-
fumées dans l ' incendie de R o m e qui ar r iva peu de 
tems a p r é s , les lois qu'elles contenoient furent r é t a -
b l i e s , tant fur les fragmens qui avoient é c h a p p é aux 
flammeSj que fur les copies que l ' on en avoi t t i r é e s . 
O n craignoit tant de les perdre e n c o r é , que pour pre
venir cet i n c o n v é n i e n t , on les faifoit apprendre de 
m é m o i r e aux enfans. El les fubfiftoient e n c o r é peu 
de tems avant Juf t inien; mais elles furent perdues 
quelque tems a p r é s , au í í i -b ien que les commentai-
res que C a i u s & quelques autres jurifconfultes 
avoient faits fur cette l o i . O n croit que cela a r r iva 
lors de l ' invaf ion des Goths. 

Ces fragmens, que Den i s d ' H a l i c a m a f í e , T i t e -
L i v e , Pl ine , C i c e r ó n , F e ñ u s , & Aulugel le , nous 
ont confe rvés des lois qui é to i en t comprifes dans ces 
douze tables, ont é t é recueill is & c o m m e n t é s par 
plufieurs jurifconfultes : tels que R i v a l l i u s , Obden-
d o r p , F o r í l e r , B a u d o ü i n , C o n t i u s , H o t m a n , D e n i s 
&; Jacques G o d e f r o i , & autres. M . T e r r a í T o n , loe. 
cit. donne le pro jet d'une nouvel le compi la t ion de 
ces fragmens, o í i i l raíTemble 105 l o i s , qu ' i l rapporte 
chacune á leur table. N o u s aurons occafion d'en par-
le r plus amplement au mot'hoi. 
' Les d é c e m v i r s qui s ' é to i en t rendus o d í e u x au peu

ple , ayant é t é d e í l i t u é s , o n c r é a de nouveau des 
c o n f u í s , qui firent quelques nouvelles l o i s ; o n dref-
fa des formules appel lées legis acíiones , dont Tobjet 
é t o i t de i íxer l a maniere de mettre les lois en prat i -
que , principalement pour les contrats , affiranchiíTe-
m e n s , é m a n c i p a t i o n s , adopt ions , c e í í i o n s , & dans 
tous les eas o ü i l s'agiíToit de í l i pu la t ion ou d'aftion. 
Ces formules é to i en t un m y ñ e r e pour le p e u p l e ; 
maisCnaeus F lav ius les ayant pub l i ées avec la table 
des faites, ce recuei l fut appe l l é le droit jlayim. Voy. 
-ci-devant DROIT FLAVIEN. 

Les nouvelles formules que les patriclens i n v e n -
í e r e n t e n c o r é , furent auííi pub l iées par Sex tu s iE l i u s ; 
ce qui fut appel lé droit alien, Voye^ ci-dev, DROIT 
ÍELIEN. 

Ces compi la t ions , appe l l ées droit jlavien & droit 
alien , ne font point p a r v e n ú e s ju fqu 'á nous ; les for
mules qu'elles renfermoient, &: celles que les jurif
confultes y avoient a j o ú t é e s , t o m b e r e n t p e u - á - p e u 
en non ufage du tems des empereurs. T h é o d o f e le 
jeune les abrogea entierement. Plufieurs favans en 
ont raffemblé les fragmens. C e l u i qui a le plus ap-
profondi cette matiere e í l le préfident B r i f f o n , en 
fon ouvrage de formulis & fokmnibus populi romani 
verbisi 

C u t r e les lois les p lébi fc i tes , íes Romams 
avoient e n c o r é d'autres r é g l e m e n s ; favoir les édits 
de leurs p r é t e u r s , & ceux de leurs é d i l e s : les pre-
miers formoient ce que l 'on appelloit le droit príto* 
rien. Voye^ ci-devant DROIT PRÉTORIEN , €• ci-apres 
EDITS DES EDILES, EDITS DU PRÍTEUR, Ó^PRÉ-
TEUR. 

Les f éna tu fconfu l t e s , c ' e í l - á - diré Ies decreís & 
déc i í ions du f é n a t , faifoient auíí i partie du droit ro-
main. I l s n ' a c q u é r o i e n t d 'abord forcé de l o i , que du 
confentement exprés o u tacite du peuple ; mais fous 
l 'empire de T i b e r e , ils commencerent á avoir par 
e u x - m é m e s fo rcé de l o i , é t an t con í idérés comme 
faits fous l ' au to r i t é du p r ince , & en fon nom. Voyt^ 
SENATUS CONSULTE. 

Enfin les r é p o n f e s des jurifconfultes qui avoient 
pe rmi í í ion de d é c i d e r les queftions de droity appel
lées refponfa prudentum , í i ren t e n c o r é une grande 
partie de la jurifprudence romaine. Voy. RÉPONSES 
DES JURISCONSULTES. 

Dans les derniers tems de la r é p u b l i q u e , trois per-
í b n n e s diíférentes entreprirent chacune féparémení 
une compi la t ion des lois romaines 5 favoir C icé ron , 
P o m p é e , & Jules C é f a n 

L 'ouvrage de C i c é r o n é to i t déjá c o m m e n c é , car 
Aulugel le cite u n l iv re de l u i fur cette matiere* 

P o m p é e avoi t fo rmé le m é m e deíTein pendant fon 
confulat. 11 é to i t lu i -meme auteur de plufieurs lois; 
mais les guerres c i v i l e s , l a crainte qu ' i l eut que fes 
ennemis ne regardaffent cet ouvrage avec e n v i é , le 
l u i firent abandonner , comme le remarque Ifidore. 

Jules C é f a r , auteur de plufieurs excellentes lois,' 
l a plupart f u r n o m m é e s de fon nom Jul ia , commen-
9a auí í i une compi la t ion gené ra l e des lois ? dans la-
quelle i l avoit deffein de faire entrer les meilleures 
de celles qui avoient é t é pub l i ées avant l u i , onde 
fon tems; mais la mort p r é m a t u r é e de ce grand hom-
me l 'empecha auííi d ' e x é c u t e r ce projet. 

A u g u í l e é t a n t d e m e u r é maitre de l ' empire , le fé
nat & le peuple l u i dé fé re ren t d'abord la puiííance 
t r ibunic ienne , que l ' on rendit p e r p é t u e l l e en fa per-
fonne ; & au bout de fon onzieme confulat , on luí 
accorda le droit de propofer dans le fénat toutes les 
lois qu ' i l voudroi t . Enfin par une l o i qui fut appel
lée regia, apparemment parce qu'elle donnoit á l'em-
pereur un pouvo i r éga l á ce lu i des r o i s , on donna á 
A u g u í l e le pouvoi r de corriger les anciennes lois, 
&: d'en faire de nouvel les . T o u s ces réglemens & 
autres que le fénat & le peuple firent en faveur d'Au-
guf ie , furent dans l a fuite r e n o u v e l l é s en faveur de 
l a plupart des empereurs. 

E n ver tu de ce p o u v o i r l ég i í l a t i f , Augirfte íit im 
t r é s - g r a n d nombre de bonnes lois qu i furent furnom
m é e s Jul ia , comme celles de Céfa r . C e fut auííi de 
fon tems que furent faites plufieurs lois célebres , 
telles que les lois falcidiey papia-poppxa } furia ca* 
ninia, & c . 

T ibe re au l ieu d'ufer du p o u v o i r légií lat if qui luí 
avoi t é t é d é c e r n é de m é m e q u ' á fes p rédéce í í eurs , 
le remit au féna t comme un droit qui l u i étoit 3 
charge. 

Sous Ies empereurs fu lvans , il y eut auífi différert-
tes l o i s , faites foit par eux ou par le féna t . L'empe-
reur Claude publ ia ju fqu 'á v ingt édi ts en un feul 
j o u r ; mais aucune des lois faites jufqu'au tems de 
l 'empereur A d r i e n , ne fe t rouve r a p p o r t é e dans le 
code de Ju íHnien . 

Quoique le pouvoi r légií lat if eut é t é donné au^ 
empereurs á l 'exclufion de toutes autres perfonnes, 
on ne lai í ía pas de fuivre e n c o r é long - tems les édits 
que les p r é t e u r s & Ies édi les avoient faits. Le jurif-
confulte Offilius avoi t m é m e c o m m e n c é du tems de 
Jules Cé fa r á raíTembler & commenter les édits des 
p r é t e u r s ; mais cet ouvrage ne fut point revétu d^ 
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r au to r i t é publique. Sulpitius avoi t auíTi déjá com-
mencé un ouvrage fort í u c c m á fur la m é m e matie-
re. 11 y en a un fragment dans le digeí te de infi. acl. 

D u r e í l e , les jur i fconíül tes qui jufqu'alors fem-
bloient n'avoir eu qu'un m é m e e í p n t , c o m m e n c e r e n t 
fous le regne d 'Auguí le á fe divifer d 'opinions , & 
formerení deux fe£les , qui prirent les noms de leurs 
chefs, qui firent beaucoup de bruit daos la jur i fprü-
dence: Tune c o m m e n c é e par L a b e o , & r e n o u v e l l é e 
par Proculus, & enfuite par P e g a í l i s , fut appe l l ée l a 
fcUc des Proadtuns ou des Pégajiens ; l 'autre fo rmée 
d'abord par Atteius C a p i t o , & r e n o u v e i l é e par deux 
de íes difciples fucce íTivement , fut appe l l ée Sabí-
menne ou CaJJienne. 

Adrien étant p a r v e n ú á l 'empire , commenga par 
faire un grand nombre de bonnes lois ; i l íit enfuite 
recueillir en un corps d'ouvrage tout ce qu ' i l y avoi t 
de plus équitable dans les édi ts des p r é t e u r s . Cet te 
compilaíion fut appe l l ée édhperpétuel , pour l a dif-
tinguer des édits qui n ' é t o i e n t par eux - memes que 
des lois annuelles. foyei ci-aprhEDiT PERPÉTUEL. 

U n auteur dont le nom n ' e í l pas c o n n u , íit une 
autre compilation appe l l é e édit provincial, c 'e í l -á-
dire á l'ufage des provinces : c 'é to i t á p e u - p r é s l a 
niéme chofe que l 'édit p e r p é t u e l , íi ce n 'e í t que l 'au-
teur en ota ce qui ne convenoit q u ' á l a v i l l e de R o -
me, & ajoüta plufieurs r é g l e m e n s particuliers pour 
les provinces. 

Ces deux compilations ne fubfiílent plus ; on en 
trouve feulement quelques fragmens dans le d i -
geíle. 

Les lois n'ayant pas p r é v ü tous les cas qui fe p r é -
fentoient , A d r i e n introduifit une nouvel le forme 
pour les d é c i d e r : c ' é to i t par des refcrits ou lettres 
par lefquels i l marquoit fa v o l o n t é . Ces refcrits ren-
dirent le droit fort arbitraire. 

Quelquefois au l ien d'un l impie re fcr i t , les em-
pereurs donnoient u n jugement appe l l é decret. l i s 
faifoient aulfi de leur propre mouvement de n o u -
velles l o i s , qui furent appe l lées édi ts o u conft i tu-
í i o n s , conjliiutiones principum. C e nom de conjlitu-
üons fut dans la fuite commun á toutes les d é c i -
lions émanées des empereurs. 

Les empereurs manifeftoient e n c o r é leurs v o l o n -
tés en plufieurs autres manieres , felón les diíFéren-
tes occafions ; favoir , par des difcours,oríZ¿io/z^prin-
cipum, qu'iis prononcoient á leur avenement , o u 
lorfqu'ils propofoient quelque chofe au f é n a t ; par 
des pragmatiques , pragmáticafancíiones , qui ctoient 
des réglemens ou í lat i i ts a c c o r d é s á la priere d'une 
communauté , d ' üne v i l l e , ou d'une p r o v i n c e ; par 
des lettres fignées du p r ince , appe l l ées facr<z adno-
tatíones, qui contenoient quelque grace o u l ibéral i -
té en faveur d'un part iculier ; enfín par des lettres 

• appellées mandata principum , que le prince adref-
foit de fon propre mouvement aux gouverneurs & 
magiílrats des p rov inces , á la di í férence des refcrits 
qui étoient des réponfes aux lettres de ces officiers. 

Quoique les empereurs ufaífent a inñ en plufieurs 
manieres du droit de légiflation , cela n ' e m p é c h e 
pas que Ton ne f it e n c o r é quelquefois des fenatuf-
confultes. O n en t rouve trois remarquables du tems 
d'Adrien ; favoir les fenatufconfultes Apronien , Ju-
jien, &; Tertul l ien. II en fut fait auíí i plufieurs fous 
les fucceíTeurs d 'Adr ien . 
A i65 Pr^nces ne s'appliquerent pas tous é g a l e m e n t 
a taire des lois : cela d é p e n d i t beaucoup de l a du -
ree & de la t ranqui l l i t é de leur regne , &: du gout 
qu ils avoient pour l a juftice. 

Antomn le P ieux fit plufieurs c o n í l i t u t i o n s , dont 
qnelques-unes font r a p p o r t é e s dans le c o d e , d'au-
íre^ci tées dans le d ige í le & dans les inftitutes. 
. .Marc-Aurele & Luc ius -Verus qui regnerent con-
iointement, firent beaucoup de lois 3 lefquelles fu-
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rent raíTemblées en v ing t l ivres par Papyfius-Juf-
tus , du tems de Marc-Aure le ; mais i l ne nous en 
rel ie que quatre , r a p p o r t é e s dans le code. II y en 
a quelques autres ci tées dans le d i g e ñ e . 

C ' e í l du tems de Marc -Aure l e que v i v o i t le c é 
lebre Gaius ou C a i u s : ce ju r i fcon íu l te fut auteur 
d'un grand nombre d'ouvrages fur le d r o i t , dont 
aucun n ' e í l p a r v e n ú en entier jufqu 'á nous ; on en 
trouve feulement plufieurs fragmens dans le d ige í l e . 
II fit entre autres chofes des in í l i tu tes , que Ton don-
noit á l ire á ceux qui voulo ient s ' initier dans l a 
fcience du D r o i t : ce fut p e u t - é t r e ce qui donna á 
Ju í l in ien l ' idée de faire fes inftitutes , dans lefquels 
i l a e m p l o y é plufieurs endroits de ceux de Ca ius . L a 
plus grande partie de ees derniers fe t rouve perdue. 
Nous n'en avons que ce qui fut c o n f e r v é dans l ' a -
b r é g é qu'en fit A n i e n par ordre d ' A l a r i o , r o i des V i -
figoths en Efpagne , & ce qu'un jurifconfulte moder-
n e , n o m m é Jacques Oifelius en a r e c h e r c h é dans l e 
d ige í le & ailleurs. Voye^ INSTITUTES. 

L e cé l eb re Papyr ien v é c u t fous l 'empire de Sept í -
me Severe , & fous celui de Caraca l l a & Ce ta . Ses 
ouvrages furent tant e í l i m é s , que T h é o d o f e le j eu-
ne voulut que les juges donna í f en t la p ré fé rence aux 
déci í ions de ce jurifconfulte , lorfque les autres fe-
roient p a r t a g é s entre eux. O n t rouve plufieurs frag-» 
mens de fes ouvrages dans le d ige í l e . 

O n y en t rouve auííi plufieurs d 'UIpien , l 'un des 
pr incipaux difciples de Papy r i en , & du ju r i í confu l t e 
Paulus qui v i v o i t dans le m é m e tems qu 'U lp i en . L e 
furplus des ouvrages de Paulus qui é t o i e n t en grand 
nombre , n ' e í l point p a r v e n ú jufqu 'á nous , á l ' excep-
t ion de ce lu i qu i a pour t i t r e , receptarum fententia-^ 
rum libri quinqué, 

Nous ne parlerons pas i c i de ce qui peut é í r e per-
fonnel aux autres jurifconfultes R o m a i n s , foit parce 
qu 'on en a déjá fait mention á l 'article du digejle, foit 
parce que Ton aura e n c o r é occafion d'enparler á l'ar
ticle des réponfes des jurifconfultes, 

Nous ne ferons pas non plus mention i c i de que l 
ques c o n í l i t u t i o n s faites par les autres empereurs ^ 
qu i regnerent ju fqu 'á C o n í l a n t i n , quo iqu ' i l y ait 
quelques-unes de ces c o n í l i t u t i o n s in íé rées dans l e 
c o d e , ces lois ne formant qu'une legere partie d u 
droit romain , fi l ' o n excepte cel íe de M a x i m i e n , 
dont i l y a prés de fix cents c o n í l i t u t i o n s in fé rées 
dans le code. 

L 'empereur C o n í l a n t i n fit auí í i un t r é s -g rand nom
bre de c o n í l i t u t i o n s , dont i l y en a env i ron 200 i n 
férées dans le code de J u í l i n i e n . 

M a i s avant l a c o n f e s i ó n de ce c o d e , i l en fut fait 
deux autres du tems de C o n í l a n t i n par deux jurif
confultes n o m m é s G r é g o r i u s & H e r m o g é n i e n , d 'oí i 
ces deux compilations furent appel lées codes grego-
rien & hermogénien. Ces deux codes comprenoient 
les con í l i t u t ions des empereurs , depuis A d r i e n juf
q u ' á D i o c l é t i e n & M a x i m i e n ; mais ces compilat ions 
ne furent point r e v é í u e s de l ' a u t o r i t é publique. 

Les fucceíTeurs de C o n í l a n t i n firent la p l ü p a r t d i* 
verfes lo is . T h é o d o f e le jeune e í l celui dont i l e í t 
pa r l é davantage par rapport au nouveau code q u ' i l 
fit publier en 438 , & qui fut appe l lé de fon n o m co-
de théodojien. O n y d i í l r ibua en feize l ivres les conf-
titutions des empereurs fur les principales matieres 
du droit. L 'empereur ordonna qu ' i l ne feroit fait au-> 
cune autre l o i á l ' aven i r , m é m e par Va len t in ien III¿ 
fon gendre: ce qui ne fut pourtant pas e x é c u t é . 

E n eíFet depuis la publ icat ion de fon code , i l don
na l u i - m é m e plufieurs nouvelles c o n í l i t u t i o n s , pour 
fupp lée r ce qui n 'avoi t pas é t é p r é v ü dans le code ;' 
elles furent appe l lées novelles , du la t in novelice, con-* 

ftitutiones. Cujas en a ra í femblé jufqu 'á 5 1 , q u ' i l a 
mifes en tete du code théodof i en . 

Va len t in ien III, gendre de T h é o d o f e , fit auíS 
S i i 
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quelques n o v e l l e s , une entre autres pour confirmer 
celles d e T h é o d o f e . II avoi t déjá fait u n grand nom
bre de con íHtu t i cns , conjointenient avec T h é o d o f e : 
mais elles p r é c é d e r e n t . í l y a auíTi quelques n o v e l -
Ies de M a r c i e n . 

L e code t h e o d o í i e n & les novelles dont o n vient 
de par ler , furent done la principale l o i , obfervee 
dans tout l 'empire jufqu a la publ icat ion des l ivres 
-de Juftinien. 

A lo r s ce code ayant cefíe d etre o b f e r v é , fe per-
d i t ; & i l n 'a é té r e c o u v r é & ré tab l i dans l a fu i te , 
que íu r l ' ab régé q u ' A n í e n en avoi t f a i t , & par le 
n i o y e n des recherches de diíférens jurifconfultes. _ 

Nous v o i c i eníín parvenus au dernier é t a t du droit 
romain , c 'e í l -á-dire aux compilations des lois faites 
.par ordre de Juf t in ien , & par les foins de T r i b o n i e n 
6c autres jurifconfultes. 

L a premiere de ees compilat ions q u i parut en 
528 , fut le c o d e , lequel fut fo rmé des trois codes 
p r é c é d e n s , g r é g o r i e n , h e r m o g é n i e n , & t h é o d o -
fien : cette éd i t i on du code futdepuis appe l l ée codex 
p r i m a pmlecí ionis , á caufe d'une autre r é d a d i o n qui 
en fut faite quelques années ap ré s . 

E n 533 , on publ ia les in í l i tu tes de J u í l i n i e n , d i -
vifés en quatre l i v r e s , qu i font un p réc i s de toute 
la jurifprudenee romaine. 

L ' a n n é e fuivante, on publ ia le d ige í te 011 p á n 
d e l e s , qui font une compi la t ion de toutes les deci-
£ o n s des anciens jurifconfultes, dont les ouvrages 
compofoient plus de 2000 volumes . Foy. DIGESTE 
& PANDECTES. 

E n 534 , T r i b o n i e n donna une nouvel le r é d a c -
í ion du code , qui fut appe l l é cod&x repUita pmlec íw-
nis, Foyei cé qu i en e í l dit au mot CODE. 

Ju í l i n i en p o u r v ü t aux cas qu i n 'avoient pas é t é 
p r é v ü s dans le code n i dans le d igeí le par des conf-
titutions particulieres appe i i ées novelles , dont le 
nombre eí l c o n t r o v e r f é entre les auteurs : quelques-
uns en comptent ju íqu ' á 168. 

Ces novelles ayant é té la plupart compofées en 
g r ec , un auteur dont le n o m eí l i n c o n n u , en ñ t une 
í r a d u í l i o n latine qu i fut f u r n o m m é e Vauthentique, 
comme é t a n t l a verfion des v é r i t a b l e s novelles . 

O n a auffi d o n n é le nom authenúques á des ex-
í ra i t s des nove l les , q u ' I r n é r i u s a inférés en diíférens 
endroits du code auxquels ces extraits o n í rapport . 

U n auteur inconnu a c h a n g é l 'ordre des novelles ? 
& l e s a divifées en neuf colleftions, ce qui a g á t é l e s 
novelles p l ü t ó t que de les éc la i rc i r . Voye^ NOVEL
LES. 

Ju í l i n i en donna aufíl treize é d i t s , qu i fe trouvent 
á la fuite des novelles dans l a plupart des édi t ions du 
corps de droi t ; mais comme c ' é to ien t des r é g l e m e n s 
particuliers pour la pó l i ce de quelques provinces de 
l ' empi re , ces édi ts ne font proprement d'aucun ufa-
ge parmi nous. 
; T h é o d o f e le jeune & Valen t in ien III. avoient é t a -
b l i une é c o l e de droit á C o n í l a n t i n o p l e . J u í l i n i e n , 
pour faciliter l ' é tude du d ro i t , é tab l i t e n c o r é deux 
autres é c o l e s , une á R o m e , & l'autre á Beryte . 
! Les compilations faites par J u í l i n i e n , furent fui-
vies avec quelques novelles qu 'y a j o ü t e r e n t Ju í l in 
í l . & Tibere II. fon fucceí feur . 
. M a i s Phocas ayant o r d o n n é que Ton fe fervi í de 
l a langue greque dans Ies écoles 6c les t r i bunaux , íít 
í r a d m r e en grec les l ivres de Ju í l in ien . Les in í l i t u -
tes furent traduits par T h é o p h i l e en forme de para-
phrafe , & Ton n'enfeigna plus d'autres in í l i t u í e s . 

L 'empereur Bafile m commencer un a b r é g é du 
corps de droit de J u í l i n i e n , divifé par l ivres & par 
í i t res , mais fans divifer les titres par lo i s : i l n ' y en 
eut que quarante; l ivres faits de fon tems. L é o n fon 
f i l s , f u r n o m m é le Ph i lo fophe , fit continuer ce tra-
•vaiíj ,& le publ ia en 60 l ivres fous l e titre de bajili-

ques. L ' ouv rage fut r e v ü 6c mis dans un meilleur 
ordre par C o n í l a n t i n Porphyrogene te , qui le pUo 
bl ia de nouveau en 910 ; & depuis ce tems les lois 
de Ju í l in i en ce í ferent d ' é t r e fu iv ies , & les bafiliques 
furent le droit ob fe rvé dans l 'empire d'Orient juf-
q u ' á fa de í l ru f t ion . Ces bafiliques n ' é t a n t point par
v e n ú e s ju fqu 'á nous en ent ier , les jurifconfultes du 
feizieme í iecle , entre autres C u j a s , ont t ravai l lé á 
les r a í f e m b l e r ; & en 1647, F a ^ o t en a donné une 
édi t ion en fept volumes in-folio, contenant le texte 
g rec , avec une tradudlion lat ine. II y a cependant 
e n c o r é p lu í ieurs lacunes conf idérables , qui n'ont 
pu é t r e remplies. 

L'ufage du droit romain fut entierement aboli dans 
l 'empire d 'or ient , lorfque Mahomet II. fe fut eni-
p a r é de C o n í l a n t i n o p l e en 1453. 

Pour ce qui e í l de l 'empire d 'occident , íes incur-
fions des Barbares avoient e m p é c h é le droit de Juf 
t inien de s 'établir en Italie 6c dans les G a u l e s , méme 
du tems de Ju í l in ien ; le droit romain que l 'on y fui-
vo i t é to i t c o m p o i é du code t h e o d o í i e n , des inílitu
íes de Ca ' ius , des fragmens d ' ü l p i e n , 6c des fenten-. 
ees de P a u l . 

Charlemagne é t a n t devenu empereur d'occident,1 
ordonna que l ' on fuivroit le code t h é o d o í i e n en Ita
lie & en Á i l e m a g n e , & dans les provinces de France 
o ü o n é to i t dans l'uías-e de fuivre le droit romain. 

L e code t h é o d o í i e n & les autres ouvrages qui 
compofoient ce que l 'on appelloit alors la loi romai
ne , perdirent beaucoup de leur a u t o r i t é fous la fe-
conde race de nos rois á caufe des capi tulaires , & 
ce fut fans doute alors que ces lois qui n ' é to i en t plus 
o b f e r v é e s fe perdirent. 

Les compilations de Ju í l in i en é to i en t pareillement 
perdues , 011 du moins prefqu'entierement oubliées. 

Les pande£les de Ju í l in ien ayant é té retrouvées 
dans le pillage de la v i l l e d ' A m a l í i , vers le milieu 
du x i j . í i e c l e , l 'empereur Lothaire en fit préfent aux 
habitans de P i f e , 6c ordonna que ces pandedes fc-
roient fuivies dans tout l 'empire . 

A u commencement du x v . fícele , les Florentins 
s 'é tant rendus maitres de la v i l l e de P i f e , & ayant 
compris dans leur but in les pandedes , elles furent 
depuis ce tems f u r n o m m é e s pandecíes jlorentines. 

D e s que le d ige í l e eut é t é r e t r o u v é á P i f e , Irne-
rius que Lotha i re avoi t n o m m é profe í feur de droit á 
Bou logne , obtint de l 'empereur que tous les ouvra
ges de Juftinien feroient c i tés dans le barrean, & 
auroient forcé de l o i dans l 'empire au l ieu du code 
théodof i en . 

A-peu-prés dans le m é m e tems Ies lois de Juílinien 
furent auí í i a d o p t é e s en France au l ieu du code théo
do í ien , dans les provinces qui fuivent le droit écrit; 
en e í f e t , on vo i t que des le tems de Lou i s le Jeune 
i l fut fait une t radudion fran9oife du code de Juíli
nien , 6c Placent in enfeignoit á Montpe l l i e r les com
pilations du m é m e empereur. 

II y a apparence qu 'on les enfeignoit auíli dés-lors 
dans d'autres v i l l e s , car on vo i t qu'un grand nombre 
d ' ecc lé í i a í l iques 6c de rel igieux quittoient la théo-
logie pour é tud ie r la l o i mondaine ; c 'e í l ainíi qu'on 
appelloit alors le droit civil, tellement que le concile 
de T o u r s , en 1180, défendi t aux rel igieux profés de 
fortir de leurs c lo í t res pour é tud i e r en Medecine ou 
en Droit civil. 

Cette défenfe n ' á y a n t pas é t é o b f e r v é e , Hono-
rius III. l a renouvel ia en 1225 par la decré ta le fim-
per fpecula, qu i défend á toutes perfonnes d'enfei-
gner n i é c o u t e r le droit c i v i l á Paris , n i dans les v i l -
Ies &: autres l ieux aux environs. Les motifs allegues 
dans cette d e c r é t a l e font qu'en France & dans quel
ques provinces , les l a k s ne fe fervoient point des 

-lois romaines , 6c qu ' i l fe p ré fen to i t peu de caufes 
eceléf ia í l iques qui ne puí fent é t r e déc idées par les 
canons . 



Nous avoíis deja r e m a r q u é en parlant des doaeuí 'S 
endroit, que cette dec ré t a l e ne fot pas d'abord ob-
í e r v é e ; que quoique le c réd i t des ecclé í ia í l iques eíit 
beaucoupfait p r é v a l o i r le droh c anon , cependant i l 
Y avoit pluíieurs univerf i tés oíi Ton en íe igno i t le 
droit c i v i l ; qu 'á Par ís i l y eut beaucoup de var ia -
tíons á ce fujet; que l 'ordonnance de Blois reitera 
les défenfes de graduer en droit c i v i l á Paris ; enfin 

l'étude de ce droit n 'y fut r é t ab l i e ouvertement 
míe par la déc la ra t ion du mois d ' A v r i l 1679. Foyti 
CORPS DE DROIT, DOCTEUR EN DROIT, ECOLE 
DE DROIT, ETUDIANT EN DROIT, FACULTÉ DE 
DROIT, PROFESSEUR EN DROIT. 

C'eíl une queíHon fort c o n t r o v e r f é e entre Ies au-
íeurs de favoir íi le droit romain efl: le droit c o m -
mun de la France, auquel on doit avoir recours au 
défaut des c o ú t u m e s , ou fi c 'e í l á l a coutume de Pa 
ris • M . Bretonnier & plufieurs autres auteurs ont 
fait de favantes diíTertations fur cette matiere. C o m -
me la difcuííion des raifons pour & contre nous me-
neroit trop l o i n , nous nous c o n í e n t e r o n s d'obferver 
que le droit romain e í l l a l o i municipale des p r o v i n -
ces appellées pays di droit écrit; q u ' á l ' éga rd des pays 
coütumiers on ne doit y avoir recours que comme á 
une raifon écr i te au défau t des c o ü t u m e s , & lorf-
qu'elles ne peuvent é t r e i n t e r p r é t é e s les unes par 
les autres, ou qu ' i l s'agit de matieres qu'elles n'ont 
point du tout p r é v ü e s . F y e ^ PAY S DE D R O I T 
ECRIT. 

Le droit romain eíl: e n c o r é le droit commun & gé-
néral de prefque tous les é ta t s d'Italie , d 'AUema-
gne, d'Efpagne, & de P o r t u g a l : on y a auí í i quel-
quefois recours au défaut des lors du p a y s , en P o -
logne, en Angleterre , & en Danemark . A l ' éga rd 
de la Suede, quoique le droit romain n ' y foit pas 
inconnu, i l ne paroit pas y é t r e beaucoup f u i v i . 

Toutes les nations p o l i c é e s , m é m e celles qui ont 
des lois particulieres, ont toü jours r e g a r d é le droit 
romain comme un corps de principes fondés fur l a 
raifon & fur l ' équ i t é . c 'e í l pourquoi on y a recours 
au défaut des lois particulieres du pays . 

II faut néanmoins convenir que m a l g r é toutes íes 
beílutés du droit romain , i l a de grands défauts ; en 
effet, le digeíle n ' e í l qu'un a í femblage de fragmens 
íirés de differens l ivres des jurifconfultes, & le code 
n'eíl de méme c o m p o f é que de fragmens de difFé-
rentes conftitutions des empereurs. Quelque foin 
que Ton ait pris pour ajuí ler enfemble tous ees mor-
ceaux dé tacbés , ils ne peuvent avo i r entr'eux une 
fuite bien jufte; auíí i t rouve-t-on plufieurs lois en-
íre lefquelles i l paroit une efpece de cont rad icc ión . 

Un autre défaut de ees l o i s , eíí: que la p l ú p a r t , au 
Ileu de contenir des décif ions g é n é r a l e s , ne font que 
des efpeces fingulieres ; & le tout enfemble ne forme 
point un fyfléme m é t h o d i q u e de jurifprudence , íi 
l'on en excepte les in í l i tu tes , mais qu i font t rop 
abrégés pour renfermer tous les principes du droit, 

11 íe trouve d'ailleurs dans le d igeí le des lois qui 
ont éíé reformées par le code ; l ' un 6c Tautre ren-
ferment des lois qu i ont é té a b r o g é e s par les novel -
Ies, & les dernieres novelles ont d é r o g é fur plufieurs 
points a quelques-unes des p r é c é d e n t e s . 

Enfin le droit romain renferme beaucoup de chofes 
qui ne conviennent point á nos moeurs, par exem-
ple , tout ce qui regarde le gouvernement poli t ique 
^ 1 adminiftration de la ju í l i ce , les offices , les for
mules des aftions, & autres actes, les efclaves5 les 
adoptions, &c. 

Mais^ malgré tous ees i n c o n v é n í e n s , i l faut aufíi 
convenir qué le droit romain eíl: l a meilleure fource 
ou on foit a p o r t é e de puifer l a feience des l o i s , 
I . c íuunjunfconiu l te qui fe borneroit á é tud ie r les 
lois particulieres de fon p a y s , fans y joindre l a con-
"oiííance du droit romain , ne feroit j amái s qu'un 

homme fuperf ic ie l ; difons plutot qu ' i l ne mér l t e ro i c 
point le nom de jurifconfulte , & qu ' i l ne feroit au 
plus qu 'un m é d i o c r e pra t ic ien . 

Irnerius fut le premier qui mit de petites fcholies 
en tete des textes du droit romain; ce qui a d o n n é 
enfuite á d'autres jurifconfultes l ' idée de faire des 
notes, des glofes, des commentai res : d'autres ont 
fait des paratitles ou ab régés . L ' í t a l i e , la France , 
l 'AUemagne & T E í p a g n e ont produit un grand n o m 
bre de jurifconfultes, qui ont fait divers t r a i t é s fur 
le droit romain 011 fur quelqu'une de fes parties. Voy* 
JURISCONSULTE. (^ ) 

DROIT DE SARDAIGNE : Ies é t a t s du ro i de Sar* 
daigne duc de S a v o i e , ne fe gouverncnt point par 
les conftitutions i m p é r i a l e s , mais par des lois pa r t i 
culieres faites par les du.es de Savoie . V i d o r A m e -
d é e II. du n o m , íit faire un code o u compila t ion des 
ordonnances de fes p r é d é c e í í e u r s & des fiennes dans 
le g o ú t du code de J u ñ i n i e n , o ü l 'on a m a r q u é en 
marge les anciennes ordonnances dont plufieurs ar
ricies ont é té t i r é s . C e code fut pub l i é pour la p re -
miere fois en 1723, fous le titre de Ugi e conjiitutioni 
di S. M . & c . 11 a depuis é íé r e v ü & a u g m e n t é d 'un 
í ix i eme l i v r e ; le tout eíl: i m p r i m é á deux co lonnes ; 
d 'un c ó t é le texte eft i t a l i en , de l 'autre la t raduft ion 
francoife. II e í l d iv i fé en fix l i v r e s : le premier traite 
de la R e l i g i ó n , & contient plufieurs titres qu i c o n -
cernent les Juifs : le fecond traite des fonftions de 
tous les oíí iciers de j u í l i c e ; les derniers titres de ce 
l iv re regardent les jurifdiftions confulaires & le com* 
merce : le t ro i í i eme traite de la p r o c é d u r e en m a 
tiere c i v i l e : le quat r ieme, des crimes & de la p r o c é 
dure en matiere cr iminel le : le cinquieme , des fue-
ce í l ions , t e í l a m e n s , inventa i res , biens de mineurs , 
dona t ions , des droits des femmes, des ventes fo r -
c é e s , hypotheques , emph i t éo fe s , cens & f e r v i s , 
redevances^ lods , commife , tranfaftions, preferip-
t ions , des b á t i m e n s & des e a u x , des notaires & des 
in fmua í ions : le í i x i eme traite des matieres du d o -
maine & féoda les , de l ' a l lodia l i té des biens , &c¿ 
C e code e í l l a l o i g é n é r a l e de tous les é t a t s du ro i de 
Sarda igne , & au furplus n'a point d é r o g é aux ufa-
ges & c o ú t u m e s du d u c h é d 'Ao í l e . V o y e z codex Fa-* 
brianiLS. {A ) 

DROIT DE SAVOIE. Foye^ci-dcvant DP^OIT DE 
SARDAIGNE. 

DROIT DE SUEDE ; fuivant le t é m o i g n a g e des 
h i í l o r i ens , ce fut Zamolx is difciple de P y í h a g o r e , 
qui fut le premier auteur des lois de ce pays. L e r o i 
Ingon II. y íit quelques changemens en 900, Canu t 
en fit auí l i en 1168, Jerlerus les corrige a en 1251: 
tous ees changemens furent faits á ees lois pour les 
accommoder á l a re l ig ión C h r é t i e n n c : ees m é m e s 
lois furent e n c o r é r é fo rmées par le r o i Bi rgems en 
1295; ení in le r o i C h r i í l o p h l e , en 1441, fit r a í f em-
bler toutes les lois fuédoifes en un feul c o d e , qui fut 
conf i rmé en 1581. ho, droit r oma in eí l peu ci té en 
Suede. Pour donner quelque i d é e de l'efprit des lois 
du p a y s , on remarquera que pour la füre té des ac-
q u é r e u r s l 'on tient r eg i í l r e de toutes les ventes & 
a l i é n a t i o n s , auf í i -b ien que de tous les a£les ob l iga-
toires. Les biens d ' a c q n é t s & de patrimoine p a í f e n t 
aux enfans par éga le p o r t i o n ; le garcon en a deux 
& la filie une. Les parens ne peuvent difpofer de 
leurs biens au p ré jud ice de cette l o i , á laquelle 011 
ne peut dé roge r qu'en ve r tu d'une fentence judic ia i -
re fondée fur l a defobéi í fance des enfans; ils peu 
vent feulement donner u n dixieme de leurs a c q u é t s 
aux enfans ou autres qu'ils veulent avantager. L o r f -
que l a fucceí í ion fe t rouve c h a r g é e de dettes, l ' h é -
ri t ier a deux o u trois mois pour dé l ibé re r s ' i l accep-
tera ou n o n ; & s' i l r e n o n c e , la juí l ice s'empare de 
l a fucceí í ion. D a n s les matieres criminelles , quand 
le fait n ' e í l pas de l a derniere é v i d e a c e 3 le d é f e n d e u r 
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é í l re9u á íe pnrger par ferment , auquel on a joúte 
í b u v e n t ce lü i de fix ou ¿OUIQ hommes qui r é p o n -
dent tous de fon in t ég r i t é . C e u x qui í b n t coupables 
de t rahifon, de meur t re , de double adultere, les in-
cendia i res , & autres chargés de crimes od ieux , font 
pun í s de m o r t ; Ies hommes font pendus, les femmes 
ont Ja tete t r a n c h é e ; quelquefois o n les brule vifs 
ou on les écar te l l e , ou on les pend encha ínés felón 
l a nature des crimes. Les gentils-hommes qui ont 
commis de grands crimes ont la tete cafíee á coups 
de fufil. L e larcin é toi t autrefois puni de m o r t , mais 
depuis quelque tems le coupable e í l c o n d a r a n é á une 
efpece d'efclavage p e r p é t u e l : on le fait t ravai l ler , 
pour le r o í , aux fortifications ou autres ouvrages 
í e r v i l e s ; & de peur qu ' i l ne s ' écbappe , i l a un c o l -
íier de fer auquel tient une clochette qui fonne á me-
fure qu ' i l marche. L e duel entre gentils-hommes e í l 
pun i de mor t en la perfonne de celui qui fu rv i t ; íi 
perfonne n ' e í t t ue , les combattans font c o n d a m n é s 
á deux ans de prifon au pain & á l 'eau , & en outre 
en mil le écus d'amende, ou un an de prifon & deux 
mi l l e écus d'amende. L a ju í l ice e í l admin i í l r ée en 
premiere i n í l a n c e par des ju res , & en dernier ref-
í b r t par quatre parlemens ou cours nationales. ( J ) 

D R O I T ou D R O I T S , {Jurifprud.) fignifie auffi 
fort fouvent la faculté c[m appartient á quelqu'un de 
faire quelque chofe , ou de joü i r de quelque chofe 
de réel ou d ' incorpore l : tels font par exemple les 
droíts d 'aíneíTe, d 'amor t i íTement , d ' é change , de lods 
& ven te , & autres femblables, que Ton expliquera 
chacun fous le terme qui leur e í l p r o p r e , comme 
AÍNESSE , AMORTISSEMENT, ECHANGE, LODS ET 
VENTES , &c. Nous ne parlerons i c i que de ceux qui 
ont une é p i t h e t e ou fu rnom, que l 'on ne peut fépa-
rer du mot droit fans dé t ru i r e l ' idée que ees deux 
mots p r é f en t en t conjointement: comme par exem
ple : 

DROITS ABUSIVS, font ceux qui ont quelque chofe 
de contraire á l a r a i fon , á l ' équi té , & á la b i en féan -
c e : t e l s , par exemple , que certains droits que quel-
ques feigneurs s ' é to ien t a t t r ibués fur leurs h o m m e s , 
v a í f a u x , & fujets: comme le droit que p r é t e n d o i t 
i ' e v é q u e d 'Amiens , d 'obliger les nouveaux mar i é s 
de l u i donner une fomme d'argent , pour avo i r la 
pe rmi í l ion de coucher enfemble l a premiere nuit de 
leurs noces , dont i l fut d é b o u í é par a r r é t du parle-
ment , d i i 19 M a i 1409 : tels é to i en t e n c o r é les droits 
de cullage ou cuilliage , & de cu i fage , en ve r tu 
defquels certains feigneurs p r é t e n d o i e n t avo i r l a 
premiere nuit des nouvelles m a r r é e s ; ce qui e í l de
puis l ong- t ems abol i . II y a auííi des droits ahujifs 
q u i , fans é t r e injuí les n i contraires á l ' h o n n é t e t é , 
í b n t r idicules ; comme l 'hommage de la Tire-veíTe 
dont i l e í l pa r l é dans les plaidoyers cé leb res de Bor -
deaux, déd iés á M . de Nefmond 16y. O n con-
vert i t ordinairement ees droits en quelque devoir 
plus fenfé & plus utile 3 ainfi que cela fut fait dans le 
cas dont o n vient de parler. {A ) 

DROIT ACQUIS ¿ j m qncejitum, c ' e í l -á -d i re ce lu i 
ejui e í l déjá acquis á quelqu'un avant le fait ou a£le 
qu 'on l u i oppofe , pour T e m p é c h e r de joüi r de ce 
droit. C ' e í l un principe certain que le droit une fois 
acquis á quelqu 'un, ne peut l u i é t r e e n l e v é fans 
f o n f a i t , & que le fait d'un tiers n ' y fauroit nuire :' 
ce qui e í l fondé fur la l o i ¡ i ipulat io , au digeí le d& 
jure dotium. C e principe eí l auffi é t ab l i par A r n o l -
dus R e y g e r , in thefauro juris , verbo jus qucejitum ; 
Gregor ius To lo f . inJlntagm. juris univ, lib.. X L I . p . 
Ó08. RebuíF. glojf, /(T. reg, canulL de non toLUndo 
jus qucejitum. ( A ) 

DROIT COLONAIRE , / « Í c o / o ^ n W , c 'e í l le 
nom que la novel le 7 donne á une efpece de ba i l 
á cens , qui é to i t u í i t é chez les Romains entre parti-
culiers. Loifeau en fon traite du déguerpijf, ¿iy, / , 

chap.jv, n. 3 0 , p r é t e n d que ce contrat revenolt U 
peu-prés á celui qu'on appelloit contrat libellaire'Q\x 
dado adlibellam , qui é to i t un bai l p e r p é t u e l de The-
ritage. ( ^ ) 

DROIT CURIAL , íigniííe quelquefois ce qui fait 
partie des fon£lions du c u r é ; quelquefois on entend 
par-la ce qu i lu i e í l dú pour fon honoraire dans cer-. 
taines fondions . Foye^ CVRIAL . (A} 

DROITS ECCLÉSIASTIQUES , í igniíient tout ce 
qui appartient aux ecc l é í i a í l i ques , comme leurs fon-
d i o n s , les honneurs, p r é f éances , p r i v i l é g e s , exemp-
tions , & droits út i les qui peuvent y é t r e a t tachés . 

DROITS ÉPISCOPAUX, font ceux qui appartien-
nent á l ' é v é q u e en cette q u a l i t é , comme de donner 
le facrement de conf í rmat ion & celui de l 'ordre, de 
benir les faintes huiles , de confacrer un autre évé-
q u e , de faire porter devant fo i la croix l evée en fi* 
gne de jur i fd id ion dans fon terri toire. Koye^ EPIS-. 
COPAL , E v É C H É , & EVÉQUE. ( ^ ) 

DROIT EXORBITANT , e í l celui qui eíl con-' 
traire au droit commun. {A} 

DROITS HONORÍFIQÜES , en géné ra l figniííent 
tous les honneurs , p r é é m i n e n c e s , & prérogatives 
qui font a t t achés á quelque q u a l i t é , office , commif-
í i o n , ou place ; comme le titre de p r ince , de duc & 
pai r , le droit de féance au parlement , le titre de pré-
í iden t ou de confe i l l e rdu r o i , le droit de porter la 
robe rouge , de prendre le titre de chevalier ou d'é-
c u y e r , de p r é c é d e r toutes les perfonnes d'un ordre 
in fé r ieur dans les affemblées & c é r é m o n i e s publi
ques , & plufieurs autres droits femblables , qu'il fe-
roit t rop long de d é t a i l l e r ; i ls font oppofés aux droits 
ú t i l e s , qui n'ont pour objet que les pro í i t s & emo-
lumens a t t a c h é s á quelque place. ( A ) 

DROITS HONORÍFIQÜES dans les ¿glifes , font 
des di í l inf t ions & honneurs qui appartiennent á ceN 
taines perfonnes dans les églifes auxquelles leur droit 
eí l a t t a c h é . 

O n d i í l ingue deux fortes de droits honorífiqües; fa-
v o i r les grands droits honorífiqües ? 6c les moinclres 
honneurs. 

Les grands droíts honorífiqües ^ appel lés par les au-
teurs honores majares, & qui font les feuls droits ho
norífiqües proprement d i t s , font le droit de liíre 011 
ceinture fúnebre , les prieres nominales , le banc 
dans le choeur, l ' encens , & l a fépul ture au choeur. 

Ces fortes de droits n'appartiennent régulierement 
q u ' á deux fortes de perfonnes , favoi r le patrón & 
le feigneur hau t - ju í l i c i e r : ce dernier a droit de litre 
tant en - dedans qu'au - dehors de l ' égl i fe ; le patrón 
n'en peut avo i r qu'au-dedans. Obfervez encoré que 
le h a u t - j u í l i c i e r ne peut p r é t e n d r e les droits honorí

fiqües que dans les églifes p a r o i í í i a l e s , báties dans 
fa h a u t e - j u í l i c e ; au l ien que le p a t r ó n joüi t de ces 
m é m e s droits dans toutes les églifes &: chapelles dont 
i l e í l p a t r ó n o u fondateur. 

L e p a t r ó n joüi t de ces droits, en coníidérat ion de 
ce qu ' i l a d o t é ou bá t i l 'églife , o u d o n n é le fonds 
pour l a ba t i r ; le feigneur haut - ju í l i c ie r en joüi t , en 
con í idé ra t i on de ce qu ' i l a permis de batir l'églife 
pa ro i í í i a le dans fon t e r r i to i re , & comme ayant la 
puiíTance publique en ver tu de laquelle i l tient 1 
glife fous fa p ro í e£ l ion . 

E n Bretagne & en N o r m a n d i e , le p a t r ó n a feulles 
droíts honorífiqües, á l 'exclufion du haut -juílicier>. 
mais ailleurs le haut - ju í l i c ie r y participe auffi. 

E n concurrence du p a t r ó n & du feigneur haut-
ju í l ic ie r , le p a t r ó n eí l p ré fé ré dans l'églife paroií
í iale au h a u t - j u í l i c i e r ; ainfi la l i tre du pa t rón y & 
p l a c é e a u - d e í í u s de celle du h a u t - j u í l i c i e r : i l e^ 
n o m m é le premier aux prieres; i l doit avoir la place 
la plus honorable pour fon banc & pour fa fépultu
re , & re^oit l'encens le premier á l 'oíFrande ou a la 
proceíTioa qui fe fait dans l 'églife ^ i l paífe devant le 



haut- juíHcíer , m.iis hors de I'églife , íe haut-juflicier 
eíl prefere au p a t r ó n : c'eíi: pourquoi i l a feui droit 
de litre au-dehors de I 'égl i fe ; &L quand la p r o c e í í i o n 
íbrt de l 'égli íe, ü a droit d 'y prendre le pas fur le pa

t rón . 
• Les feignenrs qu i n'ont l a haute - ju í l i ce que par 

eneagement , ne joü i íTentpas des droits honorifiques 
proprement dits , mais feulement des moindres hon-
seurs & í m i p l e s , á moins que le ro i n'ait e n g a g é 
jiommément les droits honorifiques: car Tengagifte 
n'eíl regardé que comme un feigneur t empora i re , 
qui peut é t re dépoíTéde d'un moment á l 'autre par la 
voie du rachat. 

II ne íuffit pas non plus pour joü i r des droits hono
rifiques d'avoir une hau te - ju í l i c e dans la pa ro i íTe , i l 
faut étre feigneur hau t - ju í l i c i e r du terrein fur lequel 
I'églife eíl bá í ie . 

L a femme du p a t r ó n & celle du h a u t - j u í l i c i e r , 
participent aux droits honorifiques dont joü i í íen t leurs 
maris. 

Les patrons & les feigneurs h a u t s - j u ñ i c i e r s ¡oüif-
fent encoré de quelques diftinftions dans les ég l i f e s ; 
comme d'y avoir les premiers & avec d i f t indion 
l'eau-benite, d'aller les premiers á l 'oíFrande rece-
voir le baifer de paix & le pain b e n i , de marcher 
Ies premiers á l a p r o c e í í i o n : mais tous ees honneurs 
ne font pas partie des grands droits honorifiques, qu i 
font les feuls honneurs majeurs, droits honorifiques 
proprement d i t s ; ees d i í l inÓions ne font que de l i m 
pies préféances ou p ré fé rences , que les auteurs ap-
pellent ks moindres honneurs de Céglife , honneurs 
que les patrons & les hau t s - ju í l i c ie r s re^oivent á l a 
vérité les premiers , mais dont ils ne jomífen t pas 
feuls; attendu que les perfonnes c o n í l i t u é e s en d i -
gni té , ou qui peuvent m é r i t e r quelque c o n f i d é r a -
t ion, telles que les feigneurs moyens & b a s - j u í l i -
ciers, les feigneurs de fíefs, & gent i lshommes, les 
«fficiers r o y a u x , les commenfaux de l a maifon du 
r o i , & autres perfonnes q u a l i f i é e s , participent auí í i 
á ees mémes honneurs -áprés les patrons & les hauts-
juíliciers, chacun felón leur d ign i t é ou rang , titres 
& poíTeilion: au l ieu que les vrais droits honorifiques^ 
tels que le droit de l i t r e , les prieres nominales , l 'en-
cens, le droit de banc & de fépu l íu re dans le choeur, 
n 'apparíiennent qu 'au p a t r ó n & au feigneur haut-
juílicier, & ne s ' é t enden t á aucune autre perfonne, 
quelque qual i í iée qu'elle puiífe é t r e . 

On peut v o i r ce qu i concerne chacun des droits 
honorifiques en par t i cu l ie r , aux mots EAU~BENITE , 
BANC, ENCENS, L I T R E , CEINTURE FÚNEBRE, 
PAIN - BENI , PATRÓN, PATRONAGE , PRIERES 
NOMINALES, PROCESSTON, SÉPULTURE. 

Voyê  aujfi fur ce t í e mat ie re , le tr. des droits ho
norifiques, par M a r é c h a l ; les obfiervations fiur le droit 
des patrons & des Jeigneurs, par M . G u y o t ; L o y f e a u , 
tr. des feigneuries , ch. xj, Bacque t , des dr* de jujiiee ^ 
ch. xx. Charondas, liv. I F . rép. ye). Tourne t , ¿ettre 
P. arr. i ; la hibliotheq. de J o v e t ; C o q u i l l e , tome I, 
pag. 2.61. L e p r e í l r e , ce/zí. z. ch. xxxvj. C h e n u , en 
fon tr. des ojf. tit. 40. B a í h a g e ^ fur la coíit. de Norm. 
art. 6^. 6* /40. le recueil d'arréts de M . F r o l a n d , les 
définit. canon. 6c la biblioth. canon, les lois eccléjíajl. 
d 'Héricourt ; les mat. bénéf. d e F u e t ; les mémoires du 

tom. 11. part. II. chap. v. le recueil de 
Borjon des benéfices ; les arrétés de M . le premier pré-
íjdent de Lamoignon , tit. des dr. honorifiq. les réfolu-
twns de plufieurs cas de cohfidences , & des plus impor
tantes quefi'wns du barrean, & c . par la Paluelle 
H On peut v o i r auífi les traites du droit de patro-
nage, ou qui ont rapport á ce í t e ma t i e r e , comme 
celui de Cha íTaneus , catalogas glorice mundi; IQ tr. 
dis dr. honorifi. & útiles des patrons & cures primitifis, 
par M . D u p e r r a y ; ^ les tr. du droit. de patronage de. 
de R o y e , & autres auteurs ^ &; ceux de S i m ó n & 
deFerriere, ( ^ ) 

M I 
DROITS IMMOBILIERS , font ceux qui font í é * 

pu t é s immeubies par í i d i o n en ver tu de la l o i ; com« 
me les offices, les rentes, dans les c o ú t u m e s o ü elles 
font r é p u t é e s immeubies, 

DROITS INCORPORELS, font ceux qu<z in ¡ u n 
tantiim confifiunt; ils font o p p o í e s aux chofes cor
po ra l e s , que F o n peut toucher manliellement. L e s 
droits incorporels font de deux fortes : les uns m o b i -
Irers, comme les obligations & les adions , les de-
niers í l ipu lés p r o p r e s ; les autres qui font reputes 
immobi l i e r s , tels que les offices, les fervi tudes , les 
cens , rentes , champarts , & autres droits feigneu-
r i a u x , foit cafuels, ou dont la p r e í l a t i o n e í l annuel-
l e , &c. {A) 

DROITS LITIGIEUX , font ceux fur lefquels i l y 
a aauel lement quelque c o n t e í l a t i o n pandante & in* 
d é c i f e , o u qu i font par eux-mémes douteux & e m -
b a r r a í f é s , de maniere qu ' i l y a l ieu de s'attendre k 
e í fuyer quelque c o n t e í l a t i o n avant d'en p o u v o i r 
j o i i i r : tels font par exemple , des c r é a n c e s m a l é t a -
b l i e s , o u dont l a l iquidat ion d é p e n d de comptes de 
foc ié té o u c o m m u n a u t é fort compliques ; tels font 
auí í i les droits fucce í i i f s , lorfque l a l iquidat ion de 
ees droits d é p e n d de plufieurs q u e í l i o n s douteufes. 

Les ce í í ionna i res de droits litigieux font r e g a r d é s 
d'un oeil d é f a v o r a b l e , parce qu'ils acquierent o r d i -
nairement á v i l p r ix des droits e m b a r r a í f e s ; & q ü e 
pour en tirer du p r o f í t , ils vexent les d é b i t e u r s á for
c é de pourfuite. Ces fortes de cefí ions font fur-tout 
odieufes, lorfque l ' a c q u é r e u r e í l un officier de j u í l i -
ce que Ton p ré fume fe p r é v a l o i r de la c o n n o i í í a n c e 
que fa qua l i t é l u i d o n n e , pour traiter plus avanta-
g e u f e m e n í de tels droits, & pour mieux parveni r a u 
r ecouvremen t : o n ne permet pas non plus qu ' im 
é t r a n g e r vienne au m o y e n d'une ce í í ion de droits. 
fucceffifs, prendre connoi íTance du fecret des fa« 
mil les . 

C ' e í l fur ces différentes conf idé ra t ions que font 
fondées les lois per diverfas & ab anaflafio , au cod© 
mandad ; lois qu i font fameufes dans cette matiere 1 
c ' e í l pourquoi nous en ferons i c i l 'analyfe. 

L a premiere de ees lois d i t : que des plaideurs de 
p ro fe í í i on prennent des cefíions d 'adions ; que í i 
c ' é t o i en t des droits i n c o n t e í l a b l e s , ceux auxquels i l s 
appartiennent les pourfuivroient e u x - m é m e s . L ' e m -
pereur Ana í l a fe , de q u i e í l cette l o i , dé fend q u ' á 
l ' avenir o n faíTe de tels tranfports, 8z: ordonne que 
ceux qu i en auront pris , ne feront r e m b o u r f é s que 
du v é r i t a b l e p r ix qu' i ls auront r e m b o u r f é , quand 
m é m e le tranfport feroit ment ion d'une plus gran
de fomme. 

Cet te l o i excepte n é a n m o i n s quatre cas d i í l e -
rens. 

Io. E l l e permet á un co-hér i t ie r de ceder á l'au» 
tre fa part des dettes aftives de l a fucceí í iom 

2o. E l le permet auí í i á tout c r é a n c i e r o u autre,1 
qui poí fede l a cho í e d ' au t ru i , de prendre u n tranf
por t de plus grands droits en payement de fon d ü , 
o u pour la s ü r e t é de l a dette. 

30. E l l e autorife auí í i les co - l éga ta i r e s & fídeí-' 
commiffaires á fe faire entre eux des cefí ions de 
leur part des dettes ad ives qu i leur ont é t é lai ífées 
en commun . 

4O. Cet te l o i exceptoit auí í i purement & í impíe-
m e n t , le cas de la donat ion d'une dette litigieufe. 

L a l o i ab anaflafio qui fuit i m m é d i a t e m e n t , & 
qu i e í l de l 'empereur Ju í l in ien ; a p r é s avoir d'abord 
r a p p e l l é la teneur de l a l o i p r é c é d e n t e , dit que les 
plaideurs t rouvoient m o y e n d ' é luder cette l o i , en 
prenant une partie de la'dette á tirre de ven te , Se 
l 'autre partie par forme de donation fimuiee. Juf-
t in i$n fupp léan t ce qui manquoit á la c o n í l i t u t i o n 
d 'Ana í l a fe , dé fend que Ton ufe á l 'avenir de pareils 
d é t o u r s i i l permet les donations p u r é s & fimples de, 
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«Iroits 5¿ a^rons 5 ̂ o u r v ú que l a donatioh he íb i t 
po in t une vente o u ceíTion, déguífée íbus le titre de 
úonaúon : autrement le donataire ou ce í í ionna i re 
ne fera r e m b o u r f é que de ce qu ' i l aura r ée i l emen t 
p a y é - p o u r le p r ix de l'afte 5 & i l ne pourra tirer au-
cun avantage du íurplus» 

L a difpofition des lois perdivcrfas & ab anafíajio , 
é t o i t autrefois fuivie purement & fimplement au par-
lement de Par í s . P r e í e n t e m e n t , quand le t r a n í p o r t 
n'eft pas n u l , on n ' e í t pas recevable á exclure le 
ce íT ionna i re , en luí rembourfant feulement le v e r i -
í a b l e pr ix du t r a n í p o r t . II y a. cependant p lu í ieurs 
cas oíi Ton ne rend que le v é r i t a b l e p r i x , & d'autres 
m é m e oü le tranfport e í l d e c l a r é n u l . Par exemple , 
ouand un é t r ange r acquiert des droits fucceíTifs qui 
i o n t communs & ind iv i s avec les autres h é r i t i e r s , 
ceux-c i peuvent l 'exclure en l u i rembourfant le v é 
ritable pr ix du tranfport. II en e í l de m é m e á l ' égard 
•du tuteur qu i acquiert des droits contre fon m k i e u r ; 
l a novel le 72 , cA. ij. p r ive m é m e le tuteur de la fom^ 
í n e au profit du mineur. 

II y a e n c o r é des perfonnes aiixquelles i l eíí: d é -
fendu d ' a c q u é r i r des droits Litig'uux ¿ ce qui s'obfer-

dans tous les parlemens. 
D e ce nombre font les juges:: fuivant la l o i 46, 

'.jf, de contrah. empt. & l a l o i unique C de contr. omn, 
•judie, leur défendoi t de faire aucune acquifition dans 
•íeur reíTort , pendant le tems de leur commi í í i on . 
•Cela s'obfervoit auíí i en France , fuivant l 'o rdon-
í i a n c e d e S. Louis de 12.54; mais depuis que les char
l e s de judicature font devenues p e r p é t u e i l e s , on per-
met aux juges d ' acqué r i r dans leur re íTor t : ce qui re-
^oi t n é a n m o i n s deux exceptions. 

L a premiere , pour les droks ¿itigieux , dont les 
droits font pendans en leur f i ége ; que les ordonnan-
ces de 1356, de 1535, l 'ordonnance d ' O r l é a n s , ár
dele Ó4, & c e ü e de 1629 , art. ^ 4 , leur dé fenden t 
d ' a c q u é r i r , 

L 'ordonnance d ' O r l é a n s é t end cette prohibi t ion 
a u x a v o c a t s , procureurs , & folliciteurs pour les 
afFaires dont ils ont é t é cha rgés par les parties. 

L a feconde exception eí l pour les biens qui s'ad-
í u g e n t par decret ; le parlement de P a r i s , par un r é -
^glement du 10 Juil let 1665 9 art' f3 > a faít défenfes 
á tous ¡uges de fon reíTort de fe rendre adjudicatai-
¡res des biens qui fe decretent dans leur í i ége . 

Les lois per diverfas & ab anajiajío ne font pas ob-
fe rvées d'une maniere uniforme dans les autres par
lemens, 

C e u x de Bordeaux & de PrOvence jugent que l a 
ce í í ion de droits & aftions doit avoir fon eífet, quand 
l a dette e í l c la i re &: l iquide. 

DROITS LVCTITIEVX ,fei¿ ¿ucíuofí, en í ly l e de 
l a chambre des comptes , font des droits t r i í l e s : tels 
que Ies coní i fca t ions contre ceux qui quittent le fer-
v i c e du ro i , ou pour caufe d 'homicide ; ce qui 
-a quelque rapport á ce que les lois romaines appel-
loient fueeeffio lucíuofa, qui é to i t lorfque le pere fuc-
c é d o i t á fon enfant. (^4) 

DROIT MOBILIER , eí l celui qui ne coní i í le qu'en 
<juelque chofe de m o b i l i e r , ou qui tend á recouvrer 
une chofe mob i l i a i r e , comme une c r é a n c e d'une 
fomme á une fois payer . 

DROITS, NOMS, RAISONS, & ACTIONS , ce 
qu 'en Droit on appeile nomina & acíiones ; ce font 
les droits} obligations a£l ives , fk. les a£Hons qui en 
r é f u l t e n t ; foit en vertu de la l o i , ou de quelque con-
vent ion expreffe ou tac i te ; les titres & qua l i t és , en 
v e r t u defquels on peut é t re f o n d é , & toutes les p r é -
í e n t i o n s que l b n peut avoir . C e l u i qui cede une cho
fe , cede ordinairement tous les droits} noms 3 raifons 
& aclions qu ' i l peut y avoir . ) 

DROIT PERSONNEL , e í l celui qui eí l a t t a c h é á l a 
perfonne, comme 2a liberté^ Íes droits de gité^ la ma-

j o r i t é , &c. a la di íférence des droits rée ls qui font at-
t a c h é s a u n fonds , comme les droits feigneuriaux 
les droits de fervitude , &e. {A ) 

DROIT RÉEL, voyei ci-devant DROI-Í PERSON
NEL. 

DROITS RÉGALIENS , font tous ceux qui appar* 
tiennent au ro i comme f o u v e r a i n ; tels que la diílri-
but ion de la j u í l i c e , le pouvoi r légií lat if , le droit de 
faire la guerre & la p a i x , le droit ¿e battre-monnole 
de mettre des i m p o í i t i o n s , de c r é e r des offices > &c 

DROITS DU ROÍ : on comprend qnelquefols fous 
ce terme tous les droits que le r o i peut a v o i r , tels 
que les droits réga l iens dont o n vient de parler ; ou 
les droits q u ' i l a par rapport á fon domaine & á ceux 
qui en d é p e n d e n t : tels que les droits d'aubaine , de 
confifeation, &c. O n entend auíí i quelquefois pai- les 
termes de droits du roi , ce que chacun eí l obligé de 
payer á fes fermiers , receveurs , & autres prépofés , 
á caufe des impofitions ordinaires o u extraordinai-
res. Voye^ plus has DROITS DU ROY , Finanee. {A} 

DROITS ROYAUX , font l a m é m e chofe que le» 
¿roits régaliens ou droits du roi. Voye^ ei-dey. DROITS 
RÉGALIENS, DROITS DU ROÍ. 

DROITS SEIGNEURIAUX , font tous ceux qui ap-
partiennent á un feigneur á caufe de fa feigneurie, 
comme de fe qual i í ier feigneur d'un tel endroit, le 
droit de chaífe fur les ierres de fon fief. O n entend 
auíí i par droits feigneuriaux, les pro í i t s tant ordinai
res que cafuels des fíefs ; tels que les cens & rentes 
feigneuriales , les droits de charapart , les droits de 
lods & ventes , re l ie f , quint & r e q u i n t , amende de 
cens o u de ventes non paj^éesi, &e. Voye^ FIEF, 
CENS , CHAMPART, LODS ET VENTES , RELIEF, 
QUINT, &C. ( A ) 

DROIT D'UN TIERS , e í l celui qui appart íení á 
que lqu 'un ; autres que ceux qui í l ipu len t ou qui con-
t r a í l e n t les conventions que deux perfonnes font en* 
femble , ne peuvent p ré jud ic ie r á un tiers. ( ^ ) 

DROIT UTILE , e í l celui qui produit quelque pro-
íit ou é m o l u m e n t . L e terme de droit utile eíl oppofé 
á droit honorifique. Les offices & les feigneuries ont 
des droits hor tor i í iques & des droits útiles. Foye^ci-
dtvam DROITS HONORIFIQUES. (^) 

DROITS DU R O Í , {Finanee.} font cet Impót 
que le R o i exige de fes peuples, & qui fait la prin-
cipale partie des revenus de l ' é t a t ; ils furent établis 
pour fubvenir aux frais que le r o i é to i t obl igé de fai
re dans les tems de guerre , o u m é m e en tems de 
p a i x , pour foü ten i r l a maje í lé du throne, entretenir 
fa m a i f o n , les places fortes & les garnifons, payer 
les gages des officiers , & tous ceux qui ont des fa-
laires pub l ics , les amba íTades , l a conílru£Hon & ré-
paration des ponts & n a v i g a t i o ñ s , des r iv ieres , des 
grands chemins, &c, lorfque les revenus du domaine 
ne fe trouvent pas fuffifans pour faire face á ees de-
penfes, qui peuvent é t r e plus o u moins grandes fui-
vant les tems. 

Q u a n d nos rols n 'avolent de finanee que leur do
maine , ils avoient un c o n t r ó l e u r g é n é r a l appellé con* 
tro leur du thréfor. 

Pepin pere de Charlemagne & Lou i s le Débon-
naire n 'avoient qu 'un t h r é í b r i e r . Phi l ippe Auguíle 
commit la recette de fes í inances á fept bourgeois 
de Paris ; Phil ippe le B e l l a confia á Enguérand de 
M a r i g n y . 

Charles V I I . & L o u i s X I . n'en avoient qiAin j 
& i l é to i t fuffifant aux o p é r a t i o n s d 'alors, les baillb 
o u p r e v ó t s levant dans les provinces les revenus du 
r o i , qu'ils apportoient á Paris dans les trois termes 
de la S. R e m y , l a Chande leu r , & l 'Afcenfion. 

Sous F r a n g í s premier les finances furent autre
ment admin i í l r ées . II crea enx 523 les intendans des 
finances á la fuite d é l a cour , deux receveurs? l'un 

des 
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ríes oaítieS caíuel íes & l'autre de l ' épa rg f l e ; II ó r d o n 
na que les thréfor iers feroient leur réf idence dans les 
provinces & gene ra l i t é s . _ , , 

Les diíFérentes perceptions etant augmentees , i l 
feroit trop long d'en parler i c i ; voye^ chacime á fon 
artick & lesmots RECEVEURS & THRÉSORIERS. 

Les'contributions pour les depenfes de Téta í ne 
peuvent étre prifes que í u r les perfonnes qui le com-
pofent; la maniere qui fera l a plus jufte & l a plus 
naturel íe, c 'eíl-á-dire celle qu i affeftera toutes for
tes de biens & aíTujettira toutes fortes de perfonnes 
Índiílin£tenient, doit etre p re fé rée , & e í l fans con-
íredií la meilleure. C e ne íbn t pas feulement les fa
cultes générales du peuple qu 'on doit con í idé re r en 
jmpofant des droits fur les fujets; i l e í l de l 'avantage 
de l 'état & des par t icu l ie rs , qu'on les leve fur le 
plus grand nombre d'objets divers qu ' i l e í l poffible, 
fans géner le commerce , que Ton doit t oú jou r s fa-
vorifer. 1 / 1 

Le bien commun rend l a levee des droits ju í le , 
& la neceílite de l ' é ta t l a rend néceíTaire. D e cette 
juíHce & de cette n é c e l í i t é , i l s'enfuit l 'obl igat ion 
de les acquitter. 

L a fraude aux contributions é to i t appe l l ée un cri-
me dans le droit romain ; & c 'e í l d'autant plus u n 
mal, q u ' i n d é p e n d a m m e n t du tort qu'en fouffrent le 
public ou ceux qui en ont t ra i te , o n eí l obl igé pour 
la prevenir á faire plus de frais, ce qui occafionne 
des dépenfes qu i feroient beaucoup moindres fi cha-
eun étoit í ídele au devoir de payer le tribut. 

II feroit impoí í ib le de rapporter tous les cas oí i 
i l eíl dü des droits ; parce que c h a q u é a£l ion de l a 
vie civile o p é r a n t u n 011 plufieurs droits, & toutes 
les éfpeces de den rées y é t a n t fujettes, i l feroit i m -
menfe d'entrer dans un trop grand dé ta i í . 

Les droits du R o i , fuivant l 'extenfion que nous 
leur donnons, font ceux qui fe levent fur les chofes 
mobiliaires, dont la perception fe fait fans rapport 
aux perfonnes á qui elles peuvent appartenir , fauf 
quelques pr ivi léges qui d é p e n d e n t des r é g l e m e n s qui 
y ont p o u r v ü . 

Ces droits font de diíFérentes natures ; i l y en a 
de purs & de í imples ,don t le mot i f a é t é de fournir 
de l'argent au r o i , comme les aides, les e n t r é e s , &c, 

D'autres ont eu pour m o t i f un certain avantage 
pour le public , mais dont le but é to i t cependant 
d'augmenter les finances , comme les revenus i m -
pofés fur diíFérentes d e n r é e s a t t r i bués á divers of-
ficiers, á qui on les a l iéno i t á charge de rachat ; ces 
officiers furent fuppr imés par diverfes o p é r a t i o n s de 
finances, mais les droits é íabl i s pour payer leurs ga-
ges le furent rarement. 

II ne peut é t r e i m p o f é aucun droit f de quelqu'ef-
pece qu'il f o i t , que par la v o l o n t é du R o i , qui doit 
étre enregiílrée en cour fouveraine. C ' e í l un cáhos 
impénétrable que de rechercher l 'origine des diíFé-
rens droits qui ont é t é é t a b l i s , & les changemens 
qu'ils ont é p r o u v é s . L e laps de tems &; les diíFéren
tes circonílances qui s 'é to ient fuccédés rapidement , 
avoient mis une telle confufion , que Louis X I V . 
jugea á-propos de r é t ab l i r le bon o r d r e ; ce fut fous 
le miniílere de M . C o l b e r t , &: le fuccés rendit á j a 
máis cette é p o q u e m é m o r a b l e pour l a gloire du 
miniílre. 

Les différentes ordonnances aufquelles cette r é -
forme donna l i e u , ont fait comme diíFérentes claíFes 
des droits qui ont cours dans le r o y a n m e , nous nous 
y conformons. 

E n 1664 parut le fameux ta r i f pour les droits d'en-
trees & de forties fur toutes fortes de marchandifes; 
ce tarif r éun i t une vingtaine d'impofitions diíFéren-
í e s , créées fucceffivement depuis plus de quatre fie
dles , r édu i t m é m e plufieurs articles á des pr ix m é -
diocres pour favorijer diíFérentes bra.nehes du c o m -

Toms, 
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m'erce, lequel en g é n é r a l en retire un grand avan
tage dans les provinces oíi ce t a r i f a l ieu j qui font lá 
N o r m a n d i e , la P i ca rd i e , l a Champagne , la BourCTO 
gne , la B r e í í e , le P o i t o u , l ' A u n i s , le Be r ry , le Bour -
bonno i s , l 'An jou , le M a i r t e , le d u c h é de T h o ü a r s ^ 
la chá t e l l en i e de Chan tonceaux , & Ies l i eux ert d é -
pendans : les autres provinces font r é p u t é e s é t r a n -
geres par oppofit ion á c e l l e s - c i , qui í bn t appe l l ée s 
provinces des cinq grojjls fermes; & les marchandifes 
qui vont de ces dernieres provinces dans ceiles r é 
p u t é e s é í r ange re s , font fujettes aux droits de fortie 
du tar i f ; & les marchandifes au contraire qui v i e n -
nent des provinces r é p u t é e s é t r a n g e r e s dans celles 
des c inq gro í les fermes, font é g a l e m e n t fujettes aux 
droits d ' e n t r é e du tarif comme fi elles é t o i e n t fous 
dominations diíFérentes. 

E n diíFérens tems ce ta r i f fut red i f ié fur les m é -
mes principes avec quelques augmentations , ce
pendant en 1687, i l fut rendu l 'ordonnance fur le 
fait des c inq groíFes fermes, enforte que cette partie 
é to i t dans le meil leur ordre ; le grand nombre d'ar-
ré t s , de déc i f ions , & r é g l e m e n s qui font intervenus 
depuis , ont c h a n g é les premieres difpofitions en 
a j o ü t a n t de nouveaux droits, en fupprimant quel -
ques-uns des anciens, en a j o ü t a n t 011 diminuant aux 
í i x a t i o n s : i l feroit á de í i re r qu'une nouvel le o rdon-
nance fi t ceíFer les difficultés, qu i ne font pas moins 
pré jud ic iab les au commerce qu'aux in t é r é t s du R o i . 
f^oyei TRAITES , CINQ GROSSES FERMES au mot 
FERMES DU ROÍ. 

A u mois de M a i 1680, le meil leur ordre fut é t ab l i 
fur ce qui concernoit les gabelles; par l 'ordonnance 
qui parut á cette fin elle a p o u r v ü á t o u t , & elle 
s'obferve e n c o r é prefqu'en ent ier , y ayant eu peu 
de changement depuis qu'elle a é té rendue. Voye^ 
CABELLES. 

Dans la m é m e a n n é e , au mois de J u i n , p a r ü t l a 
nouvel le ordonnance des aides , qui é to i t auífi n é 
ceíTaire pour r é t ab l i r le bon ordre que celle de 1687 
le fut pour les traites; fi elle ne procure pas un auffl 
grand avantage au c o m m e r c e , ne portant que fur 
des droits qui touchent plus á la v ie p r i v é e Se á l ' iñ-
t é r i e u r du royaume, :e l le n ' e í l pas moins utile au pu
bl ic , en l u i procurant la t r anqu i l l i t é á laquelle s 'op-
pofoit urte infinité de r é g l e m e n s d i fper fés , l a plupart 
contraires les uns aux autres, & prefque toü jours á 
charge au publ ic t cette ordonnance fixe la q u o t i t é 
& l 'ordre qui fera o b f e r v é dans la l e v é e de ces droits 
connus fous le n o m 8aides 6 á laquelle furent joints 
plufieurs autres droits, Voye^ FERME DES AIDES au 
mot FERMES DU ROÍ. 

C e u x de marque fur le f e r , ac ier , mines de f e r , 
qu i font une ferme á part. Voye^ F E R M E D E L A 
MARQUE DES FERS , au mot FERMES DU R.01. 

C e u x fur le papier & parchemin t i m b r é i Voye-̂  
FORMULE. 

L ' a n n é e fuivante parut une nouvel le ordonnan
c e , qu i devoit fervir comme pour mettre l a derniere 
main á la r é f o r m e ; á laquelle on avoit t rava i i l é avec 
tant de fo in : i l fut f ta tué dans cette ordonnance fur 
diíFérens droits par t icu l ie rs : on regla le commerce 
du tabac {yoy. TABAC & FERMES DU ROÍ) : 011 fixa 
la perception & les droits de la marque fur l 'or & l'ar
gent ; voye^ FERME DE LA MARQUE, SUR. L'OR & 
L'ARGENT. 

Les o£lrois furent le fujet d 'un des titres de cette 
ordonnance. Foye^ OCTROISÍ 

O n fit quelques changemens ou augmentations par 
cette m é m e ordonnance fur des droits fur lefquels o n 
avoi t déjá í l a t u é . 

II fui r eg lé la maniere dont on feroit l 'adjudica-
t ion & les encheres pour parvenir á faire le bai l des 
fermes ; & le dernier titre fut deí l iné pour d é c i d e r 
fur les points qui font communs á toutes les fermes» 
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U n e autf e claíTe des droits du R o í , fbf t c o n í i d e -

rable pour le r e v e n u , & qui fait une des principales 
parties des fermes du R o i , í bn t les domaines & droits 
y joints. Voyei DOMAINES DU ROÍ & FERMES DES 
DOMAINES aumot FERMES DUROI. 

Nous nous fommes bornes á donner un p réc i s des 
•droits du Ro i , pris dans le fens le plus l i t t é r a l : en ob-
fervant cette d i í t inf t ion qui dans le fait eft affez ¡uf-
l e , les droits (oút les revenus du R o i qui í b n t affer-
mes. 

Les impoí i t ions font certaines & d é t e r m i n é e s , & 
rég ies par des officiers en charge 011 par c o m m i í í i o n . 
Voyc i IMPOSITION & IMPÓTS. 

L e c lergé & les pays d ' é t a t s é t a n t fujets á peu ou 
point de droits > payent en é q u i v a l e n t des dons gra-
íu i t s , des d é c i m e s , &c. dont ce n ' e í l pas le cas de 
parler i c i . Voyei D ¿ C I M E , DON GRATUIT , &ca 
Cet anide efi de M . D U F O V R . 

DROIT DE C O P I E , terme de Librairíe; c 'e í l le 
droit de p r o p r i é t é que le l ibra i re a ílir u n o'uvrage 
l i t t é r a i r e , manufcrit 011 i m p r i m é , íb i t q i i ' i l le tienne 
de l 'auteur m é m e , íbi t qu ' i l ait e n g a g é un ou p l u -
fieurs hommes de lettres á rexecuter ; foit enfin 
que l 'ouvrage ayant pris naiíTance & qu'ayant é t é 
originairement impr imé dans le pays é t r a n g e r ^ le 
l ibra i re ait pen íe le premier á l ' imprimer dans fon 
pays . II eí l appel íé droit de copie, parce que rau teur 
garde ou eí l cenfé garder l 'o r ig inal de fon o u v r a g e , 
&c n 'cn l iv re r au l ibraire que l a copie fur laquelle i l 
doi t imprimar. L 'auteur cede fes droits fur fon o u 
vrage ; le l ibraire ne regoit que l a copie de cet o u 
vrage : de - l á e í l venu l'ufage de d i ré droit de copie, 
ce qui íignifie proprement droit de propriété fur Vou
vrage. C e terme a é té é tab l i pour le premier cas ; i l 
a é té a d o p t é pour le f e cond , parce qu ' i l l u i convient 
é g a l e m e n t : quant au t r o i í i eme , c 'e í l par ex ten í ion 
qu 'on a appe l i é droit de copie , l a p r o p r i é t é que le 
l ibraire acquiert fur un ouvrage déjá i m p r i m é dans 
le pays é t r a n g e r , & qu ' i l p e n í é le premier á impr i -
mer dans fon p a y s ; mais cette ex t en í ion a é t é juf-
q u ' á p ré fen t au tor i fée par l'ufage. C e droit a de tous 
les tems é t é r e g a r d é comme incon t e í l ab l e par les 
Libra i res de toutes les nations : i l a cependant é t é 
quelquefois c o n t e í l é . Pour expliquer avec c lá r té 
& faire entendre ce que c 'e í i que ce droit, & en 
quo i i l con f i í l e , on parlera f é p a r é m e n t des difréren-
í e s manieres dont un l ibraire devient o u peut deve
ni r p r o p r i é t a i r e d'un ouvrage l i t t é ra i r e . O n parlera 
auí l i des p r iv i l éges que les fouverains accordent 
pour r i m p r e í í l o n des l ivres , parce que c 'eí t fur la 
d u r é e l imi tée de ees p r iv i l éges que fe font quelque
fois fondés ceux qui dans différentes circonftances 
ont d i fputé aux Libraires ce droit de copie o u de p r o 
p r i é t é . 

L e de p r o p r i é t é du l ibraire fur un ouvrage l i t 
t é r a i r e qu ' i l tient de l 'auteur , e í t le droit m é m e de 
l 'auteur fur fon propre ouvrage , qu i ne paroit pas 
pouvoi r etre c o n t e í l é . S i en eífet i l y a fur l a terre 
u n é ta t l i b r e , c 'e í l aíTúrément ce lu i des gens de let-
í r é s : s 'il y a dans l a nature un efFet dont la p r o p r i é 
t é ne puiíTe pas é t r e d i fputée á celui qui le p o f í é d e , 
ce doivent etre les produdlions de l'efprit. Pendant 
e n v i r o n cent ans ap rés l ' i nven t ion de l ' í m p r i m e r i e , 
tous les auteurs o u leurs ce í í ionna i res ont eu en 
France l a l iber té d ' impr imer , fans é t r e aífujettis á 
en o b t é n i r aucune permiíTion : i l en a réful té des 
abus ; & nos r o i s , pour y r e m é d i e r , ont fagement 
é t ab l i des lois fur le fait de F lmpr imer i e , dont l'objet 
a é té de conferver dans le royanme l a p u r e t é de l a 
r e l i g i ó n , les moeurs & la t ranqui l l i té publique. El les 
exigent que tout ouvrage que Ton veut faire í m p r i -
mer , foit r e v é t u d'une approba t ion , & d'une per
miíTion ou p r iv i l ége du r o i , voye^ APPROBATION, 
CENSEUR, PERMISSIONJ PRIVILÉGE, L 'approba-
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t í o n eí l un afte de p u r é pó l i c e , & le privi lége un 
aéle de ju í l ice & de p r o t e £ l i o n , par lequel le fouve-
rain permet authentiquement au p ropr i é t a i r e i ' im-
pre í í ion &. le déb i t de l 'ouvrage qui l u i apnartient 
& le défend á tous autres dans fes é t a t s . Cette ex-
clufion e í l fans doute une grace du p r ince , mais qui 
pour é t re a c c o r d é e & r e ^ ü e , ne change rien á la 
nature de la p r o p r i é t é : elle efr f ondée au contraire 
fur l a ju í l ice qu ' i l y a á mettre le propr ié ta i re en 
é t a t de retirer feul les fruits de fon t ravai i ou dg fa 
dépen fe . 

Les fouverains, avant Torigme des priviléges ne 
p r é t e n d o i e n t point avo i r de droits fur les ouvrages 
l i t t é ra i res e n c o r é dans le filence du cabinet ; ils n'ont 
r ien dit depuis qui tendit á dépou i l l e r les Auteurs de 
leur droit de p r o p r i é t é & de p a t e r n i t é , foit que lems 
ouvrages fuí íent e n c o r é manuferits & entre leurs 
ma ins , foit qu'ils fuífent rendus publics par la voie 
de F impref l ion : les gens de lettres font done reílés 
comme ils l ' é to ien t avant Torigine des priviléges 
i n c o n t e í l a b l e m e n t p r o p r i é í a i r e s de leurs prodiiftions 
manuferites o u i m p r i m é e s , tant qu'ils ne íes ont ni 
cedées n i vendues : l 'auteur a done dans cet état le 
droit d'en difpofer comme d'un eífet qui lu i eíl pro* 
p r e , & i l en ufe en le tranfportant á u n l ibraire , ou 
par une ceíTion g ra tu i t e , ou par une vente. Soit 
qu ' i l le donne gratuitement ou q u ' i l le vende, s'il 
tranfmet pour t o ü j o u r s fes droits de propr ié té , , s'il 
s'en dépou i l l e á p e r p é t u i t é en faveur du libraire, 
ce lu i -c i devient auíí i i n c o n t e í l a b l e m e n t propriétai
re & avec la m é m e é t e n d u e , que l ' é to i t l'auteur lui-
m é m e . L a p r o p r i é t é de l 'ouvrage l i t t é r a i r e , c'eíl-á-
dire le droit de le r é i m p r i m e r quand i l manque, eíl 
a lo r sun eífet c o m m e ^ a b l e , comme une t e r re , une 
rente & une ma i fon ; elle paífe des peres aux enfans , 
& de Librai res á Libraires , par h é r i t a g e , vente, 
ceíTion o u é c h a r i g e ; & les droits du dernier proprie^ 
taire font auífi i n c o n t e í l a b l e s que ceux du premier. 
II y a c e p é n d a n t eu des gens de lettres qu i les ont 
c o n t e í l é s , & qui ont p r é t e n d u rentrer dans la pro
p r i é t é de leurs ouvrages ap rés les avo i r vendus pour 
t o ü j o u r s , mais 9'a é t é ju fqu ' á p ré fen t fans fuccés: 
ils fe fondoient í i ngu l i e r emen t fur ce que les fouve-
raing mettent un terme á la d u r é e des pr iv i léges qiñls 
accordent 5 & difoient que c 'e í l pour fe réferver le 
droit r ap res que ees p r iv i l éges font e x p i r é s , d'en 
gratifíer qu i bon leur femble ; mais ils fe trompoient, 
les fouverains ne peuvent gra í i í ie r perfonne d'une 
p r o p r i é t é qu'ils n'ont pas , & le terme fixé á la durée 
des p r i v i l é g e s , a d'autres mot i f s : les pr inces , en la 
í i x a n t , veulent fe r é f e r v e r le droit de ne pas renou-
vel ler l a permiffion d ' imprimer un ouvrage j fi par 
des raifons d ' é ta t i l leur convient de ne pas autorifer 
dans u n tems des principes 011 des propofitions qu'ils 
avoient bien v o u l u autorifer dans un autre. L a per
miíTion o u le refus de laiíTer impr imer o u réimprimer 
un l i v re , e í l une aíFaire de p u r é p ó l i c e dans l 'é ta t , 
& i l e í l i n í in imen t fage qu'elle d é p e n d e de l a feule 
v o l o n t é du p r i n c e : mais fa ju í l ice ne l u i permetíroi t 
pas á l ' expira t ion d'un p r iv i l ége qui feroit fufeepti-
ble de renouvel lement , de le refufer au propr ié ta i re 
pou r l 'accorder á un autre. Les princes veulent en
c o r é , en í ixant un terme á l a d u r é e de Texclufion, 
qui fait partie du p r iv i l ége & qui e í l une grace, for-
cer le p r o p r i é t a i r e á remplir les conditions auxquel-
les elle e í l a c c o r d é e ; & ees conditions font la corre-
ftion de l ' impre íTion , & les autres p e r f e ñ i o n s con» 
venables de l'art. II s'enfuit de- lá que ce n 'e í l pas le 
p r iv i l ége qu i fait le droit du L i b r a i r e , comme quei-
ques perfonnes ont paru le c r o i r e , mais que c'eíl le 
tranfport des droits de Tauteur. 

A u i - e í l e , quelque folidement que foit établi par 
ees principes le droit du libraire í u r un ouvrage l i t 
téraire qu'il úent l'auteur, ü eíl cependant vm 
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tnte quoíqiie ce lu i -c i n ' ak plus de p ropr le te , i l con-" 
¿ r v e neanmoins, tant qu ' i l v i t , une forte de droit 
d'infpeaion & de pa t e rn i t é í u r fon ouvrage ; qu ' i l 
doit pourfa g l o í r e a v o i r l a l i b e r t é , lorfqu'on le re
impr ime, d'y faire les correftions ou angmentations 
Muí juge nécefíaires á fa p e r f e ñ i o n . C e l a ell: jufte 
& raifonnabíe, & le l ibraire ne doit pas s'y refufer. 
II pourroit arriver que les augmentations de Tauteur 
fuíTení fi confidérables , qu'elles deviendroient en 
vuelque forte un nouvel ouvrage: c 'eí l alors á l 'hon-
néteíé des procedes á r e g l e r les nouvelles c o n v e n -
íions á faire entre l 'auteur & le l ib ra i re , fi celui-lá en 
exi^e; mais s'il a r r ivoi t qu'ils ne s 'accordaíTent pas , 
fauteur, s 'il n ' y avoi t pas de conventions contrai -
res, reíteroit p rop r i é t a i r e de fes augmentations, & le 
¡ibraire de ce qui íu i auroit é té p r é c é d e m m e n t c e d é . 

í l y auroit p e u t - é t r e un moyen de p r é v e n i r les 
conteílations qui pourroient s ' é lcver e n c o r é dans la 
fu i teent re les auteurs & les libraires pour raifon 
des ouvrages l i t té ra i res que íes uns vendent & que 
Ies autres achetent: ce feroit que l 'auteur , quand 
c'eíl: fon in tent ion , mit dans l'afte de ceíTion qu ' i l 
fait au l ibraire , q u í l v c n d & cede pour toüjours fon ou
vrage & fon droit depropriété} auqueL i l renonce fans au-
cunt rejlricíion; í i au contraire fon intention e í l de ne 
yendre ou ceder que pour u n tems , i l faudroit fpé-
cifíer le tems, comme la durée d'unprivilége ouh cours 
dhine ou de plufieurs éditions, &c. II conviendroit auííi 
de ñatuer í u r le cas o ü l'auteur pourroit donner par 
la fuite des augmentations , & alors i l ne reílteroit 
point d 'obfcuri té qui p ü t donner l i en á des con te í l a -
tions; car on ne p ré fume pas que celles qui fe font 
quelquefois e levees , a y e n í j amáis eu d'autre caufe. 

Les Libraires acquierent e n c o r é ce droit de pro-
prlété fur un ouvrage , lorfqu'ils en ont p ropofé l'e-
xécutioH á un ou plufieurs hommes de l e t í r e s , qui 
fe font chargés gratuitement o u fous des conditions 
convenues, de le compofer. L e libraire ne t i en í alors 
ce droit que de lui-meme & de fes avances. O n n 'a 
pas connoiífance que la p r o p r i é t é du libraire ait ja 
máis été con te í l ée dans ce c a s - l á ; mais s ' i l a r r ivo i t 
un jour que des gens de lettres qui auroient con t r i -
bué á un pareil o u v r a g e , prétendi íTent ap r é s l ' en-
íiere exécu t ion avoi r quelque droit á la p r o p r i é t é , 
leurs p ré t en t ions feroient auííi peu juilas & auffi peu 
legitimes, que le feroient celles d'un architefte fur 
un bá t iment qu ' i l a conftruit. II y a plufieurs ouvra
ges l i t téraires dans ce cas. L e plus conf idérable en 
ce genre eí t celui-ci . Par les foins qu 'on a pris & les 
dépenfes qu 'on a faites, afín que cette E n c y c l o p é d i e 
devínt un ouvrage n o u v e a u , finon pour le p l a n , du 
moins pour T e x é c u t i o n ; i l eíl: certain qu'elle appar-
íient á la France á plus jufte titre que U Chambers 
n'appartient á l 'Angleterre , puifque celui-ci n'eíl: que 
que la compilation de tous nos diftionnaires. 

II y a eníín une troifieme maniere dont un libraire 
peut acquérir ce droit de propriété fur un ouvrage l i t-
íe ra i re , c'eíl en penfant le premier á l ' imprimer dans 
fon pays, quand i l a pris nai í fance dans le pays é t ran-
ger, & qu'il y a d é j á é té i m p r i m é ; le l ibraire t ien t , 
comme dans le cas p r é c é d e n t , ce droit de fon in te l l i -
gence & de fon i n d u ñ r i e . E n fe procurant les avanta-
ges d'une entreprife u t i l e , s ' i l réuíTit dans fon c h o i x , 
i l fert l 'état & fes compatriotes, en ce que d'une part i l 
contribue á faire va lo i r les fabriques de fon pays , & á 
empécher Fargent que Ton mettroit á ce l iv re de paf-
ferchez l ' é t r a n g e r ; d'autre part en ce qu ' i l procure 
aux gens de lettres de fa na t ion , avec facilité & moins 
de frais, un ouvrage fouvent utile & quelquefois né -
ceífaire. A u r e l i e , quoique ce droit foit l ég i t ime á 
certains é g a r d s , parce que les Librai res des diíféren-
íes nations font dans l'ufage de fe faire refpeftive-
«ient cette efpece de t o r t , o n doit cependant con-
iTenir qu ' i l eí l contre le droit des gens, puifqu ' i l nuit 
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néce f í a í r emen t au premier entrepreneur. II feroit 
á í b u h a i t e r que tous les libraires de l 'Europe v o u -
luífent é t r e aí íez équ i t ab l e s pour fe refpe¿ler m u -
tuellement dans leurs entreprifes; le publ ic n ' y per-
droit r ien , les l ivres pa í l e ro i en t d 'un pays dans un 
autre par la vo ie des é c h a n g e s . Ma i s i l y a des pays 
oíi les produftions l i t t é ra i res ne font pas aífez abon-
dantes & aífez du gout des autres nat ions, pour pro-
curer par é c h a n g e s aux libraires qui les habitent,tous 
les l ivres qu'ils peuvent déb i t e r . l i s trouvent plus 
d'avantage á impr imer quelques-uns de ees l ivres 
q u ' á les acheter; c ' e í l ce qui s 'e í l oppofé jufqu 'á p r é -
fent , & ce qui s'oppofera v ra i íTemblab lement t o ü 
jours á i 'accord équ i t ab le qui feroit á defirer entre 
les Libraires des diíFérens pays. D a n s l ' é t a t o ü font 
les chofes , ce droit de propriété fondé fur ce lu í 
de premier oceupant , eí l auffi folide que celui des 
deux autres cas , & m é r i t e de l a part du fouve-
ra in la meme proteQion ; avec cette différence ce 
pendant que Ton interdit avec raifon l ' en t rée ¿k l e 
clébit des édi t ions é t r ange re s d'un l iv re dans le pays 
ou i l a pris n a i í f a n c e , & que l ' o n devroit autorifer 
l ' i n t r o d u ñ i o n d'une éd i t i on é t r a n g e r e d'un l iv re , 
quand i l vient du pays o ü i l a é té originairement i m 
p r i m é , quelque p r iv i l ége qui ait é t é a c c o r d é pour 
l ' impre í í ion du m é m e l iv re dans le pays o ü i l a r r ive . 
C ' e í l un ufage é tabl i en Hoi lande , & p e u t - é t r e a i l - . 
leurs : les Etats g é n é r a u x ne refufent point de p r i v i 
lége pour l ' impre í í ion d'un l iv re originaire de F r a i l 
e e , mais ils n'interdifent point chez eux l ' e n t r é e & 
le déb i t des édi t ions du meme l iv re faites en F r a n c e . 
C e l a devroi t é t r e r é c i p r o q u e & feroit j u í l e ; ce feroit 
u n m o y e n de diminuer le tort que l 'on fait au p re 
mier entrepreneur, qui a feul couru tous les rifques 
des évenemens* Cet árdele efi de M . D A V I D , un des, 
Libraires ajjociés pour VEncyclopédie.. 

D R O I T , adj. e í l fynonyme á perpendiculaire> 
dans rArchiteclure & la Coupe des pierres , & en ce, 
fens i l e í l oppo fé á incliné. O n dit un are droit, quoi
que cet are foit cou rbe , pour di ré un are dont l e 
p lan e í l perpendiculaire á la d i r e í l i on du berceau, ' 
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DROIT , terme de Manege : on dit qu'un c h e v a í e í l 

droit, pour diré qu ' i l ne boite po in t ; qu 'on le garan-
tit droit chaud & froid , c ' e í l - á - d i r é lorfqu ' i l e í t 
échaufFé o u r e f r o i d i , pour d i ré qu' i l ne boite point 
n i quand o n le monte &: ap rés qu ' i l e í l échaufFé , n i 
ap rés qu ' i l a é t é m o n t é & qu ' i l s 'eí l refroidi. U n che-
v a l droit fur fes boulets , c 'e í l l a m é m e chofe qu 'un 
cheval b o u l e t é {voye^ BOÜLETÉ) , e x c e p t é que l e 
p ié n ' e í l pas fi r e c u l é en-arriere. Droit fur fes jambes * 
í igniííe que Íes jambes de devant du cheval í o m b e n t 
bien á plomb l o r f q i f i i e í l a r r é t é ; c 'e í l la mei l leurc 
í i t ua t ion des jambes de devant : i l y a des chevaux: 
qu i fe p o í l e n t de facón que leurs jambes de d e v a n ü 
vont trop e n - d e í f o u s , c 'e í l -á-dire s'approchent t rop 
de celles de derriere. Aller droit a la muraille, c ' e í l 
changer de main , en termes de Manege, fans mener 
fon cheval de c ó t é . Aller par le droit, c 'e í l mener 
fon cheval par le mi l i eu du m a n é g e fans s'approcher 
des mvirallles. Promener u n cheval par le droit, Voym 
PROMENER. Diclionn. de Garfault^ 

D R O Í T U R E , f. f. iJurifp.) en Normandie figní-
fie ligne direclc. Art. i z ó . ) 

DROITURE , (Marine.} aller en droiture ou faire 
í a route en droiture, c 'e í l faire fa route pour l ' en -
droit de í l iné , fans auciui r e l á c h e n i fans s 'arréter , 
en aucun endroit. ( Z ) 

D R O I W I C H , {Géog . mod.)v'ille á m a r c h é ; 
dans l e W o r c e í l e r s h i r e ? en Angleterre. Long, ¡ ó , z(?m 
lat. Sz. 20. 

D R O M A D A I R E . royei CHAMEAU» 
D R O M . E ^ f, f, (firoffes Forges.) la piece de char-



pente la plus forte qui foit e m p l p y é e dans Ies groíTes 
ib rges á f o ú t e n i r le marteau, á f avor i í e r fon a é l i o n , 
& á refi í ler á fa réa f í ion . Foyei VarúcU G R o s s E 
F O R G E . 

O R O M O R E , ( Géog. mod.) v í l le du c o m t é de 
D o w , dans la province d ' U i í l e r , en Irlande. Lon~ 
git. LÓ. xG. lat. ó2 . i o . 

X ) R O N E R O , (Géog, modf) v i l l e du marqnifat de 
Sa luces , en P i é m o n t , dans r i t a l i e . E l l e eft f i tuée 
a u x pies des Alpes , fur le M a i r a . 

D R O P A X , f. m. {Pharmacie.) forte d ' e m p l á t r e 
c o m p o f é de poix & d ' h u i í e , aufquelles on ajoíitoit 
quelquefois de la racine de py re th re , du p o i v r e , du 
f e l , du foufre. Les anciens appliquoient cet e m p l á -
i r e & l 'arrachoient alternativement p lu í i eu r s fois de 
fuite, dans le deíTein de faire rougir la partie &: d'at-
tirer en-dehors les humeurs ; & c'etoit pour rendre 
ce remede plus efficace , qu'ils y ajoutoient les p o n -
dres y é í i c a t o i r e s que nous avons n o m m é e s . 

L e dropax é ío i t auí í i e m p l o y é pour faire tomber 
o u pour arracher le p o i l . 

L e ceropiíTus dont parle H i p p o c r a t e , qui é to i t 
auíTi un e m p l á t r e compofé de cire & de p o i x , fer-
v o i t á faire ees dropax ; ce qui peut faire conclure 
que le n o m áe Jropax ne fe donnoit qu ' á l ' e m p l á t r e 
e í e n d u fur du linge & p r é t á é t r e a p p l i q u é , & que 
le ceropiíTus é to i t l a c o m p o í i t i o n m é m e . ( ¿ ) 

D R O S O L I T E , f . m . (Hifi. nat.) pierre dont 
parle un natural ice i tal ien n o m m é Camillo Lionardo; 
o n ne nous en apprend autre chofe í i non qu'elle e í l 
de diíférentes couieurs , & que quand o n Tapproche 
du feu i l en fort une l iqueur qui reffemble á de la 
fueur. (—) 

D R O S S A R T ou D R O S T , {Hift. mod.) ce nom 
n'eíl: guere en ufage que dans les Pays-Bas & dans 
l a baffe-Saxe; o n s'en fert pour dé í igner un ba i i l i o u 
u n oíficier qu i rend la juftice , & ve i l le au maintien 
des lois dans un certain di í l r i f t . 

D R O S S E , T R O S S E ou T R I S S E ou P A L A N D E 
C A N O N , (Marine.) ce font les cordages ou palans 
qu i fervent á approcher ou á reculer une piece de ca
non de fon fabord. Les deux bouts de l a dro[fe t ien-
nent des deux cotes á deux bouc l e s , enforte que la 
piece de canon ne puiíTe reculer que ju fqu 'á demi -
í l í l ac . ( Z ) 

DROSSE, TROSSE , TRISSE : on donne auí í i ees 
noms á un cordage qu i fer ré le racage de la vergue 
d 'ar t imon , & des autres vergues lorfqu ' i l s 'y en 
t rouve . Quelques-uns l 'appellent jankre, > drojje. de. 
yergue de civadiere ; c'eft un palan qui faiíit l a vergue 
de civadiere des deux có t é s entre les balancines & 
les haubans, pour leur aider á l a foú ten i r & á la ma-
noeuvrer , c 'e í t le palan debou t ; quelques - uns l a 
nomment trijje de beaupré. {Z ) 

D R O S S E U R , f. m . (JSÍamífacíure en laine.) ceux 
d'entre les o u v r i e r s , q u i , dans les Manufaftures en 
l a ine , donnent l 'huile aux draps, & les paí fent á l a 
grande carde. 

D R O U I L L E S ou D R E U I L L E S ou R I E R E - L O D S , 
( Jurifprud.) font un droit que T a c q u é r e u r paye en 
quelques endroits aux officiers du feigneur , pour 
l'enfaifinement de fon contrat & la mife en poífef-
í i o n , outre & par-deffus les lods & droits qui font 
díis au feigneur. M . Bretonnier en fes obfervat. fur 
fíenrys 9 édit. de ¡ y o 8 , tome I, Liv. III. chapit. iij. 
queft. 3 / > dit que droüilles éí l un terme gothique qui 
ügmÜQpréfentj que dans le pays i l í igniíie arrhes dans 
les achats & loi iages, pour marquer que l a chofe eí l 
c o n f o m m é e ; que les chá te la ins de Forés font en 
poíTeííion de percevoi r ce droit fur toutes les v e n -
tes ; que fuivant Henrys ce droit eí l de 3 fois 4 den. 
pour l i v r e , non pas du pr ix de Facqui f i t ion , mais 
de la valeur des lods-3 ce qui fait enviren le quinzie-

me du l o d : mais M . Bretonnier dí t qu 'on luí a aíTürl 
dans la p r o v i n c e , que ce n'eft que la vingtieme par
tie des lods ; que cela fe donne au chá te la in pour la 
peine qu ' i l prend d ' inve í l i r F a c q u é r e u r , & que par 
cette ra ifon on Fappelle auíí i droit d'inveílifon 
quajz jus invefitionis. 

Les chá te la ins des ju í l i ces feigneuriales ont pré» 
tendu avoi r le m é m e d r o i t : mais leur pré tent ion a 
é té c o n d a m n é e par un a r r é t folennel du 22 Février 
1684, rendu en la troifieme des enqué t e s , qui fait 
défenfes á tous feigneurs dans F é t e n d u e du comté 
de Fo ré s , & á leurs officiers, de percevoir le droit 
de droíalLes, s'ils n'ont d'anciens aveux & dénom-
bremens ou reconnoi íTances paíTées par leurs emphi-
t é o t e s ou autres titres valables faifant mention de ce 
droit . 

D a n s les í l a tu t s de BreíTe &: de B u g e y , arüc. 8%; 
le mot drouille í igniíie les étrennes que Fon donne aux 
officiers du feigneur au par-deífus du pr ix de la ven
te. Voye^ le traite des fíefs de M . G u y o t , tom. III% tit, 
du quint 9 & ch. xvij. p. 565. ( A ) 

* D R O U I L L E T T E S , f. f. p l . terme dePéche, ef-
pece de filets d é r i v a n s qu 'on appelle auíí i drivomt-
tes , manets a fanfonnets, warnettes 3 marfaigues} & c , 
ils font cha rgés de p l o m b , au l i en que les manets 
de p é c h e u r s font garnis par le p i é de fouiliardures 
o u de mauvais rets hors de fervice qui les font ca
ler. Ils ne peuvent j amáis nuire au f r a i , parce que 
l e l i é g e qui e í l a l a tete les tient é l e v é s prefqu 'áf leur 
d'eau. Les petits manets, drouillettes o u d r i v o n e í t e s , 
ne font faits que de fil í i m p l e ; les manets de pé-
cheur des cotes de C a u x , & autres, qui font la pe
che du maquereau , qu'ils appellent du grand métkr, 
á Fi le de Bas & á F e n t r é e de l a M a n c h e , & qui ía-
lent en mer leur po i f fon , font faits de íil gros & re-
to r s .Les pieces des premiers ont foixante-quinze á 
quatre-vingt braíTes de long fur env i ron une braíTe 
& demie de hauteur. D e s plates de p lomb les font 
ca le r ; des flotes de l iége en é l e v e n t l a tete. Chaqué 
homme de Féqu ipage en fournit trois pieces qui for-
ment une longueur d 'environ deux cents quaraníe 
b ra íTes ; le batean en fournit autant: ce qui donne 
pour un batean de huit hommes d ' équ ipage une tif-
fure d 'environ deux mi l le cent foixante braíTes, Lorf-
que toutes les pieces de drouillettes font aíTemblées, 
le batean d é r i v e á la m a r é e , &: la peche fe fait á en
v i r o n deux lieues au large de la cote. E l l e commence 
c o m m u n é m e n t á l a m i - A v r i l & finit avant la fainí 
J ean , faifon pendant laquelle les petits maquereaux 
ou fanfonnets paroiíTent á cette cote. Ils ne fe pren-
nent qu'en fe mail lant . Les mailles ont au plus douze 
á treize ligues en q u a r r é ; d 'oü F o n doit préfumer 
que ees maquereaux font beaucoup plus petits que 
ceux qui font p é c h é s par les gens du grand méíier , 
foit á l 'ouverture de l a M a n c h e , foit par le travers 
de Fi le du B a s , aux cotes de laBretagne feptentrio-
nale . 

D R O U I N E , f. f. terme de Chauderonnier. Les chau-
deronniers qui courent l a campagne, nomment ainíi 
une efpece de havrefac de cuir avec des bretelles, 
dans lequel ils portent fur leur dos leurs outils & 
une partie de leurs menus ouvrages. / ^qy^ CHAU
DERONNIER. Dicí ionn, de Trév. 

D R O U I N E U R , f. m . terme de Chauderonnier. Les 
chauderonniers en boutique nomment ainíi par déri-
f ion ceux de leur m é t i e r qui vont par les vi l lages, la 
drouine fur le dos , raccommoder l a v ie i l le chaude-
ronnerie . 

Les mots de drouine & de drouineurs viennent 
d ' A u v e r g n e , d 'oü i l fort tous les ans quan t i t é de ees 
petits chauderonniers. 

D R O U S S E T T E , fubíF. f, terme de Cardeur; voyei 
CARDE. 

D R U G E O N , f. m . (mcon% rujliq.) bourgeon (te 
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r a n n é e ; qm e& t e n d r é , q u i pouíTe aux branches de 
la vi^ne & q1^ ^ a v o r í e r le raifnic 

D R - U I D E , f. m . {BdUs-L&ttres.*) mínif í re de l a re
ligión chez les peuples de l a Grande -Bre t agne , Ies 
<fermains , & les anciens Gau lo i s . Les dríades r eu-
niíToient le'facerdoce &: Fau to r i t é po l i t i que , avec u n 
p o u v o i r p r e í q u e f o u v e r a i n . 

lis tenoient le premier rang dañs les G a u l e s , tan-
dis que les nobles oceupoient le í e c o n d , & que le 
peuple languiíToit dans la fervitude & dans l ' igno-
iance. Diogene L a é r c e dit aiifíi qu'ils é t o i e n t chez 
les anciens Bretons dans le m é m e rang que les p h i -
loíbphes é toient chez les G r e c s , les mages chez les 

1 Perfans les g y m n o í b p h i í l e s chez les Indiens , & les 
lages chez les C h a l d é e n s ; mais ils é t o i e n t bien plus 
que tout cela. 

Ríen ne fe faifoit dans les affaires publiques \ re-
íiaieufes & c iv i les , fans leur aven. D e plus ils p r é -
fidoient á tous les fac r i í i ces , & avoient foin de tout 
ce qui concernoit l a r e l i g ión dont ils é t o i e n t cbar-
gés. La jeunefie gau lo i í e accouroit á leur é c o l e en 
trés-grand nombre pour fe faire inf t ru i re , & cepen-
dant ils n 'en íe ignoien t que les pr incipaux & les plus 
diftingués de cette jeuneffe, au rapport de M e l a . 
Céfar nous apprend qu'ils jugeoient aufíi toutes les 
conteí la t ions; car l a re l ig ión ne leur fourni í íb i t pas 
feulement un mo t i f de prendre part au gouverne-
jnent, mais ils p r é t e n d o i e n t e n c o r é qu'elle les auto-
rifoit á fe mé le r des affaires des part icnl iers : c 'eí l 
pourquoi ils cbnnoi íToient des meurtres , des fuccef-
íions, des bornes > des l imi tes , & d é c e r n o i e n í en-
fuite les r écompenfes & les c h á t i m e n s . 

Sons p ré t ex te qu ' i l n ' y a point d'aftion oí i l a re l i 
gión ne íok i n t é r e l f é e , ils s 'attribuoientle droit d 'ex-
clure des facriiiees ceux qui refufoient de fe foú-
mettre á leurs a r r é t s ; & ils fe rendirent par ce 
moyen tres-redoutables. L'efpece d 'excommunica-
íion qu'ils lan9oient é t o i t íi honteufe, que perfonne 
ne vouloit avoir commerce avec celui qu i en avo i t 
c té frappé. 

A u milieu des foré ts o ü ils tenoient leurs a í í i f e s , 
ils terminoient les diíférends des peuples. Ils é t o i e n t 
les arbitres de l a paix & de la guerre , exempts de 
fervir dans les a r m é e s , de payer aucun t r i b u í , & 
d'avoir aucune forte de charges, tant c iv i les que mi-
litaires. Les g é n é r a u x n'ofoient l i v r e r bataille qu'a-
prés les avo i r conful tés ; & Strabon aíTüre qu'ils 
avoient eu quelquefois le c réd i t d ' a r r é t e r des a r m é e s 
qui couroient au combat , les faire convenir d'un ar-
miftice, & leur donner la pa ix . Leurs jugemens fub-
fiíloient fans a p p e l ; & le peuple é to i t pe r fuadé que 
la pmffance & le bonheur de l ' é ta t d é p e n d o i e n t du 
bonheur des druidas , & des honneurs qu 'on leur 
rendoit. 

Indépendamment des fonQions religieufes, de ía 
légiflation, & de Tadmimíbra t ion de la juf f ice , les 
druides exer9oient e n c o r é l a M e d e c i n e , o u íi T o n 
veut , employeient des pratiques fuper í l i t ieufes pour 
le traitement des maladies ; i l n ' importe : c 'e í l tou-
jours á - d i r e , fuivant l 'excellente remarque de M . 
Due los , qu'ils joiiiíToient de tout ce qui afFermit 
i'autorité & fubjugue les hommes , r é í jpé rance & 
la crainte. 

Leur chef é to i t le fouverain de l a n a t i o n ; & fon 
autorité abfolue fondée fur le refped- des peuples , 
fe fortifia par le nombre de p ré t r e s qu i l u i é t o i e n t 
loumis; nombre íi p rod ig ieux , qu'Etienne de B y -
íance en parle comme d'un peuple. Aprés l a mort 
du grand pontife , le plus conf idérable des dnádes 
parvenoit par é l e á i o n á cette eminente d i g n i t é , qui 
etoit tellement b r i g u é e , qu ' i l falloit quelquefois en 
•Venir aux armes, avant que de faire u n choix . 

Pafíbns aux diíférens ordres des druid&s, á leur 
§enre de v i e , á leurs lois? leurs m á x i m e s , & leurs 
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dogmes. O n n é peut s ' e m p é c h e r d 'y prendre e n c o r é 
un certain i n t é r é t m e l é de c u r i o í i t é . 

Strabon d i í l ingue trois pr inc ipaux ó r d r e s de drui~ 
d&s • les druides proprement n o m m é s qui tenoient le 
premier rang parmi les G a u l o i s , les bardes7 les va-
cerres y & les eubages. 

Les premiers é t o i e n t c h a r g é s des facri í ices ? des 
prieres, & de l ' i n t e rp ré t a t i on des dogmes de la r e l i 
g ión : á eux feuls appartenoit la légif la t ion , l ' admi-
niftration de la juft ice, & T i n í l n i d i o n de la jeuneire 
dans les Sciences, furtout dans celle de la divinat ion^ 
cette chimere qui a t o ú j o u r s eu tant de partifans. 

Les bardes é t o i e n t commis pour chanter des vers 
á la l o ü a n g e de l a d i v i n i t é , des d i eux , fi on Taime 
m i e u x , & des hommes i l lu í l res . Ils joiioient des inf~ 
t rumens , & chantoient á la tete des a r m é e s avant 
& aprés le combar , pour e x c i t e r ^ l o ü e r la ve r tu 
des foldats 3 o u b i á m e r ceux qui avoient trahi leur 
devoi r . 

Les vacerres ou les vates offroient les fac r i í i ces , &: 
vaquerent á l a contemplat ion de l a n a í u r e , c'eft-á-
dire de la l ime & des bois . 

Les eubages t i roient des augures des v i f t imes ; ce 
font p e u t - é t r e les m é m e s que les faronides de D i o -
dore de Sicile , comme les vacerres é t o i e n t ceux aux-
quels o n a d o n n é le n o m grec de famothées. 

II y avoi t auí í i des fondions du facerdoce, t e l í e 
que l a p r o p h é t i e , l a d i v i n a t i o n , e x e r c é e s par les 
femmes de druides o u de l a race des druides; & o n les 
confultoit fur ce fujet, ainíi qu 'on faifoit íes pré t ref -
fes de Delphes .Les a u í e u r s de r h i í l o i r e d ' A u g u í l e , &: 
entr'autres Lampr id ius & V o p i f c u s , en parlent , & 
m é m e les font p r o p h é t i f e r ju í í e . Vop i fcus r a p p o r í e 
q u ' A u r é l i e n confulta les femmes druides pour favoi r 
íi Tempire demeureroit dans fa m a i f o n , & qu'elles 
l u i r é p o n d i r e n t que le n o m de n u l autre ne feroit 
plus g lor ieux que celui des defeendans de Glande» 
C e fut une druide tongroife q u i , fe lón le m é m e V o 
pifcus , p r é d i t á D i o c l é t i e n qu ' i l feroit empereur.. 
U n e autre druide, felón L a m p r i d i u s , confu l í ée par 
Alexandre Severe fur le fort qu i l ' a í t e n d o i t , l u i r é * 
pondit qu ' i l ne feroit point heureux, Revenons aux 
druides males. 

Leurs chefs portoient une robe blanche ceinte d ' i i -
ne bande de cuir d o r é , un roche t , & u n bonnet 
blanc tout í imple ; leur fouverain p r é t r e é to i t di í l in-
gué par une houppe de l a i n e , avec deux bandes d ' é -
toffes qu i pendoient derriere comme aux mitres des 
é v é q u e s . Les bardes portoient u n h a b i t b r u n , un man
tean de meme étofFe a t í a c h é á une agraphe de bois , 
& un c a p u c h ó n parei l aux capes de B é a r n , & á pea 
p ré s femblable á ce lu i des r éco i l e t s . 

Ces p r é t r e s , du moins ceux qui é t o i e n t r e v é t u s 
d u facerdoce, fe ret i roient , hors les tems de leurs 
f o n ñ i o n s publ iques , dans des cellules au mi l i eu des 
fo r é t s . C ' é t o i t - l á qu'ils enfeignoient les jeunes gens 
les plus di í t ingués qu i venoient eux -mémes fe d o n 
ner á e u x , ou que leurs parens y pouíToient . D a n s 
ce n o m b r e , ceux qui voulo ien t er í t rer dans leur 
corps , devoient en é t r e dignes par leurs ver tus , o u 
s'en rendre capables par v ingt a n n é e s d ' é t u d e , pen~ 
dant lequel tems i l n ' é t o i t pas permis d ' éc r i r e la moin-
dre chofe des le^ons qu 'on r e c e v o i t ; i l fal loit tout 
apprendre par coeur, ce qu i s ' e x é c u t o i t par le fe-
cours des vers . 

L e p remie r , & originairement runique coí lége 
des druides G a u l o i s , é t o i t dans le pays des C a r n u -
tes ou le pays char t ra in , p e u t - é t r e entre Chartres 
& D r e u x . Cé fa r nous apprend dans fes commentai-
r e s , liv. FT. que c ' é t o i t - l á que l 'on tenoit c h a q u é 
a n n é e une a í femblée g é n é r a l e de tous les druides de 
cette partie de la Gaule s & qu'on l 'appelloit GalLta 
comata. C 'é to i t - l á qu'ils faifoient leurs facr i í ices p u -
bl ics , C é t o ^ - I á qu'ils coupoient tous les ans avec 
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í a n t ü 'a .pparei l l e gui de d i é n e , fi connu par l a def-
er ipt ion dc ta i l lée dePl ine . Les dnuides, aprés l ' avo i r 
•cueillL, le d i í l r ibuo ien t par forme d'etrennes au com-
í n e n c e m e n t de i ' a n n é e ; d 'oü eft venu la c o ü t u m e du 
penple chartrain de nornmer les prefens qu'on fait 
e n c o r é á parei l j o u r , tí¿^i/^5, pour diré le gui de 

neuf. 
Leurs autres principales demeures chez les G a i i -

l o i s é to i en t dans le pays des H é d n e n s ou TAut imois , 
&c des M a d u b i c n s , c 'eí i-á-dire F A u x c i s . II y a dans 
ees endroits des lieux qui ont con fe rvé jufqu 'á p r é -
lent le nom -des dndd&s 3 t émo in dans l 'Auxois- , l e 
mont D n u 

Les éta ts ou grands jours qui fe tenoient r é g l é m e n í 
i i Chartres tous les ans,, lors du grand facrifice, d é -
- i ibéroient &.pronon9oient fur toutes les affaires d'im-
|)ortanee , & qui concernoient la r é p u b l i q u e . Lorf-
^que les facrifices folennels é to i en t finis & les é ta t s 
i epares , les druidas fe retiroient dans les difFérens 
cantons o ü iis é to ien t chargés du facerdoce; & l a 
sis fe l ivroientdans le plus épais des fore tsa la priere 
& k la contemplation. l i s n 'avoient p o i n t . d ' a u í r e s 
í e m p l e s que leurs b o i s ; & ils croyoient que d'en 
. é l e v e r , c ' eü t é té renfermer l a d iv in i té qui ne peut 
¿ t r e circonferite. 

Les principaux objets des l o i s , de i a m o r a l e , & 
-dé la d i f c ipünedes druides., du moins ceux qui í b n t 
jparvenus á notre conno i íTance , é t o i e n t : 

\ L a diftin£lion des fondions des p r é t r e s . 
L 'ob l iga t ion d 'aí l i í ler á Leurs i n í i r u ü i o n s &¿: aux 

•facrifices folennels. 
Ce l l e d ' é t r e enfeigné dans les bocages facrés . 
L a l o i de ne confier le fecret des Sciences qu ' á la 

•anémoire. 
L a défenfe de difputer des ma í i e res de re l ig ión & 

^ e po l i t ique , e x c e p t é á ceux qui avoient Fadminif-
í r a t i o n de Tune ou de Tautre au n o m de l a r é p u b l i -
>que. 

C e l l e de r é v é l c r aux é t rangers les m y í l e r e s fac rés . 
Xüelle du commerce ex té r i eu r fans c o n g é . 
L a permi í l ion aux femmes de juger les affaires par-

-í lculieres pour fait d'injures. Nos mcenrs, dit á ce 
íü je t M . D u e l o s , femblent a v o i r r e m p l a c é les lois 
.de nos ancetres. 

-Les-peines co í i í re l 'oifiveté.^ le l a rc in & le meur-
t re , qui en font les fuites. 

L 'ob l iga t ion d 'é tabl i r des h ó p i t a u x . 
Ce l l e de l ' éduca t ion des enfans é l evés en commun 

hors de l a p r é f e n c e de leurs parens. 
Lesordonnances fur les devoirs qu 'on devoit r eñ 

i r é aux morts. C ' é t o i t , par exemple , honorer leur 
j u é m o i r e , que de conferver leurs cranes, de les faire 
i o r d e r d'or ou d'argent, & de s'en fervir pour boire. 

Chacune de ees lois fourniroit bien des ré f l ex ions ; 
í-nais i l faut les laiífer faire. 

V o i c i quelques autres m á x i m e s des druides que 
nous tranferirons nuement & fans aucune remarque. 

Tous les peres de famille font rois dans leurs mai-
i b n s , & ont une pui í fance abfolue de v ie & de mort . 

L e gui doit é t r e cue i l l i t r é s - re fpe f tueufement avec 
une ferpe d 'or , & s ' i l e l l po í f ib l e , á la fixieme l u n e ; 
etant mis en p o n d r é , , i l rend les femmes f é c o n d e s . 

L a lune guér i t t ou t , .comme fon nom celtique le 
porte . 

Les prifonniers de guerre doivent é t r e égo rgés 
fur les autels. 

Dans les cas extraordinaires i l faut immoler u n 
homme. Aufíi Pline ,Hv, X X X . chap.j. S u é t o n e dans 
l a v ie de C l a u d e ; & D i o d o r e de S i c i l e , liv. F L leur 
reprochent ees facrifices barbares. 

II feroit á fouhaiter que nous euffions plus de 
r o n n o i í f a n c e des dogmes des dríades que nous n'en 
avons ; ma is les différens auteurs qui en ont pa r l é , 
a c s'accordent po in t en fembíe , Les mis p r é t e n d e n t 
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qu'ils admettoient F i m n i o r t a l i t é de l'ame \ Se d'au
í res qu'ils adoptoient le f y í l é m e de la métempfy-
cofe. Tac i te de m é m e que C é f a r , difent qu'ils don-
noient les noms de leurs dieux aux bois oubofquets 
dans lefquels ils c é l éb ro i en t leur cuite. Origene pré-
tend au contraire que la Grande-Bretagne é to i tpré-
p a r é e á l ' évang i l e par la doftrine des druides, qui 
enfeignoient l 'un i té d'un D i e u c r é a t e u r . Chaqué au-
teur dans ees matieres n'a peut-etre par lé que d'a-
prés fes p ré jugés . A p r é s .tout i l n ' e í l pas furprenant 
qu 'on connoi í fe mal l a r e l i g ión des druides, puif, 
qu'ils n'en é c r i v o i e n t r ien , & que leurs lois défen-
doient d'en révréler les dogmes aux é t r anger s . Quoi 
qu ' i l en f o i t , leur re l ig ión s 'eíl c o n í e r v é e long-tems 
dans la Grande-Bretagne, au í l i -b ien que dans les 
Gau le s ; elle paíTa m é m e en I ta l ie , comme i l paroít 
par l a défenfe que l 'empereur A u g u í l e íit aux Ro-
mains d'en c é l é b r e r l e s m y í l e r e s ; & l 'exercice en fur 
c o n t i n u é dans les Gaules jufqu'au tenis oüTibe re 
craignant qu ' i l ne devint une occafion de révol te , 
fit maflacrer les druides & rafer tous leurs bois. 

O n s 'e í l fort a t t a c h é á chercher ror ig ine du nom 
de dnáde , genre de recherche rarement utile, & 
prefque toü jours t e r m i n é par l ' incerti tude. U ne faut 
pour s'en convaincre , que l i re dans le diftionnaire 
de T r é v o u x la longue li í le des diverfes conjetures 
é t y m o l o g i q u e s imag inées fur ce m o t , & encoré a-t-
on o u b l i é de rapporter la plus naturel le , celle de 
M . Frere t , qui d é r i v e le n o m de druide des deux mots 
celtiques d i y dieu , & rhouid, d i r é . E n eífet leSdruí* 
des é to ien t les feuls auxquels i l appartenoit de par-
ler des d i e u x , les feuls interpretes de leurs voloníés. 
D 'a i l leurs comme Céfar nous apprend que ceux qui 
voulo ient acqué r i r une c o n n o i í í a n c e profonde de la 
re l ig ión des druides, alloient Fé tud i e r dans Fílebri-
tannique ; i l e í l v ra i í femblab le qu'on doit chercher 
avec M . Freret dans la langue galloife & irlandoife,' 
F é t y m o l o g i e ^ For tographe , 6̂  l a prononciation du 
nom de druide* 

Mais quel que foit ce n o m dans fon or ig ine , com
me tout e í l fu je t au changement, le Chrií l ianifme l'a 
rendu auííi odieux dans les royaumes de la Grande-
Bretagne, qu ' i l avoi t é té jufqu'alors refpeftable. Ou 
ne le donne plus dans les langues galloife & irían-
doife, qu'aux forciers & aux devins. 

A u refte j ' a i l ü avec av id i t é .quelques ouvrages 
qui ont traite cette mat iere , á la t é t e defquels on 
pcutmettrefans contredit u n m é r a o i r e d p M . Duelos, 
J 'a i parcouru attentivement D i o d o r e de Sic i le , Pü-
n e , T a c i t e , C é f a r , S u é t o n e , parmi les anciens; &C 
entre les mode-rnes ,-Picard deprifed ceLtopcedid, Vof 
íius de idolatrid; divers h i í lor iens d'Angleterre & de 
F r a n c e , comme Cambden dans fa Britannia ¿Dii' 
pleix , mémoires des Gaules ; G o u l u , memoires di k 
Franche-Comié; R o u i l l a r d , hijioire de Chartres, &c. 
Mais fe propofer de. tirer de la p l ü p a r t de ees au
teurs des faits cer ta ins , fur le rang & les fbn&ions 
des .druides, leurs divers ordres , leurs principes , 
& leur cu i te , c 'e í l en c rée r Fhi í lo i re , Anide de M.. 
le Chevalitr D E JAUCOURT. 

D R U N C A I R E S , f. m . p l . {Hijl. anc.) nom qu'on 
donnoit fous les empereurs de Conftantinople aux 
oííiciers qui commandoient mi l le hommes , felón 
Leunclav ius . L 'empereur L é o n le fage d i t , dans fon 
t r a i t é de apparatibus bellicis , que les chiliarques 
é to i en t ceux qui commandoient á mil le hommes,& 
que les druncaires TWO'IQXÚ. la m é m e fon£Hon; parce 
x]ue druncus fignifie un corps de mille hommes. Ce 
mot paro i i venir de truncus, qui íignifie la meme 
chofe que baculus. O r le b á t o n é to i t l a marque de 
di í l inf t ion des druncaires. A i n f i , ajouteLeunclavius, 
Druncus eí l un r é g i m e n t de foldats , dont le chet 
s'appelle dfuncam, qui r é p o n d au tr ibnn militairr¿ 
des Romains ^ & á nos colonels. Dans Vegece , 1Q, 
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mot drungus fe prend pour un gros de foldats 011 d'en-
nefflis íans en d é t e r m i n e r le nombre. L e titre de dmn-
eariuseft. d o n n é , dans L u i t p r a n d , au chef d'ime ar-
niée navale, & m é m e á ce lu i qui e í t c h a r g é de l 'ar-
jnement d'une flotte ; & dans les é c r í v a i n s de i 'hif-
íoire byfantine, drungarius vigiíice , 011 drungaríus 
imperialis, íignifie l'officier cha rgé de p o í e r les fen-
í inel ies , & de relever les po í l e s dans le palais de 
Fempereur. Chambers. (^) ^ 

D R U S E N 'ou D R U S E S , 1. m . {Hift. nat. Min.) 
tes ouvriers qui travaillent aux mines en Al lemagne , 
entendent pa r - l a des fílons p o r e u x , fpongieux, d é -
pourvús de parties m é t a l l i q u e s , & qui r e f í emblen t 
aíTez á des os caries 011 v e r m o u l u s , o u á des rayons 
de mouches á mie l . L a rencontre de ees drufes d é -
plait infiniment aux mineurs ; ils p r é t e n d e n t qu ' -
elle leur annonce que le filón v a devenir moins r i -
che, joint á ce qu'ils s'attendent á t rouver peu ap ré s 
un roe v i f trés-difficile á percer. 11 y a l ieu de croire 
que ees drujes font o c c a ñ o n n e s ó u par l 'af t ion du 
feu foüterrein qui peut avo i r vola t i l i fé &: dií í ipé les 
parties métal l iques d'une por t ion du filón, ou par 
Tadionde l'eau & des autres diffolvans du regne m i 
neral, qui peuvent avo i r diíTous & e n t r a m é les par
ties métalliques ? en ne laifíant que la pierre qui leur 
fervoitde matrice ou d'enveloppe F b j e ^ F i L O N S & 
EXHALAISONS MINERALES. 

Les Na tu ra l i ñe s allemands dé í ignen t e n c o r é t rés-
fréquemment par druf&n , u n affemblage o u groupe 
de pluíieurs c ry f t aux , de quelque na ture , forme & 
couleur qu'ils puiíTent é t r e . C'efl: ainfi qu'ils appel-
lent fpath-drufen , drufes de fpath ? u n amas de cryf-
tauxfpathiques, qu'en fran9ois Ton nommeroit cryf-
tallifadon fpathique ; ainfi dans ce dernier fens , dru-
fen fignifie la m é m e ehofe que le mot g é n é r i q u e 
cryjlallifadon. (—) 

D R U S E N H E I M , (Géog. mod.) v l l i e d 'Alface fur 
2a Meter ^ prés du R h i n . 

* D R U S E S , f. m . p l . (Hi /Í . & Géog. mod.) peu-
pies de la Palefiirie. Ils habitent les environs du mont 
Liban. Ils fe difent C h r é t i e n s ; mais tout leur chrif-
tianifme confiíle á parler avec refpeft de Jefus & de 
Marie. Ils ne font point c i rconcis . Ils trouvent le v i n 
bon, & ils en b o i v e n t Lorfque leurs filies leur p l a i -
lent, ils les époufen t fans fcmpule . C e qu ' i l y a de 
finguíier, c ' e ñ qu 'on les croit Fran^ois d'origine , & 
qu'on aífure qu'ils ont eu des princes de l a maifon 
de M^an en Lorraine^ O n fait lá-deífus une h i f i o i -
re, qui n'eft pas tout -á- fa i t fans vrailTemblance. S i 
les peres n'ont aucune r é p u g n a n c e á coucher avec 
leurs filies, o n penfe bien q ü e les freres ne font pas 
plus difficíles fur le compte de leurs foeurs. Ils n'ai-
ment pas le j e ü n e . L a priere leur paroi t fuper í lue . 
Ils n'attachent aucun m é r i t e au pé l e r inage de la M e 
que. D u r e í l e , ils demeurent dans des cavernes ; ils 
font t rés-oecupés , &C c o n f é q u e m m e n t aíTez h o n n é -
íes gens. Ils vont armes du fabre & du moufquet , 
dont ils ne font pas mal-adroits, l i s font un peu ja-
loux de leurs femmes 9 qu i feules f a v e n í l i re & éc r i -

parmi eux. Les hommes fe croyent deftinés par 
leur fo rcé , leur c ó u r a g e ? leur intelligence 5 á quel
que chofe de plus utile & de plus r e l e v é > que de 
íracer des carafteres fur du pap i e r ; & ils ne con-
eoivent pas comment ce lu i qu i e í l capable de por-
ter une arme, peut s'amufer á tourner les feuillets 
d un livre. Ils font commerce de foie ? de v i n , de blé 
p de faípeíre, l is ont eu des démeles avec le Ture qui 
es gowverne par des émirs qu ' i l fait é t r a n g l e r de 

tems en tems. C ' e í l le fort qu'eut á Conf tant ino-
Fexhered-den, qui fe p r é t e n d o i t all ié á l a mai -

ton de Lorra ine . 

D R Y 
, E ) R Y A D E S ? f» m, p lü r , dans U Mytíiologie, c ' é -

toient les nymphes des bois , forte de d iv in i tés ima-
ginaires qui p ré f ido ien t aux bois & aux aibres en 
g é n é r a l ; car le mot grec drus, qui fignifie propre-
ment un chéne ^ fe prend au l í i fouvent pour tout 
arbre en g é n é r a l . 

O n feignoit done qite les foréts & Ies bois é t o i e n t 
fpéc i a l emen t fous la proteftion des D r ades, q i fon y 
fuppofoit errantes ; & c ^ t o i t l a différence qu'on met -
toit entre elles & les Hamadryades > q u i , felón les 
Poetes , habitoient auí í i Ies bois , mais de maniere 
qu'elles é t o i e n t chacune comme i n c o r p o r é e á un ar
bre , c a c h é e fous fon é c o r c e ^ & qu'elles na i f íb i en t 
& pér i f lb ien t avec l u i ; ce qu'on avoi t imag iné pour 
empecher les peuples de d é t r u i r e trop facilement les 
fo ré t s . Pour couper des arbres ; i l falloit que les mi" 
nifires de la r e l i g ión euíTent déc la ré que les nymphes 
qui y p r é f i d o i e n t , s'en é to ien t re t i rées & les avoient 
a b a n d o n n é s . O v i d e & L u c a i n ont fondé fur ees i d é e s 
alors dominantes > deux belles fidions; & le Ta í fe , , 
dans fa Jé ru fa l em d é l i v r é e , fait trouver á Tancrede 
fa C l o r i n d e , e n f e r m é e dans un p in , o ü elle eft blef-
fée d'un coup qu ' i l donne au t ronede eet arbre ; 8t 
Armide fous T é c o r c e d'un myr the , lor fqu ' i l s'agit de 
couper l a grande fo ré t o c e u p é e par les diabies. Ces 
fiüions font une partie du m e r v e i l k u x de fon p o é -
me. foyei HAMADIYADES. 

Quelques auteurs ont écr i t qu ' i l y avoi t chez í es 
anciens Gaulo i s , des p rophé te f l e s o u devinerefles 
appe l lées Dryades ; mais i l ne faut entendre par - l a 
que les femmes des druides qu i habitoient les bois , 
& qui fe m é l o i e n t de p r é d i r e i 'avenir , f oye^ DRUI-? 
DES. Chambers. ( G ) 

D R . Y Í T E S , ( í í í f í . nai.) nom que quelques na tu-
rabiles donnent au bois de c h é n e pét r i f ié . 

• * D R Y O P I E S , adj. f. p l . (Myth.) fétes qu 'on ce-
l é b r o i t en Grece , en l 'honneur de D r y o p s fils d ' A -
po l lón . G 'e í l tout ce qu 'on en fait» 

D R Y P I S , f. f. (Hifi. nat. hot.) genre de plante á 
í l eu r en oeil let , c o m p o f é e de p lu í ieurs pé t a l e s dif-
pofés en r o n d , & d é c o u p é s pour l 'ordinaire en deux 
parties. Ces pé ta l e s fortent d'un cá l ice fait en forme 
de tuya i i ' , a v ¿ c le p i f i i l qui devient dans la fuite un. 
fruit arrondi & lee. C e fruit n'a qu'une capfule, dans 
laquelle i l fe t rouve une femence qui a la forme d'un 
rein. Nova plant, Amer. gemr. & C . par M0 Michel i» 

D U A L I S M E ou D I T H É Í S M E , f. m . (Théológ.} 
o p i n i ó n qui fuppofe deux principes ^ deux d i e u x , o u 
deux é t res i n d é p e n d a n s & non c réés ? dont on regar-
de Fun comme le principe du bien ? & Tautre c o m 
me le principe du mal . 

Cette op in ión eí l fort ancienne : on a coutume de 
la faire remonter aux mages des Perfans. M , H y d e 
croit pourtant que Topin ion de deux principes indé 
pendans , n'efi: qu 'un fentiment part iculier d'une fcóle 
de Perfans , qu ' i l appelle hérétiques, & que Tanciea 
fentiment des mages é to i t femblable á celui des c h r é 
tiens í o u c h a n t le diable & fes anges. 11 s'appuye en 
cela fur quelques auteurs or ientaux, dont i l rappor-
te les paroles : les curieux p o u r r o n í le confulter, Üc 
relig. vet. Pcrf, c.jx. art. z i . 

L e dualifme a é té e x t r é m e m e f í t r é p a n d u . Plutarque 
p r é t e n d qué c'a é té l 'op in ion confiante de toutes les 
nat ions , & des plus fages d'entre les philofophes. 11 
r a t t r ibue , dans fon li-yre ü l j i s & á'OJiris, non-feu-
lemcnt aux Perfans , mais e n c o r é aux C h a l d é e n s 9 
aux Egypt iens , & aux G r e c s , & en particulier á P y « 
thagore , á Empedocles , á H é r a c l i t e , á AnaxagGre 5 
á P l a t ó n , & á Arif tote . II p ré t end fur- tout que P l a 
t ó n a é té de ce fentiment. L ' au to r i t é de Plutarque efi: 
fi grande, que bien des gens ont cru ap ré s luí , que 
c ' é t o i t - i á l ' op in ion gené ra l e de C€ux d'entrs les 
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Payens qu i admettoient une d iv in í t é . Mais ti eí l cér¿ 
tain que P l a t ó n ne Ta point embraíTée ; & i l eft en
c o r é moins probable que les autres ph i lo íbphes que 
nous venons de nommer , l 'ayent fuivie. Fauftc le 
M a n i c h é e n nie m é m e í b r m e l l e m e n t que Topinion 
de fa fede fur les deux principes ait ete t i r é e des 
P a y e n s ; comme on le peut v o i r dans S. Áuguft in , 
contr. Fauft. I. X X . cap. iij. II y a grande apparence 
que Plutarque a p r é t e n d u que cette o p i n i ó n é to i t 
generalement r é p a n d u e , ou afín de donner plus de 
poids á fon propre fentiment par ce confentement 
p r é t e n d u , ou parce qu'en é t a n t fortement e n t é t é , i l 
s 'imaginoit l a t rouver par-tout o ü i l en v o y o i t quel-
que legere re íTemblance. O n ne fauroit pourtant 
difconvenir que ce f y í t é m e n'ait eu grand nombre 
de partifans, & que Manes , qu 'on regarde c o m m u -
n é m e n t comme Tauteur de l a lefte des M a n i c h é e n s , 
n'ait eü beaucoup de p r écu r f eu r s . Ecoutons l á - d e í -
fus le favant Spencer , ds. hirc. emijjar. fiel. 2. pag. 
¡48y. « Les anciens ont c r u , d i t - i l , q u ' i l y a deux 
w dieux oppofés í ' ún á l ' a u í r e : le p r e m i e r , c r é a t e u r 
*> des b i ens ; le f econd , auteur des maux. l is ont 
y> n o m m é le premier Dieu ; le f e cond , demon. Les 
» Egyptiens appelloient le dieu b o n , Ofiris, &; le 
» mauvais d i e u , Typhon. Les H é b r e u x fupe rñ i t i eux 
» ont d o n n é á ees deux principes les noms de Gad 
» & de Meni; & les Perfans , ceux üOromafdes & 
» &Arimanius. Les Grecs avoient de m é m e leurs 
» bons & leurs mauvais d é m o n s ; les R o m a i n s , leurs 
» Joves & leurs V e j o v e s , c ' e í l - á - d i r e leurs dieux 
» bien-faifans & leurs dieux mal-faifans. Les A í l r o -
» logues exprimerent le m é m e fentiment par des í i -
»> gnes ou des con í l e l l a t ions favorables ou mal ignes ; 
» l e s Phi lofophes , par des principes contraires; & 
» en particulier les Py thagor i c i ens , par leur mona-
» de & leur dyade. O n ne doit pas é t re furpris qu 'u-

ne erreur íi groffiere ait r e g n é parmi des peuples 
qui é t o i e n t dans l ' ignorance , puifqu'elle a fait des 

» p r o g r é s é t o n n a n s parmi des nations é c l a i r é e s , & 
» qui avoient au moins de legeres teintures du C h r i -
» í l ianifme » . W m d e t , dans fa diíTertatíon de vita, 
funñorum Jlatu, qu'on t rouve dans la c o l l e d i o n de 
C r e m i u s , dit qu 'on rencontre des vefliges bien mar
q u é s du dualifme dans tout l ' o r i en t , jufqu'aux Indes 

á l a Ch ine . M a n e s , Per fan , qui parut dans le i i j . 
f iec le , a fait un fyftéme complet fur les deux pr inci
pes , & fa fefte a é t é fort nombreufe. O n peut con-
fulter la favante hiftore qu'en a d o n n é M . de Beau -
fobre. F"oy^ MANICHÉENS. 

L a premiere origine de ce fy í l éme vient de la dif-
ü c u l t é d'expliquer l ' ex i í lence du mal dans le monde. 
E n eíFet, r ien n'a plus embar ra í fé les Philofophes en 
genera l , foit payens , foit ch ré t i ens , que la que í t i on 
<le l 'origine du m a l . Quo ique les derniers ayent eu 
les lumieres de l a r é v é l a t i o n dont les Payens é to i en t 
p r i v e s , ils n 'ont pas laiífé que de fentir la difficulté 
d 'expliquer la caufe des maux. « Entre toutes les 
» queí l ions que les hommes agitent , dit O r i g e n e , 
» contr. Celfi l ív. IV. pag. 207 , s ' i l y en a quelqu'u-
» ne qui m é r i t e nos recherches & qui foit en m é m e 
« tems trés-difficile á déc ide r , c'eíl: celle de l 'origine 
» du mal », S. Auguft in en a penfé de m é m e : « R i e n 
» de plus obfeur, d i t - i l en é c r i v a n t contre Fau í l e ; 
» r i en de plus mal-aifé á expliquer que cette queftion: 
» c o m m e n t D i e u é t an t tou t -pu i í f an t , i l peut y avoir 
» tant de maux dans le monde , fans qu ' i l en foit l 'au-
» teur » . C e fut uniquement pour é v i t e r une con fé -
quence í i i m p i e , que lés Philofophes payens, & ap rés 
eux des philofophes, qui malgré leurs erreurs ne laif-
foient pas que de croire en Jefus - C h r i í l , fuppofe-
rent deux principes é t e r n e l s , Tun du b i e n , & l ' au 
í r e du mal . D e - l á les é g a r e m e n s de Bafilide , de V a -
l e n t i n , de M a r c i o n , de Bardefanes, qui n ' é to i en t pas 
de moindres gén ies ¿ de-lá le long attachement qu'eut 

S. A u g u í l m l u i - m é m e pour le Man iché í fme . Le mo-
t i f dans le fonds é to i t loiiable ; de toutes les héréíies 
i i n ' y en a point qui m é r i t e plus d'horreur que celle 
de faire D i e u auteur & c ó m p l i c e des maux. Quelque 
hypothefe que l 'on prenne pour expliquer la provi-
dence , la plus injurieufe á D i e u & l a plus incompa-
ble avec la re l ig ión , fera t o ú j o u r s celle qui donne 
atteinte á l a b o n t é ou á l a fa in te té de D i e u , ees deux 
perfefitions é t a n t l a bafe de l a foi & des moeurs. Ce-
pendant i l n ' e í l pas befoin de recouri r á deux princi
pes pour juíHíier fa p r o v i d e n c e , & rendre raiícm du 
mal : c 'eí t ce qu 'on peut v o i r dans les diverfes ré-
ponfes que d'habiles gens ont faites á M . B a y l e , qui 
avo i t affefté de faire va lo i r íes dií í icultés des Mani
chéens , fans faire attention aux abfurdi tés 8¿ aux 
i n c o n f é q u e n c e s dont leur f y í l é m e eít rempli . C'eíl 
auífi ce que nous montrons dans les articks BON 
& MAL. Cet article ejl pour la plus grande, parde tiré 
des papiers de M . FQRMEY ¿ hijloriogr. de Vacadiim 
royale de Prujfe. (6" ) 

D U A R E , {Geog. mod.') v i l l e de D a l m a t i e , voi-
í ine du bord oriental de la Ce t ina : elle appartiení 
aux V é n i t i e n s . 

D U B , {Hifi. nat^) animal qui fe t rouve en Afri-
q u e , dans les deferts de l a L i b y e . O n dit qu'il ref-
femble á un grand l é f a r d , ayant quelquefois deux á 
trois p iés de long . O n p r é t e n d qu ' i l ne boit jamáis 
d'eau , & qu'une goutte feroit capable de le faire 
mour i r . C e t animal n'eft point v e n i m e u x , & l'on 
peut manger fa chair fans aucun rifque. Dicíionn, 
de Hubner. 

D U B B E L T J E , f. m . (Commerce.̂ ) petite monnoíe 
d'argent qui a cours dans les Provinces-unies: elle 
vaut deux í l u y v e r s 011 fous d 'hol lande, ce qui re-
v ient á envi ron quatre fous argent de France. 

D U B E N , {Geog. mod.} v i l l e d'AUemagne au du
ché de SaxTe : elle e í t fur la M u i d e , p r é s de Daut-
zen. 

D U B L I N , ( Géog. mod.} capitale de l'Irlande: elle 
e í l dans la province de L in í l e r au c o m t é deDublinj 
fur le Lif f i . Long. 11. iS. lat. 63. 18, 

D U C , f. m . bubo , (Hifi. nat. Ornith.') grand 01-
feau de proie qu i ne v a que la n u i t , & qui a fur la 
tete des plumes a l longées en forme d'oreilles. Al-
drovande en donne trois figures & trois deferip-
t i ons , que l 'on peut rapporter á une feule efpece. 

L a premiere defeription eíl: de Gefner. L e ducíw 
lequel elle a é té faite , é to i t á peu-p rés de la gran-
deur d'une oie ; i l avoit env i ron deux p iés trois póli
ces d'envergure. L a t é t e de cet oifeau reífemble, 
par fa forme & par fa groffeur, á celle d'un chai; 
ce qui l u i a fait donner avec quelque fondement, 
le nom de chat-huant, c 'eft-á-dire chat plaintif. Les 
plumes qui s ' é í evo ien t au-d^ífus dps oreilles étoient 
n o i r á t r e s ; elles avoient jufqu 'á trois pouces de lon-
gueur. Les yeux é t o i e n t grands; les plumes qui ei> 
touroient le c roupion avoient plus d'une palme de 
longueur ; elles é t o i e n t fort toufFues, & trés-douces 
au toucher. Ce t oifeau avoi t env i ron deux piés & 
demi de longueur , depuis la pointe du bec juíqua 
l ' ex t r émi t é des pattes, ou de l a queue. L'iris des 
yeux é to i t d'une couleur d'orange brillant ; & ^ 
bec n o i r , c o u r t , & crochu. E n éca r t an t les plu
mos , on v o y o i t l 'ouverture des oreilles qui etort 
fort grande ; i l y avoi t des poils o u depetites plumes 
qui s ' é t endo ien t fur les narines. Les plumes de cet 
oifeau é t o i e n t p a r f e m é e s de taches blanchátres, 
no i res , & rouíTátres. II avoi t des ongles noi rs , cro-
c h u s , & fort pointus. L e p ié é to i t garni jufqu au 
bout des doig ts , de plumes b l a n c h á t r e s c]ui avoient 
une teinte de roux. 5 ¿ 

L a feconde defeription e í l d 'Áldrovande . Lo1-
feau que cet auteur déc r i t , re í femble á celui de 
Gefner pour la groffeur , & i l en differe k d'auti^s 
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^ . r d s II a les paites garnies de p lumes , c ó m m e le 
n?emier, iufque Tur les doigts mais eiles font plus 

nnrtes & P^s minees. Ce t oifeau eí l ae couleur 
í o u í i e , ou de couleur de rouii le ruelée de cendre 
pr ncipalement fur l a p o i t n n e , ou i l y a auffi des 
taches noirátres ? oblongues & difperíees í ans o r -
dre Le dos & les ailes font plus rouíTes que le r e í t e 
du ¿oros. Les grandes plumes des ailes & de l a queue 
ont des bandes t ranfver ía les , n o i r á t r e s , aíTez lar-
«es • ceíles de la queue font t e r m i n é e s des deux c ó -
tés par d'autres bandes plus é t ro i t e s ; les ongles font 
¿ ¿ m a d s , fort pointus , & de couleur de c o m e . 

Le^troiíieme reíTemble parfaitement au fecond , 
excepté qu' i l n 'a pas les pattes garnies de p lumes , 

qu'elles font minees ainfi que les doigts. 
s L'oifeau que Marggrave décr i t fous les noms de 
jacumiuéi iBreíú , e í l un duc. Ces oifeaux nichent 
¿ u haut des rochers les plus e f e a r p é s ; ils prennent 
non-feulement d'autres o i feaux, mais e n c o r é des l a -
pins & des lievres , comme l 'aigle. Aldrovande p r é -
íend qu'il n ' y a pas d'oifeaux qu i faffe autant de 
proie que le duc pendant la n u i t , & íUr-tout quand 
il a des petits; & ía p rov i í i on eí l fi grande, que non 
feulemení i i a dequoi fe nourrir bal & fes pet i ts , mais 
qu'il en refte e n c o r é pour ceux qui favent fon n i d , 
pourvü qu'iís ayent attention de n'en approcher que 
dans le tems que l 'oifeau e í l en campagne , & d 'y 
laifíer pour les petits une q u a n t i t é fuffifante de nour-
íiture. W i l l u g h b y , Ornith. Foye^ O i S E A U . ( /) 

D u c , {petit) f. m.fcops , ( Hift. nat. OrnitfioL ) 
oifeau de nu i t , qui e í l p e u t - é t r e le plus petit de tous 
les oifeaux de proie en ce genre. II e í l moins gros 
que le hibou c o r n u , plus grand que la g r i v e , & pref-
qu'auíTi gros que le p i g e o n ; i l a neuf pouces de l on -
guenr ; fa tete e í l ronde , & recouverte de plumes 
de couleur l ivide , & le bec cour t , c r o c h u , & noi r . 
Les oreilles, o u p l ú t ó t les plumes qui s ' é levent en 
forme d'oreilles ? font apparentes quand Toifeau eí l 
vivant, mais elles r e í l e n t abaiíTées lor fqu ' i l e í l mor t : 
chacune de ces p r é t e n d u e s oreilles ne confiíle que 
dans une feule plume. L a couleur dominante ducorps 
eíl c e n d r é e , & m é l é e de teintes l ivides avec p l u -
fieurs taches b l a n c h á t r e s : ce m é l a n g e fait un aíTez 
bel effet á l ' oe i l , & rend le plumage de cet oifeau 
plus beau que celui d'aucun autre oifeau du m é m e 
genre. II y a fur les grandes plumes des ailes & fur 
celies de la queue, de petites taches blanches difpo-
fées par bandes tranfverfales. O n voi t une teinte de 
roux prefque fur tout le co rps , & principalement 
fur le cou & fur la racine des ailes. Les plumes du 
ventre ont plus de blanc que celles des autres par-
ties du corps ; elles font , comme toutes les autres 
plumes, de couleur noire á l a r ac ine , mais elles ont 
dans le milieu une couleur r o u f í e : le r e í l e e í l blanc 
& parfemé de tres - petites taches noires. Les yeux 
briilent d'un jaune ardent , comme dans la p l ú p a r t 
des oifeaux de nuit. Les pattes font couvertes de 
plumes de couleur rouíTe c e n d r é e , & les pies petits 
dégarnis de p lumes , recouverts d ' é c a i l l e s , & de 
couleur bruñe mé lée d'une teinte l i v ide . 11 y a deux 
doigts en avant 6c deux autres en a r r i e re , qu i ont 
chacun un ongle de couleur b r u ñ e . C e t oifeau e í l 
fort commun en Italie. Aldrovande fait mention d'un 
autre oifeau du m é m e genre, qui fe t rouve en A l l e -
^ g n e , & qui ne diíFere de celui dont i l v ient d ' é t r e 
fait mention, qu'en ce qu ' i l e í l plus blanc , & qu ' i l 
a l a queue & les oreilles plus longues. "SViliughby, 
Ornith. Voy^ O l S E A U . ( / ) 

D U C , f . m . {Ilijl. mod.) prince fouverain fans t i -
fc*e ou fans qua l i t é de r o i . Te l s font le duc de L o r -
raine, le duc de H o l í l e i n , &c, Foye^ PRINCE. 
Í Ce mot e í l e m p r u n t é des Grecs modernes,qui ap-
pelloient ducas les perfonnes que les Latins nomment 
dux; comme Conflanún ducas ^ &c» 

Tomt, F% 

O n compte en Europe deux fouverí i ins qui por* 
tent le titre de grand-duc, comme le grand-^/wc de 
Tofcane & le grand-duc de M o f c o v i e , que Ton ap-
pelle á p ré fen t le ĉ ar ou lUmpereur des R u í í i e s ; &c 
avant que la Li thuanie fut unie á la Po logne , on don-
noit á í b n ^ c le titre de grand-duc de L i t h u a n i e , que 
le r o i de Pologne prend dans fes qualitcs. L ' hé r i t i c r 
du throne de Ruí í i e s'appelle aujourd'hui grand-duc 
de Ruí í i e . O n c o n n o í t en Allemagne ra rch iduc d ' A u -
triche. Foye^ A R C K I D V C . 

D u c , dux, e í l auffi. le titre d'honneur 011 de n o -
bleíTe de celui qui a le premier rang aprés les princes. 
F oyê  NOBLESSE , PRINCE, PÁIR, BÁRON, &C. 

L e d u c h é ou la d ign i té de duc,, é to i t une d ign i t é 
romaine fous le bas empire; car auparavant le c o m -
mandement des a rmées é to i t a m o v i b l e , & le g o u -
vernement des provinces n 'é to i t confé ré que p o u r 
un an. C e n o m vient á ducendo, qui conduit 011 
qui commande. Suivant cette idee , les premiers 
ducs , duces, é t o i e n t les ducíons excrcítuum ^ c o m -
mandans des a r m é e s ; fous les derniers empereurs 
Ies gouverneurs des provinces eurent le titre de 
ducs. D a n s la fuite on donna la m é m e qua l i t é aiuc 
gouverneurs des provinces en tems de paix . 

L e premier gouverneur fous le nom de duc, fut 
un duc de la Marche r h é t i q u e ou du pays des G r i -
fons, dont i l e í l fait mention dans C a í i i o d o r e . O n é ta -
blit treize ducs dans l 'empire d 'Or i en t , & douze dans 
l 'empire d 'Occident . 

E n Oriente E n Occldcnt, 
L y b i e . Maur i t an ie . 
A r a b l e . S é q u a n i q u e . 
Thebaide* T r i p o i i t a i n e . 
A r m é n i e . Armor ique . 
P h é n i c i e . Pannonique feconde.1, 
Moéf ie feconde,' Aqui tan ique . 
Euphrate & Syrie» V a l e r i e . 
Scy th ie . Belgique feconde.1 
P a l e í l i n e , Pannonie premiere,"' 
D a c e . Belgique premierer 
Ofrohene, R h é t i e . 
Moé í i e premiefeJ Grande-Bretagne. 
M é f o p o t a m i e . 

L a p l ü p a r t de ces ducs é t o i e n t , ou des generaux 
Romains , ou des defeendans des rois du pays , aux-
quels en ó t a n t le nom de rois, on avoi t laiíTé une 
partie de l 'ancienne a u t o r i t é , mais fous la d é p e n -
dance de l ' empire . 

Q u a n d les Goths & les Vandales fe r é p a n d i r e n t 
dans les provinces de l 'empire d 'Occ iden t , ils abo-
lirent les d ign i t é s romaines par - tout o ü ils s'éta^-
b l i r en t ; mais les F rancs , pour plaire aux Gaulo i s 
qui avoient é t é long-tems a c c o u t u m é s á cette for 
me de gouvernement , fe firent un point de politi-^ 
que de n ' y r ien changer ; ainíi ils diviferent toutes 
les Gaules en duchés & c o m t é s ; & ils donnerent 
quelquefois le nom de ducs, & quelquefois celui de 
comtes, comités-, á ecux qu'ils en í í rent gouverneurs . 
Foye^ C O M T E . 

Cambden obferve qu'en Angle te r re , du tems des 
Saxons , les ofíiciers & les g é n é r a u x d ' a r m é e s furent 
quelquefois appe l lés ducs , duces, fans aucune autre 
d é n o m i n a t i o n , felón rancienne maniere des R o 
mains. 

Lorfque Gu i l l aume le C o n q u é r a n t v in t en Angle-' 
terre,ce titre s 'é te igni t jufqu'au regne du ro i E d o ü a r d 
III. qui c réa duc de C o r n o ü a i l l e , E d o ü a r d qui avoi t 
eu d'abord le nom de prince noir, II érigea auffi en 
d u c h é le pays de L a n c a í l r e en faveur de fon quatrie* 
me íils ; dans l a fuite on en míl i t i ía plufieurs, de ma* 
niere que le titre paífoi t á la poí lé r i té de ces ducs. O n 
les c r éo i t avec beaucoup de folemnité per cincluram 
gladii cappczpie, & circyli aurei in capite impojitiomm* 
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E t d e - l á foñt venues ies c o ü t u m e s dont íís í o n í é ñ 
poíTeíTion de porter la couronne 6c le manteau duca l 
lu r leurs armoiries. 

Quo ique les Fran^ois euíTent retenu les noms & 
la forme du gouvernement des ducs, n é a n m o i n s fous 
l a feconde race de leurs rois i l n y avoit prefque 
point de ducs; mais tous les grands íe igneurs é í o i e n t 
appe l lés comtes, pairs owharons , e x c e p t é n é a n m o i n s 
les <̂:5 de Bourgogne & d 'Aquitaine , & u n duc de 
F r a n c e ; d igni té dont Hugiies Capet l u i - m é m e por 
ta le t i t re , & qui revenoit á la d igni té de maire du 
palais ou de lieutenant g é n é r a l du r o i . Hugues le 
Blanc pere de Hugues Capet avoit é íé r e v é t u de cet-
í e d i g n i t é , qui donnoit un p o u v o i r p re fqu ' éga l á ce-
l u i du fonverain. 

Par la foibleíTe des r o i s , les ducs o u gouverneurs 
fe firent í b u v e r a i n s des provinces coní iées á leur ad-
m i n i í l r a t i o n . C e changement a r r iva principalement 
vers le tems de Hugues C a p e t , quand les grands fei-
gneurs commencerent á d é m e m b r e r le r o y a n m e , de 
maniere que ce prince t rouva chez les Franc^ois plus 
de c o m p é t i t e u r s que de íu je ts . C e ne fut pas fans 
grande peine qu' i ís parvinrent á le r e c o n n o í t r e pour 
ieur mai t re , & á teñ i r de l u i á titre de foi & h o m -
mage les provinces dont ils vouloient s 'emparer; 
mais avec le tems, le droit des armes & les maria-
ges , les provinces tant d u c h é s que c o m t é s qui 
avoient é té d é m e m b r é e s de la couronne , y furent 
réun ies par d e g r é s ; & alors le t i í re de duc ne fut plus 
d o n n é aux gouverneurs des provinces . 

Depuis ce tems-lá le n o m de duc n'a plus é t é qu 'un 
i imple titre de d i g n i t é , affefté á une perfonne & á 
fes hoirs males,fans l u i donner aucun domaine , ter-
ritoire ou ju r i fd id ion fur le pays dont i l e ñ duc. T o u s 
les avantages c o n M e n t dans le n o m & dans la pref-
féance qu ' i l donne. Iís font c réés par l e t í res paten
tes du ro i qui doivent é t r e en reg i í l r ée s á l a chambre 
des comptes. L e u r digni té e í l h é r e d i t a i r e , s'ils font 
n o m m é s ducs & pairs. l is ont alors féance au parle-
m e n t ; mais n o n , s'ils ne font que ducs a brevet. 

E n Angle te r re , les ducs ne retiennent de leur an-
cienne fpiendeur que la couronne fur r é c u í f o n de 
leurs armes, qui eíi: la feule marque de leur fouve-
r a i n e t é paíTée. O n les c r ée par lettres patentes, cein-
ture d ' é p é e , mantean d ' é t a t , impo í i t i on de chapean, 
couronne d'or fur l a te te , Se une verge d'or en leur 
ma in . 

Les fils a ínés des ducs en Angleterre font qnali í iés 
de marquis 9 & les plus jeunes font appe l l é s ¿ords, 
•en y a joú tan t leur n o m de b a p t é m e , comme ¿ord 
James, lord Thomas, & c . & ils ont le rang de v i c o m -
t e , quoiqu'i ls ne foient pas auíl i p r iv i l ég iés par les 
lois des biens fonds. 

U n duc en Angleterre a le titre de grace quand on 
l u i é c r i t ; on le qual i í íe en terme h é r a l d i q u e de prince, 
le plus haut s le plus puiffam , le plus noble. Les ducs 
du fang r o y a l font qualifiés de primes les plus haut s y 
Us plus puijfans , les plus illufires. 

E n F r a n c e , o n donne quelquefois aux ducs, en 
l eu r é c r i v a n t , le titre de grandeur & de monfeigneur; 
mais fans o b l i g a t i o n ; dans les aftes on les appelle 
trls-haut & tús-puijfant feigneur; en leur parlant o n 
les appelle monjieur le duc. 

L e nom de duc en Al lemagne emporte avec foi 
une idée de f o u v e r a i n e t é , comme dans les ducs de 
D e u x - p o n t s , de W o l f e m b u t e l , de B r u n f w i k , de Sa-
x e - W e i m a r ; & dans les autres branches de l a mai-
fon de Saxe, tous ees princes ayans des é t a t s & féance 
aux dictes de l 'empire. Le titre de duc s 'eí l auífi fort 
miiftiplié en Italie, fur-tout á R o m e & dans le royau-
me de Naples ; mais i l eft inconnu á Venife & á Ge
nes, íi ce n ' e í l pour le chef de ees r é p u b l i q u e s , en 
Ho l l ande , & dans les trois royaumes du n o r d , fa-
yo i r la Suede, le D a n e m a r k , & l a Pologne^ car 

dans celm-cl le titre fegrand-duc de Lithuanie eft^ 
fcparable de la couronne , aufíi-bien qu'en Mofcovie 

Duc-duc e í l une qua l i t é que Ton donne en Efpal 
gne á un grand de l a maifon de S y l v a , á caufe qu'ií 
a plufieurs d u c h é s , réuniíTant en fa perfonne deux 
maifons conf idérab les . D o n Roder igo de Sylva fils 
a iné de don R u i G ó m e z de S y l v a , & héri t ier de fes 
d u c h é s & p r inc ipau té s , époufa l a filie ainée du duc 
de l ' Infantado; en ver tu de ce mariage le duc aftuel 
de Paíbrana qui en eíl: iíTu, & qui eft petit-fils de don 
Roderigo de S y l v a , a a joü té á fes autres grands ti-
tres celui de duc-duc , pour fe d i í l inguer des autres 
ducs, dont quelques-uns peuvent poíTéder plufiéurs 
d u c h é s , mais aucuns d'auíi i conf idé rab les , ni les ti-
tres de famiiles íi é m i n e n s . Chambers, {G) 

D U C A L , adj. mod.̂ ) les lettres patentes 
a c c o r d é e s par le fénat de Venife font appeilées du~ 
cals •: on donne auííi le m é m e nom aux lettres écrites 
aux princes é t r a n g e r s au nom du fénat . F . D o GE. 

L e nom ducal v ient de ce qu'au commencement 
de ees patentes, le n o m du duc o u doge étoit écrit 
en capitales : N , . , Dei gratid dux Vtnetiarum, &c. 

L a date des ducals eft ordinairement en latín, 
mais le corps de la patente e l l en italien. 

U n courier fut d é p é c h é avec un ducal á Pempe-
r eu r , pour lu i rendre graces de ce qu ' i l avoit renou-
v e l l é le t r a i t é d'alliance de 1716, contre les Tures , 
avec la r é p u b l i q u e de Veni fe . Chambers, ( G ) 

D U C A L , fe dit auíli de tout ce qui appar t i en tá 
un duc & carafterife fa d ign i t é ; ainfi l 'on dit le pa
lais ducal, nn manteau ducal, l a couronne dueak. 
L e manteau ducal eft de drap d'or four ré d'hermine, 
c h a r g é du blafon des armoiries du duc. L a couronne 
ducale eft un cercle d ' o r , garni de pointes perpendi-
eulaires , f u rmon tée s de fleurons de feuilies d'ache 
011 de pe r f i l , & elle eft ouve r t e , á moins qu'ils ne 
foient í b u v e r a i n s . ( £ r ) 

* D U C A L E S , f. f. p l . {Manuf. en laine.) ferges; 
fa^on d ' A u m a l e , o r d o n n é e s par les rég lemens á dix-
neuf buhots quarante - trois p o r t é e s , á une demi-
aune u n feize de r o i de largeur au moins entre deux 
gardes, á vingt-deux aunes de longueur hors l'éíille 
pour les blanches , &: á vingt-deux aunes & demic 
pour les mé lées , afín qu'elles ayent vingt aunes & 
demie toutes a p p o i n t é e s , 

D U C A T , f. m . {Commerce?) monnoie d'or qui a 
cours en A l l e m a g n e , en H o l l a n d e , en Hongr ie , & 
prefque dans tous les é t a t s de l 'Europe ; elle vaut 
c inq florins & cinq ftuyvers argent d 'Hollande, ce 
qui fait envi ron dix l ivres dix fols argent de France. 
Ma i s comme i l arr ive que fouvent les ducats ont éíé 
a l t é rés , foit pour avoi r é t é r o g n é s par des fripons, 
foit pour avo i r é t é u f é s , on ne les refo i t guere fans 
les avo i r p r é a l a b l e m e n t pefés . 

E n Italie i l y a auíí i des ducats d'argent, qui ne va-
lent qu 'environ trois l ivres argent de France. 

D U C A T O N , f. m . (Comm.) monnoie d'argent 
d'Efpagne & d 'Hol lande ; elle vaut trois florins & 
trois ftuyvers argent d ' H o l l a n d e , ce qui revient á 
envi ron fix l ivres í ix fous argent de France. Cette 
monnoie eft t r é s - r e c h e r c h é e en Hol lande ; elle eft 
d'un argent t r é s -pu r . 

II y a auíli des ducatons d'or, c'eft une piece d'or 
qui vaut trois duca ts , o u quinze florins & quinze 
ftuyvers, environ trente-une l ivres d ix fous de no-
tre monnoie. 

D U C E N A I R E , f. m . {Hifl, anc.) c ' é to i t ancien-
nement un ofíicier dans les a r m é e s romaines , qui 
avoit le commandement de deux cents hommes. 

Les empereurs avoient auí l i des ducenarii au nom
bre de leurs procureurs ou intendans, appel lés pro-
curatores ducenarii, Quelques-uns difent que c'étoit 
ceux dont la paye montoit á 200 fefterces, ainfi que 
dans les jeux du c i rque , l ' on appelloit ducenarii les 
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citóvaux qu'on louoi t 200 f e í l e r c e s : d'autres pen-
íent que les ducenarii é to i en t ceux qui levoient le 
denx cent iéme denier , c u les officiers é tabl is pour 
avoir r inípeft ion fur l a l e v é e de ce t r i b u í . O n ren-
contre fort í buven t dans les i n í c r ip t ions de Pa lmyre 
le titre de duccnaire. Chambers. ( Q ) 
- D U C H É , f. IU- (Jurifprud.) e í l une feigneurie 
coníiderable, é r igée íbus le titre de duchés 6c mou-
vante immédia tement de la couronne. 

II y a deux íbr tes de duches; f avo i r , les duchés-pai-
ries} & les íimples duches non-pairies : ees derniers 
font héréditaires c u feulement perfonnels, q u a n í au 
titre de duche, á la perfonne que le ro i en a gra t i í ie . 
Les uns & les autres peuvent é t r e verifies au par le-
inent ou n 'avoir pas é t é v é r i í i e s , ce qui opere une 
diíFérence pour les p r é r o g a t i v e s & droits qui y font 
attachés. 

II y a auííi des duches par í imple brevet qu i n 'a 
point été fuivi de lettres d ' e r e ñ i o n en duches. 

Les honneurs & droits de l a pairie n 'appartien-
nent qu'á ceux dont les duches-pairies ont é t é é r igées 
par lettres d ü e m e n t vér i í i ées en parlement. 

Les duchés-pairies & les duches Jimples non-pairies 
qui ne font pas e n r e g i í l r é e s , ne donnent , en faveur 
de ceux qui en ont obtenu le brevet ou les lettres 
•d 'éredion, d'autre p r é r o g a t i v e que les honneurs du 
louvre & dans les maifons du R o i leur v ie durant , 
& de méme á leurs femmes ou veuves ; Fan t iqu i t é 
du duché donne le orang á la cour , comme Fan t iqu i t é 
de la pairie le donne au parlement. 

Le plus ancien duche non-pairie e í l ce lui de B a r , 
jnouvant de .la couronne , l e q u e l , de c o m t é q u ' i l 
étoit d ' abord , fut enfuite é r igé en duché. 

L'édit du mois de Juillet 1566, porte qu ' i l ne fera 
fait aucune ére£lion de terres & feigneuries en du
ches, marquifats ou c o m t é s , que ce ne foit á l a char-
ge qu'elles feront r éun ie s á l a couronne) á défaut 
d'hoirs males. 

Cette difpoíiíion n ' e í l cependant pas toü jours ob-
fe rvée ; i l d é p e n d du ro i d'appofer telles conditions 
qu'il juge á -propos a F é r e f t i o n , mais i l faut une de-
rogation expre í íe á l 'édi t de 1566. 

Comme les terres ér igées en duché relevent i m m é 
diatement de l a couronne , les feigneurs dont elles 
relevoient auparavant > font en droit de demander 
une indemni t é á ce lu i qui a obtenu F é r e d i o n du 
duché. 

L a mouvance i m m é d i a t e d'un duché é t a n t une fois 
acquife á la couronne , ne retourne plus au p r é c é -
dent feigneur, m é m e ap rés l ' ex t ind ion du titre de 
duche, í 'uivant un a r ré t du 28 Mars 1695. 

L'édit du mois de M a i 1711, concernant les ducs 
& pairs, ordonne que ce qui e í l p o r t é par cet éd i t 
pour les ducs & pairs , aura l i en pareillement pour 
les ducs non-pairs en ce qui peut les regarder. ( ^ ) 

D U C H É - P A I R I E , {Jurifprud.) eí l tout á l a fois 
Un des grands offices de la couronne , un fief de d i -
gnité relevant de la c o u r o n n e , & une ju í l ice fe i -
gneuriale du premier ordre avec titre de pairie. C e 
n 'eí l pas ic i le l i en de traiter de tout ce qui appar-
tient aux pairs & á la pairie en g é n é r a l , ainfi nous 
nous bornerons á ce qui e í l propre aux duchés-pai-

, confidérées fous les trois diíférens points de 
vue que Fon a a n n o n c é s , c 'e í l -á-dire comme office, 
fief, & juí l ice . 

On dit d'abord que les duchés-pairies font de grands 
offices de la couronne. Les duchés, dont Fufage v e -
noit des R o m a i n s , é t o i e n t dans les commencemens 
de la monarchie des gouvernemens de provinces que 
le roí coníioit aux principaux feigneurs de la nat ion, 
que Fon appelloit d'abord princes 9 enfuite barons & 
ducs 011 pairs. Ces ducs réuniíToient en leur perfon
ne le gouvernement m i l i t a i r e , ce lu i des í í n a n c e s , 
& Fadmin i í l r a t i oo de la ju í l ige , l i s jugeoient fouve-
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fainement au ñ o m du r o i , avec Ies principaux de l a 
v i l l e 011 ils faifoient leur r é l i dence , les appels des 
centeniers , qui é t o i e n t les juges royaux ordinai res» 
U n ^Wze comprenoit d'abord douze c o m t é s ou gou^ 
vernemens particuliers ; cette r é p a r t i t i o n fut depuis 
faite d i f féremment . L e titre de duc é t o i t fi d é c h u fur 
l a fin de la premiere r ace , que pendant la feconde ¿ 
& bien avant dans la t ro i f ieme, ce lu i qui avoi t u n 
duché fe faifoit appeller comte ; dans la fuite les t i -
tres de ducs Se de duchés reprirent le deífus. Les ducs 
ceí ferent de rendre la ju í l ice en perfonne, lorfqu'on 
in í l i tua les baillis & f é n é c h a u x ; de forte que p ré fen-
tement la fon£l ion des ducs & pairs , comme grands 
officiers de la couronne, e í l d 'aí í i í ler au facre du r o i 
& autres c é r é m o n i e s conf idérables , & de rendre l a 
ju í l ice au parlement avec les autres perfonnes dont 
i l e í l c o m p o f é . 

L'office de duc & pair e í l de fa nature u n office 
v i r i l ; i l y a cependant eu quelques duchés-pairies 
ér igées fous la c o n d i t i o n d e p a í T e r aux femelles á d é 
faut de males : ces duchés font appe l lés duchés-pairies 
males & femelles : i l y en a m é m e eu quelques -uns 
ér igés pour des femmes ou filies, & ceux-ci ont é t é 
appe l l é s í i m p l e m e n t duchés femelles. 

Anciennement les femmes qu i po í f édo ien t une du* 
ché-pairie, faifoient toutes les fon í l i ons a t t a c h é e s á 
l'office de pair . Blanche de Ca í l i l l e mere de S. L o u i s , 
pendant fon abfence, prenoit f éance au parlement. 
Mahau t c o m t e í f e d 'Artois é t a n t nouvel lement c r é é e 
pair, figna Fordonnance du 3 Of tobre 1303 : elle af-
íiíla en perfonne au-parlement de 1314, pour y j u -
ger le p r o c é s du comte de Flandres & du ro i L o u i s 
H u t i n ; elle affiíla au facre de Phi l ippe V . dit le Longi 
en 13 16 , o ü elle íit les fonftions de p a i r , & y foü-
tint avec les autres l a couronne du r o i fon gendre.1 
U n e autre comte í fe d 'Ar to is íit fon£l ion de pair en 
13 64 au facre de Charles V . A u parlement tenu l e 
9 D é c e m b r e 1378 , pour le duc de Bretagne , la du-
cheífe d ' O r l é a n s s'excufa par lettres de ce qu'elle ne 
s'y t rouvoi t pas. P r é f e n t e m e n t les femmes qui pof-
fedent des duchés-pairies , ne fiégent plus au par le 
ment : i l en e í l de m é m e en A n g l e t e r r e , o ü i l y a 
auíí i des pairies femelles. 

Les duchés-pairies con í idé rées comme fiefs, font 
des feigneuries ou íiefs de d igni té qu i relevent i m 
m é d i a t e m e n t de la couronne. Ces fortes de feigneu
ries tiennent le premier rang entre les offices de d i 
g n i t é . 

Les premieres é re f t ions des duchés-pairies remon-
tent au moins jufqu'au tems de Louis le Jeune ; d'au
tres les font remonter e n c o r é plus hau t ; c 'e í l ce q u i 
fera d i feuté plus amplement au mot PAIRIE. 

Toutes les terres é r igées en pairies n ' o ñ t pas le t i 
tre de duché ; i l y a auíí i des comtés-pairies. II y a eu 
p lu í ieurs de ces comtés-pairies l a iques , tels que l e 
cOmté de Flandres , de Champagne , de Tou loufe , 
& autres qu i font p r é f e n t e m e n t r éun i s á la couronne . 

II y a e n c o r é trois comtés-pairies qui ont rang de 
duchés; f a v o i r , le c o m t é de Beauvais , celui de C h á -
lons , & celui de N o y o n , qui forment les trois der-
nieres des íix anciennes pairies ecc lé í i a í l iques . 

Les autres feigneuries, foit c o m t é s , marquifats,; 
baronies ou autres qui font é r igées á F in í l a r despaU 
ries, ne font point des pairies proprement dites ; &: 
íi quelques-unes en portent le t i t r e , c ' e í l abufive-
ment , n 'ayant d'autre p r é r o g a t i v e que de reífor t i r 
i m m é d i a t e m e n t au par lement , comme les duchés 6c 
comtés-pairies dont o n a p a r l é . 

Depu i s F é r e d i o n des grandes feigneuries en pai" 
ries, le titre de duc & pair e í l toújours a t t a c h é á l a 
poíTeííion d'une duché-pairie; car la pairie qui é t o i t 
d 'abord perfonnelle e í l devenue rée l í e . 

L ' éd i t du mois de M a i Í 7 1 1 , concernant les ducs 
& pa i r s , ordonne entr'autres d io fe s , que par les ter-

V ij 
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mes ¿'holfs & fuccejfeurs, & par les termes á'ayans 
caufi , inferés tant dans les lettres d 'érecHon p r e c é -
demment a c c o r d é e s , que dans celles qui ponrroient 
F é t r e á l 'avenir ^ ne s'entendront que des enfans ma
les de celui en faveur de qui l ' e redion aura é té faite, 
& des males qui en feront defcendus de m á l e en m á -
le en quelque ligne & degré que ce foit. 

Q u e les claufes genéra les i n í e rées ci-devfint dans 
quelques lettres d 'é ref t ion de duchés-pairies en faveur 
des f e m e l í e s , & qui ponrroient l ' é t re en d'autres á 
l ' avenir , n'auront aucun efFet qu ' á l ' éga rd de celle 
qu i defcendra & fera de la maifon & du n o m de ce-
íui en faveur duquel les lettres auront é t é a c c o r d é e s , 
& á la charge qu'elle n ' é p o u f e r a qu'une perfonne 
que le ro i jugera digne de poíTéder cet honneur , &: 
dont i l aura ag réé le mariage par des lettres patentes 
qui feront adreíTées au parlement de Pa r i s , & qui 
porteront confirmation du duché en fa perfonne & 
defcendans m a l e s , &c. 

C e m é m e éd i t permet á ceux qui ont des duches-
pairies, d'en fubíHtuer á p e r p é t u i t é le chef-iieu avec 
une certaine partie de leur r e v e n u , jufqu 'á 15000 l i -
vres de rente , auquel le titre & digni té defdits du
ches & pairies demeurera a n n e x é , fans pouvo i r é t r e 
fujet á aucunes dettes n i dé t radl ions de quelque na -
ture qu'elles puiíTent é t re , ap ré s que Ton aura o b -
f e r v é les formal i íés prefcrites par les ordonnances 
p o u r la publicat ion des ordonnances ; á l'eíFet de 
quoi l 'édit d é r o g e á Fordonnance d ' O r l é a n s , á celle 
de M o u l i n s , & á toutes autres ordonnances 6c c o ü -
tumes contraires. 

11 permet auíí i á Ta íné des males defcendans en 
ligne dire£]:e de celui en faveur duquel l ' é re f t ion des 
duches & pairies aura é t é fai te , o u á fon défaut ou re-
fus , á ce lu i qu i le fuivra i m m é d i a t e m e n t , & enfuite 
á tout autre m á l e de d e g r é en d e g r é , de les retirer 
des filies qu i fe t rouveront en é t r e p r o p r i é t a i r e s , en 
leur rembourfant le pr ix dans fix mois fur le p ié du 
denier 2 5 du revenu a Q u e l , & fans qu'ils puiíTent 
é t r e re9Ús en ladite d igni té q u ' a p r é s en avo i r fait le 
payement r é e l & effeétif. 

L ' éd i t ordonne e n c o r é , que ceux qui voudront 
former quelque c o n t e í r a t i o n au fujet des duchés-pai
ries, & c . feront tenus de r e p r é f e n t e r au r o i , chacun 
en pa r t i cu l i e r , T in té re t qu'ils p r é t e n d e n t y a v o i r , 
afín d'obtenir du r o i la permiffion de pourfuivre l'af-
faire au parlement de Paris , &c. 

L a haute , m o y e n n e , &: baile ju í l i ce qui eft atta-
c h é e aux duchés-pairies, e í t une ju í l i ce feigneuriaie. 

Les fourches patibulaircs de ees j u ñ i c e s font á íix 
pi l iers . 

Anciennement lorfqu'une feigneurie é to i t é r i gée 
en duché, c ' é to i t ordinairement á condi t ion que l 'ap-
pel de fa juftice re í for t i ro i t fans m o y e n au par le
ment. II y a cependant quelques-unes des anciennes 
pairies eccléf ia íHques qu i ne reíTortiíTent pas i m m é -
diatement au par lement , comme L a n g r e s , &c. Les 
ereftions de duchés é t a n t devenues plus f r é q u e n t e s , 
on met ordinairement dans les le t t res , que c'eji fans 
diflracíion de rejfort du juge royal: ou fi l ' on d é r o g e au 
r e í f o r t , c 'eíl á condi t ion d'indemnifer les oíficiers de 
l a juftice royale ; & jufqu 'á ce que cette i n d e m n i t é 
foit p a y é e , l a d i í l ra£ t ion de re í fo r t n'a aucun eífet. 

Les nouveaux r é g l e m e n s enregi f t rés au parlement 
font e n v o y é s par le procureur g é n é r a l aux ofHciers 
des duchés-pairies refforti ífantes nuement au parle
ment , pour y é t r e e n r e g i f t r é e s , de m é m e que dans 
Ies fiéges r o y a u x . 

Ces ju í l ices des duchés-pairies n 'ont pas n é a n m o i n s 
l a connoiffance des cas r o y a u x ; elle demeure t o ü -
jours r e f e rvée au juge r o y a l , auquel lapairh re í for -
tifíbit avant fon érefítion. 

Depuis la d é c l a r a t i o n du 17 F é v r i e r 1731, on ne 
peut plus faire aucune i n í i n u a t i o n au greífe des du-
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chés-paírles, non plus que dans les autres juílices fei-
gn curiales. 

O n tenoit autrefois des grands jours pour les du
chés, en ver tu de la permiíTion qui en é to i t accordée 
par des lettres patentes du r o i . O n permettoit méme 
quelquefois de t eñ i r ces grands jours á Pa r i s ; ees 
grands jours ont é té fuppr imés & retablis par diffé-
rentes déc l a r a t i ons , & enfin fuppr imés deffinitive-
ment. ^byq; GRANDS JOURS & PAIRIES. (^) 

D U C K S T E I N , (Comm.') efpece de bierre blan-
che , fameufe dans toute F A l l e m a g n e , qui fe braffe 
á K o n i g í l u t t e r , dans le d u c h é de Brunfwic-AVolffei> 
b u t e l ; elle e í l d'un g o ü t í r é s - a g r é a b l e : on prétenel 
qu'elle e í l un bon remede contre la pierre & la gra-
ve l le . I l s ' en fait u n t r é s -g rand commerce. Diclionn. 
univerfel de Hubner . 

D U C T I L I T E , f. f. en Phyjique, e í l une propriété 
de: certains corps, qu i les rend capables d ' é t re battus, 
p r e f í e s , t i r é s , é t e n d u s fans fe r o m p r e , de maniere 
que leur figure & leurs dimenfions peuvent étre con-
f idé rab lement a l t é rées en gagnant d'un c ó t é ce qu'
elles perdent d'un autre. 

Te l s font les m é t a u x qui gagnent en long & en 
large , ce qu'ils perdent en épa i í feur lorfqu'on les 
bat avec le mar teau, ou bien qui s'allongent á me-
fure qu'ils deviennent plus minees & plus d é ü é s , 
quand on les fait paffer á l a í i l ie re . 

Te l s font auí í i les gommes, les g lus , íes réf ines, 
& quelques autres corps que FOQ appelle duñiks , 
quoiqu' i ls ne foient pas m a l l é a b l e s ; car fi on les ra-
mol l i t par F e a u , le f eu , 011 quelque m e n í l r u e , on 
peut les tirer en filets. 

Par con féquen t l ' on a deux claffes de corps duclU 
les, dont F u ñ e eí t compofée de corps durs, & l'autre 
de corps fouples o u qui obéi í fen t au toucher : nous 
allons donner quelques remarques fur chacune de 
ces efpeces. 

L a caufe de l a duclilité e í l t r é s - o b f e u r e , parce 
qu'elle d é p e n d en grande partie de l a d u r e t é , dont 
l a caufe e í l une de celles que nous connoi í fons le 
moins. II e í l v r a i qu'ordinairement on rend raifon 
de l a d u r e t é , en Fattribuant á l a forcé d'attraftion 
entre les particules des corps d u r s , & que l'on dé -
duit l a duclilité de la flexibilité des parties du corps 
duBile, qui font parallelement unies les unes aux 
au t res ; mais ces hypothefes ne font guere fatis-
faifantes: car 10. i l ne pa ro í t pas que Fattraftion des 
parties de la matiere , q u o i q u ' é t a b l i e par diíFérentes 
e x p é r i e n c e s , puiffe fervir á rendre raifon de la du
r e t é ; puifqu'en fuppofant des particules de matiere 
qui s 'attirent, i l refiera e n c o r é á favoi r íi ces parti
cules font dures o u non , Se on retombera dans la 
que í l i on de la d u r e t é p r i m i t i v e , quefiion qui paroit 
au-deíTus de la p o r t é e de notre efpri t : 20. á l'égard 
de-la duclilité, ce n ' e í l point Fexpliquer que de l'at-
tr ibuer á l a flexibilité des co rps , puifqu 'on deman-
dera de nouveau d 'oi i v ient cette flexibilité. Voyei 
DURETÉ, C O H E S I Ó N , &C. 

A u l i en de ces hypothefes imag inées pour explí-
quer l a ducíilité, nous allons entretenir i c i notre lec-
teur de quelques e x p é r i e n c e s curieufes & furprenan-
tes fur les corps d u ñ i k s , en prenant nos exemples 
dans F o r , le v e r r e , la toi le d ' a r a i g n é e . 

Ducli l i té de for. U n e des p r o p r i é t é s de F o r , eíl 
d ' é t r e le plus duclile de tous les corps : les Batteurs 
& les T i reurs d'or nous en fourniíTent un grand nom
bre d'exemples. Voye^ OK. L e pere Mer fenne , M . 
R o h a u l t , M . H a l l e y , &c, en ont fait l a fupputation, 
mais ils fe font a p p u y é s fur les rapports des ouvriers. 
M . de R e a u m u r , dans les m é m o i r e s de Facadémie 
roya le des Sciences en 1713 , a pris une route plus 
fure : i l en a fait F e x p é r i e n c e l u i - m é m e : i l trouve 
qu 'un fimple grain d 'or , m é m e dans nos feuilles d'or 
communes, peut s'etendre ju fqu ' á oceuper 3 ó pouges 
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cmarres - ; & "ne once d ' o r ' ^ en (orme de 
cube n'eíl pas la mo i t i é d'un pouce en e p á i í l e u r , ion-
cueur ou largeur, battue avec le mar teau , peut s'é-
tendre en une furface de 146 piés q u a r r é s é t e n -
due prés de la moit ié plus grande que celle que i ' o n 
pouvoit lui donner i l y a 90 ans. D u tems du pere 
Merfenne on regardoit comme une chofe prodigieu-
fe qu'une once d'or pú t former 1600 feuilles , lef-
quelíes réunies ne fa i íb ient qu'une furface de 105 
piés quarrés. . 

U n í s la diftenfion de I or fous le mar teau , q u o i -
mie t rés-confidérable , n'eft r ien en comparaifon de 
celíe qu'il ép rouve en paíTant par l a í í l iere . H y a 
des feuilles d'or qui ont á peine l 'épaiíTeur de - j ^ — ; 
de pouce; mais partie d 'un pouce eft une 
épaiffeur con f idé rab le , en comparaifon de l ' épa i f -
feur de l'or filé fur l a íb ie dans nos galons d'or. 

Pour concevoir cette duñilité prodigieufe , i l eft 
néceíiaire de donner á nos lefteurs quelque idée de 
la maniere dont p r o c é d e n t les Tireurs d'or. L e fil que 
Fon appelle c o m m u n é m e n t du fil d'or, & que tout 
le monde fait n ' é t r e autre chofe qu 'un fil d'argent 
doré ou recouvert d 'or , fe t ire d'un gros l ingot d'ar
gent pefant ordinairement 45 mares. O n l u i don -
ne une forme de cyl indre d'un pouce & demi e n v i -
ronde diámetro , & long de 22 pouces. O n le re-
couvre de feuilles p r é p a r é e s pa?: le Batteur d ' o r , les 
pofant l'une fur l 'autre, jufqu'a ce qu ' i l y en ait aífez 
pour faire une épaiíTeur beaucoup plus conf idérab le 
que celle de nos dorares o rd ina i res : & n é a n m o i n s 
dans cet état celte épaiíTeur eíl: t r é s - m i n c e , comme 
i l eíl aifé de le concevoir par l a q u a n t i t é d'or que 
i'on employé á dorer les 45 mares d'argent : deux 
onces en font ordinairement l ' a í f a i r e , & fort fou-
vent un peu plus qu'une. E n e í fe t , toute Tépaifíeiir 
de l'or fur le l ingot excede rarement 011 -5-^ par
tie d'un pouce , & quelqnefois elle n 'en e í l pas la 

partie. 
Mais i l faut que cette enveloppe d'or íi minee le 

devienne bien d'une autre maniere. O n fait paíTef 
fucceílivement le l ingot par les trous de difFérentes 
íilieres, toüjours plus petites les unes que les autres, 
jufqu'á ce qu ' i l devienne auíí i fin o u m é m e plus fin 
qu'un cheveu. C h a q u é nouveau t rou diminue le d ia-
metre du l i n g o t ; mais i l gagne en longueur ce qu ' i l 
perd en épai íTeur, & par con féquen t fa furface aug
mente ; n é a n m o i n s l 'o r le recouvre toü jours * i l fuií 
l'argent dans toute l ' é t e n d u e dont i l e í l fufceptible; 
& I'on ne remarque pas m é m e au microfeope qu ' i l 
enlaiffe á d é c o u v e r t l a plus petite partie. Cependant 
á quel point de fineíTe do i t - i l é t r e p o r t é , lor fqu ' i l e í l 
tiré en un filet dont le diametre e í l neuf mi i le fois 
plus petit que celui du l ingot ? 

M . de Reaumur , par des mefufes exa£les & u n 
calcul rigoureux , t rouve qu'une once de ce fil s 'al-
longe á 3 23 2 p i é s , & tout le lingot á 1163 5 20, me-
fure deParis, ou 96 lieues f r a n ^ i f e s ; é t e n d u e qu i 
furpafíe de beaucoup ce que Mer fenne , R o h a i ü t , 
Halley, &c. avoient i m a g i n é . 

Merfenne dit qu'une d e m i - o ñ e e de ce fil e í l l o n -
gue de 100 toifes. Sur ce p ié une once de ce fil ne 
s etendroit qu 'á 1200 p i é s ; au l ien que M . de R e a u 
mur la trouve de 3 2 3 2 . ^ . H a l l e y dit que fix p iés 
de fil ne pefent qu'un g r a i n , & qu'un grain d'or s 'é-
tend jufqu'á 96 verges, & que par c on fé que n t la d ix -
millieme partie d'un grain fait plus d 'un tiers de p o u 
ce. 11 trouve que le diametre d u f i l e í l une cent qua-
íte-vingt-fixieme partie d'un p o u c e ; & l 'épaiíTeur 
oe l'or une i ^ o o ™ 6 partie d'un pouce. M a i s ce 
compte eíl e n c o r é a u - d e í T o u s d e celui de M . de 
Iveaumur ; car fur ce pr incipe l 'once de fil ne de-
Vroit étre que de 2680 p ié s . 

Cependant le lingot n ' e í l pas e n c o r é p a r v e n ú á fa 
P^s grande longueur? la plus grande partie de l 'or 
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trait e í l filé ou t r a v á i l l é fur f o i e ; & avant de le fííer 
o n l ' appla t i t , en le faifant paiTer entre deux r o u -
leaux ou roues d 'un acier e x c e í í i v e m e n í p o l i , ce qu i 
le fait e n c o r é allonger de plus d'un feptieme. M . de 
Reaumur t rouve alors que ía largeur de ees petites 
lames ou plaques n ' e í l que l a huitieme partie d'une 
ligne ou l a 9Óe partie d'un pouce , & leur épaiíTeur 
une 3072®; l 'once d'or e í l alors é t e n d u e en une fur
face de 1190 piés q u a r r é s ; au l i en que la p l ü p a r t 
des batteurs d 'o r , ainfi que nous l 'avons o b f e r v é , 
ne l ' é t enden t q u ' á 146 piés q u a r r é s . 

M a i s quelle doit é t r e la fineíTe de l ' o r é t e n d u á \ i -
ne maniere fi exceffive? Suivant le ca lcu l de M . de 
R e a u m u r , fon épaiíTeur e í l l a i75ooome partie d 'u 
ne ligne 011 la 2100000^ partie d'un p o u c e , ce qu i 
n ' e í l que la treizieme partie de l 'épaiíTeur d é t e r m i -
n é e par M . H a l l e y ; mais i l a joüte que cela fuppofe 
répa i íTeur de l 'or par-tout é g a l e , ce qui n ' e l l pas 
p robab le ; car en battant les feuilles d 'or , quelque 
attention que I'on y a i t , i l e í l irapoffible de les é ten-
dre é g a l e m e n t . C ' e í l dequoi i l e í l facile de juger par 
quelques parties qui font plus opaques que d'autres ; 
ainfi l a dorure du fil doit etre plus épaiíTe anx en-
droits o ü l a feuille e í l plus épaiíTe. 

M . de Reaumur fupputant quelie doit é t r e l'épaif-
feur de l 'o r aux endro i í s o ü elle e í l l a moins con f idé 
r ab le , la t rouve feulement d'une 3i5oooome partie 
d'un p o u c e ; mais q u ' e í l - c e qu'une 3i5oooome par
tie d'un pouce? C e n ' é í l pourtant pas e n c o r é l a plus 
grande ducíílité de l ' o r ; car au ü e u de deux onces 
d 'or que nous avons fuppofées au l i n g o t , o n peut 
n ' y employer qu'une feule o n c e ; & alors l 'épaiíTeur 
de l 'or aux endroits les plus minees ne feroit que l a 
63ooooome partie d'un pouce . 

N é a n m o i n s quelque minees que foient les lames 
d 'o r , on peut les rendre deux fois plus minees , fans 
qu'elles ceffent d ' é t r e d o r é e s . E n les preíTant feule
ment beaucoup entre les r o u e s , elles s ' é t enden t a u 
double de leur l a rgeu r , & proportionnellement en 
longueur ; de maniere que leur épaiíTeur fera r é d u i t e 
enfin á une treize o u quatorze mil i ionieme partie 
d 'un pouce. 

Quelque effrayante que foit cette t é n u i t é de l ' o r , 
i l recouvre parfaitement l 'argent qu ' i l accompagne* 
L 'oe i l le plus p e f a n t & le plus fort microfeope ne 
peuvent y d é c o u v r i r le moindre vuide o u la m o i n -
dre d i feon t inu i t é . L e f l u i d e l e plus fubtil & l a lumiere 
elle-meme ne peuvent y t rouver un paíTage: a joü-
tez á cela que íi I 'on fait d i í foudre dans de l'eau-forte 
une piece de cet or trait o u de cet or l a m i n é , o n ap~ 
percevra la place de l 'argent tout e x c a v é e , l 'argent 
ayant é t é diíTous par i 'eau-forte, &: l ' o r tout entier 
en forme de petits tubes. 

Q u a n t á l a duciilíté des corps qui ont de la m o l -
íeíTe, elle ne v a pas á u n d e g r é fi furprenant; ce 
pendant le l e í l e u r ne doit pas é t r e furpris que , par^ 
m i les corps dudi les de cette claíTe, nous donnions 
l a premiere place au v e r r e , qui e í l de tous les corps 
durs le plus fragile. 

DuciiLité da verre. T o u t le monde fait que quand 
le verre e í l b ien p é n é t r é de l a chaleur du f e u , Ies 
ouvriers peuvent le former & le fa^onner comme 
de l a cire m o l l e ; mais ce qu ' i l y a de plus remarqua-
b l e , c 'e í l qu 'on peut le r é d u i r e en fils d'une fineíTe 
& d'une longueur exce í í ive -

N o s fileurs ordinaires ne font pas leurs fils de foie,' 
de l i n , ou d'autres matieres femblables , avec autant 
d'aifance & de cé lé r i t é á beaucoup p rés que nos fi
leurs de verre qu i t ravai l lent fur une matiere í i 
fragile. 

O n a des plumets de cette matiere pour orner l a 
tete des enfans; 011 en fait d'autres ouvrages beau
coup plus fins que les cheveux , qu i fe p l i en t , qui fe 
courbent , qu i flotent comme eux au moindre vente 
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II n ' y a r í en de plus fimple n i de plus aiíe que l a 

m é t h o d e de faire cette forte d'ouvrage. O n y em-
p loye deux ouvriers : le premier tient une e x t r é m i t é 
d 'un morceau de verre fur la flamme d'une lampe ; 
&: quand la chaleur l 'a a m o l l i , un í econd ouvr ie r 
applique un crochet de verre au morceau en fuíion ; 
retirant enfuite le crochet , i l a m é n e un filet de ve r -
re , qui eíl: t oü jou r s a d h é r e n t á la mafle dont i l fort. 
A p r é s cela approchant fon crochet fur l a c i rconfé-
rence d'une roue d 'environ deux pies & demi de 
d iametre , i l tourne la roue auííi rapidement qu ' i l 
v e u t ; cette roue tire des íilets qu'elle d é v i d e fur 
í a c i rconfé rence , jufqu a ce qu'elle foit couverte 
d 'un é c h e v e a u de íii de v e r r e , a p r é s un certain nom-
dre de r é v o l u t i o n s . 

L a maífe qui e í l en fuíion au-deíTus de la lampe , 
diminue infenfiblement , é t a n t e n v e l o p p é e j, pour 
ainfi d i r é , comme u n p e l o t ó n fur la roue ; & les 
parties qu i fe refroidiflent á mefure qu 'e í les s 'éloi-
gnent de l a flamme, deviennent plus coherentes á 
celles qui les fu ivent , & ainíi de fuite. Les parties 
les plus proches du feu font t o ü j o u r s les moins c o 
herentes , & par conféquen t elles cedent plus fac i -
ment á l'eíFort que fait le rel ie pour les tirer vers l a 
roue. 

L a c i r confé rence de ees íi lets e í l ordinairement 
une ovale p í a t e , trois ou quatre fois auífi large qu'e-
paiífe. II y en a qui font á peine plus gros que le fil 
d'un ver á fo i e , & qui ont une flexibilité m e r v e i l -
leufe. 

D e - l á M . de Reaumur conc lud que la flexibilité 
du verre c ro i í í an t á propor t ion de la fineíie des fils, 
íi nous avions feulement l'art de tirer des fils auí í i 
fins que ceux d'une toile d ' a r a ignée , on en pour-
roi t faire des étoffes & des draps propres á s ' h a b i l l e r . 

M . de Reaumur a fait quelques e x p é r i e n c e s á ce 
fujet; & i l e í l p a r v e n ú á faire des fils aíTez fins , & 
á ce qu ' i l croi t auíí i fins que ceux d'une toile d 'a
r a i g n é e ; mais i l n 'a jamáis pu les faire affez longs 
pour en fabriquer quelque chofe. Voye^ VERRE. 

Ducíí l i té des toihs d'araignée, L 'au teur dont nous 
venons de par ler , obferve que la matiere dont les 
a r a i g n é e s & les vers á foie font leurs fils, e í l f ra
g ü e quand elle e í l en m a í f e , femblable aux gommes 
feches. A mefure qu'elle e í l t i r ée de leur corps , elle 
acquiert une con f i í l ence , de m é m e que les fils de 
verre fe durciíTent á proport ion qu'ils s ' é lo ignent 
de la l ampe , quoique par une caufe difFérente. 

L a duclUité de cette matiere & l ' app ré t qu'elle de
mande , é t an t beaucoup plus extraordinaires dans 
les a ra ignées que dans les vers á fo ie , nous nous 
a r r é t e r o n s feulement i c i á con í idére r l a matiere de 
l a toile d ' a r a i g n é e . 

Vers l'anus de l ' a ra ignée i l y a fix mamelons; o n 
peut Ies v o i r á la v ü e í imple dans Ies groífes arai
gnées : les ex t r émi t é s de ees difFérens mamelons font 
p e r c é e s de trous qui font la fonftion de filieres. 

M , de Reaumur obferve que dans une é t e n d u e 
éga le á celle de la tete de la plus petite é p i n g l e , i l 
y a un affez grand nombre de trous pour fournir 
une quant i t é prodigieufe de fils tres - di í l infts . O n 
connoi t l ' ex i í lence de ees trous par leurs effets: pre
ñ e z une groííe a r a ignée de jardin toute p r é t e á pon
d r é fes oeufs ; & appliquant le doigt fur une partie 
de fes mamelons , en le re t i rant , i l emportera une 
•quant i té prodigieufe de difFérens fils. 

M . de Reaumur dit qu ' i l en a r e m a r q u é píufieurs 
fois foixante-dix ou quatre-vingt avec un microf-
c o p e ; mais i l s 'eí l appercju qu ' i l y en avoi t inf ini-
ment plus qu ' i l ne pouvoi t d i r é . E n avan^ant que 
c h a q u é e x t r é m i t é d'un m a m e l ó n en fournit m i l l e , 
i l eft pe r fuadé qu ' i l feroit fort au-defíbus de la réa-
l i té . Cette partie e í l divifée en une infinité de peti-
í e s éminences P femblables aux yeux d 'un p a p i i l o n , 

&c. II e í l hors de doute que c h a q u é émínence four
nit píufieurs fils ; ou p l ü t ó t entre ees difFérentes émi
nences i l y a des trous qui donnent paífage aux fils • 
l'ufage de~ ees éminences ou p r o t u b é r a n c e s e í l j fe
lón toute apparence , de faire qu ' á leur premiere for-
tie les filets foient féparés avant que l'air les ait 
durcis. Ces p r o t u b é r a n c e s ne font pas fi fenfibles 
dans quelques a ra ignées ; mais en leur place i l y a 
des touífes de poils qui font le m é m e ofliee, c'eíl-á-
di ré qu i tiennent les filéis f épa rés . Q u o i qu'il en 
f o i t , i l peut fortir des fils de plus de mille difFé
rens endroits dans c h a q u é m a m e l ó n ; par confé
quent l ' a ra ignée ayant l i x mamelons , elle a des 
trous 011 des ouvertures pour plus de fix mille fils. 
C e n ' e í l pas aíFez que ces ouvertures foient exceíFi-
vement petites, mais les fils font déjá formes avant 
d 'arriver au m a m e l ó n , chacun d'eux ayant fa petite 
gaine ou canal dans lequei i l e í l p o r t é au mamelón 
d'aífez lo in . 

M . de Reaumur les fuit jufqu 'á leur fource, & ií 
fait v o i r le méchan i fme qui les produit. Vers l'ori-
gine du ventre i i t rouve deux petits corps mollets, 
qui font la premiere fource de la foie ; leur forme 
& leur tranfparence r e í l emblen t á celles des larmes 
de ve r r e , par le nom defquels nous les defignerons 
dans la fuite. 

L ' e x t r é m i t é de c h a q u é larme v a en tournant; elle 
fait une infinité de tours & de retours en allant vers 
le m a m e l ó n . D e la bafe ou de la racine de la lar
me vient une autre branche beaucoup plus groíFe, 
laq'uelle tournant de difFérentes manieres forme dif-
férens noeuds, & prend fon cours comme Tautre 
vers la partie p o í l é r i e u r e de l ' a r a ignée . Dans ces 
larmes & dans leurs branches eí l contenue une ma
tiere propre á former la fo ie , íi ce n ' e í l qu'elle eíl 
t rop mol le . 

L e corps de l a larme eíl une efpece derefervoir,&: 
les deux branches font deux canaux qui en viennent. 
U n peu plus lo in en arriero i l y a deux autres larmes 
plus petites qu i envoyent chacun de leur fommet 
une feule branche. Outre c e l a , i l y a trois autres 
vai íFeaux plus grands de c h a q u é c ó t é de l 'araignée, 
que M . de Reaumur prend pour les derniers refer-
voirs 011 la l iqueur vient s 'amaíFer. L a plus groíTe 
e x t r é m i t é de chacun e í l vers la tete de l ' in íede , 
& la plus petite vers l 'anus. l is fe terminent cha
cun en pointe ; &: c 'e í l des trois pointes de ces 
trois refervoirs que vient au moins la plus grande 
partie des fils qui fortent par les trois mamelons. 
C h a q u é refervoir fournit á un m a m e l ó n ; enfin ala 
racine des mamelons on a p p e ^ o i t pluí ieurs tubes 
charnus ; probablement i l y en a autant que de ma
melons. Lorfque Ton enleve l a membrane ou la pel-
l icule qui femble recouvr i r ces tubes , ils paroiílent 
remplis de fils tous fort diílin£ls les uns des autres, 
& qui par con féquen t é t a n t fous une enveloppe com-
m u n e , ont chacun leur membrane particuliere dans 
laquelle ils font retenus comme des couteaux dans 
leur gaine. D e la q u a n t i t é immenfe des fils qui y, 
font contenus, M . de Reaumur c o n c l u d , enfuivant 
leur c o u r s , qu'ils ne viennent pas tous des pointes 
des refervoirs ; que quelques-uns viennent de tous 
les tours & de tous les angles, &: m é m e probable
ment de chacune de leurs parties. Mais i l reí le pour-
tant á d é c o u v r i r par quels canaux la liqueur vient 
fe rendre dans les gra ins , &: de - l á dans les refer
vo i r s . 

Nous avons déjá o b f e r v é que le bout de chaqué 
m a m e l ó n peut donner paíFage á plus de mille fils; 
n é a n m o i n s le diametre de ce m a m e l ó n n'excede pas 
l a t é t e d'une petite ép ing le : mais nous ne coníide-
rions que les plus groífes a r a ignées . 

S i nous examinons les jeunes a r a i g n é e s , Ies arai
gnées najíTantes qu'elies produifentp nous verrons 
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ñu'elíes n'ont pas p l ü t ó t q u i t t é leur oeufj qu9elíes 
commencent á á l e r : á la v é r i t é on peut á peine ap« 
percevoir leurs ñ h ; mais les toiles qui en íon t faites 
lont affez viíibles. Ei les font fort í b u v e n t aufíl epaif-
fes & auíTi íerrées que celles des a r a ignées o r d i n a l 
res • & cela ne doit pas furprendre; i l y _a í b u v e n t 
quatre ou cinq cents petites a ra ignées qu i concou-
rent au méme ouvrage. Q u e l l e doit é t r e i ' énorme 
petiteíTe des trous de leurs mamelons ? L ' i m a g i -
nation peut á peine fe r e p r é f e n t e r celle des mame
lons méme. L a jeune a r a i g n é e prife en entier , e í t 
plus peíite qu'un des mamelons de l a mere dont elle 
prend fa na i í l ance . II e í l facile de s'en convaincre . 
Chaqué ara ignée groíTe o u enceinte pond quatre 011 
cinq cents oeufs: ees oeufs font tous e n v e l o p p é s dans 
un fac; auíTi-tót que les jeunes a ra ignées o n t r o m p u 
leur fac 011 leur enve loppe , elies fe mettent, á filer. 
Quelle doit é t re l a fíneíTe de leurs í i l s ! 

Cependant ce ne font pas - l á e n c o r é les bornes de 
ía nature; i l y a des efpeces d ' a r a ignées íi petites á 
leur naiífance, qu 'on ne fauroit les difeerner qu 'a-
yec le microfeope. O n en t rouve ordinairement une 
infinité en un p e l o t ó n . El les ne paroiffent que cpm-
me une multitude de points rouges; ü y a pourtant 
des toiles fous e l les , quoiqu'elles foient prefque i m 
perceptibles. Que l l e doit é t r e l a t é n u i t é ou l a finefíe 
de l'un des íils de ees toiles ? le plus petit cheveu 
doit étre á Tun de ees íils ce que l a barre l a plus 
maíTive eíl: au fil d'or le plus fin, dont nous avons 
parlé ci-deífus. 

On a ob fe rvé que l a matiere dont les íils font for
mes, eíl un fue v i f q u e u x ; les grains font les pre-
miers refervoirs o ü ce fue s ' a m a í f e , & l 'endroit o ü 
i l a le moins de con í i í l ence : i l en a beaucoup plus 
quand i l vient dans les íix grands refervoirs o ü i l e í l 
porté au moyen des canaux qui partent des premiers 
refervoirs; i l acquiert beaucoup de cette confif-
tence dans fon paflage, une partie de l ' humid i t é fe 
difíipant en c h e m i n , o u l a f e c r é t i o n s'en faifantpar 
des organes de í l inés á cet ufage. 

Enfin la l iqueur fe feche e n c o r é plus & devient 
£1 dans le trajet qu'elle fait par les canaux refpec-
tifs des mamelons. Q u a n d ees íils paroiffent d 'abord 
au-dehors des trous , ils font e n c o r é g lu t ineux , te l -
lement que ceux qui fortent par les trous v o i í i n s , 
s'attachent enfemble. L ' a i r acheve de les fécher . 

Tout cela fe p rouve en faifant boui l l i r une arai^ 
gnée plus o u moins ; l a l iqueur acquiert plus ou moins 
de confiftence, qui l a rend propre á é t r e t i r ée en í i l s ; 
car elle e í l trop í lu ide pour cet ufage dans le tems 
qu'elle eíl r e n f e r m é e dans fes refervoirs. 

L a matiere contenue dans ees r e f e r v o i r s , lorf-
qu'elle eíl bien feche ? re f íemble á une gomme o u á 
une glu tranfparente , qui caffe lor fqu 'on l a p l ie 
beaucoup; femblable au v e r r e , elle ne devient fle
xible qu'en la divifant en íils t rés - f ins ; & c ' e í l pro-
bablemerit dans cette v ú e que la nature l u i a de í l i né 
ce nombre de trous fi immenfe. Foyei DIVISIBI-
LITÉ. ^ b y ^ ARAIGNÉE. Chambers. ( O ) 

D U D E R S T A D T , {Géog. mod.) v i l l e d^Allema-
gne fur la W i p p e r , au d u c h é de B r u n f w i c k ; elle e í l 
á l 'éleíleur de M a y e n c e . Long. z8. 1. lat. í . ' . 34. 

D U E L , f, m . (Jiifi. anc. & mod, & Jurifprudence,} 
eíl un combat í ingui ier entre deux ou plufieurs per-
fonnes. Notre objet n ' e í l point de parler i c i de ceux 
qui fe faifoient feulement pour faire preuve d'a-
dreffe, 011 en Fhonneur des dames ; nous ne parle-
rons que de ceux auxquels o n avoit recours , corn
ee a une preuve ou é p r e u v e juridique,, pour d é c i -
der certains di íFérends, Se de ceux qui font une fuite 
des querelles particulieres. 
. -Anciennement ees fortes de combats é to i en t auto

pies en certains cas: l a ju í l ice m é m e les ordonnoit 
qudquefois comme une preuve ju r id ique , quand les 

autres preuves m a n q u o i e n t ; on appelloit c e l a , le 
jugemmt de D i e u , o u le plai t de l ' épée , p laá tum en* 
Jis. O n difoit auífi gage de dael, ou gage de batallle £ 
parce que r aggre íTeur jettoit fon gant 011 autre gage 
par terre; & lorfque le d é f e n d e u r le ramaffoit e n fe-
gne qu ' i l a c c e p í o i t le duely cela s 'appelloit acceptet 
le gage. . ^ 

II y a eu enfuite diverfes íois qui ont dé fendu ees 
fortes d ' é p r e u v e s : on a auíí i dé fendu les duels pou r 
querelles par t icu l ie res ; mais les lois faites par rap-» 
port á c e u x - c i , ont é í é mal o b f e r v é e s jufqu'au tems 
de Lou is X I V . 

Cet te c o ü t u m e barbare venoi t du N o r d , d ' o ü elle 
paffa en A l l e m a g n e , puis dans la B o u r g o g n e , e n 
France , & dans toute FEurope . 

Quelques-uns p r é t e n d e n t qu'elle t i roi t fon o r i g i 
ne de G o n d e b a u d , r o i des Bourguignons ; l e q u é l en 
effet ordonna par l a l o i gombet te , que ceuX qui ne 
voudroient pas fe t e ñ i r á l a dépof i t ion des t é m o i n s „ 
011 au ferment de leur adverfa i re , pourroient pren-
dre l a v o i e du duel.: -mais cette l o i ne fit qu'adopter, 
une c o ü t u m e qui é to i t d'éjá ancienne dans le N o r d . 

C e t ufage fut auííi a d o p t é peu aprés dans la ÍOÍ 
des Á l l e m a n d s j dans celles des B a v a r o i s , des L o m -
ba rds , & des Saxons ; mais i l é t o i t fur-tout propre 
aux F rancs , comme i l e í l dit dans l a v i e de L o u i s le 
D é b o n n a i r e , á Van 83 / , de B e r n a r d , lequel deman
da á fe purger du crime qu'on l u i o b j e ü o i t , par l a 
vo i e des armes , more. Francis folito. 

Les aííifes de J é r u f a l e m , les anciennes c o ü t u m e s 
de Beauvaifis &: de N o r m a n d i e , les é t ab l i f f emens 
de S. L o u i s , & plufieurs autres lois de ees tems an-« 
c iens , font ment ion du duel, pour lequel elles pref^. 
cr ivent différentes regles. 

O n avo i t recours á cette é p r e u v e , tant en mat ie
re c iv i l e que c r imine l i e , comme a u n e preuve juri-> 
dique pour connoitre l ' innocence o u le bon droit 
d'une par t i e , & m é m e pour d é c i d e r de la v é r i t é d 'un 
point de droit ou de fa i t , dans la préfuppof i t ion que 
í ' a v a n t a g e du combat é to i t t oü jou r s pou r celui qu£ 
avoi t raifon. L e v a i n c u , en matiere c i v i l e , p a y o i t 
l ' amende; d ' o ü v i n t cette m á x i m e a d o p t é e dans quel-
ques c o ü t u m e s , & paífée en proverbe , que les bat-* 
tus payent Üamende. E n matiere cr iminel ie , le v a i n 
cu fouffroit l a peine que m é r i t o i t le crime dé fé ré á 
la j u í l i c e . 

L e moine Sigebert raconte qu 'O thon Ier. ayant ^ 
vers l 'an 968, confu l té les d o á e u r s á l l e m a n d s pour 
favoir íi en dire£le l a r e p r é f e n t a t i o n auroit l i e n , i l s 
furent p a r t a g é s ; que pour d é c i d e r ce p o i n t , on íit 
battre deux b r a v e s ; que ce lu i qui foü teno i t l a re-
p r é f e n t a t i o n ayant eu I 'avantage, l 'empereur or
donna qu'elle auroit l i en . 

A í p h o n f e V i . r o i de C a í l i í í e , voulan t abol i r dans 
fes é t a t s l'office mofarabique , pour y fubí l i tuer l e 
r o m a i n : & n'ayant p ü y faire confentir le c l e r g é , l a 
nobleffe , n i le peup le ; pour déc ide r la chofe , o n í i t 
battre deux cheva l ie rs , l ' un pour foü ten i r Toffice 
r o m a i n , l'autre le mofarabique: le champion de l'of-
fice romain fut battu. O n ne s'en tint pourtant pas á 
cette feule é p r e u v e ; o n en fit une autre par le feu 
en y jettant deux miffeís : le romain fut b r ü l é , & le 
mofarabe r e í l a , d i t - o n , f a i n ; ce qui le fit p r é v a l o i r 
fur le romain . 

E n F rance , le duel é to i t pareil lement uí i té p o n í l a 
déc i í ion de toutes fortes d 'aífaires civi les & c r ími -
nelles ~, e x c e p t é n é a n m o i n s pour l a r c i n , & quand 
les faits é to i en t publics . II fut auffi défendu de l ' o r -
donner á O r l é a n s pour une con íe í l a t ion de c i n q 
f o u s , ou d'une moindre fomme. 

11 avoi t l i en entre le c réanc ie r & le d é b i t e u r , & 
auífi entre le c r é a n c i e r & celui qui nioit d ' é t r e fa. 
caut ion , lorfqu ' i l s 'agiííbit d'une fomme c o n f i d é r a -
ble ¿ entre le garant 6c celui qui p r é t e n d o i t que k 
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chofe garantie luí avoit é té v o l é e ; entre le í e igneu r 
& le vaf fa l , pour la mouvance. 

O n pouvoi t appeller en dud les t é m o i n s , ou l'im 
d'eux , m é m e ceux qui d é p o í o i e n t d u n point de 
droi t o u de c o ü t u m e . 

L e í juges m é m e s n'etoient pas exempts de cette 
é p r e u v e , lorfqu'on p r é t e n d o i t qu'iis avoient é t é 
corrompus par argent ou autrement. 

Les freres pouvoient fe battre en dud , l o r í q u e 
Fun accufoit l 'autre d'un crime c a p i t a l ; en matiere 
c iv i l e , ils prenoient des a v o ü é s o u champions , qu i 
fe battoient pour eux. 

Les nobles é t o i e n t auí í l ob l igés de fe bat t re , foit 
entre e u x , ou contre des roturiers. 

Les eccléfiaíHques , les pretres, n i les m o i n e s , 
n'en é to ien t pas non plus exempts ; feulement, afín 
qu'iis ne fe íbuil laffent point de f a n g , on les obl i -
geoit de donn^rdes gens pour fe battre á leur pla
ce ; comme Ta fait v o i r le P . L u c d ' A c h e r y , dans le 
V I H . tome de fon fpidUge. Ils fe battoient auífi quel-
quefois eux -mémes en champ clos ; t é m o i n Regnaud 
C h e f n e l , elere de l ' éveque de Saintes , qui fe battit 
contre G u i l l a u m e , Tun des rel igieux de G e o í F r o i , 
a b b é de V e n d ó m e . . 

O n ne difpenfoit du dud que 4es femmes , Ies m a -
lades , les mehaignés, c 'e í l - á - d i ré les bleí les , ceux 
qu i é to ien t au-deíTous de v ing t -un ans , o u au-def-
fus de foixante. Les Juifs ne pouvoient auí í i é t r e 
contraints de fe battre en dud , que pour meurtre 
apparent. 

Dans quelques p a y s , comme á Vi l lef ranche en 
P e r i g o r d , on n ' é io i t point ob l igé de fe f o ú m e t t r e-á 
l ' é p r e u v e du dud, 

M a i s dans tous les autres l ieux oíi i l n 'y avoi t 
point de femblable p r iv i l ége , la j u ñ i c e ordonnoit 
l e dud quand les autres preuves manquoient ; i l 
n 'appartenoit qu'au juge haut - juí l ic ier d'ordonner 
ees fortes de c o m b á i s : c 'eí t pourquoi des cham
pions combattans , r ep ré fen t é s dans Taudi to i re , 
é t o i e n t une marque de haute juf t ice , comme on en 
v o y o i t au cloitre S. M e r r y , dans la chambre o ü le 
chapitre donnoit alors audience , ainíi que le remar
que R a g u e a u , en fon gloífaire , au mot champions ; 
¿C S a u v a l , en fes antiquicés de P a r í s , dit avoir v ú de 
ees figures de champions dans les deux chambres 
des r equé te s du pala is , avant qu 'on les e ú t o r n é e s 
comme elles font p r é f en t emen t . 

Toutes fortes de feigneurs n'avoient m é m e pas le 
droi t de faire c o m b a t i r é les s champions dans leur 
r e í f o r t ; i l n 'y avoi t que ceux qui é to i en t fondés fur 
l a l o i , l a coutume} ou la poffeífion : les autres pou 
voient bien ordonner le duelf mais pour l ' exécu t ion 
ils é t o i e n t ob l igés de r enyoyer á l a cour du feigneur 
fupér ieur . 

L e r o i & le parlement ordonnoient auíí i fouvent 
le duel; i l fuffit d'en citer quelques exemples : tels 
que celui de Louis le G r o s , lequel ayant appris le 
meurtre de M i l o n de M o n t l h é r y , conclamna Hugues 
de C r é c y , qui en é toi t aecufé , á fe purger par l a 
v o i e dn dud. Phil ippe-de-Valois en ordonna auííi u n 
entre deux chevaliers appel lés Verv ins & D u b o i s . 

L e 17 Févr i e r 1375,3 Janvier 1376, & 9 Juillet 
1396, on plaida au parlement des caufes de due¿ en 
p ré f ence de Charles V . & de Charles V I . 

L e parlement en ordonna un en 1156 , fur une ac-
cufation d'adultere; i l le défendi t á diverfes perfon-
nes en 1306, 1308, 1311, 1333 , 1334, & 1342; 
i l en permit deux en 1354 & 1386 , pour caufe de 
v i o l ; 6c en 1404, on y plaida e n c o r é une caufe de 
duel pour crime de poifon. 

L 'Eg l i f e m é m e approuvoit ees é p r e u v e s cruelles. 
Quelquefois des é v e q u e s y a f í i í lo ien t ; comme o n 
en v i t au combat des ducs de L a n c á í l r e & de Brunf-
.wick. Les juges d'églife ordonnoient auííi le dud. 

D U E 
Louí s le Gros accorda aux re l igieux de S. Maur des 
FoíTés le droit d 'ordonner le dud entre leurs ferfs & 
des perfonnes franches. 

Les monomachies ou duds o r d o n n é s par le ]\\<ye de 
l ' é v e q u e , fe faifoient dans l a cour m é m e de Tevé-
ché : c 'e í l ainíi que l 'on en ufoit á Paris ; les cham
pions fe battoient dans la premiere cour de l'arche-
v é c h é , o ü eft le fiége de l 'oí í icial i té . C e fait eft rap-
p o r t é dans un manuferit de Pierre le Chantre de Pa
r i s , qui é c r i v o i t vers l 'an 1180 : quesdam eedefice % 
d i t - i l , habínt monomachias, & indicant monomachíam. 
deberé fieri quandoque ínter rujiícos fuos, & faciunt eos 
pugnare in curia eedejice , ín atrio epífeopi veí archidici' 
coni , Jicut fit Parifiis. II ajoute que le pape Eugene 
( c ' é t o i t apparemment Eugene I I Í . ) é t an t confulté á 
ce fujet, r é p o n d i t utimini confuetudine vejlrd, Defcr. 
du dice, de París , par M . Leboeuf. 

Quant aux formal i t és des dueLs , i l y en avoit de 
particulieres pour c h a q u é forte de duels ; mais les 
plus généra les é to i en t d'abord la pe rmi í í i on du juge 
qui déc la ro i t qu ' i l échéoit gage, c 'e í l - á - diré qu'il y 
avoit l ien au duel; á la différence des combats á ou-
t rance , qui fe faifoient fans permi í í ion & fouvent 
par déíi de bravoure fans aucune querelle. Ces for» 
tes de combats é t o i e n t ordinairement de cinq ou fix 
contre un m é m e nombre d'autres perfonnes, & ra-
rement de deux perfonnes feulement Tune contre 
l 'autre. 

Dans le duel r e g l é , on obligeoit ceux qui devoient 
fe battre, á dépofer entre les mains du juge quelques 
eífets en gage, fur lefquels devoient fe prendre l'a-
mende & les dommages & in t é r é t s au profit du 
vainqueur. E n quelques endroits , le gage de bataiile 
é to i t au profit du feigneur: cela d é p e n d o i t de la coü« 
tume des l i eux . 

II é to i t auíí i d'ufage que celui qui appelloit un au-
í r e en duel, l u i donnoit un gage : c ' é to i t ordinaire
ment fon gant qu ' i l l u i jettoit par ter re , l'autre le ra-
maífoi t en í igne qu ' i l acceptoit le duel* 

O n donnoit auíí i quelquefois au feigneur des ota' 
ges ou caut ions , pour r é p o n d r e de l 'amende. 

Les gages ainíi d o n n é s & recé is , le juge renvoyoít 
l a déci l ion á deux mois , pendant lefquels des amis 
communs t á c h o i e n t de connoitre le coupable , & de 
l'engager á rendre ju í í ice á l'autre ; enfuite on met-
toit les deux partios en p r i f o n , Ou des eccléfiaíliques 
t á c h o i e n t de les d é t o u m e r de leur deíTein; íi les par
tios pe r f i í l o i en t , on fixoit le jour du duel; on ame-
noit ce jour - l á les champions á jeun devant le méme 
juge qui avoi t o r d o n n é le dud; i l leur faifoit préter 
ferment de d i ré v é r i t é : on leur donnoit enfuite á 
manger , puis ils s'armoient en p ré fence du juge.On 
rég lo i t leurs armes.Quatreparreins choifis avec mé
me c é r é m o n i e les faifoient d é p o u i l l e r , oindre le 
corps d ' h u i l e , couper la barbe & les cheveux en 
rond ; ©n les menoit dans un camp formé & garde 
par des gens a r m é s : c'eíl: ce que l ' on appelloit ¿ices, 
champ de ba ta i i l e , ou champ c los ; on faifoit mettre 
les champions á genoux Tun devant l 'autre, les doigts 
croifés & entrelaíTés , fe demandant j u ñ i c e , jurant 
de ne point foutenir une fauf fe té , & de ne point 
chercher la vif toire par fraude n i par magie. Les 
parreins vifitoient leurs armes, & í eu r faifoient faire 
leur prierc & leur confeí í ion á genoux ; & aprés leur 
avo i r d e m a n d é s'ils n 'avoient aucune parole á faire 
porter á leur adverfaire, ils les lalíToient en venir 
aux mains : ce qu i ne fe faifoit n é a n m o i n s qu'apres 
le fignal du h é r a u t , qui cr ioi t de deífus les barrieres 
par trois f o i s , laij/e^ aller les bons combattans j alors 
on fe battoit fans quartier. r 

A P a r i s , le l ien de í l iné pour les duels é to i t marque 
par le r o i : c 'é to i t ordinairement devant le Louvre , 
o u devant l ' h ó t e l - d e - v i l l e ? ou quelque autre heií 
fpacieux, L e ro i y af l iñoi t ayec toute fa cour. Quand 



fe roí n 'y venoit pas , i l envoyoi t le c o ñ n é t a b í e á fa 

^ JJ6' avoit encoré beaucoup d'autres c é r é m o n í e s 
dont nous omettons le d é t a i l , pour nous attacher á 
ce qui peut avoir un peu plus de rapport á la Jurif-
prudence. Ceux qui voudront favoir plus á fond 
tous les uíages qui s 'obfervoient en parei l cas , peu-
vent voir Lacolombiere en fon traite des duels j Sal i 
val en Tes antiquités de P a r í s , $c autres auteurs qui 
ont écrit des duels. 

Le vaincu encouroit l ' i n famie , é to i t t r a í n é fur l a 
claie en chemife, enfuite pendu ou b r ú l é , ou du 
moins on lui coupoit quelque membre ; l a peine qu'-
on lui iníligeoit é to i t plus ou moins grande, felón la 
qualite du crime dont i l é to i t r é p u t é convaincu . L ' a u -
tre s'en retournoit t r iomphant ; o n l u i donnoit un ju-
gement favorable. 

L a méme chofe s'obfervoit en A í l e m a g n e , en Ef-
pagne ) & en Angleterre : celui qu i fe rendoit pour 
une bleífure é to i t infame ; i l ne pouvo i t couper fa 
barbe, ni porter íes armes, n i monter á c h e v a í . 11 
n'y avoit que trois endroits dans l 'Al lemagne o ü on 
püt fe battrc; W i t z b o u r g en F rancon ie , Uspach & 
Hall en Suabe : ainíi les duels y devoient é t r e rares.' 

lis étoient au c o n í r a i r e fort communs en France 
depuis le commencement de la monarchie jufqu'au 
tems de S. L o u i s , & m é m e e n c o r é long-tems aprés» 

II n'étoit cependant pas permis á tout le monde in-
dlfferemment de fe battre en duel: car outre qu ' i l 
falloit une pe rmi í í ion du juge , i l y avoi t des cas dans 
lefquels on ne l 'accordoi t point . 

Par exemple, lorfqu'une femme appelloit en duel^ 
& qu'elle n 'avoit point retenu d ' a v o ü é : car elle ne 
pouvoit pas fe battre en perfonne. 

De m é m e une femme en puiíTance de mar i ne 
pouvoit pas appeller en duel fans le confentement 
& rautor i fa í ion de fon mar i . 

Le duel n ' é to i t pas admis non p l u s , lorfque Tap-
pellant n'avoit aucune p a r e n í é n i affinité avec celui 
pour lequel i l appelloit . 

L'appellé en duel n'étoit pas obl igé de l ' accepter , 
lorfqu'il avoit c o m b a t í u pour celui au nom duquel i l 
étoit appcl lé . 

Si l 'appellant é to i t ferf , & qu ' i l a p p e l l á t un hom-
me franc & l i b r e , ce lu i -c i n ' é to i t pas ob l igé de fe 
battre. 

Un ecc lé f ia í í ique , folt l 'appellant ou l ' a p p e l l é , ne 
pouvoit pas s'engager au duel en c o u r - l a y e ; parce 
qu'il n 'é to i t fujet á cette jur i fd id ion que pour la pro-
priété de fon temporel . 

Le duel n5avoit pas l i eu non plus pour un cas fur 
lequel i l é to i t déja in te rvenu un jugement , n i pour 
im fait notoirement f a u x , o u lorfqu'on avoi t d ' a i l -
leurs des preuves fuffifantes, o u que l a chofe pou
voit fe prouver par t é m o i n s ou autrement. 

U n bátard ne p o u v o i t pas appeller en duel un 
homme legitime & l i b r e : mais deux b á t a r d s p o u -
voient fe battre l ' un contre l 'autre. 

Lorfque la paix avoit é t é faite entre les par t ies , 
& coníírmée par la juftice fupé r i eu re , l 'appel en duel 
n etoit plus recevable pour le m é m e fait. 

Si quelqu'un é to i t appe l l é en duel pour caufe d'ho-
niicide, & que celui en la perfonne duquel l ' h o m i -
cide avoit é té commis e ü t déc l a r é avant de mouri r 
les auteurs du c r i m e , & que l ' accufé en é to i t inno-
cent, i l ne pouvoi t plus é t r e pourfuivi . 

j L'appellant o u l ' appe l lé en duel é t an t mineu r , on 
n ordonnoit pas le duel. 

U n lépreux ou ladre ne pouvoi t pas appeller en 
duel un homme qui é to i t f a i n , n i un homme fain fe 
battre contre un l é p r e u x . 

Eníín i l y avoi t e n c o r é certains cas o ü l ' on ne re-
cevoit pas de gages de bataille entre certaines per-
í o n n e s , comm© du pere contre le fils, o u du íils 
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contre le pe r e , o u du frere contre fon frere. II y 
en a une difpoí i t ion dans les aílifes de Jerufalcm. 

D u T i l l e t dit que íes princes du fang font difpen-
fés de fe battre en duel: ce qui en eífct s 'obfervoit 
déjá du tems de Beaumanoi r , lor fqu ' i l ne s'agiiroit 
que de meubles ou d ' h é r i t a g e s ; mais quand i l s'agif-
íbi t de meurtre ou de t rah i fon , les pr inces , comme 
d'autres, é to i en t obl igés de fe f o u m e í t r e á l ' é p r e u -
ve du duel. 

O n s'eíl: t oü jou r s r e c r i é , & avec r a i f o n , contre 
cette c o ü t u m e barbare des duels. 

Les papes , les é v é q u e s , les c o n c i í e s , ont fouvent 
c o n d a m n é ees defordres : ils o n t p r o n o n c é a n a d í e m e 
contre les duell if tes; entre autres le conci le de V a 
lonee , í e n u en 8 5 5 ; Nico lás I. dans une ép í t r e á 
Char les - le -Chauve ; Agobard , dans fes l ivres con
tre la l o i g o m b e t í e & contre le jugement de D i e u ; 
le pape Cé le í l in I ÍL & Alexandre III. & le conc i l e 
de T r e n t e , / ^ z ó . chap. xjx. Y v e s de Chartres dans 
plufieurs de fes ép i t res ; l 'auteur du l ivre a p p e l l é 

Jleta, & p lu í i eurs éc r iva in s contemporains. 
Les empereurs , les rois , & autres pr inces , ont 

auíí i fait tous leurs eíForts pour dé rac ine r cette 
odieufe c o ü t u m e . L u i t h p r a n d , r o i des Lombards , 
l ' appe l lé impie, & dit qu ' i l n 'avoi t p ü l ' abol i r par-
m i fes fujets, parce que l'ufage avoit p r é v a l u . 

F r éd é r i c I. dans fes c o n í l i t u t i o n s de Siciíe , d é -
fendit l'ufage des duels. F r édé r i c II. accorda aux ha-
bitans de Vienne en Autr iche le p r iv i l ége de ne pou-
v o i r é t r e forcés d'accepter le duel. E d o ü a r d , r o i 
d 'Angle te r re , accorda le m é m e p r iv i l ége á certaines 
vi l les de fon royanme. Gui l l aume comte de Flandre , 
ordonna la m é m e chofe pour fes fujets , en 1127. 

E n F r a n c e , Louis V i l . fut le premier qui c o m -
men^a á r e í í r a i n d r e l'ufage des duels: c ' e l l ce que 
l ' on vo l t dans des lettres de ce prince de l 'an 1168 ^ 
par lefquelles en aboliíTant p lu í i eurs mauvaifes coü-
tumes de la v i l l e d ' O r l é a n s , i l ordonna entre autres 
chofes que pour une dette de c inq fous ou de moins 
qui feroit n i é e , i l n ' y auroit plus bataille entre deux 
perfonnes , c ' e í l -á -d i re que le duel ne feroit plus o r -
d o n n é , 

S. Lou i s al ia plus l o i n ; ap ré s avo i r dé fendu í es 
guerres p r i v é e s en 1245 , par fon ordonnance de 
1260 , i l défendi t auíí i abfolument les duels dans 
fes domaines , tant en matiere c iv i l e que criminel le ; 
& au l ieu du duel, i l enjoignit que F o n auroit re -
cours á la preuve par t é m o i n s : mais cette ordon
nance n 'avoi t pas l i eu dans les ierres des barons , 
au m o y e n dequoi i l é to i t t o ü j o u r s au pouvo i r de 
ceux - c i d 'ordonner le duel , comme le remarque 
Beaumanoir qu i é c r i v o i t en 1283 > í u i v a n t le m é 
me auteur , quand le p la id é to i t c o m m e n c é dans les 
ju í l ices des barons , on ne pouvoi t plus revenir á 
l 'ancien droit , n i ordonner les gages de bataille. Saint 
Lou i s accorda auíí i aux habitans de Saint-Omer, qu ' -
ils ne feroient tenus de fe battre en duelcpxQ dans leur 
v i l l e . 

Les feigneurs refuferent long - tems de fe confor-
mer á ce que S. Louis avoi t o r d o n n é dans fes domai
nes ; le m o t i f qui les re tenoi t , e í l qu'ils gagnoient 
une amende de 60 fous , quand le va incu é to i t un ro-
tu r ie r , & de 60 l i v . quand c 'é toi t un gentil-homme, 

A l p h o n f e , comte dePo i tou & d ' A u v e r g n e , lü iv í t 
n é a n m o i n s en quelque forte l 'exemple de S . L o u i s , 
en accordant á fes fujets, en 1270, par forme de 
p r i v i l é g e , qu 'on ne pourroi t les contraindre au duel; 
& que celui qui refuferoit de fe ba t t re , ne feroit pas 
pour cela r é p u t é conva incu du fait en que íHon , 
mais que l 'appellant auroit l a l ibe r t é de fe fervir des 
autres preuves. 

D u refte, les bonnes intentions de S. L o u i s de-
meurerent alors fans efFet, m é m e dans fes domai^ 
nes , tant la c o ü t u m e du duel é to i t i n v é t é r é e . ' 

X 



Philippe-Ie^Bel dif dans une ordonnance de 1306, 
q u ' i l avoi t déjá défcndu g é n é r a l e m e n t á tous íes fu-
jets toutes manieres de guerre, & tous gages de b a -
t a i l l e ; que pluí ieurs malfaiteurs en avoient a b u f é , 
pour commertre f ec re í emen t des homicides , tra-
hifons , & autres maléfices griefs, &C excés qui dc-
meuroient impunis faute de t é m o i n s : mais pour leur 
ó t e r toute c a u í e de mal faire , i l modine ainíi fe d é -
fenfe; favoir que quand i l a p é r e r a é v i d e m m e n t d 'un 
c r ime m é r i t a n t peine de m o r t , tel qu ' im h o m k i d e , 
t r ah i fon , 011 autres griefs, violences , ott m a l é í i c e s , 
e x c e p t é n é a n m o i n s le l a r c i n , & qu ' i i n 'y aura pas 
de t émoins ou autre preuve fuffifante : en ce cas ce-
l u i qui par Índices ou fortes p ré fompt ions fera foup-

' ^ o n n é d 'avoir commis le c r i m e , pourra é t r e a p p e ü é 
en duel. 

E n c o n f é q u e n c e de cette ordonnance , i l fut fait 
un formulaire t r é s -dé t a i l l é pour les dueís , qu i expl i 
que les cas dans lefquels on pouvoi t adjuger le gage 
•de batail le 6c les conditions p r é a l a b l e s ; de quelle 
maniere le dé fendeu r p o u v ó i t fe p ré fen te r devant le 
Juge , fans é t r e a journé ; les trois cris diíférens que 
fáifoit le ro i ou h é r a u t d a rmes , pour appeUer les 
c o m b a í t a n s & annoncer le dud; les c inq défenfes 
q u i l faifoit aux aíTiílans par rapport á un certain or-
dre qui devoit é t r e ob fe rvé dans Cette occaf ion; 
les r equé t e s & p r o t e í í a t i o n s que les deux champions 
devoient faire á l ' en t rée du cnamp, & Ton voi t que 
chacun d'eux pouvoi t é t r e aífiíle de fon a v o c a t ; de 
quelle maniere l'échafFaud & les lices du champ , & 
Íes pavil lons des combattans , devoicnt é t r e d r e í í e s ; 
ia teneur des trois difFérens fermens que faifoient 
ceux qui al loient combat t re , une main pofée fur la 
c r o i x , & l 'autre fur le canon de la m e í i e ; ení in les 
deux cas o ü i l é to i t permis de ouitrer le gage de ba
t a i l l e , favoir lorfque Tune des parties confeífoi t fa 
coulpe & é to i t r e n d u , o u bien quand l 'un mettoit 
i 'autre hors des lices v i f o u mort . C o m m e ce déta i l 
nous meneroit trop l o i n , nous renvoyons an glofTaire 
<le D u c a n g e , & au recudí des ordonnances de la troi-
Jiemc race, o ü cette p i éce e í l r a p p o r t é e tout au long. 

C e qu ' i l y a e n c o r é de f ingulier jc 'eí l que Ton tral
l a juridiquement la q u e í l i o n de f avo i r , íi le duelde-
v o i t avo i r l i e u : ees ío r t es de caufes fe plaidoient au 
parlement par le miniftere des avocats. C ' e í l ce que 
F o n voi t par l 'ancien í ly le du par lement , infere dans 
les auvres de D u m o l i n . Ce t ouvrage fut c o m p o f é par 
'Guil laume D u b r c u i l avoca t , vers i 'an 1330, peu de 
tems aprés que le parlement eut é té rendu í é d e n t a i r e 
á Par is . 11 contient un chapitre exprés de duello , o ü 
i l eft pa r l é de la fonftion des avocats dans les caufes 
de duel\ quelques-uns ont cru que cela devoit s'en-
tendre des a v o ü é s o u champions qui fe battoient en 
dud pour .au t ru i , & qu 'on appelloit advoatos o u ad-
yocatos. Ma i s M . H u i l ó n , en i on tx'Aix.k, de advócalo, 
tiv. I. ch. xlj. a tres-bien d é m o n t r é que Ton ne de
v o i t pas confondre ce qui eíl: dit des uns & des au
tres ; & pour é t r e convaincu que les avocats é t o i e n t 
en cette occa í ion difFérens des a v o ü é s , i l fuffit de l ire 
l a queí l ion 89 de Jean G a l l i , qui dit avoir p la idé de 
ees caufes de dud^ & d i í l ingue clairement ce qui 
é t o i t de l a fonft ion des avocats & de celle des 
a v o ü é s . 

L e r o i Jean íit auíí i quelques r é g l e m e n s au fujet 
des duels, O n en trouve plufieurs dans les pr iv i léges 
qu ' i l accorda aux habitans de Jonv i l l e fur S a ó n e en 
13 5 4 , & dans ceux qu ' i l accorda aux habitans de 
P o n t - O r f o n , en 1366. 

Les premieres lettres, c 'e í l -á-d i re cel íes des habi
tans de J o n v i l l e , portent en fubftance: que quand 
un habitant de Jonv i l l e fe fera engagé á u n duel^ i l 

' pour ra s'en depar t i r , m é m e le faire ceíTer , quoique 
déjá c o m m e n c é , moyennant une amende de foixan-
te fous, s'U e í l déjá a r m é , de cent fous , s 'il eft a r m é 
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en-dedans des l i c e s , & de d ix l i v r e s , - i i íe combat 
e í l c o m m e n c é , & que les premiers coups nommés 
Us coups le roi foient d o n n é s ; que dans tous ees cas 
i l payera les dépen fes faites par rapport au combat 
par le feigneur, par fon c o n f e i l , & par fon adver-
faire ; & que ce lu i qu i fera va incu dans un duel fera 
foúmis á l a peine que le feigneur voudra luí impofer. 

Les p r iv i l éges des habitans de Pontorfon poríení 
que s ' i l arrive une difpute & batterie un ¡our de mar
ché entre des bourgeois de ce l i e u , & que Ton donne 
un gage de ba ta i l le , ce lu i qui aura p o r t é fa plainte 
en ju í l ice payera douze deniers manfois ; que fi la 
querelle s 'accommode devant le j u g e , on ne payera 
r ien pour l a demande qui a é t é faite du gage de ba
taille ; que íi la querelle fe renouve l lan t , on deman 
de une feconde fois un gage de ba ta i l l e , i l fera payé 
douze deniers , quand m é m e la querelle s'accommo-
deroit enfuite fans comba t : que fi dans la difpute il 
y a eu du fang r é p a n d u , & que cela donne lieu á une 
c o n t e í l a t i o n devant le juge , on payera douze den, 
pour la premiere plainte ; que fi on íbü t i en t qu'il n'y 
a pas eu de fang r é p a n d u , c 'e í l le cas du duel̂  que íe 
va incu payera cent neuf fous d 'amende; que l i aprés 
le duel l a difpute fe r e n o u v e l l e , le coupable payera 
foixante l ivres d 'amende, ou qu ' i l aura le poing con-
p é ; que les m é m e s peines auront l i eu lorfqu'on re-
nouvel lera d'anciennes in imi t iés . II é to i t permis an 
c r é a n c i e r d'appeller en duel fon déb i í eu r qui préten-
doit ne l u i r ien d e v o i r ; l 'engagement de fe baítre 
devoi t é t r e r é p e t é le troifieme jour devant deux té
moins . Q u a n d on faifoit un ferment , on mettoit 
une obole fur le l i v r e fur lequel on le faifoit; & 
quand ce ferment pouvo i t é t r e fu iv i d'un dud, on 
mettoit quatre deniers fur ce l i v r e . 

O n t rouve e n c o r é plufieurs autres lettres ou pri
v i léges femblables , a c c o r d é s aux habitans de diffé-
rentes^i l les & autres l ieux , qui reglent á-peu-prés 
de m é m e les cas du duel, tk. les amendes ¿c autres 
peines qui pouvoient avo i r l i e u . 

Sous Charles V I on fe battoit pour fi peu de e l . 
qu ' i l fit défenfe fur peine de la vie d'en venir aux ar
mes fans c a u í e ra i fonnable , comme le dit Monftre-
l e t ; & Juvenal des ü r f i n s aiTüre auffi qu' i l publia 
une ordonnance en 1409, portant que perfonne en 
France ne fut re9u á faire gages de bata i l le , fmon 
qu ' i l y e ü t gage jugé par le ro i ou par fa cour de par
lement : i l y avoi t m é m e déjá long-tems que le par
lement connoi í fo i t des caufes de duel, t émoins ceux 
dont on a p a r l é c i -devan t , & entr'autres celui qu'il 
o rdonna en 1386 entre Carouge & L e g r i s ; ce der-
nier é to i t aecufé par la femme de Carouge d'avoir 
a t t e n t é á fon honneur. Legris fut t u é dans le combat, 
&: partant jugé coupable ; n é a n m o i n s dans la fuiteil 
füt reconnu innocent par le t é m o i g n a g e de rauíeur 
m é m e du crime , qui le déc la ra en mourant. Legris, 
avant de fe bat t re , avoi t fait p r i e r D i e u pour lui 
dans tous les m o n a í l e r e s de Paris. Foye^ CHAM
PION , EPREUVES. 

L'églife fouírroit auíTi que l ' on dí t des meífes pour 
ceux qui alloient fe battre ; & l 'on trouve dans les 
anciens miíTels le propre ele ees fortes de meffes, 
fous le titre mij/a pro duello. O n donnoit méme la 
communion á ceux qui alloient fe battre , ainfi que 
cela fut p r a t i q u é e n 1404 ^ i ' éga rd des fept Fran^ois 
qui fe battirent contre fept Anglois ; & le vainqueuf 
e n c o r é tout couvert du fang de fon adverfaire, ve-
noit á l 'églife faire fon aftion de graces, ofFrir les ar
mes de fon ennemi , ou faire quelqu'autre oífrande. 

L e dernier duel qui fut autor i fé publiquement, fut 
le combat qui fe íít en 1547 entre G u y Chabot fils 
du í ieur de Ja rnac , & Franc^ois de V i v o n n e fieur de 
la Chataigneraye : ce fut á Saint-Germain-en-La^e, 
en p ré fence du r o i &; de toute la cour . Les parties 
fe battirent á pié avee l ' é p é e ; V i v o n n e y fut bleífé, 
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moment voeu de ne plus permettre les duels. . 

Mais quoiqu'on e ú t ceíTé de permettre en j u í h c e 
le duel, comme une preuve juridique pour déc ide r 
les queftions douteufes, les duelsquo les parties f a i -
foient íans permiflion , & ordinairement pour des 
querelles d'honneur, furent pendant long-tems t rés -
communs. 

Le maréchal de B n í l a c en Piemont voyan t la h i -
reur des duels, imagina de les permett re , mais d'une 
fa^on fi périlleufe , qu ' i l en o í a l 'envie á ceux qui 
auroient p ü l ' a v o i r , ayant o r d o n n é que Ton fe bat-
íroií fur un p o n í entre quatre piques , & que^ le 
vaincu feroit je t té dans la r iv iere ? fans que le v a i n -
queur pú t l u i donner l a v i e . 

L'édit de 1569 ordonna que nul ne pourroit pour-
fuivre au fceau l ' expéd i t ion d'aucune grace o ü i l y 
auroit foup^on de due¿ ou rencontre p r é m é d i t é e , 
qu'il ne fut aftuellement prifonnier á la fuite du r o i , 
ou bien dans la principale prifon du parlement dans 
le reífort duquel le combat auroit é té f a i t ; & qu 'a-
prés qu'i l auroit é té vér i í ié qu ' i l n ' é to i t en aucune 
forte contrevenu á l ' é d i t , &: que le r o i auroit pris 
furce ravis des m a r é c h a u x de F r a n c e , Sa Maje í l é 
fe réfervoit d'accorder des lettres de remiffion en 
connoiíTance de caufe. 

L'ordonnance de Blois ? art. ¡ ^ 4 , renouvel la les 
défeníés faites p r é c é d e m m e n t contre les duels, & 
d'expédier pour ees cas aucunes lettres de g race ; 
ajoutant que s ' i l en é to i t a c c o r d é quelqu'une par i m -
portunité, les jugesn 'y auroient aucim é g a r d , e n c o r é 
qu'dles fuífent í ignées du r o i , & contre-f ignées par -
un fecrétaire d ' é t a t . 

Le parlement de Paris défendi t auí í i f é v e r e m e n t 
les duels, comme on vo i t par un a r r é t de l a tour-
nelie du 2,6 Juin 1599, portant défenfes á tous fu-
jets du r o i , de quelque qua l i t é & condi t ion qu'ils 
fuffent, de prendre de leur a u t o r i t é p r i v é e par duels, 
la réparation des injures 6c outrages qu'ils p r é t e n -
droíent avoir r e í a i s ; leur eiljoint de fe p o u r v o i r par-
devant Ies juges ordinaires , fur peine de crime de 
lefe-majeílé, confifeation de corps de biens, tant 
contre les v ivans que contre les morts ; enfemble 
contre tous gentilshommes & autres qui auroient 
favorifé ees combats & aífiílé aux aíTemblées faites 
á l 'occaíion des querel les , comme tranfgreí feurs des 
commandemens de D i e u , rebelles au r o i , infrac-
teurs des ordonnances , violateurs de la ju í l ice , 
perturbateurs du repos & t ranqu i l l i t é publique ; & 
i l fut enjoint á tous gouverneurs , baillis & autres 
oíiiciers d 'y t e ñ i r l a main . 

Les défenfes contre les duels furent r e n o u v e l l é e s 
par Henri I V . en 1609, par Louis X I I I . en 1611, 
1613, 1614, 1617 ; par un édi t du mois d ' A o ü t 
1623, &: une d é c l a r a t i o n du 26 Ju in 1624 , une au-
tre de 1626 ? & un r é g l e m e n t du mois de M a i 1634. 

Mais toutes ees lois mul t ip l iées furent fans aucun 
fruit jufqu'au tems de L o u i s X I V . lequel défendi t 
les duels Qncore plus rigoureufement que fes p r é d é -
ceíTeurs > & tint l a main á l ' e x é c u t i o n des r é g l e m e n s , 
comme on voi t par fes éd i t s du mois de Ju in 1643 > 
& de 1651 ; par Tordonnance de 1670, tit. x v j . 
art, 4. & par plufieurs déc l a r a t i ons des mois d ' A o ü t 
1679, Decembre 1704, & 28 D é c e m b r e 1,711. 

L a déc la ra t ion du mois d ' A o ü t 1679 peut é t r e 
regardée comme le fiége de l a mat iere , é t a n t le r é 
glement le plus a m p i e , & les autres r ég l emens pof-
íérieurs ne fervant que d 'explicat ion á ce lu i -c i . L e 
roi exhorte d'abord tous fes fujets á v i v r e en p a i x , 
de garder le re fpe í t convenable a chacun , felón fa 
qua l i t é ; de faire tout ce qui d é p e n d r a d'eux pour pré-
venir tous di f férends , déba t s & querelles, fur - tout 
celles qui peuvent étre fuivies de voies de fait; de fe 
donner les uns aux autres tous les édairciíTemens né-
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ceífaíres fur les plaintes quipourro ient furveni r entre 
e u x , d é c l a r a n t que ce p r o c é d é fera r é p u t é un effet 
de l 'obé i í fance d ü e au r o i . 

Les m a r é c h a u x de France , Ies gouverneurs des 
p r o v i n c e s , o u en leur abfence les commandans Se 
les lieutenans des m a r é c h a u x de F r a n c e , font char-
gés de terminer tous les différends qui pourroient 
ar r iver entre les fujets du ro i , fuivant le p o u v o i r 
qui leur en é to i t déja d o n n é par les anciennes o r 
donnances. 

C e u x qui a í í l í l e ron t 011 fe rencont re ront , q u o i -
q u ' i n o p i n é m e n t , aux l ieux o ü fe commettront des 
oífenfes á l ' honneur , foit par des rapports ou d íA 
cours in ju r i eux , foit par des manquemens de p ro -
meífe ou parole d o n n é e , foit par d é m e n t i s , coup de 
main ou autres outrages, font obl igés d'en á v e r t i r 
les m a r é c h a u x de France ou autres perfonnes d é -
n o m m é e s c i -devan t , á peine d ' é t re r épu té s c ó m p l i 
ces defdites o í fenfes , & d 'é t re pourfuivis comme y 
ayant tacitement c o n t r i b u é , pour ne s 'étre pas mis 
en devoi r d'en e m p é c h e r les fuites. 

Les m a r é c h a u x de France & leurs lieutenans, les 
gouverneurs ou commandans des provinces , ayant 
avis de quelque différend entre gentilshommes & a u 
tres faifant profe í í ion des armes , doivent au í f i - t ó t 
leur défendre toutes voies de f a i t , & les faire a í í i -
gner devant e u x , & s'ils craignent quelqu' infraft ion 
á ees ordres , leur envoye r des archers ou gardos de 
l a c o n n é t a b l i e , pour fe t eñ i r p r é s des parties , & á 
leurs frais, jufqu 'á ce qu'elles fe foient rendues de
vant ce lu i qui les aura fait appeller. 

Les officiers dont on vient de parler ayant le pou
v o i r de rendre des jugemens fouverains fur le po in t 
d'honneur & r é p a r a t i o n d'ofFenfes , doivent accor -
der á l 'oífenfé une r é p a r a t i o n dont i l ait l ieu d ' é t r e 
eontent. 

S i l'ofFenfé bleífe auí í i le refpeft d ü aux lois & or
donnances , le coupable pourra en outre é t r e con -
d a m n é á t eñ i r pr i fon ou au b a n n i í f e m e n t , &; en une 
amende. 

Les diíférCnds entre genti lshommes, pour la chaf-
f e , les droits honor i í i ques des ég l i f e s , & droits féo-
daux & fe igneur iaux, feront rég lés de m é m e avec 
des arbitres convenus par les parties , le tout fans 
f ra is , fauf l 'appel au parlement. 

A u cas qu'un gentilhomme refufe o u diífere fans 
caufe l ég i t ime d ' obé i r aux ordres des juges du point 
d 'honneur, i l y fera con t ra in t , foit par garnifon ou 
par emprifonnement , & s ' i l ne peut é t r e p r i s , par 
faiíie & annotation de fes biens. 

C e u x qu i ayant eu des gardos des m a r é c h a u x de 
France ou autres juges du point d 'honneur , s'en fe
ront dégagés , doivent é t r e punis á v e c r igueur. 

C e l u i qui fe croyant o í fenfé , fera un appel á q u i 
que ce fo i t , demeurera d é c h ü de toute fa t i s fañ ion , 
t iendra pr i fon pendant deux ans , & fera c o n d a m n é 
en une amende qui ne pourra é t r e moindre de l a 
m o i t i é d'une a n n é e de fes r evenus , & fera fufpendu 
de toutes fes charges , & p r i v é du revenu d'icelles 
durant trois ans: ees peines peuvent m é m e é t r e aug~ 
m e n t é e s , fe lón les c i r c o n í l a n c e s . 

S i ce lu i qui e í t a p p e l l é , au- l ieu de refufer l 'appel 
& d'en donner avis aux officiers p répofés pour cet 
e í f e t , v a fur le l ien de l 'aff ignation, ou fait eífort 
pour y aller ? i l fera pun i des m é m e s peines que l 'ap» 
pellant. 

C e u x qui auront appe l l é pour u n autre , ou q u í 
auront a c c e p t é l 'appel fans en donner avis , feront 
punis de m é m e . 

S i l 'appel efl: fait par u n infér ieur á ceux qui ont 
droi tde le commander , i l tiendra prifon pendant qua
tre ans , & fera p r i v é pendant ce tems de l ' exerc ice 
de fes charges , & de fes gages & appointemens. S i 
c 'e í t un infér ieur qui appe l lé u n fupér ieur o u fe i -
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gneur , outre les quatre ans de prifon 11 ferá condam-
n é á une amende au moins d'une annee de fon re-
v e n u ; & ñ les chefs ou í l ipér ieurs r e ^ i v e n t l ' appe l , 
i ls feront punis des m é m e s peines. 

C e u x qui í e r o n t caíTés pour de tels cr imes, en cas 
de vengeance contre ceux qui les auront remplaces, 
o u en cas de rec id ive ou qu'ils ayent appe i l é des fe-
cours , t iendront p r i í bn fix ans , & payeront une 
amende de íix ans de leur revenu. 

S i l 'appellant & l ' appel lé en viennent au combat , 
e n c o r é qu ' i l n ' y ait aucun de blefíe n i t u é , le p r o c é s 
leur fera f a i t ; ils feront punis de m o r t , leurs biens 
meubles & immeubles c o n í i f q u é s , le tiers applicable 
aux h ó p i t a u x du l i e u , & les deux autres tiers aux 
frais de capture & de j u í l i c e , & á ce que les juges 
pourront accorder aux femmes & enfans pour a l i -
mens. S i c 'e í l dans u n pays o ü l acon í i f ca t ion n'a pas 
l i e u , l 'amende fera de la m o i t i é des biens au pro í i t 
des h ó p i t a u x . L e p r o c é s doit auífi é t r e fait aux 
m o r t s , & leurs corps prives de la fépu l tu re e c c l é -
fiaftique. 

Les biens de celui qui a ete t u é &C du f u r v i -
v a n t , font régis .par les h ó p i t a u x pendant le p r o c é s 
pour duel, & les re venus e m p l o y é s aux frais du 
p r o c é s . 

C e u x qui fe deiiant de leur courage , auront ap-
p e l i é des feconds, tiers ou autre plus grand nombre 
de perfonnes, outre l a peine de mort & de conf i íca-
t i o n , feront degrades de nob le íTe , d é c l a r é s incapa-
bles de t eñ i r aucunes charges, leurs armes noircies 
& brifées publiquement par T e x é c u t e u r de la haute 
j u í l i c e : leurs fucceífeurs feront tenus d'en prendre 
de nouvelles : les feconds, tiers o u autres affiílans 
feront punis des m é m e s peines. 

Les roturiers non portant les armes , qu i auront 
a p p e i l é en due¿ des genti ishommes, o u fufcité c o n -
tr 'eux d'autres gent i ishommes, f u r - t ou t s ' i l s'en 
e í l fu iv i quelque grande bleífure ou m o r t , feront 
pendus , tous leurs biens c o n í i f q u é s , les deux tiers 
pour les h ó p i t a u x , Tautre pour les frais du p r o c é s , 
alimens des veuve & enfans, 6c pour l a r é c o m p e n f e 
du d é n o n c i a t e u r . 

Les d o m e í l i q u e s & autres qui portent fciemment 
des biliets d ' a p p e í , o u qu i conduifent au l i eu du due¿, 
font punis du foiiet & de l a í leur-de-l is pour l a pre-
miere fois . 6c en cas de r éc id ive , des galeres per-
p é t u e l l e s . 

C e u x qui font fpeftateurs du duel, s'ils y font ve
nus e x p r é s , font p r ivés pour toú jou r s de leurs char
ges , d igni tés & penfions ; s'ils n'en ont p o i n t , le 
quart de leurs biens e í l confifqué au pro í i t des h ó p i 
taux , ou fi l a coní í fcat ion n'a pas l i e u , une amende 
de m é m e valeur . 

Les rencontres font punies de m é m e que les duels ; 
o n punit auí í i rigoureufement ceux qui vont fe battre 
hors du royanme. 

II eí l dé fendu de donner afyle aux coupables , á 
peine de puni t ion . 

S i les preuves manquent , Ies officiaux doivent 
d é c e r n e r des monitoires. 

Les cours de parlement peuvent auíí i ordonner á 
ceux qui fe feront battus en due¿, de fe rendre dans 
Ies pr i fons; & en cas de con tumace , ils peuvent 
é t r e déc la rés atteints &: conva incus , & c o n d a m n é s 
aux peines po r t ée s par les é d i t s , leurs biens coníif
q u é s , m é m e fans attendre les c inq a n n é e s de l a con 
tumace ; leurs maifons feront r a í c e s , & leurs bois 
de haute-futaie c o u p é s j u f q u ' á c e r t a i n e hauteur, fu i -
vant les ordres que le r o i donnera , & les coupables 
d é c l a r é s infames & dégradés de noble í fe . 

L e p r o c é s pour crime de duel ne peut é t r e pour-
fu iv i que devant Ies juges de ce c r i m e , fans que Ton 
puiíTe former aucun r é g í e m e n t de juge. 

Perfonne ne peut pourfuivre l ' expéd i t ion de let-
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tres de grace , lo r fqu ' i l y a foupgon de duei ou ren-
contre p r é m é d i t é e , qu ' i l ne foit a f íue l lement dans 
les prifons , o i q u ' i l n'ait é t é vér i í i é qu ' i l n'a point 
contrevenu au r é g í e m e n t fait contre les duels. 

L a déc la ra t ion de 1679, d 'oü font t irées les dif-
pofitions que Ton vient de rapporter en fubftance 
confirme auíft le r é g í e m e n t des m a r é c h a u x deFran-
c e , du 22 A o ü t 1653 , & celu i du 22 Aoút 1679. 

Cet te d é c l a r a t i o n porte e n c o r é que lorfqne dans 
les c o m b á i s i l y aura eu quelqu 'un de t ué , les pa-
rens du mort pourront fe rendre parties dans trois 
mois contre celui qui aura t u é ; & s ' i l e í l convaincu 
du crime , la coní í fca t ion du mort fera remife á celui 
qui aura p o u r f u i v i , fans qu ' i l ait befoin d'autres leí-
tres de don . 

L e cr ime de due¿ ne s ' é te in t n i par la mor t , n i par 
aucune prefcription de vingt n i de trente ans, ni au
tre , á moins qu ' i l n ' y ait n i e x é c u t i o n , n i condam-
nation , n i plainte : i l peut é t r e pou r fú iv i contre la 
perfonne, o u contre fa m é m o i r e . 

Enf in le r o i par cette d é c l a r a t i o n promet , foi de 
r o i , de n'accorder aucune grace pour duel & ren-
con t r e , fans qu'aucune c i r c o n í l a n c e de raariage ou 
naiíTance de p r i n c e , 011 autre c o n í i d é r a t i o n , puifíe 
y faire d é r o g e r . 

L e r é g í e m e n t de M M . les m a r é c h a u x de France, 
du 2 2 A o ü t 1653, porte entr'autres chofes, que ceux 
qu i feront appe l l é s en duel, doivent r é p o n d r e qu'ils 
ne peuvent recevoi r aucun l i eu pour fe battre, ni 
marquer les endroits o ü o n l e s pourroi t renconner.... 
qu'ils peuvent a joü te r que fi on les attaque ils fe de-
fendront ; mais qu'ils ne croyent pas que leur hon-
neur les oblige á aller fe battre de fang- f ro id , & 
contrevenir ainfi formellement aux édi t s de Sa Ma-
j e í l é , aux lois de la r e l i g i ó n , & á leur confcience. 

Q u e lorfqu ' i l y aura eu quelque d e m é l é entre gen
tiishommes , dont les uns auront promis & figné de 
ne point fe ba t t re , & les autres non , ees derníers 
feront toú jou r s r é p u t é s aggre í f eu r s , á moins qu'il n'y 
ait preuve du contraire . 

L a déc l a r a t i on du 28 Oftobre 1711 adjuge ame 
h ó p i t a u x l a t o t a l i t é des biens de ceux qui íeront 
c o n d a m n é s pour c r ime de duel. 

L e R o i á -pré fen t r é g n a n t fit ferment á fon facre 
de n'exempter perfonne de l a r igueur des peines or-
d o n n é e s contre les duels; & par un édi t du mois de 
F é v r i e r 1729,- i l renouvel la les défenfes por tées par 
les p r é c e d e n s r é g l e m e n s , & expliqua les difpofitions 
auxquelles on auroit p ü donner une fauífe interpré-
tation pour Ies é l u d e r : & i l e í l dit que comme les 
peines p o r t é e s par les r é g l e m e n s n 'avoient pas été 
jufqu'alors fuffifantes pour a r r é t e r le cours de ees 
defordres , les m a r é c h a u x de France & autres juges 
du point d'honneur pourront prononcer des peines 
plus g raves , fe lón l 'exigeance des cas. 

II y a e n c o r é une autre d é c l a r a t i o n du 12 Avrií 
1723, concernant les peines & r é p a r a t i o n s d'hon
neur , á l ' occa í ion des peines & menaces entre gen
tiishommes & autres. Nous ne nous é tendrons pas 
i c i f j r cet obje t , parce qu'on aura occafion d'en par-
ler aux w o « INJTJRE, MARÉCHAUX DE FRANGE, 
POINT D'HONNEUR & REPARATION. 

L'analyfe qui v ient d ' é t r e faite des derniers régle
mens concernant les duels y-prouve que Ton apporte 
p r é f e n t e m e n t autant d'attention á les p r é v e n i r & les 
e m p é c h e r , que l 'on en avoi t anciennement pour les 
permettre. 

Les fouverains des é t a t s voifins ont auííi défendu 
f é v e r e m e n t les duels dans les pays de leur domina-
t i o n , comme on vo i t par un placard d o n n é á Bru-
xelles le 23 Novembre 1667. C ^ ) 

D U F F E L , ( G é o g . m o d . ) v i l l e du Brabant autri-
c h i e n , dans les P a y s - B a s ; elle e í l fur l a NeíTe, entre 
L ie r e & Mal ines . 
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D U I S B O U R G , ( ^ V W . ) v i l í e d ' A l í e m a g r t e , 
cercle de W e í t p h a l i e , & au d u c h é de C í e v e s ; 

elle eíl fur la Roer proche le R h i n , & elle appar-
tient au roi de Pruffe. Long. 24. á á . Lat, 61. 24 

* D U I T E , f. (Manufací. en ¿ai/ie , en foie, &c.) 
c'eft un terme general d 'ourdi íTage. C ' e í l ainfi qu 'on 
appelle le jet de trame de c h a q u é coup de nave t te , 
loríqu'il íert á faire le corps de l ' é to í re . Les R u b a -
niers me paroiíTent y attacher une autre idee , & 
entendre par la l a port ion de c h a í n e qu i leve 
011 baiíTe á chaqué mouvement de marche , 011 me-
me l'ouverture qui eft f o r m é e alors par l a por t ion 
qui leve ou baiffe, & par l a por t ion qu i r e í l e en 
repos. . . 

* D U I T S , f. m . p l . terme de Peche. Les duits lont 
des pécheries de pierre. II y en a de con í l ru i t s á 
i'embouchure de l a L o í r e . C e font des chauffees fai
tes de pieux & de c a i l l o u x , fur une m é m e d i r e í t i o n 
tout-á-travers d'une r iv iere , mais fur-tout dans les 
lieux oii le flot fe fait fentir á c h a q u é maree. Pour 
conííruire ees p é c h e r i e s , o n enfonce des p i e u x , en
tre lefquels on place des pierres feches; ees pierres 
furmontent ordinairement d 'un p ié au moins l a tete 
des pieux. O n fe Üvre á ce t rava i l pendant l ' é t é , 
íorfque les eaux baíTes donnent l a facil i té de former 
aifément ees p é c h e r i e s . II y a dans le tems de l a p é -
che, fur ees p é c h e r i e s , ju fqu 'á d ix , douze , quinze 
á vingt pies d ' e a u ; i l y en a quelquefois á peine 
deux ou trois pies ; & fi les maigres eaux viennent 
au commencement de l ' é t é , on vo i t fouvent pa ro i -
tre le ventre des naifes. O n a o b f e r v é par-tout le 
tort qu'elles font á la p é c h e , & l'embarras qu'elles 
caufent á la naviga t ion . L e pa í fage qu'elles lai ífent 
á une barque dans le mi l i eu du canal de la r i v i e r e , ne 
s'étend pas a u - d e l á de trois á quatre bra í fes au p l u s , 
& la négligence d 'y t e ñ i r des balifes o c c a í i o n n e de 
fréquens accidens. 

L a péche des lamproies aux naifes fur les dults, 
commence á n o e l , Iorfque le tems eí l convenab le , 
& qu'il n 'y a point de glace. 

Ces naifes ou paniers d'ofiers ont e n v í r o n 6 p iés de 
long ; I.'ouverture en e í l l a rge ; elle e ñ en forme de 
gueule de four ou d'ouverture de v e r v e u x ; elles ont 
un gros ventre de la gro í feur d 'environ un t i e r ^ o n , 
les tiges aífez fer rées pour qu'on ne puiíTe placer les 
doigts entre-deux fans les forcer un p e u ; le deí fous 
plat, 6c le goule t , qu i commence des l ' e n t r é e , v a 
preíque jufqu'au b o u t , o ü la naife forme une petite 
gorge, & o ü i l y a une efpece d'anfe 011 d'organeau 
auífi d'ofier. 

II y a tout -á- fa i t au fond une ouverture b o u c h é e , 
dans ks unes d'un tampon de paille o u de f o i n , dans 
les autres d'une petite porte d 'oiier a r r é t é e avec une 
cheville; c 'eíl par cette ouverture que les P é c h e u r s 
tirent hors des naifes les lamproies qui fe font prifes. 

Pour tendré les naifes & les placer fur les duits > 
Ies Pécheurs paífent dans l'anfe d'ofier 011 Torganeau 
un lien de bois o u d'oiier to rs , qu'ils nomment tref-
fiau; ce lien eíl fait en forme de cordage; i l e í l de l a 
longueur de cinq á fix braífes & p lus ; á l 'autre bout 
du treífeau ils amarrent une grof íe pierre de cent á 
cent cinquante l ivres pefant , & qu'une feule per-
fonne ne fauroit re lever . Cet te efpece d'ancre e í l 
pofée á mont du duit; c h a q u é naife a fon t re í feau & 
la pierre; on l ' a r ré te fur le duit de maniere que l 'ou
verture en eí l inc l inée vers le fond de la r i v i e r e , & 
qu'il n'y a que le bout de la naife é l e v é fur l a pierre 
du duit; l 'ouverture en e í l ava l o u expofée á la mer ; 
& comme pendant le tems de cette p é c h e i l n 'y a 
point de m a r é e dans la r i v i e r e , au-deifus du pe le r in , 
qui puiife refouler le courant , le cours de l'eau laiife 
hir le duit les naifes de la m é m e maniere que les Pé 
cheurs les y ont placees. Ces i n í l r u m e n s r e í l en t trois 

quatre mois á l ' e au : f i ees p é c h e u r s n ' imitoient 
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pas ceux qui font la p é c h e des é p e r l a n s á l a na i f e , 
en fe fervant de í re i feau , les cordages de chanvre 
qu'ils employerolent feroient b i e n - t ó t pourris . 

Ils ont une toile ou un petit batean lorfqu'ils r e l é -
v e n í des naifes ? & retirent les lamproies qui y font 
e n t r é e s : i ls accrochent avec une hampe ou gaífe le 
t re í feau de l a nai fe , fans é t r e ob l igés d'en remuer l a 
pierre ; & ap rés qu'ils en ont t i r é les l ampro ies , i ls 
les replacent de m é m e . L e nombre des naifes fur u n 
duit e í l p r o p o r t i o n n é á fa longueur ; elles fe joignent 
r i m e á l'autre cote á c o t e , & Ton en compre í u r u n 
m é m e duit, quarante , c inquante , fo ixan te , & p l i i s . 

Les P é c h e u r s vifitent leurs nafles une fois toutes 
les 24 heures. 

^Les lamproies qui proviennent de cette forte de 
p é c h e , ne font pas fi e í l imées que cellos qu i fe pe-
chent avec les rets coulans n o m m é s lamprejjes, parce 
que le poi i fon e í l r e t i r é de ces derniers filets fur l e 
champ ; au l ien que ce lu i qui fe prend dans les naf-
fes peu de tems a p r é s qu'elles ont é té v i i i t é e s , s y 
fatigue beaucoup par les eíforts qu ' i l fait pour for-
t i r , ce qui le maigri t e x t r é m e m e n t . Voye^ les ex-
plications de nos Planches de Péche , & dans ces Plan-
ches la conjirucíion, la figure , & la difpojltion des duits. 

D U L C I F I C A T I O N , f. f. (Chimie.) L a dulcification 
e í l une o p é r a t i o n par iaquelle on a p r é t e n d u t e m p é -
rer l ' a f t iv i té des acides m i n é r a u x , par le m o y e n de 
l 'efprit-de-vin. 

Les acides a in i i corriges s'appellent acides dulcifies; 
quelques anciens leur ont d o n n é le n o m ftaqua tem-
perata, 

C o m m e Í'a£Hon reciproque de l ' e fp r i t -de -v in &: 
de chacun des trois acides e í l t r és -d i f fé ren te , i l n ' e í l 
pas poi í ib le de i la tuer la m o í n d r e chofe fur la dulci
fication en g é n é r a l . V o y e z acide de vitriol, acide de ni-
tre, acide de fel marin, aux mots V i T R I O L , N l T R E , 
SEL MARIN. ( ¿ ) 

D U L C I G N O ou D O L C I G N O , {Géog. mod.) v i l l e 
de la T u r q u i e en E u r o p e , dans l a haute Alban ie ; 
elle e í l fur le D r i n , p r é s de l 'ancien Dulcigno, Loa-
git. 37. z. lat. 4/. J4 . 

D U L C I N I S T E S ^ f. m . p l . (Hift. eccléf.) h é r é t i -
ques a in i i n o m m é s de leur chef D u l c i n o u D o u c i n , 
qui parut au commencement du x jv . í i ec le . 

Ce t h é r é í i a r q u e fe vantoi t d ' é t r e e n v o y é du cieí 
pour annoncer aux hommes le regne de l a c h a r i t é ; 
& i l s 'abandonnoit á toutes fortes d ' i m p u r e t é s , &: 
Ies permettoit á fes feftateurs , comme un attrait 
pour mult ipl ier fes partifans. Ils m é p r i f o i e n t , auffi-
bien que l u i , le pape & les ece l é f i a í l i q u es , & regar-
doient D u l c i n comme le chef du troi l ieme regne ; 
car ils a i fúro ient que celui du Pere avoi t d u r é depuis 
le commencement du monde jufqu 'á la na i í fance de 
Jefus - C h r i í l ; que celui du Fiís é t a n t e x p i r é á I'an 
1300, celui du Sa in t -Efpr i t commei^o i t alors fous 
l a d i r e í l i o n de D u l c i n . II fut pris & b r ú l é : mais fes 
erreurs , qu ' i l avoi t femées dans les A l p e s , l u i fu rvé-
curent ; elles é to i en t á-peu-prés íes m é m e s que celles 
des V a u d o i s , avec íefquels ils fe confondirent dans 
les va l l ées de D a u p h i n é & de P i é m o n t , & s'unirent 
ení ín a u x P r o t e í l a n s . Foy^VAUDOTS. Chamhers.{G) 

D U L E C H , {Medecine?) nom que Paracelfe donne 
á l a partie tartareufe du fang humain. II p r é t e n d que 
c 'e í l elle qui forme la pierre de l a v e í í i e , & les autres 
qui fe forment dans les animaux. 

D U L M E N , {Géog. Tnod.) v i l l e d 'A l l emagne , au 
cercle de "Weí lpha l i e , dans l ' é v é c h é de M u n í l e r ; 
c 'e í l le chef ü e u de la c o n t r é e du m é m e nom. 

D U L I E , f. f. (Théologie.') fervice o u fe rv i íude ; 
terme ufité parmi les T h é o l o g i e n s , pour expr imer 
le culte'^qu'on rend aux Saints. L e cuite de dulie e í l 
un honneur rendu aux Saints á caufe des dons ex -
cellens & des qua l i t és furnaturelles dont D i e u les a 
favor i fés . Les p r o t e í l a n s ont aífe¿le de confondre ce 
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cuite que les catholiques rendent aux Saints , avec 
le cuite d 'adoration qu i n'eft d ü q u ' á D i e u f eu l : 
niais outre que c e u x - c i , en expliquant leur c royan -
c e , fe font fortement recr íes íiir r in ju í l i ce & l a 
fauffeté de cette imputa t ion , on peut di ré que l ' E -
glife a t o ü j o u r s penfé fur cet a r t ic le , comme Saint 
Á u g u í l i n le remontroit aux M a n i c h é e n s : Colimus zr-
go martyns, dit ce pere , eo cultu dilectionis & focietads 
quo & in hdc vita coluntur fancti Dei homines at 
vero Ülo cultu qui gmcé latría dicitur. . . . cum jit qu í 
dam proprie divinitati debita fervitus , neo colimus, nec 
colendum docemus nifi unum Deum. Lih. X X . contra 
Faujlum, cap. xxj. C ' e í l le cuite de l a premiere ef-
p e c e , que les Cathol iques appellent cuite de dulie, 
& qu'iis rendent aux Saints ; ce mot vient de ^sAo?, 
efclave. L e cuite de l a feconde efpece n 'e í l dü q u ' á 
D i e u , & fe nomme latrie Foye^ CULTE 6- LATRIE. 

D U M B L A N C , {Géog. mod.) v i l íe d 'Ecoffe , dans 
le M o n t e i t h ; elle e í l f u r l a T h e d h . long. 14. ¡C. la-
tit, SG. 34 . 

D U M F E R M L I N G , (Géog. mod.) v i l l e d 'Ecoffe , 
dans l a province de Fife. Long. i ó . ¡ó . lat. 65. 64. 

D U N , (Géog. mod.') v i l l e de F rance , au d u c h é de 
B a r , fur la Meufe . Long. zz . Sz. lat. 4c). zz . 

DUN-LE-ROI, (Géog. mod.) v i l l e de F rance , dans 
le B e r r y , fur TAurone . Longit. zod. 14', 6". lat. 46^. 

D U N A (LA) , Géog. mod. r iv iere de laRuff ie E u -
r o p é e n n e ; elle a fa fource au d u c h é de R i f c o w , p ré s 
de la fource du V o l g a , & elle fe jette dans le golfe de 
R i g a , proche le fort de D u n a m u n d . 

D U N A L M A , f. m . (Hift. mod.) fé te des T u r e s , 
qu i dure fept jours & fept nuits. l is l a cé l eb ren t á la 
premiere e n t r é e du grand feigneur dans une v i l l e , 
o u lorfqu'on a recju l a nouvel le de q u e l q u ' é v e n e -
ment heureux & intéref íant pour l ' é t a t , comme le 
gain d'une batail le. l i s la nomment autrement %iné 
o u é%iné. A lo r s les t ravaux ceffent. O n fait des d é -
charges d 'ar t i l le r ie , des falves de moufqueterie , &: 
Ton tire des feux d 'a r t i í ice . Les mes font tapiffées & 
j o n c h é e s de fleurs, & le peuple y fait des feí l ins. R i -
c a u t , ú k VcmpireOttoman, & Chambers, ( G ) 

D U N B A R ou D U M B A R , (Géog. mod.) v i l l e 
d 'Ecof fe , dans l a province de L o t h i a n . Long. ¡ J . z j . 
lat. 5€. iz . 

D U N B A R T O N ou D U N B R I T T O N , (Géogr. 
mod.) v i l l e de l 'Ecoffe m é r i d i o n a l e , capitale du com-
íé de L e n o x ; elle eff au confluent du L e v e n &: de l a 
C l y d e . Long. lat. ó C . ¿ S í 

D U N D A L K E , (Géog. mod.) v i l l e d ' I r lande, au 
c o m t é de L o u t h , dans la province d 'Ul te . Long. / / .¿T. 
¿at. 64. 1. 
' D U N D É E , (Géog. mod.) v i l l e de l 'Ecoffe fepten-

trionale , dans l a province d ' A n g u s ; elle eíl: fur l a 
T a y . Long. 16. S. lat. 6G. 42. 

D U N E B O U R G , (Géog. mod.) fortereffe de l a L i -
vonie polonoife ; elle e í l fur la D u n a . 

D U N E M O N D E , (Géog. mod.) fort de C u r l a n d e ; 
i l e í l á l 'embouchure de la D u n a . Long. 42. lat. Sym 

D U N E S , f. f. p l . (Marine.) o n donne ce nom á 
des hauteurs d é t a c h é e s les unes des autres ou petites 
montagnes de fab le , qui fe trouvent le long d'une 
cote fur le bord de l a mer. ( Z ) 

D U N E T T E , f. f. (Marine.) c ' e í l le plus haut é ta -
ge de l 'arriere d'un vaiffeau. Foye^ P l . / . l a dunette 
m a r q u é e H . ( Z ) 

D U N F R E I S , (Géog. mod.) v i l l e de l 'Ecoffe m é 
r idionale , dans la province de Ni th i fda l e ; elle e í l 
fur le N i t h . Long. /3. 3o. lat. 56. 8. 

D U N G , f. m . (Commerce.) petit poids d e P e r f e , 
qu i fait la í ix ieme partie du mefcal. II faut trois mil le 
fix cents dungs o u env i ron pour faire le petit batman 
l ie Perfe, qu 'on appelle batman de tauris f & á peu 

p r é s 7200 pour le grand ba tman , autrement 
de roi o u cati, á prendre le petit batman pour ciña 
l ivres quatorze onces , & le grand pour onze livres 
douze onces poids de marc . 

L e dung a au-deffous de luí le grain d'orge, quj 
n'en vaut que l a quatrieme partie ; de forte que le 
batman de tauris pefe env i ron 14400 grains d'orge 
& le batman de r o í envi ron 28800. Voyc^ BATMAN' 
Voye^ les dicíionn. du Comm. de Trév. & de Chambers 

D U N G A R R E S , f. f. p l . (Comrjz.) toiles de cotón 
qu i viennent de Surate , fous les noms de dungarris 
broun, o u toiles de c o t ó n é c r u e s ; & de dungarris 
whit, o u toiles de c o t ó n blanches. 

D U N G A R V A N , (^Géog. mod.) v i l l e dlr lande, 
dans l a p rov ince de M u n í l e r , au c o m t é de Water-
fort. Long. 10. iz . lat. 6z. z. 

D U N G E A N N O N ou D U N C A N N O N , (Géogr, 
mod.) v i l l e d ' I r lande, au c o m t é de "Wexford, dans 
la province de Le in í l e r . 

E ) U N K E L , (Géog. mod.) v i l l e d 'Ecoffe , enPert^ 
sh i re ; elle e í l fur le T a y . Long. 14. 10. lat. 66', óó 

D U N K E R Q U E , (Géog. mod.) v i l l e de France, au 
c o m t é de Flandres. Xo/z^. 2od .2 / . 5 z " . l a t . 5 i á . z ' 4" 

D U N L A U C A S T L E , (Géog. mod.) v i l l e d'Irlan
d e , au c o m t é d ' E m t r i m , dans la province d'Ulíler; 
elle e í l f i tuée fur un rocher qui fait face á la mer, & 
elle e í l f épa rée de l a terre ferme par un foíTé. 

D U N N E G A L ou D U N G A L , (Géog. mod.) ville 
d ' Ir lande, capitale du c o m t é de m é m e nom. Long* 
g . z8. lat. 64. 3 6. 

D U N O I S (LE) , Géog. c o n t r é e de France, dans 
l a Beauce , avec titre de c o m t é ; C h á t e a u d u n en eíl 
l a capitale. 

D U N S , (Géog. mod.) v i l l e á m a r c h é , de rEcoffe 
m é r i d i o n a l e , au c o m t é de M e r s . Lat. 65. 68. Long, 
¡ 5 . ¡ 6 \ 

D U O , f. m . ( Mujiquci) en Muí iq i ie s'entend en 
g é n é r a l de toute mufique á deux parties ; mais au-
jourd 'hui on a re í l r a in t le fens de ce mot á deux par
ties r é c i t a n t e s , vocales ou i n í l r u m e n t a l e s , á l'exclii-
í ion des accompagnemens qui ne font comptés pour 
r í en . Ainí i Ton appelle dúo une Mufique á deux voix, 
quoiqu'elles ayent une t ro i í i eme partie pour la baffe 
c o n t i n u é , &: d'autres pour l a fymphonie. E n un mot 
pour c o n í l i t u e r un d ú o , i l faut deux parties princi
pales entre lefquelles lefujetfoit égalementdiÍLiibué. 

Les regles du d ú o , & en g é n é r a l de la compoíi-
t ion á deux part ies , font les plus rigoureufes de la 
M u í i q u e ; on y défend p lu í ieurs paffages, pluíieurs 
mouvemens"qui feroient permis á un plus grand nom
bre de parties; car tel paffage ou tel accord quiplait 
á l a faveur d'un troifieme ou d'un quatrieme fon, 
fans eux choqueroit Torei l le . D 'a i l leurs on ne feroií 
pas pardonnable de mal c h o i í i r , quand on n'a que 
deux fons á prendre dans c h a q u é accord. Ces regles 
é t o i e n t e n c o r é bien plus féve res autre fo is ; mais on 
s 'eíl un peu r e l á c h é fur tout cela dans ces derniers 
t ems , o ü tout le monde s 'eíl mis á compofer. 

D e toutes les parties de l a M u í i q u e , la plus díffi-
cile á traiter fans fortir de Tuni té de mé lod i e , eíl le 
dúo i & cet article m é r i t e de nous a r ré t e r un m o 
ment. L 'auteur de l a lettre fur Omphale a deja re
m a r q u é que les dúo font hors de la nature; car rien 
n ' e í l moins naturel que de v o i r deux perfonnes fe 
parler á l a fois durant un certain tems, foit pour 
d i r é l a m é m e chofe , foit pour fe contredire, fans 
jamáis s ' é c o u t e r n i fe r é p o n d r e . E t quand cette fup-
pofi t ion pourroit s'admettre en certains cas, i l eíl 
bien certain que ce ne feroit j amá i s dans la trage
dle , o ü cette i n d é c e n c e n ' e í l convenable ni á la di-
gn i té des perfonnages qu 'on y fait p a r l e i , n i á l'édu-
cat ion qu 'on leur fuppofe. O r le meilleur moyende 
fauver cette a b f u r d i t é , c 'e í l de traiter le plus qu'il e^ 
poffible le dúo en dialogue 3 & ce p?Síttieí; í̂ 11 
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garde le poe té ; ce qn i regarde le mufic ien, c e ñ de 
í rouver un chant convenable au fujet, & di í l r ibue de 
telle forte, que chacun des interlocuteurs parlant al-
temativeinent, toute la fuite du dialogue ne forme 
qii'une m é l o d i e , qui fans changer de fujet, ou du 
jnoins fans a l térer le mouvement , paffe dans fon pro-
gres d'une partie á Tautre , fans ceíTer d ' é í r e une 6c 
fans enjamber. Q u a n d on joint enfemble les deux 
parties, ce qui doit fe faire rarement & durer p e u , 
i l faut trouver un chant fufceptible d'une marche par 
tierces ou par í ixtes , dans lequel la feconde partie 
faíTe fon eíFet fans d i í l ra i re Torei l le de la premiere. 
íi faut garder la d u r e t é des d i í í b n n a n c e s , les fons 
per^ans & r e n f o r c é s , lefonijpmo de l 'o rchef í re pour 
des inftans de defordre & de tranfport , o ü les ac-
íeurs femblant s'oublier e u x - m é m e s , portent leur 
egarement dans l 'ame de tout fpeftateur fenfible, & 
lui font é p r o u v e r le p o u v o i r de l 'harmonie fobre-
inent ménagée , M a i s ees in í íans doivent é t r e rares 
& amenes avec art. II faut par une mufique douce 
& aíreftueufe avo i r deja difpofé l 'ore i l le & le coeur 
¡a r é m o t i o n , pour que í 'un & l'autre fe p r c í e n t á ees 
ébranlemens v i o l e n s , & i l faut qu'ils paíTent avec 
la rapidité qui convient á notre foibleffe ; car quand 
l'agitation efl trop for te , elle ne fauroit durer ; &: 
íout ce qui e í l au-de lá de la nature ne touche plus. 

En difant ce que les dúo doivent é t r e , j ' a i dit p r é -
cifément ce qu'ils font dans les opera italiens. 

Mais fans iníifter fur les dúo tragiques, genre de 
Mufique dont o n n'a pas m é m e l ' idée á P a r í s , je 
jmis citer xmduo comique qui y e ñ connu de tout 
le monde , & je le citerai hardiment comme un m o 
dele de chant, d 'un i té de m é l o d i e , de dialogue & de 
g o ú t , a u q u e l , fe lón m o i , r ien ne manquera , quand 
i l fera bien e x é c u t é , s ' i l a des auditeurs qui fachent 
l'entendre : c'eft celui du premier ade de la Serva 
Padrona, Lo conofeo aquegL' occh'utti3 &.Q, Lettrefur 
.la Mufique Frangoife. (S} 

D U O D E N A L , adj. en Anat ép i t he t e de quelques 
parties relatives au duodenum. F b y ^ D u o D E N U M . 

L'amre & la veine duodénak. L 'une e í l la branche 
d'une artere que le duodenum regoit de la c é l i a q u e , 
á laquelle r é p o n d une veine du m é m e n o m , qui ren-
voie le fang a la veine-porte. Voye^ VEINE & AR
TERE. ( £ ) 

D U O D E N U M , f. m . urmt d'Anatomk ; c 'e í l le 
premier des inte íHns greles ou petits b o y a u x , ce lu i 
qui re9oit de l ' e í l omac les alimens dont la chy l i f i -
cation e í l á mo i t i é faite, f^oyt^ VarticU INTESTINS. 

O n l'appelle duodenum, á caufe qu ' i l e í l long de 
douze doigts ; c 'e í l pourquoi quelques-uns le n o m -
ment dodecadacíilum* 

Le duodenum v ient du py lo re o u de l 'orifice droit 
de reftomac; de - l á defeendant vers l ' ép ine de droit 
a gauche, i l fe termine o ü commencent les c i r c o n -
volutions du refte. 

Ses tuniques font plus épai íTes , & fa c a v i t é ou 
canal moindre que ceux des autres inteftins : á fon 
exíremité la plus baíTe font deux canaux qui s'ou-
vrent dans fa cav i t é ; Tun qui vient du foie & de la 
véficule du fiel, appe l l é le canal commun cholidoque ; 
& Tautre qui vient du p a n c r é a s , appe l lé pancréad-
que. F O ^ C H O L I D O Q U E 6-PANCRÉATIQUE. 
•. ^duodenum e í l parfaitement d r o i t ; mais l 'intef-
ím jejunum fait différens tours & i n ñ e x i o n s . L a rai-
fon en eft que la bile & le fue p a n c r é a t i q u e fe m é -
iant au commencement de ees inteftins ou á l ' ex t ré -
jpite du duodenum > p r é c i p i t e r o i e n t trop rapidement 
lans ees c i rconvolut ions non-feulement les parties 
groffieres des e x c r é m e n s , mais e n c o r é le chyle l u i -
méme. FO7¿{BILE,EXCRÉMENT, &C. Chambers. (Z) 

Maladies du duodenum. Cet te premiere port ion du 
canal inteftinal eft r e g a r d é e par quelques auteurs, 
& particulierement par F rédé r i c H o í f m a n , comme 
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un e í l o m a c fuccen tu r i a í , c 'eft-á-dire un fubftiíut de 
ce v i fee re , en tant qu ' i l fcmble que l 'ouvrage de l a 
digeftion qui a é té b ien a v a n c é dans le ventr icuie fe 
per fe£Honne principalement dans le duodenum. 

C e fentiment e í l fondé fur les con í idé ra t i ons fui-
v a n í e s : cet in te í l in a de plus fortes tuniques; & i i 
e í l plus large que les autres in te í l ins g re les , f e lón 
i 'obfervat ion de plufieurs grands a n a t o m i í l e s , tels 
que V e f a l e , Wef i ingius , D iemerb roeck . II a une 
courbure en forme de cul-de-fac propre á retarder 
le cours des matieres qui y font contenues , telle 
qu ' i l ne s'en trouve point de fembiable dans toute 
l a fuite des peí i ts b o y a u x : i l e í l garni d'un plus grand 
nombre deglandes qui fourn i í l en í une grande q u a n t i t é 
de fue digeí l i f f a l iva i re , fembiable au fue ga i l r i que , 
plus fluide que la lymphe qui fe fépare dans les autres 
glandes in te í l ina les ; i l n 'a point de veines l a £ l é e s ; 
i l n ' e í l point fíotant dans la duplicature du mefen-
t e r e , comme tous les autres boyaux . 

Par tous ees cara£leres le duodenum a beaucoup 
de rapport avec l ' e í l o m a c : i l a de plus que ce vif
eere trois difFérens m e n í l r u e s qui s 'y r é p a n d e n t 
abondamment: favoir l a bile hépa t ique f , l a c y í l i q u e , 
& le fue p a n c r é a t i q u e , qui en fe m é l a n t avec la p á í e 
alimentaire fournie par l ' e í l o m a c , d i í fo lvent les 
matieres g r a í f e s , r é f m e u f e s , qui ont é l u d é l 'af t ion 
des fucs digeílifs de l ' e í l omac , qui n'ont pas les 
qua l i t és propres pour les p é n é t r e r . Les matieres fa-
i ines , gommeufes, font auí í i u l t é r i e u r e m e n t d i í fou -
tes par la lymphe des glandes d e B r i i n n e r & du pan
créas ; enforte que le c h y m e , a p r é s avoir é p r o u v é 
auí í i i ' a d i o n des parois mufeuleux de cet in te í l in qu i 
exerce une forte de t r i tu ra t ion , qui í e n d á b r o y e r 
& á m é l e r plus i n í i m e m e n t les matieres inquiiines 
avec les é t r a n g e r e s , f o r t d u duodenum en étzx. de com-
mencer á fonrnir á l a f ec r é t i on du c h y l e , dans les 
premieres veines l a í l é e s qui fe t rouvent dans le je 
junum ; & l a matiere alimentaire p a r o í t avo i r é t é 
plus c h a n g é e , p l u s e/^wt/á depuis qu'elle e í l fortie 
de l ' e í l o m a c , qu'elie ne l ' avoi t é t é par í o u í e s les 
puiíTances dont elle avo i t p r é c é d e m m e n t é p r o u v é 
l ' a ü i o n c o m b i n é e . 

Ainí i autant que la fon£lion de cet in te í l in e í l i m 
portante dans l 'ceconomie animale faine, autant fes 
lé í ions peuvent-elles influer pour la t r o u b í e r . C ' e í l fur 
ce fondement que Vanhe lmon t & Sy lv ius D e l e b o é 
ont v o u l u en tirer la caufe de prefque toutes les ma
ladies , & qu'ils ont t e n t é d'en rendre raifon d ' a p r é s 
leur f y í l é m e : ils raifonnoient fur de faux principes, 
en fuppofant l'effervefcence de l a bile avec le fue 
p a n c r é a t i q u e ; mais les c o n f é q u e n c e s qu'ils en infé-
roient é t o i e n t conformes á l ' e x p é r i e n c e de tous les 
tems, qui a fait regarder le duodenum comme le foyer , 
le fiége d'un grand nombre de caufes m o r b i f í q u e s , 
par la difpofition qui s'y trouve á ce que les matie
res qui y font contenues, y foient retenues, y c r o u -
piffent, y contradent de mauvaifes q u a l i t é s , s 'y 
pour r i íTen t ; l 'a i r dont elles font i m p r é g n é e s , s 'én 
d é g a g e , fe gonfle, & y caufe des flatnofités fi o rd i -
naires aux m é l a n c h o l i q u e s , aux hypbcondriaques , 
aux h y í l é r i q u e s : ce qui arr ive fur-tout par la í l agna-
t ion de la b i fe , eníl i i te du r e l á c h e m e n t , ou m é m e du 
r e í f e r r e m e n t fpafmodique de ce boyan . D ' o ü réfui -
tent quelquefois des douleurs tres-vives qui repon-
dent aux lombes , &: que Ton prend fouvent pour 
l'eífet d'une colique n é p h r é t i q u e , des con í l i pa t i ons 
o p i n i á t r e s , des fuppreffions de bile qui donnent l i e n 
á la jauniffe; des ver t iges , des mouvemens e o n v u l -
f i f s , des a í t a q u e s d ' ép i l ep f i e , des fievres in te rmi t 
ientes , &c. L a matiere de l a tranfpiration d i m i n u é e 
o u f u p p r i m é e , celle de la goutte r e n t r é e dans la ma í f e 
des humeurs , fe portent auííi fouvent par les pores 
biliaires ©u p a n c r é a t i q u e s dans la c a v i t é du duode-
num} dont elles irritent les tuniques par leur ac r i -
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m o n i e , 5c établiíTent la caufe de l a d í a f r h é e , du te-
n e í m e , de l a dy íTen te r í e .La colere qui agite fortc-
ment les humeurs , & fait couler l a biie en abondan-
ce dans le duodenum, e í l p a r cette r a i í bn la cau í e de 
b ien des maux qui en ré íu l t enr . 

C e í b n t toutes ees cx)níidérations qui ont d o n n é 
l i e n á la regle de pratique , qui coní i í le á faire t o ü -
jours beaucoup d ' a t í en t ion á l ' é ta t des premieres 
v o i e s , & particulierement á celui de i'eftomac & 
•¿u duodenutn; á'oii on tire t r é s - í buven t l ' indicat ion 
de les vuider des matieres corrompues qu i s'y í b n t 
fixées : ce que Ton fait p r i n c i p a í e m e n t par le m o y e n 
des vomitifs e m p l o y é s avec prudence, qui font dans 
-piuíieurs cas Fuñ ique remede auquel on puiíTe avoir 
recOurs avec f u c c é s , & avec lequel on emporte fou-
vent la cau íe de grandes maladies , s'ils font places 
au commencement. 11 eft plus court d ' é v a c u e r l ' hu-
meur m o r b i í i q u e par l a vo ie du vomi íTement que de 
]ui faire parcourir t ó a t e la longueur des b o y a u x ; 
d 'ai l leurs elle elude fouvent l ' a í l ion des fimples pur-
ga í i f s . 

Aprés Tufage des é v a c u a n s , on dolt s'appliquer 
á corriger le v ice dominant dans IQ duodenum; s ' i l 
,péclie par u n r e í f e r r e m e n t fpafmodiquej par trop de 
t e n í i o n , par une difpoí i t ion inflammatoire, par une 
i r r i ta t ion caufée par l 'acr imonie de la bile , i l faut 
employer les d é l a y a n s anodins , émol l i ens , adou-
ciíTans, nitreux , acidiufeules , qui doivent m é m e 
é í r e places avant tout autre remede, fi les é v a c u a n s 
vomitifs o u purgatifs font c o n t r ' i n d i q u é s par í ' a r -
deur & le fentiment dou lou reux , ou par l a trop 
grande tenfion des tuniques i n t e í H n a l e s , fu r - tou t 
dans l a r eg ión ep iga í l r i que . S i c'eíl: par le r e l á c h e -
ment de ce boyan que les humeurs s'y ramaíTent & 
y d é g é n e r e n t , i l faut s'appliquer á ré tab l i r le reíTort 
de fes tuniques par tout ce qui efl: propre á les for-
t i í i e r , á ranimer le m o u v e m e n t p é r y í l a l t i q u e : ce que 
Ton pourra faire par le moyen des remedes amers , 
tels que la rhubarbe , l ' a l o é s , avec les mar t i aux ; on 
pourra y joindre les abforbans, s ' i l y a de r a c i d i t é 
predominante ? comme auíli des correftifs appro-
p r i é s , tels que les p réc ip i t ans alkalins : on employe 
les carminatifs, s'il y a beaucoup de v e n t o f i t é s , &c. 
V o y e z la díffertatíon d 'HoíFman de duodeno multorum 
malorum caufd, d ' oü cet article e í t extrait. Foye^ 
ÍZ?///ZBILE,PÁNCREAS, (d') 

D U P L l C A T A , f . ra. {Jurifprud.) e ñ - u n terme de 
l a baffe la t in i té qui íignifie un doubLe d'un acíe. Cet te 
f a c ó n de parler e í l venue du tems que Ton réd igeo i t 
les ades en l a t i n , ce qui s ' eñ p r a t i qué jufqu'au tems 
de Francois I, Ducange dit que duplicata e í l fyno-
nyme de duploma o u diploma, qui vient du grec «T/-
srAoo), duplico ; & en eítet le duplome ou diplome 
a e t é ainíi appel iá de ce que le parchemin fur lequel 
l'afte e í l é c r i t , efl: ordinairement r e d o u b l é & forme 
u n r e p l i ; dans notre ufage on e x p é d i e par duplicata 
certains a£les dont on a befoin d 'avoir un double , 
ce qu'on appe l íe en Bretagne un autant. O n fe fert 
principalement de ce terme pour Ies fecondes e x p é -
ditions que Ies fecré ta i res d ' é ta t font des b reve t s , 
dépéches du r o i , & autres aéles femblables; on met 
auí l i pro duplicata fur les fecondes e x p é d i t i o n s des 
lettres de chancellerie. O n donne de m é m e des quit-
tances de capi ta t ion, &: autres par duplicata, lorf-
que les premieres font perdues, o u que Ton a be-
i o i n d'en avoir des doubles. 

O n fait dans l'ufage une di íférence entre duplicata 
& copie co l l a t i onnée . Duplicata e í l une double ex-
p é d i t i o n t i r ée fur la minute, au l ieu que la copie co l 
l a t i o n n é e n'eft ordinairement t i rée que fur l ' expédi-
t ion . Cette d i í í e r ence fe trouve conf i rmée dans i 'ar-
r é t du parlement de Paris du i Septembre 1715, con-
cernant la r é g e n c e du r o y a n m e ; la cour ordonne 
que des duplicata de ce í a r r é t feront e n v o y é s aux 

autres parlemens du r o y a n m e , & des Copies col la ' 
t i o n n é e s aux bai l l iages-& fénéchauíTées du reííbrt* 
pour y é t r e l ú e s , pub l iées & r e g i í l r é e s , &c. Le par* 
lement de P a r i s , en envoyant ainfi aux autres par-
lemens des duplicata , leur communique fes arréts 
pour les faire r e g i í l r e r ; au l ieu qu'en envoyant aux 
bailliages du re í íb r t de fimples copies collationnées 
i l ne fait que fuivre fa pratique ord ina i re , qui eíl de 
leur faire e x é c u t e r tous les a r r é t s qu ' i l donne. 

Ó n entend e n c o r é quelquefois par duplicata le re
p l i du parchemin qui e í l r e n d o u b l é en certaines let
tres de chancel ler ie , & fur lequel on écr i t les feo-
tences & a r r é t s d ' e n r e g i í l r e m e n t & vér i f ica t ion, Ies 
p r e í t a t i ons de ferment , & autres mentions fembla
bles. { A ) 

D U P L I C A T I O N , f. f. terme d'Jntkmét ipe & é 
Géométrie ; c'eft l 'af t ion de doubler une quantité 
c 'e í l -á-dire l a mu l t i p í i c a t í on de cette quan t i t é par le 
nombre 2. Foyc^ MULTIPLICATIÓN. 

L a duplication du cube coní i í te á trouver le cóté 
d'un cube , qui foit double en folidité d'un cube don
né : c'eft un p r o b l é m e fameux que les Géometres 
connoiíTent depuis deux mil le ans. Voyv^ CUBE. 

O n p r é t e n d qu ' i l fut d'abord p r o p o í é par Toracle 
d 'ApoIlon á Delphes ? lequel é t a n t conful té fur le 
moyen de faire ce í íe r la pe í le qui de ío lo i t Athenes, 
r é p o n d i t qu ' i l falloit doubler l 'autel d 'Apollon qui 
é to i t cubique. C'eft pourquo i , d i t - o n , on l'appelia 
dans la fuite le probléme déliaque. Nous ne prétendons 
point garantir cette hiftoire. 

Eratofthenes donne á ce p r o b l é m e une origine 
plus fimple. U n poete tragique, d i t - i l , avoit intro-
duit fur la fcene Minos é l e v a n t un monument á Glan-
c u s ; les entrepreneurs donnoient á ce monument 
cent palmes en tout fens; le prince ne trouva pas le 
monument affez digne de fa m a g n i í i c e n c e , &: ordon-
na qu'on le f i t double. Cet te queftion fut propofée 
aux G é o m e t r e s , qu'elle embarraffa beaucoup juf
qu'au tems d'Hippoerare de C h i o , le célebre qua-
drateur des lunules (yoyc^ LUNULE) ; i l leur apprit 
que la queftion fe reduifoit á t rouver deux moyen-
nes propor t ionnel les , comme on le ve r ra dans un 
moment. 

Dans la fuite l 'oracle de Delphes demanda qu'on 
d o u b i á t r a u í e l d ' A p o l l o n ; les entrepreneurs, pour 
e x é c u t e r l 'ordre du d i e u , confulterent l 'école plato-
nicienne , q u i , comme l ' on fa i t , faifoit une étudeSc 
une profeftion particuliere de la G é o m é t r i e . II n'eft 
pas v r a i , comme Vale re M á x i m e le raconte, que 
P l a t ó n ait eu recours á Eucl ide pour ré foudre laque-
i l i o n : ce ne pouvoi t é t re á Eucl ide le géometre qm 
a v é c u cinquante ans aprés l u i ; ce ne peut étre a 
Euc l ide de M e g a r e , qui n ' é to i t o c e u p é que de chi-
meres & de fubti l i tés dialeftiques. Voye^ DIALEC-
TIQUE. C e pouvoi t é t r e á Eudoxe de Cnide , qw 
é to i t contemporain de P l a t ó n ; mais outre que l'hil-
toire n'en parle pas , on fait que P l a t ó n clonna une 
folut ion trés-f implc du p r o b l é m e ; elle ne fuppofe 
que la g é o m é t r i e é l é m e n t a i r e ; & P l a t ó n étoit a í fe 
inftruit & aífez grand g é n i e , pour t rouver tout feul 
cette folution fans le fecours de perfonne. 

C e p r o b l é m e ne peut é t r e réfolu qu'en trouvant 
deux moyennes proportionnelles entre le cóté du 
cube & le double de ce c o t é : la premiere de ees 
moyennes proportionnelles feroit le c ó t é du cube 
double. E n eífet íi on cherche deux moyennes pro
portionnelles x , 1, entre a & i x a 9 a é t an t le cóté du 

c u b e , o n aura a i x x : ^QW ~ 0 ik x : - • a 

: x a ; d ' oü l 'on tire x* =zza^ , c 'eft-á-dire que je 
cube dont le c ó t é e í l x , fera double du cube dont le 
c ó t é eft a. Voyei MOYENNE PROPORTIONNELLE. 

Les G é o m e t r e s , tant anciens que modernes, ont 
donne 
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áonné differerttes foli í t ions de ce t í e q u e í H o h ; o n en 
Deut voir plufieurs dans Ies ¿Umms de. Géometr'u du 
P Lamy & ^ans 16 liv' X ' des fe^íons coniqucs de M , 
dé l 'Hopital. Mais toutes ees íb lu t ions f o n t m é c h a -
niques. Ce c^on demande dans ce p r o b l é m e , c ' e ñ 
de t roúver par des opé ra t i ons géorné t r iques & fans 
íátonnement le cote du cube que Ton cherche. O n 
ne pent en venir á bout par le feul í e c o u r s de l a re-
ele & d u compás ; car i 'equation é t an t du troilie-
niedegre, ne peilt é t r e r é f o l u e parl ' interfeft ion d 'u-
ne üene droite & d'un ce rc le , l ' équa t ion qui réí i i i te 
de cette interfedion ne pouvant paffer le fecond de-
oré ' mais on peut y pa rven i r , en fe í e r v a n t des fec-
Sons coniques, par r in te r fed ion d 'ün cercle & d'une 
parabole; car i l n 'y a qu a con í l ru i r e r é q u a t i o n c u 
bique — 2, . O n peut auííi y .employer des cour
bes du troií ieme degré (voye^ C O N S T R U C T I O N 
& E Q U A T I O N ) ; á l ' éga rd des autres moyens 
dont on s'eít fe rv i pour r é foudre ce p r o b l é m e , ils 
confiílent dans difíerens i n í l r u m e n s plus ou moins 
compliques? mais d o n í l'ufage e í l toü jpurs fauí i f & 
peu commode. L a fa9on la plus fimple' & l a plus 
exade de réfoudre la q u e í l i o n , feroit de fuppofer 
que le cote d>i cube d o n n é eft e x p r i m é en nombres ; 
par exemple, fi í 'ón veut que ce c ó t é foit de d ix pól i 
ces , alors en faifant a = xo , & tirant la racine cube 
ciez^^ ou 2000 (voyei APPROXIMATION HA
CINE), on aura auííi p rés qu'on voudra l a va le i i r 
de cette folution f u ñ i r á , & a u - d e l á , pour la pra-
tique. II en eí l de ce p r o b l é m e comme de celui de 
la quadrature du cercle , qu 'on peut r é foud re í inon 
rigoureufement, du moins auííi exaftement qu'on 
veut, & dont une folution exade & abfo íue feroit 
plus curieufe qu'elle n 'eí l . néce í fa i re . 

f M. M o n t u c l a , t r é s - v e r f é dans la G é o m é t r i e an-
cienne & moderne , & dans leur h i f to i re , vient de 
publier un ouvrage in t i tu lé : Hijloire des recherches 
jur la quadrature du cercle ^ & c . avec une addition con-
cernant Les problemes de la duplication du cube & de la 
trífeciíon de Vangle. L 'auteur a déta i l lé avec foin & 
avec exaftitude dans cet ouv rage , ce qui concerne 
rhiíjtaire de la dupl icat ion du cube , & c'eíl: le feul 
point dont nous parlerons i c i , r é f e r v a n t le r e í l e 
pour les mots QUADR ATURE & TRISECTION. M . 
Montucla remarque avec raifon que l a folut ion du 
probléme d o n n é e par P l a t ó n , é to i t m é c h a n i q u e & 
avec í á t o n n e m e n t ; que celie d'Architas é to i t au con-
traire trop in te l lef tueí le & i r reducib le á la pra t ique; 
que Mcnechme difciple de P l a t ó n & frere de D i n o f -
írate fi connu par fa quadratrice (vojei QUADRA-
TRICE) , donna une folution g é o m é t r i q u e de ce pro
bléme , en employant les feftions con iques ; mais 
que cette folution avoi t le défau t d 'employer deux 
feftions coniques , au l ien de n'en employer qu'une 
feule avec un ce rc l e , comme a fait depuis D e f c a r -
tesj^oy.CONSTRUCTION, COURBE, EQUATION, 
LIEU , &c. M . M o n t u c l a parle enfuite de l a folut ion 
d'Eudoxe de Cnide , dont i l ne re í l e plus de t r ace , 
& qu'un commentateur d 'Archimede femble avoir 
déprímé m a l - á - p r o p o s , fi on s'en rapporte á E r a -
tofthenes, beaucoup meilleur juge. C e dernier nous 
apprend que l a folut ion d 'Eudoxe confií loit á em
ployer de certaines courbes particulieres , telles 
apparemment que la concho'ide , la ciíTo'íde, &c. ou 
d'autres femblables. E r a t o í l h e n e s donna auíTi une 
folution du p r o b l é m e ; mais cette folut ion , q u o i -
qu ingén ieufe , a le défaut d ' é t re m é c h a n i q u e , ainíi 
quecelles qui furent d o n n é e s enfuite par H é r o n d 'A-
iexandrie & Ph i lon de Byzance , & qui reviennent 
^ la m é m e , quant au fond. Apol lon ius en donna une 
géométrique &c rigoureufe , par l ' interfedion d'un 
cercle & d'une hyperbole. Nicomede qui v i v o i t 
vers le fecond ñec l e avant J . C . entre E r a t o í l h e n e s 
& Hipp^rque , i m a g i n a , pour r é foud re ce p r o b l é -

Tome f̂ . 

m e , fa concho'ide. M. M o n t u c l a explique avec ciarte 
& avec facil i té , Tufage que Nicomede faifoit de 
cette courbe pour r é f o u d r e la que íKon dont i l s 'agit; 
& l'ufage e n c o r é plus í imple que M. N e w t o n a fait 
depuis de cette m é m e courbe dans fon Arithmcúqut 
univerfelle , pour r é f o u d r e la m é m e que í l i on . Pappus 
qui v i v o i t du tems de T h é o d o f e , avoit r édu i t le pro
b l é m e á une con í l ru f t ron qui peut avo i r d o n n é á 
D i o c l é s l ' idée de la ciílbi'de , fuppofé , comme cela, 
eft v ra i í f emblab le , que D i o c l é s ait v é c u aprés Pap
pus. L a folution de D i o c l é s par le m o y e n de la cif~ 
í b i d e , e í l t rés-f imple & t r é s - c l égan t e , d'autant plus 
que la ciíToide e í l t r é s - a i f é e á tracer par p l u í i e u r s 
po in t s , & que M. N e w t o n a d o n n é m é m e un m o y e n 
aífez ñ m p l e de déc r i r e cette courbe par un m o u v e -
ment cont inu. Vo i l á l ' abregé des recherches h i í l o r i -
ques de M . M o n t u c l a fur ce p r o b l é m e , dont nous 
parlerons plus au long á Vartick MOYENNE PRO-
PORTIONNELLE : VOyei aufflMESOLA.BE. Noi lS f a i -
fiífons avec plaifir cette o c c a í i o n de rendre la i u í l i c e 
qui eí l d ü e á 1'ouvrage de M. M o n t u c l a ; i l doit p r é -
veni r favorablement les G é o m e t r e s pour l ' h i í l o i m 
g é n é r a l e des M a t h é m a t i q u e s que promet rauteur^' 
& que nous favons é t r e fort a v a n c é e . ( O ) 

D U P L I C A T U R E , f. f. en cerme d'Anatomie , fe 
dit des membranes , o u d'autres parties femblables 

, d o u b l é e s ou p l iées . Voye^ MEMBRANE.' 
Tel les font les duplicatures du p é r i t o i n e , de r é p i - ' 

p l o o n , de la p l e v r e , &c, / ^ b y q PÉRITOINE , EPI-
PLOON , PLEVRE , &c, 

Dans l 'h i í lo i re de l ' a c a d é m i e des Sciences , annle* 
/7 /4 , on a l ' h i í lo i re d'un jeune homme qu i mouru t 
á i 'áge de v ing í - f ep t ans , en qui Fon t rouva dans l a 
duplicatun de fes meninges, de petits o s , qui fem-
bloient fortir de l a furface i n t é r i e u r e de la dure-me-
r e , & qui piquoient l a p i e -mere avec leurs pointes 
a i g u é s . 

Les ana tomi í l e s modernes ne trouvent point cette 
duplicature du p é r i t o i n e , dans laquelle les anciens 
pla^oient la ve í í i e . 

Fabricius ah Aqua pendente a d é c o u y e r t le pre
mier la duplicature de l a cut icule . Voye^ CUTICULE* 
Chambers. ( Z ) 

^ D Ü P L I C I T É , f. f. {Morak^ c5eíl le v i ce p r o -
pre de l 'homme d o u b í e ; & í ' h o m m e double e í l u n 
m é c h a n t qui a toutes les d é m o n í l r a í i o n s de l 'homme 
de b i e n , c ' e í l - á - d i r e belle apparence , & mauvais 
jeu. L a duplidte de ca ra£ le re fuppofe, ce me fem
ble , un mépr i s déc idé de la ver tu . L ' h o m m e double 
s 'eí l dit á f u i - m é m e qu ' i l faut t o ü j o u r s é t r e aífez 
adroit pour fe montrer h o n n é t e homme , mais q u ' i í 
ne faut j amáis faire la fotife de l ' é t r e . Je croirois v o -
lontiers qu ' i l y a deux fortes de duplicité; Tune fyí lé" 
m a í i q u e & r a i f o n n é e , l 'autre naturelle & pour a in í i 
d i ré animale : on ne revient guere de l a premiere ; o n 
ne revient j amáis de l a feconde. Je doute qu ' i l y ait 
eu un homme d'une duplicité aífez c o n f o m m é e pour, 
ne s 'é í re point déce lé . II y a des c i r con í l ances 011 
l a fineífe e í l bien vo i í i ne de l a duplicité. L ' h o m m e 
double vous t rompe ; & Thomme fin, au contraire 
fait que vous vous t rompez v o u s - m é m e . II faudroit 
quelquefois avo i r é g a r d au t o n , au g e í l e , au vifage £ 
á Texp re f í i on , pour favoir íi un homme a mis de l a 
duplicité dans une a é l i o n , ou s'il n 'y a mis que de la íi-
n e í í e . Q u o i que l 'on pui í le diré en faveur de la finef-
f e , elle fera toü jours une des nuances de Id. duplicité* 

D U P L I Q U E S , f. f. p l . {Jurifpr.) font des é c r i t u -
res que l 'on fournit de la part du défendeur pour re
p o n d r é aux repliques que le demandeur a fournies 
contre les premieres défenfes á fa demande. 

Les dupliques é t o i en t en ufage chez les Romains * 
comme on vo i t dans les i n í l i t u t e s , liv. . tit. xjv* 
§ . / . o i i elles font n o m m é e s duplicado. II e í l p a r l é au 
commencemeftt de ê íitre; des repliques que le de-
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í n a n d e u r foumit contre les défenfes o ü excep t íons 
du d é f e n d e u r ; & le § . / . ajoute que comme i l ar-
r i v e quelquefois que l a replique peut contenir des 
chofes fauffes au p ré jud ice du d é f e n d e u r , i l eí t be-
í b i n en ce cas d'une autre a l l éga t i on pour fauver le 
d é f e n d e u r , qui e í l ce que Ton appelle replique. L e 
§ fuivant dit pareillement que fi l a dupliquê  bleffe 
l e demandeur, i l ufe d'une autre a l l éga t ion qu 'on ap
pelle triplicado ; & les commentateurs a j o ü t e n t , que 
contre les tripliques on donne des quadrupl iques, & 
que deinceps multiplicantur nomina , dum aut reus aut 
actor objidti comme i l e í l dit dans l a l o i -L. ff, dt ex~ 
•ceptionibus, 

Mais je ne fais pourquoi M . de Ferrieres dit j en 
fon didionnaire de D r o i t , que cette l o i , & les lois 
10 &: 11 , au code eod. tit. parlent des dupliques ; car 
ía l o i ide au íF. de exceptionibus , appelle triplique ce 
que les in íHtuts appellent duplique : fed & contra re-
plicationem folet dari triplicado , dit cette l o i . P o u r 
ce qui eft des deux lois du code , Tune ne parle que 
des repl iques , & l'autre ne parle n i de repl iques , n i 
de dupliques. 

II e í t v r a i que ía glofe fur l a l o i 6 du m é m e t i tre 
t l u code , applique auffi aux dupliques ce qui e í l dit 
des repl iques , & c 'eí l p e u t - é t r e ce qu ' i l y a de plus 
important á remarquer fur un mot auíí i ftériíe de lu i -
m é m e , favoir que l a replique dure autant de tems 
que l ' except ion; ainíi comme i l y a des exceptions 
qu i font p e r p é t u e l l e s , les repliques á ees exceptions 
le font auííi : fur quoi le fommaire & la glofe d i -
fent , que replicado & duplicado non expirant tem-
pore, ce qu ' i l faut entendre d'une nouvel le except ion 
que l 'on propofe par les dupliques pour défenfes aux 
repliques. 

Les dupliques, t r ip l iques , & autres é c r i t u r e s fem-
blables , é t o i e n t autrefois ufitées en France : on en 
t rouve des formules dans les anciens praticiens. 
L'ufage en a é íé ab rogé par Vart. 3 du titre xjv. de 
l 'ordonnance de 1667 , qui défend á tous juges d ' y 
avo i r é g a r d , & de les paffer en taxe. Quelques pra
ticiens ne laiíTent pas e n c o r é d'en fa i re , en les dé -
guifant fous le titre de diré ou üexceptions. 

O n appelle auíí i dupliques , l a r épon fe que l ' a -
vocat ou le procureur du dé fendeu r fait verba le -
ment á l 'audience contre la replique du deman
deur. C o m m e la replique e í l de g race , á plus forte 
raifon la duplique; auíí i l a permet-on rarement , íi 
ce n 'e í l dans de grandes caufes o ü on ne peut pas 
tout p r é v o i r dans les premieres plaidoiries. ( ¿ Q 

D U P O N D I U S , f. m . ( Hifl. ano.) c ' é to i t chez 
les Romains le nom d'un poids de deux l i v r e s , o u 
d'une monnoie de l a valeur de deux as. Voye^ A s . 

C o m m e Tas pefo i í d 'abord une l iv re ju í le , le du-
pondius alors en pefoit d e u x ; c 'e í l de - lá que l u i e í l 
v e n u fon nom. Voye^ LIVRE. 

E t quoique le poids de l'as alt d i m i n u é dans l a 
fuite i & par con féquen t auíí i ce lu i du poids appe l l é 
dupondius, ce lu i -c i a toü jours con fe rvé fa d é n o m i -
nation p r í m i t i v e . D i ñ . de Trév. & Chambers. 

D U Q U E L A , {Géog. mod.) p rovince d 'Afr ique , 
au royanme de M a r o c . Azamor en e í l l a capitale. 
E l l e a trente lieues de long fur vingt-quatre de large. 

D U R , adj. m . terme qu i marque au fimple une 
q u a l i t é p h y ñ q u e 5 que nous appellons dunté, ^oye^ 
DURETE. 

DUR , {Maréch.} on d í t q u ' u n cheval e í l dur á l ' é -
peron o u au f o ü e t , pour fignifier qu ' i l e í l infenfible 
aux coups. Mouvemens durs , voye^ M o u V E M f e N S . 

DUR , fe d i t , en Ecriture } du bec d'une plume qui 
n ' obé i t pas fous les doigts. 

DUR ET SEC , en Peinture: un ouvrage eí l dur & 
fec, lorfque les chofes font trop m a r q u é e s par des 
clairs &; des ombres trop for tes , & trop prés les 
unes des autres. U n deffein e í l dur& fec , quand les 

partles du contour ou de l ' i n t é r i eu r font tron TW 
/ 0 , 1 . , r pro* 

noncees, o¿ que la pean ne recouvre n i Ies mufcl^s 
n i les mouvemens , n i les jointures : ce qui eíl {Q^ 
vent a r r i v é á d'habiles a r t i l l e s , pour avoir été tron 
fenfibles á ranatomie . ^ 

D U R A N C E , (LA) Géog. mod. r iv iere de France • 
elle vient des A l p e s , & fe jette dans le Rhone i 
une lieue au-deíTous d ' A v i g n o n . 

D U R A N G O , {Géog. mod,) v i l l e d'Efpagne dans 
l a Bifcaye. Long. /4. 4 Í . lat. 63 . 18. 

D U R A N G O , {Géog. mod.) v i l l e de TAmérique fep, 
tent r ionale . dans l a nouvel le Bi fcaye . Lona ¿JÁ 
l á . Lat. 2.4. 3 0 . 

D U R A S , {Géog. mod.) v i l l e de France en Gmen-
n e , dans l ' A g é n o i s : elle e í l fur une riviere qui fe 
jette dans le D r o t ; elle a titre de d u c h é . Long. 
4 Í . lat. 4Ó. 42. 

D U R A V E L , {Géog . mod.) v i l l e du Quercy en 
F r a n c e ; elle e í l fur le L o t , aux con í ins de l'Agénois* 
Long. 18. 40. lat. 46. 40. 

D U R . A Z Z O , {Géog. ) autrefois v i l l e maritiniede 
l a T u r q u i e e u r o p é e n n e , dans l ' A l b a n i e , á dix-fept 
lieues S. O . de S c u t a r i , á v i n g t - q u a t r e N . E. de 
Br ind i f i . Lon. 37. z . lat. 41. z á . Les T i i r c s l'appel 
lent D r a ^ i . Son port l ibre & fa fituation fur la mer 
Adriat ique 3 l a rendirent tres - floriíTante dans fes 
premiers commencemens ; mais elle devint dans la 
fuite odieufe aux Romains , parce qu'elle feryit 
de paíTage aux G r e c s , dans cette fameufe imiption 
qu'ils í í rent en I ta l ie : dés-lors regardant le nom d'£-
pidamné qu'elle avoi t comme é t an t de mauvaís au
gure , ils l 'appellerent Dyrrachium , & voulurent qu'
elle p o r t á t ce nom lorfqu'ils y envoyerent une co 
lo nie romaine. Je fai bien que P é t r o n e , dans fon 
p o é m e de la guerre c i v i l e , la nomme toíijours £/5¿. 
damné , pu i fqu ' i l dit á P o m p é e : 

Romanas arces Epidamnía mxnia qu&rel 

M a i s cet é c r l v a l n fatyrique fe fert exp ré s de Panclerí 
n o m , afín de charger le r i v a l de C é f a r d'un plus 
grand opp rob re , en l u i reprochant de s'étre enfui 
vers une v i l l e jam Romanis inaufpicatam. Baudrand 
C o r n e i l l e , M a t y , E c h a r d , & autres, n 'ont fait que 
des erreurs en parlant de Durado , qu i n 'e í l depuis 
long-tems qu'un pauvre v i l l a g e , avec une fortereíTe 
l u i n é e . Ardele de M . le Chevalier DE JAUCOÜRT. | 

D U R B U ou D U R B U Y , {Géog. mod.) peti íe villé 
des Pays -bas , au c o m t é de m é m e n o m , dans le du
c h é de L u x e m b o u r g ; elle e í l í u r l 'Ou t re . Long. 23.' 
¡8 . lat. 60 . 16. 

D U R C K E I M , {Géog. mod.) petite v i l l eduPa -
l a t ína t en Al lemagne . Long. z ó , j o . lat. 4^. x6, 

D U R D O , v o y ^ CORP. 
D U R E , D U R E N , D U E R E N , {Géog. mod.) ville 

du cercle de "Weí lpha l i e , au d u c h é de Juliers en A l 
lemagne ; elle e í l fur l a R o e r . Long. 24. ¡ ó . lat. 5o, 

D U P c É E , T E M S , fynon . {Gram.) ees mots diífe-1 
rent en ce que l a durée fe rapporte aux chofes 9 & 
le tems aux perfonnes. O n dit l a durée d'une adion, & 
le tems qu'on met á l a faire. L a durée a auííi rapport 
au commencement &; á la íín de quelque chofe, & 
dé í igne l'efpace é c o u l é entre ce commencement & 
cette fin; & le tems défigne feulement quelque par-
tie de cet efpace, o u dé í igne cet efpace d'une ma
niere vague. Ainí i on d i t , en parlant d'un prince 
que la durée de fon regne a é t é de tant d ' années , & 
q u ' i l e í l a r r i v é tel é v e n e m e n t pendant le tems de 
fon regne; que la durée de fon regne a é té courte 7 & 
que le tems en a é té heureux pour fes fujets. {0) 

D U R E - M E R E ou M E N I N G E , en Anatomie, c'eíl 
une membrane forte & épaiífe , qui tapiífe ou 
couvre toute la c a v i t é i n t é r i e u r e du crane , &r enve-
loppe tout le cerveau. L a p a r í i e i n t é r i e u r e ou con-
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cave de cette membrane eí t tapiíTée par la ple-mere 
ou petite meninge, ^ J K ^ MENINGE. 

L a dun-mcre elt tres - adherente a la bale du crane 
& áfes futures, par les fíbres & Ies vai f feaüx qu'elle 
envoye au pé r i c rane . Foyci CERVEAU & CRANE. 

Elle eft a t tachée á la pie-mere & au cerveau par 
les vaiíTeaux qui paffent de l ' i m á Fautre ; elle four-
nit une tunique ou une enveloppe á tous les nerfs, 
miiprennentleur origine du c e r v e a u , auffi-bien q u ' á 
la moelle de l ' é p i n e , ¿k: á tous les nerfs qu i en v i en -
jient. Foyei NERF. 

Sa furíace eft remplie d ' inéga l i tés du coré du cra
ne & unie du c ó t é du cerveau : c'eíl: une doubie 
membrane, tHTae de fortes nbres, que Ton peut v o i r 
évidemment fur fon c ó t é i n t é r i e u r , mais tres - peu 
vifibles fur fon c ó t é ex t é r i eu r qui regarde le crane. 
El le a trois allongemens faits par la duplicature de 
fes membranes internes : l a premiere reíTemble á une 
faulx, c'eíl pourquoi on i 'appelle faulx : l a feconde 
fépare le cerveau du cervelet jufqu 'á la moelle allon-
-aée, afín que le poids du cerveau ne pui í íe pas blef-
fer le cervelet qui eí t deí fous ; cet ailongement eft 
írés-fort & t r é s - é p a i s , & en grande partie oíTeux 
xians les animaux gloutons , á caufe du mouvement 
violent de leur ce rveau : la troifieme eí l l a plus pe-
í i t e , & fépare en deux p r o t u b é r a n c e s la f u b ñ a n c e 
extérieure des parties p o í l é r i e u r e s du cervelet. Foy. 
DUPLICATURE , FAULX , & CERVELET. 

11 y a dans la dure-mere plufieurs finus ou canaux 
qui vont entre fes membranes i n t é r i eu re s & exté-
rieures: les quatre pr incipaux f o n t , le finus longitu
dinal ; le fecond & le troifieme font appe l lés Jinus la-
téraux, & le quatrieme Le preffbir, torcular, 

Outre ceux - lá , i l y en a plufieurs moins c o n í i d é -
rables dont les A n a t o m i c e s , tels que D u v e r n e y , 
Ridley, &c. fontmcnt ion . Leu r ufage e í l de recevoi r 
le fang des parties adjacentes qui viennent des v e i -
ües auxquelles elles fervent comme autantde troncs, 
& de le décharger dans les jugulaires internes. Voy. 
5lNUS & J ü G U L A I R E . 

Les vaiíTeaux de l a dure, - mere font d 'abord une 
branche de la carotide , quand elle e í l dans fon long 
¡canal qui e í l difperfé dans la partie a n t é r i e u r e & i n -
férieure de la dure-mere • z0. une artere qui entre par 
Je írou du crane , appe l l é trou épineux , trou de l 'ar-
tere de la dure-imre; elle e í l difperfée fur les c ó t é s 

cette membrane , & v a auíl i haut que le finus l on 
gitudinal ; la veine qui accompagne les branches de 
cette artere, fort du crane par le t rou d é c b i r é , fo
ramen laceratum : 30. une branche de l ' a r íe re & veine 
ver tébra le , qui p a í l e n t par le t rou p o í l é r i e u r de Ta-
pophyfe occ ip i ta le , oíi ils fe difperfent dans la partie 
poílérieure de la dure-mere ; elle a auíTi des nerfs qui 
viennent des branches de la cinquieme p a i r e , ce qui 
^ui donne un fentiment t r é s - e x q u i s . 

Elle a un mouvement de fyí lole & de d i a í l o l e , qu i 
eíl .caufé par les arteres qui entrent dans le crane. II 
n 'y a pas de doute que le grand nombre des arteres 
qui font dans le cerveau, n ' y contribuent plus que le 
petit nombre d'arteres qui l u i font par t icul ieres , qui 
peuvent y aider u n peu, quoique d'une maniere aífez 
peu fenfible, á caufe quel les font petites & en petit 
nombre. 

'Pachioni , depuis la con je í l u re de W i l l i s , enfuite 
^aglivi &fes f e á a t e u r s , Hof fman , S a n d o r i n i , Sí l a 
plupart des Stahliens, voyan t la dure-mere garnie de 
«bres charnues, l u i donnerent un mouvement pro-
Pre ? que le fubtil Pach ion i fait d o u b i e , regardant la 
faulx du cerveau comme l ' an tagon i í l e de celle du 
cervelet; de forte que , felón le m é m e auteur , tan-
ío t l e cerveau feroit preífé par l ' é l e v a t i o n d e l a tente 

du plancher, lorfque la faulx du cerveau fe c o n 
traje au fmus longi tudinal , & qu'en m é m e tems i l fe 
fait un r e l á c h e m e n t dans le cervelet; tantot le cer-

velet fubíroit l a m é m e gene , lorfque fa qucue ou fa 
faulx t i reroi t le p lancher , tandis que le cerveau e í l 
alors en l i b e r t é : Lanc i í i & Stancari donnerent dans 
cette h y p o t h é f e . B a g l i v i en imagina une au t re ; i í 
a í í i rma que la dure-mere é to i t l ' an t agon i í l e du coeur,' 
D'autres ne donnerent á l a dure-mere qu'un mouve 
ment c o m m u n i q u é par íes arteres. F a l l o p e , V ieu f -
fens B o u r d o n , & R i d l e y m é m e , prirent ce dernier 
part i . D'autres p e n í e n t que les propres arteres d u 
cerveau l u i donnent des íécouíTes , & qu ' i l n ' e í l po in t 
d'autres caufes de ce mouvement d'efpece de fyf-
tole & de d i a í l o l e , qu'ils c royent o b l é r v e r dans l e 
cerveau. R i d l e y , L i t r e , B o h n , F a n t o n , Co i t e r , & 
quelques autres, font les pa r t i í ans de cette opiniona 
Boerhaave accorde le battement aux feuls va i íTeaux 
de l a dure-mere, auxquels R i d l e y avoi t p r e í q u e refu-
fé tout mouvement , & le refute au cerveau , a in í i 
que Fal lope & Bourdon qui a t t e í l en t qu'i ls ne l u i e a 
ont j amáis v ü . Nous c royons qu ' i l íuífira d 'obfer-
ver i c i , que la dure-mere tient t rés - for tement á t on -
tes les futures, au bord de Tos p é t r e u x , aux é m i n e n -
ces du crane qui f o ü t i e n n e n t les fmus falciformes & : 
tranfverfes, enfuite toute la c i r c o n f é r e n c e des os d u 
f ront , du mul t i fo rme , du devant & du derriere de l a 
tete , & des temples , t r é s - f e rmemen t fur - tout dans 
les jei ínes fujets, fortement auí í i dans les adultes , o u 
par fes deux lames , comme on le remarque le p lus 
fouven t , o u par une feule , quand fautre quitte l o s 
(comme dans les r é f e r v o i r s , á l a glande pitui taire & 
a i l leurs , o ü i l y a des í inus ) : de í o r t e qu 'on ne c o n -
no í t pas que l a dure-mere puiífe , dans Thomme fain ^ 
s ' écar íe r de l'os & s'en rapprocher. O n en voi t m é 
me r i m p o í í i b i l i t é , auí í i é v i d e n t e que le jour en p l e i n 
mid i . Les cloifons & l a faulx de l a m é m e membra
ne font auí í i immobiles , & le plancher fe t r ouve 
plus fouvent oíTií ié , dans les animaux p r inc ipa le -
ment. H a l l e r , comment. 

L'ufage de l a dure-mere e í l d 'envelopper le cer
veau , l a moelle de l ' ép ine , & tous les nerfs ; de 
f épa re r le cerveau en d e u x , 6c d ' e m p é c h e r qu ' i l ne 
pre í fe le cervelet. 

Por t ion dure 3 dura p o n i ó ; v o y e z Vanide POR-
TION & NERF. ( Z ) 

D U R E T A L , {Géog. petite v i l l e d 'Anjo i* 
en France. E l l e e í l fur le L o i r . 

^ D U R E T É , f. f. en Philofophie , defigne une qual i -
t é qui fe t rouve dans certains corps , & qui fait quet 
k u r s parties fe tiennent enfemble , deforte qu'el les 
réf i í len t á leur f é p a r a t i o n . Foye^ COHESIÓN. 

D a n s ce fens le mot de durcté r é p o n d á ce qu© 
nous appellons f o l i d i t é , par oppofit ion áJluidité, F * 
SOLIDITÉ & FLUIDITÉ. 

A proprement p a r l e r , un corps e í l dur quand fes 
parties tiennent enfemble au point de ne pas p í i e r , 
s'enfoncer o u fe diíToudre á l 'occafion d'une i m p u U 
fion e x t é r i e u r e ; de forte que ees parties ne peu
vent fe m o u v o i r les unes par rapport aux autres , á 
moins qu 'on ne brife le corps qu'elles compofent. 

D a n s ce fens , duretéeñ o p p o f é á mo/ieje, q u a l i t é 
des corps dont les parties fe d é r a n g e n t a i l é m e n t . 

A u r e í l e nous ne connoi í fons dans l 'univers au-
cun corps qui foit parfaitement dur ; en effet, tous 
les corps dont nous avons c o n n o i í f a n c e peuvent 
é t r e brifés & rédu i t s en p ieces ; & pre í l e s fortement 
ils changent de f igure , fans en excepter m é m e les 
diamans les plus durs , les ca i l loux 6c les pierres , 
foit communes , foit p r é c i e u f e s . Quelques auteurs 
ont m é m e p r é t e n d u d é m o n t r e r d priori, qu ' i l ne p o u -
v o i t y avo i r de corps abfolument durs dans l a na tu -
r e ; f u r q u o i voye^ VarticU PERCUSSION, & réíogz 
hijlorique de M . Jean Bernou l l i dans m e s M é l a n g e s de 
l i t t é r a t u r e , 1753. tome I. page 2.88, V o y e z auí í i les 
mémoires de Vacadimii di Birí in ¡ pour Vannee i j á i g , 
p a g ' 3 3 i & f r Í Y t 
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Les P é r i p a t é t i c i e n s regardent l a dureté comme l íne 

c j i i a l i t é f econda i r e , p r é t e n d a n t qu'elle e í l i ' e í fe tde l a 
féchereíTe, q u i e ñ u n e q n a l i t é premiere. V , QUALITE. 

Les caufes é lo ignées de la du re t é , fuivant les m é -
mes philofophes , font le froid 011 le chaud , fe lón l a 
diverfi te du fu j e t : a i n í i , d i f e n t - i í s , l a chaleur p r o -
duit la féchere íTe , & par con féquen t la dureté dans 
la boue , & le f roid fait le m é m e eíFet fur la c i re . 

Les Epicur iens & les Corpufculaires expliquent l a 
m í r e t e des corps pa r l a í ígure des parties qu i l e s com-
pofent , 6c par la maniere dont s 'e í l faite leur u n i ó n . 

Suivant ce p r inc ipe , quelques-uns attribuent la 
dureté aux a tomes, aux particules du corps , q u i , 
lorfqu'elles font crochues , fe tiennent enfemble & 
s'emboitent les unes dans les autres; mais cela s'ap-
pelle donnerpour réponfe. la. quejiíon méme : car i l r e í t e 
á favoir pourquo i ees parties crochues font dures. 

Les C a r t é f i e n s p r é t e n d e n t que la dureté des corps 
n ' e í l produite que par le repos de leurs parties; mais 
le repos n 'ayant point de forcé , o n ne concoit pas 
comment des parties qui font fimplement en repos 
les unes a u p r é s des autres , peuvent é t r e fi difficiles 
á f épa re r . 

D 'autres attribuent la dureté á la preíHon d'un fluí-
de ; mais comment cette p re í í ion caufe-t-elle la du
reté? quel e í l d 'a i í leurs cefluide ? vo i lá ce qu 'on ne 
nous dit pas, ou qu'on nous explique fort m a l : auffi 
les m é m e s ph i lo íophes qui expliquent l a dureté par 
i 'aftion de ce í l u i d e , s'en fervent auffi pour expliquer 
l a f lu id i té ; tant les expl icat ions vagues font com-
modes pour rendre r a i í o n du pour d>¿ du contre. 

Les Newtoniens croyent que les particules pre
mieres de tous les c o r p s , tant folides que fluides , 
font dures , & m é m e parfaitement dures , de forte 
qu'elles ne peuvent é t r e cafíees n i d iv i fées par au-
cune p u i í l a n c e qui foit dans la nature. F J j e i MA-
TIERE, CORPS, ELEMENT, & C . 

l is a joü ten t que ees particules font jointes &C unies 
enfemble par une ver tu a t t ra£Hve , & que , fuivant 
les difFérentes circonfhinces de cette a t t ra f t ion , le 
corps eíl: dur ou m o u , o u m é m e fluide. Foye^ AT-
TRACTION. 

Si les particules font difpofées & app l iquées les 
unes fur les autres, de maniere qu'elles fe touchent 
par des furfaces larges,elies formentun corps dur, & 
cette dureté augmente á propor t ion de l a largeur de 
ees furfaces : au contraire íi les particules ne fe t o u 
chent que par des furfaces t r é s -pe t i t e s , la foibleífe 
de l ' a í t ra f t ion fait que le corps c o m p o f é de telles 
particules , conferve t o ú j o u r s fa molleíTe. 

C e fentiment e í l p e u t - é t r e , á certains é g a r d s , le 
plus v r a i í f e m b l a b l e : en efFet, 011 ne p e u í guere fe 
difpenfer d'admettre dans les particules des co rps , 
une dureté originaire & pr imi t ive . O n a beau d i ré 
que la dureté vient de Tunion int ime des parties , i l 
r e í l e á favo i r íi ees parties font dures ; & la q u e í l i o n 
demeure t o ü j o u r s l a m é m e , á moins qu 'on n 'ad-
m e í t e dans ees particules une dureté e í f en t i e l l e , pour 
ainfi d i ré , & i n d é p e n d a n t e d'aucune caufe e x t é r i e u r e . 

J 'ai dit plus haut que le fentiment des Nev ton iens 
é t o i t , feulement d plujieurs éga rds , le plus v r a i í f e m 
blable ; car on pourroit n ' é t r e pas entierement fa-
tisfait de cette attraciion que les Nevton iens donnent 
pour la caufe de la dureté. Nous avons déjá fait v o i r 
á I W i c / e ADHÉRENCE , qu 'on rapporte á l 'attrac-
t i o n , p e u t - é t r e fans beaucoup de fondement, la te-
n a c i t é des parties des fluides : on peut appliquer á-
p e u - p r é s le m é m e raifonnement á l a dureté des corps. 
Les particules in t é r i eu re s d'un co rps , celles qui ne 
font pas fort p r é s de fa furface , font é g a l e m e n t at-
t i r ées entoutfens, par con féqu en t dans le m é m e cas 
que fi elles ne l ' é to i en t point du t o u t , 8c que íi elles 
é t o i e n t dans un l impie repos refpeftif les unes au
p r é s des autres. O n di rá p e u t - é t r e que les particules 

qu i font proches de la furface , font a í t i rées vers le 
dedans du corps , & pre í fen t par ce moyen toutes 
les autres. M a i s fuppofons cette furface recouverte 
en tout fens d 'une enveloppe d é t a c h é e , de la mé
me matiere que le c o r p s , & d 'une épaiíTeur égale 
á la d i í l ance á laquelle l 'attraftion s ' é t e n d ; & que 
cette enve loppe , quoique d é t a c h é e , s'ajufte exafte-
ment fur la furface du corps , enforte qu'elle en foit 
auíí i proche que ñ elle y é to i t a d h é r e n t e : alors 
i 0 , les parties de la furface du corps feront éo-ale-
ment a t t i rées en tout fens , & par conféquent ne pe» 
feront plus fur les autres, & n é a n m o i n s le corps ref
ie ra t o ú j o u r s d u r : 2Q. les parties de l'enveioppe 
p a r o í t r o i e n t devo i r pefer fur l a furface , & y gire 
fort adhé ren t e s : c'elf pourtant ce qui n 'arrive pas. 

Que l l e e í l done la caufe de l a dure té? nous ferons 
á cette q i ie í l ion l a m é m e r é p o n f e qu ' á pluíieurs au
tres : o n n 'en fait r ien. ( O ) 

D ü R E T É , en termes d i Medecine , í ign i í íe , 
Io. U n e efpece de c o n í l i p a t i o n , dans laquelle on 

a le ventre dur ; ainfi o n dit dans ce cas , dunté di 
ventre. Foye^ D É J E C T I O N 6« CONSTIPATION : 

i 0 . U n e d iminut ion con í idé rab l e de l'exercice de 
l 'ouie , qui rend prefque f o u r d ; on appelle cette lé 
í ion de fon f t i on , dureté d'oreille, Voye^ OREILLE , 
O U I E , S U R D I T É : 

3o. O n appelle auí í i ^/W-Í, enMedecLneyZtx\.úxiz% 
tumeurs o u cal lof i tés qu i viennent á l a peau dans 
difFérentes parties du c o r p s , mais particulierement 
aux mains & aux p i é s , oíi l ' é p i d e r m e comprimé, 
f ro i í fé , fe d é t a c h e en partie de la p e a u , de maniere 
qu ' i l s'en forme un nouveau p a r - d e í f o u s , fans que 
le v ieux lo i t entierement fépa ré . L a compreífion ou 
le f ro i í fement cont inuant , d é t a c h e e n c o r é la nou-
ve l le conche d epiderme ; i l s'en forme une troiíie-
m e , &; ainfi de fuite , ce qui -forme un amas des dif-
férens feuillets d ' é p i d c r m e fortement appliqués les 
uns aux autres, d ' oü ré fu l te une é l é v a t i o n fur la fur
face de la peau , fouvent circonferite en forme de 
tumeur , qui devient quelquefois fort épa i í f e , pro-
fonde , & dure comme de la corne. 

II entre auíí i des vai íTeaux de la peau comprimes,1 
o b l i t é r é s , dans l a c o m p o í i t i o n de ees fortes de tu
meurs c u t a n é e s , lorfqu'elles font con l idé rab l e s : elles 
fe forment aux mains des travail leurs de terre, des 
ouvriers qui fe fervent d'inftrumens d'une fubílance 
dure, qui compriment fortement & qui froiífent la fur
face des parties molles des organes avec lefquels on 
les met en mouvemen t , en les ferrant, en les preíTant 
avec fo rcé . Voye^ DURILLON. 

C e u x qui marchent fouvent & l o n g - t e m s , fur-
tout á p iés nuds , ont des duretés calleufes á la peau 
du t a l ó n , part iculierement fur le bord poftérieur. 

Les cors qui viennent aux p iés , par la compref-
í ion de la peau fur les o s , faite par la chauí fure , font 
des duretés de cette efpece. Voye^ COR. 

L'eíFet de ees duretés de la peau , e í l d'empecher 
l 'exercice du ta£l dans les parties o ü elles fe trpu-
v e n t ; & fi elles font é t e n d u e s fans circonfcripíion 
fur toute l a furface de la paume de la main ou de la 
plante des p i é s , elles émou í f en t le fentiment de ees 
par t ies , comme fi elles é t o i e n t r e v é t u e s de gants ou 
d'une chauí fure de c u i r ; tellement qu'elles ne r^o i r 
vent pas les impref í ions des corps folides ou liquides, 
aífez chandes pour exciter celle de b r ü l u r e fur toute 
autre partie á laquelle on les appliqueroit . 

Ces duretés calleufes caufent cependant quelque
fois de l a douleur , lorfqu'elles font fortement preí-
fées contre les parties molles fení ibles auxqueíles 
elles tiennent, 

L ' i nd i ca t i on qu i fe p r é f en t e pour la curation de 
ces affedions c u t a n é e s , lorfqu'elles incommodent 
ou qu'elles b l e í f e n t , con í i í l e á employer tout qui el 

, propre á les raragll ir ̂  k les emporter , en les r a c i a l 



óu en Ies c o u p a n í : au furplus voyê  ce qui efl dit des 
remedes contre íes c o r s , á Vartidc COR. {d) 

D U R G O U T , {Gé°S- mod-) vi i le de l a Tu rqu ie 
aíiatique , fituée á quinze lieues ¿Q Smyrne . 

D U R H A M , (Gwg' mod"} capitale de la p rov ince 
d'Angleterre qui a le m é m e n o m ; elle e í l fur l a W a r e . 
Ion*. ¡5. tt- lat' i 4 - 4^-

p U R í L L O N , f. m. {híed. C/zíra/^.) callofi té fall
íante de la peau qui a é té p re f f ée , f o u l é e , endurcie 
par un exercice f r é q u e n t o u v io len t . 

Les durilLons viennent en plufieurs endroks du 
corps, fur-tout íous la piante des pies , á l a paume 

aux doigís de la m a i n ; ce qu i les diftingue des 
cors qui naiíTent fur les doigts des pies & entre les 
orteils. Voye^ COR. Cependant les cors & les du-
rillonsíont d'une meme nature , ont une meme cauíe^ 
&C requierent les m é m e s remedes. 

En eíret, les durilLons ne font autre chofe que í ' é ' 
. paifTiílement de divers feuillets de l ' é p i d e r m e & du 
íiíTu de la peau , qui fe font etroitement col lés par 
conches les uns fur les autres , tandis que les petits 
vaiíTeaux cu tanés ont é t é d é t m i t s par une preffion 
continuelle. II arr ive de- lá des efpeces de tubercules 
fans tranfpiration, qui font une callofité fal l íante en-
dehors, pareille á de la corne ; & qui comprimant 
par leur accroiíTement & par la preflion du fou l ie r , 
les fibres nerveufes , produifent de la douleur par 
cette comprcí í ion f u b ñ í l a n t e , & plus cependant dans 
decertains tems que dans d'autres. 

La caufe g e n é r a l e de ce ma l e í l certainement l a 
compreííion r é p e t é e par l a chauíTure & l 'exercice ; 
caries perfonnes qui vont t o ü j o u r s en ca r ro íTe , & 
qui portent en m é m e tems des fouliers doux & l a r -
ges, ne connoiíTent guere les durilLons : au contraire 
ceux qui ayant les pies tendres & ferrés dans leurs 
fouliers, marchent fur des terrains raboteux , & 
plus encoré ceux qui marchent b e a u c o u p , y font 
íbrt fujets: c 'e í l par l a m é m e raifon qu ' i l en v ien t 
aux feffes des gens qui cOurent í o u v e n t la pofte á 
cheval. Les chapeliers en ont aux poignets , á fo rcé 
de fouler des chapeaux : i l en eñ. de m é m e de p l u 
fieurs autres ouvriers . Les durillons des piés font de 
la douleur en marchant , parce que venant á c r o í t r e , 
ils compriment o u meurír i íTent les chairs v o i í i n e s , 
par la pefanteur du corps qui appuie deflus. 

On indique cent moyens ponr dé t ru i r e ce í t e i n -
commodiíé ; chacun a fon remede , dont i l fe fert 
volontiers par p r é f é r e n c e aux autres : on é p r o u v e 
ordinairement tous ceux qu 'on enfeigne, & on s'en 
tient á celui dont on croi t avo i r r e c ü le plus de fou-
iagement. 

Mais les medecins é c l a l r é s , qu i remontent á l ' o r i -
gine & á la nature du m a l , ont t r o u v é qu ' i l n ' y avo i t 
pointd'autre parti que de commencer par ramol i i r les 
durillons, en trempant pendant quelque tenis les p iés 
dans l'eau t iede; enfuite avec un r a fo i r , ou un petit 
couteau fait e x p r é s , on enleve le dunllon feuille á 
feuille, comme font les m a r é c h a u x quandi ls parent 
le pié d'un cheval. II faut é v i t e r feulement de ne point 
couper trop avant ; &; fi le durillon eft fous quelque 
jolntured'un des doig ts , i le f tbon d 'employer un chi-
nirgien í lylé á cette o p é r a t i o n , o u du moins que l -
qu un de coní iance . S i Ton veut fe fervir fo i -méme de 
i ' inílmment t ranchant , on prendra garde de le con -
duire avec p r é c a u t i o n , parce qu ' i l en peut arr iver 
des inconvéniens f á c h e u x , que quelques exemples 
juftifient. 

Quand on a une fois c o m m e n c é á fe parer les p i é s , 
on continuera de le faire de tems en t ems, parce que 
les durillons reviennent comme les ongles. O n ell: 
averti de leur accroi íTement par la douleur qu 'on fent 
©n marchant; cette douleur augmente á mefure que 
les dur i l los croiíTent & fe durc i íTent , & on ne fau-

y remédie r qu'en r é p e t a n t r o p é r a t i o n . V o u s ne 

nous i n d i q i i e z , me dira-t-on p e u t - é t r c , qu'une cure 
pa í fagere : je r é p o n d s qu ' i l n ' y en a point d 'autre , 
& q u ' a p r é s tout cette m é t h o d e curat ive a l 'avantage 
d ' é t r e facile & certaine. 

II efl v r a i qu 'on v o i t f r é q u e m m e n t dans les gran
des v i l les paroitre des charlatans qui fe vantent 
d'emporter toutes fortes de durillons fans retour ; 
mais je fai que ce font de fauífes p r o m e í f e s dont b ien 
des gens font f u c c e í í i v e m e n t les dupes. L ' e x p é r i e n c e 
du paffé ne corrige point les hommes , & cela fera 
t o ü j o u r s . Ardele. d& M . le Chcvalier D E JAUCOURT* 

D U R Y - A G R A , (Comm.') to i le de c o t ó n r a y é e s 
bleue & b lanche , qui vient des Indes orientales. 

D U S C H A L , f. m . (Hifi. mod.) c ' e í l une l iqueur 
dont on fait ufage en Perfe ; elle r e í f emble á du fy -
rop , dont elle a la conf i í lance ; fe fait avec du m o ú t 
de v i n , que Ton fait bou i l l i r jufqu 'á ce qu ' i l devienne 
épais : quelquefois on l ' é v a p o r e jufqu 'á ficcité , afin 
de p o u v o i r le tranfporter. Q u a n d o n veut en faire 
ufage, on le fait diíToudre dans de l 'eau m é l é e avec 
un peu de vinaigre ; ce qui e í t , d i t -on , t r é s - p r o p r e 
á appaifer la fo i f , fur-tout dans un pays o ü l'ufage 
du v i n eíl: d é f e n d u . Ĵ oyê  diñionn, de Huhner, 

D U S I E N S 5 f. m . p l . {Divinatioii.} n o m que Ies 
Gau io i s donnoient á certains d é m o n s que les La t ins 
nommoient incubi ou fauni 5 & que les D é m o n o g r a -
phes appellent c o m m u n é m e n t i/zc^i1. Ft INCUBES. 

Saint A u g u í H n , dans fon ouvrage de la Cité di 
D i e u , liv. X V . ch. xxij. a í fúre qu ' i l y; avo i t de ees 
fortes d 'efpri ís qui prenant la figure d 'hommes , fe 
rendoient fort importuns aux femmes ? dont i ls abii« 
ío i en t quelquefois. Nous examinerons fous le mot 
INCUBE , ce q u ' i l faut penfer de leur e x i í l e n c e . ( G ) 

D U S S E L D O R F , {Géog. mod.) v i l l e du cercle de 
'We í lpha l i e , capitale du d u c h é de Berg en A l l e m a -
g n e ; elle e í l fur un ruiíTeau p ré s du R h i n . Long. 24, 
z8. lat. 3 / . /2 . 

D U S L I N G E , D U S L I N G E N , {Géog. mod.) v i l í e 
de l a Soiiabe en Al lemagne ; elle eft fur le D a n u b e » 
Long. xG. 27. lat. 48. 8. 

D U T G E N , f. m . {Comm )̂ petite monnoie c o u -
rante en D a n e m a r k , qu i vaut entre q u a í r e o u c i n q 
fous de notre argent. 

D U V E T , f. m . c ' e í l l a plume menue qui c o u v r e 
tout le corps de l 'oifeau. C ' e í l le gerfaut qu i fournit 
le fin duvet qu 'on nomme edredón ; i l e í l t r é s - l e g e r 
& t r é s - c h a u d : o n le tire du c o n , du ventre , & de 
deíTous les ailes. 

C e l u i d 'aut ruche, qu 'on appelle autrement laine-
ploc oupoil d'autruche, par corrupt ion laine d'Au-
triche, e í l de deux fortes ; Tune qu 'on nomme í i m -
plement fin d'autruche, & qui fert dans la fabrique 
des chapeaux c o m m u n s ; l 'autre appe l í ée gros d'au
truche , dont on fait les l i í ieres des draps fins, b l ancs , 
qu 'on de í l ine á é t r e teints en no i r . 

Les P lumaí í i e r s nomment auíí i duvet, Ies petites 
p l u m e s , celles de de íTous , le rebut des plumes de 
l 'autruche qu'ils frifent avec le cou t eau , & qu' i ls 
employent á garnir des bonnets , á faire des palatines 
& autres ouvrages de cette nature. 

D U V E T E U X , f. m . (Fauconn.) fe dit des oifeaux 
qui ont beaucoup de plumes molles & dé l i ca t e s pro» 
che la chair . C e mot v ien t de duvet ¿ & F o n d i t , cet 
oifeau ejl bien duveteux. 

D U Ü M V I R , f. m . (Hift. une.) n o m géné ra l que 
les anciens Romains donnoient aux m a g i í l r a t s , aux 
c o m m i ñ a i r e s , & aux officiers , quand i l y en avo i t 
deux pour l a m é m e f o n d i o n ; de forte qu'ils avoient 
autant de duumvirs qu ' i l y avoi t de commií í íons dans 
leur gouvememen t , remplies par deux officiers, 

II y avoi t des dimmvirs avec infpedion fur l a cOn-
í l r u f t i o n , l a r é p a r a t i o n , & la conféc ra t ion des tem
ples & des au te l s ; des duumvirs capitaux qui c o n -
noiíToient des c r imes , &C qui condaranoient á mort ¿ 
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<des duumvlrs de l a marine o u des va í íTeaux , &c. 
jnais les plus conf idérab les des duumvirs } & ceux 
^ue Ton appelloit ainfi par excellence , é t o i e n t les 

Duumvirs des chofes lacrees , duumvirifacrorum, 
furent c réés par T a r q u í n pour faire les facrifices, & 
pour la garde des l ivres des Sibyl les . O n les c h o i -
fjíToit parmi la nobleíTe & les pat r ic iens : leur office 
é to i t á v i e ; ils é to i en t exempts du fervice mi l i t a i re , 
& des charges impofées aux autres citoyens : on ne 
p o u v o i t fans eux confulter les oracles des S iby l les . 
foyei S l B Y L L E . 

Cette commiffion f u b M a jufqu'en l ' année d e R o -
me 388; a í o r s , á la r e q u é t e de C . L ic in ius &: L% 
Sext ius , les tribuns du peuple furent changés en de-
jCQmyixs , c 'eí l-á-dire qu 'au l i eu de deux perfonnes, 
á qui l 'on confioit i 'adminiftrat ion du bien p u b l i c , 
on en crea d i x , m o i t i é patriciens mo i t i é p l e b é í e n s . 
Foyci DECEMVIRS. 

S y l l a les augmenta de c i n q , ce qui les fit appeller 
quijideccmvirs. L e u r corps s 'accmt c o n í i d é r a b l e m e n t 
dans l a í u i t e , & monta jufqu 'á 60 ; n é a n m o i n s ceux 
qu i le compofoient conferverent toú jou r s le n o m de 
quíndecemvirs, Foye^ Q u i N D E C E M V I R . 

l i s furent entierement abolis fous Tempereur T h é o -
d o í e , avec í ou í e s les autres fuper í l i t ions payennes. 

Les capitales duumviri , duumviri perdueLUonis , 
duumvirs c a p i í a u x , duumvirs qui connoi íToient des 
crimes de l e í e - m a j e í l é , n ' é t o i e n t pas des m a g i í l r a t s 
ordinaires ; on ne les c réo i t que dans certaines c i r -
c o n í l a n c e s . Les premiers de cette efpece furent nom-
m é s pour juger Horace , qu i f u r v é c u t á fes freres , 
ap r é s avoir va incu les Cur iaces & t u é fa fceur. 

11 y avoi t aufíi des duumvirs dans les colonies R o -
maines , qu i avoient dans leurs colonies le m é m e 
rang & l a m é m e a u t o r i t é que les confuís á R o m e . 
O n les prenoit du corps des d é c u r i o n s : ils portoient 
l a pretexte o u l a robe bordee de pourpre. 

L 'hif toire parle e n c o r é de duumvirs m u n í c i p a u x , 
duumviri municipales , que Vigenere compare aux 
fchérifs d 'Angleterre , ou p l ú t ó t aux maires de v i l l e . 
C e s duumvirs fe faifoient preceder par deux hui í í ie rs 
portant des baguettes, & quelques-uns m é m e s'ar-
rogerent le droit d 'avoir deux lifteurs armes de faif-
ceaux. L e u r a u t o r i t é ne duroi t que c inq ans. Foye^ 
U diclionn. d& Trévoux & Chambcrs, ( ) 

D U U M V I R A T , f. m . {Hifu anc.) l a m a g i í l r a t u r e , 
l a charge ou l a d ign i té de duumvir . Foy. DÜÜMVIR. 

L e duumvirat fubfifta jufqu'en l ' a n n é e de R o m e 
388, qu ' i l fut c h a n g é en decemvirat . Foye^D^CEM-
y i R . Voyí^ dici. de Trév. & Chambcrs. 

D W I N A (LA) , Géog. modt r iv iere de Ruff ie : elle 
fe forme des eaux de l a Suchina & de l ' í uga á O u f -
t ioug , & fe perd dans l a mer blanche. C ' e í l auffi 
une p r o v i n c e , dont Archangel e í l l a capitale. E l l e 
e í l bornee au feptentrion par l a mer Blanche &: l a 
Jugor ie , á l 'orient par la Z i r a n e , au mid i par l 'Ouf-
t i o u g , & á l 'occident par les provinces de V a g a & 
d 'Onega. 

D U Y T , f. m . {Commerce.') fe prononce deutte , 
monnoie de c u i v r e , d'ufage en Hol lande & dans le 
r e í l e des P a y s - B a s ; elle vaut env i ron un l iard ar-
gent de France. 

i i > D Y Wí 
D Y C K - G R A V E S , { Ü i f i . mod,) c 'e í l le n o m qu 'on 

d o n n e , en H o l l a n d e , á ceux qui font c h a r g é s du foin 
des dignes & éclufes d'un certain d i í l r i f t , & qui font 
ob l igés á en faire la vifite en certains tems m a r q u é s . 

* D Y D I M E , f. m . {Géog, mod. & Divination.') 
l i e u c é l e b r e dans Tile de M i l e t , par un oracle d ' A -
po l lon que L ic in ius confu l t a , d i t -on , fur le fuccés 
de la guerre qu ' i l fe propofoit de recommencer con-
tre C o n í k n t i n ? 6 í q u i l u i r é p o n d i t en deux vers 
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d'Homere : Malheurcux, ne ¿atraquepoint a dejeunes 
genSf toique les forces ont abandonné, & qui es accabli 
fous le faix des années. O n a joúte que Tempereur Ju-
l i e n , qui n ' é to i t pas u n petit gén ie , fit ce qu'il put 
pour r e m e í t r e cet oracle en honneur , & qu'il p ñ t 
l u i - m é m e le titre de prophete de l 'oracle de Dydime, 
M a i s i l ne faut pas donner dans ces contes d'oracles» 
Que l le que foit F a u t o r i t é qui les appuie , elle ne fup-
p lée j amá i s entierement á l a vraiffemblance qui leur 
manque par leur nature. II faut s'en teñi r fermement 
á l ' e x p é r i e n c e , qu i leur e í l contraire dix mille fois, 
pour une feule o ü elles ne les autorife n i ne les con-
tredit. II faut bien fe garder fur-tout de confondre ces 
fai ts , avec les faits naturels &: h i í l o r iques . Ceux-ci 
acquierent de plus en plus de l a certitude avec le 
tems; les autres en perdent toü jou r s de plus en plus. 
L e t é m o i g n a g e de l a t radi t ion & de l 'h i í lo i re eíl par 
rapport aux uns & aux autres, comme le témoigna
ge d'un homme que nous furprendrions en menfonge 
für un certain genre de fai ts , toutes les fois que nous 
ferions á p o r t é e de les v é r i n e r , & qui nous diroit 
e o n í l a m m e n t la v é r i t é fur u n autre genre de faits. 
N ' y auroit-il pas beaucoup d'apparence que cet hom
me auroit m e n t i , m é m e dans les occafions ou nous 
n'aurions p ú nous en af lurer ; & cette feule réflexion 
ne fuffit-eíle pas pour renverfer toutes les induftions 
que les efprits forts ont p r é t e n d u tirer des oracles & 
des autres miracles du paganifme ? Foy. ORACLES, 

D Y N A M í Q U E , f. f. (Ordre encycl. Entendemtnt. 
Raifon. Philojbphie ou Science. Science de la Natún 1 
Mathématiques mixtes 3 Méchanique s Dynamiqut.) 
í igniíie proprement la feience des puijfances ou caufa 
motrices, c ' e í l - á -d i r e des forces qu i mettent les corps 
en mouvement . 

C e mot e í l f o r m é du mot grec cTJt^/?, puijfanu^ 
qui v ient du verbe £uvctixaj¡,je peux. 

M . Le ibn i tz e í l le premier qu i fe foit fervi de ce 
terme pour dé l igner l a partie l a plus tranfeendaníe 
de la m é c h a n i q u e ; qui traite du mouvement des 
c o r p s , en tant qu ' i l e í l caufé par des forces motri
ces aduellement &; continuellement agiífantes. 
principe g é n é r a l de l a Dynamique prife dans ce fens, 
e í l que le produit de l a forcé accé i é ra t r i ce ou retar-
datrice par le tems e í l éga l á l ' é l é m e n t de la viteíTe; 
l a raifon qu'on en donne e í l que l a viteíTe croit ou 
d é c r o i t á c h a q u é i n í l a n t , en ver tu de la fomme des 
petits coups r é i t é r é s que la fo rcé motr ice donne au 
corps pendant cet i n í l a n t ; fur quo i voye^ Vanide ÁO, 
CÉLÉRATRICE & Varticle CAUSE. 

L e mot Dynamique e í l fort en ufage depuis quel-
ques a n n é e s parmi les G é o m e t r e s , pour figniííer en 
part icul ier la feience du mouvement des corps qui 
agiífent les uns fur les autres, de quelque maniere 
que ce puiíTe é t r e , foit en fe p o u í T a n t , foit en fe ti-
rant par le m o y e n de quelque corps interpofé en-
tr 'eux , & auquel i ls font a t t a c h é s ? comme un íil, 
un lev ier i n f l ex ib le , un p l a n , &c, 

Suivant cette d é í i n i t i o n , les p r o b l é m e s oü l'on 
determine les lois de l a p e r c u í í i o n des corps, font 
des p r o b l é m e s de Dynamique. Foye^ PERCUSSION. 

A l ' éga rd des p r o b l é m e s o ü i l s'agit de determinet 
le mouvement de plufieurs corps^qui tiennent lesunS 
aux autres par quelque corps flexible ou inflexible, 
& qu i p a r - l á alterent mutuellement leurs mouve-
mens , le premier qu 'on ait réfolu dans ce genre, eíl 
ce lu i qu i e í l connu aujourd'hui fous le nom du pro* 
blhme des centres d'ofcillation. 

II s'agit dans ce p r o b l é m e de d é t e r m i n e r le moa-
vement que doivent avo i r plufieurs poids attachés 
á une m é m e verge de pendule ; pour faire fentir en 
quo i coní i í l e la difficulté , i l faut obferver d'abord 
que íi chacun de ces poids é to i t a t t a c h é feul á la ver-
ge , i l déc r i ro i t dans le premier in í l an t de fon mou
vement , un petit are dont l a lonpueur feroit la me-
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jné á queíqiie e n d r ó i t de íá verge qu' i í m i a t t a c h é ; 
car la ver^e é t an t t i r ée de ía í i t ua t ion vert icale , en 
cfuelqu'endroit de ]a verge que le poids^foit place ^ 
i'action de lá pefanteur íiir l u i e í l l a m é m e & doit 
produire le méme eíFet a ú premier inftant. C 'e í l pour-
quoi chacun des poids tjui font a t t a c h é s á l a verge 9 
tend á décrire une petite iigne qui e í l éga le pour 
ÍOUS ees poids. O r l a verge é t a n t fuppofée in f lex i 
ble ü eíí impoíTible que ees poids parcourent tous 
des li^nes égales au premier i n í l a n t ; mais ceux qui 
font plus pres du centre de íufpení ioni , doivent é v i -
demmení parcourir un plus petit efpace, & ceux qui 
en font plus é lo ignés doivent parcourir de plus gran
des lignes. II faut done néce f fa i r emen t que par i*in-
flexibilite de la verge , la v í t e í l e avec laqliel le cha
qué poids tendoit á fe m o u v o i r , foit a l t é r é e , &c 
qu'au lien d 'é t re l a m é m e dans tous , elle augmente 
dans les poids infér ieurs , & diminue dans les fupe-
rieurs. Mais fu ivan í quelle l o i do i t -e l le augmenter 
& diminuer ? vo i l á en quoi le p r o b l é m e c o n f i í l e : ori 
en verra la folution á Y árdele OSCILLATION. 

M . Hayghens & plufieurs autres ap ré s l u i , ont r é -
folu ce p rob l éme par différentes m é t h o d e s . D e p u i s 
ce tems, & fu r - tou t depuis envi ron vingt ans, les 
Géometres fe font app l iqués á diverfes que í l i ons de 
cette efpece. Les m é m o i r e s de l ' a c a d é m i e de Peters-
bourg nous oíFrent p lu í ieurs de ees q u e í l i o n s , r é f o -
lues par M M . Jean & D a n i e l B e r n o u l l y pere & íils, 
& par M . Eu le r , dont les noms font aujourd'hui í i 
célebres. M M . C l a i r a u t , de M o n t i g n y , &t d ' A r c y , ont 
auffi imprimé dans les m é m o i r e s de l ' a c a d é m i e des 
Sciences, des folutions de p r ó b l é m e s de Dynami-
que; & íe premier de ees trois g é o m e t r e s a d o n n é 
dans les mém. acad,, /742 ^ des m é t h o d e s qui f a c i l i -
tent la folution d 'un grand nombre de que í l i ons qu i 
ont rapport á cette feience. J 'a i faií impr imer en 
1743 un traite de Dynamique , o ü je donne u n pr in 
cipe général pour r é f o u d r e t ó u s les p r ó b l é m e s de ce 
genre» Vo ic i ce qu 'on l i t á ce fujet dans la p r é f a c e : 
« Comme cette partie de la m é c h a n i q u e n ' e í l pas 
» moins curieufe que diff ici le , &: que íes p r ó b l é m e s 
» qui s y rapportent compofent une claíTe t r é s - é t e n -
j> due, íes plus grands g é o m e t r e s s'y font app l iqués 
»> particulierement depuis quelques a n n é e s ; mais 
»iís n'ont réfo lu ju fqu 'á p ré fen t qu 'un t r é s - p e í i t 
« nombre de p r ó b l é m e s de ce genre , & f e u í e m e n t 
» dans des cas particnliers. L a p í ú p a r t des folutions 
Í> qu'ils nous ont d o n n é e s , í b n t a p p u y é e s outre cela 
»íur des principes que perfonne n'a e n c o r é d é m o n -
»t res d'une maniere g é n é r a l e ; t e l s , par exemple , 
»> que celui de la confervatlon des forees vives {voye? 
» confzrvadon des forces vives au m o t F o R C E ) . J'ai 
» done cru devoi r m ' é t e n d r e principalement fur ce 
» fujet, &; faire v o i r comment o n peut r é foudre tou-
^ tes les queí l ions AQ Dynamique par une m é m e m é -
» tbode fort fimple & fort d i r e í l e j &: qui ne confi í le 
» que dans la combinaifon des principes de r é q u i l i -
» bre & du mouvement c o m p o f é ; j ' en m o n í r e í 'ufa-
» ge dans un petit nombre de p r ó b l é m e s choifis , 
» dont quelques-uns font cléjá connus , d 'autres font 
» entierement n o u v e a u x , d 'autres enfín ont é t é mal 
» refolus, m é m e par de t r é s - g r a n d s g é o m e t r e s » . 

t Voici en peu de mots en quoi confi í le mon p r i n 
cipe pour ré foudre ees fortes'de p r ó b l é m e s . Imagi-
nons qu'on imprime á plufieurs c o r p s , des m o u v e -
raens qu'ils ne puiíTent conferver á caufe de leur ac-
tion mutuelle, & qu'ils foient forcés d ' a l t é re r & de 
changer en d 'autres» II e í l certain que le mouve 
ment que c h a q u é corps avoi t d ' a b o r d , peut é t r e re-
gardé comme c o m p o f é de deux autres mouvemens 
a volonté ( ro je^ DÉCOMPOSITION & COMPOSI-
TÍQN du mouvement') , & qu'on peut prendre pour 

un des mouvemens compofans celui que c h a q u é 
^ p s doit prendre en ver tu de i ' a ü i o n des autres 

corps. O r fi c h a q u é corps ? a u l i e u du mouvement 
p r i m i t i f qui l u i a é t é i m p r i m é , avoi t re^u ce pre
mier mouvement compofant , i l e í l certain que cha
cun de ees corps auroit c o n f e r v é ce mouvement fans 
y r i en changer , puifque par l a fuppofition c ' e í l le 
mouvement que chacun des corps prend de l u i - m é -
me. D o n e l 'autre mouvement compofant doit é t r e 
tel qu ' i l ne d é r a n g e r ien dans le premier mouvement 
compofan t , c ' e í l - á - d i r e que ce fecond mouvement 
doit é t r e tel pour c h a q u é corps , que s ' i l eü t é té i m 
p r i m é feul & fans aucun au t r e , le f y í l é m e füt de^ 
m e u r é en repos. 

D e - l á i l s'enfuit que pour t rouver le n io i ivement 
de plufieurs corps qui agiíTent les uns fur les autres , 
i l faUt d é e o m p o f e r le mouvement que c h a q u é corps 
a re^u > & avec lequel i l tend á fe mouvo i r ? en deux 
autres mouvemens , dont l 'un foit d é t r u i t , & dont 
l 'a i i t re foit te l & tellement d i r igé , que Taft ion des 
corps environnans ne puiíTe l ' a l t é re r n i le changerj 
O n t rouvera aux anieles OSCILLATION, PERCUS-
SION, &: ail leurs, des applications de ce principe qu? 
en font v o i r l'ufage & la fac i l i té . 

P a r - l á i l e í l aifé de v o i r que toutes les lois du mou» 
vement des corps fe r édu i fen t aux lo is de l ' équi l ibre ; 
car pour r é foud re un p r o b l é m e quelconque de D y 
namique , i l n ' y a q u ' á d ' abord d é e o m p o f e r le m o u 
vement de c h a q u é corps en d e u x , dont l 'un é t a n t 
fuppofé c o n n u , Tautre le fe ra auí í i n é c e í f a i r e m e n t . 
O r l ' un de ees mouvemens doit é t r e t e l , que les corps 
en le fuivant ne fe nuifent p o i n t , c ' e í l - á - d i r e que 
s'ils fon t , par exemple , a t t a c h é s á une verge infle-
x i b l e , cette verge ne fouífre n i frafture n i extenfion ^ 
& que les corps demeurent t oü jou r s á la m é m e dif~ 
tance Tun de l 'autre ; & le fecond mouvement doi t 
é t r e tel que s ' i l é t o i t i m p r i m é f e u l , la v e r g e , 011 en 
g é n é r a l le fy í l éme , d e m e u r á t en équ i l i b r e . Ce t te 
cond i t ion de l ' inflexibil i íé de l a v e r g e , & la condi -
t i on de l ' é q u i l i b r e , donnera t oü jou r s toutes les équa¿ 
tions néce í fa i res pour t rouver dans c h a q u é corps l a 
dire£l ion & l a va leur d'un des mouvemens c o m p o -
fanS , & par c o n f é q u e n t l a direft ion ¿k l a valeur de 
l 'autre. 

Je crois p o u v o i r a í furer c|u'il n ' y a aucun p r o b l é * 
me dynamique , qu 'on ne r é fo íve facilement & pref-
que en fe j o ü a n t , au m o y e n de ce p r i n c i p e , o u d a 
moins qu 'on ne rédu i fe facilement en é q u a t i o n ; car 
c ' e í l l a tout ce qu 'on peut exiger de l a Dynamique , 
& la r é fo lu t ion o u F i n í é g r a t i o n de l ' é q u a t i o n e í l en
furte une aífaire de p u r é analyfe. O n fe conva incra 
de ce que j 'avance i c i , en lifant les diíFérens p r ó b l é 
mes de mon t r a i t é de Dynamique; j'ai choi í i les plus 
difiieiles que j 'ai p ü , & je crois les avo i r réfoíus d 'u-
ne maniere auí í i í imp le & auffi dire£le que les quef-
tions l 'ont permis. Depu i s l a publ ica t ion de mon trai
t é de Dynamique 9 en 1743 , j ' a i eu f r é q u e m m e n t oc-
cafion d 'en appliquer le p r inc ipe , foit á la recherche 
du mouvement des fluides dans des vafes de í l g u r e 
quelconque (voye^ mon traité de Véquilibre & du mou* 
vement des jluides, /744) , foit aux ofcillations d ' un 
í lu ide qui couvreune furface fphér ique (¿'oye^ mes re-
cherches fur les vents, 1746'), f o i t á la t h é o r i e de l a 
p r éce í í i on des é q u i n o x e s & de la mutat ion de l'aXe de 
l a T e r r e en 1749, foit á l a r é f i ñance des fluides en 
1752 , foit ení ín á d 'autres p r ó b l é m e s de cette efpe
ce. J 'a i toü jours t r o u v é ce principe d 'une facilité & 
d 'une f écond i t é e x t r é m e s ; j'ofe d i r é que j 'en par le 
fans p r é v e n t i o n ^ comme je ferois de l a d é c o u v e r í e 
d ' un au t re , & je pourrois produire fur ce fujet des 
t é m o i g n a g e s t r é s - au then t i ques & t rés-graves . II me 
femble que ce pr incipe r édu i t en efFet tous les p r ó 
b l é m e s du mouvement des corps á la con f idé ra t i on 
la plus f imple , á celle de l ' équi l ibre . ^ J K ^ EQUILI
BRE. II n ' e í l a p p u y é fur aucune m é t a p h y f i q u e mau-

I vaife ou pbfgure ¿ i l ne ̂ Q>afi4ere dans le mouvement 
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,que ce qu i y e í l r é e l l e m e n t , c 'eft-á-díre r e í p a c e . p a r -
c o u r u , & le ítems e m p l o y é á le pa rcour i r ; i l ne fait 
ufage n i des aftions n i des forces , n i en un mot 
d 'aucun de ees principes í e c o n d a i r e s , qui peuvent 
é t r e bons en eux-memes , & quelquefois utUes , 
pou r ab rége r ou faciliter les folutions ; mais qui ne 
leront jamáis des principes primitifs , parce que l a 
m e í a p h y ñ q u e n'en fera jamáis claire. ( O ) 

D Y N A S T I E , f• f• ( Hift- anc') íignifie une fuite 
•des princes d'une m é m e race qui ont r e g n é í u r u n 
pays . Les dynafties d 'Egypte font fameufes dans l'hif-
í o i r e ancienne, & ont fort e x e r c é les favans. Pour 
en avoir une notionfuffifante, i l faut favoir qu'une an
cienne chronique d ' E g y p t e , dont parle George Syn -
'celle , fait m e n í i o n de trois grandes dynajlies différen-
í e s . C e l l e des d i e u x , celle des demi-dieux ou hé ros ,&: 
celle des hommes o u rois. L a premiere & : l a í e c o n d e 
"ont d u r é , fe lón cette chron ique , trente-quatre mil le 
deux cents trente & un an. O n fent á la feule infpec-
t i o n de cette chronologie , qu'elle doit fon origine á 
1 'entétement qu'avoient les Egyptiens de paífer pour 
les plus anciens peuples de la terre. Quant k celle 
des r o i s , on ne la fait que de deux mil le trois cents 
v ingt -qua t re ans depuis le regne de M e n é s premier 
'roi d 'Egypte , jufqu a ceíui deNedanebe I L fous le-
quel ce royanme fut conquis par A r t a x e r x é s Ochus . 
M a n e t h o n p r e t r é é g y p í i e n , & q u i a écr i t i 'hiftoire de 
fa patr ie , compte 30 de CQS dynafiks de r o i s , & leur 
donne la durée de plus de cinq mil le trois cents ans 
jufqu'a-u regne d 'Alexandre. II e í l pourtant facile de 
concil ier fon ca lcu l avec le premier , en fuppofant 
qu ' i l a c ó m p t é comme fucceí í ives des dyhajlies qui 
concouroient enfemble, parce que plufieurs princes 
dont i l fait mention ont r e g n é dans le m é m e tenis fur 
diverfes parties de TEgypte ; a inñ i l faut les regar-
der comme contemporaines & co l la té ra les . Les dy
nafties de Mane thon fe divifent en deux parties prin
cipales. L a premiere , qui contient dix-fept dynafties 
depuis M e n é s jufqu'au tems de M o y f e , & dans ees 
dix-fept dynafties fept noms difíerens des familles de 
princes qui oceuperent l ' empi re , & qui font les T h i -
n i í e s , les Memph i t e s , les D i o f p o í i t e s , les H é r a c l é o -
p o l i t e s , les Than i t e s , les Elephant ins , & les Saites, 
ainfi n o m m é s des, v i l íes de T h i s , de M e m p h í s , de 
D i o p o l i s , d ' H é r a c l é o p o l i s , de T h a n i s , d 'Elephanti-
d e , & de Sais , d 'oi i fortoient ees princes , & o ü ils 
é t a b l i r e n t le ñ e g e de leur dominat ion. O n compte 
deux dynafties, c ' e í l -á -d i re deux familles de T h i n i -
tes , c inq de Memphi tes , quatre de D i o f p o í i t e s , deux 
d ' H é r a c l é o p o l i t e s , deux deTani tes ou pafteurs, une 
d 'Elephant ins , & une de Saites. L ' o r d r e , la d u r é e du 
r egne , & la fucceíHon de ees pr inces , e í l fort incer-
í a i n e ; & i l n ' y a pas moins d 'obfcur i té fur les 13 der-
nieres dynafties, qui font celles des D i o f p o í i t e s , des 
T a n i t e s , des Bubart i tes , des Sai tes , des Ethiopiens, 
des Perfes, des Mender iens , & des Sebennites. Ces 
p r inces , dont le premier fut Amofis , poíTéderent 
í o u t e la baíTe Egypte avec l ' é ta t de M e m p h i s , qui 
avoi t eu fort long-tems fes fouverains part iculiers. 
II n 'y eut que la haute Egypte ou la T h é b a i d e qui ne 
reconnut point leur p u i í t a n c e , parce qu'elle avoit 
fes rois féparés. Les diíférentes branches de ces pr in
ces ou fe fuccédoient par m o r t , ou fe d é t h r o n o i e n t 
l e s unes les autres, ou é to i en t dépo í fédées par des 
é t r a n g e r s , comme i l arr iva á la deuxieme dynaftie 
des Sai tes , de Fét re par Cambyfe r o i des Perfes, & 
á celle des Sebennites de l 'é t re par A r t a x e r x é s Ochus . 
O n con^oit a i fément que dans un é t a t fujet á d 'auíí i 
f r é q u e n t e s r é v o l u t i o n s , & oü les princes de diífé
rentes dynafties ont fouvent p o r t é le m é m e n o m , i l 
n ' e í l guere p o í í l b l e , fans une extreme at tent ion, de 
ne pas confondre 8¿ les regnes & les perfonnages. 
Sur l ' époque du regne de M e n é s & la durée des dy
nafties d 'Egypte 3 on peut s'en t eñ i r á ce qu'en a écr i t 

le P . Pezron dans fon l i v r e de r a n t í q u i t é des tems * 
mais comme cet habile é c r i v a i n a v a r i é , & a pris un 
fy í léme plus é t e n d u dans fa défenfe de l 'ant iqui té des 
tenis , o n peut auífi le corriger & le reélií ier. Le che-
val ie r Marsham dans fon canon chronicus^ a lui-méme 
a b r é g é le tems de leur d u r é e , &; les fait commencer 
í r o p prés du d é l u g e . Ainí i cette que í l i on ne fera de 
long tems bien éc la i rc ie . Chambers. (G ) 

D I O N Y S I A S , (Hift. nat.) pierre dont parle Pllne.' 
II dit qu'elle e í l noire , remplie de taches rouges; 
i l p r é t e n d que t r i t u r é e avec de T e a u , elle lu i donne 
le gout du v i n ; i l l u i attribue la ver tu d'empécher 
de s'enivrer. L u d o v i c o D o l c e p r é t e n d qu'elle fe 
t rouve en Or ient , & qu'elle e í l de la couleur du 
fe'r, avec des taches blanches. f^oyei Pline , libro 
X X X V I L cap, x. & Boece de B o o t , pag% 5¿G, 

D Y S A R E S , f. m . {flift. anc.) dieu qui é toi t adoré 
des anciens Arabes , & qu'on croi t avoi r é té le méme 
que Bacchus , o u le Sole i l . O n li t Di/ares dansTer-
tul l ien , apologet. c. xxjv , o ü i l dit que chaqué pays 
avoit fon dieu pa r t i cu l i e r ; que les Syriens adoroient 
A í l a r t e , & les Arabes Dyfarhs. O n trouve Bufares 
dans Etienne ; & Voí í ius p r é t e n d que ce nom viení 
du fyriaque duts Se arets, dont le premier íignifie 
joie, & l'autre terre : comme fi les Arabes euffent 
v o u l u d i r é que leur dieu les réjoiüíToit en rendant 
l a terre f é c o n d e . ( ( ? ) 

* D Y S C O L E , adj. (Théotog.) i l e í l t i r é du grec 
dyfcolos, dur & f ácheux . II n ' e í l guere d'ufage qu'en 
controverfe. S. Pierre veut que les ferviteurs chré-
tiens foient foumis á leurs mai t res , non - feulement 
lorfqu'ils ont le bonheur d'en avo i r de doux & d'é-
qui tab les , mais e n c o r é íor fque la providence leur 
en a d o n n é de f á c h e u x & d' injuíles ou dyfcoles, 

D Y S P E P S I E , f. f. (Med.) d ige í l ion lente , foibíe 
d é p r a v é e , caufée d'ordinaire par le v i ce des hu-
meurs, ou par le manque de forcé dans les organes 
qui fervent á l a concoft ion des alimens. 

Q u a n d l ' e í l o m a c e í l a c c a b l é d'une pituite groíííe-
re & vifqueufe, de m a t i e í e s c r ü e s , nidoreufes, aci
des , fal ines, a lkal ines , bi l ieufes, putr ides , tenaces, 
i l ne peut fo rmer , de l 'aíf luence de pareils alimens, 
u n chyle bien c o n d i t i o n n é : l a d é p r a v a t i o n de la fa-
l i v e , de la b i l e , de la l iqueur g a í l r i q u e , du fue pan-
c r é a t i q u e , de l a lymphe in te í l ina le ; le défaut de 
ces m é m e s fucs , leur trop grande é v a c u a t i o n par la 
bouche ou par les fe l les , retardent, e m p é c h e n t , 011 
d é p r a v e n t la d ige í l ion . L ' o n corrigera l a nature des 
humeurs v i t i ées , & Ton r é t ab l i r a celles qui man-
quent , par des fucs analogues. S ' i l y a des vers dans 
les premieres voies a Ton les dé t ru i r a par le diagrede 
&: le mercure, 

L'affoibliíTement part iculier de T e í l o m a c , ou le 
r e l á c h e m e n t de fes fibres, p r o c é d a n t de la gloutone-
r i e , de la v o r a c i t é dans l a manducat ion, de l'abus des 
liqueurs fpiritueufes, caufe néce í f a i r emen t une mau-
vaife chyl i f íca t ión , qui demande pour remede le regi-
me fu iv i des í l o m a c h i q u e s . L a t rop grande abílinence 
produit le m é m e effet fur l ' e í l omac que la trop gran
de r e p l é t i o n , & o c c a í i o n n e m é m e un é ta t plus fá
cheux , en diminuant par l ' i na í l ion l a forcé & le jen 
de cet organe. 

L a dyfpepjie qui provient de fautes commifes dans 
les chofes non-na tu re l l e s , comme dans le manque 
d'exercice , l ' excés du fommei l & des vei l les , 
fe r é t ab l i t par une conduite contraire. Mais fi quel-
que matiere m o r b i í i q u e , en fe jettant dans l'eíloinac 
& dans les i n t e í l i n s , altere leurs f o n í l i o n s , on n'y, 
peut obv ie r qu'en guén í f an t la maladie dont la mau-
vaife d ige í l ion e í l l 'e í fe t , en é v a c u a n t l'humeur mor
b i í ique , en la corrigeant , ou en l'attirant fur une au-
tre partie. Nous ne connoi í fons point de méthpde 
curat ive g é n é r a l e , elle doit var ier dans fon apphca-
t ion c o n f o r m é m e n t aux diverfes caufes; &c ' e í l cette 
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applícatlon des remedes o p p o f é s anx caufes ; qtii 
ciftingue les medecins des empynques & des bon-

nes-femmes. ^ r r 
L a dvfpepfi amene ind i ípen íaDiement a l a lui te 

une nouvelle géné ra t ion d'humeiirs put r ides , des 
c rudi tés , des nau íees , le vomiffement , ie^ d é g o ú t , 
des coligues, des d i a r r h é e s , l 'afFedion coeliaque, la 
dylTenterie, la cachexie , la p á l e u r , l a fo ib le f í e , l a 
laneueur des organes de la refp i ra t ion , le m a r a í m e , 
Penflure, & plufieurs autres maladies. í l y a dans 
rceconomie a n í m a l e , comme dans l 'oeconomie p o l i -
íiaue un -encha ínemen t de maux qui naiíTent d'un 
premier vice dans le p r i n c i p e , dont l a f o r c é entrai-
ne tout. Ardele de M . le Ch&valier DE JAVCOUR T. 

D Y S P N É E , f. f. (Medecine.) terme d'art francife, 
cotnpofé de fvg, difficilement, & de <mvi(*), je rcfpire. L a 
dyfpnée eít cet é t a t dans lequel l a refpiration fe fait 
avec quelque peine & fatigue. S i la difficnlté de ref-
pirer eíl plus con í idé rab le 9 plus p é n i b l e , plus cont i -
nuelle, ce mal prend alors le nom &orthopnée. A i n f i 
pour éviter les r épé t i t ions , voye^ le mot ORTHOP-
NÉE ; car i l n 'y a de différence dans ees deux é t a t s , 
que du plus au moins : c 'e í t l a m é m e m é t h o d e cura -
tive, & ce font les m é m e s caufes, feulement plus 
legeres dans la dyfpnée. V o y e z e n c o r é les mots RES-
PIRATION LESEE, ASTHME , CATARRHE SUFFO-
QUANT, & vous aurez la gradation & Tenchaine-
ment d'un genre de maladies , dont la c o n n o i í f a n -
ce eíl tres-importante au medec in , & pour le t ra i -
ement defquelles i l doit reunir toutes les lumie-
res de la Phy í io log i e . Ardele de M . le Chevalier D E 
JAUCOURT. 

D Y S S E N T E R I E , f. f. {Med.) ce mot eíl: e m p l o y é 
en Medecine pour dé í igner une maladie des intef-
íins: mais i l e í l pris en difFérens fens par diíférens 
auteurs. II eíl; compofé de deux mots g recs , cToV & 
«mpo?: le premier e í l une particuie que l ' on place 
devant plufieurs mots de l ' a r t ; elle figniíie dif iculté , 
imperfeñion 9 malignij^.: le fecond íigniííe intejiin, 
mtrailles; ainfi le xnvidyjjenterie o u difficulté des inte-
Jlins, n'exprime proprement que la fond ion léfée de 
cet organe. 

Mais lorfqu' i l fe joint á la d i a r r h é e des douleurs 
d'entraiües, qui font appe l l ées en grec g-po'ípo/, en la-
tmtormina, des t r a n c h é e s avec tenefme, c 'e í l -á-
dire de f réquen tes envies d'aller á l a felle , avec de 
violens e í for ts fans faire le plus fouvent aucune dé -
jedion , i l e í l re^u parmi les Medecins d'appeller 
alors ípéc ia lement cette aífeftion dyjfenterie. 

Et comme dans ce cas elle a l i e u , á caufe que l a 
íunique interne des in te í l ins é t a n t dépou i l l é e de l a 
mucofité qui les enduit naturellement par la d u r é e 
de la d ia r rhée , ou par l ' á c r e t é des mat ieres , e í l ex-
pofée á etre e x c o r i é e , r o n g é e , enforte qu ' i l fe m é l e 
du fang avec la matiere du cours de ventre , que l -
ques auteurs ont fouvent r e í l r a i n t l a f ignií icat ion du 
mot dyjfenterie , pour exprimer feulement des f r é 
quentes déjeftions des matieres fanguinolentes. 

La defeription que donne Celfe de la dyjfenterie, 
qu d appelle tormina, e í l favorable á ce fentiment. 

Les inteílins s'exulcerent i n t é r i e u r e m e n t , d i t - i l • 
» i l en coule du fang , t a n t ó t avec des e x c r é m e n s 
>> toujours liquides , t a n t ó t avec des matieres m u -

qucufes : i l s ' é v a c u e auí l i quelquefois en meme 
?> tems comme des raclures de cha i r : on fent une 
» fréquente env ié d'aller á la fe l le , & l'anus e í l dou-
» loureux : on fait des e í fo r t s , lorfque la douleur de 
» cette partie e í l a u g m e n t é e , & i l fort t r é s -peu de 
*> chofe, &c. » E t quoique G a l i e n appelle dyjjente-
^eIa fimpie e x u l c é r a t i o n des i n t e í l i n s , & qu ' i l ne 
donne point ce n o m aux déjef t ions des matieres 
aci,es, irritantes, qui p r é c e d e n t T e x u l c é r a t i o n {com-
m™t. x. lib. X I . in epidem. ) , cependant i l a d o n n é 
suleurs le nom de dyffenterie fanglante, á r é v a c u a -

Tome. 

1 

t lon dn fang par Ies i n t e í l i n s , quo iqu ' í l n ' y ait point 
d ' e x u í c é r a t i o n : i l dé í igne m é m e par ce n o m le flux 
de fang par le fondement , qui arr ive ap rés la fup-
pre í í ion de quelque é v a c u a t i o n ordinaire du fang , 
ou aux perfonnes m u t i l é e s , ou á celles qui dev ien -
nent p l é í h o r i q u e s par dé fau t d 'exercice. 

M a i s cette efpece de déje£l ion fang ían te qu i fe fait 
fans douleur & fans tenefme, doit etre r a p p o r t é e á 
plus ju í le titre á la d i a r r h é e . 

í l réfulte de ce qui v ient d ' é t r e d i t , que le flux de 
fang par l'anus ne doit pas etre r e g a r d é comme le í i -
gne carad lé r i í l ique de l a dyjfenterie , puifque dans 
cette maladie on obferve que les d é j e í l i o n s font priri-
cipalement mé lées des matieres muqueufes , b i i i e u -
fes y at trabilaires, avec un tenefme tres - fatiguant & 
des t r a n c h é e s tres - v io lentes : ce font ees derniers 
fymptomes qui l a d i í l i nguen t de la d i a r r h é e p ropre
ment d i t e , & de t o u í e autre maladie qui peut y a v o i r 
rapport , comme le flux hépa t ique ,hemor rho ' i da l , 6 ' c : . 
Foy. FLUX H E P A T i Q U E , H E M O R R H O Í D E S . P a r con-
f áquen t on peut regarder la dyffenterie comme une ef
pece de d i a r r h é e , a c c o m p a g n é e de douleurs de tran
chées & fouvent de tenefme, avec e x u l c é r a t i o n des 
in t e í l in s . 

L a dyffenterie > dit S y d e n h a m , s'annonce ordinal-
rement par un f r i í fon , qui e í l f u i v i de cha leu r ; o n 
commence enfuite á re í fent i r des t r a n c h é e s dans les 
b o y a u x : les déjef t ions font glaireufes , les malades 
fouífrent beaucoup en allant á l a f e l l e , les matieres 
font mé lée s de f ang , & quelquefois i l n 'y en a poin t . 
N é a n m o i n s f i les déjef t ions font f r é q u e n t e s , fi les 
t r a n c h é e s continuent avec 1 ' évacua t ion des matieres 
muqueufes, cette maladie doit t o ü j o u r s etre regar-
d é e comme une dyffenterie v é r i t a b í e ; par c o n f é q u e n t 
i l n ' e í l pas de l ' e í fence de l a dyffenterie qu'elle foi í 
a c c o m p a g n é e de flux de fang , qui peut auffi avo i r 
fouvent l i eu , comme i l a é t é dit 3 fans qu ' i l y ait 
dyffenterie. 

T o u t ce qu i peut caufer une5,forte i r r i t a t ion aux 
fibres nerveufes des i n t e í l i n s , en excor ier les tun i -
ques , le plus fouvent ap ré s a v o i r emportc l a m u 
cofité qu i les tapi í fe 8c les dé fend c o n í r e l ' impref-
í ion des ac res ; tout ce qui peut produire cet eíFet 
au point d ' e x u l c é r e r la c a v i t é des b o y a u x , ctabl i t 
les caufes de l a dyjfenterie: a iní i elles peuvent etre 
externes o u internes. P a r m i les externes font les 
alimens acres , fufceptibles de fe corrompre a i fé -
m e n t ; les fruits c r u d s , dont on fait u n ufage t rop 
f r é q u e n t , & pris trop c o p i e u í e m e n t ; les c r u d i t é s 
des premieres v o i e s ; les boiíTons fpir i tueufes, for
tes , c a u í l i q u e s ; les remedes trop a£lifs , comme 
les purgatifs mochliques admin i í l r é s m a l - á - p r o p o s ; 
les poifons corrof i fs ; & en un m o t , tout ce qui peut 
d i f íbudre l a m u c o í i t é des b o y a u x , & metrre leur 
furface interne á d é c o u v e r t , e x p o f é e á l ' i m p r e í í i o n 

l^de tous les irritans qui peuvent etre p o r t é s dans l e 
canal i n t e í l i n a l , & qui c o n í l i t u e n t les caufes inter
nes de l a dyffenterie, telles que toutes les humeurs 
b i l ieufes , jaunes, ve r tes , n o i r e s , p u r é s , o u di í fé-
remment corrorapues & m é l é e s avec d'autres hu 
meurs acres, rongeantes, qu i peuvent etre dépofées 
dans cette c a v i t é , o u dans les v a i í f e a u x fec ré to i res 
qu i entrent dans l a compofi t ion de fes parois , ou 
fymptomat iquement , ou par l 'eífet de quelque c r i fe , 
y é t a n t d é r i v é e s de tous les vifeeres vo i f i n s , & de 
toutes les autres parties du corps , telles que les ma
tieres purulentes , acr imonieufes , jekoreufes , f a -
nieufes, fournies par quelque a b c é s de la fub í l ance 
des i n t e í l i n s , ou des parties d ' o ü elles peuvent y 
parven i r . 

Les impreffions do lor i í iques mordicantes qu i í e 
font fur les tuniques des in te í l ins , font á p e u - p r é s 
femblables á celles qu i excitent fur l a furface d u 
corps des pu í lu l e s en forme d'excoriations , qui d é -
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7 ^ D Y S 
tachent l ' é p i d e r m e de la peau & Va&e&ent ¡ cófl ime 
l a b r ü l u r e ; & attendu que la tunique interne des i n -
teftins e ñ beaucoup plus dé l i ca te que les t é g u m e n s , 
ees impreffions produifent des eíFets bien plus c o n -
f idérables , le tiííli é t a n t moins folide , ré í i í l an t 
moins aux efForts des Anides p é n é t r a n s qui tendent 
á le diffoudre. 

II eft diííicile de dé t e rmine r abfolument que l íe eí t 
l a nature de la matiere morbifique qui é tabl i t l a dyf-
fenterie , & de la d i í l inguer d'avec celle qui donne 
í i e u aux diarrhees fimpies. O n ne peut d i ré autre 
chofe , finon qu'elle e í l certainement plus acre ; 
mais cela ne fuffit pas: car i l devroi t en réful ter qu'
el le exciteroit plus fortement l a contraftion des i n -
í e f t i n s , & donneroit p a r - l a l i en á ce qu'elle feroit 
e v a c u é e plus p r o m p t e m e n t ; i l faut done qu'avec 
cette plus grande ac r imon ie , elle ait plus de tenaci-
í é , qu'elle íb i t plus grolTiere , qu'elle s'attache plus 
fortement & plus o p i n i á t r é m e n t aux parois des i n -
teftins , qu'elle y faffe pour ainí i d i ré l'effet des ve í i -
catoires , comme Ies cantharides , enforte qu'elle 
puiíTe ronger la í ub í l ance de leurs membranes , & 
les d é t r u i r e ; comme i l arrive lorfque la dyjfentcrk e í l 
á i o n plus haut degré de ma l ign i t é . 

II y a l i eu de í o u p ^ o n n e r avec Sennert , en réf lé -
cbiíTant fur cette a f t iv i té extraordinaire de l 'humeur 
dy íTen te r ique , qu i quoiqu'en apparence moins v i -
í i é e que bien d'autres humeurs que l ' o n rend par l a 
vo i e des felles dans d'autres malad ies , produit ce-
pendant des eíFets plus v io l ens ; que cette humeur a 
une analogie part iculiere avec les parties fur lef-
quelles elle a g i t ; qu'elle les penetre plus a i f émen t 
qu'une autre. C o m m e l e p o i í l b n appe l l é lievre mar'm 
a une qua l i t é v e n é n e u f e , par laquelle i l affefte pl í i -
í ó t les poumons qu'aucun autre organe , les cantha
rides agiíTent plus part iculierement fur íes re ins ; les 
purgatifs portent ieur a d i o n fur les b o y a u x , non-
í e u l e m e n t quand ils font ava le s , mais app l iqués ex-
í é r i e u r e m e n t , flairés, &c. de m é m e non-feulement 
i 'humeur peccante qui eft dans Ies b o y a u x , mais en
c o r é Ies miafmes qui contribuent á é tab l i r l a conta
g i ó n d y í T e n t e r i q u e , tels que ceux qu i s'exhalent des 
corps aíFeftés de cette maladie, de leurs e x c r é m e n s , 
&c, é g a l e m e n t portes avec l 'a i r fur la p e a u , fur la 
membrane p i t u i í a i r e dans Ies poumons , dans l ' e í l o -
m a c , dans Ies inteftins, n ' ag i í í en t que fur c e u x - c i . 

O n ne peut guere rendre raifon de cette p réd i lec -
t i o n , mais i l fuffit d ' é t re b ien aíTúré que le fait e í l t e l . 
L a table des rapports de M . Geo íFroy n ' e í l pas c o n -
t e í l é e pour les e x p é r i e n c e s dont i l y e í l queft ion: 
mais la t h é o r i e n'en eft pas mieux é t ab l i e pour ce
l a . L ' a t t r a f t ion , l 'analogie , ne font e n c o r é prefque 
que des mots , quand i l s'agit de porter des lumieres 
á l 'efpri t ; mais íi l ' a t t r a d i o n , l ' ana log ie , ou Ies ef-
feís que l ' on attribue á ees caufes , que quelques 
p h y í i c i e n s veulent e n c o r é regarder comme occul -
í e s , font b ien demontres , qu ' importe le comment de 
ees o p é r a t i o n s de la na ture , p o u r v ú que nous ayons 
des connoi í fances p r o p o r t i o n n é e s á nos befoins ? II 
eft fort peu uti le que notre fimple curiof i té foit fa-
í isfa i te . 

C e qui vient d ' é t re dit á I ' égard de l a dyjjcnterie 
contagieufe, peut auíí i é í r e a p p l i q u é á toutes autres 
maladies ép idémiques , dont Ies unes femblent aífec-
ter une par t ie , les autres une autre ; comme l 'expe-
r ience le prouve par rapport aux catarrhes, aux an-
g i n e s , aux p é r i p n e u m o n i e s , aux pleuréf ies , aux 
é r u p t i o n s c u t a n é e s . L a caufe qui les p rodui t a g i t , 
dans le tems o ü une de ees maladies regne , imme-
diatement fur la partie qui en devient le f i é g e , & 
n o n fur toute autre. V . CONTAGIÓN , ÉPIDÉMIE. 

O n obferve dans l a dyjfmurh, que la matiere des 
déjef t ions eft prefque toute muqueufe ; i l s'en ra-
znaífe une grande q u a n í i t é de celle qui eft d é t a c h é e 

par r a b i ó n du v i rus dyíTenter ique de toute la furfa, 
ce des boyaux : d'ailleurs on peut regarder le plus 
fouvent l a dyjjenterie , lorfqu'elle eft ép idémique fur-
tou t , comme un r h ú m e d'inteftins, dans lequel i l fe 
fa i t , tout comme dans celui des narines & de toutes 
leurs c a v i t é s , une grande e x c r é t i o n de m o r v e , qui 
fe filtre plus abondamment dans Ies glandes defti-
nées á la fecré t ion de la m u c o í i t é naturelle, L'aftion 
de Thiimeiir dy íTenter ique qui porte fur ees colatoi-
res , les ¿rnonge , pour ainí i d i r é , en y attirant une 
plus grande quan t i t é de fluide qui doit s'y íiltrer 6c 
en rendant par c o n f é q u e n t fon e x c r é t i o n plus promp-
t e ; ce qui diminue l a ré í i f tance pour celui qui s'y 
porte enfuite. 

D a n s Ies é p i d é m i e s , &: dans les cas oíi la dyjfw-
terie eft l a maladie eíTentiel le , l a caufe femble devoir 
principalement agir á l ' ex t é r i eu r des vaiíTeaux qui 
compofent les tuniques des b o y a u x : mais lorfqu'elle 
eft un fymptome de nialadie,qu'elle a l i eu par un traní-
port de matiere morbifique dans les couloirs des in-
teftins, alors i l eft vra i íTemblable qu'elle agit le plus 
c o m m u n é m e n t dans l ' i n té r i eur m é m e des vaiíTeaux; 
elle y c roup i t , elle les ronge , les perce ? & les vaif-
feaux voi í ins : d 'oíi le flux de f ang , qui fuit les dou-
leurSjles t r a n c h é e s . S i la m é m e chofe arr ive dans pref
que tous les points d'une certaine é t e n d u e de boyaux, 
i l en réful te que n ' y ayant prefque aucun vaiíTeau en-
t i e r , l a partie fphacé lée & g a n g r e n é e tombe enlam-
beaux, que F o n rend par les fel les; ce qui annonce la 
fin prochaine de l a maladie & de la v i e . L e méme effet 
arr ive cependant auí í i par T é c o u l e m e n t de la bile 
qui fe r é p a n d fur l a furface des inteftins , avec des 
qua l i t é s morbifiques , acres 3 c o r r o í i v e s , dans les 
fievres mal ignes , &c. 

A v a n t que de finir fur Ies caufes de la dyjfenteríe, 
i l y a quelque chofe á d i ré de celles qu 'on appelle 
pTocathaniques ou occafíonelles, íe l les que la mauvaife 
difpoíi t ion de l 'air en genera l ; ainí i Hippocrate an
nonce , aphor. xj.fecí . 3 , que ft l ' hyve r eft plus froid 
& plus fec q u ' á l ' o rd ina i r e , 8¿ le printems pluvieux 
&; aíTez c h a u d , i l y aura des dyjfentcries en é íé ; & 
aphor. xij. de la m é m e feftion i l a joü te : « Si le vent 
vt du mid i domine pendant I ' h y v e r , & qu ' i l foit plu-
» v ieux ; que le printems foit fec & froid , ees fai-
» fons font t r é s -p ropres á produire des dyjfcntmts», 
II y a auíí i une difpoíi t ion part iculiere de l'air dans 
Ies conftitutions é p i d é m i q u e s , qui d é p e n d de cer-
taines caufes qui I'infeftent d'une matiere particu
liere , qui eft quelquefois t r é s - p e r n i c i e u f e & peíli-
l en t ie l l e , par des exhalaifons qui fe répandent dans 
l'atmofphere , par différentes a l t é ra t ions qu'éprouve 
cet é l e m e n t dans fes parties h é t é r o g e n e s , &c. L'air 
peut é t r e e n c o r é plus particulierement infeíle par 
les exhalaifons des matieres des d é j e d i o n s , par le 
m o y e n des latrines. 

T o u t ce qui vient d ' é t r e dit des caufes de la dyf-
fenurie, eft bien conf i rmé par Ies obfervations faites 
fur cette ma lad ie , qui ont fourni les í ignes qui la ca« 
r a ü é r i f e n t dans tous fes d e g r é s , & par rapport aux 
différentes fuites qu'elle peut avoi r . 

Charles Pifon déc r i t de la maniere qui fuit la dyf-
fmtcric D a n s cette ma lad ie , d i t - i l , la matiere des 
déjecHons paroit d 'abord é t r e de l a nature de la 
graiíTe m é l é e de m u c o í i t é s ; enfuite elle préfente des 
pell icules á d e m i - d i f í b u t e s en forme de raclures,1 
comme de petits lambeaux d ' é p i d e r m e ; & eníin des 
port ions de la propre fubftance de l'inteftin 7 accom: 
p a g n é e s des mucofites fanglantes, quelquefoi í d'une 
grande q u a n t i t é des matieres purulentes ; eníbrte 
que les inteftins font d 'abord r a c l é s , enfuite ronges, 
& á la fin u l c é r é s . Ces trois deg ré s ne s'obferveuí: 
pas dans toute dyfftnurh; ils ont l i eu plus ou moins? 
felón le plus ou le moins de m a l i g n i t é de la caufe. 

L a fievre n'eft pas auffi t o ü j o u r s jointe á cette 
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l a d í e , íuf- tout lorfqu'elle n e ñ que fporadique: elle 
s'y trouve prefque t o ü j o u r s , lorfqu'elle e í l épidemx-
cjue & lorfque la matiere morbinque eft fort ac re , 
aeit en irritant fortement, o u lorfqu'elle n 'e í l portee 
de quelqu'autre partie du corps dans les i n t e í l i n s , 
crue par l'effet d'ime grande agitation ou d'un grand 
í rouble . L a fíevre p r é c e d e t oú jou r s la dyjfcnteru , 
lorfque celle-ci en eft un fymptome. 

Les dyí íenter iques font ordinairement prefíes par 
la foif, ônt fort d é g o ü t e s : l a douleur qu'ils reíTen-
í e n í , fe fait ordinairement fentir au-defí l is du n o m -
bri í , dans íes in te í l ins fupér ieurs ; elle e í l quelque^-
fois íi v iolente , qu'elle occafionne des défai l lances 
avec fueurs, infomnies & grande foibleífe. 

On peut favoir par les fignes fu ivans , fi r e x u l c e -
ration a fon fiége dans les petits o u dans les gros i n -
te í t ins : la matiere qui vient des premiers e í l plus 
puante, & a plus de r e í f emblance avec l a raclure 
de chair: celle qu i vient des derniers , eíl: d i í l i nguée 
par la douleur qu i fe fait fentir au-deíTous du n o m -
b r i l , & par le fang qui fort avec les e x c r é m e n s , <k 
n'eíl point me lé avec e u x , au l ieu qu ' i l l 'e í l lor fqu ' i í 
vient des boyaux g r é l e s ; & l a raifon s'en p r é f e n t e 
aifément, parce qu ' i l a r o u l é long-tems dans le canal 
inteítinal avec tout ce qui y e í l con tenu ; &; au con-
íraire des gros. 

On peut e n c o r é connoitre le í iege de ía m a l a d i e , 
par la grandeur des pellicules rendues avec les ex
crémens ; íi elles font peu é t e n d u e s & minees , elles 
ont été d é t a c h é e s des boyaux greles ; íi elles font 
larges & épaiíTes á p r o p o r t i o n , elles appartiennent 
aux gros. Lorfque les petits in te í l ins font aíFeftes , 
Ies dejeftions font plus bi l ieufes , j a u n á í r e s 9 v e r d á -
í res ; elles font plus mordicantes , plus fatiguantes; 
& quand ils le font dans le v o i í i n a g e de l ' e í l o m a c , 
la maladie e í l a c c o m p a g n é e de vomiíTemens , &: 
^'une plus grande averfion pour les a l imens , ce qui 
eíl: une marque que ce vifeere e í l auíí i afFe£lé. Lor f 
que c'eíl Tinteílin jejunum qui e í l u l c e r é , l a matiere 
des déjeílioná e í l plus c r u e , l a fo i f e í l plus g rande , 
& les naufées font plus f r équen t e s . Q u a n d le fiége 
du mal eíl dans les g r o s , i l y a moins d ' intervalle 
de tems de la t r a n c h é e á l a d é j e f t i o n ; o n re í fen t une 
douleur á l 'anus, qui e í l plus forte dans ce cas. 

La crudi té &: l a coQion en g é n é r a l , d i í l i nguen t 
les diíférens tems de l a maladie. 

On peut é tabl i r fommairement le p r o g n o í l í c de l a 
dyjfmuru de l a maniere qui fuit. L e v o m i í f e m e n t qui 
furvient aux dy í fen te r iques e í l t r é s - d a n g e r e u x ; c ' e í l 
un figne que l ' exu l cé ra t i on a fon fiége dans les petits 
inteílins: le danger e í l plus g r a n d , parce qu'ils font 
d'un tiííu plus d é l x c a t , attendu qu'ils ne font pas 
deílinés, comme les gros , á contenir des matieres 
fuíceptibles á contrafter une p u t r é f a d i o n ac r imo-
nieuíe ; é tan t plus voif ins du f o i e , i ls en re9oivent 
la bile plus p u r é , par c o n f é q u e n t plus a í l i v e , plus 
irritante: d 'oi i une plus grande douleur. 

Cependantla dyjfenterie qu i e í l produite par des 
alimens acres & par l a bile j aune , fe guér i t faci le-
ment; c'eíl le contraire , íi elle provient d'une m a 
tiere pituiteufe, fa l ine , parce qu'elle s'attache o p i -
niátrément aux tuniques des i n t e í l i n s , & agit conf-
íamment fur la m é m e par t ie , qu'elle ronge 6c p é n e -
tre plus p r o f o n d é m e n t . 
, L a dyjfenterie qu i e í l produite par une matiere b i -

lieuíe , no i rá í re , e í l mortelle , fe lón H i p p o c r a t e , 
aphor. xxjv. fecí. 4. parce que Fulcere qui s'enfuit 
aPproche de l a nature du chancre , qu i ne guér i t 
prefine j a m á i s , quand m é m e i l a fon fiége fur des 
parties externes. 

Si cependant c 'e í l de Fatrabile p o r t é e par un mou-
Vement de crife dans les i n t e í l i n s , qu i occafionne l a 
dyjemme, l a maladie n ' e í l pas fi dangereufe ; mais 
¡u íaut prendre garde á ne pas prendre pour de Fatra-
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b i l e , d ú fang figé & n o i r á t r e qui a long-tems í e jou r -
n é dans les boyaux . 

S i les dy í f en t e r i ques rendent par les felles des cd¿ 
róñenles 9 c ' e í l - á - d i r e de petites port ions de c h a i r é 
c ' e í l un figne m o r t e l , fe lón H i p p o c r a t e , aphorifmt 
xxvj . fec í . 4. i l indique l a profondeur de l ' u l ce re , q u i 
d é t r u i t l a fub í l ance m é m e du b o y a n . 

Les longues i n fomnie s , l a fo i f ardente, l a don^ 
leur dans k r é g i o n é p i g a í l r i q u e , le hocque t , les d é -
j e í l i ons de matiere fans m é l a n g e , no i res , puantes ; 
l ' é v a c u a t i o n abondante de fang j, annoncent le p lus 
fouvent une dyjjenterie mortel le . C e dernier í i g n e 
fait comprendre que les tuniques des in te í l ins font 
p é n é t r é e s aífez avant pour que les v a i í f e a u x fan* 
guins en foient d é c h i r é s , ouverts . 

Les goutteux & ceux qui ont des o b í l r u ñ i o n s á l a 
rate , font foulagés lorfque l a dyjjenterie leur fur
v ient , fe lón Hippocra te dans les prognojlics 9 &C 
aphor. xlvj. feci. 6. mais dans ce cas e í l -ce une v e r i * 
table dyjfenterie, & n 'e í l -ce pas p l ü t ó t une d i a r r h é e 
crit ique ? qui fert á é v a c u e r la matiere morbi f íque > 

Les enfans & les viei l lards fuccombent plus f a c i -
lement á l a dyjfenterie, que c é u x du m o y e n age, d i t 
Hippocra te dans fes prognojiies : l a raifon en e í l 
que les enfans font d 'un t i í íu l á c b e , fur lequel l a 
matiere morb i f íque c o r r o í i v e fait plus de p r o g r é s ^ 
& qu'ils font plus difíiciles á conduire dans le trai te-
ment de l a m a l a d i e ; & pour les v i e i l l a r d s , c ' e í l 
qu'ils n'ont pas affez de fo rcé pour ré í i í l e r á u n m a i 
qu i les épuife beaucoup , & qui occafionne un grand 
trouble dans l 'oeconomie animale , puí fqu ' i l s on t 
moins de difpofition que tous autres á produire l ' h u -
meur d y í f e n t e r i q u e . Les femmes fupportent a u í ü 
plus difficilement cette maladie que les hommes 5 
cette différence v ient de la con í l i í u t ion plus d é l i c a t e 
des perfonnes du fexe : cependant íi l a dyjfenterie 
furvient aux femmes a c c o u c h é e s , elle n ' e í l pas 
dangereufe, parce qu'elle fert á é v a c u e r une par t id 
des lochies . 

L a convulf ion &; le delire á la fuite de la dyjfen^ 
teñe, & le froid des e x t r é m i t é s , annoncent une m o r t 
prochaine. S ' i l furvient á un ¿y íTente r ique une i n -
í l a m m a t i o n á la l a n g u e , avec difficulté d 'avaler^ 
c ' e í l fait du ma lade , o n peut I'aíTurer aux a í í i í l ans . 
S i l a dyjfenterie e í l mortel le , le malade p é r i t q u e l -
quefois b i e n t ó t , comme dans l a premiere femaine 
ou dans l a feconde: quelquefois l a maladie s ' é t e n d 
jufque dans la troifieme. 

Lorfque l a dyjfenterie fe termine par un ulcere avec 
fuppurat ion, les malades rendent pendant long-tems 
des matieres purulentes par les fel les; ils s ' épui fent j 
& pér i í fent enfin comme les phthifiques. 

L a dyjfenterie b é n i g n e dure quelquefois p l u í i e u r s 
mois fans avoi r de fuites b ien f á c h e u f e s ; l a maligne 
caufe des fymptomes t r é s - v i o l e n s y & fait p é r i r p l u -
fieurs de ceux qui en font a t t a q u é s : onl 'appel le pejli-
lentielle , lorfqu ' i í en meurt plus qu ' i l n 'en échappew 
Extrait de P i f o n , Senner t , R i v i e r e , B a g l i v i . 

L a cura t ion de la dyjjenterie doit t e n d r é á rempl i r 
les indications fuivantes ; favoi r de corriger F a c r i -
monie des humeurs qu i en e í l l a caufe , de les é v a 
cue r , de d é t e r g e r les b o y a u x a íFedés , de confolider 
F e x u l c é r a t i o n , &: d ' a r r é t e r le flux de ventre. O n 
peut employer á cette fin l a diete & les remedes. 

Pour ce qui regarde le premier de ees moyens » 
o n doit d 'abord avoir attention de placer le malade 
dans u n l i eu fec ; i l faut luí ordonner le repos & l u i 
faciliter le f o m m e i l : i l doit é v i t e r toute peine , toute 
contention d'efprit. A l ' éga rd de la nour r i tu re , i l 
doi t en prendre t rés -peu dans le commencement , l a 
q u a n t i t é doit etre r ég l ée par fes fbrees : en raifon in« 
v e r f e , o n doit t oü jou r s avo i r attention que dans l e 
cas m é m e o ü i l n ' y auroit point de fievre, i l faudroit 
que 1̂  malade s 'abí l ¡nt de manger , parce que €© 
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font les organes qu i dolvent t raval l ler á l a <3ígef-
í i o n , qu i í o n t aífeciés ; ainfi o n ne doit accorder que 
í r é s - p e u d ' a l imens , &C fort legers, á plus forte r a i -
í b n s ' i l y a í i e v r e ; ce qui doit é t r e o b í e r v é fur- tout 
pendant les trois premiers jours , ap rés lefquels , íj 
r í e n ne contre-indique , on peut donner du l a i t , qu i 
n o n - feulement e ñ une bonne nourriture , mais en
c o r é un bon remede pour la dyjfenterie, fur-tout fi o n 
y a j o ü t e quelque qual i té def í iccat ive , comme d ' y 
é t e i n d r e une p i e r r e , un morceau de fer roug i au 
feu ; f i on le rend deterfif, deíTiccatif, en y d é l a y a n t 
d u m i e l , en le coupant avec la feconde eau de chaux : 
le petit-lait peut é t re aufíi d o n n é dans l a m é m e v ü e ; 
F u n & rautre font t r é s - p r o p r e s pour adoucir toutes 
Ies humeurs acres qui fe t rouvent dans les b o y a u x , 
& pour en émouíTer r a f t i v i t é corrof ive. L e lait de 
cbevre doit é t r e p r é f é r é , & á fon défaut le lait de 
Yache . S ' i l y a beaucoup de fíevre, on pourra cou-
per le lai t avec éga le q u a n t i t é d'eau de r iv iere ; de 

^cette maniere i l pourra é t re e m p l o y é fans crainte de 
mauvais effets : s ' i l n 'y a pas de fíevre , o n pour ra 
faire prendre au malade deferentes p r é p a r a t i o n s a l i -
menta i res , avec le l a i t , des foupes de di í férentes 
manieres , avec de l a farine du r i s , &c. O n peut aufíi 
n i é l e r des ceufs avec du lait . Les legumes , comme 
les lent i l les , les pois cuits dans le b o u i l l o n de v í a n -
de , font une bonne nourri ture dans cette m a l a d i e ; 
f i elle eí l o p i n i á t r e , on peut avo i r recours aux a l i -
mens a í l r ingens . S i les forces font bien d i m i n u é e s , 
i i faut employer des c o n f o m n i é s , des ge lées de 
v ieux c o q : on peut dans ce cas accorder u n peu de 
bon v i n , qu i ne ío i t cependant pas v i o l e n t , & afíez 
m o d é r é m e n t t r e m p é . O n confeille aufíi ¡e v i n blanc 
avec l 'eau fe r rée , pour d é t e r m i n e r les humeurs 
acres vers les couloirs des u r i ñ e s , & les é v a c u e r par 
cette v o i e . 

Venons á l 'autre partie de la curat ion , qu i doit 
etre o p e r é e par le m o y e n des remedes. Pour rem-
p l i r les indications qui fe p r é f e n t e n t , on d o i t , fe lón 
S y d e n h a m , employer la faignée , pou r faire r é v u l -
í i o n aux humeurs qui fe portent dans les e n t r a i l í e s , 
& qui engorgent les va i í feaux de leurs membranes; 
i l faut par c o n f é q u e n t d é t o u r n e r la f luxión avant 
que de t ravai l ler á l a g u é r i í o n de l ' e x u l c é r a t i o n , á 
moins que le tranfport de Fhi imenr ne foit c r i t ique , 
& non í y m p t o m a t i q u e . 

A i n f i dans le cas o i i le malade a des forces , pa -
ro i t d'un t e m p é r a m e n t fanguin , robufte , o n doi t 
t i rer du fang des le commencement de la maladie , 
avec m é n a g e m e n t & eñ petite q u a n t i t é , parce que 
Ies f réquentes déjef t ions , r infomnie & l ' i n í l a m m a -
í i o n qui accompagnent fouvent la dyjjznurit , affoi-
bl i f íent beaucoup & promptement le malade : fi elle 
provient d'une fuppref í ion d ' h é m o r r o i d e s ou de 
m e n f í r u e s , o n doit donner la p r é f é r e n c e á la fa i 
g n é e du p i é : en un m o t , ce n ' e í l qu'en tirant du fang 
que Ton peut a r r é t e r ef í icacement les p r o g r é s de l a 
phlogofe qu'excite dans les boyaux Fi r r i ta t ion cau-
í e e par les humeurs acres , r o n g e a n í e s . 

O n doit enfuite s 'occuper , aufíi des les premiers 
jours de la ma lad ie , du foin d ' é v a c u e r les humeurs ; 
car i l feroit trop long de les co r r ige r , fur- tout lorf-
qu'elles abondent : en reftant app l iquées á la partie 
foufFrante, elles ne cef íe ro ien t pas de l ' i rr i ter juf-
q u ' á ce qu'elles fufíent entierement adoucies. D ' a i l -
leurs on doit e n c o r é fe propofer par le m o y e n de la 
purgat ion , de diminuer l 'engorgement des vaif -
í é a u x , & d ' e m p o r t e r les humeurs furabondantes. S ' i l 
y a quelque difpofition au v o m i í F e m e n t , on doit 
í e n t e r de purger par cette v o i e , parce que non-feule-
men ton diminue la m a t i e r e m o r b i í i q u e , mais on fait 
une p u i í í a n t e d ive r í i on : c 'e í l ce qu'enfeigne Hippo-
crate, aph. xv. fe 'cí. 6. « Pendant le cours de ventre 
$ o p i n i á t r e , fi le v o m i f í e m e n t í iu v i e n t , i l termine 
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» heureufement l a m a l a d i e » , C ' e f í , d i tGa l l i en fur 
ce m é m e aphorifme , un des exemples de ce que la 
nature s 'eíforce de faire u t i lement , que le medecin 
doit fuivre : i l doit done placer des le commence
ment les remedes purgatifs , o u par haut ou par has • 
& s ' i l ne peut pas les r é p e t e r tous les j ou r s , i i doit 
le faire de deux en deux jours , ou de trois en trois 
jours au moins. L ' h y p é c a c u a n h a & la rhubarbe font 
pr incipalcment en ufage pour rempl i r ees indica
tions. L e premier de ees m é d i c a m e n s a la propriété 
de faire v o m i r , & m é m e de purger par le bas, & le 
fecond produit f ú r e m e n t ce dernier efFet; mais outre 
c e , Fun & Tautre ont une ver tu a f í r ingen te fur la fin 
de leur a ü i o n , qui e í l t r é s - f a l u t a i r e dans cette ma= 
ladie , dans laquel le o n regarde l 'hypécacuanha 
comme un remede fpécif ique. L e í imarouba n'eíl 
pas moins recommandab le , parce q u ' i l a les mémes; 
p r o p r i é t é s , & qu ' i l a de plus celle de calmer les 
douleurs ; ainí i i l peut fatisfaire p r e f q u ' á toutes les 
indications que Fon doit fe propofer de remplir dans 
cette maladie. > 

C a r Sydenham , qui en a íi bien t r a i t e , confeille 
e x p r e í l e m e n t de ne pas manquer d 'employer un re
mede p a r é g o r i q u e c h a q u é n u i t , foit ap rés la faignée, 
foit ap rés la purgat ion ; i l p r é f e r e pour cet effet le 
laudanum l i q u i d e , auquel feul i l veut qu'on ait re
cours pour achever l a curat ion , a p r é s avoir purgé 
le malade trois o u quatre fois . 

O n peut admin i f í re r quelques í a v e m e n s dans cette 
maladie , mais o n ne doit les employer que par 
grands intervalles & á petite dofe , fur-tout fi le vice 
efí dans les gros i n t e f í i n s , parce qu'en dilaíant les 
b o y a u x ils augmentent l a douleur : Sydenham con
feille de les compofer avec le lait & l a thériaque. 
O n peut aufíi en employer qui ne font qu'adoucif-
fans , lénitifs & d é t e r í i f s ; on ufe dans cette vüe du 
l a i t , du bou i l lon de t r ipes , de l 'eau d'orge avec le 
beurre frais , Fhui le d 'o l ive bien d o u c e , le miel , fo, 
fur la fín de l a maladie o n peut les rendre corrobo-
rans , a í l r ingens ; on les p r é p a r e pour cela avec dif-
fé ren tes décof t ions a p p r o p r i é e s , auxquelles on peut 
ajouter avec fuccés une certaine q u a n t i t é de vin. 

L a diete fatisfait , comme i l a é t é d i t , á Findica-
í i o n d 'adoucir Facr imonie des humeurs , par Fuíage 
du lait diverfement e m p l o y é . S i le malade ne peut 
pas le fupporter , o n aura recours á l 'eau de poulet, 
o u d'orge , o u de r i s , &c. aux t i í annes émulíionnées. 
O n s 'eíl quelquefois bien t r o u v é de faire boire de la 
l imonado dans cette ma iad ie , lors fur - tout qu'elle 
ne provient que d'une ef íe rvefeence de bi le . 

S i la maladie réfííle aux remedes c i -de f í u s men-
t i o n n é s , & qu'elle affoiblifíe beaucoup le malade, 
on doit employer la diete anolept ique, les cordiaux, 
les a í l r i n g e n s , en poudre , en o p i a t o , en décoc-
t i o n s , ju leps , auxquelles on joindra toü jours le lau
danum l i qu ide , fi r i en ne contre-indique. On peut 
aufíi faire ufage de fomentat ions , d 'ép i themes ap-
p r o p r i é s . 

B a g l i v i dit a v o i r e m p l o y é avec fuccés dans Ies 
cours de ventre , dyífenuri&s , tenefme , chute de 
boyaux i n v é t é r é e , la fumée de l a té rébenth ine jet-
t é e fur les charbons ardens , & re9Úe par le fonde-
ment. 11 recommande aufíi en g é n é r a l de ne pasuíer 
de beaucoup de remedes dans cette maladie , & de 
ne pasrecouri r trop t ó t a u x a í l r i n g e n s , quipeuvent 
produire de t res -mauvais eífets lorfqu'ils font em-
p l o y é s m a l - á - p r o p o s , comme le prouve fort au long 
Senner t , en a l l éguan t F e x p é r i e n c e de tous les tenis, 
& les obfervations des plus háb i les praticiens. A u 
re í l e la dyffmurh admet p r e í q u e tous les remedes de 
la d ia r rhée . b i l i cu í e . ^ o y ^ DIARRHÉE. (^) 

D Y S T O C H I E , f. f. ( A W . ) accouchement diffi-
c i l c , laboriei ix? ou ab ío lu roen t impQÍübie . TQUÍ cela 
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«'exprime par le feul mot grec dyftochie > fort connu 
L Medecine. F o y ^ ACCOUCHEMENT. 

Nous employons avec raifon pour taire nos a r í i -
cíes les termes d 'Arts & de Sciences; & quoi qu'en 
miiífent diré les gens du m o n d e , fi ees fortes de ter-
nies íbnt barbares pour e ü x , ce n ' e l l pas notre fau íe : 
i l v a quantité de mots de C u i f i n e , de B l a f o n , de 
Manege,de C h a í T e , de F a u c o n n e r i e , d ' E í c r i m e , 
coníacrés par l 'u íage ? inconnus aux Medec ins , í ans 
qu'ils aecuíent ceux qui s'en fervent de parler un jar
een inintelügibíe. ' \ 

On dit qu'un accouchement e í í l a b o n e u x , i o r í q u e 
I'enfant met plus de tems á ven i r au monde que de 
coúíume. U n t rava i i ordinaire eíl: d'une heure ou 
deux, fouvent beaucoup moins ; mais des caufes par-
íiculieres le rendent quelquefois beaucoup plus long . 
Alors ce n'eft pas fans danger pour l a femme groffe 
& pour fon enfant , n i fans beaucoup d'attention , 
d'adreíTe, & de lumieres de l a part de raccoucheur? 
que la dé l ivrance í init h e u r e u í e m e n t . 

Quelque nombreufes que foient les caufes des ac-
couchemens l abor ieux , on peut aflez c o m m o d é m e n t 
les ranger fous trois claíTes , en les r a p p o r t a n í ou á 
la femme en c o n c h e , ou á I 'enfant, o u au d é l i v r e , 
ou á ees trois chofes r é u n i e s ; & raccouchement fera 
d'autant plus f á c h e u x , qu 'un plus grand nombre .de 
caufes concourroient á le rendre te l . Je commence 
par celles qui peuvent de la part de la m e r e , rendre 
fon accouchement p é n i b l e , ou m é m e impo í l ib l e . 

i0 . II ne p a r o í t r a pas é t o n n a n t que le premier ac
couchement d'une femme trop jeune, o u trop á g é e , 
foit laborieux. O n peut auffi le p ré fager d'une fem
me foible , d é ü c a t e , h y í l é r i q u e , fort p l é t h o r i q u e , 
írés-maigre ou t r é s - g r a í T e , ag i t ée de craintes o u 
d'autres paí í ions dans le tems du t rava i i 5 & tom-
bant dans de f réquentes fyncopes. 

2O. L ' inexpér ience de la femme, á qui r h a b i í u d e 
d'accoucher n'a point e n c o r é appris á aider fes d o u -
leurs par des eíforts á - p r o p o s ; o u l a femme qui fe re-
fufe aux foliícitations que l a nature & Faccoucheur 
luí prefeníent dans les momens favorables , doit ren1-
dre fon accouchement plus p é n i b l e . 

3° . Les defauts de conformation eíTeníielle dans 
Ies os du b a í í i n , l 'os c o c e y x , & particulierement l 'os 
facrum, forment des accouchemens l abor i eux , o u 
irapoíTibles , qu i demandent i ' o p é r a t i o n cé fa r i enne . 
IIpeut m é m e arr iver dans ees diíférens cas , que ' le 
baííin foit íi é t ro i t qu ' i l y ait impoí í ib i l i té d 'y i n t ro -
duire la m a i n ; cependant quand l'os coceyx fe porte 
írop i n t é r i eu remen t , o n tachera de le pre í fer en-bas 
avec la main dans le tenis des eíforts de l a mere pour 
fa délivance. 

4°. Les partios naturelles e x t r é m e m e n t g o n f l é e s , 
féchées, endurcies, calleufes, hydropiques , enflam-
mees, contufées , e x c o r i é e s , u l c é r é e s , mor t i í i ées ^ 
préfagentun accouchement difficile. L a d e f e e n í e , l a 
chute de matr ice , Fbernie inguinale & ombi l ica le 
d'une femme groffe , doivent é t r e r é d u i t e s fuivant 
les regles de l'art avant l 'accouchement. L a rupture 
de la matrice qui laiífe couler le foetus dans la c a v i -
te du bas-ventre , exige I ' o p é r a t i o n céfar ienne faite 
á tems. 

50' L a fituation oblicjue de l a ma t r i ce , qu i fe de-
couyre parle toucher , annonce une d é l i v r a n c e t rés-
penible, & demande les lumieres de l 'accoucheur. 
Si Torifice de l a matrice e í l fort d i í t an t du v a g i n ; 
h cet orifice fe ferme exaftement dans le tems des 
douleurs; s ' i l n ' e í l que peu o u point d i l a t é ; s ' i l e í l 
prominent, épa is & d u r ; s ' i l eíl: fi ferme & fi fol ide 
qu i l ne s'ouvre qu'avec beaucoup de pe ine , m a l g r é 
^ / ^ P o s , les antifpafmodiques , & les oignemens 
d huile & de g ra i í f e , on a l i eu d'apprehender un ac-
eouchement long & laboneux. S ' i l y a quelque mem-
wane, quelque tumeur fongueufe, o u quelque c x -

croiíTance contre-nature qu i o b í l m e &Í ferme le v a 
g in , i l en faut faire I ' o p é r a t i o n avec les i n í l r u m e n s 
convenables , pour é v i t e r l e s e í for ts inút i les & le dan
ger de raccouchement . PaíTons au foetus. 

Io. U n enfant t rop gros , m o n í b r u e i i x , m a l c o n 
f o r m é , a t t a q u é d ' h y d r o c é p h a l e , foible , o u m o r t , 
caufe u n accouchement labor ieux. L e m é m e cas e í t 
á craindre lors de l a n a i í l a n c e de deux jumeaux ; 
mais le foetus t o m b é dans le bas-vent re , dans la ca
p a c i t é de l ' h y p o g a í l r e , ou contenu dans les t r o m 
pes , dans les ova i res , ne peut ven i r au monde que 
par le feftion c é f a r i e n n e . 

2o. L'enfant qui fort de l ' u t é r u s dans la p o í h i r e l a 
plus na ture l le , c 'eí l-á-dire l a tete la p remiere , p ro -
met un t r ava i i f a c i l e , p o u r v ü que fa tete avanece 
au pa í fage n ' y demeure pas í i x e m e n t a r r é t é e ; car 
dans ce cas , pour é v i í e r un é v e n e m e n t fune í l e , i í 
faut faire l 'extraft ion prompte de I'enfant, foit a v e c 
les ma ins , foit avec les i n í l r u m e n s convenables. 

3° . L'enfant qui e í l p l a c é tranfverfalement, & q u i 
p r é f e n t e le v i fage , les é p a u l e s , le dos , le ven t re , l a 
p o i í r i n e , &c. formeroit un accouchement labor ieux 
o u i m p o í l i b l e , s ' i l n ' é t o i t pas c h a n g é de p o í l u r e & 
mis dans celle qui r é p o n d á l a naturelle , ou p l í i tó t 
fi l ' on n'a foin de le tirer par les p i é s ; car c 'e í l - lá l a 
meil leure m é t h o d e pour prefque tontos les í i t u a t i o n s 
contre-nature , r e p r é f e n t é e s dans les figures de S c i -
p io M e r c u r i , de "Welfchius, de G u i l l e m e a u , d e M a u -
r i c e a u , de Voel terus , de P e u , de V i a r d e l , de S ige-
m a n d i n , de D e v e n t e r , de M e l l i u s , de C h a p m a n , & : 
autres ; a lo rs , dis- je , la pratique q u ' o n v ient de re -
commander vaut mieux que de perdre du tems á re-
tourner le foetus , parce que les momens font chers.' 

4 ° . L 'enfant qu i p r é f e n t e d 'abordl 'une ou l 'autre 
ma in hors de l a m a t r i c e , o u meme toutes les d e u x , 
oífre un des plus difficiles accouchemens. II faut re -
pouíTer les parties qu i fo r t en t , retourner l ' en fan t , 
chercher les p iés , & le t irer t o u í de fuite par cette 
partie. Di fons un mot des accouchemens l aboneux 
en c o n f é q u e n c e des e a u x , du d é l i v r e , &c. 

IO. L a r e t e n í i o n trop longue , o u l a perte p r é c o c e 
des e a u x , contribue beaucoup á augmenter le t ra 
v a i i d'une femme en conche : en e í f e t , s ' i l a r r ive 
que ees eaux qui font de í l i nees á arrofer &c á graif-
f e r , pour a i n ñ d i ré , le pa í fage de l ' enfant , fortent 
trop t ó t o u s ' é cou len t p e u - á - p e u , le t r ava i i devient 
plus diíRciie & plus l o n g , les parties ayant eu le tems 
de fe f é c h e r , fur-tout íi les douleurs font l ége res , 
& íi dans Finí orvalle l a femme e í l plus foible que 
le t rava i i a v a n c é . 

2o. S i les eaux fortent épaiífes Se no i res ; ce fymp-
tome indiquant que le m é c o n i u m y e í l d é l a y é , que 
l'enfant e í l p l a c é dans quelque í i t ua t i on cont ra in te , 
annonce u n accouchement difüci le . 

3 ° . Q u a n d le foetus fort e n f e r m é dans fes mem-
branes , i l faut Ies o u v r i r pour empecher fa fuífoca-
t ion & faciliter l 'accouchement . 

4 ° . L e placenta qui fort d ' a b o r d , indique fa fépa-
ra t ion de l ' u t é r u s , I ' h é m o r r h a g i e en e í l l a fuite , de 
forte que l ' e x t r a í l i o n manuelle du foetus e í l l a feule 
re í fource pour fauver l a mere & l'enfant. 

5°. U n accouchement facile par rapport á la bon-
ne fituation de l 'enfant, deviendra difficile lorfque l a 
femme n 'aura point é t é a idée á - p r o p o s , qu ' i l y aura 
long tems que les eaux feront é c o u l é e s , & que les 
douleurs feront t r é s - l a n g u i í f a n t e s , o u m é m e entie-
rement ce í fées . 

6o. Enf in pour terminer i c i les p rogno í l i c s fur ce 
fujet, le premier accouchement l abor ieux , & qu i a 
caufé le d é c h i r e m e n t des parties naturelles, du v a 
gin , du p é r i n é , leur c o n t u í i o n , leur mortification 
&c. fait craindre l a difficulté des autres accouche
mens, 

Telles fgnt Ies principales caufes i m m é d i a t e s &: 
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-d i r e£ te s , qui tantot de l a part de l a mere , tantof par 
l e foetus , par le d é l i v r e , ou par toutes ees chofes 
• ré i in ies , rendent les accouchemens diíKciles , l abo-
r ieux , ou .impoffibles ? &:.requierent pour y r e m á -
<lier les connoiíTances , la m a i n , & les in íbrumens 
já\m homme c o n f o m m é dans cette feience. 

Cependant que TaíTemblage de ees phenomenes 
ceíTe de nous a l la rmer! le nombre iní ini d'accouche-
•ínens naturels & favorables c o m p a r é á ceux qui ne 
le font pas ; les exemples de tant de p e r í b n n e s qu i 
ibr tent tous les jours heureufement des conches les 
plus dangereufes ; l ' e x p é r i e n c e de tous les l ieux & 
de tous les tems; les í ecour s d'un art éc la i ré fur cette 
matiere dans. les cas de pé r i l , & d 'un art dont o n 
peut é t e n d r e les p r o g r é s : toutes ees ré f lex ions d o i -
vent confoler le beau f exe , o u du moins calmer fes 
frayeurs. E n u n mot les femmes font faites pour ac -
jcoucher , & l a Nature t oü jou r s attentive á l a con -
fervat ion de l 'efpece, fait les porter par des lois i n 
var iables & par une forcé i n v i n c i b l e , á concour i r 
¿a fes í ins. ArticU de M . ¿e Chevalier D E JAUCOURT. 

DYSURIE, f. f. (Mcdecim.) en la t in dyfuria, de 
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$0$, dlffiákmmt, -& de Z?ov, uriñe. L a moindre teiií-, 
ture du gree donne Tintell igence de tous les mots 
l 'art qui commencent par ¿/y/ 

L a dyjuri& e í l une e x c r é t i o n douloureufe & pénl-
ble de l 'urine , o u , pour me fervir des termes vu¿. 
gaires , c ' e í l l ' a ñ i o n de piífer avec difficulté & ayec 
une certaine fenfation incommode de chaleur 6c de 
douleur . 

Q u a n d cette aftion ne s'opere que goutte á goiit-1 
te , o n l 'appelle firangurie, qu i n ' e í l á proprement 
parler qu 'un d e g r é plus v io lent de dyfuríe} fans au-
cune diíférence pour les caufes vj. pour les remedes. 
foyei STRANGURIE. 

Mais fi l a fuppref í ion d'urine e í l totale^ elle prend 
le n o m á'ifchurie , dernier p é r i o d e du m a l , qui met 
l a v ie dans le plus grand danger. C ' e í l pourquoi nous 
parlerons de l ' i fchurie á fon r a n g , conformément á 
l 'at tention qu'elle m é r i t e : Tamour de Fhiimanité & 
Fordre e n c y c l o p é d i q u e demandent que nous fui-
vions une m é t h o d e auffi f e n f é e , qu i s'accorde d'ail-, 
leurs entierement au but 8c au plan de cet ouyrage,' 
4 m d e d s M , U ChvalUr DE JAVCQVKJ, 
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E 
, E 9 e, {. m. c 'e í l l a cinquieme 
lettre de la pl í ipar t des alphabets, 
& la feconde des voye l les . foy . 
les artid. ALPHABET, L E T T R E , 
& VOYELLE. 

Les anc íens Grecs s'etant ap-
per9us qu'en certaines fyllabes 
de leurs mots Ve é t o k moins long 

& moins ouvert qu ' i l ne l ' é to i t en d'autres fy l labes , 
írouverent á -propos de marquer par des cara£i:eres 
particuliers cette d i íFerence , qui é to i t fi feníible dans 
la prononciation. l i s dé í igneren t l'e bref par ce cara-
¿lereE, e, & l 'appellerent e-^'AoV, epfiLon, c'eíl:-á-dire 
petit e; i l r é p o n d á notre e c o m m u n , qu i n ' e í l n i Ve 
tout-á-fait fe rmé , n i Ve tout-á-fait ouve r t : nous en 
parlerons dans l a í u i t e . 

Les Grecs marquerent Ve long & plus ouver t par 
ce caraftere H , e t ó ; i l r é p o n d á notre e ouvert 

Avant cette diftinftion quand Ve é to i t long & ou
vert, on éc r ivo i t deux e de fu i te ; c 'e í l a inñ que nos 
peres écr ivo ien t aage par deux a, pour faire connoí -
íre que Va e í l long en ce m o t : c 'eí t de ees deux E 
rapprochés ou t o u r n é s Tun vis-á-vis de l 'autre q u ' e í l 
venue la figure H'9 ce caraftere a é t é long- tems, en 
grec & en l a t i n , le figne de l 'afpiration. C e nom eta 
vient du v ieux fyriaque hetha , o u de heth, qu i e í l 
le íigne de la plus forte afpiration des H é b r e u x ; &: 
c'eft de-lá que les Lat ins prirent leur figne d'afpira-
tion H , en quoi nous les avons fui v i s . 

L a prononciation de Veta a v a r i é : les Grecs mo-
dernes prononcent ita ; &; i l y a des favans qui ont 
adopté cette p r o n o n c i a t i o n , en lifant les l ivres des 
anciens. 

L'univeríité de Par í s fait prononcer ¿ta. Fbyei Ies 
preuves que l a m é t h o d e de P . R . donne pour faire 
voir que c'eíl a i n ñ qu ' i l faut p rononce r ; & fur-tout 
lifez ce que ditfur ce point le P . Giraudeau j é f u i t e , 
dans fon introducíion a La Langue greque; ouvrage t r é s -
méthodique & t r é s -p ropre á faciliter l ' é tude de cette 
langue favante, dont Finteiligence e í l ñ néce í fa i re á 
un homme de lettres. 

Le P. G i r a u d e a u , dis-je, s'explique en ees termes, 
pag, 4. « Ueta fe prononce comme un é long & o u -
» vert, ainíi que nous pronon9ons Vé dans proch: 
» non-feulement cette prononciat ion eí l l ' anc ienne , 
» pourfui t - i l , mais elle e í l e n c o r é e í íen t ie l le pour 
s> l'ordre & l'oeconomie de toute la langue g r e q u e » . 

En la t in , & dans l a p l ú p a r t des langues , Ve e í l 
prononcé comme notre e ouver t commun au mi l i eu 
des mots, lorfqu' i l e í l fu iv i d'une confonne avec l a -
quelle i l ne fait qu'une m é m e f y l l a b e , cce-Lebs , mcl, 
per, pa-tnms omnipo-ún-dm9 pes, kt9 & c . mais felón 
notre maniere de prononcer le l a t i n , Ve e í l f e rmé 
quand i l fínit le m o t , mare, cubile, patre , & c . D a n s 
nos provinces d ' a u - d e l á de la L o i r e , on prononce 
Ve final latin comme u n e o u v e r t ; c 'e í l une faute. 

^ II y a beaucoup d'analogie entre Ve f e rmé & V i ; 
c eíl pour cela que l ' on t rouve fouvent Tune de ees 
lettres au l ien de l ' au t re , h e á , herí; c 'e í l par l a m é -
^ e raifon que l 'ablat if de p l u ñ e u r s mots latins e í l en 
c ou en i 3 prudente & prudenti, 

Mais paffons á notre e frangois. J 'obferverai d'a-
tord que p lu í i eurs de nos grammairiens difent que 
nous avons quatre fortes d'e. L a m é t h o d e de P . R . 
au traite des lettres, /7. ftzx, dit que ees quatre pro-
nonciations di íférentes de Ve, fe peuvent remarquer 
en ce feul mot d é á r r m e n t ; mais i l e í l aifé de v o i r 

E 
qu'aujourd'hui Ve de la derniere fyllabe ment n ' e í í 
e que dans l ' é c r i t u r e . 

L a prononciat ion de nos mots a v a r i é . L ' é c r i t u r e 
n'a é té i n v e n t é e que pour indiquer la p rononc ia t ion , 
mais elle ne fauroit en fuivre tous les é c a r t s , je v e u x 
diré tous les divers changemens : les enfans s ' é lo i -
gnent infenfiblement de l a prononcia t ion de leurs 
peres ; ainfi l 'ortographe ne peut fe conformer á í a 
de í l i na t i on que de l o i n en l o i n . E l l e a d 'abord é t é 
l iée dans les l ivres au gré des premiers i nven t eu r s : 
c h a q u é figne ne fignífioit d'abord que le fon pour l e -
quel i l avoi t é t é i n v e n t é , le í igne a marquoit le fon 
a , lo. í igne é le fon é, & c . C'eft ce que nous v o y o n s 
e n c o r é aujourd'hui dans l a langue greque, dans l a 
l a t i ne , & m é m e dans l ' i talienne & dans l 'efpagnole; 
ees deux dernieres, quoique langues v ivan t e s , í o n t 
moins fujettes aux variat ions que la notre. 

Pa rmi n o u s , nos y e u x s ' a c c o ü t u m e n t des Tenfan-
ce á l a maniere dont nos peres é c r i v o i e n t un m o t , 
c o n f o r m é m e n t á leur maniere de le prononcer ; de 
forte que quand la prononciat ion e í l venue á chan-
ge r , les y e u x a c c o ú t u m é s á la maniere d ' éc r i r e de 
nos peres, fe font oppofés au concert que la ra i fon 
auroit v o u l u introduire entre la prononciat ion & l 'or 
tographe felón l a premiere deftination des c a r a £ l e -
res ; ainfi i l y a eu alors parmi nous la langue qu i 
parle á l ' o r e i l l e , & qui feule e í l l a v é r i t a b l e l a n 
gue , & i l y a eu la maniere de la r e p r é f e n t e r aux 
y e u x , non telle que nous l ' a r t icu lons , mais telle que 
nos peres l a prononcoient , enforte que nous avons 
á reconnoitre un moderne fous u n habillement an -
tique. Nous faifons alors une double faute; celle d 'é
crire un mot autrement que nous ne le p r o n o n c o ñ s , 
& celle de le prononcer enfuite autrement qu ' i l n ' e í l 
éc r i t . Nous pronongons a & nous é c r i v o n s e, u n i -
quement parce que nos peres prononcoient & é c r i 
voient e, Foye^ ORTOGRAPHE. 

Cette maniere d'ortographier e í l fujette á des va.-
riations con í inue l l e s , au point q u e , fe lón le prote 
de Poi t íe rs & M . R e í í a u t , á peine trouve-t-on deux 
l ivres o ü l 'ortographe foit femblable {traite de VOr-
togr.franq. p. / .) Q u o i qu ' i l en f o i t , i l e í l é v i d e n t 
que Ve écr i t & p r o n o n c é ^ ne doit é t r e r e g a r d é que 
comme une preuve de l 'ancienne prononcia t ion , Se 
non comme une efpece part icul iers d'e. L e premier c 
dans les mots ernpereur, enfant, femme, &:c. fait v o i r 
feulement que l 'on pronon^oi t émpereur, énfant, fe
mé , & c 'e í l ainíi que ees mots font p r o n o n c é s dans 
quelques-unes de nos p r o v i n c e s ; mais cela ne fait 
pas une quatrieme forte d'e. 

Nous n'avons proprement que trois fortes d ' ¿ ; ce 
qui les d i í l i n g u e , c 'e í l l a maniere de prononcer Ve, 
o u en un tems plus 011 moins l o n g , ou en ouvrant 
plus ou moins la bouche. Ces trois fortes d'e font Ve 
o u v e r t , Ve f e r m é , & Ve muet : on les t rouve tous 
trois en plufieurs m o t s , fermeté^ honnéteté, évéque, 

féyére , échelle , & c . 
L e premier e de férmeté e í l o u v e r t , c 'e í l p o u r q u o í 

i l e í l m a r q u é d'un accent g r a v e ; la feconde fyliabe 
me n 'a point d 'accent , parce que Ve y e í l muet ; té 
e í l m a r q u é de l 'accent a i g u , c 'e í l le figne de Ve 
f e r m é . 

Ces trois fortes d'^ font e n c o r é fufceptibles de 
plus & de moins. 

L'e ouver t e í l de trois fortes ; I. Ve ouvert c o m 
m u n , II. Ve plus o u v e r t , I IL Ve t r é s - o u v e r t . 

I. Ve ouvert commun : c 'eíl Ve de prefque toutes 
Ies langues á c 'e í l IV que nous p r o n o n c o ñ s dans les 
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premieres fyllabes de pire, mere, fren} & dans íl 
áppUU$ i l mcm, vannitce, & e n c o r é dans tous les 
mots o ü Ve e í l fu iv i d'une confonne avec laquelle i l 
forme la m é m e fy l l abe , á moins que cette confonne 
ne foit Vs ou le i qui marquent le p l u r i e i , ou le rii 
de la troifieme perfonne du pluriei des verbes ; ainfi 
o n dit examen, & non examén. O n dit ü l , bel, ciel, 
•cUf, br¿f, J o f í p h , ntf, relief, í f raU, Abel, Babel, 
réel, MichéL, miel, pluriei, criminel, quel, na tur í l , 
hotel, mortel, mutuel, Vhymen, Sadducein , Chaldéen, 
i l vient, i l foütient, & c . 

Toutes les fois qu'un mot fínit par u n e mue t , on 
ne fauroit foütenir la v o i x fur cet e mue t , puifque fi 
o n la f o ü t e n o i t , Ve ne feroit plus muet : i l faut done 
que Ton appuie fur l a fyllabe qui precede cet e 
mue t ; & ^ l o r s fi cette fyl labe e í í e l l e - m é m e un e 
mue t , cet e devient ouver t c o m m u n , & fert de point 
d'appui á l a v o i x pour rendre le dernier e m u e t ; ce 
qu i s'entendra mieux par les exemples. Dans mener, 
appeller, & c . le premier e e í l muet & n 'e í l point ac-
c e n t u é ; mais fi je dis je 7nene, 'fappelU , cet e muet 
devient ouver t c o m m u n , &: doit é t r e a c c e n t u é , j e 
mine, j'appelle. D e m é m e quand je dis j'aime . je 
demande, le dernier e de chacun de ees mots e í l 
m u e t ; mais íi je dis par in te r roga t ion , aimé~je ? ne 
demandé- j e pas ? alors Ve qui é ío i t muet devient e 
•ouvert commun. 

Je fai qu ' á cette occafion nos Grammair iens d i -
fent que la raifon de ce changement de Ve muet , c ' e í l 
q u ' i / ne fauroit y avoir deux e muets de fuite; mais i l 
faut a j o ü t e r , a la fin d?un mot: car des que la v o i x 
paíTe, dans le m é m e m o t , á une fyl labe f o ü t e n u e , 
cette fyllabe peut é t r e p r é c é d é e de plus d'un e m u e t , 
REBEmander, R E Y E n i r , & c . Nous avons m é m e p l u -
fieurs e muets de fuite, par des monofyllabes ; mais 
i l faut que l a v o i x paífe de Ve muet á une fyllabe 
f o ü t e n u e : par exemple , de ce que j e redemande ce 
qu i m ' e í l dú , &c. vo i l á fix e muets de fuite au com-
mencement de cette phrafe, & i l ne fauroit s'en trou-
v e r deux p réc i f émen t á l a fin d'un mot. 

I I . Ve e í l plus ouvert en plufieurs mots , comme 
dans la premiere fyl labe fe fermeté, o ü i l e í l ouvert 
b r e f ; i l e í l ouvert long dans grejfe. 

I I I . L 'e e í l t r é s - o u v e r t dans a c á s , fucces, étre, 
tempetê  i lhjl , ahbejfe , fans cejfe , profejfe, arrét, fo-
ré t , treve , la Greve, i l revé , la tete. 

L'e ouvert commun au í i n g u l i e r , devient ouvert 
long au p l u r i e i , le chéf, les chefs; un mot bréf, les 
mots brefs ; un a u t é l , des autels. II en e í l de m é m e 
des autres voyel les qu i deviennent plus longues au 
p lu r i e i . Voye^ le traite de la Profodie de M . Vabbé 
d ' O l i v e t . 

Ces diíFérences font trés-fenfibles aux perfonnes 
qu i ont re9Ü une bonne é d u c a t i o n dans la capitale. 
D e p u i s qu'un certain efprit de j u í l e í f e , de p réc i í i on 
& d'exa&itude s 'eíl un peu r é p a n d u parmi n o u s , 
nous marquons par des accens l a diíFérence des e. 
Voyei^ ce que nous avons dit fur l'ufage & í a de í l ina -
t i o n des accens, m é m e fur l 'accent perpendiculaire , 
au mot ACCENT . Nos protes deviennent tous les 
jours plus exa£ls fur ce p o i n t , quoi qu'en puiíTent 
d i r é quelques perfonnes qui fe plaignent que les ac
cens rendent les caracleres hé r i í f é s ; i l y a bien de 
l 'apparence que leurs yeux ne font pas a c c o ú t u m é s 
aux accens n i aux efprits des l ivres g r ec s , n i aux 
points des H é b r e u x . T o u t figne qui a une de í l i na -
t i o n , un ufage, un fe rv ice , e í l refpe£lé par les per
fonnes qui aiment l a p réc i í ion &: l a ciarte ; ils ne 
s ' é l even t que contre les fignes qui ne í igni í ient r ien ? 
ou qu i induifent en erreur. 

C ' e í l fur-tout á l 'occafion de nos e brefs & de nos 
e l ongs , que nos Grammair iens font deux obferva-
tions qui ne me pa ro i í f en t pas ju í l e s . 

L a premiere, c 'e í l qu'ils p r é t e n d e n t que nos peres 

ont d o u b l é Ies confonnes , pour marquer que la* 
v o y elle qui precede é to i t breve. Cette opéra t ion ne 
me pa ro í t pas naturelle ; i l ne feroit pas difHciie de 
t rouver plufieurs mots o ü la voye l l e e í l longue, mal-
gré la confonne d o u b l é e , comme dans grljfe & nlfiz« 
le premier e e í l l o n g , fe lón M . i ' abbé d'Olivet 
Profod. p. 74. 

ÍJe e í l ouvert long dans abblfife, profejje ,fans ckjfe, 
m a l g r é r / r e d o u b l é e . Je crois que ce p ré t endu effet 
de la confonne r e d o u b l é e , a é té imag iné par zéle 
pour l 'ancienne ortographe. N o s peres écrivoiení 
ces doubles lettres , parce qu'ils les pronon^oient 
ainíi qu 'on les prononce en l a t i n ; & comme on a 
t r o u v é par t radi t ion ces lettres é c r i t e s , les yeux s'y 
font tellement a c c o ú t u m é s , qu'ils en fouffrent avec 
peine le retranchement: i l falloit bien trouver une 
raifon pour excufer cette foibleífe. 

Q u o i qu ' i l en f o i t , i l faut conf idérer la voyelle 
en e l l e - m é m e , qui en tel mot e í l breve , & en tel 
autre longue : Va e í l bref dans place, ¿k; long Sííns 
grace, & c . 

Q u a n d les poetes latins avoient befoin d'allonger 
une v o y e l l e , ils redoubloient la confonne fuivante, 
relligio ; l a premiere de ces confonnes é t a n t pronon-
c é e avec l a v o y e l l e , l a rendoit longue : cela paroit 
raifonnable. N i c o t dans fon dicíionnaire, au mot aagt̂  
obferve que « ce mot e í l éc r i t par double aa , pour 
» d é n o f e r , d i t - i l , ce grand A franc^ois, ainíi que l a 
» grec ; lequel aa nous pronongons, pourfuit- i l , avec 
n t r a i n é e d é l a v o i x en aucuns mots,comme en Chaci' 
» l o n s » . Aujourd 'hui nous mettons l 'accent circon-
flexe fur Va. II feroit bien extraordinaire que nos 
peres euí fent d o u b l é les voyel les pour allonger, & 
les confonnes pour a b r é g e r I 

L a feconde obfervat ion , qui ne me paroít pas 
e x a £ l e , c 'e í l qu 'on dit qu'anciennement les voyelles 
longues é to i en t fuivies cT/muettes qui enmarquoient 
l a longueur. Les Grammairiens qui ont fait cette re
marque , n'ont pas v o y a g é au mid i de la France, oü 
toutes c e s / f e prononcent e n c o r é , m é m e celle de la 
troifieme perfonne du verbe ejl; ce qui fait voir que 
toutes ces / n ' o n t é t é d 'abord écr i tes que parce qu'el-
les é to i en t p r o n o n c é e s . L 'or tographe a fuivi d'abord 
fort exa£ lemen t fa premiere d e í l i n a t i o n ; on écrivoit 
une f , parce qu 'on pronon9oi t une f. O n prononce 
e n c o r é ces f en plufieurs mots qui ont la méme ra-
cine que ceux o ü elle ne fe prononce plus. Nous di-
fons e n c o r é fefiin, de f é t e ; l a bajlille, & en Pro-
vence l a bajiide, de batir: nous difons prendre une 
ville par efcalade, ftéchelle ; donner la bajionnade, de 
bdton : ce jeune homme a fait une efeapade 9 quoique 
nous difions s'échapper, fans f 

E n Provence , en Languedoc & dans Ies autres 
provinces meridionales , o n prononce Vfde Pafjues; 
& á P a r i s , quoiqu 'on dife Paques, o n dit pafcd, 
Pajquin, pajquinade. 

Nous avons une efpece de chiens qu 'on appelíoit 
autrefois efpagnols , parce qu'ils nous viennent d 'Ef 
pagne : aujourd'hui o n éc r i t épagneuls, & com-
m u n é m e n t on prononce ce mot fans f , & Ve y eíl 
bref. O n dit prefolet, presbytere, de prétre; prtfia-
tion de ferment; prefleffe, celeritas , de prafio ejje 9 
é t r e p r é t . 

Ve e í l auífi bref en plufieurs m o t s , quoique fuivi 
d'une f, comme dans prefque, modefe, Ufe, terrean 3 
trimejlre, & c . 

S e l o n M . I ' abbé d ' O l i v e t , Profod. p. 75). i l y a 
auí í l plufieurs mots oü Ve e í l bref , quoique iy'en ait 
é t é r e t r a n c h é e , échelle: étre e í l long áTinfínitif, iH'115 
i l e í l bref dans vous étes , i l a été. Profod. p. 80. 

Enfin M . R e í l a u t , dans le Di'áionnaire de Vorto* 
graphe franqoife, cLumot regiftre, dit que F/Tonne auffi 
fenfiblement dans regiflre que dans Ufe & funefe; & 
i l obferve que du tems de M a r o t o n pronon^oit 



n ñ r e c m i m reglflre, & q u é c ' e í l par ce t í e ralfon 
míe Marot afait r imer regifire avec épiftrc: tant i l e í l 
- ' eme ceft de l a prononcia t ion que Ton doit t irer 

tTregles de l 'ortographe. M a i s r e v e n ó o s á nos e. 
6 L V fermé celui que Ton prononce en ouvrant 

jnoins la bouche qu'on ne í ' o u v r e lorfqu'on pronon
ce un ¿ ouverí commun ; tel e í l l's de l a derniere 
í y l l a b e d e Á ^ ^ í oneé , & c . 

Cet i eft ^1^1 a P P e ^ ¿ mafeulin, parce que l o r í -
ou'il fe trouve á la fin d'un adjeftif ou d 'un part ic ipe, 
i l indique le mafeul in , aifé), hab'ULé, a imé, & c . 

L'é des iníinitifs eíl: f e r m é , tant que l ' r ne fe pro
nonce point; mais fi Ton vient á prononcer IV, ce 
rmi arrive toutes les fois que le mot qui fuit c o m 
ience par une v o y e l l e , alors Ve f e rmé devient o u -
vert c o m m u n c e qui donne l i eu á deux obferva-
íions. iG- L'e fermé ne r ime point avec Ve o u v e r t : 
aimír,^imr) ne riment point avec l a mer, mare ; 
ainfi madame des H o u ü e r e s n 'a pas é t é e x a í l e lor f -
íjue dans Vidylíe du miffhdu elle a d i t : 

JJans votre fein i l cherche a s*abimer¿ 
Vous & Lui jufques a La mer 

, Vous ríétes quune mime chofe, 

'a0. Mais comme Ve de l ' infiniíif devient ouvert com
mun, lorfque Vr qu i le fuit e í l lié avec la v o y e l l e 
íjuicommence le mot fu ivant , on peut rappeller l a 
pme, en difant : 

Dans votre feln iL cherche a s'ahimerj 
Et vous & Lui jufqua La mer 
Vous ríétes quune meme chofe» 

!'<; muet eíl: ainí i appe l l é relat ivement aux au í r e s 
t; il n'a pas, comme c e u x - c i , u n fon fo r t , d i í H n d 
& marqué : par exemple , dans mener, demander, o n 
fait entendre Vm & le ¿ , comme ñ Ton é c r i v o i t mner̂  
Ümnder, 

Lefonfoible qui fe fait á peine fentir entre Vm & 
ínfomener, & entre le £/& Vm de demander, e í l p ré -
cifément l'e mue t : c 'e í l une fuite de l 'a i r fonore qui 
aétémodifié par les organes de l a pa ro l e , pour faire 
entendre ees confonnes. Voye^ CONSONNE. 

L;e muet des monofyílabes/TZ^, te, fe. Le, de, e í l 
tm peu plus m a r q u é ; mais i l ne faut pas en faire un 
«ouvert, comme font ceux qui difent amene-ll: Ve 
fttendplütót alors le fon de Veu foible. 

Dans le chant , á la fin des mo t s , tels que gLoire , 
f d é , triomphe, Ve muet e í l moins foible que Ve 
muet commun, & approche davantage de Veu foible. 

L'̂ muet fo ib le , tel qu ' i l e í l dans mener, demander, 
feuouve dans toutes les langues , toutes les fois 
^ume conforme e í l fuivie i m m é d i a t e m e n t par une 
sutre conforme; alors la premiare de ees confonnes 
je fauroit étre p r o n o n c é e fans le fecours d 'un efprit 
foible: tel eíl le fon que Ton entend entre le p '& V f 
™ s tfíudo, pfaLmus, pfutacus ; & entre Vm & Vn 
j ;;2;2a) une mine , efpece de monnoie ; Mnemojyne, 
la mere des Mufes , l a déeíTe de la m é m o i r e . 

peut comparer Ve muet au fon foible que Ton 
JWcnd aprés le fon fort que produit u n coup de mar-
íeaiU|iú frappe un corpS f0lide. 

Amfiil faut toü jours s ' a r ré íe r fur l a fyllabe qui 
Precede un e muet á la fin des mots. 

0us avons déjá ob fe rvé qu 'on ne faurolt pro-
^ncerdeux e muets de fuite á la fin d'un m o t , & 
*J-le c e^ Ia raifon pour laqueile Ve muet de mener de-
VIent ouvert dans je mine. 

í v í í' Vers ^1^ ̂ n ^ e n t Par i m e m u e t » ont une 
¿ a e P^us ^116 les autres , par la raifon que la 
nulíT^ ^^a^e ^tant miiette > on appuie fur la pe-
l'oreir2 : a^0-S 5 Veux ^ cette P^nu^^eme > 
*A ^ ^at^s^a^te Par rapport au c o m p l é m e n t du 
.p^e & du nombre des fyllabes ; & comme l a der-

0 tombe fojblement, 6c qu'eile n'a pas un fon 
lome V% 

í 8 f 

p í e i n , elle n ' e í l point c o m p t é e , & la mefure eí l rem-
plie á l a p é n u l t i e m e . 

Jeune & vailLant lüros , dont la Liante fageffc. 

L 'o re i l l e e í l fatisfaite á la p é n u l t i e m e , gef qui e í l l e 
point d ' appu i , ap ré s iequel on entend Ve muet de l a 
derniere fyl labe y¿. 

Ve muet e í l appe l l é féminin ¡, parce qu ' i l ferf k 
former le féminin des adje£l i fs ; par exemple , faint* 
fabite ; puf, puré, bon , honne, & e . a ü l ieu que l'efer-, 
m é e í l apel lé mafeulin, parce que lorfqu ' i l termine 
un ad je í l i f , i l indique le genre mafeu l in , un hommt 
aimé, & c . 

L'¿ qu 'on a joü te aprés le ü mangea, & c . n ' e í l 
que pour e m p é c h e r qu'on ne donne au g le fon fo r t 
ga, qu i e í l le feul qu ' i l devroit marquer : or cet & 
fait qu 'on l u i donne le fon foible , i l manja : a in í i 
cet e n ' e í l n i o u v e r t , n i f e r m é , n i mue t ; i l marque 
feulement q u ' i l faut adoucir le &; prononcer7^> 
comme dans l a derniere fyllabe de gage : on t rouve 
en ce mot le fon fort & le fon foible du g. 

Ve muet e í l la v o y e l l e foible de eu, ce qui p a r o í t 
dans le chant , lorfqu'un mot finit par un « muet 
moins foible : 

Rien ne peut Varréter 
Quand La gloire VappeLlei 

C e t eu qui e í l l a forte de Ve mue t , e í l une v é r í t a b í e 
v o y e l l e : ce n ' e í i qu 'un fon fimple fur Iequel o n peut 
faire une tenue. Cette v o y e l l e e í l m a r q u é e dans 
Técr i tu re par deux caraderes ; mais i l ne s ' e n í u i t 
pas de-lá que eu foií une diphtongue á l ' o r e i l l e , puif-
qu 'on n'entend pas deux fons voyelles- T o u t ce q u e 
nous pouvons en c o n c l u r e , c 'eí l que les auteurs de 
notre alphabet n e l u i o n t p a s d o n n é un cara£ le re pro^ 
P*e> 

Les lettres écr i t es q u i , par les changemens fur-
venus á la p rononc ia t ion , ne fe prononcent po in t 
a i r jourd 'hui , ne doivent que nous aver t i r que l a 
prononcia t ion a c h a n g é ; mais ees lettres m u l t i p l i é e s 
ne changent pas la ríature du fon í i m p l e , qui feul e í l 
aujourd'hui en ufage, comme dans l a derniere fyL» 

labe de ils a imoient , amábante 

Ve e í l muet long dans Ies de rn íe res fyllabes des 
t ro i í i emes perfonnes du p lur ie l des verbes , quo ique 
cet e foit fu iv i d'/zí qu 'on pronongoit autrefois , & : 
que les viei l lards prononcent e n c o r é en c e r í a i n e s 
p r o v i n c e s : ees deux lettres viennent du l^imamant^ 
ils aiment. 

C e t e muet e í l plus long & plus fenfible qu ' i l ne 
l 'e í l au fingulier: i l y a peu de perfonnes qui ne fen-
tent pas la diíFérence qu ' i l y a dans l a prononcia t ion 
entre i l aime & ils aiment, {F} 

E , {Ecriture.') dans l ' i talienne & l a c o u l é e , c'eíl" 
l a fixieme & l a f ep í i eme partie de Vo, & fa premiere 
m o i t i é . Ve rond e í l un demi-cerc le , o u l a m o i t i é de 
Vo, auquel i l faut ajouter unquar t de cercle qui faíTe 
l a feconde partie de cet e. Les deux premiers e fe 
forment d'un mouvement mixte des doigts & du p o i -
gnet. Ve rond s ' exécu t e en deux tems. Voye?̂  Les fig¿ 
de ees dijférens e dans nos Planches, & dans nos exem^ 
pies d'Ecriture, 

* E A C É E S , adj. f. p l . pris fubíl . (Myth.) é t o i en í 
des fétes fo lenne í les qu 'on cé léb ro i t á E g i n e en l 'hon-
neur d'Eaque qui en avoi t é t é r o i , & qu'on difoit 
avo i r dans les enfers la fon£lion de juge , parce qu ' i í 
s ' é to i t d i í l ingué fur l a terre par fa droiture & fon 
é q u i t é . F o y ^ F É T E , &c, ENFER. 

* E A L É , f. f. {Hift. nat.) animal á quatre p i é s 
dont Pl ine donne l a defeription fu ivante , á l a fuite 
de celles du l y n x , du fphynx , & d'autres an imaux 
dJEthiopie. « V¿( iU¿ d i í - i l , eíi de l a grandeur de 

A a 
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» rhippopotatne (vojei HIPPOPOTAME) ; elle éfc 
» noire o u r o u í í e ; elle a l a queue de l ' é l é p h a n t 
» f v o y ^ E L E P H A N T ) ; l a m á c h o í r e de fanglier 
» (yoyei SANGLIER) , & les cornes mobiles & l o n -
»> gues d'une c o u d é e & davantage ; elle combat 
» t a n t ó t avec T i m e , t a n t ó t avec l ' au t re , & s'en fert 
» comme d'une arme ofFenfive & defení ive ». Nous 
í ie connoiíTons aucim animal qu i ait c e t í e m o b i l i t é 
•de comes. 

* E A Q U E , f. m . ( M y í k . ) un des t ro í s juges des 
enfers. II é to i t fils de Júp i t e r & d 'Europe ; d'autres 
difent d 'Egine, II fe montra pendant fa v i e fi équ i ta -
i>le envers les hommes, q u ' a p r é s fa mort P lu ton l'af-
focia á M i n o s & á Rhadaman te , pour les juger aux 
€nfers. Poyei ENFER & EACÉES. 

E A R L D O R M A N , f. m . {Hifl. d'Jngl.) k premier 
t iegré de nobleffe chez les Anglo-Saxons . C o m m e 
Forigine de cette d ign i té , de fes f o n ü i o n s , & de fes 
p r é r o g a t i v e s , r é p a n d un grand jour fur les premiers 
í e m s de l 'h i í lo i re de l a Grande-Bre tagne , i l n ' e í l pas 
inut i le d'en fixer l a connoiiTance 5 qui ne fe t rouve 
•dans aucun didionnaire fran9ois. 

C e mot , qu i dans fon origine ne íigníííe qu 'un 
hornTue. age o u anden , v in t peu -á -peu á défigner les 
perfonnes les plus d i f t i nguées , apparemment parce 
qu 'on choifiíToit pour exercer les plus grandes char-
ges ? ceux qu'une í o n g u e e x p é r i e n c e en pouvo i t ren-
dre plus capables : m é t h o d e que nous ne connoif-
í b n s guere. C e n ' e í l pas feulement parmi les Saxons 
que ees deux fignií icat ions fe trouvent confondues ; 
o n v o i t dans rEcr i tu re - fa in te , que les anciens d'If-
r a e l , de M o a b , de M a d i a n , é t o i e n t pris parmi les 
pr incipaux de ees nations. Les mots , fenator , fen-
ñor , Jignor, feigneur, en la t in , en efpagnol , en i ta-
l i e n , & en francois ^ figniíient l a m é m e chofe. 

Les ealdormans o u earldormans é t o i e n t done en 
Angleterre les plus con í idé rab les de la noblefle , 
ceux qu i exerejoient les plus grandes charges , & par 
une fuite t r é s - n a t u r e l l e , qui po f l edo i en í le plus de 
biens. C o m m e on coní ioi t ordinairement á ceux de 
cet ordre les gouvernemens des provinces ; au l i en 
de di ré le gouverneur, on difoit Vanden earldorman 
d'une telle p r o v i n c e : c 'e í l de-la que p e u - á - p e u ce 
mot v in t á dé í igner un gouverneur de p r o v i n c e , o u 
m é m e d'une feule v i l í e . 

Pendant le tems de rhep ta rch ie , ees chargeslne 
duroient qu'autant de tems qu ' i l p l a i ío i t au r o i , qu i 
dépof l edo i t les earldormans quand i l le jugeoit á-pro-
p o s , & en mettoit d'autres en leur place. En í in ees 
emplois furent donnés á v i e , du moins ordinaire
ment : mais cela n'empecha pas que ceux qu i les 
p o í T é d o i e n t , ne puíTent é t r e deft i tués pour diver-
íes caufes. i l y en a des exemples fous les regnes de 
C a n u t , & d ' E d o ü a r d le ConfeíTeur. 

A p r é s ré tabl i íTement des D a n o i s en A n g l e t e r r e , 
le nom <Searldorman fe changea p e u - á - p e u en celui 
ftearl i mot danois de la m é m e fignifícation ; enfuite 
les Normands voulurent introduire le titre de comte, 
qu i bien que différent dans fa premiere origine , déñ-
gnoit pourtant la m é m e d i g n i t é : mais le terme da 
nois earL s 'eíl confe rvé jufqu 'á ce jour , pbur í igni-
í ier celui qu'en d'autres pays on appelloit comte. 
Foyei COMTE. 

í i y avoit plufieurs fortes ^earldormans : les uns 
n ' é t o i e n t proprement que des gouverneurs de p r o 
v ince ; d'autres poíTédoient leur province en p r o -
p r e , comme un fief d é p e n d a n t de la couronne , & 
qu'ils tenoient enfo i & hommage; de forte que cette 
province é to i t toujours r e g a r d é e comme membre de 
F é t a t . L 'h i í lo i re d 'Alfred le Grand fournit un exem-
plede cette derniere forte üearldormans , opa. é to i en t 
fort rares en Angle ter re . C ' e í l ainfi qu'en F r a n c e , 
vers le commencement de ' l a troifieme race de nos 
r o i s , les duchés & les c o m t é s qu í n ' é t o i e n t aupara-

donnés vant que de í imples gouvernemens , furent 
en p r o p r i é t é fous la condi t ion de l'hommape. 

Les earldormans ^ ou les comtes de cet íe efpece 
é t o i e n t h o n o r é s des titres de reguli, fubreguli} p r i ^ 
cipes ; i l n ' e í l pas m é m e fans exemple , qu'on leur ait 
d o n n é le titre de roís : quant aux autres, qui n'étoient 
que de fimples gouverneurs , ils prenoient feulement 
le titre ^earldormans d'une telle province. Les pre
miers faifoient rendre l a ju í l ice en leur propre nom * 
ils profitoient des c o n í í f c a t i o n s , & s'approprioient 
les revenus de leur p rov ince . Les derniers rendoient 
e u x - m é m e s l a ju í l ice au nom du r o i 5 & ne retiroient 
que certains é m o l u m e n s qui leur é to ien t affignés. Le 
comte G o o d w i n , quelque grand feigneur qu'il fftt 
d ' a i l l eurs , n ' é t o i t que de ce fecond ordre. 

A ees deux fortes de grands earldormans, on peut 
en ajouterune au t re ; f avo i r , de ceux qui fans avoir 
de gouvernement , portoient ce titre á caufe de leur 
na i í fance , & parce qu 'on t iroit ordinairement les 
gouverneurs de leur ordre : ainfi le titre ¿'earldor-
man ne déf ignoi t quelquefois qu 'un homme de qua*¡ 
l i t é . 

II y avoi t e n c o r é des earldormans inférieurs dans 
les v i l les , & m é m e dans les bourgs : mais ce n'é
toient que des m a g i í l r a t s fubalternes qui rendoient 
l a ju í l ice au n o m du r o i , & qu i dépendo i en t des 
grands earldormans. L e nom üa lderman, qui fubíiHe 
e n c o r é , e í l d e m e u r é á ees oí í ic iers i n f é r i e u r s , pen
dant que les premiers ont pris le titre de earl ou de 
comte. 

L a charge earldorman é to i t c i v i í e , & ne donnoií 
aucune infpe£l ion fur les aífaires qu i regardoient la 
guerre. í l y avoi t dans c h a q u é p rov ince un ducâ x 
commandoi t la mi l ice : ce n o m de duc, pris duíaíin 
dux, e í l moderno. Les Saxons appelloient cetoffi-
cier heartogh: ce lu i -c i n 'avoi t aucun droit de fe me-
ler des aífaires c iv i les . Son emploi é to i t entierement 
différent & i n d é p e n d a n t de celui de comte ; on trou
ve n é a n m o i n s quelquefois dans l 'hi í loire d'Angle-
ter re , que t a n t ó t le titre de duc, t a n t ó t celui de com
te , font d o n n é s á une m é m e perfonne: mais c'eíl: 
qu'alors les deux charges fe t rouvoient réunies dans 
u n m é m e fujet, comme elles le furent affez commii^ 
n é m e n t vers la fin de l ' h e p í a r c h i e . Ardele de M. k 
Chevalier D E JAUCOURT. 

E A R N E , {Géog. mod.) í ae d'Irlande dans la pro 
v ince d ' U l í l e r , au c o m t é de Fermanagh. 

E A S T - M E A T H , {Géog, mod.) c o n t r é e d'írlande 
dans l a p rov ince de L e i n í t e r ; elle a titre de comté; 
K e l l y en eí l l a capitale. 

* E A S T R É E ou E A S T R E , f. f. (Mytk.) déeffedes 
anciens G e r m a i n s , en l 'honneur de l aque l í e ils cele-
broient une féte au mois d ' A v r l l . C o m m e ce terme 
Eajlré v'ient de celui de réfurreclion 9 les déírafleurs 
des fétes de l a re l ig ión c h r é t i e n n e ont abufé de ce 
r a p p o r t , pour aíTurer que nous tenions la célebra-
t ion de la p á q u e des Eajirées gauloifes: idée creuíe, 
s ' i l en fut j a m á i s , dans ce genre de conjetures. 

E A U , f. f. {Phyf.) e í l u n corps fluido, humide, 
v i f i b l e , tranfparent, pefant ^ fans g o ú t , fans odeur, 
ep i é te in t le feu, lorfqu'on en jette deífus en une cer-
taine q u a n t i t é , &c. ^ojye^ FLUIDE, FEU, &C. Nous 
difons que Veau e í l Jluide & humide 9 car ees deux 
qua l i t é s ne font pas ident iques: le mercure, paf 
exemple, e í l fluido fans é t r e h u m i d e , &c. Foy&iÜV* 
MIDE. 

N o u s ne parlerons point i c i de l 'ut i í i té de ce fluí-
de : elle e í l aífez connue. Veau é to i t un des quatr© 
é l é m e n s des anciens, voye^ ELÉMENS ; & Thalés la 
regardoit comme le principe de toutes chofes. Cette 
o p i n i ó n de T h a l é s é to i t m é m e plus ancienne que luí ; 
& M . l ' abbé de Canaye a p r o u v é , dans une exce
lente d i í f e r t a t i o n , tome X . des mém. de Vacadhm fcs 
BelleS'lettres 3 que le mot grec dont les partí-
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hns de cette op in ión fe fervoient p o u í déf ignér cette 
üropriété p ré t endue de Veau, fignifie, non un pr inc i -
L purement m é c h a n i q u e & phyf ique , mais une caufe 
eficiente &pr'mitive. M a i s 11 ne s'agit point i c i de ce 
que les philofophes anciens o u modernes ont penfe 
ou revé fur cette matiere ; i l s'agit de recuei l i i r les 
faits Ies plus cq r í a in s , & les p r o p r i é t é s p h y í i q u e s de 
Vcau les mieiix connues._ 

On peut diftinguer trois fortes ü e a u x : eau depluie, 
mii forme les mares, les c i ternes, & p lu í i eu r s l a c s : 
¿au. de fource, qui forme les fontaines, les pu i t s , les 
rivieres, &£•eau ^e mer > ^ ^ bitumineufe , ariie-
re falée, & impotable. D e cette d i v i f i o n , i l s'enfuit 
qiiQVea'un'eft jamáis abfolument p u r é . VeaU de pluie 
nieme, en traverfant l ' a i r , & l'eau de fource eii tra-
Verfant les terres, fe chargent néce í f a i r emen t d'une 
infinité de parties h é t é r o g e n e s . Foyei EAUX MINE
RALES. Veau l a plus p u r é e í l celle qu i coule á - t r a -
vers un fabíe bien net & fur des cail lous. C e font les 
particules h é t é r o g e n e s dont Veau e í l r empl i e , qui fe 
combinant avec les particules de cer tá ins corps , ou 
s'infinuant dans leurs p o r e s , changent ees corps en 
jpierre, le fer en c u i v r e , '&c. II y a l i e u de croire que 
Veauáz nier contient quelque chofe de plus que du 
íel; car en jettant du fel dans de Veau c o m m u n e , o n 
ii'enfera jamáis á'eau de mer. O n pur i í ie Veau de d i -
verfes manieres; par í i l t ra t ion o u colature , voye^ 
ees mots; par congela t ion, parce que tout ce qu ' i l y 
a de fpiriíueux dans Vcau ne fe gele pas, & que la ge-
lee fépare de Veau l a plus grande partie des corps h é 
térogenes qui s'y t r ouven t ; par l ' é v a p o r a t i o n , qu i 
¿leve les parties aqueufes, St la i f íe tomber en-embas 
les parties g r o í l i e r e s ; par c lar i í icat ion^ en y m é l a n t 
des corps v i f q u e u x , comme des j aunes d'oeuf, du 
lait, &c. 

Si on met de Veau p u r é dans des boules de metal 
que Fon íbude enfuite, & qu on veui l le comprimer 
ees boules avec une preíTe, ou les applatir á coups 
de marteau, on t rouvera que Veau ne peut é t r e con-
denfée, mais qii 'elle fuinte en forme de rofée par les 
pores du méta i : c ' e í l - l á le p h é n o m e n e íi connu c[ui 
prouve l ' incompreíiibilité de Veau. O n peut c o n c í u r e 
de-lá, felón M . M u í T c h e n b r o e k , que les particules 
de 1 W font fort dures : ce que le m é m e phyficien 
prouve encoré par l a douleur qu'on fent en frappant 
vivement la furface de Vcau avec l a m a i n , & par 
rapplatiíTement des bailes de fufil t i r ées dans Vcau. 

Les parties de Vcau ont entr'elles beaucoup d'ad-
liérence; voye^ ADHÉRENCE, COHESIÓN, & les 
merñ, diCac. dc i f j i : c'efl: pour cela que des feu i l -
íes de metal app l iquées fur la furface de Vcau, ne 
defeendent p o i n t , parce que la réf i í lance des par t i 
cules de l'^zz á é t r e d iv i fées ,e í t plus grande epe i'ex-
ces de pefanteur fpécifíque de ees feuilles fur celle 
d'un pareil volume á'cau. M . M u í T c h e n b r o e k , ank/c 
•̂ oy de fon effai de phyfique y rapporte une e x p é r i e n c e 
«íw prouve qu'un morceau de bois d'un pouce quar-
r e , eíl: attiré par Vcauz-vcc une forcé de 50 grains. 

La pefanteur fpéci í ique de Vcau e í l á celle de To r , 
comme 1000 eíl á 19640, ou env i ron comme u n á 
1*9 f. xMais Wau e í l un peu plus pefante d 'environ 3̂-
enhyver, qu'en é té ; parce qu'en géné ra l l a cha-
ieur raréííe les corps. Voyc^ CHALEUR , DILATA-
TiON, &c. D e - l á i l s'enfuit cjue Vcau a beaucoup 
plns de pores que de matiere p r o p r e , au moins dans 
*e rapport de 20 á 1, & probablement beaucoup au-
d e l á . ^ p O R E ? ^ 

, ŝ particules de Vcau, quoique t rés - f ínes , puif-
^n elles pénetrent les m é t a u x , ne peuvent prefque 
Peneírer le yerre. A l ' éga rd du d e g r é de fineífe de 
«es parties & de leur figure, c 'e í l ce que les P h i l o -
opnes ne peuvent , & peut - etre ne pourront jamáis 
eterminer.L'eízw échauffée fe raréfie de l a vingt-fixie-

ine partie de fon y o l u m e . á compter du point d ' o ü 
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elle comnience á fe geler , ju fqu 'á cé qü ' e l l e foi t 
boui l lante . B a c o n a p r é t e n d u que Vcau boui l l ie s 'é-
vapore moins que celle qui ne l 'e í t pas. Vcau s ' é -
yapore moins que l 'eau-de-vie, mais plus que le met* 
cure ; & Vcau couran te , moins que Vcau d o r m a n t e ¿ 
L a yapeur de Vcau échauffée a une grande ye r tu 
é la í l ique . Voyei les mots EOLIPILE , DIGESTEUR $ 
EBULLITION, F E U , VAPEUR, &C. Voyciaujfiyík.-* 
CHINES HYDRAULIQUES , & POMPEÉ O n troiive-
meme que cette yapeur a une forcé fupér i eu re á 
celle de l a poudre á c a n o n : c'eft ce que M . MuíT-» 
chenbroeck prouve par une e x p é r i e n c e , r appo r t e© 
§ . SyT) de fon cjfai de phyfique ; 140 l ivres de p o u 
dre ne font fautor que 30000 l iyres p e f a n í ; au l i e u 
qu 'ayec 140 l iyres á'cau c h a n g é e en yapeur , o n peut 
é l e v e r 77000 l ivres . Plus l a vapeur e í l chande, plus 
elle a de fo rcé . L a caufe de ce p h é n o m e n e , ainfi qu© 
de beaucoup d'autres, nous e í l entierement i n c o n -
nue. L a yapeur de Vcau, quoique c o m p r i m é e par l e 
poids de l 'atmofphere, ne laiífe pas de fe diiater a u 
point d 'occuper u n efpace 14000 fois plus grand 
que ce lu i qu elle oceupo i t , & par con féquen t elle 
fe dilate bien plus que la p o u d r e , puifque cette der-
n i e r e , fuiyant les obferyations les plus favorables á 
fa r a r é f ad l ion , ne fe raréf ie que 4000 fois a u - d e l á 
de fon yo lume . í l ne faut done pas s ' é t onne r íi l a y a 
peur de Veau s'infinue fi a i f émen t dans les pores des 
corps. Sur les p h é n o m e n e s de r é b u l l i t i o n de Veau 9 
voyei EBULLITION. 

Lorfqu 'on a p o m p é Fai r de Vcau , íl o n y remet 
une bulle d 'a i r , Veau l 'abforbe bien v i t e ; elle abfor^. 
bera de meme une feconde b u l l e , & ainíi de fuite P 
jufqu 'á ce qu'elle foit tout - á~fai t i m p r é g n é e d'air s 
mais cet air ne fe change jamáis en cau , pui fqu 'on 
peut t o ü j o u r s Ten re t i r e r : comme auíTi Vcau ne don-
ne j amáis d'autre air que ce lu i qui s 'y t r o u v o i t , o u 
qu 'on y a mis . II fe t rouve dans notre atmofphere 
divers Anides é la í l iques , qui s'infinuent auí l i dans 
Vcau, Veau pleine d'air o u fans air ^ e í l á p e u - p r é s 
de l a meme pefanteur f p é c i í i q u e ; mais Vcau p le ine 
d'air e í l feulement un peu plus raréf iée : d ' o ü M j 
MuíTchenb roeck conclut que l 'a i r e n f e r m é dans Vcau9 
e í l á peu-prés auííi denfe que Vcau. Sur les p h é n o 
menes chimiques de Vcau , voye^ la fuite de cet ar-* 
ticle ; voyci auffz DlSSOLVTlON , E v A P O R A T I O N ^ 
&c. 

Vcau é t e in t le feu, felón M , M u í T c h e n b r o e c k , par
ce que les corps ne b r ü l e n t qu'au m o y e n de l 'huil© 
qu'ils renferment, que l 'huile b r ü l a n t e a une chaleur 
de plus de 600 d e g r é s , & que Vcau ne pouyant a v o i ^ 
une chaleur de plus de 212 d e g r é s , n 'en peut c o m -
muniquer á l 'hui le . II en rapporte e n c o r é d'autres 
raifons , qu 'on peut y o i r dans fon ouyrage , & que 
nous ne p r é t e n d o n s point garant i r ; d'autant plus 
que Vcau j e t t é e en petite quan t i t é fur un grand feu ¿ 
Taugmente au l i eu de F é t e i n d r e ; & qu ' i l y a des 
corps en f e u , comme l a p o i x , l ' h u i l e , &c. qu 'on ne 
peut refroidir par le m o y e n de Veau* 

Sur les p h é n o m e n e s de Veau g l a c é e , voye^ CON« 
GELATION, GLACE , GELÉE, ¿ D E G E L , 

M . Mar io t te p r é t e n d que l ' é ta t naturel de Vcau e í l 
d ' é t r e g l acée , parce que la fluidité de Veau y ient d u 
mouvement d'une matiere é t r a n g e r e q u i agite les 
parties de Veau, & que le repos de cette matiere 
produit l a glace. II faudroit pour que cette raiíbin 
f d t b o n n e , 10. que l 'on c o n n ü t b ien certainement 
l a caufe de l a conge la t ion , 20 que le repos füt u n 
é t a t plus naturel aux corps que le mouvement* 
Foy. I'effai de phyfique de M . M u í T c h e n b r o e c k , d'011 
nous avons extrait l a plus grande partie de cet á r d 
ele. ( O ) 

EAU , (Hydraul.') Veau , de m é m e que Ies a u í r é s 
l iqueurs j fe tie^it de n iveau dans quelque poü t ion i 

A a ij 
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qu'on la puiffe m é t t r e , c ' e í l - á -d i r e en éga le díftaflCC 
du centre de l a terpe. 

Les eaux viennent o r d i n a i r e m é n t de fources ñ a -
turelles 5 de r m í T e a u x , ou de machines qui les é l e -
vent des r i v i e r e s , des p u i t s , &: des citernes, 

« E x c e p t é les minerales & les intercalaires, elles 
^ fe d i í l i nguen t en eaux naturelles , art i í iciel les , 
*> courantes , plates , jailliffantes , f o r c é e s , v i v e s , 
^ dormantes , fo l ies , eaux de pluie ou. de ravines . 

» Les eaux naturelles font celles qui fortant d 'e l -
l e s - m é m e s d e la terre , ferendentdans i m r é f e r v o i r 

» 6c font joi ier les fontaines continuellement. 

» Les art i í iciel les ou machinales font é l e v é e s dans 
u n ré fe rvo i r par le m o y e n des machines hydrau l i -

?> ques. 
» O n appelle eaux jaiLliJfantes, celles qui s ' é l even t 

w en l 'air au mi l i eu des b a í í i n s , &: y forment des jets, 
» des gerbes, & des boui l lons d'eau. 

»> Les eaux plates font plus t ranqui l les ; elles four-
w niíTent des c a n a u x , des v i v i e r s , des é t a n g s , des 
» miroirs , & des pieces üeau fans aucun jet. 

» Les eaux courantes, produites par une petite r i -
v ie re ou ru i íTeau , forment des pieces ü e a u & des 

Í> canaux t r é s - v i v a n s , 
» Les eaux v ives & r o u í a n t e s font celles quí cou-

» lent rapidement d'une fource ahondante, & que 
» leur extreme fraicheur rend peu propres á l a boif-
» fon. 

» Celles qui fournlíTent aux jets á'eau font appel-
lees forcées; elles fe confondent avec les jailliíTan-

» t e s . 
» Les eaux dormantes , par leur peu de m o u v e -

» mentfujettes pendant l ' é té á exhaler de mauvaifes 
j> odeurs, font peu e í i imees , 

» O n appelle eaux folies , des pleurs de terre qui 
» produifent peu ü e a u , & font r e g a r d é e s comme de 
» fauíTes fources qui tariíTent dans les moindres cha-
» l e u r s . 

» Les eaux de pluie ou de ravine font les plus Ie« 
» geres de toutes ; elles ne font pas les plus c la i res , 
» mais elles fe c l a r iñen t & s ' é p u r e n t dans les ci ter-
» nes & les é t angs qu ' e l í e s fourni í fent » . Théoríe & 
pratique du Jardínage , pag. 323 . Fojei HyDRAULI-
QUES, DÉPENSE, &C. ( K ) 

EAU , (Jardin.*) Ueau ne fera po in t i c l c o n í i d é r é e 
comme é l é m e n t , mais par rapport á fa bonne qua-
l i té pour la confervat ion des plantes &: de l a f a n t é . 

E l l e doit é t r e tranfparente , legere , infipide : on 
r é p r o u v e avec la no ix de ga l l e ; & o n obfervera qu'-
elle m o u í í e avec le f a v o n , & ne laiífe aucune tache 
fur une a í í ie t te b ien nette. 

Par rapport au Jardinage, i l faut e x p é r i m e n t e r íi 
les l égumes y cuifent fac i lement ; i l y a de certaines 
'qua l i t és ü e a u , oh ils durciíTent p l u t ó t que de cuire. 

O n doit e n c o r é en confulter le g o u t , eu éga rd aux 
frui ts , é t a n t certain qu'ils confervent , ainfi que Ies 
l é g u m e s , ce lu i que Veau y a c o m m u n i q u é , en fe fil-
í r a n t á - t r a v e r s les ierres. 

D a n s le cas o ü les fources & Veau de r iv iere man-
quen t , o n a recours aux eaux de pluie ramaí fées dans 
des ci ternes: elle e í l l a plus legere, & i m p r é g n é e du 
nitre de l ' a i r : elle e í l plus féconde & plus p u r é . 

S i on e í l r édu i t á Veau de pui t s , i l faut abfolument 
pour en corriger la c r u d i t é , l a laiffer d é g o u r d i r ou 
a t t i é d i r aux rayons du fole i l dans un b a í í i n , dans des 
cuve t t e s , o u dans des tonneaux dé foncés & enfoüis 
dans l a t e r re : on pourroit m é m e y jetter un peu de 
colombine ou de crot inde mouton pour l ' échauíFer , 
avant que d'en arrofer les plantes. ( / í ) 

E A u , ( Chimie,) cette fubí tance appartient á l a 
Chimie á plufieurs t i t res: 

Premierement , comme principe conftituant des 
corps naturels &des compofés & mistes artificiéis ? 

& Tun des derniers produits de leur a n a l y í e ahfol;. 
Veau con í idé rée fous cet afpeí l e í l un élément cu 

premier p r inc ipe , un corps par t i cu l ie r , fimple, pur 
indivif ible , inproduftible , & incommutable , qU¿ 
je prens i c i dans fon é t r e folitaire & d i í l i n ü , en un 
mot le corpufcule p r imi t i f de cet aggregé que tout 
le monde c o n n o í t fous le n o m dieau, & dont les pro-
pr ié tés p h y í i q u e s ont é té expofées dans l 'art ide pré-
c é d e n t . 

J 'obferve 10. á propos de l a do£lr ine des élémens 
ow premiers príncipes^ a d o p t é e i c i formellement, que 
cette dodr ine e í l diredement oppofée á l'opinion, 
regnante, qui admet une matiere premiere , homo^ 
gene , commune , univerfel le ; mais qu'une pareille 
matiere me p a r o í t un é t re purement a b í l r a i t , & dont 
o n doit nier F e x i í l e n c e dans l a Nature . Foye^ U mot 
PRINCIPE. 

J 'obferve 20. á propos des qua l i t é s d'improdtiíH* 
ble & d'incommutable a c c o r d é e s á Veau, que le dog» 
me qu i fait de cette fub í lance le principe uniyerfeí 
de tous les corps , & qui fuppofe par conféquent. Ta 
c o m m u t a b i l i t é , n ' e í l qu'une o p i n i ó n fondee fur des 
fpécu la t ions & des e x p é r i e n c e s i l l u fo i r e s ; que l'hif-
toire íi connue du faule de V a n h e l m o n t , qui paroít 
avo i r d ü fon accroi íTement & fa formation á Wau 
feu le ; celle de l a c i t roui l le é l e v é e de l a méme ma-
niere par B o y l e ; le fait beaucoup plus décifif du 
c h é n e e l e v é dans Veau par n o í r e cé l eb re académi-
cien M . D u h a m e l ; les d i í l i l la t ions r é p e t é e s de 1 W , 
qui p ré fen íen t toú jours un petit réfidü terre i ix : que 
tout c e l a , dis-je, ne prouve pas que Veau puiíle étre 
c h a n g é e en terre , fournir feule des fels & des hui-
l e s , &c, car i l n ' e í l pas difficile de dé t e rmine r l'ori-
gine de l a terre qui a f o r m é les fquekttes de ees vé-
ge taux, & qui a concouru á la p rodud ion de leurs 
fels & d e leurs huiles {F. VÉGÉTATION) : quelesfa-
vantes recherches dont M . E l l e r a c o m p o í é fon fecond 
m é m o i r e fur les é l émens {hifl. de Vac. roy. de Prujfi^ 
ann. ly^-G?), ne paro i í fen t point affez décifives cen
tre le lentiment que je d é f e n s : que c 'e í l évidemment 
l a vapeur de Veau, comme t e l l e , &¿: non pas de 1 W 
c h a n g é e en a i r , qui a fait defeendre le mercure dans 
l a jauge a p p l i q u é e á une machine pneumatique, dans 
le r éc ip i en t de laquelle ce favant medecin introdui-
í i t de Veau en vapeur a p r é s l ' avo i r v u i d é d'air: que 
c 'e í l l a vapeur de Veau qui a c o n í l a m m e n t impele, 
pour de l ' a i r , á tous les phyficiens qu i ont crü que 
Veau pouvo i t é t r e c h a n g é e en a i r ; que c'eíl la va
peur de Veau, 6c point du tout u n air produit par 
Veau, 011 m é m e d é g a g é de Veau, qu i agit dans la 
pompe á feu. Foye^ VAPEUR , POMPE Á FEU. 

Perfonne ne penfe plus aujourd'hui que l 'air puiíís 
devenir de Veau en fe condenfant ; que les gout-
tes á'eau qui paro i í fen t fur les vitres d'un apparíe-
ment dans certaines c i r c o n í l a n c e s , foient de l'air 
c o n d e n f é ; que les fontaines foient dúes á l'air con-
denfé dans des c o n c a v i t é s f o ú t e r r a i n e s , &c. {voy% 
AIR, FONTAINE, VAPEUR) : tout ceci fera traite 
dans une ju í le é t e n d u e á Vanide P R I N C I P E , oü i l 
t rouvera fa place plus c o n v e n a b l e m é n t qu ' i c i , lorf-
que nous é t ab l i rons dans cet article rimproducibili-
t é &; l ' i ncommutab i l i t é des élémens o u premkrs pnn* 
cipes en g é n é r a l . Foye^ PRINCIPE, 

Je ferai e n c o r é une obfervation par t icul íere fní 
les qua l i t és de corps p u r , f imple , & exi í lant folitai-
rement , que j 'attribue á Veau principe: i l faut remar-
quer que ce ne font'pas i c i des confidérat ions abf-
traites , mais que Veau exi l ie phyfiquement dans ceí 
é t a t de p u r e t é & d e ' d i v i í i o n a£luel le , abfolue, ^ 
qu 'on pourroit appeller radicale, & que toute com-
binaifon rée l l e de ce corps fuppofe cette divifioí1 ^ 
cette p u r e t é . Foye^ MENSTRUE & PRINCIPE, 

L ' idée que l a í a ine C h i m i e nous donne de Vvw 
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-incipe étint ainfi d é t é r m i n é e , v o i c i í 'hif loire c h i 

s q u e de cetle íbb f t ance . _ ^ > , « , . > 
j jeau concourt comme pr incipe cí íent ie l a la r o í -

mation des fels, des h u i í e s , des efprits ardens, & de 
íoutes les maíieres inf lammables , de toutes les fubf-
tances végéía^es animales, & v r a i í l e m b l a b l e m e n t 
des pierres proprement di tes , & de tous les fo í l i l e s , 
excepté des fubílances m é t a l l i q u e s . 

Jjeau coníbtue la bafe de toutes les humeurs ani-
jnales; de la feve Se de tous les fucs v é g é t e u x , des 
vins des vinaigres; de la r o f é e , & de toutes les ma
íieres connues en P h y í i q u e fous le nom de météores 
¿qucux. Veau e í t ef íent ie l le á toute fermentation. 
foye iSEL, HUILE, ESPRIT, F L A M M E , FIERRE, 
FOSSILE , SUBSTANCES ANIMALES , VÉGÉTAL , 
SüBSTANCES METALLIQUES , HUMEUR , SEVE , 
VlN,VlNAIGRE,R0SEE5 PLUIE, NEIGE, GRÉLE, 
FERMENTATION. 

Boerhaave, & p lu í ieurs autres p h y í í c i e n s , difent 
que 1 W eíl cachee dans un grand nombre de corps 
óíi i l eíl merveil leux de l a t r o u v e r , &: cela ( c a r 
Boerhaave s'explique) parce que ees corps n'ont au-
cune des qualités e x t é r i e u r e s de Veau <, qu'ils ne font 
ni mous ni humides, mais au contraire t rés - fecs 8¿ 
trés-compades, tels que le p l á t r e e m p l o y é , le v i e u x 
morticr, les parties t res-dures des an imaux , les 
bois les plus durs ga rdés dans des l ieux fe es & chauds 
pendant des í iecles ent iers , &c. C e c i e í l admirable 
en effet, comme tous les p h é n o m e n e s naturels font 
admirables, comme l ' e x i í l e n c e de run ive r s e í l ad 
mirable, mais non pas é t o n n a n t , u n i q u e , i n c r o y a -
ble; puiíque c 'e í l au contraire u n fait d e r i v é t r é s -
naíurellement de cette obfervat ion g e n é r a l e , que 
Ies principes con í l i t uans des corps ne font j amá i s 
íeníibles, tañt qu'ils font aftuellement c o m b i n é s , & 
que Veau ne fe mani fe í t e pas plus par fes c a r a í l e r e s 
íeníibles dans l 'efpri t-de-vin redif ie , oi í dans une 
huile, que dans le tartre ou l a í la la£l i te , quoique 
Ies premieres fubí lances foient liquides & humides, 
& que les dernieres foient feches & c o n f i í l a n t e s : 
en unmdt, que Veau piiiíTe é t r e r e n f e r m é e dans des 
corps fecs & durs , cela n ' e í l ü n p h é n o m e n e ifolé , 
im objet d'admiration , fiupcndum , mirabiU , (Boer 
haave, dtchem.deaqud, t . I . p . ^ ¡ 4 . ed,de C a v e l i e r ) 
$Hie pour quiconque ne fait envifager un corps que 
íbus l'image d'une maíTe r e v é t u e de qua l i t é s f e n ñ -
bles, pour qui Veau e í l toü jours une fub í l ance mol l e 
&fluide (fous une certaine t e m p é r a t u r e ) , un corps 
phyíique, un a g g r e g é . Nous i n ñ í l o n s fur les incon-
Veniens de cette mauvaife & t r é s -peu p h i l o f o p h i q u é 
accepüon, toutes les fois que l 'occafion s'en pré fen-

, parce qu'on ne fauroit trop rappeller a l ix ama-
teurs de la Chimie ( Lecíorí philochimico ) , que la fa-
?on de concevoir con t ra i re , eft abfolument propre 
^ neceffaire au ch imi í l e . Voye^lapartie dogmatique, 
^ / W c / e ^ CHIMIE. 
5 ^0us difons done , ííiais fans annoncer cette y é f 
rite par ime formule d 'admira t ion , que Veau e í l u n 
oes matériaux de l a compof i í i on de plufieurs corps 
fces-fecs & trés-durs . Nous favons ceci t r é s -pof i t i -
vement, foit parce que quelques-uns de ees corps 
e íorment fous nos y e u x , que nous difpofons nous-

fl^mes leurs principes á l a c o m b i n a i í b n , comme 
oriquenous gachons le p l á t r e , que nous p r é p a r o n s 

^morder, & ¿ ^voye^ PLATRE, MORTIER) ; foi t 
parce que nous favons retirer cette eau de ees p ro -

lllts ê ^art, &: de plufieurs corps naturels , par le 
?j0yen du feu , S í que nous en retirons en eííet du 
P üs grand nombre des corps fecs & folides , á l a 

lniafIOn defquels nous avons a v a n c é que Veau con-
^ouroit comme principe e íTen t ie l ; foit enfín parce 
dlle nous établi ífons par des analogies t r é s - f éve re -
^3 ^eduites, l 'or igine de certains c o m p o f é s dont 
« Naíure nous cache l a fo rmat ion , fur leur rapport 

/1 
avec d'autres corps dont Veau e í l un principe d é -
m o n t r é ; c ' e í l ainfi que nous fommes fondés á a d -
mettre Vean pour un des principes c o n í l i t u a n s d é 
toutes les pierres qui ne font pas prodiiites ou a l -
t é r é e s par le f e u , par les p h é n o m e n e s qui leur font 
communs avec certaines fubí lances falines. Koye^ 
SEL & FIERRE. 

S i Ton ne p e ü t pas é tab l i r d é m o n í l r a t i v e m e n t q u é 
Veau fait dans ees corps confifians, la fonftion d ' u n é 
efpece de m a í l i c , qu'elle e í l le v r a i m o y e n d 'uhio i l 
de leurs autres m a t é r i a u x , qu'elle foü t ien t & l ie leur 
aggrégation; on peut ai i m o í n s fe r e p r é í e n t e r affe?; 
exadlement, fous cette i m a g e , fa maniere de c b n -
cour i r á l a formation de ees corps, Q u o i q u ' i l en 
f o i t , c 'e í l á ce titre que nous l ' employons dans l a 
p r é p a r a t i o n du p l á t r e , du mor t i e r , des co l l e s , &ci, 

Secondement , Veau appartient á l a C h i m i e c o m 
me m e n í l r u e ou d i f íb lvan t . Voye^ MENSTRUE. 

Veau e í l le d i í fo lvant de tous les fels , des extraits 
des v é g é t a u x , des gommes, des mucilages, des corps 
m u q u e u x , de certaines couleurs v é g é t a l e s t e l l e s que 
celle des fleurs de violet te , d u bois de Bréfil ^ &ca 
d'une partie des g o m m e s - r é í i n e s , des efprits ardens5 
des f avons , des fucs g é l a t i n e u x & lymphatiques des 
a n i m a u x , & m é m e de leurs parties folides, fi on l ' ap -
pl ique á ees dernieres fub í lances dans l a machine de 
Pap in . Foyei MACHINE DE PAPIN OU DIGESTEUR» 

Quoique Veau ne di í fo lve pas le corps entier des tor
res, cependant elle prend quelques parties dans la p lu-
part des matieres t e r r e í l r e s , & fur-tout dans les ierres 
& pierres calcaires ; elle agit t rés-eff icacement fur l a 
chaux ( l f , CHAUX ) ; el le fe charge de beaucoup de 
parties des torres & pierres gypfeufes^ ca lc inées o i i 
non c a l c i n é e s ; elle a auffi quoique prife fur les chaux 
mé ta l l i ques j & m é m e fur les fubí lances m é t a l l i q u e s 
i n a l t é r é e s , principalement fur le fer , le mercure , & 
l ' an t imo ine , ce qu i e í l p r o u v é par les vertus m é d i -
cinales des décoé l ions de ees í u b í l a n c e s . Tous les 
m é t a u x tritures avec Veau, pa í fen í pour fournir ü ñ 
certain f e l ; l ' o r m é m e , le plus fixe des m é t a u x , par 
une longue tr i turat ion avec Veau p u r o , fournit u n fe! 
j aune , fe lón la p r é t e n t i o n de p lu í i eu r s háb i l e s c h i -
mi l los . M. Po t t propofe le doute fuivant fur l ' ong i^ 
ne de ce.produit j de Texiflence duquel on p o u r r o i í 
peu t -o t ro douter auí l l i é g i t i m e m e n t : an hic effccíus 
tantum diutino triturationis motui , fal i etiam utvocant 
injipldo in aqud contemo attribumdui J i t , adhuc limeo* 
( P o t t , hijioriaparticular, corporumfolutionis, § . 3 . ) 
B é c h e r dit que Veau d i í l i l lée un grand nombre de 
fois devient íi c o r r o í i v e , qu'elle d i í íou t les m é t a u x » 
Phyf. fubt.Ject. V . cap. xj, L 'auteur de l a chimie hy~ 
draulicjue a dos p r é t e n t i o n s fingulieres fur cet effet 
de l a t r i turat ion avec Veau, Foye^ HYDRAULIQUE J 
CChtmieji 

Quoique Veau m d i í fo lve pas proprement le fóü« 
f r e , les hu i l e s , les baumos, les r é í i n e s , les graiffes 9 
les bour ros , les bitumes , &c. elle extrait pourtant 
quolcpie chofe de toutes eos f u b í l a n c e s , & pr inc ipa» 
loment des huiles par e x p r e í f i o n , des baumes, & des 
bitumes. F b y ^ HUILE* 

Les pierres vitrifiables j comme le v r a i fable , le 
ca i l lou , &c. le b o n v e r r e , les é m a u x , los t é r ros ar-
gilleufes b ien cui tes , le cha rbon , ne donnent abfo« 
lument r ien á VeaUi 

II faut obferver fur ce que nous venons de d i ré de 
Veau c o n í i d é r é e comme m e n í l r u e , 10. que felón l a 
l o i l a plus g é n é r a l e de la d i í fo lu í ion ( voyei MENS
TRUE) , Veau no diíTout que des quan t i t é s d é t e r m i -
n é e s de tous les corps c o n f i í l a n s , que nous avons d i t 
é t r e entieroment folubles par ce m e n í l r u e ; elle s'en 
charge jufqu 'á un termo connu dans l'art fous lo n o m 
de faiuration, & a u - d o l á duquel la di í folut ion n ' a 
plus lieu? tout é t a n t d^i l leurs égaL Foye^ SATURA^ 
XION» 
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L e fuere e í l d e tous les corps conmis celui qne Veau 

diffout en plus grande q u a n t i t é ; une partie á'eau tient 
^ e u x pai l ies de fuere en diíTolution fous la t e m p é r a -
ture moyenne de notre c l imat ; car l a m é m e q u a n t i t é 
¿'•edil tres-chande en diífout bien davafttage (voyei 
MENSTRUE, SIROP). L a quan t i t é de l a p l ú p a r t des 
fels requife pour faturer une certaine q u a n t i t é á'eau, 
a été o b f e r v é e Viyc^ SEL. 

2O. Q u ' o n n'obferve point une pare i l íe propor t ion 
tentre l ' e ^ & les diíférens liquides avec lefquels elle 
fait une u n i ó n r é e l l e ; mais qu'au contraire une quan
t i t é üeau quelconque fe combine chimiquement 
a v e c une q u a n t i t é quelconque d'un l iquide auquel 
e l l e eft r ée l l emen t mifeible. U n gros üeau fe diftri-
i )úe un i fo rmémen t dans une pinte d 'e fpr i t -de-vin , 
«&: y é p r o u v e une diíTolution r é e l l e , comme une pin
t e á'eau é t e n d un gros d'efprit-de-vin , & con t ra je 
avec ce dernier l iquide une u n i ó n rée l le ou c h i m i -
ique. E n u n m o t , Veau fe m é l e á tous les liquides 
folubles par ce menftrue, comme Veau s 'unií avec 
Veau , l 'hui le avec r h u i l e , &c. Quelques chimií tes , 
d u nombre de ceux qui ont conf idéré les p h é n o m e -
nes chimiques le plus p r o f o n d é m e n t , ont fait du 
j n é l a n g e dont nous parlons, une efpece particuliere 
d 'un ion , qu'ils ont dif t inguée de l a diíTolution ou 
u n i ó n men í l rue l l e : mais ce n ' e í l pas i c i le l i en d'e-
xaminer combien cette d iñ in f t i on e í l l ég i t ime . 
MENSTRUE. 

C ' e ñ par la p r o p r i é t é qu'a Veau de diíToudre cer-
í a ines fubftances , qu'elle nous devient utile pour 
les feparer de divers corps auxquels elles é to i en t 
imies. C ' e í l p a r 4 á qu'elle fournit un m o y e n c o m -
mode pour retirer les fels l ixiviéis de parmi les cen
dres, le nitre des pla t ras , les extraits des v é g é t a u x , 
^S-'c, en un m o t , qu'elle e í l un infhrument chimique 
de l 'analyfe menftruelle , dont l 'applicat ion e í l tres-
é t e n d u e . Voyei MENSTRUELLE , ( Jnalyfe ), C ' e í l 
á ce titre qu'elle a mil le ufages oeconomiques & dié-
t é t i q u e s ; qu'elle nous fert á blanchir notre l i n g e , á 
dégraiíTer nos é to f f e s , á nous p r é p a r e r des boui l -
lons ? des g e l é e s , des fy rops , des boiíTons ag réab les 
comme orgeat 5 l i m o n a d e , &c, qu'elle nous fournit 
p lu í i eu r s remedes fous une forme commode ^ falu-
laire , & a g r é a b í e . Foye^ EAU , Pharmacie. 

11 e í l eífentiel de fe re íTouvenir que Veau que íe 
cb imi í l e emploie á titre de m e n í l r u e doit é t r e p u r é , 
&; que celle que la Nature peut l u i fournir ne l 'e í l 
pas ordinairement aíTez pour les o p é r a t i o n s qui de-
mandent beaucoup de préc i f ion . L a di í l i l la t ion l u i 
offre un moyen commode 6¿ fuffifaní pour retirer de 
Veau la moins cha rgée de parties é t r a n g e r e s , telle 
que Veau de ne ige , d'en r e t i r e r , dis-je, une eau qu ' i l 
,peut employer comme abfolument p u r é . Ueau de 
neige diftillée e í l done Veau p u r é des laboratoires ; 
l'eau de pluie , Veau de r iv iere , & m é m e une eau 
commune quelconque, acquiert auí l i par la diílilla
t ion u n d e g r é de p u r e t é qui peut é t r e pris pour la 
p u r e t é abfolue. 

L 'o rd re d'arHnité de Veau & de quelques-unes des 
í i ib í l ances que nous avons n o m m é e s , e í l t e l que l 'a-
c ide vi t r io l ique & l ' a lka l i fixe doivent é t r e p lacés au 
premier r ang , fans qu 'on puiíTe leur affigner un ordre 
e n í r ' e u x ; car lorfqu'on verfe un de ees deux corps 
fur une eau cha rgée de l ' au t re , ií agit fur ce dernier 
avec tant d ' é n e r g i e , qu' i l e í l impoffible de d i í l inguer 
s 'ü en opere la p réc ip i t a t i on avant l a diíTolution , 
comme cela s'obferve fenfiblement de l ' a l ka l i ve r fé 
fur une diíTolution de cuivre . 

L 'ac ide vi t r io l ique a plus de rapport avec Veau 3 
que tous Ies autres acides ; i l le leur enleve , i l les 
concentre. L 'o rdre de tous ees autres acides entre 
e u x , quant á leur affinité avec Veau, n ' e í l pas con -
n u , & n ' e í l p e u t - é t r e pas connoiíTable. 

Les efprits ardens (ordinairement repré fen tés dans 

Ies e^pé r í ences chimiques par l 'efpr í t -de-vln) occu^ 
pent le fecond r a n g , du moins par rapport á l'alkali 
í ixe ordinaire qui les d é p h l e g m e . 

Je dis , du moins par rapport a Valkali fixe $ poiif 
é tab i i r fur l 'acide vi t r io l ique , duquel on ne ne r í e n 

J I Í W * ^ ^ " • " ^ ^ • ^ ^ *• txwxv̂  T X L X X ^ X X V ! ^ ^ , v^Li^uci on ne 
fait pas en effet s ' i l y a plus de rapport avec Veau que 
l ' e f p r i t - d e - v i n ; car on n'apprend rien fur ce point 
par les p h é n o t n e n e s de la p r é p a r a t i o n de Téther vi» 
tr iolique {voye^ ÉTHER VITRIOLIQUE) , & je crois 
que perfonne ne s 'e í l e n c o r é avifé de méler de l'a
cide v i t r io l ique c o n c e n t r é , á de l'efprit-de-vin foi-
b l e , pour s ' in í l rui re du deg ré d'affinité dont i l s'aait. 

Je dis en fecond l i e u , Valkali fixe ordinain; car 
l 'ordre de rapport de l ' a lka l i fixe, de la foude, de 
Veau, & de Te ípr i t -de-v in^ n'a pas é té obfervé que 
je fache, & i l ne paroit pas qu ' i l doive étre le mé^ 
me que celui de l ' a l ka l i fixe ordinaire. 

L ' a l k a l i vo l á t i l un i á Veau eí l p réc ip i t é par l'efpríh 
de-vin re£l i f ié , comme i l e í l é v i d e n t par la produc-
t ion de Vofa de Vanhelmont . Foye^ OFFA DE VAN^ 
H E L M O N T k 

Plufieurs fels n e ü t r e s diíTous dans Veau, fontpré-
c ipi tés par l 'efprit-de-vin. 

Plufieurs fels neutres unis á Veau, font précipités 
par l ' a lka l i fixe , fe lón les e x p é r i e n c e s de M . Baroru 
(JFirye^ mem. étr. de Vacad, roy. des Sciend vol. / .) Les 
fels neutres ont done moins de rapport aVec Veau i 
que l ' a lka l i fixe 6c que r e fp r i t - de -v in . íls ont auffi 
avec ce m e n í l r u e une moindre affinité fans doute^ 
que tous les acides m i n é r a u x ; mais ceci n'a pas été 
d é t e r m i n é par des e x p é r i e n c e s , non plus que l'ordre 
d'affinité de toutes les autres fubí lances folubles par 
Veau, 

L e chimi í le qui fe propofera d ' é t end re autant qu'il 
e í l poí í ib le , la table des rapports de M . Geoffroy, 
nous fournira fans doute toutes ees connoiíTancesde 
d é t a i l , & i l aura fait un t rava i l t rés -u í i le . 

Nous retirons dans les travaux ordinaires quel
ques ut i l i tés pratiques du petit nombre de connoif 
fauces que nous avons fur cette matiere : nous re-
duifons fous une forme concre te , des fels neutres 
t r é s -av ides á'eau, par le m o y e n de l'efprit-de-vin; 
nous concentrons l 'acide nitreux par l'acide vitrio
l ique ; nous d é p h l e g m o n s l 'efprit-de-vin par le fel de 
tartre. Foye^ la table des rapports au mot RAPPORT; 
yoye^ P R E C I P I T A T I O N . 

Troi f iemement , le ch imi í l e employe Veau comme 
i n í l r u m e n t m é c h a n i q u e , ou , íi Ton v e u t , phyfique; 
i l l ' interpofe entre le feu &: certains corps auxquels 
i l veut appliquer un feu doux ? & r e n f e r m é dans Te-
tendue des degrés de chaleur dont ce l iquide eíl fui-
ceptible. C e t intermede (que j 'appel lerai faux, voy, 
ÍNTERMEDE) e í l connu dans l'art fous le nom de 
bain-marie ( v o y ^ F E U , Chimie). L'eau fett de h 
m é m e fa9on dans l a cuite des e m p l á t r e s qui contien-
nent des chaux de plomb. Foye^ EMPLATRE. 

Veau e í l l ' i n í l rumen t eífentiel de la pulvérifation 
ph i lofophique , qu 'on appelle auí í i pulvérifation & 
Veau. Foye^ P U L V É R I S A T I O N . 

L e lavage par lequel on fépa re une pondré plus 
legere d'une p o n d r é plus pefante ? e í l encoré une 
o p é r a t i o n m é c h a n i q u e que le ch imi í l e exécute pa í 
le m o y e n de Veau. Foye^ LAVAGE. 

II e í l aifé d 'appercevoir que Veau, dans les der-
niers ufages que nous venons de rapporter , agit 
comme l iqu ide , & non pas comme liquide t e l ; & 
v o i l á pourquoi elle e í l dans ees cas un agent phyfi
que , & non pas u n agent chimique. Foye7y_ la parM 
dogmatique de í a n i d e CHIMIE, ( ¿ ) 

Eau douce ou eau commune. ÍJeau que la nature 
nous p ré fen te fous la forme d'un corps aggregé, eíl 
e n c o r é un objet ch imique , entant que les différentes 
í u b í l a n c e s dont elle e í l toü jours m e l é e , ne peuvent 
é t r e d é c o u v e r t e s & déíinies que par des moyens 
ííiiques» 



* Vean qm paroit la plus p u r é , c 'e íVá-dire la plus 
i ; ^ide la pl1-15 inodora & l a plus i n í i p i d e , ceile que 

t l e monde connoit fous le n o m d'eau douce o u 
d ' L commune, n e í l pas exempte de m é l a n g e , n ' e í l 

s un corpslÍnlP^e ou homogene. L a dif t i l la t ion de 
F^His puré de ees caux p r é í e n t e toü jours u n r é ñ d u 
au moins terreux. 

I es Naturalices & Ies Medecins d í íHnguen t les 
différeníes efpeces á'eau douce, par divers caraderes 
extérieurs, & fur-tout par l e u r l i e u ou leur or igine. 
Kous adoptons ce t í e d iv i í ion , p u i í q u ' e n eíret c'eíl: 
du lieu & de l 'origine des taux que d é p e n d e n t les 
différences qui les fpécifient chimiquement. 

H faut rcmarquer que nous ne comptons point par-
pii les matieres qu i alterent l a f impl ic i té de Veau dou-
a celles qui la t roublen t , qu i í b n t fimplement con-
fondues avec l ' é l emen t aqueux , qu i en í b n t f é p a r a -
bles par la í í l t ra t ion , comme on les fepare en efFet 
¿ese t íwqu 'onde í l ine á l a b o i í i o n . Foje^FiLTRE & 
FONTAINE DOMESTIQUE. 

Les principales efpeces á'eau douce, fe lón cette 
divifion, font Veau de pluie & de neige, Veau de fon-
iaim, Veau de puits ¿ Veau de rivíere, tk. Veau croupij-
fante. 

Nous expoferons dans un inftant l a compofi t ion 
la plus ordinaire de chacune de ees eaux, d ' ap ré s les 
connoiíTances pofitives que nous avons acquifes fur 
cette matiere par divers moyens ch imiques ; favoi r 
la diftillation, l ' é v a p o r a t i o n , & rapp l ica t ion de cer-
tainsréaclifs. M a i s nous ne rapporterons i c i que les 
reíiiltats des recherclies faites fur les eaux par ees 
moyens, nous r é f e r v a n t d'expofer leur e m p l o i , leur 
ufage & leur maniere d 'agi r , á Vanide MINÉRALE , 
{Eaii); car les eaux m i n é r a l c s é t a n t plus man i fe í l e -
ment & plus diverfement c o m p o f é e s que les eaux 
douces y les eífets des moyens chimiques feront plus 
marqués, plus é v i d e n s , plus di í l inf ts . 

La légereté de Veau eft un figne de fa p u r e t é . O n 
determine la g rav i t é fpecifrqüe d'une eau , en la com-
parant á l W t r e s - p u r é des Ch imi f t e s ; favoir Veau 
diíliilee de pluie o u de ne ige , par le m o y e n de d i -
yers aréometres. /^oyq; AREOMETRE. 

II eíi: j cutre ees moyens exafts , c{uelques fignes 
mixquels on peut r e c o n n o í t r e la p u r e t é des eaux; 
& ees fignes font trés-fuffifans, quand i l ne s'agit de 
la déterminer que relativement aux befoins ordinai-
resdelavie : les v o i c i tels qu'ils font r a p p o r t é s dans 
Rieger, introducílo ad notitiam rerum naturalium , d'a
prés les anciens auteurs de M e d e c i n e , d 'H i í lo i r e n a -
íureíle & d'CEconomie r u í l i q u e . 

« Cette eau e í l bonne ou p u r é , qu i é t a n t r o u l é e 
» dans un vaiífeau de c u i v r e , n ' y laiífe point de ta-
» ches; qui ayant boü i i l i dans un chauderon , & en 
» ayant été ver fée par inc l inat ion , ap ré s qu 'on l ' y 
>> a laifíee repofer un certain tenis, n'a la i í le au fond 
» de ce vaiíTeau n i fable n i l i m ó n ; dans laquelle Ies 
>> légumes font b i e n t ó t cuits ; dans le cours de l a -
» quelle il ne naí t n i mouíTe n i j o n e , & qui n ' y laiífe 
» aucune efpece d'ordure ; qui ne donne point u n 
s> mauvais teint á ceux qu i en font leur b o i í i o n ordi-
»na i re , qui íes laifle joü i í au contraire d'une fanté 
» robuííe , d'une couleur f ra íebe & vermei l le ; qu i 
» n afFefte ni leurs jambes , n i leurs y e u x , n i leur 
^ gprge.Une couleur parfaitement l i m p i d e , une iní i-
» pidité parfaite, & un manque abfolud 'odeur , font 
» encoré des caracteres eífentiels a l a bonne eau; en-
»Jorte que Pline a eura i fon de d i ré que la bonne eau 
* A ^ ? ^ ̂ íre en ^116^1^maniere femblable á l ' a i r . . . . 
» Ajoútcz á cela qu'elle diflbut parfaitement le fa-
w v.0n) qu'elle nettoye m i e u x l e l i n g e , qu'elle nour-
^ nt les meilleurs poiífons 5 qu'elle tire mieux les 
* ^ptures des diverfes fubflances auxquelles on l'ap-
^ plique, comme le t h é ; qu'elle e í l l a plus propre á 
^laire du bon m o r t i e r ¿ ¿ c q u ' e n f i n o n en prepare 
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» la plus excellente biere. Les eaux qui réuniíTent 
» toutes ees p r o p r i é t é s , font appe l l ée s l ége re s ? v i -
» ves > douces ? fubtiles, molles, mites, Lenes; celles 
» qu i ont les qua l i t é s c o n t r á i r e s , font appe l í ée s du* 
» res, crues , pefantes ». 

Eau de pluie & de neige. Veau de pluie e ñ o rd ina i -
rement t r é s - p u r e , elle a é té é l e v é e dans l 'atmofphere 
par une v é r i t a b l e d i f t i l l a t ion ; cependant, foit qu 'e l le 
ait vo la t i l i fé une partie des matieres auxquelles elle 
é ío i t unie avant fon é l e v a t i o n ? íb i t q u ' a p r é s avo i r 
e t é parfaitement é p u r é e par ce m o y e n , elle fe foit 
c h a r g é e denouveau de diverfes í l i b á a n c e s r é p a n d u e s 
dans l 'a ir , i l e í l d é m o n t r é par de bonnes e x p é r i e n -
ces , que Veau de pluie, dans le plus grand é t a t de p u 
r e t é o ü i l paroi í fe poí í ible d e l ' o b t e n i r , contient - en 
core quelques principes é t r ange r s . 

S i Ton veut recuei l l i r de Veau de pluie dans la v ú e 
de l ' examiner chimiquement ¡ i l faut p o u r v o i r avec 
les foins les plus fcmpuleux á ce qu'elle ne puiíTe 
contrafter pendant cette o p é r a t i o n le moindre m é 
lange , l a moindre a l t é r a t i o n : o n doit la recevoi f 
dans des vai íTeaux de verre auparavant r incés avee 
de l 'eau d i í l i l l é e , & expofés i m m é d i a t e m e n t á l a 
p l u i e , ap r é s que l 'a i r a é t é fuffifamment p u r g é par 
une pluie p r é c e d e n t e , dans un Heu é c a r t é & d é c o u -
v e r t : on doit e n c o r é avo i r foin d'enfermer cette eaú 
dans des bouteilles de verre b i enp rop re s , des qu ' i l a 
ceífé de p leuvoi r . C ' e í t avec ees p r é c a u t i o n s q u e M * 
Margg ra f a ramaíTé pendant l ' h y v e r de 1751 , Veau: 
de pluie fur laquelle ce favant ch imi í l e a fait les ex-
p é r i e n c e s qu ' i l rapporte dans l ' h i í lo i re de l ' a c a d é m i e 
de B e r l i n , {année iy$z) fous le titre ü E x a m e n chU 
miquede l'eau. L e réfu l ta t de cet examen , e x é c u t é 
par le p r o c é d é le m ieux entendu & le plus démonf-
t ra t i f , e í l que « centmefures , chacune de trente-fix 
» onces (Veau de pluie , ont d o n n é cent & quelques 
» grains d'une terre blanche tirant fur le j a u n á t r e % 
» & fort fubíi le , qu i dans toutes fes relations & qua-
» l i tés r e í i e m b l o i t parfaitement á une v é r i t a b l e terre 
» calcaire . . . . un v r a i fel en forme de petite pique ^ 
» tou t -á - fa i t femblable au nitre , & quelques 
» c r y í l a u x cubiques qui ne différoient en r í en du fel 
» commun de cuifine. Ces deux fels pefoient feule-
» ment quelques grains , & ils é to i en t d'une couleur 
» b r u n á t r e ; Índ ice clair cpie cette eau, m a l g r é toutes 
» les p r é c a u t i o n s prifes pour l a r e c u e i l l i r , é to i t ce-
» pendant e n c o r é m é l é e de particules vifqueufes & 
» huileufes ; ce qui ne pouvo i t guere é t r e autre-
« men t , puifque notre air en toute faifon de I ' année 
>> eít abondamment rempl i de diverfes exhalaifons 9 
» comme les piules de l 'é té le font t r é s - fouven t con-
» noitre par leur feule odeur Les parties falines 
« &: t e r r e í l r e s qui font contenues dans Veau de pluie 
» recuei l l ie t r é s - p u r e , fe d é c o u v r e n t aíTez manifef-
» tement , fi on fait pourr i r Veau de pluie en l ' expo-
» fant á la chaleur du fo l e i l . . . . Je l ' y expofai pendant 
» les mois de M a i , J u i n , J u i l l e t , A o ü t , ju fqu 'á l a 
» m o i t i é de Sept. de I ' année 1752 , pendant lefquels 
» mois i l fit un tems aíTez chaud. Dans le commence-
» ment je n 'obfervai aucun changement remarqua-
» b l e ; mais au bout d'un mois j 'appergus un mouve-
» m e n t i n t é r i e u r Se de l 'agitation : i l s ' é l evo i t de pe-
» tites bulles , & on v o y o i t un l i m ó n v e r d á í r e , aíTez 
» femblable á celui qu i couvre la furface de Vean 
» lorfqu 'on dit qu'elle fleurit. C e l i m ó n s ' augmen to i í 
» de pliis en plus , & s'attachoit en partie au fond , 
» en partie aux c ó t é s du vafe. S i done les parties 
» fufdites de notre eau de pluie etoient exemptes 
» de m é l a n g e , & fur-tout que cette eau ne contjnt 
» point de parties mucilagineufes & huileufes, i l n ' y 
» feroit a r r i v é aucune p u t r é f a ñ i o n ; mais la lenteur 
» avec laquelle ce t í e p u t r é f a d i o n a r r i v e , en c o m -
» paraifon de celle q u ' é p r o u v e n t d ' au í r e s eaux plus 

^ » impures ; vi.,ent de ce qu ' i l ne s'y t rouve qu'une 
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» t r é s - p e t i t e q u a n t i t é des parties furdltes °. car Veau 

pouffee par l a concentrat ion de la meme eau de. 
» p l u i s , , faite en d i í l i l l a n t , ayant é t é pareillement 
» e x p o f é e á une éga le chaleur dn í b l e i l , ne lai í ía 
» pas appercevoir le moindre monvement , bien lo in 
» d ' é p r o u v e r l a pu t r é f a f t i on & la fépara t ion des par-

ties t e r r e í l r e s . 
» Cen t mefures Sean de, neigc recueillie avec les 

h p r é c a u t i o n s dont nous venons de parler ponr Veau 
» de p l u i e , í b u r n i r e n t á M . Marggra f , par les m é m e s 
*> m o y e n s , íb ixan te grains d'une v é r i t a b l e terre cal -
>̂ caire , & quelques grains de fel qui tenoient plus 

du fel de cuifine que du fel ni t reux ; en quo i i l 
diíféroit du fel extrait de Veau de pluie , lequel 

m avoit plus de r appor t avec le nitre. Tou te la diffé-
» rence done entre Vean de pluie &: Vcau de neige , 
ji>.n'eíl d'aucune i m p o r t a n c e , & fe rédu i t á ce que 
» Tacide de Veau de pluie e í l plus n i t reux , & qu'elle 

renferme plus de terre ca l ca i r e ; au l ien que Veau 
»> de neige a p l ü t ó t u n acide fal in que n i t r e u x , & 
» contient une moindre quan t i t é de terre calcaire. 
» A u r e ñ e le peu de fel que j 'avois t i r é de Veaü de 
^ neige , é t o i t pareillement d'une couleur b r u n á t r e ; 

ce qu i eft un Índice qu ' i l y a auíí i des parties m i i -
& cilagineufes & huileufes. A y a n t expofé m o n eau 
» de neige á la chaleur du fole i l pendant Te té de cette 
» a n n é e , i l luí ar r iva exadement les memes acc i -
>̂ dens qu a Veau de p l u i e , & elle v i n t auíTi á p u t r é -

¡» fa£Hon 
Vanhelmont rappor te , & c 'eí t un fa i t t r é s - c o n n ü 

á - p r é f e n t , que Veau la plus p u r é dont on approv i -
í ionne nos nav i res , é p r o u v e fous la ligne une v é r i 
table putrefaf t ion; qu'elle devient rouíTátre , en-
í u i t e v e r d á t r e , & enfin rouge ; que dans ce dernier 
d e g r é d ' a k é r a t i o n elle r é p a n d u n e puanteurinfuppor-
í a b l e , & qu'elle fe rérabl i t enfuite d ' e í l e - m é m e en 
peu de jours. L e m é m e p h é n o m e n e o b f e r v é par M . 
M a r g g r a f fur Veau de neige & fur Veau de pluie. Tune 
(ScTautre beaucoup plus p u r é que celle qu 'on charge 
fur nos v a i í T e a u x , rend le premier beaucoup moins 
í ingu l ie r . L a put refe ib i l i té de nos meilleures eaux e í l 
t o ú j o u r s cependant une de íeurs p r o p r i é t é s qu i m é -
ri te le plus d'attention. Foye^ PUTRÉFACTION. 

V o i i á des e x p é r i e n c e s e x a ñ e s , qui é tab l i í l en t une 
grande analogie entre Veau de pluie & Veau de neige; 
enforte que Ton doit au moins douter que f o p i n i o n 
q u i fait regarder Veau de pluie comme t r é s - f a l u t a i r e 
pour la boiíTon , & Veau de neige tres - infalubre au 
contraire ; que cette o p i n i ó n , d i s - j e , foit fuffifam-
anent fondee : ou penfer au moins que Tinfalubrite , 
l a p r é t e n d u e d u r e t é , c r u d i t é , &c. des eaux des neiges 
o u des glaces fondues , d é p e n d e n t de certains a c c i -
dens a r r ivés á la neige pendant qu'elle couvroi t l a 
furface de la te r re , qu'elle é to i t retenue fur - tou t 
pendant de longs hyvers fur le fommet des monta -
gnes. 

A u r e ñ e i l eft tres - raifonnable de penfer que l a 
compofi t ion de ía pluie & de la neige doivent var ier 
dans les diíférens p a y s , dans les d i í íe rentes faifons, 
pa r les diíférens vents , & par les autres ci rconflan-
ces qui modi í i en t diverfement l ' é ta t de l'athmofphe-
r e . M . Hel lo t recuei l l i t au mois d 'Aout 1735, dans 
des terrines ifolées avec f o i n , de Veau d'orage qui 
a v o i t une odeur fulphureufe, & qui p réc ip i to i t l 'huile 
de c h a u x , comme auroit fait un efprit de v i t r i o l t rés-
aífoibl i . M . GroíTe a eu du tartre v i t r i o l é , en faifant 
di íToudre du fel de tartre pur dans de Veau d'orage 
q u ' i l avoi t r amaí fée á P a í l y en 1724. Voye^ memoire 
fur Le phofphore de K u n c k e l , &c. á la fin ; mém* de 
¿académie royale des Sciences , année l y ^ J . 

Ucau de pluie & Veau de neige fe confervent tres-
bien , íi on les ramaí fe avec les p r écau t i ons rappor-
íées á Vanide C i T E R N E , 

12eau diftillée depluk o u de neige e í l ina l té rab le ? 

fi on Texpofe m é m e á la chaleur du foleil & á l abor^ 
l ibre de l ' a i r , felón l ' expé r i ence de M . Marggraf 
que nous avons r a p p o r t é e c i - d e í f u s en paífant ¿ 
dont nous faifons mention i c i plus expreílement 
pour c o n í í r m e r ce que nous avons a v a n c é de la tai» 
r e t é de QQÜQ eau dans V anide ULAXÍ , {Chimu\ 

Eau de fontaine. Les v a r i é t é s des eaux de fomain» 
font t r é s - c o n f i d é r a b l e s , parce que les entrailles de 
la terre que ees e-aux parcourent , renferment une 
grande q u a n t i t é de diverfes matieres dont Veau peut 
fe charger par une vra ie di íTolution.Si quelques-uns 
de ees principes font contenus dans une eau de fource 
en une proport ion fuíÜfante pour a l t é re r fenfiblement 
les qua l i tés e x t é r i e u r e s de Veau p u r é , une pareille 
eau eít appe l l ée minérale, voye^ MINÉRALE , {Eau\ 
Si au contraire elle n'eft a l t é r ée par aucun principe 
qui fe manifefte par des c a r a ü e r e s fenfibles, tels 
que Podeur , l a f aveur , la cou l eu r , certains depóts 
des vertus medicinales é v i f l e n t e s , &c. elle eftran-
g é e parmi les eaux douces, 

O n trouve des eaux de fontaine qui font autant 011 
plus p u r é s que Vcau de neige : cel les-ci naiífent or-
dinairement dans les c o n t r é e s o ü les pierres de la 
nature des g ra i s , des quar tz , des c a i l l o u x , font do
minantes. Les fources d'íww douce qui fortent d'un 
banc d'argile p u r é , font auí í i c o m m u n é m e n t aílez 
í imples . Les pays o ü l ' on ne t rouve que des pierres 
& des terres ca lca i res , comme marbre , pierres co-. 
quil leres, cra ie , m a r n e , &c. fourni í fent au contraire 
des eaux cha rgées d'une terre de ce genre , qui s'y 
t rouve en partie nue , &: en partie combinée avec 
un peu d'acide v i t r io l ique fous l a forme de felenite. 
L a raifon de c e c i , c 'e í l que la terre vitrifíable & la 
terre argilleufe ne font que peu folubles , peut-étre 
m é m e abfolument infolubles , par l ' é lément aquenx 
& par l 'acide dont i l peut é t r e c h a r g é , au lien que 
les terres calcaires font foümifes á l ' ad ion de ees 
m e n í t r u e s . 

Eau de puits. II p a r o í t que Veau depults ne doit pas 
diíférer originairement de Veau de fontaine , & queíi 
o n l a trouve plus c o m m u n é m e n t cha rgée de terre & 
de diverfes fubí lances falines, c 'e í t qu'étantramaffée 
dans une efpece de baí í in o ü elle e í l peu renouvel-
l é e , elle fe charge de tout ce que Veau qui vient de la 
furface de la t e r re , l u i amene par une efpece de //-
xiviation, & des ordures que l 'a ir peut l u i apporter 
fous la forme de pou í í i e r e . Cette conje ture efe d'au-
tant plus f o n d é e , que c 'e í l une ancienne obíerva-
t ion que Veau de puits devient d'autant plus puré, 
qu'elle e í l plus t i r é e . 

Ueau des puits v a r i é c o n l i d é r a b l e m e n t dans Ies dií
férens pays , & dans les diíférens l ieux du méme 
pays ; nouvel le preuve que fa compo í i t i on lui vient 
principalement des conches de terre fupérieures á 
celle dans laquelle fe trouvent les fources du toiU 
Q u o i qu ' i l en f o i t , on t rouve des puits qui four
niífent une eau auíí i p u r é que la meilleure eau de n-
v i e r e , mais toú jours avec la c i r c o n í l a n c e de les tiref 
fans interrupt ion. 

\]eau des puits de Paris e í l p rodig ieufemení feleni-
teufe & cha rgée de terre calcaire ; dans quelques 
puits m é m e , au point d ' e n é t r e trouble. M . Marggrar 
a t r o u v é Veau des puits de Ber l in t rés-chargée de terre 
calcaire , & d'une petite por t ion de terre g^pfeuís : 
ees eaux l u i ont fourni auíí i du v r a i fel marin & du 
nitre. C e dernier produit m é r i t e une confideration. 
par t icu l ie re , relativement á une p ré t en t ion fur 1 ori
gine du n i t r e , contredite par un fait rappor té dari5 
les m é m o i r e s de l ' a c a d é m i e royale des Sciences, 
par ce lu i -c i . Voye^ NITRE, 

Eau de riviere. L a compofit ion de Veau de nvttw, 
en exceptant toü jours les matieres qui la troublent 
ap rés les inondations 3 e í l d ú e i0 , aux principes dont 
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font cl iargées, dans les entrailles de l a t e r re , Ies 

S e r í e s fontaines dont les nv ie res font formees : 
0 aux matieres folubles qu'elles peuvent detacher 

duVond meme de leur i i t : 30. aux plantes q m v é g e -
tent dans leur fe in , & aux poiíTons q m s y n o u m f -
{ t • 4o eníín aux diverfes ordures , que les egouts 
¿ V s foííes qui s 'y d é g o r g e n t peuvent leur amener 
des lieux habites, des terres a r r o f é e s , &c. 

Coninie les caux de fontaine p u r é s font plus o r -
dinaires que cellesqui font t rés - te r reufes , & que ees 
dernieres fe purií ient v ra i íTemblab lement dans leur 
courfe 1 ' ^ ^ rivkn doit é t re peu c h a r g é e de m a 
tieres détachees de l ' i n té r i éur de l a terre ; elle v a 
rié davantage, felón l a nature du terrein qu'elle 
parcourt. Celle qui coule fur u n beau fable , fur 
des eros cail lous, o u fur une conche de pierre v i -
íriííable, eíl t rés-pure . Cel les q u i , comme l a M a r n e , 
coulent dans un li t de c ra ie , 011 dans un terrein bas 
& marécageux, comme la p l ü p a r t des r ivieres de l a 
Hollande & celles de la Marche de Brandebourg , 
felón Fréd. H o í f m a n ; c e l l e s - c i , d i s - j e , font t r é s -
ifflpures. La rap id i té des r ivieres e í l e n c o r é une cau-
feíres-eííicace de la p u r e t é de leurs taux, tant parce 
qu'elles s 'épurent , qu'elles é p r o u v e n t une p r é c i p i -
tation fpontanée, une vraie décompof i t i on par le 
mouvement in té r ieur de leurs part ies , que parce que 
les rivieres rapides ne font point poiffonneufes , & 
qu'il ne peut c ro í t r e que t r é s - p e u de plantes dans 
leur lit. Le R h i n , le R h o n e , & prefque toutes les 
grandes rivieres du r o y a n m e , fourn i í í en t des taux 
írés-pures; parce qu'elles coulent dans un beau l i t , 
qu'elles font rapides , & peu po i í í bnneu fe s . Les r i 
vieres tres-lentes & t r é s -po i í í bnneu fe s d 'Hongrie , 
roulent une &au t r é s - c h a r g é e de divers principes qui 
la difpofent facilement á l a corrupt ion. D e u x plan-
íeS' dangereufes, Vhippuris 6c le confirva, 011 mouíTe 
d'eau, s'étant e x t r é m e m e n t mul t ip l i ées dans le l i t de 
iaSeine enl 'année 173 1, qui fut tres-feche, i l r é g n a 
á París des maladies qu i d é p e n d o i e n t é v i d e m m e n t 
de la qualite que ees plantes avoient c o m m u n i q u é e 
á l W , felón l 'obfervation de M. de Juí í ieu {Mém. de 
tacad, roy. dts Se. ann. /733 ) . Toutes les i m m o n -
dices que les egouts des vi i les peuvent porter dans 
une grande riviere , ne l'alterent pas au point qu 'on 
rimagine c o m m u n é m e n t . \Je.au de la Seine , prife 
au-deíTous de l ' h ó t e l - D i e u & de tous les egouts de 
Paris, & meme dans le v o i í i n a g e de ees egouts ^ & 
au-deíTous des bateaux des b lanch i íTeurs , n ' e í l point 
feníiblement foui l lée ; l a maíTe immenfe & con t i -
nuellement r e n o u v e l l é e Rtau , dans laquelle ees or
dures font n o y é e s , e m p é c h e qu'elles n ' y foient fen-
fibles: en un mot Vzau de l a Se ine , pui fée fur le b o r d 
de la riviere, entre le p o n t - n e u f & le p o n t - r o y a l , 
fans la moindre p r é c a u t i o n , e í l exceliente pour l a 
boiffon&pour l'ufage des arts chimiques;&: Tauteur 
des nouvelles fontaines domeftiques a eu raifon d'at-
ínbuer aux fontaines de cu ivre , les d é v o i e m e n s 
qu éprouvent aíTez ordinairement , par la boi í fon de 

1 tau de la Seine, les é t r a n g e r s nouvel lement tranf-
plantés á Paris, au l i eu d'en aecufer T i m p u r e t é de 
cette ÍÜU, 

Eau ci-oiiTp'i{['¿ntQ }f íagnans. L e d e g r é d ' i m p u r e t é 
suquel ees eaux-ci peuvent p a r v e n i r , n'a d'autres 
¿ornes que leur facul té de diflbudre , ju fqu 'á fatura-
tion, toutes les matieres qu'elles peuvent at taquer, 

s PIantes, les poi íTons, les i n f e r e s , les fumiers , & 
íoutes les matieres r é p a n d u e s fur l a furface d 'un ter-
jem habité & c u l t i v é . L e u r é t a t de compofi t ion fe 
^eceie a la v ü e , á l ' odeur , & au g o ú t . Nous ne 
wunons entrer dans un plus grand dé ta i l fur cette 
îere. (¿) 
EaufaUe^ eau ¿e ia nur ^ ¿es fontaines 9 & puits fa~ 
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Eaux minerales & médícínales, voye^ MINERALES 

[ E a u x \ 
EAU COMMUNE , (Pharm.) Veau fert d 'excipient 

dans un t r e s -g rand nombre de p r é p a r a t i o n s phar-
maceutiques. II e í l celui des po t ions , des a p o z é m e s , 
des b o u i l l o n s , des tifanes, &c. O n la preferit fou-
vent dans les remedes m a g i í l r a u x , fans dofe d é t e r -
m i n é e , ou en s'en rapportant á l ' expé r i ence de l ' a -
pothieaire. Aquce communis quantum fatis , ou quan~ 
tum fufficit, dit-on dans ce cas: formule qu i s'abre-
ge a i n í i , J q . C. Q. S. DijJoLve, d i t - o n e n c o r é , 011 
coque in fufficiejiti quantitate aquoe communis, qu 'on 
abrege ainfi , ¿72 S. Q. Aq. C. C ' e í l í b u v e n t de Veau 
de fontaine que les Medecins demandent dans ees 
cas ; & on trouve c o m m u n é m e n t dans les o r d o n -
nances aqua fontana, au l ieu á'aqua com-nunis ; mais 
Veau commune p u r é de fontaine, de c i t e rne , o u de 
r i v i e r e , e í l éga le rnen t bonne pour tous les ufages 
pharmaceutiques. ' 

Ueau a un ufage part icul ier dans l a cuite des em-
p l á t r e s . Voye^ EMPLATRE. 

E l l e e í l l a bafe des é m u l f i o n s , du plus grand nom
bre de f i rops , &c. Voyei EMULSIÓN & SIROP. ( ¿ ) 

E A U , {Med.} Ueau d o u c e , o u Veau c o m m u n e , 
appartient á l a Medecine á deux t i t res : premiere-
m e n t , comme chofe non-nature l le , o u objet d i é t é -
tique : fecondement, comme un remede. Nous a l -
lons la conf idérer fous ees deux points de v ü e dans 
les deux articles fuivans. 

EAU C O M M M U N E , (Diete.) Perfonne n ' ignore 
les pr inc ipaux ufages d ié té t iques de Veau ; Veau pu
r é e í l l a boi í fon commune de tous les an imaux : Se 
quoique les hommes l 'ayent c h a r g é e des long-tems 
de diverfes f u b ñ a n c e s , comme m i e l , l a i t , extrai t 
leger de quelques plantes , diverfes liqueurs fermen-
t é e s , &c. que p lu í i eurs meme l u i ayent abfolument 
fubí l i tué ees dernieres liqueurs , i l e í l cependant 
e n c o r é v r a i que Veau p u r é e í l l a bolíTon la plus ge
n é r a l e des hommes. 

Cet te bo i í fon falutaire a é te de tout í ems c o m b l é e 
des plus grands é loges par les Philofophes & par les 
M e d e c i n s ; l a fan té la plus confiante & l a plus v i -
goureufe a é t é promife aux buveurs d'eau, comme 
u n ampie d é d o m m a g e m e n t des plai í i rs pa í f age r s 
que l'ufage des liqueurs f e r m e n t é e s auroi t p ü leur 
procurer. L a l o i de la nature i n t e r p r é t é e fur l 'exem-
pie des a n i m a u x , a fourni aux apo log i í l e s de Veau 
un des a rgumens , fur lefquels ils ont infiílé avee le 
plus de complaifance. P lu í i eu r s medecins de ce ñ e 
cle nous ont d o n n é des explications p h y í i q u e s & 
m é c h a n i q u e s des bons efFets de Veau. M a i s i l e í l u n 
autre ordre de medecins qu i é c h a n g e r o i e n t v o l o n -
tiers ees favantes f p é c u l a t i o n s , contre une bonne 
fuite d'obfervations exaftes.Nous nous en t iendrons 
avec ceux - c i , á ce que nous apprend fur ce po in t 
important de d ie te , un petit nombre de faits dont l a 
certitude e í l i n c o n t e í l a b l e . 

Premierement , nous n 'avons aucun m o y e n d 'ap« 
p r é t i e r au ju í l e l 'u t i l i té de Veau, conf idé rée g é n é r i -
quement comme b o i í f o n , mife en oppofi t ion avec l a 
p r iva t ion abfoluedetoute boi í fon . Les exemples des 
gens qui ne bo ivent p o i n t , font t rop rares pour que 
nous pu i í í l ons é v a l u e r c o n t r a d i í l o i r e m e n t les eífets 
abfolus de Veau dans l a d ige í l ion , l a c i r cu l a t i on , l a 
nu t r i t i on , les f ec ré t ions . II e í l p r o u v é cependant par 
plus d'une obfe rva t ion , qu 'on peut v i v r e 6c fe bien 
porter fans boire . 

Secondement: les buveurs ¿''eau, mis en oppofi-
t i o n avec les buveurs de v i n ( fe lón la maniere ordi-
naire de conf idére r les vertus d ié té t iques de Veau") 9 
¡oiiiífent plus c o m m u n é m e n t d'une bonne fanté que 
ees derniers.Les premiers font moins fujets á la gout-
te , aux rougeurs des y e u x , auxtremblemens de mem-
bres , & aux autres j n c o m m o d i t é s , que l ' on compt9; 
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avec r a i í b n , parmi les ilutes funeftes de l'nfage des 
iiqueurs fpiritueufes. / ^ o y e ^ V i N , (^Diete^). 

Les b ü v e n r s tieau font peu fujets aux indigef-
í i o n s ; Veau eft , fe lón la maniere de parler v u l g a i r e , 
l e meii leur d i f íb lvan t des alimens. L a p l ü p a r t des 
p e r í b n n e s qui fe portent b i e n , eprouvent ap ré s le 
repas , pendant lequel elles n'ont bu que de Veau, 
cette l é g e r e t é de corps & cette ferenite paifible de 
I'ame , qui annoncent l a d ige í l ion la plus facile & l a 
mei l leure . 

E n mangeant des fruits ou des fucrer ies , i l faut 
boi re néceíTairement de Veau ; le palais meme qu i 
e í l le premier juge des boiíTons & des a l imens , de
cide par un fentiment t rés-di í l in6t en faveur de Veau. 

Les b ü v e u r s d'^zw paíTent pour t res -v igoureux 
avec les femmes , dans Texercice v e n e n e n ; mais 
peut -e t re ne fe font-ils fait une r é p u t a t i o n á cet 
é g a r d , que par l a comparaifon qu'on a faite de leur 
í a l e n t avec r impu i íTance des hommes perdus d ' i -
V f ó g n e r i e . Voye^ V l N , {Diete). 

A u r e í l e , i l n ' e í l perfonne qu i n 'appercoive que 
ce font moins i c i les p r o p r i é t é s rée l l es de Veau, que 
l ' exempt ion des i n c o n v é n i e n s qu'entraine l'ufage 
i m m o d é r é des Iiqueurs f e r m e n t é e s . FoyeiVanide 
V l N , (Dlete}. 

II n -̂eft pas v r a i que Ies payfans des pays o ü les 
ü q u e u r s vineufes manquent , foient plus forts & plus 
laborieux que ceux o ü ees Iiqueurs font fi c o m m u -
nes , que le payfan en peut faire fa b o i í í b n ord ina i -
re . F o y e ^ Y m , {D'ute) , & CLIMAT^ {Med.) 

E n genera l , i l vaut mieux boi re Veau froide que 
chande. D a n s le premier é t a t , elle rempli t mieux 
íes v ü e s de l a na ture , c ' e f t - á - d i r e , qu'elle pourvo i t 
jnieux au befoin que Ton cherche á fatisfaire en bü-
van t de Veau ; elle appaife l a fo i f , & ranime davan-
í a g e , re f íc i t ; elle plai t á l 'eftomac fain,. comme au 
palais . Veau chande , au contraire , ne defaltere 
po in t & ne ranime p o i n t ; elle ne plait point á i 'e í lo-
m a c , non plus qu'aux organes du g o ü t : les nau fées 
& le v o m i f í e m e n t qu'elle excite ? quand elle eft 
échauíFée á un certain d e g r é , en font une preuve. 
Cet te obfervat ion g e n é r a l e n ' e m p é c h e point que 
dans certains cas par t icul iers , dans ce lu i o ü fe t rou-
v e n t , par exemple , les perfonnes qui ont T e í l o m a c 
í r o p fenfible , o u pour exprimer un é t a t plus é v i d e n t , 
les perfonnes qui ont é p r o u v é que Veau froide dé ran -
geoit leur d i g e í l i o n , o u m é m e leur caufoit des c o l i -
ques , des hoquets , &c. accidens qu 'on obferve quel-
quefois chez des femmes vaporeufes , &: chez cer
tains m é l a n c o l i q u e s , on ne do ive ufer d'eau chande. 
jF. C O L I Q U E , H O Q U E T , H l S T E R I Q U E (JPaJJlOJl) , 
M É L A N C O L I E , H l P P O C O N D R I A Q U E . 

II n'eíi: pas l i é v i d e n t q u e , dans le cas des í imples 
r h ü m e s , o ü l ' on e í l aíTez g é n é r a l e m e n t dans Tufage 
de chauffer Veau qu 'on b o i t , cette pratique foit auíí i 
néce í f a i r e que dans le cas p r é c é d e n t . Dans le pre
m i e r , elle eft fondee fur un fait : dans le dern ier , 
ce pourroi t bien n ' é t r e que fur une p r é t e n t i o n ; i l fe-
r a cependant toújours prudent de boire chaud pen
dant qu 'on eft e n r h u m é , jufqu 'á ce q u ' i l foit d é c i d é 
par des bonnes obfervat ions, que l a boi í fon de Veau 
froide n ' e í l pas dangereufe dans les r h ú m e s . O n a 
p r é t e n d u en Angle te r re , qu'elle é to i t curative. Foy. 
V árdele fuivant. 

A u refte , en continuant á reclamer les obferva
tions , nous é t ab l i rons que dans les fujets fa ins , la 
boiíTon de Veau f roide, & m é m e á la g lace , ne pro-
duit aucun ma l c o n n u ; & que l'ufage habituel de 
Veau chande ( o u des infuñons thé i fo rmes qui font 
la m é m e chofe , á quelque legere nuance d ' a d i v i t é 
p r é s ) , aífoibli t í ' e í l o m a c , rend le corps lou rd & pa-
re lTei ix , & l 'efprit fans chaleur & fans fo rcé . 

Ge que nous venons d ' é t a b l i r , ne dé t ru i t point 
fcetíe fage l o i d i é t é t i que? qui défend de boire de Veau 

froide quand le corps eíl: t res-echaufFé par un exer-
cice v i o i e n t : mais dans ce cas m é m e , la bcifTcn de 
Veau froide e í l fujette á peu d ' inconvén iens , íi i'0lí 
c o n t i n u é á s 'échauíFer a p r é s avoi r bu . Les chaífeurs 
des pays chauds , fuans á groffes gouttes, boivent 
fans s ' a r r é t e r de Veau des fontaines qu'ils trouvent 
fur leur c h e m i n , & ils p r é t e n d e n t qu'ils ne s'en font 
j amá i s t r o u v é s ma l . II ne feroit pourtantpas prudent 
de boire de Veau trop f ro ide , m é m e avec cette pré-
caut ion. 

Ueau b ü e en trop grande quantite pendant les cha-
leurs de l ' é t é , difpofe á fuer , & aífoiblit íinguliera. 
ment. Foye^ CLIMAX , (Med.) Plus on la bou chau. 
de , plus elle p?oduit ees efFets. 

Veau la plus p u r é eft l a meilleure pour la boiííbn. 
Foye^ ci - dejjus , a V árdele E A U D O U C E {Chimi^ 
quelle eft l a plus p u r é des diíFérentes eaux douces' 
& á quels í ignes on la reconnoit . Nous n'en favons 
pas plus fur le choix des eaux, que ce qu'en ont écrit 
les anciens medecins. Nous fommes , avec raifon ce 
femble , de l 'avis de Celfe fur cette matiere. Voici 
comme i l s'en expl ique. Veau l a plus legere, dit-il 
(c 'ef t -á-dire l a meilleure a b o i r e , Uvijjima ftomachoy 
minime gravis) , eft Veau de pluie ; enfuite Xeau de 
fou rce , de r iv ie re , o u de pu i t s ; celles que fournif-
fent les neiges & les glaces fondues, viennent aprés 
ce l les - lá . Les eaux de lac font plus pefantes (íbus-
entendez á l 'eftomac) que ce l l e s - c i ; & les plus lonr-
des font en í in les eaux d ' é t ang ou de marais, zx¡¡a.' 
Lude. 

Les eaux des neiges & des glaces fondues, paíTent 
pour l a pr incipale caufe des g o é t r e s & des tumeurs 
écroi ie l leufes , auxquelles font fujets les habitans 
desmontagnes. Foyei GOETRE & EcROUELLES.Les 
eaux c roup i í f an t e s ¿ palujlres, caufent aux hommes 
qui les bo iven t les maux fuivans , qu'Hippocraíe a 
tres-bien o b f e r v é s & décr i t s dans fon t r a i t é , díam, 
aquis & locis: toute eau qui c roup i t , dit ce pete déla 
M e d e c i n e , doit etre néce íTai rement chande, lourde, 
& puante en é t é ; froide , & t r o u b l é e par la neige 
& l a glace ( fur-tout par le d é g e l ) en hyver; ceux 
qui la boivent ont des rattes ampies & engorgées, & 
les ventres du r s , re í ferrés , & chauds ; les clavicu
les , les é p a u l e s , & l a face d é p r i m é e s ; ils font mai-
gres ? mangeurs , & a l t é rés ; leurs ventres ne peu-
vent é t r e e v a c ú e s que par les plus forts médica-
mens ; ils font fujets en é té á des dyífenteries, des 
cours de ventre & des í ievres quartes : ees maladies 
é t a n í p r o l o n g é e s , difpofent de pareils fujets á des 
hydropi l ies mortel les . E n h y v e r , les jeunes gens 
font fujets á des p é r i p n e u m o n i e s , & á des delires; 
& les v i e i l l a r d s , á des í i ev res ardentes, á caufe de 
la d u r e t é de leur ventre . Les femmes font fujettesa 
des tumeurs o e d é m a t e u f e s ; elles congoivení diffici-
lement , & accouchent avec peine de foeíus grands 
& bouílis : les enfans de ees pays font fujets auxjier-
n i e s ; Ies hommes aux varices & aux ulceres des jam
bes. II eft impo í í ib l e que des fujets ainfi coníhtues, 
puiíTent v i v r e long- t ems ; & en effet, ils vieilliffent 
& meurent de bonne-heure , &c. 

O n a imag iné divers moyens de purifier íes mau-
vaifes eaux. L e meii leur & le plus praticable eíl de 
les faire bou i l l i r apres les avo i r expofées á la plIt^-
fa f t ion , & enfuite de les filtrer, o u de les laiffer de-
pofer p a r l e r e p o s . Foye^FONTAINEDOMESTIQUE* 
O n peut auffi les faire b ó u i l l i r , fans les avoir laii#s 
pourr i r ; mais la d é p u r a t i o n fera alors moins paríai-
te. Foye^ PÜTRÉFACTION. 

L'appi ica t ion e x t é r i e u r e de Veau eft encoré ae no-
tre fujet. L ' immerf ion totaie du corps dans l̂ aIJ e J 
g é n é r a l e m e n t connue fous le n o m de' 
BAIN. L 'habitude de laver tous les matins, ou dans 
d'autres intervalles regles , les p i é s , les inams, ^ 
l a tete avec de Veau froide ? a é t é ce léb rée par p1^ 



£ rs auteui'S. L o c k e p ropo fe , dans fon traite de 
f'dücation des enfans , de Íes y f o ü m e t t r e des l ' á -

í le plus t e n d r é ; cet i l lu í í re Anglo i s s'appuie fur 
l'exemple de tous les peuples du N o r d , o ü on nous 

íTüre que c'eíl une pratique a b í b l u m e n t é tabl ie de-
nuis lonp-tems. Les pa r t i í ans de cet ufa^e p r é t e n d e n t 

que 

mi? abíoíument á l 'abr i de tous r h ú m e s , fluxions 

n - í eu lement i l peut procurer au corps une 
meur peu commune, mais e n c o r é qu ' i l met pref-

douleurs, & autres i n c o m m o d i t é s qui í b n t díies daos 
íes fujets ordinaires, á leur fenfibiiité au froid , & á 
rhumidité de l ' a i r , auxquels on e í l i n é v i t a b i e m e n t 
expofé. Ces avantages í b n t t rés -grands a í T ü r é m e n í , 
& i l paroit afíez raifonnable de ne pas les regarder 
comme des promeíTes vaines. Nous avons d é j á , ce 
cui e í lbeaucoup, une forte p r é f o m p t i o n q u ' a u moins 
cette méthode eft fujette á peu d ' i n c o n v é n i e n s r é e l s . 
II eíl peu de perfonnes faines, qui ayant e í fuyé une 
longue pluie qui a p e r c é íeurs habits jufqu'au co rps , 
ayentété rée l lement i n c o m m o d é e s par cet accident. 
L'habitude doit rendre í ' app l i ca í ion e x t é r i e u r e de 
IWfroide , moins dangereufe e n c o r é fans contre-
clit. On a pouffé les p r é t e n t i o n s plus l o i n , en faveur 
de I'applicaíion dont i l s 'agi t ; on i 'a é r igée en reme
de de la foiblefle de t e m p é r a m e n t a d u e l l e , m é m e 
chez les enfans. 

Les femmes, pendant le tems des regles ou des 
vuidanges, ne doivent point tremper les pies o u les 
jnains dans Veau froide , n i s'expofer d'aucune autre 
fa^n au contad: i m m é d i a t de í'eau froide. O n a v u 
íbovent ces é v a c u a t i o n s s ' a r r é t e r par cette caufe , 
avec tous les accidens dont ne font que trop fouvent 
íuivies ces fupprelfions. roje^ REGLES & VUIDAN
GES. C'eft cependant e n c o r é i c i une caufe de mala-
die, que Thabitude rend fans eíFet. Les femmes du 
peuplc font leur m é n a g e , lavent leur linge , &c. fans 
inconvénient, pendant leurs regles & pendant leurs 
vuidanges: mais leur exemple en c e c i , comme fur 
tous les autres points de r é g i m e , ne conclut r ien 
pour les perfonnes é l evées d é l i c a t e m e n t , pour les 
corps qui ne font pas familiarifés avec ces fortes d 'é-
preuves. 

Tout le monde fait que íes perfonnes qui font ex-
poféespar état á fouítrir la pluie , á garder íong- tems 
des habits moui l iés fur le corps^ á dormir fur la terre 
bumide, quelquefois dans une vraie b o u e , ou m é m e 
dans 1 W , & c . tels que les foldats , les p é c h e u r s de 
profeíTion, les chaffeurs p a í í i o n n é s , ceux qu i tra-
vaillent fur les r i v i e r e s , &c. que ces perfonnes, dis-
je,fonttrés-fujettes aux douleurs r h í i m a t i f m a l e s , & 
méme á certaines pa ra ly í i e s . Foyei RHUMATISME 
^PARALYSIE. 

Les ouvriers & les manoeuvres, qu i ont cont i -
nuellement les jambes dans Veau, font part icul iere-
ment fujets á une efpece d'uiceres malins qui atta-
quent cette part ie , & qui font connus fous le nom 
de ¿oups. Voyei L o U P S , {Chirurgie ). 

EAU COMMUNE , {Mat. mU?) C e n ' e í l r ien que 
les éloges qu'on a acco rdés á l a boiíTon ordinaire de 
Yzau p u r é , dans i ' é ta t de f a n t é , en comparaifon de 
ceux qu'on luí a prodigues á titre de remede ; elle a 
reuni les fuírrages des Medecins de tous les ñec les ; 
Avicenne & fes difciples ont é té les feuls qui ayent 
paru en redouter l'ufage dans íes maladies. 

C'efl contre cette crainte fyftematique, qui avoi t 
aPparemment féduit quelques efprits au commence-
mentde ce fiecle, que Hecquet s ' é leva avec tant de 
zeie & de bonne-foi. Perfonne n'ignore l ' excés juf-
^u auquel i l pouíTa fes p r é t e n t i o n s , plus f y í l é m a t i -
^nes encoré , en faveur de l a boilTon de Veau: l a m é -
jnoire toute r é c e n t e de fa m é t h o d e , & plus e n c o r é 

, portrait le plus re f í embían t que nous a t r a c é l ' i n -
genieux auteur de G i l b l a s , fous le n o m du dofteur 
pangrado, rendent préíe^e C^Ue fingulieJ,^ é p o q u c 

de Ph i í lo i re de l a M e d e c i n e , á ceux m é m e qui ne 
connoiíTent point les écr i t s auí í i bifarres que fanati-
ques de ce medecin. F r idé r ic HoíFman entreprit á 
p e u - p r é s dans le m é m e tems d ' é t a b l i r , dans une dif-
í e r t a t i o n faite á deíTein, que Veau. é to i t l a vraie me
decine un ive r fe í l e : mais ce c é l e b r e . m e d e c i n , pcut-
é t r e plus blamable en cela , mais cependant moins 
dangereux qu 'Hecquet , ne pratiqua point d ' aprés c é 
dogme ; i l emp loya beaucoup de remedes, i l eut 
m é m e des fecrets; i l ne fut qu'un p a n é g y r i í l e ra t io -
nel de fa p r é t e n d u e medecine un ive r fe í l e . Q u e l 
ques auteurs modernos, beaucoup moins connus^ 
nous ont d o n n é auííi des explications p h y í i q u e s Sz: 
m é c h a n i q u e s des e í fe tsde Veau. L ' o p i n i o n du pubiic , 
& fur - tout des inc rédu les en M e d e c i n e , eíl: e n c o r é 
tres-favorable á ce remede; & enfin quelques char-
latans en ont fait en divers tems un fpécifique , u n 
arcanei. 

E n rédu i fan t tous ces t é m o i g n a g e s , & les obfer-
vations connues á leur j u ñ e v a l e u r , nous ne c ra in -
drons pas d ' é t ab l i r . 

IO. Q u e la m é t h o d e de traiter íes maladies aigues 
par le fecours de la boiíTon ahondante des remedes 
aqueux , des d é l a y a n s dont Veau fait le feui pr incipe 
utile {V. DÉLAYANT) , eíl: v a i n e , inefficace, & fou
vent meur t r ie re ; qu'elle m é r i t e fur-tout cette der-
niere é p i t h e t e , fi on foú t ien t l 'af t ion de la boiíTon 
par des f réquentes fa ignées ; que Veau n ' e í l j a m á i s 
un remede v é r i t a b l e m e n t curatif. 

2 ° . Q u e la n é c e f í i t é , & m é m e l 'u t i l i té de la boif-
fon dans le traitement des maladies aigues , á t i t re 
de fecours fecondaire , difpofant les ó rganos & les 
humeurs á fe p r é t e r plus a i fément aux mouvemens 
de la nature, o u á l 'aéí ion des remedes curatifs; que 
l 'u t i l i té de l a boiíTon,, dis-je, á ce titre n ' e í l r ien 
moins que d é m o n t r é e ; qu'aucune obfervat ion c l a i -
re & préci fe ne reclame en fa faveur ; & qu 'on 
t rouveroi t peut - é t r e plus a i f émen t des fai ts , q u i 
prouveroient qu'elle e í l nuifible dans quelques cas* 

3 ° . Q u e certaines m é t h o d e s particulieres , n é e s 
hors du fein de l 'ar t , & qui ont eu une vogue paf-
fagere dans quelques pays , telles que celle d 'un 
ecc lé f i añ ique anglois n o m m é M . H a n c o c k , &: celle 
du P . Be rna rdo-Mar ia de C a í l r o g i a n n e capucin íici-
l i e n ; que ces m é t h o d e s , d i s - j e , ne fauroient é t r e 
t en t ée s qu 'avec beaucoup de c i rconfpef t ion , & m é 
me de m é í i a n c e , par les Medecins l ég i t imes . L e pre
mier des deux guériíTeurs que nous venons de nom-
m e r , donnoit Veau froide comme fouverain f éb r i -
fuge ; &; i l p r é t e n d avo i r e x c i t é , dans tous les cas 
o ü i l a é p r o u v é ce remede , des fueurs ahondantes 
qui p r é v e n o i e n t les í i ev res qui auroient é t é les plus 
longues & les plus dangereufes, telles que l a í i e v r e 
ma l igne , &c. íi on donnoit le remede á t ems , c ' e í t -
á -d i re des le premier o u le fecond jour de la ma la -
d i e , 6c qu ' i l l 'enlevoit m é m e quelquefois lorfqu'el le 
é to i t bien é tab l ie , c 'e í l -á-dire íi elle é to i t déjá á fon 
quatrieme ou á fon cinquieme jour . L e capucin a 
gué r i toutes íes maladies aigues & chroniques , en 
faifant boire de Veau á l a g lace , & obferver une dic
te plus o u moins fevere. M . H a n c o c k guériíToit par 
les fueurs; le capucin avoi t grand foin de les évi te r , ' 
i l ne vou lo i t que des é v a c u a t i o n s par les folies. O n 
t rouvera ces deux m é t h o d e s expofées dans le recueil 
in t i tu lé venus deVeau commune $ l a premiere dans une 
diíTertat ion fort fage & fort o r n é e d ' é rud i t ion m é d i -
c i n a l e ; & la feconde avec tout l 'appareil de t é m o i 
gnages qu i annoncent le cha r l a í an i fme le plus d é -
c i d é . L e remede anglois contre la toux , favoir quel
ques verres Üeau froide prife en fe mettant au l i t , 
qui e í l un r e j e t í o n du fy í l éme du chapelain H a n c o c k , 
dont quelques perfonnes font ufage parmi n o u s , ne 
fauroit paíTer pour un remede é p r o u v é . 

4°, Les yertus réclles ^ evidentes de Veau fe r é i 
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(.luiíent a melles - c i : Veau chande eft r ée l í emen t tm 
fudor i í íque l éger -& innocen t ; les infuíions thé i for -
m e s , qu i ne lont que de Veau dont la d é g o u t a n t e fa-
deur eft c o r r i g é e , excitent doncement la tranfpira-
í i o n de la peau & des poumons (yoyei S u D O R i F i -
Q U E ) ; elles í b n t ñ o m a c h i q u e s (WJK {̂. STOMACKI-
QÜE). Veau tiede faít v o m i r ce r í a ins íujeís par elle-
men ie , & facilite l ' a ñ i o n des vomitifs irritans dans 
íous les fujets ( r o j ^ V O M I T I F ) ; p r i í e en abon-
dance elle nettoye r e ñ o m a c des re í les d'une tnau-
vaife digeftion , & remedie quelquefois aux i n d i -
g e í l i o n s , en fai íant paíTer dans le canal in tc í l ina l l a 
maíTe d'alimens qui i r r i toi t ou afFaiíloit r e í l o m a c . 

•Ueau froide ca lme , du moins pour un tenis , l a cha-
-ieur de l ' e í l omac & les i ége res ardeurs d 'en í ra i l les ; 
elle appaife l a fo i f ; elle rafraichit r é e l í e m e n t & u í i -
l e m e n í tout le co rps , en certains cas , comme dans 

- ceux o ü Ton a c o n t r a ü é une augmentation de cha-
ieur rée l ie par l ' a d i o n d'une chaleur e x t é r i e u r e , ou 
par l'ufage des liqueurs f e r m e n t é e s ; elle remet t r é s -
e í H c a c e m e n t l ' e í l o m a c qui a é té fat igué par un ex-
cés de v i n , hefternd crápula. U n ou deux yerres ¿'eau 
fraiche pris deux heures aprés le repas , p r é v i e n n e n t 
les mauvais eíFets des digeí l ions fougueufes chez les 
perfonnes v a p o r e u í e s de Tun & de l'autre fexe (voy. 
P A S S I O N HYSTERIQVE MÉLANCOLIE HYPO-
-CONDRIAQUE). D e s perfonnes qui avoient l'eÍLO-
Tnac foible 6c n o y é de pituite o u de gla i res , fe font 
fort bien t r o u v é e s de Thabitude qu'elies ont contrac-
•íée d'avaler quelques yerres á'eau fraiche le mat in á 
j eun . i 

Nous n 'ayons p a r l é ju fqu ' á p ré fen t que des efFets 
de Veau prife i n í é r i e u r e n i e n í ; fes ufages ex t é r i eu r s 
ne font pas moins é t e n d u s , : p e u t - é t r e fon t - i l s plus 
rée l s , au moins plus efficaces. \Jcau s'applique ex-
t é r i e u r e m e n t fous la forme de bain (yoye^ B A i N 6* 
fes divtrfes efpeces, DEMÍ-BAIN, LOTION DES PIÉS, 
pediluvium, L O T I O N DES M A I N S ^ DU y i S A G E ? 
aux anides BAIN ^ L O T I O N . 

Veau froide j e t í é e avec fo rcé fur le y i f age , a r r é t e 
les évanomíTemens (voye^ EVANOUISSEMENT) ; elle 
produit quelquefois le m é m e e í fe t , au moins pour un 
t ems , dans certaines h é m o r r h a g i e s (voye^ H É M O S -
TATIQUE ) ; mais p lu í ieurs au í r e s liqueurs froides 
procureroient le meme foulagement. ( ¿ ) 

EAUX DISTILLÉES J (Chimie jnédicinale.') Les eaux 
cU'hlUes dont i l eft i c i que l f i on , font le produit le 
plus mobile de l a dift i l lation des y é g é t a u x &; des 
a n i m a u x , celui qui fe fépare de ees lubfiances ex-
p o f é e s au deg ré de chaleur de Veau bouiliante ? & 
m é m e á un fea infér ieur á ce d e g r é . 

L a bafe de ees liqueurs eft de Veau ; & mé-me la 
partie qui n'eft pas eau, dans celles qu i font le plus 
cha rgées de diyers p r inc ipes , eft fi peu conf idéra -
b l e , qu'elie ne fauroit é t r e d é t e r m i n é e par le poids 
n i par la mefure. 

Les diíférens principes qui peuyent entrer dans la 
compofi t ion eaux diJiUUes, font IO. la partie aro-
-matique des plantes & des an imaux: 20. une ce r ía i -
ne fubftance qui ne peut pas é t r e proprement appel-
l é e odeur ouparfum., puifqu'elle s ' é leve des fubftan-
ces m é m e que nous appellons c o m m u n é m e n t inodo-
reSy mais qui fe rend pourtant aífez fenfible á l 'odo-
r a t , pour fournir des ca raé te res plus ou moins par-
í i cu l i e r s de la fubftance á laquelle elle a appartenu; 
cette partie aromatique & ce í t e fubftance beaucoup 
raoins f enñb le , font cortnues parmi les Chimiftes 
fous le n o m commun A'efprít rethiir, que Boerhaaye 
a remis en ufage : 30. les alkalis yolat i ls fpon tanés 
des v é g é t a u x : 40. l a partie v i v e de plufteurs p lan-
íes , qui a impofé á Boerhaave & á fes copiftes pour 
de Talka l i v o l á t i l , telle que cellc de l ' a i l , de l ' o i -
g n o n , de l a capucine , de l 'eftragon. &c. 50. Tacide 
volá t i l fpontané que j ' a i d é c o u v e r t dans 1c maram? 

& qu'on t rouvera peu t - é t r e dans quelques autres 
plantes. 

C'eft pour l'ufage méclicinal que Ton prepare com
m u n é m e n t les eaux dijlillées > & Ton expofe au feu 
les matieres defquelles o n les retire , dans un appa-
re i l tel qu ' i l eft impoi l ib le de pouíTer l a diftillation 
au-delá de la p roduéHon de ees eaux$ qui font l'uni-
que objet de cette o p é r a t i o n . L'artifte retire de cette 
m é t h o d e beaucoup de c o m m o d i t é , puifqu'il eft toü-
jours fur de fon o p é r a t i o n , fans qu ' i l foit oblige á 
gouyerner fon feu avec une a t t e n í i o n p é n i b l e . 6̂  
qui pourroit fouvent é t r e infufíifante. 

Les produits qu'un plus haut d e g r é de feu deta-
cheroit des fujets de r o p é r a t i o n d o n t i l s'agit, mélés, 
quoiqu'en petite q u a n t i t é , á une eau diflillée, la co-
lo re ro ien t , luí donneroient une odeur d'empyreu* 
m e , a l t é re ro ien t fes vertus méd ic ina le s , & la dif-
poferoient á une a l t é r a t i o n plus prompte: voilá pre-
c i fément les i n c o n y é n i e n s qu'on év i t e dans le proce
de que nous avons a n n o n c é & que nous allons ex» 
pofer. 

O n e x é c u t e cette o p é r a t i o n dans deux appareils 
d i í f é rens ; l a maniere de proceder par le premier ap-
parei l confifte á placer les matieres á diftiller dans 
une cucurbite de cu ivre é t a m é , o u d 'é ta in pour le 
m i e u x , á adapter cette cucurbite dans un bain-ma-
ríe, á l a recouvr i r d'un chapiteau a r m é d'un réfrigé-
ran t , & á diftiller par le m o y e n du feu appliqué au 
b a i n , jufqu 'á ce que l a l iqueur qui paffe foit trop peu 
c h a r g é e d ' o d e u r ou trop pQu/apide. V . ies Pl.deChim, 

O n p e u í e x é c u t e r auí í i cette o p é r a t i o n par l'appli-
cat ion du feu nud , au m o y e n d'un ancien alembic 
appe l l é chapelh ou rofaire , roye^ CHAPELL^E. Boer» 
haaye expofe fes matieres au feu n u d ; voye^ fon pre
mier p r o c é d é / / , chim. tom. I I . & i l eft obligé de me-
furer par le thermometre le degré de chaleur qu'il 
employe , ce qui eft d une pratique trés-incommode,! 

Dans le fecond appareil on met les matieres á dif
t i l l e r dans une cucurbite de cuivre é t a m é ; on verfe 
fur ees matieres une certaine q u a n t i t é ü c a u ; onre-
couvre la cucurbite d'un chapiteau a r m é de fon ré" 
frigerant, & on retire par le moyen du feu appliqué 
i m m é d i a t e m e n t á la cucurb i te , une certaine quanti
t é de l iqueur d é t e r m i n é e par une obferyation tranf-
mife d'artifte á artifte, & c o n f e r v é e dans les phar-
m a c o p é e s . Voye{ les Planches de Chimie. 

O n traite ordinairement par le premier procede 
les fleurs odorantes, telles que les rofes, les celllets, 
l a fleur d 'orange, celle de muguet , de t i l l e u l , ^ . On 
diftille t oú jou r s , felón le m é m e p r o c e d é , le petit 
nombre de fubftances animales dont les eaux dipl-
lées font en ufage en Medecine ; f a v o i r , le mie l , le 
l a i t , lá boufe de v a c h e , le frai de grenouil les , l'ar-
r ie re - fa ix , le jeune bois de cerf , les l imacons , é^. 

Les eaux dijiíllées de cette premiere maniere, font 
connnes dans quelques i ivres fous le n o m üeaux ef 

fentielles. 
O n diftille aufíl au ba ln-mar ie , .& fans addition^ 

les plantes cruciferes , telles que le cochlearia & le 
creflbn \ pour faire ce qu'on appelle les efpútsvoladls 
de ees plantes. O n diftille ees memes plantes par le 
m é m e p r o c é d é , mais en ajotitant de l'efprit-de-vin 
pour faire leurs efprits yo la t i l s . O n a coütume d'a-
j o ü t e r aufti un peu d'eau dans l a diftillation des 
fleurs d'orange au bain-marie . 

O n traite de la feconde maniere toutes les antres 
fubftances v é g é t a l e s , dont on s'eft avifé de retirer 
des eaux dijlillées, plantes fraiches & feches, fleurs, 
c á l i c e s , femences , é c o r c e s , b o i s , racines, &c. & 
m é m e la p l ú p a r t de celles que nous venons de don-
ner pour les fujets ordinaires de l a diftillation au 
bain-marie. 

Les produits de cette derniere o p é r a t i o n s'appeí* 
lent-proprement eaux diJUilUs; 
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í l faut o b í e r v e r que lorfque ees derniefes ekux 
f nt bien préparées ? & fur-tout lorfqu'elles ont é té 
t í S chareées des principes volat i ls des plantes par 
íes cohobations r é p e t é e s ( v W COHOBATION ) , 
elles ne retiennent que bien peu de l eau etrangere 

* a été empíoy^e ^ans ^eiir d i f t i l l a t ion , & qu'elles 
íont compriies par c o n f é q u e n t dans l a déí jni t ion que 

s avons donnée des eaux difiiLUes en g é n é r a i , qui 
aroitroií, íans cette r e f l ex ión , ne conveni r qu 'aux 

eaux eíTentielles. 
Les eaux eíTentielles, r é t í r ées des fubí lances odo

rantes íbnt cependant plus aromatiques & plus du
rables que celles qui í b n t r é t í r ée s des m é m e s fubí lan
ces par l'addition de Vean. C e l a v i t e , pour l a partie 
aromatique, de ce que dans la premiere o p é r a t i o n 
toute la partie a r o m a í i q u e du íujet t r a i t é paíTe avec 
Veau efíentielle ; au l i en que dans la í e c o n d e , une 
partie de ce principe re í t e unie á une huile efíentiel
le qui s'éleve avec Tédu dans l a dif í i l la t ion du plus 
granel nombre des plantes odorantes (voyei HUILE 
ESSENTIELLE). Les eaux dijhíllées par la feconde m é -
•íhode font moins durables , parce que Veau qu 'on 
employe á leur d i f t i l la t ion , & le plus haut deg ré de 
feu qu'on l eurapp l ique , volatifent une certaine ma-
íiere mucilagineufe qui forme des efpeces de r é feaux 
ou nuages qui troublent aprés quelques mois l a l i m -
pidité de ees eaux , &¿ qu i les corrompt á la fin, qui 
|es fait graiffer. Les' eaux les plus fujettes á cette al-
íération, font celles qu 'on retire des plantes t r é s -
aqueuíes, i n í i p i d e s , & inodoros; telles font Veau de 
laiíue, 1 W de pou rp i e r , de bour rache , de buglof-

Voila done íes principales diíFérences des deux 
opérations: l 'addition d'une eau etrangere & un feu 
plus fort, diftinguent l a derniere de l a premiere. O n 
verra á Canicie F E ü , - q u ' u n corps expofé á la chaleur 
¿tVmi) dans l 'appareil que nous appellons bain-ma-
rfe, ne prend jamáis le m é m e d e g r é de chaleur que 
le bain, & par con féquen t qu ' i l ne c o n t r a j e j a m á i s 
celui de Veau bouil lante. 

Aprés avoií d o n n é une i d é e g e n é r a l e de ees o p é 
rations, voici les obfervations particulieres que nous 
croyons les plus importantes. 

Premierement, il importe t rés - for t pour r e x a ñ i -
íude abíblue de la p r é p a r a t i o n , & plus e n c o r é pour 
ion ufage m e d i c i n a l , que les va i í f eaux qu'on em
ploye ala di í l i l la t ion des eaux dont i l s 'agit, ne puif-
í'ent leur communiquer r i en d ' é t r ange r , S¿ fur-tout 
de nuiñble. C'eíl: pour fe conformer á cette regle 
(qui n'eft qu'une applicat ion d'une l o i g e n é r a l e du 
manuel c l i imique ) , que nous avons r e c o m m a n d é 
de fe feryir de cucurbites d'étain autant qu ' i l é t o i t 
poííible: i l eíl plus eíTentiel e n c o r é que les c l i ap i -
íeaux foient faits de ce m e t a l , que les principes les 
plus aftlfs élevés dans l a dif t i l lat ion dont nous pa r -
lons n'attaquent p o i n t , du moins f e n ñ b l e m e n t , au 
lieu que le cuivre e í l m a n i f e í l e m e n t e n t a m é par p lu-
fieurs de ees principes. Voye^ CHAPITEAU. 

La pauvreté chimique ne permet pas de penfer 
aux chapiteaux d'argent ou d'or , qu i feroient fans 
contredit Jes meilleurs. Les alembics de verre , re -
^ • ^ a n d é s dans l a p h a r m a c o p é e de Paris pour l a 
diuillation des plantes a lka l i ne s , ne peuvent fervir 
^ e pour un effai, o u dans le laboratoire d'un ama-
íeur, mais jamáis dans ce lu i d'un ar t i í l e qu i e x é c u t e 
ces diftillations en g rand : car l a fracture á laquelle 

J^ffeaux font fujets, l a prodigieufe lenteur de 
a aiíhllation dans des alembics dont on ne peut pref-

ííuepas rafraichir les chapi teaux, l ' impoíTibilité d'en 
avoir d'une certaine c a p a c i t é ; tout c e l a , dis-je, rend 
cette opérat ion á - p e u - p r é s imprat icable . O n a eu 
la"0n cependant de p ré fe re r les v a i í f e a u x de verre 
a«x vaiffeaux de cuivre , m a l g r é tous les i n c o n v é -
íwens de Templgi des premiers \ mais l ' é t a i n , com~ 
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me ñ o n s l 'avons deja ob fe rvé , n ' e í l pas dangereux 
comme le c u i v r e , & i l en a toutes les commodi t é s» 

2o. S i le ré f r igé ran t a d a p t é au chapiteau d ' é t a i n , 
ne conclenfe pas a í íez au g ré de l ' a r t i í l e certains p r in 
cipes t r é s -vo la t i l s , i l a l a reffourcedu fe rpen í in ajou-
t é au bec du chapiteau. Voye^ SERPENTÍN. 

30. S i les f.ibftances á diíl i l ler í bn t dans u n é t a t 
fec 011 fo l ide , i l eíl: bon de les faire m a c é r e r á f ro id 
ou á chaud , pendant un tems p r o p o r t i o n n é á l ' é t a t 
de c h a q u é matiere. Les bois & les racines feches doi-
vent é t r e r apés , les racines fraiches pi lées ou c o u -
pees par rouelles ; les é c o r c e s feches, comme celles 
de canelle , conca íTées , &c. N . B . Q u e les b o i s , les 
rac ines , & les éco rces fe traitent par le fecond p r o 
cede. 

4 ° . L ' o n doit avoir foin dans la d i íHí la t ion avec 
addit ion á'eau, de ne remplir l a cucurbite que d'une 
certaine q u a n t i t é de matiere , telle que le plus grand 
vo lume qu'elle acquerra dans T o p é r a t i o n , n 'excede 
pas la c a p a c i t é de la cucurbite ; car fi ces m a í i e r e s 
en fe gon í l an t pa í fo ien t dans le chapi teau, non-feu-
lement l ' o p é r a t i o n feroit m a n q u é e , mais m é m e fi le 
bec du chapiteau venoi t á fe boucher , ce qui arr ive 
fouven t , dans ce cas le chapiteau pourroi t é t r e en -
l e v é avec e í f o r í , ¿kTart i f íe é t r e bleífé o u b r ü l é . Les 
plantes qu 'on appelle grajjes, & fur-tout celles qu i 
í b n t rauciiagineiiíes, font fur-tout rifquer cet a c c i -
dent. 

50, A u c u n ar t i í le n 'obferve íes dofes d'eau pref-
crites dans l a plupart des p h a r m a c o p é e s , & i l e í l 
en eífet t r é s - inu t i l e d^en p r e f e r i r é : l a regle g e n é r a l e 
qu'ils fe contentent d 'obferver , e í l d 'employer une 
q u a n t i t é á'eau fuíf ifante, pour qu ' i l y ait au fond du 
v a i í f e a u , fous la plante , le bois ou l ' é c o r c e t r a i t é e , 
toutes matieres qui furnagent pour l a p ldpa r t ; q u ' i l 
y a i t , dis-je , au fond de la cucurbite trois 011 quatre 
pouces á 'eau , plus ou m o i n s , fe lón l a c a p a c i t é d u 
v a i í f e a u , ou un ou deux pouces a u - d e í l u s des bois 
plus pefans que Veau, comme gayac , &c. 

6o. O n ne vo i t point aífez á quo i peut é t r e bonne 
Veau d e m a n d é e dans l a p h a r m a c o p é e de P a r i s , dans 
les d í í l i l la t ions e x é c u t é e s par notre premier p r o c é -
dé : i l femble qu ' i l vaudroi t mieux la fupprimer. 

Les eaux dijlillées font ou í impíes ou compoféeSi,1 
Les eaiix í imples font celles qu 'on retire d'une feule 
fub í l ance di í l i l lée avec Veau : les eaux c o m p o f é e s 
font le produit de plufieurs fub í l ances di íHllées en -
femble avec Veau. 

Nous n'avons pa r l é jufqu'á p r é f en t que des eaux 
dijlillées proprement d í t e s , c ' e í l - á -d i r e de celles q u i 
ne font m é l é e s á aucun principe é t r a n g e r , ou tout 
au plus á une petite q u a n t i t é dVeau commune , q u i 
e í l une fub í l ance abfolument í d e n t i q u e avec ce í í e 
qu i c o n í l i t u e leur bafe. 

II e í l outre cela dans í ' a r t p lu í i eurs p r é p a r a t i o n s 
foit fimples foit c o m p o f é e s , qui portent le nom ü e a u 
fpir i tueufe, o u m é m e Sean f implement , & qui font 
des produits de l a d i í l i l l a t ion de diverfes fub í l ances 
aromatiques avec les efprits ardens o u avec le v i n ; 
telles font Veau de cannelle fpiritueufe , Veaic de m é -
liífe o u eau des ca rmes , Veau de l a reine d ' H o n g r i e , 
&c. O n p r é p a r c ces eaux comme les eaux dijiillécs. 
proprement di tes : les regles de manuel font les mé
mes pour les deux o p é r a t i o n s ; i l faut feulement ne-
pas nég l i ge r dans la d i í l i l la t ion des eaux fpir i íueufes, 
les p r é c a u t i o n s qu'exige l a di í l i l la t ion des efprits ar
dens. Voye^yiR. 

A u r e í t e , toutes les p r é p a r a t i o n s de cette efpece 
ne font pas connues dans l 'art fous le nom üeau ¿ 
cette d é n o m i n a t i o n e í l b o r n é e par l'ufage á un cei> 
tain nombre : plufieurs autres exadlement analogues 
á cel les-ci portent le nom d'efprit (voyei ESPRIT ) ; 
ainfi 011 dit eau de cannelle & efprit de lavande , á& 
t h m > de citrón 3 eau v v X n s x z m & efprit g z x m m ú í 
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tic Sylvivis . N . B . qu ' i l faut fe fervir f c m p u í e u f e -
mentde ees noms, quelque arbitraires qu'ils fo ient ; 
car íi vous dites tau de lavande , par exemple , au 
Heu de di ré efprit de Lavande > vous défignerez une 
a ü t r e preparation t r é s -a rb i t r a i r ement -nommée auíTr, 
favoi r l a diíTolution de Fhii i le de lavande dans l'ef-
pr i t de v i n . 

O n t rouvera un exemple de di í t i l la t ion d'une eau 
eíTentielle á VarticU ORANGE , d'une eau difiillée fim-
p le au mot LAVANDE , d'une eau dijlilLce c o m p o í e e 
proprement dite au mot MENTHE , d'une tau f p i r i -
íue i i í e fimple au mot R o M A R i N , d'une eau fpiritueu-
fe compofée á Varácíe MÉLISSE. O n fera d ' aü leu r s 
anention des difFerentes eaux dijlillées dans les á r d 
eles qui traiteront en part icul ier des matieres d o n í 
o n retire ees eaux , o u qu i leur donnent leur nom. 
Les eaux qui í b n t c o n n u e s í b u s des noms particuliers 
tires des vertus qu 'on leur attribne , ou de quelque 
autre qua i i t é , auront leurs articles particuliers , du 
moins celles qui í b n t u íue l les ou qui mér i t en t de 1 e-
t re ; car nous ne chargerons point ce Dif t ionnaire 
de l a defeription d'une eau g e n é r a l e , d'une eau i m -
p é r i a l e , d'une eau p r o p h y í a ü i q u e , d'une eau é p i -
i e p t i q u e , d'une eau de lait a lexi tere , &c. 

D e tous les remedes inút i les dont l ' ignorance & 
l a charlatanerie remplirent les boutiques des apó th i -
caires, lors de la c o n q u é t e que fít la C h i m i e , de l a 
Medec ine &: de l a Pha rmac ie , nul ne s'eft mul t ip l ié 
avec tant d 'excés que les eaux diflillées. Les v ü e s 
ch imér iques de fépare r le pur d'avec l ' impur , de 
-concentrer les principes des mix t e s , d'exalter leurs 
vertus medicinales qu 'on crut principalement rem-
pl i r par l a d i í l i l l a t i on ; ees v ü e s ch imér iques , dis-je, 
nous ont fourni plus Reaux diflillées parfaitement 
i n ú t i l e s , que les connoiíTances réel les des p rop r i é t é s 
de diverfes plantes ne nous en ont p r o c u r é dont on 
ne fauroit t rop c é l e b r e r les vertus. 

Les eaux dijlillées des plantes parfaitement inodo-
res , font p r i v é e s abfoiument de toute ver tu medi
c ína l e , aufíi-bien que les eaux dijlillées des viandes , 
du l a i t , S¿ des autres fubñances animales dont nous 
avons fait mention au commencement de cet á r d 
ele. El les ne diíferent de Veau p u r é que par une fa-
veur & une odeur h e r b a c é e , la i teufe, &c. & par la 
p r o p r i é t é de ^raijfer, dont nous avons deja p a r l é . 
Zwelfer a le premier c o m b a t í u l a r idicule confiance 
qu 'on eut pour ees p r é p a r a t i o n s , & fur-tout le p ro-
jet de nourr i r un malade avec de Veau dijlillée de 
c h a p ó n {Foye^ C H A P O N , Diete & Matiere médi-
calê ) ; & G é d é o n H a r v é e a mis tous ees remedes 
á leur ju í le valeur , dans l 'excellente fatyre qu ' i l a 
faite de p lu í ieurs fecours inút i les e m p l o y é s dans la 
pratique ordinaire de la medecine , fous le titre de 
Ars curandi morbos expecladone. Les Apothicalres de 
b o n fens ne diftillent plus la laitue, l a chicorée, l a 
pariétaire , l a trique - madame 3 n i toutes ees autres 
plantes dont on trouve une longue lifte dans la nou-
vel le p h a r m a c o p é e de P a r í s , p. ¡82., A u re í l e l i on 
pouvo i t fe nourrir exptclatione^ comme on peut gué-
r i r expeciatione, Veau de c h a p ó n , dont l a mode eft 
pa íTée , auroit bien pu é t re enco ré pendant quelques 
géné ra t i ons une grande reíTource d ié té t ique , c o m 
me les eaux dijlillées inodores paroiffent de í l inées á 
oceuper encoré pendant quelque tems un rang dans 
l 'ordre des m é d i c a m e n s . 

Les eaux dijlillées aromatiques font cordia les , to 
xiques , an t i ípafmodiques , í l o m a c h i q u e s , fudorifi-
<qiies , emmenagogues, alexiteres , & quelquefois 
purga t ives , comme Teazí-rofe (voye^ ROSE.) Foye^ 
ce que nous difons del'ufage particulier de chacune, 
connoiíTance plus po í i t ive que celle de toutes ees 
g é n é r a l i t é s , aux á r d e l e s particuliers des diíférentes 
plantes odorantes e m p l o y é e s en Medecine. 

Les eaux dijlillées des plantes alkalines ou cruci-
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feres de Tourne fo r t . font principalement empIoy^es 
comme antifeorbutiques ; elles ont auííi plufieurs 
autres ufages particuliers , dont i l eft fait mention 
dans les á r d e l e s par t icul iers : voye^ fur-tout Co-
CHLEARIA & CRESSON. 

Les eaux dijlillées fpiritueufes poíTedent toutes le^ 
vertus des p r é c é d e n t e s , & m é m e á un degre fupé-
rieur ; & de plus elies font e m p l o y é e s dans l'ujGíge 
e x t é r i e u r , c ó r a m e d i f cu í í i ve s , r epe rcu f í ives , vui-
né ra i res , d i í í ipant les douleurs : on les refpire auíft 
avec fuccés dans les évanoü i f femens legers, les ñau-
f é e s , &c* 

Outre toutes ees accept ionsplusou moinspropres 
du mot eau, on l ' employe e n c o r é dans un fens bien 
moins exaci pour dé í igner plufieurs fubílances chi-
miques & pharmaceutiques : o n conno í t fous ce 
n o m des in fu í ions , des d é c o f t i o n s , des diífolutions 
des ratafiats, des p r é p a r a t i o n s m é m e dont Veau n'eft 
pas u n i n g r é d i e n t , telles que Veau de Rabel y Veau de 
lavande , & c . Les principales eaux chimiques ou 
pharmaceutiques t r é s - i m p r o p r e m e n t di tes , font les 
fuivantes : 

EAU ALUMINEUSE , n'eft autre chofe qu'unedlf. 
folution d'alun dans des eaux p r é í endues aílrin-
gentes. 

P r e ñ e z des taux di í l i l lées de rofes, de plantain & 
de r e n o ü é e , de chacune une l i v r e ; d'alun purifié trois 
g ros : faites di í foudre votre f e l , & filtrez ; gardez 
pour l'ufage. 

EAUX ANTIPLEXJRETIQUES , ( / ^ ^ r r e ) font Ies 
eaux dií l i l lées de fcabieufe , de chardon-beni , de 
p i í f en l i t , &: de coquelicot . 

O n peiit avancer hardiment que de ees quatre 
eaux, trois font abfoiument incapables de remplir 
l ' ind icadon que les anc ieñs medecins fe propofoient 
en les prefer ivant ; favoi r d'exciter la fueur. Ces 
trois eaux font celles de fcabieufe, de pÜTenlit, & 
de coquelicot . Ces eaux ne font chargées d'aucune 
pa r í i e m é d i c a m e n t e u f e des plantes dont elles font ti-
r ée s {voyei EAU DISTILLEE, SCABIEUSE, PISSEN-
L I T , PAVOT ROUGE). Veau diftillée de chardon-be
n i (du moins celle du chardon-beni des Parifiens), 
a une vertu plus r ée l l e . Foye^ CHARDON-BENI. 

Q u e peut-on efpérer en géné ra l des premieres & 
de la derniere dans le traitement de la pleuréfie?Ceci 
fera e x a m i n é á F á r d e l e Pleuréjie. Foy. PLEURÉSIE. 

EAU DE CAILLOUX : o n appelle ainíi une cait 
dans laquelle on a é te in t des ca i l loux rougis au feu. 
C ' é t o i t autrefois un remede , aujourd'hui ce n'eíl 
r í en . 

E A U DE C H A U X {premiere & feconde) voye{ 
CHAUX. 

EAU DES CARMES ou DE MÉLISSE compofée,' 
voyei MELISSE. 

EAU DE CASSE-LUNÉTTE , {Pharm.') on adonné ce 
nom á Veau dií l i l lée de la fleur de bluet. Foy. BLUET. 

EAUX CORDIALES, (/¿Í quatre) les eauxqaiíowt 
connues fous ce nom dans les p h a r m a c o p é e s , font 
celles d ' end ive , de c h i c o r é e , de buglofe & de fca
bieufe. Ces eaux nc font point cordiales; elles font 
e x a ñ e m e n t inf ipides , inodores & fans vertu. ^JK^ 
Vartide EAUX DISTILLÉES , vers la Jin. 

EAU-FORTE : c'eft un des noms de l'acide nltreux 
en géné ra l . Les maté r i a l i í l e s & les ouvriers qui em-
ployent l 'acide n i t r e u x , appellent eau-forte l'acide 
r e t i r é du nitre par l ' intermede du v i t r i o l . F . NITRE. 

EAU DE GOUDRON , c'eft une infufion á froid du 
goudron. Foye^ GOUDRON. 

EAU MERCURIELLE : les Chirurgiens appellent 
ainíi la di ífolut ion de mercure par l'efprit de nitre, 
affoiblie par l 'addit ion d'une certaine quanti té d ' ^ ^ 
di í l i l lée . ^ t f y ^ MERCURE. 

II eft eíTentiel d 'employer Veau diftilíée ^ P 0 ^ 
étendre la diÜQluüQa du mercure dont i l s'ag^ 
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•f e^ t rés-peu á'eaux communes qui ne p rec ip i 

te nVcette diffolution. _ 
EAU-MERE : on appelle a m í i , en Chimie , une l i -

ir faline inconcrefcible, qu i fe t rouve m é l é e aux 
diffolutions de certains fels , & qui e í l le réf idu de 
ees diííblutions épuifées du íel pr inc ipa l par des é v a -

•-ations & des c ry í la l l i fa t ions r é p e t é e s . Les eaux-
Eneres Jes plus connues í b n t celle du nitre , celle du 
felmarin, celle du v i t r i o l , & celle du íe l de fe í -
«rnette. NITRE, SEL MARIN, VITRIOL, SEL 
PESEÍGNETTE. 

EAU DE MILLE-FLEURS , (Fkarmac.) o n appelle 
aíníirum16 de vache , aufí i -bien que Veau que i ' on 
retire par la di í l i l la t ion de l a boufe de cet an imal . 
ĵ oyc{_ VACHE. 

EAU PHAGEDENIQUE : p r e ñ e z une l i v r e tfeau pre-
¡niiere de chaux r é c e n t e , trente grains de mercure 
fublime corroíif , mé lé s &c agites dans un mort ier de 
marbre : c'eíl i c i u n fel mercur ie l p r e c i p i t é . Poyei 
MERCURE. 

EAU DE RABEL , a iní i n o m m é e du nom de fon 
jnventeur, qui la publ ia vers la fin du dernier í i ec le . 

Preñez qaatre onces d'huile de v i t r i o l , & douze 
dnces d'efprit de v i n reft i í ié ; verfez peu-á -peu dans 
un matras l'acide fur l 'efpri t-de-vin, en agitant vot re 
vaiífeau, & gardez vot re m é l a n g e dans un vaiíTeau 
fermé, dans lequel vous pouvez le faire d igé re r á 
un fe,u doux. 

Veau de Rabe leñ l 'acide v i t r io l ique dulc i í ié . Pojei 
ACIDE VITRIOLIQUE , au mot VITRIOL. 

EAU REGALE : le m é l a n g e de l 'acide du nitre & 
de celui du fel mar in , e í l connu dans l 'art fous le 
nom d W regale. Voye^ REGALE {Eau?) 

EAU SAPHIRINE 5 EAU BLEUE , ou COLLYRE 
BLEU, (Pharm. & mat, med. externe?) Collyre, c ' e í l -
á-dire remede externe 011 top ique , de l l i né á certai-
nesmaladies des y e u x . Voye^ COLLYRE , TOPIQUE , 
MALADIE DES YEUX , /0?^ le mot (EÍL. 

En voici la p r é p a r a t i o n , d ' ap rés l a p h a r m a c o p é e 
univerfelJe de L e m e r y . 

Preñez de Veau de chaux v i v e f i l t r é e , une chopi -
ne; de fel ammoniac bien pu lve r i f é , une dragme : 
Tune & l'autre mé lés enfemble , feront j e t t é s dans 
un vaiíTeau de c u i v r e , dans lequel on les lai ífera pen-
dantlanuit; a p r é s quoi on filtrera l a l i q u e u r , q u i 
fera gardée pour rufage. 

Vtau faphir'me n ' e í l autre chofe qu'une eau char-
gée d'une petite q u a n t i t é d'huile de chaux , &; d 'un 
peu d'alkali v o l á t i l , c o l o r é par le cu ivre qu ' i l a def-
íbus. Toye^ SEL AMMONIAC CUIVRE. 

Cette eau e í l un collyre i r r i t an t , tonique & def-
íiccatlf. Voye^ les cas particuliers dans lefquels i l 
convient, á Vanide MALADIE DES YEUX , fous le 
mot (EÍL. 

EAU VERTE OU EAU SE CONDE : les ouvriers qu i 
s oceupent du d é p a r t des matieres d'or & d'argent, 
appellentainfil 'e¿z^-forte c h a r g é e du cu ivre qu 'on a 
employé á en p r é c i p i t e r l 'argent. Voyei DÉPART. 

EAU-DE-VIE , produi t i m m é d i a t de l a d i í l i l l a t ion 
ordinaire du v i n . Voyei VIN. 

EAU VULNERAIRE, r . V U L N É R A I R E , ( ^ « ) . ( / 7 ) 
EAU-DE-VIE, {Art mechan.) fabricadon d\au-de-

La chaudiere dont on fe fert pour cette di í l i l la
tion , eíl un vaiíTeau de cu ivre en r o n d d e l a 
nauteur de deux p iés & d e m i , &z de deux p iés de 
wametre ou envi ron , dont le haut fe replie fur le 
uedans en talus montant ? comme íi elle devoit é t r e 
entierement f e r m é e , & o ü pourtant i l y a une 011-
Verture de neuf á d ix pouces de diametre , avec un 
!*, ord_de deux pouces ou á - p e u - p r é s : on appelle 

endroit oü la chaudiere fe replie avec fon r e b o r d , 
e eollet. Cette chaudiere contient ordinairement 

garante vel tes , á huit pintes de Paris la v e l í e . Cet te 
nieíure eíl di íférente en bien des endroits o ü Ton fa

brique de Veau-de-v íe . II y a des c h a ü d i e r e s plus 
grandes & plus petites. 

Cet te chaudiere e í l p l acée contre un m u r , á un 
p ié d ' é l é v a t i o n duTol de la ter re , dans une maconne-
rie de brique jointe avec du mort ier de chaux & de 
f ab le , ou de c i m e n t , qui la joint & la couvre toute 
entiere jufqu'au bord du tranchant du c o l l e t , fauf le 
fond qui e í l d é c o u v e r t . Cet te chaudiere eí l f o ú t e n u e 
dans cette magonnerie par deux ou trois anees de 
c u i v r e , longues chacune de c inq pouces , ¿k d 'un 
pouce d 'épa i íTeur , qui font a d h é r a n t e s á la chaudie
re. Cette ma^onnerie prend depuis le fo l de la terre ; 
&; le vuide qu i r e í l e depuis le fo l de l a terre jufqu'a. 
la chaudiere , s'appelle le fourneau. C e fourneau a 
deux ouvertures , Pune dans le d e v a n t , & l 'autre 
au fond : celle du devant e í l de la hauteur du four 
neau , & d 'envi ron d ix á onze pouces de large : c ' e í l 
p a r - l a qu 'on fait entrer le bois fous l a chaudiere. 
L 'ouver tu re du fond eí l large d 'environ quatre p o u 
ces en q u a r r é ; elle s ' é l eve dans une c h e m i n é e faite 
e x p r é s , par o ü s ' é c h a p p e l a f u m é e . II y a á chacune 
de ees ouver tures , une plaque de fer que Fon ote Se 
que I'on replace au befoin , p o u r m o d é r e r F a d i o n 
du feu : o n en parlera c i - a p r é s . 

C ' e í l cette chaudiere qu i cont ient le v i n , o ü i í 
bout par F a í l i o n du feu que F o n entretient deíTousV 
O n ne rempl i t pas en entier l a chaudiere de v i n , 
parce qu ' i l faut lañTer un efpace á F é l é v a t i o n du v i n , 
quand i l b o ü t , afín qu ' i l ne furmonte pas au - de í íü s 
de l a chaudiere. L ' o u v r i e r (que F o n nomme un 
leur, ce font ordinairement des tonneliers) qui t r a» 
va i l l e á la c o n v e r í i o n du v i n en eau-de-vie, fait Fef-
pace q u ' i l doit lai ífer vu ide pour F é l é v a t i o n du v i n 
boui l lant . L a p l ú p a r t de ees b r ü í e u r s , pour conno i -
tre ce v u i d e , appliquent leurs bras au p l i du poignet 
fur le tranchant du bo rd de l a chaud ie re , & laiffent 
pendre leur m a i n ouver te & les doigts é t e n d u s dans 
l a chaudiere ; & lorfqu' i ls touchent du bout du doigt 
le v i n qu i e í l dans la chaudiere , i l y a affez de v i n 3, 
& i l n ' y en a pas t rop . 

C e vu ide e í l t o ú j o u r s m é n a g é , quoiqiFon mette 
autre chofe que du v i n dans l a chaudie re ; car i l faut 
favoir q u ' a p r é s la bonne eau-de-vie t i r é e , i l r e í l e une 
q u a n t i t é d'autre eau-de-vie (qu 'on appelle feconde) 9 
qu i n'a prefque pas plus de fo rcé n i de g o ü t que íi 011 
m é l o i t dans de bonne eau-de-vie f á'eau commune ; 
dans laquelle feconde pourtant i l y a e n c o r é une 
partie de bonne eau-de-vie que F o n ne veut pas per-
d r e , & que Fon retire en l a faifant bou i í l i r une fe-
conde fois avec de nouveau v i n dans la chaudiere : 
on. appelle cette feconde fois , une feconde ckauffe 011 
une double chauffe, parce qu'ordinairement on remet 
dans l a chaudiere tout ce qui e í l venu de l a premiere 
chauffe , foit bonne eau-de-vie 011 feconde; ainfi il 
faut moins de v i n á cette double chauffe qu ' á l a pre
miere. II y a des gens qui á toutes les chauífes me t -
tent á part l a bonne eau-de-vie qu i en v i e n t : o n ap
pelle ce l a lever d toutes les chauffes, Pour la feconde 
chauffe i ls ne mettent que l a feconde qu i e í l venue 
de la premiere chauffe : i l y a quelquefois j u í q u ' á 
60 ou 70 pintes de feconde, plus ou m o i n s , fuivant 
l a qua l i t é du v i n . O n d i rá c i -aprés comment on con-
noi t qu ' i l n ' y a plus d'efprit dans ce qu i v ient de l a 
chaudiere , que ce qui y r e í l e n ' e í l b o n qu ' á é t r e 
j e t t é dehors. 

Lor fque la chaudiere e í l remplie ju fqu 'oü elle doi t 
Fé t r e , on met du feu fous le fourneau ; on fe fert 
d 'abord de bois fort c o m b u í l i b l e , comme du farment 
de v i g n e , du bouleau ou autre m e n ú b o i s , qui don-
nant plus de flamme que le gros bo i s , a une chaleur 
plus v i v e : o n en met fous le fourneau, & o n F y 
entretient t oü jou r s v i f , autant qu ' i l en faut pour 
faire boui í l i r cette chaudiere ; on appelle cela , en 
termes de Fart ^ metm en tmn> Quar4 l a chaudiere 



2 0 0 n 

cammence á b o u i l í i r , c 'eíl-á-dire qnand elle e í l aíTez 
chande pour ne pouvo i r plus y fouffrir la m a i n , o n 
l a couvre d'im autre vaiíTeau que Ton appelle un cha
pean. C e chapean efl un vaiffeau de cuivre fait en 
c o n e a p p l a t i , dont l a partie etroite entre dans le 
b o r d du collet de la chaudiere , & s'y joint le plus 
jufte qu ' i l eí l poffible. C e cone applati & r e n v e r f é , 
p e u t a v o i r douze á t r e i z e pouces. L e diametre de 
Ja partie é t r o i t e e í l celui du collet de la chaudiere , 
fauf la l ibe r t é d'entrer dans ce collet ; & le diametre 
duhaut peut avo i r fept á huit pouces de plus. II y a á 
ce chapean une ouverture ronde , de quatre pouces 

diametre, á laquelle eft joint & bien foudé u n 
í u y a u de cuivre qu 'on appelle la queue. du chapean , 
d 'environ deux pies de long , qui v a toü jours en d i -
m i n u a n t j u f q u ' á l a r é d u d i o n d 'unpouce de diametre 
au bout. 

O n couvre cette chaudiere avec le chapean: on 
appelle cela colffer la chaudiere, pour e m p é c h e r l'ex-

4 ia la i íbn de l a í u m é e du v i n , parce que c 'e í l dans 
cette f u m é e que íe t rouve Teípr i t du v i n qui fait 
Vean-de-vu. O n fait enforte qu ' i l ne r e í i e entre le cha
pean 6c le collet de la chaudiere aucune ouverture 
par o ü la fumée pui í ie s ' é c h a p p e r ; & pour y reüff i r , 
a p r é s que le chapean eí l en t ré & bien en foncé dans 
l e collet de la chaudiere, on met de la cendre feche 
autour du collet , pour la fermer prefque h e r m é t i q u e -
xnent. 

C e tuyau on cette queue de chapean v a fe joindre 
dans un autre vaiíTean de cuivre ou d ' é t a i n , que l 'on 
appelle ferpentine , parce qu'elle e í l faite en ferpent 
í e p l i é . C ' e í t u n uí lenfi le fait de diíférens tuyaux 
adaptes & í b u d é s les uns aux autres en rond & en 
fp i ra le , q u i n e n font qu'un. C e tuyau peut avo i r 
u n ponce & demi de diametre á fon embouchure , 

e í l r édu i t á un pouce á fon e x t r é m i t é ; i l e í l c o m -
p o f é de fix á fept tournans en fp i ra le , é l evés les uns 
fur les autres d 'environ fix á fept pouces ; enforte 
que la ferpentine, dans toute fa hauteur a p p u y é e fur 
íes tournans , peut avo i r trois piés & demi ou e n v i -
r o n . Ces tuyaux tournans font aíTujettis par trois 
bandes de cuivre , ou du m é m e metal dont e í l la fer
pen t i ne , qui y font jointes du haut en-bas pour en 
e m p é c h e r r a b a i í T e m e n t . 

O n unit la queue du chapeau á la ferpentine , en 
faifant entrer le petit bout de la queue du chapeau 
dans ronver ture du haut de la ferpentine, o ü cette 
queue entre d 'un pouce & demi o u e n v i r o n : on 
lutte bien Fun & Tau í re avec du linge & de la terre 
graífe b ien u n i e , afin qu ' i l ne forte point de fumée 
qu i vienne de la chaudiere. 

Cet te ferpentine eí l , comme Ton doit íe c o m -
prendre , é io ignée du corps de la chaudiere & de la 
ma^onnerie qui i ' e n v i r o n n e , de l'efpace de dix pou
ces ou env i ron : elle e í l p i a c é e dans un tonneau o u 
autre vaiíTeau de bois fait en forme de t onneau , 
que Ton appelle pipe en bien des endroits. Cette 
ferpentine y eí l p o í é e debout & á - p l o m b , penchant 
n é a n m o i n s tant-foit-peu fur le devant , pour faciliter 
l ' é c o u l e m e n t de la liquenr qui y p a í f e : elle y e í l 
aífujett ie ou par des pattes de fer , des crampons & 
des pieces de bois q u i , fansi 'endommager, peuvent 
l a rendre immobile & la teñ i r dans un é ta t í l ab le . II 
y a á cette pipe trois trous ou ouver tures , Fun au 
h a u t , du c ó t é de la chaudiere, par lequel fort de la 
iongueur d'un pouce le bout d'en-haut de la ferpen
tine ; l 'autre t ron au bas , dans le devant de la p i p e , 
par o ü fort de la iongueur de trois pouces o n envi
r o n , le petit bout de la ferpentine; & un autre t ron 
dans íe derriere de l a p ipe , o ü l 'on a ajuí lé une fon-
taine ou gros robinet. Lorfque la ferpentine eft bien 
pofée dans la p i p e , de que la pipe elle-meme e í l bien 
aírujeí t ie e n é q u i l i b r e , on bouche bien les trois trous 
de la pipe : o n ga l feu í re Íes deux premiers avec de. 
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l ' é t oupe o u de vle i l les cordes effilées ou épluchées 
autour du tuyau fortant de l a ferpentine; le tro¿¡ 
í i eme , qui e í l celui de derriere , doit é t re bien fer-
m é par la fontaine.que l ' on y a fait entrer. 

Pour favoir fi l a ferpentine e í l bien pofée & a 
aíTez de pente , o n prend une baile de fuíil qui ne 
foit pas d'un trop gros ca l ib re , & o n la laiífe couler 
dans la grande ouverture de la ferpentine; elle doit 
rouler a i f é m e n t , faire tous les tours de la ferpentine 
&: fortir par le petit b o u t : alors elle e í l bien pofée5 
Si l a baile s ' a r ré te dans la ferpentine, ce qui peu¿ 
quelquefois é t r e caufé par un grain de íbudure des 
tuyaux , que le poel ier aura lai í le é c h a p p e r dans le 
dedans des t u y a u x , en la foudant , ou parce que la 
ferpentine n ' e í l pas b ien foudée : i l faut faire fortir 
cette ba i l e ; & pour y r é u í í l r , i l faut mettre dans le 
t ron de la ferpentine la queue du chapeau renverfé 
c ' e í l - á -d i re fon vuide en-dehors , & jetter dans ce 
chapeau envi ron un fean d 'eau , laquelle s'écoulant 
á forcé dans cette ferpentine , entrainera avec eüe 
la baile qu i y e í l r e f t é e ; fi la pipe n 'e í l pas droite 
o u po fée comme i l faut , i l faut la r é t ab l i r , & re-
mettre cette baile j n f q n ' á ce qu'elle paífe. 

Pour favoir s ' i l n ' y a point de petits trous á la 
chaudiere , au chapean o u á la ferpentine, i l faut 
pour la ferpentine, l a rempl i r d'eau avant de la met
tre dans l a p i p e , boucher bien le t ron d'en-bas avec 
un bouchon de l iége qu i ferme bien j u í l e , & fouffler 
par le gros bout avec un foufflet qui prenne bien 
ju í le : s ' i l y a.qiielque finus, l 'eau fortira p a r - l á , 
attendu que le vent du foufflet la preífe vivement: 
alors i l faut faire fouder cet endroit avant de la met
tre dans la pipe ; s ' i l n ' y a point de t r o n , on fentira 
que l 'eau fait réf i í lance au vent du foufflet : on le 
re t i re , parce que la ferpentine eí l bien jointe & bien 
f o u d é e . Pour le chapeau, i l faut le mettre entre fes 
yenx & le j o u r , le vuide du c ó t é des y e n x ; s'il y a 
des fmus, o n les verra ; s ' i l n ' y en a p o i n t , le cha
peau e í l en bon é t a t . Pour l a chaudiere on s'apper-
9oit qu ' i l y a un ou des trous, quand on vol t dégout-
ter du v i n dans le feu , ou quelqu'endroit de la ma-
(¿onnerie mou i l l é : i l faut alors demaconner la chau
diere , pour r é p a r e r le m a l . 

Quand tous les uí lenfi les font en o rd re , on reith 
plit l a pipe d'eau f roide, n ' importe de quelfond elle 
v i e n n e , foit de r i v i e r e , de pu i t s , de p l u i e , ou de 
mer : celle de mer eí l l a moins b o n n e , parce qu'elle 
eí l p l u t ó t chande. II faut que l 'eau furmonte la fer
pentine d 'environ un p i é . Cette eau fert á rafraichir 
Vean-de-vie qui fort bouil lante de l a chaudiere, en 
s ' é l evan t en vapeur vers les parois du chapeau, s'é* 
coule par Tonverture du chapeau , paífe dans la 
queue de ce chapean , & de-lá dans les tours de la 
ferpentine , & en fort par le petit b o u t , oü elle eíl 
re^ue dans un baíTiot conve r t , qu i e í l dans un trou 
en terre au bas de l a p i p e , & oü elle entre au moyen 
d'un petit vafe de cu ivre ou d'autre m é t a l , qui eft 
fait en forme d'un petit entonnoir p l a t , que fon pla
ce fur le petit bout de la ferpentine: cet entonnoir 
e í l pe r cé á l 'autre bout d'un t r o u , fous lequel i l y * 
une petite queue ou d o u i l i e , qui entre dans un trou 
fait exprés au b a f í i o t , par o ü fe vuide Veau-de-vie qui 
vient de la chaudiere. O n appelle le t rou en terre oi i 
Ton place le ba í í io t ¡ f a u x bajjiot. O n donne á ces uf-
tenfiies les noms qui font en ufage dans la province 
o ü l ' on s'en fert. 

O n a dit que cette eau dans la pipe fert á rafrai
chir Veau-de-vie avant qu'elle entre dans le baífiot; 
car quand elle y entre chande, elle e í l ordinairement 
a c r e , ce qui lu i vient des parties du feu dont elle eíl 
remplie en fortant de la chaudiere ; & p lu tó t elle fe 
d é c h a r g e de ces parties i g n é e s , & plus Veau-de-viz 
eíl douce & ag réab l e á b o i r e , fans rien perdre de fa 
f o r c é : a i n ñ i l e í l á propos de rafraichir cette eau de 



E A U 
ía pipe de tems en tems-, en y en mettant de nouvel le , 
V P 'PIIP foit toü jours froide s ' i l e í l poí l ib le : car 
I feau-de-vic vient f roide, & meilleure elle eft. 11 

faut toüjours de nouvelle eau á toutes les chauffes. 

Ce bafíiot eft fait avec des d o u v e s , comme font 
relies des tonneaux ; i l e í l l ié avec des ce rceaux , 
comme on He les tonneaux ; i l eft ferme ou fonce 
d ffus & deíTous pour la con le rva t ion , & empecher 
l'évaporation de l'eau-de-víe qu i y entre. C e baffiot 

deux trous fur fon fond d'en-haut, qui ont chacun 
feur bouchon mobi le ; l 'un des trous eí t celui o ü en
tre la que^e du petit en tonnoi r , & Tautre fert pour 
fonder & voir combien i l y a üeau-de-vie de venue. 
Ce baffiot eíl jaugé á l a jauge cTufage dans le^pays , 
afín que l'on puiíTe favoir p réc i fément ce qu ' i l con-
tient! On fait ce qu ' i l y a dedans ftcau-de-vie , quoi-
au'il ne íbit pas p l e i n ; on a pour cela un b á t o n fait 
exprés íur lequel on a mefuré exaftement les pots & 
veltes de liqueur que l ' on y a m i f e , á mefure qu 'on 
Ta jaugé, tellement que quand i l n ' y a dans le baí í io t 
nue quatre, c i n q , f i x , fept pots plus ou moins de l i -
cmeiir, en coulant le b á t o n dedans & l 'appuyant au 
fond du baíTiot, l 'endroit o ü íinit la hauteur de l a l i 
queur qui eíl dans le baffiot, doit marquer fur le bá
ton le nombre des pots ou veltes qui y font conte-
nues, & cela par des marques g r a d u é e s & n u m é r o -
íées, qui font empreintes ou enta i l lées fur ce b á 
ton. Ce baffiot doit é t r e pofé bien á -p lomb & bien 
folide dans le faux ba í í io t . O n fait que pour un pot 
i l faut deux p in te s , & que l a velte contient quatre 
pots. 

On a dit qu'au fourneau qui e í l fous la cbaudiere , 
i l y avoit deux ouvertures ; Tune pour y faire entrer 
le bois, & l'autre pour iaiífer é c h a p p e r l a f u m é e . 
Ces deux ouvertures ont chacune leur fermeture 
de fer; celle de devant par une plaque de fe r , avec 
une poignée, pour la placer o u Tenlever á v o l o n t é : 
on appelle cette p laque , une trappe. L 'ouver ture de 
la fumée a également fa fermeture , mais elle n ' e í l 
pas placee á l 'orifice du t rou ; on fait que par ce 
íron, la ñimee du feu monte dans l a c h e m i n é e pour 
fe répandre dans l ' a i r ; l a fermeture de ce t rou e í l 
placée au-deffus de la maconnerie de l a cbaudiere , 
unpeu fur le c ó t é : enforte que le tuyau de cette fu
mée, qui prend fous l a cbaudiere , e í l un peu d é -
voyé, pour gagner le conduit de la c h e m i n é e . Cet te 
fermeture confií le dans une plaque de f e r , longue 
environ d'un p i é , & large de quatre pouces & de-
mi, ce qui doit boucher le tuyau de l a c h e m i n é e : 
ainfi ce tuyau ne doit avoi r que cela de la rgeur , & 
étre prefque q u a r r é ; on appelle cette fermeture,une 
¿imíe, parce qu'on la tire pour l ' ó t e r , & on la pou í fe 
pour la remettre, c ' e í l -á -d i re pour ouv r i r & fermer 
ce trou, q u i r é p o n d au-dehors au-deífus de la cbau
diere par une fente, dans le mur du tuyau de la che
minée ; i l ne faut pas n é a n m o i n s que cette tirette 
bouche tout-á-fait le tuyau de l a c h e m i n é e , parce 
que pour l'entretien du feu , i l faut qu ' i l s'en ex
hale un peu de f u m é e , fans quo i i l feroit étouífé fous 
le fourneau: ainfi i l peut r e í l e r autour de la tirette 
une ligne ou deux de vu ide . 
. Ces deux plaques de fer fervent pour entretenir 
Je feu fous le fourneau dans un d e g r é égal de cha-
leur; & quand i l n ' y a pas aífez d ' a i r , on tire tant-
íoit-peu la tirette; s ' i l y en a t rop , on la pouífe tout-
a-fait: de fa^on que le feu qui eí t fous l a cbaudiere, 

II etantpoint an imé par un air é t r a n g e r , bri l le é g a l e 
ment, & entretient le boui l lon de la cbaudiere dans 
wne egale effervefcence, ce qui fait que Vcau-dc-vie 
Vient toüjours prefque é g a l e m e n t &:doucement ; ce 
.qui contribue beaucoup á fa b o n t é . 

Quand la cbaudiere e í l coiíFée , on c o n t i n u é á 
roettre du nienu bois fous le fourneau, iufqu'a ce 
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que la vapeur qui fort du v i n , & qui monte au fond 
du chapean, foit e n t r é e dans la ferpentine, & foit fur 
le point de gagner les tours de la ferpentine; ce que 
l ' o n conno í t en mettant l a main fur le bout de l a 
queue du chapean, du c ó t é de la ferpentine : s ' i l e í l 
bien c h a u d , c 'e í l une preuve qu ' i l y a paíTé de l a 
vapeur aífez c o n í i d é r a b l e m e n t pour FéchaufFer ; 
alors on met du gros bois fous le fourneau; ce font 
des buches c o u p é e s de longueur , pour ne pas exce
der celle du fourneau , & ne pas empecher que l ' o n 
n'en ferme bien l 'ouverture avec l a trape ; on y met 
de ce gros bois autant qu ' i l en faut pour remplir le 
fourneau prefqu'en entier , & aífez fuffifamment 
pour faire venir toute la bonne eau-de-vie; car le 
fourneau une fois fermé , on ne doit plus l ' ouvr i r : 
on laiífe cependant parmi ces buches aífez de vu ide 
pour l 'agitation de l 'a i r . O n appelle cela , garnír la 
chaudkre. Lorfque le fourneau eí l r e m p l i , on met l a 
trape pour en boucher l 'ouverture d ' e n t r é e , & o n 
pouí fe l a tirette pour en fermer l 'ouverture de l a 
c h e m i n é e : ce que l ' on n 'avoi t pas fa i t , lorfque l ' o a 
mettoit l a cbaudiere en t r a in ; Veau-de-vie alors v ient 
t ranqui l lement , & le courant ne doi t avo i r qu'une 
demi-ligne o u env i ron de d i á m e t r o ; plus le courant 
e í l í i n , & plus Veau-de-vie e í l bonne. C ' e í l au b r u -
l e u r , comme condufteur de la cbaud ie re , á v o i r 
comment ce courant v i e n t : car quelquefois, furtout 
dans le commencement , i l e í l trouble & g ros , parce 
que l 'on n 'a pas garni & fe rmé les ouvertures aífez 
t ó t ; &c le feu alors ayant trop d ' a £ l i v i t é , fait m o n -
ter le v i n de la cbaudiere par fon b o u i l l o n , par l 'ou-
verture du chapean , qui paíTe ainfi dans la ferpen
tine , & en fort de meme : quand o n a u n ouv r i e r 
entendu & foigneux , cela n 'arr ive p o i n t ; mais í i 
cela a r r i v o i t , i l faudroit fur le champ jetter un peu 
d'eau froide fur le chapean & fur la ferpentine, pour 
a r r é t e r & r é p r i m e r cette v i v a c i t é du feu : cela o r d i -
nairement ne dure qu 'un b o u i l l o n , parce que le gros 
bois qu'on a mis dans le fourneau fous la cbaudiere , 
& l a fuppreíTion de l 'air par les fermetures des t r o u s , 
amortit cette v i v a c i t é . S ' i l é t o i t e n t r é de cette l iqueur 
trouble dans le b a í í i o t , i l faudroit l ' ó t e r en la vui i -
dan t , pour ne pas l a Iaiífer m é l é e avec l a bonne eau-
de-vie, car cela la rendroit trouble & défeé lueufe . 
Lorfque c 'e í l une premiere chauífe que l 'on repaffe 
une í é c o n d e fois dans la cbaudie re , cette l iqueur 
trouble m é l é e avec l 'autre, n ' y fait r i e n : car on re-
mettra le tout dans la cbaudiere pour une feconde 
chauí fe . L ' o n doit favoir que le grand nombre des 
b r ú l e u r s & de ceux qui font conver t i r leurs v ins en 
eaux-de-vie , font deux chauífes pour une , la í imp le 
& la d o u b l e ; l a f imp le , c ' e í l l a premiere fo i s ; l a 
double , c 'e í l l a feconde fois , dans laquelle on re-
paífe tout ce qui e í l venu dans la premiere avec de 
nouveau v i n , autant q u ' i l en faut pour achever de 
rempl i r la cbaudiere jufqu'au point o ü elle doit l ' c -
tre. Suppofé que l ' on s 'appei^oive que le bois ne 
b r ú l e point fous la cbaudiere par le défaut de fa qua-
l i t é , tk qu ' i l n 'a pas aífez d ' a i r , i l faut l u i en donner 
en tirant un peu la t i re t te : cela le ranimera ; maia 
d'abord que l ' on s'appercoit que Veau-de-vie v ient 
m i e u x , & par c o n f é q u e n t que le bois b rú l e mieux, i l 
faut r epou í fe r cette tirette & fermer. II ne faut preí^ 
que j amáis ó t e r l a trape pendant que Veau-de-vie 
v i e n t , on courroi t des rifques de faire ven i r trou
ble : car le feu é t a n t a n i m é par l 'air qui entre fous l e 
fourneau , peuttellement donner de l 'af t ivi té au f e u , 
que le bou i l l on du v i n en devienne trop é l e v é , & 
qu ' i l ne furmonte jufqu'au t r o u d u chapean, & de-lá 
ne coule dans la ferpentine. II peut meme arr iver en
c o r é d'autres accidens plus f u n e í l e s : car le b o u i l l o n 
du v i n é t a n t tres - v i o l e n t , peut faire fauter Je cha
pean de la cbaudiere , & r é p a n d r e le v i n qui prend 
feu alors comme la poudre ; ou comme Veau-dt-vk 
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méri ic , ce qu i peut mettre le feu dans ía ma i fon , 
bruler les perfonnes, & caufer un incendie des plus 
f á c h e u x ; car le feu prenant dans la chaudiere, i l s'en 
é i e v e une í l a m m e que Ton ne peut é t e indre qu'avec 
de tres-grandes peines & beaucoup de danger, & 
í o u t ce qui fe rencontre de c o m b u í l i b l e e í l i n c e n d i é . 
C e font des malheurs qui arrivent quelquefois^par 
F ignorance , Timprudence, ou l a nég l igence d^ l ' o u -
v r i e r b ru leu r ; c 'e í t á quoi i l faut bien prendre gar-
de , & o n y vei l le des qu 'on coiffe l a chaudiere ^ e n 
aíTujettiíTant bien le chapean , le calfeutrant b ien 
avec de la cendre, & prenant dans l a fuite garde a 
m é n a g e r bien fon f eu : c 'eí l pourquoi i l faut b ien v i -
í i ter la ferpentine & l e chapean , pour v o i r s ' i l n ' y a 
point de trou ; car s ' i l y en avoit u n , quelque petit 
qu ' i l píit é t r e , cela cauferoit de la perte par l ' é cou-
lement de Veau-de-vie, & expoferoit aux accidens du 
f e u , qu ' i l faut é v i t e r . 

Q u a n d l a chaudiere eft en bon train , que le baf-
í io t pour l a r é c e p t i o n de Veau-de-vic e í t bien p o f é , 
o n laiffe v e n i r Veau-de-vle tout doucement , jufqu 'á 
ce qu ' i l n ' y ait plus d'efprit fupé r i eu r dans le v i n ; 
car i l faut favoir que dans le v i n i l y a trois fortes de 
chofes , un efprit fort & f u p é r i e u r , un efprit foible 
o u in f i rme , &; une partie épa i í f e , compafte & fleg-
matique. L'efprit fort & f u p é r i e u r , e í l celui qui for
me Veau-de-vu9 qui e í H n í l a m m a b l e , evaporab le , 
fo r t , bru lant , f avoureux , bril lant comme du cryf -
í a l , qui avec fa fo rcé a de l a douceur qui eíl: a g r é a -
ble á l 'odorat & au g o ü t , quoique v i o l e n t : cet ef
p r i t , quand le feu le d é t a c h e par fon a d i v i t é des par-
ties grofí ieres qui l 'enveloppent , forme une l iqueur 
e x t r é m e m e n t claire , b r i l l an te , v i v e , & blanche ; 
ce que nous appellons eau- de-vh, la bonm & forte, 
¿au-de-vu. L 'efpri t foible & infirme, e í l celui qui s'ex-
hale des parties épa i f f e s , aprés que Teípr i t fort com
me plus fubtil e í l fo r t i : cet efprit foible e í l aílez c la i r , 
b l a n c , tranfparent; mais i l n 'a pas , comme l'efprit 
f o r t , cette v i v a c i t é , cette inf lammabi l i té , cette fa-
v e u r , ce bon goíit & cette bonne odeur qu'a l'efprit 
f o r t : cet efprit n ' e í l dit foible & infirme , que parce 
q u ' i l e í l c o m p o f é de que íques parties d'efprit f o r t , 
& de parties aqueufes & flegmatiques , lefquelles 
é t a n t fupér ieures de beaucoup á celies de l 'efprit 
f o r t , l 'abforbent & le rendent íe í qu 'on vient de le 
d i r é ; & comme i l y a e n c o r é dans ce m é i a n g e des 
particules de l'efprit fort que l ' on veut a v o i r , & qui 
feront , comme le pur efprit f o r t , de bonne eau-de-
vie , c 'e í l ce qui fait q u ' a p r é s la bonne eau-dt-vie t i -
r é e , o n laiffe veni r jufqu 'á la fin cet efprit f o i b l e , 
pour le repaffer dans une feconde chaufíe . O n ap-
pcl ie cet efprit f o i b l e , en terme de fabrication üeau-
de-vie f l a feconde, c ' e í l - á -d i r e l a feconde eau-de-vie. 
L a t ro i í i eme partie du v i n , qu i e í l le re í l e du dedans 
de la chaudiere , ap rés que ees deux efprits en font 
fortis , e í l une matiere l iqu ide , trouble & b r u ñ e , qui 
n 'a aucune p rop r i é t é pour tout ce qui regarde Veau-
de-vk: auíí i la l a i í l e - t - on couler dehors par des ca-
naux faits e x p r é s , oíi elle fe vuide par un tuyau de 
cu ivre long d'un pié & de deuxpouces de diametre , 
qu i e í l joint & foudé á la chaudiere fur le c o t é p rés 
le f o n d , afín que tout puifíe fe bien vuider ; lequel 
t u y a u eíl bien & folidement b o u c h é pendant toute 
l a chanfle. O n appe í l e cette derniere partie du v i n , 
l a décharge, c 'eíl-á-dire cette partie groffiere qui char-
geoit les efprits du v i n , & que le feu a f épa rée & 
d i v i f é e . 

O n laiífe venir Cette eau-de-vie dans le baí l io t juf-
iqü'á ce qu ' i l n ' y ait plus d'efprit for t ; & pour le con-
noitre, o n a une petite bouteille de c ry í l a l bien tranf-
parente , longue de quatre á c inq pouces , d'un pou-
ce de diametre dans fon m i l i e u , & d'un peu moins 
dans fes ex t r émi í é s : o n l 'appelle une preuve , parce 
f|ii 'elle fert á é p r o u v e r j avec laquelle bouteille on 

re90Ít du tuyau m é m e de la ferpentine, cette eau-de 
vie qui en v i e n t ; on emplit cette bouteille jufqu'aux 
deux t iers; & en mettant le pouce fur l'embouchure 
& frappant d'un coup o u deux ferme dans la paume 
de l'autre m a i n , o u fur fon genou, & non fur une ma 
tiere dure , parce qu 'on cafferoit l a boutei l le , on 
cite cette l i q u e u r , qui devient bouillonnante, & quj 
forme une q u a n t i t é de globules d'air dans le haut de 
cette licjiieur : c ' e í l par ce m o y e n & l a difpofition 
groíTeur, & í lab i l i té de ees globules,que les connoif! 
l'eurs favent qu ' i l y a e n c o r é , ou qu ' i l n 'y a plus de 
cet efprit fort á v e n i r ; ¿k m é m e avant qu' i l foit tout 
v e n u , c 'e í l -á -d i re quand i l e í l proche de íá fin, ees 
globules de la preuve commencent á n 'avoir plus le 
m é m e oeil v i f , l a m é m e gro íTeur , la m é m e difpoíi, 
t i o n , &; la m é m e í l a b i l i t é ; & quand tout cet efprit 
fort e í l v e n u , i l ne fe forme plus ou prefque plus de 
globules dans l a preuve ; & quoique l 'on frappe com
me c i -devan t , elle ne forme plus qu'une petite écu-
m e , qui e í l p re fqu ' au í í i - t ó t paffée qu 'appercüe . Les 
ouvriers ó?eau-de-yie appellent c e l a , la pene; ainfi 
on d i t , la chaudiere commence a perdre, ou ejiperdue) 
c ' e í l - á -d i r e qu ' i l n ' y a plus d'efprit fort & de preu
v e á v e n i r : &: ce qu i v ient enfuite eí l la feconde. 

Q u a n d on veut avo i r de Veau-de-vie trés-foríe, on 
leve le baí í io t des qu'elle p e r d ; o n n 'y laiffe entrer 
aucune partie de feconde: o n appelle ce la , coupera 
la ferpentine, o u de V eau-de-vie coupée a la ferpmtim 
E t pour recevoi r enfuite la feconde, o n place un au-
tre ba í í io t o ü é to i t le premier, qui re^oit cette fecon
de , comme le premier avoi t re911 la bonne eau-di-
vie. 

M a i s comme cette eau-de-v'u c o u p é e á la ferpen
tine n ' e í l pas une eau-de-vie de commerce , oü on ne 
l a demande pas fi fo r t e , quoiqu 'on l ' y recoive bien; 
quand on la vend t e l l e , les brüleurs-marchands-ven-
deurs y laiíTent veni r une partie de l a feconde, qui 
tempere le feu & la v i v a c i t é de cette premiere mí* 
de-vie. 

II y a eu dans une p rov ince du royanme (rAu-
nis) o i i l 'on fabrique beaucoup & eau-de-vie, des con-
te í l a t ions au fujet de ce m é i a n g e de la feconde avec 
l a bonne eau-de-vie, ou de Veau-de-vie forte; les achfr 
teurs difoient qu ' i l y avoi t trop de feconde, & que 
cela rendoit Veau-de-vie e x t r é m e m e n t foible au bout 
de quelques jou r s , fur-tout ap rés quelque tranfport 
& trajet fur m e r ; les vendeurs de leur có té difoient 
que n o n , & qu'ils fabriquoient Veau-de-vie comme 
us avoient t o ú j o u r s f a i t , & que s ' i l y avoit déla 
f raude, elle ne venoi t pas de leur pa r t : enforte que 
cela mettoit dans ce commerce ^eau-de-vie des con-
te í l a t ions qu i le ru ino ien t ; chacun crioit á la mau-
vaife f o i , chacun fe p la ignoi t , & peu t -é t re les deux 
parties avoient raifon de fe plaindre l'une de l'autre. 
Sur ees con t e í l a t i ons , & pour ré tab l i r & faire re-
fleiirir cette branche du c o m m e r c e , le R o í , par les 
foins & attentions de M . de B o i f m o n t , intendaníde 
la p r o v i n c e , a in te rpofé fon a u t o r i t é ; & par fon ar-
r é t du confeil du 10 A v r i l 1753 , faMaje í lé a ordon-
n é , art. 1, que les eaux-de-vie feront t irées au quart, 
garniturc compr i fe , c ' e í l - á - d i r e que furfeize pots 
& eau-de-vie forte i l n ' y aura que quatre pots de fe-
conde. Pour entendre c e c i , i l faut fe rappeller ce 
que l ' o n a ci-devant d i t ; que la forte eau-de-vie ve
noit dans le baí í io t ; qu'elle é to i t forte jufqu'á ce 
qu'elle e ü t p e r d u ; que pour favoir ce qui en étoit 
venu , & combien i l y en avoi t dans le baffiot, on 
avoi t u n b á t o n fait e x p r é s , fur lequel i l y avoit des 
marques n u m é r o t é e s qui indiquoient la quantité de 
l iqueur qu ' i l y avoit dans le b a í í i o t : ainfi fuppofant 
qu'en fondant avec le b á t o n , i l marque qu'il y a de 
la l iqueur jufqu'au n0. 20 , cela veut diré qu'il y a 
v ingt pots tfeau-de-vie dans le baffiot; ainfi y ayaní 
v ingt pots á'eau-de-fie forte? on peut la rendre & ^ 
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r er bonne, marcliande , & conforn le .á Ta r r é t 

A onfeil , en y la i í lant veni r c inq pots de feconde, 
fe i i ie lan i^vec les 2.0-pots á'eau-de-vie fo r te , en 

rompoient ^ : c'eft Ce qi l '0n aPPelle ' l®£r&&*0S9 
arce que le ^uart ^ 20 e^ 5 5 & cíue l 'on ne leve íe 

baffiot qu'apies que ees 5 pots de í e c o n d e íon t me-
lés avec'le's 10 pó t s tfeau-de-vic forte: & ainíl íb.it 

' i l y ait plus 011 m0^ns d'eau-dé-vie forte de, venue 
dans le baíTiot, on prend le quart de ce qui eí l venu 

our la laiííer venir en feconde. Ces pots de fecon
de íbnt appellés ¿a garniture , par l'arret du con íe i l . 

Loríque cette eau-de-vk eft venue avec fa garni -
íure 011 leve le ba í í io t fur le champ pour y en pla
cer un autre, aíín de recevoi r tout le refte de l a fe-
conde ; & l'on Peut ce naoment vu ider ce pre-, 
jiiier baííiot, & m e í t r e cette bonne ean-de-vie dans 
un tonneau ou fu ta i l l e , appe l l é e barrique ou piecc; 
&; i'on peut diré qu ' i l y a dans cette barrique 2 5 pots 
de bonne mu-dc-v'u marchande , & faite confo rmé-
jnent aux intentions du R o i . 

Cette futaille , p i ece , o u barrique , doi t é t r e fa-
briquée fuivant le r é g l e m e n t p o r t é par l'arret du con-
feil du 17 Aoüt 1743 , rendu aux in í l ances de M . de 
Barentin, intendant alors de la p rov ince , qu i v o u -
loit foütenir ce commerce , o ü i i v o y o i t d é s - I o r s 
naitre des con té í l a t ions qui le ruineroient infai l l ibie-
ment, fi l'on n'alloit au-devant par r i n t e r p o í i t i o n de 
l'autorité fouveraine; ces fuíail les doivent done é t r e 
faites conformément á ce r é g l e m e n t , pour qu'elles 
puiíTentjauger ju í te & velter j u í l e , en terme de com
merce, ce qu'elles c ó n t i e n n e n t : ce que l ' o n fait par 
lemoyend'une jauge ou velte n u m é r o t é e & g r a d u é e 
fuivant toutes les proport ions g é o m é t r i q u e s , & ap-
prouvée par la pó l i ce des l ieux , laquelle velte l ' on 
gliíTe diagonalement dans l a barrique par l a bonde 
íficelle. 

11 y a pour ce commerce üeau-dc-vu des courtiers 
anxquels on peut s ' ad re f í e r : ces gens- lá font cha rgés 
de la part des m a r c h a n d s - c o m m i í í i o n n a i r e s , Ou au-
tres, defachat de cette l i queu r ; & comme dans les 
conteííations reg lées par l 'arret du confeil de 1753, 
les courtiers avoient é t é compris dans les plaintes 
refpeftiyes, le R o i par fon édi t a é tabl i dans l a v i l l e 
de la Rochelle des a g r é e u r s , pour l 'acceptation & 
pour le chargement des eaux-de-vie : enforte que fur 
k certiíicat des a g r é e u r s á l ' accepta t ion , les eaux-de-
yie font r é p u t é e s bonnes ; & fur le certificat des 
agréeurs au chargement, les eaux-de-vie ont é t é em-
barquées & cha rgées bonnes , & cela aíin de faire 
ceffer les plaintes des marchands-commettans des 
provinces é l o i g n é e s , qu i fe plaignoient qu 'on leur 
envoyoit de Veau-de-vie trop foible. 

C'eíl ainíi que fe fabrique & fe commerce 1'^«-
de-vie, qui a un flux & reflux continuel dans le p r i x . 

Comme l 'on veut conferver tout ce qui e í l e íp r i t 
<3ans le vin que l ' on b rü l e , on fait l ' é p r e u v e á l a fin 
de la chaufFe , pour favoi r s ' i l y a e n c o r é quelque 
efprit dans ce qui vient de l a chaudiere ; & pour ce
la l'ouvrier br í i leur re^oit du tuyau de l a ferpentine 
dans un petit vafe , un peu de l a l iqueur qu i v i e n t ; 
& une chandelle flambante á la m a i n , i l verfe de 
cette liqueur fur le chapean b r ú l a n t de l a chaudiere , 
^ prefente la flamme de la chandelle au courant de 
cette liqueur ve r f ée : fi le feu y p r e n d , & qu ' i l y ait 
cncorc quelque peu de flamme b l e u á t r e qui s ' é l e v e , 
C eíl une marque qu ' i l y a e n c o r é de l 'efprit dans ce 
q u i Y i e n t , & o n attend q i ñ l n ' y en ait plus. Q uand 

^amme de la chandelle n ' y prend p o i n t , ce n ' e í t 
Píus qu'lln flegme inu t i le : ainíl on leve le chapean 
^e te chaudiere , & o n laiíTe é c h a p p e r par le tuyau 
^,lu ^ au-bas de la chaudiere , toute l a d é c h a r g e , 
c eít-á-dire toute cette liqueur g r o í f i e r e , impure , & 
inutile qui r e í t e dans l a chaudiere , qu i s 'écoule de-
• Qrs>ou dans des trous ou foñes faits exprcs3 ou elle 
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fe perd dans les terres; ap rés quoi on recharge l a 
chaudiere avec de nouveau v i n , 011 y met l a feconde 
que l ' on a recue , & on fait l a chauffe comme la pre^-
miere fois. II faut 24 heures pour les deux chauffes , 
la l impie & la doubie. 

L o r í q u e l 'on a deux chaudieres, on Ies accole P u 
ne contre l 'autre ; mais i i faut autant de fa^on á cha-
cune , c'eft - á - d i ré i l faut les m é m e s uflenfiles , u n 
fourneau a pa r t , une c h e m i n é e á pa r t , & une c o n -
duite & un gouvernement á part. S i on a plufieurs 
chaudieres, on peut les c o n í l r u i r e dans le meme en-
d r o i t , mais toü jou r s chacune doit é t r e garnie de fes 
uí lení i les part iculiers. 

Les termes dont on s'eíl fervi pour l a fabricat ion 
& le commerce de cette eau- de-vle, peuvent é t r e 
différens dans les différentes provinces o ü l ' on fait 
de Veau-ide-vie : mais le fond de la fabrique & du c o m 
merce , e í l toü jours le m é m e . F^oyei ¿ ' a r t k l e D l S T l L -
L A T I O N , & la Planche du Dífl l l latmr. 

EAUX-FORTES , {Chimie.') dans la p r é p a r a t i o n d u 
falpetre, & d'autres o p é r a t i o n s de la meme nature y 
on donne le n o m üeaux- foms á celles qui í on t t r é s -
c h a r g é e s ou de f e l , ou plus g é n é r a l e m e n t des matie-
res qui y font en d i í ib lu t ion . 

* EAUX SURES , (Teinturc.') eau c o m m u n e , aigrie 
par la fermentation du f o n : c 'e í l une drogue non co^ 
lorante. O n donne le m é m e n o m au m é l a n g e d 'alun 
& de ta r t re , qui fert á é p r o u v e r les étoífes par l e 
débou i l l i . Foyei DÉBOUILLI & TEINTURE. 

EAU DONNER , (Teinture.') c 'e í l achever de rem-
pl i r l a cuve qui ne jette pas du b i e n , & y mettre de 
l ' indigo pour qu'elle en donne. 

EAUX AMERES DE JALOUSIE , {Hifi, anc,') i l e í l 
p a r l é dans la l o i de M o y f e , d'une eau qui fervoit á 
p rouver íi une femme é t o i t coupable ou non d'adul-
tere. 

V o i c i comment on p r o c é d o i t : le p r é t r e préfen-^ 
toit á l a femme Vean de jaloujíz , en l u i difant : » S i 
» vous vous é tes r e t i r ée de vo t re m a r i , & que vous 
» vous foyez fouil lée en vous approchant d'un autre 
» h o m m e , &c. que le Seigneur vous rende un objet 
» de m a l é d i é l i o n , & un exemple pour tout fon peu-
» p i e , en faifant pourr i r votre cui í íe & enfler vo t re 
» v e n t r e ; que cette eau entre dans vos entra i l les , 
» pour faire enfler Votre ventre & pourr i r vo t re 
» cui í íe ». E t la femme r é p o n d r a , a iní l f o i t - i l . L e 
p r é t r e écr i ra ces ma léd i f t ions dans un l i v r e , & i l les 
eífacera enfuite avec Y eau amere. Lo r fqu ' i l aura fait 
boire á l a femme Veau amere, i l a r r ivera que fi elle a 
é t é foui l lée , elle fera p é n e t r é e par cette eau, fon 
ventre s'enflera , &: fa cuiffc p o u r r i r a , &c. Q u e íi 
elle n 'a point é t é f o u i l l é e , elle n'en re í fent i ra auc im 
m a l , & elle aura des enfans. Num. cap, y. V o i l á une 
pratique qui prouve certainement que Jehova n ' é t o i t 
pas feulement le D i e u des Juifs , mais qu ' i l en é to i t 
e n c o r é le f o u v e r a i n , &: que ces peuples v ivo i en t 
fous une t h é o c r a t i e . Chambers. ((?) 

EAU LÚSTRALE , {Myth.') ce n ' é t o i t autre chofe 
que de l 'eau c o m m u n e , dans laquelle on é t e i g n o i t 
un t i fón ardent t i r é du foyer des facrif íces. Cet te 
eau é to i t mife dans u n vafe , qu 'on pla9oit á la porte 
o u dans le v e í l i b u l e des temples; & ceux qui y en* 
troient s'en lavoien t e u x - m é m e s , ou s'en faifoient 
l aver par les p r é t r e s , p r é t e n d a n t avo i r par cette 
c é r é m o n i e acquis l a p u r e t é de coeur néceífa i re pour 
paroitre en p ré fence des dieux. Dans certains tem-* 
pies i l y avoit des officiers p répofés pour jetter de 
Veau lujírale fur tous les paíTans ; & á la table de 
l ' empereur , ils en r é p a n d o i e n t quelques gouttes fur 
les viandes. Dans toute maifon o ü i l y avo i t u a 
m o r t , o n mettoit á la porte un vafe ü e a u luftrale , 
p r é p a r é e dans quelqu'autre l ien o ü i l n 'y avoi t point 
de m o r t : o n en lavoi t le cadavre ; & tous ceux q m 
vetjoiem á l a maifgn du mQtt , avoient fo in de s 'a t 
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perger de c e t í c mm, pour fe p r é f e r v e r des íbní í lu-
res qu ' i l s c royoicn t contracler par rat toi ichement 
011 par la VLIC des cadavres. Chamhcrs. ((?) 
. EAU- BENITE, {Hi-fi. cccléfcajl.') cau dont on fait 
ufage dans l 'Egl i íe romaiiie aprés l ' avo i r confac rée 
avee certaines pr ieres , exorcifmes & c é r é m o n i e s . 
GaBe ^.lu'on fait folennellement tous les dimanehes 
dans les paroiíTes , fert pour eíFacer les peches v e -
niels , chaíTer les d é m o n s , p r é f e rve r du tonner re , 
&c. .c 'eíl ce que dit le dícíionnaírc de Trévoux. 

Les é v é q u e s grecs o u leurs grands vicaires font le 
^ Janvier fur le íoir Xcau-btniu ¿ parce qu'i ls c royen t 
que Je fus -Chr i í l a é té bapt i fé le 6 de ce m é m e m o i s ; 
ma ís ils n 'y mcttcnt point de f e i , & ils trouvent fort 
á red i ré (on ne fait pas pourquoi ) que nous en met-
í ions dans la n ó t r e . O n boit cette eau-bmiu ^ on en 
afperge les maifons , on l a r é p a n d chez tous l e spa r -
ticuliers ; enfuite le lendemain jour de r é p i p h a n i e , 
les papas font e n c o r é de Veau-henite nouvel le qu i 
s 'eraploye á benir les églifes p r o p h a n é e s & á exor-
cifcr les po íTedés . 

Les p r é l a t s a r m é n i e n s ne font de Veau-benite qu'u-
nc fois l ' a n n é e ; & ils appelient cette c é r é m o n i e le 
bapteme de la crolx, parce que le jour de l ' é p i p h a n i e 
ils plongent une cro ixdans l ' eau , ap r é s avo i r r ec i t é 
p lu í i eu r s oraifons. D é s - q u e Veau-beniteeíl fai te , cha -
c u n en emporte chez f o i ; les p ré t r e s a r m é n i e n s , & 
fur-tout les p r é l a t s , retirent de cette c é r é m o n i e u n 
pro í i t t r é s -conf idé rab le . 

II y avoi t parmi les H é b r e u x une eau d'expiation 
dont parle le chap* xjx, du l i y r e des nombres. O n 
prenoit de l a cendre d'une vache rou íTe , on mettoit 
cette cendre dans u n vafe o ü Ton jettoit de l 'eau , 
avec laquelle on faifoit des afperí ions dans les m a i 
fons, fur les meubles, & fur les perfonnes qui avoient 
í o u c h é quelque chofe d ' immonde. T e l l e eí t appa-
temment l 'origine de benir avec de l ' eau , vers le 
tems de paques , dans quelques pays ca thol iques , 
les maifons , les meubles , & m é m e les alimens. 

En í in les Payens avoient auíl i leur eau fac rée . 
T^oyei Vartide EAU LUSTRALE. 

II e í l aífez v r a i í i e m b l a b l e , comme le p r é t e n d le 
P. C a r m e l i , que l a conno i í f ance qu 'on avoi t des ver-
í u s de Teau , engagea les hommes á s'en f e r v i r p o u r 
les c é r é m o n i e s religieufes. Ils obferverent que cet 
é l é m e n t e n t r e í e n o i t , nourriíToit & faifoit v é g é t e r 
les plantes; ils luí t rouverent la p r o p r i é t é de l ave r , 
de nettoyer & de purifier les corps. Ils regarderent 
en con féquence les fleuves , les rivieres & les f o n -
ta ines , comme des fymboles de l a d i v i n i t é ; ils por -
terent d é s - l o r s ju fqu ' á l ' idolatr ie le r e f p e ñ qu'ils 
avoient pour l ' e au , & luí oífrirent un encens facr i -
l é g e . Ení in elle fut e m p l o y é e dans Ies rits facrés 
prefque par tous les peuples du monde ; & cet ufage 
e í l venu jufqu 'á nous, II ne faut done point douter 
que l 'eau d'expiation des Ju i f s , l 'eau lu í l ra le des 
P a y e n s , & Veau-benite des C h r é t i e n s , ne partent du 
m é m e p r inc ipe ; mais l 'application en eí l bien diffé-
ren te , puifque nous ne fommes n i Juifs n i Payens. 
Anide de M . le Chevalier D E J A W C Q V R T . 

E A U X ET F O R E S T S , {Jurifpr.) O n comprend 
k i fous le terme Üeaux les f leuves , les rivieres na -
v igables , & autres ; les r u i í f e a u x , é t a n g s , v iv ie r s , 

p é c h e r i e s . II n ' e í l pas que í l ion i c i de la m e r ; elle 
fait u n objet á part pour lequel i l y a des reglemens 
& des officiers particuliers. 

L e terme áeforéts figniíioit anclennement Ies eaux 
auífi-bien que les bois , p r é f en t emen t i l ne figniíie 
plus que les foréts proprement dites , les bois, garen-
nes * bui[fons. 

Sous les termes conjoints Reaux & foréts , la J n -
rifprudence con í ide re les eaux, & tout ce qui y a 
rapport , comme les m o u l i n s , la peche, le curage 
4es rivieres i elle confidere de méme les foréts3 6c 

tous Ies bois en g é n é r a l , avec tout ce qui peut ú 
a v o i r rapport. * 

LQS eaux & foréts du prince , ceux des comrniN 
n a u t é s & des par t icul iers , font égalernent Tobjet des 
lois , tant pour d é t e r m i n e r le droit que chacun peut 
avo i r á ees fortes de biens , que pour leur confer-
va t ion & exploi ta t ion. 

O n entend auíl i quelquefois par le terme fteaux 
& foréts les t r ibunaux &: les officiers établis pour 
connoitre fpéc i a l emen t de tou íe s les matieres qu¡ 
ont rapport aux eaux & foréts. 

C e n ' e í l pas d'aujourd'hui que Ies eaux & foréts 
ont m é r i t é Ta t t en t i on des lo is ; i l pa ro í t que dans 
tous Ies tems & chez toutes les n á t i o n s , ees fortes 
de biens ont é t é r e g a r d é s comme les plus précieux; 

Les Romains qui avoient e m p r u n t é des Grecs une 
partie de leurs l o i s , avoient é tab l i plufieurs regles 
par rapport aux droits de p r o p r i é t é ou d'ufage epe 
chacun pouvoi t p r é t e n d r e fur l 'eau des fleuves & 
des r ivieres , fur leurs r ivages , fur la p é c h e , & au
tres objets qui avoient rapport aux eaux. 

L a c o n f e r v a í i o n & la pó l i c e des foréts & des bois 
paroit fur-tout avo i r t oü jou r s m é r i t é une attention 
part icul iere , tant á caufe des grands avantages que 
l ' on en retire par les différens ufages auxquels les bois 
font p ropres , & fur-tout pour l a chaíTe , qu 'á caufe 
du long efpace de tems qu ' i l faut pour produire Ies 
bois. 

A u í n v o i t - o n que dans Ies tems Ies plus recules ií 
y avoi t déjá des perfonnes p répo fées pour veiller á 
l a confervat ion des bois. 

S a l o m ó n demanda á K i r a m ro i de T y r , I a permif-
í i o n d e faire couper des cedres & d e s fapins du Liban 
pour batir le temple. 

O n l i t auíl i dans Efd ras , lib. II. cap. ij, que quaná 
Nehemias eut obtenu du ro i A r t a x e r c é s furnommé 
Longuemain, l a p e r m i í í i o n d'aller r é t ab l i r Jerufalem, 
Ü lu í demanda des lettres pour Afaph garde de fes 
foré ts , aíin qu ' i l l u i f i t d é l i v r e r tout le bois nécef-
faire pour le ré tab l i f fement de cette v i l l e . 

A r i í l o t e en toute r é p u b l i q u e bien o rdonnée delire 
des gardiens des f o r é t s , qu ' i l appelle yAwpou?, fylva* 
rum cuflodes. 

Ancus Mart ius quatrleme r o i des R o m a i n s , réunit 
Ies foré ts au domaine p u b l i c , a in í i que le remarque 
S u é t o n e . 

Ent re les lois que les d é c e m v i r s apporterent de 
G r e c e , i l y en avoi t qui traitoient de glande, arbo-> 
ribus , & pecomm paflu. 

Ils é t ab l i r en t m é m e des mag i í l r a t s pour la garde 
& confervat ion ¿QS foréts, & cette commiil ion étoit 
le plus fouvent d o n n é e aux confu ís nouvellement 
c r é é s , comme i l fe p r a t i q u a á l ' é g a r d deBibuIus & de 
J u l e - C é f a r , lefquels é t a n t confu ís , eurent le gouver-
nement g é n é r a l des foré t s , ce que l ' on défignoitpar 
Ies termes de provinciam ad fylvam & colles; c'eíl ce 
qui a fait d i ré á V i r g i l e : Si canimus fylvas, Jy¿v® 
funt confule dignoe. Voye^Suélono. en la vie deJuk" 
Céfar. 

Les Romains é t a b l i r e n t dans la fuite des gouver-
neurs particuliers dans c h a q u é province pour la con
fervation des b o i s , & í i rent plufieurs lois á ce fujet, 
l i s avoient des fore í l ie rs ou receveurs établis poui" 
le revenu & profí t que la r é p u b l i q u e percevoit tur 
Ies bois & foréts , & des prépofés á la confervation 
des bois & foréts néceí fa i res au public á divers ufa
ges , comme Alexandre Severo , qu i les réíervoit 
pour les thermes. 

Lorfque les Francs í i rent la c o n q u é t e des Gaules ? 
ce pays é to i t pour la plus grande partie couvert de 
Ŷ QS foréts, ce que nos rois regarderent avec raifofl 
comme un bien ineftimable. 

L a confervation des bois paroiíToit d é s - I o r s in* 
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fobiet fi important, que les goiiverneurs on gardiens 
j p}andres, avant B a u d o ü i n í l i r n o m m é Bras-de-fer, 
t o i Q n t m m r ñ h forcftiers, á caufe que ce pays é to i t 
alors couvert pour la plus grande partie de ia forit 
Chambroniere : le titre de forefiiers convenoi t d ' a i l -
leurs auíTi-bien aux eaux q u ' a u x / o r < ? « . 

Les roís de la í e c o n d e race dé fend i r en t r e n t r é e 
de küts:/oreíSi afín que Ton n 'y c o m m í t aucune en-
trenrife. Charleniagne enjoignit aux fore í l ie rs de les 
bien ^arder; mais i l faut o b í e r v e r que ce q í u eíl: dit 
¿esforetsdans les capitulaires , doit quelquefois s'en-
tendre des étangs ou garennes ¿'eau, qui etoient en
coré alors compriíes í b u s le terme áe foréts, 

Aynioin fait mention que Th ibau t Fi letoupe é to i t 
foreílier du roí É o b e r t , c 'e í l -á-di re infpecteur gene
ral de fes firéís. II y avoi t auí í i dé s - lo r s de í imples 
gardes áesfiréts, appe l lés faltuarios & fylvarios cuf~ 
todes. i 

La plus ancienne ordonnance que Ton aí t t rouvee 
íles rois de la t ro i í i eme race , qui ait quelque rapport 
aux m » & forcts> eíl; une ordonnance de L o u i s V L 
de i'an 1115, concernant les mefureurs & arpen-
íeurs des ierres & bois . 

Mais dans le í iecle fuivant ií y eut deux o rdon-
tiances faites fpéc ia l emen t fur le fait des eaux & fo-
« « ; r u n e par P h i l i p p e - A u g u í l e , á Gifors en N o -
yembre 1219; l 'autre par Lou i s V I I I . á Montarg is 
en 1123. 

Les principaux r ég l emen s faits par leurs fucce í -
íeurs, par rapport aux eaux & foréts , font l ' o rdon-
nance de Ph i l ippe- le -Hard i , en 1280; celle de P h i -
lippe-le-Bel, en 1291 & en 1309; celle de Phi l ippe 
iV. en 1318 , de Charles - le - B e l , en 13 26 ; du r o i 
lean, en 13 5 5; de Charles V . en 1376 ;de Charles V I . 
en 1384, 1387,1402, 1407 & 1 4 1 5 ; cíe Francois I. 
eni5M,Mi6,1518,1520, 1523,1534,153 5,1539, 
1540, 1^43, ;i544 & 1545 ; d 'Henr i II. en 1548, 
2552,1554,15^,1558; d e C h a r l e s I X . en 1561,1563, 
¡1566 & 1573; d 'Henr i I I Í . en 1575, 1578 , 1579, 
i f a & 1586; d 'Henr i I V . en 1597; de L o u i s X I Í I . 
en 1637; Lou i s X I V . au mois d ' A o ú t 1669. 

Cetíe derniere ordonnance eft celle qu 'on appelle 
commimément Vordonnance. des eaux & for¿ts , parce 
qu'elle embrafíe toute la matiere , & r é f u m e ce qu i 
etoit difperfé dans les precedentes ordonnances. E l l e 
eft diviíee en trente-deux titres d i íFé rens , qu i con -
tiennent chacun plufieurs articles. E l l e traite d'a-
bord dans les quatorze premiers t i t res , de la c o m p é -
íence des officiers des eaux & forets; f avoi r de l a ju-
rifdiftion des eaux & forets en gene ra l , des officiers 
des maitrifes, des g r a n d s - m a í t r e s , des maitres par-
ticullers, dulieutenant, du procureur du r o i , du 
garde-marteau , des greffiers , gruyers , huif í iers-
audienciers, gardes g é n é r a u x , fergens &: gardes des 
forits & bois tenus en grueries , grairies, &c. des ar-
penteurs, des affifes, de la table de m a r b r e , des 
mes endernier reffort , & des appellations. 

Les titres fuivans traitent de TaíTiete , bal ivage 
martelage, & vente des b o i s ; des recollemens , 

desventes, des chablis &; des menus marches ; des 
"ventes & adjudications ; des panages , g l andées & 
paiílons; des droits de p á t u r a g e & panage ; des 
chaufFages & autres ufages des b o i s , tant á batir 
qu á reparer; des bois á b á t i r pour les m a i í o n s roya-
es ^ bátimens de mer ; des eaux & forets , bois & 

garennes tenus á titre de donai re , &c. des bois en 
gniene, grairie, tiers & danger ; des bois apparte-
jlans aux eceléfiaíliques & gens de main-morte ; des 

015» prés , mara i s , laudes , p á t i s , péche r i e s , & 
^líres ^iens appartenans aux c o m m u n a u t é s & ha-

itans des paroiffes ; des bois appartenans á des par-
lcuhers; de la pó l ice & c o n í e r v a t i o n des forets, 

fwx & riyieres i des routes & chemins r o y a u x es 
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forets-ík. m a r c h e - p i é s des r i v i e re s ; des droits de péa -
ges , travers & autres ; des c h a ñ e s , de la p e c h e , 
ení ín des peines , amendes, r e í t i t u t i o n s , dommages^ 
in t é r é t s & con í i í c a t i ons . 

Nous avons c rü ne pouvo i r mieux faire que d é 
rapporter ainí i les titres de ce t t é ordonnance , pour 
faire c o n n o í t r e exa¿Lcment quelles font les matieres 
qu'elle embrafle , & que Ton comprend íbus les ter
mes di eaux & forets. 

Depuis l 'ordonnance de 1669 ^ ií e í l e n c o r é i n -
tervenu divers édi ts , d é c l a r a t i o n s & a r ré t s de r é 
glemens , pour déc ide r plufieurs cas qui n ' é t o i e n t pas 
p r é v ú s par rordonnance. 

Les t r ibunaux é tabl is pour c o n n o í t r e des matieres 
¿'eaux & foréts > & de tout ce qui y a r a p p o r t , font j 
IO. les juges en dernier re f lbr t , compofés de c o m -
miíTaires du parlement , & d'une partie des officiers 
de la table de marb re , pour juger les appellations 
des mai t r i fes , grueries r o y a l e s , grueries particuíie-* 
res non royales , & de tomes les autres ju í l ices fe i -
gneuriales , fur le fait des r é f o r m a t i o n s , ufages „ 
abus , dél i t s &: malverfations commis dans les eaux 
& foréts , &c fur les faits de chafíe au grand-cr iminel ; 
2° . les tables de marbre du palais dePa r i s , deRo i i en , 
D i j o n , Bordeaux , M e t z & autres , pour juger les 
appellations ordinaires des maitrifes ; 30. les ma i t r i 
fes par t icu l ie res ; 40. les grueries royales ; 50. les 
grueries en t i t r e , non r o y a l e s , & les autres juftices 
feigneuriales, lefquelles, fans avo i r le titre de grue-
rie, en ont tous les attributs. 

L a c o m p é t e n c e de chacun de ees t r ibunaux fera 
e x p l i q u é e en fon l i e u , aux mots GRUERIE , JUGES 
EN DERNIER RESSORT , MAITRISE , TABLES DE 
MARBRE, 6* J ü S T I C E SEIGNEURIALE. 

Les officiers des eaux & foréts é t o i e n t ancienne-
ment n o m m é s forejiiers 9 maitres des garennes , & de
puis , maitres des eaux & foréts. 

C e u x qui ont p r é f e n t e m e n t l ' infpeftion 8c jurif-
dif t ion fur les eaux & foréts} font les grands - m a i 
tres , les maitres par t icul iers , Ies g ruye r s , verdiers0 

II y a auíí i dans les tables de marbre , maitrifes 
& gruer ies , d'autres officiers , tels que des l ieute-
nans , u n procureur du r o i , un ga rde -mar teau , un 
greffier , des hui í í iers - audienciers , des fergens-
garde - bois , des fergens - gardes - peche , des ar-
penteurs , des receveurs & collefteurs des amen
des , &c. N o u s expliquerons ce qui concerne ees d i i | 
f é rens officiers , foit en parlant des t r ibunaux o u i ls 
exercent leurs fonf t ions , foit dans les articles parti
culiers de ees officiers , pour ceux qui ont une deno-
minat ion propre aux eaux & forets > tels que les gar-
des-marteau , gardes-chaíTe , f e r g e n s - á - g a r d e , fer
gens- fore í l i e r s , f e r g e n s - g a r d e s - p é c h e . 

Plufieurs matieres des eaux & foréts fe t rouvent 
deja exp l iquées ci-devant aux mots AIRE , A i > 
L U v i O N , ATTÉRISSEMENT , BAC, BALIVEAUX, 
BATARDEAUX , B o i s , BRUYERES, BUCHERONS, 
BUCHES , CANAUX , CAPITAINERIES , CEPÉES , 
CHABLIS , CHARMES , CHASSE , CHEMINS , 
CHÉNE, CHOMMAGE, COLLECTEUR DES AMEN-" 
DES , CORMIERS , COUPES , CÜRAGE , DANGER, 
DEFFENDS , DEFRICHEMENT , DÉLITS , D o u -
BLEMENT. 

Nous expliquerons le furplus c i - a p r é s , aux mots 
ECUISSER , ECLUSES , ENCROUER , ESHOUPER, 
ESSARTER, ETALON , ETANT, ETANG, FAUCHAI-
SON, FLOTAGE, FORÉTS, FOSSE, FOUÉE, FRAY, 
FURTER, FUTAYE, GARENNES , GLSANT , GLAN-
DÉE , GORDS, HALOTS, HAUTE-FUTAYE , LAN-
DES, LAPINS, LAYES, MARTEAU, MARTELAGE? 
MERREIN, MOULINSJ NAVIGATÍON, PAISSONS, 
PALUDS , PANAGE, PARCS , PAROI , PATURAGEJ, 
PATIS, PÉAGES? PERTUIS3 PÉCHE, PIÉS-COR^ 
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MIERS , P o C H t S , P O I S S O N , RÁBOUGRIS , RÁ-
SOULIERES , PvECEPAGE , RECOLLEMENS , R E 
SERVES , R l V E R A I N S , RíVIERE , R O U T E S , R ü I S -
SEAU , SEGRAIRIES , SOUCHETAGE , TAILLIS , 
TERRIERS,TIERS Ó'DANGER^TIERS-LOTJTRIAGE, 
V E N T E , VISITE, USAGE , USAGERS, & plufieurs 
autres termes qui ont rapport á cette matiere. {A) 

EAU , {Jurijpr^) í l i ivant le droit r o m a i n , V&au de 
<le la m e r , celle des fleuves & des r ivieres en ge
neral , & toute CCLU ce rn ían te , é to ien t des chofes pu
bl iques dont íí é to i t libre á chacun de faire ufage. 

II n'en eíl pas tout-á-fai t de meme parmi nous : i l 
n'eíl: pas permis aux particuliers de prendre de Vtau 
de la mer , de crainte qu'iis n'en fabriquent du í e l , 
qui eí l un droit que nos rois fe font r é f e r v é . 

A l ' égard de Veau des fleuves & des r ivieres nav i -
_gables, la p r o p r i é t é en appartient au r o i , mais T u -
fage en eí l pub l ic . 

Les petites r ivieres & les taux pluviales qui cou-
lent le long des chemins , font aux feigneurs hauts-
¡uí l ic iers : les ruilfeaux appartiennent aux r iverains. 

U eí l l ibre á chacun de pu i í e r de Vzau dans les 
f l euves , rivieres & ruiíTeaux publics ; mais i l n ' e í l 
po in t permis d'en d é í o u r n e r le cours au p ré jud ice 
i u public n i d'un tiers , foit pour arrofer fes p r é s , 
pour faire tourner un m o u l i n , o u pour quelqu'autre 
ufage , fans le confentement de ceux auxquels Y&au 
.appartient. 

L e droit a£Hf de prife ü&au peut n é a n m o i n s s'ac-
q u é r i r par prefer ip t ion, foit avec titre ou fans t i t r e , 
comme les autres droits rée ls ; par une poíTeííion du 
nombre d ' années requis par la l o i du l i e u . 

M a i s la facu l té de prendre de Vcau ne fe preferit 
point par le non-ufage , fur-tout tandis que l 'éclufe 
o ü Ton puifoit Vtau eft d é t r u i t e . 

C e l u i qui a l a fource de M&au dans fon fonds, peut 
en difpofer comme bon luí femble pour fon ufage ; 
a u - l i e u que celui dans le fonds duquel elle ne fait 
í i m p l e m e n t que paffer, peut bien a r r é t e r Vean pour 
fon ufage , mais i l ne peut pas la d é t o u r n e r de fon 
cours ordinaire. Voy&^ au code dt aquczducí. Fran9. 
M a r c , tomel. quejl, dlxxxjx & dxcvij. H e n r y s , tome 
II. liv. I V . qicefi. xxxv & xxxvij. B a í f e t , tome II. 
liv. III. dt. vij. ch. i & y. { A ) 

EAU BOUILLANTE , {Jurifpr?) fervoit autrefols 
d ' é p r e u v e &: de fupplice. Voye?̂  ci-aprh EPREUVE 
DE L'EAU BOUILLANTE , & aux mots BOUILLIR , 
PEINE, SUPPLICE. 

EAU C H A U D E , voyeici-dev. EAU BOUILLANTE. 
EAU FROIDE , voye^ ci-aprhs EPREUVE DE L'EAU 

FROIDE. (^) 
EAU , (Marine.') Faire de Vtau , en terme de m a 

r ine , ou fain aiguade, c 'e í l remplir des futailles def-
t inées á contenir Vean néceí fa i re pour les befoins de 
i ' équ ipage pendant le cours du voyage . II f au t , au-
tant qu ' i l eíl: poíTible, ne choií i r que des eaux de bon-
ne qua l i t é S¿ faines , tant pour é v i t e r les maladies 
que les mauvaifes taux peuvent caufer , que parce 
qu'elles fe confervent m i e u x , & font moins fujettes 
á fe corrompre. 

Eau douce 9 on donne ce nom aux eaux de fontai-
n e , de r i v i e r e , &c. 

Eau falce, c 'e í l l'eau de l a mer. 
Eau faumache, c'eft de Veau q u i , fans avoir tout 

Je fel & Fácre té de Vean de mer , en tient cependant 
u n peu ; ce q u i fe trouve quelquefois , lorfqu'on eí i 
o b l i g é de prendre de Veau dans des puits que l ' on 
creufe fur le bord de la mer : o n ne s'en fert que 
dans un grand be ío in . 

Eau bajje , eau haute ou haute eau, morte eau, fe 
difent des eaux de l a mer lorfqu'elle monte ou def-
cend. Voye^ MARÉE. 

Faire. eau , terme tout différent de faire de Veau : 
i l fe dit d'un va i í feau o i i Y eau entre par quelqu'ou-
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verture \ de quelque caufe qu'el le p rov ienüe , (gfo 
dans un combat par un coup de canon recú á Miak 
c 'ef t -á-dire dans les parties qui font fous Yeau • foj* 
par quelques coutures qui s 'ouvrent , ou toute autre 
vo ie par o ü Veau p é n e t r e dans l a capac i té du yaiT 
feau. 

Eau du vaijfeau, c'eft la trace que le navire laiíTe 
fur Veau dans l 'endroit oíi i l vient de paifer; c eft ce 
qu 'on appelle Xo, fillage, Vo'úaiche ou la feiUure. Lorf, 
qu 'on fuit un vaiíTeau de t r é s - p r é s , & qu'on marche 
dans fon í i l l a g é , on dit étre dans fes eaux. 

Mettre un navire a Veau, c'eft le mettre á la mer1 
ou le pouíTer á Veau de deífus le chant ier , aprés fa 
conf t rudion ou fon radoub. Voye^ LANCER. (Z\ 

EAU BE N E F , terme de Riviere , eí l la portion 
á'eau qui coule entre deux bateaux fur lefquels font 
pofées deux pieces de bois par -de í fus lefquelles on 
d é c h a r g e le v i n . 

EAU , (Manége.) env i fagée par fes. ufages relati-1 
vement aux chevaux. 

IO. E¿/e en efl la hoiffoñ ordinaire. 
Je ne fai comment on pourroi t a c c o r d é r les idees 

d'Ariftote , & de quelques é c r i v a i n s obfeurs qui 
n'ont par lé que d ' ap rés luí , avec celles que nous 
nous formons des eíFets que cet é l é m e n t produit dans 
nos corps & dans celui des animaux. C e philofophe, 
á l ' é tude & aux obfervations duquel Alexandre en 
foümit une multi tude de toute efpece , ne me paroít 
point auíTi fupér ieur dans les d é t a i l s , qu ' i l l'a été par 
rapport aux v ú e s g e n é r a l e s . A l 'en cro i re , les che-
vaux & les chameaux boivent Veau trouble & épaiffe 
avec plus de plai í i r que Veau claire ; l a preuve qu'il 
en apporte , eft qu'iis l a troublent eux - mémes: il 
a j oü t e que Veau c h a r g é e de beaucoup de particules 
h é t é r o g e n e s , les engra i íTe , parce que dh-lors Uurs 
veines fe rempliffent davantage. 

L a feule expofition des faits a l l égués par ce grand 
h o m m e , & des caufes fur lefquelles i l les appuie, 
fufíiroit aujourd'hui pour en demontrer la fauíTeté; 
mais p e u t - é t r e des perfonnes p é n é t r é e s d'une elti-
me aveugle & o u t r é e pour les opinions des anciens, 
me reprocheroient de n 'avoi r qu'un mépris injuíle 
pour ees m é m e s opinions: ainíi je crois devoir, en 
oppofant la raifon á l ' a u t o r i t é , me mettre á l'abri 
du b l á m e auquel s'expofent ceux qui tombent dans 
l 'un ou dans i'autre de ees e x c é s . 

II eft fingulier que le meme naturalifte, qui,pour 
exprimer le plaifir que le cheval reífent en fe bai-
gnant , le nomme animal philolutron, philydron, 
foit é t o n n é de v o i r qu ' i l batte & qu ' i l agite commu-
n é m e n t Veau au moment oü i l y entre , & n'impute 
cette a£Hon de fa part qu'au deífein & á la volonté 
de la t roub le r , pour s'en abreuver avec plus de fa-
tisfaftion. II me femble qu'en attribuant ees monve-
mens , que nous ne remarquons que rarement dans 
les chevaux a c c o ú t u m é s á boire dans la riviere, au 
deí ir naturel á l ' an imal phiLolutron, de faire rejaillir 
par ce moyen Veau fur l u i - m é m e , ou de s'y plonger, 
on ne fe feroit pas íi é lo igné de l a vraiífemblance. 

L ' e x p é r i e n c e eft mil le fois plus füre que le raifon-
nement. P ré fen tez á l 'animal de Veau trouble, mais 
fans odeur ou mauvais g o ú t , & de Veau parfaitement 
l impide , i l s 'abreuvera indif féremment de Tune ou 
de i'autre : conduifez-le dans une r i v i e r e , des quil 
fera v é r i t a b l e m e n t a l te ré , i l bo i ra fur le champ, & 
ne cherchera point d'abord á en troubler Veau; per-
mettez-lui de la battre & de l 'agiter á fon g r é , i l s y 
couchera infa i l l ib lement : examinez eníin ce dont 
ont é té t émo ins nombre d ' éc r iva ins qui ont enrichi 
le recuei l cufieux qui a pour t i t re , Scriptores reirufi-
cce, veteres, & c . & ce dont vous pouvez vous aíTuret 
par vous-meme, vous verrez que beaucoup de che
vaux b rü ian t d'une fo i f ardente , ne font point preH 
fés de l ' é t a n g h e r , lorfqu'on ne le.u¡c oftre a cet effet. 
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9 me MU ^ e & b r o u i l l é e . A r i í l o t e , Crefcent ius , 

RU lllius & quelques autres, p r é t e n t done á r an ima l 
une intention qu'il n'a p o i n t , 6¿:ont laiffé é c h a p p e r 
celle qui la ree l lement , & q m luí e í t fuggérée par 
un inftinft & par l in g0^lt: q11'^5 reconnoi íToient néan-

moins en luí. , n A ^ • T 
II n'eílpa5 douteux que c e í t ce meme gout qui le 

follicite & qui l'engage á plonger fa tete plus ou 
nioins profondément dans l'auge ou dans le í e a u qui 
contient fa boiíTon. Cet te a d i o n , á laquelle i l ne fe 
livre que lorfque l ' a l té ra t ion n'eíl: pas c o n f i d é r a b l e , 
a cependant occaf ionné de nouveaux é c a r t s . Plinc 
en a conclu que les chevaux trempent les nazeaux 
dans 1 ' ^ quand ils s 'abreuvent. J e r ó m e G a r e m -
bert queji. xlv. a a v a n c é qu'ils y plongent l a tete 
iufqu'aux y e u x , tandis que les ánes & les mulets 
hument du bord des levres. U n na tura l i f í e moderne , 
qui fans doute n 'a vérif íé n i l ' un n i l 'autre de ees 
faits & qui n'a peut-etre p r o n o n c é que fur la f o i 
des Naíuraliítes qu ' i l a confuí tés , n 'a pas craint de 
regarder la froideur de Veau qu i frappe la membrane 
muqueufe de ran imal au moment o ü i l b o i t , comme 
la caufe d'une maladie dont l a fource n ' e í l r é e l i e -
ment que dans le fang : i l fuggere m é m e un e x p é -
dient afíez particulier pour l a prevenir . II confeille 
aceteffet d'eíTuyer les nazeaux du cheval c h a q u é 
fois qu'il a bu. T e l l e e í l l a trifte condi t ion de l 'efprit 
humain, les vé r i t é s les plus fenfibles fe d é r o b e n t á 
lui; & des écri ts dans lefquels bri l lent l ' é rud i t i on & 
le plus profond f a v o i r , í o n t t oü jou r s femés d'une 
foule d'erreurs. 

Ce n'en feroit pas une moins groffiere que d'ima-
glner fur le nom &c fur la r é p u t a t i o n d ' A r i c ó t e , que 
IWtrouble engraiffele c h e v a l , & l u i eft plus falu-
taire que d'autre. P o u r peu que Fon foit eclaire fur le 
méchanifme des corps animes , on rejette lo in de foi 
le principe pitoyable fur lequel e í l é íab l ie cette doc
trine. II feroit trés-difficile de d é c o u v r i r l a forte d 'éla-
boration ala faveur de laquelle des corpufeules ter-
reílres&groffiers aideroient á fou rn i run chyle b a l -
famiqne, & propre á une a í í imi la t ion d ' o ü ré fu l t e -
roit une homogenéi té v é r i t a b l e . Non-feu lement le 
fluide aqueux di í íbut les humeurs vifqueufes , en-
treíient la íluidité du fang, tient tous les emonftoires 
convenables ouve r t s , débarraíTe tous les conduits , 
& facilite merveilleufement la plus importante des 
excrétions, c 'e í l -á-dire l a tranfpiration infenfible ; 
mais fans fon fecours la nut r i t ion ne fauroit é t r e par-
faitement opé rée : i l eft le v é h i c u l e qui porte le fue 
nourricier jufque dans les pores les plus tenus & les 
plus déliés des parties. II fuit de cette v é r i t é & de 
ees effets, que les feules eaux bienfaifantes feront 
celles qui, legeres , p u r é s , f imples , douces & c la i -
res, pafferont avec faci l i té dans tous les vai íTeaux 
excretoires; & nous devons penfer que celles qu i 
font crues, pefantes, croupiflantes, i nac l ives , ter
reares , & imprégnées en un mot de parties h é t é -
rogenes groífieres, forment une boiíTon tres - nui í i -
ble, attendu la peine qu'elles ont de fe frayer une 
route á-travers des canaux , á l ' ex t r émi t é defquels 
elles ne paryiennent j amáis fans y caufer des ob-
luuftions. J'avoue que ce l les -c i , eu éga rd á l a conf-
trudion de l ' a n i m a l , á l a fo rcé de fes organes d i -
geftifs, au genre d'alimens dont i l fe n o u r r i t , &c. 
ne font point aufíi pernicieufes pour l u i que pour 
nomme: nous ne devons pas n é a n m o i n s nous dif-

penfer de faire attention aux diíférentes qua l i tés de 
melles dont nous Tabrenvons. Les eaux trop v ives 
uicjtent de fortes t r a n c h é e s , des avives con í i dc r a -
es. Les eaux de neige provoquent ordinairement 

^ue toux v i o l e n t e , u n engorgement conf idérable 
ns ês glandes fublinguales & maxillaires ; elles 

jjxcitent en m é m e tems dans les jeunes chevaux u n 
lux confidérable par Ies nazeaux , d'une humeur 

207 
plus 011 moins épaiíTe , ¿k^d 'une coulcur plus o u 
moins f o n c é e . 

L e tems & l a maniere d'abreuver ees fortes d 'a-
nimaux , font des points qui importent eirenticlle-
ment á leur confervation. 

O n ne doit j a m á i s , & dans aucune c í rconf tance ^ 
les faire boire .quand ils ont c h a u d , quand ils font 
eífoufflés, & avant de les avoi r laiíTé repofer plus 
ou moins l ong - t ems . L 'heure la plus con venable 
pour les abreuver , e í l celle de huit ou neuf heures 
du m a t i n , & de fept ou huit heures du foir . E n é t é 
on les abreuve trois fois par j o u r , &c la t ro i í ie -
me fois doit é t r e fixée á env i ron c inq heures a p r é s 
l a premiere. II eft v r a i qu'eu é g a r d aux chevaux qui 
travail lent & aux chevaux qui v o y a g e n t , un pare i i 
r é g i m e ne fauroit é t r e exadlement c o n í i a n t ; mais i l 
ne faut point abfolument s ' éca r t e r & fe departir de 
l a m á x i m e qui concerne le cheval hors d 'hale ine , 
& qui e í l en fueur. Nos chevaux de m a n é g e ne boi~ 
vent qu'une heure ou deux aprés que nos excrcices 
font í i n i s ; le foir on les abreuve á fept heures , &: 
íoú jours avant de leur donner l 'avoine : cette p ra -
tique e í l p r é f é r a b l e á celle de leur donner le grain 
avant l a bo i íTon , á moins cjiie le cheval ayant en 
tres - c h a u d , on ne l u i donne une mefure d 'avoine 
avant & a p r é s qu ' i l aura b u . 

Plufieurs perfonnes font en ufage d 'envoyer leurs 
chevaux boire á la r i v i e r e ; cette habi tude, b l á m é e 
d'un c ó t é par X é n o p h o n , & l o ü é e de l 'autre par 
Camerarius , ne fauroit é t r e i m p r o u v é e , p o u r v u 
que F o n foit aíTúré de l a fageíTe de ceux qu i les y 
conduifent , qu 'on ne les y mene pas dans le tems 
le plus á p r e de l ' h y v e r , & qu 'on ait l 'attention á 
leur re tour , non-feulement d'avaler avec les mains 
Veau dont leurs quatre jambes font e n c o r é m o u i l -
l é e s , mais de leur eíTuyer de leur fécher parfaite-
ment les p i é s . 

C e u x qui abreuvent l 'animal dans l ' écur ie doivent? 
en h y v e r , avo i r grand foin de l u i faire boire Veau fur 
le champ & au í í i - tó t qu'elle e í l í i r ée . D a n s l ' é té au 
contraire i l e í l indifpenfable de la tirer le foir pour 
le lendemain mat in , & le m é m e matin pour le foir 
du m é m e jour. Je ne fuis point fur ce faií d 'accord 
avec Camerar ius ; i l i n v e í l i v e vainement les p a í e -
freniers qu i offrent á boire á leurs chevaux de Veau 
qui a fé journé dans un v a f e , parce qu'elle a é t é ex-
pofée á l a chí i te de plufieurs ordures; i l veut qu'elle 
foit t i r ée fraichement & p ré fen í ée auf í i - tó t á l ' a n i 
mal : mais les fuites funeí les d'une pareil le m é t h o d e 
o b f e r v é e dans le tems des chaleurs , n'ont que trop 
é n e r g i q u e m e n t p r o u v é la f éve r i t é avec laquelle elle 
doit é t r e proferite. O n peut parer cependant á l a 
froideur de Veau & á fa trop grande c r u d i t é , foit en 
y trempant les mains , foit en y jettant du fon ? foit 
en l 'expofant au f o l e i l , foit en la m é l a n t avec une 
certaine quan t i t é á'eau chande, foit eníin en l 'agitant 
avec une p o i g n é e de f o i n , autrement on courroi t rif-
que de p réc ip i t e r le cheval dans quelque.maladie fé-
rieufe. J ' a joú te ra i qu ' i l e í l e í fent ie l de s'oppofer á 
ce qu ' i l bo ive tout d'une ha le ine ; on doit l ' interrom-
pre de tems en tems quand i l s'abreuve , de maniere 
qu ' i l ne s'eííbuffle pas l u i - m é m e , & que fa refpira-
t i o n foit l ibre ; c'eft ce que nous appelions couper> 
rompre Veau a Vanimal. 

U n e que í l i on á décider . , e í l celle de favoir s'il con-
vient mieux d'abreuver un cheval dans la route , o u 
d'attendre á cet effet que l 'on foit a r r i v é au l ien o i i 
Ton doit s ' a r ré te r . Si F o n confultoit M . de Soleyfe l 
fur cette difficulté , o n trouveroit qu ' i l a p r o n o n c é 
pour & contre. Dans le chapitre xxjx. de la feconde 
partie de fon ouvrage , ¿dition de Vannée chez 
E m e r y , i l charge le bon fens de conclurepour lui , que 
les chevaux doivent boire en chemin , par la r a i í o n 
que s'ils ont chaud en arnvant9 on eí l un tems inf in i 
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fa-ns pouvo i r Ies fa í re b o i r e , & que la íbif Ies e m p é -
chant de manger , une heure ou deux s 'écoulent , en-
forte qu'ils font obi igés de repartir n'ayant ni bu n i 
m a n g é , ce qui les met hors d 'é ta t de fournir le che-
tnin. Dans le chapitrtfuivant i l recommande expref-
f é m e n t de prendre garde aux eaux que les chevaux 
b o i v e n t , particulierement en voyage , car de-la d¿~ 
pend, d i t - i l , la confcrvation de leur vie ou kur defiruc-
ú o n ; or h bon fcns indique i c i une contradiftion 
man i f e í l e : en effet, fi je dois d'une part abreuver 
m o n cheval dans la route , p l ü t ó t que de patienter 
j u í q u ' a u moment ou j ' a r r i v e r a i ; & fi de F a u í r e i l eí t 
t r é s - i m p o r t a n t que je c o n ñ d e r e la nature des &aux 
dont je l 'abreuve , je demande quels feront les 
moyens par lefquels je jugerai fainement de la dif-
fé ren te qua l i té de celles que je rencontrerai en cbe-
minant. Je crois done que la leule infpeí l ion n ' é t a n t 
pas capable de donner des lumieres íuffifantes pour 
obferver avec f ru i t , la prudence exige qu'on ne faíle 
j amá i s hoire les chevaux á la premiere e.au que Fon 
d é c o u v r e . II vaut mieux differer jufqu 'á ce que Ton 
íb i t p a r v e n ú dans l 'endroit o ü Fon s'eíl: p ropofé de 
prendre du repos & de fatisfaire fes au í res be ío in s . 
Les habitans de ce l ien inftruits par l ' expé r i ence des 
ecuix plus ou moins favorables á l ' a n i m a l , d i í l ipe-
ront toutes nos inquietudes & toutes nos craintes á 
c-€t é g a r d ; nous ne nous expoferons point , en un mot, 
au danger d'abreuver nos chevaux d'une eau fouvent 
mortelle pour e u x , telles que celles de la r iv iere 
d 'E í íbne fur le chemin de Fontainebleau á Par ís , 
d'une autre petite r iv ie re qui pa í íe dans le Beaujo-
l o i s , & d'une multitude de petits torrens dans lef
quels nu l cheval ne boi t qu ' i l ne foit atteint de quel-
ques maladies tres-vives & t r é s -a igués . L e moyen 
de parer F i n c o n v é n i e n t de la trop grande chaleur & 
de l a fueur de l 'animal lorfqu ' i l a r r i v e , eíi: t r é s - í im-
ple : i l ne s'agit que de rallentir fon allure envi ron 
une demi-lieue avant de terminer fa marche ; alors 
i l entre dans fon écu r i e fans qu 'on appei^oive au-
cuns fignes de tranfpiration & de fatigue , & un 
quart-d'heure de repos fuffit, pour qu ' i l puiífe fans 
pér i l manger les alimens qu'on l u i p r é f e n t e , & en-
í i i i te é t r e a b r e u v é . O n doit en ufer de m é m e relati-
vement aux chevaux de c a r o í l e , & aux autres che
v a u x de tirage. II e í l rare qu'ils pui ífent boire com-
m o d é m e n t en rou t e , Ies uns & Ies autres é t a n t at-
te lés ; mais l a p r é c a u t i o n de les beaucoup moins 
pre í fer á mefure que Fon approche de Fal te , e f t t r é s -
uti le & trés-fage. C e l í e d'abreuver les chevaux avant 
de par t i r , n ' e í l bonne qu'autant que la boiíTon pre
cede d 'environ une heure Finftant du d é p a r t ; des 
chevaux a b r e u v é s que Fon travai l le fur le champ, 
cheminent moins a i í e m e n t , avec moins de v i v a c i t é 
& de l e g e r e t é , & ont beaucoup moins d'haleine. 

Selon Ar i í lo te , Ies chevaux peuvent fe paífer de 
b o i í í b n environ quatre jours ; je ne contredis point 
ce fait dont je n 'ai pas approfondi l a v é r i t é : i l en 
eft qui boivent natureliement moins les uns que les 
autres : i l en eíi: qui boivent trop p e u , ceux-c i font 
c o m m u n é m e n t é t ro i t s de b o y a u x : i l en eft auííi que 
l a fatigue , le d e g o ú t , e m p é c h e de s'abreuver ; en 
cherchant á aiguifer leur appé í i t par difFérentes for
tes de maíHcato i res , on r éve i l l e en eux le defir de l a 
boiíTon : i l en eft ení ín que des maladies graves met-
tent hors d ' é ta t de prendre aucune forte d'alimens 
folides o u l iquides; nous indiquerons en parlant de 
ees maladies , & quand Foccaf íon s'en p r é f e n t e r a , 
les moyens d 'y r eméd ie r . 

Je ne place point au rang de ees maux Ies excroif-
fances qui furviennent dans la partie de la bouche 
que nous nommons U-canal, & que Fon obferve á 
c h a q u é cote de la langue , p réc i fément á l 'endroit 
oh fe termine le rep l i fo rmé par l a membrane qui 
revet i n í é r i e u r e m e n t la m á c h o i r e infér ieure , Ces ex-
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croííTances \ aíTez femblables par leur figure á des 
nageoires de p o i í f o n s , font ce que nous nommons 
barbes ou barbillons. O n doit Ies envifager unioue 
ment comme un allongement de cette membrane 
qui toú jours a b r e n v é e par l a f a l i v e , & plus humee' 
t é e qu'ailleurs par la grande quan t i t é d'humeurs que 
Ies glandes fublinguales filtrent & fourniíTent á cet 
endroi t , peut fe r e l áche r dans cette portion plus ai-
fément que dans le refte de fon é t e n d u e , le tiíTu en 
é t a n t d'ailleurs natureliement t r é s - f o i b l e . Ce pro-
longement e m p é c h e Ies chevaux de boire auffi libre-
brement qu ' á Ford ina i re ; ainfi lorfqu'ils témoignent 
non-feulement quelque r é p u g n a n c e pour la boiíTon 
mais un deí ir de s'abreu ver qu'ils ne peuvent fatis
faire que difficilement & avec pe ine , i l faut recher-
cher fi les barbillons n'en font pas Fuñ ique caufe-
en ce cas on tient l a bouche du cheval ouverte par
le m o y e n du p a s - d ' á n e {yoye^ PAS-D'ANE ) , & l'on 
retranche entierement avec des cifeaux la portion 
p r o l o n g é e de la membrane ; on peut laver eníuite 
la bouche de l 'animal avec du v i n a i g r e , du poivre 
& du f e l : pour cet eífet on trempe dans cet acide un 
linge en tor t i l l é au bout d'un morceau de bois quel-
conque ; on en frotte l a partie m a í a d e , aprés quoi 
on retire le p a s - d ' á n e , & on fait m á c h e r le linge pen-
dant un inflant au cheva l . Nombre de períbnnes 
a j o ü t e n t á cette o p é r a t i o n , celle de l u i donner un 
coup de corne (voye^ P H L E B O T O M I E ) : dés-lors 
on n 'employe point le vinaigre ; & on fe contente, 
quand une fuffifante q u a n t i t é de fang s'eft écoulée, 
de p ré fen te r du fon fec á l ' animal . 

Pour o p é r e r avec plus de fue ees, & fans offenfer 
les partios vo i í ines de celles qu 'on doit couper, il eíl: 
bon de fe fervir de cifeaux dont les branches foient 
tellement longues , que la main de Fopérateur ne 
foit point e m p é c h é e par Ies dents du cheval fur le-
quel i l t ravai l le ; i l faut e n c o r é que Fextrémité des 
lames au l i eu d ' é t r e droife foit r e c o u r b é e , non de 
c ó t é , mais e n - h a u t , & que c h a q u é pointe de ces 
memes lames ait un bouton. F'oyei ONGLÉE. 

11 eft des circonftances dans lefquelles nous fom-
mes obiigés de communiquer á Veau fimple & com-
m u n e , dont nous abreuvons les c h e v a u x , des ver-
tus qu'elle n'auroit p o i n t , fi nous n ' y faifions qucl-
ques additions & des melanges a p p r o p r i é s auxdiffé-
rens cas qui fe p r é f en t en t . 

Veaii Manche eft, par exemple , la boiíTonordi-
naire des chevaux malades. E l le ne doit cette cou-
leur qu'au fon que nous y a j o ü t o n s ; mais i l ne fuffit 
pas pour l a blanchir d'en jet ter , ainíi que plufieurs 
palefreniers le pratiquent, une ou deux mefures dans 
Vean, dont eft rempl i le feau o u Fauge á abreuver. 
E l l e n'en re9oit alors qu'une teinture trés-foible & 
t ré s - Iege re ; & elle participe moins de la qualité ano
d i n e , t e m p é r a n t e & rafraichif íante de cet aliment, 
dont elle eft p l ú t ó t empreinte par la maniere dont 
on Fexprime , que par la q u a n t i t é que Fon en em-
p loye t r é s - i n u t i l e m e n t . P r e ñ e z une jointée de fon; 
trempez vos deux mains qui en font faiíies dans Tan
ge ou dans le feau; exprimez fortement & a plufieurs 
reprifes Veau dont le fon que vous tenez eft ifflbü, le 
l iquide acquerra une couleur vé r i t ab lement blan-
c h e ; laiíTez enfuite tomber le fon dans le fond du 
va fe ; reprenez, s'il en eft befo in , une feconde join
t é e , & agiíTez-en de m é m e , la blancheur du liquide 
augmentera ; & le m é l a n g e fera d'autant plus par-
fa i t , que cette blancheur ne nait que de l'exafte fe-
paration des portions les plus dél iées du folide, lef
quelles fe font intimement confondues avec celles 
de Veau. 

Nous n'en ufons pas a in f i , lorfque pour foütenn" 
l 'animal dans desoecurrences d'anéantiílefflcnt,nons 
b lanch i í lbns fa boiíTon par le m o y e n de quelques poi-
gnées de farine tle froment. Si nous p rédp i t ions uj1' 



! hamp la fanne dans Veau, elle fe míTembíe ro i t 
Cine multitude de globules d'une groíTeur plus ou 

eÜ' s confidérable. S i nous l ' y trempions comme le 
í101 «^* ^nrir i ier enfuite le í l u i d e , i l en ré fu l t e ro i t 

-̂ÍTA mía nous aunons en íu i t e une peine extre-
une maní ' 4 ^ v r i , , . A 

v AirriCpr' i l iaut aonc , a m e í u r e que i on aioute 
le froment en fanne, le b royer í ec avec les do ig t s , 
& le laiífer tomber en p o n d r é , ap rés quoi on agite 
l'eau & onh niet devant l ' a n i m a l , qui s en abreuve 
cmand i l le peut 011 quand i l le veut . ^ 

T 'eau midlii forme e n c o r é une bo i í ion t re -és -adou-
ciíTaníe; i l ne s'agit que de mettre une plus o u moins 
forte dofe de miel dans Ytau que Ton veut donner á 
boire au c h e v a í , & de l ' y d é l a y e r autant qu ' i l e í l 
üoíTible. II eít n é a n m o i n s beaucoup de chevaux aux-
quels elle repugne , & qui n'en boivent point . 

Souvent aum la maladie & le d é g o ú t font te ls , 
eme nous fommes contraints de ne nourr i r Tanimai 
nu'en l'abreuvant» A l o r s nous donnons á l a bo i í l bn 
encoré plus de c o n f i í l a n c e , en y faifant cuire ou de 
la míe de pain, 011 de l 'orge m o n d é , o u de la farine 
d'orge tamifee ; nous paífons enfuite ees efpeces de 
panades, & nous les donnons au cheval avec l a 
corne. 

Du reíle nous employons les d e c o ü i o n s , les í n -
fuíions, les mz/X 'd i í l iüées , &c. 

Je ne puis rapporter qu'un feul exemple de l ' eñ i -
cacité des eaux m i n é r a l e s d o n n é e s en bo i í fon á l 'a-
nimal; niais je fuis conva incu qu'elles l u i feroient 
írés-faíutaires, íi on les preferivoit á - p r o p o s , & fi 
on ajoütoit ce fecours á tous ceux que nous avons 
tires de la Medecine du corps humain. í l é to i t quef-
íiond'un cheval pouíf if ; les caux m iné ra l e s d u M o n t -
d'or, trés-propres á l a cure de l ' a í l h m e , le r é t a b l i -
rení entierement. 

i0. Ies avantages quz Vanimal ruirt de Vujage, íxt¿~ 
mur de Vtau font fmjihhs. 

On peut diré que fes efFets relativement á l 'homme 
& au cheval font les m é m e s . S i V&au froide excite 
dans les libres une v é r i t a b l e conf t r i f t ion , íi elle con-
íraint les peres de l a peau á fe re í fe r re r , c 'en e í l aífez 
pourpénétrer les raifons de l a prohib i t ion des bains 
entiers, eu égard á tout animal en fueur , & pour 
étre inílmit du danger é m i n e n t qu ' i l y auroit de le 
teñir alors le corps p l o n g é dans une r iv ie re . S i en 
méme tems ce fluide doit é t r e env i fagé t o ú j o u r s á 
raifon de fa froideur comme un repe rcu í l i f , on ne 
doit point é t r e é t o n n é qu 'on le preferive dans les 
cas de fourbure, de crampes, d'entorfes r é c e n t e s , 

8c qu'on ordonne de l ' employer en forme de 
Í)ains pédilaves, lo r fqu ' á la fuite d'un certain í r a v a i l 
ou de trop de repos , ou d'autres caufes quelcon-
ques, on veut p r é v e n i r o u di í í iper l 'engorgement 
des jambes en augmentant la forcé &: l a r é ñ í l a n c e 
des folides, & en les difpofant á réíifter á l'affluence 
írop prompte & trop abondante des humeurs fur 
ees parties. 

Ce feroit perdre un tems p r é t i e u x , que de recher-
cher ce que les anciens ont écr i t fur cette matiere : 
quel fruit pourr ions-nous en attendre ? d'une part 
nous verrions Buel l ius foú ten i r gravement que des 
íes premiers c inq mois on doit mener le poula in á 

j 6¿: le faire fouvent entrer entierement dans l a 
rmere afín de l u i enfeigner á nager: de l 'autre nous 
^e íerions que furpris du ton dogmatique & i m p o -
lant avec lequel Columel le & C a m é r a r i u s é n o n c e n t 
tous Ies principes qu'ils ont aíFefté de r é p a n d r e fur 
ce pomt; r u n dans fon traite fur les chevaux , cha-
pitnv; & l'autre dans fon h ippocom. Abandonnons 
aonc ees auteurs; les p r o p r i é t é s que nous avons af-
íignees á Veau froide fuffiront pour indiquer les cas 
ou elle nous conduira á la guér i fon de l ' animal . 

^ ne con9ois pas pourquoi nous banniíTons ou 
pous oublions les bains á'eau chaud?, II eft c o n í t a n t 
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qu'ils ne peuvent que r a m o í l i r des fibres ro ides , ten* 
dues, & re í fe r rées par les fpafmes; ils procurent un. 
r e l á c h e m e n t dans toute l 'habitude du c o r p s ; ils fa* 
cili tent l a c i r c u l a t i o n , ouvrent les pores , r a ré f i en t 
íe f a n g , fac i l i íent la d i l a t a í ion du coeur & des arte-
res , & difpofent ení ín l 'animal aux effets des m é d i -
camens qui doivent l u i é t r e adminif t rés dans nombre 
de maladies. Je les ai e m p l o y é s í r é s - f o u v e n t ; & les 
é p r e u v e s que j ' en ai faites m ont pe r fuadé que Ies 
fuccés qui fuivroient cette p ra t ique , font tels qu' i ls 
doivent nous faire paí fer fur Ies di í l icul tés que nous 
ofírent d 'abord l 'apparei l & Ies p r é p a r a t i o n s de ees-
fortes de remedes. Les douches á'cau fimple & com-
mime , froide ou chande , i n j e d é e de l o i n fur I'ani-' 
ma l avec une longue & grande fer ingue, femblable 
á celle dont les M a r é c h a u x fe fervent c o m m u n é m e n t 
pour donner des lavemens , ou ve r fée de haut par l a 
m o y e n d'une forte é p o n g e que i 'on e x p r i m e , font 
e n c o r é d'une reíTource admirable dans une mul t i íude í 
d'occafions. Cel les á'eau commune dans laquelle o n 
a fait bou l l l i r des plantes qui ont telles & telles qua-»; 
lites felón le genre des maux que l ' on doit combat
i r é , ne font pas d'une moindre u t i l i t é ; & perfonne 
n'ignore les effets falutaires des fomentations & des 
bains art i f iciéis r é fo lu t i f s , a í l r i n g e n s , anodins , fo r -
t if ians, é m o l l i e n s , &c. fuivant les vertus communi- ' 
q u é e s á Veau par les plantes m é d i c i n a l e s auxquelles 
on l 'aíTocie. Plufieurs fe fervent de tems en tems d u 
boui l lon de tripe ou de Veau dans laquelle o n a l a v é 
la vaiíTelíe , mit harfpuolen > pour l ave r les jambes 
des chevaux : ees efpeces de fomentations o n í h i e u - ' 
fes ne font pas á d é d a i g n e r ; elles maintiennent les 
fibres dans un d e g r é de foupleíTe qui en facilitent le? 
jen , & elles p r é v i e n n e n t ees retraftions f r é q u e n t e s 
des tendons qui arquent l a j ambe , & qui boutent o n 
boulletent prefque tous les chevaux ap rés un certain 
tems de fervice. 

Les douches fteaux minerales e n f í n , les applica- ' 
tions des boues ou des féd imens épais de ees m é m e s 
eaux i font des remedes recommandables. J 'a i v ü 
deux chevaux de pr ix entierement delaiifes á l a fuite 
d'un eíFort de reins , auquel on n 'avoi t pu radica le-
ment r e m é d i e r , & qui pouvoien t á peine t r a íne r l eur 
derriere lorfqu'i ls avoient c h e m i n é l'efpace d'une de-
m i - l i e u e ; les douches des eaux d ' A i x en Savoie leur, 
rendirent toute leur fo rcé & toute leur v igueur . 

Chevaux qui craignent Veau; chevaux quis^y coucheníl 
R i e n n ' e í l plus incommode que le v i c e dont font at-
te in ís les premiers , & r ien n ' e í l en m é m e tems plus 
dangereux que le défaut des feconds ; je fuggé re ra í 
i c i en peu de mots les moyens de corriger l 'un &C 
l 'autre. 

Les chevaux qui redoutent Veau au point de fe 
dé fendre v i v e m e n t , lorfqu 'on veut les faire entrer 
dans une r i v i e r e , foit pour les abreuver , foit pou r 
les y ba igner , ou pour l a leur faire g u é e r dans une 
route , ne peuvent é t re la p l ú p a r t aífeftés de terreur 
que c o n í e q u e m m e n t au bruit o u á la v i v a c i t é de fon 
cours. II ne s'agiroit que d 'y a c c o ú t u m e r leurs ore i l -
les & leurs yeux prudemment & avec pat ience: l a 
d u r e t é , les coups , l a r igueur , la furprife , font de 
vaines armes pour les v a i n c r e ; & T e x p é r i e n c e nous 
apprend que í 'eífroi des chá t imens eíl: fouvent plus 
p r é jud i c i ab l e , que celui du premier objet appréhen" 
d é . T á c h o n s done toú jou r s de leur donner l 'habi 
tude de reconnoitre & de fentir l'objet qu'ils cra i« 
gnent. S i nous n'imputons leur defobéi ífance q u ' á 
l ' é t o n n e m e n t que leur caufe le bruit de Veau l o r f 
qu'ils en abordent , i l e í l bon de les attacher p e n -
dant quelque tems dans le voifinage d'un m o u l i n ? 
infenfiblement on Ies en approche, & enfin o n les 
tient v i s - á - v i s la roue de ce m é m e m o u l i n , entre 
deux p i l i e r s , r é g u l i e r e m e n t une heure ou deux dans 
la j o u r n é e , ayant foin de les í la ter 6c de leur don-
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ner du p a í n , o u quelques p o i g n é e s á'avome. On 
pratique enfuite la m é m e chofe , relativement á l'ef-
f ro i q u ' o c c a í i o n n e en eux la r ap id i t é des eaux qu i 
r o u l e n t ; ap r é s quoi o n tente de les conduire dans 
l a r iv iere m é m e , en obfervant d 'y faire entrer un au-
tre cheval avant e u x , & de le leur faire í u iv re en les 
careíTant . O n doit avo i r attention de ne les y point 
tTabord mener trop avan t ; i l ri 'e í l cjueílion dans le 
commencement que de les d é t e r m i n e r á obé i r : o n 
les y maintient plus ou moins de tems, & on les r a -
mene á l ' é c u n e . O n gagne par cette v o i e peu-á -peu 
F a n i m a l ; & non-feulement, fi les coups n'ont pas 
p r é c é d é cette m é t h o d e Se ne l 'ont pas rebute , i l 
n 'aura pas b e í b i n de l 'exemple d 'un autre cheval 
pou r fe f o ü m e t t r e , mais i l paflera enfín fans peine 
l a r iviere entiere , des que le caval ier qui le monte 
Ten íb l l i c i t e ra . 

í í en e í l qui par une forte exception au terme ge-
n é r i q u e á''animalphilolutron^o. gendarment au moin-
dre attouchement & á Timpremon la plus legere de 
Vean, ou de quelqu'autre l iquide íu r leur pean. Cet te 
r é p u g n a n c e quelquefois naturelle , mais provenant 
le plus í b u v e n t de l a b ru t a l i t é des palefreniers qu i 
les é p o n g e n t , ceíTera de í u b í i í l e r , íi o n les moui l le 
legerement & avec douceur , & fi les carefles ac-
compagnent cette a d i o n ^ qu ' i l faut r é p é r e r dans 
T é c u r i e prefque toutes les heures , & qui doit n é -
ceíTairement preceder celle de les mener á Yeau0 
A u furplus, fi cette crainte a fa í b u r c e dans la na= 
ture de l 'animal , i l redoutera l a r iv ie re . Q u a n d 
el le n'a pour caufe que l a rigueur des traitemens 
qu ' i l a e í í u y e s , i l y entre & y nage franchement fans 
aucun eíFroi : c 'e í l ce dont j ' a i é t é t é m o i n plufieurs 
fois , & f p é c i a l e m e n t eu é g a r d á un cheval qu 'un 
é c u y e r f e x a g é n a i r e s 'occupoit á chá t i e r & aíTommer 
de coups de foüet á T é c u r i e , fous pretexte de le 
mettre fur les hanches , & le tout tandis qu 'on l u i 
l avo i t les crins. C e t animal qu ' i l faifoit baigner trols 
fois par jour pendant une heure au m o i n s , dans l'ef-
p é r a n c e , d i f o i t - i l , de rappr ivo i fe r , fembloit fe plai -
re dans Veau : mais des qu 'on l 'abordoi t en tenant 
une é p o n g e , & qu 'on vou lo i t fur-tout entrepren-
dre d'en peigner & d'en moui l ie r l a c r i n i e r e , i l fe 
d é f e n d o i t avec fureur. C e m é m e é c u y e r m'ayant 
c o n f u l t é , & m'ayant i n g é n u m e n t avo i i é qu ' i l é t o i t 
l 'auteur des defordres de fon c h e v a l , j ' imagina i de 
Ten co r r ige r , en l 'expofant plufieurs jours fous une 
gout t ie re , de maniere que l 'eau qui en tomboit frap-
po i t dire&ement fur fon encolure. D a n s ce m é m e 
í e m s , un palefrenier le flattoit, l u i p ré fen to i t du 
p a i n , l u i manioi t les crins ; i l y paf ía bien - t ó t Te-
ponge &: le pe igne , & l 'animal fut enfin r é d u i t . 

Quelquefois l ' app réhenf ion du cheval que Ton 
veu t embarquer , nait de l ' a fpe í l feul du ba tean : 
alors o n doit le familiarifer avec l ' ob je t ; quelque
fois auffi elle e í l fufeitée par le bruit que font les 
pies fur les planches: en ce cas i i faut recourir á une 
par t ie de l ' expéd ien t que j ' a i p r o p o f é dans mon nou-
veau Newkajllc, pour di í í iper la frayeur dont font fa i -
fis quelques c h e v a u x , qu i refufent & fe d é f e n d e n í , 
i o r í qu ' i l s ont á peine fait deux pas fur un pont de 
b o i s : íub í l i tuez des plateaux de c h é n e au p a v é qui 
ga rn i t l a place qu'ils oceupent dans l ' é c u r i e j e cheva l 
é t a n t fur ees plateaux, fes pies feront le m é m e bruit 
que lorfqu ' i l entrera ou remuera dans le batean , 
é l i l fera c o n f é q u e m m e n t forcé de s 'y a c c o ü t u m e r . 

O n rifque í b u v e n t fa v i e avec ceux qui fe c o u -
chent dans Veau, II en eí l qu i fe d é r o b e n t á cet ef-
fet fi fubtilement , & d'une maniere íi impercept i 
ble , que le caval ie r n'a pas m é m e le tems de fe fer-
v i r de fa main & de fes jambes pour les foüteni r & 
pour les en e m p é c h e r . O n ne fauroit leur faire per-
dre ce v ice fans une grande attention á leur m o u -
yernent , q u ' i l e í l néceíTaire de p r é v e n i r . Je dois 

n é a n m o i n s a v e r í i r qu ' i l e í l rare que Ies éperons 8¿ 
les autres c h á t i m e n s fufüfent pour les en guérir 
mais j ' a i é p r o u v é fur un des plus beaux chevaux i i ! 
moufms, dont cette dangereufe habitude diminuoit 
c o n í i d é r a b l e m e n t le p r i x , un m o y e n qui le rendit 
í r é s - d o c i l e , & qui l u i ota jufqu'au deíir de fe con-. 
cher. Je le m o n t a i , ap rés m ' é t r e p o u r v ú de deux ou 
trois flacons de verre recouverts d 'ofier , & remplis 
ü e a u ; je le menai á un ru i l feau , & je faiñs exafíe» 
ment le tems o ü i l commen^oit á fléchir les jambes 
pour l u i ca í i e r fur l a nuque un de ees mémes fia! 
cons : le bruit du ver re , Veau qui paífoi t au-travers 
de l 'o f ie r , & qu i cou lo i t dans fes o re i l l es , íít fur luj 
une telle i m p r e í í i o n , q u ' i l fe h á t a de traverfer ce 
ruiíTeau ; je le l u i íis repaíTer , & j 'ufa i du méme 
c h á t i m e n t : au bout de c inq ou fix j o u r s , Tanimai 
gagnoit avec r a p i d i t é , & fans aucun deffein de s'ar-
r é t e r , l 'autre c ó t é du torrent : & depuis cette lecon 
i l n 'a j amáis d o n n é le moindre figne de la plus legere 
e n v i é de fe plonger dans Veau. O n peut encoré pren-
dre , au l ien des flacons, deux bailes de plomb, per-
cées & f u í p e n d u e s á une p e í i t e ficelle; on les luí 
laiífe tomber dans les oreilles , lo r fqu ' i l eíl: prét áíe 
c o u c h e r ; & s ' i l c o n t i n u é fon c h e m i n , on les retire 

EAUX , (Manege & Mar ¿chalí.*) maladie cuíanée 
qu i t ire fa d é n o m i n a t i o n du premier de fes fymp-
tomes , & á laquelle font tres - fujets les jeunes che
v a u x , qui n 'ont pas j e t t é ou qui n'ont jetté qu'im-
parfa i tement , ainíi que tous les chevaux de tout 
age qui font é p a i s , dont les jarrets font pleins & 
gras , dont les jambes font cha rgées de poils , &quí 
ont é té nourris dans des terreins gras & maréca-
geux 

E l l e fe d é c e l e par une humeur fcetide, & par une 
forte de fan ie , qu i fans u l c é r e r les part ies, fuintent 
d 'abord á - t r ave r s les pores de la pean qui revét les 
e x t r é m i t é s infér ieures de l ' a n i m a l , fpécialement les 
p o í l é r i e u r e s . D a n s le commencement , on les ap-
per^oit aux paturons : á mefure que le mal fait des 
p r o g r é s , i l s ' é tend , i l monte jufqu'au bou le í ,& méme 
jufqu'au mi l i eu du canon ; la pean s'amortit, devient 
b l a n c h á t r e , fe d é t a c h e a i fément & par morceaux; 
& le mal caufe Fcnflure totale de l ' ex t rémi té qu'il 
attaque. Selon les deg ré s d 'acrimonie & de purulen-
ce de la matiere qu i f ine , & felón le plus ou le moins 
de corrofion des t é g u m e n s , l a partie aífeftée eíl plus 
o u moins d é g a r n i e de p o i l : Tanimal qui ne boiíoií 
point d 'abord , fouíFre & boite plus ou moins: &ií 
a r r ive enfin que la l iaifon du fabot & de la couronne 
á l 'endroit du t a l ó n , e í l en quelque fa9on détruite. 

Lorfque je remonte aux caufes de l a maladie dont 
i l s 'agit , je ne peux m ' e m p é c h e r d 'y v o i r & d'y re-
connoitre le principe d'une mult i tude d'autres maux 
que nous ne d i í l i n g u o n s de celui-ci qu'attendu leur 
í i t ua t ion , & dont les noms & les divifions ne fervent 
q u ' á mul t ip l ier inutilement les diff icul tés , & qu'á 
é lo igne r le m a r é c h a l du feul chemin qui le condui-
roit au but qu ' i l fe p ropofe .Te ls font les arrétes ou 
les queues de r a t , les grappes, les nuiles traverfines, 
l a crapaudine h u m o r a l e , les c r e v a í í e s , le peigne, le 
mal d ' á n e , &c. qui ne fon t , ainfi que les eaux, que 
des maladies c u t a n é e s , produites par une méme 
caufe g é n é r a l e in terne , ou par une m é m e cau íege
n é r a l e externe: quelquefois par Tune & l'autre en-
fembie. 

Suppofons , quant á la p remie re , une lymphe plus 
o u moins ac re , & plus o u moins épaiífe ; fa viícoíi-
t é l ' e m p é c h a n t de s ' é v a p o r e r par la tranfpiration ? 
elle gonflera les tuyaux e x c r é t o i r e s de la pean, & 
elle ne pourra que fé journer dans le tiífu de ce tégu-
m e n t , fur lequel elle fera diverfes impre í f ions , íelon 
l a différence de fon caradlere. S i elle n ' e í l pas infím-
ment grof í iere & in í i n imen t v i fqueufe , les embar-r 
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5r Ves en^orgemens qu'elle fo rmera ; ne feront 
íaS fort c o n & r a b l e s : i l en réful tera une craffe fa-
Pas :?e comine dans ce que nous nommons peígnes 
^ ^ E í l - e l i e chargée de beaucoup de panies ful* 
J ^ ' r c mii Dar i ' é v a p o r a t i o n de ce qu ' i i y avoi t K Sn & de plus aqueux, s'uniffent & fe def-
f h ¿¿-fes fels font-ils fortement embar r a í i e s & 
iecnen , parties ? elle produira des c roú t e s : 

' ñ ce que nóus voyons ^ans ies arretes 011 queues 
^ r a u r i i f t a c é e s . Ení in e í l - e l l e i m p r é g n é e de beau-

de fels dont l ' a íHon íe d é v e l o p p e , a í t e n d u le 
C0U^de parties fulphureufes qu'elle cont ient , & qui 
Pei| s ponrroient y former obftacle ? elle dechirera j 

Ue rongera le t i í íu de k partie o ü elle fera a r r é -
les houpes nerveufes & les petits vai íTeaux c u -

tee ; cor rodés ; Tanimal reíTentira o u des douleurs 
des picotemens incommodes : i i en d é c o u l e r a une 

ou fanie plus 011 moins épai íTe, & plus o u moins fbeti-
¿e • &telle eíl celle qu i füinte dans l a maladie qu i fait 
robjet de cet ar t ic le , dans les arretes humides , dans 
lespeigfies avec ccoulement , & dans toutes les au-
íres aífeions qui ne partent que d'une íeu le & m é m e 
fource. Que ü d'un autre cote ees maladies ai ixquel-
les non-feulement le v i ce de la l ymphe , mais e n c o r é 
robítniftion des tuyaux e x c r é t o i r e s donnent i i e u , 
ont été fimplement occa í i onnées par des caxifes ex
ternes, capables de favorifer cette o b í t r u f t i o n , elles 
feront plus aifément va incues ; & ees caufes externes 
n'étant que la cra íTe, l a b o u e , & d'autres matieres 
irritantes,il s ' eníui t que nous p o u v o n s p l a c e r , fans 
crainte de nous é g a r e r , les porreaux & les javarts 
dans la meme e a t h é g o r i e , foit que nous les envifa-
gions comme ayant leur principe dans r i n t é r i e u r , 
foit que nous les eon í ídé r ions comme provenant de 
Textérieur. D u r e í l e , s ' i l y a caufe externe & caufe 
interne tout enfemble, le mal ferá plus rebe l le : mais 
le fuccés ne fauroit en é t r e douteux- J 'avoue cepen-
dant que les eaux ont é té quelquefois fuivies de maux 
fxtrémement dangereux , comme de fies, ou cra-
pauds, de javarts e n c o r n é s , &c. Ma i s cet é v e n e -
mentn'arien d ' é t o n n a n t , lorfque l ' on eon í ide re que 
toutes les maladies qui ont jufqu ' ic i e x t é r i e u r e m e n t 
atíaqué l 'animal, n 'ont é té combattues qu'avee des 
remedes externes, comme fi l a caufe ne réfidoit pas 
dans I'intérieur: or s'attaeher í imp lemen t á deíTécher 
des eaux 7 des íblancíres , des c reva íTes , &c. c 'e í l pal-
lier le mal, c 'e í l négl iger d'aller á fon pr inc ipe , e 'e í l 
détourner feulement, & jetter fur d'autres parties 
riiumeur, qui ne peut a cqué r i r que des deg rés de 
perveríion, capables de fuíci ter des maladies v é r i -
íablement funeí tes . 

On doit d é b u t e r dans le traltement de ce l le -c i , 
par les remedes g é n é r a u x , & non par l ' appl ica t ion 
des defficcatifs, p l ü t ó t nuifibles dans les commence-
rnens, que falutaires; i l faut c o n f é q u e m m e n t prati-
querune legere fa ignée á la jugula i re ; le m é m e foir 
du jour de cette fa ignée , donner á Tanimal un l a -
vement émol l ient , afín de le difpofer au breuvage 
purgatif qu'on luí a d m i n i í l r e r a le lendemain m a t i n , 
& dans lequel on n 'oubliera point de faire entrer 
Maquila alba, ou le mercure doux . Selon les p r o g r é s 
du mal, on ré i t é re ra le breuvage , que l 'on fera t oü -
jours preceder par le lavement émol l i en t . L e cheval 
íuffifamment é v a c u é , on le mettra á l'ufage du ero-
cus nudlorum, d o n n é c h a q u é matin dans du fon (car 
<>n lui retranchera l 'avoine) á la dofe de demi-once, 
dans laquelle on melera d'abord trente grains d'oe-
íhiops mineral fait fans f e u , que l 'on augmentera 
cuaque jour de cinq grains jufqu 'á l a dofe de foixan-
íe» on continuera le crocus & Vcethiops á cette m é m e 
aoíe de foixante grains , e n c o r é fept o u huit jours , 
pms ou moins , felón les effets de ees m é d i c a m e n s : 
ettets dont on jugera par l ' infpedion des part ies, fur 
íelquelles le mal avoit é t a b ü fon í iége , L a tifane des 

boís eíl: e n c o r é , dans ees fortes de cas , d 'un tres-
grand fecours ; o n fait bou i l l i r de fa l íépare i l le , fqui-
ne, faílafras , gayac , é g a l e q u a n t i t é , c 'eí l-á-dire trois 
onces de chacun , dans environ quatre pintes d ' e au , 
jufqu 'á r édu£Hon de m o i t i é ; on paíTe cette d é c o c -
t ion;on y a joü t e deux onces de crocus mctallorum \ o n 
remue, & l 'on agite b ien íe t ou t ; on humefte le fon, 
que l 'on p ré f en t e le matin á T a n i m a l , avec une eho-
pine de cette tifane que l 'on charge plus ou moins 
p r o p o r t i o n n é m e n i au befoin & á l ' é ta t du malade ; 
& ñ le cheval refufoit cet aliment ainí i d é t r e m p é , o n 
l u i donneroit l a boi í fon avec la corne. L a p o n d r é de 
vipere n ' e í t pas d'une moins grande r e í í b u r c e \ o n 
prend des viperes de í féchées , on les pu lvé r i f e , 8¿: l ' on 
¡et te l a p o n d r é d'une vipere ent iere , c h a q u é j o u r , 
dans le fon. Souvent elle r é p u g n e au c h e v a l : alors 
on l a m é l e avec du m i e l , & l 'on en fait plufieurs p i -
l u l e s , que l 'on fait avaler á l'animal,, 

Quan t aux remedes qu ' i l convient d ' e m p l ó y e r ex
t é r i e u r e m e n t , on ne doi t j amáis en tenter l'ufage „ 
que lorfque l 'animal a é té fuífifamment é v a c u é , & 
qu'on l'a tenu quelques jours á ce lu i du crocus Se 
de Vcethiops, o u de la t i fane, ou des viperes. Jufque-
l a i l fuffit de couper íe p o i l , dégra i l fe r l a partie ma
lade , & i l e í l important de laiífer fluer la matiere 
m o r b i í í q u e ; mais une partie de cette m é m e mat ie
re s ' é tan t é c h a p p é e au m o y e n des purgat i fs , & par 
les autres m é d i c a m e n s qu i ont p r o v o q u é une plus 
ahondante fec ré t ion de l 'humeur perfpirable , i l e í l 
tems alors d'en ven i r aux remedes externes: ceux-
c i ne peuvent é t r e fuggérés que par le plus o u le 
moins de ma l ign i t é des fymptomes qu i fe m a n i -
feftent au-dehors . II e í l rare qu'aprcs r a d m i n i í l r a -
t i on des m é d i c a m e n s que j ' a i preferits , ils fe m o n -
trent tels qu 'on les a v ú s ; fouvent l 'enf lüre e í l diíE-
p é e , l a partie fe deí feche d ' e l l e - m é m e , & i l ne s'a-
git alors que de l a laver avec du v i n chaud , & de la 
maintenir nette & propre : quelquefois auíí i on ap-
peixoi t e n c o r é un leger é c o u l e m e n t : dans cette cir-
c o n í l a n c e i l s'agit de fubí l i tuer au v i n don ton fe fer-
v o i t , de l'eau - de - v i e & du f a v o n ; & fi le flux e í l 
plus c o n f i d é r a b l e , on baffinera l ' e x t r é m i t é a í f e d é e 
avec de l 'eau , dans laquelle on aura fait boui l l i r de 
la couperofe blanche & de T a l u n , ou avec de l 'eau 
feconde; & l 'on ne craindra pas de repurger l ' an i 
mal , qui parviendra á une entiere g u é r i í o n fans le 
fecours de cette foule de recettes ti eaux, d 'emmiel-
lures , & d'onguens , vainement preferits par M . de 
S o l e y f e l , & par Gafpard Saunier. 

J 'a i ob fe rvé qu ' i l peut arr iver que la l iaifon du fa-
bot & de la couronne commence á fe d é t r u i r e : alors 
on de í féchera les eaux á cet endroit f e u l , en y met-
tant de l'onguent p o m p h o l i x , & on les lai ífera fluer 
par-tout ailleurs , jufqu'au moment oü on pourra re-
cour i r aux remedes externes que j ' a i r e c o m m a n d e s » 
II peut fe faire auííi qu'enfuite des érofions & des 
plaies faites c o n f é q u e m m e n t á l a grande acr imonie 
de r h u m e i i r , les chairs furmontent: alors o n fe fer-
v i r a de legers c a u í l i q u e s , que l 'on melera avec de 
l'cegyptiac pour les confumer, & on fuivra dans le 
traitement l a m é m e m é t h o d e que dans ce lu i des p la ieá 
ordinaires. 

Les eaux qui endommagent quelquefois l a queue, 
qu i o c c a í i o n n e n t l a chute des crins dont le t r o n c ó n 
eí l g a r n i , & qui en changent la cou l eu r , doivent 
é t r e r e g a r d é e s comme une humeur dartreufe , c e n 
tre laquelle on p r o c é d e r a en employant les remedes 
avec lefquels on a combattu les autres eaux. Ce t t e 
forte de dartre qu i r e c o n n o í t les m é m e s caufes , e í t 
quelquefois tellement o p i n i á t r e , que je n'ai p ú la 
difliper qu'en frottant tout le tronjon dont j ' a v o i s 
fait couper les crins avec l'onguent napol i ta in , a p r é s 
n é a n m o i n s avo i r admini í l ré i n t é r i e u r e m e n t les req 
medes g é n é r a u x & fpécifi^es» 

P d ij. 
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L a cramte de ne pas t rouver l'occafion de p a r í e r 

clans le cours de cet o u v r a g e , des arretes ou queues 
de r a t , des crevaffes, & de la crapaudine humora -
le 5 m'obl ige á en di ré u n mot i c i ; d'autant plus que 
ees maladies a y a n t , a inñ que je Tai remarque, te 
m é m e principe que celle íur laquelle je viens de m ' é -
í e n d r e , ne demandent pas un traitement différent. 

L e í iege des aretes ou queues de rat e ñ ñxé fur l a 
partie p o í t e r i e u r e de la j ambe , c ' e í l - á - d i r e le long 
¿u t e n d ó n . II en eft de deux efpeces : les unes font 
c r u f t a c é e s : les autres coulantes. Les premieres font 
fans é c o u l e m e n t de mat ie re ; les fecondes fe di í l in-
guent par des c roü te s humides & vifqueufes , qu i 
laiíTent des impre í í ions dans le tiíTu de la pean , d ' o ü 
í l d é c o u l e une férofité o u une lymphe r o u f s á t r e , 
a c r e , & corrofive , qu i ronge c o m m u n é m e n t les t é -
gumens. Ces c r o ú t e s qu i rarement affefltent les ex-
í r é m i t é s a n t é r i e u r e s , & qui font plus ou moins ele-
v é e s , font a p p e l l é e s , par quelques perfonnes , des 
grappes. 

Les crevaíTes font f i tuées dans le p l i des pa turons , 
foit a u - d e v a n t , foit au derriere de I ' an ima l ; elles 
font comme autant de gerfures ou de fentes, d ' o ü 
fuintent des eaux plus ou moins foetides, & qui font 
a c c o m p a g n é e s fouvent d 'enflúre & d'une inflamma-
í i o n plus o u moins forte. Quelques-uns les confon-
dent avec ce que nous nommons mules travzrfims: 
mais l 'erreur e í l d'autant plus excufable , que les 
unes & les autres ne di íferent que par l a f i tua t ion ; 
car les dernieres s'annoncent par les m é m e s fignes 
dans le p l i de Tar í i cu la t ion du paturon avec le b o u -
let . L 'onguent p o m p h o l i x fuccédan t aux remedes 
i n t é r i e u r s , eftun defí iccat i f des plus convenables 8z: 
des plus efí icaces. 

L a crapaudine humorale na í t le plus fouvent de 
caufe in terne , & elle e í l infiniment plus dangereufe 
que cette forte d'ulcere que nous appellons du m é m e 
n o m , & qui ne provient que d'une atteinte que le 
c h e v a l fe donne l u i - m é m e á l ' e x t r é m i t é du paturon 
fur le mi l i eu de cette pa r t i e , en p a í í a g e a n t & en che-
v a l a n t : cette atteinte fe traite de la m é m e maniere 
que les p ía les . Quan t á la crapaudine dont i l e í l quef-
í i o n , elle eft fituee comme l'autre fur le devant du 
p a t u r o n , direftement au-deí fus de la couronne: d'a-
bo rd on apperc^oit fur cette partie une efpece de gale 
d ' env i ron un pouce de diametre , le p o i l tombe , & 
l a matiere qui en d é c o u l e e í l e x t r é m e m e n t puante ; 
e l le e í l m é m e quelquefois íi c o r r o í i v e & tellement 
acre , qu'elle fépare l 'ongle & qu'elle provoque l a 
chute du fabot. Fbye^ PIÉS. O n concoit par confe-
quent combien i l importe d 'y r e m é d i e r prompte-
m e n t , & d'en a r r é t e r les p r o g r é s ; ce que l ' on ne peut 
faire qu'au m o y e n des m é d i c a m e n s o r d o n n é s pour 
les eaux. E l l e produit e n c o r é des foies o u p iés de 
boeuf. Foyei S o i E S , PIÉS, &c. (e) 

E A u , ckê  ¿es JoaiLLiers , e í l proprement la c o u -
leur ou l 'éclat des diamans & des perles. E l l e e í l ainíi 
a p p e l l é e , parce qu'on c royoi t autrefois qu'ils é t o i e n t 
formes á \ a u . Voye^ FIERRE PRÉCIEUSE, &C. 

Ainíi on d i t , cette perle e í l d'une bellc eau. Voye^ 
PERLE. L'^AJ de ce diamant e í l trouble. Voye^ DIA-
3MANT. 

C e terme s 'employe auífi quelquefois , quoique 
moins proprement, pour figniíier l a couleur d'autres 
pierres préc ieufes . F b y q PIERRE PRÉCIEUSE, &C. 
Chambers, 

* E A U , {̂ donner Ü ) Drap. Teintur. Tann. Chapel. 
Cet te maniere de parler eí l fynonyme á lujlrer o u á 
appréter, O n lu í l re une étoffe en l a mouil lant l é g e r e -
m e n t , & en l a p a í f a n t , foit á la p r e í f e , foit á l a ca -
lendre á froid o u á chaud. 

EAU , {donmrune) Plumaf, c 'eí l paffer les plumes 
naturcllement noires dans un bain de teinture, moins 
pour les teindre que pour les l u í l r e r , & leur commu-
Jiiquer plus d 'égla t . 

E B A 
E A U - F O R T E , {jetter Ü ) Relleur. O n met \ \ a £ 

forte mi t igée avec trois quarts d'eau fur le veau * 
couvre les l i v r e s , lorfque l ' on veut faire paroí tre fif 
le veau de groífes ou petites taches , ou d'autres 
gures , fe lón que le rel ieur l a dirige. El le imite auiH 
les taches du caffé au l a i t , quand la jafpure eíl pll]s 
f e r r é e . 

Les cartons & le veau é t a n t battus , on glaire le 
l i v r e ; & quand la glaire e í l feche , on jette Veau-fom 
par groífes ou petites gouttes. O n &it7jetter ííau, 
forte, 

EAU DE SENTEUR , (Zty&VAzr.) O n appelle ainíi 
l a partie o d o r i f é r a n t e de d i í férentes fubílances tel, 
les que l 'o range , la mi l l e - í l eu r , le n a r d , le napfe 
l a rofe , Toei l le t , &c. qui en font extraites par la dif! 
t i l l a t ion o u T i n f u í i o n , o u l ' e x p r e í í i o n , que les diftii, 
lateurs de p ro fe í í ion & les parfumeurs vendent on 
dont ils fe fervent pour donner de l'odeur á leurs 
marchandifes. Voye^ Üarticle DISTILLATION. 

E A U S E , {Géog. modj v i l l e d 'Armagnac en Gaf, 
cogne. C ' e í l l a capitale de r E a u f a n . Long, i j t 2 ¿ 
¿at, 4 j . 06*. 

E B 

E B A R B E R , V . a£l . terme de Fondeur de caracím 
d"1 Imprimeñe ; c 'eíl ó t e r avec un can i f les bavures 
qui s ' é c h a p p e n t quand le moule o ü l 'on afondula 
lettre n ' e í l pas e x a í l e m e n t f e r m é , & que le viíiteur 
c o n t e n í de la fonte de l a lettre en a fait la rompure, 
c 'e í l -á-dire q u ' i l a aífez p a r é le jet de la lettre quin'y 
tient que par un petit l i en gros á peine d'une demi-
ligne. Lorfque la lettre a é té ¿barbee, on récrene,li 
elle e í l de nature á é t r e é c r e n é e . Voye^ ECRENER; 
voye^ auf/z ¿es P¿anches du Fondeur de caracíeres. 

EBARBER, en terme de Doreury c ' e í l ó te r lespar-
ties fuperflues qu i excedent le re l ie f d'une piece 
d'ouvrage. O n ¿barbe á la l ime . Voye^ LIME. 

* EBARBER, {Manufañ. en drap.} c 'eí l couperau 
cifeau les grands poils qui excedent les bords des l i -
fieres á toutes les étoffes en laine qu i les ont etroi-
tes. O n donne cette faetón aux étoffes en blanc avant 
l a te in ture ; o n ne l a donne aux autres qu'au fortir 
de l a pref le : c ' e í l c o m m u n é m e n t l 'ouvrage des gar-
cons drapiers. 

EBARBER, ¿a Monnoie) c ' e í l couper ou unir 
á -peu-p rés les lames bru tes , ap ré s qu'elles font re-
froidies & forties des mou les ; o n fe fert de ferpes 
pour emporter les parties qui bavent le long des la* 
mes lors de l a fonte. 

EBARBER , terme de Papeterie; c 'e í l rogner legere-
ment avec de gros cifeaux les mains de papier, avant 
que de Ies empaqueter par rames. Foye^VAVim. 

E B A R B O I R , f. m . (Chauderonnerie , & autres Arti 
ou ¿e terme & foperation d^barber ont ¿ieu.} petit inf-
trument de fer u n peu courbe par le bout & trés-
t ranchant , á l'ufage des d r o ü i n e u r s ou des petits 
chauderonniers qu i courent l a campagne. Ils s'en fer
vent pour ebarber les cuil leres & les falieres d'éíaín 
qu'ils fondent dans des moules de fer qu'ils portent 
avec eux. ^bye^ CHAUDERONNIER. 

E B A R B U R E S & R E B A R B E S , f. f. p l . (Gmvúre 
en cuivre,) C e font de petites levres qu i fe forment 
fur la planche á c h a q u é coup de bur in que donne le 
g r aveu r , & qu ' i l abat de tems en tems avec le ven» 
tre d 'un bur in tranchant. 

E B A R O U I , adj. {Marine.) VaiíTeau ébaroui fe dit 
d 'un b á t i m e n t qui pour avoi r é t é expofé trop long-
tems aux grandes féchereífes & á l 'ardeur du foleil, 
fe t rouve aífez deí feché pour que les bois travaillent, 
& que les bordages en fe retirant faífent entr'ouvnr 
les coutures. Pour é v i t e r cet i n c o n v é n i e n t , on fajt 
jetter beaucoup d'eau de tous c ó t é s pour bien mouilr 
l e r & abreuver íes bois. ( Z ) 

* E B A U C H E , E S Q U I S S E , f. f. temes technk^' 
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T '¿kuch eft la premiere forme qu 'on a cíonnee a 
un o u v r a g e ; r ^ " # n ' e í l qumi^modele i n c o r r e a 
V i'ouvra^e ffléme qu 'on a t r a c é legerement , qu i 

ni condentV21'efPrit de 1'ollvrage qu 'on fe PrGPofe 
d 'exécuter , & qui ne niontre aux connoifleurs que 
la'penfée de l 'ouvr íer . D o n n e z á Ve/quife toute la per-
iemon poíTibie ¡ & vous en ferez u n modele a c h e v é . 
Donnez á Vébauche toute l a pe r fed ion poffible , & 
l'ouvra^e méme fera fini. A i n f i quand on dit d 'un ta
blean ai v^ ^rfquiS^ y on ^ entendre qu 'on en 
a vü le premier trait au c rayon que le peintre avoi t 
¿t téfüjsle papier ; & quand o n d i t , f c n a i v ú Vé-
hauck, on fait entendre qu 'on a v ü le commence-
jnent de fon exécu t i on en c o u l e u r , que le peintre en 
avoit formée fur l a to i le . D ' a i l l e u r s le mot üefquijfe 
ne s'employe guere que dans les Ar t s o i i F o n paífe 
¿u modele á l 'ouvrage ; au l i eu que ce lu i üébauchz 
eíl plus general, pui fqu ' i l e í t applicable á tout o u -
vra^e c o m m e n c é , & qui doit s 'avancer de l ' é t a t d'e-
hauck á l 'état de pe r fea ion . E f q u f f i dit t o ú j o u r s 
moíns qrféhuche 3 quoiqu ' i l foit p e u t - é t r e moins fa-
eile de juger de l 'ouvrage fur Vébauche. que fur IV/ -

EBAUCHE , en A r c h i u c í u r e ; c ' e í l l a premiere fo r 
me qu'on donne á u n quartier de pierre o u á un b loc 
de marbre avec le c i f e au , a p r é s qu ' i l e í l dég ro í í i á 
la fcie & á la p o í n t e , fuivant un modele o u un p ro -
fií. C'eíl auííi un petit modele de terre^ o u de cire 
íaillé au premier coup avec r é b a u c h o i r , pour en 
yoir l'effet avant de le terminer. ( i5) 

EBAUCHE, ébauches en Gravare , c ' e í l l 'af t ion de 
préparer & de mettre par maífes les ouvrages de 
gravüre au premier trait de burin.. Voye^ MASSES. 

E B A U C H E , ébaucher en Peinture, c ' e í l difpofer 
avec des couleurs les objets qu 'on s 'eí l p r o p o f é de 
repréfenter dans un t ab lean , & qui font deja deí í i -
nés fur une toile i m p r i m é e , fans donner á chacun 
le degré de perfe£lion qu 'on fe croi t capable de leur 
donner, en les fímíTant. Les peintres ébauchent-plxis 
ou moins a r r é t é ; i l y en a qui ne font qu 'un leger 
íavis de couleur & de t é r é b e n t h i n e , ou m é m e de 
griíaille ou camayeu . Les Sculpteurs difent a u í í i , 
chauclur une figure , un bas-relief. {IV) 

EBAUCHER, v . a d . en terme d 'Epingl íe r f abr i -
quantd'aiguilles pour les B o n n e t i e r s , e í i r a a i o n d ' a i -
guiferen pointe avec une l ime rude ra igu i l le du c ó -
íé feulement o ü l ' on fera le bec. Voye^ BEC. 

EBAUCHER , en terme cTEpinglier y c 'e í l l a f t i o n de 
dégrolTir la pointe d'une ép ing ie fur une meule ta i l -
íadée en gros, pour la p r é p a r e r á r ecevo i r le d e g r é 
de fmeffe qui l u i e í l propre . Voye^ la figure dans la 
l . Planche de VEpinglier . O n v o i t , méme Planche, le 
íourneur qui fait tourner l a meule par le m o y e n d'u-
M grande roue fur laquelle & fur l a poul ie de l a 
meule paffe une corde fans fin. Foye^ l a figure de l a 
meule repréfentée en part icul ier dans l a Planche du 
Cloutierd'épingles. 

EBAUCHER,^ terme d 'Eventai l l i f ie , c ' e í l pein-
dre d'une couleur u n peu plus l égere que celle dont 
on s'eíl fervi pour coucher ; o u p l ú t ó t c 'e í l former 

premieres ombres. Fo je^ PEINTURE. 
EBAUCHER , che^ les Fi laj j iers , fe dit de la pre-

miere fa^on qu'on donne á la f l la í fe , en la faifant 
paíler fur u.n feran dont les pointes font fort g ro í í e s , 
^ ciue l'on nomme ébauchoir á.Q l'ufage qu 'on en fa i t ; 
011 ctanne d'abord cette p r é p a r a t i o n á la filaífe pour 
commencer á fendre les pattes, & la feire paífer fuc-
ceffivement fur des ferans plus fins. 

EBAUCHER, c ' e í l , en terme de Formier , f a f t ion 
de dégroffir ou d'enlever du bois e n c o r é en bloc le 
plus gros, & l u i donner l a premiere apparence de 
*orme. 

EBAUCHER, en terme dc.Lapidaire , c 'e í l donner 
a premiare facón aux pierres 6c aux c r y í l a u x bruts 

& gfoífiers ful* une roue de p lomb hachee , pour í e s 
p r é p a r e r á é t r e ta i l l ées dans l a forme qu 'on veu t 
•leur faire prendre. 

E B A U C H E R , en .terme de Planeur^ dé í igne p r ó -
prement Taft ion d ' é t e i n d r e les coups de tranche des 
marteaux á fo rger , de tracer les bouges , marl ics^ 
& c . de les d é g a g e r , & de donner á la piece en gros 
l a f o r m é qu ' e l í e doit avo i r a p r é s fa per fedion . /^by» 
BOUGES , MARLIES , &c , 

E B A U C H O I R , f. m . {Arts méchaniq!) ou t i l com-
mun á tous les ouvr iers qu i é b a u c h e n t leurs o u v r a 
ges , avant que de les finir . 

EBAUCHOIR des Charpentiers, e í l un cifeau á deux 
bifeaux qu i leur fert á é b a u c h e r les mor to i fes , les 
pas , les embrevemens. Foye^ l a Planche des outils 
du Charpentier, 

EBAUCHOIR , c 'e í l un feran que Ies Filaffiers 
pel lent a i n f i , parce que fes dents aífez rafes & grof-
fes ne font propres q u ' á é b a u c h e r ou donner la pre
miere fa90n au chanvre* Voye^ Várdele SERÁN , Var-* 
dele CHANVRE , & les Planches du Cordier. 

EBAUCHOIR , c ' e í l une efpece de cifeau á m a n 
che dont fe fervent les feulpteurs qu i travail lent en 
í l u e & en p l á t r e , pou r é b a u c h e r leurs ouvrages , 
F o y e i Van ide STUCCATEUR , 6* l a Planche de S tuc» 

fig- 4 . 
EBAUCHOIRS , outils de Sculp ture ; ce font de 

petits morceaux de bois ou de b u i s , qui ont e n v i r o n 
fept á huit pouces de long ; i ls von t en s 'arron-
di í fant par l ' un des bou t s , & par l 'autre ils font plats 
& á onglets. II y en a qui font unis par le bou t , q u i 
e í l ong le t , & ils fervent á po l i r l 'ouvrage ; les autres 
ont des ondes o u dents. O n les appelle ébauchoirs 
hretelés ; ils fervent á breter l a terre. Voyei_ les P l a n -
ches de Sculpture. 

E B E J U S S A N T , f. m . {Marine . ) i l fe dit du 
mouvement des eaux lorfque l a mer defeend, 6c 
qu 'e l le reflue. ( Z ) 

E B E N E , f m . {Hift . nat .) e í l une forte de bois 
qu i v ien t des Indes , e x c e í í i v e m e n t dur & pefan t , 
propre á recevo i r le plus beau p o l i ; c ' e í l pour ce la 
qu 'on l ' employe á des ouvrages de mofaique & d é 
marque te r ie , & c . F o y e i B o i s , MOSAÍ'QUE, &C. 

II y a trois fortes á 'ébenes; Ies plus en ufage p a r m i 
nous , font le n o i r , le rouge & le v e r t : o n en v o i t 
de toutes ees efpeces dans l ' í le de Madaga fca r , OÍE 
les naturels du pays les appellent ind i f f é remment 
ha^on mainthi > c ' e í l - á - d i r e hois noir. L ' í l e de Saint -
M a u r i c e , qui appartient aux Ho l l ando i s , fourni t 
auí í i une partie des ébenes qu 'on employe en E u -
rope. 

L e s auteurs & les voyageurs ne font point d 'ac-
co rd fur l 'arbre dont on tire Vébene n o i r ; fuivant 
quelques-unes de leurs obfervations , on pourro i t 
croire que c 'e í l une forte de palmier . L e plus digne 
de fo i e í l M . de F l a c o u r t , qu i a ré í idé pendant p l u -
í i eurs a n n é e s á Madagafcar en qua l i t é de gouve r -
neur. II nous aíTúre que cet arbre devient t r é s -g rand 
& t r é s - g r o s ; que fon é c o r c e e í l n o i r e , & fes feuilles 
femblables á celles de notre m y r t e , d ' ü n ve rd -b rua 
f o n c é . 

T a v e r n i e r nous attefle que Ies h a b í t a n s des l i les 
ont fo in d'enterrer leurs arbres lorfqu' i ls font abat-
tu s , pour les rendre plus noirs . L e P , P lumie r parle 
d'un autre arbre tfébene noir q u ' i l a d é c o u v e r t á 
Sa in t -Domingue , & qu ' i l appelle fpartium pórtulaccz 
fo l i i s aculeatum ebeni materia, L ' í l e de Candie p r o -
duit auffi u n petit arbri íTeau connu des Bo tan i í l e s 
fous le nom üebenus crética. 

P l ine & Diofcor ides difent que le meil leur ébent 
v ien t d ' É t h i o p i e , & le plus mauva i s , des I n d e s ; 
T h é o p h r a í l e p ré fe re au contraire celui des Indes. 
D e toutes les couleurs á 'ébenes, le noir e í l le p lus 
e í l i m é . Vébene le plus b^au §ft noir eonime j a y e t . 
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f a í i s v e m e & fans é c o r c e ? tres-pefant, aflr ir igent, 

d 'un goí'it acre. 
Son ¿ c o r e e infufée dans ele í ' e a u , eft , d i t - o n , 

bonne pour la pituite &¿ les maux v é n é r i e n s ; c ' e í l 
ce qu i a fait que Matthiolus a pris le guaiac pour 
une forte üébene. Lor fqu 'on en met fur des charbons 
a l l u m é s , i l s'en exhale une odeur a g r é a b l e . Vébene 
v e r d prend aifement f e u , parce qu ' i l e í l gras : lor f 
qu'on en frotte une p i e r r e , elle devient b r u ñ e . C ' e í t 
de ce bois que les Indiens font les í l a tue s de leurs 
d ieux & les fceptres de leurs rois . Pompee eft le 
premier qui en ait a p p o r r é á R o m e , a p r é s avoi r 
v a i n c u Mithr idate . Aujourd 'hui que Ton a í r o u v e 
tant de manieres de donner l a couleur noire á des 
bois durs , on employe moins üébene qu'autrefois. 

Vébenc v e r d fe t rouve á Madagafcar , á Saint-
Maur ice , dans les Ant i l l es , & fur-tont dans Tile de 
T o b a g o . L 'a rbre qu i l e produit e í l t r é s - t o u í f u ; fes 
feuilles font unies & d 'un beau ve rd : fous fa pre-
miere é c o r c e U y en a une feconde, b l a n c h e , de l a 
profondeur de deux pouces ; le r e í t e , jufqu'au coeur, 
e í l d'un v e r d f o n c é , tirant fur le noi r : quelquefois 
o n y rencontre des veines jaunes. Uébene ne fert pas 
feuiement aux ouvrages de mofaique, o n Templo y e 
e n c o r é dans la te in ture , & l a couleur qu 'on en tire 
e í l un t r é s - b e a u v e r d . 

Quant á Vébene r ouge , appe l l ée auíTi g n n a d í l k , 
o n n'en connoit guere que le nom. 

Les E b e n i í t e s , .les Tabletiers , &c, font fouvent 
paífer pour de Vébem le poirier Sí d'autres bois , en 
les é b é n a n t o u leur dennant la couleur noire de 
Vébem. Pour cet eífet i ls fe fervent d'une déco f t i on 
chaude de no ix de gal les , de Tencre á é c r i r e , d'une 
bro l le r u d e , &; d'un peu de cire chande qu i fait le 
p o l i ; d'autres fe contentent de les chauífer ou b rü le r , 
Z)icÍ. de Comm. de Trevoux , & Chambers. 

EBENE FOSSILE , {Hifi' n^^) A g r í c o l a & quel -
ques autres N a t u r a l i í l e s ont d o n n é ce nom á une 
e í p e c e de terre alumineufe fort n o i r e , á caufe de fa 
r e í f e m b l a n c e avec le bois ftébene, P e u t - é t r e auíí i 
e í l -ce une efpece de terre b i í u m i n e u f e , analogue 
a u jayet . (—) 

E B E N F O R T , ( C é o g í m o d . ) v i l l e de l ' a r c h i d u c h é 
d 'Aut r iche en Al lemagne . 

E B É N I S T E , f. m . Menuifier qui travaille en ¿hene. 
O n donne le m é m e n o m á ceux qui font des o u v r a 
ges de r appor t , de marqueterie & de placage , avec 
i ' o l i v i e r , l ' écai l le Se autres matieres. 

Ces matieres c o u p é e s ou feiées par feui l les , font 
a p p l i q u é e s avec de l a bonne colle d 'Angleterre fur 
des fonds faits de moindres b o i s , o i i elles forment 
des compartimens, Voye-̂  MARQUETERIE. 

Q u a n d les feuilles font plaquees, jointes & c o l -
lées ^ on laiífe l a befogne fur l ' é t a b l i ; o n l a tient en 
pre í fe avec des goberges, ju fqu 'á ce que l a colle foit 
b i en feche. Les goberges font des perches c o u p é e s 
de longueur, dont un bout porte au p i anche r ,& dont 
l 'autre eíl: fermement a p p u y é fur l a befogne avec 
une cale ou c o i n mis entre l 'ouvrage & la goberge. 

Les Ebénijies fe fervent des m é m e s ouí i l s que les 
autres Menui í ie rs ; mais comme ils employent des 
bois durs & pleins de noeuds , tels que les racines 
d ' o l i v i e r , de noyer &: autres, qu'ils appellent ¿oi í 
rufiiques, ils ont des rabots autrement difpofés que 
dans l a Menuiferie o rd ina i re , qu'ils accommodent 
e u x - m é m e s felón qu'ils en ont b e f o i n ; ils en font 
dont le fer eft d e m i - c o u c h é d'autres o ü i l eft de-
b o u t , & d'autres dont les fers ont des dents. Lo r f -
qu' i ls t ravail lent fur du bois rude , ils fe fervent de 
ceux dont le fer eft á demi - c o n c h é : íi le bois eft 
extraordinairement rude & dur , ils employent ceux 
dont le fer eft debou t ; & lorfque la d u r e t é du bois 
eft fi exce í l ive qu'ils craignent de l ' é c l a t e r , ils fe 
fervent de ceux qui ont de petites dents ? comm@ 

des limes ou tmelles b r e t é e s , afín de ne faíre que 
comme limer le bois , ce qu i fert auíí i á le redreífer 

Lorfqu ' i l s ont t r ava i l l é avec ces fortes d'outils ils 
en ont d'autres qu'ils nommentradoirs, qui s'afhitent 
fur une pierre á huiie ; ils fervent á emporter les 
raies ou bretures que le rabot debout & celui á dents 
ont l a i í f é e s , & á finir e n í i e r e m e n t l 'ouvrage. Dift i 
de Comm. & Chambers. 

E B E R B A C H , {Géog. 7jiod.y) v i l l e du palatinat du 
R h i n , fur le N e c k r e en Al lemagne» 

E B E R S T E I N , {Géog. mod.) partie de la Soiiabe 
e n Al lemagne ; elle a titre de c o m t é : le cháteau 
tiEberjiein en eft le chef- l ieu. 

E B I O N I T E S , f. m . p l . (Théolol.') anciens héréti, 
ques qui parurent dans le premier ñec le de l'Eolife i 
& qui e n í r ' a u t r e s chofes nioient la d iv in i t é de J. C . 
Voye^ ARIENS. L a plus commune o p i n i ó n eft que 
leur chef s'appelioit Ebion, & qu'ils en ont tiré leur 
n o m : ils parurent vers Tan 75 dexJ. C . 
.. Selon quelques-uns,le mot Ebíorntes vient dumot 
h é b r e u ebion, qui figniííe pauvre, & fut donné á ces 
h é r é t i q u e s á caufe des idées baftes qu'ils avoient de 
J . C . é t y m o l o g i e un peu forcee. 

Les Ebionites fe difoient difciples de S. Pierre, &: 
rejettoient S. P a u l , fur ce qu ' i l n ' é to i t pas Juif d'ori-
g ine , mais un G e n t i l p r o f é l y t e . Ils obfervoient, com
me les í i d e l e s , le dimanche , donnoient le baptéme 6í 
confacroient l 'Eucharift ie , mais avec de l'eau feulg 
dans le cá l i ce . Ils f o ü t e n o i e n t que D i e u avoit donné 
l 'empire [de toutes chofes á deux perfonnages, au 
Chrif t & au diable ; que le diable avoi t tout pouvoir 
fur le monde p r é f e n t , le Chrif t fur le ñecle futur; 
que le Chrif t é t o i t comme l 'un des anges, mais avec 
de plus grandes p r é r o g a t i v e s ; que Jefus étoit né de 
Jofeph & de M a r i e par la v o i e de la généra t ion , & 
qn'enfuite , á caufe de fes p r o g r é s dans l a vertu, ií 
avoi t é t é choi í i pour fils de D i e u par le Chrif t , qui 
é to i t defeendu en luí d'en-haut en forme de colombe. 
Ils ne croyoient pas que la foi en Jefus - Chrift füt 
fuffifante pour le fa lu t , fans les obfervances légales, 
& fe fervoient de l ' évang i l e de S. Matthieu , qu'ils 
avoient t r o n q u é , fur-tout en en retranchant la ge-
néa log i e . Ils retranchoient aufíl divers autres en-
droits des Ec r i t u r e s , & rejettoient tous Ies prophetes 
depuis J o f u é , ayant en horreur les noms de David, 
S a l o m ó n , Ifaie , Ezéch ie l , J é r e m i e , &c. ce qui,' 
pour le d i ré en paf lant , p rouve combien ils étoient 
d i í té rens des N a z a r é e n s , avec lefquels on les a quel
quefois confondus ; car les N a z a r é e n s recevoiení 
comme Ecri tures - faintes tous les l ivres contenus 
dans le canon des Juifs. Enfin les Ebionites dAom^xí 
Jé ru fa l em comme l a maifon de D i e u : ils obligeoiént 
tous leurs feá ta teurs á fe mar ie r , m é m e avantl 'áge 
de p u b e r t é , & permettoient l a polygamie. Fleuri,' 
hift. eceléf. tome I, Liv, II, tit, xlij. pag. 2.3 6 &fuiv, 

E B I Z E L E R , dans rHorlogerie & ¿es autres am 
méchaniques , figniíie la m é m e chofe que chamfrmr* 
Voye^ CHAMFRINER. 

E B O T T E R , eft le m é m e q u ' < W . Voy. ETETER: 
E B O U L E R , v . aft. & neut, {Jardín.) fe dit d'une 

terraffe, d 'un mur o u d'une berge de terre tombée 
faute de foüt ien ou de bonne conftrudion. (^ ) 

* E B O U G E U S E , f. f. {Manuf. en laine.) femme 
qu'on employe dans ces m a n u f a á u r e s , á óter avec 
des pincettes de fer, les noeuds, pailles & bourats quí 
fe t rouvent aux étoffes au fortir du mét ie r . 

E B O U R G E O N N E R , y . a d . {Jardip.) L'éboiir^ 
geonnement eft l 'art de fupprimer avec autaní d oe-
conomie que de c o n n o i f í a n c e , les bourgeons furnu-
m é r a i r e s d'un arbre , pour l u i donner une beile for
me , contribuer á fa fanté & á fa fert i l i té : c'eft 
but de l ' é b o u r g e o n n e m e n t . 

C'eft en^gre par 1̂  moyen de rébQiirgeonnemení 



> n ote ía confufion des branches cTuii arbre pour 
rVouiaeer , pour hú faire rapporter de plus beaux 
fruits, de meiUeur g o ú t , & pour le faire durer plus 

*0LLÔ 11̂ 11*6 VEILT ̂ 11'011 ébourgeonm Ies bu i f íbns 
comme les arbres d'efpalier & de contr 'efpalier . 

O n ne doit ¿bourgeonncr les arbres que quand les 
bour^eons ont en v i r ó n u n p i é de l o n g , pour laiíTer 
aux arbres jetter leur f e u , pour a iní i d i r é , & amufer 
lafcve; fans cette p r é c a u t i o n T é b o u r g e o n n e m e n t e í l 
nuifibie aux arbres. 

H faut couper avec l a lerpette ^ tout pres de i e-
corce Ies bourgeons'; ce qu i fait aller de pair cette 
opération avec la ta i l le . C e u x qui caffent avec les 
doigts & arrachent les bourgeons, laiíTant de petites 
efquilles, & faiíant des plaies i néga l e s á c h a q u é en-
droit, occaíionnent l ' a r r i v é e de l a gomme aux fruits 
anoyau, ce qai eaufe leur perte certaine. 

L'ebourgeonnement doit t o ü j o u r s é t r e accompa-
«me du paliíTage, i l n ' y a que les mauvais jardiniers 
qui en ufent autrement. O n doit ébourg&onne.r tout 
ce qui poufíe par-devant & par-derriere un arbre , 
pour le faire jetter des deux cotes. Les branches 
chiíFonnes, celles de faux b o i s , font du nombre de 
cellesqu'on doit ¿bourgeonncr, á moins qu ' i l n ' y ait 
une neceííite d ' en l a i í f e r quelques-unes pour garnir 
i'arbre. 

Si Fon faifoií r é í l ex ion á ía q u a n t i t é de branches 
que Ton coupe á un a rb re , foit en le t a i l l a n í , foit 
en Véhourgeonnant, S>c en r e í r a n c h a n t les branches 
dedevant & de derriere á c h a q u é p o u í f e , on verroi t 
qu'onen íiipprime au moins les trois quarts. S i done 
i cette prodigieufe fuppre í í i on de tant de parties 
d'un arbre ? on jo int e n c o r é celle des e x t r é m i t é s de 
tous les rameaux, i l fera impo í í i b l e qu'ils s ' a l lon-
gent: c'eíl le m o y e n de les faire fouvent a v o r t e r , 
ou du moins de les rendre í l é r i l e s . 

Ces rameaux ainíi m é n a g é s prennent de l ' é t e n d u e 9 
& procurení au centuple ce qu' i ls ont c o ú t u m e de 
donner. 

íl faut done, en ó t a n t aux arbres toutes Ies bran
ches de devant & de derriere , qu i font l a m o i t i é 
d'eux - m é m e s , Ies d é d o m m a g e r , en leur laiíTant 
pouíTer par les cotes les rameaux dans toute leur 
longueur, & les é t e n d a n t fuivant l a fo rcé des ar
bres. 

Quand on ote á l a f éye Ies vai íTeaux & Ies r e c i -
piens qui font les i n í l r u m e n s de fon reffort &c de fon 
jeu, on luí ote les moyens d ' ag i r , & i l faut néceíTai-
rement que l a difette o u l a m o r t a l i t é fuivent d 'un 
pareil traitement. 

Parle moyen de T a l í o n g e m e n t des branches des 
cotes, on répare en quelque for te , & autant qu ' i l eft 
pofíible, ce qu 'on eíl: fo rcé de couper aux arbres 
par-devant & par-derriere. 
^ On doit ¿bourgeonncr les v ignes , alors ce mot doit 

s entendre autrement que pour les arbres fruitiers : 
on ebourgeonne les vignes , n o n - f e u í e m e n t quand on 
íupprime les bourgeons f u r n u m é r a i r e s , mais e n c o r é 
quand on arréte par-en-haut les bourgeons. II en e í l 
deméme quand o n d é t a c h e en caíTant les faux bour
geons qui pouíTent d 'ordinaire á c h a q u é noeud á 
cote des yeux, á commencer par le bas. ( K ) 

. EBOUZINER , en Archítecture, c ' e í l ó t e r d'une 
pierre ou d'un m o i l o n , le bou^in , le t e n d r é , les 
^oies, & l'atteindre avec l a pointe du marteau inf-
quau vif. ( ? ) 

EBRAISOIR , f. m . terme de Chauff. & d'autres ou~ 
vriers de ia m¿mc cfpecc; efpece de pelle de fer dont 
0n e ^ert pour tirer la braife des fourneaux , quand 
0Ii veut en diminuer le f e u , ou conferver l a braife 
qui s y confumeroit fans eftet: on employe auíí i le 
jpeme inftrument á attifer les b o i s , dont l a í l a m m e 
íe reveillg quand o n en d é t a c h e les charbons^ 
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E B R A N C H É , adj. {Jardín.) i l fe dit d'un arbre 
qu i a une branche rompue , o u á qui í ' o n a c o u p é 
une branche. L 'a rbre e í l ebranche , lorfque la b r a n « 
che qu i manque a é t é dé t ru i t e par accident o u par, 
la ma in du jardinier,, 

EBRANCHÉ , adj. en terme de Blafon, fe di t d'un 
arbre dont o n a c o u p é íes branches. 

D o r g e l l o en "Wef tpha í i e , d'or á deux trenes d^ár-í 
bre ¿branches} a r r a c h é s & é c o t é s de fable en deux 
p a í s . 

E B R A S E M E N T , f. m. (Coupe des fierres,) é l a r -
g i í f ement i n t é r i e u r des c ó t é s du jambage d'une porte 
ou d'une f e n é t r e . Les portes des a n c i e ñ n e s églifes 
de Paris & de Re ims font ¿braf¿es en-dehors. 

* E B R A N L E R , verbe aft. c ' e í l par des fecou í fes 
r é i t é r é e s communiquer du m o u v e m e n t , & faciliten 
le d é p l a c e m e n t d'un o u de plufieurs corps for tement 
a r r é t é s par des o b í l a c l e s : i l fe dit auíí i au f i g u r é . 
O n ¿branle u n homme f o r t ; o n ¿branle u n roche r . 
D a n s cette m é t a p h o r e I'eíFet des moyens moraux 
e í l c o m p a r é á ce íu i des moyens p h y í i q u e s . 

EBRANLER UN C H E V A L , ( M a n é g c . ) terme q u i 
n'eíl pas g é n é r a l e m e n t a d o p t é , 6c qu i ne fauroit 
é t r e r e g a r d é comme un des mots propres de l'art t; 
quelques é c u y e r s l 'employent le plus f o u v e n t , r e í a -
t ivement aux chevaux qu' i ls mettent entre les p i - ' 
l i e r s , foit qu'ils commencent á les faire ranger & 
m o u v o i r de c ó t é & d'autre; foit qu'enfuite de cette 
premiere l e 9 o n , & a p r é s les avo i r infenfiblement 
fait donner dans les cordes 5 ils les attaquent l é g e ^ 
rement de l a chambriere , pour en t i re r quelque 
tems de piaífer . C e u x - l á pratiquent b i e n , parce qu ' i l s 
pratiquent avec ordre & avec douceur. J 'en ai c o n n u 
que l 'on regardoit comme de grands hommes , fans 
doute parce qu 'on en jugeoi t par le rang qu ' i ls te-
n o i e n t , qu i d é b u t o i e n t en les a í f o m m a n t de coups^ 
qui les gendarmoient , les e í l r a p a í f o i e n t , & en for-
^oient les reins & les jarrets , ne p r é t e n d a n t n é a n -
moins que les ¿hranler par ce m o y e n . Voy, PILIERS* 

E B R A S E R , v . afí:. {Architecíure,) c ' e í l é l a rg i r en-
dedans l a baie d'une porte o u d'une c r o i f é e , depuis 
l a feuil lure jufqu'au parpain du m u r , enforte que les 
angles de dedans foient obtus : l a t i n , explican. L e s 
ouvriers difent embrafer, ( P ) 
^ E B R B U H A R I T E S ou E B I B U H A R I S , f. m. pL ' 
(Hifi. mod.) forte de re l ig ieux m a h o m é t a n s , a in í i 
n o m m é s d 'Ebrbuhar o u Ebibuhar leur chef. Ils font 
grands contemplat i fs , & paí fent prefque toute leur 
v i e dans leurs cellules á fe rendre dignes de l a g lo i re 
c é l e í l e , par u n grand d é t a c h e m e n t des biens d a 
m o n d e , & par des moeurs fort a u í l e r e s . L a p u r e t é 
de leur ame les rend , d i fent - i l s , le faint l i e n de l a 
M e e que auí í i p r é f en t dans leur cel lule , que s'ils en 
faifoient r é e l l e m e n t le p é l e r i n a g e , dont ils fe dif-> 
penfent fous ce p r é t e x t e ; ce qu i les fait regarder 
comme des h é r é t i q u e s par les autres Mufulmans ^ 
chez qu i le voyage de l a M e c q u e e í l u n des pr inci* 
paux moyens de falut. R i c a u t , de VEmpire Ottom¿ 

( & ) • , , 
E B R E , (G¿og, mod?) fleuve qu i a fa fource dans 

íes montagnes de Santil lane , fur les coní íns de l a 
v i e i l l e C a í l i l l e en Efpagne ; traverfe l 'Ar ragon & l a 
C a t a l o g n e , &; fe jette dans l a M é d i í e r r a n é e au-def^ 
fus d e T o r t o f e , 

* E B R E T A U D E R , v . aft. {Drap?) terme uf i té 
dans les manufadures de Normandie : c 'eíl tondre 
une étoíFe de laine en premiere voie ? ou fa9on, o u 
coupe ; car on dit l 'un o u l'autre ind i í l in£ lement . 

E B R E U I L , {Géogr, mod.) v i l l e d 'Auvergne en 
F r a n c o ; elle e í l fur l a Sc ioule . Long. zo . 40 . ¿atit* 
46*. 6. 

E B R I L L A D E , f. f. (Manége . ) terme i m a g i n é par 
Salomón de la Broue ̂  h premier é c u y e r fran^ois 
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q u i ait é c r i t í i i r l a fcience du M a n é g e . I IFa e m p l o y é 
pour exprimer le mouvement d e í o r d o n n é du cava -
l ie r qu i tenant une rene dans c h a q u é main ? n'agit 
que par fecouíTe avec Tune ou l 'autre de ees renes , 
l o r f q u ' i l veut r e t e ñ i r Ion c h e v a l , ou plus c o m m u n é -
ment lor fqu ' i l entreprend de le tourner. O n con90it 
que la barre ^ur laquelle fe í ranfmet l ' impreíTion de 
eet eífort ¿va & fub i t , ne peut en é t r e que v i v e m e n í 
cndo^n iagee . C e m o t , dont la fignification eft ref-
t r a í n t e á ce feul fens , a v i e i l l i , ainfi que beaucoup 
d ' a u í r e s : i l eí t rarement ufité parmi nous. C e n ' e í l 
pas que la main de nos p iqueurs , & m é m e celie de 
nombre d ' é c u y e r s qui pratiquent de nos jours , foit 
plus perfe&ionnee & moins cruelle que celle des 
piqueurs &: des ma í t r e s qu i etoient contemporains 
de la B r o u e ; mais nous nous fervons indi f fé remment 
d u terme de facade, q u ' i l n 'a n é a n m o i n s a p p l i q u é 
que dans le cas de l a fecouíTe des deux renes enfem-
ble , pour déf igner toute aftion foudaine, brutale & 
n o n m e f u r é e , capable d ' éga re r une bouche , ou tout 
a u moins de falfifier l ' a p p u i ; foit qu'elle parte d'une 
rnain f e u l e , foit qu'elle foit o p é r e e par toutes les 
¿ e u x á la fois. A p r é s ce d é t a i l , on t rouvera peut-
é t r e fmgulier que plufieurs auteurs, & l a Broue l u i -
m e m e , ayent confeil lé de recouri r aux ébrillades 9 
comme á un c h á t i m e n t t r é s -p rop re á corriger le che-
y a l dans une multi tude d'occafions. { ¿ ) 

E B R O U E M E N T , f. m . { M a n é g z . ) mouvement 
c o n v u l f i f produit par i ' i r r i ta t ion de l a membrane p i -
í u i t a i r e , foit en c o n f é q u e n c e de l 'acr imonie du m u -
cus , foit enfuite de r impre íT ion de certaines odeurs 
fortes , o u de certains m é d i c a m e n s que nous n o m -
mons errines. 

II ne peut & ne doit etre v é r i t a b l e m e n t c o m p a r é 
q u ' á ce que nous appe l lons , relativement á l ' hom-
m e , éurmument. 

A r i í í o t e a re c h e r c h é pourquoi de tous Ies an i -
snaux , celui qui é t e r n u e le plus fouvent eíl: l 'hom-
me. Probl.ficí. x.probl. 45). ibid.fecí, xxxiij. proll. 11. 

Cet te m é m e que í l i on a exc i t é l a curiofi té d 'Aphro-
d i f é e , /¿V. I .p rob . 144. 

S c h o o c k , ap rés avo i r r é í l éch i fur l a diíficulte de 
déf igner pofitivement les animaux dans lefquels cette 
forte de c o n v u l í i o n a l íeu , nomme les c h i e n s , les 
chats , les b reb i s , les boeufs, les á n e s , les renards , 
& les chevaux^ 

Q u o i qu ' i l en f o i t , l a comparaifon de Vébrouement 
é¿: de r é t e r n u e m e n t me paroit d'autant plus j u í l e , 
que le méchani í 'me de l 'un & de l 'autre n ' a r í en de 
di íTemblable . D ' a b o r d la poi t r ine de Tanimal e í l for-
tement d i l a t é e , i l infpire une grande q u a n t i t é d ' a i r ; 
mais cet air b i e n t ó t c h a f í e , fort avec v é h é m e n c e & 
avec i m p é t u o í i t é , en balayant les foíTes nazales , &c 
en emportant avec luí l a m u c o f i t é qu ' i l rencontre 
fur fon paffage. O r je dis que les particules acres du 
m u c u s , des ptarmiques, o u des corps odorans qui 
fufeitent ce mouvement c o n v u l ñ f , a p p l i q u é e s fur le 
ne r f n a z a l , y font une impre íHon dont participent 
r i n t e r c o í l a l & le vague , & c o n f é q u e m m e n t tous les 
nerfs qui fe d i í b i b u e n t aux m u í c l e s de la refpiration. 
C e s nerfs a g i t é s , Ies uns & les autres de ees mufcles 
fe c o n t r a ñ e n t , les infpirateurs entrent les premiers 
en c o n t r a d i o n ; de - l á la di latat ion fubite & extraor-
dinaire du thorax , di latat ion qui eft promptement 
fuivie d \ m refferrement v io len t : car Ies exp i ra -
teurs , dont les nerfs t oü jou r s i r r i t é s a u g m e n í e n t l a 
refiftance , l 'emportent b i e n t ó t fur les p r emie r s , 
preíTent le diaphragme , & compriment tellement 
les poumons , que l'air e í l expulfé avec une v io lence 
con f idé rab l e . II e í l v ra i que la c o n t r a í l i o n & l'efFort 
ne font pas t o ü j o u r s auíTi grands; mais Tune & l 'au
tre font p r o p o r t i o n n é s á F a d i o n des corps qu i ont 
foilicité les -nerfs : í u i v a n t la v i v a c i t é de cette ac-
í ion 3 le jeu des mufcles fera plus o u moins fenfible. 

O n ne doit pas confondre , au f u r p í u s , avec 
broutmmt proprement d i t , cette expiration plus mar-
q u é e qu ' á l 'ordinaire , &: qui fe manife í le dans cer
tains chevaux á la v ü e de quelques objets qui les 
e í f r a y e n t , á l 'approche de quelques odeurs qu'üs 
c ra ignent , ou lorfqu'i ls font ení ín ex t rémement ani
mes ; ce qui e í l parfaitement e x p r i m é dans la ira-
dué l ion &: dans le commentaire de Caílal io fur le 
texte du l iv re de Job , ch, xxxjx. de la conduite ad
mirable de D i e u dans Ies animaux : cum terrorfit ejug 
najibus decorus; á quoi i l a joü te , ad formidabilia fu* 
mat generosh najibusnihii formidans. Muní l e r Se Mer, 
cer n'ont admis aucune diíFérence entre Vcbroiummt 
& l ' exp i r a í i on dont i l s'agit. L e premier , que queU 
ques-uns envifagent comme u n des hommes les plus 
ve r fés dans l a langue h é b r a i q u e , traduit de cette 
maniere le m é m e p a í í a g e h é b r e u , yirtus narium ejus 
&C i l l 'explique enfuite en d i fant , id eji fremitus &, 
Jlernutatio ejus. L e fecond l 'interprete dans fa glofî  
de faetón á nous p rouver qu ' i l ne di í l ingue pas feu* 
lement V¿broutment du henni íTement : vehemens foni~ 
tus quem Jiernutans edit, terronm ajfert ómnibus qui 
audiunt. II e í l certain n é a n m o i n s que plus un chevaí 
e í l r e c h e r c h é , plus i l a de l ' a rdeur , plus la reípira-
t ion e í l forte &; f r équen t e en l u i ; & cette frequence 
o c c a ñ o n n a n t dans les nazaux une plus v ive colliíion 
de l 'a i r , i l expire avec b r u i t , i l fouffle : mais Véhrouc* 
ment n ' e í l point r é e l . L ' ex p i r a t i on e í l - e l l e plus re-
marquable á la v ü e d'un objet qui l u i infpire de la 
c ra in te , l ' é m o t i o n donnera l i en á une contraftion 
dans laquelle o n t rouvera l a raifon de cette expira-
t ion a u g m e n t é e : que íi certaines odeurs l'occaíion-
n e n t , ce n ' e í l que parce que l ' a n i m a l , par un inf-
tinft naturel , cherche á é lo igne r de lu i les chofes 
qui peuvent l u i procurer une fenfation nuifible 011 
d e f a g r é a b l e . 

Vébrouemem e í l un í igne favorable dans un cheva! 
qui touíTe , voyei PoussiF ; & dans les chevaux qui 
jettent, v o y ^ G o u R M E , FAUSSE GOURME, MOR-
VE. (e) 

E B R O U E R , ( s ' ) Manége ; voye^ EBROUEMENT; 
E B S O M , (SEL D E ) Chimie & Matiere medicalt; 

c 'e í l un fel v i t r io l ique á bafe terreufe auquel un fe! 
de cette nature r e t i r é de l a fontaine á'Ebfom en An-
gleterre , a d o n n é fon n o m . O n di í l r ibue dans les 
différentes pa r t i é s de l ' E u r o p e , fous le nom de fd 
dy£bfom9 des fels de ce genre qui fe reffemblentpar 
phdfieurs p r o p r i é t é s communes , mais qui different 
entr 'eux par quelques c a r a í l e r e s particuliers, mais 
moins e í fent ie ls . N o u s parlerons de tous ces fels, 
de leurs qua l i t é s communes & de leurs difFérences 
dans u n a r í i c l e de í l iné aux fels vi tr iol iques en gene
ra l , que nous placerons ap rés Vartide V m i o u 
f̂ oyê  cet article. 

E B U L L I T I O N , E F F E R V E S C E N C E , FERMEN-
T A T I O N , {Gramm. & Chimie.) Ces trois fflots ne 
font point fynonymes , quo iqu 'on les confonde ai-
f émen t . M . Homberg eí l u n des premiers qui en a 
e x p l i q u é l a d i í f é r ence , & qui en a fait l'exaae dil-
t inf t ion. 

O n appelle en C h i m i e ébullition , lorfque deux 
matieres en fe p é n é t r a n t font p a r o í t r e des bulles 
d ' a i r , comme i l arr ive dans Ies diífolutions de cer
tains fels par les acides. 

O n nomme ejfervefcence, lorfque deux matieres 
qu i fe p é n e t r e n t produifent de l a chaleur, cornmei 
arr ive dans prefque tous les mé langes des acides oí 
des a lka l i s , & dans la p l ú p a r t des diífolutions m1-
n é r a l e s . . 

O n appelle ení ín fermentation , lorfque dans un 
mixte i l fe fait naturellement une féparat ion de la ma-
tiere fulphureufe avec la fal ine, ou lorfque par la con* 
jon£ l ion de ces deux matieres i l fe gompoíe nature -
lement un autre mixte, .r 

piufquilí, 



E B U 
P ifqu'íl y a , fuivant íes e x p é r i e n c e s de I ' iiliíílre 

I" ¿Qséklí^or2Sy m^me a^ez violentes? í ans au-
^haleur, dont quelques-unes bien l o i n de s 'é -

.cune rpfroidiírent c o n í i d é r a b l e m e n t pendant 
cnauner, ie-i"-̂  -i • j i 1 1,1 •. 
•Véhullition, comme i i a rnve dans le melange d hmle 
v • -^i rlu fel a rmooiac , & que d'un autre c ó -
' i l fe trouve des effcrvcjccnces tres - con í ide rab le s 

!-e 1 .ruñe ¿bullition, comme dans le m é l a n e e de 
l'huile de vitnol & de 1 eau commune ; i l remite que 
{ ¿ i h ü l ü o n s & les effervefcences font d i í t i n a e s , & 

e font pas non P^us ^65 firmemat'lonsi parce que le 
116 ftere de fermentation confifte dans une í e p a -
ratíon naturelle de la matiere fulphureufe d'avec l a 
faline 011 dans une con]on£Hon naturelle de ees 
deux ñu t i e r e s , laquelle e í l fouvent a c c o m p a g n é e 
¿'effervefeence: ce qui s'obferve particulierement lorf-
ciue la matiere fulphureufe, auíí i-bien que la fa l ine , 
font dans un haut deg ré de rarefadion. 

Cependant la raifon pourquoi 011 a confondu ees 
trois aftions fous le nom de fermentadon ^ e í l que les 
fermtntadons s'échaufFent ordinai rement , en quoi e l -
les reífemblent aux efflrvefemees x & qu'elles font 
prefque toüjours a c c o m p a g n é e s de quelque gonf íe -
ment, en quoi elles r e í f emblen t aux ¿bulLitlons, Art. 
¿i M. le Chevalkr D E J A V C O U R T . 

EBULLITION, f. f. {Phyjique.) e í l l ' é ta t de l ' éau 
ou de tonte autre fluide que la chaleur fait bou i l l i r . 
Voyv BOUILLIR & EFFERVESCENCE. 

Si l'eau bout dans un pot ouve r t , elle a la plus 
grande chaleur qu'elle puifíe r e c e v o i r , íorfqu 'e l le 
eíl comprimée par le poids de l'atmofphere. L a cha
leur de l'eau eft i n d é p e n d a n t e de la v io lence de IV-
hullidon 6¿ de fa d u r é e ; l 'eau moins c o m p r i m é e par 
ratmofphere bout p l í i t ó t , &: elle bout fort vi te dans 
le vuide. L'eau qu i bout dans u n pot ouvert reijoit 
ordinairement une chaleur de deux cents douze de-
grés au thermometre de Fahrenheit. Plus l 'air eft pe-
fant, plus i l faut que l 'eau foit chande pour b o u i l 
lir. LedeíTous d'un chauderon oü Feau bout eft beau-
coup moins chaud, qu ' i l ne l 'e í l au moment oü l 'eau 
ceíTe de bouillir. 
. Aí 'egardde l a caufe de Vébullition, nous avons 
rapporté hiftoriquement au/woí BOUILLIR celle que 
les phyficiens en donnent ord ina i rement , & qu'ils 
attribuent á l 'air qui fe dégage des particules de l 'eau; 
mais d'autres phyficiens rejettent cette caufe, &; 
croyent que VébulLition v ient des particules de l 'eau 
meme, qui font changées par l ' aQion du feu en v a -
peur trés-dilatée, & qui s ' é l even t du fond du vafe á 
la furface. V o i c i en fubftance les raifons de leur 
opinión. IO. V¿bullidoji fe fait dans l a machine du 
vuide, lorfqu'on y fait chauí íe r de l 'eau auparavant 
purgée d'air. C e n ' e í l done point l 'a i r qui la p rodu i t ; 
c'eft dans ce cas la chaleur qui raréfie l ' eau : ce font 
les termes de M . M u í í c h e n b r o e k , § . 8 y2 de fes ejfais 
de Phyf, i0, L 'eau ne ceíTe point de boui l l i r qu'elle ne 
foit évaporée; or comment peut-on concevoi r que 
í'air renfermé dans l ' eau , & qui en fait au plus l a 
trentieme part ie , puifle fuffire á toute cette ébuld-
tion?^, Quoique les liqueurs ne contiennent pas 
toutes la meme q u a n t i t é d ' a i r , toutes parohTent 
bouillir également . 40. Plus l 'eau e í l l ibre de s ' éva -
porer, c ' e f t - á -d i r é plus le vafe dans lequel on la 
i^et eíl ouver t , moins elle foüt ient de degrés de 
chaleur fans boui l l i r . 5°. Plus une l iqueur e í l fub-

& par conféquen t facile á r é d u i r e en vapeur , 
^oins i l faut de chaleur pour la faire boui l l i r . Ainíi 
1 efprit-de-vin bout á une moindre chaleur que l 'eau, 
^ l'eau aune moindre chaleur que le mercure. Voy. 
tout cela plus en dé ta i l dans les mém. & l'hifi. de Va-
cadém. ¡ y 4 8 , V o y e z au(¡i D l G E S T E U R & V A P E U R . 
La plus forte preuve ( a j o ü t e - t - o n ) qu'on allegue 
en faveur de l ' op in ion commune fur l a caufe de Vé-
hulL'mon̂  e í H e p h é n o m e n e de l ' éo l ipy le ¿ mais les 
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partifans de Topln ion dont nous rendons compte i c i , 
pretendentdans leur fy í t éme expliquer ce p h é n o m e 
n e , du moins au í í i -b ien . Voye^ EOLIPYLE . E n c o r é 
une ibis nous ne fommes i c i q u ' h i í l o r i e n s , ainíi que 
dans la p l ü p a r t des explications phyliques que nous 
avons r a p p o r t é e s ou c'ue nous r a p p o r í e r o n s par l a 
fuite dans ce DicHonna i re . ( O ) 

EBULLITION, {Medecine.} petites tumeurs qu i fe 
forment & s ' é l even t fur la furface du corps en t r é s -
peu de tems; on les attribue ordinairement á l'effer-
vefeence du f ang ; c'eft ce qui fait appeller cette 
é r u p t i o n c u t a n é e , ebullition de fang. El les font de 
diíférente efpece, & demandent par c o n f é q u e n t dif-
férens traitemens. Voye^ EFFLORESCENCE , ERUP
TION, EXANTHEME. ( Í / ) • 

EBULLITION, {Manége & Maréchallene.) maladie 
legere que l 'on nomme e n c o r é dans l 'homme échau-
boulures, puf ules fudorales. 

El le fe manifefte dans les chevaux par des e í e y u -
res peu c o n f i d é r a b l e s , & qui font fimplement accom
p a g n é e s de démangea i fon . Ces é l evu re s font ou plus 
ou moins m u l t i p l i é e s , & femées dans une plus ou 
moins grande é t e n d u e de la furface du corps. Q u e l -
quefois auí í l elles arrivent feulement á de certaines 
par t ios , telles que r e n c o l u r e , les é p a u l e s , les b ras , 
les cotes , & les environs de l ' ép ine . 

II e í l aifé de les diftinguer des boutons qui dé í l -
gnent & qui carac lér i fent le f a rc in , par la p rompt i -
tude avec laquelle elles font f o r m é e s , & par la fa
cil i té avec laquelle on y remedie : 20. elles ne font 
¡amáis auíTi volumineufes : 3 ° . elles n'en ont n i l a 
d u r e t é n i l ' a d h é r e n c e : 40. elles font circonferites y 
n ' o n í point entr'elles de commun ica t i on , & ne p a -
roiíTent point en f u f é e s : 50. elles ne s 'ouvrent & ne 
d é g é n e r e n t j a m á i s en p u í l u l e s : 6 ° . enfin elles n 'ont 
r í e n de contagieux. 

Cet te maladie fuppofe prefcpie toü jours une lymphe 
faline & g r o í í i e r e , dont les parties les plus a q u e u í e s 
s ' é c h a p p e n t fans aucun o b í l a c l e par la vo ie de l a 
tranfpiration & de la í ü e u r , í and i s que la port ion l a 
moins fubtile & la moins t é n u e ne peut fe faire jour 
& fe frayer une i íTue, Iorfqu'elle eít parvenue á l 'ex-
t r é m i t é des vai íTeaux cpii fe terminent au t é g u m e n t . 
Ces dernieres particules pomTées fans ceí ié vers l a 
fuperí icie par cellos qui y abordent & qui Ies fuivent , 
font contraintes d 'y f é jou rne r . D e leur a r r é t dans 
les tuyaux capillaires qu'elles engorgent &; qu'elles 
ob í iTuen t , r é fu l t en t les tumeurs nombreufes qui font 
difperfées á l ' ex t é r i eu r , & un plus grand d e g r é d 'a-
crimonie a n n o n c é par la d é m a n g e a i f o n i n f épa rab l e 
de cette é r u p t i o n , & qui ne doit é t r e a í t r i b u é e qu'^ 
l ' i r r i ta t ion des libres nerveufes. 

ü n exercice o u t r é , un r é g i m e échaufFant , fufeí-
tent la rarefeence du fang & des humeurs : trop de 
repos en provoque r épa l íH íTemen t , l a tranfpiration 
i n t e r c e p t é e par une craífe abondante qui bouche les 
po res , donne l i en au féjour de la matiere perfpira-
b l e , & meme au reflux dans la mafle , qu i peut en 
é t r e plus o u moins pervertie ; & toutes ces caufes 
di íférentes font fouvent le principe & la fource des 
ébullitíons. 

O n y r e m é d i e par la fa ignée , par une diete hu--
meftante & raf ra ích i íTante , par des l avemens , par 
des bains ; i l ne s'agit que de calmer l 'agitation def-
o r d o n n é e des humeurs , de diminuer leur mouve-
ment in tef t in , de corriger l 'acr imonie des fucs l y m -
phat iques , de les d é l a y e r ; & b i e n - t ó t les í lu ides 
qui o c c a í i o n n o i e n t les engorgemens reprenant leur 
cours , 011 s ' é v a c u a n t en partie par la t ranfpirat ion, 
toutes les humeurs dont i l s'agit s ' évano i i i ron t . ( e ) 

* E C A C H E R ? v . a£h C e verbe marque une ma-
E e 
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niere de frol íTer, de brifer par une preíTion violente . 

ECACHER , en mmc di Cirkr9 c 'e í l pé t r i r l a cire , 
& la manier affez pour n 'y point laiffer de parties 
plus dures les unes que les autres, ce qui feroit rom-
pre l 'ouvrage. O n ¿cache que l a cire qu'on veut tra-
va i l l e r á l a m a i n ; v o y ^ TRAVAILLER A LA MAIN. 
O n ne fe fert quelquefois non plus que des m á i n s , 
mais i l y a des Cir iers qui écachent fur une efpece de 
í a b l e qu'ils appellent bres. 

ECACHER , terme de Taillandier, i l fe dit des fau-
c l l l e s , croi íTans, &c. Lorfque ees ouvrages font for-
g é s , au l ien de les blanchir á la l ime , i ls les dre í fent 
o u écachent fur l a meule . 

ECACHER, (Tireurd'or.') c 'eftune d e s o p é r a í i o n s 
d.u fíleur d 'o r ; elle c o n í i ñ e á applatir le í i i , en le fai-
fantpa íTer entre deux meules de fon moul in . Foye^ 
ranide OR. 

E'C A F F E R , v. a£t. chez Les Vanníers, c'eíl: aiguifer 
un p é par le b o u t , enforte qu ' i l foit aífez plat pour 
embraffer & faire plufienrs tours fur le moule de 
l 'ouvrage . 

E C A G N E , f. f. (Rub.) fe dit d'une des portions 
d 'un é c h e v e a u lorfqu ' i l fe t rouve trop gros & la foie 
o u le íil t rop íins pour fupporter le d é v i d a g e en tou-
í e fa grolfeur; quand on met T é c h e v e a u en ¿cagnes, i l 
faut prendre garde de ne faire que le moins de bouts 
q u ' i l e í l poíHble. L echeveau fe place pour cette o p é -
rat ion fur les tournettes , & á fo rcé de chercher du 
jour pour parvenir á fa í e p a r a t i o n , on en vient á 
bou t ; le tems que i ' ouvr ie r femble perdre pour faire 
cette d i v i f i o n , eft bien r a c h e t é par la dil igence & l a 
facil i té avec lefquelles i l d é v i d e enfuite ees pe í i t e s 
portions d'un gros é c h e v e a u . 

* E C A I L L A G E , f. m . {Satine?) c 'e í t une o p é r a -
í i o n , q u i , dans les fon ía ines falantes, fuit ceíle qu'on 
appelle le foquement. Pour écai l le r , on commence 
par échauffer l a p o é i e á fec , afin qu'elie r é M e á l a 
v io lence des coups qu ' i l faut l u i donner pour brifer 
& d é t a c h e r íes écai l les qui y font a d h é r e n t e s , & qui 
ont quelquefois ju fqu 'á deux pouces d'épaiíTeur. L V -
caillage fe fait c o m m u n é m e n t en trois quarts-d'heure 
de tems; mais on n ' y employe pas moins de trente 
o u v r i e r s , qu i frappent í o u s á la fois en divers en-
droits á grands coups de maífue de f e r ; cependant 
i i y a des écai l les l i opinia t res , qu ' i l faut les enlever 
au cifeau. 

E C A Í L L E , fub. f. {Ichthiologie?) c 'e í l en general 
cette fubftance toü jours réf i í lante & quelquefois fort 
dure , qui couvre un grand nombre de poiffons , & 
q u i peut s 'en d é t a c h e r par piece. O n donne le m é -
me nom üeca i l í e , á cette fub í l ance dans la carpe o u 
le b r o c h e t , dans Thiiitre , & dans la t o r tue , quoi -
qu'elle foit fort di íférente pour l a f o r m e , l a coníif-
í a n c e , & íes autres q u a í i t é s , dans ees trois efpeces 
d 'animaux. O n a appe i í é dans p lu í ieurs occafions 
écai l le , tout ce qui fe dé t acho i t des corps en petites 
parties minees & legeres, par une m é t a p h o r e e m -
p r u n t é e de VécaiLle des poi í fons , 

ECAILLE, GRANDE ÉCAILLE, {Hifi. nat. Ichthio-
logie.) poiífon commun en A m é r i q u e ; on le prend 
dans les culs-de-facs, au fond des ports , & dans les 
é t a n g s qui communiquent avec la mer. í l s'en trou
v e quelquefois de 3 á 4 piés de longueur ; fes écailles 
font a r g e n t é e s , & ont d o n n é au poi í fon le n o m qu ' i l 
po r t e ; elles font beaucoup plus larges qu 'un écu de 
3 l i v r e s ; c'eft un des meilleurs poi í fons qu 'on puiíTe 
manger á toutes fau í fes ; fa chair eft blanche , graf-
f e , d é l i c a t é , &: d'un t r é s -bon g o ü t . Cet anide efi de 
M . L E R O M A I N . 

ECAILLES D'HUITRE, {Pharmacie, Madere méd.) 
Fqyei H ü i T R E . 

ECAILLES , en Architecíure, petits ornemens qui fe 
taillent fur les moulures rondes en maniere & écailles 
de poiífon 5 cou lées les unes fur les autres. O n fait 
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aufíi des couvertures d'ardoife en écailU , comme au 
dome de la Sorbonne ; ou de pierre avec des écaíLUs 
ta i i lées de í fu s , comme á un des clochers de Nótre-
D a m e de Char t res ; en lat in fqnamancB. ( P ) 

E C A I L L E S , (Stucateur.') éc la ts ou recoupes du 
marbre , dont on fait de la poudre de fiuc; en latin 
camenta marmórea. (JP } 

ECAILLE D'HUITRE, (Manége & MaréchalUr'u \ 
Nous n 'employons cette expreí f ion que pour mieux 
peindre la difformité de l 'ongle des piés combles • 
elle peut é t r e c o m p a r é e avec raifon á celle de ees 
écailles. Foyei P l É . (e) 

ECAILLE , ECAILLÉ, {Peinture?) O n dit qu'un ta-
bleau £ écaille , lor fqu ' i l s'en d é t a c h e de petites par-
ceiles qu 'on appelle écailles. Les peintures á frefque 
font fujettes á ¿écailler. L e í luc ¿écaille. aifément. On 
d i t , le tablean ¿écaille , efl tout écaillé. {Ji ) 

* ECAILLE, {Artméchaniq?) i l eft communápref . 
que tous les ouvriers qui travail lent les métaux á la 
forge & au marteau ; ce font les pieces minees qui 
s'en f épa ren t &; qu i fe r é p a n d e n t autour de l'en-
clume. 

* E C A I L L E , (Tapiferie.) efpece de bergame, 
ainfi n o m m é e de fa f agon , o ü F o n a imité VécailU 
de poiffon. 

E C A I L L É , en termes de Blafon, fe dit des poiíTons. 
* E C A I L L E R , f. m . {Commerce?) gens qui vont 

prendre les hu i í r e s á l a barque , & qui les vendent 
en dé ta i l dans les mes . 

ECAILLER, V . a d . (Saline?) V o y e z Van. ECAIL-
LAGE. 

* E C A I L L E U X , adj. {Anatomie.') qui a durap-
port á Vécaille. II y a la Juture écailleufe, Voyez la 
articles ARTICULATION & SUTURE. 

E C A I L L O N S , f. m . p l . {Manége & MaréchalL) 
expre í í ion ancienne , inuí i tée aujourd 'hui , & á la-
que í l e nous avons fubffitué les termes de croesouát 
crochets. C ' e í l a iní i que nous nommons á préíent les 
quatre dents canines du c h e v a l , que nos peres ap-
pelloient écaillons. Ces quatre dents canines fontcel-
les dont les jumens font d é p o u r v ü e s , á l'exception 
de celles auxquclles nous donnons le nom de hnhá* 
gne. Voye^ FAUX MARQUÉ, {e) 

E C A L E , terme de Blondier, c 'e í l l a cinquiemepar-
tie d'un t iers ; voye^ T í ERS . Toutes les écahs font 
f épa rées les unes des autres, & contiennent chaenne 
plufieurs centaines , dans lefquelles on les decoupe 
e n c o r é . Ces centaines ne fe v o y e n t po in t ; au con-
traire elles font app l iquées les unes aux autres, de 
d i í l a n c e en d i fbmce , par de legeres conches d'une 
gomme auííi blanche que la ma t i e r e ; par - lá on em-
peche la foie de s ' écar te r & de fe m é l e r . 

ECALE , f. f. ( ¿ /¿z Monnoie.) au p ié du balancler 
i l y a une profondeur d 'environ 3 p i é s , oü le mon-
noyeur fe place pour é t r e á p o r t é e de mettre com-
m o d é m e n t les flanes fur les q u a r r é s . Les ouvriers 
appellent cette profondeur écale ou fojfe. Voyei BA-
LANCIER. 

E C A L L E R , v. aft:. (Jardinage.') fe dit des cháíai-
gnes, des n o i x , & autres fruits quand on les fort de 
leurs éca i l les . 

E C A N G , f. m . {(Econ. rujliq.} morceau de bois 
dont on fe fert quand on é c a n g u e le l i n . Foy. EcAN-
GUER. 

* E C A N G U E R , v . a d . ((Economie mjlique.) ma-
noeuvre qui fe pratique fur le l i n & autres plantes de 
l a m é m e efpece, & dont i ' é c o r c e s'employe au nie-
meufage. Ecangner, c 'e í t faire tombertoutelapaille 
par le m o y e n d'une planche é c h a n c r é e d'un cote a 
l a hauteur de ceinture d 'homme, & tenue droite fui" 
une bafe. O n fait paí fer la m o i t i é de la longueur du 
l i n dans l ' é c h a n c r u r e ; on empoigne i 'autre , & l'on 
fait tomber toute la paille en frappant avec un mor
ceau de b o i s , ju fqu ' á ce qu ' i l ne re í l e que la foiCa 
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Auaiid o n a kangui ce b o u t , on écmgüt l 'autre. 
rouvrier qm fait cette operation , s appelle \ecan-

& 1P inorceau de bois dont i l le í e r t , ecang. 
mieuT ? ̂  , T T 
VovaCardcUUX. , •. 

F C A N G U E U R , i . i » . {(Economie rujtiq.) o u v n c r 
mi i écan^ue íe l in . F o y ^ ECANGUER. 

* E C A Q ^ E U R , f. m . {Piche.) ce lui qm e í l char-
eé de caquer le hareng , dans l a peche au hareng, 
Vove? HARENG. -

ECARISSOIR, f. m . en urmt de Bijoutur & autres 
•ouvriers en metaux, c 'e í l une aiguille ou i i l rond d'a-
cier dont on applatit & élargi t un bout : on y forme 
une pointe, & on trempe cette partie de ra igu i l l e ; 
on forme enfuite fur l a pierre á l 'huile , le long des 
deux pans de cette partie large , deux tranchans, & 
on fe fert de cet ou t i l pour nettoyer le dedans des 
charnons des tabatieres ; cette operation rend les 
dedans des charnons exadement r o n d s , b ien é g a u x 
de erroífeur, & n e t t o y é s d ' i m p u r e t é s . 

ECARISSOIR , en terme de Cir'ur> c ' e í l u n i n í l r u -
nient de buis á deux angles ou pans , avec lequel on 
forme ceux d'un flambeau, qui fe roule d 'abord en 
rond comme un cierge. 

EcARISSOIR , tenm de Donur en feuilles , i l fe dit 
d'un foret aigu par les deux bouts , qui fe monte fur 
ie viüebrequin, & ne di í íere de l 'alefoir qu'en ce que 
celukí ouvre le t rou & l 'é larg i t autant qu 'on v e u t , 
& que Vecarijfoir le c o n t i n u é tel qu ' i l l ' a c o m m e n c é 
íans Télargir. Voye%_ FLanche du Doreur. 

EcARISSOIR , en termes d*Eperonnier9 ef tun poin-
^onápans, dont o n fe fert pour applatir une piece 
&larendre, pour ainíi pa r l e r , de n iveau á fa fur-
face. Voyê  les Planches de VEperonnler, 

ECARISSOIR, e í l un inftmment de Vannier, c o m -
pofé de deux efpeces de crochets tranchans , qu 'on 
éloigne &í qu'on approche autant que Ton veut l ' un 
de l'autre par le moyen d'une v i s , & entre lefquels 
on tire le ÍDrin d 'oñer qu 'on veut é q u a r i r . Voye-̂  les 
Planches du Vannier. 

E C A R L A T E , (Jeint^ c'eft Tune des fept b e l -
les teintures en rouge. Voyt{ TEINTURE. 

On croit que la graine qui l a donne , appe l l é e pal
les Arabes kermes, fe t rouve fur une efpece de chene 
qui croit en grande q u a n t i t é dans les laudes de Pro-
vence & du Languedoc , d'Efpagne & de Por tugal : 
celle du Languedoc pa í í e pour la me i l l eu ré ; celle 
d'Efpagne eí l fort pe t i te , & ne donne qu'un rouge 
blanchátre. Cet te graine doi t fe cuei l l i r des qu'elie 
eíl: míire; elle n ' e í l bonne que quand elle eft n o u -
velle, h. elle ne peut fervir c|ue dans l ' a n n é e o i i on 
ía cueille: pafíe ce tems , i l s 'y engendre une forte 
d'infefte qui la rouge. L e P . P lumier qu i a fait que l -
ques découvertes fur l a graine ti ¿caríate, a o b f e r v é 
que le mot árabe kermes, qui íignifie un petit vermif-
Jcau, convient affez bien á cette drogue, qu i e í l l 'ou-
vrage d'un infe£te, 8¿ non pas une graine. L 'arbr i f -
feau fur lequel on la t r o u v e , s'appelle ilex acideata 
cocci-glandifira. O n vo i t au printems fur fes feuilles 
& fur fes rejettons, une forte de v é f i c u l e , qui n ' e í l 
pas plus groffe qu'un grain de m i l ; elle e í l f o rmé e 
par la piquüre d'un iníe£le qu i dépofe fes oeufs : á 
jnefure que cette vé í i cu l e c r o i t , elle devient de cou-
leur cendrée ? rouge en - de í lbus ; ck: quand elle e í l 
parvenue á fa m a t u r i t é , ce qu ' i l e í l facile de con-
noitre, on la recueille en forme de petites no ix de 
galles. Voyê  COCHENILLE. 

La coíTe de ees no ix e í l legere , f ragi le , & cou-
verte tout autour d'une pe l l i cu le , e x c e p t é á l 'endroit 

elle fort de la feuille. í l y a une feconde pean fous 
premiere, qui e í l rempiie d'une poudre partie rou

ge & partie blanche. Au í í i t ó t que ees noix font cuei l -
|es, oii en exprime le ju s , oc on les lave dans du 

Vmaigre, pour ^ter & faire mouri r les infeftes qui 
.y íont logés : car fans cette p r é c a u t i o n 7 ees petits 

Jome V9 

E C A 219 
animaux fe nolirri íTent de la pou í í l e r c rouge qui y 
e í l r e n f e r m é e , & on ne trouve plus que la cofle. 

L a graine & ¿caríate fert auffi en M e d e c i n e , oíi 
elle e í l connue fous le nom á r a b e de kermh. Foye^ 
KERMÉS 6-TEINTURE. Chamhers. 

E C A R E A T E OU CROIX DE CHEVALIER , OU 
CROIX DE JÉRUSALEM , (Jardín.') flos Cruflanúno-
polus, e í l une plante qui á T e x t r é m i t é de fa tige pro-
duit beaucoup de boutons formant un pa ra fo l , lef
quels s ' é tan t ouve r t s , f embíen t autant de petites 
croix A'¿caríate. E l l e demande une terre á potager y 
o¿ beaucoup de folei l . E l l e fe mul t ip l ie par fa gra inei 
( K ) 

E C A R L I N G U E , voye^ CARLINGUE, 
* E C A R T , f. m . {Gram.) on donne en general ce. 

n o m au phyf ique , á tout ce qui s ' é lo igne d'une d i -
reé l ion qu 'on di í l ingue de toute autre , par quelque; 
conf idé ra t ion particuliere ; & on le tranfporte au fi
g u r é , en regardant la droite r a i fon , ou l a l o i , 011 
quelque autre principe de Logique 011 de M o r a l e '¿ 
comme des d i redions qu ' i l convient de fuivre pour 
é v i t e r le b l á m e : ainfi i l p a r o í t qiiécart ne fe devro i t 
jamáis prendre qu'en mauvaife part. Cependa'nt i f 
femble fe prendre quelcjuefois en b o n n e , & Fon dit 
fort bien : ceji un efpritfervile qui nofe jamái s sUcar-
ter de la route commune. Je crois qu 'on parleroit plus, 
rigoureufement en difant 7 fortir o u ¿é loigner; mais 
p e u t - é t r e que s''¿cárter fe prend en bonne & en mau
vaife p a r t , & q u ' e W í ne fe prend jamáis qu'en mau
vaife : ce ne feroit pas le fenl exemple dans notre lan-
gue ou l 'acception du nom feroit plus o u moins ge
n é r a l e que celle du v e r b e , o u m é m e le nom & le verS 
be auroient deux acceptions tout -á- fa i t différentes. 

E C A R T , {Manege & Manchall.) terme e m p l o y é 
dans l 'h ipp ia t r ique , pour fignifier la disjonQion 011 
l a f épa ra t i on accidentel le , fubi te , & fo rcée du bras 
d 'avec le corps du c h e v a l ; & fi cette disjon£lion e í l 
telle qu'elie ne puiíTe é t r e plus v io len te , o n l 'appelle 
entfouverture. 

Les caufes les plus o rd ina í r e s de V¿cart f on t , ou ' 
une chu te , 011 un eífort que l 'animal aura fait en fe 
relevant?ou lorfqu'en cheminant Tune de fes jamben 
a n t é r i e u r e s , o u toutes deux enfemble , fe feront 
é c a r t é e s & auront glifíe de c ó t é & en-dehors. C e t 
accident qu i arr ive d'autant plus a i fément , qu ' i c r 
l 'ar t iculat ion e í l t r é s - m o b i l e & joü i t d'une grande 
l i b e r t é , o c c a í i o n n e le t i rai l lement ou une extení ion. 
plus ou moins forte de toutes les parties qui aífu-
jettiíTent le bras , qui runi íTent au t r o n é , & qu i l ' en 
rapprochent: a inü tous les mufcles , qui d'une part 
ont leurs attaches au í l e r n u m , aux cotes , aux verte
bres du dos, & de l'autre á r i iumerus & á í ' o m o p l a t e , ' 
tels que le g r a n d & le petit pe£loraI , Ie grand dentelé> 
le fous-fcapulaire, I'adduflieiif du bras , le c o m m u n 
o u le peaucier , le grand dorfal , & m é m e le l igament 
capfulaire de l 'art iculation dont i l s 'agit, ainfi que 
les vaifleaux fanguins, n e r v e u x , & lymphatiques 9 
pourront fouffrir de cet efFort, fur-tout s ' i l e í l confi-
d é r a b l e . Dans ce cas , le t i rai l lement e í l fu iv i d 'un 
gonflement plus ou moins apparent ; l a douleur e í l 
v i v e &; con t inue l l e ; elle affe£le plus fen í ib lement 
l ' a n i m a l , lo r fqu ' i l entreprend de fe m o u v o i r ; elle 
fufeite la fievre & un battement de flanc t rés-vi f i -
b l e ; les vai íTeaux capiliaires font r e l á c h é s ; quel-
ques-uns d'entre e u x , rompus & d i l a c é r é s , laiíTent 
é c h a p p e r le fluido qu'ils cont iennent , & ce í lu ide 
s 'extravafe; les fibres nerveufes font d i í lendues ; 
& fi les fecours que demande cette maladie ne font 
pas aflez prompts , i l e í l á craindre que les l iqueurs 
í l a g n a n t e s dans les vai íTeaux , & celles qui font ex-
t r ava fées , ne s'épaiííiffent de plus en plus , ne fe pu -
t r é í i e n t , & ne produifent en c o n f é q u e n c e des t u -
meurs , des d é p ó t s dans toutes ees parties léfées , 
dont le mouvement 6c le jeu toú jours difiieiles 6c 
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genes , ne pourront j amáis fe r é t a b l i r parfaitement. 

II eft certain que le gonflement & la douleur an-
n o n c é e par l a difficulté de l ' a a i o n du c h e v a l , font 
les feuls fignes qui puiíTent nous frapper. O r dans 
i a c i r c o n í h n c e d'ime e x t e n ñ o n foible & legere , 
c ' e f t - á - d i r e dans les ¿carts proprement d i t s , dont 
les íu i tes ne font point auíTi funeftes , le gonflement 
ai'exiflant p o i n t , i l ne nous refte pour imique fymp-
í o m e e x t é r i e u r , que la claudicat ion de Fan ima l . 
M a i s ce fymptome eíl: e n c o r é tres - e q u i v o q u e , ñ 
F o n confidere, Io. combien i l e í l peu de p e r í o n n e s 
é n é t a t de diftinguer fi le cheva l boite de l ' é p a u l e , 
&: non de la jambe & du p i é : 2°. les autres accidens 
qui peuvent occafionner l a c l aud ica t ion , tels que 
les heurts , les coups , u n appui forcé d'une felle 
iqui auroit t rop p o r t é fur le devan t , &c. Nous de-
Tons done avant que de p re fe r i r é la m é t h o d e cura-
í i v e convenab le , d é c e l e r les moyens de difeerner 
c o n í l a m m e n t le cas dont i l eí l que í l ion , de tous 
c e u x q u i pourroient induire en erreur. 

U n cheval peut boiter du pié & de la jambe , com-
m e du bras & de l ' épau le . Pour juger iainement & 
a.vec certitude de la partie a í f e d é e , on doi t d 'abord 
examiner fi le mal ne fe montre point par des fignes 
e x t é r i e u r s & vifibles , & rechercher enfuite quelle 
peut é í r e la partie fenfible & dans laquelle réfide l a 
douleur . Les fignes ex té r i eu r s qui nous annoncent 
que l 'animal boite du p ié o u de la jambe , font t o u -
í e s Ies tumeurs & toutes les maladies auxquelles ees 
parties font fujettes; & quant aux recherehes que 
nous devons faire pour d é c o u v r i r l a partie atteinte 
& v i t i ée , nous d é b u t e r o n s par le p i é . Pour cet eífet 
fi l 'on n'appergoit r í en d 'apparent, on frappera d'a
bord avec le brochoi r fur la tete de chaeun des clous 
qu i ont é té b roches , & on aura en m é m e tems l'oeil 
fur l 'avant-bras de l ' a n i m a l , & p ré s du conde; fi le 
c l o u f rappé occafionne la douleur , foit parce qu ' i l 
ferre,foit parce qu ' i l pique le pié {V, ENCLOUURE), 
o n remarquera un mouvement fenfible dans ce m é 
me avant-bras, & ce mouvement eíl: un figne aíTúré 
que l ' an imal fouífre. Q u e fi en frappant ainfi fur l a 
tete des clous i l ne feint en aucune f a c ó n , on le de-
fer rera : ap ré s quo i on ferrera tout le tour du p i é , en 
appuyant un des c ó t é s des triquoifes vers les r i v u -
res des c lous , & l'autre fous le pié á l ' e n t r é e de ees 
memes c l o u s ; des qu 'on verra dans l 'avant-bras le 
mouvement dont j ' a i p a r l é , on doit é t r e certain que 
le fiége du mal e í l en cet endroit. En í in fi en frap
pant fur la tete des c l o u s , & fi en p re í f an t ainfi le 
tour du pié avec les t r iquoifes , r í en ne fe d é c o u v r e 
á nous , nous parerons le pié & nous le fouderons de 
nouveau. N e d é v o i l o n s - n o u s dans cette partie au
cune des caufes qui peuvent donner l i en á l ' a d i o n 
de bo i t e r ; remontons á la j ambe , p r e í f o n s , compri -
m o n s , t á t o n s le c a n o n , le t e n d ó n : prenons garde 
q u ' i l n ' y ait enflüre aux unes ou aux autres des dif-
fé ren tes articulations , ce qui d é n o t e r o i t quelqu'en-
tor fe , & de-lá paífons á l 'examen du bras & de l 'é
paule ; manions ees parties avec f o r c é , & obfervons 
íi l 'animal feint ou ne feint pas; faifons le cheminer : 
dans le cas o ü i l y aura inégal i té de mouvement 
dans ees part ies , & o ü la jambe du e ó t é malade de-
meurera en arriere & n'avaneera jamáis autant que 
l a jambe faine, 011 pourra conclure que le mal e í l 
dans le bras & dans l ' épau le . V o i c i de plus une ob-
fervat ion infail l ible. Faites marcher quelque tems 
l ' a n i m a l ; fi le mal attaque le p i é , i l boitera toú jours 
davantage ; fi au contraire le bras e í l a í fedlé , le che-
v a l boitera m o i n s : mais le fiége de ce m é m e mal 
parfaitement reconnu , i l s'agiroit enco ré de t rouver 
un figne univoque pour s'aíTürer de la vé r i t ab l e caufe 
de la c laud ica t ion , & pour ne pas confondre celle 
qui fuit & que fufeitent un heurt , une contufion, 
wn froiíTement que lconque , avec celie á laquelle ÍV-
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can oC l 'entr 'ouverture d o n n e n t . í í e u : or Ies fymD-
tomes qui c a r a d é r i f e n t les premieres , font i 0 . Fen, 
flüre de la partie ; 20. la douleur que l'animal reífeni 
lorfqu 'on lu í meut le bras en-avant 011 en arriere-
au l i en que lorfqu ' i l y a é c a r í , eíFort, entr'ouverture' 
le cheval fauche en cheminant , c ' e í l - á - d i r e qn'il 
déc r i t un demi-cercle avec la jambe ; & ce mouve
ment contre nature qui nous annonce l'embarras 
qu'oecafionnent les liqueurs í l agnan t e s & extrava-
f é e s , e í l p r é c i f é m e n t le í igne non d o u í e u x que nous 
cherchions. 

O n procede á la cure de cette maladie différem-
m e n t , en é t a y a n t fa m é t h o d e fur la confidération de 
F é t a t a d u e l du c h e v a l , & fur les circonílances qui 
aecompagnent cet aceident. S i fur le champ on eíí i 
p o r t é e de mettre le cheval á Feau & de F y baigner 
de maniere que toutes les parties affeftees íbient 
p l o n g é e s dans la r iv ie re , o n l ' y lai ífera quelque tems 
& ce répercuí f i f ne peut produire que de bons effeís. 
Auíí i - tót ap rés on faignera Fanimal á la jugulaire, & 
n o n á Fa r s , a i n ñ que nombre de m a r é c h a u x le pra-
t iquent: car i l faut é v i t e r i c i Fabord trop impétueux 

trop abondant des humeurs fur une partie affoi-
blie & foufFrante , & cette faignée dér iva t ive feroit 
plus nuifible que falutaire. Que lques -uns d'entre-
eux font auífi des friélions avec le fang de l'animal, 
á mefure qu ' i l fort du vaiíTeau qu'ils ont ouvert; les 
fri£lions en g é n é r a l aident le fang extravafé á íe 
d i í í i p e r , á rentrer dans les canaux dél iés qui peuvent 
l 'abforber , & confolent en quelque fa^on les íibres 
t i ra i l i ées : mais je ne vois pas quelle peut étrel'effi-
cac i t é de ce fluide dont ils chargent l'épaule & le 
bras , á moins qu'elle ne réf ide dans une chaleur 
douee , qui a quelque chofe d'analogue á la chaleur 
naturelle du membre affligé. Je c r o i s , au furplus, 
qu ' i l ne faut pas une grande é t e n d u e de lumieres 
pour improuver ceux de ees art i fans, qui aprés 
avo i r lié la jambe faine du c h e v a l , de maniere que 
le p i é fe t rouve uni au c o n d e , le contraignent & le 
pre f íen t de marcher & de repofer fon devant fur 
celle qu i foufFre (ce qu'ils appellent faire nagerafec), 
le tout dans Fintention d ' éehau í fe r l a partie & d'aug-
menter le vo lume de l a e é p h a l i q u e , ou de la veine 
de Fars , qui ne fe p ré fen te pas toú jours elairement 
aux y e u x ignorans du m a r é c h a l : une pareille prati-
que eí l é v i d e m m e n t pernicieufe, puifqu'elle ne peut 
que produire des mouvemens forcés , irriter lemal, 
accroitre la douleur Se Finflammation ; & c'eíl ainíi 
qu 'un aceident leger dans fon origine & dans ion 
p r i n c i p e , devient fouvent funeí le &c formidable. 

Q u o i qu ' i l en fo i t , á la f a i g n é e , au bain, íuccé-
deront des fri£lions faites avec des répercuffifs & 
des réfolutifs fpiritueux & aromatiques. Les pre-
miers de ees m é d i e a m e n s conviennent loríque les 
l iqueurs ne font point e n c o r é é p a n e h é e s ; appliqués 
fur le champ , ils donnent du re í for t aux parties, 
p r é v i e n n e n t Famas des humeurs , & parent aux en-
gorgemens con í idé rab le s : quant aux réfolutifs, ils 
a t t é n u e r o n t , ils diviferont les fluides épaií í is , ils re- i 
mettront les liqueurs í l agnan t e s & coagulées dans 
leur é t a t na tu re l , & ils les difpoferont á paífer par 
les pores , o u á regagner le to r ren t : on employera 
done ou Feau-de-vie, ou Fefprit-de-vin avec du fa-
v o n , o u Feau v u l n é r a i r e , ou la leíTive de cendre de 
farment, ouune déco f t i on de r o m a r i n , dethym, de 
fauge, de ferpolet , de lavande bouil l ie dans du vin; 
& Fon obfervera que les réfolut i fs médioerement 
chauds , dans le cas d'une grande tenfion Se d'une 
v i v e dou leu r , font p ré fé rab les á Fhuile de laurier, 
de feorp ion , de v e r s , de c a m o m i l l e , de romarin, 
de p é t r o l e , de terebenthine, & á tous ceux qui ^ 
d o ü é s d'une grande a f t iv i t é . Les lavemens émol-
liens s'oppoferont e n c o r é á la l í ev re que pourroit 
occafionner la douleur ? qui exciteroit un é r é í h i ^ 
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dans touí íe genre n e r v e u x , & qui d é r a n g e r o í t l a 
circulation. D e p l u s , on doit avo i r éga rd au plus 
ou moins de gonflement & d 'enf lúre ; ce gonflement 
ne peut é t re produit que par l 'engorgement des pe-
gts vaifleaux qui accompagnent les fíbres d i í l e n -
dues, ou par l ' e x t r a v a ñ o n des liqueurs qui circulent 
dans ees m é m e s vai íTeaux' , & dont quelques-uns ont 
¿té dilaceres : or ees humeurs perdent b i e n t ó t leur 
Üiiídite, & ^ coagulent ; & ñ i ' on employe des re
medes froids & de í impíes répercu í í i f s , iís ne pour-
roient qu'en augmenter répa i í í i íTement . D a n s quel-
que circonílance que Ton fe t r o u v e , la fa ignée e í l 
toüjours néceíTaire ; elle appaife T i n í l a m m a t i o n ; 
elle calme la douleur ; elle facilite ení ín la r é f ó -
lution des liqueurs é p a n c h é e s , en favorifant leur 
rentree dans des canaux moins remplis . 

La réfolut ion eft fans doute l a terminaifon l a 
plus deí i rable ; mais ñ le mal a é t é n é g l i g é , fi les 
en^orgemens ont é t é extremes, s ' i l y avoi t furabon-
dance d'humeurs dans l ' animal au moment de Vccart 
ou de l 'entr 'ouverture, s ' i l n ' avo i t pas entierement 
jetté la gonrme, íi en u n mot les liqueurs épai í í ies 
& extravafées ne peuvent pas é t r e r e p o m p é e s ; 
nous exclurons les réfolut i fs , & nous aurons re-
cours aux m é d i c a m e n s maturat i fs , á l'effet de don-
ner da mouvement á ees m é m e s liqueurs , de les 
cuire j de les d igé re r , & de les difpofer á l a fuppu-
ration. O n oindra done & Tépau l e & le bras en-de-
hors de cóté , & principaiement á l 'endroit de l'ars 
en remontant, avec du b a l i l i c u m ; & íi la douleur 
étoit trop forte , ainfí que la t e n í i o n , on m é l e r o i t 
avec le bafilicum un tiers d'onguent d ' a l íhssa ; cette 
paríie, que Ton lavera c h a q u é fois que l ' o n r é i í é r e r a 
l'onftion, avec une déco f t i on é m o l l i e n í e , é t a n t d é -
íendue, on examinera fi Ton pent appercevoir quel-
que fluftuation; en ce c a s , on fera o u v e r í u r e dans 
le point le plus m o u , pour procurer riíTue á l a m a -
íiere fuppurée. M a i s íi cette v o i e ne s'oíFre p o i n t , 
on y paffera un féton ou une ortie (voye^ ORTIE & 
SÉTON) : car i i faut abfolument d é g a g e r & d é b a r -
raíTer le membre d'une humeur qui M ravi t fon ac-
íion & ion jen. L e pus ainfi é c o u l é , o n peut revenir 
aux répercuííifs , non moins propres l o r í q u e les dé-
pórs íbnt p ré t s á é t r e d i í í i p é s , que lorfqu'ils c o m -
mencent á fe fo rmer ; ap rés quoi on n'oublie point 
de purger l ' an ima l , & Ton termine ainfi l a cure. 

Le r é g i m e qu'obfervera le cheval pendant le trai-
tement, fera t e l : qu 'on le t iendra á l 'eau b l anche , 
au fon; que le fourrage ne l u i fera pas d o n n é en 
grande q u a n t i t é , & qu'on l u i retranchera l ' avoine . 
De plus, on l u i accordera du repos , i l ne fort ira 
point de i ' é c u r i e , i l y fera e n t r a v é ; & fi l ' on crai-
gnoit le de í féchement de l ' épau l e ( F o y . EPAULE) , 
on pourra attacher au p i é de r e x t r é m i í é a í F e d é e , 
un fer á patin (Voyc^ FER) , mais feulement á la fin 
de la maladie, & pour ne l ' y laiíTer que quelques 
heures par jour. 

Ces fortes ü é c a r t s , ou d'entr'ouvertures ancien-
nes ou mal t r a i t é e s , ne font j amá i s r a d i c a í e m e n t 
guéries; l 'animal boite de tems en tems. Les M a r é -
chaux alors tentent les fecours d'une roue de feu. V . 
FEU. J 'apprécierai dans cet article cette m é t h o d e ; 
mais je puis aí í í i rer en attendant, que les boues des 
eaux minerales chaudes font un fpéci í ique admira
r e , & procurent Tender r é t a b l i í í e m e n t du cheval . 
(O , 

ECART , (Mamge & Maréchal l . ) F a i re. un ecart , 
^preffion dont on fe fert c o m m u n é m e n t pour dé-
figner l'aftion d'un cheval q u i , furpris á l 'occafion 
de quelque bruit o u de quelque objet dont i l efl: fu-
"itement f rappé J fe j e t t é tout - á - coup de c o t é . Les 
chevaux ombrageux & timides font fujets á faire 
<fe fréqnens écarts. Les chevaux qui fe dé fenden t 
íont auffi des écarts. Foyer OMBRAGEUX & FAN-
TAISIE. (e) 
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E C A R T , en termes d e B l a f o n , fe dit de c h a q u é 
quartier d'un é c u divifé en quatre : on met au pre
mier & au quatrieme éca r t , les armes principales de 
la m a i f o n ; & cel íes des a l l iances , au fecond ¿k au 
troifieme. 

ECART , terme de J e n , fe dit á l 'hombre , au p i -
quet & á d'autres j e u x , des cartes qu 'on rebu te , & 
qu'on met á-bas pour en reprendre d'autres au t a l ó n , 
fi c 'e í l l a l o i du j e u ; car i l y a des jeux o ü l 'on ¿cárter 
fans reprendre. 

E C A R T E L É , adj. terme de Blafon qu i fe dit de 
r é c u divifé en quatre partios é g a l e s , en banniere o u 
en fautoir. V o y e i ECARTELER & SAUTOIR. 

C r e v a n t , écarteU d'argent & d'azur. 
E C A R T E L E R , v . n . & aft. en termes de B l a f o n , 

c'eíl: divifer l ' écu en quatre quartiers ou davan tage , 
ce qu i arr ive lor fqu ' i l e í l part i & c o u p é , c ' e í l - á -
dire divifé par une ligne perpendiculaire & une h o -
rifontale. Foye^ QUARTIER. 

O n dit que quelqu'un porte écartelé, quand i l porte 
Técu ainfi part i & c o u p é . 

O n écartele en deux manieres , en c ro ix & en fau
toir . L ' é c a r t en fautoir fe fait par une ligne hor i fon-
tale & une perpendiculaire , qu i fe c r o i í e n t á angles 
droits. L ' é c a r t en fautoir fe fait par deux ligues dia
gonales qui fe coupent au centre de l ' é c u . 

Q u a n d l ' é c a r t eft fait en c ro ix en b l a í b n n a n t , o n 
nomme d'abord les deux quartiers du c h e f , premier 
& fecond ; & ceux de l a po in te , troifieme & quatrieme ^ 
en commencant par la droite. 

Q u a n d i l e í l fait en f au to i r , on nomme le chef &: 
l a p o i n t e , premier & fecond quartiers ; le c ó t é droit 
e í l le t r o i í i e m e , le gauche e í l le quatrieme. 

C e l u i qui a a m e n é l'ufage ti ecarteler, e í l , á ce 
qu 'on d i t , R e n é r o i de Sic i le en 143 5 , qu i ¿cartela 
de Sici le , d ' A r r a g o n , de J é m f a l e m , & c . L ' é c a r t e -
lure fert quelquefois á d i í l i nguer les pu inés de l ' a i n é . 

C o l o m b i e r e compte douze fa^ons á'écarteler; d'au
tres en comptent davantage , dont v o i c i les exem-
ples. Pa r t i en p a l , quand l ' é cu e í l divifé du chef á 
la po in t e ; voye^ PAL : par t i en c r o i x , quand l a l igne 
perpendiculaire e í l t r a v e r f é e d'une horifontale d 'un 
c ó t é de l ' écu á l ' au t re ; voye^ CROIX : parti de fix 
pieces , quand l ' é c u e í l d ivifé en íix parts ou quar
tiers : part i de d i x , de douze , de fe ize , de v i n g t , 6c 
de trente-deux , quand i l e í l divifé en d ix , douze , 
& c . parties ou quartiers. Voye^ Chambers & Ménetr , 

E C A R T E L U R E , f. f. terme de Blafon , d iv i í i on 
de Técu é c a r t e l é . Lorfqu 'e l le fe fait par une c r o i x , 
le premier & le fecond é c a r t o u quartier font ceux 
d 'en-haut , & les deux autres font les quartiers d'en-
bas , en commencant á compter par le c ó t é droit . S i 
elle fe fait par un fautoir, ou par le t r a n c h é & t a i l l é , 
le chef & l a pointe font le premier & le fecond é c a r t 
o u quartier ; le flanc doit faire le troifieme , & le 
gauche le quatrieme. Voye^ ECARTELER. Ibid. 

E C A R T E M E N T , f. m . (^Docimafie.^^XiénomQno 
par lequel de petits grains d'argent fe d é t a c h e n t d 'un 
bouton d 'e f la i , & font pouíTés au l o i n . C e t i n c o n -
v é n i c n t a l i eu quand o n le retire de deíTous le mouf-
fle i m m é d i a t e m e n t ap rés fon é c l a i r ; & i l v ient de 
ce que l 'a ir frappant le b o u t o n , refroidit & condenfe 
fa furface, qui fe r e í fe r ran t fur elle - m é m e , fo rcé 
l 'argent qu'elle renferme de ja i l l i r par l a compre í í i on 
qu'elle l u i fait é p r o u v e r . O n juge bien que cet ac-
cident rend l'eíTai faux. / ^ o y ^ E s S A i . Art icle de H , 
D E V l L L E R S . 

E C A R T E R , M E T T R E A L ' E C A R T , E L O I -
G N E R , fynon. {Gramm^) Ces trois verbes ont rap-
port á l ' a & i o n par laquelle on cherche á faire difpa-
roitre quelque chofe de fa v ü e , o u á en d é t o u r n e r fon 
attention. Eloigner e í l plus fort qu ' éca r t e r , & ¿cárter 
que mettre d ^¿cart . U n prince doit ¿loigner de foi les 
traitres ? 6c en ¿cárter les flateurs. O n ¿caru ce dont 
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o n veut fe üébarra íTer pour t oü jon r s . O n rm̂ t &§*l~ 
xart ce q i i ' on veut ou qu'on peut reprendre enfuite. 
XJn ¡uge doit ¿cárter tou.te p r é v e n í i o n . , & mettre towt 
fentiment p e r í o n n e l ^ L'écart. ( O ) 

E c A R T E R , ( V ) Docimaf. fe dit du boiiton de f ía , 
q u i é t a n t expofé á l ' a i f auíTi-íót que l'effai e í l p a f í e , 
peti l le & lance au lo in de petits ..grains d'argent. 
C'eíl: ce qui dans les monnoies fe nomme vtjfir, 
. .Quandon a laiíTé fíger le eulot j u f q u a un certain 
p o i n t , alors i l ne fe veíTit p l u s , i l fe raméf ie . F b j ^ 
-RAMEFIER. U n t r é s -pe t i t regule d 'argent , comme 
4?«n t rente-deuxieme de « r a i n , ne s ' éca r te p o i n t , 
mais i l fe - bourfouíf le , & i l garde ordinairement l a 
m é m e figure qu'auparavant. Foyei^ssk.i. Artickde 
M . DE F l L L E R S . 

* ECARTER , ELOIGNER , SÉ.PARER , {Arts mi-
chaniq.} O n ¿¿oigne fans c írort un objet d'un autre. 
Ecarur femble í l ippofer quelque l ien qui donne de la 
peine á rompre . Eloigmr marque une d i í t ance plus 
conf idé rab le Q[\Cécamr. O n féparc les chofes m é l é e s 
o u du moins unies , & Ton n'a aucun egard á la dif-
tance. Les chofes peuvent étre/¿parees &: contigues. 

E C A R T E R , urme deJBrafferiej i l fe dit lorfque le 
c o r d ó n qu i e í l fo rmé fur te l eva in autour du dou-
v i n , couvre t o u í e la fuperí ície de la c u v c , 6í ne 
laifle aucune clairiere n i mi ro i r . 

ECARTER , v . ací:. d fHombrer au Piquet & autres 
'Jeux; c ' e í l f é p a r e r de-fon jeu les cartes qu 'on juge 
mauvaifes : i l y a de l 'hab i le té á bien ¿cárter, Foyei 
ECART. 

* E C A S T O R , {Hift, cinc?) jurement des femmes 
dans r a n t í q u i t é , correfpondant á Védepol, le jure
ment des hommes. Ecajlor fignifie par h temple de 
Caflor, & edepol, par le temple de Pellux. Voy, CAS
TOR. 6- POLLUX. 

E C A T O I R , f. m . {Fourbljfer?) forte de cifeíet qui 
fert á fer í i r o u re f íe r re r p lu í ieurs pieces d'une garde 
d ' é p é e Tune contre Fautre. Voye^ la Jig. dans la P L 
du FoiirbiJJeur. 

* E C A T O N P H O N E U M E , f. m . (Myth.) facr i-
fice qu 'on faifoit á Mars lorfqu'on avoi t défai t cent 
ennemis de fa propre main. Les A t h é n i e n s & les 
Lemniens c é l é b r o i e n t V¿catonphonenme ; i l confi í loi t 
á immoler un homme : deux C r é t o i s & un L o c r i e n 
eurent ce rare & cruel honneur. M a i s le facrií ice 
d'un homme a y a n t r é v o l t é les A t h é n i e n s , i ls fubí l i -
tuerent á cette vict ime un porc c h á t r é , qu ' i l appel-
lerent néphrende ,Jine renihus, \]¿catonphoneume paíTa 
de la Grece en Italie. Sicinius Dentatus oíFrit le pre
mier dans R o m e ce facrií ice , ap ré s é t r e forti v a i n -
queur de cent v ingt combats particuliers , avo i r re-

plus de quarante bleífures , avoir é t é c o u r o n n é 
v ing t - í ix fois, & avoi r re^u cent quarante braíTelets. 

E C B O L I Q U E , f. m . (Thérapeutique?) remede def-
t iné á provoquer l a fortie du foetus ; fon a£Hon e í l 
l a m é m e que celle des a r i í l o loch íques & des emme-
nagogues, dont les premiers fe prefcrivcnt pour 
faire couler les vuidanges , & les derniers pour pro
voquer le flux m e n í l r u e l ; ou p l ú t o t ce n ' e í l qu 'un 
m é m e m é d i c a m e n t que Fon défigne fous l 'un ou l 'au-
í r e de ees trois n o m s , felón la v ú e qu 'on fe propofe 
en l'ordonnant. Ils font compris fous la d é n o m i n a t i o n 
commune ínter in , Foye^ UTÉRIN, (Thérapeutique.') 

^ * E C C L E S I A R Q U E , f. m . (Hift. eccléjiaft.) on 
donnoi t anciennement ce titre á ceux qu i é to i en t 
c h a r g é s de vei l ler á l 'entretien des églifes , de con-
voquer les p a r o i í í i e n s , d'allumer les cierges avant 
l'office , de l i r e , de chanter, de q u é t e r , &c. en un 
mot de rempli r toutes les fonftions de nos margui l -
liers qui leur ont fuccédé fous un nom di f férent , 
avec ce que le tems apporte en tout de mieux ou 
de pis. 

ECCLESIASTE^f, m . {TlUolog, ) nonj d'un des 

í ívfes de Pant ien T e ñ a m e n t , ainfi app^l lé d'im ^ 
grec qui figniíie prédícateur, foit parce que l'auteur de 
YeccUfiafie y p r é c h e contre la v a n i t é & le pen cle f0a 
l idi té des chofes du m o n d e , foit parce qu'il recueiL 
l e , comme un p r é d i c a t e u r , diíFérentes fentences 
ou au to r i t é s des fages, pour prouver les véri tés qu'il 
r a í f emble . 

Les fentimens font p a r t a g é s fur l'auteur de ce lí, 
v r e ; le plus grand nombre des favans Tatíribue ? 
S a l o m ó n : les Juifs ont a í íu ré que c 'é toi t le dernier 
de fes l i v r e s , & un fruit de fa p é n i t e n c e . Quoique 
l 'Eglife n'ait pas a d o p t é cette derniere op in ión , elle 
croit pourtant que Veccléfiajie a pour antear Salo
m ó n ; f o n d é e , IO. fur ce que le titre du livre porte 
que fon auteur e í l íils de D a v i d & r o i de Jerufalem • 
2O. fur plufieurs paíTages qui s'y rencontrent, ¿ 
qui ne peuvent é t r e applicables q u ' á ce prince par-
t icul ierement , &c. 

G r o í i u s s 'eí l é l e v é contre un fentiment íi unáni
m e , p r é f e n d a n t que VeccUJíaJle e í l po í lé r ieur á Salo
m ó n , & qu ' i l a é t é éc r i t aprés l a mort de ce prince, 
on ne fait par quels auteurs, q u i , pour donner plus 
de c réd i t á leur ouvrage , l 'ont pub l i é fous le nom 
de S a l o m ó n , en obfervant d ' y peindre & d'y faire 
parler ce r o i comme u n homme t o u c h é & péniíent 
de fes defordres p a í f é s ; & l a preuve qu ' i l en appor
te , c 'e í l qu 'on t rouve dans ce l i v re des termes qui 
ne fe rencontrent que dans D a n i e l , Efdras, & les 
paraphrafes c h a l d é e n n e s : a l l éga t ion bien frivole, 
car Gro t ius a- t - i l p r o u v é que S a l o m ó n n'entendoit 
pas la langue c h a l d é e n n e ? C e pr ince qui furpaííbit 
tous les hommes en feience, & qui ayant commerce 
avec tous les potentats voi í ins de fes é í a t s , & avec 
leurs fages , pouvo i t t res-bien entendre la langue 
d'un peuple auíí i proche de l u i que l ' é to ien t les Chai-
d é e n s . D 'a i l leurs l a raifon de Gro t ius iroit done á 
prouver que M o y f e n ' e í l pas l 'auteur de la Genéíe, 
parce qu 'on t rouve daris ce l i v re deux ou trois mots 
qui ne peuvent ven i r que de racines á r a b e s ; & parce 
qu'on en t rouve plufieurs dans le l iv re de Job quí 
font dé r ivées de l 'arabe, du c h a l d é e n & du fyriaque, 
i l s 'enfuivrolt done qu 'un A r a b e , un Chaldéen & un 
Syr i en feroient les auteurs de ce l i v r e , qu'on n'at-
tribue pourtant c o n í l a m m e n t qu ' á une feule perfon-
n e , foit M o y f e , foit S a l o m ó n . Pour revenir á ce 
m é l a n g e fx leger du c h a l d a í q u e avec l 'hébreu dans 
Veccléfiajie , quelques-uns croyent q u ' i l pourroit ve
nir d'Ifaie, á qui Ton attribue d 'avoir recueill i & mis 
en ordre les ouvrages de S a l o m ó n . 

U n profe í feur de V i r t e m b e r g p r é t e n d que la ve-
ritable raifon qui e m p é c h o i t Grot ius de reconnoiíre 
S a l o m ó n pour auteur de VeccUjíaJle 9 c 'e í l qu'il trou-
v o i t que pour fon tems i l par loi t trop clairement k 
t rop p r é c i f é m e n t du jugement u n i v e r f e l , de la vie 
é t e rne l l e & des peines de l 'enfer; comme fi ees vé
r i tés ne fe t rouvoient pas auíí i nettement énoncées 
dans le l i v re de Job , dans les pfeaumes & dans le 
pentateuque, dont les deux derniers font évidem-
ment an t é r i eu r s á S a l o m ó n . 

Quelques anciens h é r é t i q u e s ont c r ü au coníraire 
que Veccléfiajie avoit é té compofé par un impíe qui 
ne reconnoi í fo i t point d'autre v i e . Foye{ le diBionnt 
de Trév. M o ñ r y , & Chamhers. ( £ ) 

ECCLESIASTE, Pr¿dicateur: on trouve dans Ies 
h i í lo r i ens du x v j . f iec le , que L u t h e r , quand i l coffl-
menga á r é p a n d r e fes. er reurs , prit le titre $eccU~ 

fiajie de AVir temberg; & á fon exemple quelques mi-
n i í l res p r o t e í l a n s fe le font auífi arroge : c'étoient 
des p r é d i c a t e u r s fans miífion l ég i t ime . Voye^ M i s -
SION. ( £ ) 

E C C L E S Í A S T I Q U E , f. m . (Théolog.) nom d'un 
des l ivres de l 'ancien T e í l a m e n t , qu'on attribue á 
Jefus fils de Sirach : on n 'e í l point d'accord fur le 
tems o ü i l a é té c o m p o f é , Torigmal h é b r e u ne fub-
fiíte plus. 
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Les Juifs n'ont point mis cet ouvrage au rang des 

Hvres canoniques; & dans les anciens catalogues 
des livres facrés reconnus par Ies Chre t iens , i l n ' e í t 
jnis qu'au nombre de ceux qu 'on lifoit dans TEglife 
avec éd i í í ca t ion , & diffingué des l ivres canoniques: 
cependant p lu í ieurs peres des premiers í iecles i 'ont 
cité íbus le nom &Ecriture-fainu. Saint C y p r i e n , S. 
Afflbroife & S. Augu íHn Tont reconnu pour cano-
nique, & i l a é té d é c l a r é tel par les conciles de C a r -
thage , de R o m e íbus le pape G e l a f e , & de Trente . 
Le P. Calmet en attribue la compofi t ion au traduc-
teur du l ivre de l a SageíTe. 

On trouve í b u v e n t dans les manufcrits & dans les 
imprimes le l i v re de VeccUJiafiique c i té par cette ab-
bréviation, eccli. pour le d i íHnguer de i 'eccléf ia í le 
qu'on défigne par cel le-ci ? eccle. ou eccl. ((?) 

ECCLÉSIASTIQUE , adj. fe dit de tout cé-qtii ap-
paríient á l 'Egl i fe . ^ b j ^ EGLISE. 

Ainfi Vhifioirc eccléfajilque eíl: l ' h i í lo i r e de ce qui 
eft arrivé dans l 'Egl i fe depuis fon commencement ; 
M . Fleuri nous Ta d o n n é e dans un ouvrage excel -
lent qui porte ce titre : i l a joint á l 'ouvrage des dif-
cours ra i fonnés , plus e í l imables & plus p r é c i e u x en
coré que fon hiftoire. Ce judicieux é c r i v a i n , en d é -
veloppant dans ees difcours les moyens par lefquels 
Dieu a confervé fon E g l i f e , expofe en m é m e tems 
íes abus de toute efpece qui s 'y font glifíes. II é to i t 
avec raifon dans le p r inc ipe , « qu ' i l faut d i r é l a vé r i -
» té toute entiere ; que fi la r e l ig ión eft v r a i e , l 'h i f -
»toíre de l 'Eglife l 'e í l a u í í i ; que la v é r i t é ne fauroit 
» étre oppofée á la v é r i t é , & que plus les maux de 
M l'Eglife ont é t é grands, plus ils fervent á c o n í i r m e r 
»les promeífes de D i e u , qui doit l a dé fendre ju fqu ' á 
» la fin des í iecles contre les puiíTances & les eíForts 
» del'enfer » . ( O ) 

Nouvdks eccléfiajiiques, eft le t i tre t r é s - i m p r o p r e 
d'une feui l le , ou p l ú t ó t d 'nn l ibel le p é r i o d i q u e , fans 
efprit, fans v é r i t é , fans c h a r i t é , & fans aven , qu i 
s'imprime c lande í l inement depuis 1728 , & qui pa -
roit régul ierement toutesles femaines. L 'auteur ano-
nyme de cet ouvrage , qu i v ra i íTemblab lement pour-
roit fe nommer fans é t r e plus c o n n u , in í l ru i t le pu-
blic quatre fois par mois des avantures de quelques 
eleres tonfurés , de quelques foeurs converfes , de 
quelques p r é t r e s de p a r o i í í e , de quelques moines , 
•de quelques convulfionnaires , appellans & r é a p p e l -
lans; de quelques petites fievres gué r i e s par l ' inter-
celíion de M . Paris ; de quelques malades qui fe font 
crüs foulagés en avalant de la terre de fon tombeau , 
parce que cette terre ne les a pas étouífés , comme 
bien d'autres. A ees objets fi in té re í fans le m é m e au-
teur a joint depuis quelque tems de grandes d é c l a -
mations contre nos a c a d é m i e s , q u ' i l aíTüre é t r e peu-
plées d ' i nc r édu l e s , parce qu'on n ' y croit pas aux 
miracles de faint Meda rd ? qu'on n ' y a point de con-
vulfions, & qu 'on n ' y prophé t i fe pas la venue d ' E -
lie. II affúre auífi c[ue les ouvrages les plus cé leb res 
de notre liecle attaquent la r e l i g i ó n , parce qu 'on 
n'y parle point de la c o n ñ i t u t i o n unigmitus, & qu'ils 
íont l'apologie du m a t é r i a l i f m e , parce qu 'on n ' y foíi-
tient pas les idées innées . Quelques p e r í o n n e s paroif-
fent furprifes que le gouvernement qui r é p r i m e les 
íaifeurs de libelles, & les magiftrats qu i font exempts 
oe partialité comme les l o i s , ne févi ífent pas effica-
cement contre ce ramas iní ipide & fcandaleux d'ab-
íurdités & de menfonges. U n profond m é p r i s eft fans 
¿oute la feule caufe de cette indulgence: ce qui con
firme cette idee , c 'e í l que l 'auteur du l ibelle p é r i o -
^íque dont i l s'agit eft fi malheureux, qu 'on n'entend 
jamáis citer aucun de fes traits ; humil ia t ion la plus 
grande qu'un é c r i v a i n fatyrique puiíTe recevoi r , puif-
qu elle fuppofe en l u i la plus grande ineptie dans le 
genre d 'écrire le plus facile de tous, ^ o y ^ C o N V U L -
SIONNAIRES. ( O ) 
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ECCLÉSIASTIQUE , {Jurifprud.} íl fe dit des per-

fonnes & des chofes qui appartiennent á l 'églife. 
Les perfonnes ucléfiajliqucs ont d'abord é t é ap-

pe l lées deres, & on leur donne e n c o r é indifFérem-
ment ce nom , ou ce lu i ó?eccléfiajiiques í i m p l e m e n t , 
O n comprend fous ce n o m tous ceux qui font enga-
gés dans l ' é t a t eccléjiajlique , c 'eft-á-dire qu i font def-
t inés au fervice de l ' ég l i f e , á commencer depuis le 
fouverain pontife & les autres a r c h e v é q u e s , é v é -
ques & abbés ; les p r é t r e s , diacres , foüd iac re s ; 
ceux qui ont les quatre ordres mineurs 3 & jufqu'aux 
limpies eleres tonfurés . 

L e nombre des eleres ou ecclejiajliques é to i t autre-
fois r é g l é : i l n 'y avoit point d ' o r d i n a t í o n vague : 
chacun é to i t a t t a c h é par fon ordinat ion á une égl ife 
particuliere , aux biens de laquelle i l par t ic ipoi t á 
propor t ion du fervice qu ' i l lu i rendoit. L e conc i le 
de N i c é e & celu i d 'Ant ioche ordonnent e n c o r é l a 
ftabilité des eleres dans le l ien de leur ordinat ion . 

P r é f e n t e m e n t ce ne font n i les benéficos n i les d í -
gni tés & offices dans l 'églife , qu i donnent á ceux 
qui en font pourvus la qua l i t é de perfonnes eccUJiaf-
tiques , mais le caraftere qu'ils ont r e c ü par le m i -
niftere de leur fupér ieur eccléjiajlique. P o u r avoir ce 
caraftere , i l fuffit d ' é t r e e n g a g é dans les ordres de 
l 'églife , 011 au moins d 'avoir recu l a tojifure. L e 
nombre des clores n'eft plus l i m i t é , & l 'on en re^oit 
autant qu ' i l s'en p ré f en t e de capables , fans qu'ils 
ayent aucun t i t re , c 'e f t -á-di re aucun bénéf íce n i pa-
t r imoine , e x c e p t é pour l 'ordre de p ré t r i f e ? á l ' éga rd 
duquel i l faut un titre c le r ica l . Foye^ T i T R E C L E 
RICAL. 

Les moines & rel igieux é t o i e n t autrefois perfon
nes l a iques ; ils ne furent appe l l é s á la c l é r i c a t u r e 
c]ue par le pape Sir ice , á caufe de l a difette qu ' i l y 
avoi t alors de p r é t r e s , par rapport aux p e r f é c u t i o n s 
que T o n faifoit foufFrir aux c h r é t i e n s . 

D a n s le j x , í i ec le l ' é t a t des moines é to i t r e g a r d é 
comme le premier d e g r é de la c l é r i c a t u r e . Photius 
fut d 'abord fait moine , enfuite lefteur. 

P r é f e n t e m e n t tous les re l ig ieux & rel igieufes, íes 
chanoines r é g u l i e r s , les chano ine í fes , les foeurs & 
freres convers dans les monafteres, íes foeurs des 
c o m m u n a u t é s de filies qui ne font que des voeux l i m 
pies , m é m e les ordres militaires qu i font r égu l i e r s 
o u hofpital iers , font r é p u t é s perfonnes ecclejíajliquesy 
tant qu'ils demeurent dans cet é t a t . 

O n fait n é a n m o i n s une différence entre ceux q u i 
font engagés dans les ordres o u dans l ' é í a t eccléjíajii-
que, d 'avec ceux qu i font í i m p l e m e n t a t t a c h é s au 
fervice de l 'églife ; les premiers font les feuls ecclé
fiajiiques proprement dits , & auxquels l a q u a l i t é 

eccléfiajiiques eft p ropre : les autres, tels que les re
ligieufes &: c h a n o i n e í f e s , les freres & fceurs c o n 
vers , les ordres militaires régu l ie r s & hofpi ta l ie rs , 
ne font pas des eccléfiajiiques proprement dits , mais 
ils font r é p u t é s tels ; c'eft pourquo i ils font fujets á 
certaines regles qui leur font communes avec les 
clores ou eccléfiajiiques, & participent auíí i á p l u í i e u r s 
de leurs p r i v i l é g e s . 

O n diftingue auíí i deux fortes & eccléfiajiiques ; les 
uns qu'on appelle féculiers ^ d'autres réguliers. Les 
premiers font ceux qui font engagés dans l ' é t a t ec
cléjiajlique , fans é t r e aftraints á aucune autre regle 
part iculiere. Les régul ie rs font ceux q u i , o u t r e l ' é t a t 
eccléjiajlique, ont embraíTé un autre é t a t r é g u l i e r , 
c'eft-á-dire qui les aftraint á une regle particuliere , 
comme les chanoines r é g u l i e r s , tous les moines &: 
re l ig ieux , & m é m e ceux qui font d'un ordre mil i ta i re 
r é g u l i e r &: hofpitalier. 

Les eccléfiajiiques conf idérés c o l l e é l i v e m e n t , for -
ment tous enfemble un ordre ou é t a t que Ton ap
pelle Vétat eccléjiajlique , o u de VEglife , ou U chrgé, 

C e u x qu i font a t t a c h é s á une m é m e églife ? for-
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ment le clerge de cette eglife ; fi ce font des chanoi-
nes , ils forment une collegiale ou chapitre. Les cc-
cléjiajliqucs de toute une province o u d i o c é f e , for
ment le c le rgé de cette province o ü d i o c e í e . 

Les cccUfLafiiques de France forment tous enfem-
ble le c le rgé de France. 

Les aíTemblées que les ecdéfiaf i iques forment en -
t-r'eux pour les aífaires fpirituelles , re^oivent diífé-
rens noms felón la nature de r a íTemblée . 

Q u a n d on affemble tous les p ré l a t s de l a C h r é -
t i e n t é j c'eft un conciie oecuménique.^ 

S ' i l n 'y a que ceux d'une meme n a t i o n , le conciie 
s ' appel íe naúonal. 
• S i ce font feulement ceux d'une p rov ince , alors 

c'eft un conciie p r o v i n c i a l . 
Les aíTemblées d iocéfa ines compofées de l ' é v é -

q u e , des a b b é s , p r é t r e s , diacres , & autres clercs 
du d i o c é f e , font n o m m é e s fynodís . Voyc^ ce qui a 
é t é dit á ce fujet au mot CONCILE. 

L'aíTemblée des membres d'une c a t h é d r a í e o u col 
legiale ou d 'un monaftere, s 'appel íe chapitre. Foyci 
CHAPITRE. 

Les ecclejiajliques ont t oü jou r s é té foúmis aux puif-
fances, & obéi í foient aux princes m é m e payens , en 
tout ce qui n ' é t o i t pas contraire á la vraie re l ig ión : 
íi p lu í ieurs d'entr 'eux pouífés par u n efprit d ' ambi-
í i o n & de dominat ion ont en divers tems fait des 
entreprifes pour fe rendre i n d é p e n d a n s dans les cho-
fes temporel les , & s ' é l eve r m é m e au-deífus des fou-
ve ra ins ; s'ils ont quelquefois abufé des armes fp i r i -
íue l les contre les l a i c s , ce font des faits perfonnels 
á leurs auteurs, & que l 'Egl i fe n'a j amáis a p p r o u v é s . 

Pour ce qu i e í l de l a pu i í í ance eccléjiafiique par rap-
port au fp i r i tue l , on en parlera au mot PUISSANCE. 

D a n s l a p r imi t ive E g l i f e , fes min i í l res ne fubñf-
í o i e n t que des ofFrandes & a u m ó n e s des fídéles ; ils 
c o n í r i b u o i e n t c e p e n d a n í d é s - l o r s , comme les autres 
fujets ? aux charges de i ' é ta t . Je fus-Chr i í l l u i -méme 
a e n í e i g n é que l 'Egl ife devoi t payer le í r i bu t á C é -
f a r ; i l en a d o n n é l 'exemple en faifant payer ce t r i -
but pour lüi & pour S. F i e r r e : l a doftrine des apo
tres & celle de S. P a u l , font conformes á celle de 
Jefus - Chr i í l : , &: celle de l 'Egl i fe a t o ü j o u r s é t é l a 
m é m e fur ce point . 

D e p u i s que l 'Egl i fe poíTéda des biens fonds , ce 
que l ' on vo i t qu i avoi t déjá l i eu des le coramence-
ment du jve í i e c l e , & m é m e a v a n t Conftant in le 
G r a n d , les clercs de c h a q u é églife y participoient 
fe lón leur é ta t & leurs befoins; ceux qu i avoient un 
patrimoine fuffifant, n ' é t o i e n t point nourris des re
venus de l 'églife : tous les biens d'une églife é t o i e n t 
en c o m m i m , l ' é v é q u e en avoit l ' intendance & l a 
d i fpoí i t ion . 

Les conc i í e s obligeoient Ies clercs á t ravai l ler de 
leurs mains pour tirer leur fubfiftance de leur t r a -
v a i l , p l ü t ó t que de r ien prendre fur un bien qui é to i t 
con fac ré aux pauvres : ce n ' é t o i t á la v é r i t é qu 'un 
c o n f e i l ; mais i l é to i t p r a t i q u é íi ordinairement , qu ' i l 
y a l ieu de croire que plufieurs le regardoient c o m 
me un p r é c e p t e . C ' e n é to i t un du moins pour p l u 
fieurs des clercs i n f é r i e u r s , lefquels é t a n t tous ma-
r i é s , & la d i ñ r i b u t i o n qu 'on leur faifoit ne fuffifant 
pas pour la dépenfe de leur fami l l e , é to ien t fouvent 
ob l igés d'y fuppléer par le t rava i l de leurs mains. 

I i y a enco ré moins de doute par rapport aux mo i -
n e s , dont les plus jeunes t ravai l loient avec aíHdui-
t é , comme le dit Severe Sulpice en l a v i e de faint 
M a r t i n . 

Les plus grands é v é q u e s qui avoient a b a n d o n n é 
leur patr imoine ap ré s leur o rd ina t ion , travailloient 
des mains á l 'exemple de S. P a u l , du moins pour 
s'occuper dans les intervalles de tems que leurs fon-
¿ l ions leur la i í foient l ibres. 

Y e r s la fin du jve í i e c l e , o n c o m m e ^ a en O c c i -

dent á partager le revenu de l 'Egl ife en quatre parts • 
une pour l ' é v é q u e , une pour ion c lergé & pour les 
autres ecclejiajliques du diocéfe , une pour les pau-
v r e s , l 'autre pour l a fabrique : les fonds étoient en
c o r é en c o m m i m ; mais les i n c o n v é n i e n s que l'on v 
t r o u v a , les í i rent bien-tot partager auííi-bien que les 
r evenus , ce qui forma les béné í ices en titre. Voye? 
BÉNÉFICES & D l G N I T É S , & ci-aprcs EGLISE, OF-
FICE , PERSONNAT. 

C h a q u é églife en corps o u c h a q u é clerc en par-
t icul ier depuis le partage des revenus & des fonds 
contribuoient de leurs biens aux charges. publiques. 
Les ecclejiajliques n'eurent aucune exemption jufqu-
au tems de C o n í l a n t i n le Grand . Ce t empereur & les 
autres princes C h r é t i e n s qui ont r e g n é depuis, leur 
ont a c c o r d é difFérens p r i v i l é g e s , & les ont exemptés 
d'une partie des charges perfonnelles , exemptions 
qu i ont regu plus ou moins d ' é t e n d u e , felón que le 
prince é to i t difpofé á favorifer les ecclejiajliques, & 
que les befoins de I 'é ta t é t o i e n t plus ou moins grands; 
á l ' éga rd des charges rée l les qui é t o i e n t dües á Tem-
pereur pour l a poíTeííion des fonds , les eccléjiafiquss 
les payoient comme les autres fujets. 

Ainí i Conf taat in le G r a n d accprda aux eccléfiajli 
ques Texemption des c o r v é e s publ iques , qui étoient 
r e g a r d é e s comme des charges perfonnelles. 

Sous l 'empereur Va lens cette exemption ceíTa; 
.car dans une l o i a d r e f f é e , en 370, a Modeí le préfet 
du p r é t o i r e , i l f oüme t aux charges de v i l l e les clercs 
qu i y é t o i e n t fujets par leur na i í fance , & du nom
bre de ceux qu 'on nommoit curiales , á moins qu'ils 
n'euíTent é té d ix ans dans I 'é ta t ecclejiajlique. 

D u tems de T h é o d o f e , ils p a y o i e n t les charges 
rée l les ; en eiFet^ S. Ambroi fe é v é q u e de Milán di-
foit á un officier de l 'empereur : Si vous demandei 
des tribuís , nous ne vous les refufons pas ; les tems di 
rEglife payent exañement le tribut, S, Innocent pape 
é c r i v o i t de m é m e , en 4 0 4 , á S. Vid l r ice évéque de 
R o ü e n , que les terres de l 'Egl ife payoient le tribut. 

Honor ius ordonna en 4 1 2 , que les terres de l'E
glife feroient fujettes aux charges ordinaires, &les 
aíFranchit feulement des charges extraordinaires. 

Juftinien par fa novelle 3-/, permet aux évéques 
d 'Afrique de rentrer dans une partie des biens dont 
Ies Ariens les avoient d é p o u i l l é s , á condition de 
payer Ies charges ordinai res : ailleurs i l exempíe les 
églifes des charges extraordinaires feulement; ilne-
xempta des charges ordinaires qu'une partie des bou-
tiques de C o n í l a n t i n o p l e , dont le loyer étoit em-
p l o y é aux frais des f épu l tu res , dans la crainte que 
s ' i l les exemptoit toutes, cela ne préjudiciát au pu-
b l i c . 

Les papes m é m e s , & Ies fonds de l'églife de Ro-
m e , ont é t é tributaires des empereurs romains 011 
grecs jufqu 'á l a fin du v i i j . í iecle ; & S. Gregoire re-
commandoit aux défenfeurs de S i c i l e , de faire cul-
t iver avec foin les terres de ce p a y s , qui apparte' 
noient au faint f i é g e , afín que f o n put payer plus ía-
cilement les i m p o ñ t i o n s dont clles é toient chargees. 
Pendant plus de 120 ans, & ju fqu 'á B e n o i t l I , lepa-
pe é to i t conf i rmé par l 'empereur, & luí payoit 20I1V. 
d ' o r ; les papes ne font devenus fouverains de Rome 
& de l 'exarcat de R a v e n n e , que par la donation que 
Pepin en fit á Etienne III. 

Lorfque les Romains eurent conquis les Gaiiles, 
tous les eccléjiajliques y é t o i e n t gaulois ou romains, 
& par conféquen t fujets aux tributs comme dans le 
r e í l e de l 'empire. 

L a monarchie fran9oife ayant é t é établie fm leS 
ruines de l ' empi re , on fuivi t en France , par rapport 
aux ecclejiajliques, ce qui fe pratiquoit du tems des 
empereurs. 

Entre les ecclejiajliques, p lu í ieurs é to ien t francs a o-
r i g i n e , d'autres é to i en t gaulois 011 romains, & entl'e. 

0 ceux-ci 
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íéÜX-cí q i i e íques - i ins é t o i e n t ingenus, c ' e í l - á -d i r e 
1 bres; la pl í ipar t autres é to i en t ferfs comine une 
orande partie du peuple ; plufieurs des é v e q u e s qu i 
¿¿graderent Louis le D é b o n n a i r e avoient ete ferfs. 

Sons la premiere race de nos ro i s , les ecdéjia/iiques 
faifoient point au ro i des dons á pa r t , comme ía 

jiobleíTe & le peuple en faifoient c h a q u é a n n é e ; ils 
contribuoient n é a n m o i n s de plufieurs autres manie
res á foutenir les charges de l ' é ta t . 

Nos rois les exempterent á l a v é r i t é , d'nne partie 
des charges perfonnelles; mais les terres de l 'Egl ife 
¿emeurerent fujettes aux charges rée l l e s . 

H y avoit m é m e des t r i bu í s ord ina i res , auxquels 
\QS ¿ccléjiajiiques é to i en t fujets comme les laics . 

Grégoire de Tour s rapporte que Theodeber t r o i 
cTAuífrafie, petit-fils de C l o v i s , d é c h a r g e a les églifes 
d'Auvergne de tous íes t r i bu í s qu'elles l u i payo ien t : 
i] fait auífi m e n í i o n que C h i l d e b e r í r o i du m é m e pays , 
& petií-íils de Clo ta i re p r emie r , affranchit parei l ie-
meníle clergé de T o u r s de í o u í e s for íes d ' i m p ó í s . 

Clotaire I. o rdonna , en 568 ou 560, que les tecle-
Jmftiques payeroient le tiers de leur r e v e n u ; tous les 
éveques y í b u f e r i v i r e n t , á l ' excep í ion d'Injuriofus 
éveque de T o u r s , dont l ' oppo í i t ion íít changer le r o i 
de volonté. 

Pafquier & autres auteurs r e m a r q u e n í auíí i que 
Charles Marte l p r i í une pa r í i e du temporel des ég l i 
fes, & fur-tout de celles qu i é t o i e n í de fondation 
royale, pour r é c o m p e n f e r l a noble í fe franí^oife qu i 
lui avoit aidé á c o m b a t i r é les Sarrafins. Les eeclé/iaf-
tiqus contribuerent e n c o r é de fon í e m s , pour l a 
guerre qu'il p r é p a r o i t contre les Lombards . Lo i feau 
íient que ceí íe l e v é e fui du dixieme des revenus; &¡: 
quelques-uns í i e n n e n t que ce fut la l 'or igine des d é -
cimes; mais on l a rapporte plus c o m m u n é m e n t au 
íems de Philippe Augufte ? comme on l ' a dit c i -de-
yant au mot DÉCIMES.-

Sous la feconde race de nos r o i s , les eccléjiajliques 
ayant été admis dans les affemblées de l a n a t i o n , 
offroiení ati ro i tous les ans u n don 5 comme l a n o 
bleífe & le peuple. 

II y avoit meme une taxe fur le p ié du revenu des 
fiefs-aleux & autres hé r i t ages que chacun poí fedoi t . 
Les hií loriens en font m e n í i o n fous les a n n é e s 826 
& fuivantes. 

Faucheí di í qu'en 833 L o í h a i r e r egu í á C o m p i e -
gne les préfens que les é v e q u e s , les a b b é s , les c o m -
íes, & le peuple faifoiení au r o i í o u s les ans ; que 
ees préfens é ío i en í p r o p o r t i o n n é s au revenu de cha
cun : Louis le D é b o n n a i r e les reíjut e n c o r é des í r o i s 
ordres á O r l é ans , W o r m s , & T h i o n v i l l e en 83 5 , 
,836 , & 837. 

Le roi í i ro i í quelquefois des grands feigneurs & 
des éveques ce r í a ines fubven í i ons de deniers, & les 
auíorifóií enfuiíe á y faire c o n í r i b u e r ceux qui leur 
étoiení f u b o r d o n n é s ; ainíi les feigneurs faifoiení des 
levées fur leurs va í f aux & cenf i í a i r e s , & les é v e q u e s 
fur les curés & autres bénéf ic iers de leur d iocéfe ; 
c'eíl fans d o u í e d e - l a , que dans u n conci le de T o u -
loufe, íenu en 846, o n t rouve que c h a q u é c u r é é ío i í 
íenu de fournir á fon é v e q u e une c e r í a i n e c o n í r i b u -
t ion, confiftaníe en un minot de f r o m e n í & un m i -
hot d'orge, une mefure de v i n , & u n agneau , le 
íouí évalué deux f o l s ; & l ' é v e q u e avoi t le choix de 

prendre en argent o u en n a í u r e . 
L'empereur Charles le C h a u v e fit en o u í r e , en 

> une l evée e x í r a o r d i n a i r e de deniers , t a ñ í fur 
les eccléjiajliques que fur les l a i c s , á l 'occal ion de la 
guerre q u i l en í r ep r i í á la priere de l ean V Í I I . c o n í r e 
|es Sarrafins, c[ui r a v a g e o i e n í les environs de R o m e 
& de íouíe l ' I íal ie . F a u c h e í dit que les é v e q u e s le-
voiení fur les p r é í r e s , c ' e í l - á - d i r e fur les c u r é s & 
futres bénéficiers de leur d iocé fe , c inq fous d'or pour 
Jes plus r i ches , & quatre deniers d'argent pour les 
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moins a i f é s ; que íous; ees deniers é í o i e n í remis entre 
les mains des gens commis par le r o i : on pr i í meme 
quelque chofe du íhréfor des églifes pour payer c e í í e 
f ubven í i on , laquelle p a r o i í é í r e la feule de ce í í e ef-
pece qui a i í é té l e v é e fous la feconde race. 

O n v o i í auí í i par les aftes d'un fynode , í e n u á Soif-
fons en 853 , que les rois faifoiení quelquefois des 
e m p n m í s fur les íiefs de l 'Egl i fe : en e í í e í , Char les 
le Chauve , qui fut p ré fen t á ce fynode , renonca á 
faire ce que Ton appe l lo i í prceflurias, c ' e í l - á -d i re de 
ees for íes d 'emprunts, ou du moins des fournitures, 
d e v o i r s , ou redevances , dont les fiefs de l 'Egi i fe 
é í o i e n í cha rgés . 

Les voyages d ' ou í r e -mer qui fe fírení pour les c r o i -
fades & guerres faintes, furenf p r o p r e m e n í la fource 
des l e v é e s , auxquelles o n donna peu de í e m s a p r é s 
le n o m de décimes. 

L e premier ck le plus fameux de ees v o y a g e s , fut 
celui qu i fe íií fous la c o n d u i í e de Godefroi de B o u i l -
l o n en 1096; les eccléjiajliques s 'empreíTerent comme 
Ies autres ordres de c o n í r i b u e r á ce í í e fainíe expé-» 
d i í ion . 

Lou i s le Jeune le premier de nos rois qui fe croifa ^ 
lorfqu ' i l p a r t i í en 1147, íií une l e v é e de deniers fur 
Ies eccléjiajliques pour l a difpenfe qu ' i l leur accorda 
de faire ce voyage . C e faií e í l p r o u v é par í ro is pie-
ees que r a p p o r í e Duchefne : 10. un í i í r e de l ' abbayc 
de S. Beno í í - fu r -Lo i r e , qu i p o r í e que c e í í e abbaye 
fu i d'abord í a x é e á 1000 mares d ' a r g e n í , enfui íe á 
500; qu 'enfu i íe on s'accorda á 300 mares & 500 be-
fans d 'or : 20. par une l e í í r e d'un a b b é de Ferriere á 
l ' a b b é Suger , alors r e g e n í du royanme en l 'abfence 
de Lou is le Jeune , o ü c e í a b b é demande du í e m s 
pour payer le r e í l a n í de fa taxe : 30. une a u í r e l e í 
í r e du c h a p i í r e & des h a b i í a n s de Br ioude á Louis l e 
Jeune, o ü ils p a r l e n í d'une couronne qu'ils avoient 
mife en gage pour payer au r o i ce qu'ils l u i avoient 
promis . 

U n e chronique de l 'abbaye de M o r i g n y nous ap-
prend e n c o r é , qu'Eugene III. é í a n í a r r i v é en France 
lorfque le r o i é ío i í fur le p o i n í de p a r í i r pour la Ter« 
r e - f a i n í e , les églifes du royanme fírení í o u s les frais 
de fon f é j o u r , qu i f u í f o r í l o n g , puifque le premier 
A v r i l 1148 i l í in í un conci le á Re ims . 

11 n'eíl: po in t faií m e n í i o n d'aucune a u í r e fubven-' 
í i o n e x í r a o r d i n a i r e fournie par les eccléjiajliques, juf-
q u ' á l a d ixme ou d é c i m e faladine fous Phi l ippe A u -
gufte, depuis lequel les f u b v e n í i o n s fournies par l e 
c le rgé ont é íé appe l l ées décimes , dons gratuits , &c 

fubvemions, comme o n l ' a e x p l i q u é aux mots D É C I 
MES & DONS GRATUITS , qu 'on le d i rá au mot 
SUBVENTION. 

Out re les redevances & fubven í i ons que les eccll* 
Jiajliques p a y o i e n í en a r g e n í , des le commencement 
de l a monarch ie , i ls devoient auí í i au ro i le d r o i í de 
gite ou p rocura t ion , & le fervice mi l i í a i r e . 

L e d r o i í de gl íe coní i í lo i í á nourr i r le r o i & ceux' 
de fa f u i í e , quand i l paíToií dans quelque l ien o ü des 
eccléjiajliques fécul iers o u régu l i e r s avoient des i e r 
res ; ils é ío i en í auíí i ob l igés de recevoir ceux que l e 
r o i e n v o y o i i de fa part dans les p r o v i n c e s , & les 
ambaí fadeurs* 

A l ' éga rd du fervice m i l i í a i r e , ils le d e v o i e n í com
me fujeis & comme p r o p r i é i a i r e s de biens fonds , 
l ong í e m s a v a n í que l 'on c o n n ú í en France l'ufage 
des fiefs & du fervice d ü par les v a í f a u x . 

Hugues a b b é de S. B e r i i n , l ' un des fils de Charle* 
magne , qu i é í o i í g é n é r a l de l ' a r m é e de Charles l e 
C h a u v e fon o n c l e , fu i t u é dans l a baiai l le qu ' i l don
na prés de T o u l ó u f e le 7 Juin 844. 

Abbor t , p a r l a n í du fiége de Paris par les Normans^ 
dit qu 'Ebolus a b b é de Sa in í -Ge rma in -des -P rez , a l loi t 
á la guerre avec Golenus é v e q u e de Paris . 

Lorfque les eccléjiajliques devinrent poíTefleurs 
F f 
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fiefs, ce fut un í i t r e de plus pour Ies ob l íge r au fer-
v i c e mi l i t a i r e , comme ils continuerent en effet de le 
rendre. D e s qu ' i l y avo i t guerre , les égl i íes é t o i e n t 
ob l igées d ' envoyer á T a r m é e leurs hommes ou vaf-
f a u x , & un certain nombre de perfonnes, & de les 
y entretenir á leurs dépens : les é v é q u e s & a b b é s 
devoient ©tre á la tete de leurs vaíTaux. 

II eft dit dans les capitulaires , que Ton p ré fen ta 
une r e q u é t e á Charlemagne , tendante á ce que les 
ccdéfiaftiques fuíTent difpenfés du fervice mil i ta i re , 
& i l paroit que c ' é to i en t les peuples qu i le deman^ 
do ien t , r epré fen tans au ro í que les ecdéjiajliques fer-
v i ro ien t l ' é ta t plus utilement en r e í l a n t dans leurs 
ég l i f e s , & s'occupant aux prieres pour le r o i & fes 
fujets, qu'en marchant á l 'ennemi & au comba t , ce 
qu i confirme que quand ils venoient en perfonne á 
l ' a r m é e , ils n ' é t o i e n t pas ordinairement fimples fpe-
¿ l a t e u r s du combat. 

L a r é p o n f e de Charlemagne fut qu ' i l accordoi t 
volont iers l a demande, mais que de telles aíFaires 
devoient é í r e c o n c e r t é e s avec tous les ordres. 

Les p r é l a t s furent cependant difpenfés de fe t rou-
ve r en perfonne á l ' a r m é e , á condi t ion d 'y e n v o y e r 
leurs v a í í a u x fous l a conduite de quelqu'autre fe i -
gneur ; mais les é v é q u e s infifterent alors pour con-
tinuer á faire le fervice mili taire en perfonne, c r a i -
gnant que s'ils le c e í f o i e n t , cela ne leur f i t perdre 
leurs fiefs Sz: n 'avi l i t leur d ign i t é . 

' 11 paroit m é m e que les fucceífeurs de Cha r l ema
gne r é t ab l i r en t l 'ob l iga t ion du fervice mil i ta i re de 
la part des eccUJiafiiqius ; on en t rouve en eífet p lu -
í ieurs preuves. 

R o u i l l a r d , en fon hífloin de Melun, pag. 322. fait 
ment ion d 'un ecd&jiajtiqm , lequel , fous Lou i s le 
D é b o n n a i r e , en 871, commandoit l ' a r m é e des Ef-
c lavons . 

L a chronique manufcrite de l 'abbaye de M o u f o n , 
fait auíí i mention d 'Adalberon a r c h e v é q u e de Re ims , 
qui aíTiégea le c h á t e a u de V u a r c h en 971. 

Order icus Vi t a l i s dit fur l ' ann é e 1094, que Phi l ip-
pe I. a í í i égean t l a fortereíTe de B r e v a l , les a b b é s y 
condui f í ren t leurs va f l aux , & que íes cures s'y t rou-
verent á la tete de leurs p a r o i í í i e n s , chacun r a n g é s 
fous leurs bannieres. 

Phi l ippe Auguf te , en 1209, confifqua Ies fiefs des 
é v é q u e s d 'Auxerre & d ' O r l é a n s pour avo i r q u i t í é 
l ' a r m é e , p r é t e n d a n t qu'ils ne devoient le fervice que 
quand le ro i y é to i t en perfonne. 

Jo invi l le parle de fon p r é t r e , qui fe battoit v a i l -
lamment contre les Tures . 

L e pere Thomaffin p r é t e n d que les é v é q u e s & Ies 
a b b é s n ' é t o i e n t dans les a r m é e s , que pour contenir 
leurs va í f aux & troupes á leur folde , &; qu'ils ne 
faifoient pas le fervice de gens de guer re , ce qui e í l 
une er reur ; car outre les exemples que Ton a déjá 
r a p p o r t é s du con t ra i re , i l e í l certain que les ecclé-

Jiajliqius continuerent e n c o r é long-tems de fervir en 
perfonne, & que les plus valeureux fe battoient r é -
ellement contre les ennemis , tandis que ceux qui 
é t o i e n t plus pacifiques levoient les mains au c ie l : 
ceux qui fe bat toient , pour ne point tomber en i r -
r é g u l a r i t é en r é p a n d a n t le fang humain , s'armoient 
d'une maíTue de bois pour é t o u r d i r & abbattre ceux 
contre qui ils combattoient. 

C e fut G ú e r i n , é lu depuis peu é v é q u e de Sen l i s , 
qu i rangea l ' a rmée avant la bataille de B o u v i n e s , en 
1214; i l ne combattit cependant pas de la main á 
caufe de fa q u a l i t é d ' évéque ; mais Phi l ippe c o n f í n 
du ro i & é v é q u e de Beauva i s , fe fouvenant que le 
pape l 'avoi t repris pour s 'étre déjá t r o u v é en un au-
tre combat contre les A n g l o i s , a í fommoi t dans ce-
l u i - c i les ennemis avec une ma íTue , d'un coup de 
laquelie i l terraíTa le comte de Salisbury ; i l s ' ima-
ginoit par ce raoyen é t r e á couvert de tout repro

che , p r é t e n d a n t que ce n ' é t o i t pas r épand re le fana 
comme cela l u i é to i t dé fendu á caufe de fa qual r ' 
d ' é v é q u e . e 

Quelques é v é q u e s & a b b é s obtenoient des difpen 
fes de ferv i r en perfonne , & envoyoient quelcm'u ' 
en leur place ; d'autres é t o i e n t difpenfés purement 
& fimplement du f e r v i c e , comme Philippe Aueuft 
l 'accorda en 1200 á l ' é v é q u e de Paris , & Philippeijj 
á G e r a r d de M o r e t a b b é de S. Germain-des-Prez' 
mais nos rois é t o i e n t fort retenus dans la conceíTion 
de ees d i fpen fé s , qui tendoient á aíFoiblir les forces 
de l ' é t a t . 

Pour é t r e conva incu de I'ufage con í l an t oü étoient 
Ies eccléjiaftiques de faire le fervice militaire pour leurs 
fiefs , 011 au moins d 'envoyer quelqu'un en leur pla
ce , i l fuffit de parcour i r les roles des aneiens bans & 
arriere-bans , qui font r a p p o r t é s á l a fuite du traite, 
de la nobleffe par de la R o q u e , dans lefquels font coni« 
pris les é v é q u e s , a b b é s , p r i eu r s , chanoines, &au-
tres b é n é f i c i e r s , les r e l ig i eux , & m é m e lesreligieu-
fes , & cela depuis Phi l ippe A u g u í l e jufque fort avant 
dans le x jv . í i ec le . 

Phi l ippe le B e l , en 1303 , é c r i v i t á tous Ies arche-
v é q u e s & é v é q u e s des lettres c i rcula i res , qu'ils euf-
fent á fe rendre avec leurs gens á fon armée deFIan-
d re ; & par d'autres lettres de la m é m e a n n é e , i l de
mande á tous les gens d'églife un fecours d'hommes 
& d'argent á p r o p o r t i o n des terres qu' i ls poílédoient; 
i l ordonna e n c o r é , en 1304, á tous les eccUfiafiqms 
de fon r o y a n m e , de fe t rouver en perfonne á fon ar
m é e á A r r a s , ainfi qu'ils y é t o i e n t obl igés par le fer* 
ment de fidélité. 

D e m é m e Phi l ippe V , dans des lettres du4Juin 
1318, adre í fées au ba i l l i de V e r m a n d o i s , dit: Nous 
vous envoyons p lu í i eu r s let tres, par lefquelles nous 
r e q u é r o n s & femonnons les p r é l a t s , a b b é s , barons, 
nob les , & a u t r e s , . . . qu'ils foient en chevaux & en 
armes appare i l l é s fufiifamment felón leur état , &le 
plus fortement qu'ils le pourront 3 á l a quinzalne pro-
chaine á A r r a s , &c. 

II y eut e n c o r é pendant long tems pluíieurs pré
lats & autres ecdéjiajliques , qui faifoient en perfonne 
le fervice mil i ta i re qu'i ls devoient pour leurs fiefs. 

O n vo i t dans les regifires de la chambre des comp» 
tes, qu 'Henr i de T h o i r e & de V i l l a r s , é tant évéque 
de Va lence & depuis a r c h e v é q u e de L y o n , porta 
les armes, avec Humber t fire de T h o i r e & de Vil
lars , fon frere a i n é , dans les a r m é e s de Philippe de 
V a l o i s en F landres , dans les a n n é e s 1337, 1338, 
1340, i 3 4 i , & 1342, ayant fix chevaliers & qua-
tre-vingt-deux é c u y e r s de leur compagnie. 

Jean deMeulan t é v é q u e de M e a u x , fe trouva 
en 1339 & 1340, dans les a r m é e s de Flandres. 

Renaut Chauveau é v é q u e de C h á l o n s , aífiíía á 
l a bataille de Poit iers o ü i l fut t u é ; & Guillanme de 
M e l u n a r c h e v é q u e de Sens, y fut fait prifonnier. 

A l a bataille d ' A z i n c o u r t , d o n n é e le 25 Oftobre 
1415, Gu i l l aume de M o n t a i g u a r c h e v é q u e de Sens, 
qu i fut le feul entre les ecclefiajliques qui fe trouva en 
perfonne á cette j o u r n é e , fit admirer fon grand cou-
rage dont i l avo i t déjá d o n n é des preuves en d'autres 
occafions ; i l fe porta dans ce l l e -c i aux endroits les 
plus dangereux, & y perdit la v i e . 

L o u i s d 'Amboife cardinal & é v é q u e 
d'Alby,s 'em-

p l o y a auf í i fort uti lement au fiége de Perpignan Tan 

D a n s l a fu i te , au m o y e n des contiibutlons d hom
mes & d'argent que les ecdéjiajliques ont fournies,ils 
ont é t é p e u - á - p e u difpenfés de fervir en perfonne, 
& m é m e entierement e x e m p t é s du ban & de l'arrie-
re -ban , tant par Fran^ois I. le 4 Jui l let 1541 -> ^ 
par contrat du 29 A v r i l 1636 , fous le regne de 
Lou i s X I I I , 

D e p u i s le regne de C o n í l a n t i n , Ies ecc léj iaj l i^ 
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üñt toújours été en grande confideration chez tous 
les princes chretiens, & í ingu l i e remen t en F rance , 
oíi on leur a acco rdé pluí ieurs honneurs , d i í l i nc -
tions, & p r i v i l é g e s , tant au c le rgé en corps , q u ' á 
chacun des membres qui le compofent. 

Le fecond c o n c ü e de M a c ó n tenu en 585 , porte 
que les laics honoreront les clercs majeurs, c 'ef t -á-
dire ceux qui avoient re9Ü le fous-diaconat ou un 
auíre ordre f u p é r i e u r ; que quand ils fe r e n c o n í r e -
roient, íi l 'un & Tautre é ío ien t á c h e v a l , le lúe ó t e -
roit fon chapean ; que fi le elere é to í t á p i é , le la'íc 
defeendroit de cheval pour le faluer. 

Une des principales p r é r o g a t i v e s que les euUJíaf-
tiques ont dans l ' é t a t , c'eíí: de fornier le premier des 
trois ordres qui le compofent , &: de p r é c é d e r la no-
blelTe dans les affemblées qui leur font communes ; 
quoique dans Forigine la noblef íe fút le premier or
dre, & m é m e proprement le feul ordre c o n ñ d é r é 
dans l 'état. 

Pour bien entendre comment Ies eceléfíafriques ont 
obtenu cette p r é r o g a t i v e , i l faut obferver que les 
évéques eurent beaucoup de crédi t dans le r o y a u -
rne., depuis que C l o v i s eut embraíTé la rel igión c h r é -
tienne; ils furent admis dans fes confei ls , & eurent 
beaucoup de part au g o u v e r n e m e n í des affaires tem-
porelles. 

On croit auífi que tous les eccUjzafliques franes & 
íous ceux qui é t o i e n t ingénus & l ib res , furent admis 
de bonne-heure dans les aíTemblées de la nation • 
mais c 'étoit d'abord fans aucune di íHnft ion , c'eíl:-
á-cíire fans y former un ordre á part. 

lis ne tenoient point non plus alors d 'aíTemblées 
feglées pour leurs affaires temporelles ; s'iis s'aflem 
bloient quelquefois en parei l cas > l'affaire é to i t ter-
íninée en une 011 deux í é a n c e s . Les aíTemblées que 
le clergé tient p r é f e n t e m e n t de tenis en tems, n'ont 
commencé á devenir f r équen tes & á prendre une 
forme reglée ? que depuis le contrat de PoiíTy en 
1561. Voye^ ce qui en a é té dit aux /720/5 CLERGÉ 5 
DÉCIME, DON GRATUIT. 

Mais fi les eccUJíaflíques n ' é t o i e n t pas alors auto-
tifés á teñir de telles a íTemblées , ils eurent l 'avanta-
ge d'étre admis dans les aíTemblées de la nation 011 
.parlemens g é n é r a u x . 

II y avoit trente-quatre é v é q u e s au parlement , o ü 
Clotaire fit refoudre la l o i des Allemands. Les a b b é s 
éíoient auíTi admis dans ees aíTemblées. L e nombre 
des ecclejíajiiques y é to i t quelquefois fupér ieur á ce-
luí des laiics : c 'e í l de-lá que les h i í lo r i ens eccUJíafii-
ques, cemme G r é g o i r e de T o u r s , donnent fouvent á 
ees aíTemblées le nom de fynodcs o u conciles, 

Mais i l p a r o í t que des le tems de Gont ran , on 
n'appelloit plus aux aíTemblées que ceux que Ton 
jugeoit á - p r o p o s : en efTet, quoiqu ' i l füt queftion de 
juger deux ducs , on n ' y appella que quatre é v é q u e s . 
II eft probable qu'on ne les appelloit tous á ees aíTem-
t l é e s , que quand quelqu'un d'eux y é to i t intéreíTé. 

Ces aíTemblées ne fubíifterent pas long-tems dans 
la méme forme., tant á caufe des partages de la m o -
narchie, qu ' á caufe des entreprifes de Charles M a r 
te!, leqiiel i r r i té contre les eccL¿Jiaflk[ues , abolit ces 
aíTemblées pendant les vingt-deux ans de fa domina-
íion. Elles furent ré tab l ies par Pepin- le-Bref , lequel 
y fit de nouveau recevoir les p r é l a t s , leur y donna 
le premier r a n g ; & par leur fuffrage, i l gagna tout 
le monde. II confia á ces aíTemblées le foin de la pó 
lice e x t é r i e u r e ; emploi que Ies prélats1 faifirent avec 
avidi té , & qui changea l a p l ú p a r í des parlemens en 
conciles. 

On diftinguoit cependant des le tems de Cka r l e -
znagne deux chambres. 

•L'une pour les eccléfiafilques, oi\ les é v é q u e s , les 
abbés , & les v é n é r a b l e s clercs , é to i en t recüs fans 
que les laics y euffent d ' en t rée ; c'étoit-lá que Ton 
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traitoit toutes Ies affaires vccléfajlíques 011 r é p u t é e s 
te l les , dont Ies ecclejíajiiques afiefterent de ne point 
donner connoi íTance aux laics. 

L 'autre chambre oü fe traitoient les aí íaires du 2:011-
vernement c i v i l & mi l i t a i r e , etoit pour les comtes 
& autres pr incipaux feigneurs l a i c s , lefquels de leur 
part n ' y admettoient pas non plus les eccléfiajliques ; 
quoique probablement ceux-c i conful ta íTent , d u -
moins comme cafuií les ou jurifconfultes^ pour la dé-
ci í ion des aí íaires capitales ? mais fans avo i r part aux 
jugemens. 

Ces deux chambres fe réuniíToient quand elles ju»> 
geoient á - p ropos , felón la nature des affaires qu i 
paroi íToient mix te s , c ' e í l -á -d i re ecclejíajiiques & c i * 
v i les . 

Les eccléfiajliques ^ tant du premier que du feconel 
o r d r e , s ' é tan t ainíi par leur crédi t a t t r i bué la f é a n c e 
avant les plus hauts barons , ils f iégeoient m é m e au-
deíTus du chance l ie r ; mais le par lement , par un ar-
r é t de 1287, rendit aux barons la féance qui leur ap-
par tenoi t , & r e n v o y a Ies p ré l a t s & autres gens d ' é -
gl i fe , dans un rang qui ne devoit point tirer á con* 
f é q u e n c e . 

Phi i ippe V . rendit une ordonnance le 3 D é c e m b r e 
1319 , portant qu ' i l n ' y auroit d o r é n a v a n t aucuns 
pré la t s d é p u t é s au par lement , le r o i fe faifant conf-
cience de les e m p é c h e r de vaquer au gouvernement 
de leur fpir i tual i té . II paroit n é a n m o i n s c[ue cette or
donnance ne fut pas t oú jou r s ponduel lement e x é c u -
t ée ; car le parlement,toutes les chambres a í l ' emblées 
le 28 Janvier 1471 j ordonna que d o r é n a v a n t les ar-
c h e v é q u e s & é v é q u e s n'entreroient point au confe i i 
de la cour fans le c o n g é d'icelie , o u s'iis n ' y é t o i e n t 
m a n d é s , e x c e p t é les pairs de F r a n c e , & ceux qu i 
par p r iv i l ége anclen y doivent &: ont a c c o ü t u m é y 
ven i r & entrer. 

Les é v é q u e s qui poíTedent les í ix anciennes pat
ries ecclejíajiiques, í i egent e n c o r é au parlement a p r é s 
les princes du fang , au-deíTus de tous les autres pairs 
la ics . 

Pour ce qui e í l des confeillers-clercs qui font ad 
mis au confeii du roi,dans les parlemens & dans p l u 
í ieurs autres tr ibunaux , ils n ' y ont rang & f é a n c e 
que fuivant l 'ordre de leur r é c e p t i o n , e x c e p t é en l a 
grand-chambre du parlement de Pa r i s , o ü ils ont une 
féance particuliere du c ó t é des préf idens á mor t ie r . 

I n d é p e n d a m m e n t de l ' en t rée & féance qu i fut 
d o n n é e aux •eccléfiajliques dans Ies aíTemblées de l a 
nat ion & parlemens, comme ils é t o i e n t prefque les 
feuls dans les ñec les d'ignorance qu i euffent quelque 
connoi íTance des lettres , ils rempli íToient auííi pref
que feuls les premieres places de l ' é t a t , & cellos des 
autres cours & t r ibunaux , & g é n é r a l e m e n t prefque 
toutes les fondions qu i avoient rapport á Tadminif» 
t rat ion de la ju í l i ce . 

Tandis qu'ils s'occupoient ainfi des aí ía ires t em
porelles , le r e l á c h e m e n t de la difcipline eceléf ia í l i -
que s ' in t rodui í i t b i e n - t ó t - p a r m i eux ; ils devinrent 
l a p l ú p a r t chaíTeurs , guerriers , quelques-uns m é m e 
concubinaires : ils pnrent ainfi les moeurs des fe i 
gneurs qu'ils avoient fupplantés dans l ' admin i í l r a t ion 
& le c réd i t . G r é g o i r e de Tou r s dit l u i - m é m e qu ' i l 
avoi t peu é tud ié , &: on le v o k bien á fon fíyle. 

Q u a n d les eccléfiajliques de quelcpie v i l l e ou autre 
l i e u , ne pouvoient obtenir des laics ce qu'ils v o n -
l o i e n t , ils portoient dans un champ les c r o i x , les 
vafes facrés , Ies ornemens , & les relrques, for-
moient autour une enceinte de ronces & d 'ép ines 
& s'en ailoient. L a terreur que cet appareil infpiroit 
aux l a i c s , Ies engageoit á rappeller les gens d 'églife 
& á leur accorder ce qu'ils demancloient. C e t u í a g e 
ne fut abol i qu'au concile de L y o n 3 tenu fous G r é ^ 
goire X . vers Tan 1274. 

Frange ^ les wcléfiajliqms féculicrs é t o i e n t en 
F f i i 
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f i petit nombre dans les x i j . & x ü j . f í ce les , que les 
é v é q u e s é t o í e n t obl igés de demander aux abbés des 
moines pour deffervir les églifes ; ce que les abbés 
n 'accordoient qu ' ap ré s de grandes i n í l a n c e s , & íbu-
vent ils rappelloient leurs religieux fans en avert i r 
l ' é v é q u e . 

O n ne parle pas i c i des bicns d'églife n i de latir 
a l i é n a t i o n , é t a n t plus convenable de traiter ees ob-
jets fous le mot EGLISE. 

P o u r ce qui e í l des pr iv i léges des eccUJiaJlíques 
dont on a déjá t o u c h é quelques points , ils coníif-
t en t : % . 7 / . 

IO. Dans ce qu 'on appelle le privilege d& clcrica-
turc proprement d i t , ou le droit de porter devant le 
juge d'églife les caufes o ü ils font dé fendeur s . Foye^ 
CLÉRICATURE, JUGE D'EGLISE , JURISDICTION 
£CCLÉSIASTIQUE, 6* PRIVILEGE. 

2°. Ils ne font point ju íHciables des juges de fe i -
gneur en matiere de déli ts , mais feulement du juge 
d'églife pour le dél i t c o m m u n , & du juge r o y a l pour 
le cas p r iv i l ég i é . Foyei CkS PRIVILEGIÉ «S-DELIT 
COMMUN. 

3 ° . Ils font afíimilés aux nobles pour r exempt lon 
de la t a i l l e , & pour pluí ieurs autres exemptions qu i 
leur font communes ; ils font exempts de logement 
de gens de guerre , de guet , & garde , &c. 

4°. Les eccléjiajlíques Coníl i tués aux ordres facrés 
de p r é t r i f e , diaconat , & fous-diaconat, ne peuvent 
é t r e exécu tés en leurs meubles deft inés au fervice 
d i v i n ou fervant á leur ufage néce f f a i r e , de quelque 
valeur qu'ils puiíTent é t r e , n i meme en leurs l ivres 
qu i doivent leur é t r e laiffés ju fqu 'á l a fomme de cent 
cinquante l ivres . Ordonn, de i 6 G y , tit, xxxiij. art, 
IÓ. 

5°. L a déc l a r a t l on du 5 Jui l íe t 1696, fait défenfe 
d'emprifonner les p r é t r e s & autres eccléjiajliques 
pour dettes & chofes c i v i l e s ; & celle du mois de 
Jui l let 1710, ordonne , á l ' éga rd de ceux qui font 
dans les ordres f a c r é s , qu'ils ne pourront é t r e con-
traints par corps au payement des dépens des p ro -
c é s dans lefquels ils fuccomberont. 

L e 32e canon du concile d ' A g d e , tenu en 506, 
excommunie les laics qui auront i n t e n t é quelque 
p rocés á un eccléjiajiíque, s'iis perdent leur caufe : 
snais cela ne s'obferve point. 

Les canons dé fenden t auíí i aux eccléjiajliques de 
fe mé le r d'aucune affaire fécul iere ; & en c o n f é -
quence ils ne peuvent faire aucune fonftion m i l i -
taire , n i de í i n a n c e , n i faire commerce d'aucunes 
marchandifes: mais ils peuven t , fuivant notre ufa-
ge , faire les fonftions de juge tant dans les tr ibu-
naux eccléjiajlíques, que dans les tr ibunaux fécul iers , 
n o n o b í l a n t une l o i contraire faite par A r c a d i u s , & 
inférée au code de J u í H n i e n , laquelle n ' e í t point ob-
f e r v é e , non plus que la difpofition des d e c r é t a l e s , 
q u i leur défend de faire l a fond ion de juges dans les 
t r ibunaux fécul ie rs . 

Ils peuvent auí í i faire l a f o n ñ i o n d'avocats dans 
tous les tribunaux féculiers 011 eccléjiajliques 5 en quoi 
notre ufage eft e n c o r é contraire au droit canon. 

O n n'obferve pas non plus parmi nous les decrets 
des papes, qui dé fenden t aux eccléjiajliques d ' é t ud i e r 
en droit c i v i l , les magiflrats qui font eccléjiajliques 
devant auparavant é t r e re9Ús avoca t s , & par c o n -
f é q u e n t g radués in utroque jure. 

A u c u n de ceux qui font engagés dans l 'é ta t ecclé-
Jiajlique, ne peut p ré fen temen t é t r e m a r i é ; mais 
pour favoir les p rogrés de la difcipline á ce fujet, on 
r envoye au mot CÉLIBAT , oü cette matiere a été 
favamment t r a i t é e . 

O n peut auíí i vo i r au motCLERC ce qui concerne 
Fhabillement des eccléjiajliques 9 & pluí ieurs autres 
points de leur difcipline. 

II y a eu beaucoup de réglemens faits par rapport 

E C C 
aux mosm's des eccléjiajliques, & á la pure té qu'lís 
doivent ob fe rve r , jufque- lá que S. Lucius pape leur 
défendi t d'aller feuls au domicile d'une femme. 

A u x é ta ts de Languedoc en 1303 , le tlers étatflt 
de grandes plaintes fur certaines jeunes femmes qne 
les cu r é s retenoient aup ré s d ' eux , fous le nom de 
comeres. Anuales de Touloufe , par l a Fail le ; hiji, des 
ouv. des Sav. Sepumh. 1688. Pour p r é v e n i r tous les 
abus 8z: les fcandales, les conciles ont défendu aux 
eccléjiajliques d 'avoir chez eux des perfonnes du fexe 
qu'elles ne foient ágées au moins de 50 ans. 

L e conci le de B o r d e a u x , tenu en 1583 , eft un de 
ceux qui entre dans le plus grand déta i l fur ce qui 
concerne l a mode íHe & la r égu l a r i t é des ecdéjiajli-
ques dans leurs habi ts , les jeux dont ils doivent s'ab-
í l e n i r , les profeffions & fonftions peu convenables 
á leur é t a t ; le grand foin qu'i ls doivent avoir de ne 
point garder chez eux des perfonnes du fexe, capa-
bles de faire naitre des foup^ons fur leur conduite. II 
d é c e r n e p lu í ieurs peines contre les eccléjiajliques qui 
ap rés en avoi r é té aver t is , per f i í l e ron t á re teñir chez 
eux ees fortes de femmes. 

P o u r ce qui concerne le jen fpccialement, le droit 
canon , les conciles de Sens en 1460, 1485, & 1528, 
ceux de Touloufe & de Na rbonne , & les ílatuts fy-
nodaux de p lu í ieurs d i o c é f e s , leur défenden t expref-
fémen t de joiier avec les laíes á quelque jen que ce 
f o i t ; de j o ü e r en publ ic á l a paume , au m a i l , á la 
b o u l e , au b i l l a r d , n i autre jeu qui puiíTe bleffer la 
g r a v i t é de leur é t a t , m é m e d'entrer dans aucun lieu 
publ ic pour y v o i r j o ü e r . C e u x qui n'ont d'autre re-
venu que celui de leur b é n é f i c e , ne doivent point 
joüer du t o u t , attendu que ce feroit diííiper le bien 
des pauvres. 

Les honoraires des eccléjiajliques ont é té íixés par 
plufieurs r é g l e m e n s , qui font r a p p o r t é s par Bruneau 
en fon t r a i t é des criées , pag. 603 . 

Uanide xy de l 'édi t de 1695, ^i t que le reglement 
de l 'honoraire des eccléjiajliques appartiendra aux ar-
c h e v é q u e s & é v é q u e s , & que les juges d'églife con-
n o í t r o n t des p r o c é s qui pourront na í t r e fur ce fujet 
entre des perfonnes eccléjiajliques. C e méme article 
exhorte les p r é l a t s , & n é a n m o i n s leur enjoint d'y 
a p p o r í e r toute la m o d é r a t i o n convenab le , de méme 
qu 'aux r é t r i bu t i ons de leurs o íEc iaux , fecrétaires, 
&: grefíiers des officialités. 

l l y a eu un r é g l e m e n t fait par M . l 'archevéque de 
Paris , pour l 'honoraire des cu ré s & autres ecclifiaj-
tiques de l a v i l l e & fauxbourgs de Paris ; ce régle
ment a é t é h o m o l o g u é par un a r r é t du 10 Juin 169]. 
Foye^ CLERC , CLERGÉ , CLÉRICATURE , CURÉS, 
6* ci-apres EGLISE , EvÉQUES , PRÉLATS , PRÉTRE, 
&c. ( J ) 

ECCLÉSIASTIQUES {hénéfices} , voye^ BÉNEFI-
CES. 

ECCLÉSIASTIQUES (hiens) } r o j ^ EGLISE. 
ECCLÉSIASTIQUES {cas OU délits) i roj^DÉLlT 

COMMUN. 
ECCLÉSIASTIQUES {cenjures) , voye^ CENSURE. 
E c CLÉSIASTIQUES {chambres)̂  font les chambres 

des déc imes o u bureaux d i o c é f a i n s , & les chambres 
fouveraines du c le rgé ou des d é c i m e s . Voy^i 
CIMES. 

ECCLÉSIASTIQUE {comput), voye^ C o M P U T . 
ECCLÉSIASTIQUE { d é l i t ) , voyei DÉLIT COM

MUN, 
ECCLÉSIASTIQUE {difcipline') > voye^ DISCIPLI

N E , C L E R C , CLÉRICATURE, CLERGÉ. 
ECCLÉSIASTIQUE {dixme) y voye^ D l X M E . 
ECCLÉSIASTIQUE ( é t a t ) , voyei ci-aprh ETAT.' 
ECCLÉSIASTIQUE (Jiabít) , voyei CLERC & HA* 

BIT. 
ECCLÉSU§TÍQU£ {jurifdicíion) , yoyei JURIS-

OICTÍON, 
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ECCLÉSIASTIQUE ( o r d r e ) , v o y e i C L E R G E , E T A T 

ECCLESIASTIQUE, & ORDRES SACRES» 
ECCLÉSIASTIQUE (patronagc) voye^ PATRO-

ECCLÉSIASTIQUE {provincc) , voyci D l O C E S E , 
MÉTROPOLE, 6- P R O V I N C E . ( Á ) 

* E C C O P R O T I Q U E S , adj. pris fubíl . (Medec) 
c'eftainfi qu'on de í igne les purgatifs d o i i x r qui d é -
barraffent í eu l emen t les in te í l ins des e x c r é m e n s qu i 
y font retenus. 

* E C D I Q U E , f. m . (Hift. anc^ efpece de magif-
írat dont les íbnf t ions dans les vi l les greques , n 'e-
toientpas é lo ignées de celles qui font exercees dans 
nos villas, par les ofíiciers qu 'on y appelle fyndics. 
L'égliíe de C o n í l a n t i n o p l e avoi t des ecdiqucs ; mais 
il ne nous re í le aucune no t ion des emplois qu'ils y 
avoient. Nous favons í e u l e m e n t qu'i ls é t o i e n t í b í i -
íTiis á un chef a p p e l i é protecdiqi¿s. 

* E C D Y S I E S , adj. pris fubíl . (MJÍA.) fétes que 
les habitans de Phefto en Crete c é l é b r o i e n t en l 'hon-
neur de La tone , &: en memoire du miracle qu'elle 
avoit fait en la perfonne d'une jeune filie qu'elle 
avoit changée en g a r l ó n , á l a priere fervente de fa 
mere. Cette jeune C r é t o i f e , qui avoi t miraculeufe-
nient eprouve les avantages des deux fexes , é to i t 
filie de Calatee & de L a n p r u s ; elle mourut íbiis 
i'habit d'homme. 

E C H A F A U D , f. m . {Híft. mod.) a í femblage de 
bois de charpente e l e v é en a m p h i t h é a t r e , qui fert á 
placer c o m m o d é m e n t eeux qui aífi í lent á quelque 
cérémonie. 

Ce mot vient de Tal lemand fchawhaus, é c h a f a u d , 
compofé de fchawen, regarder, & de haus, m a i f o n : 
Guyet le derive de l ' i ta l ien catafalco , qu i figniííe la 
méme chofe: Ducange le fait veni r du la t in echa-
faudus, de la baffe l a t i n i t é , qu i veut di ré un tribunal 
ou un pupitre: d'autres difent qu ' i l v ient de cata 9 
machine de bois qu i fervoit á p o r t e r de l a te r re pour 
remplir des foíTés , lorfque Ton vou lo i t donner un 
aífaut; de-lá les Italiens ont fo rmé catafalco , & les 
Anglo'isfcajfold; les moines fcaffaldus, &c les F r a n -
^ois ¿chafaud.Dicílonn. d& Trév. Etymol. & Chambers. 

ECHAFAUD , (Architecíurc') e í l un a í femblage de 
planches foü tenu par des cordes , o u par des pieces 
de bois en foncées dans le m u r , dont fe fervent les 
Peintres, les M a ^ o n s , les Sculpteurs , &c. lorfqu' i ls 
íravaillent á des l ieux eleves : ees ¿chafauds s'ap-
pellent volans-, 

On les fait auííi quelquefois monter de f o n d , c'eft-
á-dire p r a t k | u é s avec des pieces de bois qui v o n t 
depuis le fol jufqu'au fommet de I 'édi í íce , que Ton 
tient plus o u moins folides , felón le fardeau qu'ils 
ont á porter; ou bien feulement avec des b o u l i n s , 
des échaífes, des é c o p e r c h e s , &c, O n dit échafauder, 
& on appelle échafaudage. Funion de toutes ees dif-
férentes pieces de bois r éun i e s enfemble. ( P ) 

ECHAFAUD , {Marine. & Peche.') lorfqu'on veut 
talfater ou donner le fuif á un v a i í f e a u , o n fait avec 
des pieces de bois & des planches , une efpece de 
plancher que l 'on fufpend avec des cordes fur les 
cotes du vaiíTeau , fur lequel fe mettent les ouvriers 
h les calfats, &; qu'ils appellent échafaud. 

On donne auíE le nom üéchafaud aux endroits 
^ue Fon bá t i t avec des planches fur le bord de la 
mer dans l 'Amér ique feptentr ionale, foit aux cotes 
de Terre-neuve o u a i l leurs , pour y accommoder les 
tornes que F o n veut faire fécher . ( Z ) 

ECHAFAUD , urme de Riviere & de Commerce de 
t>ois} petite échel le double pofée fur c h a q u é part d 'un 
írain, fur laquelle raontent les compagnons de r i 
giere , afin q u a u paíTage des pertuis i ls ne foient 
point dans Feau. 

E . C H A F A U D A G E , f, m , iGramm.) i l s'entend 
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& de l ' a ñ i o n de dreí fer fon é c h a f a u d , &c des pieces 
de í l i nées á cet é c h a f a u d . 

ECHAFAUDAGE , terme de Riviere, c 'eñ FaíTem-
blage des p ieux néceffa i res pour dreíTer des é c h a -
fauds. Foyei ECHAFAUD. 

E C H A L A S , morceaux de coeur de chene refen-
dus q u a r r é m e n t par éc l a t s d 'environ un pouce de 
gros , & p l anés o u r a b o t é s , qu 'on navre quand i l s 
ne font pas droits. II s 'enfaitde d i í í e r e n t e s l o n g u e u r s ; 
ceuxde quatre pieds & demi fervent pour les contr'-
efpaliers & haies d ' appu i ; & ceux de huit á neuf 
p i é s , ou de douze , &c. pour les treiliages. E n l a t i n , 
pedamen. ( P ) 

* E C H A L A S S E R , v . a£L {QZconom. ruJHq.) c ' e í l 
attacher aux écha las ; on le pratique en beaucoup 
d'endroits aux feps des v ignes , voye^ Vart. V í G N E . 
O n í l ipu le dans les baux que les vignes feront r en -
dues fumées , échalaffées 6c en bon é t a t . 

* E C H A L I E R , f, m . ((Sco/z. ruji.) cloture champe-
tre ; elle e í l faite de fagots í ichés en terre ? & lies 
enfemble par des gros ofiers o u d'autres menus bois 
flexibles. 

E C H A L O T E , afcalonia, f. f. {Hijl. nat,.& Jar-
dinage.^cettQ racine bulbeufe a Fodeur de F a i l , mais 
un peu moins fo r te ; elle poníTe des tiges creufes 6c 
des feuilles longues qui ont le goü t de leurs racines, 
Ses fleurs, en paquets, font c o m p o f é e s de fix feuilles 
r a n g é e s en í l e u r - d e - l y s , auxquels fuccedent des 
fruits ronds remplis de femences. 

Les échalotes font t r é s - e m p l o y é e s par les cuifinlers 
dans leurs r a g o ú t s 5 6c i l y a peu de fauces o ü i l n ' y 
en entre. 

O n mul t ip l ie Véchalote par le m o y e n des gouíTes 
ou cayeux qu i viennent dans le tour de fon p i é . 

II y en a une efpece a p p e l l é e ¿chalote d'EfpagneJ 
dont les tubercules fe nomment rocamb-oles, Voye^ 
RO CAMBOLE. 

Cet te plante d o í t é t r e r a p p o r t é e au genre des 01-
gnons. Voye^ O l G N O N . ( / í ) 

E C H A L O T E , {Dicte.') Véchalote poíTéde exafte-
ment les m é m e s p r o p r i é t é s que F a i l , mais dans u n 
d e g r é un peu in f é r i eu r . Voye^ AIL. 
_ * E C H A M P E A U , f. m . {Piche.) e x t í é m i t é de ía 

l igne o ü F o n attache Fhame^on dans l a peche des 
morues. 

* E C H A M P E R , v . a d . {Peinture^) c'eft terminer 
les contours d'une figure, 6c les d é t a c h e r d 'avec le 
fond, 

* E C H A N C R U R E , f. f. {Art méchan.') conf ígu-
ra t ion introduite par Fart o u par l a na tu re , ou par 
un accident, dans quelque corps don ton a e n l e v é , o u 
dont i l femble qu 'on ait fouftrait une por t ion c i r c u -
laire o u á - p e u - p r é s ; ainíi i l y a des os dont Fana -
t o m i í l e dit que les bords font échancrés : i l dit ¿es 
échancmres'des vertebres, de Vos fphénoide^ de romo-
pía te , de Vos maxillaire, & c . L e tai l leur échancre fon 
éíoífe au cifeau en plufieurs endroits , par exemple , á 
celui o ü i l doit ajufier les manches. Uentaille a t o u 
tes fortes de figures , convient á toutes fortes de 
fub f í ances , 6c ne fe dit point des chofes na ture l les„ 
Uencoche zft. angulaire , & ne fe dit point des m é -
taux : Vencoche 8t le eran ont la m é m e figure , mais 
le eran fe dit des m é t a u x , 6c des autres fubí lances 
fur lefquelles Vencoche peut avo i r l i e u . 

E C H A N D O L E , C . f . (Vouvr.) petit ais de mer-
rein dont on couvre les maifons en diíférens l i eux 
de France. 

E C H A N G E , f. m . {Commerce.) troeque Fon fait 
d'une chofe , d'une marchandife contre une autre. 

L e premier commerce ne s 'eíl fait que par échange9 
des chofes en nature , 6c ce négoce íübíifte e n c o r é 
dans le fond du N o r d 6c en A m é r i q u e . Foye^ C O M 
MERCE. 

Le commerce de^ lettres de change n ' e í l mkf. 



mQ q u ' i m n é g o c e de pur échange , i m v ra i troc 
d'argent contre d'autre argent. Foyei LETTRE DE 
CHANCE. . . 

Echange fe dit aufíi parmi les gros n é g o c i a n s , fnr-
tout entre ceax qu i t ra í iquent avec Tér ranger , d'une 
efpece d'adoption mutuel le , mais feulement á tems, 
qu ' i í s font des enfans les uns des autres ; ce qui ar-
r i v e , par exemple , quand un marchand de Paris 
voulan t envoyer fon fls á A m í í e r d a m pour s'y inf-
t ruire du commerce de H o l l a n d e , fon correfpondant 
dans cette derniere v i l l e a pareillement un ííls qu ' i l 
a deífein de teñ i r quelque tems á Paris pour appren-
dre le commerce de France. Ces deux amis font 
alors un échange. de leurs enfans, qu'iis regardent en-
fuite chacun comme le fien propre , foit pour l ' en-
t r e t í e n , foit pour l ' in í t ruf t ion . Voye.̂  hs dicíionn, du 
Comm. de Trév. & Chambers. (<?) 

E C H A N G E R , T R O Q U E R , P E R M U T E R , fyn. 
(Gram.') ces treis mots dé l ignent l 'aft ion de donner 
une chofe pour une autre , p o u r v ú que Tune des 
deux chofes d o n n é e s ne foit pas de i 'argent ; car IV-
changt qu i fe fait avec de I'argent s'appeile vente, ou 
achat. O n échange les ratifications d'un traite , on tro
que des marchandifes, on permute des bénéf ices . Per-
muter eft du ftyle du palais ; troquer,ái\ í l y l e ordinaire 
& famiiier ; échanger, du í l y l e noble. Permutation fe 
dit au ín en M a t h é m a t i q u e , des changemens d'ordre 
qu 'on fait'foufFrir á différentes chofes que Ton com
bine entr'elles. Foye^ ALTERNATION, COMBINAI-
SON, 6-PERMUTATION. (O) 

E C H A N S O N , (GRAND) f. m . Hift. mod, Ce t oíH-
cier fe t rouve & a rang aux grandes c é r é m o n i e s , 
comme á celle du facre du r o i , aux en t r ées des rois 
& reines, ai ix grahds repas de c é r é m o n i e s , & á l a 
cour le jendi-faint, de m é m e que le grand pannetier 
& le premier é c u y e r tranchant. Foye^ GRAND PAN-
JNETIER & ECUYER TRANCHANT. 

Les fonftions que rempliíTent ces trois officiers 
dans ces jours de remarque,font celles que font jour-
nellement les gen t i í shommes fervans ; mais ces der-
niers ne d é p e n d e n t n i ne relevent point des premiers. 

L e grand-échanfen a fuccédé au bouteil ler de Fran
ce , qui -é to i t Tun des grands officiers de la couronne 

de l a maifon du r o i . Foye^ BOUTEILLER DE 
FRANGE, au WOÍBOUTEILLER. 

Hugues bouteiller de France en 1060, í igna á l a 
c é r é m o n i e de la fondation du p r i e u r é de S. M a r t i n 
des Champs á Paris ; & un A d a m , en qual i té duchan-

fon , í igna en 1067 á l a c é r é m o n i e de la d é d i c a c e de 
cette m é m e églife. II y avoi t un échanfon de France 
e n 1288 , & un maitre échanfon du r o i en 1304, 
dans le m é m e tems qu ' i l y avoi t des bouteillers de 
France. E r a r d de Mon tmorency ¿c/z^yo^ de France, 
le fut en 1309 jufqu'en 1323 , de m é m e que Gi l íes 
•de Soyecourt en 1329, & Briant de Montejean de-
puis 1346 jufqu'en 13 51, quoiqu ' i l y eú t auíí i alors 
des bouteillers de France. Jean de C h á l o n s III. du 
n o m , comte d 'Auxerre & de T o n n e r r e , eít le pre
mier qui ait p o r t é le titre de grand-houteiller de Fran
ce: i l l 'é toi t en 13 50 au facre du r o i Jean. II con t i 
nua d'y avoir des échanfons; & G u y feigneur de 
•Coufan prenoit la qua l i t é de grand-échanfon de France 
e n 1385, Enguerrand í ire de C o u c y é t a n t en m é m e 
tems grand-bouteiller. E n 1419 & 1421 i l y avoi t 
deux grands-échanfons & un grand-bouteiller ; mais 
depuis Antoine D u l a u feigneur de C h á t e a u n e u f , qui 
v i v o i t en 1483 , r e v é t u de l a charge de grand-bou-
í e i l l e r , i l n ' e í l plus par lé de cet office, mais feule
ment de celui de grand-échanfon. L a charge de grand-
échanfon e í l po í f édée aftuellement, depuis le 28 M a i 
1731, par A n d r é de Gironde comte de B u r o n , l i e u -
í e n a n t general au gouvernement de Fl í le de France. 

f ,CHANSONNERIE, f. f. {Hifi. mod.) üeu oii 
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s 'af íembíent Ies officiers qui ont foin de la bolíTon 
du ro i , & oü elle fe garde. II y a l'échanfonnerie* 
bcuche , Se Véckanfonnerie du commun : la premiere 
fait partie de l'office qu'on appelle ¿e gobeLet; elle a 
fon chef , qu'on appelle auííi chef de gobeUt. 

ECHANTIGNEUL ou ECHANTIGNOLE, f .£ 
terme de Charron, ce font des morceaux de bois Iones 
d 'environ un p i é , de l 'épaiíTeur de trois pouces qm 
font emmor to i fé s pour recevoir l 'eíí ieu en-deíTous 
& qui fervent pour raíTujett ir & le teñ i r en place! 
Foye^ les Planches du Sellier. 

* ECHANTIGNOLE, f. f. {Charp^ ce font des 
pieces qui foutiennent les t a í f a u x , voye^ TASSAUX 
II faut qu'elles foient e m b r e v é e s , voy. EMBREVER * 
dans une entaille faite q u a r r é m e n t fur ^arbalétrier, 
voye-̂  ARBALÉTRIER , á la profondeur d'environ ua 
pouce par-en-bas , & bien a r ré t ées avec des chê  
v i l les de bois . 

ECHANTILLER, v . aflt. (Jurifp.) confronter m 
poids avec F é t a l o n ou l 'o r ig ina l . Foye^ Es CANDIL-
LONA GE. (^) 

ECHANTILLON , f. m . {Gramm. & Jurlfprud.) 
figniíie un modele d e t e r m i n é par les réglemens , & 
con fe rvé dans un l ien publ ic , pour fervir á régler tons 
k s poids & mefures dont les marchands fe fervent 
pour í ixer la forme & qua l i t é de certaines marchan
difes qu ' i l déb i t en t . Foyei ci-devant ECHANTILLER,¡ 
ECHANTILLONNER, & ci-apr. ESCANDILLONAGE, 
ETALON. ( A ) 

ECHANTILLON , c ' e í l , dans tArt i l leñe , une piece 
de bois garnie de fer d'un c ó t é , fur lequel font tail-
lées les diíférentes moulures du canon : on s'en fert 
pour marquer ces moulures fur le moule du canon, 
en faifant tourner 'ce moule fous Véchantillon, par le 
m o y e n d'un moulinet a t t a c h é au bout du irouíreau, 
Foyei TROUSSEAU & CANON. (<2) 

ECHANTILLON , (Commerce.} terme qui dans le 
commerce en géné ra l a p lu í i eu r s ñgnifications appli-
cables á différentes parties du n é g o c e . 

ECHANTILLON, eí l l a contre-partie de la taille fur 
laquelle les marchands en déta i l marquent avec des 
boches o u i n c i í i o n s , l a q u a n t i t é des marchandifes 
qu'iis vendent á c r é d i t . 

ECHANTILLON figniííe quelquefois mefun, gran* 
deur: on dit des bois y des tuiles du grand 7 du pcatéchafc 
tillon ; de femhlahle 9 de dijférent echantillon. 

ECHANTILLON fe dit d'une certaine mefure re-
g lée par les ordonnances pour diverfes fortes de 
marchandifes. II y a des échantillons pour le bois de 
charpente & de chauíFage , d'autres pour les pavés 
de gres, d 'ardoife, &c. O n appelle bois d'échanúllon^ 
pavés d'échantillon , ceux qui font conformes á cette 
mefure. Dicí ionn. du Commerce & Chambers, 

ECHANTILLON, (Mettre ¿T) Fonderie en ¡>lomK 
Foyei I'árdele DRAGÉE. 
• ECHANTILLON, outil d'Horloger; i l fert á égaleí 

Ies dents des roues de rencontre. 
C e t ou t i l r ep ré f en t é P l . X F I . fig. £ 3 . d'Horlog^ 

rie, eíl: compofé de deux branches A B , J C , qm 
tendent t o ú j o u r s á s ' éca r t e r Tune de Fautre parleur 
r e í f o r t , & qui font contenues á une diftance deter-
m i n é e par la vis F . 

V o i c i comme on s'en fert. A y a n t fait approcheí, 
les deux branches aífez p ré s Tune de l'autre pour 
que l ' e x t r é m i t é F de celle qu i e í l marquée B , paffe 
par - deíTous l 'autre au moins au - delá du point d9 
on le pofe enfuite fur une des polntes des dents de 
l a roue de rencontre , enforte que cette pointe s ap-
puie contre l 'angle d ; a lo rs , au moyen de la vis 
on é lo igne ou Ton approche la branche i ? , jufqua 
ce que fa partie B aille rafer & frotter impercepíi-
blement la pointe de la dent voif ine. L a diílance en
tre le point d & l ' ex t r émi t é B é t an t ainfi rendas 
égale á la diftange entre deux pointes de denís, ou 
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préfente de nouveau i ' i n í l r u m e n t á d'autfes dents , 
pour v o i r fi leurs d i í l ances font les m é m e s ; fi eiles 
ne le font pas , o n tache de les rendre egales par les 
jnoyens ordinaires , & o n c o n t i n u é de reprefenter 
X¿chantillón 9 ju fqu 'á ce que fon e x t r é m i t é B rafe 
égalenient toutes les pointes des dents de la roue. 
Cette o p é r a t i o n e í t fort d é l i c a t e , & cependant fort 
néceífaire; car i l eíi: de la plus grande c o n f é q u e n c e 
que les dents d'une roue de rencontre foient b ien 
¿erales, afín qu 'on puiíTe avo i r des palettes larges & 
un échappemen t un peu j u í l e , fans craindre cepen
dant que la montre a r r é t e par les accrochemens. 
yoyt{ A C C R O C H E M E N T , E C H A P P E M E N T . ( T ) 

ECHANTILLON , ¿L la. Monnoic, e í l l ' é t a l o n o u 
poids original de l ' hó t e l des monnoies de L y o n ; ce 
que la cour des monnoies de Paris appelle ¿talón ori* 
ginal. FoyeiETALON. 

ECHA-NTILLON, {Rubanier & autres Arts méchan.} 
fe dit d'une petite longueur de quelqu'ouvrage que 
ce foit; laq^ielle longueur eíl: fuíRfante pour laifíer 
•yoir entier au moins le deffein qu ' i l r e p r é f e n t e . 

E C H A N T I L L O N N E R , ou E C H A N T í L L E R , 
[Jurlfpr.*) c 'e í l confronter des poids ou mefures 
avec l ' é ta lon o u or ig ina l . Foyei ESCANDILLONA-
GE, & ci-apres ExALON. (^) 

ECHANTILLONNER , v . aft. (Comm.') c ' e í l c o u -
per les échan t i l l ons d'une piece d ' é t o f f e , pour les 
faire voir aux marchands o u aux acheteurs. 

II íigniíie auíí i couper des morceaux de drap des pie-
ees qui vienmnt de la teinture., pour en faire le de-
bouilli. ^ b y ^ TEINTURE. 

Les maitres & gardes Drap ie r s ont ce d r o i t , & 
c'eíl á eux de faire echantillonner les draps , c ' e f l -á -
dire d'en faire couper des échan t i l l ons pou r les met-
íre á l ' épreuve du d é b o u i l l i . D i ñ i o n n , de Comm. de 
Trév. & Chambers, ( í ? ) 

* E C H A N V R O I R , f. m . {(Econ, ra/.) planche 
haute d'environ tpois p ies , & a í femblée debout avec 
quelque morceau de bois. O n prend le chanvre o u 
l e l i n p o i g n é e á p o i g n é e , o n l 'appuie fur cette plan
che , & o n le bat avec une efpece de couteau de 
bois d 'écli í íe qui en fépa re les chenevot tes , & rend 
la íiiaífe liíTe ¿L belle . II y a des ¿chanvroirs de fer en 
forme de couprets emouíTes , 

E C H A P P A D E , f, f. mot qu i n ' e í l dans aucun 
diftionnaire , & qui e í l cependant fort ufite parmi 
hsGraveurs en ¿OÍJ .C 'e í l l ' ad ion o u l 'accident d'enle-
ver quelque t ra i tavec le fe rmoi r , en d é g a g e a n t les 
contours d'une planche gravee, foit parce que l ' ou t i l 
eft entramé dans le fil du bois , foit parce que ce trait 
n'aurapas é té affez d é g a g é á fa bafe par le d é g a g e -
ment fait avec l a pointe á g r a v e r , o u qu'on aura 
trop pris d 'épahTeur de bois avec le fermoir , o u bien 
parce qu'on n'aura pas eu foin d 'appuyer le pouce 
de la main qui tient l ' o u t i l , contre ce lu i de l a ma in 
gauche, en d é g a g e a n t , pour le t eñ i r en refpeft, & 
par ce moyen é v i t e r Véchappade. Uéchappade a l i en 
auffi avec la gouge, quand on n'a pas la p r é c a n t i o n 
d'appuyer le pouce droit contre le gauche , comme 
l'on vient de d i r é , o u quand on baiífe trop h o r i l b n -
íalement cet o u t i l : alors i l é c h a p p e en v u i d a n t , & 
va tout á - t r a v e r s l a gravure faire breche á q u a n t i t é 
de traits,, de tailles o u de contours ; accident d 'au-
tantplus d e f a g r é a b l e , que n ' y ayant d'autre remede 
que de mettre aux places é b r e c h é e s de petites pie-
ees, i i eíl p r e f q u ' i m p o í í i b l e , fur-tout á des ouvrages 
¿élicatement graves , qu ' i l n ' y paroiffe pas, fi ce n ' e í l 
aux premieres impref l ions , du moins á celles qu i 
fuivront, quand l a planche aura é t é l a v é e , parce 
que l'eau fait renfler l a piece plus que l a fuperfície 
^e k planche ; deforte que , quelque bien a ju í lée 
qu elle ait é t é , i l fe forme prefque toú jou r s á l ' e í lam-
pe un trait blanc autour de cette p i e c e , ce qui g á t e 
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la gravure. Voye^ PIEcES. Cet artlck ejl deM. PA~ 
PILLON , Graveur en bois, 

E C H A P P É , adj. fynon . {Gramm?) Nous c royons 
devoi r avert i r i c i que ees mo t s , eji échappé, a échap
pe , ne font nullement fynonymes. L e mot échappe * 
quand i l e í l joint avec le verbe a un fens b ien 
diíférerit de celui qu ' i l a lo r fqu ' i l e í l joint au verbe at 
dans le premier cas i l dé í lgne une chofe faite par i n -
adver tance; dans le fecond une chofe non faite par 
inadvertance ou par o u b l i . Ce mot ni ejl échappé, c ' e í l -
á-dire j 'ai prononcé ce mot fans y prendre garde : ce que 
je voulois vous diré m'a ¿chappé, c ' e í l - á - d i r e j ' a i ou~ 
blié de vous le diré ; o u dans un autre fens ,7 W oublie 
ce que je voulois diré. 

S'ÉVADER, S'ENFUIR ^ S'ÉCHAPPER , different 
en ce que ¿évader fe fait en fecret ; ¿échapper fup-
pofe qu 'on a deja é t é pris , ou qu'on eí l p rés de l ' é -
tre ; s'enfuir ne fuppofe aucune de ees conditions : 
on échappe des mains de quelqu'un, on ¿evade d'une 
pr i fon , o n ¿enfuit a p r é s une bataille perdue. (O) 

E c H A P P É , {Marechallerie & Manége.*) fe dit en 
parlant d 'un cheval provenant de race de cheva l 
a n g l o i s , ba rbe , e fpagno l , &c. & d'une jument du 
pays ; ainfi nous d i íons u n échappé d 'anglois , d'efpa-
g n o l , de ba rbe , &c, Foye^ HARÁS : en ce cas le ter-
me échappé e í l fubí lant if . 

Nous l ' employons comme adjeél if lo r fqu ' i l s'agit 
de dé í igner un cheva l qu i s 'eí l d é g a g é par quelque 
m o y e n que ce foit des liens qu i le tenoient a t t a c h é ^ 
foit qu ' i l fe foit d é l i c o t é , foit qu ' i l ait p ú fe d é r o b e r 
á l 'homme qui le conduifoi t en main . 

II e í l nombre de chevaux trés-fujets á s'échapper 
dans l ' é cu r i e , ap ré s s ' é t re dé l i v r é s de leurs l i cous . 
II feroit fans doute fuperflu de dé ta i l l e r i c i l a m u l -
titude des accidens qu i peuvent en r é f u l t e r ; nous 
nous contenterons d 'obferver que le l i c o u dont o n 
doit fe fervir par p r é f é r e n c e á tout au t re , eu é g a r d 
á l ' an imal qu i a c o n t r a f t é cette mauvaife habitude , 
e í l un l i cou de cui r á doubles-fous-gorges qu i fe c r o i -
fent {voye^ L i c o u ) . Quan t á ce lu i que Ton mene 
en main & qui ¿échappe , fon é v a í i o n ne peut le plus 
í b u v e n t é t r e a t t r i b u é e , o u q u ' á la n é g l i g e n c e de ce
l u i qui le condui t , ou q u ' á l 'aírujet t i íTement dans í e -
quei i l le tient. D a n s le premier cas le palefrenier o u 
le cavalier marchent fans a t ten t ion , & n'ont dans 
leur main que le bout o u l ' e x t r é m i t é des renes o u 
de l a l onge , de maniere que íi le cheva l e í l trop v i £ 
o u trop g a i , o u íi quelqu'objet l'effraye , i l fait plu~ 
fieurs po in tes , & peut e í l r o p i e r l 'homme qu i e í l á 
cheva l o u á p ié ; d'autres fois i l fe jette en-arr iere , 
& tire íi fort en fe cabrant o u fans fe cab re r , que l a 
crainte faiíit le palefrenier , ou que le caval ier mon
t é fur un autre cheval e í l dans le rifque é v i d e n t de 
t o m b e r , & c 'eí l ainfi qu 'on le lache & qu 'on l 'aban-
donne. C e u x qui le contraignent t r o p , qu i le m e -
nent la longe ou les renes t rop raccourc ies , p r i n c i -
palement les palefreniers qui empoignent g r o í í i e r e -
ment les branches du mords , & les rapprochent en. 
les ferrant de maniere á bleffer l ' a n i m a l , & qui de 
plus le fixent fans ceffe en fe retournant , s'expofent 
aux m é m e s i n c o n v é n i e n s : pour les é v i t e r , o n doi t 
obferver u n mi l i eu entre le trop de gene & le t rop 
de l i b e r t é . L ' h o m m e qui e í l á cheval & qui e í l m u n i 
de la longe , en laiíTera á l ' an imal une ju í l e longueur,' 
D e s qu ' i l s 'approchera trop de l u i , i l l ' en é lo igne ra ; 
des qu ' i l s'en é lo igne ra t r o p , i l l ' e n r a p r o c h e r a , n o n 
en le tirant tout d 'un c o u p , mais en le retenant l e -
gerement, en rendant enfuite & en le ramenant a i n í i 
infenfiblement. L o r f q u ' i l employe une forcé fub i t e , 
l ' animal en oppofe une plus grande , qui l ' emporte 
b i e n - t ó t . A l ' égard du palefrenier, i l tiendra les r e 
nes d'une m a i n , a u - d e í T o u s des boucles qui e m p é -
chent qu'elles ne fortent & fe d é g a g e n t des anneaux 
fix^s au-bas des branches par un tQuretf Se de í ' au" 
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txe par lenrs e x t r é m i t é s . D a n s cet etatfon bras é t a n t 
cloi 'gné de fon corps , & fa main é l e v é e k une hau-
teur 'non e x c e f í i v e , mais p r o p o r t i o n n é e , i l marchera 
droit devant l u í , íans jamáis envifager, s ' i l m ' e í l per-
mis d'ufer i c i de cette expreff ion, le cheval qui l u i 
í e r a confié . S ' i l fent que Tanimal commence á t irer , 
i l re í i f tera dans le m o m e n t , & lu i c e d e r á au íTi - tó t 
a p r é s ; i l réfiftera de n o u v e a u , c e d e r á e n c o r é , & le 
v a i n c r a par ce m o y e n , quel q u e í b i t l e genre de dé -
fenfes qu ' i l medite. D u refte, comme i l e í l t r é s -peu 
de palefreniers en etat de m é n a g e r une b o u c h e , & 
que Ton doit fans ceffe a p p r é h e n d e r & redouter les 
iacades de leur p a r t , i l faut d é g o u r m e r le cheval 
pour en diminuer les effets , t o ü j o u r s plus funeí les 
l o r í q u e ce -fecond point de réfif tance n ' e í l pas fup-
p r i m é , & íixe plus v io lemment l 'appui de Tembou-
chure íu r les barres, (e) 

E C H A P P É E , í u b . f. en Jrchitecíure, fe dit d'une 
hauteur fufíifante pour paíTer facilement au-deffous 
de l a rampe d'un efcalier , pour defcendre ou m o n -
ter. Enldiún^ diverticulum. ( P ) 

E C H A P P E M E N T ? f. m . {Horlogcríe,) c 'e í j une 
partie e í lent ie l le des hor loges ; i l fe dit en g é n é r a l 
de la m é c h a n i q u e par laquelle le r é g u l a t e u r r e ^ i t le 
mouvement de l a derniere roue 9 & enfuite le fuf-
pend ou réag i t fur e l l e , afin de m o d é r e r & regler le 
mouvement de l 'horloge. 

Les ardiles diftinguent deux fortes &cchappemens$ 
dans les uns , dont Torigine eft t r é s - anc i enne & m é -
me inconnue , l a roue de rencontre agit con t inue l -
lement fur le r é g u l a t e u r , foit pour en a c c é l é r e r , foit 
pour en retarder l a viteffe : dans les autres, elle n'a-
git que pour a c c é l é r e r les v i b r a t i o n s , & non pour 
les retarder, íi ce n'eft par les frottemens. Les roues 
& les aiguilies des horloges o ü les premiers font em-
p l o y é s , ont un mouvement retrograde á c h a q u é v i -
b r a t i o n , en c o n f é q u e n c e de quoi on les a n o m m é s 
échappemens a recuL: celles des horloges o i i Ton fait 
ufage des derniers, ont toü jours un mouvement pro-
greíTif, e x c e p t é que c h a q u é v ibra t ion e í l fuivie d'un 
petit r epos , ce qui les a fait nommer ¿chappemens a 
rcpos; c e u x - c i doivent leur naiíTance á l ' invent ion 
du re í for t fpiral & du pendu le , & peuvent s 'appli-
quer en g é n é r a l á tous les r égu l a t eu r s qui font des 
vibrat ions fans le fecours de la forcé motr ice . Leu r 
difpofit ion eft telle , qu'elle ne peut avo i r l i en pour 
les r égu l a t eu r s , q u i , comme le fimple balancier , ne 
font des vibrations qu ' á l 'aide d'un moteur é t r a n g e r ; 
c ' e í l ce que Ton concevra facilement par les defcrip-
tions fuivantes. 

L e but que les háb i les a r t i ñes fe propofent dans 
u n ¿chappement que lconque , c'eft d 'obvier aux d é -
fauts qui peuvent fe rencontrer dans la puiíFance r é -
g u l a í r i c e & dans l a forcé qu i entretient fon mouve
ment : c 'eí l dans cette v ú e qu'ils difpofent ees ¿chap
pemens, de fa^on que le r é g u l a t e u r é t a n t d o n n é , i l 
devienne auífi puiflant & auííi aQi f qu ' i l e í l po f í i b l e , 
& qu' i l é p r o u v e dans fes v ibrat ions le moins de frot-
í e m e n t qu ' i l fe peut. 

Les Horlogers ont auííi égard , dans l a c o n í l r u c -
í i o n de leurs ¿chappemens , á l'efpece de r é g u l a t e u r 
qu'ils-eraployent; par exemple , les petits ares d'un 
pendule approchantbeaucoupplus de l ' ifochronifme 
que les grands , les ar t i í les intelligens font enforte 
que V¿chappement d'un pendule ne permette que de 
t r é s -pe t i t s ares; les grandes ofcillations s'achevant 
en plus de tems que les petites, ils t á c h e n t auí í i de 
compenfer par la m é m e voie les erreurs qu i pour-
roient naitre de ees différences. S i l 'horloge e í l def-
t i n é e á é p r o i i v e r du mouvement , ils font e n c o r é 
leurs efforts pour que fon ¿chappcmmt l a rende peu 
fufceptible de variat ions par cette caufe ; s'ils p r é -
voyent qu'elle doive fe t rouver dans diíFérentes fi-
tua t ions , comme une montre qui t a n í o t e í l pendue, 

t a n t ó t fur le fond de fa b o i t e , 8c quelquefois fur le 
c r y í l a l , ils difpofent X¿chapppement de maniere qu'il 
ne foit fujet á aucun changement par ees différentes 
po í i t i ons . 

Les favans horlogers n'apportent pas de moindres 
at tent ions, pour que leur r o ü a g e foit peu f a t i a ^ 
par le r é g u l a t e u r : cela donne á leur horloge d'ex-
cellentes p r o p r i é t é s ; elle en devient plus durable 
Fé ta t de l a machine r e í l e plus c o n í l a n t , plus un í ! 
f o r m e , & elle e í l par c o n f é q u e n t fufceptible d'une 
plus grande r égu l a r i t é : ce font des avantages con-
f idérables , qui fe recontrent particulierement dans 
les ¿chappemens a repos. 

Les quatre ¿chappemens dont on fait aujourd'hui le 
plus d'ufage, réuniíTant afíez parfaitement toutes les 
p r o p r i é t é s dont nous venons de parler,nous nousbor-
nerons á leur defer ipt ion, fans entrer dans un détalí 
inuti le fur tous ceux qu 'on a imag inés o u qu'on pour-
ro i t imaginer d'aprés les m é m e s p r inc ipes ; tous ees 
¿chappemens^xoi^viQ di íférens en apparence des qua
tre p r e m i e r s , é t a n t to í i jours les m é m e s pour le fond. 

Defeription de V¿chappement ordinaire ou a verge. Le 
plus ancien des ¿chappemens , qui e í l en m é m e tenis 
le plus c o m m u n é m e n t u í i té dans les montres , paffe 
avec ju í l ice pour une des plus fubtiles inventions 
que la m é c h a n i q u e ait produit . L a roue de rencon
tre (figure 27.) e í l po fée de telle fo r te , que fon axe 
coupe perpendiculairement l a tige du balancier; fur 
cette t i ge , á laquelle on a d o n n é le n o m de verge, 
s ' é l e v e n t d e u x petites ailes o u palettes qu i forment 
entr'elles u n angle d'environ 90 d e g r é s . Elles vien-
nent s'engager dans les dents de l a roue , dont le 
nombre eí l impair , afín que I'axe du balancier re-
pondant par fa partie f u p é r i e u r e , par exemple, a 
une de ees dents, i l r é p o n d e par r i n f é r i e u r e au point 
oppofé entre deux de ees memes dents. 

Effet de cette confiruñion. L a montre é t a n t remon-
t é e , l a pointe de la dent qui appuie fur Tune des 
palettes, la fait tourner ju fqu ' á ce qu'elle l a quitte,' 
pendant que la feconde pa le t te , q u i ne t rouve au
cun o b í l a c l e , s'avance en fens contraire dans les 
dents o p p o f é e s , & rencontre l a plus vo i í i ne de ees 
dents , au m é m e in í l an t ou u n peu a p r é s que la pre-
miere palette e í l a b a n d o n n é e ; alors le r égu la t eu r , 
par fon mouvement acqu i s , fait retrograder la roue 
de rencontre & tous les autres mobi les , ce qu' i l con
t i n u é de fa i re , ju fqu 'á ce qu 'ayant confumé touíe 
fa f o r c é , i l cede enfin á l 'af t ion de la r o u e , qui pour 
lors le chaífe de n o u v e a u , en agi ífant fur la feconde 
palette comme elle avoi t fait fur la premiere; i l en 
e í l ainíi du r e í l e des dents. 

Par cette di fpof i t ion, le r é g u l a t e u r ne permet aux 
roues de fe m o u v o i r , qu'autant qu elles le mettení 
e l l e s - m é m e s en m o u v e m e n t , & l u i font faire des 
vibrat ions. II fuit de cette c o n í l r u é l i o n , 10. que le 
ba lanc ie r , o u tout autre m o d é r a t e u r , apporte une 
ref i í lance au r o ü a g e , qui l ' e m p é c h e de céder trop 
rapidemment á l ' a&ion de la forcé mot r ice : 20. que 
les roues ( a b í l r a f t i o n faite de l ' a í l i o n du r o ü a g e ) 
s ' é c h a p p a n t plus ou moins v i te , felón la maífe du 
r é g u l a t e u r ou le nombre de fes v ib ra t ions , on peut 
toü jou r s d é t e r m i n e r pa r - l á celles qui portent les ai-
guilles , á faire un certain nombre de tours dans un 
tems d o n n é : enfin par le moyen de cet ¿chappementf 
lorfque le r é g u l a t e u r a é té mis en mouvement par la 
forcé m o t r i c e , i l r éag i t fur les roues , & les fait re
trograder proportionnellement á la forcé qui lui 3 
é t é c o m m u n i q u é e ; d'oü i l réful te une forte de com-
penfation dans le mouvement des montres, indépen-
damment m é m e du reífor t fp i r a l , l a plus grande for
cé motrice du r o ü a g e qui devroi t les faire avancer, 
é t a n t t oü jou r s fuivie d'une plus grande réaftion du 
balancier qui tend á les faire retarder. 

Nous pourrions entrer ici dans w i examen puré-
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ment théorique de la nature de cet ¿chapp&ment > & 
de la maniere la plus avantageufe de le c o n ñ r u i r e ; 
mais comme dans les échappcmens en general , & dans 
celui-ci en p a r t í c u l i e r , i l íe m e l é beaucoup de cho-
fes qu'il eft tres - difHcile, pour ne pas d i ré impo í í l -
ble de déterminer t h é o r i q u e m e n t , teí les que les va -
riat'ions qui nai íTentdes frottemens ? des r é í i í l ances , 
des huiíes ? des fecouf íes , des d i í í e ren tes po í i t ions , 
ó-í, i l faut dans ce ca s - c i , comme dans tous les au-
íres de cette nature o ü la t héo r i e manque , avo i r re-
cours á l ' expér ience . C e í l pourquoi en rapportant 
á la théor ie , les chofes qu'on y pourra rappor ter , 
nous nous appuierons dans les autres , fur ce que 
l'expérience a appris aux Hor logers . 

La propriété la plus remarquable de V¿chappement 
ordinaire, c'eíl que l 'af t ion de la roue de rencontre-
fur le balancier, pour luí communiquer du m o u v e -
ment, s'opere par de t r é s - g r a n d s leviers ; au l i eu 
que la reaftion du balancier fur cette roue , fe fait 
au contraire par de t r é s - p e t i t s ; ce qui produit une 
grande liberté dans le r é g u l a t e u r , & augmente beau
coup fa piiiíTance r é g u l a t r i c e . 

Pour rendre ceci plus f e n í i b l e , fuppofons que B 
[figure ig.) foit une puiíTance qui fe meuve dans la 
direftion confiante B £ , &c qui poufle continuelle-
mentune pale í te C F , qui fe meut circulairement au-
tour du point C> Je dis que les efForts de cette puif-
fance pour faire tourner la palet te , fetont entr 'eux, 
dans les diferentes fituations C P , comme les quar-
résdes ligues C JE, C p , qui expriment les diflances 
des points p & £ an centre. 

Pour le d é m o n t r e r , imaginons que la puiíTance 
agiffant perpendiculairement en ü ^ p a r c o u r e un t rés -
peíit efpace comme £ G ; imaginons de plus la pa 
lette & la puiíTance p a r v e n ú e s en ^ & fuppofons 
que la puiíTance parcoure comme auparavant un ef
pace tp égal á l'efpace E G ; l 'arc déc r i t par le r a y ó n 
p fera p d. Les ares décr i t s par ees deux points des 
paleítes p & £ , dans ees diferentes f i tuat ions, fe-
ront done comme les ligues p d 6 c £ G , ou fon éga l 
p t; mais á caufe des triangles femblables E C p , 
tpd, on voit que ees ligues font entr'elles comme 
C E & cp; ees ares feront done comme ees ligues. 
Or on fait par u n des premiers principes de la me-
chanique, que les eíForts d'une puiíTance ffont en ra i -
íbn renver fée des víteíTes qu'elle c o m m ü n i q u e : ees 
forces dans les points p &c £ feront done en raifon 
renverfée de C £ & de C p , qui expriment les ví tef-
fes dans les points P & c E , elles feront done dans la 
raifon de Cp k C E : mais de plus elles feront app l i -
quées á des leviers , qui feront e n c o r é en m é m e ra i 
fon; l'effort total dans les points £ 6cp, fera done 
comme le q u a r r é d'is C e í l au q u a r r é de p C. 

II fuit d e - l á , que plus l'angle p C E , f o rmé par l a 
palette & par la perpendieulaire á la diredlion de la 
puiíTance augmente, plus la forcé de cette puiíTance 
augmente. 

II eft facile á p ré fen t de faire l 'applicat ion de cette 
propofition, á ce que nous avons a v a n c é au fujet de 
la propriété de V¿chappement ordinaire . Pour cet ef-
fet, qu'on imagine que la figure 24 repré fen te la pro-
jeftion ortographique d'une roue de rencontre & des 
palettes d'un balancier. Les dents a & b feront celles 
qui etoient les plus p rés de l'oeil avant la projef t ion , 
^ e/celles qui en é to i en t les plus é lo ignées , 6 ¿ C P , 
^ r e p r é f e n t e r o n t la p ro jed ion des palettes. Mais on 
peut regarder le mouvement des dents a tkb dans la 
direftion G M , comme ne différant pas beaucoup de 
lenr mouvement circulaire , de m é m e que celui des 
dents ¿ / e / e n fens contraire de M en G ; cela é t an t 
pofé, C M é t an t perpendieulaire á ees deux dlrec-
í ions , i l eí t c l a i r , par ce que nous avons d é m o n t r é 
plus haut, qu ' á mefure que la roue mene la p a l e í t e , 
ía forcé augmente, & qu'enfin elle e í t l a plus grande 
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de tontes , lorfqu'elle e í l fur íe point de la quitter, ' 
comme en P ; parce qu'alors l'angle de la palette avec 
la perpendieulaire á la direft ion de la roue eí l le plus 
g rand , &: qu'au contraire la dent é, qui va r encon-
trer l'autre palette ¿ r í a pouíTe avec bien moins de 
f o r c é , pnifque l'angle M C t f o rmé par cette palette 
& par la perpendieulaire á la dire£Hon de la roue e í l 
beaucoup plus petit. C e c i p rouve done ce que nous 
avons a v a n c é de la p r o p r i é t é de cet ¿chappement; fa-
v o i r , que la roue de rencontre a beaucoup plus de 
forcé pour communiquer du mouvement au balan
c i e r , qu'elle n'en a pour luí réí if ter lorfqu ' i l r é a -
git fur elle. Cette forcé feroit comme le q u a r r é des 
leviers fur lefquels la roue agit dans ees deux points 
P &t,{ \ eette roue fe mouvoi t en í igne droite, com
me nous l 'avons fuppofé pour la facilité de la d é -
moní f ra t ion ; mais comme elle fe meut c i rcula i re
ment.,, cette forcé croit dans un plus grand r a p p o r í ; 
car le levier de cette roue par lequel elle agit fur l a 
pale t te , diminue á mefure que Tinclinaifon de cette 
palette augmente; puifque ce levier n 'e í l autre cho-
fe que le í inus du c o m p l é m e n t de l 'angle formé par 
le r a y ó n de la roue , qui fe termine á la pointe de l a 
denr, & par celui qui eíl: parallele á l 'axe de la v e r g e , 
angle qui augmente toü jours á mefure que la dent 
poufle la palette. L a longueur de ce lev ier doit done 
entrer auíí i dans l 'ef l imat ion de l ' a d i o n de la roue 
de rencontre fur la palette : or plus le l ev ie r d'une 
roue diminue , plus fa forcé augmente. II s'enfuit 
done que le rapport des forces avec lefquelles la roue 
<S!¿chappement agit fur la palette qu'elle quitte , & f i i r 
celle qu'elle rencontre , eft dans la raifon c o m p o f é e 
de la d i rede des q u a r r é s des leviers des palettes par 
lefquels fe fait cette a d i o n , & dans l ' inverfe des finus 
des c o m p l é m e n s des angles formes par le r a y ó n q u i 
le termine á la pointe de la dent , dans ees différentes 
pofitions , & par ce lu i qui e í l parallele á l 'axe de la 
verge. 

Cet te p r o p r i é t é de Véchappement é to i t trop avan 
tageufe , pour que les háb i les horlogers ne s'eílcm^af-
fent pas d'en p r o í í t e r ; auffi ne manquerent-ils pas de 
faire approcher la roue de rencontre auííi p rés de 
l 'axe du balancier qu'ils le p ü r e n t , pour obtenir par 
ce moyen la plus grande diíTérence entre les forces 
dans les points P 6c c (voye^ la méme figure 24) ; car 
pa r - l á l 'angle M C P devenant le plus grand , l 'au
tre M C / le plus pe t i t , cet effet en réful to i t néceíTai* 
rement. Ma i s b i e n - t ó t ils s'apper^urent que cette 
pratique en t r a íno i t de grands i n e o n v é n i e n s : 10. l e 
balancier d é c r i v o i t p a r - l á de trop grands ares á cha
q u é v i b r a t i o n , ce qui le rendoit fujet aux renverfe-
mens & aux battemens : 20. cela donnoit l i eu á des 
palettes é t r o i t e s , qui rendoient la montre t rop f u -
jette á fe d é r a n g e r par les différentes f i tuations, F in -
c o n v é n i e n t du jen des pivots dans leurs trous é t a n t 
beaucoup plug grand par rapport á des palettes é t r o i 
tes qu ' á des palettes larges. 

Aprés done un trés*grand nombre de tentatives & 
d ' e x p é r i e n c e s , ou l ' on va r i a la longueur des palet
tes , l 'angle qu'elles font entr 'el les, & la d i í l a n c e 
de la roue de rencontre á l'axe du balancier , o n 
t rouva que l 'angle de 90 degrés é toi t le plus conve-
nable pour les palettes, & que la roue de rencon
tre devoi t approcher aíTez prés de l'axe du balan
cier , pour qu'une dent de cette roue é t a n t fuppofée 
au point o ü elle tombe fur une palet te , ap ré s avo i r 
a b a n d o n n é l 'autre , cette dent ptit faire parcourir á 
la palet te , pour l a quitter de n o u v e a u , un are de40 
d e g r é s . 

E n réfléchiíTant fur cette mat iere , on pourroit ima-
giner qu ' i l feroit plus á propos que les palettes fo r -
maíTent entr'elles un angle au-deíTus de 90 d e g r é s , 
parce qu'alors l 'arc total de réa£l ion fe feroit fur uu 
plus petit l ev ie r . Ma i s comme des changemens iné-. 
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vitables font décroi t r 'e l a grandeur de sVib ra t i ons ; 
comme de plus Véchappcment ne peut é t r e parfaite-
ment j u í l e , & qu ' i l fe fait t o ú j o u r s un peude chute 
fur les palettes, quand le balancier commence á re-
a g i r , l esHor logers diminuent le levier par lequel la 
roue opere quand elle vient d ' é c h a p p e r : ce qu'ils ne 
peuvent faire í ans augmenter celui qui fe forme á l a 
fin de l a r ead ion . Ces deux leviers deviennent á 
t r é s -peu prés é g a u x , quand la montre a m a r c h é pen-
dant un certain tems, le branle allant t o ú j o u r s en 
diminuant . 

L ' expé r i ence a e n c o r é m o n t r é aux Hor logers que 
le regulateur des montres doit a v o i r avec la fo rcé 
motrice un certain rappor t , fans lequel ou i l n ' e í l 
pas affez puiíTant pour corriger les variat ions de 
cette f o r c é , ou i l lu í apporte une trop grande refif-
í a n c e á furmonter , ce qui rend la montre fujette á 
s ' a r ré te r . L a m é t h o d e que la pratique a enfe ignée 
pour donner au regulateur une puiíTance é g a l e m e n t 
é l o i g n é e de F u n & Fautre i n c o n v é n i e n t , c 'e í l de faire 
marcher les montres fans reíTort f p i r a l , comme elles 
le faifoient avant l ' invent ion de ce re íTor t , & de 
donner au balancier une maíTe t e l l e , que fa réfiílan^ 
ce laiffe parcourir á l 'aiguil le fur le cadran 17 m i 
nutes par heure, & que le reíTort fpiral é t a n t a j o ú -
t é , a c c é l e r e d a n s un m é m e tems d'une heure le mou-
vement de cette aiguille de 33 minutes. II e í l bonde 
iremarquer cependant que ce nombre de 27 minutes 
que doit aller une montre par heure fans reíTort fpi
ra l , e í i condit ionnel á la b o n t é de la montre ; car ces 
diíFérentes imperfedions du r o ü a g e rendant la forcé 
motr ice , tantot plus grande, t a n t ó t plus pet i te , o b l i -
gent de faire aller les montres mediocres plus de 27, 
comme 28 & m é m e 30, pendant qu 'on peut ne faire 
aller que 26 , & m é m e m o i n s , celles qu i font tres-
b ien faites. 

A y a n t a p p o r t é tous fes foins pour la difpoí i t ion 
de V¿chappement o rd ina i re , on y reconnoit trois p ro -
p r i é t é s c o n í i d é r a b l e s , la í i m p l i c i t é , la facilité d ' exé -
c u t i o n , & le peu de frottement qui fe rencontre dans 
í o u t e s les parties qu i le compofent. II eft f á c h e u x 
qu'avec tous ces avantages i l ne puiíTe procurer une 
compenfation fuffifante des inégaJi tés du r o ü a g e ; i n 
c o n v é n i e n t qui v ient de ce que les mont res , c o m 
me nous venons de le d i r é , von t 27 minutes par 
heure fans le fecours du reíTort fpiral & par l a feule 
puiíTance de la forcé motr ice. E n doublant la fo rcé 
motrice d'une mont re , on la fait avancer d 'envi ron 
une heure en 24. 

V¿chappement á verge a e n c o r é p lu í i eurs défau ts . 
L e p ivo t qui porte la roue de rencontre e í l cha rgé 
de toute l a p re í í ion d'un engrenage, de toute l 'ac-
t ion 6c la r é a ¿ H o n des palettes; r é a í H o n d'autant 
plus grande, qu'elle fe paíTe a u - d e l á de ce p ivo t . 
D 'a i l i eurs pour des r a i í b n s qu 'on rapportcra plus 
bas , on ne peut en faire ufage dans les pendules ; 
c'eft pourquoi on leur applique ordinairement ou IV-
chappement á deux verges , ou celui que l 'on doit á 
l a fagaci té du dodeur H o o k . 

U n autre ¿chappement a recul qui ne diíTere r é e l -
lement que de nom du p r é c é d e n t , c'eft V¿chappement 
apiro'úette. V o i c i en peu de mots en quo i i l conf i í le . 
Io. Les dents de la derniere roue fo rmées comme cel
les d'une roue de champ , engrenent dans un pignon 
fixe fur l'axe du balancier. 20. L ' a x e de la derniere 
roue (dans le cas p r é c é d e n t roue de rencont re ) , eft 
i c i une verge avec des palettes , lefqu elles font a í -
ternativement pouíTées par les dents de l a roue de 
champ f o r m é e s comme celles d'une roue de rencon
tre. 

Sur ce í imple e x p o f é , i l eft alfé de v o i r que cet 
¿chappement ne diíTere point du p r é c é d e n t , fi ce n'eft 
qu'au l ien de fe faire entre la derniere roue & le ba
lancier ? i l fe fait entre la roue de champ & la der-
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niere roue , qu i par le m o y e n de fon engrenage avec 
le pignon du balancier , fait faire á ce regulateur plu 
fieurs tours á c h a q u é v ib ra t ion . 

L e but qu 'on fe propofa dans cette conftruffion 
fut de rendre les vibrations du balancier fort lentes 
-comme d'une í é c o n d e , en luí laiíTant toújours le me' 
me mouvement . M . Su l l i dit {jtgle anificielU du tems 
page2 4i.^ qu ' i l a v ü de ces fortes de montres qui n'a! 
voient point de reíTort fp i ra l , 6¿ qui employoient 
deux fecondes de tems dans c h a q u é vibration. II lem. 
b l e , dit le m é m e auteur , « q u ' o n ait imaginé cette 
» conftruclion pour mieux imiter les vibrations d'u-
» ne pendule á feconde , qui é to i t alors une inven-
» t ion nouvei le Se peu connue. II fe peut, ajoüte-t-il 
» aufli que les premieres montres á reíTort fpiral de 
-» M . Huyghens , ayant lem ¿chappement áz cette ma-
» n i e re , certains ar t i í les antagoniftes de cette non-
» v e a u t é , don t i l s ne comprenoient point la proprié-
» té , s'imaginerent que ces montres á piroüetíe de-
» vo ien t leur r é g u l a r i t é p l í i tó t á la lenteur de leurs 
» vibrat ions q u ' á l 'appl icat ion de ce reñbr t dont ils 
» e íTayerent de fe paíTer », 

Defcripdon de V¿chappement du dofteur Hook, ou 
de V¿chappement a ancre* 
- D a n s cet ¿chappement, fur Taxe du mouvement du 
pendule font deux branches 011 bras 2i)qui 
embraíTent une partie du roche t : l 'un fe terminant 
par une c o u r b e , dont l a c o n v e x i t é e í l tournée ex-
t é r i e u r e m e n t ; & l'autre auffi par une courbe dontía 
c o n c a v i t é e í l t o u r n é e i n t é r i e u r e m e n t . Quand le ro
chet chaíTe le premier , le fecond fitué de Tautre co
te de l 'axe e í l contraint de s'engager dans les dents 
qui lu í font correfpondantes; d ' o ü é tan t bien-tót 
c h a í í é , i l oblige á fon tour l 'autre de fe repréfenter 
á l 'acl ion du r o c h e t , &c, C ' e í l ainfi que font reíli-
t u é e s les pertes de mouvement du pendule; on va 
le v o i r plus amplement par le p réc i s de la differta-
t i o n de M . Saurin {m¿moires de facad. ann, /720.) 
que nous allons rapporter. 

« T o u t le monde dit bien en g é n é r a l que c'eíl le 
» poids moteur qui entretient les vibrations du pen-
» du le ; mais comment les entretient-il ? c'eíl unede-
» mande qu 'on ne s 'eíl pas m é m e avifé de fe faire. 
» L ' e x p é r i e n c e a conduit les Horlogers á donner l 
» V¿chappement l a con í l ru£ l ion néceíTaire pour cet 
» eíFet; cependant i l y en a t r é s - p e u á qui tout Tart 
» de cette con í l ru£ l ion foit c o n n u , & qui ne fuíTent 
» embarraíTés du p r o b l é m e que je p ropo fe ,m^w 
» la raifon de la dur¿e des vibrations: i l fera réfolu par 
» l ' expo í i t i on que je vais donner. 

» L a figure z ó r e p r é f e n t e une roue de rencontre 
» & une ancre avec fon pendule dans Tétat oü ce 
» r é g u l a t e u r e í l en repos. II e í l alors vertical &ran-
» ere hor i fon ta l ; c ' e í l - á -d i r e qu'une droite 4 A qm 
» joindroit les deux ex t r émi t é s des faces de Vcchap* 
» pement, feroit perpendiculaire á la verticale C-^. 
» D ' u n c ó t é , une dent de l a roue s'appuie fur le 
» point B de l 'une des courbes , dont une partie A B 
» e í l e n g a g é e dans l a dent ; de l 'autre , une meme 
» partie ^ B s'avance entre deux dents, & eíleloi-
» gnée de l 'une 6c de l'autre á p e u - p r é s de la méme 
» q u a n t i t é . 

» L e poids moteur é t a n t r e m o n t é , i l s en tm 
» de beaucoup qu ' i l ait par l u i - m é m e la forcé de 
» mettre le pendule en mouvement . Pour Ty niet-
» t re , i l faut l ' é l eve r & le l á c h e r enfuite; tombant 
» alors par fa propre pefanteur, & accéléré dans j a 
» chute par l a dent H q n i par fuppofition le poiuie 
» j u f q u ' e n ^ , i l remonte de l ' au í re c ó t é . Pourlois 
» la dent A^rencontrant l 'ancre en F , elle eíl con-
» trainte de reculer un peu par le mouvement acqnis 
» du pendule ; celui-c i retombant de nouveau par 
» l'effort de l a pefanteur , e í l e n c o r é accéléré dans 
» fa chute par la dent qui avoit r e c u l é ? 6c remonte 
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^^lnfi du ¿ o t é d 'oii i i é to i t premierement defcenáii: 
» Alors la nouvelle dent qu ' i l y r encon t re , ap r é s 
n avoir r e c u l é , comme F a u í r e , le pourfuit & le h á t e 
w dans fa chute, comme ci-devant . 

» L e peiidule fe mouvant dans le v u i d e , o n fait 
» que dans ce cas ? faifant ab í l r a f t ion des f r o t í e m e n s , 
»il remonteroit tóü jours á la m é m e hauteur ; met-
» tant encoré á part l ' a d i o n des deux dents oppo-
wfees, i l eít clair que íes vibrat ions demeureroient 
»conáammení les m é m e s & ne finiroient point . 
» Ajoúíons p r é f en í emen t á la forcé de l a pefanteur 
»celle des deux dents oppofées du roche t ; cette 
» derniere forcé agiíTant é g a l e m e n t de part & d'au-
))íre fur le penduie, & fe d é t r u i f a n t d e m é m e , les 
» vibrations demeureront e n c o r é les m é m e s , fans 
M Jamáis diminuer n i ceífer , r ien n ' e m p é c h a n t le pen-
» dule dans notre fuppofition de remonter to í i jours 
» á la hauteur d 'oü i i e í l defcendu. Mais i l eí l é v i -
v dent que dans le plein i l en doit é t r e e m p é c h é par 
w la reíiílance de l ' a i r ; les vibrations iront done en 
«diminuant , & cefferont ení ín . 

» Quelle eí l done la caufe des vibrations con í l an -
»tes dans nos horloges ? elle fe rencontre p réc i f é -
» mentdans la con í l ru f t ion de Véchappeme/zt, qui e í l 
»íelíe que le penduie é t a n t en repos , une partie 
» J B de Tune des faces e í l engagée dans la dent H 
» qui la touche, non au point A > mais au point B ; 
» & une partie éga le A B de l 'autre courbe s'avan-
»ce entre íes deux dents N Q dans un é i o i g n e m e n t 
»regle de maniere, que le penduie é t an t en mouve-
» ment, lorfque la dent H é c h a p p e au point A , la 
» dent N rencontre la face o p p o í é e au point F , qu i 
» donne B F éga le B Ajtk. de m é m e , lorfque la dent 
»A7"vienta é c l i a p p e r , l a dent i 7 r encon t r e l 'autre 
» face en un femblable point F ; c ' e í l -á -d i re que l a 
» diílance A F eñ égale dans les deux faces, & dou-
» ble deAB dans Tune & dans l 'autre. 

» Ce qu' i l faut bien remarquer , c 'c í l que la dent 
» ¿/"étant au point -F , le poids du penduie e í l en L 
» á gauche; & la dent i*/é tant au point femblable F 
» de J'auíre c ó t é , le poids du penduie eíl en L á 
» droite: de forte que i'une & l'autre dent agiíTant 
« fucceíí ivement d'F en B , a ccé l e r en t le penduie 
>> dans fa chute d'Z. en Z>, & que continuant d'agir 
» fur la face de i? en , elles l ' a ccé l e ren t e n c o r é 
» dans tout l 'arc qu ' i l parcourt en montant de D en 
» L ; ainfi l a forcé de la dent tranfmife au penduie , 
»ne l 'abandonne pas á l u i - m é m e au point i ? , elle 
» continué d'exercer fon eífort fur luí jufqu'au point 
>> i , & c ' e í l p réc i f émen t ce furcroí t d'eifort deD en 
» L en montant , qui e í l la caufe de la d u r é e & de l a 
» confiante égal i té des vibrat ions : ce qu ' i l e í l aifé 
» de voir. 

» Car fuppofons que l 'arc S D S eñ ce lui que le 
» penduie parcourt dans fes vibrations confiantes , 
» en tombant de S enD; s ' i l n 'y avoit n i ré f i í lance 
» d'air, ni frottement, l ' a c c é l é r a t i o n de fon mouve-
» ment, caufée par la pefanteur & par l ' ad ion de la 
» dent qui le fuit dans fa chute , l u i donneroit bien 
» une viteíTe fuffifante pour le faire monter de l 'au-
»t re cóté á la hauteur S , contre l'eíFort de la dent 
» oppofée qu ' i l ne rencontre qu'en L : mais i l e í l év i -
» dent que Ies frottemens & la réf i í lance de l 'a ir 
» ayant d iminué cette viteíTe dans toute l a defeen-
^ te, &: la diminuant e n c o r é quand le penduie m o n -
^ , i l ne fauroit arr iver au point S fans un nou-
*' Yeau fecours: íi done i l y pa rv ien t , c ' e í l que ce 
*> fecours l u i e í l d o n n é par l ' a í l i on de la dent , con-
»t inuée fur l u i depuis £> jufqu'en L . L e point S 
» eíl tel que l'eíFort a joúté de Z> en Z - , égale préci -
» ¡ement la perte caufée par les frottemens & la ré -
» uílance de l 'air dans tout l 'arc parcouru S D S . 

>> Si pour mettre le penduie en mouvement on 
»1 avoit é l evé á quelque point / plus haut que S 
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» reíFort d é D en ¿ de ía dent ne fe trouvant pas 
» aífez grand pour r é p a r e r la pe r te , le penduie ne 
» monte ro i tde l'autre c ó t é q u ' a u - d e í r o u s de / , & 
» l e s vibrat ions c o n í i n u e r o i e n t á diminuer jufqu'a 
» ce qu ' i l e ú t a t t r a p é le point i " , o ü l'eíFort a j o u t é 
» e í l éga l á la perte, 

» I I en feroit de m é m e íi on Tavoi t é l e v é moins 
» haut que S ; l'eíFort a joú té é t a n t alors plus grand 
« que la perte , le penduie monteroit plus haut que l e 
» point d 'oi i i l feroit defcendu, & les vibrat ions ne 
» ce í i e ro ien t d'augmenter ju fqu ' á ce qu'elles eu í l en t 
» atteint le point S »4 

C e que M . Saurin vient de d i ré touchant í e pen^' 
dule ¿k. Véchappement a ancre , doit s'entendre des au-
tres r é g u l a t e u r s , & de toutes fortes d'échappemens _¿ 
dans tous i l y a t o ú j o u r s une partie des palettes ous 
des courbes , telle que A B , qui engrene dans l a 
roue de rencontre : d>c c 'e í l cette partie qui e í l def~ 
t inée á r e í l i t u e r le mouvemen t , que le régula teuf , 
perd par l a réf i í lance de l 'a i r & des frottemens. Celat 
me p a r o í t aíFez éc la i rc i par ce qui p r é c e d e : c'eíll 
pourquoi je ne m ' a r r é t e r a i pas á faire remarquer l a 
m é m e chofe dans les deferiptions qui vont fuivre . 

Je reviens á l 'ancre. E l le e í l a c c o m p a g n é e de plu^ 
í ieurs belies p r o p r i é t é s ; fes courbes , comme mon. 
pere l 'a d é c o u v e r t , & comme M . Saurin i 'a d é m o n -
t r é , doivent é t r e á t rés -peu p rés des d é v e l o p p a n t e s 
de ce rc l e , au moyen dequoi elies compenfent par -
faitement les inégal i tés de la forcé m o t r i c e : pa rce 
que dans les plus grandes ofc i l la t ions , l a roue de 
rencontre agit par des leviers plus avantageux. U n e 
autre p r o p r i é t é de cet ¿chappement, c 'e í l que les ares 
de v ibra t ion du penduie peuvent é t r e fort pet i ts , Se 
par c o n f é q u e n t t r é s - i f o c h r o n e s , 6c la lenti l le du p é n 
dulo fort pefante. 

D e u x i n c o n v é n i e n s conf idé rab les diminuent beau-; 
coup tous ees avantages: le frottement que les dents 
du rochet occafionnent fur les courbes , & la difH-
cu i t é de donner á celles-ci l ' exadi tude requife. P o u r 
ees deux ra i fons , on l u i p ré fe re ordinairement IV-
chappement á deux verges , qui avec les m é m e s avan
tages e í l beaucoup moins fufceptible de frot tement. 

De Véchappemznt a deux verges. Les chofes les p lus 
ingénieufes & les plus ú t i l e s , l ón t fouvent abandona 
n é e s , & tombent ap rés dans un profond oub l i . C ' e í t 
ce qui e í l a r r i v é á ¥ ¿chappement dont nous faifons l a 
defer ipt ion; i l e í l fort ancien : cependant on n'en a 
guere fait ufage que lorfque mon pere ayant r e c o n -
nu toutes fes p r o p r i é t é s , i l entreprit de ne pas les 
laiíFer inú t i l e s . 

C e t ¿chappement con í i í lo i t autrefois en deux p o r -
tions de roue 2.0.) qui s'engrenoient l 'une dans 
l ' au t re , & dont chacune é to i t a ju í lée fur une tige 9 
o ü l ' on avoi t a d a p t é une palette. L 'une de ees t iges 
portoi t en outre la fourchette ; & lorfque le rochet 
f o r m é comme celui de V¿chappement á ancre , é c a r -
toit l 'une des palettes, l ' aut re , au moyen de l 'engre-
nage qui la faifoit avancer en fens contra i re , veno i t 
fe p ré f en í e r á i ' ad ion du rochet, ainíi de fuite: dans 
cet é ta t on l 'appeile ¿chappement a patte de taupe. 

M o n pere , aprés avo i r fait p lu í ieurs changemens 
dans l a maniere dont ees deux palettes fe c o m m u n i -
quoient le mouvement , a r édu i t ees deux portions 
de roue á un cyl indre ou rouleau mobi le fur ees deux 
p ivo t s , & qui a une efpece de fourche dans l eque í 
s'avance le cyl indre ; comme on le v o i t dans la fig~ 
zG. Aprés p l u ñ e u r s tentatives & e x p é r i e n c e s , i l par-
v in t auffi á l u i procurer une compenfation exafte des 
inégal i tés du moteur. T á c h o n s de d é c o u v r i r com-
ment s'opere cet efFet, qu i e í l p e u t - é t r e auffi furpre* 
nant , qu ' i l e í l difficile á d é v e l o p p e r . 

T o u t penduie l ibre (voye^ Vanide PENDULE) d é -
crit les grands ares en plus de tems que les plus pe-» 
tits j ainfi puifque dans le pendule app l iqué á i'hor-^ 
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loge le fnrcroit ele fo rcé motrice fait décr i re de plus 
grands ares, cette augmentation apporte néceíTai-
rement une caufe de retard dans les oí 'c i l la t íons: d'un 
autre c o t e , elle leur en procure en m é m e tems une 
d 'avancement ; car la plus grande forcé de la roue 
de rencontre oppofe une plus grande ref i í lance á l a 
r eaé l ion des palettes, & leur c o m m u n í q u e en partie 
ce fnrcroit de viteíTe que le moteur tend á leur i m -
pr imer . S i done i l eí l poífible de rendre cette der-
niere caufe d'acceleration égale á la caufe de retard 
qu i provient des plus grands ares, que la fo rcé mo
t r ice augmente ou diminue ; le tems des vibrat ions 
refiera toiijours le m é m e , 

O r (voyei PENDULE ) le retardement qui na í t par 
de plus grandes ofc i l la í ions e í l d'autant moins c o n -
f idé rab l e , que les ares primitifs ont é té plus petits. 
Q u a n d le pendule s 'é lo igne peu de fon centre de re-
pos , ce retard devient infenfible; done , puifque 
T e x p é r i e n c e a d é m o n t r é qu'avec Véchapperntnt p r é -
c é d e n t i ' i n ñ u e n c e de l a forcé motrice des horloges 
fur leur pendule , pouvoi t é t r e aífez petite pour qu'-
elies r e t a rda í f en t par fon augmentat ion, c'eft-á-dire 
pour que l a caufe d'avancement ré fu l t an te d'une 
plus grande forcé mot r i ce , fút plus petite que celle 
de í e t a r d qui na í t des plus grands ares que cette for
c é fait d é c r i r e , & que de p l u s , en ver tu de Véchap-
pement, on peut a c c r o í t r e o u diminuer cette der-
niere caufe de retard á v o l o n t é , & donner aux ares 
l a grandeur que Ton foubai te , l ' a d i o n de la fo rcé 
snotrice reftant cependant t o ú j o u r s la m é m e ; i l faut 
conclure que dans tout pendule i l y a un are quel-
eonque , aux environs dnquel les caufes d ' a c c é l é r a -
í i o n & de retard ci-devant é n o n c é e s , fe compenfe-
tont parfaitement. 

O n fait que le moteur reftant le m é m e , plus les 
palettes de Véchappement font longues , plus les ares 
décr i t s par le r é g u l a t e u r font pet i ts , & ce r é g u l a -
teur pefant: qu'au contraire, plus elles font cour tes , 
plus ils font grands & le r é g u l a t e u r l ege r ; cela ne 
fouffre point de di f f icul té , l a roue dans ce dernier 
cas menant par des points plus proches du centre de 
mouvement . 

O r l 'aft ion d'une forcé motr ice é t a n t toü jours dans 
un m é m e rapport fur les pendules de m é m e longueur, 
puifque par les raifons p r é c é d e n t e s , ñ la lentille e í l 
plus legere, elle parcourt de plus grands ares, & l a 
roue de rencontre agit par des leviers moins avanta-
geux; i l s 'enfui tqu ' i ly a une certaine longueur de pa
lettes oü le pendule a p p l i q u é á l ' ho r loge , décr i t un 
certain are aux environs duquel l a caufe de retard 
provenant des plus grands ares , &: celle d 'avance
ment qui nait de l 'augmentation de l a forcé mot r i 
ce , fe dé t ru i fent r é c i p r o q u e m e n t ; & o ü par confé -
quent i l y a compenfation des inéga l i t és du moteur. 
C ' e í l ce que l ' expé r i ence confirme. Pour le pendule 
á fecondes, cette longueur e í l du demi-diametre du 
r o c h e t , lorfqu' i l a trente dents. 

A v a n t de fe fervir de la m é t h o d e precedente, mon 
pere avoit deja t e n t é l a m é m e compenfation par IV-
chappemmt á roue de rencontre. Son pr incipe cap i 
ta l a toüjours é t é de ne recourir au c o m p o f é , que 
quand le fimple ne peut fuffire: mais i l s'appergut 
b i e n - t ó t qu'avec la longueur de palettes requife , la 
roue á couronne ne pouvoi t donner un engrenage 
foffifant; & c e l a , parce que chaíTant par un de fes 
c ó t é s , elle agit en que lqüe faetón (a in í i qu'on l 'a v u 
plus h a u t ) , comme fi fon mouvement fe faifoit en 
iigne droi te . 

Je ne m ' é t e n d r a i point fur les a v a n í a g e s de la con-
í l ruf t ion precedente , n i fur l 'exaftitude qu'on en 
peut attendre; j 'aurois trop á craindre que m o n t é -
moignage ne p a r ü t fufpeft. II me fuffira de rapporter 
ce que M . de M a u pertuis en dit dans fon l iv re de l a 

Jíguu di, La urre ¿ pag% 173. V o i c i fes propres termes: 

Ñous avlons un injirument excellent; Sétolt um pen¿ 
dille dt M . Julien k Roy , dont Uexaclitude, nousaparu, 
merveilleufe dans touus ks obfervatíons que nous avons 
faites avec. 

Echappement a repos. Defcription de Vechapptmtnt 
des montres de M . Graham. Ce t échappemem e á com* 
pofé d'un cyl indre creux A C D , fig. 23 , entaillé 
ju fqu ' á l 'axe du balancier fur lequel i l tourne & 
d'une roue de rencontre A C ,fig. 22. ) parallele 
aux pla t ines , dont les dents é l evées fur l\\n des 
p lans , r é p o n d e n t au mi l ieu de l 'entaille du cylin
dre : ees dents font de la grandeur de fon diameíre 
in terne, á t r é s -peu p rés , & elles font écartéesl'une 
de l'autre de tout fon diametre ex té r i eur • leur cour-
bure doit é t r e t e l l e , que leur forcé pour chaíTer Ies 
deux bords 011 levres de ce cy l ind re , augmente en 
raifon des plus grandes ré í i í l ances du régula teur , & 
que la l e v é e ou Tare que le balancier parcourt, lorf-
que ees courbes íüi font app l iquées , foit d'environ 
36 deg rés . V o i c i l'efFet qu'elles produifent. 

L e cyl indre D E K (fig. 22.^ é t a n t dans Irnter-
va l le de deux dents , & l a montre r e m o n t é e , Tune 
d'elles A P , par exemple , é c a r t e au moyen de fa 
courbe une des levres , ju fqu 'á ce que lu i ayant fait 
parcourir un are de 18 d e g r é s , le point A foit arri-
v é en Z>, & la pointe P vers K ; alors la levre /í? 
comme i l e í l m a r q u é par la p o n í l u a t i o n , eíl avancée 
dans la roue d'une q u a n t i t é égale á 18 degrés de l'are 
cyl indr ique K D . L e point A p a r v e n ú au point 
l a dent é c h a p p e , & fa pointe P tombe dans l'inté-
rieur du c y l i n d r e , en lailfant un are de 18 degrés en-
tr 'el le & la levre K ; le r é g u l a t e u r c o n t i n u é fa vibra-
t ion fans aucun o b í l a c l e , que celui du frottement 
fur fon cyl indre & fur fes pivots . Ma i s aprés qu'en 
cet é t a t i l a parcouru envi ron un are de 72 degrés, 
fa viteífe acquife s ' é tan t con fumée á vainere les frot-
temens fufdits , & á t e n d r é le ref íbr t fp i r a l , dont la 
r é í i í l ance n'a ceífé de s'augmenter, ce refíbrt réagií, 
& en fe d é b a n d a n t fait tourner en arriere le cylin
dre , & ramene l 'entaille : la dent chaífe enfuiíe la fe-
conde l e v r e , comme la p r é c é d e n t e ; ce qui ne fe peut 
faire fans que la dent fuivante B fe t rouve arretée 
par la c i r c o n f é r e n c e convexe du c y l i n d r e , jufqu'á ce 
que par le retour de l ' en ta i l l e , elle produife Ies me-
mes eífets que celle qu i l 'a d e v a n c é e . Ainf i de faite, 

C e t échappemem a un grand avantage fur celui 
qu 'on employe dans les montres ordinaires; c'eft 
de compenfer in í in iment mieux les inégalités de la 
forcé motrice du r o ü a g e . Cette exceilente pro-
p r i é t é l u i vient de ce que les pointes de la roue de 
rencont re , en s'appuyant fur le cyl indre & dans fa 
c a v i t é , lai ífent le r é g u l a t e u r prefque l ib re ; de forte 
que l 'augmentation ou la d iminut ion de la forcé mo
t r i c e , ne fait qu'augmenter ou diminuer les ares de 
v ib ra t ion , fans en changer fenfiblement la durée: 
& que l ' i íochroni fme des r é c i p r o q u a t i o n s du ref-
fort f p i r a l , o u du pendule qui ofeille en cycloide, 
peut n 'y fouffrir d'autres a l t é r a t i ons que celles qui 
font occaf ionnées par la q u a n t i t é du frottement füí 
le cyl indre & dans fa c a v i t é ; frottement qui change 
felón les différentes forces motrices. Mais ceserreurs 
ne font pas comparables á celles que les mémes dif-
fé rences apportent dans les montres , dont les echap, 
pemens font r é t r o g r a d e r les roues. 

échappemem á cyl indre a e n c o r é un avantage 
c o n f i d é r a b l e ; par fon m o y e n , le r o ü a g e , le refíbrt, 
toute la montre e í l moins fujette á F u ñ i r é ; la roue 
de rencontre ne r é t r o g r a d a n t pas , i l en réfulte bien 
moins de frottement fur les p i v o t s , fur les dents des 
roues & des pignons. 

Plufieurs défauts obfcurciíTent en quelque forte 
toutes ees belles q u a l i t é s , & font que ees fortes de 
montres , & en géné ra l toutes celles qui font faites 
fur les m é m e s p r inc ipes , ne foú t i ennen t pas toute 1» 
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fécrularité qu 'e í les ont quand elles í b n t r é c e m m e n t 
n e t t o y é e s ; d'abord i l fe fait , comme je l ' a i d i t , un 
írot tement fot l a por t ion cyl indr ique qm y produit 
de l 'ufure, & par confequent des variations dans i a 
iiiíleíTe. II e í l v ra i que pour rendre ce frottement 
moins f en í ib le , o n met de l 'huile au c y l i n d r e ; mais 
par-lá le mouvement de l a montre devient fu í cep -
tible de toutes les variat ions auxquelles ce fiuide 
eílfujet. 

M o n pere a imag iné un m o y e n de r e m é d i e r en 
partie á ees accidens : c 'e í l de placer les courbes de 
fa^on qu 'e í les touchent l a c i r con fé rence du cyl indre 
6¿ fes levres á diferentes hauteurs , en les é l o i g n a n t 
plus c u moins du plan de la r o u e ; de fa^on que (fg. 
oj.) fi Tune vient s'appuyer en ^ , par exempie 3 l a 
voifine agifle en C9 une autre e n D , & c . p a r - l á , fi l e 
rochet a treize , les a l t é r a t i ons dans la r é g u l a r i t é , 
caufées par Tufure , peuvent é t r e d iminuées dans le 
rapport de treize á i ' u n i t é ; mais i l faut convenir que 
cela rend cette roue plus difficile á faire. 

Echappement des penduLes a fecondes de M . G raham. 
On a v ü (árdele CYCLOÍDE) que les petites o fc i l l a -
tions du pendule approchent plus de l ' ifochronifme 
que les grandes, & qu 'e í les font en m é m e tems moins 
fujettes á é t r e dé r angées par les inégal i tés de la fo rcé 
juotrice. 

Pour joinr de ees avantages, M . Graham allonge 
confidérablement les bras de l 'ancre , auxquels i l 
fait embraffer env i ron la m o i t i é du roche t , & réfer-
ve en outre une d i í l ance {fig-zi-} ^ i ? de la c i r con
férence de ce rochet au centre de mouvement de 
Tañere : de plus les parties C D , E F í bp t des por-
íions de cercle décr i t e s du centre B , 

Quand la roue a ecarte, par e x e m p i e , le plan in
cliné Z ) P que l u i oppofoit un des bras , l'autre bran-
che lui préfente l a port ion de cercle E F ; de faetón 
que la dent repofant fucce í l ivement fur des points 
íoújours éga lement d i í tans du centre de mouvement 
B de l'ancre , le pendule peut achever fa v i b r a t i o n 
fans que le r o ü a g e r é t r o g r a d e , comme avec l 'ancre 
du dofteur H o o k . 

Le t é m o i g n a g e avantageux que M M . íes Acade-
jniciens qui ont é té au N o r d , ont rendu á la pendule 
de M . Graham , ne permet pas de douter que cet 
echappement ne foit un des meilleurs , quoiqu ' i l pa -
.toiífé fujet á beaucoup de frottemens. O n pourro i t 
peut -é t re reprocher á Tauteur le retranchement des 
courbes compenfatrices p r a t i q u é e s fur les faces de 
l'ancre ordinaire. A cela i l r é p o n d r o i t fans doute 
que les ares é t a n t e x t r é m e m e n t d i m i n u é s , ees cour
bes deviendroient fuperfíues. E n effet, M . de M a u -
pertuis a o b f e r v é qu 'en retranchant la m o i t i é du 
poids m o í e u r de cette pendule , ce qu i r édu i t les 
ares de quatre deg rés vingt minutes á trois d e g r é s , 
ees grandes di íférences ne caufent qu'un avaneement 
de trois fecondes & demie á quatre fecondes par 
jour: cette courbe feroit done aíTez i n u t i l e , & m o 
ralement impoí í ib le á conftruire exaftement. 

Aprés avoir d o n n é la defeription de ees différens 
échappemens de montre & de pendule , & aprés avo i r 
fait mention des avantages & des i n c o n v é n i e n s de 
chacun d'eux en par t icul ier , ce feroit i c i le l ien de 
déterminer ceux qui font les meilleurs , & qui do i -
vent é t re e m p l o y é s p r é f é r a b l e m e n t aux autres. M a i s 
íi la chofe eft facile par rapport á ceux des pendules. 
Véchappement de M . G r a h a m , & celui á deux ver -
ges p e r f e d i o n n é par m o n pere , fatisfaifant l un & 
Tautre t res -b ien á tout ce que l ' on peut exiger du 
meilleur echappement, i l n 'en eí l pas de m é m e á l'e-
gard des échappemens de montre ; car quoique Vé-
chappement á roue de rencontre , & celui de M . G r a 
ham, ou á cyl indre , réuniffent diverfes p r o p r i é t é s 
avantageufes, ils font e n c o r é é lo ignés de l a perfec-
tion requife, leurs avantages §c leurs i n c o n v é n i e n s 
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femblent m é m e tellement fe b a í a n c e r , qu ' i l p a r o í t 
que fi Tun doi t é t r e p r é f é r é á l ' au t re , ce n ' e í l p a á 
qu ' i l procure aux montres une plus grande juíleffe ^ 
mais parce que celle qu ' i l leur procure e í t plus dura^ 
ble & plus c o n ñ a n t e . 

E n eífet ? on ne peut difeonvenir que Ies montres 
á échappement á cy l indre n 'ail lent avec beaucoup de 
j u í l e í l e , & m é m e quelquefois, lorfqu'elles font nou-
v e l í e m e n t n e t t o y é e s , & qu ' i l y a de l 'hui le f ra íche au 
c y l i n d r e , avec une juí leífe fupé r i eu re á celle des; 
montres á roues de rencon t re , parce qu ' e í l e s ne font 
fujettes alors á d'autres i r r égu l a r i t é s ( n ' é t a n t point 
i c i q u e í t i o n de celles qui naiffent de l ' a f t ion de l a 
chaleur fur le re í for t f p i r a l ) , q u ' á celles qui font 
produites par les inégal i tés de la forcé motr ice ; i né 
gal i tés que cet echappement, comme nous F a v o n s 
r e m a r q u é plus h a u t , a la p r o p r i é t é de compenfer , 
M a i s cette juílefíe des montres á cyl indre ne fe í b ü -
tient pas ; car les frottemens qui font dans cet echap
pement , tant fur les levres du cylindre que fur fes» 
c i r c o n f é r e n c e s convexes & concaves , augmentent 
des que l 'huile commence á fe d e f í e c h e r , & produi-
fent des variations qui diminuent b i e n t ó t la juíleíTe 
de ees montres. Devenus enfuite plus coní idérables j , 
ees frottemens donnent l i eu á rufure ; & á mefure 
qu'el le fait du p r o g r é s & que Thiii le fe de íTeche , les 
variat ions augmentent, & quelquefois á un tel po in t , 
qu 'on a v u des montres á cy l indre avancer o u retar-
der de cinq ou fix minutes & plus en 24 heures , fans 
qu ' i l fút poi í ib le de parvenir á les r ég l e r . 

O r les montres á echappement a roue de rencont re , 
b ien faites, font exemptes de pareils é ca r t s ; leur r é 
gu l a r i t é eíl: plus durab le , & elles font moins fujettes 
aux influences du froid & du chaud. D e tout cela i l 
réful te que n o n o b í l a n t que leur jufteíTe ne foit pas í i 
grande , comme nous l 'avons d i t , que celle que T o n 
obferve quelquefois dans les bonnes montres á c y 
lindre , cependant on peut d i ré que dans un tems 
d o n n é , p o u r v ü qu ' i l foit un peu l o n g , elles i ron t 
mieux que ce l l e s - c i , c ' e í l - á -d i re que la fomme de 
leurs variations fera moindre ; car ríen n ' e í l plus 
commun que de v o i r des montres á r o ü e de rengon-
tre aller tres-bien pendant des deux ou trois ans fans 
é t r e n e t t o y é e s ; ce qui e í l tres rare dans les montres 
á c y l i n d r e , leur juíleíTe ne fe f o ú t e n a n t pas fi long-
tems : i l ne leur faut pas m é m e quelquefois u n ter-
me íi long pour q u ' e í l e s fe mettent á var ie r . O n en 
v o i t qui fix mois ap rés avo i r é té n e t t o y é e s , ont déját 
perdu toute leur jufteíTe ; ce qui ar r ive ordinai re-
ment lorfque Mechappement n ' e í l pas bien f a i t , o u 
que le cyl indre n ' e í l pas auffi dur qu ' i l pourroi t l ' é -
í r e : car alors i l s 'ufe, i l fe t ranche, & i l n ' y a plus 
á compter fur la montre. Uechappement á r o ü e de 
rencontre a e n c o r é cet avantage , qu ' i l e í l facile á 
faire , & les montres oü on l 'employe fáciles á rae-
commoder . \Jechappement á cy l indre e í l au contraire 
trés-difficile á fa i re , i l y a tres - peu d'horlogers e n 
é t a t de l ' exécu t e r dans le d e g r é de per feé l ion r e q u í s , 
& c o n f é q u e m m e n t u n fort petit nombre capable de 
raccommoder les montres o ü i l e í l a d a p t é ; car é t a n t 
peu in í t ru i ts de ce qui peut rendre cet echappement 
plus ou moins parfa i t , ils font dans Timpoff ibi l i té 
de r e m é d i e r aux accidens qui peuvent y a r r i ve r , Se 
aux changemens que l u f u r e ou quelqu'autre caufe 
peut y produire . II y a en effet fi peu d'horlogers en 
é ta t de bien raccommoder les montres á cy l indre ,qu ' i ! 
y en a un t rés -g rand nombre du c é l e b r e M . G r a h a m 
qui font gá t ée s pour avo i r paíTé par des mains p e u 
háb i les II réful te de tout ce que nous venons de 
d i ré , que les montres á echappement, á verge o u á 
roue de rencontre , font en généra i d'un mei l leur 
fervice que celles qu i font á cyl indre , & que ees 
dernieres ne doivent é t r e préférées que par des a í l r o -
nomes o u des perfonnes qui ont befoin d'une montre 
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qui aiíle avec beaucoup de juílefíe pcndant queíque 
tems., & qiú font á portee de les faire nettoyer íbu-
•yent, & i^ccommoder par d'habiles horlogers: enco
r é , polir qu'ils en obtiennént la juíleíTe dont nous ve-
nons de parler, faut-il qu'elles foient tres-bien faites. 

Te i éloií: done" 1 etat de Véchappemem. á cylindre 
en 1750, que nous écrivions cet article, que, tout 
bien examiné , nous croyions qu'il valoit mieux en 
general faire ufage de Véchappemem á roue de ren-
contré; Depuis , c'eíi-á-dire en 1753 , M . Carón le 
üls Ta perfefíionné , ou plütót en a inventé un autre 
qui remedie ,fi-bien á un des principaux incónvéniens 
qu'onlui reprochoit, que nous nous croyons obii-
gés d'en ajoüter ic i la defeription. 
- Dans coX-¿chappement ^ comme dans celui á cylin
dre, ía roue de rencontre eft parallele aux platines. 
P n donne á cette roue tel nombre de dents que Ton 
veu{;:.Qrdinairement elle en a trente. Ces dents font 
formées comme celies d'une roue ordinaire^ excepté 
qu'eiles font un peu plus longues & plus déliées ; 
elles portent á leur extrémité des chevilles qu i , f i-
íuées perpendiculairement á fes furfaces fupérieure 
& inférieure , font ra;ngées alternativement fur ces 
deux furfaces, deforte qu'il y en a quinze d'un cóté 
de la roue, & quinze de Tautre. L'axe du balancier 
eít une efpece de cylindre creux , entaillé de fa
cón qu'ii paroít compofé de deux íimpies portions 
de cylindre réunies. par une petite tige placée fort 
prés de la circonférence convexe. Cette tige porte 
une palette en forme de virgule , dans laquelle on 
diílingue deux parties: Tune circulaire & concave 
dans la fiiite de la concavité du cylindre , c'eft fur 
elle que íes chevilies dé la roue de rencontre doivent 
fe repofer \ l'autre eíl droite, & fert de levée ou de 
levier d'impulfion aux mémes chevilies , pour les 
vibrations du balancier. A u point diamétralement 
oppofé á la tige, eíl un pédicule qui porte une v i r 
gule ou croiífant femblable au premier, placé de fa
cón que la roue de rencontre paífe entre les deux 
palettesj & les rencontre alternativement par fes 
chevilies oppofées. 

D'aprés cette courte defeription, i l eíí: faciíe de 
concevoir commentfe faitle jen de czt échappement. 
O n vo i t , par exempíe , qu'une cheville de la roue 
agiíTant fur la levée du pédicule , elle la fait tourner 
de dehors en-dedans ; enfuite de quoi cette cheville 
échappant , celle qui la fuit tombe fur la partie cir
culaire concave qui appartient á l'autre croiífant , 
fur laquelle elle s'appuie ou fe repofe jufqu a ce que 
la vibration étant achevée , elle gliíTe & paífe fur ía 
levée de ce croiífant, & la chaíTe de dedans en-de-
hors, & ainli de fuite. II eíl: clair par la nature & 
ía conílruéHon de cet échappement, qu'il compenfe 
les inégalités du roiiage & de la forcé motrice, com
me celui de M . Graham, ou á cylindre, & (ce qui 
le rend de beaucoup fupérieur á ce dernier) que fes 
levées ne font point fujettes á l'ufure , comme les 
levres du cylindre de M . Graham. Cette ufure é tan t , 
comme nous l'avons obfervé , un des plus grands 
incónvéniens de fon échappement, on n'aura pas de 
peine á découvrir la caufe de cet avantage du nou-
ve l échappement, íi i'on fait attention que l'ufure 
étant produite uniquement par l'adHon répetée des 
dents de la roue de rencontre fur les levres du cy
lindre , elle ne peut avoir lieu dans Véchappemem 
que nous venons de décrire ; car les chevilies y par-
courant tome la l evée , i l s'enfuit que le frottement 
qu 'éprouve chacun des points de cette levée dans 
le tour de la roue , eíl á celui qu 'éprouvent les le
vres du cylindre dans le méme tour de fa roue, com
me la furface des points des chevilies qui frottent 
fur cette levée, eíl á celle des faces des dents de cette 
méme roue : or comme les chevilies peuvent étre 
írés-íines, & qu'ainíi cette furface peut n'étre pas la 
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quarantieffle partie de celle des faces des dents dé 
la roue á cylindre , le frottement fur ces levées ne 
fera pas la quarantieme partie de celui qui fe fait fur 
les levres du cylindre ; & ainfi l'ufure qui pourroit en 
réfulter, fera infenfible. Cet échappement a encoré 
un autre avantage fur celui de M . Graham; c'eíl 
que les repos s'y font á égale diílance du centre, 
puifqu'ils fe font fur la circonférence concave du cy
lindre ; au-lieu que dans celui de ce célebre horloger 
ils fe font á diíférentes diílances du centre, les dents 
repofant tantót fur la circonférence concave du cy
lindre , & tantót fur fa circonférence convexe. 

On pourroit objeíler que dans cet échappement; 
& on l'a méme fait, le diametre iníérieur du cylin
dre devant étre égal á l'intervalle entre deux che
vilies , plus une de ces chevilies, i l devient plus 
gros par rapport á fa roue , que celui de Véchappe~ 
ment de Graham ; mais on répondroit que cette 
groífeur du cylindre n'eíl point déterminée par la 
nature du nouvel échappement, & qu'on peut le faire 
plus petit (ce qui eíl encoré un nouvel avantage), 
comme on l'a fait eífeílivement depuis qu'il a été 
découvert. 

II étoit bien ílateur pour un horloger d'avolr ima
giné un pareil échappement; mais plus i l avoit lien 
de s'en applaudir, plus i l avoit lieu de craindre que 
quelqu'un ne lui enlevát l'honneur de fa découver-
te : c'eíl auíTi ce qui penfa arriver á M . Carón,; 
Cependant M . le comte de Saint-Florentin ayant 
demandé á l'académie royale des Sciences fonjuge-
mentfurla conteílation élevée entre lui & un autre 
horloger qiii vouloit s'attribuer l'invention du nou
vel échappement s elle décida le 24Février 1754, fur, 
le rapport de M M . Camus & de Montigny (commif-
faires nommés pour examiner les diíférens titres des 
contendans) , que M . Carón en étoit le yéritabli axi" 
teur, & que celui qui lui difputoit la gloire de cette 
découverte , n avoit fait que Vimiter. C 'e í l , je crois, 
le premier jugement de cette efpece que racademie 
ait p rononcé ; cependant i l feroit fort á fouhaiter 
qu'elle décidát plus fouvent de pareilles diíputes, 
ou qu'il y eút dans la république des Lettres un tri
bunal femblable, qui en mettant un frein á l'envie 
qu'ont les plagiaires de s'approprier les inventions 
des autres, encourageroit les génies véritablement 
capables d'inventer, en leur aífúrant la propriété de 
leurs découvertes. 

A u reíle fi nous avons rapporté cette anecdoíe 
au fujet de Véchappement de M . Carón , c'eíl que nous 
avons crü qu'elle ne feroit pas déplacée dans un ou-
vrage confacré, comme celui-ci , non-feulement a 
la defeription des Ar t s , mais encoré á l'hiíloíre des 
découvertes qu'on y a faites, & á en aífürer, autant 
qu'il eíl pofíible, la gloire á ceux qui en font les ve-
ritables auteurs. ( T ) 

* Echappement de M . Carón fils , corrigé. Depuis 
la conteílation élevée entre M . Carón & M . le Paute, 
fur l'invention de Véchappement a virgules, il en eíl 
furvenu une autre fur fa perfeí l ion, entre l'inven-
teur & M . de Romil ly habile horloger. Cette nou-
velle conteílation a été auííi portée au tribunal de 
l'académie des Sciences. V o i c i en abrégé les pre-
tentions de M . de Romilly. 10. Dans Véchappement 
de M . C a r ó n , l'axe du balancier porte un cylin
dre qui avoit , lors de l ' invention, pour diametre 
intérieur l'intervalle de deux chevilies; c'eíl fur 
cette circonférence concave que fe font les deux re-
pos de Véchappemem á virgules. Le cylindre eíl di-
vifé en deux par une entaille perpendiculaire á ion 
axe, & Fon ne réferve qu'une petite colonne qw 
tient aífemblés les deux cylindres. M . deRomilIy pre-
tend avoir réduit le diametre intérieur du cyhndre 
á n'admettre qu'une cheville. 20. Aux deux extre-
mités de l'intervalle font deux plans en forme de 



virgules formant un angle dont le í b m m e t e ñ fur la 
circonférence concave du c y l í n d r e , é lo ignés l ' im 
de l'autre de répai íTeur de l a roue. M . de R o m i l l y 
prétend avoi r rendu le fommet de l'angle que for-
ment les plans, plus p rés du cen t r e , en r é d u i í a n t l a 
circonférence concave. 30. L a roue a des chevil ies 
rapportées á rextremite de fes dents , & perpendi-
culaires á chacun de fes plans. M . de R o m i l l y p r é 
tend avoir t e n t é le premier de c o n ñ r u i r e l a roue , 
de fagon que c h a q u é dent porte deux chevil ies 
d'une feule p iece , ce qui luí permet d ' é c h a n c r e r les 
cotes de la dent pour l 'u t i l i té des grands ares. 40. 
Dans la marche d'une montre c o n í l r u i t e avec Véchap-
piTncnt á v i rgule , tel qu ' i l é to i t lors de l ' i nven t i on , les 
ares, felón M . de R o m i l l y , ne peuvent avo i r plus 
de 150 011 180 degrés d ' é t e n d u e pour les plus gran
des ofcillations ; au- l ieu qu ' i l p r é t e n d que dans IV-
chapptment co r r igé , les plus pe t i í e s ofcillations font 
loüjours au-de íTus de 240 d e g r é s , & que les plus 
grandes vont á plus de 300; d 'oü M . de R o m i l l y 
conclut qu ' i l y a diminut ion de frottement 5 m e i l -
leure oeconomie de l a forcé , plus de fol idi té , plus 
d'étendue dans les ofcillations , dans Véchappement 
corneé y &c avantages qu i font fans doute 
írés-réels , fans quoi M . C a r ó n , content du m é r i t e 
dmventeur, ne revendiqueroit pas celui de r é fo r -
mateur; fed adhuc fub judice Lis eji. C ' e í l apparem-
ment ce qui a d é t e r m i n é M . L e R o y , de qui e í l l 'ex-
cellent article qui p r é c e d e , á nous laiífer le foin de 
cette addi t ion. L 'habile a c a d é m i c i e n a judicieufe-
ment r e m a r q u é qu ' i l n e l u i feroitpas c ó n v e n a b l e de 
prevenir la compagnie , dont i l e í l membre , dans l a 
décifion d'une q u e í t i o n de fait p o r t é e devant elle : 
auífi ne la d é c i d o n s - n o u s pas , nous nous contentons 
de l'annoncer par cet extrait du m é m o i r e juft i í icat if 
que M . de R o m i l l y a p r é f en t é á T a c a d é m i e . S i i 'aca-
démie décide cette nouvel le conteftation , & que 
nous ayons occafion de rapporter fon jugement , 
nous n'y manquerons pas. 

Echappemmt, ouéchappement de marteau, fe dit 
d'une petite palette ou l e v é e ayant un canon qui 
entre á q u a r r é o u fe goupil le fur les tiges des mar-
teaux des montres o u pendules á r é p é t i t i o n : c 'e í l 
au moyen de ees échappemens que les dents de l a 
piece des quarts agiífent fur ees mar teaux , pour les 
lever & les faire rrapper. (T1) 

Mettre um montre. ou une pendule d*échappement ou 
dans fon échappement, f igni í íe , parmi les Horlogers, 
donner une l i tuat ion au balancier au moyen du ref-
fort fp i ra l , o u au pendule au m o y e n de la p o í i t i o n 
de Thorloge, en c o n f é q u e n c e de quo i les ares de 
levée {yoyei LEVEE) du balancier & du pendule , 
de chaqué c o t é du point de r epos , foient é e a u x . 

On vient de v o i r par la defeription des diíférens 
¿chappemens des montres & des pendules , que íes 
dents de la roue de rencontre agiíTent t o ú j o u r s fur 
des palettes des plans droi í s o u des courbes , pour 
faire faire des vibrat ions au balancier ou au pen
dule ; a in í i , mettre une montre ou un pendule d'é-
chappement, n ' e í l autre chofe que de placer le b a 
lancier ou le pendule , de fa^on que les dents de l a 
roue de rencontre agiíTant fuccef í ivement fur ees pa
lettes ou fur ees courbes , fe t rouven t , dans l'inftant 
quelles é c h a p p e n t , a v o i r fait parcourir au balancier 
0« au pendule un are égal de part & d'autre du point 

repos. Cette fituation du balancier ou du pendule 
eft fort importante; car fans c e l a , pour peu que l 'un 

l'autre foient un peu trop pefans par rapport á la 
forcé motrice , l a montre o u le pendule feront fu -
jettes á arreter, parce que du c ó t é o ü l 'arc eft le plus 
§rand, le r é g u l a t e u r Voppofan t avec plus de forcé 
au mouvement de la r o u e , pour peu qu ' i l y ait d ' iné-
gahte dans celle du r o ü a g e , cette derniere forcé ne 
«evient plus en é t a t de furmonter la réf i í lance du r é -
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g u í a t e u r , ce qui fait arreter l 'horloge. ( T) 

E C H A P P E M E N T , fe dit e n c o r é , en Horlogerie > 
de petites pieces a ju í lées í u r les tiges des marteaux 
d'une montre á r é p é t i t i o n , & qui fervent comme de 
lev ie r á l a piece des quarts pour les faire fonner. 
Voye^e e,fig. 61. P l . d*Horlogerie. (T} 

E C H A P P E R , {Marine.) Voye^ RAMES & V o i -
LES. 

ECHAPPER , v . neut. {Jardinage?) fe dit d 'un ar-
bre qui poiuTe avec trop de v i g u e u r ; & comme i l 
feroit dangereux de le laiífer agir íi v i v e m e n t , u n 
habile jardinier doit l ' a r r é t e r en coupant toutes les 
branches qui s'échappent trop. / ^ o y ^ TAILLE. ( / Í ) 

ECHAPPER UN CHEVAL , L E PARTIR DE LA 
MAIN, [Manege.) expreíf ions fynonymes ; c'eíl: fol-
l ic i íe r & exciter í ' a m m a l á une courfe v io len te , ra-
p i d e , & furieufe. E l l e doit é t r e plus ou moins l o n -
gue fe íon le befoin du cheval ou l a v o l o n t é du c a 
v a lier ; v o l o n t é qu i fuggerée , foit par la néceffité , 
foit par le gou t , doit t o ú j o u r s fe conci l ier avec l a 
nature , l ' inc l ina t ion & la c a p a c i t é de l 'animal que 
l ' on t ravai l le & que Ton exerce. 

II n ' e í l pas douteux que la ré fo lu t ion & la perfec-
t ion de la courfe ne foient une des plus belles parties 
que le cheva l puifie a v o i r : elle en garantit le c o u -
rage , le ner f , la l é g e r e t é , r o b é i í T a n c e , l a franchife 
n a í u r e l l e . 

Son i r r é fo lu t i on dans cette a d i o n nait pr inc ipale-
ment des défauts oppofés aux unes & aux autres de 
ees q u a i i t é s . E l l e peut done reconnoitre pour caufes 
une t imid i té qui ne permet pas á l ' an imal de hafar-
der fes forces en cou ran t ; la dé í i ance qu ' i l a de ce l 
le de fes membres, en c o n f é q u e n c e de quelqu ' imper-
fe í l ion accidentelle o u naturel le , un défau t de v ü e , 
trop de pefanteur , une pareffe qu ' i l ne peut v a i n -
c r e , des courfes trop f r é q u e m m e n t r é p é t é e s , des 
c h á í i m e n s cruels r é i t é ré s & adminif t rés le plus fou-
vent m a l - á - p r o p o s dans cette m é m e l e 9 o n , une fo i -
bleffe c o n f i d é r a b l e , quelquefois e n c o r é l a forcé de 
fes reins ou d'une efquine naturellement trop roide 
& trop retenue , le peu de l ibe r t é de fes é p a u l e s , 
de fes hanches , la malice , l a fougue, &c* 

U n cheval parfaitement mis & e x e r c é , s'échappe 
non-feulement avec vigueur , fur le champ & au 
moindre d e í i r d u caval ier , mais i l conferve fon u n i ó n 
&: fon enfemble, i l ne s'abandonne point fur l a m a i n 
ou fur les é p a u l e s , fa tete e í l c o n í l a m m e n t ferme 6c 
bien p l a c é e . 

Qua nd on veut ref léchi r fur l a v é r i t a b l e fource & 
fur la diíFérence des aftions & des mouvemens dont 
cet an imal eft capable , o n en d é c o u v r e b i e n - t ó t 
l 'enchainement & la d é p e n d a n c e . L e trot derive du 
pas p r e í f é , comme du pas é c o u t é & foutenu; du trot 
d é t e r m i n é & d é l i é , comme du trot un i d é r i v e en 
c o r é le g a l o p , & du galop d é r i v e l a courfe de v i " 
teíTe. 

Ces deux dernieres allures ne font autre chofe 
qu 'un faut en-avant. Q u o i q u e le nombre des fou-
lées qui frappent nos oreil les , & la fucceí í lon har-
monique des jambes ne foient pas exa8:ement Ies 
m é m e s dans Tune & dans l'autre , ainfi que je l ' a i 
d é m o n t r é g é o m é t r i q u e m e n t dans u n m é m o i r e en-
v o y é á l ' a c a d é m i e roya le des Sciences (yoye^ M A 
NÉ GE) , i l n'en eft pas moins certain qu'elles ne font 
e í f e d u é e s que par l ' é l a n c e m e n t to ta l de l a machine 
entiere en-avant , & cet é l a n c e m e n t eft enco ré plus 
apparent & plus vif ible dans le cheval échappé. 

Si le galop eft le fondement de la courfe , i l s'en-
fuit qu 'on ne doit entreprendre de partir de la m a i n 
aucun c h e v a l , qu 'on ne l 'ait long tems e x e r c é á l a 
l e9on , qui eft la bafe de celle dont i l s'agit: or nous 
ne pouvons le conduire au ga lop , qu'autant que le 
trot v ivemen t battu & diligemment r e l e v é , l u i en 
aura faci l i té l ' e x é c u t i o n ; qu'autant que fes membres 
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commenceront á é t r e íbuples & l i b r e s ; qu 'autant , 
en u n m o t , qu ' i l aura acquisune u n i ó n aii-deíTus de 
lá n e d i o c r e , & qu ' i l ne peferani ne tirera á la m a i n : 
d 'ou Ton doit conclure que les maitres qui fe flattent 
de d é t e r m i n e r , de r e í b u d r e , de dénoi ie r des p o u -
lains en les ¿chappant, tombent dans Terreur la plus 
groffiere; puifque d'un có té ils omettent la cond i -
t ion indifpenfable de la gradation des le^ons i n d i -
q u é e par la gradation m é m e , c 'eft-á-dire par Tordre 
& l a d é p e n d a n c e naturelle des mouvemens poíTibles 
á l ' a n i m a l ; & que de l 'autre ils ne tendent q u ' á met-
í r e ees poulains fur les é p a u l e s , á les é lo igner de 
í o u t e n í e m b l e , á les é n e r v e r ? á en forcer r t i a le ine , 
á donner atteinte á leurs reins e n c o r é fo ib les , á les 
appefantir, á leur offenfer l a bouche , & á leur fug-
gerer fouvent une multitude infinie de défenfes . 

Non- feu lement l a l econ du galop doit preceder 
celle du partir de la main, mais on ne doit dans les 
commencemens échapper le cheval que du galop mé
me : l a raifon en eíl: fimple. Toute aftion qui deman
de de l a víteffe , ne peut é t re o p e r é e que par la v é -
hemence avec laqnelle le derriere chafle le devant 
au m o y e n des fléxions & des detentes íucce í í ives 
des parties dont i l e í l f o r m é ; or le galop é t a n t la 
plus prompte de toutes les allures , & ees fléxions 
ainfi que ees dé ten tes néceí fa i res é t a n t l a fource de 
fon plus de c é l é r i í é , i l e í l c o n í l a n t que l 'animal qui 
ga lope , e í l plus difpofé au partir de la main que dans 
toute autre marche. Je dis plus $ l a courfe n ' e í l á 
proprement par le r , qu 'un t ra in de galop a u g m e n t é . 
Frenez en effet infenfiblement cette derniere a f t ion , 
elle acquerra infail l iblement des degrés de v é l o c i t é , 
& ees degrés de v é l o c i t é auxquels vous parviendrez 
infenfiblement, vous donneront p réc i f émen t ce que 
nous nommons v é r i í a b l e m e n t échappées, courfe de vi-
tejfe. Pa r cette v o i e vous ne ferez point ob l igé de 
c h á t i e r l ' a n i m a l , d 'employer les é p e r o n s , qui t r é s -
í o u v e n t le gendarment, de vous fervir de la gaule , 
de c r i e r , d'ufer de votre v o i x pour le h á t e r , felón 
l a maniere r idicule de nombre d ecuyers é t r a n g e r s : 
le tems , l a pratique de la courfe d é t e r m i n e r o n t v o 
tre cheval á cette diligence & á cette ré fo lu t ion qu'-
elle ex ige ; vous gagnerez fon confentement, vous 
l u i fuggérerez le pouvo i r d ' o b é i r , vous l u i donnerez 
une haleine fuíEfante , & vous n'accablerez pas i n -
diferetement fon naturel & fa fo rcé . 

Les moyens d ' accé l e re r a iní i l ' a d i o n du g a l o p , 
ne font pas de rendre toute la main & d'approcher 
v ivement les jambes; ce feroit abandonner le che-
v a l & le p réc ip i t e r fur fon devant. L e cavalier doit 
d o n e , fon corps é t an t t oú jou r s en-arr iere , diminuer 
peu-á -peu la f e rme té de l ' appu i , & accompagner au 
m é m e in í l an í cette aide de celles des jambes. C e l -
l e s -c i , qui conf i í len t ou dans l 'aft ion de pefer fur les 
é t r i e r s , ou d'approcher les gras de jambes , ou de 
p i n c e r , feront app l iquées r e l a í i v e m e n t á la f e n ñ b i -
l i t é de l ' a n i m a l , que l 'on chá t i e r a prudemment & 
avec oeconomie, lorfqu'elles ne fufíiront pas , mais 
clles ne feront fournies qu'en raifon de la d iminu-
í i o n de l ' appu i , c ' e í l - á - d i r e qu'elles n'augmente-
ront de forcé qu ' á mefure du plus o u moins de-lon-
gueur des renes. D e s que ce contrebalancement ou 
cet accord de la main & des jambes n ' e í l pas exac-
tement o b f e r v é , le partir de la main e í l t oú jou r s im-
parfait. L a fe rmeté de la main l 'emporte-t-elle ? le 
devant e í l trop retenu , & le derriere trop aífujetti . 
L ' u n fe t rouve á chaqué tems dans un d e g r é d ' é l e -
va t i on qu i le pr ive de l a faculté de s ' é t end re & d'em-
braíTer l ibrement le terrain, & l'autre dans une con-
trainte fi g rande , que les reíforts des reins & des jar-
re ts , uniquement o c e u p é s du poids & du foutien des 
parties an t é r i eu re s , ne fauroient fe d é v e l o p p e r dans 
le fens propre á les porter o u á les pouffer en-avant. 
L a forcé des jambes au contraire eí l -el le fupér ieure ? 
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n i le devant n i le derriere ne font aíTez capíivés -
d 'un c ó t é , le devant n ' é t a n t nullement foíitenu ne 
quitte terre que par fa propre percu í í ion , oc feule-
ment pour fuir p l ú t ó t que pour o b é i r á Tefíbrt de 
r a r r i e r e -ma in , qu ' i l n ' e í lu ie point fans danger: de 
l'autre par t , ce m é m e arriere-main continueilement 
obl igé á cet effort par les jambes, qui ne ceífent de 
l ' y d é t e r m i n e r , & ne rencontrant dans le devant ou 
dans la main aucun point de foutien capable de réa-
gir fur les parties , e í l m a l g r é l u i dans un état d'ex-
tenf ion , & par con féquen t hors de cette unión & de 
cet enfemble qui doivent en maintenir la vigueur Se 
l ' a í l iv i t é ; le caval ier inv i te done alors fimplement 
l 'animal á ce mouvement rap ide , mais i l Fabandon-
ne & le pr ive par ce d é f a u t , d 'harmonie dans les par
ties qui doivent aider de tous les fecours qui ten-
droient á l u i rendre cette aftion moins difficile. 

L'habitude de cette a c c é l é r a t i o n é t a n t acquife, on 
ne court aucun rifque de l 'exciter á la courfe la plus 
furieufe, en paffant toú jours par les intervalles qui 
f épa ren t le galop & cette m é m e courfe. Loríqu'il y 
fera parfaitement conf i rmé , & qu ' i l fournira ainíi 
cette carriere avec aifance, o n entreprendra de IV-
chapper tout d'un coup fans éga rd á ees mémes inter
valles , & pour cet effet les aides toü jours dans une 
exa£le proport ion entr'elles feront plus fortes, plus 
promptes , fans n é a n m o i n s é t r e dures, & fans qu'el
les puiíTent e n c o r é en furprenant Tanimal deíbrdon-
ner le partir. 

C e n ' e í l que par robé i íTance du cheval & par la 
facil i té de fon e x é c u t i o n , que nous pouvons juger 
fainement de fa feience & de fes p r o g r é s . Ce n'eíl 
auí l i qu'en confultant ees deux points , que nous rlif-
tinguerons le v r a i tems de l u i fuggérer des aftions 
qui l u i c o ü t e r o n t davantage, & qui m é m e le rebu-
tero ient íi nous nen furmontions, pour ainíi diré, 
n o u s - m é m e s toutes les difficultés , en l ' y préparant 
& en l ' y difpofant dans l a chainc des le^ons qu'il re-
9oit de nous. 

L e cheval obéi í fant au partir, doit é t r e égalemení 
foümis á l ' a r r é t . Out re que le partir, qui lu i eíl cle-
venu fac i le , e í l un mouvement plus naturel , i l r.of», 
fenfe moins que le parer , dans l e q u e l , fur-tout aprés 
une courfe v i o l e n t e , fes re ins , fes jarrets, & fa boli
che font en proie á des impre í í ions fouvent doulou-
reufes : o n doit done ufer des m é m e s précautions 
pour l ' y amener in fen í ib lement . L a viteíTe de la cour
fe fera pour cet effet p e u - á - p e u ra l len t ie , & l'on fui-
v r a dans ce ra l len t i f íement ou dans cette degenera-
t i o n , les m é m e s degrés qui en marquoient Taugmen-
t a t i o n , lorfqu ' i l s'agiffoit d 'y r é foudre entierement 
l ' an imal . Je m'explique , de l a courfe la plus vehe
mente venez á une aél ion moins rapide ; de cette ac-
t ion moins rapide , paífez á un mouvement encoré 
moins p rompt ; rentrez , en un m o t , dans celui qui 
con í l i t ue le g a l o p , & formez vot re ar ré t . En par-
courant de cette maniere les efpaces dont nous avons 
p a r l é , & en remontant enfuite fucceffivement, & 
avec le t ems , á ceux qui font les plus voiíins de i ac-
t ion furieufe , vous a c c o ú t u m e r e z enfín le cheval a, 
parer net tement, l ib rement , & fans aucun danger 
dans cette m é m e acl ion. 

Lorfque du galop é t e n d u ainíi que du galop ta-
courc i i l s'échappe fans peine & avec vigueur, on 
peut effayer de le partir fur le champ du trot deter
m i n é & du trot u n í . S i fon obé i í fance eíl entiere? 
on tontera de Véchapper du pas a l longé , du ])as d e-
cole , de l ' a r r é t , du r ecu le r , de l ' in í lant méme du 
repos. Les aides néceífa i res alors ne different poiní: 
de celles auxquelles on doit avo i r recours pour 1 en-
lever au galop dans les uns & dans les autres de ees 
cas ( r o y ^ G A L O P) ; & celles qu ' i l faut employer 
pour le partir de la main au moment o ü i l a ete eni -
v é p font p réc i f émen t les m é m e s que celles qu o n ^ 
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¿ti pratíquer en Vkhappant t o u t - á - c ó u p de cette al-
lure prompte & preíTée. 

Rien n'eíl plus remarquable que la diíFerence des 
effets d'une feule & m é m e lecon di ípenfée favam-
ment avec o r d r e , & avec p a í i e n c e , ou d o n n é e íans 
connoiíTance 5¿: avec ind i í c ré t ion . Les réflexions fui-
vantesferont autant d'aphorifmes de cavalene,d 'aii-
tant plus utiles fans doute , que Ton ne í r o u v e dans 
les auteurs qui ont écr i t fur n o í r e art aucuns prin
cipes medites, & que les é c u y e r s qui ne s'adonnent 
qu'á la pratique , ne font pas moins í tér i les en m á 
ximes &: en bons raifonnemens. 

Les courfes de víteíTe doivent é t r e plus ou moins 
longues &: plus ou moins courtes. 

Elles ferc^t longues , relativement aux chevaux 
qui í"e retiennent. S i elles é to i en t courtes , bien lo in 
deles d é t e r m i n e r , elles les ret iendroient davanta-
ge, ils deviendroient retifs ou ramingues; & non-
leulement ils s3arré teroient d ' eux-memes , mais ils 
s'uniroient b i e n - t ó t au moment o i i on voudroi t les 
¿¡artir, & pro í í t e ro ien t de cet e n í e m b l e pour re í i í le r 
& pour defobéir . 

Tout cheval qui fe retient dans la courfe doit é t r e 
chafíe avec e n c o r é plus de v é l o c i t é , & Ton ne doit 
point T a r r é t e r , qu ' i l ne fe foit d e t e r m i n é , & qu ' i í 
n'aií répondu aux aides ou aux c h á t i m e n s . 

Ondoit craindre óÜchapper avec v io lence dans Ies 
commencemens les chevaux é lo ignés de r n n i o n , ou 
pour lefquels l'enfemble e f tun t rava i l , ainfi que ceux 
qui font pefans 6¿; qui s'abandonnent. Souvent les 
uns & les autres ne peuvent , pour fuir avec promp-
íitude & avec v é l o c i t é , débarraffer leurs jambes fur-
chargées par le poids de leur corps & de leurs épau-
les; au moment oü ils voudroient s 'enlever , ils ref-
fentent une peine ex t reme, & dans Fin í lan t du partir 
ils fe brouillent ck tombent. 

II feroit enco ré dangereux de Ies a r r é t e r trop t ó t , 
en deux ou trois falcades ou tou t d'un trait. C o m m u -
nément ilspartent fur les é p a u l e s , & non fur les han-
ches; ainíi ils s'appuient totalement fur la m a i n , qu i 
ne peut fupporter ce fardeau, & qui ne fauroit aííez 
íbütenir Tanimal pour e m p é c h e r qu ' i l ne t r é b u c h e . 

Quant aux chevaux ramingues & pareffeux, on 
ne doit point redouter ees accidens , parce que l 'un 
& l'autre de ees défauts les portent á s'unir ; aufíi 
devons-nous les partir beaucoup p l ú t ó t avec r a p i -
dité ; nous y fommes m é m e obl igés pour leur enfei-
gner á ¿échappzr comme i l faut , & pour leur faire 
mieux entendre ce que nous exigeons d'eux. 

II en eft de m é m e des chevaux mal difciplinés & 
defobéiífans. II e í l néceffaire de les échapper l i b re -
ment, & qu'ils fuient avec v é h é m e n c e quoiqu'ils 
foient defunis ; ils fe dé fendro i en t i n é v i t a b l e m e n t íi 
Fon exigeoit d 'abord un e n í e m b l e , qu'ils acquerront 
d'autant plus facilement dans la fui te , que les reins 
& les parties po í l é r i eu res de l ' a n i m a l , allraintes dans 
la courfe á de grands m o u v e m e n s , fe d é n o ü e n t de 
plus en plus par cet exorcice , deviennent plus légers 
&parviennent ení in á ce point de foupleffe d ' o ü d é -
pend fpécia lement r u n i o n . 

Nombre de chevaux noí iés en quelque fa^on , ne 
relevent point aífez en galopant. L ' a d i o n de leurs 
jambes an té r i eu res eíl: a c c o m p a g n é e d'une roideur 
qui frappe tous les y e u x : dans les uns elle ne part 
que de Fart iculation du genou , & non de l ' épau le ; 
& dans les autres elle procede de l ' épau le , & l 'ar-
üculat ion du genou ne jone point. O n eü t r e m e d i é 
a ce vice na ture l , par un trot d'abord d é t e r m i n é & 
délié, & enfuite par un trot un i & exaftement foü-
íenu. S ' i l fe t rouve joint á celui d ' é t re bas du devant, 
long de co rps , 8c dur d'efquine, i l e í l inutile d 'efpé-
rer de tirer aucun parti de l 'animal dans la courfe de 
viteííe ; la peine qu ' i l a de fe r a í f e m b l e r , F impo í l i -
pilite dans laqueile e í l le devant de r é p o n d r e á l'ef-
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fort du d e r r í e r e , le peu de grace, de fac i l i t é , &: de 
íü re t é dans fon e x é c u t i o n au g a l o p , doivent nous 
faire p ré fumer qu ' i l e í l e n c o r é moins capable d'une 
al íure ^ dans laqueile le danger d'une chute eí l plus 
p re í i an t . II ar r ive de plus que ees m é m e s chevaux 
ne parent & ne s'arretent jamáis du galop. L e der-^ 
riere arrivant trop fubitement fur le devant t o ü j o u r s 
l en t , parce qu ' i l e í l embarrafle, les parties de ce lu i -
c i fe t rouvent íi p re f fées , qu'elles ne peuvent fe dé^ 
gager enfemble; l 'animal e í l done forcé de paífer 
á l 'aftion du trot pour m é d i t e r fon a r r é t , & fou-
vent e n c o r é n'en a-t- i l pas le tems, Se fuccombe-t-il 
ma lg ré l u i : or c 'e í l une regle de ne j amá i s échapper 
un c h e v a l , s 'il n'a la connoi íTance & l a l ibe r t é en -
tiere du parer ; ainfi á tous égards la lecon du partir 
de la main ne fauroit convenir aux chevaux dont i l 
s agit. 

C e u x qui font determines, mais qui font montre 
de beaucoup de pareíTe , doivent é t re exe rcés á des 
courfes , p l ü t p t courtes que longues, mais r é i t é r é e s 
p lu í ieurs ib i s . O n doit n é a n m o i n s faire attention que 
le partir & le repartir de la main furieufement & conp 
fur c o u p , font contraires á l a l ege re t é & á la facil i té 
de la bouche , & fuggerent e n c o r é b ien des défenfes , 
telles que cellos de forcer la m a i n , de refufer de par
t i r , de s ' a r r é t e r de f o i - m é m e , &c. 

Les courfes longues & r é p é t é e s m e t í e n t un c h e v a í 
fur l a main & fur les épau le s ; elles épu i fen t e n c o r é 
fes forces, & lu i font perdre néce í f a i r emen t fa réfo-
lu t ion : elles font utiles á ce lu i qui e í l embar r a í f é , 
& dans lequel des mouvemens tridos d é n o t e n t u n 
enfemble naturel. I l e í l m é m e á propos de l u i per-
mettre de s'abandonner un peu , afín qu ' i l embraíTe 
plus franchement le í e r r a i n ; car plus fes membres 
s ' é t e n d r o n t , plus i l fe dé ve loppera , & moins i l p ro í i -
tera de fa difpoíi t ion á fe trop aífeoir pour de fobé i r . 

L a r ig id i té de l 'efquine , l a jondlion trop int ime 
des vertebres lombaires entr'elles , font fouvent l a 
pr incipale caufe de la difficulté que le cheval a de 
s'unir dans les adions quelconques auxque l íos le ca-
val ier veut le porter. I l n ' e í l pas de m o y e n plus fur 
d'aíTouplir cette partie , que celui de le t ravai l ler 
dans des chemins d é c l i v e s , ap rés quoi on l ' y échappc 
plus ou moins v ivement & avec fuccés . 

O n ne doit point mul í ip l i e r les partir de main p o u r 
les chevaux fougueux , & qui fe portent e n - a v a n t 
avec trop d'ardeur. Les chevaux coleros font a í íez 
enclins par e u x - m é m o s á r i n q u i é t u d e , fans les y i n -
citer par la v io lence de la courfe. A l ' égard de ceux 
qui font t í m i d o s , p a r e í f e i i x , & flogmatiques , ils fe 
r é fo lven t difficilement á la diligence & á l 'eífort qu'-
elle exige ; fouvent aufíi nous r é í i í l e n t - i l s , & recu-
len t - i l s p l ú t ó t qu'ils n ' avancen t , lorfque pour les 
d é t e r m i n e r au moment du d é p a r t nous approchons 
nos jambes. 

II faut, relativement aux l i o u x , var ior íes lecons^ 
les é c h a p p é o s , & les a r r é t s . U n cheval oxe rcé conf-
tamment fur le memo t e r r a in , o b é i t c o m m u n é m e n t 
moins par fentiment c|ue par habitudo ; & pour peu 
cpi'on l u i demande quelque aft ion difFérente do cello 
á laqueile i l e í l a c c o ú t u m é dans telle ou telle por t ion 
do ce í e r r a i n , i l eí l p r é t á fe dé fend re . 

C e u x qui confontent trop a i fément á l ' a r r é t , quol-
que réfo lus & d é t e r m i n é s , parent fouvent d'eux-
m é m e s , s'oífenfont f r é q u e m m e n t les reins & les 
j a r r é i s . 

U n cheval fait doit é t r e rarement échappi: on ne 
doit l 'exercor au partir de main que pour maintonir 
fa vitoíTe , & i l faut toü jours le romettre au petit g a 
lop , & l ' y finir. 

Les chevaux vites & coliragoux qui ont fait de 
grandes courfes, flageollent ordinairement fur leurs 
jambos. 

L a furie de la courfe precipite dans une fougue ex̂  
H h 
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treme le cheval jufte á quelque beau m a n é g e , elle le 
rend incapable d'obéiíTance & de précifion , le d e í -
un i t , le jette íu r la m a i n , & falíifie enfin fon appui . 

Cet te lecon e í l e n c o r é d'une vé r i t ab l e inut i l i té 
aux chevaux de guerre ; la v í t e í í e leur eí l en efíet 
moins néce í í a i r e qu'une rap id i t é m é d i o c r e & é c o u -
t é e , í u iv i e d'une grande f ranchi íe de bouche ; car 
o n ne part pas á toute bride pour charger & pour 
attaquer Tennemi , autrement les chevaux feroient 
hors d'haleine avant que les hommes en v in í í en t aux 
mains. 

O n échappe des chevaux qui falfifient leur galop. V. 
GALOP. 

O n Jes part de la main, pour en e m p é c h e r Ies de-
fenfes. Voyci FANTAISIE. (e) 

ECHAPPER , {Fauconn^) íe dit d'un oifeau qu'on 
a en m a i n , & qu 'on lache en plaine campagne pour 
le faire voler aux oifeaux de proie. 

E C H A P c A ou E S C H A R A , f. m . {Hifi. nat.) corps 
mar in de fub í l ance pierreufe , de couleur b ianche, 
& de figure t r é s - í i n g u í i e r e . II eí t compofé de lames 
plates c o n t o u r n é e s e n d i í í e r e n s f e n s , & c r i b l é d e trous 
d i foo lé s r é g u l i e r e m e n t comme ceux d'un ré feau : 
c ' e í l pourquo i on a d o n n é á Vefchara le nom de den
telle de mer, ou de manchette de Neptune. O n le regar-
doi t co mme une plante , avant que M . Pe i í íbne l me-
decin d e M a r í e i l i e , eü t d é c o u v e r t qu ' i l é to i t for
m é par des infeftes de m e r , comme bien d ' a u í r e s 
p r é t e n d u e s plantes marines. Voy. POLYPIER ? plante 
marine. (/) 

E C H A R D O N N E R , (Jard^ c'eft ó í e r les char-
dons d'une terre. ( / í ) 

* E C H A R D O N N O I R , f. m . ((Sco/2. rujiiq^ petit 
crochet t ranchant , e m m a n c h é au bout d'un b á t o n . 
O n s'en fert pour net toyer les terres des chardons & 
autres m a u v a i í e s herbes. 

E C H A R N E R , v . a d . terme de Corroyeur, le m é m e 
que drayer. F o y ^ DRAYER. Foye^ aujji l'art, C o R -
ROYEUR. 

E C H A P v N U R E S , f. f. (Corroyeur.) morceau de 
cui r t a n n é , que le co r royeur a e n l e v é de deífus l a 
pean qu': i corroye avec la d r a y o i r e , ou é c h a r n o i r . 
Les Cor royenrs fe ferventdes écharnurespom e í fuyer 
le cuir quand i l a ete c rép i . Echarnure figniíie auíli 
V âclion de Vouvrier qui échame , la fagon qui fe don-
ne en écharnant. 

E C H A R N O I R , i n í l r u m e n t de C o r r o y e u r . Voye^ 
BOUTOIR, & les fig. 3 & 4. P l . du Corroyeur. 

E C H A R P E , f. f. terme de Marchand de modes, ef-
pece d'ajuftement. 11 faut d i ñ i n g u e r dans Vecharpe le 
corps &; les pendans, quoique Fun & Tautre tiennent 
enfemble. L e corps eí l fait comme celui de la man-
t i l l e , & eí l beaucoup plus long ; i l s'attache par en-
haut au collet de la robe par-derr iere, & vient par-
devant fe pofer tout le long du parement, oü i l e í l 
a r r é t é : cet a ju í l emen t forme la coquil le par en-bas, 
& vient fe pofer fur la botte de l a manche , ce qui 
forme avec le falbala , une manchette de taífetas 
d é c o u p e . Les devants font aíTujettis avec deux cor-
d o n s , qui fe nouent par derriere en-deíTous du corps 
de Vecharpe. Les pendans font a t t achés par-devant , 
& defcendent des deux cotes , & font faits comme 
une é to le ; mais font beaucoup plus larges , & gar-
nis de falbalas, de frange de fo i e , ou de dentelle. 
L e derriere eíl auíTi garni de plufieurs rangs de fa l 
ba las , de dentel le , &c. 

L a mode des echarpes QQ. fort ancienne , & toutes 
-les ferames en portoient autrefois. 

* E C H A R P E {ordre de /') Hift. mod. pendant l a 
guerre que fe í i rent Jean I. ro i de C a í l i l l e , & Jean I. 
r o i de Po r tuga l , les Anglois ayant aíl iégé Palancia 
dans le royanme de L é o n , qui fe t rouvoi t alors d é -
p o u r v ü e d'hommes j & toute la nobieíTe ayant fu iv i le 
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prince en campagne, les dames défendírent la vílíe 
r epou f í e r en t l ' a í rauí de l ' ennemi , le harceíerent na' 
des for t ies , & le contraignirent de fe retirar. P o J 
r é c o m p e n f e r leur v a i e u r , Jean lenr permit de porter 
Vecharpe cCor fur le mantean , & leur accorda tous 
les p r iv i l éges des chevaliers de la bande 011 de IV-
charpe. L a date de cet ordre e í l incertaine: on en 
place r i n í l i t u t i o n , e n t r e 1383 & 1390. 

ECHARPE , efpece de bandage avec lequel onfou. 
tient la m a i n , l 'avant-bras , & le'bras bleffés. 

Pour bien faire Vecharpe , on prendra une ferviette 
fine , qui aura au moins deux tiers d'aulne en quar-
ré ; on la pliera d'un angle á l'autre par une diaoo 
na le , qui l aiíTera á cette ferviette la figure d'un trian-
g l e ; on paf íera cette ferviette ainfi p l i é e , éntrele 
bras & la poitr ine du malade , de maniere que l'an-
gle droit fe t rouve fous le conde , & le grand cóté 
du triangle fous l a main . D e s deux angles aigus, l'un 
fera paíTé fur l ' épau le faine, & l'autre en remontaní • 
& recouvrant l 'avant-bras & l ' épau le malade, paf-
fera derriere le c o n , pour venir joindre l'autre angle 
de Vecharpe fur l ' épau le du c ó t é o p p o f é , ou ees deux 
angles feront coufus enfemble & arré tés á une hau-
teur convenable , pour t eñ i r l 'avant-bras pliépref-
qu'en angle droit . O n prendra enfuite á l'endroit du 
coude , les deux angles droits de la ferviette; on les 
repliera proprement , pour en envelopper la partie 
in fé r ieure du bras ; & on les attachera enfemble,& 
avec le corps de Vecharpe, par le m o y e n d'une forte 
ép ing le . 

Cet te echarpe foü t ien t e x a í l e m e n t l'avant-bras & 
le conde ; tout le membre fe t rouve enveloppé de-
puis l ' épau le jufqu'au bout des doigts , & l'on ne rif-
que point que le malade en agiíTant iraprudemmení3 
d é r a n g e fon appareil . ( F ) 

ECHARPE , (Marine.) on donne quelquefois ce 
n o m , mais improprement , aux aiguilles de i'éperon. 

( ^ ) 
ECHARPE , en termes de Blafon, e í l une bande 011 

fafce, qui r e p r é f e n t e une efpece de ceinture onde 
baudrier mil i ta i re . 

E l l e fe porte comme le b á t o n fene í l re ; mais eft 
plus large , & c o n t i n u é e hors des bords de l'écu: au 
l ien que le b á t o n fe termine avec l ' é cu . A i n l i l'on dit: 
un tel porte d ' agen í á Vecharpe d'azur. Foye^ nos PL 
de Blafon. Foye^ aujjl BATON. 

ECHARPE, en ArchiteHure; c 'e í l dans les machi
nes une piece de bois a v a n c é e au-dehors, á laquelle 
e í l a t t a c h é e une p o u í i e qui fait l'efFet d'une demi-
c h e v r e , pour enlever un m é d i o c r e fardeau. Et c'eíl 
en Maqonnerie, une efpece de cordage pour reteñir 
& conduire un fardeau en le montant. O n dit auíTi 
écharper. Pour haler & chabler une piece de bois, 
voye^ CABLE. (P) 

ECHARPE , voye^ CEINTURE. (P) 
ECHARPE D'UNE POULIE , voyei CHAPE & Pou-

LIE. 
ECHARPES , (Hydraul.) t r a n c h é e s faites dans Ies 

terres en forme de c ro i íTant , pour ramaíTer les eaux 
difperfées d'une montagne , & les r ecue iü i r dans une 
p i e r r é e . (K) 

ECHARPE , en terme de Menuijíer; c ' e í l une deml-
c ro ix de S. A n d r é . O n en met derriere les portes en
tre Ies barres. Foye^ les Planches de Menuiferie. 

E C H A R P É , adj. fe dit dans VArt militaire, pour 
a v o i r beaucoup fou í fe r t , ou beaucoup perdu parle 
feu ou le fer de l 'ennemi. A i n f i l ' on d i t , un td re-
giment fut echarpe dans une telle bataille , un tel com* 
bat, &c. lorfqu ' i l y a fait une grande perte. 

O n dit auffi qu'un ouvrage eí l echarpe, lorfqu'i' 
peut é t re battu par un angle moindre que 20 degres. 
Voye^ BATTERIE D'ECHARPE. Les flanes du comte 
de P a g a n , qui font un angle de plus de 100 degres 
avec la c o u r í i n e , peuvent é t r e echarpes clu chenun 
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íouver t , ' o p p o f é au ba í l i on auquel ils á p p a r d e n -

neJ1t. rojK^FORTIFICATION. (0 
E C H A R S , f. m . (a la Monnok.') i l fe dit de l ' a l o i 

á'une piece au-def íbus du titre prefcrit par les or-
donnanees. U n e monnoie eí t e n é c h a r s , lorfqu'elle 
eíl au-deíTous du degré de fin qu'elle devroit avo i r . 
• /^{ECHÁRSETE. 

ECHARS , adj. ( Marine.) on dit quelquefois vcnt 
ichars, que le vent n ' e í l n i favorable n i fixe, & qu ' i l 
faute de moment en moment d 'nn rhumb á l 'autre. 
(Z) 

E C H A R S E R , v . n . (Mar.) o n dit le vent écharfe, 
lorfqu'il eíl fo ib l e , inconftant3 & peu favorable pour 
faireroute. ( Z ) 

E C H A R S E T É , adj. ( ¿ la MonnoU.) toufe piece 
de monnoié qni e í l au-deíTous du titre prefcrit par les 
ordonnances, a b í t r a d i o n faite du r e m e d é de l o i , e í í 
¿ite écharfeté. 

Les ordonnai ícés foñt formelles contfe Ies écharfe-
i h ; le direfteur qu i en e í l conva incu e í l c o n d a m n é 
á reílitution, lorfqu'elles font legeres : mais fi Véchar-
fiíéeñ trop lo in du remede, i l e í l des punitions plus 
rigotíreufes. Echarfeur, c 'e í l tromper & le r o i & l ' é -
íat. roye^ VárticU MONNOIE. 

E C H Á S S E , f. f. Archiuclurz, regle de bois 
minee en maniere de la t t e , dont les ouvriers fe fer-
yent pour jauger Ies hauteurs & les r e t o m b é e s des 
yoníToirs, Seles hauteurs des pierres en g é n é r a l . ( P ) 

ECHASSES D'ÉCHÁFAUD, (Arch i t ec íun . ) gran
des perches debout , n o m m é e s auí í i baliv&aux, Üqui 
liées & en tées Ies unes fur les autres, fervent á echa-
fauder á p lu í ieurs é t a g e s , pour é r ige r les m u r s , faire 
les ravalemens 3cles regrattemens. ( P ) 

E c H A S S E , (Coupc des pierres.) e í l une regle de 
bois de quatre p íes de long & de trois pouces de l a r -
ge , diviíee en p i e s , pouces , & l ignes , dont les ap-
pareilleurs fe fervent pour y marquer les hauteurs , 
longueurs, épaiíTeurs dont ils ont b e f o i n , pour les 
porter c o m m o d é m e n t dans le chant ier , o ü ils voyen t 
íes pierres qu i leur conviennent 5 & en donnent les 
mefures. (Z) ) 

E C H A U D É , f. m . {Jcvd.) figure triangulaire que 
l'on donne f o u v é n t á une piece de b o i s , lorfque le 
íerrein ou quelque autre raifon y aíTujettit. Les 
khaudés & g á t e a u x é t o i e n t autrefois triangulaires 3 
ce qui aura p ú donner le n o m á cette figure. ( K ) 

EGHAUDÉ , (P^ / i / ^e r . ) c ' e í l une petite piece de 
pátilTerie faite d'une p á t e mol l e t t e , d é t r e m p é e dans 
du l eva in , du b e u r r e , & des ceufs. II y a des échau-
d¿s au f e l , dans lefquels on ne met que du f e l , fans 
beurre ni oeufs; au beur re , dans lefquels n i ceufs n i 
fel; & aux oeufs, dans lefquels on ne met que des 
ceufs. 

* E C H A U D O I R , f. m . {Boiich.) 11 fe dit & des 
cliaudieres o ü les Bouchers Tr ip ie r s font cuire les 
abbatis de leurs v i andes , &: des l ieux o ü font p l a -
cées ees chaudieres. 

* ECHAUDOIR , (Teinture , Draperie , & c . ) i l fe 
dit auífi Sz: des chaudieres & des l ieux o ü ees o u -
.vriers dégrai ífent leurs laines. 

É C H A U F F A I S O N , f. f. E C H A U F F E M E N T , f. m . 
{Medecine.) on appelle ainfi vulgairement toute ma-
ladie qui e í l caufée par une trop grande agitation du 
corps, qui en augmente la chaleur. (d) 

E C H A U F F A N T & E C H A U F F E M E N T , (Théra-
ptutique & PathoLogie,) L a qua l i t é ¿chAuffante e í l pro-
prement a t t r i buée á un remede , á un a l iment , & 
ineme á toute caufe non-naturelle, qu i peut produire 
I etat de ^haleur an íma le a u g m e n t é , que nous avons 
décrit á Vanide CHALEUR ANÍMALE CONTRE NA-
TURE {Med. prat.) ; 6c V¿chauffiment e í l cet é t a t . 

Le vé r i t ab l e caraftere de Véchauffant, pris dans ce 
precis, e í l qu^jCgn ^íli.Qn puiífe s ' é t end re ju fqu ' á 
Tome, 
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exciter la i í e v r e dans le plus grand nombre de fu-
jets. 

Les eífets man i fe í l e s de l 'af t ion plus m o d é r é e des 
remedes échauffans, pour ne parler d'abord que des 
m é d i c a m e n s , doivent é t r e de porter l a chaleur a n í 
male á un d e g r é i n t e r m é d i a i r e , entre la chaleur na -
turelle & l a chaleur fébr i le ; mais cet é t a t qui feroit 
VeckauffemsKtproprement d i t , n 'a pas é t é aífez exac-
tement d e t e r m i n é : & p e u t - é t r e lorfqu ' i l fe í b ü t i e n t 
pendant un certain t ems , ne d i í f e r e - t - i l pas eíTen-
tiellement de la fievre. 

Q u o i qu ' i l en fo i t , ce n ' e í l pas par Faugmenta-
t ion rée l le de chaleur que fe d é t e r m i n e T incommo-
di té a p p e l l é e c o m m u n é m e n t ¿ckaiijfement. U n fenti-
ment incommode de chaleur dans toute l 'habitude 
du c o r p s , 011 dans diverfes parties; une difpofition 
á l a fueur , 011 une fueur aó lue l l e ; la íbif plus 011 
moins p r e í f a n t e ; de f réquen tes envies d'uriner , f u i -
vies d'une é v a c u a t i o n peu ahondante d'urines rou 
ges & foetides,& qu 'on t rouveroi t apparemment t rop 
peu aqueufes ; l a c o n í l i p a t i o n , les démangeai fOns de 
la pean , Ies rougeurs au vifage,le faignement de nez, 
les paroxyfmes vifs & douloureux d 'hémorrho ' ídes 
feches; l ' infomnie 011 le fommei l leger , i nqu ie t , & 
interrompu ; une pente violente & continuelle aux 
plaifirs de l ' a m o u r ; l ' image l a plus eomplette de ees 
p la i f i r s , fouvent p r é f en t ée dans les fonges, avec o u 
fans émiffion de femence; les é re£ l ions f r équen t e s : 
v o i l á les fymptomes qui c o n í l i t u e n t r i n c o m m o d i t é 
g é n é r a l e m e n t connue fous le nom üechauffement. 

Les remedes qu i peuvent produire tous ees fymp
tomes , o u le plus grand nombre , font : les corps 
adluellement chauds, foit qu 'on les prenne in té r i eu -
rement , tels que l ' e a u , le t h é , & les autres b o i í f o n s 
de cette efpece, a v a l é e s tres - chandes ; foit qu 'on 
les applique e x t é r i e u r e m e n t , comme u n bain t r é s -
c h a u d , Ies v ins &: liqueurs fpiritueufes, les a lkal is 
v o i a t i l s , a n i m a u x , & v é g é t a u x ; Ies fucs , les eaux 
di í l i l lées , les d é c o í l i o n s , les infufions, o u les e x -
traits des plantes alkali i ies ; les plantes á faveur v i 
v e , anaiogue á celle des p r é c é d e n t e s , comme a i l , 
o i g n o n , capucine , &c, les plantes aromatiques , 
acres , o u ameres; Ies baumes, les huiles e í fent ie l -
l e s , les r é f i n e s , & Ies g o m m e s - r é f m e s , Ies mar t iaux 
ou p r é p a r a t i o n s du f e r , tous Ies vra is fudorifiques , 
& les d i u r é t i q u e s vra iment efficaces;tous les aphro-
difiaques reconnus , comme Ies cantharides , dont l a 
dangereufe efficacité n ' e í l pas douteufe, Ies truífes , 
Ies a r t i chaux , Ies champignons , &c. s ' i l e í l v r a i c ¿ 
que le proverbe publie de l a mervei l leufe ver tu de 
ees v é g é t a u x , k s ép i fpa í l iques , & Ies c a u í l i q u e s 
a p p l i q u é s e x t é r i e u r e m e n t . Voye^ tous ees anieles par* 
ticuliers* 

T o u s Ies remedes que nous venons de nommer J 
font des ¿chauffans legitimes ; ils en ont l a p r o p r i é t é 
d i í l in£ l ive . L e u r ufage i m m o d é r é peut al lumer l á 
fievre , & ils font d i í l i ngués p a r - lá d'une foule de 
p r é t e n d u s échauffans, connus dans Ies t r a i t é s de ma~ 
tiere m é d i c a l e , & dans le jargon ordinaire de la M e -
decine^ fous le n o m üincif i fs , á 'a t ténuans , de reme
des qu i f o ü e t t e n t , qu i brifent le fang & la lymphe 'í 
&c . Voye^ INCISIF. Pa rmi ees remedes chauds exac-
tement a l t é r a n s , prefque tous indiíFérens , ou d u 
moins fans ver tu d é m o n t r é e , aucun n ' e í l p e u t - é t r d 
plus gratuitement qualifié que r é c r e v i í f e ou la v i -
pere. f o y e i EcREVissE & VIPERE. 

Quan t aux alimens é c h a u f f a n s , on ne fait po in t 
e n c o r é par e x p é r i e n c e qu ' i l y ait des alimens p r o -
prement dits , qu i poíTedent d'autre p r o p r i é t é que k t 
qua l i t é nu t r i t ive . A i n f i tout ce que Ies auteurs des 
t r a i t é s de diete nous ont dit fur l a qua l i t é échauffants-
de la chair de certains an imaux ; ce que des mede-
cins d'une éco le t r e s - c é l e b r e p e n í e n t des bouil lons 
de bceuf, qu'ils fe garderoient b ien de permettm 
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dans les j a l a d l e s aigues; ce qu'on MOUS r á c e n t e de 
l a chair des v i e u x a n i m a u x , í u r - tout des males des 
animaux lafcifsT tout cela n'eíl: pas plus r ée l , du moins 
plus c o n í l a t é que les dogmes du galénifme íur la m é -
ii ie matiere, Voyci GALÉNISME & QUALITÉ. 

Les alimcns ne paroiíTent done é t re r é e l l e m e n t 
¿chauffanss que par les a íTa i fonnemens ; & le mede-
c in peu t , en variant ees a íTa i fonnemens , o u en les 
fuppnmant , prefer i ré un r é g i m e ¿chauffant 5 rafrai-
c h i í í í m t , indifFérent , &c, 

A u r e í t e , íes alimens quels qu ' i í s foient , m é m e 
confidércs avec leurs a í l a i f o n n e m e n s , font á - p e u -
prés indiíférens dans Téta t f a in , o ü ils le deviennent 
par r h a b k u d e ; ce n ' e í l que dans la ma lad ie , dans la 
convalefeence, o u pour un fujet foible & va l é tud i -
n a i r e , qu ' i l importe de dé fendre ou de prefe r i ré des 
alimens ¿chauffans. Voyt^ RÉGIME. 

Out re les m é d i c a m e n s & les alimens , i l eíl: p l u -
fieurs autres caufes ^¿chauffimmf&wQ^xó. notre corps 
e í l expofé . U n climat chaud , un jour c h a u d , une 
faifon chande , un foleil b r ü l a n t , en un mot l a cha-
leur e x t é r i e u r e , ^ t í z ^ f e r é e l l e m e n t . / ^ o j y ^ C L i M A T , 
E T É , 6 ' S O L E I L . L 'exereice v io len t ¿chauffe^hi 
ve i l l e ¿chauffe j l 'exereice v é n é r i e n ¿chauffe , mais 
plus enco ré l ' appé t i t v é n é r i e n non- fa í i s fa i t , furtout 
lorfqu' i í eí l i r r i té par la p ré fenee de certains o'bjets, 
o u qu ' i l s 'eíl e m p a r é d'une ame l i v r é e á toute l 'éner-
gie de ce fentiment dans une retraite o i í l v e ; i ' é t ude 
o p i n i á t r e , l a m é d i t a t i o n profonde & c o n t i n u é ¿chauf-
fint; le j e ü n e ¿chauffe ; les a u í l é r i t é s , & fur-tout l a 
í l a g e l l a t i o n , ¿chaujfmt t r é s - c o n f i d é r a b l e m e n t ; le jen 
¿chauffi; les fréejuens accés de p lu í ieurs pa í í ions v i o 
lentes ¿chauffent, & c . Voye^ tous ees artícles particu-
IkrS > & CHALEUR ANIMALE CONTRE NATURE. I l 
faut obferver que toutes les caufes dent i l s'agit i c i , 
í b n t des ¿chauffans proprement d i t s ; mais qui diffe-
rent des m é d i c a m e n s ¿chauffans, en ce que l 'aft ion 
cíes premiers n ' e í l efiieace q u ' á l a longue , & qu'ils 
procurent auíí i un échauffemem plus c o n í l a n t , plus 
o p i n i á t r e , un ¿chauffíment ch ron ique : au l ien que 
l ' a ñ i o n des derniers e í l plus p rompte , & qu'ils p r o -
duifent auíí i un eíFet plus pa.íiager ? une incommodi -
t é qu 'on pourroi t appeller a ígué , en l a comparant á 
l a p r é c é d e n t e . , 

Les ¿chauffans font t r é s - r e d o u t é s dans la pratique 
moderne (A>7^CHALEUR CONTRE NATURE), 6C 
j amái s on ne s'avife de p re fe r i r é un ¿chauffant com-
me t e l ; l'efFet ¿chauffant n ' e í l j amá i s un b i e n , un fe-
cours i n d i q u é ; V¿chauffement n ' e í l pas un change-
ment avantageux que le prat icien fe propofe : c 'e í l 
t o ü j o u r s un i n c o n v é n i e n t i n é v i t a b l e , a t t a c h é á un 
í e c o u r s uti le d ' a i í l eu r s . 

Quan t á la maniere de r e m é d i e r á l'eíFet exceíTif 
des ¿chauffans , aux i n e o n v é n i e n s cjiii fuivent leur 
applieat ion 5 á V¿chauffcm&nt maladíf en un m o t , voy, 
CHALEUR ANIMALE CONTRE NATURE. ( ¿ ) 

E C H A U F F É , adj. {Maüchalkrk & Manége.) bou-
che, ¿chauffee. O n donne un coup de corne á un che-
v a l qu i a la bouche ¿chauffee. Voye%_ CORNE. 

\ * E C H A U F F É E , f. f. {Fontaines falantes.) C ' e í l 
a in í i qu'on nomme dans ees fon ía ines le premier tra-
v a i l du falinage. 
^ E C H A U F F E M E N T , f u b í l . m . { M a r ¿ c h a l l e r i e . } \ l n 

échauffemem excefíif caufe l a courbature aux che-
vaux . COURBATURE. 

E C H A U F F E R , v . a d . {Agriculture & Jardinage,} 
u n t e r r e in , c ' e í l l 'amander par de bons engrais {K) 

ECHAUFFER, s'ÉCHAUFFER SUR LA VOIE, {F¿-
nene.) c ' e í l l a fuivre avec ardeur. 

E C H A U G U E T T E , f. f. {Fonificat.) loge de fen-
í í n e l l e , loge de bois ou de ma^onnerie faite pour ga
rantir la fentinelle des injures de l 'a ir . 

Ces loges fe placent ordinairement dans les for-
t l í i c aúons fur les angles flanqués des b a í l i o n s , fur 

cenx de f é p a u l e , & quelquefois dans íe milíeu de la 
court ine. FOJK^ G u É J l l T E . Harris & Chambers (0\ 

* E C H A U L E R , ((Economíc ruftique.) c'eíl arroí 
fer le ble qu'on veut femer de chaux amortie dans 
de l 'eau. 11 y a des provinces o ü cela fe pratique en-
core. Pour cet eíFet on met neuf á dix feaux d'eau 
froide dans un baque t ; on y jette environ vingt-
trois l ivres de chaux v i v e . O n a joü te lá-deífusun 
feau d'eau chande ; on remue jufqu 'á ce que la chaux 
foit é t e in te , alors on prend une corbeille d'ofier • on 
y met du b í é ; on plonge la corbeil le pleine dans le 
baquet ; l 'eau de chaux y entre 8c comble le blé ; on 
a un morceau de bois I on tourne & retourne le ble 
dans cette eau ; o n enleve l a co rbe i l l e , l'eau s'en-
f u i t ; on la laiífe s ' é g o u t t e r dans le baquet; on ótele 
graln de la co rbe i l l e ; on l 'expofe ou au foleil fur des 
draps , ou á Talr dans un grenier ; & Ton recommen-
ce la m é m e o p é r a t i ó n fur de l'autre b lé dans la me» 
me eau , ju fqu 'á ce qu 'on en ait aflez d'ecAaw/e. On 
le laiífe repofer quinze á feize heures ; paíTé cetems 
o n le remue toutes les q u a í r e heures, jufqu'á ce qu'il 
foit bien fec. Alors on le f emé . 

II y a des laboureurs qui ¿chautent autrement. lis 
font un l i t de blé de l 'épaiíTeur de deux poiices;ils 
l 'arrofent d'eau claire , puis ils r é p a n d e ñ t deílus un 
peud ' a lun & de chaux pu lvé r i f é s ; ils fontunfecond 
lit de l a m é m e épaiíTeur qu'ils arrofent pareillemení 
d'eau c l a i r e , & fur lequel ils r é p a n d e ñ t auífide Ta-
lun &c de la chaux pu lvér i fés , & ainí i de fuite ĵlra-
tum fuper jlratum. C e l a fa i t , ils remuent le tas, le 
relevent dans un c o i n , l ' y lai ífent u n peu fuer, & 
s'en fervent enfulte pour femer. 

* E C H A U X , f. m . p l . (JEconomie rujllque!) rigo-
les o u foffés d e í l i n é s á recevoi r les eaux , apresqu'-
elles ont a b r e u v é une prair ie . Le§ ¿chaux veulent 
é t r e entretenus avec f o i n , é c u r é s de tems en tems. 
O n les appelle auí í i foff¿s £¿gouts. 

E C H É A N C E , f. f, (Jurifprud.') e í l le jour auquel 
o n doit payer ou faire quelque chofe. 

U¿ch¿ance d'une o b l i g a t i o n , p r o m e í T e , lettre de 
change, e í l le terme auquel doit fe faire le payement 
fur Véch¿ance des lettres de change. Voye^ au mot 
LETTRES DE CHANGE. 

D a n s les délais d 'ordonnance, tels que ceuxdes 
ajournemens ou affignations , V¿ch¿ance eíl le jour 
qui fuit l ' e x t r é m i t é du d é l a i ; car on ne compte point 
le jour de r¿ch¿ance dans le á é l ú , d i e s termini non 
computatur in termino; de for te , par exemple, qu'un 
délai de huitaine e í l de huit jours franes, c'eíl-á-dire 
que l ' on ne compte point le jour de l 'exploit , & que 
V¿ch¿ance n ' e í l que le dixieme jour. Voye^ DÉLAI, 

A u contraire dans Ies délais de c o ú t u m e , le jour 
de V¿ch¿ance e í l compris dans le d é l a i ; ainfi quandla 
c o ü t u m e donne an & jour pour le retrait ligriager, 
i l doit é t r e i n t e n t é au plus tard dans le jour quifuit 
l ' a n n é e r é v o l u e , depuis qu ' i l y a ouverture au re
trait. ^oye^ RETRAIT. (^) 

E C H E O S , f. m . p l . (JEU DES) L e jen des ¿ t o 
que tout le monde conno i t , & que t rés-peu de per-
fonnes jouent b i e n , e í l de tous les jeux oíi l'efpnt a 
pa r t , le plus f avan t , & celui dans lequel l'éíendue 
& la forcé de l 'e ípr i t du jeu peut fe faire le plus ai-
f émen t remarquer. Foye^ JEU. 

C h a q u é j o ü e u r a feize pieces p a r t a g é e s en fixor-
dres , dont les noms , les marches , & la valeur foirt 
diíFérentes. O n les place en deux ligues de huit pie
ces chacune , fur un éch iqu ie r divifé en foixante-
quatre cafes o u q u a r r é s , q u i ne peuvent contenir qu 
une piece á la fois. C h a q u é j o ü e u r a une piece um-
que qu'on nomme le roi. D e l a confervation ou ele 
la perte de cette piece d é p e n d le fort de la partie. 
E l l e ne peut é t r e p r i fe , tant qu ' i l l u i reí le quelque 
m o y e n de parer les coups qu'on l u i porte. La fui-
prife n'a point l ien á fon é g a r d dans cette guerre,' 



pn Tavertít clu danger o ü elle e í l par le tenue á'échec; 
$¿ par-lá on i 'oblige á changer de place , s ' i l luí eft 
poííible, afín de fe garantir du pen i qui la menace. 
S'il ne lu i r e í l e aucun m o y e n de l ' é v i t e r , alors elle 
tombe entre les mains de l 'ennemi qui l 'a t taquoi t ; 
& par la pr i íe du r o i , la partie e í l d é c i d é e , ce que 
Ton exprime par les mots d'éckec & mat. 

Telle eíl l ' idée gené ra l e du fy-íléme de ce jen \ fon 
excellence a t e n t é divers é c n v a i n s d'en chercher 
¡'origine; mais m a l g r é l ' é rud i t ion greque & latine 
qu'ils ont r é p a n d u e avec profu í ion fur cette matie-
re, ils y ont p o r t é fi peu de lumieres , que l a car-
riere eíl e n c o r é ouverte á de nouvelles conjetures . 
C'eíl ce qui a d é t e r m i n é M . Freret á propofer les 
íiennes dans un m é m o i r e i m p r i m é parmi ceux de 
l'académie des B e i i e s - L e í t r e s , dont le p réc i s for-
niera cet a r t i c íe . « J ' é í u d i e , comme Montagne , d i -
» vers auteurs pour affifter mes opinions p ié^á for-
» mees, feconder & fervir . » 

Pluíieurs í a v a n s ont c rú qu ' í l falloit remonter juf-
«u'au fiége de T r o y e , pour í r o u v e r l 'origine du jen 
des échecs; ils en ont a t t r i b u é l ' i n v e n í i o n á Palamede, 
le capitaine grec qui p é r i t par íes arrifices d 'UlyíTe. 
D'autres rejettant cette op in ión , qui e í l en efFet 
deílituée de tout fondement, fe font c o n t e n t é s d'af-
furer que le ]eu des échecs a v o i í é t é connu des Grecs 
& des R o m a i n s , & que nous le tenions d ' eux ; mais 
le jeu des foldats, latrunculi, ceux des jettons , caL-
culi & fcrupuli, qu'ils prennent pour celui des échecs, 
n'ont aucune re íTemblance avec ce jeu , dans les 
chofes qui en con í t i t uen t TeíTence, & qui d i í l i nguen t 
ies échecs de tous les autres jeux de dames, de me-
relies, de jmons, & c . avec lefquels ils le confon-
dent. Voye^ DAMES ? JETTONS , &c. 

Les premiers auteurs qui ayent inconteftablement 
parlé des échecs dans l ' O c c i d e n t , font nos v i eux r o -
manciers, ou les é c r i v a i n s de ees fabuleufes h i í lo i -
res des chevaliers de la table-ronde , & des braves 
de la coiir du ro i A r t u s , des douze pairs de F r a n c e , 
& des paíadins de l 'empereur Charlemagne. 

II faut m é m e obferver que ceux de ees romanciers 
qui ont pa r l é des S a r r a í i n s , les r e p r é f e n t e n t comme 
írés-habües á ce jeu. L a princeffe Anne C o m n e n e , 
dans la v i e de fon pere Alex i s Comnene empereur 
de Gonftantinople dans le x j . í i e c l e , nous apprend 
que l e jeu des échecs, qu'elle nomme qatrikion, a 
paffé des Perfans aux Grecs ; a iní i ce font les écr i -
vaini orientaux qu ' i l faut confulter fur l 'origine de 
ce jeu. 

Les Perfans conviennent qu'ils n'en font pas les 
inventeurs, & qu' i ls i 'ont r e ^ ü des Indiens , qu i le 
porterent en Perfe pendant le regne de Cof roés dit 
ieGrand, au commencement du v j . fiecle. D ' u n autre 
coté les C L i n o i s , á qui le jeu des échecs e í l connu , 
& qui le nomment le jeu de Véléphant, r econno i í f en t 
auífi qu'ils le tiennent des Indiens , de qui ils l 'ont 
6̂911 dans le v j . í iec le . L e Hai-Pien ou grand diQion-

naire ch inois , dit que ce fut fous le regne de Vouti, 
Versl'an 537 avant J . C . ainíi o n ne peut douter que 
ce ne foit dans les í ndes que ce jeu a é t é i n v e n t é : 
ce í l d e - l á qu ' i l a é t é p o r t é dans l 'Or ien t & dans 
i'Occident. 

Difons maintenant en peu de mots , ce que les 
écrivains á r a b e s racontent de l a maniere dont ce 
¡eu fut i n v e n t é . 

A u commencement du v . fiecle de l'ere c h r é t i e n -
ne » i l y avoi t dans les Indes un jeune monarque 
tres-puiíTant, d'un excellent caraftere , mais que fes 
flateurs corrompirent é t r a n g e m e n t . C e jeune mo
narque oubl ia b i e n t ó t que les rois doivent é t re les 
peres de leur peup le ; que Tamour des fujets pour 
jeur r o i , e í l le feul appui folide du throne, & qu'ils 
wnt toute fa fo rcé & toute fa puiflance. Les bra
mes les r a y á i s , c 'e í l -á-di re les p r é t r e s Se les 
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grands, l u i r e p r é f e n t e r e n t vainement ees importan
tes m á x i m e s ; le monarque e n y v r é de fa grandeur, 
qu ' i l c r o y o i t i n é b r a n l a b í e ? mépr i f a leurs fages re-
montrances. A l o r s un bramine ou philofophe i n -
d i e n , n o m m é Si¡fa, entreprit ind i re£ lement de faire 
ouvrirdes yeux au jeune pr ince. Dans c e t t e - v ü e i l 
imagina le jeu des échecs ^ o ü le r o i , quoique la plus 
importante de toutes les p ieces , e í l impuiflante pour 
attaquer, & m é m e pour fe d é f e n d r e contre fes en-
nemis , fans le fecours de fes fujets. 

L e nouveau jeu devint b i e n t ó t c é l eb re ; le r o i des 
Indes en entendit par ler , & vou lu t l 'apprendre. L e 
bramine Sijja ^ en l u i en expliquant les regles , l u i 
íit g o ú t e r des vé r i t é s importantes qu ' i l avo i t refufé 
d'entendre jufqu 'á ce moment. 

L e p r ince , fenfible & r e c o n n o i í T a n t , changea de 
condu i t e , & laiffa au bramine le choix de la r é -
compenfe. C e l u i - c i demanda qu 'on lu i d o n n á t le 
nombre de grains de blé que produiroi t le nombre 
des cafes de T é c h i q u i e r , un feul pour la premiere , 
deux pour la feconcle, quatre pour la troifieme , 8¿ 
a i n ñ de fuite , en doublant toü jours jufqu 'á l a íoi-
xante-quatrieme. L e r o i ne íit pas difficulté d'accor-
der fur le champ la m o d i c i t é apparente de cette de
mande ; mais quand fes th ré for ie r s eurent fait le ca l -
c u l , ils v i r en t que le ro i s 'e íoi t e n g a g é á une chofe 
pour laquelle tous fes t h r é ío r s n i fes v a í l e s é t a t s ne 
fuffiroient point. E n e í F e t , ils t rouverent que la tom-
me de ees grains de b lé devoit s ' é v a l u e r á 16384 
vi l ies , dont chacune contiendroit 1024 greniers , 
dans chacun defquels i l y auroit 174762 mefures 9 
& dans c h a q u é mefure 32768 grains. Alors le b ra 
mine fe fervit e n c o r é de cette occaf ion pour faire 
fentir au prince combien i l importe aux rois de fe t eñ i r 
en garde contre ceux qui les entourent , & combien 
ils doivent eraindre que Ton n'abufe de leurs m e i i -
leures intentions. 

L e jeu des échecs ne demeura pas long-tems ren-
f e r m é dans l ' l n d e ; i l paíTa dans la Perfe pendant le 
regne du grand C o f r o é s , mais avec des c i r con í l an^ 
ees í ingul ie res que les h i í l o r i ens perlans nous ont 
c o n f e r v é e s , & que nous í u p p r i m e r o n s i c i : i l nous 
fufíira de d i ré que le nom de fchandngi ou fcluarak , 
qu'on l u i d o n n a , íignifíe le jeu de fchach ou du roi * 
les Grecs en í i rent celui de ^atrikion ; & les E í p a -
gno l s , á qui les Arabes l 'ont p o r t é , l 'ont c h a n g é en 
ce lu i tfaxedres, o u al xadres. 

Les Lat ins le nommerent fcaccorum ludus^ d*oii e í l 
v e n u l ' i ta l ien fcacchi. Nos peres s ' é lo ignen t moins de 
l a prononcia t ion o r i é n t a l e , en le nommant le jeu des 
échecs, c ' e í l - á - d i r e du roi. Schah en perfan ,fchek en 
á r a b e , í ignifient roi ou feigneur. O n conferva le ter-
me á'échec , que Ton employe pour avert i r le r o i en-
nemi de fe garantir du danger auquel i l e í l expofé t 
celu i á'échec 6c mat v ient du terme ^QVÍ-á.nfchakmat> 
q u i veut d i ré le roi cjipris; & c 'e í l la formule u í i t ée 
pour avertir le r o i ennemi qu ' i l ne peut plus e fpére r 
de fecours. 

Les noms de p lu í ieurs pieces de ce jeu ne í ignifient 
r ien de r a i í o n n a b l e que dans les langues de TOrient* 
L a feconde piecedes échecs, aprés le r o i , e í l n o m m é e 
aujourd'hui reine ou dame; mais elle n'a pas t o ü j o u r s 
p o r t é ce n o m : dans des vers latins du x i j . í iecle el le 
e í l a p p e l l é e fercia. Nos v ieux poetes franc^ois, comme 
rauteur du r o m á n de la r o f e , nomment cette p iece 
fierce, fierche , & Jierge, noms corrompus du la t in fer
cia, qui l u i - m é m e vient du perfan fer^ , qui e í l e ñ 
Perfe le n o m de cette p i e c e , & íignifíe un minifire 
d'état , un vijír. 

L e g o ú t dans lequel on é to i t de moralifer toutes 
fortes de fujets dans les x i j . & x i i j . í i e c l e s , íit regar-
der le jeu des échecs comme une image de la v ie h u -
maine. Dans ees écr i t s on compare les di íFérentes 
conditions avec les pieces du jeu des échecs ; 6c Van 
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t i re de lenr marche , -de -leur n o m & de leur figure , 
des occa í ions de moralifer fans fin , á l a maniere de 
ees t ems - l á . Mais on fe perfuada b i e n t ó t que ce ta
blean feroit une image imparfaite de cette v ie h u -
m a i n e , fi T o n n ' y t rouvoi t une femme ; ce fexe jone 
un role t rop impor tan t , pour qu 'on ne i u i . d o n n á t 
pas une place dans le j e u : ainfi Ton changea le m i -
n i í t r e d ' é í a t , le vif ir ou fcr^ , en dame. , en ráne.; 6c 
infenfiblement, par une íu i t e de la galanterie natu-
rel le aux nations de l ' O c c i d e n t , l a dame, l a reine de-
v i n t la pius con í idé rab le piece de tout le ¡eu. 

L a troifieme piece des ¿checs e í l le fou ; chei: les 
Orientaux elle a l a figure d'un é l é p h a n t , & elle en 
porte le n o m , JiL 

Les cavaliers, qu l í b n t l a q u a í r i e m e piece des 
échecs, ont l a meme figure & le meme nom dans tous 
les. pays : ce lu i que nous employons , e í l l a traduc-
í i o n du n o m que luí donnent les Arabes. 

L a cinquieme piece ¿es ¿checs e í i a p p e l í é e anjour-
d'hui tour; on l a nommoit autrefois rok, d 'oü le ter-
me de r o ^ r n o u s eí l d e m e u r é . Cette piece qu i en
tre dans les armoiries de quelques anciennes fami l -
l e s , y a c o n f e r v é & le nom de roe & fon ancienne 
£ g u r e , aífez femblable á celle que luí donnent les 
M a h o m é t a n s , dont íes ¿checs ne font pas figures. Les 
Or ientaux la nomment , de meme que n o u s , rokh 9 

les Indiens l u i donnent la figure d 'un chameau 
m o n t é d ' u n c a v a l i e r , r a r c &c l a fleche á la main . L e 
í e r m e de rok , c o m m u n aux Perfans & aux Indiens , 
lignifíe dans la langue de ees derniers , une efpece 
de-chameau dont o n fe fert á la guerre , &: que T o n 
place fur les ailes de T a r m é e , en forme de cavalerie 
legere. L a marche rapide de cette piece , qu i faute 
d'un bout de l ' éch iqu ie r á l ' a u t r e , convient d'autant 
jn ieux á cette i d é e , que dans Ies premiers tems elle 
é í o i t l a feule piece qui eü t cette marche. 

L a í ix i eme o u derniere piece e í l le pión ou le fan-
tajjin, qui n 'a fouífer t aucun changement, &c qui 
r e p r é f e n t e aux í n d e s , comme chez n o u s , les fimples 
folclats dont l ' a r m é e e í l compofee. 

V o i l á le n o m des pieces du jeu des ¿c/iecs: entrons 
"dans le d é t a i l , qu 'on comprendra fans peine en ar-
rangeant ees pieces fur Téch iqu ie r de l a maniere que 
nous allons ind iquen 

J ' a i dit ci-deífus qu ' i l y a au jeu des échecs feize 
pieces blanches d 'un cote , & feize pieces noires de 
l 'autre. D e ees feize pieces i l y en a huit grandes & 
jhuit petites : les grandes font ¿e roi 9 la reine ou la 
dame ; les deux fous, favoir le fou du roi & le fou de 
la dame; les deux cavaliers, l 'un du roi , l 'autre de la 
dame ; & les deux rocí o u tours du roi & de la dame. 
Ces h u i í grandes pieces fe m e t t e n í fur les huit cafes 
de la premiere ligne de 1 echiquier , lequel doit é t r e 
difpofé de telle forte que la derniere cafe á main 
droite , o i i fe met la tour^ foit blanche. 

Les huit petites pieces font les huit pions qui o c -
cupent les cafes de la feconde l igne. Les pions ̂ xexi-
nent leurs noms des grandes pieces devant lefquelles 
ais font places : par exemple , le p ión qu i e í l devant 
U roi , fe nomme le pión du roi; celui qui e í l devant 
la dame, fe nomme le pión de la dame; le pión qui e í l 
devant le fou du roi ou le fou de /<z dame } le cavalier 
du roi o u le cavalier de la dame, la tour du roi o u la 
tour de la dame , s'appelle le p ión du fou du roi , le 
p ión du fou de La dame ; le pión du cavalier du roi , U ' 
pión du cavalier de la dame ; le p ión de la tour du roi, 
le p ión de la tour de la dame. 

L ' o n appelle l a cafe o ü fe met le roi, la. cafe du 
ro i ; l ' o n nomme celle o i i eí l fon p i ó n , la deuxieme 
fafe du ro i ; celle qui e í l devant le p i ó n eí l appeUée 
la troijieme cafe du roi ; 6c l 'autre plus a v a n c é e , la 
quatrieme cafe du roi. II en e í l de meme de toutes les 
cafes de la premiere ligne , qu i retiennent chacune 
Ipnvm des grandes pieces quiles oceupent , gomme 

auíli des aaitres cafes, qui portent celui de deuxieme 
troijieme & quatrieme cafe de la dame, du fou du roi 
du fou de la dame > & ainíi des autres. 

L e r o i e í l l a premiere & la principale piece du 
j e u , i l fe met au mi l i eu de l a premiere l igne: fi 
c 'e í l le r o i b l a n c , i l oceupe la quatrieme cafe noire • 
íl c 'e í l le r o i n o i r , i l fe place á l a quatrieme cafe 
blanche , v i s - á - v i s l 'un de l 'autre. Sa marche eíl 
comme celle de toutes les autres p ieces , excepté 
celle du cheval ier . L e ro i ne fait j amái s qu'un pas \ 
la fois ? fi ce n 'eí l quand i l faute : alors i l peut fauter 
deux cafes., & cela de deux manieres feulement 
(toutes les autres manieres n ' é tan t point en ufage); 
favoir ou de fon c ó t é , ou du cote de fa dame. Quand 
i l faute de fon c ó t é , i l fe met á l a cafe de fon cava
l ier , & fa tour fe met a u p r é s de l u i , á la cafe de fon 
fou ; &; quand i l faute du c ó t é de fa dame, i l fe met 
á l a cafe du fou de fa dame , & l a tour de fa dame a 
l a cafe de fa dame : on appelle ce faut qu'on fait 
faire au r o i , roquer, 

II y a c inq rencontres o i i le r o i ne peut fauter; la 
p remiere , c 'e í l lor fqu ' i l y a quelque piece entre lui 
& la tour du c ó t é de laquelle i l veut aller ; l a fecon
d e , quand cette tour- la a dé já é té r e m u é e ; la troi-
í i e m e , lorfque le r o i a é t é ob l igé de fortir de fa pla
ce ; l a quat r ieme, quand i l e í l en ¿chec; & la cin
quieme , lorfque l a cafe par-deíTus laquelle i l veut 
fauter , e í l v ü e de quelque piece de fon ennemi qui 
l u i donneroit ¿chu en pa í fan t . Quo ique les rois ayent 
le pouvoi r d'aller fur toutes les cafes , toutefois ils 
ne peuvent j amá i s fe j o i n d r e ; i l faut tout au moins 
qu ' i l y ait une cafe de d i í l ance entr 'eux. 

L a dame blanche fe met á la quatrieme cafe blan-
c h e , joignant l a gauche de fon r o i : l a damenoirefe 
place á la quatrieme cafe noire , á la droite de fon 
r o i . L a dame v a droi t & de b i a i s , comme le pión, 
le fou &: l a t o u r ; elle peut aller d'un feul coup d'un 
bout de Téch iqu i e r á l 'autre , p o u r v ü que le che-
min foit l i b r e : elle peut auííi prendre de tous cotes, 
de l o n g , de large & de b i a i s , de p r é s & de loin, fe-
Ion que la néce í í i t é du jeu le requiert. 

Les fous font p laces , l ' un a u p r é s du r o i , & l'au
tre p r é s de l a dame : leur marche e í l feulement de 
biais , deforte que le fou qui e í l une fois fur une cafe 
b lanche , v a toujours fur le blanc ; & le fou dont la 
cafe eí l n o i r e , ne marche j amáis que fur le noir. Ils 
peuvent aller & prendre ,á droite & á gauche, & 
rentrer de m e m e , tant qu'ils t rouvent du vuide. 

Les cavaliers font po í l é s , l 'un a u p r é s du fon du 
r o i , l 'autre joignant le fou de l a dame : leur mou-
v e m e n t e í l t o u t - á - f a i t di íférení des autres piecen 
leur marche e í l o b l i q u e , allant toujours de trois ca
fes en trois cafes , de blanc en no i r & de noir en 
b l a n c , fautant meme pa r -de íTus les autres pieces. 
L e caval ier du r o i a trois for t ies; favoir á la deuxie
me cafe de fon r o i , o u á l a troifieme cafe du fou de fon 
r o i , o u bien á l a troifieme cafe de fa t oun Le ca
va l i e r de la dame peut auí í i commencer par trois 
endroits difFérens; par la deuxieme cafe de la dame, 
par la t ro i í i eme cafe du fou de fa dame , & par â 
t r o i í i e m e de fa tour : cela s'entend íi les cafes font 
vuides ; fi elles é t o i e n t n é a n m o i n s oceupées par 
quelque piece de l ' e n n e m i , i l a le pouvoi r de les 
prendre. L e cavalier a deux avantages qui lui font 
particuliers : le premier e í l que quand i l donne ¿chtc> 
le r o i ne peut é t r e couvert d'aucune p iece , & elt 
contraint de marcher ; le fecond , c ' e í l qu ' i l peut en' 
trer dans un jeu & en for t i r , quelque ferré & de-
fendu qu ' i l puiífe é t r e . 

Les tours font fituées aux deux ex t rémi tés de la 
l i g n e , á c ó t é des cavaliers : elles n'ont qu'un íeni 
mouvement qui e í l toujours d r o i t ; mais elles pe^" 
vent aller d'un coup fur toute la ligne qui eíl devant 
elle 3 c u fur «elle qui e í l á leur e ó t e , & prendre 1» 
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plece quViies trouvent en leur chemin. L a tour e í l l a 
p i e c e l a p l w s c o n í i d é r a b I e d u j e u , a p r é s la dame ,pa r 
ce qu'avec le ro í feul elle peut donneréchec & m a t , 
ce que ne fauro íent faire n i le fou n i le caval ier . 

Les huí t pions fe placent fur les huit cafes de la 
deuxieme l i g n e : leur mouvement e í l droit de cafe 
en cafe : ils ne vont jamáis de biais ,f i ce n ' e í l pour 
prendre que íque piece : ils ont le p o u v o i r d'aller 
deux cafes, mais feulement le premier coup qu'ils 
jouent, aprés quoi ils ne marchent plus que cafe á 
cafe. Quand un p ión arr ive fur quelqu'une des cafes 
de la derniere ligne de T é c h i q u i e r , qui eíi: la pre
fiere ligne de l ' ennemi , alors on en fait une d a m e , 
qui a toutes les d é m a r c h e s , les avantages & les pro-
priétés de la dame; & fi le p i ó n donne échec, i l ob l i 
ga le roi de fortir de fa place. í l faut de plus remar-
ouer que le p ión ne peut pas aller deux cafes, en
coré que ce foit fon premier coup , quand l a cafe 
qu'il veut pafíer eft v ü e par quelque p i ó n de fon en-
nemi. Par exemple , íi le p i ó n du chevalier du ro i 
Mane eíl á la quatrieme cafe du chevalier du r o i 
noir, le p ión du fou du ro i noir ne peut pas pouíTer 
deux cafes, parce qu ' i l pa í fe ro i t par- deífus la cafe 
qui eíl: v ú e par le p ión du cavalier du r o i b l a n c , 
qui pourroit le prendre au paíTage. L ' o n en peut d i ré 
autant de tous les autres pions ; n é a n m o i n s le con -
iraire fe pratique quelquefois , & principalement en 
Italie, o ü l ' o n appelle cette fafon de jouer , pajf&r 
hat aiílc. 

La maniere dont les pieces de ce ¡eu fe prennent 
i'une l 'autre , n'eft pas en fautant par-deífus , c o m -
me aux dames, n i en battant fimplement les p ieces , 
comme l 'on bat les dames au t r idrac ; mais i l faut 
que la piece qui prend fe mette á la place de celle 
qui eíl pr i fe , en ó t a n t l a derniere de deífus l ' é c H -
quier. 

Echec eft un coup qui met le r o i en prife , mais 
comme parle principe de ce jeu i l ne fe peut pren
dre , ce mot fe dit pour l ' aver t i r de quitter l a cafe 
oíi i l e í l , ou de fe couvr i r de quelqu'une de fes p ie 
ces ; car en cette rencontre i l ne peut pas fauter , 
comme nous avons dit c i - d e í f u s . L ' o n appelle échec 
double, quand le r o i le re9oit en m é m e tems de deux 
pieces; alors i l ne s'en peut parer qu'en changeant 
de place, ou bien en prenant l 'une de ees deux pie
ces fans fe mettre en échec de l 'autre. L e pat ou mat 
fuffoqué, c e ñ quand le r o i n'ayant plus de pieces qu i 
fe puiíTent jo i i e r , & fe t rouvant e n v i r o n n é des p ie
ces e-nnemies , fans é t r e en échec , i i ne peut pour-
tant changer de place fans s'y met t re , auquel cas on 
n'a ni perdu ni g a g n é , & le jeu fe doit recommencer. 

Vechec & mat aveugle eíl: ainfi appel le , lorfque l 'un 
des joüeurs gagne fans le favoir fans le di ré au 
moment qu' i l le donne; alors quand on jone á toute 
rigueur, i l ne gagne que la m o i t i é de ce qu'on a mis 
au jeu. Eníin Véchec & mat e í l ce qui íinit le j e u , lorf
que le roi fe trouve en échec dans la cafe o ü i l e í l , 
qu'il ne peut fortir de fa place fans fe mettre e n c o r é 
en echec, & qu ' i l ne fauroit fe couv r i r d'aucune de 
les pieces : c 'eí l pour lors qu ' i l demeure v a i n c u , &: 
qu'il eíl obl igé de fe rendre. 

On c o n ^ i t a i f ément par le nombre des pieces l a 
oíveríité de leurs marches , & le nombre des cafes , 
combien ce jeu doit é t r e difficile. Cependant nous 
avPns eu á Paris un jeune homme de l ' áge de 18 ans, 
qui jpüoit á la fois deux parties üéchecs fans v o i r le 
«anuer, &gagno i t deux joüeurs au-deíTus de la forcé 
mediocre , á qui i l ne pouvoi t faire á chacun en par-
ticuher avantage que du cavalier, en v o y a n t le da-
^ e r , quoiqu'il füt de la premier fo rcé . Nous a j o ú -
íerons á ce fait une c i r con í l ance dont nous avons 
ete témoins oculaires ; c 'eí l qu'au mi l ieu d'une de fes 
Pames, on iu i fit une fauífe marche de propos deli
b r e , & qii 'au bout d ' im aí íez grand nombre de 

coups , íl reconnut l a fauífe marche , & fit remettre 
la piece o ü elle devoi t é t r e . C e jeune homme s'ap-
pelle M . P h i l i d o r ; i l e í l fíls d'un muí ic ien qui a eu 
de la r é p u t a t i o n ; i l eft l u i - m é m e grand muf ic ien , 6c 
le premier j o ü e u r de dames polonoifes qu ' i l y ait 
p e u t - é t r e j amáis e u , & qu ' i l y aura p e u t - é t r e ja 
má i s . C ' e í l un des exemples les plus extraordinaires 
de la forcé de la m é m o i r e & de l ' imaginat ion. II 
eí l maintenant á Paris . 

O n fait les pieces ou jeu des ¿checs d 'os , d ' ivo i re^ 
ou de bois , di íFéremment t o u r n é e s , pour les carac-
t é r i f e r ; & de plus , chacun r e c o n n o í t fes pieces par 
l a couleur qui les d i í l ingue . Autrefois on joüoi t avec 
des échecs figures, comme le font ceux qu 'on c o n -
ferve dans le thréfor de S a i n t - D e n i s . A p ré fen t o n 
y met la plus grande f implici té . 

í l e í l í ingul ier combien de gens de lettres font a i -
taches á rechercher l 'origine de ce jeu ; je me c o n -
tenterai de citer un E fpagno l , un Italien, & un Fran-
90ÍS. Lojes de Segura , de la invention del juego del 
axedres : fon l iv re e í l i m p r i m é á A l c a l á , en 1661 , 
i/z-40. D o m i n i c o T a r í i a , del7 inven^ione degli fcacchi, 
á Venife , in-S0. Opinions du nom & du jeu des échets, 
par M . S a r r a í i n , Pa r i s , in-11. N 'oub l ions pas de join-
dre i c i un jo l i poeme lat in de J é r ó m e V i d a , traduit 
dans n o í r e langue par M . Lou i s des Mazures . 

Les Chino is ont fait quelques changemens á ce 
jeu ; ils y ont introduit de nouvelles p ieces , fous le 
n o m de canons o u de mortiers. O n peut v o i r le de
ta l l des regles de leurs échecs, dans la relat ion de S i a m 
de M . de la L o u b e r e , 6c dans le l i v r e du favant H y -
d e , de ludís orientalium. Tamer lan y fit e n c o r é de plus 
grands changemens: par les pieces nouvelles q u ' i l 
imag ina , & par la marche qu ' i l leur donna , i l aug
menta l a di í í icul té d'un jeu déjá trop c o m p o f é pour 
etre r e t a r d é comme un dé l a í f emen t . M a i s l ' on a fui-
v i en Europe i 'ancienne maniere de j o ü e r , dans l a -
quelle nous avons eu de tems e-n tems d'excellens 
mai t res , entre autres le í i eur B o i , c o m m u n é m e n t 
appelle le Syracufain, qu i par cette raifon fut fort 
con í idé ré á la cour d'Efpagne du tems de Phi l ippe I L 
& dans le dernier í i e c l e , G i o a c h i m G r e c o , connu 
fous le n o m de Calabrois , qui ne put t rouver fon 
égal á ce jeu dans les diverfes cours de l 'Europe . O n 
a recuei l l i de l a maniere de j o ü e r de ees deux cham-
pions , quelques fragmens dont o n a c o m p o f é u n 
corps r égu l i e r , qu i c o n í i e n t l a feience pratique de 
ce j e u , & qui s'appelle le Calabrois. II e í l fort aifé 
de l 'augmenter. 

Mais ce l i v r e ne s ' é tud ie guere au jourd 'hu i , Ies 
échecs font aífez g é n é r a l e m e n t paífés de m o d e ; d'au-
tres g o ú t s , d'autres manieres de perdre le tems, en 
un mot d'autres f r ivoi i tés moins excufables , ont 
fuccédé . S i Montagne revenoi t au monde , i l ap-
prouvero i t bien la chute des échecs ; car i l t r o u v o k 
ce jeu niais & pué r i l e : & le cardinal C a j é t a n , qu i 
ne raifonnoit pas mieux fur cette mat ie re , le met-
toit au nombre des jeux dé fendus , parce qu ' i l appl i -
quoit t rop. 

D 'aut res perfonnes au contraire f rappées de ce 
que le hafard n'a point de part á ce jeu , & de ce que 
l 'hab i le té feule y e í l v i £ l o n e u f e , o n t r e g a r d é les bons 
j o ü e u r s Üéchecs comme doüés d'une c a p a c i t é f i ipé-
r ieure : mais íi ce raifonnement é ío i t j u í l e , pourquoi 
voi t -on tant de gens mediocres , 6¿: prefque des i m -
béci l les qui y excellent,tandis que de t r é s -beaux g é -
nies de tous ordres 6c de tous é t a t s , n 'ont p ú m é m e 
atteindre á l a m é d i o c r i t é ? D i f o n s done qu ' ic i comme 
ai l leurs , rhabi tude prife de j e u n e í f e , la pratique per-» 
p é t u e l l e 6c bornee á un feul objet, la m é m o i r e m a -
chinale des combinaifons 6c de la conduite des p ie 
ces fortif iée par l 'exercice ? eníin ce qu 'on nomme 
Vefprit du Jeu, font les fources de la feience de ce lu i 
des échecs 7 6c n ' indiquentpas d'autres talens oud!au-
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tre m é r i t e dans le m é m e homme. Viyei JEU. á r 
dele de M . h Chevalicr DE JAUCOURT. 

* E C H E C H I R I A , f. f. (Mjth.) déeffe des treves 
o u furpenfions d ^ r m e s ; elle avoit fa í l a tne á O l y m -
p i e ; elle é to i t r ep ré fen t ée comme recevant une cou-
ronne d 'o l iv ie r . 

E C H É E , f. f. ¿/2 termes de Cctrdeur, e í l une cer-
taine q u a n t i t é de fil d e v i d é fur le devidoir ; cette 
q u a n t i t é e í l ordinairement de trois cents tours du 
dev ido i r . 

* E C H E L A G E , f. m . {Jurifpr.) terme de cou-
tume ; c 'e í l le d r o í t de poler une éche l l e fur l ' h é -
ritage d 'autrui , pour relever quelque ruine. C e qui 
e í l droit d'échelage d'un cote , eft fervitude d'échelage 
de I'autre. 

* E C H E L E T T E , f. f. {Archit. (Econ. rufi. & Arts 
méch.) c ' e í l u n e petite éche l l e . F . f a r t i c l e E c K E L L E . 
C'eft ainfi qu 'on nomme fur- tout celle qu 'on place 
fur le dos des b é t e s de fommes ,pour y placer de l a 
v i ande , du f o i n , de la p a i l l e , en un mot ce qu 'on 
veut tranfporter; & celle qu'on place fur le devant 
d'une charrette r i d e l é e , qui e í l plus large e n - b a s 
qu'en-haut, & quifert dans ees cas á contenir le foin 
dont la charrette e í l cha rgée . 

E C H E L I E R ou R A N C H E R , f. m . (Arckiej c 'e í l 
une iongue piece de bois t r a v e r f é e de petits éche-
lons , appel lés ranches, qu 'on pofe á plomb pour def-
c.endre dans une carriere , & en a rc -bou tan t pour 
monter á un eng in , g rue , g ruau , &c. (P) 

ECHELIER , {Hydr.) voyei RANCHER. {K) 
E C H E L L E , f. f. e7i Mathématiques , confi í le en 

une ou p lu í i eurs lignes t i rées fur du pap ie r , du car
t ó n , du bois , du m e t a l , ou toute autre mat ie re , d i -
vifées en parties égales ou inéga les . Ces échelles font 
fort ú t i l e s , quand on veut r ep ré f en t e r en petit &: 
dans leur juí le propor t ion , les d i í l ances que Ton a 
prifes fur le terrein. 

II y a des échelles de diíFérente efpece, a p p r o p r i é e s 
á d i í íe rens ufages. Les principales font. 

Véchelle des parties ¿gales , qui n ' e í l autre chofe 
qu'une ligne,telle op.̂  A B {Planche d'Arp.fig.^y.^), 
divi fée en un nombre quelconque de parties é g a l e s , 
par e x e m p í e 5 ou 10, o u davantage; une de ces 
parties e í l enfuite fubdivifée en 10, ou un plus grand 
nombre de parties égales plus petites. 

Q u a n d une ligne eí l ainíi d ivifée ; íi une des plus 
grandes divifions r ep ré fen te 10 d'une mefure quel
conque , par exemple 10 mi l l e s , 10 c h a í n e s , l o t o i -
fes, 10 piés , ou 10 pouces , chacune des petites d i -
vifions que cette grande divif ion cont ient , r e p r é -
fentera un m i l l e , une chaine, une to i fe , un p i é , o u 
un pouce. 

L'ufage de cette échelle e í l fort aifé á concevoi r . 
Par exemple , fi Ton veut r e p r é f e n t e r par fon m o y e n 
une d i í lance de 3 2 m i l l e , ou de 3 2 perches, on pren-
dra avec le c o m p á s l ' intervalle de trois grandes d i -
vifions qui valent 30 , & l ' interval le de deux petites 
d iv i í i ons , pour les u n i t é s : en tra^ant cette longueur 
fur le papier , elle contiendra,32 parties de Véchelle y 
dont chacune e í l fuppofée va lo i r un mil le ou une 
perche , 011 &c. S ' i l s 'agiífoit de mefurer une ligne 
quelconque avec une échelle d o n n é e , on prendroit 
l a longueur de la ligne avec un c o m p á s ; & app l i -
quant une des pointes de cet i n í l r u m e n t fur une des 
grandes divifions de Véchelle , on remarqueroit o ü 
í o m b e I'autre pointe : alors le nombre des grandes 
& des petites divif ions , qui fe t rouveroi t r e n f e r m é 
entre les pointes du c o m p á s , donneroit le nombre 
de mi l l e s , de perches, &c. 

Les échelles proporñonnelles ^ que l ' on appelle auffi 
¿ogarithmiques3 font des nombres artificiéis o u des 
logari thmes, p lacés fur des l ignes , aíin d 'avoi r l ' a -
vantage de p o u v o i r mul t ip l i e r , d iv i f e r , &c, avec 
le c o m p á s , foyei L 0 G A R I T | 1 M E , 

E n Géographle & en Architecíure J une échelle'^ 
une ligne div i fée en parties éga les , & placee au-bas 
d'une car te , d 'un deffein, ou d'un p l a n , pour fer-
v i r de commune mefure á toutes les parties d'un bá-
t iment , ou bien á toutes les d i í lances & á tousles 
l ieux d'une carte. Voyc^ CARTE. 

D a n s les grandes cartes , comme celles des 
royaumes & des provinces , &c. Véchelle repréfente 
ordinairement des lieues , des milles , &c. c'eíl ce 
qui fait que l ' on dit une échelle dedieues 3 une échelk 
d$ milles , & c , 

Dans les cartes par t icul ieres , comme celles d'une 
feigneurie , d'une v i l l e , d'une ferme, &c. Véckdk 
r e p r é f e n t e ordinairement des perches, oudes to i íes 
fubdiv i íées en p i é s . 

Les échelles dont on fait ordinairement ufage dans 
le Dejfein, o u le plan d'un b á t i m e n t , repréieníent 
des m o d u l e s , des toifes, des p i é s , des pouces, & 
autres mefures femblables. 

Pour t rouver fur une carte l a d i í l ance entre deux 
v i l l e s , on en prend l ' intervalle avec un compás; & 
appliquant cet intervalle fur Véchelle de la carie, 011 
jugera par le nombre de d iv i í ions qu ' i l renferme, de 
l a d i í l ance des deux v i l les . Par l a m é m e méthode, 
on treuve la hauteur d'un é t a g e dans un plan de bá
timent. 

Uéchelle de frónt , en Perfpecíive , e í l une ligne 
droite parallele á la ligne hor i fonta le , & divifée en 
parties é g a l e s , qu i r e p r é f e n t e n t des p i é s , des pou
ces , &c. 

Véchelle fuyante eft' auíí i une ligne droite verd
éale dans un deíTein de pe r fped ive , & divifée en 
parties inéga les , qui r ep ré f en t en t des p i é s , des pou
ces , &c. Harás & Chamhers. ( £ ) 

Pour en donner une idée plus p r é c i f e , foit Q iV 
i5 de Perfpecl.} une ligne horifontale divifée en 

parties égales ( ¿ I , I I I , IIIII, I I I I F , & c . &foit 
t i r é e du point P , que je fuppofe é t re la place de 
Toei l , des lignes P I , P I I , P i l i , & c . qui coupent 
en 1 , 2 , 3 , l a ligne verticale Q R- ^ ^ a ^ f ^ 
s 'a ífúrer á l 'oei l , & de d é m o n t r e r par la Géométrie, 
qu'en fuppofant la ligne horifontale Q A7 divifée en 
parties é g a l e s , les parties correfpondantes ( h , 12, 
23, &c. de la vert icale i ront t oú jou r s en diminuant; 
& que raenant P O hor i fonta le , la verticale () 0 fe-
ra Véchelle de toutes les parties de la ligne Q N , quel
que grande qu'on fuppofe cette derniere ligne: c'eíl 
ce qui a fait donner á Véchelle Q R le nom ¿'échelli 

fuyante. Pour avoi r le rapport d'une partie quelcon
que 23 de Véchelle fuyante á la partie correfpondante 
IIIII , on menera la vert icale II a , & on confidé-
rera que 23 e í l á H a comme P 2 e í l á P H , comme 

eíl á M i l , & que /7<z e í l á IIIII comme PM 
eí l á M U I ; done 23 eí l á / / / / / comme M Q multi-
pl ié par P A i e í l á M U mul t ip l ié par M U I ; done 

JIIÍI. MQ. PM x v v IIIII. MQ.PM 
23 = M l i r M l T i — = á tres-peu-pres m > ' 
en fuppofant Ies parties / / / / / t rés-peíi íes par rap
port á la l igne entiere. D o n e les parties de Véchdb 
fuyante feront entr'elles á - p e u - p r é s dans la raiíon 
inverfe des q u a r r é s des parties correfpondantes 
M i l ; ou pour parler plus e x a £ l e m e n t , deux paf' 
ties voifines 23 , 34 de Véchelle fuyante, font en
tr'elles comme M I T h M i l , c'eíl-a-dire enn im 
inverfe des parties M U , M I F . (O) 

E C H E L L E S ARITHMÉTIQUES. Quoique nous 
ayons déjá t r a i t é cette matiere aux mots ARITHME-
TIQUE, E l N A I R E , CALCUL , DACTYLONOMIE , 
DECIMAL , & autres, l 'article fuivant qui nous a ete 
c o m m n n i q u é fur ce m é m e objet nous paroit digne 
d'etre d o n n é au publ ic . II e í l de M . Rall ier des Our-
mes , confeiller d'honneur au préfidial de RenneS) 
qui veut bien concour i r á notre t ravai l pour ce v0^ 
lume & les fu ivans , comme on le verra p^ ' P ' 
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geufs excellens a r t ic íes qu ' i l nous a e n v o y é s . 
* I, E C H E L L E A R I T H M É f I Q U E , d i t - i l , e í l i e nom 

auon donne á une p rogre í í i on géorné t r ique par l a -
ouelle fe regle la valeur relative des chií íres f imples, 
ou raccroiflement gradueL de valeur qu5iís tirent du 
rang qu'iís occupent entr 'eux. 

Elle eíl fo rmée de puiíTances confécu t ives d'un 
nombre r, t oú jou r s égal á celui des carafteres n u -
mériques ou chifFres ( y compris o ) , auquel on a 
trouve bon de fe í ixer dans le fy í l éme de n u m é r a -
tion é tab l i ; & le premier & le plus petit terme en 
eft r0. 

* II. Etant done pofée une telle p r o g r e í í i o n , íi Ton 
coníoi tune fuite de chiffres pris comme on v o u d r a , 
qui lui correfponde terme á terme , on eíl: convenu 
que la valeur relat ive de chacun d'eux feroit le pro-
duit de fa valeur propre ou abfolue par la pu i í fance 
de r qui lu i correfpond dans la progreíTion. Cet te 
idee heureufe nous met en é t a t de r ep ré fen te r nette-
ment & avec peu de carafteres les nombres les plus 
grands & incapables par leur grandeur m é m e d ' é -
íre íaifis par notre imaginat ion. 

III. Comme les rangs des chi í í res fe comptent dans 
le méme fens q u ' e í l dirige le cours des expofans po-
tentiels dans la p r o g r e í í i o n , & que le premier expo-
faní eñ o^ i l fuit que l 'expofant de la puiíTance e í t 
toíijours plus petit d'une imi té que le rang du chiffre 
correfpondant; enforte que nommant n le rang qu ' -
oceupe un chiffre a quelconque dans fa fui te , l ' ex -
preffion de fa valeur relative e í l g é n é r a l e m e n t 

. . n ~ 1 
aXr 

Si Ton cherche , par exemple , la va leur du 4 dans 
•437, relativement á notre échelle, o ü r = 10, & o ü 
les rangs fe comptent de droite á gauche, o n l a t r o u -
vera = 4 X i o 3 _I = 4 X i o 2 = 4 X 100 = 400. 

IV. Le nombre r e í l dit la racine de Véchdk • & 
c'eíl de lu i que Véchelle m é m e prend fon n o m . r = 
10 fait nommer denaire celle dont nous nous fervons ; 
r — 1 donneroit Véchelle binalre ; rz= 7 la fcptmaire , 
& c . 

V. L a p rogre í í i on decuple qui con íHtue notre 
¿chelle, e í l croiffante de droite á gauche , & nous 
fuppoferons l a m é m e direft ion dans toutes les ati^ 
tres auxqueiies nous pourrons la comparer ; mais 
elle pouvoi t l ' é t re tout auíH-bien de gauche á droite. 
On eú t p ü m é m e l u i donner une direft ion vert icale 
& la rendre c r o i í f a n t e , foit de haut en-bas, foit de 
bas en-haut. E n un mot Varbitraire avo i t l i eu i c i t ou t 
comme pour l ' é c r i t u r e : íi nous dirigeons nos ligues 
de gauche á dro i te , d'autres peuples les ont d i r igées 
6c les dirigent e n c o r é de droite á gauche; d'autres 
de bas en-haut o u de haut en-bas. 

VI. r trop petit nous eíit r édu i t á employer beau-
coupde carafteres pour r ep ré f en t e r un nombre aíTez 
mediocre, r trop grand nous e ú t obl igé de mult ipl ier 
les carafteres, au rifque de furcharger l a m é m o i r e 
& aux dépens de la f implici té . r=:io femble entre 
ees deux extremes t eñ i r un ju í t e mi l i eu . C e n ' e í l 
pas que quelques favans n 'ayent penfé qu 'on eíit p ü 
mieux choifir. / ^ b y ^ BINAIRE. Pour mettre le lec-
teur en é ta t de juger de leur p r é t e n t i o n , nous allons 
donner le moyen de comparer entr'elles les diverfes 
echelles arithmétiques. T o u t peut fe r é d u i r e aux cinq 
ou méme aux trois p r o b l é m e s ci~aprés : 

Vi l . Problóme 1. L ' exp re í l l on a d'un nombre é t a n t 
donnée dans Véchelle ufuel le , t rouver Texpre í l ion 
duméme nombre dans une autre échelle quelconque, 
dont la racine b eft auííi d o n n é e . 

Solmion. Cherchez ía plus liante puiíTance de b qui 
foit contenue dans a. Nommant n l 'expofant de cette 
puiíTance, « - f 1 fera le nombre de chiffres de l ' ex-
preíTion c h e r c h é e . Pour l ' a v o i r , divifez a par b 9 le 
premier refte par ^ "1 ?,le fecond reíle par btL ~ 2?& 
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aínfi de fuite jü fqu ' á hn n o\\ ^0 inc luf ivement .Tous 
ees quotiens pris en nombres cntiers & écr i t s á la fuite 
l 'un de l'autre dans l 'ordre qu'ils v i endron t , donne-
ront l ' exp re í í ion c h e r c h é e dans Véchelle dont la r a 
cine eí l b ; enforte que déf ignant le premier r e í l e par 
i a " ^ - ^ ^ - ^ - -
r}le f e c o n d r e í l e par r , & c . l a formule g é n é r a l e fera 

1 i 
a.. r . .r r o 

b^ 
Exemple. U n nombre e x p r i m é par 4497 dans Vl~ 

chille ufuelle,-comment le fera-t-il dans la í é p t e n a i r e > 

S u b í l i t u a n t dans ía for-
a. r= 44977 m u l é , on aura 

h z~ J > M i Z 0 9 6 3 8 3 ¿ 3 . 
* \ ;. ' f a ^ - o i ' 3 4 3 * 4 9 " 7 * T * • 

O n t r o u v e . . . . ^ = 4 ^ 1 .6.0.5.3 = 16053, 
L e m é m e nombre ne pourroi t é t r e e x p r i m é dans IV* 
chelle binaire par moins de treize caraderes* 

V I I L Próbleme x . L ' e x p r e í l l o n A d 'un nombre 
é t a n t d o n n é e dans une échelle quelconque (autre que 
Fufuel le) , dont l a racine b e í l connue , t rouver Tex-
pre íHon du m é m e nombre dans Véchelle ufuelle. 

Solution. Soient les chiffres du nombre A r e p r é -
fentés dans le m é m e ordre par les i n d é t e r m i n é e s 
c, d. e.f. . . . . Z?. 

Nommant w-}-1 le nombre des chiffres d é A , n fera 
(/z0.7.) l 'expofant de la plus haute puiíTance de ^ qu i 
y foit contenue. C e l a p o f é , mul t ip l iez r e f p e í l i v e -

ment c par bn, d par bn~1 y Se a i n ñ de fu i te , jüf
q u ' á i n c l u í i v e m e n t , l a fomme de tous ees p r o -
duits fera dans Véchelle ufuelle l 'expreíTion c h e r c h é e 
du nombre p r o p o f é , dont l a formule g é n é r a l e fera 

cbn + d b n - I + e b n - : í . , . . 4- D b0. 

Exemple, U n nombre e x p r i m é par 16053 dans IV-
chelle feptenaire, comment le fera- t- i l dans Véchelle. 
ufuelle ? 

S u b í l i t u a n t , on t r ouve 
•2. A 

D ' oü n — 
16053 

/ 2 = 4 
b = 7 
c = i ; d ~ b , & c . 

1 X 7 + 6 X 7 + 0 X 7 ' 
" + 5 X 7 + 3 X 1 = 2 4 0 1 
+ 2058 + 0 + 35 + 3 = 

)4497-
I X . Probleme j . L ' e x p r e í í i o n a d 'un nombre é t a n t 

d o n n é e dans Véchelle u fue l le , & l 'expreíTion A du 
m é m e nombre dans une autre échelle, t rouver l a r a 
cine b de cette feconde échelle, 

Solution. Par le probleme p récéde r t t cbn-\-dbn~% 

- ^ D b0 = a i ü o i \ c b n + d hn-x , + D b 0 
— a ~ o , é q u a t i o n d u ' d e g r é n , laquel le é t a n t r é f o -
lúe donnera l a valeur de b. F b y ^ EQUATION. 

Exemple.he m é m e nombre eí l e x p r i m é par4497 
dans Véchelle ufuel le , & par 16053 dans une autre 
échelle: quelle eí l l a racine b de cette feconde échelle ? 

S u b í l i t u a n t , o n aura 
ap ré s la r é d u Q i o n 

• o . , . é q u a t i o n á r é -
foudre. 

a = 4 4 9 7 
A== 16053 

D ' o i i n — 4. 
c = 1; d—b, & c . ( 

Mais'fans entrer dans aucun c a l c u l , i l e í l aifé de 
v o i r que b e í l d'un c ó t é < 10 ( pu i fqu ' i l y a plus de 
chiffres dans A que dans a) , & d'un autre c ó t é > 6 
(puifque 6 entre dans l 'e/xpreíl ion A^); eíTayant done 
les nombres entre 6 & 10, on t rouve que 7 e í l ce^. 
l u i qui c o n v i e n t , & qu ' i l r é foud l ' équa t ion . 

X . Probleme 4. Etant d o n n é e s íes racines ¿ & r d e 
deux échelles (toutes deux autres que l 'ufuelle) avec 
l ' exp re í í i on A d 'un nombre dans la p remiere , t r ou 
ver l 'expreíTion du m é m e nombre dans l a feconde. 

Probllmt ó , £tant d ímées les expreíTions A & a. 
U 
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du m é m e nombre en deux échelles autres que Tii-
fue l l e , avec la racine b de l a p remiere , t rouver l a 
racine de la feconde. 

Soluúon communc. S i dans l 'un & dans l'autre cas 
on r édu i t ( par le p r o b l é m e II.) l ' e x p r e í n o n A á IV-
chdLe u í u e l l e , le p r o b l é m e I V . ne fem plus que le 
p r e m i e r , n i le p r o b l é m e V . que le t r o i ñ e m e . 

ExempU pour U probléme 4. U n nombre e x p r i m é 
par 16053 dans Véchelle feptenaire, comment le fera-
í-il dans la duodéna i r e ? 

16053 rédu i t ( p r o b l é m e 2.) á Véchelle u í u e l l e , de-
vient 4497; puis cherchant ( p r o b l é m e 1.) l 'expref-
fion de 4497 dans Véchelle d u o d é n a i r e , on t rouve 
2729. 

Exemple pour le probléme 6. L e m é m e nombre qui 
e í l e x p r i m é par 16053 dans Véchelle feptenaire, l 'e í l 
par 2729 dans une autre échelle: quelle eíl: l a r a c i 
ne de cette feconde échelle ? 

16053 r é d u i t á Véchelle ufuel le , devient 4497; 
puis o p é r a n t ^ p r o b l é m e 3.) ^ 4 4 9 7 & fur 2729, 
o n t rouve 12 pour la racine de la í é c o n d e échelle. 

* ECHELLE , {Anatomie?) i l fe dit des deux r a m -
pes 011 contours du l ima9on. Voye^ LIMARON. 

ECHELLE , c'eíl: en Mujique, le nom qu'on a don -
n é á la fucceífion diatonique de fept notes , ut, r é , 
mi , f a , fols l a^f i ; parce que ees notes fe t rouvent 
r a n g é e s en maniere d ' éche lons fur les p o r t é e s de l a 
M u í i q u e . 

Cette é n u m é r a t i o n de tous les fons de notre fyf-
t é m e r a n g é s par ordre , que nous appellons échelle, 
les Grecs pour le leur Fappelloient diagramme. O n 
peut v o i r au mot SYSTÉME , le diagramme complet 
de toute la M u ñ q u e ancienne. 

S. G r é g o i r e fut le premier qu i changea Ies t é t r a -
cordes des anciens en un eptacorde, o u fucceí í ion de 
fept notes ; au bout defquelles commen9ant une au
tre o d a v e , on t rouve les m é m e s fons r é p é t é s dans 
le m é m e ordre. Cet te d é c o u v e r t e eíl: t r é s - b e l l e ; &: 
i l e í l fingulier que les Grecs qui voyo ien t fort bien 
les p r o p r i é t é s de l ' o f t a v e , ayent c rü m a l g r é cela 
d e v o i r refter a t t a c h é s á leurs t é t r a c o r d e s . G r é 
goire exprima ees fept notes avec les fept premie
res lettres de l 'alphabet la t in ; G u y A r e t i n donna 
d'autres noms a ü x í ix premieres : mais i l nég l igea 
d 'en donner un á la feptieme n o t e , qu'en France 
nous avons depuis a p p e l l é e J i , & qui n 'a point en
c o r é d'autre nom que b chez l a p i ü p a r t des peuples 
de FEurope . Foye^ G A M M E . 

í l ne faut pas croire que les rapports des tons & 
femi tons dont Véchelle eíl: c o m p o f é e , foient des cho-
fes arbi traires , & qu 'on eü t p ü par d'autres d i v i -
l ions donner aux fons de cette échelle un ordre & d e s 
rapports di írérens , fans diminuer l a perfedion du 
f y í l é m e . No t r e fy í t éme eíl: le m e i l í e u r , parce qu ' i l 
e í l e n g e n d r é par les confonnances & par les diffé-
rences qui font entr'elles. « Q u e i ' o n ait entendu 
» plufieurs fo i s , dit M . Sauveur , l ' accord de la quin-
» te & celui de la quarte , on eí l p o r t é naturellement 
>> á imaginer la différence qui eíl: entre e u x ; elle s'u-
» nit & fe lie avec eux dans notre efpri t , & par t i -
» cipe á leur a g r é m e n t : vo i l á le ton majeur. II en v a 
» de m é m e du ton mineu r , qui eft l a différence de l a 
» tierce mineure á la quar te , & du femi-ton majeur 
» qui e í l celle de l a m é m e quarte á la tierce majeu-

» re ». O r le ton majeur , le ton mineur , 5c le femí-
ton majeur, v o i l á les deg ré s diatoniques dont notre 
échelle e í l c o m p o f é e fe lón les rapports fuivans 

<* • 
i-l u 

Pour fervir de preuve á ce c a l c u l , i l ne faut que 
compofer tous ees rappor t s , & l ' o n trouvera le 
rapport total en raifon doub le , c ' e í l - á - d i r e , comme 
un e í l á deux : ce qui eí l en effet le rapport exaftdes 
deux termes e x t r é m e s , ou de Vut á fon o í l ave . 

'Véchelle dont nous venons de pa r l e r , eíl celle 
qu 'on nomme naturellc ou diatonique; mais les mo-
dernes divifantfes degrés en d'autres intervalles plus 
pet i ts , en ont t i ré une autre échelle qu'ils ont appel-
lee échelle femi-tonique ou chromatique ; parce qu'elle 
procede par femi-tons. 

Pour former cette échelle, on n'a fait que partager 
en deux intervalles é g a u x chacun des cinq tons en. 
tiers de l ' o d a v e ; ce q u i , avec les deux femi-tons 
qui s 'y t rouvoient d é j á , fait une fucceíí ion de douze 
femi-tons fur t r e i ze , d'une o£ l ave á l 'autre. 

L'ufage de cette échelle e í l de donner les moyens 
de moduler fur telle note qu 'on veut choifir pour 
fondamentale , & de pouvo i r faire fur cette note m 
interval le quelconque.Tant qu 'on s 'eí l contenté d e-
tablir pour tonique une note de la gamme á volonté, 
fans s ' embar ra í fe r fi les fons par lefquels devoit paf-
f e r l a modula t ion , é t o i e n t avec cette note dans les 
rapports convenables , Véchelle femi-tonique étoit 
peu néceí fa i re ; quelque fa diéfe , quelque^bemol, 
compofoient tout ce qu 'on appelloit les feintes di la 
Mujique : c ' é to ien t feulement deux touches á ajoü-
ter au c lavier diatonique. Ma i s depuis qu'on a críi 
fentir la néce í í i t é d ' é t ab l i r entre les divers tons une 
l imil i tude parfai te , i l a fal lu t rouver des moyens de 
tranfporter les m é m e s chants & les m é m e s interval
les , plus haut & plus bas , fe lón le ton qu'on choi-
fiífoit. Véchelle chromatique e í l done devenue d'une 
néceíf i té indifpenfable, & c 'e í l par fon moyen qu'
on porte un chant fur tel d e g r é du clavier que i'on 
veut c b o i í i r , & qu 'on le rend e x a é l e m e n t , fur cette 
nouvel le p o í i t i o n , tel qu ' i l peut avo i r été imaginé 
fur une autre. 

Ces c inq fons ajoütés ne forment pas dans la Mu
í ique de nouveaux d e g r é s : mais ils fe marquent tous 
fur le d e g r é le plus vo i í in par un b é m o l , fi ce degré 
e í l plus haut ; par un diéfe , s 'il e í l plus bas ; & la note 
prend toü jou r s le n o m du d e g r é ou elle eíl placee, 
foyei B É M O L & D l É S E . 

P o u r aífigner maintenant les rapports de ces nou
veaux in te rva l l es , i l faut favoir que les deux parties 
ou femi-tons qu i compofent le ton majeur, font dans 
les rapports de 15 á 16, & de 128 á 1 3 5; & q u e les 
deux qui compofent auffi le ton mineur , font dans 
les rapports de 15 á 16, & de 24 á 25: de forte en 
divifant toute T o d a ve felón Véchelle femi-tonique, 
o n en a tous les termes dans les rapports fuivans. 

uty^, re 
1 ? 128 

16* 

m i ^ i mi , f a , f a % , f o l , f o l ^ y l a , / . 
1 ± 
3.Í- X<J* 1 2 s • 

I i 
i d ' 2. % * J-L 

1 (»* 
128 
1 2 í ' 
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11 y a e n c o r é deux autres efpeces tiéchclle femi-

tonique, qui viennent de deux autres manieres de 
divifer, l 'oftave par femi-tons. 

La premiere fe fait en prenant une moyenne arith-
métique ou harmonlque entre les deux termes du 
ton majeur, & un autre entre ceux du ton mineur : 
ce qui divife i 'un & l'autre ton en deux femi-tons 
prefque égaux . Ainíi le ton majeur 8 9 eft d iv i íé en 
16 17? l 7 l% a r i t h m é t i q u e m e n t , les nombres re-
preíentant les longueurs des cordes : mais quand ils 
repréfentent les y i b r a t i o n s , les longueurs des cor-

J 

des í b n t reciproques , & en p r o p o r t í o n ha rmoni -
ques . comme 1 f ; ce qui met le l e m i - t o n ma
jeur f | au grave , & le mineur ~ á l 'aigu , felón 
la p r o p r i é t é de la d iv i í ion harmonique. D e la me-
me man ie re , le ton mineur 9 10 fe divife a r i t hmé
tiquement en deux femi - tons 18 19 & 19 20 , o u 
r é c i p r o q u e m e n t 1 ^ ~ : mais cette derniere o i v i -
fion n ' en pas harmonique. 

Toute l ' o í l a v e ainfi c a l c t i l é e , donne les rapports 
fuivans. 

U t , u t ^ , re i mi \j , mi , f a , fa f o l , foi 
16 11 iJL UH Í_L lü. JLZ l l . 
17« 18 ' 19* 20* 16* 17* 18* 19' 

la ^ J í \, , J í , ut. 
1 9 
20* 

1 6 
1 i ' i 8* 

JLL 1 ó» 

M . Sa lmón rapporte dans les tranfadions ph i lo -
íbphiques, qu ' i l a fait en p r é f e n c e de la foc ié té 
royale, une e x p é r i e n c e de cette échdk fur des cor
des divifées exaftement fe lón ees proport ions , & 
qu'elles furent parfaitement d 'accord avec d'autres 
inflrumens , t o u c h é s par les meilleures mains. M . 
Malcolm ajoüte qu'ayant ca lcu lé & c o m p a r é ceS 
rapports , i l en t rouva u n plus granel nombre de 
faux dans cette échelle , que dans la precedente : 
mais que les erreurs é t o i e n t c o n ñ d é r a b l e m e n t plus 
peíi tes; ce qui fait corapenfation. 

Enfín l 'autre échelle f emi- ton ique e í l celle des 
Ari í loxéniens , dont le P. Merfenne a t r a i t é fort au 
long , & que M . Ramean a t e n t é de renouvel ler 
dans ees derniers tems. E l l e confifte á divifer géo-
métr iquement Fodlave par onze moyennes propor-
íionnelles en douze femi-tons, parfaitement é g a u x . 
Comme les rapports n'en font pas ra t ionels , nous 
ne donnerons point i c i ees rappor ts , qu 'on ne peut 
«xprimer que par l a formule m é m e , ou par les l o 
gar ithmes des termes de la progre í f ion entre les ex
tremes I & 2. Voyei TEMPÉRAMENT. (i") 

Uéchelle diatonique des anciens n ' é t o i t pas difpo-
fée de la m é m e maniere que la n ó í r e ; elle p r o c é d o i t 
ainíi ?y¿ ut ré mi fa fol l a : d ' o ü F o n v o i t 10. qu'elle 
commeníjolt par un demi- ton , & par ía note fenfible 
de la tonique ut, &c qu'elle n 'al loi t pas jufqu 'á l ' oc -
tave : 20. qu'elle é to i t compofée de deux t é t r a c o r d e s 
conjoints Jz ut ré mi , mi fa fol l a . Se parfaitement 
femblables. Ces t é t r a c o r d e s s'appellent conjoints , 
parce qu'ils font joints par la note mi , qui leur e í l 
commune ; de p lus , ils font femblables , parce que 
la baíTe fondamentale l a plus fimple du premier e í l 
/0/ ut fo l ut, & que celle du fecond e í l ut faut f a , 
qui procede p rec i fémen t de m é m e par intervalles de 
quintes; d ' o ü i l s'enfuit que l a p r o g r e í í i o n des fons 
mifa fol l a , e í l p r ec i f émen t la m é m e que celle des 
fons fiut ré mi, enforte que de /TZÍ á / i , i l y a m é m e 
rapport que de^? á ut, de fa á fol , que de ut á ré, & c . 
3°. on voi t de plus pourquoi cette échelle n'enferme 
que íept tons ; car pour qu'elle a l lá t jufqu'au fi 
íaudroit que ce f i p ú t avoir fol pour baíTe fondamen
tale , ce fo l é t a n t fa feule baíTe naturelle. O r le la 
précédent a pour baíTe fondamentale f a : on auroit 
done fa fol de fuite diatoniquement á l a baíTe fonda
mentale, ce qui e í l contre les regles de cette baíTe 
(voye^BASSE F O N D A M E N T A L E , L l A I S O N , &c. v o y . 
auffiVart. PROSLAMBANOMENE) : 40. on voi t enfín 
que dans cette échelle, la du fecond t é t r a c o r d e e í l 
tierce de fa fa ba íTe , comme mi du premier t é t r aco r 
de l'eíl ¿'ut fa baíTe: 50. en f ín , on t rouvera facile-
ment par le ca lcu l , fuivant les m é t h o d e s c o n n u e s & 
prat iquées ci-deífus , que du ré au la l a quinte n 'e í l 
pas parfaitement j u í l e , mais qu'elle e í l a l t é rée d'un 
commâ  {yoye^ ce moi) ; & que du ré au ^ la tierce 
eíl a l té rée de m é m e . 

II eíl fingulier que les G r e c s , qui paro i í fen t n ' a -
yoir eu aucune co^iaolíTancc d é v e l o p p é ^ de l a baíTe 

fondamentale , l 'ayent d é v i n é e implic i tement , pour 
áiníi d i r é , en formant leur fy í l éme diatonique d'une-
maniere ñ í imple & fi conforme á la p rog re í í i on l a 
plus naturelle & la moins compofée de cette baíTe, 
O n va v o i r que notre échelle e í l plus c o m p o f é e & 
moins exa£le . IO. II faut l 'arranger a i n í i , ut ré mifa 

f o l , fol l a j i u t , & l u i donner pour fa baíTe fonda
mentale l a plus í imple utfol ut fa ut,fol ré fol ut, O n 
voi t déjá que cette baífe e í l plus c o m p o f é e & moins 
í imple que la precedente , puifqu'elle a un fon ré de 
plus , & qu'outre cela elle e í l de neuf fons en tout . 
2o. L e la, dans Véchelle d ia tonique, e í l quinte du ré^ 
& on t rouvera que ce la ne fait pas avec fa une tier
ce majeure j u í l e , n i avec ut une tierce mineure juf-
t e , n i une quarte juí le avec mi , & que la tierce m i 
neure de ré k fa a l t é r ée auí í i . V o i l á done q u a t r é 
intervalles a l té rés i c i ; au l i eu que dans Véchelle des 
Grecs , i l n 'y en a que deux. Voye^ fur cela les o u -
vrages de M . Ramean , entr'autres fa démonflration 
du principe de Vharmonie , le rapport des commiffaires 
de Vacadémie i m p r i m é á l a fuite , & mes élémens de 
mufique, Dans V échelle utré mi fa fol la fiut, les deux 
t é t r a c o r d e s ut ré mi fa , fo l la fi ut, font dis joints , 
parce qu'i ls n'ont aucun fon commun. D e p lus , ees 
deux t é t r a c o r d e s , ou p l ú t ó t les deux parties ut ré 
mi fa f o l , fol la fi ut, de ¥ échelle moderne , font r é e l -
lement dans deux modes diíférens ; le premier dans 
celui ftiLt, le fecond dans celui du fol {voy. MODE), 
au l i eu que les deux t é t r a c o r d e s fiutrémi , mifa fo l 
l a , de Y échelle ancienne font í ous d é u x dans le mode 
d V . 

E n ne r é p e t a n t point le fon fol dans notre gamme , 
on peut l u i donner cette baíTe fondamentale utfol ut 
fa ut r é f o l u t , dans laquelle le fecond réfk le fecond 
fo l porteront accord de feptieme (yoyei D o u B L E 
E M P L O I ) ; a iní i l a baíTe ne fera point fimplifiée 
p a r - l á , e x c e p t é p e u t - é t r e en ce que Véchelle entiere 
fera alors dans le m é m e mode. 

Q u a n d Véchelle diatonique defeend en cette for te , 
ut fi la fol fa mi ré ut , l a baífe fondamentale n ' e í l 
point la m é m e qu'en montant ; elle e í l alors ut fol ré 

fol ut fo l ut, dans laquelle le fecond fol porte accord 
de feptieme, & r é p o n d á l a fois aux deux notes con-
fécu t ives fol fa de Véchelle. 

Nous n'avons pa r l é jufqu ' ic i que de Véchelle diato
nique du mode majeur. O n peut faire des raifonne-
mens analogues fur celle du mode mineur , & en re-
marquer les p r o p r i é t é s . ^ c m ^ M o D E , G A M M E , &C, 
V o y e z auí l i mes élémens de mufique. ( O ) 

E C H E L L E , {Jurifprud.} e í l une efpece de p i ío r i 
o u carean, &: un figne ou marque ex té r i eu re de juf-
t i c e , appofé dans une place , car refour , ou autre 
l i eu publ ic . 

L e terme & échelle doit é t r e plus ancien & plus ge-
né ra l que celui de pilori ; car l a premiere ecAe//¿ o u 
poteau tournant appe l i é pilori, eíl celui de Paris aux 
hal les , qu i fut ainí i n o m m é par corrupt ion de puits 
lorri, parce qu ' i l y avoit autrefois dans ce l i eu le 
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puits d'un n o m m é Lorri. O n a depuis appe l lé pilorís 
les autres poteaux o u carcans í e m b l a b l e s , & ce ter-
me e í l fouvent confondu avec ce lu í ftéchelle. 

B a c q u e t , L o i f e l , & DefpeiíTes font cependant 
une d i í ié rence entre p i l o r i & ¿chdle, non-feuiement 
quant á l a forme , mais qtiant au d ro i í . l i s p r é t e n -
dent qiVim feigneur haut-jufticier ne peut avo i r p i 
l o r i dans une v i l l e o ü le ro i en a un ; qu'en ce cas 
le feigneur doit fe contenter d ' avoi r une échelle o u 
carean comme on en voi t á P a r i s , & ainfi que Tob-
í e r v e Fauteur du grand c o ü t u m i e r , ÍZÍ. des droits ap-
partmans au roi; mais je crois p l í i tó t que les feigneurs 
fe font tenus á Tancien ufage , & á ce qu ' i l y a v o i t 
de plus fimple. 

í l y a ordinairement au haut de Véchelk, de meme 
qu'au p i l o r i , deux ais ou planches jointes enfemble, 
qui fe f épa ren t 6¿: fe rapprochent quand on veu t , & 
dans la jonft ion defquelles i l y a des trous pour paf-
le r le c o u , les mains , & quelquefois auíí l pour les 
pies des c r iminé i s , que Ton fait monter au haut de 
VédulU afín de les donner en fpeclacle au peuple , & 
de les couvr i r de confuf ion, & de lenr faire encou-
r i r l ' infamie de droit . Les cr iminéis é t o i e n t auíí i 
quelquefois fuíl igés au haut de VéckzLLc, ou punis de 
quelque autre peine corpore l l e , mais n o n capitale. 

O n confond quelquefois Véchdle avec la potence 
o u gibet , parce que les cr iminéis y montent par une 
¿chellc: mais icí i l s'agit des échdles qui fervent feu-
lement pour les peines non capitales ; au l i eu que l a 
potence o u g ibe t , & les fourches pa t ibula i res , fer
vent pour les e x é c u t i o n s á mort. 

O n dit á la v é r i t é quelquefois ¿chzlh patihulairz, 
mais ce dernier terme doit é t r e pris dans le fens ge
neral de patibulum, qui íignifie tout poteau o ü o n 
attache les c r iminé i s . 

Les ¿chdUs, p i l o r i s , carcans ou poteaux font pla
ces dans les vi l les & bourgs , au l ieu que les gibets 
& fourches patibulaires font c o m m u n é m e n t places 
hors l 'enceinte des vi l les &; bourgs ; ce qui v ien t de 
Fancien ufage, fuivant lequel on n ' e x é c u t o i t point 
á mort dans les v i l les & bourgs , au l i eu que les 
peines non capitales s ' e x é c u t o i e n t dans les vi l les & 
bourgs pour l 'exemple. P r é f e n t e m e n t on e x é c u t e á 
mort dans les vi l les & bourgs , mais les c r iminé is n ' y 
r e í l en t pas long-tems e x p o f é s ; on les tranfporte en-
fuite aux gibéis & fourches pat ibulaires , ou autres 
l ieux hors des vi l les & bourgs , & les écha fauds & 
autres i n í l r u m e n s patibulaires ne font drefíes que 
lorfqu ' i l s'agit de faire quelque e x é c u t i o n , au l i eu 
que les ididhs, piloris , carcans ou poteaux font 
dreífés en tout tems; i l y a n é a n m o i n s quelques v i l 
les o ü i l y a auííi des potences & échafauds toú jou r s 
d r e í f é s , comme en Bretagne ; i l y en a auíí i á A i x 
en P r o v e n c e , & i l y en avoi t antrefois á D i j o n . 

O n regarde c o m m u n é m e n t les ¿did les , p i l o r i s , 
carcans ou poteaux comme un í igne de haute ju í í i -
ce , ce qui eíl: apparemment fondé fur ce que quel 
ques c o ú t u m e s , telles qu 'Auxer re , N e v e r S j T r o y e s , 
& Senl is , difent que le haut jufticier peut avoir p i 
l o r i ou ¿chdle, ou qu ' i l peut p i l o r i e r , efchdler, c 'eí t-
á -d i r e faire monter les coupables á Véchelle. 

Mais comme celui qui a le p lus , a auíí i le mo ins , 
& que le feigneur haut juÍLicier a auíí i ordinairement 
les droits de moyenne & baífe j u í í i c e , le droit de pi
l o r i ou échelle, peut faire partie des droits apparte-
nans au feigneur haut , m o y e n , & bas j u í í i c i e r , fans 
que ce foit un droit de haute ¡ u í H c e ; cela peut l u i ap-
partenir á caufe de la moyenne juftice. 

E n efFet, i l y a en France quelques l ieux o ü les 
moyens ju í í ic ie rs ont droit ftechdle ou p i l o r i , com
me le dit Ragueau en/o/z glojfaire au mot pilier & 
carean; Rogue t , dans fon commentaire fur la coütume 
du comté de Bourgogne , dit m é m e qu'en fa p rov ince 
le carean, qu i e í l au fond l a m é m e chofe que Vcchel-
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le, Q9L un figne de l a baífe juíHce ; & dans quelques: 
unes des coutumes m é m e o ü Véchelle, pi lori ou car' 
can femblent aífeQés au haut juf t icier , on voit qu'Ü 
e í l d'ufage d'cxpofer au carean les coupables de vols 
de fruits, ce qui eí l certainement un cas de moyenne 
j u í l i c e , - c o m m e le remarque de La i í l r e fur l'anícUz 
de l a c o ü t u m e de Sens. 

Auí í i M . Bouhier , fur la c o ü t u m e du duché de 
Bourgogne , ch. Ij, n. GG, t i en t - i l que dans fa pro
v ince le m o y e n jufticier ayant la connoiíTance des 
contraventions aux r é g l e m e n s de p ó l i c e , i l peut pu
nir les contrevenans en les faifant mettre á Véchdk 
ou carean; & te l e í l auí í i l ' avis de C h o p i n fur An-
j o u , lih. II, pan. II. cap. j . tit. jv . n. y. infine. 

C o q u i l l e , fur Y anide 16 de la c o ü t u m e de Niver-
nois , remarque que l ' pn ufe üéchelles, , feulement 
dans les jur i fdi£l ions temporel les; i l en donne pour 
exemple Véchelle du T e m p l e á Paris & celle de S 
Martin-des-Champs qui fubí i í lo i t auíí i de fon tems 
& i l a joü te que Ton en ufe auí í i en jurifdiftion ecclé-
í iaf t ique , pour punir & rendre infames publique-
ment ceux qui font convaincus d 'avoir á leur efeient 
époufé deux femmes en m é m e tems. 

B i l l ó n , fur l a c o ü t u m e d ' A u x e r r e , an. / , prétend 
m é m e que Véchelle e í l une efpece de p i l o r i ou carean 
qui e í l particuliere pour les feigneurs hauts juííiciers 
d eglife ; i l fe fonde fur ce q u ' i l y en a une á Paris, 
qui fert de figne patibulaire pour la juí l ice du Tem
ple . 

II eí l v r a i que les juges ecc lé í i a l l iques ne pouvaní 
condamner á m o r t , n'ont jamáis eu de fourches pa
tibulaires pour figne de leur haute ju í l ice^ & que 
les ecclé í iaf t iques qui avoient droit de haute juílice, 
avoient chacun , en figne de cette j u í l i c e , une échük 
dreífée dans quelque carrefour: non - feulement les 
juges temporels des ecclé í iaf t iques ufoient de ees 
échdles , mais m é m e les off ic iaux, comme nous le 
dirons dans un m o m e n t , en parlant des diíFérentes 
échelles qu i é t o i e n t autrefois á P a r i s ; mais i l ne s'en-
fuit pas de- lá que Véchelle füt un í igne de juílice qui 
füt part icul ier pour les jurifdiclions eccléfiaíliques, 
n i pour les ju í l ices temporelles des eceléfiaíliques; 
& en efFet, Sauva l e í l ima que la v i l l e avoi t autrefois 
une échelle á Pa r i s ; & fans nous arreter á cette con
j e t u r e , i l fuffit de faire attention que les diíFérentes 
échelles qu i é t o i e n t autrefois á Paris n'appartenoient 
pas á des jur i fd idions ecc lé í i a f t iques , mais á des juf-
tices temporelles appartenantes á des eceléfiaíliques, 
ce qui e í l fort difFérent: d'ailleurs toutes les coútu
mes qui parlent üéchelle, attribuent ce droi í aux fei
gneurs hauts ju í í ic ie rs en g é n é r a l , & non pas en par
t icul ier aux eccléí iaf t iques ; l a c o ü t u m e d'Auxerre 
entr'autres dit que celui qui a haute ju í l ice peut pilo
r ier , échdler, & c . ainfi je m ' é t o n n e que Billón en com-
mentant cet art icle ait a v a n c é que le droit á'échelle 
é t o i t par t icul ier pour Ies juges des eceléfiaíliques. 

Les échelles é t o i e n t quelquefois appel lées échelles a 
mitres o u a mitrer; P a p ó n fe fert de cette expreíTion, 
liv. I, de fes arréts, tit.jv. arréty , ce qu i vient de ce 
qu'autrefois i l é to i t d'ufage de mettre á ceux que 
Ton faifoit monter au haut de Véchelle une mitre de 
papier fur l a t é t e : i l ne faut pas croire que ce füt 
pour faire al luf ion á l a mitre des é v é q u e s , & enco
r é moins pour la tourner en dér i f ion. Ce t ufage pou-
vo i t veni r de deux caufes diíFérentes á la vé r i t é , mais 
qui ont n é a n m o i n s quelque relat ion l'une á l'autre. 

L a premiere e í l qu'anciennement & jufque dans 
le x j . f i ec le , l a mitre é to i t l a coiíFure des nobles; 
elle n 'a c o m m e n c é á é t r e r e g a r d é e comme un or-
nement ép i fcopa l que vers l 'an 1000; ainfi lorfque 
l ' o n mettoit une mitre de papier fur l a t é t e de celuí 
que l 'on faifoit monter au haut de Véchdle, c'étoit 
pour le tourner en dérif ion en lui m e í t a n t une mitre 
r id icu le . 
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L'autre caufe de cet ufage p o u v o í t é t r e , qu 'an-

clennement ie bour reau , í u i y a n t les mceurs des Ger-
jnains, dont les Francs tiroient leur o r ig ine , n ' é t a n t 
point infame , p o r í o i í l a mitre comme les nobles , 
ainli que cela fe pratique e n c o r é au pays des V o f -
aes; & c'eíl fans doute d e - l á qu'en Normandie le 
peuple le nomme e n c o r é mitre, enforte qu ' i l y a ap-
parence que quand on mettoit une mitre íu r ía tete 
á celui qui montoit au haut de VéchelU, c ' é ío i t le 
bourreau qui l u i mettoit fon bonnet fur la tete \ ou 
au moins un femblable fait de papier , pour le c o u -
vrir de confufion; c e í í e forte de bonnet ayant ap-
paremment ceíTé dés- lors d ' é t r e ía coiífure des no 
bles , & la mitre des eccléfiaf t iques ayant é te diftin-
guée dans fa forme de cet ancien habillement de 

Quand VéchelU ou autre í igne de ¡uí l ice eí t tota-
lement r u i n é , le feigneur le peut faire r é t ab l i r fans 
permiíTion du r o i , p o u r v ü que ce foit dans l ' année ; 
car aprés l 'an i l faut des lettres patentes : elles ne 
feroient pourtant pas néceífa i res s ' i l ne s 'agi í io i t que 
d'une fimple f é p a r a t i o n . 

íl y avoit au í refo is plufieurs de ees ¿chelles dans l a 
viüe de Par í s . 

L 'évéque de Paris avoi t la fienne dans le p a r v i s , 
c'étoit-lá que l ' on expofoit ceux qui é t o i e n t con -
damnes á faire amende honorable ; on leur faifoit en 
cet endroit une exhortat ion , & on leur mettoit l a 
mitre, ce qui s 'appelloit precher & mitrer un criminel. 
En 1344 H e n r i de Malheftret gentilhomme b r e t ó n , 
diacre & maitre des r e q u é t e s , c r iminel de l é fe -ma-
jeílé, fut mis par trois fois á cette échelle du p a r v i s ; 
& quoique l 'official eú t défendu fous peine d 'ex-
communication de r ien jetter á ce c r i m i n e l , le peu
ple ne laiíTa pas de le couvr i r de boue & d 'ordures, 
& méme de le bleífer cruellement d'un coup de 
pierre: aprés quoi i l fut r e m e n é en p r i f o n , o ü , com
me on diíoit a lors , i l fut mis en Toubl ie t te ; & é t a n t 
mort peu de tems a p r é s , fon corps fut p o r t é au par-
vis , comme i l fe pratiquoit á l ' égard de tous ceux 
que l'official condamnoit au dernier fupplice. O n 
voit par-lá que Véchelle du parvis é t o i t le í igne de 
juílice de ToiHcial i te ; mais la jurifprudence eft chan-
gée á cet é g a r d depuis long- t ems , & eft revenue 
aux vrais p r inc ipes , fuivant lefquels le juge d'églife 
ne peut condamner á Véchelle ou p i l o r i , n i á aucune 
amende honorable ou r é p a r a t i o n , hors'de fon audi-
toire. Ĵ oyê  le traité de la jurifdicíion eccLéJiaJiique 3 
parDuCcifíe , fecondepartie , ch. xij, 

Hugues Aubr io t p r e v ó t de Paris , aecufé de Ju-
daifme , & d 'avoir fait beaucoup d'injures á l ' u n i -
verfité, fit en 1381 amende honorable fur un é c h a -
faud dreíié á c ó t é de Véchelle du parvis . 

Un fergent du c h á t e l e t y fut p r é c h é & mi t r é en 
1406, pour avoir mal p a r l é de l a f o i ; & enfuite i l 
fut bríilé au m a r c h é aux pourceaux. 

Nicolás Dorgemont chanoine de N o t r e - D a m e , 
mtmisen 1416 á cette meme échelle, pour avo i r 
Voulu tuer le r o i de Sici le & autres feigneurs. 

^ On y p r é c h a en 1430 deux femmes foles, c 'ÉÍl-á-
dire diífolues , qu i é to i en t h é r é t i q u e s . 

Dubreuil aíTüre que dans fa jeiineíTe on y expofa 
Un prétre ayant écr i t au dos en lettres majufcules , 
ees mots , propter fornicaúonem. 

Quoique cette échelle foit depuis long-tems detrui-
, on ne laiífe pas de mener t o ü j o u r s au p a r v i s , oíi 

elle é t o i t , la p lúpa r t des c r iminé is c o n d a m n é s á faire 
amende honorable. 

Le chapitre de Notre - D a m e avoi t fon échelle au 
poi't S. L a n d r y , laquelle fut rompue & e m p o r t é e en 
M1© : on informa contre ceux qui é t o i e n t foup^on-
nés de ce fait. 

L'abbé de fainte Genev ieve avoi t auffi l a fienne, 
a laquelle en 1301 fut mife une maquerelle qui juroit 
Wainement, 
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Pli í í íppe-Ie-Long permit en 13 20 aux bourgeois qu i 

demeuroient p r é s de Téglife de S. G e r v a i s , d ' é r ige r 
une c ro ix á la porte Baudets ? á la place de VéchelU 
du p r i e u r é de S. E l o i . 

échelle du p r i e u r é de S. M a r t i n é to i t entre la r u é 
au M a i r e & l a porte de Téglife de S. M a r t i n , qu í 
é toi t autrefois de ce c ó t é ; Coqu i l l e en fait ment ion 
fur Van. xv. du ch.J. de la c o ü t u m e de N i v e r n o i s , 
& en parle comme d'une chofe qu i fubfiíloit e n c o r é 
de fon tems, c'eft-á-dire vers le m i l i c u du x v ¡ . í i ec í e , 

II eft á p ré fumer que la v i l í e , íes abbés de S. M a -
gloire & de S. V i í l o r , le prieur de S. L a z a r e , & les 
autres feigneurs hauts-jufticiers , avoient auíí i cha -
cun leur échelle. 

II n'en refte plus p r é f e n t e m e n t dans Paris qu'une 
feu le , qui eft celle de la ¡uftice du t emple , & qui a 
d o n n é le nom á la m e o ü elle eft po fée . Pendant l a 
m i n o r i t é de Lou is X I V . elle fut b r ü l é e par de jeunes 
feigneurs qu 'on appelloit les petits - maítres, & fut 
auíf i - rót r é t a b l i e . E l l e é to i t autrefois de l'autre c ó t é 
de la m e de l '^oW/t ' -du-temple , 8¿ avoit beaucoup 
plus de l a rgeur ; mais comme elle caufoit de Tem» 
ba i r a s , elle fut d i m i n u é e en 1667, &: p l a c é e o i i elle 
eft p r é f e n t e m e n t . 

Bi l lón fur 1 W . / . de la c o ü t u m e d 'Auxerre , dit 
qu ' i l y a trois trous au haut de cette échelle, pour y 
p a ñ e r í a tete du c r i m i n e l ; & l 'auteur du journa ldes 
audiences, dans un a r r é t du 9 A v r i l 1709, p r é t e n d 
que l 'origine de cette échelle v ien t de ce que la jufti-
ce du temple ne pouvo i t avo i r de gibet dans P a r i s , 
n i y e x é c u t e r á m o r t , á caufe que le r o i y a haute-
ju f t i ce ; mais ce pr incipe ne paroit pas jufte , car 
ceux qui ont haute-juftice dans P a r i s , peuvent con
damner & faire e x é c u t e r á mort i & á l ' éga rd dfe 
VéchelU, íi l ' on a pris pour eux ce ñ g n e de ju f t i ce , 
c'eft parce qu ' i l n'eft pas d'ufage i c i de mettre des 
fourches p a í i b u l a i r e s dans des v i l l e s . Voyei_ le p ré í i -
dent Bouhie r fur la c o ü t u m e de B o u r g o g n e , ch. Ij, 
n, 64. &fuiv. ) 

Tour de f échelle , voye^ ToUR. 
ECHELLE , (Marine.') on donne ce n o m aux ports 

de la mer M é d i t e r r a n é e qui font fous la dominat ion 
de Tempire des T u r e s , o u les marchands F r a n ^ i s , 
A n g l o i s , Hol landois & G é n o i s , &c. vont commer -
c e r , & o ü ils entretiennent des confuís , fa£leurs , 
& commiftionnaires. Ces l ieux font connus fous le 
n o m á'échelles de Levant: les principales font 

Smirne. T r í p o l i de S y r i e . 
Alexandret te . T u n i s . 
A l e p . A l g e r . 
Seyde . Naples de R o m a n i e . 
C h y p r e . L a M o r é e , 
Conftant inople . L ' í íe de N é g r e p o n t , 
A lexandr i e , L ' í í e de Cand ie . 
L e C a i r e . D u r a z z o . 
L e M i l l e s . Sc io , & autres í les de 
Nax i s & Paros. l 'Arch ipe l . 
M i c o n i . 

ECHELLE , en terme de Marine , fe dit en g é n é r a í 
des endroits faits pour monter & defeendre dans u n 
vai íTeau. 

Echelle de pouppe, c'eft une échelle de corde qui 
eft pendue á l 'arriere du v a i í T e a u , pour ía commo-
di té des gens de ía chaloupe. 

Echelles d'entre deux ponts, ce font celíes par oíi 
l 'on monte & l 'on defeend d 'un pont á l'autre. 

Echelles du milieu > voye^ leur pofition a u p r é s du 
grand m á t , Pl . I K fig. / . n. n z & voyez auffi 
P l . F . f i g . i . n . ,68 & ¡12.. 

Echelle d^artimon > v o y e z P l . IV. fig. 1. n. m , 
A u fond de cale des vai íTeaux i l y a q u e l q u e f o í s 

une poutre debout , qui monte jufqu'au p o n t , qui a, 
des entailles \ l 'on met á c o t é u n cordage qu'on ap-
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pella tire-ykllk, & cette piece de bois fett tféchelte. 

ECHELLE , inftmment t r és -u t i l e & t r é s - c o m m u n . 
í l e í l c o m p o f é de deux longues perches, pereces íur 
toute leur longueur á la d i í h n c e de 6, 7, 8 5 9 'A 10 
pouces , d'un m é m e nombre de t rous , & á la m é m e 
hauteur. Ces trous fervent de m o r t o i í e s á autant de 
b á t o n s paralleles qui fervent de d e g r é s , qu 'on mon
te les uns aprés les autres quand 011 veut attemdre 
á quelque hauteur conf idérab le . VéchelU e í t p r i n c i -
p a l e m e ñ t á i'ufage des Couvreurs : i l y en a de toute 
efpece & de toute grandeur. Cel les de bibliotheque 
font coní l ru i tes autrement; au l i eu de perches , ce 
í b n t des jumelles de bois ; & au l i eu des b á t o n s pa 
ralleles,ce font desplanches quiformentdes marches 
larges & plates. 

ECHELLE DE RÜBANS , en terrrn d'AiguiLktier, 
ce font des rubans larges, ferrés á un bout d'un fer 
á c l av i e r , & a l'autre d'un fer ordinaire. Voyei FER 
A CLAVIER. Les femmes s 'enlacent en forme d V -
cheLk, ce qu i l u i a d o n n é ce nom. 

E C H E L L E SIMPLE ET DOUJBLE , {Jardinage.} 
Foyei d Vart, JARDINAGE, ía l i í te & l a defeription 
des outi ls . 
. * ECHELLE D'EAU, 0« BAILLE, {Peche,) fur la 

L o i r e une echelle d'eau e í l la meme chofe qu'un tmit 
•de, Seine dans la r iviere de Seine : c ' e í l une certaine 
¿ t e n d u e fur laquelle on a un droit de p é c h e exclufif. 

ECHELLE DE CORDE , {Plomhier, Charpmtier9 
Couvreur.) e í l une forte & echelle particuliere aux 
Plombiers . C e n 'e í l r ien autre chofe qu 'un gros cable 
garni de noeuds de diftance en d i í l a n c e , qu i a un 
gros crochet de fer a t t a c h é á une de fes e x t r é m i t é s . 
O n fe fert de cette ¿chelle pour aller couvr i r & pofer 
des plombs aux tours & aux c lochers , o ü pour s'en 
ferv i r on l ' a r r é t e avec fon crochet au po incon de la 
charpente de ees b á t i m e n s . U n autre cordage a r m é 
auífi de fon crochet par un b o u t , & qui de l'autre a 
une petite planche fufpendue á deux cordes pour 
aíTeoir l ' o u v r i e r , ou des fangles en forme de bretel-
les au m é m e ufage, fert á le guinder & a l ' a r r é t e r 
l e long des noeuds du grand cordage , qui tiennent 
l i e u d ' éche lon á cette echelle. 

ECHELLES, Qes) Géogr. mod. v i l l e d e S a v o i e , á 
deux iieues de la grande Chartreufe. Long, z j . x5, 
lat, 45. zo . 

E C H E L L E R , v . aft. (Jurifpr.) terme de c o ú t u -
mes qui íignifie expofer quelquun fur une echelle en 
public, en pun i t ionde quelque cr ime. Voy,ci-devant 
ECHELLE. (^) 

E C H E L L E T T E , f. f. {Hifi nat. Ornith.) pie de 
m u r a i l l e , pie d 'Auvergne , picus murarius; oifeau un 
p e u plus grand que le moineau , & de l a gro í feur de 
l ' é t o u r n e a u . L e bec e í l l o n g , minee & n o i r ; l a tete, 
le con & le dos font de couleur c e n d r é e ; l a poitrine 
e í l b l a n c h á t r e , & les ailes font en partie de couleur 
c e n d r é e , & en partie rouges ; l a queue eí l courte ; 
les grandes plumes des ailes , & celles qu i r ecou-
vrent la partie in fé r ieure du d o s , font no i r e s , de 
m é m e que le ventre & les cuiíTes, qui font conr tes , 
comme dans toutes les efpeces de pies. Uéchdhtte a 
í ro i s doigts en-avant qui font aífez longs , & im feul 
en-arriere ; les ongles font crochus & pointus. A l -
(drovande dit que cet oifeau e í l fort commun dans le 
B o u l o n n o i s : i l v o l é á-peu-prés comme la huppe ; car 
i l agite continuellement fes a i l e s , & i l change fou-
ven t de place. O n l u i a d o n n é le n o m de hu de mu
raille, parce qu ' i l fe tient dans des trous de murs & 
d'arbres , comme les pies. II fe nourr i t de petits i n 
fe res qu ' i l cherche dans les fentes des arbres; on le 
v o i t fouvent veni r dans les v i l l e s , lor fqu ' i l y a des 
b r o ü i l l a r d s . V i l l u g h . Ornith, OISEAU. (/) 

E C H E L L E T T E , {Jurifpr.) compte par ¿chellette : 
l o r fqu ' i l s'agit de compenfer des fruits avec des r é -
paratio^ns 3 les un^ veuient que les fruits de c h a q u é 

a n n é e foient compenfés avec les in té ré t s de diacme 
a n n é e ; & s' i l r e í l e quelque chofe, qu ' i l fe compenfe 
fur le p r i n c i p a l , ce qui fouvent l 'épuife avant ou 
lors de la c l ó t u r e du compte : cela s'appelle compter 
par ¿chellette, D'autres veuient que la liquidation des 
fruits & des in t é r é t s fe faíTe á c h a q u é a n n é e , mais 
que la compenfation & imputat ion fe faíTe á la der-
niere a n n é e feuiement. C h o r i e r en fa jurifprudence 
de G u y p a p e , Z 9 4 , rapporte plufieurs arréts pour 
Tune & l'autre maniere de compter. Le compu par 
¿chellette e í l le plus u f i t é , & paroit le plus équitable. 
Voye^ le dicíionn. de B r i l l o n , árdele Compte. [ A \ 

ECHELLETTE, {Manufañ . enfoie,) ro j /^EscA-
LETTE. 

* E C H E L L E T T E S , f. f. p l . {Mufique & Luth,)^ 
font des morceaux de bois fecs & duréis au feu, qui 
compofent une efpece d ' i n í l r umen t de percuíTion. 
Ces m ó r c e a u x de bois ont é t é t o u r n é s au tour; ils 
font de m é m e groíTeur , mais de longueurs inégales: 
on les a p e r c é s de deux t rous , u n á chaqué bout: 
un c o r d ó n qu i paífe á droite <k á gauche par ces 
trous , tient ees b á t o n s enfilés & fufpendus paralle-
lement au-deflus les uns des autres ; celui d'en-haut 
eí l le plus court : on e m p é c h e qu'ils ne portent les 
uns fur les autres, foit en faifant deux noeuds au cor-
don pour c h a q u é b á t o n , un noeud á chaqué bout; 
foit en y enfilant deux grains de chapelet. II y a dou-
ze b á t o n s , le plus bas & le plus long a communé-
ment dix pouces de longueur ; le plus court & le plus 
haut , trois pouces & un t iers , c ' e í l -á -d i re qu'ils font 
entr'eux comme 30 á 10, o u 3 á 1 , ou qu'ils re-
fonnent Tintervalle de douzieme. O n peut faire le 
b á t o n le plus court feuiement la moi t i é du plus long; 
mais alors i l faut compenfer leá longueurs par les 
groíTeurs , pour conferver entr'eux le méme inter-
val le de fon. Ces b á t o n s , au - l ieu d 'é t re cylindri-
ques, pourroient é t r e ronds, parallelepipedes, prif-
mat iques , &c. comme on voudra ; pourvü qu'on 
connoi í fe le rapport de leurs longueurs & de leurs 
f o l i d i t é s , on les accordera comme on voudra. 

E C H E L O N , f. m . c 'e í l ainfi qu'on appelle chacim 
des pas de l ' é c h e l l e ; ainíi quand on dit qu'une écklle 
a vingt ¿chelons , c 'e í l -á-dire qu'elle a vingt pas, ou 
b á t o n s , ou marches , & que Ton peut par fon moyen 
s ' é l e v e r á env i ron vingt pieds de terre. 

ECHELON , {Jardinage.) on dit qu'un arbre crdlt 
en échelon > lo r fqu ' i l s ' é l eve par é t a g e . 

E C H E N A L , f. m . {Jurifprud,') terme ufité dans 
quelques c o ú t u m e s pour e x h ú m e n m e gouttiere, qui 
e í l ordinairement faite de c h é n e , que Ton met fous 
les toits des ma i fons , -pour e m p é c h e r que l'eau de 
l a pluie ne tombe fur le fonds des voifins. Dans le 
Bourbonnois on dit ¿chenal; dans d'autres endroits 
on dit ¿chenei * comme dans l a c o ú t u m e de Niver-
n o i s , ch. x. art. / , {A ) 

E C H E N E Z , {Jurifp,) voyei ECHENAL. 
* E C H E N I C H E R R I B A S S I , f. m. (Hift, mod.) 

furintendant du f o u r n i l , le chef des maitres de la 
boulanger ie , des fours , & de tous ceux qui y tra-
vai l lent . C ' e í l un officier du f e r r a i l ; fa paye eíl de 
50 aprespar jou r , d'une robe de brocardpar an, & 
de c|uelc|ues préfens qu ' i l re^oit des grands de la cour 
du fultan , lor fqu ' i l leur p r é f e n t e des bifeuits, des 
maíTepa ins , & autres patiíTeries qu i fe font dans fon 
di í l r i f t . 

E C H E N I L L E R , E C H E N I L L O I R , voyê  ¿ t'árt. 
JARDINIER , l ' é n u m é r a t i o n & la defeription de les 
outils. 

E C H E N O , f. m . íerme de Fonderie en grand, eft 
un baíTm pofé au-deífus de l 'enterrage; les pnnci-
paux jets de la figure á couler y abouti íTent: on y 
fait paífer le m é t a l l iquide au fortir du fourneau, 
pour c]u'il le communique aux jets qui le diílnbueQÍ 



¿ans toute la figure. L ' a i r e de Vécheno d o k é t r e fait 
¿e la niéme matiere que l'enterrage : i l e í l pofé plus 
bas que Taire du fourneau , afín que le metal ait fa 

onte pour y couler. Foy. les Planches de la Fonderie 
\s{imres ¿quefires. 

ECHESS , f. m. p l . (Jurlfp.) eí l le n o m que Ton 
donne en quelques provinees , á certaines redevan-
ces annuelles dúes au feigneur, foit en grain ou en 
argent; elles íbn t ainíi n o m m é e s , comme étarit ce 
qui ¿chet tous les ans á un certain jour : ce terme eí l 
ufite dans le Barrois. M . de Lauriere en fon glojfaire 
rapporte Fextrait d'un anclen titre de la feigneurie 
de Verecourt, qu i en fait mention. ) 

E C H E T E , f. f. {Jurifp,) v i eux mot qu i fignifioit 
ce qui arrivoít á quelqu 'un par fucceí l ion , h é r i t a g e 
ou autre droit cafuel. C e terme fe t rouve f r é q u e m -
mentdans les á n d e n n o s c o ú t u m e s , cha r í e s , d ip lo
mes & anciens titres. Foye-i ECHOIR Ó-SCHOITE, 
ECHEÜTE. ( J ) 

E C H E V E A U DE F I L , ((Scon. rufi. Mamifací. 
m laine, fil> foie, & c . ) ce font plufieurs fils qu 'on a 
tournes & pliés les uns fur les autres fur un dev ido i r , 
en lesó ían t de deíTus la bobine. Les écheveaux font. 
noiiés par le mi l ieu avec un noeud part iculier que 
lesTiííerands appellent centaine. 

E C H E V I N S , f. m . p l . {Hifi. & Jurifpr.) é to i t le 
íkreque Ton donnoit anciennement aux aíTeíTeurs 
ou confeillers des comtes. 

Préfentement ce font des officiers munic ipaux eta-
blis dans plufieurs v i l l e s , bourgs & autres l i e u x , 
pour avoir foin des afFaires de la c o m m u n a u t é : en 
quelques endroits ils ont auí í i une jurifdicl ion & 
autres fonftions plus ou moins é t e n d u e s , fe lón leurs 
titres & poíTeí í ion, & fuivant Tufage du pays . 

Loyfeau en fon traite des offices, l ív. V. ch. vij. 
dlt que les ¿chevins é t o i e n t m a g i í l r a t s , du moins 
municipaux; de m é m e que ceux que les Romains 
chcifiíToierit entre les d é c u r i o n s : i l les compare auí í i 
aux édiles , & aux officiers que F o n appelloi t defen-
fores dvitatum; & en efFet les fonftions de ees offi
ciers ont bien quelque rapport avec celles tiéchevin, 
mais i l faut conveni r que ce n ' e í l pas p r éc i f émen t la 
méme chofe , & que le titre & les fonftions de ees 
fortes d'officiers, tels qu'ils font é tabl is parmi nous , 
étoient abfolument inconnus aux Romains ; l'ufage 
en fut a p p o r t é d'AUemagne par les F r a n c s , lorfqu' i ls 
firent la c o n q u é t e des Gaules . 

Les ¿chevins é t o i e n t dés- lors appe l lés fcabini, fea-
hiniiou fcabinei, & quelquefois fcaviní ffcabiniones, 
fcaviones ou fcapiones : on les appelloit auí í i indi í fé-
remment racinburgi ou rachinburgi : ce dernier n o m 
fut ufité pendant toute la premiere r ace , & en quel
ques lieux jufque fur la fin de l a feconde. 

On leur donnoit auí í i quelquefois les noms de 
fagi, barones, ou viri fagi 3 ck de fenatores. 

Le terme de fcabini, qui é to i t leur nom le plus or-
dinaire, & d 'oü F o n a fait en franíjois ¿chevin , v ien t 
de Talleniand fchabin ou fcheben, qui fignifie juge o u 
homme favant, Quelques-uns ont n é a n m o i n s p ré t en -
du que ce mot t i roi t fon é t y m o l o g i e üefehever, qu i 
en vieux langage fignifíe cayere; & que Ton a d o n n é 
aux ¿chevins ce n o m , á caufe des foins qu'ils pren-
nent de la pó l i ce des vi l les : mais comme le n o m la
tín de fcabini e í l plus anclen que le mot frangois ¿che
vin, 11 eft plus probable quQ fcabini e í l venu de l ' a l -
iemand fchabin ou fchaben, & que de ees m é m e s ter
mes , ou du la t ín fcabini, on a fait ¿chevins, qu i ne 
differe guere que par l 'afpiration de la lettre f , & 
parla converfion du b en v. 

Le moine Marculphe qu i éc r lvo i t vers Tan 66o, 
fous le regne de C l o v i s Í I . fait mention dans fes for
mules , des ¿chevins qui affiílolent le comte ou fon 
Viguler, W í ^ z m ^ , c 'eíL-á-dire lieutenant , pour le 
jugement des caufes. í ls font n o m m é s tantot fcabini. 

i- ^ ) > 
tantot rachinburgi. A igu lphe comte du palais fous lé 
meme r o i , avoi t pour confeillers des gens d ' é p é e 
comme l u í , qu ' on nommoi t ¿chevins du palais ,yc¿z-
bini palatii. II e í i auí í i fait mention de ees ¿chevins 
du palais dans une chronique du tems de L o u i s - l e -
Debonnaire , & dans une c h a r í e de C h a r l e s - l e -
C h a u v e . 

Les capitulaires de Cha r l emagne , des a n n é e s 788," 
803, 805 & 809; de Lou l s - l e -Debonna i re en 819 ^ 
829; & de Charles - l e - C h a u v e , des a n n é e s 864 , 
867, & plu í ieurs autres, font auíí i ment ion des ¿che," 
vins en g é n é r a l , fous le nom de fcabini. 

Sulvant ees capitulaires & p lu í i eu r s anciennes 
chroniques, les ¿chevins é to i en t é lüs par le m a g i í í r a t 
m é m e avec les pr incipaux citoyens. O n d e v o i í t o ú -
jours cholfir ceux qui avolent le plus de p r o b i t é 6¿ 
de r é p u t a t l o n ; & comme lis é to i en t choifis dans l a 
v i l l e m é m e pour juger leurs conci toyens , on les ap
pelloit judices proprii, c ' e í í - á -d i re juges municipaux,. 
C ' é t o i t une fuite du pr iv i lege que chacun avoi t de 
n ' é í r e j ugé que par fes pa i r s , fuivant un anclen ufage 
de la nat ion ; ainí i les bourgeois de Par í s ne p o u -
volent é t r e jugés que par d'autres bourgeois , qu i 
é t o i e n t les ¿chevins, & l a m é m e chofe avoi t l ien dans 
les autres v i l l es . Ces ¿chevins faifoient ferment á leur 
r ecep t ion , entre les mains du m a g i í í r a t , de ne j a 
máis faire feiemment aucune in ju í l ice . 

Lor fqu ' l l s'en t rouvoi t quelques-uns qui n 'avoient 
pas les qua l i t és requlfes, foit qu 'on fe fút t r o m p é 
dans l ' é l e f t i o n , o u que ces officiers fe fuíTent c o r -
rompus depuis , les commlí fa i res que le r o i e n v o y o i t 
dans les p rov lnces , appe l l é s miffi dominici, avolent 
le pouvo l r de les de í l i t ue r & d'en mettre d'autres en 
leur place. Les noms des ¿chevins nouvel lement 
é lus é t o i e n t auíTi-tót e n v o y é s au r o l , apparemment 
pour obtenir de lu í la con f í rma t lon de leur é le£ l ion . 

Leurs fon í t ions confiftoient, comme 011 l 'a déjá 
a n n o n c é , á donner confeil au magiftrat dans fes j u -
gemens, foit au c i v i l ou au c r l m l n e l , & á le r e p r é -
fenter lo r fqu ' i l é to i t o c e u p é a l l leurs , tellement q u ' l l 
ne lu í é to i t pas l i b r e , au comte , n i á fon l ieutenant , 
de faire grace de l a v i e á un v o l e u r , lorfque les 
¿chevins l 'avolent c o n d a m n é . 

íls aíTiííoient ordinairement en c h a q u é p la id o u 
audience ap-pellée mallus publicus, au nombre de fept 
011 au moins de deux o u trols. Quelquefois on en 
ra íFemblol t ju fqu 'á d o u z e , fe lón l ' importance de 
r a í F a l r e ; & lorfqu ' i l ne s'en t rouvo i t pas aífez au fié-
ge pour rempl i r ce n o m b r e , le m a g i í l r a t devoi t l e 
fupp lée r par d'autres ci toyens des plus capables , 
dont 11 avoi t le cho lx . 

V e r s la fin de la feconde race & au commence-
ment de la t ro l f ieme, les ducs & l e s comtes s ' é t an t 
rendus p r o p r i é t a l r e s de leur gouvernement , fe d é -
chargerent du foin de rendre la ju í í ice fur des offi
ciers qui furent appe l lés baillis , vicomtes , prevóts3 
& chdtdains. 

D a n s quelques endroits Ies ¿chevins conferverent 
leur fonftion de juges, c 'ef t-á-dire de confeillers d u 
juge ; & cette ju r l fd id ion leur e í l d e m e u r é e avec 
plus ou moins d ' é t e n d u e , fe lón les titres &: l a pof-
feífion 011 l'ufage des l i e u x ; dans d'autres endroits 
au contraire le b a i l l i , p r e v ó t , ou autre off icler , ju-
geoit feul les caufes ordinaires ; & s' l l prenolt quel
quefois des aíTeíTeurs pour l 'alder dans fes fonélions^ 
c e n ' é t o i t qu'une c o m m i í í i o n p a í T a g e r e . D a n s l a p l ú -
part des endroits ou la ju í l ice fut ainfi admin i í l r ée „ 
les ¿chevins demeurerent r é d u l t s á la í imple f o n í l i o n 
d'officiers m u n i c i p a u x , c 'e í l -á-dire d ' a d m i n i í l r a t e u r s 
des aífaires de la v i l l e ou c o m m u n a u t é ; dans d 'au
tres ils conferverent quelque port ion de la p ó l i c e . 

II paroit que dans la v i l l e de Paris la fonftion des 
¿chevins qu i ex i í l o l en t des le tems de la premiere 
& de l a feconde race , continua e n c o r é fous la t r o i -
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fieme jufque vers Tan 1251; i ls etoient n o m m é s 
par le peuple & préfidés par un homme du r o i : ils 
portoient leur j i ígement au p r e v ó t de Pa r i s , lequel 
alors ne jugeoit point. Ces p r e v ó t s n ' é to i en t que 
des fermiers de la p r e v ó t é ; & dans les p r e v ó t é s ainfi 
d o n n é e s á fe rme, comme c'etoit alors la c o ü í u m e , 
c ' é to i en t les échcvins qui taxoient les amendes. Les 
¿chevins de Paris ceíTerent de faire la f o n ñ i o n de ju-
ges ordinaires, lorfqu'Etienne Boi leau fut p r e v ó t de 
P a r i s , c 'eíVá-dire en 1251; alors ils mirent á leur 
tete le p r e v ó t des marchands ou de la confrairie des 
marchands, dont l ' in íHtut ion remonte au tems de 
L o u i s V I L 

C e fut fous fon regne, en 1170, qu'une compa-
gnie des plus riches bourgeois de la v i l l e de Paris y 
é tabl i t une confrairie des marchands de l 'eau , c 'eít-
á-dire f r équen tans la r iv ie re de Seine , & autres r i -
vieres affluentes; ils acheterent des religieufes de 
Haute-Bruyere une place hors la v i l l e , qui avoi t é té 
á l e a n P o p i n bourgeois de Pa r i s , lequel l ' avo i t don -
n é e á ces religieufes. Ils en formerent un port ap-
p e l l é U port Popin: c 'eí l á p ré fen t un abreuvoir du 
m é m e nom. Lou i s le Jeune confirma cette acquif i -
t i o n &; établi íTement par des lettres de 1170; P h i -
l ippe Augufte donna auííi quelque tems aprés des 
lettres pour conf í rmer le m é m e établi íTement & re-
gler la pó l i ce de cette compagnie. 

Les officiers de cette compagnie font n o m m é s 
dans un a r r é t de la chandeleur en 1268 (au reg i í l r e 
pmpojiti m&rcatorum aqucB ol'rni); dans un autre de la 
p e n t e c ó t e en 1273 , ils font n o m m é s fcabini, & leur 
chef magijier fcabinomm. D a n s le recueil manufcrit 
des ordonnances de pó l i ce de faint Lou i s ils font dits 
l i prevót de l a confrairie des marchands, & li échc
vins , Li prevót & li jures de la marchandife, li prevót 
des marchands & li échevins de la marchandife , ¿i 
prevót & li jures de la confrairie des marchands. 

O n vo i t par un regiíhre de Tan 1291, qu'ils avoient 
dés - lo r s la pó l ice de la navigat ion fur la r iv iere de 
Seine pour l ' a p p r o v i í i o n n e m e n t de P a r i s , & l a c o n -
noiíTance des con te í l a t i ons qui furvenoient entre 
les marchands f réquen tans l a m é m e riviere, pour 
raifon de leur commerce. 

Ils furent maintenus par des lettres de Phi l ippe le 
H a r d i d u m o i á d e M a r s 1274, dans l edro i t de perce-
v o i r fur les cabaretiers de Paris le droit du cr i de v i n , 
u n autre droit ^ ú M j i n a t i o m s celariorum, & en oiitre 
iin droit de quatre deniers pro dieta jud. Ces lettres 
furent con í i rmées par L o u i s H u t i n en 13 1 5, par Ph i 
l ippe de V a l o i s en 1345 , & par le ro i Jean en 13 51. 

O n v o i t auíí i que des le tems du ro i Jean , le pre
v ó t des marchands & les échevins avoient infpedion 
fur le bois qu'ils devoient fournir , l ' a rgen í néceíTaire 
pour les dépenfes qu ' i l convenoi t faire á Paris en cas 
de pefte; qu'ils avoient la conno i í f ance des contef-
tations qui s ' é levo ien t entre les bourgeois de Pa r i s , 
& les collefteurs d'une impoí i t ion que íes pariliens 
avoient a cco rdée au ro i pendant une a n n é e ; que 
quand ils ne pouvoient les concil ier ,1a conno i í f ance 
en étoi t d é v o l u e aux gens des comptes. 

II y auroit e n c o r é bien d'autres chofes á di ré fur 
ce qui é toi t de la c o m p é t e n c e des échevins; mais com
me ces matieres font communes au p r e v ó t des mar
chands , qui eí l le chef des échevins , on en parlera 
plus au long au mot PREVÓT DES MARCHANDS. 

•Nous noüs bornerons done i c i á expofer ce qui 
concerne en particulier les éch&vins 9 en commen-
^ant par ceux de Paris. 

E n 1382, á F o c c a ñ o n d'une fédi t ion a r r i v é e en 
cette v i l l e ? le r o i fupprima la p r e v ó t é des marchands 
& l ' é c h e v i n a g e , & unit leur jurifdiftion á la p r e v ó 
t é de-Paris, dont elle avoi t é té anciennement d é m e m -
b r é e , en forte qu ' i l n ' y eut plus de p r e v ó t de mar
chands n i & échevins á P a r i s ; ce qui demeura dans cet 

é t a t jufqu'en 1388 , que l a p r e v ó t é des mafchands 
fut defunie de la p r e v ó t é de Paris ; & depuis ce tems 
i l y a toí i jours eu á Paris un p r e v ó t des marchands & 
quatre échevins. II paroit n é a n m o i n s que la jurifdic-
t ion ne leur fut rendue que par une ordonnance de 
Charles V I . du 20 Janvier 1411. 

lis font é lus par ferutin en l 'aíTemblée du corps de 
v i l l e , & des notables bourgeois qui font convoques 
á cet effet en l 'hóte l -de-vi l le le jour de faint Roch 
O n élit d'abord quatre ferutateurs , un qu'on appelle 
ferutateur royal, qui e í l ordinairement un magiíhat-
le fecond eí l choifi entre les confeillers de ville le 
t ro i í i eme entre les quart iniers , & le quatrieme en
tre Ies notables bourgeois. 

L a déc la ra t ion du 20 A v r i l 1617, porte qu'il yen 
aura toü jours deux qui feront choií is entre Ies nota
bles marchands exer^ans le fait de marchandife; les 
deux autres font choifis entre les g r a d u é s , & autres 
notables bourgeois. 

L a fon£lion des échevins ne dure que deux ans, & 
on en éli t deux c h a q u é a n n é e , en forte qu'il y en a 
t o ü j o u r s deux anciens & deux nouveaux: l'im des 
deux qu'on élit c h a q u é a n n é e , eí l ordinairement pris 
á fon rang entre les confeillers de v i l l e & les quar
tiniers al ternativement; l 'autre e í l choifi entre les 
notables bourgeois. 

A u mois de Janvier 1704 i l y eut un édlt portant 
c r éa t i on de deux échevins p e r p é t u e l s dans chacime 
des vi l les du r o y a n m e ; mais par une déclaration du 
15 A v r i l 1704, Paris & L y o n furent exceptes; &il 
fut dit qu ' i l ne feroit r i en i n n o v é á la forme en la-
quelle les é lef t ions des échevins avoient é té faites juf-
qu'alors. Quelques jours aprés l ' é lef t iondes échmns 
de P a r i s , le ferutateur roya l a c c o m p a g n é des trois 
autres ferutateurs & de tout le corps de v i l l e , va pré-
fenter les nouveaux échevins au r o i , lequel confirme 
l ' é l ed l ion ; & les échevins p r é t e n t ferment entre fes 
ma ins , á genoux. 

Les échevins font Ies confeillers ordinaires du pre
v ó t des marchands ; ils í iégent entr 'eux fuivaní le 
rang de leur é l e d i o n , & ont v o i x délibérative au 
burean de la v i l l e , tant á l 'audience qu'au confeil; 
& en toutes a í femblées pour les affaires de la ville, 
en l'abfence du p r e v ó t des marchands, c'eíl le plus 
anclen échevin qui p ré í ide . 

C e font auíí i eux qu i pa í fen t conjointement avec 
le p r e v ó t des marchands tous les contrats au nomdu 
r o i , pour emprunts á c o n í l i t u t i o n de rente. 

L e r o i a a c c o r d é aux échevins de Paris pluíleurs 
p r iv i l éges , dont le pr incipal e í l celui de la nohleííe 
t ranfmií í ib le á leurs enfans au premier degré. lis en 
joüiíToient d é j á , ainfi que du droit d'avoir des ar-
moiries t i m b r é e s , comme tous les autres bourgeois 
de P a r i s , fuivant l a conce í í ion qui leur en avoit ete 
faite par Charles V . le 9 A o ú t 1371, & coníirmée 
par fes fucceífeurs jufqu 'á H e n r i IÍI . lequel par fes 
lettres du premier Janvier 1 577 réduifit ce privilege 
de noblef íe aux p r e v ó t des marchands &: échevim^A 
avoient é t é en charge depuis v ingt ans, ^ a ceuX 
qu i le feroient dans la fuite. 

Ils furent con í i rmés dans ce droit par deux édits 
de Louis X I V . du mois de Juil let i656 &deNovem-
bre1706. 

Suivant un édi t du mois d ' A o ü t 1715, pubüé deux 
jours aprés l a mort de Louis X I V . ils fe trouverení 
compris dans la revocat ion g é n é r a l e des privilegeS 
de noble í fe acco rdés pendant la v í e de ce pnnee; 
mais la noble í fe leur fut rendue par une autre dé
clarat ion du mois de Ju in 1716, avec eífet reíroac" 
t i f en faveur des familles de ceux qui auroient palle 
par l ' é c h e v i n a g e pendant le tems de la fupprefíion & 
fufpenfion de ce p r i v i l ége . , , . 

L a déc l a r a t i on du 15 Mars 1707 permet aux 
vim de porter l a robe noire á erandes manches &le 
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bonnet, e n c o r é qu'ils ne í b i en t pas g r a d ú e s . ^ L e u r 
robe de c é r é m o n i e eíl: mo i t i é rouge , & moitie no í -
L • le rouge oupourpre eí l l a coi i leur du m a g i í l r a t , 
l'autre couleur eft l a l i v r ée de la v i l íe : i l en e í l de 
^ m e dans la p l ü p a r t des autres v i l les . 

lis joiiiíTent auíTi, pendant qu'ils í bn t ¿chevins, du 
droit de franc-falé , fuivant p lu í ieurs d é c l a r a t i o n s 
des M D é c e m b r e 1460,16 Septembre 1461, y M a r s 
{xii , Juillet 1599 , & u n édi t du mois de Jui l le t 
1610. 

La déc lara t ion du 14 O í l o b r e 1465 les exempte 
de tous í u b í i d e s , aides , tailles & fubvent ions , d u -
rant qu'ils font en charge. 

L'édit du mois de Septembre 1543 les exempte 
auífidudroit & i m p ó t du v i n de leur c rú qui í e ra par 
eux yendu en gros & en d é t a i l , tant & fi longue-
inent qu'ils tiendront leurs é t a t s & offices. 

lis avoient autrefois leurs caufes commifes au par-
lement, fuivant des lettres patentes du mois de M a i 
1324; l 'édit de Septembre 1543 ordonna qu'ils au -
roient leurs caufes commifes aux r e q u é t e s du palais 
ou devant le p r e v ó t de Paris. Vanide ¡5 du tit. j v . 
de l'ordonnance de 1669, les confirme dans le droit 
de committimus au petit fceau. 

Dans la p l ü p a r t des autres vi l les les cch&vins font 
préfidés par u n maire. 

lis recoivent ailleurs difFérens n o m s ; on les ap-
pelle á Touloufe capitouls , a Bordeaux jurats ; &, 
dans la p l ü p a r t des v i l les de Guienne confuís y en 
Picardie gouvemeurs ; & en quelques vi l les palrs, no-
íamment á l a Rochel le ? quia pari poicftate. funt prce-
did. 

Les ¿chevins de L y o n , ceux de Bourges , Poi t ie rs , 
& de quelques autres principales v i l les du r o y a u -
me, ont é té maintenus, comme ceux de P a r i s , dans 
le pr ivi légede nobleffe. Voy. B u R E A U DE L A V i L L E , 
CONSERVATION DE L Y O N , CONSULS , C O N S U -
LAT, ECHEVINAGE , HÓTEL - D E - V l L L E , M A I R E , 
PREVÓT DES MARCHANDS. (^) 

E C H E V I N A G E , (Jurifp.) en A r t o i s , enF land re , 
& dans tous les Pays -Bas , fignifíe l a feigneurie & juf-
tice qui appartiennent á certaines v i l l e s , bourgs , & 
autres H e u x , par conce í í i on des feigneurs qui leur 
ont accordé le droit de commune. O n appelle le 
corps des officiers de Véchevinage, l a ¿oí, le magiflrat, 
le corps de ville , Vhótel-de-viUe. 

Véchevinage eí l ordinairement compofé du grand 
bail l i , maire , mayeur , p r e v ó t ou autres officiers du 
feigneur, des é c h e v i n s ou juges, du confeiller pen-
fionnaire, du procureur de v i l í e , & du greffier. R e -
marquez que les termes á'échevitzs o u Juges ne font 
fynonymes que dans les l ieux o ü les é c h e v i n s ont l a 
juílice. 

Les échevinages ont tous haute , m o y e n n e , S¿ baíTe 
juílice, & la pó l i ce ; plufieurs connoiffent auffi des 
matieres confulaires dans leurs te r r i to i res , tels que 
Véchevinage d 'Ar r a s , celui de l a v i l l e de B o u r b o u r g , 
ceux de G r a v e l i n e s , de L e n s , D u n k e r q u e , &c. 

En Ar to i s , Véchevinage reíTorti t c o m m u n é m e n t au 
bailliage ; cependant Véchevinage ou m a g i í l r a t de S. 
Omer eíl en poffeíTion de reffortir i m m é d i a t e m e n t 
au confeil d 'Ar to i s ; ce qui l u i e í l c o n t e í l é par le 
Bailliage de S. O m e r , qu i r é v e n d i q u e ce reffort , du 
moins pour certains objets : o n peut v o i r ce qu i e í l 
enoncé á ce fujet dans le p r o c é s - v e r b a l de r é fo rma-
íion des c o ü t u m e s de S. O m e r . 

Ce que nous avons t r o u v é de plus dé ta i l l é & de 
plus remarquable par rapport á ees échevinages 9 e í l 
dans la lifte de Véchevinage de S. O m e r , qu i e í l en 
tete du commentaire de la c o ü t u m e d 'Artois par M . 
Mai l la r t ; nous en rapporterons i c i le p réc i s , quo i -
que tous les échevinages ne foient pas admin i í l r é s p r é -
cifément comme ce lu i de S. O m e r , parce que ce qu i 
fe pratique dans c e l u i - c i , fervira t o ü j o u r s á donner 
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une idee des autres, ees fortes de jurifdi6lions é t a n t 
aíTez í ingu l ie res . 

Uéchevinage de S. O m e r , n o m m é vulgairement le 
magijlrat, e í l c o m p o f é d 'un mayeur & onze é c h e 
vins , dont l ' un e í l l ieutenant de m a y e u r , de deux 
confeillers penfionnaires, d'un procureur du ro i en 
Thóte l -de-v i l íe , & fyndic de la m é m e v i l l e , d'un 
greffier c i v i l , d'un greffier c r i m i n e l , d'un fubí l i tu t 
du procureur f y n d i c , & d'un argentier. 

Out re ees officiers i l y a le petit bailli, p o u r v ü en 
titre d'office par le r o i , qu i fait dans Véchevinage les 
f o n ü i o n s de partie publique en matiere cr iminel le 
& d ' e x é c u t i o n de l a p ó l i c e ; le procureur du r o i du 
bailliage de S. O m e r peut n é a n m o i n s faire auffi les 
fon£Hons de partie publique en matiere cr iminel le á 
Véchevinage, tky pourfuivre les condamnations d'a-
mendes , dans les cas o ü elles doivent é t r e ad jugées 
au r o i : au furplus i l faut v o i r les p r o t e í l a t i o n s q u i 
ont é t é r e f p e í l i v e m e n t faites par ees officiers , dans 
le p r o c é s - v e r b a l de r é f o r m a t i o n des c o ü t u m e s de 
S. O m e r . 

L e ba i l l i de S. O m e r faifoit auffi autrefois une 
partie de ees fon í l i ons á Véchevinage; mais p r é f e n -
tement i l ne les y exerce comme confervateur des 
dro i í s du r o i , que dans le concours avec Véchevina-
ĝe, pour juger les entreprifes qui fe font fur les r ú e s , 
places publ iques , & rivieres qui font dans l a v i l l e ; 
& dans ees cas le ba i l l i fe t rouvant á l ' h ó t e l - d e - v i l -
l e , l a premiere place entre l u i & le mayeur demeure 
vu ide . 

L e petit ba i l l i a quatre fergens á maíTe , qui lu í 
font f u b o r d o n n é s , pour l 'aider dans l ' e x é c u t i o n de 
fes fon£ l ions , notamment pour la-capture des de l ln-
quans ,& pour contraindre au payement des amendes 
¿k forfaitures ad jugées par les mayeur & é c h e v i n s . 

Out re ees mayeur & é c h e v i n s en exerc ice , & Ies 
autres officiers dont o n a p a r l é ci-devant^ i l y a u n 
fecond corps c o m p o f é de l 'ancien mayeur & des 
onze é c h e v i n s qui é t o i e n t en exercice l ' a n n é e pre
cedente : on Ies nomme vulgairement Jures au con" 

feiL, parce que les é c h e v i n s en exercice les c o n v o -
quent pour donner leur avis dans Ies affaires impor
tantes , comme quand i l s'agit de faire quelque r é -
glement de p ó l i c e , o u de í l a t u e r fur une d é p e n f e 
extraordinaire. 

II y a e n c o r é un t ro l í l eme corps c o m p o f é de d i x 
perfonnes choifies tous Ies ans dans Ies ñ x p a r o i í i e s 
de la v i l l e : o n les appelle les dix Jurés de la commu-
nauté, & l 'un d'eux prend le titre de mayeur . l i s font 
é tab l i s principalement pour r e p r é f e n t e r l a c o m m u -
n a u t é , & doivent é t r e c o n v o q u é s aux affemblées de 
Véchevinage lorfqu ' i l s'agit d'affaires importantes qu i 
in té re l fen t l a c o m m u n a u t é . , 

L e í iege de Véchevinage a quatre fergens á verge 
& deux efcauwetes pour faire les a£les &: exploits de 
j u í l i c e , á la r é f e r v e des faiíies & e x é c u t i o n s m o b i -
liaires ou immobi l i a i r e s , & des a r r é t s perfonnels á l a 
l o i p r iv i l ég i ée de la v i l l e , qui fe font par Ies amans 
ou bail l is particuliers des différentes feigneuries qu i 
font dans l a v i l l e . 

L a jurifdidlion contentieufe & de pó l i ce e í l exer* 
c é e par Véchevinage feul dans l a v i l l e & banlieue de 
S. O m e r , en toutes matieres c iv i les &: criminelles 
e x c e p t é les cas r o y a u x & pr iv i l ég iés , dont l a con-<i 

noiíTance appartient e x c l u í i v e m e n t au confeil d 'Ar* 
to is . 

T o u s les habitans de la v i l l e & banlieue de S. O m e r , 
foit ecc lé í ia í l iques fécul iers ou r é g u l i e r s , nobles o u 
roturiers , font foümis i m m é d i a t e m e n t á la jur i fdic-
t ion de Véchevinage; i l y a cependant quelques en -
clos dans l a v i l l e qu i ont leur juí l ice part iculiere. 

Les ju r i fd i í l ions fubalternes de Véchevinage de S» 
O m e r , font celles des feigneurs qui ont droit de juf-
t ice dans la ville ou banl ieue ; U y en a m é m e q u e l -
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ques- imes-domania les , qui font prefentement en-
g a g é e s . 

Anciennement le prince & les feigneurs ayant 
jiiftice dans la v i l l e , avoient chacun dans leur t e r r i -
toire leur aman 011 ba i l l i c i v i l , avec un certain nom
bre d ' é c h e v i n s ; mais en 1414 les mayeur & é c h e -
v í n s de S. O m e r , de l 'avis des gens du prince , é t a -
b l i ren tdans T h ó t e l - d e - y i i l e un fiége ou auditoire 
c o m m u n pour quatre de ees amans, qui eft enfuite 
auffi devenu commun á tous les autres amans de i a 
v i l l e . Ces amans ont douze é c h e v i n s , qui font pa-
rei l lement communs pour toutes les diíFérentes fe i -
gneuries & j u ñ i c e s de la v i l l e ; c ' e í l ce que Ton ap-
pelle le í iege de yurfeaires ; ces officiers p r é t e n t fer-
ment á Véckevinage de S. O m e r . 

Les é c h e v i n s appofent le í c e l i é , font les inventai-
r e s , les aftes d 'acceptation & de renonciat ion aux 
fucceí í ions ; i ls a r r é t e n t á la l o i p r iv i l ég iée dé S. 
O m e r , les perfonnes & biens des déb i t eu r s forains 
t r o u v é s dans cette v i l l e , & connoiíTent des contef-
tations qui peuvent na i í r e de ces fortes d ' a r r é t s fous 
le reíTort i m m é d i a t des mayeur &c é c h e v i n s ; ceux 
du fiége des vierfeaires doivent é t r e affiílés de l ' a -
man de l a feigneurie dans laquelle ils font ade de 
ju r i fd i f t i on , ou d'un t ro i í i eme é c h e v i n á défaut de 
i 'aman , lorfqu ' i l s'agit d ' a r r é t de perfonne. 

C'eft auffi aux é c h e v i n s qu'appartient le droit ex-
cluf i f de p r o c é d e r aux ventes & adjudications, foit 
volontaires o u f o r c é e s , de meubles & eí fe ts ; ils font 
í o u t e s ceiles des maifons mor tua i r e s , c ' e f t - á - d i r é 
ap ré s décés . 

Les amans ont en part iculier le droit de mettre á 
e x é c u t i o n les fentences des mayeur & é c h e v i n s de 
S. O m e r ; ils font les faifies & e x é c u t i o n s de meu
bles , & les faifies rée l les des immeubles fitués dans 
cette v i l l e . 

L e petit b a i l l i , dont nous avons déjá p a r l é , fait 
dans la banlieue o ü les feigneurs n'ont point d 'aman, 
l a f o n d i o n de cette charge , quant aux e x é c u t i o n s 
des fentences, aux faiíies & exécu t ions de meubles, 
& aux faiíies r ée l l e s . 

' Pou r connoitre plus particulierement ce qui con
cerne les échevinages, o n peut v o i r ce qui en efl: dit 
dans les coutumes anciennes & nouvelles d ' A r t o i s , 
& autres coutumes des Pays-Bas , 6¿ dans leurs pro-
c é s - v e r b a u x . (^í ) 

E C H E U T E ou E C H U T E , f. f. (Juñfrmdence. ) 
¿chute, e í l l a m é m e chote quefehoke, c ' e í l - á - d i r é 
qu 'on entend o r d i n a í r e m e n t par - la ce qui efl: é c h ü 
par fucceí í ion co l l a t é ra l e ou autre droit cafuel. 

Loyah échíu , e í l ce qui e í l é c h u au feigneur en 
ve r tu de la l o i . Foye^ l a c o ü t u m e du c o m t é de Bour-
gogne , art. J O O , S>c l 'ancienne c o ú t u m e d ' A u x e r r e , 
ari. 3 $ , celle de B e r r y , át . xjx. art. ifr, Voy. 
ESCHOITE , ESCHETS. ) 

* E C H I C K - A G A S I - B A C H I , f. m . ( Hijl. mod. ) 
c ' e í l , á la cour de Perfe , le grand-maitre des cé ré -
monies. II a le titre de han , le gouvernement de 
T é f e r a n , avec le b á t o n couvert de lames d'or & 
garni de pierreries. II e í l chef des officiers de la gar-
de. 11 p r é c e d e le r o í lorfqu ' i l monte á c h e v a l , & i l 
condui t par le bras les a m b a í l a d e u r s lorfqu'ils font 
admis á Taudience. 

* E C H I D N A , {Mythol.) m o n í l r e qui naqui t , fe
l ó n la fab le , de Chryfaor & de C a l l i r h o é . C ' é to i t 
« n c o m p o f é de la femme, dont i l avoi t les parties 
í u p é r i e u r e s ; & du ferpent, dont i l avo i t l a queue & 
les parties in fér ieures . Les dieux le tinrent en fe rmé 
dans un antre de la S y r i e , o ü i l engendra , m a l g r é 
teur p r é v o y a n c e , O r c u s , Ce rbe re , l ' H y d r e de Ler-
ne , le S p h y n x , l a Ch imere , le l i on de N e m é e , &: 
les autres m o n í l r e s de la M y t h o l o g i e , qui eurent 
T y p h o n pour pere , fi o n en croit Héfiode ; mais 
Herodote dit qu 'Hercule ayant connu Echidna dans 
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un voyage qu ' i l fit chez Ies H y p e r b o r é e n s , cette 
femme l i l i donna trois enfans, Agathyrfe ? Gelon 
& Scy the ; que ce dernier ayant p ú feul tendré far ' 
de fon pere , elle chaífa les deux autres, ainfi qu'elle 
en avoi t r é§u l 'ordre d 'Hercule , & qu'elle ne retirt 
que le t ro i í i eme , qui donna fon nom á la Scythie ' 

* E C H I F F R E , f. m . {Architecíure.) miir quife'rt 
d 'appui á un efeaiier , ' & qui en foütient toute la 
charpente. II fe dit auffi de la charpente meme. D'"', 
chiffre, on a fait l ' ad jedi f échiffré. 

* E C H í G N O L E , f . f . (Boutonmer Pafemenñer.) 
c 'e í l le fufeau m é m e dont i ls fe fervent pour ourdir 
les foies qui entrent dans la compofi t ion de leurs oiiv 
vrages. 

* E C H I M , f. m . (Hi/i. mod.) medecin duferrail. 
I l y en a d i x , parmi lefquels trois font ordinairemení 
juifs. L a jaloufie du fouverain rend leurs fonftions 
t r é s -dange reu fe s . 

ECHIM-B ASSI , (Hift. mod. turq.) c 'eí l le nom du 
premier medecin du fultan & de fon ferrail. Une des 
p r é r o g a t i v e s de fa charge , e í l de marcher feul 5 le 
p remie r , & avant tout le m o n d e , au convoi fúne
bre des empereurs ottomans. Cette ét iquete particn-
liere á l a T u r q u i e e í l de bon fens, non pas pareé que 
c 'e í l le moment du triomphe du medecin , mais par
ce qu ' i l e í l ju í le de mettre á la tete d'une cérémonie 
f ú n e b r e , celui qui a rendu les plus grands &les der-
niers fervices au mort pendant fa v i e , & qui eíl cenfe 
avo i r fait tous fes eíforts pour conferver fes jours. 
Ardele de M . le Ckevalier D E J4UCOURT. 

* E C H I N E , f. f. {Architeclure,') membre ducha-
pi teau de l a colonne ion ique , c o r i n í h i e n n e , & com-
pofi te: i l e í l p l a c é au haut : i l e í l o v a l e , &ilreffem-
M e á des oeufs o u chá t a ignes ouver tes , rangées les 
unes á c o t é des autres. Echim v ient d'e^/t'o?, qui íi-
gnií ie chdtaigne. 

E C H I N I T E , f. f. {Hiji. nat. foffll.) O n donnece 
nom aux ¿chínus o u ourjins pétrifiés (yoye^ GURSIN). 
II y a a.utant de v a r i é t é s dans les échínites ou ourfms 
p é t r i f i é s , qu ' i l y en a dans les ourfms naturels. 

E C H Í N O P H O R A , {Hifi, natur. botan.) genrede 
plante á fleurs en r o f e , qui font ra f femblées jp for

me de pa ra fo l , & foú t enues par u n cá l ice commun, 
qu i devient dans l a fuite un fruit c o m p o f é d'une feule 
capfule, dans laquelle i l y a une femence oblongue. 
T o u v n e í o r t , injl. reí-herb. ^ o j ^ PLANTE. (/) 

E C H Í O I D E S , {¿fifí. nat. bot.) genre de plante á 
fleurs m o n o p é t a l e s , faites en forme d'entonnoir, 
dont le bord eí l uniforme , ce qu i les rend difFeren-
tes de ceiles de l a v iper ine . L e pi í l i l devient un 
fruit compofé de quatre femences, qui reíTemblent 
en quelque faetón á des tetes de v ipere . Tournefort, 
injl. rd herb. coral. Foye^ PLANTE. ( / ) 

E C H I Q U E T É , adj. terme de Blafon, i l fe dit de 
Féci i & des pieces pr incipales , & m é m e de quelques 
an imaux , comme les aigles & les l i ons , lorfqu'ils font 
c o m p o f é s de pieces q u a r r é e s , a l t e rnée s comme cei
les des éch iqu ie r s . II faut que í ' écu ait au moins vingt 
quarreaux pour é t r e dit échiquetés autrement on 1 ap-
pel lé ¿quipoU, quand i l n 'en a que neuf ; & quand il 
n 'en a que qu inze , comme aux armoiries de Tolede 
& de Quinnone , on dit quince points d'échiquier. Les 
autres pieces doivent pour le moins é t re éckiquetecs 
de deux tires , autrement on les ñ o m m e compomeŝ  
Foye^ COMPONE. Ménetr. Tr&v. & Chambers. 

L o t i n de C h a r n y á Paris , échiqueté d'argent & 
d'azur. 

E C H I Q U I E R , f. m. {Hift. & Jurifp.) fcacarlum, 
& non pas Jiatarium, comme quelques-uns l'ont lu 
dans les anciens manuferits. O n a d o n n é ce nom dans 
quelques pays , comme en Normandie & enAn^le-
terre , á certaines a í femblées de commií la i res déle-
gués pour r é f o r m e r les fentences des juges infenevi^ 
dans i ' é t e n d u e d'une p roy ince , # 



te nom Kechlquier v í e n t de ce que le premie}- ¿chl-
éuUf, qui fot celui de Normand ie , fe tenoit dans une 
falle dont le p a v é é to i t fait de pierres quarrces 1101-
res & blanches alternativement, coil ime les tabliers 
ou échiquiers qui fervent á j oüe r aux é c h e o s ; cTali-
íres pré tendcnt que le nom Ücchiquicr, d o n n é á ce 
tribunal, vient de ce qu ' i l y avoi t fur le burean un 
íapis échiqueté de no i r & de blanc. 

Les échiquiers ont qnelque rapport avec íes aílifes, 
avec cette difference n é a n m o i n s , que les jugemens 
des échiquiers font en demier reffort; ainíi ils ont plus 
de rapport avec les grands jours qui fe í e n o i e n t par 
ordre du r o i , & qui jugeoient auí í i en dernier r e í -
fort. 

Ii y a p íu í ieurs échiquiers en Normandie . L e ro i de 
Navarre avoit le í len . I i y en a e n c o r é un en A n g l e -
íerre, ainli qu'on l 'expliquera dans les fubdivifions 
íiiivantes. Voyei Le glojfaire de D u c a n g e , au mot 
fcacarium, 6c celui de L a u r i e r e , au mot Echiquier, 

ECHIQUIER D'ALENCON , é to i t un tchiquier par-
íiculier pour le bailiiage d ' A l e n c o n , & i n d é p e n d a n t 
de Véchiquier general de Normandie , qui fe tenoit á 
Roüen. C e tr ibunal fut é tab l i iorfque le c o m í é d'A-
len9on fut d o n n é en apanage á des princes de l a mai-
fon de France , ou p e u t - é t r e m é m e des le tems que 
íes comtes d 'Alencon é to ien t vaíTaux des ducs de 
Normandie. 

Lors de FéreéHon de Véchiquier de Normandie en 
courde parlement, laquelle fut faite en 151 5, le bail
iiage d 'Alencon n ' é t o i t point du reíTort de Véchiquier 
de Normandie. Charles de Va lo i s duc d 'Alencon ^ 
qui en jomífoit á titre d'apanage, y faifoit t eñ i r i o n 
echiquier i n d é p e n d a n t de celui de R o ü e n . 

Ce prince é t a n t mort en 1525 fans enfans, la du-
cheffe fa veuve , qui é to i t Margueri te íoeur unique 
de Fran^ois I , demeura en poffeíTion de fon echiquier 
jufqu'á fa mort ? a r r i v é e en 1548. 

Le parlement de R o ü e n r é v e n d i q u a alors fon an-
cien reíTort fur le bailiiage d ' A l e n c o n , & d é p u t a au 
roi Henri I I , pour demander la r e u n i ó n de Véchiquier 
d'Alencon á celui de R o ü e n ; mais i l y eut oppofit ion 
de la part du parlement de Paris á caufe qu 'Alen^or í 
étoit une p a i r i e , & de la part des habitans d ' A l e n 
con , qu i furent ja loux de conferver leur échiquier 
avec le droit de juger fouverainement. 

L e r o i , fur le v ü des titres produits par le parle
ment de R o ü e n , ordonna de faire une a í í embiée dans 
le bailiiage d ' A l e n c o n , ce qui fut fu iv i de lettres pa 
tentes du mois de Juin ou Juillet 1550, par lefquelles 
toutes les caufes du bailiiage d 'Alencon furent r en-
voyées au parlement de R o ü e n , pour y é t r e jugées 
f o u v e r á i n e m e n t ; le d u c h é d'Alení^on é to i t alors re-
íourné á la couronne , & r édu i t au reíTort du parle
ment de R o ü e n . Les lettres y furent r e g i í l r é e s , avec 
injonftion aux juges du bailiiage d'Alenc^on de faire 
íous les ans leur comparence en la c o u r , comme i l 
fe pratiquoit á l ' éga rd des autres í iéges . 

Charles I X . ayant d o n n é , en 1566 , á Fran^ois de 
France fon frere, le d u c h é d ' A l e ñ a n pour fon apa
nage , le parlement de Paris fe donna des mouvemens 
pour fe faire attribuer la connoi í fance des appels de* 
ce baili iage, fur le fondement que ce d u c h é é to i t une 
pairie. 

Le parlement de R o ü e n de fa part fít des remon-
trances au r o i & une d é p u t a t i o n , pour r ep ré fen te r 
qu'Henri I I , en 1550 , avoit retabli ce parlement 
dans fes anciens droits fur le baili iage d ' A l e n c o n ; & 
l'on tient que le r o i les aíTüra qu ' i l ne changeroit 
point l 'é ta t des chofes , & que cela fut e x é c u t é en 
'.1570. 

II pa ro í t n é a n m o i n s que le duc d ' A l e ñ a n ayant 
voulu ré tab l i r fon apanage fur le m é m e pié qu ' i l é to i t 
íous Charles demier duc3 mort en j 5x5, obtint du 
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i'Oi íbrt frefe , qu ' í í pourroi t faire t eñ i r un échíquicr^ 
pour juger Ies p r o c é s en dernier r e í lb r t . 

L e parlement de R o ü e n qu i en fut i n f o r m é , a r r é t á 
par une d é l i b é r a t i o n du mois d ' A o ú t 1 571, qu ' i l fe-̂  
roit fait de t r é s - h u r n b l e s remontrances au r o i fur 
cette d i í t r a f t ion de r e í l b r t : o n ne vo i t point dans les, 
reg i í l res du pa r lement , fi ees remontrances furent 
faites, n i quel en fut le fuccés : ce qui eft de cer ta in^ 
eft que le parlement de R o ü e n ne rentra dans fon 
droi t de re í íb r t fur le bail i iage d ' A í e n ^ n , qu ' ap ré s lá-
mort du duc , fous le regne d 'Henr i I I I . Véchiquier 
d 'Alencon fut alors fuppr imé par des lettres patentes 
du mois de Juin 1584, qui é n o n c e n t que le duc a v o i t 
toü jours joüi du droit ¿Véchiquier pour fon apanage * 
par ce m o y e n le bailiiage d'Alenc^on revin t dans fon 
premier é t a t , c 'e í l -á-di re que depuis ce tems i l ref« 
í b r t i t au parlement de R o ü e n . Voye^ le commentair& 
de B e r a u t , á la fin ; le glojfaire de Lauriere au mo t 
échiquier9 le recueil des arréts de F r o l a n d , p . y G . ( A )• 

ECHIQUIER D'ANGLETERRE ÓU COUR DE L'E-
CHIQUÍER , eíl: une cour fouveraine d 'Angleterre , ' 
o ü l 'on juge les caufes touchant le th ré fo r & les r e -
Venus du r o i 3 touchant les comptes , débour femens , ' 
i m p ó t s , d o ü a n n e s , & amendes; elle e í l c o m p o f é e 
de fept juges , qui font le grand t h r é f o r i e r , le chan-
celier ou fous- thréfor ier de Véchiquier, qu i a la g a r d é 
du fceau de Véchiquier, le l o rd chef b a r ó n ? les trois 
barons de Véchiquier, & le curjítor b a r ó n . Les deuxi. 
premiers fe t rouvent rarement aux aífaires que l ' o n 
doit juger fuivant la rigueur de la l o i ; ils en laiíTent 
l a décif ion aux c inq autres juges , dont le l o rd chef 
b a r ó n eí l le p r i n c i p a l , i l e í t é t ab l i par lettres p a 
tentes. 

L e curjítor b a r ó n fait p r é t e r ferment aux sherifs 
& fous-sherifs des c o m t é s , aux b a i l l i s , aux officiers 
de la d o ü a n n e j &c> 

Cette cour de Véchiquier e í l d lvlfée en deux cours t 
T u n e , qu 'on appelle cour de loi, o ü les aífaires fe ju-* 
gent felón la rigueur de l a l o i ; l 'autre ^ qu 'on appelle 
cour d'équité, o ü i l eíl: permis aux juges de s ' éca r te r 
de la rigueur de la l o i pour fuivre l ' équ i t é . Les é v é -
ques & les barons du royanme avoient autrefois 
féance á l a cour de Véchiquier; p r é f e n t e m e n t les deux 
cours de Véchiquier font tenues par des perfonnes 
qui ne font point pairs , & qu 'on appelle pourtant 
barons, 

Sons le charicel ier , font deux c h a m b e l í a n s de Vé-̂  
chiquier, qui ont la garde des archives & papiers , l i 
gues & t r a i t é s avec les princes é t r a n g e r s , des titres 
des monnoies , des poids & des m e í ü r e s , & d'un l i -
vre fameux a p p e l l é le livre de Véchiquier ou le Uvre 
noir, c o m p o f é en 1175 par Gerva i s de T i l b u r y ne -
v e u d 'Henr i II . r o i d 'Angleterre. C e l i v r e contient 
la defeription de la cour d'Angleterre de ce t e m s - l á , 
fes officiers, leurs rangs, p r i v i í é g e s , gages, po i ivo i c 
& jur i fdi f t ion, les revenus de la couronne : ce l ivr© 
eí l en fe rmé fous trois clés 1 on donne íix fcheí l ings 
huit fous pour le v o i r , & quatre fous pour chaqu© 
ligne que l ' on tranferit. 

Outre ees deux cours de Véchiquier, i l y en a en-« 
core une autre qu 'on appelle le petit échiquier; celui« 
c i e í l le thréfor r o y a l & la t h r é í o r e r i e ; on y r e ^ o í t 
& on y débour fe les revenus du r o í : le grand t h r é -
forier en eí l le premier officier, ( A ) 

ECHIQUIER DES APANAGERS , ce font les grands 
jours des pr inces , auxquels on avoi t d o n n é pour apa~ 
nage des torres í i tuées en Normand ie . Chacun de ees 
échiquiers avoit fon nom propre. Te l s é toient les échi
quiers particuliers des c o m t é s d ' E v r e u x , d ' A l e ñ a n ^ 
& de Beaumont- le-Roger . Ces échiquiers é t o i e n t m « 
d é p e n d a n s du grand échiquier de Normandie . 

ECHIQUIER DE L'ARCHEVÍQUE DEROUEN ; les 
a r c h e v é q u e s de cette v i l l e ont p r é t e n d u avo i r un. 
échiquier pa r t i cu l i e r , & que leur ju r i fd id ion n ' é t o i t 
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pas íu jc t te á celle de Véchiqu'ur general de N o r m a n -
clie. 

G n "voíí dans Véchiquhr genera l , qui fut t e m í en 
3536 au nom de Jean dauphin de F rance , & duc de 
Normandie (qui fut depuis le ro i J e a n ) , que l 'on fit 
lefture de lettres patentes que le dauphin avoi t don-
nees á F i e r r e , archeveque de R o u e n , pour l a jur i f -
^ l i ^ i o n de L o u v i e r s . 

D i x - fept ans aprés (en 1353) s'etant m u proces 
¿ o u c h a n t l a ¡urifdiíHon temporelle A\x palais a rch i -
é p i í c o p a l de R o i i e n , J ean , qui depuis trois ans avoi t 
é t e facré r o i de France , accorda la ju r i fd id ion toute 
en t i e re , & íans aucune r e í l r i f t i o n , á Fierre de la F o -
teík, qui avoi t é t é fon chancel ie r : mais ce p r iv i l ége 
ne fut aíors a c c o r d é que pour luí perfonnel lement , 
& pour le tems feulement q u i i t iendroit cet arche-
;véché . 

L e danphin C h a r l e s , auquel le r o l Jean fon pere 
a v o i t d o n n é en 1355 le d u c h é de N o r m a n d i e , & qu i 
fut depuis le r o i Charles V . f u r n o m m é le Sage, con
firma ce p r i v i l é g e , & le continua í a n t pour l 'arche-
v é q u e , que pour fes fucceíTeurs , par lettres paten
tes d o n n é e s á R o ü e n le 5 Oftobre 1359. C ' e í t de - l á 
que les a r c h e v é q u e s ont e n c o r é l a j i ir ifdiíHon appel-
i é e les hauts jours, oü l 'on juge les appellations des 
fentences des j u í ü c e s de D é v i l l e , L o u v i e r s , G a i l -
l o n , D i e p p e , &c. ju r i fd i í l ion qui re í for t i t au par le -
ment de R o ü e n . 

Lorfque l ' éd i t de 1499 d^c^ara ró^wV g é n é r a l 
de Normandie p e r p é t u e l , le cardinal d 'Amboife ar
cheveque de R o ü e n , remontra que fes prédéce íTeurs 
avoient t oü jon r s p r é t e n d u q u ' i l leur appartenoit par 
chartres o u droits anciens, un ecAz^ier part iculier & 
c o u r fouvera ine , pour les caufes qui pouvoient fe 
i nouvo i r devant leurs officiers d é p e n d a n s du tempo-
re l & a u m ó n e de F a r c h e v é c h é , fans reíTortir en au
cune maniere en la courde IWz/^ier de Normandie . 

Lou i s X í l . declara á cette o c c a í i o n , q u ' i l ne v o u -
lo i t faire aucun p ré jud i ce aux droits du cardinal &: 
des a r c h e v é q u e s fes fucceíTeurs , n i aux fiens p r o -
pres , confentant qu'ils pu í fen t faire t e l í e pourfuite 
qu'i ls aviferoient b o n é t r e , foit en l a cour de Véchi
qu'ur, o u a i l í eurs . 

M a i s i l ne paroit pas que Ies a r c h e v é q u e s de R o ü e n 
ayent p ro í i t é de cette c laufe ; o n v o i t au contraire 
que le 1 Juil let 1515 , le parlement de R o ü e n ordon-
na á ceux que 1'archeveque commettroi t pour t eñ i r 
l a jurifdiftion temporelle de fon a r c h e v é c h é , de qua-
lifíer cette jurifdiftion du titre de hauts jours, & non 
de ce iu i á'echiquíer, comme ils avoient fait aupara-
v a n t , & qu ' i l l u i fut permis de faire e x p é d i e r &: jü* 
ger extraordinairement par ees juges commis des 
hauts jours , ou par aucuns d'entre e u x , Ies matie-
res p rov i fo i res : &c qu 'en ce cas Ies juges inti tule-
roient leurs aftes, ¿es gens commis a teñir pour V arche
veque de Roüen V extraordinaire de fes hauts jours , pour 
le fait & regard de fes matieres provifoires , & en atten-
dant la tenue d'iceux. V o y e z le recueil d'arréts de M . 
Froland. {A) 

ECHIQUIER {Barons de / ') , voye^ ce qu i en a é t é 
di t ci-dev, a Varúcle ECHIQUIER D'ÁNGLETERRE. 

ECHIQUIER DE BEAUMONT-LE-ROGER , é to i t 
u n echiquier particulier qui avo i t é t é a c c o r d é á R o -
bert d 'Artois III, du n o m , prince du fang , pour les 
terres de Beaumont- le-Roger , & autres í i tuées en 
N o r m a n d i e ; ce qui fut fait probablement en 1328, 
lor fqu 'on l u i donna* ees terres á titre d'apanage. C e t 
echiquier ne devoi t plus fubíifter depuis 13 31 , que 
les biens de ce m é m e comte d 'Ar to i s , furent coníif-
q u é s . O n v o i t cependant quen 1338 , i l fut e n c o r é 
t e n u , mais au n o m du r o i , & par les m é m e s com-
miiTaires qu i í i n r e n t Vechiquier general de N o r m a n 
die ; dans ceiui de 1346, o ü préfida Jean alors duc 
de Normand ie , q u i fut depuis le r o i Jean 5 o n fit lec

tura de lettres patentes de Phi l ippe de Va lo í s , cuí 
enjoignoient á Vechiquier géné ra l de renvoyer to'utes 
les caufes du c o m t é de V a l o i s , Beaumont-ie-Roger 
Fon to r fon , & autres terres que po í lédo i t en Norman
die Phi l ippe fecond íils du r o i , aux hauts jours des 
m é m e s terres qu i fe tenoient á Paris . Voye-̂  Fhifi. de 
la ville de R o ü e n , t, 1. pan. II. c. jv. p, 25). /z. j o . (^\ 

ECHIQUIER {chambellans de T^^voy, ECHIQUIER 
D'ANGLETERRE. 

ECHIQUIER {courde r q y q ECHIQUIER D'AN-
GLETERRE & ECHIQUIER DE ROUEN. 

ECHIQUIER DU COMTÉ D'EVREUX , r o y ^ c i - ^ . 
vant ECHIQUIER DES APANAGERS , & ci-apr, ECHI. 
QUIER DU ROI DE NAVARRE. 

ECHIQUIER (rnaítres de > é t o i en t les juges com
mis pour t eñ i r la ju r i fd i í t ion de Véchiquier. II en ell 
p a r l é dans une ordonnance du ro i Jean du 5 Avrií 
1350, anide iz9 qu i dé fend aux maitres du parle
ment , de fes echiquiers i r e q u é t e s de fon hotel, de 
faire aucune prife pour eux dans tout le duché de 
Normandie , Voye^ ECHIQUIER & FRISE. {A} 

ECHIQUIER DUROI DE NAVARRE , étoit un kKu 
quier pa r t i cu l i e r , que Charles I. comte d'Evreux 
r o i de N a v a r r e j, dit le m a u v a i s , fo i^a le roi de lui 
donner , pour les grands domaines qu ' i l poíTédoit en 
l a p rovince de Normand ie . ( ^ ) 

E C H I Q U I E R DE NORMANDIE , voye^ á-apús 
ECHIQUIER DE ROUEN. 

ECHIQUIER (pttii) , voye^ a W f r ^ í ECHIQUIER 
D'ANGLETERRE. 

ECHIQUIER DE ROUEN , é to i t l a cour íbiiverai^ 
ne de Normand ie , i n íHtuée par R o l l o ou Raoul, 
premier duc de cette p r o v i n c e , au commencement 
du dixieme í iec le . 

L ' a p p e l des premiers juges é to i t p o r t é á Véchiquier̂  
qui déc ido i t en dernier r e í f o r t , tant au civi l qu'au 
c r i m i n e l ; mais comme cet échiquier ne fe tenoit qu'en 
certains tems de l ' année , quand i l y avoi t des matie* 
res p rov i fo i r e s , c ' é to i t au grand fénécha l de la pro
v ince á les d é c i d e r , en attendant l a tenue de IVc/zi-
quier. 

Fendant plufieurs ñ e c l e s , cet échiquier fut ambu-' 
la toire á l a fuite du p r i n c e , comme le parlement de 
Par is . 

M . Fro land en fon recuei l d ' a r r é t s , part. I. ch. ¡j, 
pag. 4 8 , dit avo i r l u un a b r e g é hiftorique manuí-
cr i t du parlement de R o ü e n , ouvrage d'un procu-
reur géné ra l de ce par lement , oü i l eft dit que cet 
échiquier ambulatoire s 'a í fembloi t deuxfois lanuée, 
favoir á Paques Sí á l a S a i n t - M i c h e l ; qu ' i l tenoit fes 
féances pendant fix femaines; que le grand-fene-
chai de l a province y p ré f ido i t ; qu'on y appel.loit 
les pr inc ipaux du c le rgé & de la nobleffe des fepí 
ba l l l i ages , lefquels y avoient v o i x dél ibérat iv 'e ; que 
les baillifs & les officiers de ees m é m e s fiéges, ainíi 
que les avoca t s , é t o i e n t ob l igés d 'y a í í i í l e r , afín de 
recorder l 'ufance & í ly l e de la c o ú t u m e de Normanr 
die , qui n ' é t o i t point e n c o r é r ed igée par écri t , ou 
du moins de T a u t o r i t é du prince , 6¿ que les juge-
mens de ce t r ibunal é t o i e n t fans appel & en der
nier re í fo r t . 

Ma i s M . F ro land craint que l 'on n'ait confondu la 
forme de ees premiers échiquiers avec celle des echi" 
quiers, qui ont é té tenus depuis la r é u n i o n de la Nor
mandie á l a couronne ; & en efFet i l n 'y a gucre d'ap-
parence que la forme fut d 'abord l a m é m e qu'elle a 
é t é long-tems a p r é s , foit pour l a qua l i t é des períbn-
nes , foit pour l 'ordre de la f é a n c e , la dignité des 
terres, & l a nature des aífaires : d'autant que Rollo 
qui ne fut bapt i fé qu'en 912, & mourut en 917? 
n'eut pas le tems de donner á ce nouve l etablifíe-, 
ment toute l a perfe£Hon dont i l é to i t fufceptible. 

II ne nous r e í l e rien des regiíbres o u ades des alí-
ciens échiquiers y tenus fous le ducs de Normandie? 



t ló í 
ut a ¿té confumé par le tems ? ou e n í e v e par les 

Anebis , iorfque R o ü e n fe rendit á Phi l ippe-Auguf-
te ^ou Iorfque les Anglois s'emparerent de l a p ro -
vinceen 1416 & 1417, ou enfin iorfqu'ils en fu ren í 
chaffés aprés la bataille de F o r m i g n y , g a g n é e fur 
m par Charles V I I . en 1450. 

On croit m é m e qu ' i l feroit difficile de t rouver les 
nremiers i'egi^1'65 ¿e Véchiquier, depuis la r e u n i ó n 
Je la Normandie á la couronne fous P h i i i p p e - A u -
crufte, jufqu'au 23 Mars 1302, que Phi l ippe- le -Bel 
pour le foulagement de fes fujets , ordonna qu ' i l fe 
lienckoit par an deux ¿chiqukrs. á R o ü e n : quod dao 
parlamenta Parifiís , & dúo fcanaria Rothomagi, dief-
qm trecenfes bis tembuntur in anno propter commodum 
jühjiclorum , & expeditionem caufarum. 

Ceíte ordonnance ne fut c e p e n d a n í pas to í i jours 
ponduellemement e x é c u t é e pour le l iéu de la f éance 
¿zUchiquier .- car quoique depuis ce í ems i l fe t ín t or-
dinairement á R o ü e n , on le tenoit auffi quelquefois 
á Caen, & quelquefois á Falaife , fur-tout dans les 
íems de troubles & de l ' i nva í i on des Ang lo i s . 

Sui^ant l 'ordonnance de P h i l i p p e - l e - B e l , i l dut y 
¡avoir depuis 1302 jufqu'en 13 17 , trente ¿chiqukrs : 
néanmoins on n'en t rouve aucun de ce tems; ce qui 
provient fans doute de l ' é l o ignemen t des tems , des 
íroubíes & guerres c i v i l e s , & autres, & des change-
niens faits dans les d é p ó t s p u b ü c s . 

Depuis 13 17 , i l fe t rouve deux auteurs qui ont 
donné quelque éc la i rc i í fement fur les échiquicrs ; fa -
voirGuillaume le Rou i l l é d ' A l e n ^ o n , dans les notes 
qu'il a d o n n é e s en 1539 fur l 'ancien c o ü t u m i e r , & Me 
fr. Favin prieur du V a l , en fon hiftoire de R o ü e n . 

Le premier de ees au teurs , /^ / t . / / . ch. iij. jv. & 
v. a donné le catalogue des ¿chiqukrs tenus á R o ü e n 
depuis 13 17 jufqu'en 1397 , qu ' i l dit avo i r extrait 
des regiílres de V¿chiqukr, é t a n t au greífe de la cour . 

Suivant cet auteur ? Véchiqukr é t o i t proprement 
une affemblée de tous les notables de la province ; 
une efpece de parle m e n í ambula to i re , qui fe tenoit 
deux fois par an pendant trois m o i s , favo i r au com-
rnencement du pr in tems, & á l ' en t r ée de l 'automne. 
íl marque le n o m des p ré l a t s & des nobles qui y 
avoient féance á caufe de leurs te r res ; le rang que 
chacun y tenoi t ; ceux qui y avoient v o i x d é i i b é r a -
í ive; Tobl igat ion o ü Fon é to i t d 'y appe l í e r les b a i l -
í i s j i i eu t enans -géné raux c iv i l s & c r i m i n é i s , les a v o - ' 
caís & procureurs du ro i des bai l l iages , les v i c o m -
íes, le grand-maitre des eaux & f o r é t s , les l ieute-
nans de l ' a m i r a u t é , les verdiers , Ies bail l is & f é n é -
chaux des hau t s - j u í i i c i e r s , & les avocats & p rocu
reurs , pour recorder Pufance 6c í l y l e de l a p ro 
vince. 

Sur les hauts fiéges du l ien o ü fe tenoit V¿chiqukr, 
ú n'y avoit que les préf idens & autres Juges d é p u t é s 
par le r o i , lefquels avoient feulsdroit de juger: der-
riere eux á m é m e hauteur , é í o i e n t á droiteles ab-
bés5 doyens, & autres eccléí iaf t iques , & á gauche 
Íes comtes, barons, & autres n o l í l e s , qu i avoient 
íeance á V¿chiqukr. Toutes ees perfonnes avoient 
feulement féance en Véchiquier, & non v o i x d é l i b é -
ía t ive , n 'y é t a n t appel lés que pour y donner de l 'or-
nement, comme i l e í l dit dans V¿chiqukr de 1426. 

Sur des í iéges plus bas que ceux des juges, é t o i e n t 
les bai l l is , procureurs du r o i , les v i comtes , & au-
íres officiers, les avocats. 

Aux derniers ¿chiqukrs, les eccléHaíHques & les 
nobles demanderent d'ctre difpenfés de comparoir 
en perfonne : ce qui leur fut a c c o r d é ; au l ien qu'au-
paravant 011 les condamnoit á l 'amende, quand ils 
n'avoient point d'excufe l ég i t ime . E n effet on t rou
ve que dans un ¿chiqukr du 18 A v r i l 1485 , Charles 
V i l ! , affifté du duc d ' O r l é a n s , du c o n n é t a b l e , du 
duc de L o r r a i n e , des comtes de R i c h e m o n t , de V e n 
dóme 5 & d'Albret ? du prince d 'Orange , du chance-

l íer & de toute fa c o u r , é t a n t en fon li t de juí l ice eit 
V¿chiqukr de R o ü e n , condamna en l'amende le com*-
te d ' E u pour ne s 'y é t r e pas t r o u v e , quoique fon 
ba i i l i d ' E u , qu i é to i t p r é f en t a v e c l e s autres offi-« 
c i e r s , l 'eut excufé fur fon grand age & fes indifpo-
í i t ions . O n l u i íít en meme tems défenfe de t e ñ i r 
aucune jur i fdicl ion durant les ¿chiqukrs s n i m é m e á 
A r q u e s , pendant les plaids fuivans. 

II y avoi t auí í i quelques ecc lé í i a í l iques & nobles 
de la p rov ince de Bre tagne , qui devoient compa-* 
rence á Véchiqukr de Normandie , & qu i furent ap
pel lés dans celui de 1485 , & dans les fu ivans ; fa
v o i r les é v é q u e s de Saint -Br ieux, de S a i n t - M a l o , S¡r, 
de D o l : &. pour les nob les , les barons de Rieux,1 
de G u e m e n é , & de Conde - fur - N o i r e a u , le barón . 
d ' E r v a l D e í i a n d e l l e s , le v icomte de P o m e r s , b a r ó n 
de M a r é e . 

R o u i l l é aífüre aufíl que la p l ú p a r t des échiquicrs 
qu ' i l a v ü au greífe du parlement de R o ü e n , font e n 
l a t i n ; que le plus anclen r eg i í l r e commence au ter-
me de l a S. M i c h e l 13 17, & finit au m é m e terme de 
Pan 1431 ; qu ' i l e í l i n t i t u l é , arréts de Véchiqukr d$ 
Roilen^ du terme de S. M i c h e l de Pan 13 17. 

C e t auteur n 'a pas r a p p o r í é tous les échiquicrs te
nus depuis 13 17, mais feulement les ordonnances 
qui furent faites dans p l u ñ e u r s de ees échiquicrs, foi t 
avant l ' é r e d i o n de Véchiqukr en cour f é d e n t a i r e , en ' 
la v i l l e de R o ü e n , ou depuis : ceux dont i l fait m e n -
t i o n , font de Pan 1383 au terme de S. M i c h e l ; 1426 
1462, 1463 , & 1464, tous au terme de P a q u e s ; 
1469, 1487, & 1497, au terme de S. M i c h e l ; Se 
ceux de 1501 & 1507 , qui font po f t é r i eu r s á l ' é rec - , 
t ion de Véchiquier, en cour f é d e n t a i r e . 

P o u r ce qui e í l de F a v i n , en fon hifloire de R o ü e n ^ 
i l fait ment ion de 3 5 échiquicrs tenus á R o ü e n ; mais 
i l en manque dans les intervalles un grand nombre 
d'autres , qu i ont apparemment é té tenus ailleurs : 
ceux dont i l parle font des a n n é e s 1317, 13363,' 
i3375 I 3 3 S , 1 3 4 ^ I343 > I344? i345 > I 3 4 6 , 
1348, 1390, 1391, 1395, 1397, 1398, 1399, 
1400, 1401 , 1408, 1423, 1424, 1426, 1453,, 
1454, 1455, I 4 1 6 J I464? M 6 6 ? I469, 1474 3. 
1484, 1485, 1490, & 1497. II rapporte beau-
coup de chofes curieufes qui fe font pa í fées dans 
p l u ñ e u r s de ees échiqukrs , & qui font r é p a n d u e s 
dans le recuei l d ' a r r é t s de M . F ro land . 

'Véchiqukr , tandis qu ' i l fut ambulatoire , é t o i t 
fujet á beaucoup d ' i n c o n v é n i e n s ; outre l 'embarras 
pour les juges & les parties de fe tranfporter t an-
t ó t dans un e n d r o i t , & t a n t ó t dans u n autre , les 
p r é l a t s & m á g i í l r a t s qui é t o i e n t commis pour le 
t e ñ i r , é t a n t l a p l ú p a r t é t r a n g e r s á la p r o v i n c e , en 
c o n n o i í í b i e n t peu les ufages , ou m é m e les i g n o -
roient totalement: d ' oü i l a r r ivo i t fouvent que les 
aíFaires r e í t o i e n t indéci fes . C'eíl: p o u r q u o i , dans 
PaíTemblée des é ta t s g é n é r a u x de N o r m a n d i e , tenue 
en 1498 , i l avoi t é té dé l i bé r é de rendre Véchiqukr 
p e r p é t u e l , & en 1499 , les p r é l a t s , b a r o n s , f e í -
gneurs, & premiers officiers , avec les gens des trois 
é ta t s de Normandie , demanderent á Louis X I I . qu ' i í 
l u i p lú t d ' é r ige r l ' éch iqu ie r en cour fédentaire de la. 
ville de Roüen. L e ro i qu i aimoit la Normandie dont 
i l avoi t é t é gouverneur , lorfqu ' i l n ' é t o i t e n c o r é que 
duc d ' O r l é a n s , follicité v ivement d'ailleurs par l e 
cardinal d 'Amboife a r c h e v é q u e de R o ü e n , accorda 
la demande par un édi t du mois d ' A v r i l de la m é m e 
a n n é e . 

Suivant cet é d i t , le r o i é tab l i t dans R o ü e n u n 
corps de ju í l ice fouvera ine , f é d e n t a i r e , & p e r p é -
tue l l e , c o m p o f é e de quatre p r é í i d e n s , dont le p re 
mier & le troifieme devoient é t re e leres , &: le fe-
cond & le quatrieme laiques; de treize confeillen? 
eleres, & quinze la iques ; deux greffiers, un pour 
le c i v i l , u n pour le g r i m i n d ¿ des n o í a i r e s & fe-
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í - r e t a i r e s ; £ x hul íTiers , i m audiender , des a v o c á i s 
án ro i ?-un procureur g é n é r a l , un receveur des amen-
des d>c payeur des gages. 

L e r o i nomma pour premier p re í iden t GeofFroi 
H e b e r t , é v é q u e de Coutances-, & pour t ro i í i eme , 
A n t o i n e a b b é de Sa in t -Oüen . 11 fe referva la n o m i -
na t ion 6¿ d i fpoñ t ion des charges qui feroient v a 
cantes. 

•íi f ü t - o r d o n n é que Véchiquier fe t iendroit dans l a 
grande falle du chá t eau de la v i l l e , en attendant que 
le l ien deftine pour le palais e ü t é t é b á t i . 

L e m é m e édit regla l 'ordre de juger les p rocés 5 
l a maniere de les d i í l r i b u e r , l 'ordre des bai i l iages, 
l a ceífat ion des jurifdiftions infér ieures en certains 
í e m s , la comparence des baill is & autres oíEciers 
a l a cour í b u v e r a i n e áe Véchiquier; les pr iv i léges & 
gages des p r é ñ d e n s , confeillers , & autres officiers. 

L 'ouver tu re de Véchiquier p e r p é t u e l fe íit le pre
mier O í l o b r e 1499. 

L e r o i avoi t a c c o r d é au cardinal d 'Amboife en 
confiderat ion de fa d igni té &c de fes grands f e r v i -
ees , le fceau derla chancellerie , avec le droit de 
préf ider á Véchiquier pendant fa v i e . 

Véchiquier p e r p é t u e l demeura au c h á t e a u pen
dant fept a n n é e s i & ce ne fut qu'en 1506, le pre
mier Oftobre , qu ' i l commen^a á é t r e tenu dans le 
palais ? qui n ' é to i t m é m e pas e n c o r é a c h e v é . 

C e fut dans ce m é m e tems que Ton é tab l i t á 
Ro i i en une table de marb re , pour juger les appel-
lations des maitrifes d'eaux & foréts de la p r o v i n -
-ce , iefquelles jufque - lá avoient é t é r e l e v é e s d i -
r e £ l e m e n t á Véchiquier. 

Par des lettres du mois d ' A v r i l 1 507, Lou i s X í l . 
accorda á l ' a r c h e v é q u e de R o u e n & á l ' abbé de 
S a i n t - O ü e n j l a qua l i t é de confeillers nés en Véchi
quier. 

Fran^ois I. á fon avenement á l a c o u r o n n e , en 
1515, confirma par des lettres patentes la cour de 
Véchiquier dans tous fes p r i v i l é g e s ; & par d'autres 
lettres du mois de F é v r i e r f u ivan t , i l vou iu t que le 
'nom (Véchiquier fut c h a n g é en celui de cour de parle-
ment. L a fuite de ce qui concerne cette c o u r , fera 
d - a p r é s fous le mot PARLEMENT , á VarticLe PARLE-
HENT DE NORMANDIE. Voye^ le recueil barréis de. 
M , F ro land , part. I. ch. ij. (^) 

EcHlQUiER ou QUINCONCE , f. f. (Jardinage.') 
011 di t un l ieu p l a n t é en échiquier, lorfqu ' i l eft fur u n 
í r a i t q u a r r é formant des al lées de tous cotes. Foye^ 
QUINCONCE. ( X ) 

* ECHIQUIER, OU CARREAU, OU HUNIER, (Péche.') 
efpece de filet.quarre dont on fe fert dans les r i v i e -
res. II confiíle en une grande p i ece , dont la maille 
n 'a que quatre á c inq ligues ; o n amarre autour une 
forte l i g n e ; o n tient le rets un peu l á c h e , d e maniere 
q u ' i l enfonce dans l 'eau vers fon m i l i e u ; o n a refer-
v é á c h a q u é coin un pe t í t oeillet de la l i g n e , qui re-
co i t l ' ex t rémi té des petites perches legeres qu i fuf-
pendent le filet par fes coins. Ces petites perches 
font l ' a rc ; au point o ü elles fe réuni f íen t toutes, e í l 
f rappé un bout de co rde , qui fert á amarrer cet en-
g in de péche á une longue perche de 7 á 8 pies. C e t 
é q u i p a g e n'a l ieu que quand on p é c h e á p i é . S i Ton 
p é c h e en batean , comme i l ar r ive quelquefois, o n 
jnet un bout dehors, foit au m á t , foit au b o r d , á l 'ex
t r é m i t é duquel eíl f rappé une pou l i e ,o í i pafíe un cor-
dage a t t a c h é f u r la perche du ca r rean ; pa r l e moyen 
de ce cordage, on guinde , é l e v e , ou abaiífe le car
reau á v o l o n t é . O n ne fe fert de Véchiquier qu ' á ma-
r é e montante ; alors on fe place á l ' e n t r é e des gorges 
& des embouchures des r iv ie res , ou l 'eau commen-
ce á fe p ré fen t e r avec quelque rap id i té ; le poi í fon fe 

<|)récipite dans le í i le t , & l 'on tire ou retire le carreau 
pour prendre le p o i í f o n ; enfuite on le rabaiíTe ? & 
Ton c o n t i n u é la peche. 

II y a'ime autre forte Véchiquier, que íes pécheir-' 
appellent halutet ou paite caudrette. C e íilet eíl m ' 
comme Véchiquier ^ au bout d'ime perche. La DA \\ 
n'en diífere pas de celle aux chaudieres, dont fe fe^ 
vent entre les rochers les p é c h e u r s á pié de Saint" 
V a l e r i ; i l n ' y a de di í férence qu'au fond , qui ai ° 
chaudieres e í l garni d'une t o i l e , & non d'im retŝ  
Quant á la maniere d 'amorcer , c'eíl: la méme - i}' 
amarrent du poi í fon au fond du balutet. lis péchent 
toute l ' année á la baí fe e a u , ce qui occafionne que!, 
que de f l ru í l i on du frai . 

ECHIQUIER ^ { M . ) c ' e í ! ainíi qu'on appelle ¡e 
damie r , lor fqu ' i l e í l ó c e u p é par un jeu d'échecs 
Foyei ECHECS & DAMIER. 

E C H M A L O T A R Q U E , f. m . {Hift. anc.)Vrm^ 
ou chef des captifs ; c'efí le nom que les Jnifs ^ 
noientaux chefs des tribus ou gouverneurs dupeupl¿ 
h é b r e u , qui les élifoit pendant la cap t iy i té de BalL 
l o n e , fous le bou plaifir des rois de Perfe, qui avoient 
permis aux Ifraél i tes captifs de fe gouverner felón 
leurs iois , & de choifir e n í r ' e u x des chefs pour les 
faire obferver. l i s n ' é t o i e n t e íus que de la tribu de 
Juda & de la famille de D a v i d , au-lieu que les nafi 
ou princes de la fynagogue dans la Terre-fainte le 
prenoieiit dans tOüíes les tribus indifFéremment. 
Aprés la c a p t i v i t é , le peuple de retour dans fa pa
t r ie , é lu t pour chef Z o r o b a b e l , & Jofué pour grand-
p r é t r e , & cette forme de gouvernementfubfiílajuf. 
qu ' á ce que les Afmonéens m o n t a í f e n t fur lethrone 
de J u d é e . Se lden , í/e fynedriis, & Chambers. (G) 

E C H O , f m . {Phyfiq.) fon réfléchi ou renvoyé 
par un corps fo l ide , & qui pa r - l á fe répe te & fe re-
nouvel le á l 'ore i l le . Foye^ SON & REFLEXIÓN. Ce 
mot vient du grec ^OÍ,/¿/Z. 

L e fon eí l r é p é t é par la r e í k x í o n des particules 
de l 'a i r mifes en v ibra t ion (voye^ S O N ) ; maisce 
n ' e í l pas aífez de la fimple ref lexión de l'air fonore 
pour produire Vécho , car cela fuppofé i l s'enfui-
vro i t que toute furface d'un corps folide & dur, íe-
roi t propre á redoubler la v o i x ou le fon , parce 
qu'elle fero i í propre á les r é f l é c h i r , ce que l'expé-
rience d é m e n t . II paroit done qu ' i l fautpour produire 
le f o n , une efpece de v o ú t e qui puiífe le raífembler, 
íe g r o í l i r , & enfuite le r é f l é c h i r , á -peu-prés comme 
i l arr ive aux rayons de lumiere raffemblés dans un 
miro i r concave. Foyei MIROIR, 

Lorfqu 'un fon v iendra frapper une muraille der-
riere laquelle fera quelque v o ü t e , quelqu'arche, &c. 
ce m é m e fon fera r e n y ó y é dans l a m é m e ligne, 011 
dans d'autres ligues adjacentes. 

C e l a pofé , pour qu'on puifíe entendre un echo, ií 
faut que l 'o re i l l e foit dans la ligne de réílexion; & 
pour que la perfonne qui a fait le bruit puiííe en
tendre l u i - m é m e fon propre fon , i l faut encoré que 
cette m é m e l igne foit perpendiculaire á la furface 
qui r é f l é c h i t ; & pour former un écho múltiple ou 
tautologique, c 'efl-á-dire qui r é p e t e plufieurs foisle 
m é m e m o t , i l faut plufieurs v o ü t e s , ou murs, 011 
cav i t é s placees ou derriere l 'une l'autre , ou vis-a-
vis l'une de l 'autre. 

Quelques auteurs ont ob fe rvé avec beaucoup 
d'attention plufieurs p h é n o m e n e s de Vécho; nous al-
lons rapporter hiftoriquement, & fans prétendre ab-
folument les adopter , leurs réf lexions fur ce fujet. 
l i s remarquent que tout fon qu i tombe direfternaní 
ou obliquement fur un corps denfe dont la furface 
efi p o l i e , foit qu'elle foit p l añe ou courbe, fe réflé
chit , o u forme un écho plus ou moins fort ; mais 
pour cela i l faut , d i f en t - i l s , que la furface foit po
lie , fans quoi la r e v e r b é r a t i o n de cette furface de-
tmi ro i t le mouvement r égu l i e r de l ' a i r , & p31'".^ 
romproi t & é te indro i t le fon. Lorfque tonteóles cir-
con í t ances que nous venons de déc r i re fe reunir. 



ient ií y a t oü jou r s un écho, q u o í q u ' o n ne rentende 
pas toüjours , í b i t que le fon d i r e d foit trop ío ib le 
pour revenir jufqu a celui qu i Ta fo rmé , ou qu ' i i lu í 
revienne fi foible qu ' i l ne puifie le di fcerner ; foit 
míe le corps réfléchifíant foit á trop peu de d i í t ance 
pour qu'on puiffe díf l inguer le fon direft d'avec le 
fonreflechi, ou que l a perfonne qui fait le b m i t fe 
írouve mal placee pour recevoi r le fon reflechi. 

Si robflacle o u le corps réfléchiíTant e í l é lo igné 
de celui qui parle , de 90 to i fes , le tems qui fe pafíe 
entre le premier fon & le fon r é f l é c h i , e í l d'ime fe-
conde, parce que le fon fait env i ron 180 toifes par 
feconde; deforte que Vécho r e p é t e r a toutes les pa-' 
roles ou les fyllabes qui auront é té p r o n o n c é e s dans 
le tems d'ime feconde : ainfi lorfque ce lu i qu i parle 
aura ceífé de pa r l e r , Vécho p a r o i í r a r é p é t e r toutes 
Ies paroles qu 'on aura p r o n o n c é e s . S i robftacle fe 
írouve trop proche , Vécho ne r ed i r á qu'une fy l labc . 
Notreame ne fauroit d i í l inguer , á l ' a i d e dé l 'organe 

de l'ouie, des fons qui fe fuccedent les uns aux autres 
avecune grande cé l é r i t é ; i l faut , pour qu'on puiífe les 
entendre, qu ' i l y ait ^¡.Telqu'intervalle entre les deux 
fons. Lorfque d'habiles j o ü e u r s de v i o l ó n jouent 
tres-vite ? ils ne peuvent joüe r dans une feconde que 
dix tons que l ' on puiíTe entendre dift inftement; par 
coníéquent on ne fauroit d i í r inguer Vécho > lorfque le 
fon réfléchi fuccede au fon direft avec plus de v í -
íeffe qu'un ton n ' e í l fu iv i d'un autre dans le pnftijji 
mo. O n vo i t aufíi pourquoi les grandes chambres & 
les caves v o ú í é e s refonnent íi fort lorfcju'on parle , 
fans former cependant A'écho. C e l a v ient de l a trop 
grande p r o x i m i t é des mura i l l e s , qu i e m p é c h e de 
diílinguer les fons réf léchis . 

Tout ce qui réfléchit le f o n , peut é t r e la caufe d 'un 
kho; c 'eít pour cela que les murailles , les v i e u x 
remparts de v i l l e , les bois épa is , les maifons , les 
montagnes, les rochers , les hauteurs é l e v é e s de 
l'aiitre có té d'une r iv iere 5 peuvent produire des 
¿chos. II en eíl de m é m e des roes remplis de caver -
nes 9 des n u é e s , & des champs ou i l croit certaines 
plantes qui montent fort h a u t ; car ils forment des 
Ichos : d e - l a viennent ees coups terribles du t o n -
nerre qui g ronde , &; dont les échos r é p é t é s retentif-
fent dans l 'a i r . 

Les échos fe produifent avec diíFérentes c i r e o n í t a n -
ces; c a r , 

i0. Les ob í lac les plans réfléchiíTent le fon dans fa 
forcé p r imi t ive avec l a feule d iminut ion que doit 
produire l a diftance. 

z0. U n ob í í ac le convexe réf léchi t le fon avec u n 
peumoins de forcé & de prompti tude qu 'un o b ñ a c l e 
plan. 
. 30. U n o b í l a c l e concave renvoie en g é n é r a l un 
fon plus f o r t ; car i l en e í l á -peu-prés du fon comme 
de la lumiere. Les miroirs plans rendent l'objet tel 
qu'il e í l , les convexes le d i m i n u e n t , Jes concaves 
le groííiííent. 

4°. Si on recule davantage le corps qui r envoye 
Ucho j i l réf léchira plus de fons que s ' i l é t o i t plus 
voifm. 

50. Enfin on peut dlfpoferles corps qui font écho, 
de faetón qu 'un feul faíTe entendre plufieurs échos 
qui different tant par rapport au d e g r é du ton , que 
par rapport á l ' intenfi té o u á l a fo rcé du fon : i l ne 
faudroit pour cela que faire rendre les échos par des 
corps capables de faire entendre , par exemple , l a 
tuerce, la quinte & l ' o d a v e d'une note qu 'on auroit 
joüée fur un i n í l r u m e n t . 

Telle e í l l a t héo r i e g é n é r a l e d o n n é e par les au-
teurs de P h y í i q u e fur les échos; mais i l faut a v o ü e r 
que toute cette t héo r i e e í l e n c o r é v a g u e , & qu ' i l 
p i lera toü jou r s á expliquer pourquoi des l ieux q u i , 
luivant ees regles, paroitroient devoir faire é cho , 
^'en font point ^ pourquoi d'autres en font ? qui pa-

. y 
r o í t r o í e n t n 'en devoi r point faire, &c. II femble auí í í 
que le po l i de l a furface réfléchiíTante, n ' e í l pas auíí i 
néce í fa i re á Vecho q u ' á la ré f lex ion des rayons de ' lu-
miere : du moins l ' e x p é r i e n c e nous montre des echas 
dans des l i eux pleins de rochers & de corps t r é s -
brutes & t r é s - r e m p l i s d ' i néga i i t é s . II femble cntin 
que fouvent des furfaces en apparence tres-polies s 
ne produifent point á'écho ; car quand elles réf léchi-
roient le f o n , i l n 'y a de v é r i t a b l e echo que ce lu i 
qu 'on entend. L a c o m p a r a i í o n des lois dé la refle
x ión du fon avec celles de la lumiere , peut é t r e 
vraie jufqu 'á un certain p o i n t , mais elle né l 'eí l pas 
fans r e í l r i f t i o n , parce que le fon fe propage en tout 
fens, & la lumiere en ligne droite feulement. 

Echo fe dit auí í i du l leu o ü la r é p é t i t i o n du fon e í l 
produite &: fe fait entendre. 

O n d i í l ingue les échos pris en ce fens, en plufieurs 
efpeces. . 

IO. E n Jimples , qu i ne r é p e t e n t l a v o i x qu'une 
fo i s , & entre c e u x - l á i l y en a qui font t on iques , 
c ' e f t - á - d i r e qui ne fe font entendre que lorfque le 
fon e í l p a r v e n ú á enx dans u n certain degré de ton 
m u í i c a l ; d'autres fyl labiques , qu i font entendre p l i i " 
í i eurs fyllabes o u mots. D e cette derniere efpece e í l 
le pare de W b o d í l o c k en Angleterre , q u i , fuivant 
que raíTiire le do£ teur P l o t t , r é p e t e d i í l i n & e m e n t 
dix-fept fyllabes le j o u r , & vingt la nuit . 

2o. E n multipUs 5 qui r é p e t e n t les m é m e s fyllabes 
plufieurs fois di íFérentes. 

D a n s la t h é o r i e des échos o n nomme le l i eu o ü fe 
tient celui qui p a r l e , centre-phonique ; & l'objet o u 
l 'endroit qui r envoye l a v o i x , c¿ntre-phonocamptiques 
c ' e í l - á -d i re centre qui réfléchit le fon. V o y e z ees mots, 

II y a v o i t , d i t - o n , au fépu lchre de M e t e l l a f em-
me de C r a í T u s , un écho qui r é p é t o i t c i n q fois ce quy-
on l u i difoit . O n parle d'une tour de C y z i q u e ? oii 
Vécho fe r é p é t o i t fept fois. U n des plus beaux dont 
on ait fait ment ion ju fqu ' i c i , e í l ce lui dont parle Bar* 
thius dans fes notes fur l a T h é b a í d c de Stace , liv» 
VI , v. 3 0 . & qui r é p é t o i t ju fqu 'á d ix - fep t fois les 
paroles que l ' on p rononcoi t : i l é to i t fur le bord du 
R h i n , proche Coblents : Barthius aíTúre qu ' i l en a 
fait l ' é p r e u v e , & c o m p t é d ix- fep t r é p é t i t i o n s ; & 
au- l ieu que les échos ordinaires ne r é p e t e n t la v o i x 
que quelque tems ap ré s qu'on a entendu ce lu i q u i 
chante o u qui parle , dans ce lu i - lá on n'entendoit 
prefque point ce lu i qu i chanto i t , mais l a r é p é t i t i o n 
qu i fe faifoit de fa v o i x , & toü jou r s avec des varia« 
tions furprenantes : Vécho- fembloit t a n t ó t s ' a p p r ó -
che r , & t a n t ó t s ' é l o i g n e r : quelquefois on entendoit 
l a v o i x t r é s - d i í l i n f t e m e n t , & d'autres fois o n ne 
l 'entendoit prefque plus : l 'un n'entendoit q u í i n e 
feule v o i x , &: l'autre plufieurs : l 'un entendoit Vé* 
dio á d ro i t e , & l'autre á gauche. D e s murs para l le -
les & é l e v é s produifent auí í i des échos r e d o u b l é s 9 
comme i l y en a eu autrefois dans le c h á t e a u S i m o -
nette, dont K i r c h e r , Schott & MiíTon ont d o n n é 
la defeription. II y avoi t dans un de ees murs une 
fené t re d 'oü o n entendoit r é p é t e r quarante fois ce 
qu 'on difoit. Adi í fon & d'autres perfonnes qui ont 
v o y a g é en Italie , font ment ion d'un écho qui s^y 
t rouve , & qui e í l e n c o r é bien plus extraordinaire , 
puifqu ' i l r é p e t e c inquan te - í ix fois le bruit d'un coup 
de p i í l o l e t , íors m é m e que l 'a ir e í l c h a r g é de brou i l^ 
la rd . Nous rapportons tous ees faits fans p r é t e n d r e 
les garantir. 

Dans les m é m o i r e s de l ' a cadémie des Sciences d@ 
Paris , pour l ' a n n é e 1692 , i l e í l fait mention d ' im 
écho qu i a cela de par t icul ier , que la perfonne q u i 
chante n'entend point la r é p é t i t i o n cíe Vécho , maÍ5 
feulement fa v o i x ; au contraire ceux qui écoutenf; 
n'entendent que la r é p é t i t i o n de Vécho , mais avec 
des variat ions furprenantes, car Vécho femble t a n t ó t 
s'approcher^ t a n t ó t s 'é lo igner ; quelquefois 
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entend í a v o i x t r e s - d i í l i n a e m e n t , & d'autres fois 
o n ne l 'entend prefque plus : l 'un n'entend qu'une 
í e u l e v o i x , & l'autre plufieurs : l 'un cntend Vécho á 
d ro i t e , &: l'autre á gauche : en f i i i , felón les difFé-
rens endroits o ü font places ceux qui é c o u t e n t & 
Celui qui chante , Ton entend Vécho d'une maniere 
differente. 

L a p l ü p a r t de ceux qui ont entendu cet echo., s ' i -
maginent qu ' i l y a des v c ú t e s 011 des cav i t é s í b u t e r -
raines qui caufent ees diferens effets; mais l a v é r i -
table caufe de tous ees effets, e í l l a figure du l i eu o ü 
cet écho fe fait. 

C ' e í l une grande cour í i tuee a u - d e v a n t d'une 
•maifon de plaifance a p p e l l é e Gcnetaí , k ñ x 011 fepí 
cents pas de l 'abbaye de faint Georges a u p r é s de 
R o ü e n . Cette cour e í l un peu plus longue que large, 
í e r m i n é e dans le fond par la face du corps-de-logis, 
Sede tous les autres cotes e n v i r o n n é e de murs en for
me de demi-cercle, comme Ton verra dans la fig. 27. 
Pl.phyf. qu i ne r ep ré f en t e qu'une partie de la cour , 
le refte ne fervant de ríen au fujet dont i l s'agit. 

C / / C eí l le demi - cercle de l a c o u r , dont í f e í l 
l ' e n t r é e : A D B e í i l 'endroit o ü fe placent ceux qui 
é c o u t e n t : ce lui qu i chante fe met á l 'endroit mar
q u é & ayant le vifage tourne vers l ' en t r ée H , 
í l parcourt en chantant l'efpace GF5 qui eíi: de 20 á 
22 piés de longueur. 

.Sans avo i r recours á des c a v i t é s fouterraines^ l a 
feule figure demi-circulaire de cette cour fuffit pour 
rendre raifon de toutes les variat ions que Ton re
marque dans cet écho. 

IO. Lorfque ce lu i qui chante e í l á l 'endroit mar
q u é (J, fa v o i x e í l réf léchie par les murs C de l a 
cour au-deffus de D , vers L ; & les ligues de réfle-
x i o n fe réuniffant en cet endroit L , Yécho fe doit en-
í e n d r e de m é m e que fi celui qui chante y é í o i t p l a c é . 
M a i s comme ees lignes ne fe réuni í fen t pas p r é c i f é -
ment en u n m é m e p o i n t , ceux qui font p lacés en X , 
do iven t entendre plufieurs v o i x , comme fi diverfes 
perfonnes chantoient enfemble, 

2o. A mefure que celui qui chante s'avance vers, 
E , les lignes de réf lexion v e n a n í de plus.en plus á fe 
r é u n i r p r é s de D , ceux qui font p lacés en Z> doivent 
entendre V.lcho comme s ' i l approchoit d ' eux ; mais 
•quand celui qui chante eft p a r v e n ú en -E , alors l a 
x é u n i o n des ligues venant á f e f a i r e enZ>, ils enten-
dent Vicho comme fi F o n chantoit á leurs oreilles. 

30. Q uand celui qui chante c o n t i n u é d'avancer de 
E en F , Vécho femble s ' é l o igne r , parce que la r éu -
n i e n des lignes fe fait de plus en plus a u - d e í T o u s 
de Z>. 

4° . En í in lorfqu ' i l e í l a r r i v é en JF, ceux qui font 
p l acés en Z> n'entendent plus Vécho, parce que l'en
droi t IT, d ' o ü l a réf lexion fe devroi t faire vers D , 
e í l ouve r t , & que par c on fé quen t i l ne fe fait point 
de réf lexion vers i ? ; c 'eíl pourquoi Vécho ne s'y doit 
point entendre : mais comme i l y a d'autres endroits 
d ' oü quelques lignes réfléchies fe réuni í fen t en A Se 
en B , deux perfonnes p lacées en ees deux endroi ts , 
doivent entendre Vécho , i 'une comme fi Ton chan
toi t á gauche, & l'autre comme fi Fon chantoit á 
droi te . Ils ne le peuvent n é a n m o i n s entendre que 
fo ib lement , parce qu ' i l y a peu de lignes qui fe r é u 
ni í fent en ees deux endroits, 

50. C e u x qui font p l acés en D doivent entendre 
Vécho, lorfque celui qui chante e í l en E , parce que 
l a v o i x e í l réfléchie vers e u x ; mais ils ne doivent 
entendre que foiblement la v o i x m é m e de celui qu i 
c h a n t e , parce que l 'oppofií ion de fon corps e m p é -
che que fa v o i x ne foit p o r t é e direftement vers eux : 
ainfi fa v o i x ne venant á eux qu ' ap ré s avo i r t o u r n é 
á l 'entour de fon corps , e í l beaucoup moins forte 
en cet endroit que Vécho , qui par conféquent l 'étouf-
f e , & e m p é c h e qu'elie ne foit entendue, C e f t á-peu-

E C 
prés de m é m e que fi un flambeau eíl píacé entre 
mi ro i r concave & un corps opaque ; car ceux ^ 
font derriere ce corps opaque , voyen t par reflexión 
l a lumiere du flambeau, mais ils ne voyent pas di 
r e í l e m e n t le flambeau, parce que le corps opaqu' 
le cache. r ^ e 

6 ° . A u contraire celui qui chante é tan tp lacé vis 
á -v i s de l ' e n t r é e H , & ayant le vifage tourné de ce" 
C o t é - l á , ne doit point entendre Vécho, parce nn 
l 'endroit H é t a n t ouve r t , i l ne fe trouve rien qui re-
fléchiíTe l a v o i x vers E ; mais i l doit entendre fa voix 
m é m e , parce qu ' i l n ' y a r ien qu i Ten empéche. 

Nous avons t i ré des m é m o i r e s ci tés cette deícrin. 
t ion & cette exp l i ca t ion , dont nous laiflons le 
ment á nos l e £ l e u r s : nous ignorons íi cet écho íub-
fiíle e n c o r é . ( O ) 

Uécho de Fzrdun {Hifl. de Vacad, des Sciences, ann ' 
/ 7 / 0 ) , e í l f o rmé par deux groífes tours détachées 
d'un c o r p s - d e - l o g i s , & é lo ignées l'une de l'aiitre 
de 26 toifes : l'une a un appartement bas de pierre-
de- ta i l le , v o ü t é ; l'autre n'a que fon veílibule quile 
f o i t : chacune a fon efealier. Qomme ce qui appar-
tient aux échos peut é t r e appe l l é la catop trique du fon y 
(/>7'.CATOPTRiQUE),onpeiitregardercesdeuxtours 
comme deux miroirs pofés v is -á -v is l 'un de l'autre 
qu i fe renvoyent mutuellement les rayons d'un m¿ 
me objet , en multipliant l ' image , quoiqu'en l'afFoi-
bl i í fant t o ú j o u r s , & l a font p a r o í t r e plus eloignee; 
ainfi lorfqu'on eí l fur l a ligue qui joint les deux tours 
& qu'on prononce un mot d'une v o i x aífez elevee 
on l 'entend r é p é t e r douze ou treize fois par inter-
valles é g a u x , & toú jou r s plus foiblement: fi Ton 
fort de ce^te ligue jufqu 'á une certaine diílance, on 
n'entend p\\\s á'écho , par l a m é m e raifon qu'on ne 
ver ro i t plus d ' image, fi l ' on s 'é loignoi t trop de l'ef
pace qui e í l entre les deux miroirs : fi l 'on eíl fur la 
ligue qui joint une des tours au corps-de-logis, on 
n'entend plus qu'une r é p é t i t i o n , parce que les deux 
échos ne j o ü e n t plus enfemble á l ' égard de celui qui 
parle , mais un feul. Anide de M . Le Chevalier DE 
JAUCOVRT. 

ECHO fe dit auíH de certaines figures de voúte 
qui font d 'ordinaire elliptiques ou paraboliques, qui 
redoublent les f o n s , & font des échos artificiéis, 
Fbyei CABINETS SECRETS. 

V i t r u v e dit qu'en divers endroits de la Grece & 
d ' í ta l ie o n rangeoit avec art p rés le t h é a t r e , en des 
l i eux v o ú t é s , des vafes d'airain , pour contribuer h 
rendre plus clair le fon de la v o i x des afteurs, & 
faire une efpece á'écho; & par ce moyen^ malgré 
le nombre prodigieux de ceux qui aííiíloient á ees 
fpe£ lac les , chacun pouvo i t entendre avec facilité. 
J^ojei ¿es diclionnaires de Harr is & de Chambers, d'oíl 
une partie de cet a r t ic íe e í l t i r é e , & Veffai dephyfquí 
de M u í f c h e n b r o e c k , § . /4(^0 & fuiv. Voyez auffi 
C O R N E T S P O R T E - V O I X . ( O ) 

ECHO , (Poéjie.') forte de p o é f i e , dont le dernier 
mot ou les dernieres fyllabes forment en rime un Íen5 
qui r é p o n d á c h a q u é vers : e x e m p l e . 

Nos y eux par ton éclat font J i fort éhlouis 
Louis 9 

Que lorfque ton canon qui tout U monde ítonM 
Tonne3 6cc, 

C e l a s'appelle un écho; nous n'en fommes pas lesin-
venteurs , les anciens poetes grecs & latins les ont 
i m a g i n é s , & l a richeíTe ainfi que la profodie de leiu' 
l angue , s'y p r é t o i t avec moins d'affe£lation. On en 
peut juger par la piece de Gauradas , qu'on litdans 
le livre IV. chap, x. de Vanthologie; I 'épigramme de 
L é o n i d e s , liv. I I I . ch. vj. de l a m é m e antljologie» 
e í l e n c o r é une efpece á'écho. II y avoi t des poetes 
l a t i n s , du tems de M a r t i a l , q u i , á l ' imüation des 
grecs3 donnerent dans cette bifarrerie p u e r i l ? PU1Í' « ' que 
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me cet autenr s'en moque , & qu ' i l a joú te qu 'on ne 
trouvera r ien de femblable dans fes ouvrages. 

Lors de l a naííTance de notre p o e í i e , on ne man-
mia pas de faifir ees fortes de puerilites^ & on les 
reearda comme des eíforts de g é n i e . L ' o n t rouve 
meme plufieurs ¿chos dans le p o é m e moderne de l a 
fainte-Baume du carme p r o v e n ^ a l : ce qu i m ' é t o n n e , 
c'eíl que de pareilles inepties ayent p l ü á des gens 
de lettres d 'un ordre au-deíTus du commun. M . l'ab-
bé Banier cite comme une piece d'une na ' íveté char-
jriante, le dialogue c o m p o f é par Joachim du B e l l a y , 
entre un amant qui interroge l 'écho, & les r épon fe s 
de cette nymphe : v o i c i les meilleurs traits de ce dia
logue; je ne tranfcrirai point ceux qui font au-def-
íous. 

Qui ejl V-autcur di ees maux avenus ? 
Venus. 

Qjiétois-je avant d'entrer en ct pajja-ge ? 
Sage. 

Queft-ce quaimer, & fe plaindre fouvent ? 
Vent. 

Dis-moi quelle-efi celie pour qui j'endure? 
Dure, 

Sent-elle bien la douleur qui me point ? 
Foint. 

Mais fi ees fortes de ¡eux de mots faifoient fous 
les regnes de F r a n ^ i s I. & d 'Henr i II. les dél ices de 
la cour , & le m é r i t e des ouvrages d'efprit des fuc-
ceíTeurs de R o n f a r d , ils ne peuvent fe foü ten i r cen
tre le bon g o ú t d 'un fiecle éc la i r é . O n fait l a manie
re dont Alexandre r é c o m p e n f a ce cocher , qui avo i t 
appris, ap rés bien des foins & des peines, á tourner 
un char fur la tranche d'un e c u , i l le l u i donna. Art. 
de M. le Chevalier DE JAUCOURT, 

ECHO , en Mujique 3 e í l le n o m de ees fortes de 
pieces ou d 'a irs , dans lefquelles, á l ' imita t ion de 
Vécho y on repete de tems en tems, & fort d o u x , u n 
petit nombre de notes. C ' e í l fur i 'orgue qu 'on em-
ploye plus c o m m u n é m e n t cette maniere de j o ü e r , 
á caufe de la facili té qu 'on a de faire les échos fur le 
fecond clavier . 

L 'abbé Broffard dit qu 'on fe fert auffi quelquefois 
du mot echo , en la place de doux ou de piano , pour 
marquer qu ' i l faut adoucir l a v o i x ou le fon de l'inf-
trument comme pour faire un echo. Ce t ufage ne fub-
fiíle plus aujourd'hui. ( 5 ) 

II y a dans Proferpine un choeur en echo , qu i a d ü 
faire beaucoup d'effet dans la nouveaute de cet o p é -
ra. Tout le monde fe fouvient e n c o r é de l 'air de I V -
choy dans l ' intermede ital ien du maítre de mujique. C e t 
a i r , qui a eu parmi nous un fuccés prodigieux , e í l 
pourtantd'un chant t rés -communjquoiqu 'a íTez agréa-
b le , & i l e í l á tous éga rds t r és - in fé r ieur á un grand 
nombre d'autres morceaux italiens de la premiere 
forcé, que les m é m e s fpeftateurs ont recu beaucoup 
plus froidement, o u m é m e ont é c o u t é fans plai í i r . 
Mais cet air de Vécho avoi t un grand m é r i t e pour 
bien des orei l les ; i l é to i t aífez facile á r e t eñ i r &r á fré-
cbnner tant bien que m a l , & re í fembloi t plus á notre 
nuifique, que les airs admirables dont je parle. E n 
France, la bonne mufique e í l pour bien des gens, l a 
mufique qui re í femble á celle qu'ils ont déjá enten-
due. C'eí l ce qu'ils appellent de la mujique chantante, 
& qui n 'e í l trop fouvent qu'une mufique t r iv ia le 6¿ 
froide, fans expreí f ion & fans i d é e . ( O ) 

E C H O I T E , f . f . (Jurifp.) fignifie ce qui e í l échíi 
a quelqu'un par fucceíTion o u autrement. E n fait de 
fucceíTions, i l n 'y a guere que les co l l a t é ra l e s que 
1 on qualifie á'échoite , quajl forte obtigerint; au l i eu 
que les fucceíTions d i r e t e s , ex voto natura, liberis de-
hntur. Beaumano i r , dans fes anciennes c o ú t u m e s 
de Beauvoifis, dit que Véchoite e í l , quand l 'hé r i t age 
aefcend de c ó t é par défaut de ce que celui qu i meurt 
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n'a point d'enfans n i autres defeendans lítiis de fes 
enfans, de maniere que les h é r i t a g e s échoient á fon 
plus proche parent. 

D a n s les provinces de BreíTe & de Bugey , on ap^ 
pelie auííi ¿choite, les h é r i t a g e s qui adviennent au 
feigneur par le decés du poíTeíTeur fans enfans , o u 
fans communica t ion avec fes hér i t i e rs , c ' e í l - á -d i r e 
lor fqu ' i l en a jou i par ind iv i s avec eux. Toye^ ci-apr* 
ECHUTE LOYALE. ) 

E C H O M E & E C H E O M E S , fub. f. {Marine?) o n 
donne ce nom á des chevil les de bois o u de fer d'en-
v i r o n un p ié de l o n g , qui fervent á í íxer l a rame dans 
l a m é m e place lorfque l ' on nage. ( Z ) 

* E C H O M E T R E , f. m . en Mujique, e í l une efpece 
d ' éche l l e 011 regle divifée en plufieurs parties , dont 
o n fe fert pour mefurer l a d u r é e o u longueur des 
fons , & pour t rouver leurs intervalles & leurs r ap -
ports. 

C e mot vient du grec vxohfon Í & de /ulrpov, me~ 
fure. 

Nous n'entrerons pas dans u n plus long déta i l fur 
cette machine , parce qu 'on n'en fera j amáis aucun 
ufage : i l n 'y a de bon ¿chometre, qu'un l iomme qu i 
foit rompu á battre l a mefure , & qui foit né avec 
une oreil le e x t r é m e m e n t d é l i c a t e . A u r e í l e ceux qu i 
voudront en favoi r davantage, n 'ont q u ' á confulter 
le m é m o i r e de M . S a u v e u r , infere parmi ceux de 
l ' a c a d é m i e , année ¡ y o 1; ils y t rouveront deux éche l -
les de cette efpece ; Tune de M . L o u l i é , & l 'autre 
de M . Sauveur. Fbyq^ CHRONOMETRE. 

E C H O P E , f. f. (Commerce.*) petite boutique atta-
c h é e contre un m u r , o ü des marchands d é b i t e n t des 
d e n r é e s de peu de c o n f é q u e n c e . 

Les ¿chopes font ordinairement a p p u y é e s aux murs 
e x t é r i e u r s des églifes &: des grandes maifons. E l les 
font faites de p lanches , & quelquefois enduit^s de 
p l á t r e , avec un petit toit en appenti auffi de bois o u 
de toi le c i r é e : l a p l ü p a r t de c e l l e s - c i font í i x e s , 6c 
fe donnent á l o y e r . 

II y a auí í i des ¿chopes portatlves & comme ambu-
latoires , qu i font pareillement de bois , & qu 'on 
dreífe fur quelques piliers au mi l i eu des marches & 
des places pub l iques , telles que font les ¿chopes des 
halles de Paris . 

En í ín i l y en a e n c o r é de plus legeres , & í i m p l e -
ment couvertes & e n t o u r é e s de t o i l e ; ce font celles 
o ü l e s mercelots, vendeurs de p a i n d ' é p i c e , & autres, 
é t a l en t leurs marchandifes dans les foires & affem-
blées , fétes de vi l lage , &c. Diclionn. de Comm. de 
Tr¿v. & Chambers. ( £ ) 

ECHOPE, {Gravure.^hQS graveurs entai l le-douce 
appellent ¿chopes, des pe t i í s outi ls qu'ils font eux-
m é m e s avec des aiguilles caífées de difFérentes grof-
feurs ; ils les emmanchent au bout d'un petit m o r -
ceau de bois. Voye^ nos Planches de la Gravure. 

Pour les aiguifer & former , on pofe l 'a igui l le o b l í -
quement fur la pierre á h u i l e , l a tenant fe rme, & ap-
puyant l é g e r e m e n t , en allant de l a droite á l a gau^ 
c h e , ce qui formant un bifeau au bout de l ' a i g u i l l e , 
l u i donne une figure o v a l e , comme le r ep ré f en t e cel
le de nos planches. 

II e í l important que la pierre á huile ait le graia 
fin & ne morde point trop fo r t ; car quand la pierre 
e í l rude , elle ne mange pas l 'acier net tement , & 
laiífe aux pointes un morfil qui e í l e x t r é m e m e n t p r é -
judiciable en gravant fur le vernis . 

Les ¿chopes fervent pour graver de gros traits. O n 
les t i en t , en g ravan t , le bifeau e n - d e í f u s , & l ' o n 
d é g a g e la pointe lorfqu 'on veut terminer la ligne par 
u n trait fin : i l e í l e n c o r é mieux de la terminer avec 
une pointe. El les font t r és -bonnes pour quelques par
ties de l 'archi tef ture, pour les payfages , les terraf-
fes , &c. & comme i l y a un c ó t é fin á V¿chope , u n 
graveur adroit pourroit graver á Teau- fo r t e une 
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planche entílete avec cet out i l ? faifant a t t e n t í o n k 
le b ien m é n a g e r . 

ECHOPES DES GRAVEURS EN RELIEF, EN CREUX, 
& EN CACHETS ; ce font des efpeces de burins qu'ils 
nomment échopzs. II y en a de plufieurs fortes ¿¿ de 
difTétentes fo rmes ; les unes ont l a pointe applatie , 
d'autres la pointe demi-ronde, & d'autres tranchan-
tes-. L a partie A e í í celie qui caraf tér i fe V¿chope ., & 
l a partie B fert á les emmancher comme les b u r i n s ; 
o n s'en fert auíl i de l a m é m e maniere. El les ne font 
en effeí qu'une efpece particuliere de burins. Voye^ 
les figures des Planches de la Gravure ; l a premiere eft 
fine ¿chopepíate, l a feconde une ¿chope ronde. 

E c H OPE , en terme d'Orfévre ? e í l un i n í i r u m e n t 
í r a n c h a n t , dont ils fe fervent pour enlever les par-
í ies fuperflues d'une piece. II y en a de plufieurs ef-
peces; f avo i r , des ¿chopes rondes , des onglettes, des 
¿chopes á p a i i l e r , &c. Foye^ toxis ees mots á leur ar-
í ic le ; voye^ aujji les Planches de Gravure. 

ECHOPE A ARRÉTER , en terme de Metteur en ceu-
vre, c ' e í l un morceau de fer plat q u a r r é , m o n t é fur 
une p o i g n é e de bo i s , ayant deux bifeaux formant un 
í r a n c h a n t , que F o n émouíTe avec une l i m e , afín qti'-
.en appuyant fur le metal on fóit hors de rifque de le 
couper : o n s'en fert pour rabattre l'argent fur les 
pierres , lorfque la portee e ñ f o rmée , & qu'on eft 
d e t e r m i n é á fertir l a p i e r r e ; c 'e í l l a premiere o p é -
ra t ion du ferti . 

EcHOPE Á CHAMPLEVER, (JBijoiuier.^ c 'eftune 
¿chope dont la partie tranchante eíl: moins large que 
celle de deffus; elle fert á d é p o u i l l e r les reliefs de la 
•matiere qu i les entoure , & á former les champs qui 
les font v a l o i r , & tire fon nom de fon ufage. Voye^ 
CHAMPLEVER. 

E c H O P E R O N D E , en terme de Bijoutier; on fe 
fert auí í i quelquefois pour creufer les couliíTes des 
porte-charnieres , ¿chopes f o rmées d'un íil d'acier 
x o n d , t i r é á l a filiere &: í r e m p é . 

ECHOPE Á ÉPAILLER , {Bijoutier^) cette ¿chope 
eíl: p í a t e e n - d e í f u s , & mi-ronde o u d'un rond ap-
pla t i en -de íTous ; elle fert á enlever les pailles d'une 
piece fo rgée . 

E - C H O P E P L AT E , en terme de Bijoutier, eíl: celle 
dont la branche e í l app la t i e , & dont le tranchant 
,eíl c o n t i n u é d'un angle á l'autre. 11 y en a de gran
des & de pet i tes , qui ont différens ufages. 

EcHOPE A REFENDRE , {Metteur en czuvre.) c 'e í l 
u n i n í i r u m e n t d 'acier , t r é s -p la t & é v u i d é fur le dos, 

-dont on fe fert pour former les angles des brifures 
des boucles d'creil les. ^oye^ BRISURES. Foye^ aujji 
la Planche du Metteur en oeuvre. 

E C H O P E R , v . neut. i l e í l d'ufage dans tous les 
,arts o ü i ' on fe fert'de l ' é c h o p e . Voye^ ECHOPE. 

ECHOPER , v . a£l. en terme de Doreur, c 'e í l ó t e r 
avec l ' é c h o p e o u le c i feau . Ies jets que le moule a 
fournis á la fonte , & que la l ime n'a p ú entierement 
enlever. 

E C H O U A G E , f. m. {Marine.) c 'e í l u n endroit 
de la cote plat & u n i , fur lequel i l y a peu d 'eau, o ü 
i ' on peut pouíTer un b á t i m e n t pour le faire écho i ie r 
a v e c moins de danger , & d 'o i i l ' équ ipage puiífe a i -
í é m e n t fe fauver á terre. F . ECHOUEMENT . ( Z ) 

E C H O U E M E N T * f. m . {Marine.) ce mot fe dit 
d 'un vaiíTeau qu i v a donner ou paífer fur un haut-
fond ou banc de fab le , fur lequel i l touche & eíl ar-
r é t é , parce qu ' i l n 'y a pas affez d'eau pour le foü-
í cn i r á f í o t , ce qui pour l 'ordinaire le met en grand 
danger , & m é m e le brife & caufe fa perte lorfqu ' i l 
n ' e í l pas aíTez heureux pour s'en relever & s'en tirer. 
O n é c h o ü e á une cote , lorfqu'on approche trop p rés 
du r i v a g e , & qu 'on n ' y trouve pas aíTez d'eau pour 
<que le vaiíTeau y foit á flot, ou qu'on y eí l j e t t é par 
i a t e m p é t e & le mauvais tems. 

L 'ordonnance de Lou i s X I V , d o n n é e á Fontaine-

bleau en 1681, touchant l a M a r i n e , liv. IF , tit.jx 
regle tout ce qui concerne les naufrages , bris ¿ 
¿choüemens. D a n s le premier á r d e l e , le roi declare 
qu ' i l prend lous fa protecíion & fauvegarde ks vaif-
feaux, leur ¿quípage & chargement, qui auront étéjitt¿s 
par la tempéte fur les cotes de fon royaume , ou qui au 
tretnenty auront ¿choi¿¿ y & gen¿ralement tout ce quijcra 
¿chappé du naufrage. 

II regle par les autres á r d e l e s tout ce qui doitíe 
faire pour fauver les eífets & m a r c h a n d i í é s , & les 
conferver aux p r o p r i é t a i r e s . 

E t prononce peine de mort contre ceux qiü 
roient a t t e n t é contre l a v ie ou Ies biens de ceux qui 
font naufrage. F o y ^ BRIS. ( Z ) 

E C H O U E R , v . neut. O n dit d'un vaiíTeau 
a ¿chou¿, lo r fqu ' i l a é t é p o r t é fur un banc de fabl 
ou dans un endroit de la cote o ü i l n ' y a p 
j 5 i ~ J . r\ *. ' . L L I -

qu'il 

jas affez 
d'eau pour le t eñ i r á flot. O n peut ^ t ó V r par acd-
d e n t , lorfque le vent o u le mauvais tems vous jet-
tent á l a cote. O n peut ¿¿cho'úer e x p r é s , lorfqu'on 
e í l pourfuivi par un vaiíTeau ennemi plus fort que 
f o i , & qu'on le pouíTe á l a cote pour pouvoir 
ver l ' é q u i p a g e . Voy. ECHOUAGE «S5 ECHOUEMENT 
( ^ ) 

E C H T E R E N ou E C H T E R N A C H , {G¿og. mod) 
v i l l e du d u c h é de L u x e m b o u r g , dans les Pays-Bas, 
fur l a r iv ie re de Sour. 

E C H U T E ou E C H O I T E (LOYALE ) , eíl un terme 
ufité dans les renonciations a tontes íücceíTions di
redes & co l la té ra les que I'on fait faire aux filies dans 
cerraines c o ü t u m e s ; en les mariant & dotant, elles 
renoncent á tous droits fors la loyale ¿chute. 

Les auteurs font p a r t a g é s fur l'effet que doit pro« 
duire cette referve. 

Les uns difent que la filie qui a a in l i renoncé, ne' 
peut r ien p r é t e n d r e , fous quelque pretexte que ce 
f o i t , non pas m é m e á titre de lég i t ime ou de fupple-
ment d ' i ce l le , dans les fucceí í ions de fes pere& me
re , qu i auroient fait un t e í l a m e n t & difpofé de leurs 
biens entre leurs autres enfans : mais que fi les pere 
& mere font d é c é d é s ah intejlat, l a filie vient á leur 
fucceí í ion avec fes freres & foeurs , parce qu autre-
ment la referve de la loyale ¿chute feroit inutile, puif-
que la filie qui a r e n o n c é fuccede á défaut d'enfans. 
Defpe i íTes , tom. II. trait¿ des fuccejf. part. I L n.ji. 
rapporte un a r r é t de la chambre de Fedit á Caítres, 
du 23 O é l o b r e 1608 , qui l ' a ainfi j u g é ; & les arréts 
du parlement de Grenoble y font conformes, fui-
vant le t é m o i g n a g e de R a b o í & de Bonneton en kurs 
notesfur la quejl. i g z , de G u y - P a p e & de M . Expilly 
en fes arréts 9 ch. xjv. n. 13 , Chor i e r en fa Jurifprud, 
liv. I l l . f e c í . vj* art̂  v. Henrys en fes arréts, tom.IL 
p. 31C), édition de ¡y08 

D'autres ont dit que l'eíTet de cette referve déla 
loyale ¿chute, e í l que les pe re , mere , freres & fe111"5 
peu vent donner , foit par contrat ou par teílament, 
á celle qui a r e n o n c é . Voyeŷ  M a r c en fes décifions du 
parlement de Grenoble , part. í . d¿cif /4/. 

D'autres e n c o r é ont pr .é tendu que cette referve 
ne fait pas que la filie qu i a r e n o n c é puiíTe venir á la 
fucce í í i on , ab inteflat, de fes pere & mere, avec íes 
freres & foeurs, parce qu'autrement fa renonciation 
feroit fans efFet: mais feulement qu'elle vient á leur 
fucceí í ion á défaut de freres & á l 'exclufion des he-
rit iers é t r a n g e r s ; tel e í l le fentiment de Giiy-PaPe' 
d¿cif. /^2. /2. ;>. & de la P e y r e r e , lettre R , arde. 44° 
M . de C a m b ó l a s , liv.I. ch.Jx. rapporte deux arreís 
du parlement de Touloufe qui l 'ont ainfi jugé. 

II pa ro í t que cette referve de l a loyale ¿chute, ne 
fe doit rapporter qu'aux fucceí í ions col la téra les ; car 
¿chute ou ¿choite, dans les c o ü t u m e s , fignifieJ^ccefion 
collat¿rale ; An jou , art. 3 04. M a i n e , j ¡y- Berry,t l ' 
tre jx . art. 5. AuíTi L a b b é fur Be r ry , tit. xjx. art. JJ* 
di t - i l que la renonciat ion faite avec cette referve n 2 
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Heu q«e tant que v iv ron t ceux au p r o £ t de qm la re-
aonciadon eft faite : de forte que les freres & foeurs 
de la filie qu í a r e n o n c é , venant á d é c é d e r fans en-
fans elle leur fuccede comme á une fucceíTion co l -
latérale. M o r n a c , fur la loí 3 . au dlgefi. p rofocio , i 'a 
ainfi expliqué. Foyc^ Boucheul en fon traite des con-
ymdons defucccder, ck. x x x . n . ó i . & f u i v . ) 

E C H Y M O S E , f. f. terme de Chirurgie, tumeur 
fuperíicielle, mol le , qui rend la peau i iv ide pu bleue, 
& qui eft produite par du fang é p a n c h é dans les ce l -
lules du tiííli graiíTeux: les modernes donnent le nom 
üinfiltradon á cette forte d'epanchement. Foye^ IN-
FILTRATION. 

Les caufes des échymofes font les chutes, les coups, 
íes tiraillemens, les e x t e n ñ o n s v io lentes , les fortes 
compreííions, les ligatures trop long- tems ferrées , 
¿c. Ces différentes caufes ex té r i eu res occafionnent 
la rupture des vaiíTeaux du tiíTu graiíTeux , &: pro-
¿viikwt Véchymofe par l 'extravafation du fang, m é m e 
fans déchirure e x t é r i e u r e . VéchymofeQViun accident 
de la contufion, voye^ CONTUSIÓN. II peut fe faire 
une échymofe conf idérable á la fuite d'une contufion 
legere; i l fuffit pour cela qu'une veine rompue four-
niíí'e aíTez de fang pour remplir au lo in les cellules 
du tiíTu adipeux. Véchymofe ne pa ro í t ordinairement 
que plufieurs heures aprés l ' aQion de la caufe qui 
l'occafionne. 

S i i ' o n e í l a p p e l l é avant qu ' i l y ait eu beaucoup 
de fang ex t rava fé , 011 íi celui-ci conferve e n c o r é fa 
íluidité 9 de maniere qu ' i l puiífe refluer a i í emen t dans 
fes vai íTeaux, on d o i t , pour p r é v e n i r une plus gran
de extravafation, appliquer des topiques a í l r ingens 
& repercuffifs, tels que le b o l d ' A r m é n i e avec de 
l'oxicrat, ou de l 'a lun diíTous dans le blanc d'osuf, 
ou de l'eau faoulée de fel marin. J 'ai fouvent ép rou -
vé avec le plus grand fuccés , l 'appl icat ion de la ra-
clure de racine de c o u l e u v r é e fraiche, dans ees ¿chy-
mofes des paupieres &: de la c o n j o n & i v e , connues 
du peuple fous le nom ftcelL poché, 

Pour peu que les extravafations foient conf idé ra -
b í e s , on doit commencer la cure par l a fa ignée. S i 
Fon n'eíl appel lé que quelques jours aprés l ' acc i -
dent, ü faut employer des difcuííifs avec les aftrin-
gens; ceux-c i fortifieront le ton des parties , & les 
premiers diviferont les humeurs g r u m e l é e s , & les 
clifpoferont á l a ré fo lu t ion . O n remplira ces deux 
indications, en fomentant la partie avec une décoc -
íion de fommités de petitc c e n t a u r é e & d ' a b í i n t h e , 
de fleurs de fureau , de camomille & de m é l i í o t , 
cuites dans des parties égales de v i n & d'eau. O n 
peut appliquer en fachets les plantes qui ont fervi á 
la décoftion. L a ré fo lu t ion des échymofes eí l annon-
céepar le changement de cou leur ; la partie qui é t o i t 
noire, devient d'un rouge-brun ; le rouge s 'éclairc i t 
infenfiblement, & la partie paroit enfuite d'un jaune-
foncé qui prend fucce í í ivement diverfes nuances 
plus claires, jufqu 'á ce que la peau foit dans fon é ta t 
naturel, 

II arrive quelquefois que l a v iolence de la chute 
011 du coup fuíToque la chaleur de la partie b le íTée, 
en y é te ignant le principe de la v ie : alors les topi 
ques froids & repercuffifs feroient trés-nuifibles dans 
les commencemens , ils produiroient la mort if ica-
tion. Dans ce cas on a recours aux fca r i f i ca í ions , 
qu'on fait plus ou moins profondes, felón le befo in ; 
ceí l r é í e n d u e de rextravafat ion du fang en pro-
fondeur, & la conf idéra t ion de la nature de la partie 
léfée, qui doivent r ég le r fur cet objet la conduite 
d'un chirurgien éc la i ré . S i la quan t i t é du fang extra
vafé eí l confidérable , & qu ' i l foit impoffible de le 
rappeller dans les voies de l a c i r cu l a t i on , on doit 
ouyrir la tumeur , pour donner iíTue au fang é p a n 
ché ; c'eíl: le feul moyen d'en p r é v e n i r la p u t r é f a c -
tion, & peu t -é t r e la gangrene de la partie. Mais cette 
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ouverture ne doit point fe faire imprudemment n i 
trop á l a h á t e : quoique la partie paroiíTe noire, on ne 
doit pas toü jours craindre la m o r t i í í c a t i o n , n i croire 
r impo í l i b i l i t é de la r é f o l u t i o n , puifqu' i l eí l na tu re l , 
dans ces cas, que la peau foit d'abord noire 011 b l e u á -
tre á la vue . II faut con í idé re r attentivement íi cette 
noirceur fe dií í ipe pour un moment par r i m p r e í í i o n 
du do ig t , íi elle e í l fans d u r e t é , í ans douleur & fans 
t u m e f a ü i o n coní idérables , &: s ' i l r e í l e e n c o r é une 
douce chaleur dans les parties afTeílées. Ces fignes 
feront d i í l inguer Véchymofe de l a gangrene ; & de 
cette connoi íTance on tirera des indudions pour l a 
certitude du p rogno í l i c , & pour aíTeoir les i n d i c a 
tions curatives. Fabrice de Hi lden ayant é t é a p p e l l é 
le quatrieme jour pour vo i r un homme qui par une 
chute de cheval s 'é toi t fait une contufion conf idéra
ble au ferotum & á la verge , t rouva ces parties u n 
peu e n f l é e s , & noires comme du charbon , fans ce-
pendant beaucoup de douleur , n i aucune d u r e t é . II 
íít d'abord une embrocat ion avec l 'huile - ro fa t ; U 
faigna le malade , & appliqua le cataplafme fuivant. 
P r e ñ e z des farines d'orge & de f é v e s , de chacune 
deux ó n c e s ; des rofes rouges en poudre , une once : 
faites - les cuire dans le v i n rouge avec un peu de 
v ina ig re , jufqu 'á la forme de cataplafme, auquel o n 
a joü te ra un peu d'huile-rofat & un oeuf. O n fefervi t 
de ce topique pendant quatre ou c inq jours , enfuite 
on fít des fomentations avec une décoc í ion de racines 
de guimauve , de fommi tés d'abfmthe , d 'origan , 
d 'a igremoine, de fleurs de rofes , de fureau, de m é 
l i íot & de c a m o m i l l e , de femences d'anis , de c u -
m i n & de f é n u g r e c , dans parties égales de v i n 6c 
d'eau. O n en ba í í ino i t chaudement les parties a í fec-
t é e s , trois ou quatre fois par j o u r , ap rés quoi on les 
oignoit avec le l iniment qui fuit. . . . P r e ñ e z des 
huiles d 'anet, de camomil le & de v e r s , de chacune 
une once ; du fel en poudre t r é s - í i n e , deux gros : 
m é l e z . A v e c ces fecours les parties contufes fe r é t a -
bl irent dans leur premier é t a t , m a l g r é la noirceur 
dont elles é t o i e n t couvertes. 

L'efprit< de-v in , ou l 'eau-de-vie í impíe ou cam-
p h r é e qu'on applique fans i n c o n v é n i e n t fur des échy-
mofeslegeres, font capables d ' i r r i íe r beaucoup celles 
qui feroient m e n a c é e s d'une inflammation p rocha i -
ne : le do£leur Tu rne r en a v ü fouvent les mauvais 
eíFets. II rapporte á ce fujet l 'h i í lo i re d'un homme de 
fa connoi íTance , grand amateur de la C h i m í e , & par-
tifan t rés-zé lé de l 'efpri t-de-vin. Cet homme s ' é t an t 
meurtr i les deux jambes en fortant d 'un ba t ean , 
confía une de fes jambes á Turner, & l i v r a l 'autre á 
un chimi í le , qui devoi t prouver la grande eíHcaci té 
de l 'efprit-de-vin dans la cure des con tu í i ons avec 
extravafation de fang. L a violence des accidens qu i 
furvinrent , fit rejetter ce traitement au bout de quel
ques jours ; & l'autre jambe, qui fut panfée avec u n 
l iniment c o m p o í e de b o l d ' A r m é n i e , avec l 'hui le -
rofat & le vinaigre , é to i t prefque g u é r i e . 

11 y a des perfonnes fi d é l i c a t e s , qu'on ne peut les 
toucher un peu fort fans leur caufer une échymofe ; 
on le remarque en faignant les perfonnes gra í fes . 
Peu t -é t r e la compreíTion ne fait-elle dans ce cas que 
débi l i te r le reíTort des v a i í T e a u x , & y procurer u n 
engorgement va r iqueux , fans extravafation. 

O n vo i t fur les bras & les jambes des feorbuti-
ques, des grandes taches l ivides , qui font des échy~ 
mofes de caufe interne. Voye^ SCORBUT. 

II fe fait fous les ongles , á l 'occafion de q u e í q u e 
violence e x t é r i e u r e , u n é p a n c h e m e n t de fang qu 'on 
peut mettre au rang des échymofes. Les topiques ne 
font d'aucune u t i l i té pour l a réfolut ion de ce fang ; 
le plus fur e í l de l u i procurer une iíTue en ouvrant 
l 'ongle : pour cet efíet on le ratiíTe avec un verre juf
q u ' á ce qu ' i l foit tellement émincé , q u ' i l cede fous 

I le do ig t : o n en fait alors I'ouverture avec la pointe 
L l ij 
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¿ \ \ n canl f o u d'un pe t í t b i í l ou r i : le fang fort par 
cette ouverture : fans cette p r é c a u t i o n i l auroit p ü 
fe p u t r é f í e r , & caufer la chute de l 'ongle^Cette pe-
í i t e o p é r a t i o n n'exige aucun panfement; i l fuffit au 
plus d'envelopper r e x t r é m i t é du doigt avec une 
bandelette de iinge fin pendant quelques jours. ( 7 ) 

E C L A I R , f. m . {Phyf.) on donne ce nom á une 
grande í l a m m e fort brillante qui s ' é lance t o u t - á -
coup dans l ^ i r , 8c qui fe r é p a n d de í o u t e s p a r í s , 
mais ceíTe fur le champ. 

II fait des ¿claírs lorfque le tems e í l beau & fereín , 
& de m é m e que lorfque Tair e í l couvert de nua -
ges ; mais on en vo i t rarement, fans avoir eu aupa-
ravant un ou plufieurs jours chauds : ils paroiíTent 
fouvent fans qu ' i l y ait de tonnerre. 

L a matiere ázVécLair e í l c o m p o f é e de tout ce q u ' ü 
y a d 'o l éág ineux & de fulphureux dans les vapeurs 
qu i s ' é l e v e n t de la terre. L a flamme eí l d'autant plus 
g rande , que la quan t i t é de matiere r é u n i e e í l plus 
con f idé rab l e . Cet te matiere prend fcu par le me-
lange des vapeurs, & c 'eí l dans ce cas-lá qu'elle peut 
•caufer quelque dommage. 

Q u a n d la flamme parcourt d'un bout á Tautre 
avec beaucoup de viteíTe toute la t r a inée de la fou-
d r e , elle pouíTe ou emporte avec elle certaines par-
ties qui ne fauroient s'enflammer avec la m é m e v i -
íeíTe : lorfqu'elle les a r a í l emblées , qu'elle les a en 
m é m e - t e m s fort é c h a u í f é e s , enforte qu'elles pu i í l en t 
s'enflammer avec l'autre matiere , tout éc l a t e & fe 
difperfe avec une violence é t o n n a n t e , & on entend 
alors ce bruit qui retentit dans Fair , & auquei nous 
donnons le nom de tonntrre,, & dont Véclair e í l l ' a -
vant-coureur, 

O n v o i t fouvent paroitre dans l ' a i r , avant q u ' i l 
faíTe des ¿clairs & du tonnerre , des n u é e s épaiífes 
& fombres , qui paroiíTent s'entre - choquer & fe 
croifer en íuivaj i t toutes fortes de d i r e ñ i o n s ; par oí i 
Fon peut juger fans peine du tems qu'on doit avo i r 
b i e n t ó t ap rés . L a matiere d é l a foudre v i en t - e l l e 
a p r é s cela á prendre feu , ees nuées fe condenfent 
e n c o r é beaucoup plus qu 'auparavant , & dans l ' inf-
tant elles fe conver t i íTent en gouttes d'eau qui t o m -
bent en maniere de groífe pluie. II e í l rare qu'un ora-
ge a c c o m p a g n é üéc la i r s & de tonnerre , c o n t i n u é 
quelque tems fans qu ' i l furvienne une groífe pluie . 
Lorfque ees fortes d ' ondées viennent á tomber, elles 
e m p o r t e n í ordinairement avec elles beaucoup de 
cette matiere qui produit la foudre ; ce qui fait que 
l 'orage ceíTe beaucoup p l u t ó í iorfqu ' i l p l e u t , que 
íorfqu ' i l fait un tems fec. 

L a n u é e e í l auííi quelquefoís íi épa i f fe , qu'elle em-
p é c h e de vo i r l a lumiere de Véclair¿ deforte qu'on 
entend alors le tonnerre gronder , fans que Véclair 
ait paru auparavant. Muífch . effai de. Phyf, g . iyox 
& fuiv. Voy&i FOUDRE , TONNERRE. 

Par Tintervalle de tems qui fe trouve entre Véclair 
&¿ le coup de tonnerre , on peut juger , q u o i q u ' á l a 
veri te aílez g r o í l l e r e m e n t , á quelle d i í l ance e í l le 
tonnerre: v o i c i comment .On examinerafurune pen-
dule á fe condes, Tintervalle qui fe trouve entre IV-
clair & le coup ; & pour d é t e r m i n e r la d i í l ance o i i 
e í l le tonnerre , on prendra autant de fois 173 to i -
fes , qu ' i l y a de fecondes é c o u l é e s entre le coup tk 
Véclair. C e Gaicul eí l fondé fur ce que la lumiere de 
Véclair v ient á nos yeux prefque dans un i n í l a n t , au 
i i eu que le \Stim du coup e m p l o y e u n tems trés-fen-
fible peur an-; ver á notre o r e i i i e , le fon ne parcou-
rant quenviror t 173 toifes par feconde. A u re í l e i l 
e í ; iiiLic que ce moyen de d é t e r m i n e r la d i í lance 
du tonnerre , ne peut é t r e qu'aflez g r o í í i e r , comme 
noi í s f vons d i t ; car outre qu'une petite erreur dans 
l 'obferva í ' du tems , en produit une de plufieurs 
to i fes , ce ca ícul fuppofe que le bruit du tonnerre 
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vienne t o ü j o u r s direftement a n o u s . & non par ré 
f lexión , ce qui e í l rare. ( O ) 

ECLATR , (Chymk métall.') lumiere em fulguration 
v i v e & ébioüiíTante que donne l'argent en bain 
dans l ' in í lan t o ü i l perd fon é t a t de fluidité. Pour 
donner une ju í le i d é e de ce p h é n o m e n e , on ne peut 
mieux le comparer qu'aux derniers traits de feu dar. 
des par une lumiere ou un charbon p ré t á s'éteindre 
I l e í l á p ré fumer qu ' i l e í l d ü á d e s particules ignéespu' 
r e s , s ' é c h a p p a n t avec r a p i d i t é hors du corps embrafé 
foit par leur é l a í l i c i t é , foit par le rapprochement des 
parties de ce m é m e co rps ; & paíTant á - t ravers des 
pores , dans lefquels elles fouftrent plufieurs réfrac-
t ions , ainfi qu 'on peut s'en convaincre dans uníbur-
neau dont le feu e í l a n i m é par le jen de l'air. Si fon 
y examine un efpace é t ro i t fo rmé par Técartement 
de trois ou quatre charbons, ou m é m e rextérieur de 
certains charbons en par t icul ier , on y voit la meme 
chofe de la part desrayons de feu lances á-travers 
l a conche legere de cendres qui r e v é t e n t leur furfa-
ce. O n con9oit a i fément que Véclair eí l plus fenfibie 
dans un gros bouton que dans un pet i t , & quand 
l'argent e í l p u r , que quand i l contient encoré quel
ques portions de cuivre ou de plomb. Le cuivre 
fait auíí i fon éclair, mais d'une autre fa^on que l'ar
gent. O n appelle ainíi les belles couleurs d'iris qui 
circulent rapidement á f a furface , quand i l eftraffi-
n é & fur le point de fe congeler. Quant aux circonf-
tances qui p r é c e d e n t , accompagnent & fuivent l'e-
clair, v o y e z ks artklcs E s S A í , AFFINÁGE ^RAFFI-
NAGE DE L'ARGENT. ( / ) 

ECLAIR OU JET DE FLAMME , efpece ÜArújict 
dont v o i c i l a compo í i t i on . 

Toutes les liqueurs fpiritueufes & fulphureufes, 
comme l ' eau-de-v ie , l ' e fp r i t -de-v in , & plufieurs 
autres, é t a n t j e t tées fur le feu d'une chandelle,ou 
e n c o r é mieux d'une lance á f e u , s'allument en l'air 
fi fubitement, que la flamme s ' é tend dans tout l'ef-
pace o ü elle fe t rouve dans l ' i n í l an t qu'une de fes 
parties touche le feu , & fe confume avant qu'elle 
ait eu le tems de re tomber , ce qu i produit l'effet 
d'un éclair; ainíi pour en faire paroitre un fur un 
t h é á t r e d'artifice , i l n ' y a q u ' á en pou í fe r une bouf-
fée avec une feringue par -de í fus des lances á feu. 

II e í l une forte d'eau plus propre á cet e í í e t , qu'on 
appelle pour cette raifon can ardentt, dont voici la 
compo í i t i on . 

O n met dans une cornue o u dans un vafe bien 
l u t t é , deux pintes de bon v ina ig r e , avec une bonne 
p o i g n é e de tartre de M o n t p e l l i e r , & autant de fe!, 
commun , & l ' on fait di í l i l ler ce mé lange pour en 
tirer Teau ardente. Quelques-uns y ajoütent du fal-
pe t re , fans cependant qu 'on s'appenpoive d'un plus 
grand efFet; mais on peut en diverfifier la ílamme, 
en m é l a n t dans la c o m p o í i t i o n , de Tambre & de la 
colophone. 

O n prend de cette eau dans une feringue, SÍ on 
la jette de lo in fu r des lumieres de f e u , de quelquef-
pece qu'elles fo ient ; elle s'enflamme en l 'air, & d ^ ' 
paroit dans un i n í l a n t , comme un éclair . 

E C L A I R C I E , f. f. {Marim^ on donne ce nom á 
ees in te rva l í e s de lumiere , ou m é m e á ees efpaces 
d u ciel qui fe d é c o u v r e n t & qui paí fent avec viteíle, 
dans des tems de brume & de nuages. ( ^ ) 

E C L A I R C I R , E X P L I Q U E R , D E V E L O P P E R 
une. matiere. , un livre , une propofition , & c . fynon. 
(Gram.) O n éclaircit ce qui é to i t obfeur, parce qne 
les idees y é to i en t mal p ré fen t ée s : on expliqw^ 
qui é to i t difíicile á entendre , parce que les iclées 
n ' é t o i e n t pas aífez i m m é d i a t e m e n t dédui íes les unes 
des autres : on développe ce qu i renferme g l t í n ^ 
idées r é e l í e m e n t e x p r i m é e s , mais d'une maniete 11 
f e r r é e , qu'elles ne peuvent é t r e faiñes d'un con? 
d'ceil . ( O ) 
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ECLÁIRCIR , en tcrme de CLoutier d'épmgks , c'eíT: 

polir Ies clous d ' ép ing le , en Ies remuant dans un íac 
avec de la motte de tannerie, du fon , &c. Voy&i 
Vanick CLOUTIER. 

ECLAIRCIR UN CUIR , ttrme de Corroyeur, c'eíí: 
luí donner le luftre avec Tép ine -v íne t t e . Foy. COR-
ROYER. 

ECLAIRCIR, (Jardinage.') c'eíl: rendre un bois , 
une allée moins obfcure , en l ' é l aguan t &: l u i don-
nant de l 'aír. 

On dit enco ré éclaircir un jeune bois , une p é p i -
niere, une planche de la i tues , & autres graines qu i 
ont ¿té femées trop d r u , quand on en leve une par-
íie pour faire mieux pro í í íe r ce qui refte. (K.) 

ECLAIRCIR, V. aft. (Te'mture.') c 'eít diminuer le 
brun cu le foncé de l a couleur d'une étoíFe. Foye^ 
fanicle TEINTURE. 

E C L A I R C I S S E M E N T , f. m. {Bellcs- Lettres.) 
íerme qui figniíie proprement l 'af t ion de rendre une 
chofe plus claire ; i l ne s 'employe plus que dans le 
fens figuré , pour Texpl icat ion d'une chofe obfcure 
oudifficile. Ce n'eftpas l e feu l mot de notre langue 
qui a perdu fa fignifícation au fens propre. Foye^ 
ECRIVAIN , &c. ( O ) 

E C L A I R E , f. f. ( Hijl. nat. botan. ) chelidonium , 
genre de plante á fleurs compofées de quatre pé ta l e s 
difpofés en forme de c r o i x ; i l fort du cál ice un piftil 
qui devient dans la fuite un fruit 011 une filique , qu i 
n'a qu'ime capfule dont les panneaux tiennent á. un 
chaílis , & qui renferme des femences arrondies 
pour l 'ordinaire. Tournefor t , injlit, reí herbar. Voye^ 
PLANTE. ( / ) 

ECLAIRE , (Pharm. Matiere medie?) ou GRANDE 
CHELIDOINE , chelidonium majus. U¿claire prife i n -
íér ieurement , leve les obftruftions, excite les u r i 
ñes &: les fuenrs, guér i t l a cachexie &: l 'hydropifie ; 
eft fébrifuge, & particulierement def t inée á l a j au-
niíTe 3 & cela originairement fans doute á caufe de 
fon fue jaune {voye^ SIGNATURE.) O n preferit l a 
pondré de la racine feche, jufqu'á un demi-gros o u 
un gros, & une once de la racine fraiche infufée dans 
deux livres de v i n , ou boíii l l ie dans trois l ivres d'eau, 
& donnée á l a dofe de fix onces. O n m é l e trois 011 
quatre gouttes du fue jaune de cette plante dans un 
yerre de v i n , ou dans quelque liqueur convenable. 

Quelques-uns difent que la racine de cette plante 
étoit le remede fpéci í ique de Vanhelmont contre 
l'hydropiíie afeite. 

Cette plante appliquee- e x t é r i e u r e m e n t , dé t e rge 
& mondifie les ulceres ek les plaies , fur-tout celles 
(̂ ui font v i e i l l e s ; on employe dans ees cas , foit fes 
feuilles p i l ées , foit fa p o n d r é , foit fon fue jaune. 

Si on applique la m é m e plante écrafée fur la dar-
tre mill iaire, elle l 'arrcte efficacement, & la gué r i t . 
Geoffroy, Mat. medie, 

Mais c'eít fu r - tou t pour les maladies des y e u x 
qu'on a v a n t é cette plante. Le fue jaune qui d é c o u l e 
delatige qne Ton a rompue , introduit dans l ' o e i l , 
eft r ecommandé par quelques auteurs pour en dé-
terger les ulceres , & pour en guér i r les taies ; mais 
comme i l e í l fort acre , on le m é l e avec quelque l i 
queur convenable. L 'eau diftillée de la p lan te , paífe 
auffi pour un mervei l leux remede ophthalmique. 

On tient dans Ies boutiques l 'eau diftillée de l a 
plante, fon extrait &; fa racine féchée . Son eau eíl: 
déla claffe de ees eaux inút i les qui n'emportent de 
la plante qu'une odeur h e r b a c é e ; c'eft pourquoi on 
ne doit point du-tout a joú te r foi á ce qu'on dit de fes 
.vertus. 

Quelques auteurs difent qu ' i l ne faut pas donner 
cette plante en trop grande dofe ; & Emanuel Kasnig 
affúre que fi Ton fait prendre l 'infufion de deux onces 
de fa racine, elle produit des fymptomes horribles. 
hhd croit qu'i] faut rarcment s'en fervir pour l 'ufa-

ge i n t é r i e u r , & R a i croit qu ' i l nefaut employe r fon 
fue , qui e í l t r é s - á c r e pour les maladies des y e u x , 
qu'en y m é l a n t des remedes qui peuvent r é p r i m e r 
fon acr imonie. 

C e í l de cette plante que F o n c royoi t ( fe lón D i o f -
coride) que les hirondelles fe fervoient pour rendre 
la v ü e á leurs petits á qui on avoi t c r e v é Ies yeux ; 
mais Cdfe a re je t t é cette p r é t e n d u e v e r t u , qu ' i l a 
t r a i t é e de fabuleufe. 

Les feuilles & ¿claire entrent dans l 'onguent mon-
dicat i f d 'ache, dans l 'eau v u l n é r a i r e : fa r ac ine , fes 
feuilles & ion fue entrent dans I ' emp lá t r e diabota-
num. 

* E C L A I R E , C L A I R V O Y A N T , adj. {Gramm.) 
termes relatifs aux lumieres de l'efprit. Eclair¿ fe dit 
des lumieres acquifes y clairvoyant a des lumieres na-
turelles : ees deux qual i tés font entr 'elles, comme l a 
feience & l a p é n é t r a t i o n . II y a des occafions o ü toute 
la p é n é t r a t i o n poí í ib le ne fuggere point le parti qu ' i l 
convient de prendre ; alors ce n ' e í l pas aífez que d ' é -
tre clairvoyant, i l faut é t r e ¿clair¿; & r é c i p r o q u e -
ment , i l y a des c i r con í l ances o ü toute la feience 
poí í ib le laiífe dans l ' incer t i tude: alors ce n'eft pas 
affez que d ' é t r e ¿da i r¿ , i l faut é t r e clairvoyant, H 
faut é t r e éclair¿ dans les matieres de faits pa íTés , de 
lo is preferites, & autres femblables , qui ne font 
point a b a n d o n n é e s á notre con je tu re ; i l faut é t r e 
clairvoyant&-A.m tousles cas o ü i l s'agit deprobab i l i -
t é s , & oü l a conje ture a l i e n . L ' h o m m e ¿clairé fait 
ce qu i s'eíi: f a i t ; l 'homme clairvoyant devine ce qu i 
fe fe ra : l'un a beaucoup lü dans les l ivres : l 'autre 
fait l ire dans les tetes. L ' h o m m e ¿claire fe d é c i d e par 
des au to r i t é s ; Thomme clairvoyant, par des raifons. 
II y a cette di í férence entre l 'homme in í t ru i t & l 'hom
me ¿clair¿, que l 'homme in í í ru i t connoit les chofes, 
& que l 'homme ¿clair¿ en fait e n c o r é faire une app l i -
cat ion convenab le ; mais ils oat de c o m m u n , que 
Ies connoiíTances acquifes font t o ú j o u r s la bafe de 
leur mér i t o ; fans l ' é d u c a t i o n , ils auroient é t é des 
hommes fort ordinaires : ce qu 'on ne peut pas d i r é 
de l 'homme clairvoyant. II y a mil le hommes in í l ru i t s 
pour un homme ¿claire ; cent hommes ¿clairés pour 
un homme clairvoyant; & cent hommes clairvoyans 
pour un homme de gén i e . L 'homme de gén ie c r é e 
les chofes; l 'homme clairvoyant en dédu i t des p r i n 
c ipes ; l 'homme ¿clair¿ en fait l ' app l ica t ion ; l ' h o m 
me inftruit n'ignore n i les chofes c r éées , n i les lois 
qu 'on en a d é d u i t e s , n i les applications qu 'on en a 
faites: i l fait t ou t , mais i l ne produit r i en . 

E C L A I R E R ^ v . n . ( Chimie nútall . ) ou faire Vi-
clair, fe dit de l ' é ta t o ü un bouton de fin donne l a 
lumiere é t i n c e l a n t e qui fuccede au rouge-blanc qu ' i i 
avo i t auparavant, &: qui annonce íe commencement 
de fa congel la t ion. O n d i t , par exemple , le culot nc 
tardera pas a ¿claircr ; on dit auí í i dans le m é m e fens, 
reffai pajfe, Foye^EsSAl . ( / ) 

E C L A T , L U E U R , C L A R T É , S P L E N D E U R , 
fynon. ( Gram. ) Eclat e í l une lumiere v i v e & paf-
fagere; lueur, une lumiere foible &: durable ; ciar-
t é , une lumiere durable & v i v e : ees trois mots fe 
prennent au figuré & au propre ; fplendcur ne fe dit 
qu'au figuré : la fplendeur d'un empire. ( O ) 

E C L A T , E C L A T A N T , {Peinture.} on dit qu 'un 
tablean a de Véclat, lo r fqu 'ü eft clair prefqne par-
t o u t , & que quoiqu ' i l y ait t r é s -peu d'ombres pour 
faire v a l o i r les c la i r s , i l eft cependant e x t r é m e m e n t 
br i l lant . {R) 

E C L A T A N T , adj. pris fubft. (Bijouder,) c o m -
pofition blanche dont l ' é c l a t approche de celui du 
d iamant , mais qui n 'en a pas l a folidité á beaucoup 
p r é s : car c'eft de toutes les pierres de compof i í i on 
la plus t e n d r é . 

E C L A T A N T E , adj. f. pris fub. les Artificiers ap-
pellent ainfi une efpece de fufée , c h a r g é e de c o m -
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^ o i i t i o n x l e feu b r i l l an t , qui luí donne plus d c c l a t 
que le feul charbon. 

E C L A T É , aclj. en termes de Blafon>{Q dit des l an 
ces & des chevrons rompus. 

E C L A T E R , v . n . {Metteur-en-auvre.) c'eíl: er í le-
v e r r é m a i l de deíTus une p íece d'or emaillce : lorf-
qu 'on veut le feire fans dé t e r io re r l 'ouvrage & g á -
í e r le f l i n q n é , o n prend un m é l a n g e de tartre , de 
f e l , & de vinaigre ; on en forme une p á t e , dont on 
enduit de toutes parts & á plufieurs couches épaiffes 
4a piece é m a i M é e ; o n expofe enfuite l a piece á un 
feu couver t ; & lorfque le tout eí t bien r o u g e , on 
le plonge avec v i v a c i t é dans u " . vafe plein de v i 
naigre ; Tamalgame fe refroicut, fe d é t ach e avec 
grand-bruk , & emporte avec l u i r é m a i l de deíTus l a 
piece d'or , qui ne re^oit aucun dommage , &: con
serve fon fl inqué bri l iant . 

ECXATER , {Jard.) fe dit d'une branche que le 
vent^a cafíee , & qui a fait u n écla t dans la tige. (J í ) 

E C L E C H E S , f. f. p l . (Jurifpr.) d é m e m b r e m e n s 
de íief. Voyei VarticU 5y de la coütume de Boulogne ; 
VOjei DÉMEMBREMENT^ E C L I PSER, & F l E F . 

' E C L E C T Í Q Ü E , adj, ( Med . ) e ñ le nom d'une 
fefte de Medec ins , dont Archigenes d ' A p a m é e en 
S y r i e , qui v i v o i t fous T r a j a n , é to i t le chef. 

Cinquante ou foixante ans avant l u i , i l y avoi t 
€ i i iin.phiiofopue d ' A l e x a n d r i e n o m m é Potamon (fe-
ion Diogene Laerce & VoíT ius ) , qui é to i t auteur 
d'une fefte de philofophes qu'on appelloit EcUcíique^ 
c 'e í l á -d i re choi/Ijfante, dans laquelle on faifoit pro-
feffion de choií ir ce que cha cune des autres avoit de 
m e i l i e u r : ce que Po tamon avoi t p r a t i q u é a l ' égard 
de l a Ph i lo foph ie , Archigenes le íit dans la faite á 
l ' é g a r d de la Medecine ; on ne d é c o u v r e po in t , par 
ce que dit G a i i e n d'Archigenes & de fa fefte , en 
quo i conn í lo i t ce qu'ils pouvoient avoir recueii l i 
des autres fy í lémes . O n trouve dans Aetius divers 
extraits des ouvrages du m é m e Archigenes , qui font 
v o i r qu ' i i poíTédóit bien la prat ique; mais i l n ' y a 
r ien auíii qui concerne le fond de fon fy í téme , par 
rapport á la fefte Ecücíique. C e medecin é to i t c o n -
í e m p o r a i n de J u v é n a l , qui en parle de maniere á 
faire v o i r qu ' i l é to i t dans un grand emploi . Extralt 
de le C le rc , hlji. de la Medicine, 

O n ne pouvoit que r é u í u r dans cette f e ñ e , parce 
que dans toute chofe le parti le plus Judicieux eí l 
d ' é t r e écleclique: c 'e í l dequoi font convaincus au-
jourd 'hui les medecins les plus raifonnabics , qui 
travail lent á rendre , autant qu ' i l eíl: poíí lble , la Me
decine libre de toute fefte, de toute hypothcfe ; en 
rejettant tout ce qui eíl: a v a n c é fans d é m o n í l r a t i o n , 
& en ne propofant que ce que perfonne ne peut re-
fufer d ' a d m e í t r e , d ' aprés ce que les anciens & les 
modernes ont é tabl i folidement & fans aucun doute, 
& ce que leur propre e x p é r i e n c e leur fait t rouver 
t e l . Foye^ DÉMONSTRATION. Foye^ aujfi VartiQle 

Juivant, {jd} 

* E C L E C T I S M E , f. m. {Híft. de la Phílofophk 
une, & mod )̂ L 'éc le f t ique efi un philofophe qui fou-
í an t aux piés le p ré jugé , l a t rad i t ion , I ' a n c i e n n e t é , 
le confentement un ive r í é l , l ' au to r i t é , en un mot 
tout ce qui fubjuge la foule des efprits, ofe penfer 
de lu i -meme, remonter aux principes g é n é r a u x les 
plus c la i r s , les examiner 5 les difeuter, n'admettre 
r ien que fur le t émo ignage de fon expé r i ence & de 
fa raifon ; & de toutes les philofophies , qu ' i l a ana-
lyfées fans éga rd & fans p a r t i a l i t é , s'en faire une 
particuliere & domeftique qui lu i appartienne: je dis 
une philofophie particulierz & domejUque , parce que 
i ' ambi t ion de l 'éc lef í ique eft moins d 'é t re le prc-
cepteur du genr-c h u m a m , que fon d i fc ip le ; de re-
fo rme í les autres ? que de fe ré fo rmer l u i - meme ; 

de conno í t f e l a v é r i t é , que de i'enfeigner. Ce n'eft 
point un homme qui plante ou qui f e m é ; c'eft un 
homme qui recueiile & qui crible, II joiiiroit tran 
quillement de la r éco l t e qu ' i l auroit fai te , i l vivroit 
heureux , & mourroi t i gnoré , íi renthoufiafme la 
v a n i t é , o u peut - é t re un fentiment plus noble 'ne 
le faifoit fortir de fon caraftere. 

L e feftaire eíl: u n homme qui a embraffé la doc-
trine d'un philofophe ; i ' é c l eó l ique , au contraire 
eí t un homme qui ne reconnoit point de maítre • 
ainíi quand on dit des Ec l e í l i ques que ce fut une 
fefie de phi lofophes, on aflemble deux idees con> 
tradiftoires , á moins qu'on ne veui l le entendre auíii 
par le terme de fech , l a colle£Hon d'un certain nom
bre d'hommes qui n'ont qu 'un feul principe com-
mun 5 celui de ne f o ú m e t t r e leurs lumieres á per
fonne , de vo i r par leurs propres y e u x , & de dou-
ter p l ü t ó t d'une chofe vraie que de s'expofer, faute 
d 'examen, á admettre une chofe fauífe. 

Les Ec led iques &: les Sceptiques ont eu cette 
c o n f o r m i t é , qu'ils n ' é t o i e n t d 'accord avec perfon-
ne ; c e u x - c i , parce qu'ils ne convenoient de rien • 
les autres, parce qu'ils ne convenoient que de quel-
ques points. S i les Ecleftiques trouvoient dans le 
Scepticifme des vé r i t é s qu ' i l falíoit reconnoítre, ce 
qui leur é to i t contef té m é m e par les Sceptiques; 
d'un autre c ó t é les Sceptiques n ' é to i en t point divi. 
fés entre e u x : au l ien qu'un éclef t ique adoptant 
aífez c o m m u n é m e n t d'un philofophe ce qu'un au
tre éc lef t ique en rejettolt , i l en étoi t de fa fefte 
comme de ees fedes de re l ig ión , o ü i l n'y a pasdeux 
individus qui ayent r i g o u r e u f e m e n í la méme facón 
de penfer. 

Les Sceptiques & les EcleéHques aurolent pu 
prendre pour devife commune ? nullius addicius ju
rare in verba mag'ijiri; mais les Ecle íHques qui n'é-
tant pas fi difüciles que les Sceptiques , faifoient 
leur profít de beaucoup d ' i d é e s ^ q u e ceux-ci dédai-
gnoient y y auroient a joúté cet autre mot , par le« 
quel ils auroient rendu juftice á leurs adverlaires, 
fans facrifier une l iber té de penfer dont ils étoient 
íi j a l o u x : nullum philofophum tam fuijje inanem qui 
non viderit ex vero aliquid. S i i ' on réfléchit un peu 
fur ees deux efpeces de philofophes, on verra com
bien i l é to i t naturel de les compare r ; on verra que 
le Scepticifme é t a n t la pierre de touche de \Eík-
tifme ^ l ' éc lecl ique devroit t oü jou r s marcher á cóté 
du fceptique pour recueil l i r tout ce que fon com-
pagnon ne rédu i ro i t point en une pouffiere iniitilej 
par la fevér i té de fes e í la is . 

II s'enfuit de ce qui p r é c e d e , que VEchcílfmtyx'ü 
á la rigueur n'a point é té une philofophie nouvelle, 
puifqu'i l n 'y a point de chef de fefte qui n'ait été 
plus ou moins é c l e d i q u e ; & conféquemmení que les 
Eclediques font parmi les philofophes ce que íonl 
les fouverains fur l a furface de la terre, les íews 
qui foient reftés dans l ' é t a t d e nature oü tout étoit a 
tous. Pour former ion f y f l é m e , Pithagore mit á con-
t r ibut ion les théo log iens de i ' E g y p t e , les gynino^ 
fophií les de l ' l n d e , les ar t i í les de la Phénicie, & 1" 
philofophes de la Grece . P l a t ó n s'enrichit des de-
pouiiles de $ocra te , d 'Hé rac l i t e , & d'Anaxagore; 
Z é n o n p i l la le Pythagorifme, le Platonifme, l'Hera-
clitifme , le Cyni fme : tous entreprirent de longs 
voyages. O r quel é toi t le but de ees voyages, fmon 
d'interroger les diíférens peupies , de ramaííer les 
vé r i t é s éparfes fur la furface de la terre, & de reve
nir dans fa patrie remplis de la fageííe de toutes 
les nations ? Mais comme i l eíl: prefque impoífible a 
un homme q u i , parcourant beaucoup de pays, a 
r e n c o n t r é beaucoup de re l ig ions , de ne pas£hanc^' 
ler dans la fienne, i l eí l trés-difficile á un homme de 
jugement, qui f réquente plulieurs écoles de phuoip-
ph i e , de s'attacber cxdufiYement á quelqueparU? 
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& de ne pas tomber ou dans VEchcíifmz x 011 dans le 

íl ne faut pas confondre VEclecíifme avec le S i n -
crétiíme. L e í i nc ré t iñe e í l u n v é r i t a b l e feftaire; i i 
s'eíl enrolé í b u s des é t e n d a r t s dont i l n'ofe prefque 

pas s'écarter. II a u n chef dont i l porte le n o m : C e 
lera, íi l 'on v e u t , ou P l a t ó n , 011 A ñ i l ó t e , ou D e f -
cartes, ou N e w t o n ; i l n ' importe. L a feule l ibe r t é 
qu'il fe foit r e f e rvée ? c 'e í l de modi í í e r les fentimens 
de fon maí t re , de reíTerrer o u d ' é t e n d r e les idées 
(jii'ii en a recues , d'en emprunter quelques autres 
d'ailleurs , & d ' é t a y e r le fy í l éme quand i l menace 
ruine. Si vous imaginez un pauvre infolent q u i , m é -
content des haillons dont i l e í l c o u v e r t , fe jette fur 
les paílans les mieux v é t u s , arrache á l 'ün fa cafa-
que, a l'autre fon mantean , & fe fait de ees dé-
pouilles un a ju í l ement bifarre de toute c o ü í e u r & 
de toute piece , vous aurez u n e m b l é m e aíTez e x a d 
du íincrétiíle. L u t h e r , cet homme que j 'appellerois 
volontiers, magnus auteritatís contemptor oforqus, fu i 
un vrai fincrétií le en matiere de re l ig ión . R e í l e á 
favoir fi le Sincrét i fme en ce genre eíl: une aftion 
vertueufe ou un cr ime, & s ' i l eí l prudentd 'abandon-
ner indií l inftement les objets de la r a i í b n & de la foi 
au jugement de tout efprit. 

Le Sincrétifme eí l tout au plus un apprenti íTage de 
r£í:/¿í?//7/2¿, C ardan & J o r d a n u s Brunus n ' a í l e r en t pas 
plus lo in ; íl l 'un avoi t é té plus f e n f é , & l'autre plus 
hardi, ils auroient é té les fondateurs de VEclectifm& 
moderne. L e chancelier Bacon eut cet honneur 9 
parce qu ' i l fentit & qu ' i l ofa fe d i ré á l u i - m é m e , que 
ía nature ne l u i avoi t pas é té plus ingrate q u ' á S o -
crate, E p i c u r e , D é m o c r i t e , & qu 'e l íe l u i avoi t auí l i 
donné une tete. R i e n n ' e í l íi commun que des S i n -
crétiíles ; r ien n ' e í l fi rare que des E c l e í l i q u e s . C e -
lui qui reijoit le fy í l éme d'un autre é c l e c l i q u e , perd 
auíli-tót le titre á'éclecíiqué. II a paru de tems en tems 
quelques vrais é c l e £ l i q u e s ; mais le nombre n'en a 
jamáis été aíTez grand pour former une fe£le ; & je 
puis aíTurer que dans la multi tude des philofophes 
qui ont po r t é ce nom , á peine en comptera-t-on 
cinq ou fix qui l 'ayent m é r i t é . F'ojei les artic. ARIS-
TOTÉLISME, P L A t O N I S M E , E p I C U R E I S M E , B A -
CONISME, &C. 

L'écleft ique ne raíTemble point au hafard des v é -
rités; i l ne les laiífe point i f o l é e s ; i l s ' op in iá t re bien 
moins e n c o r é á les faire quadrer á quelque plan d é -
terminé; lorfqu ' i l a e x a m i n é & admis un principe , 
l ap ropoñ t iondon t i l s'occupe i m m é d i a t e m e n t a p r é s , 
011 fe lie é v i d e m n l e n t avec ce p r inc ipe , ou ne s 'y 
lie point du tou t , ou luí e í l oppofée . D a n s le pre
mier cas, i l l a regarde comme v r a i e ; dans le fe-
cond, i l füfpend fon jugement jufqu 'á ce que des no-
tions in íe rmédia i res q u i f é p a r e n t l a p r o p o í i t i o n qu ' i l 
examine du principe qu ' i l a admis , l u i d é m o n t r e n t 
fa liaifon ou fon o p p o ñ t i o n avec ce principe : dans 
le dernier cas5 i l l a re je í t e comme fauíTe. V o i l á l a 
méthode de Técleí l ique» C ' e í l ainíi qu ' i l parvient á 
former un tout fo l ide , qui e í l proprement fon ouvra -
ge, d'un grand nombre de pa r í i e s qu ' i l a raíTemblées 
& qui appartiennent á d ' a u t í e s ; d 'oi i l ' on vo i t que 
Defcartes3 parmi les modernes , fnt un grand éc lec -
tique. 

VEclecíifme qu i avoit é t é la philofophie des bons 
efprits depuis la naiíTance du m o n d e , ne forma une 
fefte & n'eut un n o m que vers l a fin du fecond ñ e 
cle & le commencement du troifieme. L a feule r a i 
íbn qu'on en pui í íe appor ter ; c 'e í l que jufqu'alors 
les feftes s ' é t o i e n t , pour a inü d i r é , fuccédées ou 
fouffertes, & que VEclecíifme ne pouvo i t guere for-
íir que de leur conf l i t : ce qui ar r iva , lorfque la re-
«gion ch ré t i enne commenca á les allarmer toutes 
par la rapid i té de fes p r o g r é s , & á les r é v o l t e r par 
üne in to lé rance qui n 'avoit point e n c o r é d'exemple. 

Jufqu'alors on avo i t é té pyrrhonien , f c e p t í q u e , c y -
nique , í l o i c i en , p la tonicien , é p i c u r i e n , fans con -
f é q u e n c e . Que l l e fenfation ne dut point produire au 
mi l ieu de ees tranquilles phi lofophes, une nouvel le 
éco l e qui établ i í foi t pour premier p r i n c i p e , qu'hors 
de fon fein i l n ' y avo i t n i p r o b i t é dans ce monde > 
n i falut dans l ' au t re ; parce que fa morale é to i t l a 
feule v é r i t a b l e mora le , & que fon D i e u é to i t le feuí 
v r a i D i e u ! L e foulevement des p r é t r e s , du peuple ^ 
& des phi lofophes, auroit é té g é n é r a l , fans un pe-
tit nombre d'hommes froids , tels qu ' i l s'en t rouve 
toü jours dans les f o c i é t é s , qui demeurent long-tems 
fpeélateurs indifférens , qui é c o u t e n t , qui pefen t , 
qui n'appartiennent a aucun p a r t i , & qui fimíTent 
par fe faire un fy í l éme conci i ia teur , auquel ils fe fla-
í e n t que le grand nombre reviendra. 

Te l l e fut á peu-p rés l 'origine de VEclecíifme. M a i s 
par quel travers inconcevable a r r i v a - t - i l , qu 'en 
partant d'un principe auí í i fage que celui de recue i l -
i i r de tous les phi lofophes, tros, rumlus-ve fuat, ce 
qu 'on y t rouveroi t de plus conforme á la ra i fon , 011 
negligea tout ce qu ' i l falloit cHoi í i r , on choifit tout 
ce qu ' i l falloit n é g l i g e r , & l ' o n forma le l y í l é m e 
d'extravagances le plus m o n í l m e u x qu'on puiíTe 
imaginer ; fyf téme qui dura plus de quatre cents ans , 
qui acheva d'inonder la furface de la terre de prati-
ques fupe r í l i t i eu fes , & dont i l e í l r e í l é des traces qu'
on remarquera p e u t - é t r e é t e r n e l l e m e n t dans les p r é -
jugés populaires de prefque toutes les nations. C ' e í l 
ce p h é n o m e n e fingulier que nous allons d é v e l o p p e r -

Tablean general de la philofophie ¿clecíiqm. 
L a philofophie é c l e f t i q u e , qu 'on appelie auí í i le 

Platonifme reformé & la philofophie ahxandrine , pr i t 
na i í l ance á Alexandr ie en E g y p t e , c 'e í l - á - d i ré au 
centre des fuper í l i t ions . C e ne fut d 'abord qu 'un íin-
cré t i fme de pratiques religieufes, a d o p t é par les p r é 
tres de l ' E g y p t e , qui n ' é t a n t pas moins c rédu le s í b u s 
le regne de T ibe re qu'au tems d ' H é r o d o t e , parce 
que le c a r a í l e r e d'efprit qu 'on í i en t du cliniat chan-
ge d i í í i c i l emen t , avoient toü jours l ' ambir ion de pof-
í é d e r le fy í l éme d'extravagances le plus complet q i u i 
y eü t en ce genre. C e í incré t i fme paífa de-lá dans la. 
m o r a l e , & dans les autres parties de la philofophie» 
Les philofophes aíTez éc la i rés pour fentir le foible des 
diíFérens fy í l émes anciens, mais trop timides pour les 
abandonner , s'occuperent feulement á les r é f o r m e r 
fur les d é c o u v e r t e s du jour ? ou p l ü t ó t á les dé í igu re r 
fur les p ré jugés courans; c 'e í l ce cju'on appellaplato* 
nifer s pythagorifer9 & c . 

Cependant le Chr i í l i an i fme s ' é t e n d o i t ; les dieux 
du Paganifme é t o i e n t d é c r i é s ; l a morale des p h i 
lofophes devenoit fufpecle; le peuple fe rendoit en 
foule dans les a í femblées de la re l ig ión n o u v e l l e ; les 
difciples m é m e de P l a t ó n & d'Arifcote s 'y la i í foient 
quelquefois entramer ; les philofophes f incré t i í les 
s'en fcandaliferent, leurs y e u x fe tournerent avec 
indignat ion & j a l o u í i e , fur la caufe d'une r é v o l u -
t i o n , qui rendoit leurs éco l e s moins f r é q u e n t é e s ; 
un i n t é r é t commun les r é u n i t avec les p r é t r e s du 
Paganifme , dont les temples é t o i e n t de jour en jour 
plus d e f e r í s ; ils é c r i v i r e n t d 'abord contre la per-, 
fonne de J e f u s - C h r i í l , fa v i e , fes m ( s i i r s , fa doc 
t r i n e , & fes mirac les ; mais dans cette ligue g e n é 
rale , chacun fe fervit des principes qu i l u i é t o i e n t 
propres : l 'un accordoit ce que l'autre n i o i t ; & les 
C h r é t i e n s avoient beau jen pour ffiettre les p h i l o 
fophes en contradif t ion les uns avec les autres, & 
les divifer ; ce qu i ne manqua pas d ' a r r ive r ; les ob
jets purement philofophiques furent alors entiere-
ment a b a n d o n n é s ; tous les eípri ts fe jetterent du 
c ó t é des matieres t h é o l o g i q u e s ;une guerre i n t e í l i n e 
s 'alluma dans le fein de la Philofophie ; le Chr i í l i a 
nifme ne fut pas plus tranquille au - dedans de l u i -
m é m e ; une fureur d'appliquer les notions de l a P h i -
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lofophie á des dogmes m y ñ e r i e u x q u i n'en per-
mettoient point Tufage , fureur conque dans les dif-
putes des é c o l e s , fit eclore une foule d'héréfies qu i 
d é c h i r e r e n t l 'Eg l i l e . Cependant le fang des martyrs 
cont inuoi t de í m & i f i e r ; la re l ig ión ch ré t i enne de fe 
r é p a n d r e m a l g r é les obí lac les ; & la P h i l o í o p h i e , de 
perdre íans cefíe de fon crédi t . Q u e l parti prirent 
alors les Philofophes ? celui d' introduire le S i n c r é -
tifme dans l a Theologie payenne , & de parodier 
une re l ig ión qu'ils ne pouvoient étoufFer. Les C h r é -
tiens ne reconnoi íToient qu'un D i e u ; les Sincrétif-
í e s , qui s'appcllerent alors Eckctiqucs , n'admirent 
qu 'un premier pr incipe. L e D i e u des C h r é t i e n s 
etoit en trols perfonnes : le Pere , le F i l s , & le S. 
Efpri t . Les Ecleftiques eurent auí í i leur T r i n i t é : 
le premier principe , l 'entendement d i v i n , &: l 'ame 
du monde intel i igible . L e monde é to i t é t e rne l , fi 
F o n en c royo i t Arif tote ; P l a t ó n le difoit engen
d r é ; D i e u l ' avoi t c r e é , felón les C h r é t i e n s . Les 
Eclef t iques en firent une é m a n a t i o n du premier 
p r i n c i p e ; idee qui conci l io i t les trois fy í lémes , & 
qui ne les e m p é c h o i t pas de p r é t e n d r e comme aupa-
r a v a n t , que r ien ne fe fait de r ien . L e Chriftianifme 
avo i t des anges, des archanges, des d é m o n s , des 
ía ín t s 9 des anies^, des corps, &c. Les Ec led iques , d ' é -
manations en é m a n a t i o n s , tirerent du premier p r i n 
cipe autant d 'é t res correfpondans á ceux- lá : des 
dieux, des d é m o n s , des h é r o s , des ames, & des corps ; 
ce qu'ils renfermerent dans ce vers admirable : 

De-la s*¿lance, une abondance infinie cTétres de toute 
efpece. L e s C h r é t i e n s admettoient l a d i ñ i n d i o n du 
bien & du mal m o r a l , l ' immor ta l i t é de í ' ame , u n 
autre m o n d e , des peines & des r écompenfe s á v e 
ni r . Les Ecle£l iques fe conformerent á leur doftrine 
dans tous ees points. L 'Ep icuré i fme fut proferir d \ i n 
commun accord ; & les Ec íe f t iques conferverent de 
P l a t ó n , le monde inteliigible , le monde fenfible, & 
l a grande r é v o l u t i o n des ames á - t r a v e r s d i í térens 
corps , felón le bon ou le mauvais ufage qu'elles 
avoient fait delenrs facul tés dans celui qu'elles quit-
í o i e n t . L e monde feníible n ' é t o i t , felón eux , qu'une 
toi le peinte qui nous féparo i t du monde in te l i ig ib le ; 
á la mor t , la toile t o m b o i t , l 'ame faifoit un pas fur 
fon o rbe , & elle fe t rouvoi t á un point plus vo i í in 
o u plus é lo igné du premier p r i n c i p e , dans le fein 
duquel elle rentroit á la fin, lorfqu'elle s'en é to i t 
rendue digne par les purifications t héu rg iques & 
rationelles. II s'en faut bien que les idéaliftes de 
nos jours ayent pouíTé leur extravagance auíí i l o i n 
que les Eclectiques du t r o i ñ e m e & du quatrieme ñ e 
cles ; ceux-c i en é t o i e n t venus á admettre e x a ñ e -
ment l ' ex i í í ence de tout ce qui n ' e í l pas , & á nier 
l 'exiftence de tout ce qui eft. Q u ' o n en juge fur ees 
derniers mots de l 'entreticn d'Eufebe avec Julien : 
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de riel que ce qui exijiepar foi-méme (ou les idées^ ; tout 
ce quifrappe les fens neji que faujje apparence , & l'ocu-
vre duprejlige , du miracle , & de Vimpojlure. Les C h r é 
tiens avoient difFérens cuites. Les Ecleftiques i m a -
ginerent les deux t h é u r g i e s ; i ls fuppoferent des 
mi rac les ; ils eurent des extafes ; ils con fé re ren t l ' en-
í h o u í i a f m e , comme les C h r é t i e n s confé ro ien t le 
S. E f p r i t ; ils crurent aux v i í ions , aux appari t ions, 
aux exorc i fmes , aux r é v é l a t i o n s , comme les C h r é 
tiens y croyoient ; ils pratiquerent des c é r é m o n i e s 
e x t é r i e u r e s , comme i l y en avoi t dans l 'églife ; i ls 
allierent la pretrife avec la ph i lofophie ; ils adre í fe-
rent des prieres aux d i e u x ; ils les invoquerent ; ils 
leur offrirent des facrifíces ; ils s'abandonnerent á 
toutes fortes de prat iques, qui ne furent d'abord que 
fantafques 6¿ extravagantes 3 mais qui ne tarderent 
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pas á devenir criminelles. Q u a n d la fuperíHtípfl cher̂  
che les t é n e b r e s , & fe retire dans des lieux foüter-
rains pour y verfer le fang des an imaux , elle n'eft 
pas é lo ignée d'en r é p a n d r e de plus p r é c i e u x ; quand 
o n a cru lire l 'avenir dans les entrailles d'une brel 
bis , on fe perfuade b ien- tó t qu ' i l eíl: g r avé en carac
teres beaucoup plus c la i r s , dans le coeur d'un hom-
me. C'eft ce qui a r r iva a u x T h é u r g i f t e s pratiques-
leur efprit s ' é g a r a , leur ame devint f é r o c e , & leurs 
mains fanguinaires. Ces excés produifirent deux ef-
fets o p p o í é s . Quelques ch ré t i ens féduits par la ref-
femblance qu ' i l y avoi t entre leur rel igión Sdaphi. 
lofophie moderne , trompes par les menfonges que 
les Éc l e íHques déb i to i en t fur Feíl icaci té & les pro-
diges de leurs r i t s , mais en t r a iné s fur-tout á ce gen-
re de fuperftition par un t e m p é r a m e n t pufillanime 
c u r i e u x , i nqu ie t , a r c í en t , fanguin , t r i f le , & mé' 
lancholique , regarderent les dofteurs de l'Eglife 
comme des ignorans en coraparaifon de ceiix-ci,& 
fe p r é c i p i t e r e n t dans leurs éco les ; quelques eclec-
tiques au contraire qui avoient le jugement fain, a 
qu i toute la t h é u r g i e pratique ne parut qu'un mélan-
ge d'abfurclités & de c r imes , qui ne virent rien dans 
l a t héu rg i e rationelle qui ne fut preferit d'une manie
re beaucoup plus c l a i r e , plus raifonnable, &pliis 
p réc i fe , dans la morale c h r é t i e n n e , & q u i , venantá 
comparer le refte de VEclcciifme fpéculatif avec les 
dogmes de notre r e l i g i ó n , ne penferent pas plusfa-
vorablement des é m a n a t i o n s que des théurgies, re-
noncerent á cette philofophie , & fe firent baptifer: 
les uns fe convert i f ient , les autres apoñaí iení , & 
les affemblées des C h r é t i e n s & les écoles du Paga-
nifme fe remplifient de transfuges. L a philofophie 
des Eclediques y gagna moins que la théologie des 
C h r é t i e n s n 'y perdi t : celle-ci fe mé la d'idees fophif-
t iques , que ne proferivit pas fans peine l'aiitorité 
qui vei l le fans ce í fe dans l 'Eglife á ce que la pureté 
de la dodr ine s'y conferve ina l t é r ab l e . Lorfque les 
empereurs eurent embra í fé le Chrifl ianifme,&que 
la profefí ion publique de l a re l ig ión payenne fut 
d é f e n d u e , & les écoles de la philofophie ecledique 
f e r m é e s ; la crainte de la p e r f é c u t i o n fut une railon 
de plus pour les philofophes de rapprocher encoré 
davantage leur do&rine de celle des Chré t i ens ; ils 
n ' é p a r g n e r e n t r ien pour donner le change fur leurs 
fentimens & aux P P . de l 'Egl ife & aux maiíres de 
l ' é ta t . Ils infinuerent d 'abord que les apotres avoient 
a l té ré les principes de leur chef; que malgré cette 
a l t é r a t i o n , ils diíFéroient moins par les chofes, que 
par la maniere de les é n o n c e r : Chrijlum nefeio quli 
aliud fcripjijje , quam Chrijiiani docehant, nihilque feri' 

Jijje contra déos fuos ,fed eos potius mágico ritu coluife; 
que Jefus-Chrif i é to i t certainement un granel philo-
fophe, & qu ' i l n ' é to i t pas impoí í ib le qu' init ié á tous 
les myfieres de la t h é u r g i e , i l n ' e ü t opé ré íes prodi-
ges qu'on en r acon to i t , puifque ce don extraordi-
naire n 'avoi t pas é té refufé á la p l í ipar t des eclefli-
ques du premier ordre. Porphyre difoi t : Suntfpl-
ritus terreni minimi, loco quodam malorum dtzmonum 
fubjecíi potejlati; ah his fapiernes Hebrtzorum quorum 
unusetiam íjleJefus fuit y & c . I l s attribuoient cet ora-
ele á A p o l l o n , i n t e r rogé fur Je fus -Chr i f t : bmk ^ 

Kara (jctpzct (Tocpog rírctpwS'íírtv ipyotg '. 
Mortalis eratjecun-

dum carnem philofophus Ule miraculojis operibus clanis, 
Alexandre S é v e r e mettoit au nombre des perfonna-
ges les plus refpeftables par leur f a i n t e t é , intf anl' 
mas fancliores, A b r a h a m , O r p h é e , Apollonius, & 
Jefus-Chrifi , D'autres ne c e f í b i e n t d e c r i e r : Difitp^ 
los ejus de illo fuijjh revera mentitos > dicendo imM 
Deum , per quem facía funt omnia , cum nihU aliu¿ 
quam homo fueri t , quamvis excellentiffimiz fapiMtiR' 
l i s a j o ü t o i e n t : Ipfe vero p i u s , & i n ccelum Jicut pn ? 
Qoncejjit; i ta hunc quidem non blafphemabis; mifi^ ' 
beris autm hominum demmtiam, Porphyre fe trompa» 


